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NOTICE HtSTOMQUE
SUR BERGŒR.

j

Au moment où la philosophie se préparait 1

à livrer au catholicisme les attaques les plus (

perfides, la Providence préparait à la religion i

d'habités défenseurs de ce nombre fut t'ittus- i

)re auteur du Dictionnaire de théologie que
nous actualisons.

BERG!ER (Nicolas-Sylvestre)naquitàDar-

ney (1) te 31 décembre 1718, d'une famille

honnête et religieuse. Ayant manifesté dès
sa jeunesse des sentiments de la plus tendre

piété, il fut destiné à t'état ecclésiastique. Il

entra au séminaire de Besançon, qui était

dirigé alors par des maîtres habiles, au nom-

bre desquels se distinguait M. Bullet, connu

par plusieurs ouvrages très-érudits en fa-

veur de la religions Le jeune disciple fit de

rapides progrès sous un si savant maître.

Doué d'un aussi bon cœur que d'un excel-

lent esprit, il conserva toujours pour M. Bul-

let une profonde reconnaissance et une ex-

trême vénération. Le mérite de Bergier le

fit demander par M. Chifflet de Denne, con-

seiller an parlement de Franche-Comté,

pour faire l'éducation de ses enfants. M. de

benne se félicita d'un pareil choix, car le

jeune maitre eut tes ptus brillants succès. tl

fallait à Bergier une carrière'ptus vaste que
cette d'une éducation particutière. A peine

élevé au sacerdoce, il se présenta pour ob-

tenir une chaire de philosophie à l'université

de Besançon. Matgré les étoges mérités qu'il
obtint, comprenant qu'il avait besoin de se

f'rtiHer dans les sciences théotogiques et

philosophiques, il se rendit, l'année suivante

(17~.5), à Paris, pour y suivre les grands maî-

tres et s'aider des riches bibliothèques de la

capitale. Après trois ans de séjour dans le

ccntredetou'es les sciences,il fut rappelé par
son archevêque, qui le plaça à Flange-

Bouche, paroisse de campagne située dans

la Franche-Comté, it s'y occupa avec beau-

coup de zèle des fonctions du saint mi-
nistère. C'était un bonheur pour lui lors-

qu'il pouvait trouver un moment pour se

livrer à l'étude. Aucune production nouvelle
un peu importante ne lui était étrangère. Ce

qui détermina peut-être ses destinées futu-
ies, ce furent deux sujets proposés par l'aca-

démie de Besançon. tt concourut si heureu-

sem<;ntf)u'i) remporta deux médailles d'or (en

1752). l'une pour un discours d'éloquence, et

lautre pour une dissertation historique.
L'année suivante, il se présenta encore au

concours, et remporta de nouveau le prix
d'éioqucnce sur cette question JL'oM~ttt~

au travuil peut-elle procurer à la société au-
tant d'<tuan<a~M que la SMpet tor~ des talents ?

(t) Petite ville du diocèse dcSa'nt-Dië-E~e ap-
p:))h;n:ut autrefois an (hocè~c d~ Besançon.

D:CT. DE 't'UHOL. DOf:MATiQUR. t.

Il se peignit si bien dans ce fhef-d'œuvro

d'éloquence qu'on dit publiquement « Il

s'est peint lui-même 'sans le vouloir. Il ne

fut pas aussi heureux sur le sujet histori-

que il traita d'une manière plus ingénieuse

que solide cette belle question L'origine du

nom des Séquanais, leurs ma'ur~, leur reliqion,
la /brMe de leur ~ot<t!ernemen< et les limites

du pays qu'ils habitaient avant que Jules-Cé-
sar eût conquis les Gaules et dans /e'~mp~ de

ce«e con~tt~~e. Depuis ceUe époque, il se pré-
senta tous les ans au concours, et il se passa

peu d'années sans qu'il remportât quelque
prix ou accessit. <

Bergier s'appliquait en même temps à des
ouvrages plus sérieux. t) publia les Eléments

~tmt()/~ des langues découverts par la com-

paraison des racines de l'hébreu avec celles

dit grec, du ~<tK et du français. tt fit para!-
tre en même temps l'Origine des dieux du

paganisme, ouvrage suivi d'une traduction

d'Hésiode. Cet ouvrage manquait de profon-
deur. Nous ne parlerons pas, dit Fetter, de
son ?'rat'~ sur l'Origine des dieux du pa~a--

nisme, ouvrage où l'on ne trouve ni sa tog!-

qne, ni la marche judicieuse de sa vaste éru-

dition il le répudia en quelque sorte lui-

même par l'éloge qu'il fait plusieurs fois de

t'histoire des temps fabuleux, dont le résul-

tat lui était tout à fait contraire. H était, dit t
i'abbé Barruel, du petit nombre de ceux qui

pouvaient le juger; mais je puis assurer quo
je n'ai point vu d'admirateur plus sincère et

ptuséctairé de cette estimable production de
M. du Rocher, que l'abbé Bergier tui-méme

il la louail, la préconisait partout, et disait

hautement que le système de la /aMe expli-

quée par l'histoire était mieux prouvé que le

sien, et méritait ta préférence à tout égHrd.
En 176<h époque marquée par la déplora-

ble expulsion des Jésuites des colléges de

France, Bergier fut appelé à diriger celui da

Besançon. H quitta avec regret sa bonne pa-
roisse de Ftange-Bouche. Mais ta dureté du
climat, une annexe ditHcite à desservir, l'en-

gagèrent à accepter le poste élevé qu'on tui

offrait. L'année suivante L'académie de Be-

sançon l'admit au nombre de ses membres.

i) venait de publier sou .Déisme réfuté par lui-
tK~/H' It y combat particulièrement J.-J.

Rousseau il l'attaque avec ses propres ar-

t)~es,etnetui oppose pour. l'ordinaire que
ses propres sentiments établis dans quelques
autres endroits' de ses ouvrages. C'est là

<)u i) manie heureusement ta comparaison de

t'avcugte-né pour expliquer le rapport de

notre raison avec la nature et tes ouvrages
de Dieu qu'il prouve la nécessité et l'exi-

stence de la révé):ition, la <oie dont Dieu veut
se servir pour nous la' faire connaître, et

t.



NOTICE tUSTUtttQUE SUR BERCtER. i2if

qu'il justifie pleinement la religion des maux

qu'on lui attribue; qu'il démontre t'inutititc

et les fanx principes du nouveau plan d'édu-
cation traf'édnnst'Ë'Mt/e.Hattœ le chris-

tianisme avec la politique; enfin il réfute

d'une manière victorieuse l'Apologie de
Rousseau c'ntre le Mandement de Mgr l'ar-

chevêque de Paris, etc. Cet ouvrage fut
bientôt suivi d'un autre. La Certitude des

preMfM f/M f;rt.<<n~('Me paru! en 1767. L'au-

teur l'opposa à't'rotnen critique dM"<!poJo-

çi~fc.~ de la t'c~ton c/tr~<t'e'?MC, ouvrage in-'

sidieux. longtemps connu en manuscrit, et

qui avait fourni des matériaux à un grand
nombre de livres i'npies. L'abbé Bergier d6-
voile la passion et la mauvaise foi de fau-

teur de ce livre, et, sans s'étonner dé cette

foule de raisonnements spécieux, il les atta-.

que en détaiï, fait voir l'illusion de chacun

en particulier, et renverse ainsi l'édifice en-

tier. Ces ouvrages'avaient fait une profonde
sensation. Plusieurs égtises fherc))èrent à

s'attacher un homme aussi distingué que
Bergier. L'évoque d'Arras lui fit expédier
les provisions d'un canonicat. Presque en

même temps M. de Ccaumont lui en fit par-
venir d'autres pour Paris. Bergier accepta
de préférence !e canonicat de Paris, non pas
a cause de la splendeur de t'Egiiseà à laquelle
il serait attaché, mais parce qu'il pensa pou-
voir y être plus utile.

En arrivant dans la capitale, il mit au.

jour son Apologie de la religion chrétienne,

ouvrage plein de précision, de clarté et de

modération. U profila des grands moyens

scicntif~jucsmisà à sa disposition pour com-

pléter cet écrit. La suite de cette Apologie,
ou 2!e/t<<<!<!btt des principaux articles du

7)t'c<fOHKo!'<'e ;)/ti7osop/t!t'e, présente une

piécision, une énergie, un laconisme admi-

rahle. L'abbé !!ergier, en revenant plusieurs
fois sur les mêmes objets auxquels ses ad-

versaires, qui se répètent sans cesse, le rap-
pettcnt, parait toujours armé de nouvelles
raisons pt de nouveUes autorités, et, quoi-
qu'il satisfasse toujours, il ne s'épuise ja-
mais et oppose à !a monotonie des philoso-
phes une fécondité et une variété qui forment °

un contraste peu avantageux à leur cause.

Le Système de la nature faisait beaucoup de

ravages Bergier lui opposa, en 177t, son

~.raMMHdtt mn~Wa/t~me. C'est dans cet ou-

vrage que le cé!cbre apoiogiste de la religion
fait t'anatomie de la monstrueuse produc-
tion qu'it réfute avec une exactitude qui
tient du scrupule, et le met à t'abri du re-
proche que quelques philosophes avaient

osé faire d'autres, d'.itoir passé sous si-

lence des objections essentielles. Dans le pre-
mier volume, il détruit le matériatisme, et

dans le second, il justifie ia rctigion et traité

de ta Divinité, des preuves de son existence,

doses attributs, de la manière e dont e!)ein-

Ilue sur le bonheur des hommes. En ouvrier

infatigab)e, Bergier travaillait alors à un

écrit beaucoup plus considérable que ceux

qu'il avait publiés. H voulait réfuter tou-

tes tes objections faites contre la religion. Il

mit autour son fameux Traité de <f< ~c/t-

gion, ouvrage qu'il écriv-it de sa main jus-
qu'à trois fois, quoiqu H fût de douze volu-

mes. !iy traite de tout ce qui a rapport à la

religion histoire, physique, géographie, po-
litique, morale, philosophie, érudition sa-

crée, tout se réunit sous sa plume pour jus-
tifier la retigion indignement attaquée.

« Quelques personnes, dit M. de Sainte-~

Croix, cnèrent contre un si grand nom-

bre .de votumes; mais quiconque fera !es ré-

flexions suivantes n'en sera point étonné.

1° L'auteur a rassembte tes principes épars

des impies de tous tes siècles, pour 'former

de leur doctrine une espèce de corps; il a

discuté les reproches qu'ils faisaient à ta re-

tigion, cequiexigèaitjësptus grandes re-

cherchés. 2" Il montré ta Gtiatioh des di-
verses erreurs des ennemis du christianisme;
i) a prouvé que tes incrédutes modernes n'é-

taient que les copistes de .tours devanciers;

que tes incrédules d'Angleterre avaient

donne naissance à ceux de France que les

uns et tes outres n'avaient fait que ressasser
Jes objections surannées de Celse, de Por-

phyre, de Julien l'Apostat, quoique miHe fo'a

réfutées d'une manière victorieuse qu'ils
avaient puisé chez les anciens hérétiques
leurs difficultés contre quelques dogmes du
christianisme. L'ouvrage de fabbé Bergier
contient donc la réfutation de toutes tes ob-

jections formées contre la religion chrétienne
dans tous tes sièctes. Que l'on -juge d'après
ce!a si l'auteur a outrepassé les bornes dans
le nombre des volumes.

«
Quand t'ouyrage dont nous parlons fut

devenu public, quelques personnes parurent
disputer t'abbé Bergier lé. mérite de l'in-

ventionde son ptan.VoiciàqueHt* occasion.

M. de Beaumont, archevêque de P.tris, avait

engagé quelqu'un à composer un ouvrage

que ce prélat aurait adopté, et qui aurait

été distribué par parties, et en f~rme d'in-

struction pastorale, pour prémunir tes Cdètes
contre les dangers de !'incrédu)ité. Le tra-

vail firi, fauteur te remit à M. de Bcaùmont,
sans lui avoir donné cepend.mt la forme

d'instruction pastorale. Le prélat pria t'abbé

Bergier de le lire, et de lui qu'il en

pensait. L'abbéBe'gier te tut.en rendit te
témoignage le plus avantageux, et )e remit

à M. tàrchevéque. M/de Beaumont fut in-

struit du reproche de plagiat qu'on faisait à

t'abbc Bergier.: il vcutut savoir à quoi il devait

s'en.tenit'.t) pria fabbéChevreuit, chanoine

et chan'cticr de l'église de_Paris, vicaire gé-
nérât du diocèse, ancien professeur de Sf'r-

bonne, homme bien connu par ses vertus

et ses latents, de Hrc tes deux plans avec a'-

tention,ctde lui dire jusqu'à quel point le re-

proche en questio') pouvait être fondé. !.a

réponse de i'abbé Chevreuil fut- qu'on avait

incuipé à tort fahbé Bergier; que les deux
plans étaient différents que l'un n'était point
catqué sur l'autre; que les deux auteurs.

ayant eu les mêmes matières a traiter, ils de-
vaient se ressembler soxs ce rapport mais

que chacun tes avait traitées à sa manière;

que d'ailleurs fabbé Bergier avait fait ses

preuves, et,qu'il n'était point fait pour être
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ptagiaire.Gc détail vient de quélqn'un bien

instruit dafohd~decene~afTaire; et'n t'au-

rait SHppr!mo~9'n ne cbnna'ssâit des pèrspn-;

nés encore imbues de ta' prévention dont H

s'agit contré~'abbéCcrgier.')

;;La!' cour désira~ s'attacher notre i)!ùstre

apologiste étte.'te choisit'pour confesseur' r,

dB'Monsicur et de Mesdames~tahtcs.du roir

Ses.nouvettes'fonctions t'obligeaient à rester~

ai iVersaittes il y'p"rta ('esprit dé'modéstie

et de'désintéréssement qu'a valent Bonjours

marquécsnn caractère. H voulut se démettre

de sôn~canonicat i) hë te conserva qne sur

ta.vive instance du chapitre.H refusa un bé-

néfice qui'tui avaitété offert. S'H accepta

une pension du ctergé de France, ette tui fut:

accordée sans qu'il t'eût soUici.tée. P.

tt a)!ait fréquemment a Paris pour assi-

sté) au chœur; afin dé remptir, autant qu'il

était en lui, ses fonctions de chanoine, Il're-

fusa toujours ~tes distributions manue))cs

torsqu'i! n'était- point présent. Sa place lui

donnait cependant le droit de tés recevoir.

C'était une privation, non pour lui-même,

mai'' parce qu'ii né pouvait faire assez de

bien car il employait ses revenus en au-

mônes. « Quoique je sois à la veiitc de fi)iro

une perte considcr;ibte, écrivait-)) le 9 no-

vembre 1789. tant sur mes r('vcnu'< que sur

ce qui m'est dû, je n'ai (le regret qu'autant
que je ne pourrai plus assister les matheu-

rcux~ o De semb'abtfs pnroips peignent toute

la richesse du cœur de t'homm'

On se proposait de revoir- t'Encyctopédie

et de la publier sous une nônvettc fortno.

Ou s'adressa à Bergicr pour réviser et com-

ptétcr le dogme. On sait, par l'avrrlissement

qu'il mit à la tête de son ouvrage et que

nous rapportons nous-même, le travait im-

mense que lui causa :!e Uictionnaire que

nousactuaHsons.

On y trouve en général la vaste érudi-

tion; la iogiquo rigoureuse, !ë style coûtant,

rapide, ai~é de ses autres productions; mais

ça et lài ainsi que dans l'ouvrage précé-

dent, un 'peu trop d'indulgence ou de com-

plaisance envers les gens.d'une secte qui ne

dédaignait point s''s latents une espèce d'é-gnai'1301 '1 'sis- 'une espèce d'é-'

gard pour des erreuri! accréditées, et de com-

position avec quelques préjugés dominants.
« Je crois quelquefois', a dit un critique, en-

tendre h 'religion qu'il a si savamment dé-

fendue. fui dire avec'un ton de tendresse et

de ptainte :?'M<yMp</t<e. J?rM<e/ Des hommes-

rcspectah!ps ont témoigné leurs regrets sur

son association à une tourbe d'écrivains que

le chef )ui même appelait une- 1race détestable
de travnineurs, qui.'no sachairt rien, et qU),

se piquant do savoir tout, cherchèrent à se

distinguer par une universalité désespérante,
se jetèrent sur tout, gâtèrent tout, mettant

leur énorme faucille dans la moisson des au-

tres. H est certain que cette associations a in-

finiment contribué à. répandre un ouvrage

pernicieox, vaste magasin d'erreurs de tous

les genres, dont.les lecteurs chrétiens avaient

la plus grande aversion, et qui, depuis qu'il
fut décoré du nom d'un auteur si sage et si

religieux, trouva place 'fans les bibtiothè-

qnes !és plus scrupuleusement composées. n

Ce reproche est formulé un pu sévèrement.

Est-ce un si s;rand crime dé mettre le contre-

poison à côté du poison? Nous ne voyons

pas que Bergier ait pactisé avec l'erreur

dans son savant écrit. H fait, il est vrai, con-

cessions de certaines opinions qui n'ap-

partiennent pas aq dogme catholique; mais

i) est sage de ne pas confondre les vérités do
foi avec les opinions qu'on peut rejeter sans

blesser la conscience.

.Bergier termina sa sainte et laborieuse

carrière te avril 1790. <

Ce qui distingue particulièrement l'abbé

Bcrgier, cè'qui fait le caractère exclusif da

ses ouvrages parmi les apologies de la reli-

gion, c'est, dit Fetter, à qui nous avons

beaucoup emprunté pour celte notice, une

logique d'une précision et d'une vigueur

étonnantes, qui se montre, dans une seule et

même matière, sous des formes absolument

diftérentes attaque le sophisme en tant de

manières à là fois, le frappe si rudement

dans tes endroits où sa résistance parais-
sait te mieux assurée, que la victoire se dé-

cide toujours par cette lumière pleine et

brittahte qui ne laisse subsister aucun nuage

de l'erreur. Je ne sais s'it est possible d'a-
voir plus de connaissances en tant de genres

divers, mais particutièrementdans l'histoire,

la théologie, la critique, et surtout dans cette

immensité de brochuresetde compitations de

toutes les espèces que les Encelades de ça

siècle ont entassées comme des monts pour
abattre, si ce trisle exploit pouvait être l'ou-

vrage des mortels, le trône de l'Eternel. Per-
sonne ne connaît et ne confond mieux tes

ruses et les détours de ces esprits faux et

tortueux, ces petits artifices què le mensonge

emploie avec un art qui lui est honteusement

propre, ces fruits odieux de la mauvaise foi,

ces tours de- malice noire, cette impiété ma-

tigne, comme. parle l'Ecriture, qui dirige les

attaques de l'ennemi contre le lieu saint.

()tMT!<C6 tna<t'<yn~M< ~< inimicus in Mnc<0/

Tout cela s'évanouit comme une fumée de-

vant tes regards do l'éternelle et invincible

vérité présentée avec ses traits naturels par

cet homme de génie. Ad nihilum dedMC<«~

est in cotMpec~t ejus tNa<<ytn< C'est surtout

dans le genre d'argument qu'on appelle ré-

torsion que M. Bcrgier excette; c'est par.tut
ordinairement qu'il consomme son triomphe.
A peine a-t'it repoussé les attaques des ad-

versaires du christianisme, qu'il les attaque

tui-méme avec leurs propres armes, tour-

nées contre eux avec une célérité et une

adresse qui étonnent le tccteur, et qui, met-

tant pour ainsi dire la retigion~hors de l'a-

rène, y placent te philosophisme et l'accablent

de mille traits, »

Voici ta liste des ouvrages de t'abbé Ber-,

gier 1° Discours couronné, en 1763, à l'a-

cadémie de Besançon, sur cette question

Co?H&t'en les mœur~ donnent de ~M~t aux

ta~en~, in-12. –2' H avait, dix ans aupara-

vant, remporté le prix de Dissertation à la

même académie. 3" Les Eléments primi-

tifs <'M /nny!<M. 170~, in-12. 4" La cerii-
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~ded~p~Mre! df<c/<n'n/it)ne, ou/«-

~f<on, etc. L'iranien critique des apoto~is-

tes de la religion chrétienne, 1767, in-12.

Piusieurs fois réimprime. 5° Réponse aux

(~onseits raisonnables, relativement à l'ou-

rrage précédent, in-12. On l'a jointe aux

nouveHes éditions de la Certitude. 6° Ré-

poM.!e à la Lettre insérée dans le Recueil

philosophique, au sujet du livre intitulé:

La Certitude des preuves du christianisme,

in-12.–7° Le Z)e'~me f~/tt~ par <u!m<<~t<

ou Examen ~e~ prt'nct'pM d'incrédulité ré-

paK~Mtdam les ottut'M~e~ de J.jRoMMeaM,

n66, )n-12. H y avait eu cinq éditions avant

1772. 8° f~'x~'He des dte:t.): ~M pa~attt~me

';< le sens des /M, par une explication ~Mt-

~e </e.! poésies d'77~!ode, 1767, 2 vo). in 12.

H y a eu une seconde édition en 1774. 9°

.~o~'j~e de la e/!</tOH c/tre<!ettMe contre l'au-

teur du, e/trt'~tattt'~ne dévoilé et contre

i1uelques autres critiques, 1769, 2 vol. in-12.

JI y a eu une s''co''de édition en 1770. 10°

~fttHCM <<MHta~na~tsme,ou Héfutation du

Système de ~t Mo<t<rc, 1771, 2 vol. in-12.

11° Traité /tt's<ot'!<(ee< dogmatique <te vraie

religion, avec la /M<ation des erreurs qui

lui ont été opposées dans ~M~t/~erM~ ~c<

1780. 12 vol in-12. 12° Dtc~tOHMa're

t/~o~o~i'~Me. /ff!saH<pnrj!t'e de <Kc;/c/op~d:
1788 et suiv., 3 <ot. in-~°.–13" Ce la .Source

de <'(tM/ort<e, imprimée sans nom d'auteur

Si la partie tbéo!ng~ue <)e )'Ën<<;fo~M a tardé à paraitre, nous espérons que le put'tic nous pardon-

nera ce regard, lorsqu'il sera instruit des difticutiés que nous avons eues vaincre, et de t'immeusité du

travail dont nous noussommes trouvé chargé.

D'environ deux tnitte cinq cents articles dont cet ouvrage est comp"sé, il y en a au moins un quart qui
Manquaient dans l'ancienne J'L~f;;c<o~(<'e, ou qui «'avaient été traités que connue des articles de gramfnaire;

il a !attu tes faire. Uu nombre presque égal contenaient une doctrine fausse ou suspecte; ils avaient été

copiés dans d.'s écrivains hétérodoxes, ou faits par des tittératenrs qui, par leurs principes, f.~v'risaient

t'incrédutitë; i! a t.tttu tes corriger. Plusieurs renfermaient des discussions inutiles; nous les avons abré-

Ëës. D'autres étaient incomplets, nons y avons ajouté ce qui nous a paru nécessaire. Q~etques-uns out.été

retranchés comme supernus. Nous n'avons pas vu, par exemple, où était la nécessité de faire vingt artictes

de t'arianisme, parce que les partisans de cette hérésie ont porté autant de noms différents; de distinguer
/;omMifs;os et cot)<u<'sta)!<!<'i, dont l'un est la traduction de l'autre; de parler. du dimanctte des Pa/MM et lie

<;eiui des /tameau~; de cttanger une lettre pour pt~'Ct'r cortaTt et /fO)'<'H)t; c/tirctonfe et <;e;fo<oH;'e. au tien .do

rtn)))os;f;'M des mains purim et p/turhtt, qui signifient tes MrM:d.! meure des mots greesouhébreuxau

Ïieu des mots français qui y répondent. Ainsi,.à à presque tous les égards, notre travail doit parjitre abso

tumentneuf.

Des trois parties qu'il embrasse, savoir, la tttéot~g~e dogmatique, la critique sacrée et l'histoire eccte-

!.iastique, la première est celle qui demande le plus d'attention, et qui renferme le ptus de difficultés.
Comme toute autre science, elle a son langage particulier, certaines expressions consacrées à exprimer les

Mystères, desqncttes on ne pt'nt se départir sans s'exposer a tomber dans l'erreur. On ne doit pas exiger

d'un théologien qu'it emploie d'autres termes plus c'airs tires du langage ordinaire, ni qu'il fasse comprendre

évidemment des vérités que Dieu a révélées puuf ètre crues sur sa parole, quoique nous ne puissions pas
les concevoir.

Depuis près de dix-huit cents ans que la théologie chrétienne est formée, il ne s'est pas écoute un seul

siècle dans lequel étte n'ait ëté combattue par quelque secte de mécréants cette science est donc devenue
trcs-'contentieuse. Comme elle consiste à savoir non-seuiefne .t ce que Dieu a révélé, mais comment cette

doctrine a été attaquée, et comment elle a été défendue,' il n'est presque pas un seul article qui -ne soit un

sntut de dispute: un théotogien écr.tdonc toujours au milieu d'une foule d'ennemis, et jamais ils ne furent

en plus grand nombre que dans notre siècle. On ne doit donc pas ê:re étonné de nous voir continuelle-

tucnt aux prises avec tes sociniens, avec les protestants, qui ont renou vête presque toutes les anciennes er-

reurs avec les déistes et tes autres incrédules qui tes ont copiés tons. Nos maîtres en théotogie souttes

i'ères de t'Egtise; nous nous croyons obligé de suivre leur exemple. Or, ces auteurs respectables ont écrit,

en 1783, in 13.–14~ U" ~)«c~<~ sur le ma-

ri.tge des protestants, 1787, in-8". 15*

Observations sur le divorce. Cet écrit fut im-

pritné a Besançon, 1790. M servaitde réponse
à u)) mémoire en faveur du divorce, répandu

dans le sein de t'Assemblée constituante.

16° Tableau de la miséricorde divine. H est

presque entièrement composé de pas-

sages de l'Ecriture. Moins il y ouro d(t

nd<re, dit-il lui-même au premier chapitre,

;)/tf~ l'instruction sera solide. Dans tout ce~ttt

vient de la main des /tommes, l'erreur pet<<

s'y être glissée; et ~t MOtM donnions nos !'de'<

particulières, il y aurait lieu de~'ende~cr;

mais lorsque T)ot<~ nous bornons à exposer la

cof)dt<!<e de Z~tett envers lotis les /to«tme< et

d.~Mt tous les <et?)p~ Cette doctrine ne peut

être suspecte. 17° ~j'aMen du système de

Bayle sur l'origine du mal. Remarques sur

cette question Si la foi est contraire à la

t'a~on. Dissertation sur le saint Suaire de

Besançon. Plan de théotogie. Ces divers ou-

vrages ont été imprimés à Besançon, 1831.

M. Asseline, évéque de Buutugne, a été

propriétaire d'un ouvrage de Bergier sur la

rédemption nous ne savons ce qu'il est de-
venu.

Ae<! principes de métaphysique qui se trou-

vent dans le Cour~ d études à )'us:)ge de

t'Ecote mUitaire sont attribués à Bergier par
AI. Barbier.
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chacun dans son temps, contre les erreurs qui faisaient du bruit pour lors, et non contre celles dont le

souvenir était à peu près efï.'cé; il est de notre devoir de les imiter.

Nous ne sommes pas assez injuste pour accuser tes protestants d'avoir voutu, de propos délibéré. fa' orifer

~es ennemis du cttristianisme; mais it n'est pas m~ins vrai qup, sans le vouloir. its leur ont fourni prcs~
't'ou'es leurs armes; c'e"t un événement que nous n'avons pas pu nous di-peoi-erde faire retuarquerunc in-

finité de fo s, parce que la chose est évidente. Si les protestants se fà<t)fnt de se trouver continuellement

dans notre ouvrage associés aux incrédules. ce n'est pas à nous qu'ils doivent s'en prendre, mais à teurs

docteurs. Chez tes luthériens, Mosheim et Bru.ker; chez tescatvinistes.Beausotue, Basnage, Le Clerc,

Carbeyrac; chez les anglicans, Chittingworth et Cingham, sont ceux dont nous avons principalement con-

sutté les livres, parce que ce sont les derniers qui ont'ccrit, et qui paraissent avoir le plus de rë;.utation.

Ils ont cherché à donner une nouvelle tournure aux anciennes objections; ils ont. eu l'art de défigurer la

ptu) art des faits de t'hi~toire ecclésiastique; ;itn'e!=t presque pas on seul des. Pé'es de l'Eglise contre te.

que! ils n'aient formé des accusations; ils ont donc i)np"séunenoa\e)'e tâche aux thëotogieos catholiques,

àtaq'teUenosmei!)eurscontroversis)ësn'ont pas pu satisfaire: nous avons donc été ohhgë de xonsfn

charger; et si nous n'avons pas répondu a tout, nous croyons du moins avoir fait le plus essentiel. E"

donnant une courte notice des ouvrages des Pères, nous avons tâche de faire leur apoto~ie.

)t en est de même des personnages de t'Ancicn Testatuent dont l'histoire sainte a touë.tes.vertus, et que
les incrëdutes, en mar())'nt s'jr les traces des manichéens, se sont apptiqués à noircir. M~is toin de cherj

cher à multiplier les articles de critique sacrée, nous en avons supprimé un grand nombre, tt nous a semh)e

inutile de disserter sur des expressions que tout monde entend, "n sur des ternies qui n'~nt rien d'ex-.

(raordinaire, et de copier le D)ctt0tn)a<re de la Bible. I) est )'tus nécessaire sans doute d'ëctaireir. les' pas-

sages dont les hérétiques ou tes incrédules ont abuse, ou qui font un objet de dispute entre les théo-

togiens.
Un doit comprendre qu'un D~ooMfMfre théologique, quelque exact qu'il puisse être, ne pourra jamais
tenir lieu d'un cours de théologie complet, dans tequet on rassemble sur chaque question toutes les preuves
et les réponses aux objections; où t'on fait voir la liaison que nos dogmes ont entre eux. de manière que

Funëctaircit et confirme l'autre (t). Ce serait une erreur de croire qu'avec le secours, d'un D)ctt0)))t0)re

aussi abrégé, l'on peut devenir grand ttié.dogien. Si celui-ci avait été destiné à paraitre seut, aurait néces-
sairement fallu le rendre plus étendu, faire entrer plusieurs articles de métaphysique, de mnrate, d'his-

toire, de discipline, de jurisprudence canonique, que nous avons dû laisser à ceux auxque~its appar-

tiennent.

t! n'aurait pas été difficile non plus de le charger de citations; mais il suffit d'avertir,-en général, que
pour

la
Critique sacrée, tes Pro/~om~M de la Poft/g/o~e d'~Mg~erre, la Philosophie sacrée de Glassius, les

Dissertations ~<MPf<<~acM~<aBt~ef<'At))'gHOtt,en d7 volumes in-4°, sont les principale;, sources oi.i.

t on a puisé. Pour l'Histoire ece/~ttat~Me, Ffeury, Cave, du Pin, Tillemont, dom Cettièr, sont tes auteurs

qu'il aurait fallu citer continuellement. Nous n'avons pas hésité de copier plusieurs observatipns dun? tes,

protestants desquels nous venons de parler, surtout de Mosheim, torsqu'cttes i~0!tsont paru vraies et digne.

de l'attention du lecteur. Pour h théologie dogmatique, quand nous aurions mis à chaque article tes.nnm.s
de Petau, de Tonrnéty, de Wittasse, de Lherminier.de Juéniu, ou de quettjues auteurs ptus modernes, le

tecteur n'en aurait pas été plus instruit; ces ouvrages sont connus de tous les théologiens; et tes autres

personnes ne sont pas tentées de les lire.

Nous n'avons pas la vanité de croire
que

ce Dx-~onMtre est tel qu'il devrait être; un seu) homme, quet-

que laborieux qu'il soit, ne peut suffire à cette entreprise. Ceux qui viendront après nous pourront faire

mieux; il est plus aisé de voir les défauts d'un ouvrage déjà fait, que de tes éviter en le composant.

(t)Un
Dictionnaire théologique d'autres avantages que n'offre point un traité complet if est d'un usage plus

gênera; on le consulte plus commodément, plus agréablement; it renferme d'ailleurs un grand nombre d'arUrtes
dont n'est point susceptible un cours de théologie.

~y'B?'S'B!'W~'E'
~a, JBiajM, & a.S9S&MS~N'N &

SUR CETTE NOUVELLE EDITION.

t. Nécessité de compléter le dogme. Le

Dictionnaire de Théologie de Bergier a ac-

quis une juste célébrité. Les matières y
sont exposées avec clarté ta controverse y
est soutenue avec vigueur; les difficultés y
sont abordées franchement et résolues avec
autant de sagacité que d'érudition. L'auteur
a fait comme la plupart des apologistes de la

religion chrétienne il a travai~è pour son

époque, et il a parf.ntement réussi. « On ne

doit pas être étonné,dit-i)(/t <~r~tMemen(s!t~
dit on t<€ 1788), de nous vuircontinueHernent

aux prises aveu les socinicns, avec les protes-

tants, qui ont renouvelé presque toutes les

anciennes erreurs avec les dettes et lés au-

tres incrédules qui les ont copiés tous. Nos

maîtres en -Htpotogie sont les Përcs de t'E-

glise' nous nous Offrons obligé de suivre.

tcur exempie. Or, ces auteurs respectables
ont écrit, cha'un dans son temps, contre les

erreurs qui faisaient du bruit pour lors et

non contre celles dout le souvenir était a peu

près effacé; il est de notre devoir dotes imi-

ter. » Aussi s'cst-i) presque exclusivement t

attaché à refut''r tes faussetés et tes catom-

nies répandues tant d.tns les ouvri'gcs phi-
tusophiqut's des incrédules de son temps

que dans ceux des protestants qui lui parais-
saient avoir le plus </e r~/)f~ft<tOK tels que
Mosheim, Brucker, Bcau'obr~, Basna~e,

D;)itté, Le Clerc, Rarbeyrac. Spanheim, ChH-

)ingworth,Ringhamct ptusicurs autres. On

conçoit facilement, d'après ce but franche-
ment ayouc, que les raisonnements de notre
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auteur doivent être bien plus souvent des ar-

guments adAoHnNcm que des preuves direc-

tes. C'est d'ailleurs ce dont on est parfaite-
ment assuré, après la lecture de quelques

pages du Mc~onnatre. L'habile controver-

jsiste part assez souvent de principes avoués

par les adversaires qu'il a en vue il en tire

des conséquences rigoureuses et poursuit
vigoureusement son ennemi jusque dans son

dernier retranchement. L'avocat a toujours

gagné son procès mais quelquefois le

"théologien n'a rien démontré. Qu'il paraisse

~danst'arèneun champion à qui l'on ne puisse
'opposer les mêmes armes il demeurera

bientôt maître du terrain. Quelquefois mê-

me les traits lancés ne peuvent atteindre

l'adversaire que l'on croit combattre notre

auteur, en effet dans la persuasion intime

où il est que les protestants de toutes les

sectes, que les incrédules de tous les partis,
s'accordent toujours pour batailler contre

l'Eglise romaine, suppose trop- facilement

qu'ils doivent admettre les principes les uns

des autres, et que tous approuvent les con-

cessions faites par quelques-uns d'entre

eux. Aussi, oppose-t-it souvent aux uns tes

principes et les aveux des autres c'est là

combattre dans le cabinet des ennemis ima-

ginaires, mais ce n'est point vaincre tel ou

tel adversaire sur le champ de bataille. Le
travait de Bergier, cependant, il faut en con-

venir, a exercé une influence salutaire sur

les idées et les préoccupations de son siè-

cle il a dissipé bien des préjugés et a fourni

aux chrétiens zélés des armes très-puissan-

tes tant contre le vieux protestantisme que

contre l'incrédu'ité du xvm* siècle. Mais de

quelle utilité peut-il être, s'il est offert tel

qu'il est à notre société moderne? Où sont

les protestants qui ont aujourd'hui un sys-
tème de doctrine déterminé ? L'indifférence

n'a-'t-elle même pas du moins à Paris, pris

la place de l'esprit de parti ? Où sont les phi-

losophes incrédules qui raisonnent encore à t.)

mode du xvur siècle? Le voltairianisme n'est-

il pas descendu des sommités intellectuelles

dans la fange populaire ? Là on ne raisonne

pas, on blasphème par corruption et par igno-
rance.

Ou ne peut donc aujourd'hui opposer avec

succès à aucun ennemi de l'Eglise la plupart
des arguments dont notre auteur s'est sérvi

à son époque, avec tant d'avantage. Devons-

nous, à son exempte diriger nos batteries

contre le protestantisme et t'incrédutité mo-

dernes ? Nous ne le pensons pas. 1° Le pro-

testantisme actuel est insaisissable, surtout

en France, où l'on jouit de ta liberté des cul-

ites nous connaissons à Paris quatre sectes

principales de calvinistes qui s'accordent sur

.fort peu de points; en sorte que si t'en s'at-

tache à en poursuivre une, on ne gagnera

pas un pouce de terrain sur les trois autres.

De plus, dans la même secte, un membre et

même un ministre conteste ce qu'un autre

accorde ou admet c'est la suite nécessaire

du défaut de règle extérieure de foi. Nous

pouvons en dire autant de nos incrédutes et,

de tou~ le~ philosophes qui uieut l'existence

d'une révélation surnaturelle, en faveur d'une

prétendue révétation naturelle faile par.Dieu
à )a raison de chaque individu. Dans ta même

éco!e, tes'premiers principes et à ptus forte
r;tison )es conséquences varient avec tes in-
dividus.Au reste, aucun incréduie, aucun,

philosophe ennemi de t'Egtise n'a de système
arrêté dont on puisse faire l'objet d'une ré-

futation solide et utile. L'éctcctique surtout

trouve dans l'inconséquence dé son système
des moyens fort expéditifs de se débarrasser

des argumentations tes ptus irrésistibles.: il

«'jette sans balancer les conséquences dont
il aurait a rougir, bien qu'eHes;découte))t ri-

goureusement de ses principes. Ou conçoit

qu'il n'est ptus guère possible-de continuer,
mémo en t'actualisant, le même genre do
controverse. 2° Quand, par impossibte on~

parviendrait à réfuter victorieusement tous*

les ennemis actuels dé l'Egtisé,.en tes pre-
nant en détail et ;eu les attaquant tes uns
après ies autres, quet avantage en résutte-

rait-i), soit pour ,nos incrédules contempo-
rains qui.ne partagent pas !es mêmes er-

reurs, soit pour ceux qui viendront après;

nous, lesquels pourraient éluder tous nos

arguments, en niant, comme ont fait tes mo-

dernes, tous lès principes de leurs devan-
ciers, ou en imaginant de nouvelles absur-

dités soit surtout pour les udèies de bonne

foi qui tiennent à se rendre compte de leur

croyance, indépendamment de tout système
de protestantisme, d'incrédulité ou de philo-
sophie, suivant la recommandation du prin-
ce des apôtres ( 1 ~r. m, 15) ??,

Sur ces considérations, nous nous som-

mes décidé à donner dans ce Dictionnaire.

une démonstration comptète et directe de la

n t gion catholique que l'on puisse opposer
fad.ement à toutes les erreurs passées, pré-
seutes ou futures qui soit indépendante do

'tons préjugés de secte, d'école ou d'éduca-

tion reçue dans une retigion quelconque

enfin, qui satisfasse tous les esprits raison-

nables, et qui serve de flambeau à tous ceux

qui cherchent la vérité de bonne fui/Quand

donc nous ne pourrons, à l'aide de quelques

notes, rendre les articles importants de Her~

gier démonstratifs par eux-mêmes, et indé-

pendamment de tous autres principes <[Ud

ceux qui seront étabtis dans l'ouvrage mê-

me, nous ''n ferons d'entièrement neufs, en

évitant toutefois les redites autant que pos-
sible. Si parfois nous combattons des erreurs

modernes, cène sera qu'accidentellement et

sous forme de conséquence ou pour mon-

trer que tous les systèmes d'incrédutité man-

quent de principes constitutifs rationnels i

et ne reposent que sur des po~t~a/a de tuut

point contestables.

On comprend facilement que la partie
dogmatique du Dt'fttonKatre devra être com-

ptétée en un grand nombre de points, et en-

richie de beaucoup d'articles, entièrement

neufs (1). L'auteur uous prévient lui-mémo

(t) Les additions que nous ferons au Dictionnaire

de Herbier serout mises en notes au bM des pages.

Hue~uefois ette! seront if'terca[ce.i d:~)s ie tcjne. et
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qu'it n'a pas prétendu faire un cours corn- o

ptet de théologie. « On doit comprendre, dit- à

it (/oc. c<<.), qu'un Dtc(tot!Ht<tref/teofo~t<e q

quetqu& exact qu'il puisse ~être., ne p.qurra )<

jamais tenir tieu d'un ,cours de théologie

comptet. où l'on fait voir la.Ji:nspn que d

nos dogmes ont entre eux,d(!'manière'que L

l'un éctaircit et cônurme t'autre.,a Pour

nous, nous ne yô.yons pas pourquoi un Die- 1

tionnaire ne. pourrait <en:r/tet< d'un cours d

de~o<f~tecotfp~e<,si .toutes.les,questions n

importantes s'y-trouvaient traitées ~.avec d

clarté et sqtidité, quoique avec peu d'éten- ti

due/Quant à la liaison des dogmes, toin d'é- p
tre incompatible avec la forme d'un Diction- K

naire.ctte s'impose d'étte'même la tête de )<

tous les articles, qui, selon teurs divers de- c

grés de génératite, doivent être rattachés ou r

à des rameaux ou à des branches ou au C

tronc même de i'arbre théotogique. L'en- (

chainement des vérités est .teHementnéces- s

si*ire dans un J9:c<tOMKatre de </t~~o~te, que r

chaque article y forme un petit tout, une p

pctitesynthèseptus ou moins gcnérate.ou s

dévetoppée dans toutes ses parties et mise a

sous la dépendance d'un chef ptus étendu 2

ou fractionnée en un certain nombre de sub- c

divisions, t'

H.rrafaM~ d/atre~urtapor~te ~ft'eK(t/ q

que. Notre auteur parait avoir possédé t

toutes les connaissances de son temps, soit B

eu histoire et en géographie, soit en physi- p

que et en histoire naturelle; il parle même 1

<!e chimie et degéotogie, sciences qui étaient d
encore au berceau. 11 suit et combat avec

succès ses adversaires sur ces divers ter- J1

rains scientifiques. Mais il suffît d'avoir une d

idée des prodigieux progrès qu'ont faits, e

depuis te commencement de ce siècle, toutes

les sciences d'observation, pourêtte con- fi
vaincu que tous les raisonnements auxquels p

elles ont servi d'appui dans le dernier sié- n

de ne peuvent pas avoir aujourdhui une g

bien haute portée, it y a donc beaucoup à d

actualiser sous ces rapports dans te/)tc<!0tt-

naire de théologie. Nous ne rectifierons pas Il

les inexactitudes scientifiques au fur et à a

mesure que nous les rencontrerons, nous s

nous contenterons te p'us souvent de les si- «

gnaler, avec ou sans exposition de motih le «

lecteur profite peu de. notions scientifiques
«

!i)0)ées, épursesça et ta, et comme perdues
«

dans un vaste ouvrage; .(us'i, réunirons- «

nous, autant que possible dans de grands «

articles, les documents que. nous aurons à «

donner sur tetteju telle science, pour cctair- «

cir tel ou tel point de controverse rctigieusf.
Au besoin nous renverrons à ces articles «

substantiels, dont la lecture laissera dans «

l'esprit des notions d'autant plus durables.

qu'elles seront précises et solides. Un a voulu a

tourner contre la religion, au commence- «

ment de ce siècle, plusieurs sciences de nou- «

velle création nous démêlerons ce qu'elles «

«

alors nous aurons soin de les indiquer par ce signe

[ 1. Les articles nouveaux seront marqués d'un

astérisque et imprimés ea caractères fius petits qne
ccm du texte. «

ont d'incohtcstabte d'avec ce qui est encore

a t'état d'hypothèse et nous montrerons

qu'ettes confirment nos dogmes au lieu de

les infirmer.

,)!06~frt'afton<! sur les pn'MCt'~M M:-

du ,Dictionnaire. théologique de ~t'r~tef.
Le Dictionnaire de Hcrgier a eu un grand

nombre d'éditions. La première est celte de

1788, qui parut dans t'Encyctopédie métho-

dique. E)!e contient le texte de l'auteur sans

aucune addition. On y remarque beaucoup
de fautes typographiques. -La seconde édi-

tion est celle de Liège. Dès 1783 ta société ty-

pographique de Liége réimprimait )e Ot'ctt'ott.

tMtre de Bergier ctte en conserva scrupu-.
leusement le texte elle ajouta seulement

certains articles tirés du Cfc<:oMt!tttred~'tt-
rt~fMtfeMce de l'Encyclopédie métbodiqxc.
Ces articles sont désignés sous le signe ~i~"

Quelques auteurs ont cru que ces articles

sont de Bergier, parce que notre auteur y
renvoie quelquefois. Ils ne sont pas de la,

plume de notre habile controversiste. 1° Ils

sont signés des lettres initiales de plusieurs

auteurs, qui ne sont pas celles de Bergier.
2° « Ils sont souvent écrits dans un mauvais

esprit, ainsi que l'a remarqué, avant nous~
fauteur du Co:t7'~ <~p'tn&e<t<ytte et niéthodi-

que de 6frot< c<!Mon (T. Il, col. 1209 et 1231),
et dans dés principes tout opposés à ceux de
Bergier. » 3" Notre savant critiq:e btame

ptusd'un.e fois les articles religieux de.ce
7)!c<:unM(!tre de jurisprudence, p.~r exemple,
dans ses articles B GA~UE et CÉDBAT.

Mgr Gousset, aujourd'hui archevêque dp

Reims, a préparé une édition du Dictionnaire

de Bergier, qui parut à Besançon en 182(i;
elle est enrichie d'extraits des meilleurs au-

teurs. Nous lui croyons un très-grand dé-

faut c'est d'avoir pour but principal de pro-

pager la doctrine du sens commxn et te fu-

nestesystème de M.de Lamennais. Il y un
grand nombre de notes de cette édition qui
demandent à être lues avec précaution.

Mgr Gousset a donné dans sa Théologie dog-

matique une sorte de rétractation de ce qu'il
avait écrit en faveur des doctrines tamcné-

siennes. Voici comment il s'exprime « L'au-

« teur de t'.EMa/ sur l'indifférence en matière

« de religion, après avoir admirablement

« étabti la nécessité de la foi dans le pre-
« mier volume, entreprit, dans le second,
« de fixer le critérium de la certitude eu.

« toutes choses sur le sens commMtt, dont

« il poussait trop loin t'.tpptication;etit.

« plaça dans le genre humain, en dehors de
« t'Ej,tiso etdes traditions api'stoiiqucs, rau-

« torité qui doit servir de règte aux croyait-.
<f ces du chrétien. Ce système a été con-
« damné par l'encyclique .S'i~u~ de Gré-

a goireXVi, du 25juinl83't. «it est dépiu-
« rabte, dit ce pape, de voir jusqu'à quelex-
« ces se précipitent les détires de ta raison

« humaine, quand quelqu'un se jette dans
« les nouveautés; qujnd il veut,' contre

« t'avis de t'Apôtrc, être plus sage qu'il ne
« faut l'être, et prétend,, par une extrême~

« présomption chercher ta vérité hors de

« t'Hgiise catholique, dans laquelle elle' se
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a trouve sans le p'us léger mélange d'erreur,
« et qui pour cela est appelé en effet t;) co-

a lonne et le fondement de la vérité. Vous

a comprenez bien vénérables frères, qu'ici
e nous parlons de ce système trumpeur de

a philosophie introduit récemment et tout

<t à fait blâmable, dans lequel, par un désir
c effréné de nouveautés on ne cherche pas
e la vérité là où elle se trouve certainement,
« et, négligeant les traditions saintes et apos-
« toliques, on admet d'autres doctrines vai-

« nes, futiles, incertaines, et non approuvées
a par l'Eglise doctrines que les hommes
a légers croient faussement propres à soute-

« xir et à appuyer la vérité. » Les évêques
« de France ont souscrit à i'eneyctique de
« Grégoire XVI nous avons été nous-méme

'< heureux de la publier, comme vicaire ca-

« pitulairede Besançon, conjointement avec

'< les autres administrateurs du diocèse. Par
« cet acte, nous rétractions tout ce qae nous

« aurions pu dire ou écrire dans le sens du

« système philosophique de t'jE'MNt. Ce sys-
<t tème n'avait point été compris de ceux qui
w l'avaient embrassé; ils ne se le présen-
a taient pas tel qu'il est ce qui explique la

« facilité avec laquelle ils l'ont abandonné.))

Mgr Doney, évoque de Montauban, a re-

produit l'édition deMgrGousset.ttya a ajouté
un bon nombre d'excellents artieles. It a re-

tranché un certain nombre d'articles qui con-

tenaient trop évidemment les doctrines de
M. de Lamennais sur la certitude. Cette édi-

tion est loin d'avoir rejeté toutes les notes

condamnables. Nous croyons donc que cette

édition, pas plus que celle de Mgr Gousset,

ne peut sans danger être mise entre les mains

de jeunes gens qui pourraient facilement se

laisser entraîner à l'esprit de système. Nous

ne laisserons passer aucune note, soit de

Fédition de Mgr Gousset, soit de celle de

Mgr Doney, sans signaler le danger qu'elle

pourrait renfermer.

M. Lefort, imprimeur à Lille, a rendu d'é-
minents services à la cause catholique par
sesnombreuses publications. U a aussidpnné

une édition du Dictionnaire deBergier.H a

purgé les éditions de Besançon des dange-
reuses doctrines de M. de Lamennais. Ce qui
fait te principal mérite de l'édition de Lefort,

ce sont des notes nombreuses et très-savan-

tes, et des articles entièrement neufs quel-
ques-uns peut-être ont-ils trop peu d'utiiité.
Dans notre temps de mercantilisme, il faut
attirer les lecteurs et les acheteurs par quel-

que chose de nouveau. Quoique bien plus

complète que celle de Besançon, et surtout

qu'on puisse la lire sans danger, cette édition

est loin de satisfaire entièrement te lecteur, tt

v manque beaucoup d'articles nouveaux. JI y
a bon nombre d'articles de Bergier qui ont

besoin d'additions, d'explication et même de
correctif. Nous ne voyons pas même un mot

dans cette édition .pour les indiquer.

Nous avons fait cnnnaitredans tes pc-
micrs paragraphes de cet Avertissement ce

que nous "eus proposons de faire pour ren-

dre cette édition complète. Nous devons ob-

server i< qu'il n'y a pas une seule note des

éditions précédentes <)ui n'ait trouvésa place
dans notre Dictionnaire, ou que nous n'ayons

appréciée, soit pour l'adopter, soit pour la

condamner. Nous avons fait précéder les ar-

ticles principaux de l'exposition du dogme
catholique. A la Un de chaque volume nous
p)açons une tabte où se trouve l'indication

des principales questions traitées dansles ar-

ticles. Cette tabte facilitera infiuiment les

recherches.
tV. O&~erpo~'oK~ critiques. Quelques

auteurs ont reproché à Bergier une tendance

à allégoriscr certains faits rapportés dam
l'Ecriture sainte nous nous sommes aperçu
de cette imperfection, et nous en avons pré-
venu le lecteur dès l'article ADAM, au sujet
de l'arbre de la science du bien et du mal,
et de la tentation d'Eve. Mais nous devons

ajouter que touvent, comme il le fait déjà
dans le second de ces cas. aprcsa~oir penche
pour l'allégorie, il démontre que le sens tf-

térat n'cntraine aucune absurdité. 2° M. Bun-

netty, directeur des Annales de p/o~op/~e
chrétienne et de i't/ntter~~ catholique, fait

peser surootre savant coxtroversiste, comme

sur bien d'autres, l'inculpation de cartésia-

nisme "Malheureusement, dit-it (Annal.,
août 18~5, p. 158), le déisme rationnel et car-

tésien est le point commun d'où ils partent
pour arriver les uns à l'Evàngile, et les au-

tres pour le combattre, x it y a ici du vrai et

de t'exagéré Bergier est cartésien, il fait
quelquefois (Voy. art. ADAM, fin) abstrac-

tion des traditions primitives; mais aussi,
souvent il y renvoie, et M. Bonnetly lui-

même reconnaît en lui < un de ceux qui ont

commencé à faire sentir l'importance qu'il y
avait à faire remonter la Hévctation jusqu'à
Adam, et-le christianisme jusqu'à t'ori~ine
de l'homme a (~oc. cit.). Enfin, nous obser-

verons que les adversaires des cartésiens ni

sont point encore plus avancés qu'eux en

fait de motifs de crédibilité.

L'œuvre de Bergier, tuatgré ses imperfec-

tions, n'est pas moins un monument remar-
quable, élevé en faveur de la religion. Avec

quelques améliorations, il peut devenir le

manuel du controversiste, et l'un des plus
solides appuis de la religion dans notre siècle

d'incrédulité.

Nous n'avons pas besoin de rappeler ici qu'un
grand nombre d'articles du Dictionnaire de

Bergier ont déjà été traités plus ou moins

longuement dans les divers Dictionnaires qui
composent l'Encyclopédie tbéotogique. A cet

égard, nous croyons utile de renvoyer nos
lecteurs à t'~m que nous avons mis en tête

du tome il des Religions (vol. XXV de t'En-

cyctop.).



AU DICTIONNAIRE DE THÉOLOGIE

DE~SËtN DE LA PROVIDENCE DANS L'ÈTABUSSEMENT DE LA
RELIGION, ORtGtNE ET PROGRÈS

DEL'tKCtt~DtJL.TH.

§ t. Dieu, disent les Pères de t'Elise,

donne au genre humain des leçons convena-

bles à ses différents âges (t ) comme un père.
tendre, il a égard au degré de fap:'ci(é de son

élève; il fait marcher l'ouvrage de la grâce

du même pas que celui de la nature, pour dé-

tnontrer qu'il est l'auteur de l'un et de t'autre.

Tel est le principe duquel il faut partir, pour
concevoir le plan que la sagesse éternette a

suivi, en prescrivant aux hommes la reli-

gion.
Ce plan renferme trois grandes époques

rotatives aux divers états de l'humanité. Dans
les siècles voisins de la création, le genre hu-

main, dans une espèce d'enfance, n'avait en-

core d'autre société que celle des familles,

d'autres lois que celles de la nature, d'autre

gouvernement ne celui des pères et des vieil-

lards. Dieu révéla aux patriarches une re!t-

~ton domestique, peu de dogmes, un cutte

simple, une morale dont il avait gravé tes

principes au fond des cœurs. Le chef de famit-
le était te pontife-né de cette religion primi-
tive. Emanée de la bouche du C'éateur, elle.

devait passer des pères aux enfants par les

leçons de l'éducation. La tradition domesti-

que, les pratiques du culle journalier, la

marche régulière de l'univers et la voix de la

conscience se réunissaient pour apprendre

aux hommes à n'adorer qu'un seul Dieu. Ce

premier lien de société, ajouté à ceux du

sang, était assez puissant pour unir les di-

verses branches d'une mêmefamitte, et pour
former insensiblement des associations plus
étendues.

Cette idée de la religion primitive n'est

pas de nous, elle est tirée des livres saints.

L'Ecclésiastique, après a voir parlé de la créa-

tion de nos premiers parents., ajoute: Dieu les
a remplis de la lumière de l'intelligence, leur

-a donnera science de l'esprit, a doue~ leur cœur

de sentiments, leur a montréle bien et le tHo<

<< a fait luire son tet~ sur leurs cœMrs, afin

~tt't<< vissent ~oma~nt~cence de ses ouvrages;

ÇM't~ bénissent son saint nom, qu'ils le glori-

~as~eK< de ses merveilles e< de la grandeur de

ses Œueres. Il leur H prescrit des règles de con-

duite, et les arendus d~pH4''<a<M de la loi de

t?te. 7<a/aX avec eux une alliance éternelle, leur

a fK~et'e' les préceptes de .M justice. Ils ont

vu l'éclat de sa gloire, ont e~oMor~dM

leçons de ia coa? il leur a dit :.Fuyez toute

(1) TertuU., de v')'f~)')t. t'elandis, c. S. Aus., de

.Mnt ft<'<'<t., c. 2G et 27, etf., Theodnret. Ma't'et. Fnt.,
t. v, c. i7~ de Provid on't. t~ eLc.
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iniquité t~ a ordonna à chacun d'eux de f~)/-
ler sur son prochain (Ë'cc/). xvu, 5 seqq.).

Alais la religion révélée de Dieu est un joug
que l'homme consent difficilement à porter
s'il n'ose le secouer absolument, il cherche à
le rendre moins incommode. La négligence
d.es p:rcs,t'indocitité des enfants, ta jalousie,
t'intérét, la crainte, passions inquiètes et

ombrageuses, firent interrompre peu à peu
les pratiques du culte i ommiin, et oublier

la tradition domestique. L'homme sent au-

tant de divinités qu'il y a d'êtres dans la na-
ture; il ne suivit que son caprice dans le

culle qu'il leur rendit. Bientôt il y eut autant t
de religions que de peuprades chacune vou-

lut avoir ses dieux tutétaires. Cette division
fatale est une des causes qui ont le plus re-

tardé les progtès de la.civilisation.

§ Il. Après plusieurs siècles, un grand
nombre d'hommes se réunirent, commencc-
renlà suivre des lois et des usages communs,
à formerun peuple, une repubtique,un roynu.
me. Mais ces nations naissantes, toujours
en défiance les unes à l'égard des autres,
demeurèrent dans un état de guerre elles ne
s'approchaient que pour se dcpouiHere; s'en-

tre-détruire tout étranger était c~nseux

ennemi. Déjà p)o:)gees dans rcrreur, com-
ment p~uva'ent-eHes être corrigées? co'<-

ment faire revivre la révélation donnée .1 nos
premiers pères ? Dieu donna aux Hébreux une

rjt~ OM Mn<t'OK~e, incorporée aux luis et .t

la constitution de lour rcpublique, ou plutôt
destinée à la fonder. Hetative an climat, au

génie de cette nalion, aux dangers dont ë)td

était environnée, elle était f.tite non po"r nu

peuptedéjà policé, mais qui attente devenir.
C'est donc retjtivpment à t'intérét politique,
à t'utitité nationat'; qu'it faut l'envisager,

pour en voir ta sagesse, el. puur estimer tp

temps de sa durée.

Telle est encore t'idce que nous en donne
le même auteur sacré: Dieu, dit-il, M;)/<~o-

un chef c/tftf/tte nation ma)s n r~-cf)

pour M~art les Israélites. a éclairé <o«<c''

leurs démarches, comme le soleil répand sa

lu?nière sur 'toute la Mn~Mre;~ )/eM.cn'OM<

cessé de veiller sur leurs nc~tOtt~;<eMr< ini-

~tttt~ n'on< point e/~tce ra~Mttce <~t't< atXttt

/a~eapece«.c(/6td.).
L'homme s'était égaré <'n prenant pour

des dieux les différentes parties de la nature;
Dieu frappa de grands coups sur la nature
pour faire sentir aux homfncs qu it en ét.'it

te tnaitr.e. tt effray.) tes Ï~yj-ti'ns, tes Cha-

u.tnu.n-, tes Aériens, les Hébreux, par des
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prodiges de terreur. J'M'e''cerat, dit-il, mes

jugements sur les </<eM.rde /</ypfe it déctare

qu'i) fait desmiractes, non pour les Hébreux.

seuls, mais pour apprendre à tous les peuples
qu'ilestle ~e~Heur. if tes fit en effet sous tes

yeux des nations qui jouainUeplus grand rote

dans le monde connu. Dieu ne révéla point

de nouveaux dogmes, mais il annonça de

nouveaux desseins. La croyance de Moïse et

des Hébreux était la même que celle d'Adam

et de Noé )e décalogue est le code de morale

de ta nature te cutte ancien fut conservé;

mais Dieu le rendit plus étendu et p)us pom-

peux dans une société policée, il.fallait un
sacerdoce la tribu de Lévi en' fut chargée à

i'exdusion des autres. La <rac!t<oK Ma~t~na/e

était t'oractc que les Hébreux devaient con-

sulter; toutestesfoisqu'its s'en écartèreat.ifs

tombèrent dans l'idolâtrie; dès qu'ils voutu-

rent fraterniser avec leurs- voisins, ils en

contractèrent tes vices et tes erreurs.

Mais D eu ne laissa point ignorer ce qu'il
avait résolu de faire dans les siècles suivants.

Par la bouche de ses prophètes, il annonça

la vocation future de toutes les nations à sa

connaissance et à son culte. La religion juive
n'était qu'un préparatifâ à la révéht!ion plus
ampieet'ptus généfa!e,que Dieu voulait

donner, lorsque le genre humain serait.de-

venu capable de la recevoir.

§ in.–Ce temps était arrivé, quand le Fils

de Dieu vint annoncer, sous ie nom d'uM-

<~7eou de bonne nouvelle, une re~~toM uni-

ccr~/e. La révélation précédente avait eu

pour but de former un royaume ou une ré-

publique sur la terre Jésus-Christ prêcha
le rot/aume~es c!e!<:r. Une grande monarchie

avait engiuuti toutes les autres tous )cs

peuples poiicés étaient devenus sujets du

même souverain. Les arts, les sciences, le

commerce,les confjuctes, les communications

établies, avaient enfin disposé les peuples à

fraterniser et à se réunir dans une seule

Eglise. Le Fils de Dieu envoie ses apôtres

prêcher t'Evangite d toutes les Ka~otM. J'en

ferai, dit-il, un scu) troupeau sous un même

pasteur (i). Si ce (h'ssein n'avait pas étécon.

çu dans le cit), il serait te ptusbeau qui eût

pu se former sur la teire;et siJésus-Chrsfit
n'était pas Dieu, it serait encore le meilleur

et le plus grand des hommes.
ct moins~Cem-ci étaient moins grossiers et moins

stupides que dans les s)èc)''s précédpnts;
aussi tes signes de la mission du Sauveur

n'ont point été des prodiges de terreur, mais

des traits de bonté. Les mœu.s étaient plus

duuces, mais plus voluptueuses il taHait
une morate austère pour les corriger. Une

philosophie curieuse et t('mér.n:e n'avait
taissé subsister aucune vérité il fallait des

mystères pour ta confondre et pour réprimer
ses attentats. Les usages de'la vie civile

avaient acquis plus de décence et de dignité
il fallait un culte noble et majestueux. Les

connaissances circulaient d'une nation à une

autre ~o tradition universelle ou la catholi-

tt~ était donc ta.base sur taqueH'jTensei-

(!) Fiet u[:u:i) oviieet unus p~stor. JoaM. x, i6.

gnement devait être fondé. Te!!e est en 'effet

la constitution du christianisme.

Ce. n'est pas le connaître que de l'envi-

sager comme une religion nouvelle, iso-

tée, qui ne tient à rien, qui n'a.ni titres, ni

ancêtres. Ce caractère est l'ignominie de ses

rivales; ainsi elles portent sur leur front

\)e signer de leur réprobation. Le christia-

nisme est le dernier trait d'un dessein formé

-de toute éternité par la Providence, le coa-

ronnement d'un édiuce commencé à.la créa-

tion il s'est avancé avec les sièdes, H n'a

paru ce' qu'il est qu'au moment où l'ou-

'rier y. a mis ta dern ère n)ai&Aussi tes

apôtres nous font remarquer que te Verbe,
éferhet, quiest venu instruire et sanctifier

les hommes, est çelui-tà même qui tes a

créés (/ohn.),J?~r. t). Saint Augustin,
dans ses fivrés de la Ct~de Dïe«, envisage

ta vraie religion comme une ville sainte,
dont ta construction a commencé à la créa-

tion, et né doit être noie que quand ses ha-

bitantsseront tous réunis dans le ciel.

Ce plan subti~ne n'a pu éctbre dans l'esprit
d'un homme; il embrasse toute la durée des,

siècles; ceux mêmes qui, dam ies premiers
âges, ont concouru a son exécution, ne to

connaissaient pas. C'est Jésus-Christ qui
nous l'a rétété. Saint Jean, au commence-

ment de scn Ëyangite saint Paul, dans sa

teHreauxGaiates.etdjnsteprcmierchapi-
tre de t'Epitre aux Hébreux, i'ont clairement

développé. Le christianisme est t.) religion
du sage, de t'homme parvenu àt'agevirit.
et à la maturité parfaite (F~M. fv, 13).

L'auteur de t'Ecclésiustique, qui a si bien

présenté les deux premières époques de la

révé!atiot), ne pouvait, peindre la troisième
il t'a précédée de plus de dcu?t cents ans

mais il prie Dieu d'accomplir ses promisses
et les prédictions des anciens prophètes,

<f/i/t, dit-il, que l'on rMOHHaiMe fidélité de

ceux qui ont parlé eK votre )i&m, et pour <~

~re/tdre d <ot<<e~<M nations y.te /fM~ les ~ie*

t/M t'o~t /jr~cn~ d t'o~ yeM.r ( J~cc~ !m y <, 1&).

§ iV.– Un signe non équivoque de t'o-

pération divine est la constance et t'un;-

formite;cc caractère britiedansta nature,

ii n'éct~te pas moins dans la religion. Dieu

n'a point enseigné aux hommes dans un

temps te contraire de ce qn'i) leur avait dit

dans un au!re mais a certaines époques il

teur révélé des vé.iiés dont il ne les avait

pas encore in'.truits auparavant. La croyance

des patriarches n'a point étc changéu par

les t(;c"ns de M~ïsc; le symbote des chré-

tiens, quoique ptus étendu, n'est point op-

posé à celui des Hébreux. Le code de morale

donné à Adam so retrouve dans te décato-

gue ceiui-ci a été renouvelé, expliqué et-

contirmé par Jésus-Christ; mais la re)i-

gion parfaite et immuable dès s;< naissance,

parce qu'eile es! t'ouvrage de la sagesse di-

vine. a souvent été dé!)gurée par l'aveugle-

ment et par les passions detbomme. Dieu

ne change point; t'hommé'varié continuet-

tement. i'tus il oublie et msconnait Ics le-

cons de son Créateur, ptus it est nécessaire

que ce pcre sage ,et' bou les renouvette,

28
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les rende plus étendues et plus frappantf's.

Dans les égarements de rhotamc, rien d'u-

niforme la vérité est un! les erreurs chan-

gent à 1inGni (1); un peuple nie ce que l'au-

tre affirme, les opinions d'un siècte -sont:

effacées par celles du.siècle suivant. Tantôt

tes philosophes ont enseigné qu'il y a autant

de dieux que d'êtres dans ta nature:; tantôt,~

qu'il n'y en a point-dû, tout. Dans un temps,

ils ont confondu ta Divinité.avec l'âme du

monde; dans. un autre, ils ont cru que Dieu

était l'arHsan du monde, mais quit ne se

mêlait point de le gouverner. Les uns nous

ont accordé unei âme, les autresinbus l'ont

refusée ceux-là, combattaient "pour la li-

berté humaine, ceux-ci pour la fatalité~

tefie secte croyait à la vie future; telle autre

n'y ajoutait point de foi.'Les p'us anciens

enseignèrent une, morale assez :pure; tours

successeurs la. corrompirent, ou~ta sapèrent

par tes fondements.-Dans tous les'lieux du

monde on raisonnait sur la religion dans

ancun l'on n'osait y toucher, de peur de. la

rendre pire. Le peuple':suivait.à l'aveugle
les leçons de ses conducteurs et la tradition

`

desesancêtres fabtes, contradictions, dé-

règlements partout.
Au milieu ttc cette nuit profonde, un rayon

de vérité brUle dans un coin de l'univers,

une religion pure y subsiste elle descend
en droite ligne du premier homme, par con-

séquent du Créateur; elle s'est perpétuée =

dans une seule branche de familles succes-

sives. Lorsqu'elle est prête à s'éteindre, Dieu

paraît de nouveau et se fait entendre: il

parle en maître souverain de la nature les

Hébreux étonnés tremblent, écoutent dans
le silence. Il faut les séparer de toutes les

nations livrées à l'erreur, les assujettir par

une loi sévère. Vingt fois ils veulent en se-

couer le joug, autant de fois ils sont forcés
de le reprendre. Lors même qu'ils y parais-
sent le plus soumis, ils en prennent les

dogmes de travers, en corrompent la mo-

rale, altèrent le sens des promesses divines.
Dieu cependant est tidète à les accomplir
au moment qu'il a marqué d'avance, sou

Verbe incarné parait parmi les hommes, re-

vêtu.de tous les caractères de la Divinité.

Annoncé par les prophètes, attendu par les
justes, précédé par des prodiges, né du sa~g
le plus noble qu'il y. eût dans l'univers, il

reçoit le nom de ~<tt<teMr; admirable par sa

doctrine, étonnant par ses-miracles, respec-
table par ses vertus, aimable par ses bien-

faits, il prêche le royaume des cieux. Mais

ceHe lumière luit dans les ténèbres il est

méconnu, rejeté, condamné par la nation

même qu'il venait instruire et sauver. U

meurt, ressuscite, monte au ciel, ordonne et

pré!it la conversion du monde elle s'ac-

complit le christianisme est établi il sub-

siste depuis dix-huit cents ans, malgré tes

eSorts renaissants des incrédules de tous tes

si~cies. Voilà le tableau de la religion. On

lie peut y méconnaître la main de l'Intel-

l'gcme toute-puissante et éternelle, qui d'un

(!) TheoJ.Piou.j,orat. t, p:)g.,52L

coup. d'œit embrasse tous les .siècles (1),
voit toutes tes révututions que doivent su-

bir'ses créatures, trace. dès te premier ins-
tant le plan qu'elle suivra dans toute la durée
des temps.

11 1
1

§V.–Pour en saisir t'ensembte, nous

avons trois signes qu'it ne
faut pas séparer."

Dans t'histoirë de ta religion que nous pré-

sentent tes écrivains sacrés, nous voyons
l°Uhe chaîne de faits qui .se succèdent.~

qui ne laissent aucun vide, où l'on ne peut
rien déplacer. L'ordre des générations et

`

des'évéhements nous conduit d'Adam à Nôé,~

de Noe à Abraham, de celui-ci à Moïse, de

Moïsc'a Je~us-Ct'rist. Là création et ta chute
de l'homme, le déluge universel et ta dispër- ) '1
sion des peuples, ta vocation d'Abraham èt7

tes prédictions qui regardent sa postérité,
sont trois grandes époques auxquettés se-,

rapportent tes faits intermédiaires, et qui~
°

préparent de loin la révélation donnée par-
Moïse. Cetle-ci nous fait envisager la venue

du Messie-et ta conversion des peuples,
comme te terme auquel tous ces préparatifs';
doivent aboutir. Voilà un plan générât/un~
dessein suivi,. qui démontre que rien n'est

arrivé par hasard, et que rien n'a été écrit"

sans raison; ce n'est point ainsi que sont

tissues les annales mensongères des autres

peuples, auxquelles les philosophes trou-

vent bon de donner la préférence.
2° Une chà!np de vérités prouvées par ces

faits mêmes, toujours relatives aux besoins

actuels et à la situation dans taquette se

trouve te genre humain. Sous ta première

époque, tout concourt à incuiquer ce dogme
w

capital, qu'il y a un seul Dieu créateur,:
dont la providence dirige tous tes évén'

meuts, et qu'il gouverne en maître absolu to.

monde qu'il a tiré du néant. Sous la seconde,

tout se rapporte à démontrer que ce même

Dieu est le fondateur de la société civile,
l'arbitre souverain de la destinée des peu-

ptes, qu'il les place et tes déplace, les élève

ou tes humilie, les éc!aire ou tes laisse di~ns

l'aveuglement, comme il lui plaît. Sous ta

troisième, le but principal de la révélation `,
est de nous convaincre que Dieu est encore

l'auteur de la sanctification de l'homme, que
le satut n'est point l'ouvrage de la votonto.

scute, mais de la grâce ditine et des mérites

du Médiateur. Ainsi, depuis !a notion du
Créateur, et la première promesse faite a

l'homme pécheur, l'étendue et ta ctartéde ta.

révélation va toujours en augmentant, à me-

sure <[uu t'itomme devient cap;)bte de te-

çons plus amptes et ptus parfaites, jus-

qu'à la m.tniffstation pleine utentière.de ta

grâce et de la vérité par Jésus-Christ, i'ar

.ta tévétation primitive, ta loi' naturette ne

parait connue qu'autant qu'tt~éta!t néces-

saire pour ta prospérité des familles, et pour

engager tes hommes à se rapprocher. Dieu'~

toté.e, dans les patriarches, des abus qui'
devaient être retranchés dans la smté des {

temps, mais qu'il eût été dit icite d'arrêter

(i) T') es Deus coxspector' sTCutorum. Eff/.
X~Yt.H).
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pour lors, et qui ne pouvaient encore pro-

duire d'aussi mauvais effets que chez les peu-
p)es mieux civilisés. La loi de Moïse sup-

prime ou diminue une partie de ces abus;

mais le dro!'< des gens, ou le droit d'une na-

tion à t'égard d'une autre, est encore très-

peu connu. it était nécessaire que tes Hé-

breux demeurassent isojés et dans l'état de

séparation dans lequel tous les peuples vi-

vaient pour lors. C'est seulement par t'Ev.tn-

gile que les grands principes de morale

sociale, de charité universelle, d'humanité,

ont été enfin développés; les anciens philo-
sophes n'en étaient pas mieux instruits que

les autres hommes. tci on reconnaît encore

la sagesse de la Providence, qui ne donne à

ses enfants que les teçons dont ils sont sus-

ceptibles, et n'exige d'eux des vertus que

selon le degré de leurs connaissances.

3* Une chaîne d'erreurs et d'égarements
chez les hommes- indocih s erreurs qui

viennent toujours de la même source, de
leur révolte contre l'autorité divine; Sous ta

loi de nature, ceux qui se sont écartes de !a

tradition domestique, sont tombés dans le po-

lythéisme et y ont persévéré ils ont adoré

tes ouvrages du Créateur sans l'adorer lui-

même leur culte n'a été qu'un chaos de pro-
fanations. Tel est encore l'état des peuples

chez lesquels le flambeau de la révélation ne
s'est point. rattumé; aucun progrès de la

raison humaine, pendant soixante siècles,

n'a été capable de les en tirer. Sous la loi

mosaïque lorsque les Juifs ont méconnu

leur tradition nationale, ils se sont plongés
dans l'idolâtrie, comme toutes les nations

voisines ils ont adoré l'ouvrage de leurs

mains, sont devenus aussi aveugles que si

Dieu n'avait jamais daigné les instruire.

Dans le sein du christianisme, quiconque
abandonne la tradition universelle ou la ça-

</)o~ct~, tombe dans l'hérésie qui n'est qu'une
philosophie erronée mais s'tt raisonne de

suite, il n'y demeure pas longtemps, il passe

rapidement au déisme, au matérialisme, au

pyrrhonisme absolu ou il adore le Dieu de

Spinosa, ou it n'adore rien du tout. Nous

verrons dans un moment le tissu des consé-

quences qui conduisent à cet abime; l'en-.

chidnement n'en fut jamais aperçu par ceux

mêmes qui s'y trouvent enlacés.

VJ. Parmi tous ces grands génies qui

attaquent aujourd'hui la religion, en est-il

quelqu'un qui ait entrepris de renverser tu

plan général de la révélation, ou qui ait fait

de fortes objections p~ur le détruire? Pas un

seul ne s'en est seulement douté. A les en-

tendre, il semble que la reiigion soit un hors-

d'œuvre dans la société, et que l'on ne sache

pas d'où elle est venue; que Jésus-Christ

soit arrivé sur la terre sans être prévu ni at-

tendu que le christianisme soit le résultat
dos idées d'un homme singulier, qui a rêvé

qu'il était destiné à changer la face de l'uni-

vers. –Ce n'est point ainsi qu'il est repré-
senté dans nos livres saints. y~tM-C/tn~,
disent ses apôtres, n'est pas ~M<e?HeH< ~'att-

~'ottr~uo, t'< était d'hier, e< même pour <OtM

/M siècles ( /r. xu); 8 ). était (~'n~ les

d~crf/s éternels acan~ la naissance du monde

(Petr. 1, 20 ). C'est ~'a~HMM «nmo~ dès la

création ( Apoc. xttt, 8). L'ouvrage qu'il a

c')H~o/Hm~ déreloppe enfin un mystère caché

dans le sein de Dieu, dès le commencentCttt des

siècles, et /a! comprendre la sagesse de sa

conduite et de .'M deMet'tM éternels (Ephes. Ht,

9, 10). Jésus-Christ a {ait de l'Ancien et dt<

A'OMceoM ye~totnent tttte ~et</e et me'/Me allian-

ce (1). Consequcmment'saint Augustin sou-

lient que )c chris i~nisme a existé depuis la

création (7?e/rac<. l, 13, n. 3) et M. Rossuet,

que la retigion est la même depuis l'origine
du monde (D<sc. sur r/t~ univ., part. x)~
art. 1).

Entreprendre do prouver la vérité et la

divinité du christianisme, sans avoir égard
aux déux époques de la révét.ition qui ont

précédé, ce serait lui dérober la plus frap-
pante de ses preuves, juger du coin d'un ta-

bleau sans envisager l'ensemble, mettre no-
tre religion de niveau avec ceHo des Indiens.

et des Chinois. Non, elle tient à l'origine du
monde, et doit durer autant que lui. Les au-

tres ne sont que des excresccnces ou des ta-

< hes qui obscurcissent ou défigurent le ptan
général, ou tout au plus des ombres qui ne
servent qu'à mieux faire sortir les traits do
lumière.

De même que la religion domestique des
partriarches n'a dû persévérer que jusqu'au
moment où les peuplades dispersées se ras.
sembleraient pour former dt s corps de na-

tion, ainsi la religion nationate des Hébreux

n'a dû se maintenir que jusqu'à l'époque à

laquelle les peuples mieux civilisés seraient

capables de composer une société religieuse

Mttt';erfie/ En suivant le fil de l'histoire, on

voit que cette constitution même du christia-

nisme a empêché les peuples de l'Europe do
retomber dans la barbarie. Une quatrième
révélation générale est donc impossible elle

ne serait plus analogue à aucun état de là

nature humaine. Tant que l'univers sera po-

licé, if doit être ch'éticn; il ne peut être

bien civilisé que par t'Hvangite. Jésus-Christ

a embrassé dans son plan toute la durée du
monde, lorsqu'il a promis à son Eglise d'être

avec elle jusqu'à la consomfxation des siè-

cles. Longtemps avant la mission do Moïse,

le Messie avait été annoncé comme un légis-

lateur qui devait rawm~er les peuples; au-'

cune prophétie ne nous parle d'un nouvet

envoyé lorsque Dieu lui-même a daigné
nous instruire en personne, quel pourrait
être le maitre capable de nous donner de
meilleures toçons ?T

Jésus-Christ a recu de son Père le souve-

rain domaine sur toutes choses (~fa~/i. xi,

27), tout a été créé par tu! et pour lui, rien
ne subsiste qu'en lui (~ Coloss. ), 16, 17)

son règne dans le ciel est éternel (II Petr. ),

H), et il ne cessera sur la terre que quand
t.)us s''s ennemis seront abattus à ses pieds

(l 6'or. xv, 25).

§V!t. ûr~t~e et progrès de l'incrédulité,'
D'~ù peut donc venir t'irrétigion qui de,

()) Fecit utraq'te uoum. EpA. n, t't.
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nos jours s'est répandue dans t'Europe en-

tière ? La peste noire, qui au xtV siècle ra-

v.'ge' une partie de notre hémisphère, ne fit

pas des progrès plus rapides. Les auteurs sa-

cres ont constamment attribué à l'esprit de
ténèbres les erreurs des hérétiques les su-

perstitions des idolâtres, les artifices mali-

cieux des in<'rédu)cs (Ephes. v., 12), et ils

nous ont appris à connaître les moyens dont

il se sert. Dis~ns-tc hardiment, nous n'avons

que trop dp preuves à produire; t'incrédutitc

est fille de ('ignorance dans un siècle qui se

croit très-instruit, la religion n'est pas con-

nue. Mais cette ignorance même tient à d'au-

tres causes; i) en est de générâtes et de par-
t iculières; l'histoire en est tracée dans celle

des peuples qui nous ont précèdes.

Ce n'es! pas ta première fois que cette ma-

iadie épidémique a paru dans le monde. Les

Crées, parvenus au comble do la prospérité

par leurs victoires sur les Perses, se pré) i-

pitèrent dans t'épicuréisme; Rome, maîtresse

du monde, chargée des dépouittcs de l'Asie,

fit entrer dans ses murs avec le luxe cette

odieuse philosophie; tes Juifs, délivrés de la

persécution des rois de Syrie, et enrichis par

le commerce d'Alexandrie, virent éc!ore le

saducéisme. qui n'était qu'un épicuréismc

grossier. Selon les observations de plusieurs
politiques modernes, les mêmes vaisseaux

qui ont voituré dans nos ports les trésors du

Nouveau-Monde, ont dû y apporter le germe

de l'irréligion, avec ta maladie honteuse qui
empoisonne les sources de la vie.

A ta suite du luxe marche la philosophie,

qui n'est elle-même qu'un Inxe de connais-

sances. Une nation qui s'applaudit d'avoir

quitté les mœurs agrestes de ses aïeux, se

fait presque un point d'honneur de renoncer

à-leur croyance. Ne serait-i) pas aussi indé-

cent de conserver. l'antique religion de nos

pères, que de porter les mêmes habits ? L'es-

prit, devenu,calculatcur, suppute les avan-

tages d'une nouvelle façon de penser, comme

il estime le produit d'un nouveau commerce

ou d'une branche d'industrie; nos philoso-

phes ont porté l'exactitude jusqu'à évaluer

la dépense du pain bénit et des cierges (t)

bientôt t'en marchande combien coûte ta

vertu et t'en juge ordinairement qu'elle
est trop chère.

Chez un peuple corrompu par l'ainour ef-

fréné des plaisirs, plus la retigion est mainte,

plus elle doit devenir odieuse; sa morate se

trouve si éloignée du ton générât des mœurs,

qu'elle ne peut manquer de paraître impra-

ticahte l'esprit, énervé par les faiblesses du

Ctfur, n'envisage plus cette morale qu'avec
cfïroi.On et descendu de sa hauteur par

une pente imperceptible; on ne se sent plus

a~sez de force pour regagner le sommet. On

argumente pour prouver qu'il est inaccessi--

htc. que la tête y tourne, que l'on ne peut-y

respirer les philosophes, qui promettent de

te démontrer, sont sûrs de trouver des audi-

teurs dociles..Les uns et les autres s'applau-

dissent' de teur sagacité, vantent les progrès

(t) E)t<cto~<!Jt< P..in beitit.

dës!nmière!dnsièc!f, donnent t'irréHginn
comme le résultat des connaissances qu'ils
ont acquises ce n'est que l'effet des ~ices

qu'ils ont contractée Si nous pouvions nous
HaUer d'avoir plus de vertus que nos pères,
il nous scr.tit permis de penser que nous

sommes au~si beaucoup plus éclairés.

Les panégyristes même du siècle prpsent
nous font remarquer que <'< de la /)/<!<OM-

phie annonce la vieillesse des empires, qu'elle

s*e//oree en t;atn de soutenir. C'est elle qui

forma le dernier siècle d~ belles ?e~t<K)<y;<M
de /a~'ece et de Rome. ~(/fene~ n'ftft de phi-

losophes que la veille de sa ruine qu'ils $em-

blèrent prédire. Cicéron et Lucrèce n'e~crtt't-

rent sur la nrt/t<re dc~ dieux et du monde qu'au
bruit des guerres civiles qui creM~ren< le

fom6eaM de la ~6er~ (1). Triste renexion! Si

les uambeaux de la philosophie n'étaient

que des torches funèbres destinées à éclairer

les funérailles du patriotisme et de la verto,
il devrait être défendu, sous peine de la vie,
de les .aHumer jamais.

Un autre spéculateur observe que te la-

boureur est nécessairement superstitieux, le

matftot impie, le guerrier fataliste, l'habi-

tant des villes indifférent (2). Quette phitoso-

phie que celle qui dépend de la profession que
l'on exprce, ou du séjour que l'on habite 1

Mais il est bon de voir par quels progrès

insensibles, par quel enchaînement de con-

séquences elle est parvenue à ce point d'm-

dt~rence, que l'on veut nous faire envisager
comme le comblede la sagesse.

§ VU!. H y a un fait constant, et dont
plusieurs philosophes sont convenus, c'est

que les nations féroces, qui ravagerenH'Ëo-

rope au v° siècle et dans les âges suivants,

auraient étouffé jusqu'au dernier germe des
connaissano's humaines, si la re:igion n'a-

vait opposé des barrières à leur fureur. Les

ecclésiastiques, obligés à )'étude par leur

ét.'t, conservèrent une faible teinture des

sciences qui avaient été cultivées sous la do-
mination des Romains. Il y eut toujours des
écoles établies dans l'enceinte des chapitres
et des monastères, pour t'instructi"n de là

jeunesse le nom de clerc devint synonyme
avec celui de lettre. La langue latine consa-

crée aux offices de l'Eglise, quoique fort dé-
chue de son ancienne pureté, fut dans la

suite un secours pour reprendre la lecture

des anciens auteurs. Dans te loisir du ctottrc,

tps moines s'occupèrent à rassembler et à

copier les écrits que le génie destructeur des

Barbares avait épargnés à la renaissance

des lettres, les archives des égtises et des
monastères ont été les uniques dépôts où

l'on a retrouvé les monuments des siècles

précédents..

La pompe extérieure du culte divin contri-

buait à entretenir un reste de goût pour tes

arts;Iesrapports nécessaires avec le siège
de Home, elles pèterin;)ges de dévotion, fu-

rent pendant longtemps le seul lien de com-

(1) ~fxf. des E<n~. des EMMp. ~M< les 7MdM, tom,

Vtt.ca)'.i5.

(2( AM'M<!tt~ de LoMi! V, ton), t, p. M?..
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ïnunicatipn entre din'éren'ps nations de .w

t'Eurt)pe;!<)tr~re de Zh'cM. étaMie par un
mo~tifdc retigion, suspendit par inte:vattes

les ravages de la guerre. Un des objets de v

t')nst)tution dc~ptusicurs fêtes fut d'inter-

rompre tes travaux des serfs, accabtés sous

ta tyrannie.fépdate. Avant t'étabtissement

dos foires et des marchés publics, les o/?por~ c

ou te concours des peuples .~ux fêtes et aux:

tombcanx des saints, furent le rendez-vous

ordinaire des négoci;)nts(l).
Si donc il s'est trouvé quelques vestiges

d'humanité, de mœurs, de potice, de tumiè-

res, parmi les hommes au xv" siècle, c'est

it)çontestah!cment an christianisme que t'on

en est redevable (2). Sms la résistance que

tezètedetaretigion opposa aux tentatives

réitérées des m~hométans, i.s auraient en-

vahi t'Jttatiçet les Gaules tout était perdu.

Lorsque les premiers littérateurs comtnen-

ccrént à reprendre le fil des connaissances v

humaines, un n'avait pas lieu de prévoir que
leurs successeurs se serviraient bientôt) pour
attaquer la religion, des secours mêmes

qu'ette leur avait conservés, et tourneraient

contre elle les armes qu'ils avaient reçues
de sa main la révolution fut aussi prompte
qu'ette avait été imprévue.

jt était impossible qu'au milieu des ténè-

bres qui avaient couvert la face de l'Europe

pendant plusieurs siècles, it ne se fût gti s6
des abus dans la rétinien, que tes mœurs du

clergé ne se sentissent de la licence qui
avait régné dans tous les états; c'est de ta

que l'on est parti pour lancer les premiers .s
traits contre la constitution même du chri-

stianime.

Ceux qui s'annoncèrent au xv!' siède, sous

le litre de réformateurs, sentirent ces abus;

ils crurent y rcmét)ier en détruisant te prin-

cipe auquel ils les attribuaient, savoir, t'au-

torité de l'Eglise. Ils ne virent pas qu'i)s f.'i-

sa,ient une brèche par laquelle toutes.les

erreurs allaient bientôt pénétrer; que, pour
renverser success:vett.cnt tous les dogmes et

lus fondements mêmes de la foi chrétienne, )t

n'y avait qu'à suivre la route qu'ils venaient

de tracer. En effet, bientôt en imitant leur

méthode, tes socioiens rejetèrent tous tes

dogmes qui teur parurent incompréhensibtes,
citèrent au, tribunal de. la raiton les oracles

de là parole divine. Instruits par cet exem-

pte, tes déistes ne voulurent ptus admettre

.tucuncrcvétation, révoquèrent en doute

p!usieurs vérités de ta religion naturette.

H"f)n le matéri;)tisme, armé de teurs argu-

n'ents, osa tevcr ~a tête attière et nier l'exi-

stencedeDxu.Les sceptiques, frappés du

choc de ces divers '.ystèmes, conclurent qu'il

n'y a rien..de certain qu'tn fait .de rdigion
et de morale, un philosophe doit s'en tt'nir

au doute absolu. De là est née l'indifférence

pour toutes les opinions, à taquette on

(1) La premiéfe foire franche en France a com-
ntehcé à S.~iot-!). ois. //)<<. dM/<<t&Mii<. Eu<op. f/j;
les Indes, tUt' 11, p. 2.

(2) Vues p/x/os. <tt; t't-ëniontva!, t. p. iSt il me,
H)sf. de la mafsuM de 7'it~r, ton), it, j'ng. U.

donne ïe nomde/o/e'r~nce. Dans Fexcos dot
détire, Fesprit humain ne peut atter plua
foin.

§IX.– Cette progression sarprenanteest

ctajremcnt marquée par tes époqufs des pcr-
sonnages.qni onté'é a iatétede ces diffé-

rents partis, et par ta date d.e~!eurs ouvra-

ges. Luther, commença de dogmatiser en
1517; Catyin, en 1532~ Létio, Socin.et Genti-

lis, vers 1550. Viret, t'un des réformateurs, a

parte des premiers déistes dans son instruc-

tiçn chrétienne, en 1563. Vantni, athée dé-
cidé, futexécutéeh 1619. Spinos.i n'a para

que quarante ans après; LaMotte-te-Vayef

etHayte, deux sceptiques, ont écrit sur la Hn
de ce même siècte; Montaigne les avait pré-

cédés.

En Angleterre. tes progrès de t'incréduHté
ont été les mêmes. Après tes divers combats

des d)(rérente~ scc!es protestantes et soci-

nicnncs, te déisme y eut des prosétytes. Le

iord Herbert de Chcrbury,, premier auteur

ang'aisqui t'ait réduit en système, publia
son livre de Fer~o~ en 162t. Hobbes, Tot-

t.ind, Btount.Schaftsbury, Tindat, Morgan,

Chubb,Cottins,~Vootston.Bp)u)gbroctte,!it)nt
venus à la suite. Ce dernier, de mémo que
Hobbes et Tottand, a semé des principes
d'athéisme dans ses ouvrages; David Hume,

plus réccnt.aprofessé te scepticisme dans

tessit'ns.

Nosincrédu)es Fr.inçais, qui parlent au-

jourd'hui si haut, n'ont été que tes copistes
des Anglais; c'esl un fait aisé a \ériGcr. I)s

ont commencé par enseigner te déisme, in-

sensiblement ils en sontvenusau matéria-

lisme pur; pour achever la dégradation, te

pyrrhonisme absolu se-montre à découvert
uans la plupart de leurs livres. Nous citerons

ci-~ptéi.quetques-unesdeieurs maximes (1).
Ce phénomène, constamment renouvelé,

ne peut être un efTet du hasard déjà on t'a-

vait remarqué chez tes anciens philosophes.
Trois cents ans avant notre ère, les dogmes
de ta religion naturette et de ta morale avaient

été trop faiblement étabtis par Pythagore,

par Socrate, Ptaton et Aristote, qui avaient

précédé cette
époque

its avaient méié des

erreurs a ces vérités essentiettes. Les épicu-
ricn.'i et les cyniques, qui parurent ator<,

a'taquèrent, tes uns t'extstence de ta Divinité

ou du moins sa providence; les autres, les

lois de ta morate. Leurs égarements furent

remptacés par.tcs hypothèses de Pyrrhon et

de ses descendants, qui ne voulaient admettre

aucune vérité, j

it n'en faut pas davantage pour convaincre
un esprit droit, non-seutement de la néces-
sité de la rétéiatiun, mais du besoin que
nous avons d'une autorité visible pour nous

guider en matière de religion ('une de ces

vérités décou)e évidemment de t'autre. L'au-

(1) Les sectateurs des divers systèmes d'incrédu-

tité ne sont appuyés sur aucune preuve positive, mais
sur les thfucuhés q~s soient dans ies opinions de
ieors adversaires. Des difficiles et des objections
~eutfnt inspirer des dômes; mais elles n'opèrent
poiut la conviction. En généra), les incrédules sont

t!otta)tts, incertains et non persuades.
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teur de i'articte t/nt'/otrM, dans i Encyclope-

dte.a très-bien montré )a progression uue
doh faire un: rajsonhcur, des qu'ii.a franchi'
tu barrière de")'aut6ri)É (I). Sur ce pont. im-

portant, tes,principes-sont, exactement d'ac-;
cord avec jes: faits, ïïs serve~

àux~utres.

§'X .Le premier essai des~ novateurs fut;,

d~attaquër~'t'autorité'~ë ta jt~adition ijs;nct

virent pas qu'chr.cn versant ~a tradition ()<'s,

dogmes, i)s sapaient du'.mcme coup ta tradi-

tion des f.)))s. Car eh{)n on ne conçoit ()as_

pourquoi n est ptus'diïnciic aux hJmmcs de
rendre témoignage de ce qu'ifs ont entendu,,

que d'attester ce <)U'i)s ont vu s'ils sont in-.

dignes de croyance sur te premier chef.'npus
w

ne voyons pas quene cphn.ince on peutit'ur
accorder sur )e second. Des'que ta tradition
des faits est aussi caduque et aussi inc< rtaine

que la tradition des dogmes, le christianisme
ne peut se soutenir, il est appuyé sur des
faits. Tous les arguments que t on a rassem-.

blés contre t'infai!Hbitité de ta tradition dog-
matique, ont donc servi à chranteren gêne-
rai toute certitude morateou historique (2):
Cc))e-cictantintimemenHi6ea à la certitude

physique, comme nous le ferons voir, les

coups portés à t'unc ne pouvaient manquer:~
de retomber sur t'autrc. Quand on' est -par-
venti à douter des vérités physiques, i) ne.

n's'equ'unpas à faire pour contester les

principes métaphysiques sur lesquels portent
tios raisonnements. A proprem''nt parter,
ces trois espèces de certitude sont appuyées
sur te même fondement, sur le sens com-

mun (3); t'en ne peut donner atteinte àt'une,
sans diminuer la force des autres.-

(t) t~. encore Bayte, Dtc<. CfX., art. Afo«a.

Ap6).pouriescathot.,t.tt,c.4..

(2) ~oy. t)ai)të, de t/euJ'atrMn:.

(3) V.oy. Uea~es 4)t MS<!i on </t<VofMM a~tm-

tMU<at')<)f;/ of ï'rM</<. [Les auteurs des ~uërenLes

cJitiffs de Hesaoçon ont placé ici une note pour éfa-
t))ir que Uergier a été t'")) dej ('récurseurs de ['eco)e

<tc M. deLaneunais sur tes principes de ceru'ude.

){t;rgier adtne~ait sans doute t'~mor~M cuuone t'u))

des prmeipaxx moûts de certitud'; mais:1 était toi)) )te ='

taregaruerccmtoe t'onique tondctnentde la vérité.
\'o'c) tes prittcij'aux. pas~gej extrais de seséetits,

qui~mootre'~ combieM )t avait enesHmete grand prht-

o~c d'autorité pour servir de base aux jugements
A propremftU parler, dit Bergier, ce:, trois e'péccs

dtfee,i'lI.ly¡le;c'est-à:dire. la ¡'ertillilte mélaphysiljut;\de certitude, c'est-a-dtre ta < ertimde tnéta~hysiuue,
ta'certitude physique et !a certitude morate, sont

appuyëes sur te même t'mdMmeot, sur ie Mm cotx-

mMHtt~ s'exprime :n<)Si dans situ Trat.'t' (<e <a o'afe

M/t~fO); < h.it dernière ahatyse, la certitude )neta-

pi~ysitjuese réduit, aussi uien 'jue tes autiés~ai) 'fc-
<<)))tett(iu<MS cotxntMn. < M~~us )isous d.'xjtOheiuc

ouvrage que < p~r ta conduite de ttieu envers le

genre humain, des t'migine du monde, par les éga-
rements des peuples qui ont ouMie la révétati<m

primi ive, par les erreurs des philosopher anciens et

mode~nes~ il est prouvé jusqu'à t'ë\ide~ce<)ue)a
raison seuic est très-faiute., qu'elle n'a jamais su d c-

ter à t'homme ce qu'il devait croire et pratiquer, t.

A parler exactement, l'homme n'a <)ue des lit-

mières ~emprunt t'ieu l'a créé pour être façonne
par)'éduea)ion et la société; abandonné atui-mëme,
ti serait prcst)ue redu.t à t'.mimahte pure il est de

ta uature de 1'tit)itiiiie que ta rehgion t~i so:t traus-

Dans ta vue de détruire t'antori(e;de là tra-

dition dogmatique, les novateurs soutinrent

que tes pasteurs Lde.'t'Egtise avaient changé
la doctrine dos apôtres,que la plupart de nos

dogmes sont .de nouvetles inventions de la

théojogjé.'Aujourd'hui tes incrédules nous

apprennent; que les .apôtres mêmes ont

changé .ta doctrine de Jésus-Christ; que le

christianisme, têt! que nous te professons, a

été.fabrique par saint Faut et par ses secta-

teurs~ .J~ien avait fait cette rare découverte,
il l'a transmise aux docteurs modernes

(1).

Pour décréter lès témoins de ta tradition,
les critiques .protestants se sont dechainéa

contre tes Pères de t Egtise ils ont suspecte
leur doctrine, leur morale, leur capacité,
teur conduite, leur bonne foi

(2). Des an-

ciens Pcr's aux apôtres ta-distance n'est

pas longue, les déistes t'ont franchie; ils ont

appliqué aux apôtres les mêmes reproches

mise par ~éducation. < A proprement parler,
t.) raison n'est rien autre chose que la facetté d'être
instruit et de sentir là vérité, torsqu'ette'nous est

proposée. (Dtct. f/t~of., art. /{<tts<Mt.) [)e peur qu'on
n'abuse du mot religion naturelle, il a soin d'observer

que la religion prescrite aux premiers hommes était

naturelle, dans ce sens qu'elle était conforme aux

besb.ins de l'humanité, à la nature <!e Dieu et à ta

nature de 1'lioiiiine que lorsque nous en sommes

instruits, nous pouvons par tes tumié'es de ta r.'t-

sou, en sentir et en démontrer la mérité; mais qu'elle
n'est point naturelle dans ce sens qu'aucun homme

soit parvenu, pàr ses propres recherches, à en dé-
couvrir tous tes dogmes et tous les préceptes et à

tes professer dans leur pureté, t'ersonnë ne l'a con-

nue que ceu~qu) t'ont reçue par tradition. (rrax~

de<at))'aie/ie~fott.)
< Vainement tes déis!es d:sent que les devoirs de

la religion naturelle sont fondés sur des relations

essentielles entre Dieu et nous, entre nous et nos
~embktbtes et qu'ils s~nt graves dans le cœur de

tous tes hommes. Si t'éduc-~ion,' les leçons de nos
tnaitrcs t'exempte de nos concitoyens ne nous ac-

coutument pomtà en.tire les caractères, c'est ut)
livre. ~ertMe pour nous. Une expérience générale et

q!nd.)tcde('ui!t si): mite ans, doit nouseonvainérti

qne la raiiion humaine privée du secours de la ré-
vétation, n'est qu'un aveugle qui marche à tâtons

dans le plus grand jour. t (<tM.)–< Autre chose est

de découvrir une vérité par la seule réflexion, autro

est de la démontrer torsqu'etteest connue. *(/<'M.),
–.Hnfin, < t'en n'étatiht point le pyrrhonisme en

se ,tix:'nt à ta tradition constante, uniforme, uni-
versKtte, de tous les peuples dans leur origine, qui
atteste une tëvët.'tion..C'est :'u contraire, en sui-

v.utt une route dinért:nte, en donnant tout au rai-

sonnement et rien à la tradition, que tes phitoso-
phes ont f~t n~!ue te pyrrhonisme.. Tous ceux qui

veulent rétenr. ta même méthode ahoutirnnt au

mcme terme; ttieuu voutu nous instruire par la tra-

diL.on et p.tr ta v".c d'autorité, et non par le raison-

nement. -< (/&!f/.) VO~, CERT~TUnE, LOI NATCKMLLE.

Il ,erait tréi-tëméra~'e de.concture de ces passages
qu'aux yeux de Bergier le sens commun était le sent

niotit de certitude. Un ne peut tire deux pages de

ses écrits sans reconnaitre le contraire.]

(t) Hisf. er)f. deJ.-C., 7'aKe des suints. Examen

o'if. de !«int ~aui, etc..
(2) Ua~tté, de UsM fa<rt<M. Si les apô'res eux-

mêmes n'ont pas été exempss d'. rreurs et de t'aiht'-s-
ses, faut-il s'étonner que leurs disciples les ptos zé-

lés en aient été s~sceptihtes? Harbpyrac Traité df

<a)))0)a<eaMr<'<'M,c.8,§39,ctc.
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que l'on avait fafts à leurs successeurs (1).

it n'est pas une seule de leurs objections

contre les écrits des Pères, qui n'.)it été rétor-

quée contre ceux des apôtres Les mêmes ar-

guments que les critiques avaient faits contre

l'authenticité de certains livres de l'Ecriture,

ont été tournés par les incrédules contre

tous tes autres livres les objections que t'en

oppose actuellement aux miracles du chris-

tianisme ont été forgées par les protestants
contre les miracles opérés dans l'Eglise ro-
maine.

Lorsqu'il fut question d'examiner la mis-

sion des prétendus réformateurs, les catholi-

ques objectèrent quedeshommes, quiavaient

été sujets à toutes les passions humaines et

à des erreurs, dont leurs disciples étaient

forcés de rougir, oe pouvaient avoir été susci-

tés de Dieu pour réformer l'Eglise. Pour se

tirer de ce mauvais pas, les novateurs répon-

dirent que les apôtres mêmes avaient été

sujetsaux erreurs et aux passions humaines,

et, s'efforcèrent de le prouver. De ces ac-

cusatioos, quoique fausses, les déistes con-

cluent que les apôtres n'ont point été en- 1

voyés de Dieu pour éclairer et corriger les <

hommes bientôt cette critique impie s'est 1

jetée sur Jésus-Christ même, a noirci sa

doctrine, ses mœurs, ses intentions, ses ver- 1

tus, et a tiré contre lui la même conséquence. ) ]

Les sociniens, devenus déistes, affectèrent de c

faire de pompeux éloges d6 Jésus-Chris);
C

mais ils vomirent des torrents de bile contre j

Moïse (2) leurs successeurs, moins hypo-

crites, ont égatement btasphémé contre l'un

et l'autre. Les manichéens et les marcionites,

qui soutenaient que la religion juive é~it <

trop grossière pour avoir été révélée par un

Dieu infiniment sage, prétendaient aussi que

ce monde est trop imparfait pour être l'ou- <

vrage d'un Dieu inHnituent bon ainsi s'eu-

chainent les erreurs.

Si nous disons aux protestants qu'un fi-

dèle doit user de sa raison pour connaître <

quelle est ia véritat'te Eglise, et pour peser 1

les preuves de son infaillibilité; mais qu'a-

près l'avoir connue, il doit se laisser guider

par cette autorité absurdité s'écrient-its

il s'ensui vrait que l'Eglise pourrait enseigner
toutes sortes d'erreurs, sans que ses membres

aientdroitdeconsu!terteurraison, poursavoir

s'ils doivent les admettre ou les rejeter. Est-il

plus difficile à la raison de juger quelle est

la vraie doctrine que de savoir quelle est la

véritable Egti~e ? Très-bien, ont répliqué les

déistes; selon' vous, on ne peut juger de la

mission de Jésus-Christ et des apôtres, ni de

l'inspiration des livres saints, que par la rai-

son donc c'est enc 're à ettu de voir si leur

doctrine est vraie ou fausse autrement Jé-

sus-Christ, les apôtres, l'Ecriture, pourraient

t'nseigner toutes sortes d'erreurs, sans que
nous eussions droit de consulter la raison,

pour savoir si nous devons les admettre ou les

rejeter.

(t) P<M)ie)e lettre ~crt<e de la JU'o<t<a~te p. 23 et

20 T'roisx'M/eHx-, p. 97, 98, H8.

(2) t''o~. Mu'gn)), ~cra/ p/o/Mc~cr, etc.

En vertu de cette rétorsion, H a fallu con-

venir que c'est à la raison en dernier ressort
de juger quelle est, dans l'Ecriture même,

la doctrine digne ou indigne de Dieu, par

conséquent révélée ou non révétée. Alors

l'Ecriture ne nous impose pas plus d'ob iga-
lion de croire, que tout autre livre. C'est le

déisme pur. Dans tes ouvrages faits par les

protestants contre les déistes, nous n'avons

va aucune réponse à cet argument.
Les différentes sectes, pour s'établir, de-

mandèrent la tolérance, bien résolues de ne

pas l'observer torsqu'ettesauraientacquis des

forces. Selon les principes qu'elles posèrent,
la tolérance doit être illimitée; les juifs, les

mahométants, les païens, les déistes, les

athées, ont autant de droit d'y prétendre
qu'un hérétique quelconque. Ce point a été

démontré de concert par les catholiques, par
les protestants, parles incrédules (1). En effet

toutes les raisons sur lesquelles les calvi-

nistes avaient exigé la tolérance ont été ré-

torquées contre eux-mêmes par les soci-

niens (2). Les déistes, à leur tour, s'en sont

servis pour prouver qu'il leur était permis de

dogmatiser (3). Enfin, les athées les font va-

loir aujourd'hui en leur faveur, et s'en

autorisent pour enseigner impunément le

matérialisme (~). Il est ainsi démontré par
le fait, aussi bien que par le raisonnement,

que la tolérance universellement réctaméo

est l'aliment de toutes les erreurs et la des-
truction de toute religion.

§ XI. Si nous suivons la progression
des controverses qui-se sont élevées succes-

sivement, nous ne verrons pas moins t'etîet

q.ie dcvait.produire le principe d'où i'on est

parti, et la chaîne de conséquences qu'il a fallu
parcourir. Dès que les réformateurs se turent

élevés contre l'autorité de l'Eglise,. et qu'ils
s'arro,;èrcnttcdroit de juger du sens det'Ecri-

turc, ce livre divin, loin de concilier les opi-
nions etde réunir les esprits, ne servit qu'à les

diviser. Les mêmes arguments, par tt;sque!s
les calvinistes avaient attaqué le mystère
de l'Eucharistie, servirent aux sociniens pour
combattre tous les autres mystères. La plus
forte objection que les premiers aient cru.

faire contre la transsubstantiation a été tour-

née par David Hume contre tous les mira-

cles (5). D'autres sont attés plus loin. Si Dieu

ne nous a point enseigné d'autres vérités que
celles qui paraissent d'accord avec tu lumière

naturelle on ne voit pas pourquoi la révéla-
tion était nécessaire. Dès que le christia-

nisme nous enseigne des mystères, it y a

lieu de penser qu'il n'est pas une religion

y

révélée, et qu'il n'est pas appuyé sur des

(t).Papin, sur la foMrance des«protestants Ray!e,
C'Otn. P/fit., part. u c. 7. Txt'te tMr la tolérance
c. 22; Hume, ~isf. "af. de la Rdigion, p. 68.

(2) Bossue)., (' /tuert. aux ~t'ofe~a)~ part. n).

(5) Emile, to)n. 111,pag. i7~. Lettre « de Beau-

moxf, p. 74.

(~) S~sf. de la nature, t. tt, c. i), <3, 13.

(5) L'auteur d'~nuie a très-b:en prouvé aux pro-

tcstahts, qu'en étaMissant le déisme, H n'av.'it fait
que suivre les priucip~'s fondaux'ntaux de tx rëfurme.
DeMMeMe lettre de la MoH~yf, )'. 't7, C9.
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preuves sures. Les ennemis de la révélation
commencent par les préjuger fausses il

n'est pas besoin, selon eux, de preuves~sur-

naturelles pour établir des vérités conformes

aux lumières de la natare; preuve, selon

eux, qui ne peut nous obliger à croire des

dogmes contraires à nos idées surnaturelles.

On donc contesté les prophéties et les mi-

racles on a sontenn qu'ils sont non-sen-

tementfaux, mais impossibles pour le prou-

ver, on a eu recours an système de la néces-

<t~on dctà/o<(!qui tientau matérialisme.

Mais si tes preuves du christianisme sont

autant de fables, si cette religion qui paraît
si sainte n'est qu'une imposture, y a-t-il une

Providence qui veille sur la religion. un

Dieu qui exige de l'homme un culte, et qui
lui impose des lois? Lorsqu'un pareil doute

vient à éclore, on n'est pas loin de l'athéisme.

Les déistes ont encore attaqué la révéla-

tion, parce qu'elle n'a pas été donnée à tous

les hommes on leur a montré que leur pré-
tendue religion naturelle est dans le même

cas. qu'elle a été méconnue par les païens,
qù'elle est ignorée des peuples barbares

nouvelle objection contre la Providence les

athées l'ont fait valoir. On a démontré aux

déistes que quiconque admet un Dieu. ad-

met des mystères; que plusieurs attributs

de Dieu sont incompréhensibles, et semblent

inconciliables. Pour ne pas recutcr, nos

déistes révoquent en doute tous les attributs

dé la Divinité que l'on ne conçoit pas. !t n'est

pas difficile aux athées de tourner en ridi-

cule un Dieu dont les déistes n'osent rien

affirmer.

Ceux-ci fondent leur incrédulité sur l'in-

suffisance des témoignages de la révélation
les premiers établissent la leur surt'insu!(i-

sance des preuves que fournit la raison. Sc-

ton tes déistes, la Providence n'a pas assez

f.tit de bien aux hommes dans l'ordre de la

grâce; selon les athées, elle n'en a pas assez

fait dans l'ordre de la nature, puisqu'il y a

du mal dans le monde. Mais prendrons-nous
pour mesure de la bonté divine t'cntetement

des esprits opiniâtres et l'ingratitude dt's

mauvais cœurs? En comparant la justice di-

vine à la justice humaine, les déistes et tes

sociniens ont soutenu que Jésus-Christ n'~t
pas pu satisfaire pour nous; en comparant
la bonté divine à la bonté humaine, les athées

concluent que l'existence du mal anéantit te

dogme de la Providence.

§ Xt!. L'axiome sacré des uns et des

autres est que l'homme ne doit écouter qu~
sa raison, ne se rendre qu'à l'évidence, reje-
ter tout ce qui lui parait faux et absurde.

Voyons tes divers usages que t'en a faits de
cette maxime séduisante.

Je vois clairement que telle loi, telle disci-

pline, tct usage religieux est un a) us que
la raison, le bon ordre, le bicnpub)ic<u

exigent la réforme donc je dois travailler à

introduire une discipline contraire, ma'grs
tous les obstacles; rompre, s'il le f:)ut, toute

société avec ceux qui s'obstineront à mai't'f-

nir t'Hsage actuel. Voilà le fondement de la

conduite de tous les schismatiques.

DtCT. DE TnÉOL. DOGMAT)QCE. t.

Je conçois avec une évidence invincible,

qu'il n'y a qu'un seul Dieu; h divinité de
Jésus-Christ est. donc une erreur qu'un corps
ne peut pas être en différents lieux au même

moment; la présence réelle de Jésus-Christ,
dans toutes les hosties consacrées est donc

un dogme absurde que Dieu ne peut pas
être un et trois; le mystère de la Trinité est

donc une contradiction. Les passages de l'E-

criture qui semblent prouver la divinité du
Verbe, la présence récHe. ou la Trinité, doi-

vent être exptiqués par d'autres qui me pa-
raissent dire le contraire. Ainsi ont raisonné
les ariens., les sociniens, les protestants, et

tous les sectaires qui ont paru depuis ta nais-

sance de l'Eglise.
Je suis intimement convaincu que Dieu ne

peut pas révéler des dogmes absurde~, inin-

telligibles, contradictoires, indignes de sa.

sagesse et de sa véracité suprême je vois de
pareils dogmes dans toutes les religions qui
se disent révétees; donc toutes ces préten-
dues révélations sont des chimères; donc

toutes les preuves sur lesquelles on peut les

appuyer, sont fausses; donc il faut s'en tenir

à la religion naturelle. Tel est te système dès

déistes.

Il n'est pas possible de douter qu'un Dieu,

qui prendrait intérêt au culte des homme'
ne leur en révélât direct"meftt, actuettement

et sans interruption, la forme; il ne souffri-

rait pas qu'ils te !u~ refusassent par une

ignorance invincible.' S'il y avait un Dieu,
s'écriait Toland, et un Dieu qui s'intéressât

au bonheur des humains, sans doute il pren-
drait pitié de l'état d'incertitude et d'igno-
rance où je suis (1). C'est te langage de ceux

qui soutiennent l'indifférence des religions,
et qui n'en veulent aucune.

It est évident qu'un être doué de qualités
incompatibles, dont les attributs sont incon-

ciliables et contradictoires, n'existe pas or.

quelle que soit l'idée que l'on veut me don-

ner de Dieu, non-seulement je n'y conçois

rien, mais j'y vois des contradictions for-
melles donc Dieu n'existe pas et ne saurait

exister. Les athées ne cessent de répéter
cette prétendue démonstration (2).

Un philosophe ne doit admettre que ce qu'il

conçoit, et dont l'existence lui est démontrée.
Or, ce qu'on dit des esprits on des substan.

ces distinguées de la matière, est inconceva-.

ble leurs qualités, leurs opérations, leur

manière. d'être sont autant de mystères in-

intelligibles, dont on ne peut avoir aucune

idée claire. Je ne conçois que des corps, mes

sens ne peuvent m'attester l'existence d'un
être distingué de ta m.ttièrc donc tout est

matière, les esprits sont des chimères. Voilà
le grand argument des matériati'itoi.

Puisqu'un philosophe ne doit admettre qne
ce qu'il conçoit, je ne puis affirmer l'exis-

tence d'aucun être quelconque. L'essence'de

la matière et la plupart de ses propriétés
sont inconcevab:es. Ce que l'on dit du temps

0) 7)Mf. «tr <'o't~, rng. 6~.

(~) ~st. <fe la )ta( )t):!t.' il, <:)). 7'r«i'i' ~es er-

t'CH!p()pM/fiU'M,)!ag tt !,(;(<
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ou de la durée, soit finie, soit infinie, de l'es-

pace créé o') incréé, du mouvement, de la

divisibilité de la matière, du principe inté-

rieur des opérations de l'homme, des causes

physiques, etc., est inintelligible; il n'est pas
un seul de ces objets sur lequel on ne puisse

faire des questions insolubles; d'ailleurs les

sens nous trompent, ils ne nous attestent

que des apparences leur témoignage ne

doit jamais prévaloir à celui de la raison

donc il n'y a rien de certain; l'on doit

tout au plus admettre des probabilités et des
vraisemblances. Ainsi ont parlé les aeata-

leptiques,les académiciens, les sceptiques,

les pyrrhoniens souvent copiés par les phi-

losophes modernes (1).

§ XHI. Si la maxime sur laquelle se fon-

dent les incrédules est vraie, le pyrrhonisme
est donc le seul système raisonnable. Après

avoir supposé que l'évidence de nos idées

doit ~tre la seule règle de nos jugements, on

prouve doctement que cette évidence est ré-

duite à rien. Un philosophe ne la voit que

dans ses propres opinions, quelque absurdes

qu'elles soient d'ailleurs (2).
Pour résumer en deux mots, !es protestants

ont dit nous ne devons croire que ce qui est

expressément révélé dans l'Ecriture, et c'est

!a raison qui en détermine le vrai sens. Les

sociniens ont répHqué donc nous ne devons

croire révélé que ce qui est conforme à la

raison. Les déistes ont conclu donc la raison

suffit pour connaitre la vérité sans révéla-

tion toute révélation est inutile, par consé-

quent fausse. Les athées on repris or ce que
l'on dit de Dieu et des esprits est contraire à

la raison donc it ne faut admettre que la

matière. Les pyrrhoniens viennent fermer
la marche, en disant le matérialisme ren-

ferme plus d'absurdités et de contradictions

que tous.les autres systèmes donc il ne faut
en admettre aucun (3).

Selon un déiste angtais de même que le

calvinisme a produit des enthousiastes dans
son origine, il afaitéciore enfin des a'hées.

Un athée n'est qu'une espèce d'enthousiaste,
idolâtre de sa raison, qui déclame contre

Dieu et sa providence (~).
Ainsi le premier pas dans la carrière deé

l'Erreur a conduit nos raisonneurs témérai-

res au dernier excès d'aveuglement ainsi

la raison livrée à elle-méme ne trouve plus

(d) Quiconque ne se rendrait réellement qu'à l'é-

vidence, ne serait, guère assuré que de sa propre
existence. De l'Esprit t. note, p. 22.

(2) Je n'ose être d'aucun avis je ne vois qu'ix-
compréhensibiiitë dans l'un et dans l'autre système.
QuMf. sur l'Encyclop. Idée, sec', d. Adorez Die')

s'~yez honnête homme et croyez que deux et deux
tout quatre. Dict. philos., Nécessaire.

(5) Eu traçant cette généatogie impure, nous n'a-
vons aucune intention de chagriner les protestants
s'.ils méconnaissent leurs descendants, ceux-ci, plus
honnêtes ne renient point leurs ancêtres ce sont
les protestants disent-.ts, qui ont commencé la ré-
voiution mais ils ne sont pas allés assez loin. Enfin
l'on est allé si loin, qu'il faudra nécessairement re-
cp)er.

(~) Morgan. ~ora< pliilosopher, tom. t, p. 2)9.

de borne où elle puisse s'arrêter; elle est

entra!née par le fil des conséquences beau-
coup plus loin qu'elle n'avait prévu. Tout

homme, qui a suivi la naissance et le pro-
grès de différentes opinions, est convaincu

qu'entre la vérité établie par la main de
Dieu et le pyrrhonisme abso!u, il n'y a point
de milieu où l'esprit humain puisse demeu-
rer ferme.

Quiconque se pique de raisonner doit

être chrétien catholique, ou entièrement in-

crédule, et pyrrhonien dans toute la rigueur
du terme.

Nos adversaires mêmes ont conSrmé par
leur aveu la vérité de cette théorie ils disent
que le christianisme une fois détruit, l'exis-

tence de Dieu et t'immortatité de l'âme ne

tiennent presque plus à rien mais que si

l'on admet un Dieu, l'on est forcé de dévorer
toute la suite des conséquences qu'en tirent

les superstitieux, c'est-à-dire les chrétiens

que ceux-ci raisonnent ptus conséquem-
ment, et sont plus d'accord avec eux-mêmes

que les déistes que le déisme est un sys-
tème où l'esprit humain ne peut pas long-

temps s'arrêter (1). C'est donc uniquement
la crainte des conséquences qui conduit tes

incrédules à l'athéisme de peur d'être forcés

à croire trop, ils prennent le parti de ne rien

croire du tout. Leur manière de philosopher,
dit un encyclopédiste, n'est au fond que
l'art de décroire (2). De même que les soci-

niens ont démontré aux protestants qu'ils
n'avaient pas suivi leur principe jusqu'où
il peut aller, et s'étaient arrêtés sans savoir

pourquoi, un déiste prouve aux sociniens

qu'ils sont coupantes de la même inconsé-

quence. Mais un athée retombe sur les déis-
tes, et leur montre qu'ils sont eux-mêmes.

des raisonneurs pusillanimes, et qu'ils se con-

tredisent enfin un pyrrhonien, à son. tour,
fait voir aux athées qu'ils déraisonnent,

qu'un dogmatique quelconque prête te flanc
à ses adversaires, et se trouve bientôt percé
de ses propres traits. Nous demandons si, la

dispute ét.mt réduite à ce point, le triomphe
de la religion peu! encore paraitre douteux?
pour se débarrasser de ses ennemis, elle n'a

qu'à leur laisser le soin de s'entre-détruirp.

§ XIV. Quand on connaît les vrais mo-

tifs qui déterminent la plupart des déser-
teurs de ta religion, l'on n'est plus tenté de
leur prêter l'oreille ils ont eu la complai-
sance de les dévoiler eux mêmes.

Si nous remontons, dit l'un d'entre eux,

à la source de la prétendue philosophie de ces

Ht«t<t)0!$ rat'~oMnettr~, nous ne les trouverons

point animés d'un amour sincère pour la vé-.

rité; ce n'est point des maux sans nofH&< e

que la ~Mper~t'~n a /<t/<s d <'e.<pece humaine,

dont nous les verrons <ot<c/t~; nous oer~<~)i!

/M't~ se trouvent des entraves impor-

tMKe~ que la religion, quelquefois d'accord

()) S';f. de <a na!. tom. t). c. 7, p. 22) et suiv.

Chap. )~, pag. 557. Pt'eotio'e <f«)e à Sophie, pag.
Deuxième lettre, pag. 4), 0;a/.SMf <'a.e, pag. t~

116; LeBot SeM.s. § H7, i)8.

(2) ~tcuctep., tiiiitaires, p. 5;9.



INTRODUCTION. M<3

arec la raison, nte«('t< d leurs déréglements.

Ainsi c'est leur perversité naturelle qui les

rend ennemfs de la re<)~tOK ils n'y renoncent

que lorsqu'elle est raisonnable c'est la vertu

qu'ils haïssent encore plus que l'erreur et l'ab-

.surdité. La sttpers~t'on leur de~p/ott, non par

sa /ausse~, non par ses conséquences /acAett-

ses, mais par les obstacles qu'elle 'oppose d

/<*Mr~ passions, par les menaces dont elle se

sert pour les e/yrai/er. par les /<ttt~Mes qu'elle

emploie pour les forcer d'être vertueux.

Des mortels emportés par le torrent de leurs

passions, de leurs /ia6t<ttde~ criminelles, de la

dissipation, des ptotftrs, sont-ils bien en état

de chercher la vérité, de méditer la nature Au-

tnaine, de découvrir le système des mo-ur~, de

creuser les /ottdMHen~ de la vie ~oc!f;<e!' La

philosophie' pourrait-elle se ~~ort~er d'avoir

pour adhérents dans une nattOK dissolue;

une foule de.libertins dissipés et sans mœ«rs,

qui méprisent sur parole une religion comme

lugubre et fausse sans eonMatfre les devoirs

qu'on doit htt substituer? Sera-t-elle donc bien

/?a«e'e des hommages intéressés, ou des applau-

dissements stupides d'une troupe de débauchés,

de voleurs publics, d'intempérants, deco/tfp-

<ue[<.r, qui, de l-oubli de leur Dieu et du me~-

pris qu'ils ont pour son c«~e concluent

qu'ils ne sedo!t;CM(rtfMd etf.r-me~tes ni à la

société, et se croient des sa</es, parce que sou-

vent, en tremblant et avec remords, ils /oM-

lent aux pieds des chimères qui les forçaient d

respecter la décence et les mo'Mr.< (1) ?

Nous n'aurions pas osé dire d'aussi terri-

bles vérités, mais il nous est permis demies

copier; les incrédutcs ne peuvent être mieux

définis que par les maîtres qui les ont for-

més.

L'auteur du Système de la nature ne s'est

pas exprimé avec moins d'énergie, en re-

cherchant les causes qui peuvent porter à

l'athéisme et à t'irrétigion. La première est,.

selon tui t'indignation qu'inspire à tout

homme qui pense la vue des maux qu'ont

produits dans le monde l'idée de Dieu et la

religion. La seconde est la crainte impor-
lune que doit faire naître dans l'espril de-
tout raisonneur conséquent 1 idée d'un Dieu
tel que ses affreux minii-tres le peignent,
c'est-à-dire d'un Dieu vengeur du crime, et

rémunérateur de la vertu. La troisième sont

les passions et les intérêts des hommes qui
les poussent à faire des recherches.

La question est de savoir si un esprit

préoccupé par la crainte, par les passions,
est fort en état de faire des recherches avec

succès, et de découvrir la vérité. Nous con.

viendrons, dit-it. que soMt'en< la corruption
des m<BMrs, la de~attc/te, la licence, et w~me

la te~ere~ d'espr~, peuvent condutre dt'trre-

/i<7tOK ou à 1't*nci-édulité; mais on peut être

libertin, irréligieux, et /atre parade d'incré-

dulité, sans être a</te~epource~a. Bièn des

~en< renoncent aux pre/M~es reçus, par vanité

et sur parole ces pr~eMdus esprits forts
n'Oft~ rien examiné par eM.r-me'/nes, ils s'e't

rapportent à d'autres qu'ils supposent acotr

(t) Essai sur /M pr~'H;ye<, c. 8, p. 181 et suiv.

pesé les choses plus m~reme~ Un volup-

tueM.r, Mn débauché enseveli'dans la crapule,
Mn ambitieux, un tM<rt~an<, un homme /rt-
vole e( dissipé, une femme déréglée, Mn bel M-

prit d la mode, sont-ils donc des personnages
bien capables de juger d'une religion qu'ils
n'ont point approfondie, de sentir la forcé
d'un ar~Mtnen<, d'embrasser l'ensemble d'un

système?: Les hommes corromput K'o<-

taquent les'dieux, que lorsqu'ils les crute~

ennemis de leurs païstons.– Cependant, se-

ton le même auteur, « il faut être désinté-

« ressé, pour juger sainement des choses
« il faut des lumières et de lasuite dans l'es-

« prit pour saisir un grand système. Il n'ap-
« partient qu'à l'homme de bien: examiner

« les preuves de l'existence de Dieu et les

« principes de toute religion. L'homme

« honnête et vertueux est seul juge compé-
e tent dans une si grande affaire (t). B

Si, avant de iireun livre écrit contre la

religion, t'on commençait par demander:

L'auteur est-il un homme de bien, vertueux,

honnête, sage, désintéressé? il est fort dou-

teux qu'aucun de ces ouvrages fût dans le

cas de faire fortune.

Un troisième dit avec franchise J'aimé
mieux e~re anéanti une bonne /bM, que de

6<'u<er toujours; le sort des 6~es me pardit

plus désirable que le sort des damnés. L'opi-
nion qui me débarrasse de craintes accablan-

tes dans ce monde me para~ plus t'ttt'tte que

l'incertitude où M'e laisse l'opinion d'un Dieu

sur mon sort éternel. On He vit point heu-

reux, quand on <r~'&e toujours. Un Dieu

qui damne éternellement est évidemment le

plus odieux des êtres que l'esprit humain

puisse tnt)emfet' (2).
Voità donc la source dans laquelle nos

philosophes ont puis~ tant de lumières, la

crainte de &ruter (oMjours; mais celte crain-

te n'entre point dans une âme pure. hon-

nête, vertueuse l'enfer n'est destiné qu'aux
méchants. Avouer que l'on est tourmenté

par cette idée, c'est reconnaitre que ron n'a
pas la conscience nette. Nos adversaires pré*
fèrent, non l'opinion la plus vraie et la

mieux prouvée, mais la plus riante et la

plus commode c'est le goût et non le rai-

sonnement qui les détermine.
L'un des derniers qui aient écrit, convient

de même qu'entre la religion et r.tthéisme.cest

le cœur, le tempérament, et non la ranou

qui décide du choix (3).

L'auteur du Lvre de l'Esprit n'avait pas

trop bonne opinion de ses confrères. ~eM~-

e'tre, dit- il nos auteurs sont -ils quel-

quefois plus soigneux de la correction de

leurs ouvrages que de celle de leurs ma'Mr~, et

prennent-ils exemple sur Averroès, ce ph.lo-

sophe qui se permettait, dit-on, des friponne-

ries, qu'il regardait t)ort-<et~emeK< comme

peu nuisibles, mais m~Mte comme utiles d sa ré-

putation (~).

(t) St/st. de la xaf., t. tt; c. tO. p. 2CO et suiv.

(2) Le ~M S~s. § <U:<. i 82.~88.

(.~ .4Ma:ma'tM de Luutt A~, p.~g. 29i.
`

(i) ~t: i'xt, '<' D.sc.; e. 6, p. iM.
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Un antre avoue qu'au terme de la cadu-

cité, les principes de la religion reprennent
l'ascendant, parce qu'alors nous n'avons

ptns besoin des raisons qui nous tranquilli-

saiënt au sein des plaisirs (<). tt est donc

bien décidé que i'on n'est incrédule qu'au-

tant que t'on a besoin de raisons pour se

tranquilliser au sein des plaisirs.
§ XV. Peut-être en est-il plusieurs qui
ne méritent point ce reproche, et qui ont au

moins des mœurs décentes. Mais ce n'est

point à nous de faire des recherches sur leur

conduite nous ne pouvons en juger mieux

que sur leur propre témoignage. Or, il est

difficile d'avoir bonne opinion de maîtres

qui, de !ear aveu, ont formé tant de disciples

corrompus, et de nous fier à des principes

toujours adoptés par les cœurs vicieux et

'par tes esprits pervers.

Selon.eux, nous attribuons mal à propos
à t'incrédutité les vices qui viennent plutôt
du luxe et des passions (2) soit donc Hs

ont encore plus de tort de les attribuer à la

religion. Mais dans que! cas les passions cau-

seront-elles plus de ravage ? Sous le joug de

la religion qui les condamne, ou sous le rè-

gne de t'incréduHté qui leur lâche la bride?

Jamais le luxe ne fut porté à l'excès chez

une nation, sans traîner à sa suite le liber-

tinage d'esprit et de coeur. Que la philosophie
incrédule soit fille du luxe, comme tous les

autres vices, -c'est ce que nous n'ignorons
pas un tel père ne fera jamais honneur

à ses enfants.

L'athéisme, disent-ils, n'est point foit pour
le vulgaire, ni m~me'poMr <e plus grand nom-

6re des hommes. Des étres ignorants, mal-

/teMrfM.r et tremblants se feront ~j~oMr~ des

<<te~ir. Les principes de l'athéisme ne sont

point faits pour le peuple, ni poMt' les esprits

friroles, ni pour les hommes ambitieux et re-

muants, ni pour un grand nombre de personnes
instruites d'ailleurs, mais qui n'ont point as-

aej: de courage (3). Cependant t'on répète
sans cesse la maxime que la vérité est

faite pour tout le monde; d'où il s'ensuit

clairement que t'athéisme n'est pas la vé-

rité.

Leucippe, Démocrite, Epicure, Straton, et

~Me~MM autres Grecs, osèrent déchirer le

voile épais du préjugé, et pr~c/ter ra<A~m~
ils ne furent pas ~coMfe. Chez les modernes,

Z~o66c<, Spinosa, Bayle, etc., ont marché sur

'les traces d'.E'ptCtfre mais leur doctrine ne

<roMfa que pf)t de sectateurs, dans un monde

trop eMt'er~ de /'a6/M pour e~coM~er /<! raison.

Ceux çMt ont eu le courage d'annoncer la fe~-

rité, ont été communément pMnts de leur tem;

rité (~. 7< M( fort dangereux que nos doc-

(t) Dialog. <Mrrdnt<, p. i55e). suiv. Tenez voire

5me en état de désirer toujours qu'il y ait un Dieu
et vous n'en douterez jamais. J.-J. Rousseau. Esprit
et ~M<KC))t)M,etc., p. 4.

(~) Histoire desEtabliss. des Europ. dans les Indes
tom. V, liv. xoi. p. i7S.

(3) St/<f. de <a Mt., ton). Il. c. 10, 12, t5, p. 517,
3S2, 58t. La Bon S~ § tOS.

(~~ Le Bcn Sens, § 20t.

leurs de la vérité n'aient encore aujourd'hui
<em~mf~ct'<.

Ils demandent quel mal on peut faire aux

hommes en leur proposant ses idées? Le pis
aller est de les laisser dans le doute et dans la

dispute; n'y sont-ils pas déjà (1)? Mais ils

observent que pour bien des gens, leur

ôterles idées de Dieu, ce serait leur arra-

cher une portion d'eux-mêmes (2); que !c

doute sur ce sujet n'est rien moins qu'un
oreiller commode f3) que le doute, en fait
de religion, est un état plus cruel que d'ex-
pirer sur la roue(~). Rendons grâce à ces

maîtres charitables qui veulent nous arra-

cher une portion de noùs-mê'nes, et.nous

mettre dans un état pire que d'expirer sur

la roue. Si, après des déct'rations aussi pré-
cises, ils viennent à bout de séduire quel-

qu'un, it a grande envie d'être séduit. Montai-

gne, parlant d'eux, les appeiait hommes bien
misérables et écervelés, qui tâchent d'être

pires qu'i!s ne peuvent (5).

§ XVI.– On croit peut-être que les in-

crédules modernes ont fait des découvertes

dont les anciens n'avaient aucune connais-

sance, qu'ils ont créé de nouveaux systèmes;
erreur. Ils ont pnisé leurs matériaux dans

des sources abondantes, et qui ne sont point
inconnues. Pour attaquer les vérités de la

religion naturelle, ils ont ramené sur la

scène les objections des épicuriens, des pyr-
rhoniens, des cyniques, des académiciens

rigides et des cyrénaïqucs c'est une doc-
trine renouvelée des Grecs. Mais ils ont

passé sous silence les raisons parIfsqupHcs

Ptato:), Socrate, Cicéron, Plutarque, et d'au-

tres, ont réfuté toutes ces visions. Contre

l'ancien Testament et la religion juive, ils

ont rajeuni les difucuités et les calomnies

des manichéens, des marcionites, de Celse,
de Julien, de Porphyre, et des autres philo-
sophes le plus cétèt'rcdenos adversaires

en est convenu (6). On en retrouve la plupart
dans Origène, dans TcrtuHien, dans saint

Cyrille, dans saint Augustin, et dans les au-

tres Pères de ces temps-là mah les incré-

dules ont supprimé les réponses de ces au-

leurs.

Lorsqu'il a fallu combattre le christia-

nisme, nos adversaires ont été encore mieux

servis ils ont copié les livres des juifs et

ceux des mahométans (7j. Les écrits d'Isaac

Orobio, le ~fMMt'mett /Me:, tous les autres

ouvrages compilés par Wagenseil (8), sont

hachés et cousus par lambeaux dans les li-

vres des déiste~ on doit en rendre la gloire

aux rabbins. Contre le catholicisme, ils ont

extrait les reproches df tous les hérétiques,

surtout des controversistes protestants et

(i) Syst. de la nat., tom. H c. it et 15, p. 35',
384.

(2) 7t., c. t5, p. 588.

(5) Le Bon SeM, § i25.

(4) Dial. sur l'âme, p. 139.

(5) Essai sur le mérite et <a vertu, liv. pag. Q.

(6. Questions sur <'E).ct/c/o~dte, Contradic~m:

pag. <2).

(7) V. Maracci, Prodront ad r~'Htat. A/eor~Uft.

(8) Tela ~n~a S<:ftt'«c.
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~essociniens.EnSn, pour suspectèr les titres

de notre croyance, ils ont fait sérieusement

usage d'une méthode que le père Hardouin

n'avait hasardée que comme un jeu d'esprit
sur nn sujet très-indifférent. On verra dans

cet ouvrage la chaîne de traditions par la-

quelle ces sublimes découvertes sont venues

jusqu'à nous, et nous aurons soin de resti-
tuer à chacun ce qui lui appartient.

Les premiers incrédules français auraient

peut-être rougi de puiser leurs réflexions

dans des sources aussi impures ils copiaient

les Anglais, sans savoir d'où ceux-ci avaient

emprunté tant de richesses littéraires. Le

poison était du moins présenté alors sons un

masque de décence. Ceux d'aujourd'hui ont

en moins de délicatesse ils ont fait coûter

de leur plume tout le fiel que les rabbins ont

vomi contre Jésus-Christ et contre l'Evan-

gile, sans en adoucir l'amertume, et toute

la bile des controversistes protestants contre

l'Eglise romaine ils se sont même efforcés

d'enchérir sur tes uns et les autres. Grâce à

leur intrépidité, il n'est plus de blasphèmes,
de sarcasmes, d'invectives de grossièretés

auxquels nous n'ayons été forcé de nous en-

durcir.

§ XVJI. Cependant ils nous accusent

d'ignorance, de crédulité, d'aveuglement, de

prévention. Selon eux, nous ne tenons à la

religion que par préjugé de naissance, par
respect pour l'autorité de nos maîtres et de

nos aïeux, par négligence de réuéch:r et de
consulter la raison nous commençons par
croire avant d'examiner. Soit, pour un mo--

ment. Nous soutenons qu'il n'y a point d'é-
crivains plus crédules, ni d'espèce plus mou-

tonniète que les prétendus philosophes. Déjà

ils conviennent que la plupart renonçant à ta

religion par oftnt~, ~r parole s'en ra/)por-

tant d ~a«<y'e.<, sont très-peu en é'at d'ap-

profondir une question, et de sentir la force
un la faiblesse d'un argument. Ce n'est donc

pas !a raison mais t'autorité qui les déter-
mine. Qu'un incrédule quelconque ait avancé

il y a cinquante ans un fait bien faux, bien

absurde, cent fois réfuté, il n'en est pas
moins répété par vingt au'eurs qui se sui-

vent à la file, sans 'qu'un seul .fit daigné vé-

rifier la chose. Copier aveuglément Celse et

Julien, les juifs, les sociniens, les déistes an-

glais, les controversistes de toutes les sectes,

sans choix, sans critique, sans précaution

compiler, répéter, extraire, affirmer ou nier
au hasard, parce que d'autres ont fait de

même, ce n'est pas être crédule? Lorsque le

déisme était à la mode, tout philosophe était

déiste te plus hardi a osé dire Tout est ma-

tière,et a fait semblant de to prouver à l'ins-

tant ta troupe docile a répété en grand chœur,

tout est macère, et a fait un acte de foi sur la

parole de l'oracle. Voilà où ils en sont. Les

plus incrédules, en fait de preuves, sont tou-

jours les plus crédules en fait d'objections.
Avant de voir ce que l'on peut objecter

contre la religion, quelle étude la plupart des
lecteurs ont-ils faite de ses preuves? Aucune.

Est-il étonnant que dans la force des passions,
sans aucun préservatif contre l'erreur, un

jeune homme soit aisément sédnit par tes

fausses lueurs des raisonnements philosophi-

ques, par les faits qu'on lui déguise, par le

ridicule que t'en jette sur la religion ? Tout

lui paraît clair, évident, démontré, dans les

écrits des incrédules il ne soupçonne pas
seulement qu'il y ait une réponse à teur faire.
Les impressions qu'it reçoit se gravent pro-
fondément elles plaisent à son esprit et à

son cœur; à moins d'un miracle, il t'n tient

pour la vie. Dès qu'il a parcouru quelques
brochures, il se croit un docteur, ce n'est

qu'un ignorant.

Après avoir lu pendant vingt ans tons les

ouvrages écrits contre la religion après s'ê-

tre rempli l'esprit d'objections, de sophismes,
dé préventions, de fausses anecdotes, un

homme, qui se pique d'impartialité, se ré-
sout enfin à lire un ou deux de nos apolo-

gistes. S'il ne trouve pas d'abord de quoi sa-

tisfaire à toutes ses difficultés, et calmer tous

ses doutes, il en conclut que la religion n'est

pas prouvée, que les arguments de ses en-

nemis sont insolubles. H semble voir un ma-

lade qui a travaillé pendant vingt ans à so

ruiner le tempérament et qui veut que son

médecin le guérisse ou le soulage en huit

jours. L'habitude de raisonner de travers se

contracte aussi aisément que le dérangement
d'estomac; quand il faut en revenir, c'est

autre chose. Dés que l'on envisage la reli-

gion comme un procès, comme une question
ue controverse, et que l'on veut faire ta fonc-

tion déjuge, il est fort dangereux que ta ba-

lance ne penche du côté qui p trait le plus
commode. Je me trouve, dit-on .'tors, dans un

scepticisme nécessité. Je le crois après avoir

pris d'aussi bonnes mesures pour y réussir,

il serait fort étonnant que vous n'en fussiez

venu à bout.
Parmi nous, tout est mode et goût passa-

ger. Sous François l*~ et ses successeurs, il

é'.ait du bel air de se faire huguenot et anti-

papiste sous la minorité de Louis XIV, il

fallait être frondeur et anti-mazarin pen-
dant'la régence, il était beau de déctamër
contre Rome et contre la bulle; aujourd'hui,
c'est un mérite de se donner pour philoso-
phe incrédute. Quel travers nouveau le siè-

c!e prochain'verra-t-il éctore?

§ XVlli.–Cetui dont nous nous plaignons
serait moins odieux, s'il n'inspirait pas tant

de catomnies. Les prêtres, disent nos adver-

saires, no sont chrétiens que par décence et

par intérêt leur conduite dément évidem-

ment leur croyance torsqu'on a des liaisons

familières avec eux, on s'aperçoit bientôt

qu'ils ne sont pas fort chargés d'articles de

foi(lj.

Avant de répondre à ce reproche, voyons

si les philosophes sont eux-mêmes exempts

de toutes vues d'ambition et d'intérêt.

Plusieurs poussent très-loin les prétentions.
Selon eux, tout écrivain de génie est magis-

<ra<-n~ de sa patrie; il doit t'éctairer, s'it le

( i) Gazelte littéraire de DeM-PoHM, i77A, n* 62,

an.l.
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peut son droit, c'est soo talent (i). Voi)à

leur mission fondée sur un titre authentique,
sur la bonne opinion qu'ils ont d'eux-mêmes.

J.ee gens de lettres, disent-ils, sont tes arbi-

tres et tes distributeurs de la gloire (2) il

est donc juste qu'ils s'en réservent la meil-

leure part. L'un nous fait observer qu'à la

Chine le mérite littéraire étève aux premiè-
res places et, à son grand regret, il n'en est

pas de même en France (3). L'autre dit que
tes philosophes voudraient approcher des
souverains; mais que, par l'ambition et les

intrigues des prêtres, ils sont bannis des
cours (~). Celui-ci souhaite que tes savants

trouvent dans tes cours d'honorables asiles

qu'ils y obtiennent la seule récompense digne
d'eux. celte de contribuer par leur crédit au

bunheur des peuples auxquels ils auront en-

seigné la sagesse. Mais si l'on veut. dit-il,

que rien ne soit au-dessus de tour génie il

faut que rien ne soit au dessus de leurs es-

pérances (5). Rare modestie 1 Cciui-tà vante

ies progrès qu'auraient fait les sciences, si

l'on avait accordé au génie les récompenses

prodiguées aux prêtres (6). Tantôt ces hom-
mes désintéressés se plaignent de ce que les

prêtres sont devenus les mai'res de 1 éduca-

tion et des richesses, pendant que les travaux

et les leçons ~!cs philosophes lie servent qu'à
leur attirer l'indignation pnblique (7). Tan-

lôt ils opinent qu'il faut dépouiller tes prê-
Ires pour enrichir tes philosophes (8). Enfin,

eonctut'nt-its, si on ne peut pas guérir les

hommes de leurs préjugés de religion, qu'ils
<;n pensent ce qu'ils voudront; mais que les

princes et les sujets apprennent au moins à

tésister quelquefois aux passions des odieux

ministres de la religion (9).

Consolons-nous ce n'est plus à la religion

qu'en veulent tes philosophes c'est aux pri-
viléges, au crédit, aux biens du clergé; s'ils

peuvent réussir à s'en emparer, ils croiront

< Dieu, tous tes arguments seront résolus.

§ XIX.–Comment, prouve-t-on que les

.prêtres ne sontchrc'icns que'par intérêt?

Par tes fautes vraies ou prétendues qu'ils
ont commises depuis la naissance de l'Eglise.
On en reproche aux papes, aux évoques, aux

ministres inférieurs; les protestants surtout

ont fourni tà-dessus de bons mémoires.

C'est s'arrêter en beau chemin il fallait

pousser l'induction jusqu'où elle peut aller.

On connait d'habiles jurisconsultes, dont la

conduite n'est pas un modèle d'équité des

médecins qui, après avoir disserté savam-

ment sur la nécessité du régime, ne l'obser-

vent pas mieux que tours malades des phi-
losophes dont les actions~t la morale ne sont

pas toujours d'accord. Ï'6M<M les /bt<, dit un

(t) Btst. des Etabliss. des Europ. dans les Indes,
ton). V)t. c. 2. p. 59.

(2) A'hcuc/op.,
Gloire.

(S);U'D.a<.<u)-rd)M.p.6G.

(4) ËMattur les préjugés, c. 14, p. 5f8.

(5) OEx)). de J.-J. ~oHMeaM, tom. ), pag. 45.

(6) St/t!. la nat., tom. Il, c. 8.

(7)/Ma.,tom.n.c.
(8) C/tr)5f)at!i<m< a~t'oM pref. p: 25.

(U) S~s~ de ta Mt., tntu. tt, c. tU, pag 5t9.

écrivain très-connu, ~Meye~oM~edt~on an-

ctfMne ttiKp/tCt~, je tee puis tH'empe~cAer d'en

rire. Je ne lisais pas un livre de morale ou de

philosophie que je K.e crusse y totr ~'i~me ou

les principes de l'auteur; je re~ardat's tous ces

graves écrivains.comme des hommes mod~es,

sages, vertueux, irréprochables. Je me /~r-.
mais de leur commerce des idées an~~t~Mg~,
et je n'aurais approché de la maison de <'Mtt

d'eux, que comme d'un sanctuaire. Je necom-

prenais pas que l'on pût s'égarer en démon-
trant toujours, K< mal faire en paWatt< <OH-

jours de sagesse. Enfin, je ~e< ai vus ce pré

puéril s'est dissipé, et c'est la seule er-

reur dont Ils'rit'aient guéri (t).
Donc les phi-

losophes ne croient pas plus a la morale que
les prêtres à la religion.

Voità l'argument dans toute sa force. Que

répoudenUes philosophes Que, quand MH

homme, entraîné par ses passions 'paraît ou-

Mter ses principes, il ne s'ensuit pas qu'il n'en

a point, qu'il ?!'}/ croit pas, ou que ces prin-

f/pes sont /oM.ï;; que le tempérament est plus

fort que les ~ys/~e~, et que les passions l'em-

portentsur la croyance (2). Ainsi les prêtres

sont justifiés, ou du moins excusés par leurs

propres dénonciateurs.

Supposons que ceux-ci soient venus bout
d'en séduire quelques-uns qui ont eu des liai.

sons trop familières avec eux ou avec leurs

écrits, il s'ensuit que ces faibles théo!ogiens
n'en savaient pas assez pour sentir la faus-

seté des raisonnements des incrédutes. Cette

victoire n'est pas assez brillante pour en faire
trophée contre la religion. Semblable aux

païens qui insultaient aux chrétiens apostats,
nos sages philosophes ne pardonnent ni à

crux qui .leur résistent, ni à ceux qui ont

succombé sous leurs sophismes. Belle récom-

pense de la docilité que l'on a pour eux 1

§ XX. –Personne ne disconvient aujour-
d'hui du ressort secret qui a fait agir les hé-

rétiques, lorsqu'ils ont troubié le repos de

rEgtise et de la société; ils étaient conduits

par l'enthousiasme, par le fanatisme. Les

philosophes ont étoquemment déploré les ra-

vages de ce vice dangereux ils en ont donné
)e nom à toute espèce d'attachement à une

religion vraie ou fausse ;tes athées regardent
comme des fanatiques tous ceux qui croient

un Dieu (3). Si l'on doit appeler /~M(t~me le,

faux zèle aUumé au foyer des passions, pou-
vons-nous en méconnaître les symptômes
dans ceux-mémps qui déclament contre tui?

Un homme qui se croit né pour instruire les

nations, résolu de braver les lois et l'auto-

rité des souverains pour établir sa doctrine,

très-peu délicat sur le choix des moyens et

des proséiytes, ennemi déclaré de tous ceux

qui s'opposent à ses desseins, appliqué à tes

rendre odieux et méprisables, toujours prêt
à se porter aux derniers excès contre eux

.à bouleverser la société, 's'il le faut, pour
aut-rmir le règne de ses opinions si ce n'est

(t) Préface de Narrisse.

(~) St/tt. de la nat., u'm. Il, c. t2, p. 5}2.

(3) ~t<re de Tra!tt. à LfMCtppe, pag. ~5; S~«. de

<a n~ tOtn. Il, ç. 7, p:'g. 224.



INTRODUCTION. 5<55

pas un /<!na<t~t<e, nous ne savons pus quelle
idée l'on doit attacher à ce nom.

Us disent que la liberté naturelle à l'esprit

humain, l'indépendance, moins amoureuse de

la vérité que de la ttottt;MU< fait souvent re-

jeter le christianisme dans sa vieillesse

comme elle le fit adopter à sa naissance (1).
Serons-nous encore dupes de l'amour de la

t'ertfe\ dont nos adversaires sont embrasés?

Quelques-uns ont poussé la démence jus-
qu'à se faire un mérite de leur haine contre

les défenseurs de la religion. J'at été, dit l'un

't'entre eux, s'adressant à Dieu même, j'ai été

l'ennemi de ceux qui opprimaient la société.

tt prétend que, s'il y a un Dieu, il doit tenir

compte à un athée des invectives qu'il a vo-

mies contre les souverains et contre les prê-
tres (2). Y eut-il jamais de fanatisme mieux

caractérisé ?– Le fanatisme, dit l'oracle des

incrédules, est une folie religieuse sombre

et cruette c'est une maladie de l'esprit qui
se gagne comme la petite vérole les livres

la communiquent beaucoup moins que les

assemblées et les discours (3). Mettons folie

nttttre~t'et~e, la définition ne sera pas moins

}uste.
Y a-t-il moms de danger pour un génie

ardent, de concevoir une haine aveugle con-

tre la religion, que de se livrer à un zèle in-

considéré pour elle ? Le premier de ces deux
excès trouve plus d'aliments que le second

dans tes penchants du cœur. Si l'un mérite

le nom de fanatisme, quel titre donnerons-

nous à l'autre ? Un homme sensé qui
pourra soutenir la lecture de la harangue
adressée à Dieu dans le Système de la Ma-
ture (~), y reconnaîtra le vrai langage d'un

énergumène, ou d'un réprouvé condamné

aux flammes éternelles.

§ XXI. Quoi, dira-t-on, vous osez taxer

de fanatisme des philosophes qui ne prêchent
que la totérance, qui ne cessent de déclamer

contre la fureur avec laquelle les hommes

se sont égorgés pour des opinions 1

Ne soyons pas dupes d'un mot. Tolérance,
dans le style de nos adversaires, signifie la

même chose que liberté dans la bouche des

séditieux. ~VoHt spécieux, dit très-bien un

ancien; quiconque a voulu se rendre le Nta~-

<re et asservir ses semblables, K'ajamaM man-

~M~ de s'en décorer (5). On sait ce que les

ambitieux entendent par là ils veulent la li-

berté pour eux et l'esclavage pour les autres;
c'est précisément ce que nous voyons. Lors-

que les philosophes étaient déistes, ils ju-
geaient l'athéisme intotérabte ils décidaient
qu'on doit le bannir de la société depuis

qu'ils sont devenus athées, ils disent que l'on

ne doit pas souffrir le déisme, parce qu'il est

intolérant, aussi bien que les religions révé-

lées. Ces docteurs pacifiques sont donc bieu
résolus de n'établir la tolérance que pour
teurs propres opinions, et de déclarer la

1) Hist. dés Etabliss. des Europ. dans les 7ttde<.
(on). VII, c. 2.

(2) St/st. de la nat., tom. H, c. 10, pag. 3C5.

(3) Quest. sur <'E))<:)~ Fanatisnte.

(4) St/s;. de la )t0t. ibid.

(S)'facite,Hi«.,)iv.)v,n.75.

guerre à toutes les autres. S'ils ont droit

d'attaquer la re!igion, parce qu'elle est ii)to.

térante, nous ne sommes pas moins fondés

à détester l'incrédulité, puisqu'ettc est en-

core moins tutérante que la religion.
est peu d'hommes, dit le livre de l'Esprit, s't7*

en at'oten~ <e pott~o! qui n'employassent les

tourments pour faire généralement adopter
leurs opinions. Si t'oM ne se porte ordtna:-

rement d certains excès ~t<e dans les disputes
de religion, c'est que les ««très disputes ne

fournissent pas 7es tK€)HMpr~e.K(e~, ni les

M)~/nM moyens d'être cruel. Ce n'est qu'd l'im-

puissance qu'on est en général redevable de M

modération. L'auteur du S!/s<ftne de la nature

avoue de même qu'it est difficile de ne pas se

ficher en faveur d'un objet que l'on croit

très-important (1). Or, tout philosophe re-

garde son système comme très-important, et

nous ne savons pas encore a quelles ex'ré-

mi!és il est capable d'en venir, torsqu'i) est

fâché. M;)is quand nous lisons que celui qui

parviendrait à détruire la notion /a(<t(e d'un

Dieu, ou du moins à diminuer ses terribles

t'M/~Mfttce~, serait d coup ïMr ~nm! du genre
/ttonotn ~2), nous croyons avoir Heu de nous

défier d'une pareille amitié.–N'espérez plus
de paix/nous crie un de ces bénins philoso-
phes, après avoir vomi stx pages d'injures
et de calomnies contre les prêtres; n'espérez

plus de paix (3). Si malheureusement il faut

nous résoudre à la guerre, nous nous sen-

tons assez de forces pour la soutenir encore

longtemps.
Dans les commencements, les sectaires du

xvr siècle étaient des agneaux; ils de-
mandaient humblement la totérance deve-

nus assez forts, ils se conduisirent en lions

furieux; ils vouturcnt tout détruire. Les in-

crédules, héritiers de teurs principes et de

leur haine, seraient-ils plus doux en pareil
cas? Ce 'que nos pères ont essuyé pendant

près de deux sièctcs ne nous a que trop ins-

truits des excès auxquets le fanatisme anti-

religieux est capable de se porter. L'incré-

dulité, plus ou moins étendue, plus ou moins

ambitieuse dans ses prétentions, se ressem-
ble partout son génie est toujours le mê-

me (<t).

§ XXtI. Rassurons-nous: la discorde

suffit pour faire avorter les desseins de nos

adversaires. Tant qu'ils se sont bornés à

prêcher le déisme, ils pouvaient para!tre
redoutables ils mettaient les théologiens sur

la défensive ils proposaient des objections.
souvent embarrassantes; ils semblaient no

donner aucune atteinte à la morale on

vo ait toujours un Dieu, une religion, une

base aux devoirs de la société. Par cet arti-

fice, ils ont séduit d'abord un grand nom-

bre de tecteurs trop peu instruits pour aper-
cevoir les conséquences fumées de leurs

principes; ils ont eu la maladresse de les

(t) D~ rEsprit. 2~ di~c., c. 5, note, pag. t05.

-(2) ~st. de /<!M; Mm. U, ch. 7, pag. 2M.

(5) 7ttd., to~)). H, c. 5. pag. 88; c. 10, p.'g. 5t7.
(4)~«rea t'aMt~r dMDicf. des trots Siècles, p. 86.

(5) AnnatM po< etc., tom. III, n. 18, p. 81;'
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dévoiler. En renversant le déisme pour lui

substituer le matérialisme, ils ont écrasé la

vipère sur sa morsure ils ont mis au grand

jour la discordance des systèmes d'incrédu-

lité, tes excès où ils conduisent, la fragilité
de i'édiSce qu'ils avaient construit à si grands

frais; ils ont donné lieu aux théologiens de
démontrer que cette nouve))e hypothèse dé-
truit jusqu'à la racine les fondements de la

morale, de la vertu, des devoirs de l'homme,
et tous les liens de société; qu'en suivant le

fil des conséquences, il faut se retrancher

dans !e doute absolu, ressusciter la doctrine

absurde des cyrénaïques les infamies des
cyniques, l'entêtement révoltant des pyrrho-
niens. H n'y en a pas deux qui pensent
de même. L'un tâche de soutenir les débris

chancelants du déisme; l'autre professe le

matérialisme sans déguisement quelques-
uns biaisent entre ces deux opinions, défen-
dent, tantôt l'une tantôt l'autre, ne savent de
quel principe partir ni où ils doivent s'ar-

rêter. Ce .que l'un établit, l'autre le détruit;
il n'est pas une seule question de fait ou de
raisonnement sur laquelle ils soient d'ac-
cord (1). Est-il difficile de prévoir la chute

(i) L'auteur d'~wi/e les a peints d'après nature,
tom. Ill, pag. 25.37.

TH~MtE MmïME.

AARON, frère de Moïse premier pontife
de la religion juive. On peut voir son histoire

dans l'Exode et dans les livres suivants; ce

n'est point à nous d'en rassembler les traits;

tuais nous sommes obligés de justifier tesdeux

frères de quelques reproches que leur ont

faits les censeurs anciens et modernes de

l'histoire sainte.

Ils ont dit que Moïse avait donné à sa tribu

et à sa fajnUte te sacerdoce par un motif

d'ambition. S'il avait agi par ce motif, il au-

rait sans doute assuré à ses propres enfants

le pontificat plutôt qu'à ceux de son frère

it ne t'a pas fait les enfants de Moïse de-
tneurèrent confondus dans la foule des lévi-

tes. Dans le testament de Jacob, Lén et Si-

meon sont assez mat traités; la dispersion
des lévites parmi. les autres tribus est prédite

d'une république aussi mal restée, où régnent
une anarchie et une confusion générate ? Si

les déistes se réunissent à nous pour com-

battre les athées, ceux-ci empruntent nos

armes pour attaquer les déistes nous pour-
rions nous borner à être spectateurs du com-

btt.

Ainsi Dieu veille sur la religion qu'il a lui-

même établie, il livre ses ennemis à l'esprit
de vertige. Le psalrniste a tracé leur desti-
née, en parlant d'un autre objet :t/ne na-

tion bruyante tlephilosopltes A'e.'< rassemblée;

un peuple de rats ttHe~rs a con/nr~ contre le

S''t~tn't<r et contre son CAft~t. Brisons, di-

sent-ils, les liens qui <t'enMeK< MO~re ra ~OK

c(!p<tt)e;NMOMO<~ le joug de la re~on~ut
not« t'tHpor~MMe. C~Mi qui rëside dans le ciel,

se joue de leurs vains prq/e~, il les couvrira

de confusion, e.t /et<r parlera en tnaitre u'rt<e;

le ~ott/7e de sa co/L're <ro!<~era /et<rs sens et

~ettt'~ idées (Psal. n, 1).
S'il a permis que les docteurs du mensonge

jouissent pendant quelque temps d'une répu-

tation brillante, le jugement qu'il a exerc6

sur eux doit faire trembler leurs imitateurs.

H menace de punir avec la même sévérité

ceux qui se laissent volontairement séduire

par leurs prestiges (ll Thess. u, 10 e< 11).

DICTIONNAIRE

DE

A
comme une punition du crime de leur père.
Gen. xux, 5 et suiv. Qui a forcé Moïse de
conserver le souvenir de cette tache impri-
mée à sa tribu ? Nous ne voyons pas en quoi
le sacerdoce judaïque pouvait exciter l'am-

bition. Les lévites n'eurent point de part à

la distribution des terres ils étaient dispèr-
sés parmi les autres tribus, obtijrés de quit-
ter leur famille, pour venir remplir leurs

fonctions dans le temple de Jérusalem leur

subsistance était précaire ils étaient expo-
sés à la perdre lorsque le peuple se livrait

à l'idolâtrie. Une preuve que le sacerdoce

n'était pas par tui-méme une source de pros-

périté, c'est que la tribu de Lévi fut toujours
la moins nombreuse; on le voit par les dé-

nombrements qui furent faits en ditïèrcnts

temps
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A la vérité l'auteur de l'Ecclésiastique,

xt.v, 7., fait un éloge magnifique de la di-

gnité d'Aaron et des priviléges qui étaient

attachés à son sacerdoce mais il les envi-

sage sous un aspect religieux, beaucoup plus

que du côté des avantages temporels le pri-
vilége de subsister par les offrandes des pré-
mices et par une portion des victimes ne

pouvait pas compenser les inconvénients

auxquels les prêtres en général étaient ex-

posés aussi bien que leur chef. Nous ne

voyons pas dans l'histoire sainte que les

pontifes des Hébreax aient jamais joui d'une

très-grande autorité ni d'une fortune consi-

dérable, et nous ne comprenons pas quel
motif aurait pu exciter l'ambition de gou-

verner un peuple aussi intraitable et aussi

mutin que l'étaient les Hébreux.

Les mêmes censeurs ont ajouté qu'après

l'adoration du-veau d'or le peuple fut puni,

et qu'Aaron, le plus coupable de tous, ne le

fut point que te gros de la nation porta la

peine du crime de son pontife. C'est une ca-

lomnie. ~arom ne fut ni l'auteur de la pré-
varication du peuple, ni le plus coupable

il céda par faiblesse aux cris importuns d'une
multitude séditieuse. Mofse, à la vérité, de-
manda au Seigneur grâce pour son frère, et

l'obtint. S'il avait agi autrement, on l'aurait

accusé d'inhumanité, ou d'avoir pronté de

l'occasion pour supplanter son frère. La

faute d'Aaron ne demeura cependant pas im-

punie. H fut exempt de la contagion qui fit

périr tes prévaricateurs mais il eut bien-
tôt à pleurer la mort de ses deux fils aînés;

il fut exclu, aussi bien que Moïse, de l'en-

trée dans la terre promise, et subit une mort

prématurée pour une faute assez légère.
Si l'on veut faire attention à la multitude

et à la rigueur des lois auxquelles le grand

prêtre était assujetti, à la peine de mort qu'il

pouvait encourir s'il péchait dans ses fonc-

tions, à l'espèce d'esclavage dans lequel il

était retenu, on verra que cette dignité n'é-

tait pas fort propre à exciter l'ambition. Voy.

LÈVtTE, PONTIFE, PRÊTRE,
SACERDOCE.

La révolte de Coré et de ses partisans, et

leur punition éclatante, ont fourni aux in-

crédules de nouveaux traits de malignité.

Coré, chef d'une famille de lévites, jaloux du

choix que Dieu avait fait d'Aaron pour te

pontificat, se joignit à Dathan, à Abiron et à

deux cent cinquante autres chefs de famille,
et ils reprochèrent à Moïse et à son frère

l'autorité qu'ils exerçaient sur le peuple du

Seigneur. Moïse leur répondit avec modéra-

tion que c'était à Dieu seul de désigner ceux

qu'il daignait revêtir du sacerdoce et il le

pria de confirmer, par la punition exemplai-
re des rebelles, le choix qu'il avait fait d'Aa-

t'on et de ses enfants. En effet, la terre s'ou-

vrit <t engloutit Coré avec ses complices et

toute leur famille, et un feu du ciel consuma

les deux cent cinquante autres coupables.
JVMM. XV!.

Reprocher ce châtiment à Moïse comme

un trait de cruauté, c'est s'en prendre à Dieu

même. Moïse ni sou frère n'avaient pas sans

doule te pouvoir de faire ouvrir la terre ni

de faire tomber le feu du cie! et ce prodige
se Gt à la vue de tout le peuple assemblé.

Dieu aurait-il approuvé par un miracle l'am-

bition ou la cruauté des deux frères?
Vainement certains critiques ont voulu

trouver de la ressemblance entre l'histoire

d'.4aronet ta fab)e de Mercure tous les traits

du parallèle qu'ils en ont fait sont forcés.

Homère et Hésiode ont connu la fable de
Mercure longtemps avant que les Grecs aient

pu avoir aucune connaissance de l'histoire

des Juifs Hérodote, qui a vécu quatre cents

ans après c''s<teux poêles, connaissait-très-

peu les Juifs. D'autres ont cru que le person-
nage de Mercure avait été copié sur celui

d'Uiézer, économe d'Abraham ils n'ont pas
mieux rencontré. H est fort aisé d'abuser do

ces sortes de parallèles entre l'histoire sainte

et la fable, et nous ne voyons pas quelle
utilité il en peut résulter. Ceux qui voudront

consulter les allégories orientâtes de M. do

Gebelin, pag. 100 et suiv., verront qu'il n'a
pas été nécessaire de copier l'histoire sainte,

pour forger la fable de Mercure.

AB, ABBA. Fot/. PÈRE.

ABADDO~, est le nom de l'ange extermi-

nateur dans t'Apocatypse; il vient de l'hé-

breu ~&ad. perdre, détruire.
ABA1LARD ou ABËLARD (Pierre),docteur

célèbre du xu' siècle, mort l'an 1H2. Nous

n'aurions rien à en dire, si t'en n'avait pas
travaiHé de nos jours à réhabiliter sa mé-

moire, à faire l'apologie de sa doctrine, et à

donner au dérèglement de sa jeunesse toute

la célébrité possible; ce que l'on en a dit est.

tiré du Dictionnaire de Bayle, articles ~M-

<«rd, Bérenger, //e7o!se. Saint Bernard y est

accusé d'avoir persécuté Abailard parjatou-
sie de réputation. Mosheim, Brucker et d'au-

tres protestants, n'ont pas manqué d'adopter
celte calomnie.

Malgré les efforts de Bayle et de ses copis-

tes, il résulte de leurs aveux, 1° que le dérè-
glement des mœurs d'Abailard n'est point
venu de faiblesse, mais d'un fonds de perver-,
sité naturelle; il avait formé le dessein de
séduire Hétoïse avant qu'elle fût son éco-

lière. C'est dans cette intention qu'il se mit

en pension chez le chanoine Fulbert.et lui;

offrit de donner des leçons à sa nièce; et iL

en convient lui-même dans la relation qu'il
fait de ses malheurs. 2~ L:( vanité, la pré"

somption, la jalousie, le caractère hargneux

d'Abailard, sont prouvés par ses écrits et par-
sa conduite. Son ambition était de vaincra

ses maîtres dans la dispute, d'établir sa ré-.
putation sur les ruines de la teur.do leur en-'

lever leurs écotiers d'être suivi d'une foule

de disciples. On voit, par ses ouvrages, qu'il
entraînait ses auditeurs beaucoup plus par
ses talents extérieurs que par la so'idité de
sa doctrine; il était séduisant,mais it instrui-

sait très-mat il se Gt des ennemis de propos

délibéré, pour le seul plaisir de les braver.
Jaloux de la réputation de saint Norbert et

de celle de saint Bernard, il osa les calomnier

l'un et l'autre. 3~11 se mit à professer la

théologie sans l'avoir étudiée suffisamment ·,

il y porta les subtilités frivoles de sa dialecti-
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que et un esprit faux cela est évitent par
lé premier ouvrage qu'il publia. ltien n'était

plus absurde que de donner un traité de la

foi à la sainte Trinjte, pour servir d'intro-

duction d <(t théologie; de vouloir expliquer
ce mystère par des comparaisons sensibles

s'il pouvait être comparé à quoique chose, ce

ne serait plus nn mystère ou un dogme in-

compréhensibte. 4° Ses apologistes sont

forcés de convenir qu'il y a des erreurs dans
cet ouvrage et dans te< outres ce n'est donc

pas injustement qu'il fut condamné dans un

.concile de Soissons, l'an 1121, e) que l'auteur

fut obligé de se rétracter. Cet événement

rendit avec raison les évoques et les autres

théologiens plus attenlifs sur sa doctrine.

Vingt ans après, Guillaume, abbé de Saint-

Thierry, crut trouvrr de nouvelles erreurs

dans les écrits d'~at/ard; il en envoya le

précis et la réfutation à Geou'roi, évoque de

Chartres, et à saint Bernard, abbé de Clair-

vaux. A-t-on quelque motif de prêter de la

jatou'ie, de ta haine, de la prévention à

l'abbé de Saint-Thierry? Saint Bernard, loin

de témoigner ces mêmes passions contre

Abailard, lui écrivit pour t'engager à se ré-
tracter et à corriger ses livres. Cet entêlé
n'en voulut rien faire il voulut attendre la

décision du concile de Sens, qui était près de

s'assembler, et de'manda que saint Bernard y
fût présent. L'abbé de Ctairvaux s'y trouva

en effet; il produisit les propositions extrai-

tes des ouvrages d'Abailard, et le somma de

!es justifier ou de les rétracter. Parmi ces

propositions, que l'on peut voir dans le Dic-

tionnaire des /t~r~t'M, article Abailard, il y
en a quatre qui sont pétagiennes, trois sur

la Trinité, dont If sens littéral est hérétique
dans une autre, tauteor enseigne l'opti-

misme dans la quatorzième, il soutient que
Jésus-Christ n'est pas descendu aux enfers.

Qui l'empêchait de rétracter les unes et d'ex-

pliquer les autres, comme il fut obfigé de le

faire dans la suite? Sans vouloir le faire
dans le concile de Sens, il en appela à la dé-
cision du pape, et se retira. Par respect pour
son appel, le concile se contenta de condam-

ner tes propositions, et ne nota point sa per-
sonne.–On dit, pour l'excuser, qu'il vit bien

que saint Bernard et les évêques du concile

de Sens étaient prévenus contre lui, et que
sa justification n'eût servi à rien. Mauvais

prétexte, dont un opiniâtre peut toujours se

servir quand it te veut. S'en rapporter d'a-
bord au jugement du concile, en appeler en-

suite avant même qu'il soit prononcé, est un

trait de révolte et de mauvaise foi les évê-

ques étaient ses juges légitimes; en refusant

de se justifier, il méritait condamnation.

En effet, i) fut condamné à Rome aussi bien qu'à
Sens. Est-ce encore par haine ou par jalousie
que le pape ét les cardinaux prononcèrent
t'anathème contre lui? Ce n'est qu'âpres
cette condamnation qu'il fit enfin son apolo-

gie et sa profession de foi, dans laquelle il

rétracta forinellement la plupart des propo-
sitions qu'on lui avait reprochées, et tâcha

d'expliquer les autres. Le grand reproche
que l'on fait à saint Bernard est de s'être

exprimé trop durement a" sujet d'Abailard.
dans les lettres qu'il écrivit à Rome et aux

étéques de France à ce sujet mais ce ne fut

qu'après le refus que Ht .4<'f!t7o'rd de s'expli-

quer et de se rétracter. Cette conduite dut

persuader au saint abhé que ce novateur

était un hérétique obstiné. Mosheim et Bruc-

iter disent que saint Bernard n'entendait rien

aux subtitités de la dialectique de son adver-

saire; mais celui-ci s'entendait-il lui-même?

0.' voit, par les ouvrages du premier, qu'il
était meilleur théotog'cn que son antago-

niste, et qu'Abailard aurait pu le prendre

pour ma!tre ou pour juge, sans se dégrader.
Toujours est-il vrai que les protestants qui
reprochent à i'abbé de Oairvaux la haine, la

jalousie, la violence, Finjustice contre t'in-

nocence persécutée, se rendent eux-mêmes

coupables de tous ces vices. 5° Ils affectent

d'insinuer qu'il fut condamné et persécuté,
non pour ses erreurs, mais pour avoir sou-

tenu aux moines de Saint-Denis que leur

saint n'était pas le même que saint Denis

l'Aréopagite; c'est une imposture. Ce point
ne fut mis en question ni à Soissons, ni à

Sens, ni à Rome; Abailard fut condamné

pour des erreurs qu'il avait enseignées sur

la Trinité, sur incarnation, sur la grâce et

sur plusieurs autres chefs. 6° Lorsque
Pierre le Vénérante, abbé de Cluny eut

donné à Abailard une retraite et l'eut con-

verti, saint Bernard se rcconcHia de bonne

foi avec lui et ne chercha point à troubler
son repos il n'avait donc point de haine

contre lui. Mais aux yeux des incrétiu)ps,!es

hérétiques ont toujours raison les Pères de
i'EgHse ont toujours eu tort. Ils blâment

dans les ouvrages de saint Bernard les dé-

fauts de son siècle, et ils les excusent dans

ceux d'Abailard, où ils sont beaucoup plus
sensibles. Voyez SAt~T BEnNAno. Ilist. de

l'Egl. Gallic., tom. VfH, ann. 1117 et suiv.
tom. tX. ann. 1139-1143. etc.

ABAISSEMENT. Les livres du Nouveau

Testament nous paripnt souvent des abaisse-

ments ou des humiliations du Verbe incarné.

Il A'Mt anéanti, dit saint Paul, et a pris la

/bfme d'un esclave; il s'est ~Mmt~ et s'est

r~M~M obéissant jusqu'à moMr:r, et ttt')Mr:r sur

une croix: c'est pour c~ct que Dieu <'a exalté

et lui a donné un nom supérieur à tout autre

KOM, afin qu'au nom de y~tf~ tout genou /lé-
chisse dans le ci, l, ~)(f/a terre et dans les en-

fers, et que toute langue publie que Notre-

~<tynef<r Jésus-Christ jouit de lu gloire de

~ot< Père (Philipp. i), 7,8). I) ne s'ensuit donc

pas que le Fils de Dieu, en se faisant homme,
ait rien perdu de sa grandeur. Bien, disent
les Pères de l'Eglise, n'est plus digne de la

m.tjft-té divine que d'opérer le salut de ses

créatures. It fallait cet excès d'<t6at'MM!teM<
de la part du Verbe incarné, pour guérir
i homme de t'orguei! excessif qu'une fausse

philosophie lui avait inspiré il le fallait,
pour consoler la plus grande partie du genre
humain de l'humiliation à laquelle elle est

rcdui!e.

ABANDON. H y a dans l'Ecriture sainte

des passages qui semblent prouver~ue Dieu
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abandonne les pécheurs, et mc'nc des na-

tions entières; mais il en est d'autres qui
nous assurent que Dieu est bon à l'égard de

tous, qu'il a pitié de tous, qu'il n'â de l'aver-

sion pour aucune de ses créatures, que ses

miséricordes se répandent sur tous ses ou-

vrages, etc. Les premiers ne signifient donc

pas que Dieu prive absolument de tou'es

grâces tes pécheurs ou tes nations infidèles,.

mais qu'il ne leur en accorde pas au'ant qu'à

d'autres peuples, ou qu'il ne leur fait pas
autant de bien qu'il leur en a fait autrefois.

C'est un usage commun dans toutes les lan-

gues, d'exprimer en termes absolus ce qui
n'est vrai que par comparaison. Ainsi, lors-

qu'un père ne veille plus avec autant de soin

qu'il le faisait autrefois sur la conduite de

son fits, on dit qu'il l'abandonne; s'il témoi-

gne au cadet plus d'affection qu'à l'aîné, on

dit que celui-ci est délaissé, négligé, pris en

aversion, elc. Ces façons de parler ne sont

-jamais absolument vraies personne n'y est

trompé; elles ne doivent pas nous surpren-
dre davantage dans l'Ecriture sainte que
dans le langage ordinaire.

En effet, mâture les promesses formelles
que Dieu avait faites aux Juifs de ne jamais
tes abandonner, ils ne manquaient pas de
dire dans toutes leurs calamités Le Se;-

t/neur nous a délaissés, nous a oubliés. Voici
ce que leur répond le prophète ts.n'e, de la

part de Dieu, c. xux, v. H Une mère peut-
elle OM~t'er son enfant et manquer de tendresse

pour le /'itu< de ses entrat~es? (h«md elle

pourrait le /'fft're, je Me vous oublierais point.
L'abandon prétendu dont se plaignaient les

Juifs consistait seuh'ment en ce que Dieu ne
les protégeait plus d'une manière aussi écla-

tante, et ne -leur accordait plus autant do
bienfaits qu'autrefois.

Nous devons ra sonner de même, et en-

tendre de même l'Ecriture sainte, à t'éga'd
des grâces de salut et des secours surnatu-

rels. Dans l'arlicle GnACE, § 3, nous prouve-

rons, par l'Ecriture sainte, par tes Pères de
l'Eglise, par t'cfHcacité de la rédemption,

qu'il n'est sous le ciel aucune créature que
Dieu laisse manquer de grâces absolument

et entièrement mais il n'en fait pas égate-
ment et en même mcsare à tous tes hommes

aux nns, il en accorde de plus abondantes et

de ptus efficaces qu'aux autres, et c'est dans
ce sens seulement que ceux-ci sont o&anffon-

nés, en comparaison des premiers.
Quelques accusateurs de la Providence ont

atTecté d'aUégucr un passage du livre des
Proverbes, c. t. v. 2~, où ta Sagesse dit aux x.

pécheurs Je vous ai appelés, et vous m'avez

re6M((fe: je vous ai tendu les bras, e< aucun

de vous tte m'a regardée. De mon. c6< je
.rtrot et j'insulterai d cotre ruine, lorsque les

maM~q'ueootf~cratgftte~ t'oM~ seront arrivés.

Alors on M't'tHogttera, et je n'écouterai point
fn me cherchera, et on ne me trouvera pas.
Mais celui ç'tt m'écoutera reposera sans

eratMte; il sera dans l'abondance et n'aura

p~'ts de maua: à redouter. Nous ne vo ons pas
comment l'on peut conclure de là qu'it y a

H" moment fatat auquel Dieu n'écoute p'us

les pécheurs, !es'abandonne entièrement,
leur refuse toute grâce et tes laisse périr.
1° 11 est évident que le Sage parle de maux

temporc)* et non de la réprobation des pé-
cheurs. 2° Ce serait en vain qu'il ajoute Ce-

lui qui m'ecOMfera.etc. Les pécheurs peuvent-
ils encore écouter Dieu, lorsqu'il ne leur

parle plus par la grâce? 3° Cette opinion est

formellement contraire à la promesse que
Dieu a faite par Ezéchiel, c. xxxm, v. H.

JLorsq'Mej"a"rat dit d <'unp!e, tu mourras, s'il

fait pénitence el praftoue <a~'Msttce,t<;ra
et ne mourra point. Or, l'impie ne peut faire

pénitence,.à moins que Dieu ne lui donne la

gràcé.
Les Pères de l'Eglise ont tous insisté sur

ce passage ft sur ce qui précède, v. 1.1 Par

ma vie,'dit le ~et'fyncttr, je ne veux point la

mort de < tmpte, mots qu'il se cont'erttsse e<

qu'il mue. Ils en ont conclu que la ntiséri-

cor'ic de Dieu n'abandonne jamais entière-

ment les pécheurs. Dieu dit dans t'Apoea-

lypse, c. m, v. 19 Faites pénitence, je suis d
<« porte et je /r<tppe; ~ue~'t'Mtt m'ûMcre,

j'entrerai chez lui. 11 ne met point d'excep-
tions. Jésus-Christ nous est représenté, non
comme un juge empressé de faire justice.
mais comme un Sauveur miséricordieux, qui
craint de perdre une âme et le prix du sang

qu'il a répandu pour elle.

Cependant quelques théologiens soutien-

nent que ce n'est point là le sentiment de

saint Augustin. Ce Père, disent-ils, a répété

vingt fois que Dieu n'abandonne point le
juste, à moins qu'it n en soit abandonné: il

applique ce principe même à notre premier
père, Serm. 1 tn ~s. LVU), n. 2; il dit que
Dieu a délaissé Adam, parce qu'Adam lui-

même a délaissé Dieu donc il suppose que

quand un juste abandonne Dieu, il en est

abandonné à son tour. Z.. !n,(te Pecc. tuert~s

et rf)M)~ c. 13, n. 22, le saint docteur pré-
tend que, dans quelques occasions. Dieu

n'.tide point les justès à faire le bien, parce

qu'ils peuvent s'encrguciiiir; it pense que
Dieu teor refuse la grâce et tes laisse tom-

ber, afin de tes humilier par teur chute.

Or, s'it refuse quelquefois Lt grâce aux jus-

tes, à ptus forte raison aux grands pécheurs.

Lorsque ceux-ci veulent s'excuser en (ttsaut

En quoi sommes-nous coupables dé vivre MM<,

dès ,que nous tt'apoM.< pas rectt ~a grâce de bien
vivre? Saint Augustin répond, epist. 194. ad

5't;r<Mnt,c. 6, n. 22 S't~ sont au. nombre. des

vases de cofere destinés a la perd~ton. qu'ils
s'en prennent d eux-mêmes, parce ~tt't~ ont

~e' /atts de cette masse que Dieu a justement
condaMne~e pour le péché don seM<, d~ns le-

quel tous ont péché. Ainsi, ce Père suppose

que la grâce leur est refusée à cause du pé-
ché originel. Enfin, Tract. 58 in Joan.n. 6,

it dit que Dieu aveugle 'et endurcit les pé-
.eheurs, non en les forçant au mal, mais en

ne les secourant point, par conséquent en les

abandonnant.

Il est étonnant que ceux qui prêtent à

saint Augustin cette doctrine absurde n'aient

pas vu qu'ils le font tomber dans des contra-

dictions grossières. 1' Puisque le juste a be*
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sotn de ta grâce prévenante, non-sentement

pour faire le bien, mais encore pour y per-

sévérer, s'il lui arrive d'abandonner Dieu ou

de pécher parce qu'il a manqué de ta grâce,

ce n'est pas lui qui a délaissé Dieu, mais

c'est Dieu qui l'a délaissé le premier dans
te cas, que devient le

principe
tant répété

par saint Augustin, que Dieu n'abandonne

jamais le juste, à moins qu'il n'en soit aban-

donné? Lorsqu'Adam a péché pour la pre-

mière fois, avait-il déjà délaissé Dieu? ou la

grâce lui a-t-elle été refusée parce qu'il était

né de la masse de perdition? 2° Lorsque les

pécheurs veulent rejeter sur Dieu ta cause

de leurs crimes, saint Augustin leur op-

pose ce passage de t'Ecctésiastique.c. xv,

v. 11 « Ne dites point. ZheM me manque;
c'est lui qui Mt'o ~at~; Dieu n'a pas besoin
des impies, etc. e Z. de Grat. et Lib. or& c. 2,

n. 3. Que l'on dise Dieu me manque, ou Dieu

me laisse manquer de grdce, .c'est la même

chose or, selon fauteur sacré et selon saint

Augustin, c'est un blasphème. 3* Ce saint

docteur a répété vingt fois qu'il ne faut dés-
espérer d'aucun homme vivant, Enarr.2 in

Ps. xxxv, n. 11, etc., pas même des impies,
!'n T~.ï., n. 18; que le démon est la seule

créature de la conversion de laquel!e il faut

désespérer, in nv, n. 4. Il dit, Confess.
/<&. vur, c. 11, n. 27 ye«e-<o! entre les bras

de ton Dieu; ne crains rien; il ne M retirera

pas <?M que ~M tombes, etc. Que signifie to:!t

cela si Dieu peut abandonner absolument,
non-seulement les grands pécheurs, mais

encore les justes, afin de les humilier?

Cherchons donc un moyen de décharger
saint Augustin de toutes les absurdités qu'on
lui impute cela n'est pas fort difncite.

5erHt. 1 in P~. LVIII, n. 2, il dit qu'Adam,

après son péché, fut privé de la joie et de la

consolation qu'il goûtait auparavant à voir

Dieu et à converser avec lui, puisqu'il se ca-.

cha c'est ainsi que Dieu se retira de lui et le

délaissa. L'Ecriture nous l'apprend, et il ne

s'ensuit rien.

L. !n de Pecc. merilis et remt'M., c. 13, n. 22,
saint Augustin ne dit point que Dieu refuse
quelquefois aux justes la grâce pour /aire

bien, mais pour le faire parfaitement, ad per-

/!c/eH~MMyt<~t~'am; et cela est vrai. Dieu ne

donne pas toujours aux âmes les plus saintes

la f'jrce de pratiquer le bien avec autant de
perfection qu'elles le voudraient c'est ce

qui les afuigo, les humilie, les tourmente

même par des scrupules. S'ensuit-il de là

que Dieu teur refuse les grâces nécessaires
pour éviter le péché et pour persévérer dans

ie bien?

Epist. 194~ ad ~.r~Mm, chap. 6, n. 21 et 22,
saint Augustin parle non de la grâce actuette,
mais de la grâce Coatc, du don de la persé-
vérance, de la prédestination à la gloire éter-

nette. Nous convenons, d'après saint Augus-

tin, que ce don n'est dû à personne, que
Dieu peut le refuser à qui il lui ptait, et que
ceux auxquels il ne l'accorde point n'ont

pas droit de se plaindre que cela ne peut
;)M excuser les pécheurs, comme le préten-
dait Pélage. Nous trai!crcus cette question

aux mots PERSÉVÉRANCE et PRÉDESTÏXATtO~.

t'0'/M GRACE, § 3.

ABBAYE, ABBÉ, ABBESSE. Un corps, une
communauté quelconque ne peut subsister
sans subordination il faut un supérieur qui

commande et des inférieurs qui obéissent.

Parmi des membres tous égaux, et qui font «t

profession de tendre à la perfection, l'auto-
rite doit être douce et charitable on ne pou-
vait donner aux supérieurs monastiques un

nom plus convenable que celui de père: c'est

ce que signifie abba. Par la même raison, l'on

a nommé abbesses les supérieures des reli-

gieuses, et abbayes les monastères. La juri-
diction les droits, les priviléges des a~~ et

des abbesses ont été fixés par les fois e'-cté-

siastiques c'est un des articles de la juris-
prudence canonique. [Voy. le Die!. de Droit

canon.l Il nous suffit d'observer que la mu!-

titude des abbayes de l'un et de l'autre sexe

n'a r:en d'étonnant pour ceux qui savt'nt

quel était le malheureux état de la socié!c

en Europe pendant le x' siècle et les s"i.

vants. Les monastères étaient non-scutt'ment
tes seuls asiles où la piété pût se réfugier,

mais encore la seule ressource des peuples

opprimés, dépouillés, réduits à l'esclavage

par les seigneurs toujours armés et achar-

nés a se faire une guerre continuelle. Ce fait

est ait. sté par la multitude des bourgs et des

vit'es bâtis autour de l'enceinte des nMoy s.

Les peuples y ont trouvé tes secours spiri-

tuels et temporels, le repos et la sécurité

dont ils ne pouvaient jouir aiHeurs.

On n'a jamais autant déctamé que de nos

jours contre les richesses, la somptuosité,
fa magnificence des abbayes dans nos dic-
tionnaires géographiques, on ne manque

jamais, en parlant des villes ou des bourgs

dam lesquels il se trouve une abbaye, de

faire contraster t'oputcnce qui y règne avec

la pauvreté et la misère des peuples du can-

ton, et d'insinuer que c'est ce voisinage fatal

qui ruine les colons.

L'on ferait une observation à peu près

aussi sensée, si l'on mettait en opposition

ta magnificence du château de Versailles et

le luxe de la cour, avec la multitude des

pauvres rassemblés dans cetle ville ou la

misère répandue sur le pavé de Paris, avec

la somptuosité des hôtels des grands
sei-

gneurs et des financiers. Les pauvres
se ras-

semblent dans ces deux villes, parce qu'ils
espèrent de trouver du secours dans la cha-

rité des princes et des grands ainsi, les

abeilles se répandent sur les prairies
dans

esquelles il y a des fleurs à sucer, et non

dans les campagnes tabourées, ou il n'y en a

point. Nous pensons qu'ft en est de même

des abbayes et des riches monastères, et quo
si les misérables n'y trouvaient rien à ga-

gner, ils iraient 'chercher leur subsistance

ailleurs. Les réflexions .de nos censeura poti-

tiques prouvent précisément 'te contraire de

ce qu'ils prétendent..
Il vient de pacaitre un ouvrage intitulé

C~fean'oMt d'un solitaire c~oyeH, dans le-

quel l'autour a prouvé, par des raisons très-

solides, qu'à n'envisager les a&~yM et-les
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monastères que sous un aspect poétique, c

ces établissements sont très-avantageux, et a

qu'en les détruisant ou en changeant tear

destination, l'on produirait beaucoup plus ()c r

mai que de bi< n il a répondu d'une manière c

très-satisfaisante à toutes les objections que (

les censeurs de l'état monastique ont com- i

pilées dans tëurs dissertations, f

Sans entrer ici dans un grand détail, it est

évident, 1° que, dans toutes tes abbayes et <

les monastères en règ)e, le revenu est con- <

sumésur le lieu même etdanste voisinage; <

au lieu que s'il était donné des séculiers, )

il serait dépensé à la cour, dans la capitale, )

ou dans quelqu'autre demeure éloignée du
sottt du séjour des colons. 2° Que, par le <

moyen des commendes, il n'est aucune es-

pèce de revenu qui soit plus immédiatement n

sous la main du gouvernement; puisque le

roi en- dispose à chaque mutation, et que
i'oh peut les employer à t'utitité publique

par des réunions, par tes économats, par

des pensions, etc. 3° Que, dans toutes les

ca)ami)és quiafftigent les campagnes, i! n'est

point de ressource plus prompte et ph:s
certaine que celleque l'on peut trouver d.ms

les, abbayes. Si t'en hisait une liste d.s

bonnes œuvres qui se font journellement
dans ce genre, les ennemis des nu ines se-

raient forcés de rougir de leurs déclama-

tions. ~° Que ces vastes bâtiments qui in-

sultent, dit-on, à la misère publique, ont été

élevés par tes bras des ouvriers du canton

qui y ont ainsi gagné teur vie; qu'en cela

l'on s'est conformé au sentiment de nos phi-

losophes politiques, qui soutiennent que la

meilleure espèce d'aumône est de faire tra-

vailler le peuple. Il y aurait bien d'autres ob-

servations à faire. Voyez Mo!NE,MoNASTÈRE.
ABDAS. [C'était un évêque d'un zèle in-

considéré, qui mit le feu à un temple d'idoles.]
Foy; ZÈt.E.

ABDENAGO. Foy. ENFANTS ~Hs four-
nat'

ABDIAS, te quatrième des douze petits pro.
phètes, vivait sous le règne d'Ezéchias, vers

l'an 726 avant Jésus-Christ it prédit la

ruine des Iduméens et le retour de la capti-
vité de Juda, la venue du Messie et la voca-

tion des gentils; mais ces dernières prédic-
tions ne paraissent pas aussi claires que les

premières. Une faut pas te confondre avec

plusieurs autres Abdias, dont il est pi'rté
dans l'Ecriture, savoir: l'un certain Ab-

dias, intendant de la maison d'Achat), qui
cacha, dans la caverne d'une montagne à

laquelle il d'onna son. nom, cent prophètes,
pour les soustraire à la fureur de Jézabet;

Un intendant des Gnances de David 3° un

des généraux d'armée du même roi ~°

un tévite qui rétablit te temple sous le règne
de Josias.

ABDtÀS de Babylone, auteur supposé d'une

histoire du combat des apôtres. JI nous dit
dans sa préface qu'il avait vu Jésus-Christ

qu'il était du nombre des soixante et douze
disciples qu'ilsuivil en Perse saint Simon et

saint Jude, qui t'ordonnèrent premier évé-

que de Babylone. Mais en même temps il

cile Hégésippe, qui n'a vécu que cent trente

ans après l'ascension de Jésus-Christ, et

veut nous faire accroire qu'ayant écrit lui-

méme en hébreu, son ouvrage a été traduit

en grec par un nomméRutrope, sondisciple,

et du grec en latin, par Juifs Africain, qui
vivait en 221. Ces contradictions démontrent

que le prétendu ~Mto$ est un imposteur.

WotfangLazius,qui déterra le manuscrit de
cet ouvrage dans le monastère d'0-sak en

Carinthie, le fit imprimer à Bâle en 1531,
comme un monument précieux. il y en a eu

plusieurs autres éditions, sans que cette his-

toire en ait acquis plus d'autorité.

ABDISSI, ABDJESU eu EBEDJESU. Voyez
CHALDÈEKS.

ABECEDAIRES, branche d'anabaptistes,
qu'prétendaient quepourétre sauvé il fallait

t.e savoir ni lire, ni écrire. Voyez A~ABAp-

T.STES.

ABEL, second fils d'Adam. Selon l'histoire

sainte, Caïn son fits aine, cultivait la terre;
Abel élevait des troupeaux le premu r
offrait à Dieu les fruits de t agriculture; le

second lui présentait !a graisse ou le tait des

animaux il était naturt t que, par recon-
naissance, les hommes fissent à Dieu l'of-

frande des aliments qu'ils tenaient de sa

bo"té. Dieu .~gréa les dons d'Abel, et n'eut
point égard àceux de Caïn. Celui-ci, jaloux
de la prospérité de son frère, conçut contre

lui une haine violente et le tua.

Les rêveries que les rabbins ont écrites

sur la conduite d'Abel ne méritent aucune

attention; le récit simpte'et naïfdet'Ecriture

donne lieu à plusieurs r6ue\ions. 1° Le sort

dés deux frères dut faire sentir à nos pre-
micrs parents les suites terrib!es de leur

(jéche, l'excès des misères auxquelles était

condamnée leur postérité. 2° La destinée
d'~i6e~dé'nontre que les récompenses de la

vertu ne sont pas de ce monde. Dieu avait

dit à Caïn, pendantqu'it méditait son crime:

Si tu /'at~ bien, n'en recet;ra~-<M pas la récom-

pense. Si tu fais mal, ton péché s'élèvera

contre toi. Cependant Abel reçoit pour tout':

récompense de sa piété une mort violente et

prématurée. Dieu a donc accompli sà pro-
messe dans une autre vie. Selon saint Paul,

~6e<, par sa /bt, a offert' à Dieu de mei!leurs

sacrifices que Caïn par là il a mérité le nom
de juste; Dieu lui-même a rendu témoigna-

ge à ses offrandes, et par cette foi il parte
encore après sa mort. ~e6r. x), 4.

Quelle a pu être la fui d'Abel, sinon une

ferme croyance à la vie future? Le témoi-

gnage que Dieu lui a rendu serait illusoi-

re, si la piété d'Abel était frustrée de toute

récompense. L'indulgence avec laquelle Dieu

traite Caïn après son crime serait un nou-

veau sujet de scandale. Foy. CA'f~.

Comme saint Cyprien, <. de Bono patien-

h'<e, a Ljué Abel de ne s'être pas défendu
contre son frère, et d'avoir ainsi donné un

prélude de la constance des martyrs et de la

patience des ju tes, Barbeyrac accuse ce

.Père d'avoir détruit par là le droit naturel

d'une juste défense de soi-même, Traité de

morale des Pères, c. 8, § ~1.
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Mais le droit de se défendre et t'oMt~n~oM

de te faire, est-ce la même chose ? Barbey rac

convient que non; qu'il y a des cas dans

lesquels un juste peut être louable de se

laisser mettre à mort, plutôt que de tuer

l'injuste agresseur; il donne pour exemple

Jésus-Christ et les martyrs. La queslion est

donc de savoir si Abel n'a pu avoir aucun

motif louable de se taisserôter la vie: or,

n6u< soutenons que le dessein de laisser à

son frère le temps de faire pénitence, de.

donner à ses propres enfants un exemple de

patience, de remettre à Dieu seul le soin de

la vengeance, est un motif très-louable, et

que saint Cyprien n'a pas eu tort de le louer.

Fof/. DÉFENSE CE SO!MÊME.

ABELIENS, ADELOHES, secte d'héréti-

ques assez obscurs et en petit nombre, qui
ont subsisté pendant quelques années auprès

d'Hippone en Afrique. Quoique mariés, ils

s'abstenaient de tout commerce conjugal avec

leurs femmes. Le motif de cette conduite bi-

zarre était probablement d'imiter la chasteté

d'Ahe!, que t'un suppose n'avoir jamais eu

d'enfants. Mais,outre l'incertitude de ce fait,
il aurait été plus simple de s'abstenir du ma-

riage. Cette continence mal entendue ne

pouvait manquer de produire bientôt du dé-

sordre dans un climat tel que l'Afrique.

Quels qu'aient pu être tours motifs, ils no

valaienl pas la peine que plusieurs écrivains

se sont donnée pour les deviner. S. Aug.,

de~'er., n. 87.

Mosheim, J?! ecc~ta~ H* siècte

part. n, c. 5, n. 18, a pris les Abéliens pour
une secte de gnostiques. Il nous parait qu'il

s'est trompé. Saint Augustin parle de ceux

d'Afrique comme d'une secte qui venait de
s'é'eindre, et qui n'avait pas duré long-

temps.

AHGARE, roi d'Edesse. ville de la Mésopo-

tamie, est connu dans l'histoire ecclésiasti-

que p.tr ce que Eusèbe en rapporte, tiv. 1,
c. 13 il dit que ce roi écrivit à Jésus-Christ'

pour le prier de venir le guérir d'une mala-

die que le Sauveur lui fit réponse et promit
de lui envoyer un de ses disciples; qu'après
l'ascension, saint Thomas envoya en effet

saint Thadée, qui guérit Abgare et convertit

la ville d'Edesse. Eusèbe rapporte la lettre

et la réponse, et prétend les avoir tirées des

archives de la ville d'Edesse.

De savants critiques ont regardé.ces.deux

pièces comme supposées Tillemont, Cave

et d'autres, les reçoivent comme authen-

tiques et répondent aux difScuttés qu'on
léur oppose. Mosheim n'oserait garantir
t'àuthenticité de ces deux lettres mais ii

ne voit aucune raison de rejeter l'histoire

qui y a donné Heu. D'autres protestants plus
hardis s'inscrivent également en faux contre

l'histoire et contre les lettres; mais ils n'al-

lèguent que des preuves négatives.
Il n'est pas fort nécessaire à un théolo-

gien de prendre parti dans cette dispute, qui
est dans le fond très-indifférente à la reli-

gion chrétienne. On ne fonde sur ce mo-

nument aucun fait, aucun dogme, aucun

point de morale,- et c'est pour cdameme

qu'il ne paratt pas probable que l'on ait

fait une supercherie sans motif. La lettre

d'Abgare pourrait fournir une preuve de

plus de la réaHtc de l'éclat des miracles de

Jésus-Christ; mais nous en avons assez

d'autres pour pouvoir aisément nous passer
de cette-tà. Voyez les notes FartorMtn sur

I'jRfn<Ecc/M. d'Eusèbe, et Tillemont, tom. i,

pag. 360 et suiv.

ABIATHAR, Ctsd'AchimeIech, fut le'di-

xième grand-prêtre des Juifs, depuis Aàron.

JI est dit, 1 Reg., c. 22, v. 18 et suiv., que
S~ù) ayant appris qu'Achimelech avait four-
ni à David des vivres et une épée, fit massa-

crer ce sacrificateur et tous ceux de la ville

de Nobé, au nombre de quatre-vingt-cinq
hommes, et fit passer tous les habitants de
celte ville au fil de l'épée; qu'un fils d'Achi-
melech, nommé Abiathar, se sauva auprès
de David, qui le prit sous sa protection. De

ta on a conctu qu'il y eut alors deux grands-

prêtres savoir: Sadoc dans le parti do
Saül, et Abiathar dans celui de David. Sous

le régne de Satotnon ~tn~ar s'étant at-

taché au parti d'Adonias, fut privé du sacer-

doce et relégué à Anathoth.

Mais il est dit dans saint Marc, c. n, v.

26, que le fait de David arriva ~o<'s le grand-

prêtre ~&)a<ar. Comment cela s'acc'~rde.t-it

avec le premier tivre des Rois qui nous ap-

prend que ce fut sous Àchimetech?–0a

répond ordinairement, 1° que, sous le règne
de Saut, ~~ta</tar exerçait déjà te souverain

sacerdoce conjointement avec son père, et

que cela s'est vu plus d'une fois qu'ainsi

l'évangéliste a pu nommer l'un ou l'autre

indifféremment. 2° Que comme A6ta</«tr a

été revêtu de cette dignité pendant tout le

règne de David, et même pendant la pre-
mière année de Salomon il était ptus con-

venable de le nommer que son père.
Mais un auteur anglais, nommé fFt~ot!,

a résolu autrement cette difficulté; il sou-

tient qu'AchimeIech, et son fils ~6<f!Mr, dont

il est parlé dans le livre des Rois, ne sont

point deux grands-prêtres, mais de simples

sacrificateurs, aussi bien que les autres

prêtres de la ville de Nobé, que Saül fit mou-

rir. En effet, ni l'un ni l'autre ne sont appe-
tés <yraK(~r~rM, mais seulement ~ocr<

cateurs, et il n'est pas probable 'lue Saül eût

osé faire massacrer deux grands-prêtres.
Wiston prétend encore qu'il y a eu deux
grands-prêtres nommés ~tat/tar, l'un sous

Saül, et qui était frère d'Achimetech; l'autre

sous David et sous Satomon, et qui était fils

d'Achirnptech;maisqu'i's ne sont point les

mêmes personnages que les sacrificateurs

de Nobé dont il est question dans le xxr

chap. du I" livre des Rois. Voyez la Bible

de Chais sur cet endroit.

ABISME, ou plutôt ABYSME, formé d'«

privatif et de ~o~, fond; il signiSe Mn<

/OKd.Ce mot se prend dans t'~criture, t°

pour l'immensité des eaux qui environnaient

lé gtobe de la terre au moment de la créa-

tion, et avant que Dieu les eût renfermét's
dans un même lit. Genes., c. v. 2 e: 9. 2°

Pour la mer; en parlant du déluge, il est
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dit que les sources du grand a&tme furent

rompues, c'est-à-dire, que la mer sortit de
son.lit. Gene~c.v't,v. 11. Au sujet des

Egyptiens submergés dans la mer' Rougp,

Mofse dit qu'ils ont été couverts par les

abîmes. Exod. xv, 5, etc. 3° Pour les lieux

les plus profonds de la mer. B'cc~t. 2. ~°

Pour l'enfer. H est représenté comme un

gouffre placé sous les eaux et vers le centre

de la terre, dans lequel sont renfermés tes

impies, les géants qui ont fait tremb!er les

peuples, tes rois de Tyr, de Babylone, d'E-

gypte, toujours vivants, et portant la peine
de leur orgueil et de leur cruauté. Isaïe,

parlant de la mort du roi de Babytone, lui

adressa ainsi la parole Ton arrivée a trou-

blé les enfers, a éveillé les géants les rois des

nations se son< <eue~s de leurs stèles ils te di-

ront Te t~ot/d donc &f.Mse' aussi bien que

nom, et devenu semblable d nous; ton orgueil
a été précipité aux enfers, ton cadavre est

/om~e'; il sera la proie de la pourriture et des

t'ers, etc. (2sate,x)v,9 ctsuiv:)Ezéchict

dit la même chose du roi de Tyr; cha~

xxvn!, v. 8; du roi d'Egypte et de ses sujets.

c.xxxn,v.l8etsuiv.L'a6t<ne est aussi pris
pour l'enfer dans t'Apucatypse, c. ix, xi,

xx, etc.

Les conjectures des savants, sur la ma-

nière dont les Hébreux concevaient le centre

de la terre ou le fond de l'abîme, la source

des fontaines et des rivières, etc., nous im-

portent fort peu; il nous-suffit de présenter
le sens tittérat et naturel des livres saints il

en résulte que ceux qui ont assuré que les

anciens Hébreux n'avaient aucune idée de
l'enfer se sont trompés. Foy. EifFER.

AB!SS!NS. rot/. ETHIOPIENS.

ABJURATION, est le serment par lequel

un hérétique converti renonce.à ses erreurs

et fait profession de la foi catholique; cette

cérémonie est nécessaire pour qu'il puisse
être absous des censures qu'il a encourues,
et être réconcilié à l'Eglise.

Les protestants ont souvent tourné en ri-
dicule les conversions et les <!&/t<ru(toMs de
ceux d'entre eux qui rentrent dans le sein

de l'Eglise catholique; pour prévenir cette

espèce de désertion, ils ont posé pour maxime
qu'un honnête homme ne change jamais de
religion. Ils ne voient pas qu'ils couvrent

d'ignominie, non-seutcment leurs pères, mais

tes apôtres de la prétendue réforme, qui ont

certainement.changé de religion, et qui ont

engagé les autres à en changer; ils rendent
suspectes ies conversions des juifs, des <n:iho-

métHns, des païens, qui se font protest.'nts et

leur censure retombe même sur tous ceux

qui se sont convertis à la prédication des

apôtres. Leur maxime ne peut être fondée

que sur une indifférence absolue pour toutes

les religions, par conséquent sur une incré-

dulité décidée. Fo!/MCot<VERS:ON(l).

(t) L;) seute religion, dit M. Laval, qui ait droit de
')ite: Ne changea pas, est celle <)ui n'a jamais
change. Mais que fut te protestantisme à son ori-

j~'tt;, sinon U)) grand changement dans taretgiot)?
Uu'est-it dans toute son histoire, qu'une suite de
t!:angement où t'on voit les dogmes, les confessions

ABLUTION. C'est l'action de se laver le

corps. Tous les peuples, dans tous les temps,
ont compris que la proprété du corps était

le symbole de la propreté de t'âme; que le

péché pouvait être envisagé comme une ta-

che de la conscience; qu'en se lavant le

corps, un homme témoigne le désir qu'il a de

se purifier l'âme. Ainsi les ablutions, très-

nécessaires à la santédans les climatschauds,
où l'on ne connaissait pas l'usage du linge
sont devenues un acte religieux universel-

lement pratiqué. A-t-on cru pour cela que
cette cérémonie avait la vertu d'effacer le pé-
ché aux yeux de la Divinité? Si les ignorants
l'ont pensé, les sages du moins ont senti

qu'un rite extérieur ne peut être efficace

qu'autant qu'it est accompagné d'un senti-

ment intérieur de pénitence.
It parait que les ablutions ont été en usage

chez tes patriarches, puisqu'il en est parlé
dans le livre de Job, ch. tx, v. 30. Moïse en

prescrivit aux Juifs un grand nombre; Jé-

sus-Christ les a consacrées en donnant, au

baptême, conféré en son nom. ta force d'ef-

facer le péché. Voyez BAPTÊME. L'Egtise,
animée par te même esprit, a conservé t'u-

sage de l'eau bénite. On sait que les païens
pratiquaient aussi différentes espèces d'ablu.
tions; que les m~hométans se lavent plu-
sieurs fois le jour, surtout avant la prière;
que 'les peuples les plus grossiers pensent
sur ce sujet comme les' nations les plus
éclairées.

Est-ce une superstition générale qui a

saisi tous les esprits? Quiconque se per-
suade que, pour effacer le crime, it suffit de
se laver le corps, sans avoir aucun senti-

ment de componction et de'regret, sans au-

cun dasir de se corriger, est superstitieux
sans doute; it abuse d'un signe destiné à'lui

rappeler ce qu'il doit faire intérieurement
mais l'abus dans aucun genre ne prouve rien

contre un usage utite en lui-méme. tl n'est

aucune institution de taquetle on ne puisse e

abuser; t'ignorance.tastupidité, l'hypocrisie.
ne prescriront jamais contre les signes na-

turfis de ta piété et de la religion. Foyex
EXPIATIONS.

En terme de liturgie, l'on nomme ablution

l'eau et le vin que le prêtre met dans le ca-

de foi, les sectes, perpétuettement varier? Pourquoi
le protestantisme, qui change sans cesse, voudrait-il.

nous dépendre de retourner à l'Eglise qui n'a jamais
changé. Pourquoi demeurerions-nous obstinément

attachés à toutes ces circonstances? et rentrerdans

t'Egtise, qu'est-ce autre chose que mettre tin pour
soi à tous ces changements pour se reposer entih
daos l'antique foi ? C'est lui qui a voulu ,en changer;
nous lie faisons qu'y revenir. Sans doute si on quit-
tait unesecte pour emrer dans nue autre, ce serait une
chose bien vaiue car toutes tes sectes protestantes
ëtt'nt également dépourvués d'autorité, on tetrouve-

rait dans toutes tes autres incertitude mais sortir
du protestantisme pour rentrer d.tm t'Eglise catho-

jique, c'est passer des variations à la croyance inva-

riable, des divisions à l'unité, de l'erreur qui est

d'hier, à la vérité qui est de tous lès teotps; c*Mt

passer du doute à la foi, c'est sortir de la mort pour
recouvrer la vie. ( Lettre de Jf. /.«t'a<, ci-det'atX lui-

ttisttc à Co'~M-sMr-.Yofrettu.)
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lice après la communion, afin qu'il n'y rei-te

rien du vin consacré. i) convient de tenir

dans la plus grande propreté les vases des-

tinés à contenir l'Eucharistie.

ABNÉGATION. Renoncement à soi-même.

Jésus-Christ dit dans l'Evangile Si quel-

qu'un veut venir après moi, qu'il renonce d

~«t-Mt~Me, g't< porte sa croix et me suire.

Par là le Sauveur nous ordonne-t-il d'étouf-
ffr l'amour de nous-mêmes et de notre bon-

heur, de renoncer à notre intérêt bien en-

tendu ? Ht'n, sans doute, puisqu'il nous
invile à la vertu par l'attrait de la récom-

pense et du bonheur qu'il nous promet, con-

séquemment par un motif d'intérêt très so-

lide. Il veut donc que nous renoncions à

l'amour de nous-mêmes, aveugle, et mal

réglé, à nus passions, à nos inclinations

vicieuses, que nous confondons mal à pro-
pos avec notre intérêt. Un ju~te s'aime p!us

véritablement, et entend mieux ses intérêts

qu'un pécheur; le premier cherche le vrai

bonheur cl le trouve le second le cherche

où il n'est pas, et ne le trouve ni en ce monde

ni en l'autre. FoyM RENONCEMENT.

ABOMINABLE, ABOMINATION. H est dit

dans l'histoire sainte que les pasteurs de

brebis étaient en abomination aux Egyp-
tiens. Moïse répond à Pharaon, leur roi, que
les Hébreux doivent immoler au Seigneur
tes abominations des Egyptiens, c'est-à-dire,

leurs animaux sacrés, les bœufs, les boucs,
les agneaux, les béliers, dont te sacrifice

devait par.ti[re a&OMtna~e aux Egyptiens.
L'Ecriture donne ordinairement le nom d'a-
bomination à t'idotâtrie et aux idoles, tant

à cause que le culle des idoles est en tui-

même une chose <!6om:Ma&/e, que parce qu'il
était presque toujours accompagné de dis-

solutions et d'actions infâmes. Moïse donne

aussi le nom d'abominables aux animaux

dont il interdit l'usage aux Hébreux.

L'abomination de la désolation, on plutôt
l'abomination déso!ante prédite par Daniel,
ch. tx, v. 27, marque, selon plusieurs inter-

prètes, l'idole df Jupiter 0!ympi<;n qu'Antio-
chus-Epiphane fit placer dans le temple de
Jérusalem. La même abomination dont il est

parlé dans saint Matthitu, ch. xx:v,v. 15,
dans saint Marc, ch. vt, v. 7, et que l'on vit

à Jérusalem pendant le dernier siége de cette

ville par les Romains, sont les enseignes de
l'armée romaine, chargées des figures de

leurs dieux et de leurs empereurs, qui fu-
rent placées dans la ville et dans le temple,

lorsque Tite s'en fut rendu maître.

ABHA, dans Ecriture, signifie une fille

d'honneur, une suivante, la servante d'une
femme de condition. Ce nom est donné aux

filles de la suite de Rébecca, à celles de ta
fille de Pharaon, à celles de la reine Esther,
à la servante de Judith. Ce n'est ni une sim-

ple esclave, ni une fille de peine, mais plutôt
une femme de chambre ou une fille d'atour.

ABRAHAM. Les divers événements de la
vie de ce patriarche, les discussions chro-

nologiques sur son âge appartiennent à

l'histoire nous ne devons parler que des

circonstances qui peuvent dounfr lieu à

des object!o sthéolo~iques; )e'. autres ont

é!é éctnircies Je nos jours par plusieurs sa-

vants (1).
Pourquoi Dieu a-t-il choisi un Chatdéen

pour se hire connaître à lui et à sa posté-
rité, pour se faire la tige de son peuple chéri,

plutôt qu'un Grec, un Romain, un Chinois?

Parce que Dieu était le maître de son choix

que! que fût le personnage qu'il eût préféré,
la même objection reviendrait. Ceux qui di-
sent que c'est un trait de partialité, une in-

juste prédilection de la part de Dieu, n'en-
tendent pas les termes. Dieu ne doit à per-
sonne telle ou telle mesure de bienf.tits
naturels on surnaturels, de faveurs spiri-
tuelles. ou temporelles; ce qu'il accorde à

l'un ne diminue pas la portion qu'il veut

donner à un autre, et ne lui porie aucun

préjudice; la distribution inégale de bien-
faits purement gratuits n'est donc ni une

injustice, ni une partialité. Voyez AccEp-

T.ON DE PERSONNES, JUSTICE DE DIEU, PAR-

TIAUTÉ.

Quelques auteurs ont avancé qu'~6ra/t<w!,
avant sa vocation, était idotâtre; ils ont cité

en preuve ce passage de Josué. ch. xxiv, v.

2 Vos pères cn< habité au delà du /!e<~e,
y/tar~, pire d'Abraham, e~JVac~or; et ils ont

servi des dieux étrangers. Mais cette accusa-

tion ne peut tomber que sur Tharé et sur Na-

chor. Abraham est disculpé dans le livre do
Judith, en. v, v.6;,H y est dit Les Hébreux

sont un peuple originaire de la Chaldée: ils

ont demeuré d'abord dans la Mésopotamie,

parce qu'ils n'ont pas voulu ~t<ttt'e<Md«'!<~
de leurs pères, qui étaient dans le pays des

Chaldéens. Ainsi, en renonçant à la religion
de leurs pères, qui admettaient p~tMtCMr~

dieux, ils OM< ctdor~ le Dieu dtt ciel, qui /et<r

a MtnMand~ de sortir de M et d'f!«(r dcmeM-

rer d Charan. Cela ne peut s'entendre que

d'Abraham, puisque c'est à lui que Dieu or-

donna de quitter son pays et sa famitte; et

il est probable que dès ce moment son père
Tharé, qui le suivit, cessa d'être idota're.

La Cdétité d'Abraham à n'adorer que le seul

Dieu du ciel peut être une des raisons pour
lesquelles Dieu l'a choisi pour être la tiga
de son peuple.

Dans plusieurs endroits de. l'Ecriture,
Dieu est nommé le Dieu d'~ra/MM; les au-

teurs sacrés ont-ils voulu insinuer par ta

que Dieu abandonnait les autres hommes

pour ne protéger que le seul Abraham; que
c'est un Dieu local dont la providence ne s'é-

teudait que sur une seule famille Non sans

doute. Cela signifie seulement que le vrai

Dieu était seul adoré par ce patriarche, pen-
dant que la.plupart des peuptade< dfjà for-
mées offraient leur encens à des dieux. ima-

(!) En fouillant dans les religions :thei<;nne:; de

l'Asie, on Mtrouvé, à une époque antérieure à l'ère

chrétienne, (tes ressefnhtancfs ) )<iS ou moins gran-

des, des analogies ).tus on moins parfaites avec nos
croyances et nos pratiques, avec les person4):)ges <rs

plus fameux de l'ancien Testa'~ont. Les en)n')nis de
notre <"i ont cru y trouver une preuve que la n'~i-
gionjuive et la reUgion c)trétie!'ne, sont des doc-

n'iMeti d'origine indieune, plus parfaites, plus épurées,
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ginaires. Lorsqu'un chrétien dit au bei~neur:

'tOt<~<?<MMtottDtct<, Usait bien que Dieu est

aussi le créateur, le pèiccttè bienfaiteur
des autres hommes.

Il semble d'abord qu'Abraham se rendit

coupable de mensonge, en disant au roi d'E-

gypte et au rui de Cérarc, que Sara était

sa sœur, pendant qu'elle était son épouse.

Ce soupçon
n'a plus lieu lorsqu'on fait at-

tention qu'en hébreu le même terme désigne
une sœur et une proche parente, une nièce
on une cousine; les Héhrenx n'avaient pas,
comme nous, des termes propres pour dési-

gner tes divers degrés de parenté. Foy.

FRÈRE, SOEUR.

Dusicnrs interprètes ont pensé que Sara,

épouse d'~ru/tam, était véritabtement sa

sœur, issue d'un même père, mais non d une
même mère ce sentiment n'est pas proba-
ble. Dans le temps où vivait, .~tn/ton, de
pareils mariages étaient déjà censés inces-

tueux ils ne pouvaient plus être excusés

par la nécessité, parce que le genre humain

ptus comptes que les religions orient.dcs; mais

purf'ment humaines, va'iahtes avec le temps, et per-
l'ectibles de siècle en s ée!e. Les amis de notre foi
y ont vu pour l'Eglise la sour. e d un nouveau trinm-

pha. M)). Hiambourg. Sionnet, t'aravey, t!'mnetty,
n'ont point nié les analogies. Ils se sont efroreës de
prouver que la Bible h'n pas été puiser dans les li-

vres persans et iudieus mais nue ceux-ci ont puisé,
s"itu.)nstatraditio.s..ituat)stestivresdet'Aneiun
Te-t:)tnet. 1.

Nous avons à examiner un point de cette grande

question. A)) rahatnest-iNemé'ne personnage que le

ttr.nna des tnd~ens e i'tb'attim des Persans? Ce

qui pourrait nous porter à tesca~foudrc, c'esr d'a-

t'ord ta ressemhtancc dt's not~s. C'est ensuite la vie

tt~ces personnages. Ils fondent tous les trois un
nouveau )!e~pte, une nouvt'Ue religion, une nouvelle
législature (car t~s traditions rattbiniqucs, une ins-

cription chinoise uni remonte à près de 500 ans
avant Jésus-Chris), renrësen'ent Ahraham comme
un

tcgistuteurdontMo)seëcrivit)atoi.)Ces lois, dans

beautoup de points, ont une analogie frappante. Nous
avouerons ingénument que nous n'avons pas assez
de science pour discuter ces faits, et consëquemment
pour porter un jugement. Nous dirons seulement

i° Les dispersions du 'peuple Juif remontent à une
très-haute antiquité elles précèdent probatdetncnt
t'éfoqui; où turent écrits les livres sacrésdes Perses,
des tndieos et des Chinois. Car il est constant que
les Juifs étaient en Chine 700 ans avant Jésus-Christ.

2° Les prophètes et les sages Juifs avaient une
connaissance extrêmement développée des mystères
et de fa doctrine que Jésus-Christ devait nous révé-
ler eomp'étemen'. Ils ne se contentaient pas de ré-
sener pour eux-mêmes ces grandes vérités il les

communiquaient aussi aux sages du paganisme,
comme une foute de monuments en fournissent la

preuve. (Voy. tcs.Atna/M de philosophie <r~tf!))M.)
–3°L'assertiH') des auteurs qui prétendent c~ntou-
dre Abraham avec le Urama des Indiens, n'étant

appuyé sur aucun fondement solide et positif, ~e

peut détruire la croyat~ceaticienneetuuiversetie
d'un fait environné de toutes les preuves que peut

'exiger ta plus sévère critique, de t'existeuce u'A-
tjrat)am comme père du penjde de Dieu.

Ces trois obsefvatioos nous paraissent rendre suf-

fisamment, raison, t~des rapports de ressemblance
qui existent entre Ahraham, le Brama des indiens
et t'tbrahim des Per~e'2" de l'existence certaine
et j"si)ive du père des croyants.

D.CT. UE THÈOL. DOGMATiQUE. L

était déjà suffisamment muttiptié-D'aUttUt-s,.
la conduite d'~ru/tam. qui, pour cacher sou

mariage avec S:ira, t'appelé sa ~csur, scm-

Lle prouver que les peuples au milieu des-

quels il vivait ne croyaient pas qu'un frère

pût épouser sa sœur. Ainsi nous pensons
que Sara n'étuit que la nièce d'Abraham H

a pu dire néanmoins qu'elle était ~e de x~

père, puisqu'elle en était la petite-fille. t)
a sur cette question une dissertation d )ns

les Mémoires de Trévoux, an 1710, juin,
pasr. 1053.

Barbeyrac soutient que le discours d'A-

braham était du moins une équivoque équi-
valente à un mensonge, puisque ce patriar-
che en faisait usage afin de tromper les

Egyptiens et de leur cacher que Sara était
son épouse. A cela nous répondons que taira
la vérité à des gens qui n'ont aucun droit

de la demander, n'est point un
mensonge,

lorsqu'on ne leur dit rien de'faux; autre-

ment il ne serail jamais permis de se débar-
rasser des questions d'une insdiscrète cu-

riosité. H est fort étonnant que Barbeyrac,

qui d'ailleurs est d'une morale si rdâchée
touchant le mensonge officieux, soit si sé-
vère censeur de la conduite d'~&ra/~M et.
de celle des Pères qui ont voulu disculper ce

patriarche.
Mais n'était-cp pas exposer la pudicité de

Sara que de dire, en pays étranger, qu'elle
était sa nièce ou sa parente, au lieu d'a-

vouer que s'était son épouse? Abraham du
moins ne le pensait pas ainsi; il craignait

que, s'i) déclarait son mariage, les Egyp-
tiens ne fussent tentés de se défaire de lui

pour enlever Sara au lieu qu'en disant

qu'elle était sa parente, il espérait de trou-
ver un moyen d écarter leur recherche. S'il
se trompait, son erreur n'était pas un crime.

Dieu eut égard à l'intention des deux épou.t;
il ne permit point que le roi d'Egypte ni

ceiui de Cet are attentassent à la pudicité de
Sara. Les critiques téméraires qui ont osé
affirmer qu'~ra/tarn avait prostitué son

épouse, afin d'être mieux traité, l'ont cajo'])
nié p.tr pure matignité.

S.tint Jean Chrysostome semble louer
Sara d'avoir exposé votontairemei't sa cha.

stcté, afin de conserver la vie son mari, et
trouver bon que celui-ci. y ait consenti. Il

suppose que tous deux ont agi avec l'inten-
tion la plus pure, et dans la confi 'nce que
le Seigneur, dont ils avaient éprouvé si sou-

t0)t la protection, )<'s secourr.iit dans une

circonstance aussi' périHeuse; il n'y a donc

pas lieu a la censure amère que Barbcyrac
a tancée contre ce Père.

Sara, stérite et avancée en âge, engage
son époux à prendre Agar, sa servante, afin
d'en avoir des enfants ators ce ne fut pas
un crime. Dans t'état des famittes encoro
isolées et nomades, la potygamie n'était pas
défendue par le droit naturel. Les Pères de

t'Egtise ne se sont point trompés lorsqu'ils
ont soutenu qu'~6raAam n'avait point péché
en cela contre la loi naturelle; à plus forte

raison cu~ttre la loi positive, qui n'existait.

uas encore. Nom ne voyons pas sur quoi se

3
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sont fondes plusieurs critiques modernes

pour décider qu'Air n'était point femme lé-

gitime d'~&ra/MM; nous prouverons le con-

traire au mot PoL\GA)]<E.

Vainement Ba'beyra'Jait remarquer qu'A-

braham, par cette conduite, semblait se dé-
fier des promesses que Dieu lui avait faites
d'une postérité

nombreuse. Ce reproche est

injuste. Dieu, en faisant ces promesses, Gen.

xn et xv, n'avait pas dit que celle postérité

naîtrait de Sara. et non d'une autre femme;

Dieu ne s'exptiqua sur ce point que treize.

.<ns après lanaissance d'tsmaëi. Genes. xvn,

1G et 25.

Cet enfant était né d'Agartorsquc Sua

devint féconde et mit au monde Isoac; bien.

tôt la désobéissance d'Agar et te caractère

féroce dismaët firent craindre à- Sara pour

les jours de son fils Is 'ac. Elle exig.a que

la mère et l'enfant fussent éteignes de la

tente patrrnelle, et ~ru/~m y consentit. Ce

procédé a paru dur et inj~te à ceux qui
n'ont pas examiné les circonstances et pesé

)a valeur des termes. H est dit qu'.4&rn/'aM

donna du yxM'H de l'eau à ces deux ban-
nis. <?~. xx), Or, <i;)ns )c styt<; de t H-

criture, le pain signiue la nourriture, ta sub-

sistancf'. les choses néct'~s.) res à la vie.

Dans notre langue même, tors'tu'un homme

sans fortune dit à son protecteur: Z)o;tHM-

~ot du pain, il entend, procurez-moi une

subsistance honnête. D'ailleurs, dans cette

t'irconstance, Abraham ohéiss.'it à l'ordre de

!)ien, beaucoup plus qu'au désir de Sar.1,

<'t Dieu lui avait promis de protéger Agar

et son Hts. Gen. xxt, 12 et 13. Aus~i ne

voyons-nous aucune inimitié entr)' ism.tëiet

Isaac, soit pendant-1 vi' soit après la mort
d'.4&ra/<am, ni aucune division entre teurs

(ascendants.

Pour juger sensément de la conduite d:s

patriarches, il faut se placer dans les mêmes

circonstances, se mettre au ton des mceurs

l't des usages qui ~égna~en~ dans les prcmtCtS
A~es du monde.

isaae était âgé de près de vingt-cinq ans,

lorsque Dieu, pour éprouver'~46ro/<am, lui

ordonna de )'immo)er en sacrifice'. H semble

d'abord que cet ordre soit indigne de Dieu

mais le souverain maitre de la vie et de la

mort peut abrège ou prolonger nos jours
ommc il lui plaît; si, par un accident ou par

une maladie,' il avait tranché ceux <isaac,

Abraham aurait-il été en droit de murmurer ?2

A la vérité, un sacrifice du sang humain au-

rait été un très-mauvais exemple; aussi

t)icu ne permit point qu'il fut accompli; il

se contenta de la disposition dans ta~ueiie.
ftait Abraham d'obéir, et redoubla ses bien-
faits envers ce patriarche.

On dira que Dieu, qui connaît le fond des
cœurs, qui prévoit nos sentiments futurs
avec autant de certitude qu'il voit nos dis-
positions présentes, n'avait pas besoin de

mettre /t&'n/!«m à répreuve. Cela est vrai; i
mais ~~o/<am avait besoin d'être éprouvé,
et le genre humain avait besoin de cet exem-

ple pour concevoir que Dieu est'en droit
d\& i~'t de nu' quand il lui plaît, des sa-

criuces héroïques, parce qu'il est assez pis-

sant po~r les récompenser (i).

C'est donc avec raison que les écrivains

sacrés ont fait l'éloge de la fji et du courage.

d'~r~/tam, et le proposent, pour mudéte; i)

crut, dit saint Paul, que Dieu, qut a.le pou-.

voir de ressusciter les morts, ferait plutôt

un miracle que de manquer à ses promesses.

/7f&. x), 19.

Lorsque Dieu dit à .4&rcAa;?t; Toutes les

notions de ta terre seront bénies dans t'ocre

race.Cen. xxtt, xxvt, xxvm, nous soute-

nons, après sain). Paul, Galat., tu, IG, ave'*

les Pères de l'Eglise, que race désigne un

sent descendant d'~&ra/~m, qui est Jcsus-,

Chrijit; cotnme dans. la prédiction faile au

serpent, Ccn. tn, 15 fa race de la femme

t'écrasera la tête.

Mais en quoi consiste cette bénédiction?

S il n'était question que de bienfaits ternpo-

re's et d'une protection particulière de Dieu

à l'égard des descendants d'Abraham, en

quel sens cette bénédiction pourrait-elle s'é-

tendre a toutes les nations de la terre? Lu

prospérité des Juifs ne pouvait influer eu

rien sur celle des autres peuples. H est

donc évident que Dieu promet, dans cet en-

droit et ailleurs, par les mêmes paroles, les

grâces de.Si'tut ou les bénédictions spin-

tuetles qu'il voulait répandre parte Messie

sur tous tes hommes qui croiraient en lui,

et qui deviendraient ainsi les enfants d'.4-

&a/tf;)n,cn imitant s< foi. Saint l'au),'):~

les
explique ainsi, Galat. m et tv, n'en a

p's seniement donné le sens mystique c~

tt-ité~orique, cotn'ne certains critiques te

prétendent, mais le sens littéral et naturel.
Ainsi les Juifs, qui prennent ces promesses

dans un sens grossier et qui les restrei-

gnent à leur nation seule, sont dans l'er-

reur.

A«HAHAMlEr<5 Fo~SA-'osA-nENs.
At!RAHAM)Tt':S. moines calholiques, qui

souffrirent le martyre pour le culte des iu'a-

(t)Lesn)cre~'t''su'))rn"nten dérision i~promesce

que D.ieu fit à Abrahan!. Voici con)n)ent Buitet )e~)-

r6j)ond: Dieu dit a At'raham, (.M. x~), ~S: Je
doN);erai il tous et à votre post~) it~ toM<.M yM; que

.vous M!;M. La ))r<'n)etsc que Dieu fait ici à

At'rahan) (le toi donner personneHen'ent. 1~ terre de

Ch~"aan a été sans <'fïct, di~eot tes incrédules, j'))i!i-
que ce patriarche o'y j'os~ëJa jamais en propre
fjn'un champ et une caverne qn'it avait achetés qua-
tre cents sièges. Les interjetés t'eponde~t q'~e la

particule et signifie en cet e~iroi). c'Mt-a-dire.'de
sorte ))ue le sens de ce \er.'ct çjt .)ne Dieu pronct
la terre de Cttanaan à Abrahan) -1c'esi-à dire h sa

postérité. L'ex))ticati~n est bonne, mais o') est facile
de voir que les commentatenrs ~e t'appuient (i'an-

cune prem'e n~us Httoos sop~tecr à ce:te Ofnission.

< Panni ptusienrs significations q"e renfer[re la

particule VAH, jjoi est rendue, dans le p~ssai;e que
nous examinons, p~r d, celle <t<' c't'af<<; en

français, id est en iatin, en est une c'est ce que.
nous allons démontrer par divers ''xen~ttes. 6'M. u.
3. Dieu bénit le sepièine jour. VAU, c'est A-dirf, te

sanctifia. Exod. )v, i2. Je serai ftans votre bou-
ct'f, VAU, c'es<-à-d)re, je v~us apprendrai ce <)t.'e
vous aurez a dire. 7& vn.it. t'baraon fit venir

tt; sages, VAU, c'est-à-dire, les magiciens. A~omt. xxx!,

C. M'tise tes e!!Vi'ya à la guerre, leur confiant tes
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ges sous Théophile, au neuvième siecte.

t\)<
ICONOCLASTES.

ABRAUAMtTËS. La secte des Hussites conserva

ppofta!)) longtemps des sectateurs dans la )t'd)cme.

Kt)c(init enfin par se fondre en une secte nnuvftte

<)ui réunit des jnifs, des protestants, et san< donto.

ptnsieursca~hufiqNOsquisetais~èrententrainerd.ins

t'errenr.Et~eétahtitsonsiégca Par-'tntMtx.cn.

Rohcmc. Joseph Il, par son édit de toMran u. ta

contraignit à s'incorporer dans le sein (le l'une des

religions reconnues par l'Etat. La plupart des secta-

ten~s (le t;' nonvettcretigion refusèrent d.' souscrire

à l'ordre de t'en'pcreur et furent cxites.tJnt~'n

nombre demandèrent grâce c) rentreront dans le sein

de la religinn de t'fmpire.tts y conservèrent sans

dou'e leur foi et tcnr morate qu'ils prétendaient c'r~

celles d'Adam et <t'Ahr.)t<am. C'est pour ccta qn'di
étaient nOtnn~s A~H/ttXes et /t(<am)fM.

Leur croyance se rcduisHit à un petit nombre de

dogmes. L'existence de ))ien,t'i]n!nor)ati~é de t'ainc,

t''s peines et les tccompenSM de la vie future cons-

tituaient à peu.près tout leur syntb~e. Ils n'adtnet-'

trient de toute l'Ecriture que t'Orai~on DoininiC!~e

et le Déca)"gue, parce qu'ils les regardaient comme

fondes sur la raison. Jësns-Ctttist n'était à leurs yeux

qu'un philosophe un peu plus sage que les autres.

Ahraham fut un.grand d.'eteur; il eut cependant une

f.uh'esse. ce fut celle de se laisser circoncire, Ils le

pri!ent pour m.d'.re. mais dans la partie de la vie

qui précéda cette humiliante cérémonie.

La morale des Ahrahamites était abominable. Ils

regardaient comme une horrible tyrannie les lois de
décence, de retenue et de chasteté reconnues par
tous tes peuples. Aussi vivaicnt-its dans une espèce
de promiscuité ou tes femmes étaient communes. La
fan!ittc étant dé;ruite., les enfants étaient é'cves

comme des êtres qui appartenaient à ta communauté,
mais qui ne devaisnt reconn~itre ni père ni mcre.

ABSOLU, adjecl. ABSOLUMENT, adv.

Absolu se dit, l''par opposition à ce qui est

relatif. Nous soutenons qu'il n'y a dans le

monde aucun mat absolu, mais seulement.

des maux relatifs; la condition des créatu-

res n'est bonne ou mauvaise, un bien ou un

mal; que par comparaison. Le bien absolu,

c'est t'inuni;!emato&0<t<,est tene.tnt:

entre ces deux extrêmes, il y a une infinité

de degrés ou de manières d'être qui sont

censés un mal en comparaison d'un plus

grand bien, et un bien si on les compare à

un état plus mauvais. L'oubli de ces notions

a rendu plus obscure la question de t'ori-

jginedumat.V.BtENETMAL.

Dans te même sens, certaines proposi-

tions, énoncées en termes absolus, ne sont

vraies que par comparaison ou dans un sens

ret.itif. Quand on dit que Dieu abandonne les

pécheurs, cela n'est pas absolument vrai,

puisqu'il n'en est aucun à qui Dieu ne donne

des grâces; mais it ne leur en accorde pas
autant qu'aux justes. ~oycx GnACE § 3.

Saint Paul répète ce que Dieu a dit p:)r un

prophète :J'at atm~Joco~, <(/'at/ia!.E'fnt<.

Cependant Dieu n'a pas cessé ft~o~ttmcn< de

tnstruments sacrés, v~u, cM<-a-d;)g, les trompettes
d'un son éclatant. J"gM, vu), 27. Cet éphod de-
vint un piège qui caus.' la ruine de G%déou. vAU,
c'est à .dire, de sa maison. 7< /lois, x<, H. Je jure
par voire vie. VAU, c'est-ff-ttire, par votre con'.crva-

'!on.tt!uttet.~ef).c)i:tum.t,ptg.t5L,édit.de

bes.)ttçon,2C.

répandre des bienfaits sur Esaiict sa posté-

rité; mais il ne les.a pas traités aussi favo-

rablement que Jacob et ses descendants.

L'auteur du livre de la Sagesse dit à Dieu

Vous t)e Aut's~ez, Seigneur, rien de ce que
t;ou~aue,z fait. Cette proposition csta~o~-

ment vraie; la précédente n'est traie que par
comparaison.

U faut distinguer encore les arguments ab-

~oft<$ d'avec les arguments r.'tatifs persun-

nels, que l'on nomme argutnents f't/VtomfKcnt

ceux-ci ne sont solides que relativement aux

opinions et .aux principes de l'adversaire

contre tcquet on dispute; ils ne prouvent rien

contre ceux qui'ontdes principes ou des opi-
nionscontraires.

2° Absolu se dit par opposition à ce qui est

conditionne!; ainsi l'on distingue en Dieu la

votonté absolue, par taquet)e il opère immé-

diatement par lui-même tout ce qu'il lui

ptait.etia ~o!onteco)~ditionneite,par(a-

quelle il nous laisse la Hherté de résister.
Dieu veut notre salut, non absolument, mais

sous condition que nous le voudrons nous-

mêmes, et que nous obéirons à ses gra' e<.
3° L'on distingue l'impossibilité absolue

ou metapbysiquf, d'avec <'tmpoM!&t~6nto-

tYt/e, qui signifie scutement une très-grande
difficulté.

~~o/tt. se prend dans un sens opposé à

déclaratif. Dans cespns les catholiques sou-

tiennent que le prêtre a le pouvoir de re-
mettre les péchés n~o<u')tcK<; )cs protestants,
au contraire, prétendent qu'il peut seule-

ment déctarer que Dieu a remis les péchés.
5° On nomme te jeudi de la semaine sainte:

te jeudi absolu, parce que dans plusieurs

eg!ises on fait l'absoute avant fa cérémonie

de la cène; c'est un reste de t'ancienne disci-

pline ou de t'usage de réroucitier ce jour-là
les pénitents publics, avant de les admettre A

la communion.

ABSOLU (terme <)e philosophie retigie~semn-
derne). Le tnte~L de la philosophie <noden)e H étë <!e
c;'ct't;r t~ nn~itëde ses idées sous l'un de ce~ grands
mots it)in)eUigibesà ta pensée de )an)!titih!d.)t!;)is

fjU! pour cel;l n'en sont que plus dangereux. On ))r')-
))on(:c!e mot sa~s savoir ce (jnec'es), et ensuite ont
se croit en droit de rejeter tes idées cotnmunen~ent:

reçues. Du nombre de ces mots n)an)L'un'))'<, entan-

tés par une )'t~!os0)d)ie inL'r6()u'e, est. le t.rine
absolu.

t.espanthfistes et les autres rationalistes monerncs

dcsigncnt par le nou) vague d'u('.so~t U!)Crc: i°e\is-

ta)~indcpenuatn!nentdti)ontet~y~.otttCSt;;2°:)va<~t
seul )'<-xiste!~Ce par tui-iucn)C et sans cau~e; 5° p
sc.tant une indépendance'absolue défaut ce nm
existe; 4° eiHinre!der!nant eu fui toutes te', réalités
et les perfections. Un voit <)!!€ ta phitosoo))icat)o-
mande a voulu voiler le nonY de t)ieu sous le ter~.e

vague d'absolu. On choquait beaucoup moins les
oreittes enintrod!ti-;ant sous ce non) des doctrines
subversives de toute religion, Schetiing déduit aiusi
tes couséquences de ce système de pttitosopttie
< Depuis Descartes, ta raison pure, avec ses prin-
cipes a priori, a ë~e l'unique agc~t de la science pt)i-
) ~sophique. Ur, la raison pure n'' mms revête que
t'être en générât, t'être indetennine, et nartam im-

pers~i~ne). Donc avec la raison pure toute seute,
et absiraction faite de nos autres moyens de con-

naître, on ne trouvera, si l'on est fonsë')uent.<)n'un
Dieu hnpet'sonu t, un ntonde cternet et nécessaire
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le panthéisme, en un mot;'mais ia personnalité et
h liberté lie se trouveront jamais. L'histoire de la

philosophie moderne le prouve. 'L'emploi de la mé-

thude exclusive a priori, l'a conduite, de système en

système, on panthéisme de Hége), qui fait de la rai-
snn la substance et la cause de l'univers, Dieu lui-

même. t)ans cet'e théorie, le concret, le déterminé,

l'individu n'est qu'un phénomène éphémère; s'il se

montre, c'est pour s'évanouir aussitôt sans retour. u

Voilà les conséquences infaillibles de ht doctrine de

)'a<'so<;(. la négation de Dieu. L' réfutation de cette

doctrine est intimement !iee à h preuve de l'exis-

tence de Dieu. Nous y renvoyons pour la présenter.

Il est bon cependant d'entendre commfnt nos philo-
pt)es sont arrivés à leur prétt'ndu absolu.

Kant, et à sa suite une multitude (te philosophes
nNcmands t't français, ont dit qu'ils trouvaient l'idée

de l'absolu dans le temps et t'espace. Méditez, disent-

ils, sur le temps et l'espace, vous arrivez nécessaire-
ment à un temps et à un espace absolus. Nous nions

cette assertion: nous ne percevons jamais, soit m)
temps, soit un espace auxquels la pensée ne puisse
rien ajouter. Nous sommes même convaincus qu'on
ne peut arriver à l'idée d'un espace nu d'un temps

simplement indéfini, avant qu'on se la soit furmée

par une suite d'abstractions, fondées sur des con-

ceptions dont la sphère s'agrandit de plus en plus.
(Vo~. hFifo. ) Si l'on prétend, avec Fichte, que la

conscience de sa propre individualité est identifiée

avec celle de l'absolu, ou avec Schelling, que nous

percevons notre i:tdividua!itë counne consubstantielle

à l'absolu, et qu'ainsi nous ne pouvons avoir la

conscience de nous-mêmes sans concevoir l'absolu,
nous répondrons qu'il y a contradiction dans tes

termes car ce raisonnement suppose l'existence

individuelle de chaque homme. C'est le principe
sur lequel il repose, et c'est pour arriver à la cunsé-

qneoce qu'it n'y a pas d'individu; puisque notre M-

~t:<<MaH<~ e- scion Fict)te, identifiée avec eptt'i de
t'atto/M, et qu'efte est consubs~aut.ettc à l'absolu,
selon Scftetting. Ce systén~e tant vanté conduit doj~c

au panthéisme le plus cumplet, doctrine contraire à

h raison et à la saine morale. t~oty. PANTuËfSME.

ABSOLUTION rémission des péchés faite

par le prêtre au nom de Jésus-Christ dans

ie sacrement de pénitence, ~oy. PENITENCE.

fC)')<en)<nt de <a /0) catholique. < Quoique t'<<b-

solution du prêtre, dit le concile de Trente, soit une
dispensation du bienfait d'au'rm. toutefois ce n'est

pas seulement un simple ministère, ou une bimpto
eommission d'.Uinuncer t'Evangite ou de déclarer
que les péchés ser-jnt remis, mais un acte judiciaire,
par lequel le prêtre, comme juge, prononce la sen-

tence. Anathème donc à celui qui'dit que l'absolu-

tio" Stt;ramentetto du prêtre n'est pas un act'; judi-
ciaire, mats un snnptu ministère, consistant a pro-
noncer et à déclarer que les péché;. Sfront remis à

celui qui se confesse. ~Co)te; ï');a., se~s. !4, cap.

0, et can. U.)j

ABSOLOTtuN se prend encore pour la levée

des censures et l'action de ré.oncitier un
excommunié à t'Egtisc dans ce sens elle

tient au droit canonique plus qu'à la théoiu-

gie.

Enfin l'on nomme a&M.'ton une prière

tlui se dit à la fin de chaque nocturne de l'ut-

lice divin, à la fin des heures canoni.ites, et

une prière qui se fait pour les morts.

AbSOUTK. Cérémonie qui se pratique
dans t'Egiise romaine le jeudi de la sem;tinn

saiute, pour représenter t'absolmion qu'où
donnait vers le même

temps aux pénitents de

la primitive Eglise.

L'usage de t'EgiisedeRome et de la plu-

part des Eglises d'Occident, était de donner

l'absolution aux pénitents le jour du jeudi
saint, nommé pour cette raison tejeutha~-
NO~M.

Dans t Eglise d'Espagne et dans celle de

Mi)an, cette absolution publique se donnait.

tejour du vendredi saint; et dans l'Orient

c'était le même jour ou le samedi suivant,

veille de Pafues. Dans les premiers temps.

t'evêque faisait fa~oM~, et alors elle ét~

une partie essentielle du sacrement de pé-

nitence; parce qu'elle suivait la confession

des fautes,.ta réparation des désordres pas-
sés et l'examen de la vie présente. « Le jeudi
saint, dit M.t'abbéFteury, les pénitents se

présentaient à la porte de t'égtisc; t'cvcquc,

après avoir fait pour eux plusieurs prières,
les faisait entrer, à la sollicitation de t'arc~i-

diacre qui lui représentait que c'était u)t

temps propre à la c!émence. i) leur faisait

une exhortation sur la miséricorde de Dieu,

et le changement qu'ils devaient faire pa-
raitre dans leur vie, les obligeant à lever ta

main pour signe de cette promesse; cnun se

laissant tiéctur aux prières de' t Eglise, et

persuadé de leur conversion il leur donnait

l'absolution solennelle. » ~ŒM/< des t/e-

tiens, ti). xxv.

A présent ce n'est plus qu'une cérémonie

qui s'exerce par un simpte prêtre et qui cun-

siste à réciter les sept psaumes de la péni-

tence, que)qucs oraisons r~'Iatit esau repentir
que les fidèles doivent avo:r de leurs pécttcs.
Après quoi le prêtre prononce les turmutcs
~txerMtMr et 7M~M~en~t<m; mais to~s t<'a

thso)ogien'< conviennent qu'tites n'opéicnt
pas la rémission des péihés; et c'est la dille-

rence de ce qu'on appelle absoute, d'avec

l'absolution proprement dttf.

ABSTÈME, du latin a~~M;u~. On nomme
ainsi les p< rsunncs qui ont une répugnance
naturcOe pour le vin et ne peuvent en Luire.
Pendant que les calvinistes soutenaient de

toutes leurs forces que la communion sous

les deux espèces est de précepte diviu, it~

décidèrent au synode de Charentonquete:.
c~emM pouvaient être admis à la cène

pourvu qu'ils touchassent seulement la coupo
du bout des lèvres, sans avaler une seule

goutte de vin. Les tuihéricns leur repro-
cbèro't celte totérance comme unepretari-
ca«'OK sacrilége.

De cette contestation même on a conctuL

contre eux qu'il n'est pas vrai que la com-

munion sous les deux espèces soit de pré-
cepte divin, puisqu'il y a des cas où i'on peut
s'en dispenser, Voy. GoMMUfOos ~Ot< les deux

MpecM, CooPE.

ABSTINENCE. Le motif généra! de l'absti-

nence est de mortitier les sens et de dompter
les passions l'on conuait assez tes suites

naturelles de ta g&urm.~ndise.SetonM.de

Buffon, tamorti~nc tti~n tap)us eifi ace coniro

la luxure est t'a~tt'fteHf eet le jeûne. /7~<.

Nat., tom. H), in-13, c. pag. 105. Dieu,

après avoir créé !tus premiers parents, leur

accorda pour nourriture les plantes et les

fruits de la terre; il ne leur paria point do

la ctnir des animaux. 6'fM. L 29. Mais vu tëa
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excès auxquels se livrèrent tes 'hommes an-
térieurs au déluge, il n'est guère probable
qu'its se soient abstenus d'aucun des ali-

ments qui pouvaient natter leur goût.

Après te dé'.uge. Dieu permit à Noé et à

ses enfants de manger la chair des animaux

mais il leur défendit d'en manger le sang.

<~N.ix,3<ttc.Par les termes dans lesquels

cette défense est conçue, il ~ara!t que le mo-

tif ~tait d'inspirer aux hommes t'hurreur du
meurtre. L'habitude d'égorger les animaux

et d'en boire le sang porte infailliblement

l'homme à ta cruauté.

Moïse par ses lois défendit aux Juifs la

chair de plusieurs animaux qu'il nomme

tmpMft; it exclut nommément tous ceux

dont la chair pouvait être malsaine, relati-

veinent aucttmat, et causer des maladies.

Quelques philosophes ont rapporté au même

mo:it l'usage des Egyptiens, de s'abstenir de

la chair de ptusieurs animaux.

L'usage du vin était interdit aux prêtres
pendant tout le temps qu'ils étaient occupés
au service du temple, et aux naza'éens pour
tout te temps de leur puriHcation.

A la naissance du christianisme, les Juifs

voulaient que t'en assujettit tes païens con-

vertis à toutes tes observances de la loi ju-
daïque, à toutes les abstinenCes qu'ils prati-
quaient. Les apôtres assemblés à Jérusalem

décidèrent qu'il suffisait aux fidèles convertis

du paganisme de s'abstenir du sang, des

viandes suffoquées, de la fornication et de
t'idotâtrie. Act. xv. Saint Paul dans ses lettres

adonné surceront des règles très-sages.
Kien'ôt même cette abstinence se trouva su-

jette à des inconvénients; Tertullien nous
.'pprcnd que les païens, pour mettre les

chrétiens à l'épreuve, leur présentaient à

mang r du sang et du boudin. Apol., c. 9.

Mais tes abstinences prescrites à Noé, aux

Juifs, aux premiers Gdètes, démontrent t'abus

que les protestants ont fait de la maxime de

t Evangi)e,quecc n'est point ce qui entre dans

la bouche qui souille t'hom )'u. Jtfa~/t. tv. 11.

Les manichéens faisaient déjà cette objec-
tion pour prouver que les u~tftcucM pres-
crites par Moïse étaient absurdes, et saint

Augustin a réfuté plus d'une fois ce sophisme.
L. contra ~Jtm., c. ~5, h. 1; t. xv), con<r<t

~a«~< c. 6 et 31.Ëst-it donc permis de

manger de la chair humait'e, sous prétexte
qu'aucune nourriture ne souille l'homme? y

La po~nme mangée par Adam le souilla sans

doute, puisqu'il en fut puui, lui et toute sa

postérité. Dès que les apôtres ont eu le droit
de défendre aux chrétiens t'us.'ge du sang et

des viandes suffoquées, pourquoi les succes-

seurs n'ont-its pas eu celui d'interdire l'u-

sage de toute viande dans certains jours et

dans un certain temps.

Cequ'H.y a de singulier, c'est que les ma-

nichéens, qui tournaient en ridicule tes a&s-

tinences prescrites par Moïse, ordonnaient

eux-mêmes à leurs dus de s'abstenir du vin

et de la chair des animaux. Pour justifier
cette discipline, ils disent que ceux d'entre

tes catholiques qui faisaient la mcmc cht'se,

passaient pour être les plus pat faits. Saint.

Augustin )eur repond que ceux-ci pratiquent
l'abstinence pour mortifier les passions, au

lieu que les manichéens croyaient que la

chair en soi était impure, pacce que c'était

l'ouvrage du mauvais principe. Ueausobrc,

qui veut A toute force disculper les mani-

chéens, passe sous silence tcur contradiction.

touchant les abstinences judaïques, et sou-

tient qu'ils raisonnent ptuscunséquemment

quêtes catholiques. Il abuse d'une équivoque

en appelant K0!<rr:<t<re saine, celle qui n'est

ni infecte ni corrompue, et celle qui ne nuit

point d'ailleurs à la santé. Est-ce donc ta

même chose? Avec de pareils sophismes on

peut prouver tout ce que l'on veut. J?)s<. de<

t/)<!KtC/t., ). iX, c. 11.

Lorsque t Egtise nous a commandé l'absti-

nence et le jeûne, elle n'a envisagé que le

motif général de la mortification elle ne
s'est fondée ni sur les défenses faites aux

Juifs, ni sur les rêveries de quelques héréti-
ques elle se retâche même de la sévérité de
ses lois, toutes les fois qu'il se présente des
raisons d'user d'indulgence. Quelques philo-
sophes sont convenus qu'en bonne politique
il est ttés'ntiie de suspendre le carnage des

animaux pendant quelques jours et quelques
semaines de t'année.

Quant aux abstinences pratiquées par quel-
ques sectes de philosophes, par les pytha-
goriciens, par tes orphiques, etc elles ne
nous regardent point; les motifs pour les-

quels t'<~<<Kfnce est observée par les chré-

tiens n'ont rien de commun avec ceux qui

dirigeaient la conduite de ces philosophes.
Quelques protestants ont soutenu que, dans

tes premiers siècles de l'Eglise, <'«6~<)Mence

de la viande ne faisait p;;s partie essentiel

du jeûne du carême, qu'il était défendu seu-
lement d'user d'une nourriture délicate et

recherchée, soit qu'elle fût grasse ou maigre;

qu'it n'y avait rien de prescrit sur le genre

des aliments, pourvu que t'on y observât ta

sobriété et la mortification. Le père Tho-

massin a fait voir le contraire par des.

preuves solides, ï'r~t~ des JeumM, t" partie,
c. 10 et 11 u* partie, c. 3, etc. Comme il n'y

avait point de loi positive et formelle tou-

chant le jeûne, il n'y en avait point non plus

concernant t'a~<)HeKce; c'est donc à t'usagc

étabii qu'il a fallu s'cn tenir dans tous les

temps. Or, dès le troisième siècle, Origène

nous apprend que plusieurs chrétiens fer-
vents s'abstenaient pour toujours de la viande

et du vi.i, non par les mêmes raisons que les

pythagoriciens, mais pour réduire tour corps

en servitude et réprimer les passions. Liv. v,

co~'M Ce~ n. M. et/tomt<. 19 in Jerem.,
n. 7. Nous voyons la même chose par le 51"

canon des apôtres. A plus forte raison, le

commun des chrétiens devàit-il le faire les

jours de jeûne.
Quand mê.ne cet usage n'aurait pas été

établi des l'origine parmi les Orientaux, il

aurait encore été nécessaire de t'introduire

à mesure que te christianisme a pénétré dans
nos climals septentrionaux. D.ms ces cou-

trées t''s viandes ont toujours été les ahn'cnts

les ptus délicats et les ~tus succulents, p'juE
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tcs))u<'t?tt,Ui le moittfc se sentie ptusd'attr;nt
et dont l'apprêt peut être le plus varié; ce

sont donc ceux dont la privation a dû parai-
tre la plus dure les jours de jeûne.Si les peu-

pics
du Nord avaient été moins carnassiers

)fa auraient été moins empressés d'adopter la

morale des prétendus réformateurs touchant

l'abstinence et te jeûne.
Barbeyrac, protestant très-peu modéré,

reproche à saint Jérôme d'avoir condamné

absolument l'usage de la viande, d'avoir j'~gé
qu'it est aussi mauvais en lui-même que l'u-

t..tgcdu divorce, a Jésus Cttrist, dit ce Père,

a remis la fin des temps sur le même, pied
que le commencement de sorte qu'aujour-
d'ttui'it ne nous est permis ni de répudier
une femme, ni de nous faire circoncire, ni

de manger de ta chair, selon ce que dit t'A-

potrc: Il est bon de ne point boire de vin et

de ne ;jOtH< M~n~er de la chair; car l'usage
du vin a commencé avec celui de la chair,

après le détuge. » ~tdu. Jovin. 1. r~, page
30. Saint Jérôme, selon Barbeyrac, abuse ici

du passage de saint Paul; et dans tout ce

qu'il dit de l'abstinence et du jeûne, il copie
Tc'tuiien devenu mont.jniste. ZYa!~de /«

morale des l'ères, c. 15, § i3 et suiv. Tout cela

est-il vrai?.

En premier lleu, le texte de saint Jcrôn:c
ti'C!)t pas fidètement rendu; il porte /u<.<
</t<e Jésus-Christ (t reMts fin de~' tew;)~ St.t'

le même pied </tfe le commencement, il fe nous

est pas permis (/er~/)M~t<'rMHe femme; nous

<ie7<;cetoKxp~<(tC<rro"ct~<oHe(noi~Kc

t)?(t)'~ef)Ks point </e c.nt'r. Saint Jérôme ne

dit point que ce dernier usag" ne nous est

pas permis remarque essentielle. Son inten-

tion est évidemment de dire Nous ne man-

geons pas tous de la chair, e< dans tous les

temps.
En second lieu, ce Père écrivait contre

Jovinien qui soutenait, comme les pro'es-

tants.qu'itn'ya a aucun mérite à s'abstenir

de la viande, parce que c'est un usage in-

différent pui-que Dieu, qui l'avait défendu

avant le détugf, le permit ensuite. Or, ce

raisonnement est évidemment faux. L'Ecri-

ture approuve les nazaréens, qui faisaient

vœu de s'abstenir du vin et de ne point se

r;!ser la tête pendant un certain temps.

.tVum. v),3. Les réchahitcs sonttoués d'avoir

observé la défense que t.urpère leur avait

faite de boire du vin et d'habiter dans des
maisons. Verem. xxxv, tC.Jé~us-Ct)rista!oué

saint Jean-Baptiste qui vivait de sauterelles

et de miel sauvage. Les apôtres défendirent

;)ux premiers fidèies l'usage du sang et d'ss
chairs suffoquées, quoique cet usage fût en

lui-même indifférent, tt y a donc du mcrite à

s'abstenir de ctx'ses tndifférentcs, lorsque te

motif de ccHea6~~Mence est luuable.

Entroisièntotieu, saint Jérôme ne com-

pare point t'usa~e de la viande à celui du1

divorce, quant à leur nature et à leurs effets,

mais relativement à la défense et à la per-
mission de Dieu, sur lesquelles Jovinic::

argumentait. Cetui-ci disait Dieu a permi"
après le déluge la chair qu'il avait défendue

auparavant, donc cet usage est iudUïercut

en.)u!ticmc,doncitn'ya atxunmente.t a
s'en abstenir. Saint Jérô.mp attaque ces deux

conséquences l'une après l'autre, et voici Il-

sens de sa réponse. Votre raisonnement
pêche par trois endroits. 1'Dieu a permis

par Moïse te divorce qu'ii avait du-

paravant; il ne s'ensuit pas néanmoinstjue
le divorce soit indiu'ércnt en tui-méme. ~°

Quand l'usage de !a chair serait indiiïér~nt

en soi-même, il suffirait que Jésus-Christ,

qui a vouturetabhr):) perfection primitiv!,
nous eût déconseillé cet usage comme il a

dcfcndi) le di'orce. pour )!o:ts faire abstenir

de t'un et de t'autre.3°Qu'i)yaitouqu'it
n'y ait pas une défense positive, saint Paul

dit, /{oNt. x)v, 2t Il <;ctt<< tnte«.r ne poin~t
manger de viande, ne point boire de vin et

s'abstenir de tout ce qui peut faire tomber

!e prochain, le scandaliser ou affaibtir sa

fo'. Donc il p: ut y avoir de bonnes raisons

de s'abstenir de ce qui est indifférent en soi-

t~ëme, et alors c'est un mérite; donc votre

argument ne vaut rien. Barbeyrac, qui sen-

tait le poids de ces trois réflexions, les a

confondues et a tout brouifié pour déraLo.t*

neiàsonaise.

Que t'on dise si l'on veut, que )a réponse
de saint Jérôme n'est pas assez développée,

St'it il ne s'ensuit pas qu'elle est mauvaise

et que sa morale est fausse.
Il n'est pas vrai non plus qu'il ait mat en-

tendu le passage de saint Pau) i) a rcndt)

mot à mot tes premières parûtes et en lui

donnant le même sens que liarheyrac, le

raisonnement de saint Jérôme conserva

tuute sa force.

En quatrième lieu, qu'importe que co

Père ait copié Tcrtutiien devenu montaniste,

pjurvu qu'il ne soit pas tombé dans le même

excès ? Les rjisonnemet.ts que ce dernier a

faits depuis s.) chute ne sont pas tous des

hérésies, et un raisonnement mat appliqué
n'est pas toujours une erreur. M y a sur t'«6-

~tnettce deux excès à éviter, et un milieu à

suivre. Le premier excès est celui des

hérétiques encratites, montani~tes, mam-

c.héens, etc.; qui soutenaient que t'usage de

itf viande est impur, défendu, mauvais en <ui-

même; saint Paul les a combattus, 7 ?!?:.

tv, 3. Le second est celui de Jovinien et des

protestants qui prétendent que l'a6~t~ettcedo
la viande estsansaucun mérite, superstitieu-

S! judaïque, absurde, etc. Le mitieu est suivi

par l'Eglise catholique qui décide ()uc c~ tto

abstinence peut être touabte, méritoire, com-

mandée même pour de bons mntits et ''n cer-

tains cas. Tel est t'espritdn 43" on 51'' ca-

non des apôtres Si ttn c/erc s'a~<~en~ dft

m.fnafye, <Te /n n'~H~e eldtt eut. nott p.r ?nor-

<t~ca(<oM, mais par horreur et eM ~/o.!p/<c-
m(!H< COK<e la création, ~M't< se COt't !</e ou

~M'!<0f<</e'/)0~

Hcstdunca!)surdcd'a)téguerat!Jonr()'ttUi,
contre t'a~Utrnce pratiquée pnr xfort/~fft-

tion, ce que tes .ipôtres et les anciens Pères

ontditcontreco'.tedeshéretiqu:;s.
Sionn~usficmandepounjuniite-ttou;)-

ble de se mortifier par t'«.<<Nt'î!c' nous ré-

pondrons a~c saint Pau',Ct</M<v,2'
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C'eM.r q~.xt son< A J~tts-C/tf)s< ont crt<c'?e

~f)<f/tat'rat'ec~est;i'ccsct<f$font:o!<e.

Co'n</t. tx, 27 Je c/<f~)'e mon co'ps, ctj'e <e

t~f/ttu en t'ert;t'<"f/e. t/e~pcM~'etre re'prout:~

tt;.)t'~ avoir pr~c'i~ otM' a~/res.

Comme on a eu de nos jours l'ambition de

reformer toutes les lois, on a proposé fort
sérieusement de retrancher un bon nombre

des jours d'a6's/)'nence et de jeune, parce que
ta loi qui les crdonne n'est pLus respectée
et devient une occasion continuette de trans-

gression l'on a cité à ce sujet te passage

de saint Paul, /{otM. vn, 10 Le commande-

Mtfn<~M!de~<tt't tne doKMer <a<?t'e usenx d

M!edonMer<an<o)<.

Si cette raison était sotide, il ne faudrait
pas scotcmcnt conclure à retrancher quet-

ques jours d'o~ncnce, mais à supprimer

t u[p toi d'abstinence quelconque. On n'a

pas vu que saint Paul partait du prccep<e
de la toi naturcite 2'M tte co;]~ot<ern~

~o<M(, etc. Faut-it aussi abo!u' la toi nutu-

tette, parce qu'elle est souvc"t viciée? Lors-

que les moeurs publiques sonUiceucieuscs,

onne respcc(e plus aucune toi; ce n'est
point alors le cas d'abotir tes tois mais de

les renforcer si oh te pt'ut. Foy. CAnÈME

JEE~H. [Foy. aussi ces mots dans te Dict. de

Theot.mor.]

ABSTIISENTS. secte d'hérétiques qui pâ-
turent dans tes Gautes et en Espagne sur la

fin du troisième siècte.Ou croit qu'ils avaient

emprunté une partit; de tours opinions des

gnostiqucs et des 'tianichéens, parce qu'i!s
décriaient le mariage, cpndamnaient t'usage
des viandes et menaient te Saint-Esprit au

ran~ des créatures. Daronius~semhtut< ss

confondre ayëc tes hieraciies mais.cë (ju'it
en dit, d'après saint Phitastrc convicot

mieux aux encratites dont le. nom se rend

exactement par ceux d'(f&s<ttMK~et de <oK-

<inM)~. Fo)/.E!tCRAT)TËSetH)Ét<A.CtTES.

w

ABUS en/ai<f/e7{~t~!OH.Vuta manière

dout t'hommu est constitue, il abuse souvent

de la religion, comme itabuse des )ois,d''s

coutumes, du tangage, de t'an~tje, des signes

d'affection, des tatents, des,ar~s, ctc.lt n'a-

buserait
de neh~s'it était sans pass.ions et si

!a droite raisoiï'était toujours ta. règtc de sa

fOnttuitc; mais cette perfection est au-dessuii

'dc'SES'forçes'
Les pratiques du/ cu~ "primitif étaient

simples et'purës;t'homme~dc venu poty théis-

te, s'en servit .pour Honorer;, tes divinités
imaginaires qû'it s'était Torgecs ce fut un

c6M~ et une profanation.Ces pratiques
étaient destinées a c\citer.cn fui des senti-

ments intérieurs de respecta de soumission,
de reconnaissance, de .pénitence, de con-

fiance a l'égard de Dieu H se persuada que
tes signes seuls suffisaient, pouvaient tenir

t'eudepieté~ptaire'a Dieu et mériter ses

grâces, sans~ être accompagnés des senti-

ments du cœur. tticu n'avait pas défendu

demp)byerà son cntte tes signes de ta joie,
)f estant, ta danse, tes .repasse.fraternité;'
t'homme votu~tueux en abusa, pour savis-

<rc sa sensu.)H)c. Les
signes du

repentir

sont utites pour nous tiuunticr et nous cor-

riger des esprits ardents p&uvent.tes pous-
sur à ('excès et tes rendre nui.ibles. La reti-

gion est destinée à réprimer t'orgueit, l'in-

térêt. l'ambition, ta jatousie, la haine sou-

vent des. hommes, dominés par ces passions
impérieuses/se sont persuadés qu'ils agis-
saient par motif de religion, etc. Voità d'é-

normes abus.

Si nous remontons à la source première
de tous les abus, nous latrouverons toujours
dans les passions humaines; sans elle l'igno-
rance stupide n'aurait pas pu agir: mais les

passions inquiètes suggérèrent de faux r 'i-

sonnements et une fausse science, bien plus
redoutables que l'ignorance. Ainsi t'avidité

pour les biens de ce monde et la crainte de

les perdre, Hrent inventer ta multitude des

dieux ou rentes chargés de les distribuer,
et le culte insensé qu'on lenr rendit la va-

nité des imposteurs leur suggéra des fables
et des, pratiques prétendues merveilleuses

,pour ttomp.er les hommes t'amour.impud.'

que, t;) h::ine, la jalousie, la vengeance,

invoquèrent les puissances inferna.'e< la

curiosité effrénée voulut pénétrer dans l'a-

vo'.ir et forger fart de la divination; la mol-

tesse trouva son compte dans le culte pure-
ment extérieur, etc. Quel. remè.te y apporta
la philosophie? Aucun. Loin d'attaquer ne

.front tous ces a&t~. et!c les confirma par su~

suffrage ette les étnya par des sophisme~
et les reud~t ainsi plus incurables.

La lumière du christianisme en fit dispa-
mitre le plus grand nombre mais elle n'é-

to.~iïa ));)s toutes les passions prêtes à les

reproduire. Plusieurs sectes d'hérétiques
s'obsiioèrent à en conserve)' une pa:tic,
tes cctt'ctiques du quatrième siècle Hrt')~

tous feurs etToris pour remettre en crédit

toutes tes superstitions du paganisme. An

ci) quième, tes barbares du Nord nous ap-

portèrent celles (lui étaient n~'es dans tours

furets, et ils en consucrèlcnt plusieurs par
leurs lois. L'Eghse ne cessa de f~ire des dé-

crets et de j.rononccr des anathèu'espoup
.les extirper mais<;ue peuvent lesteçons

les lois, les menaces, les censures contre

des Barbares? Aujourd'hui de faux raisou-
heurs accusent t'Egtise même d'avoir fo-

menté tes superstitions, en y ;ittaehant trop

d'importance C'est p:tr la physique. d!sent-

ils, ctRiit-t'histoirenâturetie qu'il faut in-

struire les peuptës et cette grande révolu-
tiôn était réservée' à notre siècte qui est

cetuiu);taphi!o~ophie.
~ous voudrions savoir d'abord quels pro-

grès ta physique à f.~it dans les v;))!é~s des

Pyrénées; des Cévennes.des Alpes, des Vos-

ges et du Mont Jura; dans les campagnes
du JBerri, de la Bretagne, de ta-Champagne
et de la Picardie. Ce ne sont pas des livres

d'histoire naturelle que nos philosophes

s'attachent à répandre parmi le peuple,
mais des livres d'athéisme et d'inrréduiité.

Or, ncus savons par une longue expérience

quel'incrédutité ne guérit ni les passions,
ni la superstition qui en est l'effet, et quo
t'en peut très-bien croire à la 'nagie sani'

croire en UK'u. Si le p'.u~te, affranchi du
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joug de la religion, pouvait do'incr un libre

cours a ses vices, serait-ce la philosophie

qui le retiendrait? I

Nous avouons sans difUculté qu'aujour-.
d'hui com)neautr< fois toute passion quel-

conque peut abuser de la région ainsi,

l'on en abuse par orgueil, lorsqu'on se glo-

rifie des grâces de Dieu, que l'on montre de

,Ja haine ou du mépris pour ceux à qui Dieu

n'a pas fail les mêmes faveurs c'était le dé-
faut des Juifs: on en abuse par ambition,

lorsque sous prétexte de zèle, on se croit fait

pour remplir toutes tes places, pour obtenir

toutes les dignités de t'Egtise par avarice,

lorsque, l'on trafique des choses saintes, que

l'on emploie des impostures et des fraudes
pieuses pour extorquer les aumônes des

fidèles par envie ou par jalousie, lorsque

l'on ne rend pas justice aux talents, aux ver-

tus, aux travaux, aux succès d'un ouvrier

cvangéHque par violence de caractère

quand on voudrait faire tomber le feu du
ciel sur les Samaritains, ou exterminer tous

tes mécréants p;)r paresse, lorsque, par
une fausse humilité, t'en reluse de travail-

ler au salut des âmes. etc.

Mais ne sont-cc pas ces mêmes passions

qui font naître i'incréduHté? On t'embrasse

par orgueil, parce qu'elle donne un relief

d'esprit fort aux yeux d's ignorants, et que
l'on se pique de mieux penser que les au-

tres hommes par ambition et par cupidité,

lorsqu'on l'envisage comme un moyen de

plaire aux grands, de se donner du crédit,

de parvenir aux honneurs littéraires et aux

récompenses des talents; par)ubrici;é, parce
que c est un moyen de séduire les femmes et

de les débarrasser du joug de la retig on

par jalousie contre le clergé, parce que l'on

est fâché du crédit et de la considération

dont il jouit par emportement d'humeur,
torsque l'on. déftame et que )'on invectiva

contre lui, sans garder aucune bienséance

par mu)tesse, parce que les pratiques de reli-

gion sont incommodes, etc. De quoi servent

donc aux incrédules leurs dissertations con-

tinuelles touchant trs n~u~ en fait de M~

~ton!'J)y aura des vices tant qu'il y aura

des hommes, vitia e!'t<M< donec homines; ce

n'est p.is t'incrédu!i!c qui guérira')es imper-
fections de ('humanité.

Que faire pour prévenir tcuj tes M~tt~ ?

L(j lois, les défenses, les mmtaces, les pei-

nes, sont souvent inutiles t'ho.~mepas--
s :onné les esquive ou les brave.L'Egiise,

qui ne peut iulliger que des pfines spiriturt-

les, qui craint d'aigrir lu mal par des remè-

des violents, gémit, exhorte, instruit, se'

borne à des réprimandes et à des menaces
elle tolère des~M~ q.e)tc ne peut m em-

pêcher ni refermer. L'expérience des maux

causés par Ils reforma imprudentes, la ré-

sistance qu'elle a souvent éprouvée de la

p:)rt de ceux q'~i étaient intéresses à perpé-
tuer les abus, la jalousie et tes alarmes que
produit presque toujours t'us;.ge de son au-

torité, la retiennent et t'empêchent de sévir.

Ceux qui !ab)aments<raient. peut-être tes

premiers à ma'utenir les f~'tf~ qu'die vou-

drait corriger, et its abusent eux-mêmes de

la simplicité des hommes, souvent dupes de

ce zèle hypocrite.
ABYSSINS. Foy. EïHfoptEffs.

ACACtENS. Acace, surnommé le /<'(~<f
fut disciple et successeur d'Eusèbe dans )<'

siège de Césarée, et eut comme lui un

grande part aux troubles de l'arianisme. t!

avaitdet'éruditionct de )'ë!oquence. mais

beaucoup d'ambition; et ce vice lui fil faim
un très mauvais usage de ses talents. Ce'ait

un de ces hommes inquiets, intrigants et

ardents, qui se 'notent d.' toutes les affaires,
veulent avoir du crédit à quelque prix que
cesoit,etqui n'ont de religion qu'autant

qu'elle peut servir à leur intérêt. Acace fut

arien détermine sous l'empereur Constance;
il redevint catholique sous Jovien, et x'n<ra

dans le parti des ariens sous Valens. On ne

peut pas savoir quelle était la croyance
de ceux qui se laissaient conduire par lui

et qui furent nommes-.4cac~K<. U fit dépo-
ser saint Cyrille de Jérusa!em, qu'il avait

ordonné tui-même; i) eut pari au bânoisse-
ment d:< pape Libère et à l'intrusiun de
l'antipape Fetix il fut déposé à son tour

par le conci!e de Séleucie en 359. et par ce-

lui de Lampsaque en 3G5; et il mourut pro-
bablemeut sans savoir ce qu'il croyait oa

ne croyait pas. Voy. TiHemout, Mém., t. VI,
p. 30~ et suiv.

JI y a eu plusieurs autres évoques du mê-

me nom, qu'il ne faut pas confondre avec

lui. Acace de Bérée, en Palestine, fut ami do

saint Epiphane et se fit longtcmps respec-
ter par ses vertus mais il déshonora sa

vieillesse en se mettant à la tête des persé-
culeurs de saint Jean

Chrysostume. Acace,

évoque d'Amide, se rendit cé)ëbre par sa

charité envers les pamns. Acace de Con-

stantinople fut un des partisans d'Eu-

tychès, etc.

ACCEPTION DE PERSONNES. L'Ecriture

nomme ainsi la faute d'un juge qui favorise
un parii au préjudice de l'autre, qui a plus
d'égard pour un homme puissant que pour
un pauvre Dieu le défend, DfM/fron. ~7,
et ailleurs c'est un crime contraire à la loi

naturelle Job en témoigne de t'horrcur, c.

24 et 31. JI est dit dans i'ancien et le nou-

veau Testament que Dieu ne fait point ac-

ception de personnes que quand il est ques-
tion de justice, de bonnes ceuvrcs, de récom-

penses, i) traite de même les Juifs et les

païens. H ne s'ensuit pas de ta que Dieu no
puisse, sans Nesser sa justice, accorder ptus
de bienf;)! s naturels ou S!"naturt'is une
personne, à une famiHc.à une nation qu'il
une antre. Quand il s'agit de grâces ou de

dons purement gratuits, ce n'est plus une
anaie de justice ce que Dieu donne à un
homme ne porte a' cun préjudice à un au-

tre. if peut donc a'corder à ~'un la grâce do

la foi, le baptême, tcl ou tel moyen desatut,
et ne pas t'accorder a !'autrc. )i peut punir
un pécheur en ce monde, (iitî<;rpr le châti-

ment d'un autre jusqu'aprcs la mort: des

qu ne rend au coupable que ce qu'il a mé-

rité, la justice est obscrtc' personne n'a
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druit.de.se plaindre; Dieu ne demande

compte à personne que de ce qu'il lui a

donné. ~0)/. JUSTICE DE D)EU, PARTIALITÉ.

ACCIDENTS EUCHAKISHQUES. Selon ta

croyance catholique, après les paroles de la

consécration, la substance du- pain et du

vin est détruite ct'e est changée au corps

et au s.ing de Jésus-Chrii-t mais les qualités

sensib)esdupi)in<'tduvin, la grandeur, ta

couleur, le goût, etc., demeurent ces qua-
lités sensibles soit nommées par les thcoio-

~iens, accidents, espèces, oppareKC<'< Co'nme

la substance des corps abstraite ou séparée

j'ar noire esprit d'avec les qualités sensibles

n'est point une idée claire, les accidents sé-

parés de la substance ne nous présentent

pas non ptus une idée fort nette; il est donc

inutile d'argumenter contre ce dogme de
foi sur des notions philosophiques. Si le

mystère de l'Eucharistie pouvait être claire-

ment conçu, ce ne serait p'us un mys-

tèrefi).
ACCOMPLISSEMENT DES PROPHËTtES.

yot/.PnOPHÈDËS.
ACCOKU DE LA RA!SON ET DE LA FOL

~0(/.Fot.nA!SO!t.
ACEPHALES. sans chef. L'his'oire eo'té-

siastiquefait mention de plusieurs Stctes

no~nmées nc~~n~e~, De ce nombre sont 1.

ceux qui ne voulurent adhérer ni à Jean

p.triarch<; d'Antiochc, ni à saint Cyrille

d'A'cxandrif,ausujet(te ta condamnation

de Nestorius auconcitcd Ephcsc. 2" Certains

ttérctiques du cinquième siècle, q.ti suivi-

rent d'abord les erreurs de Pierre Mongus,

~éque d'Atexandrie et t'abandonnèrent

ensuite, parce qu'it avait f~nt de souscrire

à la décision duconcih'de Chat.éduine;c'é-

t.'icnt des sectateurs d'Eu'ychrs. Fo; )~)Tir-

ouE~s 3" Le~p.'irt.sans de Sévère, évcque

d'Antiochp, el tous ceux qui refusaient d'ad-

())<) (U'f)c~)tc,dis'))t tes Confcrc~CRStt'Angcrs,
est de savoir ce que c'est <)«(; les appart;~ce5<)~))~in
c~d~i!),<)ue)eeo"cite(teTref~e,d.)ns)c)nën)e

canot), ret'onnait de!neurer apré'i la Lran<s~bst;'n-

(iauon. tHn)te))<)tM<!dt"tfa.rat s;)ef;)e&HS pftHx et t)))ti.<v

Le~tt)eo!«gii'nsdet'éc"tedcsai<)tTho!seLde
celle de Sent dirent fj"e ce snot les afci~t:ts (in

p:~n et (tu vin qui sut)S!t.teot nut'aodeusente~t sep.
r~s (le leur substance. Cese~tuuent ët~iLgéne'
ment reç') dans toutes les universités catholiques,

avant'ju't~n les cutpartcr de la phito-opttie de Dt'

carK- toaish's carte icns se sont imaginé <f~'d
o'est )'as )'t)ssit)!eq~ettes accidents'éetspuisst'))).-
mhsister F.ahs leur s~~stance; qu'ainsi, si tes acci-

denH dll pain et du vin (ten'rment apiès t con'e-

crsnon.it faut dire qm'ta substance du pain Rt'tn

vin demeure aussi dans t'cucttari-.tie. (M. Cousin

a re~ou\etc de nns jnurs cette doctrine) qui e~t

directement contre le d 'gu~e ds la )ran<snt)s~au-

)i!'tio!) etab i par le couede (te Trente. Les (arté-

siens c.'th~'tiquus disent <)ue < tes espèces eueh.)-

îisn~ness~ntsc'dcntent'tes apparences du p.in et

d.) vin et qua:ht on les presse (t'expliquer qu'est
ea (p)p snnt ces app~renee~, les uns disent 'jue ce

Mntdcs imptessions fa~es sut nos sens par tu pain et

tf vin, tcs~jueXes demeurent après ta et'nsécra~'n t

d'autres disent que Ct; so!n les actions d': n s sf'us,

savoir, t'tstOte'tt, factiox;)", pxsfaiioxe~), oue D~u

couserve en nous ou produit de nouveau en t'.dtseucc

de la substance dnp;ji!t et du vi!):<d'autrc)d)sc!tt

mettre le concile de Chatcédoine, c'étaient

encore des eutychicns.

On a aussi nommé ac~p~a~e.! les prêtres
qui se soustraient à la juridiction de tcur

évoque, les évoque;, qui refusent de se soo-

mettre à ceHe de teurntctropoiitain, les cha-

pitres et les monastères qui se prétendent
indépendants de h) juridiction des ordinai-

res. Ce point de discipline regarde les ca-

nonistes (2).

ACttAMUt t) (Sophie). Les Vaten'iniens ophi'cs

avai~t)', dans h'urs rêveries sur les Eo;)s, imagine
une Sf)f)~fffAc/faft;o</), qui avait pris )au'd'empire
sur le Christ.fju'ett; conduisit )o"tt;)j; r:te af-

faire'!e la tte'tc)))))tion.M!)s~cet)~fu~ ()')<'dn))s
tecie)quesec"n-ou))nat'uninnco)hptc!c<tuCtuist

avecSfp/))'o. )f fil un céleste mariage, ets'uuit a'')te

pour toute t'éternité. Ce font là des rêveries dont )a

seuteexposinou est liste réfutation suffi aute. Voy le

Dictionnaire des ttéresies,art.VALK!ST)t(ëdit.Mij;t)e

ACHIAS. Fo?/. A~tis.

ACHtMELMCH. Foy. AmATHAn.

ACOEMËTHS, ~Mt ne </ormet<< pot' Nom

de certains religieux fort célèbres dans les

premiers siècles de t'~gtisc, et surtout dans
t'Orient. nppetes ainsi, non qn'its eussent tes

yeux toujours ouverts sans dormir un seul

q~e c.' sont ')e pires apparences des choses absen-

tes, c'est-a-f~'redes spectres, des fantômes. b
< L'on ne peut s'abstenir dédire 'p)'~ est trés-dif-

tinitu d'accorder, avec t* croy~n'e '!e )'E:t~e ro )):<
ne, tesenti~e~t des cartésiens: de q");)quemaniort:

qu'ils t'ex)')iquen), il no~s parait contrairH la d.ic-

trine d~ concile de Trente, qui. dans ta session 15,

chapitre 5, dit que c t'eucharistie est nn signe d'ui'o

c!'ose sacrée et une forme visible de la grâce invi-

sib)e, que Jésus-Christ est tout entier sous chaque

partied'uneespéce:tdans)e canon 4, c que le

corps de Jésus-Christ est d'une manière ~crmanchta
dausdes hosties consacrées qu'oo réserve après la

co~nounn~n t'dans le chapiite 6, que tac~'ut'unt;

decnos(;r\ert'euc))aristiedan')tetat)ernac)eétait

ftat)tietfèstesiècteduprt;n)ie)'co"ci'cde!Si''ée,

que depuis tres-tongtemps
oit- a porté t'eucharistie

aux )ua)adcs.tJede!uande aux cartésiens si tout

c''ta se peut dire raisonnablement des impressions

faites sur nos sens, des actions de nos sens, ou de

pures appar.'nfes. Ils voient bien que non. Et il faut
de nécessité qu'its convienuent que ce que le con-

cile dit ne pcuLs'apptiquer qu'a (ujetquc chose do

réel, qui était daus tepainetteviuquifStres'c
a))rc-!<acou~écration:0)' il ne demeure rien de la

suhsta! du pain et du vin; elle est toute chaulée

au corps t'tau s:")g de Jésus-Christ c'est pourquoi

uoas disons que tes est.éce''du pain et du vin qui

restent après la cousécratio! sou': lesquelles le

corps et le sang de Jésus-Christ sont reuferutés. et

qui<outp:~rtiedusacreu)eut(tet'euch~ris)ie,out

dt:véri)at)!e.etrét;)sacc!d':utsdu paiuetduviu,

qui cotiservcut cett~: n)é<ue existence après la <rau-

substautiatioudupaiuetduvinaucorpsetausau~;
de Jésus-Christ, comutesaiut Thomas t'eus''i,e

(~'ar<. tn,q.~7),qui ret'euucntteurquatitëd'acci-

dcu ts. et qui s'~nt les fuë~~esqu'ds étaient aupt-

rava!'t,'uais qui ne sont p)u<iu)~ëreutsa)a subs-

tance du pain et du viu qui étan'utteur sujet; les-

quetsDicucon'.ervet'orsde
leur sujet, de'"orte

qu'ils sub istcnt miracuteuseu~eat par eux-'neu'es. On

ap,.ette c.'s ac~ideuts les Mp~ du pain el du viu,

parce qu'dsuousnititteutdeva!~ te'yeux
ta ressent-

hlance du pain et du vin, c'- <)ui est le mone que <b;

dirc< qu'Us nous rcprëscut'ut le p'iu et le vin :'pré<

t.)Cuméc).)tn.'u,'t"oiquete[.uue!tc\tnneso'eu.!
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tnomct:<, comme quc.ques.attteurs t'ontecrit,

tuais parce qu'its observaient d.ins tours

églises une psalmodie pcrpétm'He. sans t'in-

plus sous ces espèces, mais .e corps et ie sang de Je-

sns-C))r'st. t

< Si les cartésiens ne veu)entpasf]ue tesacfidents

du pain et.dn vin" subsistent fn~racut''us<'nn'~t.))j'rs
de leur sujet snbst~ntie), ne faut- f pas qo'its 'aient

enx-n.emes recours nu miracle, pour' que~ )t". im-

pn'ssinns faites sur nos sens par te pain et te vin,
ou tes actions de nos sens soient permanentes?

< Si on nous opu~s:nt'que les anciens Pères,
quand ils ont par.'ë de )'ench:))is[ie, o'ont point fait

mention d'accidents nui soient sans'snjet, et qui sub-

sistent par e~x-n.e~nes, nous demeurerions d'accord

(lue les premiers )'éres se sont cnntemes de dire
< <)ne le sacrenn'nt de)\'ncharistie était compose de

deux choses, d. nt ~'nne est'f~<M/~ et t'.futre terrM.

<re, j'une visible et l'autre MtM~. M.us. quand la

fui de ce mystère a ë'é attaquée p~r les ))crctiq!<e<,
et fjtt'i) a f.ttiu en ex!)!iq~fer la veriié, pf'nr tnettre
)es lidèles en état de ne p~s se laisser, surprendre
par les snhti'ités artift) ienses des he'et'nnes. on a
dit qxet )a substance du pain et d:) viN.eint

changée par la consé(;.ati"n, <t.ai< <i)ne tes aecidftUs.
étaient conserves et restaient après la cnu'-Gcratw'n,
de crainte f)ne n~us n'cns'i~n.s t~nrreui' de 'n.'ng~'r la
chair de Jésn-Christ et du b.-ire son san~. Cuit-

nmnd, arche'e'jne d'A''('rs". qui écrivait cn.ttrf t!ë-
rc"ger. d.i~s te ~ziéfne siectt;, part.fit. ainsi dans so:)

livre C'M) )tf);t!itt;e;< K<-<fs/(B M<;o. ~e))~n<t-
<t')' fMpOHf/eM;M, )~<MtM~K;'f/<!M SM~faMft'a~ HfUMt't, .<fd

propler /iort-or<). ;)no)ct)t Mp9fMt, f.o/o~wjtMe f<c~

<<'ra ~MfcdctMaff i.i't n~ seHS")n </M)t< .);f« pe) <J;~)t-
lia, r~tMe)- ? Un pent fnenie dire que c'est ta te )an-

~agii de t')~g:isc, pNi-q! dans t'.nfnce dnjnur.do~
ta hete-Dicn. on t!t a. nt.ttineb* "ne h'con .tirée det'o.
pnscnte 5. de s.tint Titotna", "ù it (fit ~t<'<:fdM</a

<);iw <;)!e
:;tt~rc/c eo<M! ~s~cr:)n)ento),M)i.tMH(.t!<

fi 'M /0<'MW /t<ttMf, ;<!<)); tM~i~~g t)if)t);i<<;)-' SM)M!<M):
sub a/;Ef;n s~c~: ).i''cnn<'He deCoîogne.de t'an, ia3C
a:aussi C:lu,illÍ>'é' :ce/(~ IU:llll'ëré d- i eÍ,i ,'¡Jisaill;a aussi canonise cette nntnicrede.paKtcr, en disant.
d~nste (;));itte t5du titrcdet'athnttti;,tr.)tion des

sacrc!nents, ~))e< tes espèces du pam etd)) vin.n:
s~nt autre cttns~ ap~cs !a consecrat~ni, qoe dus ap-
parences sacr:)inen!et'es et (les afcidt;ntssan''sn-

jet (a). < Cciui d~ncq.i nierait qu'i) y.cùtdans reu-
cjiaristt'e des accidenis .qui~~subsistassent satM-.su-
jet;: ne sera'it pas <n.)!~de tiiame./

< KnenTet, nn )<enë()i'.tin de ta congrcgation. -de

Saint-Maur, ay.tht ayancë.n.des'Hiéses so'~ennt's

da!~s i'ab~aye de S.unt-Ktienne de Caen, au diocèse
de

)!aye))![ une itruposition qni tais~iit incettai'~
h'dyadcsaccd.nis sans snjet dans i'eueharistie'
N. i'e\'êf)ne de Oayenx ta c'in))a'nna par t)h )nand<
'n'-nt i'ir5 n)ai )7t)7; eon~ne tcnteraire (t connue
:'y;'nt été c~ntamnee parpinsicurs 'n.ive sites ft),
cHavorisant i'a Seconde pr<.p..siHou de Wic~;)', co.-
d.fnnée par le e"neiie.de C~nsta~ce. d'ans Ja' )t!ii-
t~~fe session, tt-n!) le 4 n'ai.t4)o. ~M~fnOa ';MWi
t;o'; ))iat;<'M<s"M

!M&/ëcfo !)< <.oaen< sacraMte; Les-
accidctjts du pain ne dem u~ent point sans sujet dans
le sacrement de f'cnch.ristic. )!ien plus, le Cuncite
d~

)!ou)ges, de r;tn)'o84,. titre 23 de rcucnaristi~,
canon 5, teut < qu'on c.xc~mniunie et qn'"n-regarde
''on)!)te hëtëtiqnus~cenx'uni nient que les accidents
d" pain et du vin tien.curent dans )e sacrement de

feucuaristie. sans )a suf~tance du pain et du vin
(t).t

~0~. KucnARtSTfH.

(a) (~Ma Min! patiM ft NM: s;;eft.M a~M<<s;f;!< post Ma-
Mcrat.onMi, </MaMspecies s o'ant~t a/M f.-ce~~i/M sine
SM)';MM.

tt)).'t)nit'ersit6'd'Anxfrs est de ce nombre.
(c) Ar<'aa);;fs «:ct~c«fM patiM el t'oit :ft ii~frantCMtM Cf(-

f/MrM<t(f.

ferrompre ni jour ni nuit. Ce mot est grec,

composé d'à privatif et de ~o~xH, dormir.
Les ncte/M~cs étaient partages en trois bau-

.d'es, dont chacune psaimodiait a son t0!)rft

relevait les autres; de sorte que cet e'n'rcicc

durait sans interrnp'ion pendant toutes tsj

heurt's du jour et de la nuit. Suivant ce par-

tage chaque aca'me/e consacrait reiigieuse-

mcnttwtsies jours huit heures entières au
chant des psaumes, à quoi ils joignaient la

vicia plus <-xempta,ireet la plus édifiante

aussi ont-its ittustrc t'Egiise orientale par un

grand nombre de saints, d'évêques et de pa-

triarches.

Nicfphore donne pour fondateur aux nc<B-
me/~ un nomme Marce)!us, que qu'')ques.
ecriva ns modernes appellent Marce))us d'A-

pa'"ée; n)aisBuHan<)us nous apprend que<c
fut AtcxanJte, m~ino de Syrie, antérieur de
pjusieurs années à MarceUus. Suivant t;o)-

tandus, cetut-ta owurut vers l'an 330. ]t fut
remptacé dans le gouvernement des <t<:<eMf'<M

p~r.Jean Catybc, et c'')ui ci par Marcettus.

O.t tit dans s ~int Grégoire dt; Tours et pln-
sK'urs autres crr~ains, que Sigis~tond, roi

de Bourgogne, )nconso!abte d'avoir, à t'ius-

ti~a)ion d'une tnéchafite princesse qui) avait

épcuscepn secondes noces-, et qui é:ait n)fo

deThéodottc,roi d'Ualie, fait périr Géséric

si\n Hts, prince qu'il avait eu de sa première
femme, se retira dans le monastère de ~aint-

Maurice, connu nmrcfois sous le nom u'A-

gaune, et y. etab)it tes oco'tMc/e~, pour laisser-

d)ns'i'Ëg))se un monument durahie de sa'

dputeur et de sa pénitence.
Il n'en faiiut pas davantage pour que te

nom d'ac~we/eet la psalmodie perpétuent
fjssent n'.is en usage dans L'Occident, et sur-

tout en France. Plusieurs monastères, entre

autr s ce)ui (te Saint-Denis, suivirent )'exem-

de Saint-MauriL-e. Quelques monastères do

fiiles se conformèrent à la même règ!e. Il

p.arait par t'abrégé des actes de sainte Saie-

herge, recueiiiisd~.tns unrnanuscrftdcCo'n-

piègne cite par te Père Mcnard, que cette

sainte, après avoir fait bâtn' un vaste mo-

nastère et y avoir rasseinbtc trois céntsreli-

gipuses, tes. partagea e'i ptusieurs cho'urs

différents,, de tt'ahière.qu'e!s pussent faire
retenlir nuit et jour leur église du chant des
psaumes

Qn pourrait encore donner aujourd'hui i&

nom d'aco~ne/M à quelques maisons reli-

gicuscs, où L'adoration perpé!ue))e du saint

sacrement fait partie de la règle; en sorte

qu'ii-y a jour et nuit quetques personnes de

)a communauté p. cupées de ce pieux exer-

C'C' Fuy. PsAt.MO)));

On a quelquefois appelé les styliles, ftc<B-

tNe<M,et ics ac<yMc<M, studites. Fo.y. SrïHTB

et Src'): r)!.

ACOLYt'H, c'est-à-dire, SMtuan<, celui qfttt

accKmpnf/tte. Da~s lés auteurs cccfesiitsti-

ques, eu nom est spèciatement donné aux

jeunes clercs qui aspiraient au saint minis-

tère, et tenaient dans le clergé le premier
ran~ après les sous-diacres. L'Mgiise grecque
n'avait point (raco/M. au moins les plus

ancien!) moiiUiucuts u'cu font aucune m).n-
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tion;mais t'Egtisc tatineenacu dés le troi~

sièmcsiècto; saint Cypricu et le pape Cor-

neille en partent dans tcursépitres, et te

quatrième concile de Çarthage prescrit la

manièredetcso'donncr.

Les acolytes étaient de jeunes hommes en-

tr,e 20 ft 30 ans, destinés a suivre toujours

t'évéqueetà être sous s~ main. Leurs prin-
cipat's fonctions, dans !es prcmx'rs siècles

de t'Egtise, étaieot-de porter aut évoques tes

L'ttres que tes Eglises ~étaient en usage de

s'é(r!rcmutuettcme!)t,torsqu'e'tt's av.ai.'nt

quelque affaire importante à co:'su(ter ce

qui dans les temps de persécution, où tes

Centits épiaient toutes les occasions de, pro-
f<ner nos mystères, exigeait un secret invio-

lable et une fidélité à toute épreuve.Ces quai
lités leur firent donner le nom d'aco<f/<M
aussi bien que leur assiduité auprès de ('évo-

que, qu'Us étaient obtigés d'accompagner et
de servir. Ils faisaient ses messages; por-
taient les eulogies, c'est-à-dire tes pains
bénits que l'on envoyait en signe de co'nmu-

ni"n ils portaient même t'cucharistie dans

les premiers temps ils servaient à t'au el

sous les diacrt's; et avant qu'il. y eût des
sous-diacres, ils en. tenaient la place. Le

tnartyrotoge marque qu'ils tenaient autre-

fois ata messe tapatènet'nvetoppée, cequ~

footàprésent les sous-diacres ;<t il est:dit.

dans d'autres endroits qu'ils tcnaientau'-si te

chalumeau qui servait, à ta'.communion du ça-,
lice. Enfin, ils servaient encore tes.evéqufs~
et tes officiants en leur présentant tes orne-

ments sacerdotaux. Leurs fonctions ont

changé; le pontificat ne leur en assigne point
d'autre que de porter les chandetiers, a)!u<

mer les cierges, et préparer te vin <;t t'eau

~our le sacrifice ils servent aussi t'enceus,
et c'est t'ordrc quêtes jeunes et'Tcs exercentj

le plus souvcnt.Tomass. Dt't'o' dérjE'~tse.

Ft~'ury,7Ks<t<.aM~t'oi<ecc<e~tom.part.

f, chap. 6; Grandcotus, AttcteHS.acram., 1"'

part., p. 12').. j-.

Ua"s tt~gtise romaine, it y~ayait trois sur-~

les d'nco~f/~i).' ceux qui servaient te p:)pû
dans son pa'ais et qu'on nommait, patatins;
les sta!io))naires.q:!is''rvaiei)t.da))s.tesé{~i-

Sfs,ct!es)rég)onn;)irps,.qni:)id:)ienttcsdia-/
cres dans tes foncH"ns qo'ttsexcrçix&nt.dans
tes divers quartiers de ta ~vittc: ~c~OR-

URES(I).

ACTE, ACTION. Les théotogiens emploient
ces deux termes à t égard de Dieu et à i'égard,
de t'homme, mais dans un~sens difîérent. Ils'.
disent que Dieu est un ac~e pur; c'est-à-dire

que t'en ne peut pas~supposer en Dieu. une

puissance d'agir qui ait réetiement existé

avant t'actt'on;)! est éterne) et parfait;-il ne

peut lui survenir, comme à t'homme, U!)0

nouvctte moditication. un nouvet attribut,
ou une nouvelle action, qui change son état,

qui te rende autrequ'it n'était.
Cependant, comme nou< ne pouvons con-

cevoir ni exprimer les attributs et les (tc<ton<'

(t)V()i(;it.))na)ièreet)afor)nedei'c~ty'i<t.).'ë-

'ô~'jetti).c~t:'is~htt<)uct:er)ecie)gcet!ect);)!Hte-

~.et'.Aec~efero/'oarxtttt~tft~t'o't'c~ et sctffs'<(;«<<

:de Dieu que par analogie aux nôtres/nous
:sommes forcés de Distinguer en Dieu comme
en nous, 1* deu.x facultés ou deux puns;)n-

ce-, actives, savoir t'entendëment et )avo-

tonte, et. les actes qui sont propres à l'un et
.a l'autre.

2° Des ac<es:intérieurs ou ad tn<ra, et des
ac<M extérieurs ou ndejc~a; comme s'expri-
ment tes scotnstiques. Dieu se çoonait et

s'aime ce sont ta dës~actM purement inté-
rieurs qui ne produisent' rien~ au dehors.

.Diè');av<)utuc)'ét'r!e mondé cet acte de vu.

tontén'était qu'intérieur, avantque te monde

existât; depuis que les créatures existent cet

(;c~e est censé extérieur; il a produit' un

effet,réettëment distingué de Dieu l'acte ou.
le décret est éternel mais son- effet n'a com-

mencé qu'avec le temps. De même, dans
t'homme, une pensée, un désir, sont des oc/es

intérieurs; une parole, un mouvement, une

prière, une aumône, sont des actes exté-
rieurs et sensibtes tes premiers sont nom-

mes par tps scolastiques, ac<Ms immanens oa

e/tct'~ les.seconds actMs tyan~'eHs ou tin-

pero<t<s..
3° L'on distingue tes <ï<~M nécessaires

d'avec les actes libres Dieu se connait et

s'aime nécessairement, mais it voulu tibre

ment créer le monde, il aurait pu ne pas
voutoiret ne pas créer. Le sentiment inté-
rieur nous convainc que nous sommes capa-
bles "ous-mémes de ces deux espèces d'actes,
et qu'it'y.a une~diffÉrencc ésscntiëtlëeutrë
les uns et t<'s autres. Foy. L'uERTÊ.

~° La nécessité d'exposer ic mystère de ta

sai'ttë'Trinité a obligé tes théotogiens d'ap-

peler en Dieu of<es Mscn<te~ tes opérations
communësaux~trois Personnes divines, teltes

que la création, et acles 'noliondtix ou Mo-

<n'm. 16s actions qui servent à caractériser
ces Personnes età les distinguer; ainsi, la

~ra<(uKnc<t't'e est <'ac.'eno<(0tu<<du Père,

tit~)ra<onHC.tceëst propre au Père et au'

Eits, ta procMst&tt, au~sëut Saint Esprit, etc.

Foy. ces mots. r .t.

:0n demandera sans doute a quoi servent

toutes ces distinctions subtiles :à donner au

langage tbéotogique ta précision nécessaire'

pou)"évitertës erreurs et puut'prévehtrtes

équifoques~frauduteus'ës'dés t)6réHques.

3° Nous distinguoosën nous' tes HCtM~oK-

<aH~ c'est-à-dire, im)étibercs"et non réné-

ehis'(t), tomme t'ncttf/ft d'étendre te bras

pour nous empêcher de tomber tes actes vo-

<OMf«))M et non tibft's, cc'nmë te désir de

manger.; torsquë nous sommes pressés par ta

faim, ianrjur du bien eu générât, etc.; tes.
:t- -¡: ~i.¡ ¡.¡

accMt~Ma MttMta' <Mt))N)nr)ft maffc'pt.')'~) npwtns
Dj))t)ti); titi fa t-en~uite toxcher les tirettes vides,
c~ di~iutt Accipe Mrcgo/u'tt ad su~'rettf/MMt [!t)tM))t et

o~MM))ti't ehc/iar's<iH))t SHn~Mt;/)s L/tnstt, in t!om);tg

~omfnt. Cc~u; matière <'t cette f~rme ét~p!U déjà

e~);!<'yées <ies ic t~tat'icn~e.sie'')' com'tte nous'
)'apt!re!)(t le cot~ il 'te Carthitge <te t'.xt 5U8. Cène

ami()~i)ë~esM')'t)!!(iuw))e~ucspeKt:)t))es.
(1) Le sensdui~ots~ontattMh'~s). pas (c)ui que

toi donne B~rgier it signifie i'etcs hbres ci voton-

taires. L'auteur le e~otottditVt'cce'e les sco~asii- r
t)ttcsnu'm)icut'ctcs(<L'f')t;tt;.
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cc~ ~t'M que nous faisons avec réflexion

't '!o propos délibère ces derniers sont les

seuls imputables, les seuls moralement bons
ou mauvais, dignes de récompense ou do
châtiment. Ils sont nommés par les moralis-

tes actes At<Mn:'M' parce qu'ils sont propres
à l'homme seul; tes uc<M ~OH?an~ sont ap-

pelés a<'<M~e<'Aomme. parce que c'esllui qui

les produit, quoique les animaux en parais-
sent capables. Quant aux actes pu cment t'<

/~n<~t're~, nous les appetons motfucmett~,

sentiments, plutôt qu'<!C<!OtM.
C" Les actes humains ou libres sont prin-

cipalement considérés par les théoiogiens

relativement à la loi du Dieu, qui les com-

mande ou tes défend, qui tt's approuve ou

les condamne; (it c'est sous cet aspect qu'its

sont censés bons ou mauvais, péchés ou
bonnes œuvre;.

Mais on de.'nande s'il peut y avoir des

actions indifférentes, qui ne soient morale-

tocnt ni bonut's ni mauvaises, tt nous pa-
rait difficile d'en admettre de telles à t'égard
d'un chrétien, parce qu'il n'est jamais indif-

férent au salut de perdre le mérite d'u'ie oc-

tion quelconque or, il n'en est aucune qui
ne puisse être méritoire par te motif et par
te secours de la grâce. En second ticu, t.) loi

de Dieu ne nous laisse la liberté de perdre le

f'uit d'aucune action, puisqu'une nons com-

mande de tout f.tite pour la gloire de Uicu,
7 Cor. x, 31. En troisième ticu, là grâce est,

pour ainsi dire, prodiguée au chrétien, et

donnée avec tant d'abondance, qu'il n'est

jamais innocent lorsqu'il n'agit pas par son

secours, Il ne peut donc y avoir pour lui

d'oc/to~ !nt~rett<M, sinon par te défaut

d'attention et de réflexion.
?° Parmi )< s aCt'toM~ bonnes et louables,

les unes sont naturclles, les autres surna'u-

relles. Un païen qui fait l'aumône à un pau-
vre, par compassion, fait une bonne œuvre

rialurellement il n'est pasbesoin de la révé-

lation, ni d'une lumière surnaturelle de ta

grâce, pour sentir qu'il est bon et louable de

secourir nos sembLbtcs quand ils souffrent
la nature seule nous inspire de la pitié pour
eux. Un chrétien, qui fait l'aumône parce

que le pauvre tient à son égard la pi.ice de

Jésus-Christ, parce que Dieu a promis à cette

bonne œuvre la rémission des péchés et une
récompense é!( rnc)tc, ngitsurnature)tem' nt;
la raison seule n'a pas pu fui suggérer ces

motifs, et il ne peut agir ainsi que par te

secours d'une grâce intf'rieure et préve-
nante. Ces sortes de bonnes œuvres sont les

seules méritoires et les seules utiles au sa-

lut éternel. Quant à celles que font naturel-
lement les. païens, nous prouverons, au mot

JifFfuÈLE, que ce ne sont pas des péchés et

que Dieu les a souvent récompensées. [T<
CËUVttES (ConM~ /)

Mais un chrétien pcchc-t-it lorsqu'il fait

une bonne œuvre par un mot'f purement
naturel? Nous ne le pensons pas et < eus ne
voyons pas par quelle raison l'on pourrait
le prouver; il nous parait même à peu près

impossible q~'un chrétien fasse une bonne
ujuvre, sans que les motifs qui lui sont sug-

gérés par la foi y entrcf't pour quelque
chose.

8° Entre les of<<om surnaturelles on dis-

tingue les ac~e< des difTércntfs vertus. Un

ac/e</e/btcst une protestation que nous

faisons à Dieu de croire à sa parole par uo

acte d'espérance, nous lui témoignons la con-

Hance que nous avons à ses promesses un

acte de charité est un témoignage de notre

amour pour lui.

Nous sommes obligés sans doute de pro-
duire de temps <'n temps ces sortes n'nc~s;
mais, pour prévenir les scrupules et les in-

quiétudes des âmes simples. il est bon de les

avertir que la récitation du symbole est un

acte de foi que quand elles disent, Je cro)~

la vie éternelle, c'est un témoignage d'espé-
rance qu'en disant à Dieu, dans t'oraison

dominicate, Que to~re nom Mt<nc~e, </tf~
tofe volonté soit /at<e, etc., elles font un

acte d'amour de Dieu. Laprièrc,en généra)~
est un acte de religion, de connaocc en Dieu,

desout')i<sionà sa providence, etc.

ACTES DES APOUŒS. Li're sacré d)t
Nouveau Testament, qui contient l'histoire

de l'Eglise naissante pendant t'espace d&

vingt-neuf ou trente an.<, depuis t'ascension

de Nôtre-Seigneur Jésus-Christ jusqu'à l'an-

née 63 de t'crc chrétienne. Saint Luc est )'an.

teur de cet ouvrage, au commencement du-

quel il se désigne, et il l'adresse à Théo-

phite. auquel il avait déjà adressé son Evan-

gile. H y rapporte les actions des apôtres, et

presque toujours comme témoin oculaire

de là vient que, dans le texte grec, ce iivro

est intitulé Actes. On y voit t'acco~pHsse-
ment de plusieurs promesses de Jésus-Christ,
son ascension, ta descente du Saint-Esprit,,
les premières prédications des a/)<!<tM et les

prodiges par lesquels elles fur' nt confir-

n'ées un tableau admirable des mœurs des

premiers chrétiens enfin tout ce qui se passa
dans t'Egtise jusqu'à la dispersion des «/?<)-

/'M, qui se partagèrent pour porter t'Evan-

gile dans tout le monde. Depuis le point de
cette séparation, saint.Luc abandonna l'his-

toire des autres apôtres dont il éiait trop étei-

gne, pour s'attach<rpartica!icren)entacette
de saint Paul, qui l'avait choisi pour son dis-

ciple,et pour compagnon de "es travaux, JI

suit cet apô're dans toutes ses missions, et

jusqu'à Rome même, où il paraît q.ne les

Actes ont été puhJiés la seconde année du

séjour qu'y fit saint Paul, c'fst-â-dire.ta

soixante-troisiè ne année de l'ère chrétien-

ne, et les neuvième et dixième de l'empire de

Néron. Au reste le style de cet ouvrage, qui
a été composé en grec, est plus pur que ce-

lui des autres écrivains canoniques et t'"n.

remarque que saint Luc, qui possédait beau.

coup mieux la langue grecque que t'hébraï-

que, s'y sert toujours de la version des Sep-
tante dans les c'tations de l'Ecriture. Ce li-

vre est cité dans Fépitrede saint Potyc.'rpe
aux Phitippiens, n. 1. Eusèbe le met au r;n)g
des écrits du nouveau Testament de l'au-

tttenticité desquels ou n'a jamais douté;it est

placé comme tel dans le canon dressé par le

cuncitedcLaodicéc,etitn'yaja'nai&cnta-
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dessus de contestation. Saint Rpiphane, ~œr.

30, c. 3 et 6, dit que ces Actes ont été tra-

duits en hébreu ou dans la langue syro-hé-

braïque des. Eg'isesdeta t'ah'siine; itsont

donc été très-connus dès le moment de leur

publication.
On ne peut pas non plus révoquer en

doute la vérité de Ftnstoi'e qu'ils renfer-

ment. 1° L'ascension de Jésus-Christ, la des-
cente du S;)int-Kspri), ta prédication de saint

Pierre ses miracles !a formation d'une

Eglise à Jérusalem, la persécution des pre-

miers fidèles la conversion de saint Paul,

ses voyage-, ses travaux, etc., sont des faits

qui se tiennent; t'un ne peut pas être faux

.sans que tout le reste lie soit renversé. Ces

faits sont trop publics et en trop grautt nom.

bre, la scène est en trop de lieux différents,
pour que toute cette narration soit fabu-
leuse. Les fidèles de la Judée, ceux d'Antio-

che et d'Alexandrie, n'ont pas pu ignorer ce

qui s'était passé à Jérusalem depuis la mort

de Jésus Christ; leur conversion même

prouve la vérité de ce qui est rapporté par

saint Luc; s'il i'a'ait altérée en quelque

chose, les fidèles de Jérusalem se seraient

inscrits en faux contre son histoire; ceux

d'Antiochc. d'Ephôse. dcCorinthe.etc., au-

raient fait de même, si ce qui s'était passé

chez eux n'avait pas étéfidctfmcnt rapporté.

2° Les lettres de saint Paul confirment ta plu-
part de ces faits, et les supposent. 3" Le

schisme arrivé à Jérusalem entre les disci-

ptes des apures et les ébionites ou judaï-
sants, démontre qu'i) n'a p.is été possible
d'en imposer à personne sur des faits q i

intéressaient les deux partis. Dans la suite,

les ébionites cherchèrent à décrier la doc-

trine et la conduite de saint Paul; ils fo'g&-
rent de faux actes pour le rendre odieux;

mais il n'ont pas osé s'inscrire en faux con-

tre les acfM écrits par saint Luc d'ailleurs

leur témoignage est venu trop tard pour af-

f.~btir celui d'un témoin oculaire. 4° Le Juif

que Celse fait parler avoue ou suppose la

naissance d'une Eglise à Jérusalem, telle que
saint Luc la raconte. L'apôtre saint Jean a

vécu jusqu'au commencement du second

sicde taut qu'il a subsisté, a-t-it été pos-
sibto de forger une fausse histoire des tra-

vaux des apôtres et de l'établissement do

EgiisL'? 5" Ce que l'on a nommé /'t!tta: Ac-

tes des apôtres composés par les hérétiques,
ne sont pas des histoires qui contredisent

celle de saint Luc, mais de prétendues rota-
tions de ce qu'ont fait les op<)<rM, desquels.

saint Luc n'a pas parlé tels sont les Actes

de saint Thomas, de saint Philippe, de saint

André, etc.; picces apocryphes, inconnues

aux anciens l'ères, qui n'ont paru que furt

tard, dont on ne peut fixer la date ni nom-

mer les auteurs.

Le premier livre de cette nature qu'on fit

paraître, et qui fut intituté Actes de Paul et

de jT/tec/e, avait pour auteur un prêtre, dis-

ciple de saint Paul. Son imposture fut décou-

verte par saint Jean, et quoique ce prêtre ne

se fût porté à comp"sercet ouvrage que par
un hux zèle pour son maitre,.il ne laissa ~as

d'être dégrade du sacerdoce. Ces Actes ont

été rejetés comme apocryphes par le pape
(tétase. Depuis, les manichéens supposèrent
des -4c<e de saint Pierre et saint ~oM<, où ils

semèrent leurs erreurs. On vit ensuite les

~c<e~ dé saint André, de suint Jean et des

opo<rM en <yet:~ra/, supposés par tes mêmes

hérétiques, selon saint Epiphaue, saint Au-

gustin etPhilastre tes Actes des apdtres f:ii!s

par les ébionites le Voyage de saint Pierre,
faussement attribué à saint Clément t'.E'n~e-

t)C)Men(e</et'at;tssemeH<de satt)<PoM<, dont

les gnostiques se servaient les j4c~e< de saint

~)<!p/)e et de saint T'/tontm, forgés par les

encratites et les apostoliques la Mémoire

des apôtres composée par les priscillianis-

tes; t'/<tn~ratre des op<)<re~, qui fut rejeté
dans le concile de Nicée; et divers autres

dont nous ferons mention sous le nom des
sectes qui I<*s ont fabriqués. Voyez lliero-

nym., De V!nst//t<s<c.7; Ghrys.n~ct.;

Dupio, .OtMert. prélim. sur le Nouveau y'<a-

tftm.;Te)tu)t., De CopNsm.; Epiphan., N(BrM.

8, n" M et 6t 8. Aug., De Fide contra Ma-

t)ic/ et Tract. in Joan.; PhitasL.HrfrM. ~8;

t)upin, Bt&<()//t. des Auteurs ecc~~t'as~t~Me~
des trois premiers siècles.

ACTES DES CONCILES. Foy. C"NCx.Es.

ACTES DES MARTYRS. F< MARTiRE et

MAUT «OL"GE.

ACTES DE PiLATE. roy. r<).ATE.
ACTUEL. Les théologiens distinguent la

grdce ac<t<e~e et la <yrdce habituelle, le péché
nc<tte< et le peché originel.

La grâce actuelle est celle qui nous est
accordée par manière d'<tf<e ou de motion

passagère. On pourrait la définir plus claire-

ment, celle que Dieu nous donne pour nous

mettre en état de pouvoir agir ou de faire
quelque ac!i"n. C'est de cette grâce que parle
saint Faut qwnd itditauxFhitippiens,ch.f
Il vous a été donné non-seulement de cron e

CM Jésus-Christ, mais encore de MM/y'tr pour

lui. Saint Augustin a démontré, contre tes

peiagiens, que la grâce u(<Me~e est'absolu-

ment nécessaire pour touie action méritoire

dans t'ordre t!u salut.

La grâce habituelle est c< He qui nous pst

donnée par manière d'habitude, de qualité
fixe et permanente, inhérente à l'âme, qui

n~'us rend agréables à Dieu et dignes des ré-

compenses éterneites. Telle est ta grâce du

baptême dans les enfants. Voy. GR~CE.

J~e péché actuel est celui que'commet, par

s.) propre 'votontu et avec pleine connais-

sance, une personne qui est parvenue à t'âgo
de discrétion. Le péché originel est celui que
nous contractons en venant au monde, parce

que nous sommes enfants d'Adam. Fo?/. PÉ-

CHÈ. Le péché ac<t<e< se subliitise en peci.é

mortet et péché véniel. Foy. AlonTEt. et VÉ-

NtEL.

ADAM, nom du premier homme que Dieu

a créé pour être la tige du genre humain.
Adam est aussi en hébreu le nom appeHati!
de l'homme en générai it parait furmé d'<t

augmentatif et de la racine dow, dont, élevé,

supérieur il désigne le principal et le plus

fort individu de t\'s~cce.
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On pcufvoiruans
lés premtprs cnap!tres

de la Gcnt'sc toute t'histuirc d'Adam, la loi

tjue Dieu lui imposa, sa désobéissance, ta

peine à laquette fut condamné avec sa po-

stérité (1). Cette narration,qui estfort courte,

a fourni une amptc matière aux conjectures

des commentateurs, aux disputes des théo-

logiens, aux erreurs des hérétiques, et aux

objections
des incrédules..

Il est d'abord évident quple premier homme

n'a pu'cxister que par création. Les anciens

athées, qui. disaient que les hommes étaient

fortuitement sortis du sein de la terre, comme

tes champignons; les matérialistes modcr-

nes.quipensentque ta naissance de t'homme

a été un effet nécessaire du débroutHement

du chaos les savants physiciens, qui ont cat-

culé.et fixé.tcs époqucsdeta nature, sans

nous apprendre
comment tes hommes, )f's

animaux et les plantes, om pu éctorcd'un

globe
de verre en'iammé dan< son origine,

`

()) < Jusff'ici Dieu, dit Dossuet, ava't tout fait
en commandant; maisquandi) s'agit de produire

t'ttomme. M'/ise tni fait tenir un n''uve.'u tangage

~'atscHs <iO)M'Ms, <ii). i). a 'tOO'eMt.?~~ e< )'MM')~aHce.

Ce n'est plus cctt.c. parole itopërieust; et. don)t))!)ntc

c'~ st u~e parole ph~ do~ne, <)))'nque non. funins

eff)cac<))it;)) tie'~con~ei) en tui-tnetxe; t~e~'cx-

cit~ tui-f"e'"e, ep"m'R pour nous. faire voir que rou-

\'rage qu'il va entreprendre surpasse tous tes om'ra-

gcs()u'd avait
faits jusqu'alors. ~u)'t.oM< /t0tn');<

La parole deco'tsei<,Jftu"t Dieu se sert, t~ar<)uc q)j<:

ttcrëanu'e qui ya~e're faite est la se)t!c'))H pcot

axir,parct)))se.), par intcnignnce. )'<~)tfe reste

n'est pasH"!i~s '!xn;)f)t<)h):ur. Ju~j~e tanons )<<-
vi~ns po'nt v~), dn).s t'i)ii-(oircde)' Genèse, ie ftogt

de Uicu applique s~r une matière cortup.'iijie. i'0!)r

f~nner le corps de J'hon~uM, tui-tne~'c p)C)hi de la

tc're et ceuë t~tM, :')'f:'t)j;é~ s<ius xne telle tnai~,

)'< ç~it f plias belle figure qui ait encutti paru dans

le n~ondt'.
< Ce!te attention partic!)!iere, qui'parait'en Dieu

quand il fait t'houtthe, n'~ts montre <)"')) a pour lui

uu eg~rd pa'tic!tfi~r, (juoifpx', d'ailleurs, tout soit

couduitnuméJiatetncut par sa sagesse..

< Mais ta ntat)iered"ntit produit t'âme cstbelu-
coup ptus tH(;rveitfeuse.if lie la tire poiut de tuatic'e,

il l'inspire d'en t'aut c'est un souttte <te y~c qui
vient de jui-méttie. Quand il- c'ë.t les t.'ê es, il u~

Que l'eau produise <~i<.pt:t~o;)s, et t/ «M de <<; sorte

les moH<!M< t)~)'<))!, et <oM~ <i;);e )'i'i)«M<ce< ?itou.-allie

qui devait remplir les MM.):, i) uit eoc'u'e Que /ft ter-

re produise toMte «'"e t)it'n«(e, les bêtes à <yf<HO'e ~)f</<
el les reptt/M. C'est ainsi que devaient n ihe e ces â'ncs.

vivantes d'une 'v:é brute et b''sti.de, a (jui Uicu "e.
(tonne pour toute action que des momemfnts dépen-
dants du cor~s. Di u les tire do sein d'cs e.'u< et de

la ter<e. Mais cette aute, d~nt ).< vie devai) telle
imitation de ta sienne; qui devait vnre, <o))~ne fui,
de raiso.') et u'intettigeuce; qui .lui devait être u)ne
en le cûntctnptant et eu i'.)ifoaut. et qui, pour cette

raison, élait laite à i-on image, ne pouvait ètre t.ree

<tc ta matière. Dieu, en façonnant, ta matière, peut
bien former un beau corps; mais, en quelque .sorte

qu'il ta tourne et ta f.'çonne, jamais itx'y trouvera

sou image et sa resscmtdance. L'âme, faite à sou

image, et qui peut être heureuse en le possédant.
<ioh être produite par une nouvelle créa.ion fftc

duit venir d'en t).)ut; et c'e~t ce que signitie ce souf-

ùe de vie que Dieu tire de sa touche.
a

< Souvenons-nous que Moïse prop-'sc aux hom-

mes chai nets. par des images sensibiej, des, vër~ ë)

pures et i~tctiec u. ites. Ne croyons pa.s que theu

s )nt aussi pensâmes les unsque )esautrcs(l).

Leurs rêves sublimes disparaissent devant le

récit simple et nature) de l'auteur sacré Au

commeMcetnent DteM cr~< /e ciel et la terre

Il dit QUE LA njMi&HE SOIT, et ~t !utnt<'re

/M< 7~
dit FAiSONS L'HOMME A NOTRE

)MAGE ET A ~OTRE RESSEMBLANCE, et ~<omme

~t<< (ait à l'image de Dieu. G'eM. t. Par ce peu

de paroles
t'homme apprend ce qu'il est, ce

qu'it doit à Dieu et à soi-même, ce qu'il a

lieu d'attendre de la bonté de son Créateur.

[~y.RÈvÈLATtONprtm~tfe~ 1

Dieu est-il donc corporel aussi bien que
t'homme?0na répondu aux marcionites, aux

manichéens, aux.phitosophes du quatrième
siéc)c,aux incrédu!es du dix-huitième, qm

ont fait celte question, que la partie princi-

pale de Fhomme n'est pas te corps, mai'

J amc. On, cette âme est douée d'intetiigcnce.

~de réHexion, de volonté, de liberté, d'action;

ct!e a le pouvoir d~' réprimer les appétits dé*

restés du corps, de penser au présent, au

passé et à l'avenir, de communiquer aux au-

tres par !a parole ce qu'elle pense, de com-

mander aux animaux, de faire servir à son

usage la plupart des ouvrages du Créateur,

tic !c connaitro, de. l'adorer et de t'aimpr;

c'est par )à que t'hommc ressemble à Diru.

Préférerons-nous, comme certains pbi)os')-

phes, de, ressembler aux animaux ptutôtqu'a

Dieu qui nous a faits?

snxOcàt.tm.inicredL's atthnaux; ne croyons pas

que notre at~e soit m) :Mr stihtil, oi une v;~pe"r dë-
tiëe le souflle que Uicu insphe, et qui ))ûr)e eo lui-

nteme )'im:'ge de Dieu, n'est ni air ni vapeur. Ne

croyons ('asq~e notre âme soit une portion de la

).an)ie divine, comme i'oxt rêvé quet~nns phi'oso-

pt~e:. Dieu n'est pa~ un to'~t qui se partaga. Quand
Dieu aurait des partit; elles ne seraient pas faites

carte Créateur, t'Ktre incréé ~c serait pas composa
de créatures. L'a:ne est hite et tettemcut faite qu'ct-
ie n'est rien de la nature divine, mais seutemeut une
ct)"se faite à i'nn.'ge et ressemblance de la nature
ditinf, une'ctfoscqui doit toujours demeurer u;jie à

celui qui l'a formée c'est ce que vent dire ce souffte

d!vin, c'est ce que nous représente cet esprit de vie.

< Vuita donc f'homme forme. Di '<) forme cncori:

lie lui la co~)j)~gue qu'it lui veut donner. Tous les

hummes nai-.st'.nt (i'un seul
ntari.tge,

:~iu d'eue à

jnn)ai~, quelque dispersés et thubiptié~ qu'ds soient,

une seule e) u)ômct.~ntte. )1

(i) La nature, dit Hoi!and, ~c 'uëe de sentiment

et d'mtetiigenee.a donc produit cet ô~re tnerveit eux

dont ta con'.t'tution ëton!)e cgatcmL'nt t'anatomiste

et le philosophe ta terre a donc fa t l'homme coin-

me le hourgeois gcntithonxnetait de'la prose, c'est-

à-dire, s-ins le savoir cea nniti~ns de parties qui
ferment te < orps jfmnain ont donc. été dispersées ja-
dis sur le globe, se sont rencontrées, un ne sait qu.'od
ni comment, se sontëntre-heurtées, a'tirëes, rcfo. s-
i'ëcs puis, après bien des essaie se sont. rangées

tout juste dans le bel ordre où nous les voyous or-

dre qui surpasse tout ceque t'art a pu produire e)

h'n) ce lue t'écrit peut concevoir Mais ce n'est pat

ta te plus étonnant. Ces meme~ atomes, de bruts e'

uc murt~ qu'ils étaient, ont produit, par leurs com-

binaisons fortuites, la vie, le sentiment et la tacu~e

d~ raisonner. Pour s'épargner ia peine de former à

si grands frais chaque mdtvtdu ils se sont arr.)n-

gés en mâle et temette, de manière à pouvoir dé~or-

m.'is étendre leur espèce par la t'oie de la gcncra-

ti~n. C'est ('nfi't. a tours in.pn'siun~ rf'ip "q's. J
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La manière dont la formation de la femme

est racontée dans t'his'oire sainte. a donné

lieu à quelque, railleries froides et à des

imaginations bizarres qui ne votent pas ta

peine d'être réfutées mais c'' st une grande

hçon donnée au genre humain. Dieuavoulu

par là faire connaîlre à là femme la supério-

rité de l'homme de qui ë))e a été formée à

t'bommc, combien sa compagne d~ittui être

t hère, puisqu'<~)e est une partie de sa pro-

presubst()nce;à tous les deux, qu'ils doivent

conserver entre eux l'union la ptus étroite,

de laquelle dépend Icur bonheur et ceiui de
leurs enfants.

Mais en quel état se trouvaient ces deux

créatures au moment de leur naissance, queUc

était leur félicité dans t'état d'innocence,

quelle aurait été leur' destinée et ceHé de

leurs enfants, si les uns ni tes'autres n'a-

teur'gravitation mutueHe, que )'nn doit l'invention
de la parutc, de;' sciences et des arts. Si ce système

p:'t:n. monstrueux à la r.'ison, if fautavouer qu'il
plalt moi!is à t'nnagit.atiou quêtes britiautes illusiuns

de la myth .b'gie.
< Si la nature ou la matière a produit tons ces

corps organises, pbtites, animaux et tMo'ines, ft'~ù

vient que, (tepnis (jo'un t'ùt)scrve,.eH! tic pr~d~!t

ptns rien de p~rci)? k) nature a-t-etie'dût~c change?

pourjuoi cette <tte~ne rencontre d'atomes, qui lit ja-
dis tant de merveHtt's, n'a-t-e)te ph)s tien, et po)H-

quoi s'obstine t etie )aisseraux.,étres organises iH

soin-de se reproduire eux-utÉmes?

< Les anciens, qui étaient aussi ignorants e.n his-

toire naturelle qu'en physique, pouvaient croire

qu'un animal se foonait coume te sel, par la juxta-

position de diucrentes tno)écu!es réunies e~ vertu

de certaines forces de rapport. H !eur était permis de

c~'njecuner qn'nne masse de bo'!e, imprégnée et

ecbauttee par les rayons du soleil, peut s'auimatiser,'
tout cumtne ils se persuadaient .)Ue tes'insectes, tes

grenouilles, les crapauds et les ~ëMrds qu'ils trun-

raient dans la fange du Ki), ctaiei~~te la t~'ue ani-

tuée par b chaleur. Mais it est iuconcevabe que,
dans lê dix huitième siècle, après toutes les (tccou' er-

tesdes modernes, oh n'ait pas ttoutbde partcr eue"re

comme tes anciens, et d'étayer un système de pbi-

iusopbie sur des erreurs dont le reupte tnéme co<u-

mence à se mnquer. Un anima) ne nait que de sou

seuthtabte, c'~st ta.t~i unifortne et invariabte déjà
Mtnre. Itien de ce qui est organisé ne se t.orme par
fppoiifiott, pas même le champiguon ni la !~ousse.

La raison s'unit à t'expë'ience pour rejeter les géné-
rations équivoques. HHe.nous Oit qu'un corps orga-
nisé est un tout qui n' pu se former successivement,

puisque ttunue pa'tie suppose t'existence des au-

tres. C'est un système d'un nombre infini de mat bi-

oies qui correspondent directement, qui ontenue

elles des tapports iutimes; qui sont faites tes'.uues

pour les autres, et djut tes forces eoueuureut:&. nu

but générât. Ce tout se développe et -tUgmcnte de

volume; mais, en tant que tuacuine. il est toujours
en petit ce qu'il sera eu grand, de sorte flue toutes

les matières atitnen;aires ne sauraient y. ajouter une
libre,

< Imaginons pour un moment que i'av. ug)e con-

cours ùei- motécutes de la matière inammée ait

réussi à produire un homme, à t'aide des lois de

t'imputsiou et de t'attractiuu. Supposons, contre

toute vraisembt.'nce, que dis-je? contre toute cc'ti-

tude, que la nature ne sait ptus faire aujourd'hui ce

qu'ette a su faire en des temps plus reculés. Dévo-

rons enfin toutes lés :<bsurdhés qui entourent et ac-

<ab!ent tesystèutede t'atttée; souutëttoo'i te bon

scus ait :)rctui;é et t'évidenee a i'oreur; qui es;-ce

vaientpas péché ?C)"cstinns iutérfssantcs,
mais sur lesquelles )'i!criture sainte Oc s'est

exptiquéequ'avcc beaucoup de réserve.
Elle nous apprend que DtM créé <fomme

<~ro~,Ecc)i. vu, 30,et dunsla justice, Eplies.
tv 2~, par conséquent non-seulement

exempt de vice, mais encore doué de la grâce
sanctifiante qui te rendait agréabte à Dieu.

KHe nous dit qu'H a été cr~ nnmor~, dans
ce sens qu'il pouvait s'exempter de la mort
en ne péchant pas; la mort n'étant entrée

.dans le monde que p~r la jalousie du dé~on,

~op. )f, 23, et par le pèche, Rom. v, ~2. Noua

Jvoyohsaussj, J~cc/<xv)t. 6,,que Dieus'é"

tait ptu il donner a nos premiers-parents tou-
tes sortes de eonn iissances, ctt Cteun< t!at)a

.ett.r /mc(cnfe ~e <'M~r!<, en rcMt/)/~Mn( leur.

<'œttrdç.C't<meM<, et /<;Mr /fj)'Mn< voir

<'<eMre<YMmaM~ D'oui) suit que t'étatdu

prenficrhumtne avant son péché était un
ét.tt trcs-heu'eux, quoique son bonheur ne

fut pas compte!, puisqu'il pouvait perdre par
sa désobéissance la justice dans laquelle)1
avao été créé, ft tous les dons qui y étaient
attachés. Un boohpurpttts parfait devait

être té fruit de sa persévérance tibredans !e

b en. Nua.s ne savqos pas combien aurait

fa)tu qu'e))c durât puorqu~t/om fût coniir-
mé dans' ta justice et ,ne pût désQrmais ta

perdre.

S'i! eût [jcrsévpré, srsénf!n:s auraipnt eu:

en naissuntia justice ori~inetiedanstaquette
il avait é!e créé; mais (.hacun de ses descen-
dants aurait été pf-ut-étre assujetti à d<;s

lois.'exposé au dahgerdetes vio)er,ctde

prrdrc,. comme ./<(fa~tous !es priyi!égcs de

i'innocence c'est te sentiment d'Estius d'a-

."pres saint ~ugusUn, ). n Sen<<'n< (/< 20,

§5. Qnppurratt encore'agiter bien.d'autres
ques)ioi)S; mais,, puisque i'Ecri'ure se tait,
h'imUons

pas ta curiosité témératre de notfe

ptcmier père n'<)ppr6ct)uns pas de t'arbre

de ta science, pour y cuerrher un fruit qu!

ïious'estdéf';ndu.

.Pourquoi, demandent )es incré()u!cs après
tés manichéens, pourquoi imposera t'homme

une toi, et fui faïre une défense, lorsque

Oui animera cet amir'o!de. cène: matière org~hiqoe-
t~cot disposée par tes, mains du hasard? qui est-ce

(jxihti donnera )a,f;cuttë du sentir, de penser, de Juger l'
èi de f.tite des abstractions? cottunentest ceqnef.t
na uredonnera )'it)teH'g~ëi)cë et to sehu<hM))t, n'uysm
«) se~tnn~.))tni intëni~ëtice? ))etas!'c)tf)!'ës[ (ju'in)-

;~sioi)"ct graYit.ittic!) ct"i! )ui esr:\ussi i~npossih e

-d.; pr<!tt)nrë par !a une'sf'të pensée, qu'it t'est :m
.t)C.n!t-\tefjeer))))'!scu)ato''ië.

< Les )nateri:i~stes croient; :€ toute s.n)j))ici)ëitt;

coeur, nue !(; sot de,!aij9))0nie a produit. )c renne,

parce que cetanimalestindigéue à ce )'ays, et qu'il
ne peut vivre dans un climat plus (tum. Qu dite<-
votfs de.t'Hrgufnentf.Voyex-vons ces vers qui t~nr-
)ni))cnt dans les cavités d'un vieux trom'agu? lis y
tronv~nt une nourriture et une cha)eur <)U~leur con-

vient; donc c'est ce fromage qui les a produis, tjne
telle e'mctusiôn est fort bonne pour t'entant qui a

)n:~nge te frofua~e sans se ~0!'cit:r 'tu ver; mais e:le

ët"nne dans ui! pttitosophe qui se donne ['our capa-
btti de creuser les idées, et c'interprctcr t.t o.tture. t

(U' ILtnd, /i~M. ~Mhs. sxr s;;st. </e<« tmt., c 0).
tJne suuptc )cttuxip)) a sutli pour taire justice d.

ces ni!6ë;t))(;s St~tnsoie.
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Dieu savait bien qu'elle serait violée ? Parce

que l'homme créé libre était capable d'obéis-

sance, et qu'il la devaità son Créateur. C'est

par son libre arbitre, autant que par son in-

tettigence, que l'homme est distingué des
animaux; il était juste que Dieu exigeât de
lui un témoignage de soumission, en recon-
naissance de la vie et des autres bienfaits

qu'il lui avait accordés. Dans lous les états

possibles, il est de l'ordre que le bonheur

parfait ne soit pas un don de Dieu purement

gratuit, mais une récompense réservée à

l'obéissance de l'homme et à la vertu au-

cun argument des incrédules ne peut prou-
ver le contraire; la prévoyance que Dieu

avait de la désobéissance future d'Adam ne

devait déroger en rien à cet ordre étcrne),

infiniment juste et sage.
Rn effet, dit saint Augustin, pourquoi Dieu

ne devait-il pas permettre qu'Adam fût tenté

et succombât? it savait que la chute de
l'homme et sa pun tion seraient pour ses
descendants un exempte qui servirait les

rendre ptus obéissants que de cette race

même pécheresse naîtrait un peuple desaints

qui, avec la grâce divine, remporteraient à

leur tour sur le démon une victoire plus glo-
rieuse. Si donc cet esprit malicieux a sembté

prévaloir pour un temps par la chute de

l'homme, il a été vaincu pour l'éternité par
la réparation de t'homme. L. contra advers.

~< et propA., n, 21 et 23. De Civ. Dei, 1.

X)v, c. 27. ~eCa~c/t. t'Mdt~ c. 18.

Lorsque les incréduics demandent encurc

pourquoi Dieu a interdit à notre premier

père le fruit qui donnait la connaissance du

bien.et du H)a<, ils affectent de ne pas enten-

dre de quelle connaissance il est question.

Adam connaissait déjà le bien et le mat mo-

rat t't'~criture nous apprend que Dieu la lui

avait donnée, Eccli. xvn,6; autrement il

aurait été au~si incapable de pécher que les

enfants qui n'ont pas encore atteint t'âgc de

discrétion mais il n'avait point encore la

connaissance du mat physique, puisqu'il n'en

avait éprouvé aucun il n'avait aucune idée

de la honte et du remords que cause la cou-

science d'un crime, Il les sentit aptes son pé.
ctté; il fut en état de comparer le bien-être

et la douleur telle est la cotH'aissance ex-

périmentato de laquelle Dieu vou ait te pré-

server. H ne s'ensuit, donc pas qu'il y ait eu

un arbre dont le fruit avait la vertu de faire

connaître le bien et le mal (1).
C'est uue nouvelle témérité, de la part des

incrédules, de soutenir qu'il y a eu de l'in-

justice à rendre ~tdoM maître du >ort de sa

postérité. C'est la condition naturette de t hu-
manité et tel est l'ordre établi dans toutes

les sociétés politiques. Un père, par sa mau-

vaise conduite, peut réduire à la misère ses

enfants nés et à naître il peut tes déshono-

rer d';tv;)nee p.tr un crime il peut, dans les

pays où l'esclavage est étabti, tes réduire à

()) Rer~er rëponr) à ses adversaires )):'r le moyen
de l'allégorie. M us croyons que e'eh.t un deiaut

car une fois placé sur la pente (iefattëgoric, <)')

:'rr)ve tacih')))e')t à fausser toutes les croyances.
)'C! t)MMÉS)A~SME, ALLËCOtUE.

cette condition en vendant sa liberté, it est
du bien de la société que cela soit ainsi, aGn

d'inspirer aux pères plus d'horreur des cri-

mes qui peuvent avoir pour leurs enfants
des suites si terribles, et plus de reconnais-

sance aux enfants envers un père qui, par
ta sagesse de ses moeurs, les a mis à couvert
de ce malheur.

Dieu, continuent nos adversaires, pouvait
prévenir le péché de l'homme par une grâce

efficace, sans nuire à son libre arbitre s'il

ne devait pascettegrâceà à l'homme, du moins
il la devait à lui-même et à sa bonté infinie.
Ne donner à l'homme dans cette circonstance

qu'un secours inefficace dont Dieu prévoyait

l'inutilité, c'était plutôt lui faire du mal que
du bien.

Ce raisonnement, s'il était solide, prouve-
rait que Dieu, en vertu de sa bonté infinie,
ne peut donner à aucun homme une grâce
dont il prévoit t'inefficacité. et ne peut per-
mettre aucun péché; mais itpor:esurtroisou

quatre suppositions fausses. La première,
qu'un moindre bienfait, comparé à un plus
grand, n'est plus un bien, mais un mal. La

deuxième, que de deux bienfaits inégaux,
Dieu se doit à )ui-méme d'accorder toujours
le ptus grand, ce qui va droit à l'infini. La

troisième, que ptus Dieu prévoit de résis-
tance dela part de t'homme, plus il est obligé

d'augmenter la grâce comme si la maticc do

1 homme était un titre qui tui donne droit aux

grâces de Dieu. La quatrième, qu'il faut rai-
sonner (!c la bonté de Dieu jointe a une puis-
sance infinie, commode la honK de t'bommc

qui n'a qu'un pouvoir très-borné. 'l'unies

ces absurdités n'ont pas besoin d'une plus

longue réfutation.

Une grâce inefficace, ou de taquct~c Dieu

prévoit f'inefficacité, est sans douteun moin-

dre bienfait qu'une grâce dont il prévoit

l'efficacité; m.tis il est faux qus la première
soit un mat, un don inutile ou perni-

cieux, un piège tendu à t'homme, etc. Un

secours, qui donne à t'homme toute la force

néeesStiire pour le rendre maitrcde son choix

et de son ~ctiou, ne peut sous aucune face

ê;re envisagé comme un m.tt.

Ce que t historien sacré dit de la tentation

d'Eve et de ses suites a fourni aux incré.tu-

fe;<de quoi exercer leur matignit.é. Cette nar-

ration leur parait renfermer plusieurs ab-

surd.tés que le serpent suit te plus rusé da

tous les animaux qu'il ait eu une conversa-

tion suivie avec la t~mme, et qu'elle se soit

taissc tromper; qu'il soit plus maudit que
les autres animaux, pendant qu'il y a tics

peuples qui tui rendent un cnttc qu'il n'ait

rampé sur son ventre que depuis ce temps-

là qu'il mange de la terre, etc.

Par ces réflexions mêmes, les censeurs de

t'histoire sainte prouvent, ou que Moïse

était un insensé, ou qu'il y a un sens caché

suus l'écorce de cette histoire. C'est ce que

nous soutenons et un cctèhre incrédule

l'a reconnu. De la mnntete, dit-it, dunt /tt~-

<or<en raconte ce fitneste événement, il ~<o't!!<
bien çuc .son tH~ntton n'a pas été que t'ott~

Sits~t'uns co;ent <a chose s'était po~sc'e, e<
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c~a s<'u~ do!< persuader à toute personne rai-

sonnable que la plume de Afo!se a été sous la

direction particulière du Saint-Esprit. A'n

effet, si ~fo!se eût été le maître de ses expres-

stons et de ses pensées, il ît'f<M!'a!</amats en-

veloppé d'une façon si étonnante le récit

d'une telle action !< en aurait parlé d'un

style !'n peu p~!M/:MtKa!ne<p/MS propre d

instruire la po~<ert<e:matsune/<'rce ntojeMre,
une sagesse infinie

le dirigeait de telle sorte

qu'il M'~crtpaK pas se~oM ses vues, mais selon

les desseins cachés de la Providence. Bayle,

A'oMo., juin 1686, art. 2, p. 592.

Es!-H vrai d'ailleurs que son récit ren-

ferme des absurdités? l'Nous ne connaissons

pas assez les différentes espèces de serpents,

pour savoir jusqu'à quel point ces animaux

sont rusés et industrieux; ceux qui enten-
dent parler des castors pour la première fois,

sont tentés de prendre pour des fables ce que
l'on en raconte. 2° Il est constant que ce fut

le démon qui emprunta l'organe du serpent

pour converser avec Eve, et cette femme.

n'avait pas encore assez d'expérience pour
savoir si un animal était capable ou

incapa-
ble de parler. 3° H n'est pas moins vrai qu en

général nous avons horreur des serpents, et

qu'il n'y a qu'une longue habitude qui puisse
accoutumer des peuples à demi sauvages à

se famiti.mspr avec quelques espèces de ces

animaux. &° Si l'on en croitles voyageurs et

les naturalistes, il y a des serpents ailés qui

s'éièvent dans les airs il n'est donc pas cer-

tain que toutes les espèces aient toujours

rampé sur tf'ur ventre. On dit encore qu'il
y en a qui sont d'une beauté Mngutière, et

l'on en a vu de très-apprivoisés. Enfin, si

les serpents ne mangent pas la.terre, ils.

semblent du moins avaler la poussière et les

ordures en cherchant les insectes dont ils se

nourrissent, tt n'y a donc rien d'absurde ni

de ridicule dans la narration de Moïse.

Une question plus importante est de sa-

voir si Dieu a puni trop rigoureusement le

péché d'~dnm, comme le supposent les in-

crédules. La faute, disent-ils, fut légère, et

le châtiment est terrible être fondamné,

pour toute cette vie, au travail et aux souf-

frances éprouver sans cesse la révolte de la

chair contre l'esprit, et des passions contre

la raison avoir continuellement sous les

yeux la mort qu'il faut subir, et un supplice
éternel dont nous sommes menacés, et cela

pour un prétendu crime qui n'est, dans le

fond, qu'une légère désobéissance y <i- t-il

de la proportion entre le péché et la p~ ine ?
Nous répondons, en premier lieu, qu'il est

absurde de vouloir juger de la grièvetéde la

faute d'Adam autrement que par le châti-

ment que Dieu en a tiré avons-nous assisté

au conseil de Dieu, ou avons-nous vu- ce qui
s'est passé dans l'âme d'Adam, pour savoir

jusqu'à quel point il a Été criminel ou excu-

sable ? La facilité de t'obéissance, dit saint

Augustin, est précisément ce qui, dans les

circonstances, aggrave la faute d'Adam. En

second lieu, les misères de cette vie, la con-

cupiscence même, sont une suite de notre

nature l'exemption de la mort, la soumis-

DtCT. DE ÏHHOL. DOGMATIQUE, t.

sion entière de la chair à l'esprit, était une

grâce que Dieu ne devait' point à nos.pre-:
miers parents, ainsi que nous le prouverons
à l'article NATURE PURE; il a donc pu, sans

injustice, en priver l'homme coupable et

ses descendants. En troisième lieu, l'on n'est

pas obligé de croire, puisque l'Eglise ne l'a

pas décidé, que les enfants souittés du péché
origine) sont tourmentés par des supplices.
Ils n'entreront pas dans le royaume du ciel
mais il n'est pas dit que le lieu où ils seront

sera pour eux un lieu de tourments. Nous

discuterons cette question an mot BAPTÊME.

Les péchés actuels, qui font perdre la

grâce, seront punis, il est vrai, par des sup-

plices éternels mais ces péchés ne sont pas
des châtiments de la faute d'Adam, ce sont

des maux que nous nous faisons volontaire-

ment à nous-mêmes par des vices et des ha-
bitudes que nous avons contractées très-

librement, et dont il ne tiendrait qu'à nous
de nous préserver. Enfin, quand on parle de
la faute d'Adam et de la punition, il faudrait

ne pas oublier.la manière dont Jésus-Christ

t'a réparée par la grâce de la rédemption.
C'est en démontrant, par l'Ecriture sainte,

l'excellence, la plénitude, l'universalité de
cette grâce, que les Pères de l'Eglise ont ré-

pondu aux objections des marcionites et des

manichéens, qu'ils ont prouvé aux ariens la

divinité de Jésus-Christ, qu'ils ont réfuté les

pélagiens, qui., dans leur système, rédui-
saient a rien la rédemption, comme font en-

core aujourd'hui les sociniens.

Ils nous font remarquer d'abord que la

promesse de la rédemption est aussi ancienne

que le péché. Avant de condamner Adam

aux souffrances et à la mort,. Dieu avait déjà
lancé la malédiction contre le serpent, et

lui avait dit La race de la femme t'écrasera

la <e<e. C'est, disent les Pères, en vertu de

cette promesse et des mérites du Rédempteur,

que Dieu n'a condamné Adam et sa postérité

qu'à une peine temporelle; ainsi la rédemp-
tion future a commencé d'opérer son effet

au moment même qu'elle a été promise. Fuy.'

PROT-ÈVANGtLE, RÉDEMPTION.

2° Ils nous représentent que les souffran-

ces et la mort sont l'expiation du péché et un
sujet de mérite en vertu de la passion du
Sauveur; d'où ils concluent que la condam-

nation de l'homme a été sous ce rapport un

acte de miséricorde de la part de Dieu. Jésus-

Christ, dit saint Faut, a été les amertumes

de la mort, en nous assurant une résurrec-

tion semblable à la sienne. 1 Cor. xv,55.

70~. MORT, SOUFFRANCE.

3~ Ils observent que la grâce, répandue
avec abondance par Jésus-Christ, nous rend

victorieux de la concupiscence que par ce

combat la vertu devient plus méritoire, et

digne d'une récompense aussi grande que
celle qui était destinée à notre premier père.
Par ces différentes considérations, nos saints

docteurs font comprendre la dignité à ta-

quelle notre nature a été élevée par son

union avec le Verbe divin; ils montrent

la grandeur du mal par la puissance du

rctnède.
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Selon l'histoire sainte, la pénitence d'~tfaM

a été fort longue il a vécu neuf cent trente

ans. Gen. v, 5. Dieu lui accorda cette longue

vie, afin de perpétuer parmi ses descendants
la certitude des grandes vérités dont il avait

été témoin, ou qu'il avait reçues de la pro-
pre bouche de Dieu même les hommes

pouvaient-ils avuir un maître plus respec-
table et plus digne de foi? Mais, sans la pro-
messe qui lui avait été faite d'un réparateur,
il aurait été souvent tenté de se livrer au dé-

sespoir, en voyant le déluge de maux de
toute espèce que sa faute avait fait tomber

sur la terre.

Aucun des pères de l'Eglise n'a douté du

.satut d'Adam; tous ont été persuadés qu'il
a été sauvé par Jésus-Christ. Saint Augustin
dit que c'est la croyance de l'Eglise, et l'on

a taxé d'erreur Tatien et les encratites, qui
ne voulaient pas admettre cette vérité.

On a même cru, dans les premiers siècles,

qu'Adam avait été enterré sur le Calvaire, et

que Jésus-Christ avait été crucifié sur sa sé-

puiture, afin que le sang versé pour le salut

du monde puriuât les restes du premier pé-
cheur. Quoique cette tradition ne paraisse
fondée que sur un passage de l'Ecriture mat

entendu, elle atteste toujours la haute idée

qu'avaient nos anciens maifres de l'étendue
et de l'efficacité de la rédemption.

H paraît que certains théologiens l'avaient

profondément oubliée, lorsqu'ils ont dit que
le pcché originel ou la chute d'Adam est la

clef de tout le système du christianisme, le.

premier anneau auquel tient toute la chatne

de la révélation il aurait fallu dire au moins:

Le péché o; t'~tne< effacé et /~e<tMmeK< répare

porJ~t(s-C/ut~(.Sdns le dogme fondamental
de la rédemption, celui du péché originel

pourrait nous inspirer de la crainte, des
regrets, de la douleur peut-être le déses-
poir il n'exciterait en nous ni reconnais-
sance, ni confiance, ni amour de Dieu, sen-

timents dans lesquels consiste la religion.
An mot PÉCHÉ ORIGINEL, nous ferons voir

que la croyance de l'un de ces dogmes ne

peut pas subsister sans celle de l'autre.

Quelques auteurs ont pensé que Platon

avait eu connaissance de la chute d'Adam, et

qu'il l'avait apprise par la lecture des livres

de Moïse. Eusèbe, dans sa Préparation évan-

gélique, liv. xii, c. 11, cite une fable tirée

des Symposiaques de Platon, dans laquelle
cette histoire semble être rapportée d'une
manière attégorique; mais cette allusion

n'est ni fort sensih!e, ni absolument cer-

taine. Au tempsde Piaton, tes livres de Moïse

n'étaient pas encore traduits en grec, et ce

philosophe n'avait point de connaissance de

t'hébreu. O~sait d'ailleurs que les Juifs ne
montraient pas aisément leurs livres aux

païens, Il faut juger de même de la fable de

Pandore, que quetques-uns ont prise pour
une attération de l'histoire de la chute

d'~dfttH.
ADAMITESou ADAMtENS, secfed'anciens

hérétiques, qu'on croit avoir été un rejeton
des basilidieus et des carpocratiens, sur la
fin du n* siècle.

Selon saint Epiphane, ils prirent le nom

d'adotH)'<M, parce qu'ils prétendaient avoir
été rétablis dans état de nature innocente,
être tcls qu'Adam au moment de sa création,
et par conséquent devoir imiter sa nudité.
Us détestaient le mariage, soutenant que
l'union conjugale n'aurait jamais eu lieu sur
la terre sans le péché, et regardaient la

jouissance des femmes en commun comme
un privilége de leur prétendu rétablissement
dans la justice originelle. Quelque incom-

patibles que fussent ces dogmes infâmes avec
une vie chaste, quelques-uns d'eux ne-lais-
saient pas de se vanter d'être continents, et

assuraient que si quelqu'un des teurstcm-
bait dans le péché de la chair, ils le chas-
saient de-leur assemblée, comme Adam et
Eve avaient été chassés du paradis terrestre

pour avoir mangé du fruit défendu; qu'ils so

regardaient comme Adam et Eve, et leur

temple comme le paradis. Ce temple, aprë~
tout, n'était qu'un souterrain, une caverne

obscure, ou un poêle dans lequel ils en-
traient tout nus, hommes et femmes, et ta
tout leur était permis, jusqu'à t'adultère et
à l'inceste, dès que l'ancien ou le ch( de
leur société avait prononcé ces paroles de la

Genèse, c. t, v. 22, Crescite et MM~</)<<cotHtn<. *>

Théodore ajoute que, pour commettre de
pareilles actions, ils n'avaient pas même d'é-

gard à l'honnêteté publique, et imitaient

l'impudence des cyniques du paganisme. Ter-
tullien assure qu'ils niaient, avec Va!entin,
l'unité de Dieu. ta nécessité de la prière, et

traitaient le martyre de folie et d'extrava-

gance. Saint Clément d'Alexandrie dit qu'ils
se vnnt;)ient d'avoir des livres Sfcrcts do
Zoroastre; ce qui a fait conjecturer à M. de
Tillemont qu'ils étaient livrés à la magie.
~OM. 7/, pag. 280.

Cette secte infâme fut renouvelée dans le
xn" siècte par un certain Tendème, connu
encore sous le nom de Tanchelin, qui sema
ses erreurs à Anvers, sous le règne de l'em-

pereur Henri V. Les principales étaient,
qu'il n'y avait point de distinctions entre les
prêtres et les laïques, et que la fornication
et t'adultère étaient des actions saintes et

méritoires. Accompagné de trois mille scéte-
rats armés, il accrédita cette doctrine par
son éloquence et par ses exemples; sa secte
lui survécut peu, et fut éteinte par le zèle de
saint Norbert.

D'autres adamites reparurent encore dans
le xtV siècle, sous le nom de ~H'/MptM et de
;)aMt~M/rerM, dans le Dauphiné et la Savoie.

Us soutenaient que l'homme, arrivé à un

certain état de perfection, était affranchi de
la loi des passions, et que, bien loin que la

liberté de t'homme sage consistât à n'être

pas soumis à leur empire, elle consistait au

contraire à secouer le joug des lois divines.

Ils allaient tout nus, et commettaient en

plein jour les actions les plus brutales. Le
roi Charles V en fit périr plusieurs par les

flammes on brûta aussi quelques-uns de
leurs livres à Paris, dans la place du mar-

ché aux Pourceaux, hors 'de la rue Saint-

Honoré.
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Un fanatique, nomme Picard, natif de
Flandre, ayant pénétré en Allemagne et en

Bohême au commencement du xv° siècle, re-

nouvela ces erreurs, et les répandit surtout

dans t'armée du fameux Zisea. Matgré la

sévérité de ce général, Picard trompait les

peuples par ses prestiges, et se qualifiait fils

de Dieu. !) prétendait que, comme un nouvel

Adam, il avait été envoyé dans le monde

pour y rétabiir la loi de nature, qu'il faisait

surtout consister dans la nudité de toutes

les parties du corps et dans la communauté

des femmes, Il ordonnait à ses disciples d'al-

ler nus par les rues et les places publiques;
moins réservé à cet égard que les anciens

ddnnu<<squi ne se permettaient cette licence

que dans leurs assemblées. Quelques ana-

baptistes tentèrent en Hollande d'augmenter
le nombre des sectateurs de Picard; mais

la sévérité du gouvernement les eut bientôt

dissipés. Cette secte a aussi trouvé des par-
tisans en Pologne et en Angleterre; ils s'as-

semblaient la nuit, et Ton prétend qu'une
des maximes fondamentales de leur société

était contenue dans ce vers

Jura, perjura, Mcr~Mm proderé t)0<t.

Moshcim, qui a examiné de près l'histoire

de ces fanatiques, pense que le nom de Pi-
cards ne leur venait pas d'un chef ainsi ap-

'pelé, mais que c'était une corruption du nom

de 6e~/fcn'd~ ou bigghards. Voyez ce mot.

Leur maxime capitale était que quiconque
use d'habits pour couvrir sa nudité, et n'est

pas capable de voir sans émotion le corps nu

d'une personne d'un sexe différent du sien,

n'est pas encore libre, c'est-à-dire suffisam-

ment dégagé des affections corporelles. tt

étt'it impossible qu'avec un pareil principe,
suivi dans la pratique, il ne se passât rien

de criminel dans leurs assemblées. Aussi

Moshcim n'est point de l'avis de Basnage,

qui a voulu justifier les picards ou adamites

de Bohême, et qui les a confondus avec les

vaudois. Trad. de l'Histoire ecc~t<M<. de

JMo~et'n, t. itt, page M2.

Quelques savants sont dans l'opinion que
l'origine des odamt<M remonte beaucoup plus
haut que l'établissement du christianisme

ils se fondent sur ce que Maacha, mère

d'Asa, roi de Juda, était grande prétresse de

Priape, et que, dans les sacrifices nocturnes

que les femmes faisaient à cette idole obs-

cène, elles paraissaient toutes nues. Le motif

des a(ff!Mt<~ n'était pas le même que celui

des adorateurs de Priape; et l'on a vu

par leur théologie, qu'i!s n'avaient pris du

paganisme que t esprit de débauche, et

non le cu)(e de Pri.'pe.

ADESSENAIRES, nom formé par Pratéo-

lus du verbe latin adesse, être présent, et

employé pour désigner les hérétiques du xv!"

siècle, qui reconnaissaient la présence réelle
de Jésus-Christ dans l'eucharistie, mais dans
un sens différent de celui des catholiques.

Ces hérétiques sont plus connus sous le
nom d'/mpnMa<et<rs; leur secte était divisée
en quatre branches les uns soutenaient que
le corps de Jésus-Christ est dans le pain,

d'autres qu'il est alentour du pain, d'autres

qu'it est sur le pain, et les derniers qu'il est

sous te pain. Fo)/. tMPANATton.

AD!APHOR!STES nom formé du grec

KSt~opo?, indifférent.
On donna ce titre, dans le xvr siècle, aux

,luthériens mitigés, qui adhéraient aux senti-

ments de Mélanchthon, dont le caractère pa-
cifique ne s'accommodait point de l'extrême

vivacité de Luther. Conséquemment l'ait

i5M, l'on appela ainsi ceûx qui souscrivi-

rent à l'intérim que l'empereur Charles-

Quint avait fait publiera !adiète d'Ausbourg.
FO! LUTHÉRIENS.

Cette diversité de sentiments parmi les lu-

thériens causa entre leurs docteurs une

contestation violente il était question de
savoir 1° s'il est permis de céder quelque
chose aux ennemis de la vérité dans les

choses purement indifférentes, et qui n'inté-

ressent point essentiellement la religion

2° si les choses que Métanchthonet ses parti-
sans jugeaient indifférentes t'étaient vérita-

blement. Ces disputeurs, qui appelaient en-

nemis de la vérité tous ceux qui ne pensaient
pas comme eux, n'avaient garde d'avouer

que les opinions ou les rites auxquels ils

étaient attachés, étaient indifférents au fond
de la religion. Vo< MÉLANCHTBOKtENs.

ADJURATION. Commandement que t'on

fait au démon, de la part de Dieu de sortir

du corps d'un possédé, ou de déclarer quel-

que chose.

Ce mot est dérivé du latin ad/(«'are con-

jurer, solliciter avec instance; et t'en a

ainsi nommé tes formules d'exorcisme, parce
qu'elles sont presque toutes conçues en ces

termes j4d/uro te spiritus immunde per
DfMM P!t;tttK, ut, etc. i.

Dans le Dictionnaire de Jurisprudence,
l'on a blâmé les curés qui font des adjura-
tions ou des exorcismes contre les orages et

contre les animaux nuisibles; nous en par-
lerons au motExonosME.

ADONAI, est parmi les Hébreux un des
noms de Dieu il signifie mon ~et~no'r. Les

massorètes ont mis sous le nom que l'on lit

aujourd'hui, Jehovah, les points qui con-

viennent aux consonnes du mot Adonaï

parce qu'il était défendu, chez les Juifs, do

prononcer le nom propre de Dieu, et qu'il
n'y avait que te grand prêtre qui eût ce pri-
vitégc, lorsqu'il entrait dans lé sanctuaire.

Les Grecs ont aussi mis le nom Adom! à

tous les endroits où se trouve le nom de Dieu.

Le mot Adonaï est tiré de la racine don, qui,
dans toutes les tangues, sigoiCe élévation,

grandeur, au propre et au figuré. Les Grecs

t'ont traduit. par Kuptof, et les Latins par Do*

minus. H s'est dit aussi quelquefois des hom-

mes, comme dans ce verset du ps. 10~, Con-

stituit eum dominum domus ~M<r, en parlant
des honnenrs auxquels Pharaon éleva Jo-

seph. Voy. Génébrard, Le Clerc, Cappel, De

nomine Dei <efr<!çramm.

ADOPTIENS, hérétiques du vnr siècle, qui

prétendaient que Jésus-Christ, en tant

qu'homme, n'était pas fils propre ou fils na-

ture) de Dieu, mais seulement son fils adop-
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tif. C'était renouveler l'erreur de Nestorius.

Cette secte s'éleva sous l'empire de Char-

lemagne, vers l'an 778, à cette occasion. Eli-

pand, archevêque de Tolède, ayant consulté

Fétix, évoque d'Crge), sur la utiation de
Jésus-Christ, cet évêque répondit que Jésus-

Christ, en tant que Dieu, est véritablement

et proprement fils de Dieu, engendré natu-
rellement par le Père; m.iis que Jésus-Christ,

en tant qu'homme ou fils de Marie, n'est que
fils adoptifde Dieu décision a Jaquette Eli-

pand souscrivit. Le pape Adrien, averti de
cette erreur, la condamna dans une lettre

dogmatique adresséeaux évoques d'Espagne.
On tint, en 791, un concile à Narbonne, où

la cause des deux. évêques espagnols fut dis-

cutée, mais non décidée. Féiix se rétracta,

puis revint à ses erreurs; et Elipand, de son

côté, ayant envoyé à Charlemagne une pro-
fession de foi qui n'était pas orthodoxe ce

prince fit assembler un concile nombreux à

Francfort, en 79~, où la doctrine de Fétix et

d'Elipand fut condamnée, de même que dans
celui de Forli, de l'an 795, et peu de temps

après dans le concile tenu à Home sous le

pape Léon 111.

Félix d'Urgel passa sa vie dans une alter-

native continuelle d'abjurations et de re-

chutes, et la termina dans l'hérésie; il en fut

de même d'Elipand.
Geoffroi de Clairvaux impute ta même

erreur à Gilbert de la Poirée Scot et Durand

semblent oc s'être pas assez éloignés de cette

opinion, qui parait retomber dans celle de

Nestorius.

L'erreur dont nous parlons fut réfutée avec

succès par saint. PauHn, patriarche d'Aqui-
lée, et par Alcuin. Dans la vie que M.'drissi

adonnée du premier, il a discuté plusieurs
faits concernant Elipand et Féiix d'Urget,

qui n'avaient pas encore été suffisamment

éctaircis. Ilistoit-e de l'Eglise gallic. t.V,

ai). 797, 799.

ADOPTION, dans le sens théologique, est

la grâce que Dieu nous a faite par le bap-
tême ce sacrement nous imprime le carac-

tère d'enfants adoptifs de Dieu, de frères de

Jés"s-Christ, d'héritiers du bonheur éternel

droit précieux duquel sont privés ceux qui
ne sont pas baptisés. Voyez, dit aux fidèles

l'apôtre saint Jean, quelle bonté Dieu le Père

<t eMe pour f'o!~ de no)M accorder le nom et

les droits d'en/an~ de Dieu (1 Joan. !;), 1).
Or, continue saint Paul, si MOtM sommes en-

/<)H~, HOM~somMMNMS~t /ie'er~de Otcit, co/tf-

ritiers deJ~!<C/<r!s< (/{otK. v~),17). Dieu est

le père de tous tes hommes, puisqu'il est Je

créateur et le bienfaiteur de. tous, non-seu-

lement dans l'ordre de la nature, mais dans
celui de la grâce; il ne refuse à aucun les

secours nécessaires et suffisants dont il a

besoin pourp;frvcnirausatut. Dieu est néan-

moins plus particulièrement le Père des chré-

tiens, puisqu'il leur donne, par le baptême
une nouvelle naissance, et qu'il leur accorde

des grâces de salut plus puissantes et plus
abondantes qu'au reste des hommes. Fo~. EN-

FANT DE D)Eu.

ADORATION, ADOREH.Cp terme, pris

dans sa signification littérale, signifie porter
la main à la bouche, baiser sa main par un
sentiment de vénération. Dans tout l'Orient
ce geste est une des plus grandes marques
de respect et de soumission il a été en usage
à i'égard de Dieu et à l'égard des hommes. H

est dit dans le livre de Job, c. xxxt~ v. 17 Si

j'ai regarde le soleil dans son éclat, et la lune
dans sa clarté; si j'ai baisé ma main avec une

joie aecre~e, ce qui est un très-grand péché et
une manière de renier le Dieu très-haut. Dans

le troisième livre des Rois, c. xtx, v. 18 Je
me réserverai sept mille hommes qui n'ont pas

fléchi le genou devant Baal, et toutes les bou-
ches qui n'ont pas baisé 7eu)'s mains pour rA-
DonEH. Minutius Fétixditqne Cécitius, pas-
sant devant la statue de Sérapis, baisa sa

main, comme c'est ta coutume du peuple su-

perstitieux. Ceux qui adorent, dit saint Jé-

rôme, ont coutume de baiser la main et de

baiser la terre; les Hébreux, selon le génie
de leur langue, mettent le baiser pour l'ado-

ro~tt H est dit, f~. u, v. 12, Bu~M~
de peur ~tt'~ ne ~'trr:(e, c'est-à-dire, ADOREZ-

le, et soumettez-vous à son empire.
Pharaon, parlant à Joseph lui dit Tout

mon peuple baisera la main à <?o<re comman-

demet)<. 7< recevra vos ordres comme ceux du

roi. Abraham adore le peuple d'Hébron
Cen. xxut, T e) 12. La Sunamite adore Etiséc.

quiavaitressuscitéson fils 7F7}s~. tv,37,etc.
Dans ces divers passages, le terme adorer

ne signifie certainement pas la même chose
ni la même espèce de culte.

Lorsqu'il est employé à t'égard de Dieu
il signifie le culte suprême qui n'est dû qu'à

Dieuseut;tors~u'it est mis en usage à l'é-

gard des idoles c'est'un acte d'idolâtrie si

l'on s'en sert a l'égard des hommes, ce mot

n'exprime qu'un culte purement civil. La
même équivoque a lieu dans l'hébreu comme

dans ics autres langues.
Haiscr la main, ftéchirtes genoux, se pros-

terncr, sont des signes extérieurs dont le sens

varie selon t'imeotion de ceux qui les em-

ploient.
C'est donc mal à propos que les protes-

tants se sont élevés contre notre croyance

parce que nous disons adorer la croix et

que nous donnons des marques de respect à

la vue de ce signe de notre rédemption, Il
est évident que nous ne prenons pas ators le
terme d'adoration dans le même sens que

par rapport à Dieu, que ce culte se rapporte
à Jésus-Christ Homme-Dieu qu'il ne se

borne: ni à la matière, ni a la figure de la

croix. fo; l'Exposition de la ~'ot catholi-

que, par Kussuct.

Vainement ils disent que Dieu seul doit
être adoré, si par là ils entendent honoré
comme ~tre~Mpr~ne, cela est vrai s'ils en-

tendent honoré comme ~re respectable, c'est
une fausseté. Le cutte, l'honneur, le res-
pect, doivent être proportionnés à la dignité
des personnages auxquels ils sont adressés,
et il serait absurde de sou:enir que le res-

pect n'est dû qu'à Dieu. Foy. CULTE.

lis. disent et répètent sans cesse que nous
adorons les saints, teurs images, leurs reli-



ADU ADU OAit5

ques c'est toujours !a même équivoque.
Nous honorons les saints, et nous leur té-

moignons du respect, mais non le même

respect qu'à Dieu nous respectons leurs

images à cause de ce qu'elles représentent,

èt leurs reliques parce qu'elles leur ont ap-

partenu: mais nous ne les adorons pas si

par adorer l'on entend le catte suprême.

Quand quelques auteurs catholiques peu
exacts dans leurs expressions, auraient mal

appliqué le terme d'adoration, cela ne prou-
verait encore rien, puisque notre croyance
est clairement exposée dans tous nos caté-

chismes. Foy. PAGANtSMË. § il.
Une aulre grande question entre les pro-

testants et nous est de savoir si l'on doit
adorer l'Eucharistie; cela dépend de savoir

si Jésus-Christ y est véritabtement, ou s'il

n'y est pas. Voyez EucHAmsT'E, §
On nomme encore adoration l'hommage

que les cardinaux rendent au pape après

son élection, et une manière extraordinaire

d'élection, qui se fait lorsque la foule des
cardinaux va subitement se prosterner de-

vant t'un d'entre eux et le proclame pape.
Ces termes équivoques nepeuvent induire en

erreur que ceux qui ne font pas attention

aux bizarreries du langage, ou qui veulent

se tromper eux-mêmes par l'abus des ter-

mes.

Au motPAGANtSME, §11, nous. réfuterons

la notion que quelques protestants ont voulu

donner de l'adoration, afin de persuader que
les catholiques <!C<or€H< tes saints et les ima-

ges.

ADRAMELEC. Fo! SAMAmTAtNs.

ADMAN1STES. Théodoret met tes adria-

K!~ au nombre des hérétiques qui sorti-

rent de la secte de Simon le Magicien; mais

aucun autre auteur n'en parle. Théodoret

livre t des /a&/M hérétiques, c. 1.

Les sectateurs d'Adrien Hamstédius, l'un

des novateurs du xvt" siècle, furent ap-

pelés de ce nom. it enseigna premièrement
dans la Zétande et ensuite en Angleterre

que t'en était tibre de garder les enfants du-

rant quetques années sans leur conférer te

baptême; que Jésus-Christ avait été formé
de la semence de la femme, et qu'il n'avait
fondé la religion chrétienne que pour cer-

taines circonstances. Outre ces erreurs et

quelques autres pleines de btasphème< il

souscrivait à toutes celles des anabaptistes.

.Pr<!<eo~Spottde, Lindun.

ADVERSITÉ.
~ot/MAFFLCTioN.

ADULTÈRE, crime de ceux qui viotcntia

foi conjugale. Les jurisconsultes ne donnent

ordinairement ce nom qu'à i'inudétité d'une
personne mariée; mais tes théologiens ap-

pellent aussi adultère le crime d'une per-
sonne libre qui pèche avec une personne
mariée; parce que l'une et l'autre coopèrent
à la violation de la foi jurée si tous deux

sont mariés, c'est alors un double adultère.

Aussi la loi de Moïse qui condamne à la

mort les adultères de l'un et de l'autre sexe,
Levit. xx, 10; JOeM~. xxn, 22, n'e.xe.mpte

point de ta peine le coupable non marié la

toi du décatogue qui défend à tout homme

de convoiter la femme de son prochain

n'excepte personne non plus que la déci-
sion portée par Jésus-Christ, ~o«/t. v, 28,

que celui qui regarde une femme pour s'ex-

citer à de mauvais désirs, a déjà commis l'a-

dultère dans son coeur. Saint Paul s'exprime
d'une manière aussi générate, en disant que
si une femme, pendant la vie de son mari,

habite avec un autre homme, elle sera cou-

pable d'adultère. Rom. vn, 3.

La sévérité de ces lois et de cette morale

est évidemment fondée sur l'intérêt de la so-

ciété. S'il y a un crime capable de troubler

l'ordre public et de faire commettre d'autres

forfaits, c'est celui dont nous parlons. Plus
les devoirs qu'impose l'état du mariage sont

grands, ptus il importe que cet engagement
soit sacré et inviolable. Les droits des deux
conjoints sont égaux quet que soit celui des

deux qui les foute aux pieds, il est,aux yeux
de Dieu et de la religion, coupable du mémo

crime. A la vérité t'infidéiité de la femme
entraîne des conséquences plus. fâcheuses

puisqu'elle l'expose à placer dans sa famine
un enfant adultérin, qui en!èvera injustement
aux enfants légitimes une partie de leur hé-
ritage, et qui sera pour le mari une charge e

de ptus. Mais d'autre part, un mari infi-

dèle, quelle que soit la personne à laquelle
il s'attache, fait à son épouse l'injure la plus
sensible, et à ses enfants un tort irréparable
il n'est pas rare de voir des pères perfides té-

moigner pour les fruits de leur débauche

plus d'attachement que pour ceux de t'uniou

conjugale.
Ce crime une fois commis, it ne reste plus

d'estime, plus de confiance, plus de tendresse
mutuelle entre les époux; le lien qui devait

faire leur bonheur leur devient insupporta-
'ble. De là naissent les divisions éclatantes
les séparations scandaleuses, les diffamations
réciproques, les haines déclarées entre les

familles. A quels excès ne sont pas capables
de porter la jatousie, la vengeance, la fu-
reur ? Quels exemples pour des enfants qui
auraient dû trouver des modèles de vertu

dans ceux de qui ils ont reçu le jour Quette

reconnaissance, quoi respect peuvent-ils
avoir pour eux?

Lorsque les mœurs d'une nation sont dé-

pravées, que t'irréligion le luxe, t'épicu-
réisme, ont étouffé tous les sentiments et

perverti tous les principes, ce désordre ne

peut pas manquer de devenir commun l'on

n'en rougit plus, et l'on ferme les yeux sur

toutes les conséquences. L'on disserte alors

et t'ou déctame contre t'indissotubitité du
mariage on soutient la justice et la néces-

sité du divorce. Un crime peut-it donc ren-
dre nécessaire un autre crime ? C'est aug-
menter le mat au lieu d'y remédier, ~oy. Da-

VORCE.

Jésus-Christ, plus sage que tous les dis*

sertateurs.'a pris le seul moyen efficace de
le prévenir, en fermant toutes les avenues

qui peuvent y conduire, en condamnant te

simple désir de t'impudicité. Pour conserver

les corps chastes, dit saint Jean Chrysostome,
il s'est attaché à purifier les âmes vit,
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J?om. i7 in ~7«< En rétablissant le mariage
dans sa sainteté pr mitive, il a voulu bannir
les désordres qui le rendent mathenreux.

Le sentiment commun des théologiens

protestants est que ce divin Maître a per-
mis le divorce ou la rupture du mariage en

cas d'adultère; nous prouverons le contraire

au mot DtvoRCE (1).

Certains critiques ont été scandalisés de

ce que Jésus-Christ ne voulut pas condam-

ner la femme adultère. Joann., vm, 3. S'it

l'avait condamnée, ces censeurs téméraires

déclameraient encore plus fort. 1° Le Sau-

veur n'était ni juge ni magistrat; il ne vou-

lut pas seulement en faire les fonctions pour
accorder deux frères qui contestaient sur

leur héritage. Luc. xn, H. 2° Les scribes et

les pharisiens, qui accusaient cette femme;
ne t'étaient pas non plus; ce n'était point le

zèle pour l'observation de la loi qui les fai-
sait agir; mais le désir de tendre un piège
au Sauveur. Dès qu'ils virent que leur hy-
pocrisie était démasquée, ils se retirèrent

tout confus. 3° En usant d'indulgence envers

l'accusée, it n'ôtait pas aux magistrats le

pouvoir de la punir'si elle était véritable-

ment coupable, et ce n'était point à lui de

poursuivre sa condamnation il était venu

non pour perdre les pécheurs mais pour
les sauver. 4° En disant aux accusateurs

Que celui d'entre vous qui est sans pec/te
/aprMM'~repterre,i) ne décidait pas qu'il
faut être sans péché pour juger un criminel,

puisque, encore une fois, il n'y avait point
là de juges, et que cette femme n'avait été

ni convaincue ni condamnée. Si tel avait été

le sens de sa réponse les scribes et les pha-
risiens ne se seraient pas tus mais elle leur

fit sentir que Jésus-Christ connaissait leurs

motifs et leur dessein c'est ce qui les cou-

vrit de confusion, et les Gt retirer l'un après
l'autre.

Cette histoire manquait autrefois dans

plusieurs exemplaires de l'évangile de saint

Jean saint Augustin et d'autres auteurs ont

pensé qu'elle avait été omise exprès par des
copistes, qui craignaient que t'en n'en tirât

des conséquences fâcheuses, comme font au-

jourd'hui les incrédules. Fausse prudence
mais qui, heureusement, n'a pas eu de suc-

cès. Cette narration nous fait admirer la sa-

gesse et la charité du Sauveur; elle ne peut
inspirer une fausse confiance aux pécheurs,
mais seulement leur apprendre que s'ils se

repentent, Jésus Christ est toujours prêt à

leur pardonner. C'est encore une bonne le-

çon pour les zélateurs hypocrites qui décta-
ment contre la négligence et la douceur des

magistrats, pendant qu'ils seraient eux-mê-

mes en dangerd'être punis, si les lois étaient

observées à la rigueur.
AÉRIENS. Sectaires du quatrième siècle

qui furent ainsi appelés d'Aérius, prêtre

d'Arménie, leur chef. Les aériens avaient à

peu près les mêmes sentiments sur la Trinité

(1) Voir le Dictionnaire de Théologie morale, ponr
avoir une idée complète des lois divines, ecclésiasti-

ques et civiles concernant t'aduHëre.

que tes ariens mais ils avaient de plus

quelques dogmes qui leur étaient propres et

particuliers par exemple, que t'épiscopat
n'est point un ordre différent du sacerdoce
et qu'il ne donne aux évoques le pouvoir
d'exercer aucune fonction qui ne puisse être

faite par les prêtres. Ils fondaient ce senti-

ment sur plusieurs passages de saint Paul
et singulièrement sur celui de la première
ép!treà Timothée, c. nr, v. 1&, où l'apôtre
l'exhorte à ne pas négliger le don qu'il a

reçu par l'imposition des mains des prêtres.
Sur quoi Aérius observe qu'il n'est pas là

question d'évêques, et qu'il est clair par ce

passage que Timothée reçut l'ordination par
la main des prêtres.

Saint Epiphane /7~r~.75, s'élève avec

force contre les aériens, en faveur de la su-

périorité des évoques. H observe judicieuse-
ment que le mot pt'e~<ertt, dans saint Paul,
renferme les deux ordres d'évoqués et de
prêtres, tout le sénat, toute l'assemblée des
ecclésiastiques d'un même endroit, et que
c'était dans une pareille assemblée que Ti-

mothée avait été ordonné. Voyez PRESBï-

TÈHE,EvÈQCE.

Les disciples d'Aérius soutenaient encore,

après leur maître, que les prières pour les

morts étaient inutiles que les jeûnes établis

par l'Eglise et surtout ceux du mercredi,
du vendredi et du carême, étaient supersti-

tieux qu'il fallait plutôt jeûner le dimanche
.que les autres jours, et qu'on ne devait plus
cé!ébrer la pâque. Ils appelaient par mépris

antiquaires les Sdètes attachés aux cérémo-

nies prescrites par l'Eglise, et aux traditions

ecclésiastiques. Les aériens se réunirent aux

catholiques pour combattre les rêveries lie
cette secte, qui ne subsista pas longtemps.
Tillemont, Hist. ecclés., t. ix, p. 87.

Comme la plupart des erreurs soutenues

par Aérius ont été renouvelées par les pro-
testants, il est de leur intérêt de justifier cet

hérétique. Ils disent que son principal but

était de réduire )e christianisme i sa simpli-
cité primitive. Ce dessein, dit Mosheim.est
sans doute louable mais les prxnctpe~ qui y

portent et les moyens que l'on emploie ~OM<

~ottt;EK< répréhensibles à plusieurs égards, et

tel peut avoir été le cas de ce r~/orm (<«''

( /<. ecclésiast., tv° siècle, !t" part., c. 3,

§ 21). Ainsi, selon Mosheim, Aérius pouvait
avoir tort pour la forme, mais il avait rai-

son pour le fond. Son opinion, di)-it encore,

plut beaucoup à p<MMeu~ bons chrétiens qui
eta/ent <<Mde la tyrannie et de r<t'To~ttce de

leurs évêques.
Mais nous soutenons que ce réformateur,

très-sembtabte à ceux du seizième sièc!e
était répréhensibte et condamnab'e à tous

égards. 1'* Etait-ce à un simple ("être, sans

autorité et sans mission, de vouloir réformer

la croyance et la pratique de l'Eglise univet-

s'itc? S'il croyait y apercevoir des innova-

tions et des abus, il pouvait faire des repré-
sentations modestes et respectueuses aux

pasteurs auxquels il appartenait d'y pour-
voir mais se révolter contre sonéveque,
lui débaucher ses diocésains, se séparer de
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I*Eglise pour devenir chef de secte et de parti,
c'est une conduite condamnée par les apôtres,

et que rien ne peut excuser. 2° Le motif qui
faisait agir Aérius était connu c'était la ja-
lousie contre son évêque, et le dépit de ne

lui avoir pas été préféré pour remplir le siége

de Sébaste; on en était. convaincu par ses

discours et par toute sa conduite. 3" Cet hé-

rétique n'attaquait point des abus nouvel-

lement introduits, mais des usages aussi an-

ciens que le christianisme. Saint Epiphane,

en le réfutant, lui oppose la tradition primi-
tive, constante et univcrselle de toute l'E-

glise chrétienne, T~œt'M. 75. Vouloir suppri-

mer ou changer ces notions et ces usages,

ce n'était pas réduire le christianisme à sa

simplicité primitive, mah créer un nouveau

christianisme. Au quatrième siè' te il était

aisé de savoir quel avait été le christianisme

depuis les apôtres. 4.° Une preuve que ceux

qui s'attachèrent à Aérius n'étaient pas de
bons chrétiens c'est que cet hérétique n'ad-

mettait pas la divinité de Jésus-Christ; aussi

ses srctateurs et lui furent-ils chassés de
toutes les églises, réduits à s'assembler dans

les campagnes et dans les forêts. 5° Aucune

secte hérétique n'a jamais manqué de regar-
der les pasteurs )égitimes comme des tyrans
et des arrogants; mais aucun.chef de secte

n'a jamais manqué non plus de s'arrogér

une autorité plus absolue et plus tyrannique

que celle des évoques témoin Luther et

Calvin, H est fâcheux qu'Aérius. un de leurs

précurseurs, ait été universe!!ement con-

damné comme novateur; cet exemple aurait

dû les rendre plus sages. Voyez NOVATEURS.

AETtFNS. Voyez ANOMÉENS.

AFFINI'l'É, parenté par alliance. On trou-

vera dans le Dictionnaire de jurisprudence la

distinction des différentes espèces d'n/n'<
et des divers degrés dans lesquels c'est un

empêchement dirimant du mariage.

ArFtNtTÉepjntTUELLE, espèce d'avance
que

contractent avec leur filleul ceux qui lui ser-

vent. de parrain et de marraine au baptême
ils la contractent encore avec le père et la

mère du baptisé de même celui qui baptise
est censé contracter une alliance ou affinité

spiritucHé avec le baptisé et avec ses père et
mère. C'est un empêchement de mariage sur

lequel it faut consulter les canonistes. Voyez
aussi l'Ancien Sacramentaire par Grandco-
las, 2° part., p. 23. La même affinité se con-

tracterait par le sacrement de confirmation,
si c'était encore l'usage d'y prendre des par-
rains et des marraines.

AFFLICTION. Nous laissons aux phifoso-

phes les réflexions que la raison peut nous

suggérer sur l'utilité des afflictions, et dont

no:)s nous servons pour répondre aux b)as-
phèmes des athées contre la Providence et

contre la bonté divine. Notre travail doit se

borner à démontrerce que la révéta'ion nous

enseigne sur ce point.
Déjf, du temps de Job, les afflictions des

justes étaient un sujet de scandale pour ceux

qui se piquaient de raisonner. Ses amis lui

Soutenaient que Dieu ne l'aurait point H/<(~,
s'it n'avait pas été pécheur te saint homme

leur répond et justifie la providence c'est

le plus ancien exemple de dispute philosophi-
que dont l'histoire nous donne connaissance.

1° Job fait parler le Seigneur pour appren-
dre aux hommes que sa conduite et ses des-
seins sont impénétrables, et qu'il n'en doit

compte à personne, c. ix, v. 38. Nous ne cun-

naissons ni l'intérieur des hommes, ni ce que
Dieu fera pour eux dans la suite il y a donc

bien de la témérité à juger de sa providence

par le moment présent.
2° i) pose pour principe que l'homme n'est

jamais exempt de tout péché aux yeux de
Dieu, ibid., v. 2. Les afflictions qu'il éprouve

peuvent donc toujours être le châtiment de

ses fautes. 3° Job soutient que Dieu dédom-
mage ordinairement en ce monde le juste
affligé, cap. 21, 2~, 27 et il en est lui-même

un illustre exempte. ~° I) compte sur une

vie à venir. Quand Dte« m'o~er~tt /ft vie, dit-
it j'espérerais encore en lui. Les leviers t/e

tita~terepor<eroH< «fou espérance, elle reposera
avec moi dans la pot~re dMfom&Mtt. C.xn),
v. 15; c. xvn, v. 16, Nc6r. Après avoir dé-

ploré la brièveté de la vie de l'homme, il

dit au Seigneur ~ccorcfe~Mt donc ~Me~xes
momeM~ de repos, ~(.~M'a celui NM~xe~ il

attend, comme lemercenaire, le sulaire Je son

<ra~')! C. Xtv, v. G.

Mais ces vérités capitales, qui faisaient
déjà la consolation desp.itriarchcs, ont été

mises dans un plus gt.ind jour par Jésus-
Christ c'est lui qui,.par ses leçons et par
son exemple, a f.'it comprendre aux hommes

qu'il faut acheter le bonheur éternel par les

souffrances, et qui a su apprendre aux justes
à remercier Dieu des afflictions.

D'ailleurs, t'Hcriture sainte nous fait sentir

que cette vie ne peut pas être le temps de
récompenser la vertu et de punir tous les

crimes. 1° Cette conduite ôterait aux justes le

mérite de la persévérance et de la confiance

en Dieu, bannirait du monde les vertus héroï-

ques, rendrait l'homme esclave et mercenaire.

Elle ôterait aux pécheurs le temps et les

moyens de faire pénitence et de se corriger.
Un être aussi faible, aussi inconstant que
l'homme, doit-il être ainsi traité ? 2 Souvent

une action qui parait touabte, a été faite par
un motif cri'ninet, elle est plus digne de pu-
nition que de récompense souvent un détit,

qui parait mériter des supplices, est pardon-
nable, parce qu'il a été commis par surprise,

par faiblesse, par erreur. Es t-il utile à la

société que tous les crimes secrets soient dé-
voilés par un châtiment éclatant? Qui ose-

rait souhaiter pour lui-même cette Providence

rigoureuse? 3° tt faudrait que notre vie fût
éternelle sur la terre quand les peines de

ce monde pourraient suffire pour punir tous

les crimes, la félicité de cette vie est trop im-

parfaite pour être le salaire de la vertu.

I) faudrait des miracles conlinuels pour met-
tre les justes à couvert des fléaux qui sont

universels, et pour empêcher les pécheurs da
prospérer par leur industrie et par leurs ta-

lents naturels. Ceux qui accusent la Provi-

dence sont donc des insensés.

Dès qu'il est étab'i par la révétatioa que,
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quand Dieu nous afflige, c'est par miséricorde

qu'il veut par là nous purifier en ce monde,

afin de nous pardonner et de nous récompen*

ser dans l'autre; nous sommes encore plus

obligés de le bénir dans les afflictions que

dans, la prospérité.

AFFRANCHI, en latin Mcr/tnt~. Ce terme

signifie proprement un esclave mis en tiberté.

Dans les Actes des apôtres il est parlé de la

synagogue des affranchis, qui s'élevèrent con-

tre saint Etienne, qui disputèrent contre lui
et qui montrèrent beaucoup de chaleur à !e

faire mourir. Les interprètes sont partagés

surces libertins ou o~rcHc/tt~ les uns croient

que le texte grec, qui porte libertini, est fautif,

et qu'il faut lire libystini, tes Juifs de ta Libye
voisine de l'Egypte. Le nom Mer~n: n'est pas
grec et les noms auxquels il est joint dans

les Actes, font juger que saint Luc a voulu

désigner les peuples voisins des Cyrénéens
et des Alexandrins mais cette conjecture
n'est appuyée sur aucun manuscrit ni sur

aucune version que l'on sache. Joan. ~n~

CorneL à Lapid., Mill.

D'autres croient que les affranchis dont
parlent les Actes étaient des Juifs que Pom-

pée et Sosius avaient emmenés captifs de la

Palestine en Italie, lesquels ayant obtenu,la

liberté, s'établirent à Home, et y demeure-

rent jusqu'au temps de Tibère, qui les ea

chassa sous prétexte de superstitions étran-

gères qu'il voulait bannir de Rome etd'Italie.

Ces affranchis purent se retirer en assez

grand nombre dans la Judée, et avoir une

synagogue à Jérusalem, où ils étaient lors-

que saint Etienne fut lapidé. Les rabbins

enseignent qu'il y avait dans Jérusalem, jus-
qu'à quatre cents synagogues, sans compter
le temple. OEcuménius Lyran,,etc. Mais il

pouvait y avoir en Afrique une colonie nom-

mée libertina, puisqu'à la conférence de Car-

thage, c. 116, deux évêques, l'un catholique,

l'autre donatiste, prirent tous deux le titre

d'JE'p'~copuN .E'ec~Mt'<B <t&erf)neM~.

AFRICAINS, AFRIQUE. On ne sait pas
certainement qui est celui des apôtres, ou de
leurs disciples, qui a prêché le premier la

religion chrétienne sur les côtes de L'~y/t~Me.

Quelques auteurs ont écrit que c'était t'apô-
tre saint Simon; d'autres soutiennent que le

christianisme ne s'est établi dans cette partie
du monde que vers l'an 120 de notre ère. JI y
avait fait en peu de temps de très-grands

progrès, puisqu'au V siècle on y comptait

plus de quatre cents évêques. Les Van-

dales, qui pour lors se rendirent maîtres

de t'ff~Me, y établirent l'arianisme mais

ils en furent chassés sous Justinien, l'an 533.

Dans le siècle suivant, les Sarrasins ou Ara-

bes mahométans t'ont subjuguée, et en ont

banni le christianisme. Voy. Fabricius, Salut.

<M.r ~'eany., c. 44, p. 702.
Pour comprendre jusqu'à quel point le

christianisme avait changé le génie et le ca-

ractère des Africains, il n'y a qu'à comparer
les mceurs des anciens Carthaginois et celtes

des Barbaresques d'aujourd'hui avec celles

qui régnaient dans ce même climatdu temps
de Tertullien, de saint Cyprien, de saint Au-

gustin. Le même phénomène se voyait en

Egypte, et subsiste encore aujourd'hui chez

les Abyssins; è'est bien une preuve qu'il n'y
a dans l'univers aucune contrée où le chris-

tianisme ne puisse s'établir et se conserver,
et quêta sainteté de cette Religion peut triom-

pher dans tous les climats.

A.la vérité, lorsque l'on fait attention à

l'excès du rigorisme de Tertullien, t'obs-

tination avec laquelle les évoques d'Afrique
refusèrent pendant longtemps de reconnaitro

comme valide le baptême donné par les hé-
rétiques, aux fureurs atroces des don.ttistcs
et de leurs circoncellions, aux moeurs de ta

plupart de leurs évoques, à la dureté avec

laquelle s'expriment plusieurs conciles de
ce pays-là, on voit qu'en générât le caractère

a/'rtca!H ne gardait point de mesure, et don-

nait presque toujours danst'excès.Satvien,
de Frot?<d., 1. vin, n. 2 et suiv., fait des

mœurs de cette partie du monde un affreux

tableau; il soutient que l'irruption des Van-

dales est une juste punition des crimes des
~/rtc<tt< On est tenté de croire que, pour
conserver longtemps le. christianisme dans
ce pays-là, il fallait un miracle aussi grand

que celui que Dieu avait fait pour t'y étabtir.

Cependant it y a subsisté pendant près de
six cents ans en y comprenant le siècle en-

tier pendant tequet t'arianisme,des Vandales

y a dominé; notre religion n'y a été entiè-

rement détruite qu'en l'an 709, lorsque les

mahométans, pour achever ta conquête de
l'Afrique, passèrent tous les chrétiens au fil

de t'épéc. //t~. de l'Acad.des /M~cr!pt., t. X,

iu-12, p. 208.

Aujourd'hui même une très-grande partie
de t'h~Me serait chrétienne, s'il était pos-
sible de vaincre plusieurs obstacles qui s'op-

posent au succès des missions. l°Da))S plu-
sieurs contrées de ce vaste continent le

climat est meurtrier pour les Européens

plusieurs des tentatives que l'on a f-iites

pour y établir des missions, n'ont abouti qu'à
faire périr les missionnaires; comme à Ma-

dagascar, au Congo, à Loango, dans la Gui-

née, etc. lt faudrait des naturels du pays
pour y établir solidement la hetigion chré-

tienne. 2~ Les relations que les missionnai-

res européens sont forcés d'entretenir avec

la nation qui les protège, les rendent sus-

pects aux Africains, qui redoutent beaucoup
le génie conquérant, l'ambition, la rapacité
et le ton impérieux des nations de l'Europe.
3° La politique détestable de celles-ci les a

souvent portées à croiser te succès des mis-

sions parce que si les A fricains embras-

saient le christianisme, ils ne vendraient

plus leurs compatriotes, et l'on n'aurait

plus de nègres pour cultiver les colonies de

l'Amérique. 4° Le caractère de la plupart de
ces peuples méridionaux est extrêmement t

léger, et à peu près semblable à celui des

eufants ils sont très-sensibtes au moindre

intérêt temporel; ils renoncent à la religion
aussi aisément qu'ils t'embrassent, dès qu'ils

y trouvent le moindre avantage..Ë'~otpre-
sent de la Religion, etc., p;)g. 223 et suiv.

Mosheim, qui n'a négtigé aucune occasion
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société civile par la troc grande inégalité
des Conditions.

Dans les commencements, ces agqpes se

passaient sans désordre et sans scandale; il

le paraît par ce que saint Faut en écrivit

aux Corinthiens, Epist. c. x).Les païens,
qui n'en connaissaient ni la police ni la fin,
en prirent occasion de faire aux premiers Cdè-
les les reproches les plus odieux. On les ac-

cusa d'égorger des enfants, d'en manger la

chair, de se livrer dans les ténèbres à l'im-

pudicité le peuple crédule ajouta fui à ces

calomnies. Mais Pline, après des informa-

tions exactes, en rendit compte à Trajan, et

assura que, dans les a~pe~, tout respirait
l'innocence et la frugatité.

L'empereur Julien quoique ennemi dé-

claré des chrétiens, convenait que leur cha-

rité envers les pauvres, leurs agapes, le soin

que leurs prêtres prenaient des misérables,

étaient un des principaux attraits par tes"

quels ils engageaient les païens à embras-

ser leur religion. OEMt'. de Julien, édit. de

~pan/~t'tn, p. 305.

Les pasteurs, pour bannir toute ombre de

licence, défendirent que le baiser de paix par

lequel s'unissait t'assembtéf, se donnât en-

tre les personnes de sexe différent, et qu'on
dressât des lits dans les églises pour y man-

ger plus commodément mais divers autres

abus engagèrent insensiblement à suppri-
mer les agapes. Saint Ambroise y travailla

si efficacement, que dans l'église de Mitan

l'usage en cessa entièrement. Dans celle d'A-

frique, il ne subsista plus qu'en faveur des
clercs, et pour exercer t'hospitatité envers

tes étrangers mais ce ne fut pas sans peine
que saint Augustin vint à bout de faire sup-

primer à Hippone cette coutume de manger

danst'égtise, abus qui avait été défendu par
le concile de Laodicée, can. 18 il fut obligé
de prendre toutes les précautions et d'user

de tous les ménagements possibles, ~fc'm. de

l'illein., tom. Xllt, pag. 206.

It y a eu entre les savants plusieurs con-

testations pour savoir si la communion de

l'eucharistie se faisait avant ou après le re-

pas des agapes; il paraît que dans l'origine
elle se faisait après, afin d'imiter plus exac-

tement l'action de Jésus-Christ, qui n'insti-

tua l'eucharistie et ne communia ses apôtres

qu'après la cène qu'il venait de faire avec

eux. Cependant l'on comprit bientôt qu'il
était mieux de recevoir l'eucharistie à jeun,
et il parait que cet usage s'établit dès le se-

cond siècle; mais le troisième concile de Car-

thage, en l'ordonnant ainsi, excepta te jour
du jeudi saint auquel oh continua de faire
les agapes avant ta communion. J.'on en con-

clut que la discipline, sur ce point, ne fut pas
d'abord uniforme partout. Bingham, 0?t~.

Eccles., 1. xv, c. 7, § 7.

Quelques écrivains prétendent que ces

agapes étaient une coutume empruntée du.

paganisme; c'était un des reproches de Fauste

le manichéen.

Ils ne font pas attention que les Juifs
étaient dans l'usage de manger des victimes

qu'its immolaient au vrai Dieu, et qu'en ces

de déprimer les travaux et les succès des

missionnaires catholiques, a cependant été

forcé de rendre justice au zèle héroïque avec

lequel les capucins se sont livrés aux mis-

sions de l'Afrique. Hist. ecd., xvn° siècle,

sect. l", § 18.

AGAG, roi des Amalécites. Saül, vain-

queur de ce roi, l'avait épargné contre t'or-

tire exprès du Seigneur, Samuel indigné le

mit à mort devant le tabernacle. 1 Reg. xv,
33. On reproche à Samuel ce meurtre,
n'on-seulement comme un acte de cruauté,
mais comme un sacriEce de sang humain

offert à Dieu.

It n'était point là question de sacriGce,
mais d'exécuter l'ordre de Dieu, et de traiter

un ennemi.dans toute la rigueur du droit de
la guerre, tel qu'il était, connu et suivi pour
lors. Loin d'agir par un motif de cruauté,
Samuel veut punir Agag de ses cruautés.

De même, lui dit-it, que ton épée a privé les

mères de leurs enfants, ainsi ta mère sera pri-
vée de toi. Saut lui-même re'onnut qu'il
avait eu tort d'épargner Agag. 7<<td., v. 30.

Mais les incrédules forment contre Samuel

une accusation plus grave, c'est d'avoir été

la cause de cette guerre rien ne leur paraît
plus injuste que d'avoir engagé Saül à ex-

terminer entièrement les Amatécites, sous

prétexte que, quatre cents ans auparavant,
leurs ancêtres avaient n fusé aux Israélites,
sortant de l'Egypte, le passage sur leurs

terres.

Est-ce là véritablement tout le crime des
Amatécites Non-seulement ils avaient re-

fusé le passage, mais ils étaient tombés sur

ceux des Israétites qui étaient restés en arriè-

re, épuisés de faim et de fatigues, ettes avaient

massacrés sans raison et sans crainte de

D;eu. Voilà pourquoi Dieu donna aux Israé-

lites l'ordre suivant Lorsque le Seigneur
<~M< aura donné le repos dans la terre qu'il

vous a p< omue, vous exterminerez de dessous

fe ciel le. nom d'Amalec (Deuler. xxv,17).
Ce même ordre avait déjà été donné au mo-

ment que les Amatécites vinrent attaquer les

Israélites..E'arod. xvt', 8 et 1~. Sous les ju-
ges, ils se joignirent deux fois aux Moabites

et aux Madianites, pour mettre les posses-
sions des Israélites à feu et à sang. Jud. <v,

13; vi, 3. tis avaient donc mérité la ven-

geance qui fut exercée contre eux, et Sa-

muel était bien fondé à demander que l'or-

dre du Seigneur fût exécuté à la rigueur.
Mais pourquoi, disent nos censeurs, ex-

terminer non-seulement les hommes, mais

les animaux? Parce que Dieu l'avait ainsi

ordonné; parce que les Amalécites avaient

agi de même envers les Israétites.jMd.v),
parce qu'en épargnant le bétail, les !s-

raétitcs auraient paru agir par cupidité, et

non par obéissance à l'ordre de Dieu.

AGAPES, du grec ccy~, amour: repas de
charité que faisaient entre eux les premiers
chrétiens dans leurs assemblées, pour cimen-

ter la concorde et l'union entre les membres
du même corps, et pour rétablir du moins au

pied des autels la fraternité détruite dans la
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occasions ils rassemblaient leurs parents et

leurs amis. Le christianisme, qui avait pris
naissance parmi eux, en prit cette coutume,

indifférente en elle-inéme, mais bonne et

louable par le motif qui ia dirigeait. Les

premiers fidèles, d'abord en petit nombre, se

considéraient comme une famille de frères

et vivaient en commun l'esprit de charité

institua ces repas où régnait la tempérance

multipliés par la suite, ils voulurent conser-

ver cet usage des premiers temps; les abus

s'y glissèrent, et l'Eglise fut obligée de l'in-

terdire.

Saint Grégoire le Grand permit aux An-

glais nouvellement convertis dé faire des

testins sous des tentes ou des feuillages au

jour de la dédicace de leurs églises ou des
fêtes des martyrs, auprès des égtises mais

non pas dans leur enceinte. On rencontre

aussi quelques traces des agapes dans l'usage
où sont plusieurs églises cathédrales ou col-

légiales de faire, le jeudi saint, après le la-

vemcnt des pieds et celui des autels, une col-

lation dans le chapitre, le vestiaire, et même

dans t'égtise. Saint Grég., Ep. 71,1. <x B;<-

ronius, ad aHK. 57, 377, 384. Fleury, ~t~.
eceles., t. t, p. 6~, ). t.

AGAPËTES. C'étaient, dans la primitive
'Eglise, des vierges qui vivaient en commu-

nauté, et qui servaient les ecclésiastiques

par pur motif de piété et de charité.

Ce mot signifie bien-aimée, et, comme le

précédent, il est dérivé du grec.
Dans la première ferveur de l'Eglise nais-

sante, ces pieuses sociétés, loin d'avoir rien

de cri~inet, étaient nécessaires à bien des
égards. Le petit nombre de vierges qui fai-

saient, avec la Mère du Sauveur, partie de
t'Egtise, et dont la plupart étaient parentes

de Jésus-Christou de ses apôtres, ont vécu en

commun avec eux comme avec tous les au-

tres fidèles. It en fut de même de celles que

quelques apôtres prirent avec eux en att.'nt

prêcher t'Evangite aux nations outre qu'el-
les étaient probablement leurs proches pa-
rentes, et d'ailleurs d'un âge et d'une vertu

hors de tout soupçon, ils ne les retinrent au-

près de leurs personnes que pourle seul in-

térêt de l'Evangile, afin de pouvoir par leur

moyen, comme dit saint Ciémcnt d'Alexan-
drie, introduire la foi dans certaines mai-

sons, dont l'accès n'était permis qu'aux fem-
mes. On sait que chez les Grecs leur appar-
tement était séparé, et qu'elles avaient rare-'

ment communication avec les hommes du
dehors. On peut dire la même chose des
vierges dont le père était promu aux ordres

sacrés, comme des quatre filles de saint Phi-

lippe, diacre, et de plusieurs autres. Mais

hors de ces cas privilégiés et de nécessité, il

ne parait pas que l'Eglise ait jamais soufTert

que des vierges, sous quelque prétexte que
ce fût, vécussent avec des ecclésiastiques au-

tres que teurs plus proches parents. On voit

par ses plus anciens monuments qu'elle a

toujours interdit ces sortes de sociétés. Ter-

tullien, dans son livre sur le Voile des Cter-

~M, peint leur état, comme un engagement

indispensable à vivre éloignées des regards

des hommes à plus forte raison, à fuir toute

cohabitation avec eux. Saint Cyprien dans

une de ses .E'p~fM, assure aux vierges de

son temps, que l'Eglise ne pouvait souffrir

non-seutement qu'on les vit loger sous le

même toit avec des hommes mais encore

manger à la même table le même saint évé-

que, instruit qu'un de ses cottègues venait

d'excommunier un diacre pour avoir logé

plusieurs fois avec une vierge, félicite ce pré-
làt de cette action comme d'un trait digne de

la- prudence et de la fermeté épiscopate en-

fin les Pères du concile de Nicée défendent
expressément à tous les ecclésiastiques d'a-
voir chez eux de ces femmes qu'on appelait

~M6t'M<ro<fMC<<p,si ce n'étaient leur mère. leur

sœur, ou leur tante paternelle, à l'égard des-

quelles, disent-ils, ce serai) une horreur do

penser que des ministres du Seigneur fussent

capab'es de violer tes droite de la nature.

Par cette doctrine des Pères et par tes

précautions prises par le concile de Nicée, il

est probable que );) fréquentation des oya/
tes et des ecclésiastiques avait occasionné

des désordres et des scandâtes. C'est ce

que semble insinuer saint Jérôme, quand i)

demande avec une sorte d'indignation Unde

a~pe~M'MM peslis in Ecclesiam introivit ?r

C'est à cette même fin que saint Jean Chry-

sostome, après sa promotion au siège do

Constantinople, écrivit doux petits traités

s'<r le danger de ces sociétés et enfin le con-

cile générât de Latran, sous Innocent Ht, en

1139, les abolit entièrement.

Les protestants et tous ceux qui ont écrit

contre le céiibat des clercs, ont fait grand
bruit des scandales qui naquirent de la fré~
quentation des agapètes avec les ecclésiasti-

ques il semble, à les entendre, que cet abus

était très-commun, que les lois de t'Ëghse
ne furent pas suffisantes pour le déraciner,
et qu'il fallut pour cela recourir à l'autorité

des empereurs ils ont répété vingt fois le mot

do saint Jérôme que nous venons de citer.

C'est ainsi que, par des exagérations ridi-

cules, on trompe les lecteurs. 1° Ces décla-

mateurs ne font pas attention que la fréquen-
tation dont nous parlons avait lieu avant qu'il
y eût Une loi générale du cétibat pour les ec-

ct"siastiques; cette toi ne fut pas même por-
tée dans le concile de Nicée, qui défendit aux

clercs promus aux ordres sacrés de retenir

chez eux des personnes qui ne fussent pas
leurs proches parentes ce n'est donc pas la

loi du célibat qui donna lieu à leur société

avec les agapètes,ou femmes sous-inlroduftes.

2° Tous les exemptes que t'o:) a pu citer do
ce scandale se réduisent à deux ou trois, à

celui de Paul de Samosate qui retenait citez

lui deux jeunes personnes, et ce fut une des
causes de sa déposition et à deux diacres

dont parle saint Cyprien dans ses tettreg, et

qui furent excommuniés par leur évêque. Ces

châtiments exemplaires n'étaient pas fort

propres à persuader aux clercs qu'ils pou-
vaient être scandaleux impunément. Les au-

tres scandales que saint Cyprien reprochait

à des vierges ne regardaient pas te.cccté-

siasti<fucs; du moins i!n'y a ricn dans ses
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expressions qui le témoigne. 3" Quand il ne

serait arrivé dans toute t'EgHse à ce sujet

qu'unseul scandale dans cinquante ans, c'en

a été assez poar donner 'lieu aux lois qui
ont été faites pour le prévenir, soit par les

conciles, soit par les empereurs; et il ne

s'ensuit point pour cela que le désordre ait

été commun. Ne sait-on pas que le moindre

soupçon formé contre la conduite d'un ecclé-

siastique connu, suffit pour exciter une gran-
de rumeur et faire parler tout le monde?

&' Lorsque saint Jérôme s'est élevé contre

tes hérétiques et leur a reproché leurs dés-
ordres. nos adversaires le regardent comme

un déetamateur, et lui refusent toute croyan-
ce ici, parce qu'il tonne contre les ecclé-

siastiques de son temps, ils argumentent sur

ses expressions comme sur des paroles sa-

cramentelles. Et voilà comme les protestants
et les incrédules, leurs élèves, ont traité

l'histoire 8cc)ési.'stique; un seul fait désa-

vantageux au clergé, qu'ils peuvent citer
est pour eux un triomphe; vingt exemples
de vertu ne leur paraissent mériter aucune

attention.

Le nom d'agapètes fut encore donné, vers

l'an 395, à une secte de gnostiques qui était

principalement composée de femmes. Celles-

ci s'attachaient les jeunes gens, en leur en-

seignant qu'il n'y avait rien d'impur pour
les consciences pures. Une de leurs maximes

était de jurer e< de se por~Mrer sans scrupule,

plutôt que de révéler les secrets de la secte.

On.a ~M régner le me~ne esprit parmi tous les

hérétiques débauchés. Saint Aug., ~œr. 70.

Il ne.faut pas confondre les agapètes avec

les diaconesses. Fo! DIACONESSE.

AGGEE, le dixième des douze petits pro-

phètes, naquit pendant la captivité des Juifs

a Babylone; et après leur retour, il exhorta

vivement Zorobabel, prince de Juda, le grand

prêtre Jésus,StsdeJosédec,et tout le peu-

ple au rétablissement du temple il leur re-
proche leur négligence à cet égard, leur

promet que Dieu rendra ce second temple

plus illustre et plus glorieux que le premier,
non par l'abondance de l'or et de l'argent
mais par la présence da Messie. G. u, v. 7

et suiv.

Cette prophétie est formelle les termes

ne peuvent pas être plus clairs. Encore un

peu de temps, et j'ébranlerai le ciel, la terre
la mer et tout l'univers, je mettrai en mouce-

ment tous les peuples, et le désiré de toutes les

nations viendra. Je rem~trat ainsi de gloire
cette maison, dit le Seigneur des armées < or

et l'argent sont à moi mais la gloire de celle

matsoM sera plus grande que celle de la pre-
mtere, et je- donnerai la paix en ce lieu.

LE DÈStRÈ DE TOUTES LES NATIOtS ne
peut

pas être un autre que le Messie.

Selon la prophétie de Jacob, il doit rassem-

bler les nations selon les promesses faites à

Abraham, toutes les nations de la terre doi-

vent être bénies en lui selon les prédictions
d'Isaïe, les nations espéreront en lui, et les
Îles attendront sa loi, etc. Tacite Suétone
et Josèphe nous apprennent qu'à l'avénement
de

Jésus-Christ, tout l'Orient était persuadé

qu'un personnage sorti de la Judée serait lé

maître du monde. A la venue du Sauveur, le'

ciel,la terré, la mer, ont été ébranlés par les

prodiges qui ont paru le concert des anges

qui ont annoncé sa naissance, l'étoite qui l'a

indiquée aux mages, le ciel ouvert à son

baptême, les ténèbres qui ont couvert la Ju-

dée à sa mort, son ascension, la descente du

Saint-Esprit, ont été autant de prodiges opé-
rés dans le ciel il a calmé les tempêtes, et

a rempli toute la Judée de ses miracles. Avant

sa naissance, les guerres des Juifs contre

les rois de Syrie après sa mort, la conquête
de la Judée par les Romains ont mis tous

les peuples en mouvement. Le second tem-

ple était beaucoup moins riche que le pre-

mier mais il a été sanctifié et honoré par la

présence du Messie, qui y a opéré plusieurs
miracles, et qui y a prêché t'E~angite de la

paix.
Aussi les auteurs du Talmud ont entendu

comme nous cette prophétie de l'avènement

du Messie. Galatin, ). vni, c. 9.

AG10GRAPHE. Voy. HAGtOGRApns.

AGNEAU PASCAL. C'est la victime qu'il
est ordonné aux Juifs d'immoler en mémoire

de leursortie miraculeuse de l'Egypte. Foy.

PAQCE. 5aint Paul dit aux chrétiens que
Jésus-Christ a été immolé pour être notre
agneau pascal, ou notre Pâque. 7. Cor. v, 7.

L'Eglise répète dans ses prières ce que saint
Jean-Baptiste a dit de Jésus-Christ, qu'il est

l'Agneau de Dieu, qui été les péchés du mon-

de. Joan. i, 26.

AGNOÈTES, AGNOITES sorte d'héréti-

ques qui suivaient l'erreur de Théophrone
de Cappadoce, lequel attaquait la science de

Dieu sur les choses futures, présentes et pas-
sées. Les eunomiens, ne pouvant souffrir

cette erreur, le chassèrent de leur commu-

nion, et il se fit chef d'une secte à laquelle
on donna le nom d'eMnom~pArontem. Socra-

te, Sozomène et Nicéphore, qui parlent de
ces hérétiques ajoutent qu'ils changèrent
aussi la forme du baptême usitée dans l'E-

glise, ne baptisant plus au nom de la Trini-

té, mais au nom de la mort de Jésus-Christ.

Cette secte commença sous l'empire de"Va-
lons, vers l'an du salut 370.

AcNOtTEs <'u AsfoÈTES, secte d'eutychiens
dont Thémistius fut l'auteur dans le vf siè-

cle. Ils soutenaient que Jésus-Christ, en tant

qu'homme, ignorait certaines choses, et par-
ticulièrement te jour du jugement dernier.

Ce mot vient du grec aywoT~ ignorant
dérivé d'K~o:cx, t'encrer.

Eulogius, patriache d'Alexandrie, qui écri-

vit contre les a~no:<M sur la fin du Vt"

siècle, attribue cette erreur à quelques soli-

taires qui habitaient dans le voisinage de Jé-

rusalem, et qui, poarla défendre, alléguaient
diuérents textes du Nouveau Testament, en-

tre autres celui de saint Marc, c. xm, v. 32,

que nut homme sur la terre ne sait pi le jour
ni l'heure du jugement, ni les anges qui sont

dans le ciel, ni même le Fils, mais Le Père

seul. Les seciniens se servent aussi de ce'

passage pour attaquer la divinité de Jcsus-
Christ.
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Les théo!ogie"s catholiques répondent, <"

que. dans saint Marc, il n'est pas question

du jour du jugement dernier, mais du jour
auquel Jésus-Christ devait venir punir la

nation juive par l'épée des Romains; 2° que
Jésus-Christ, même comme homme, n'igno-

rait pas le jour du jugement, puisqu'il en

avait prédit l'heure, Luc. xvn, 31 le lieu

~a~/t. xx)v,28;tes signes et les causes, Luc.

xx), 25. Mais que par ces paroles le Sauveur

voulait réprimer la curiosité indiscrète de
ses disciples, en leur faisant entendre qu'il

n'était pas à propos qu'il leur révélât ce se-

cret. Sa réponse a le même sens que celle

d'un père qui dit à un enfant trop curieux

Je n'en sais rien.

Ainsi l'ont entendu saint Basile, saint Au-

gustin et d'autres Pères de t'Egtise.
En effet, Jésus-Christ dit de lui-même

Joan. xn, M Je ne parle p<!< de moi-méme,

je fie dis que ce qui m'a e~ ordonné par mon

Pèrequi m'a envoyé. Et Act. f, 7, il répond à

une autre question que lui faisaient ses apô-

tres Ce n'est point d vous de connaître les

temps nt les MOMen~ que le Père tient en sa

puissance. Saint Paul dit d'ailleurs qu'en
Jésus-Christ sont cachés tous les trésors de
la sagesse et de la science. Coloss. n, 3.

Les <Moc<M objectaient encore, aussi bien

que les ariens, le passage de t'évangite selon

saint Luc, c. u, v. 52, où il est dit que Jésus

croissait en sagesse, en âge et en grâce, de-

vant Dieu et devant les hommes. Les Pères

répondaient que cela doit s'entendre tout au

ptusdesapparcnces extérieures, puisquesaint
Jean dit d;<ns son Evangile, c. i, v. i4 Nous

avons vu sa gloire, telle qu'elle convient au

Fils unique du Père, rempli de -grdce et de

vérité, par conséquent de scienee el de M~
<e. Pétau, de lncarn., 1. n, c. 2.

Par cette contestation et par la plupart des

autres disputes, it est évident que l'on ne

pourrait jamais terminer aucune question
avec les hérétiques, si l'on s'en tenait à l'E-

criture toute seule, et qu'il faut nécessaire-

ment recourir à ia tradition, pour en pren-
dre le vrai sens. Aussi plusieurs protestants
sont tombés dans la même erreur que les

sbciniens touchant la science de Jésus-Chris'.

JVo~e de FeM«<deK< ~Mr saint Irénée, t. n, c.

M.

AGNUS DEI est un nom que l'on donne
aux pains de cire empreints de la figure d'un
agneau portant l'étendard de la croix, et que
le pape bénit solennellement le dimanche in

~&)~, après sa consécration et ensuite de
sept ans en sept ans, pour être distribués au

peuple.
L'origine de cette cérémonie vient d'une

coutume ancienne dans l'Eglise de Home.

On prenait autrefois, le dimanche in Albis
le reste du cierge pascal béni le jour du sa-

medi saint, et on le distribuait au peuple par
morceaux. Chacun les brûlait dans sa mai-

son, dans les champs, les vignes, etc., com-

me un préservatif contre les prestiges du
démon, et contre les tempêtes et les orages.
Cela se pratiquait ainsi hors de Rome; mais

dans la viflp, t'urchidi~cre, au lieu du cierge

pascal, prenait d'autre cire, sur laquelle il

versait de l'huile, en faisait divers morceaux
de figure d'agneaux, les bénissait et les dis-
tribuait au peuple. Telle est l'origine des

Agnus Dei, que les papes ont depuis bénis

avec plus de cérémonies. Le sacristain tes

prépare longtemps avant la bénédiction. Lo

pape, revêtu de ses habits pontificaux les

trempe dans l'eau bénite, et les bénit après

qu'on les en a retirés. On les met dans une

botte qu'un sous-diacre apporte au pape à

la messe, après l'agnus Dei et tes lui pré-
sente en répétant trois fois ces paroles Ce

sont ici de jeunes o~KeaM.r ~ut vous ont an-

<toKc~ l'alleluia voilà qu'ils viennent à la

/btt<a!He, pleins de charité, a)tt'tuia. Ensuite

lepape lesdistribue aux cardinaux, évoques,

prélats, etc.
On croit qu'il n'y a que ceux qui sont

dans tes ordres sacrés qui puissent les tou-

cher c'est pourquoi on les couvre de mor-

ceaux d'étoffé proprement travaillés, pour les

donner aux laïques. Quelques écrivains en

rendent plusieurs raisons mystiques, et leur

attribuent plusieurs effets. Voyez l'Ordre ro-

main, Amalarius, Valafrid Strabon, Sirmond

dans ses Notes sur' Ennodius, Théophile

Haynaud, etc.

ÂGNUs DE), partie de la titurgié de l'Egliso

romaine, ou prière de la messe entre le Fo~er

et la communion. C'est l'endroit de la messe

où le prêtre, se frappant trois fois la poitrine,
répète autant de fois à voix intelligible

-4yneaM de Dieu, ~Mt <)~ex /Mp~cAM du monde,

pf<rdonMM-Mous. C'est une profession de fot
de l'universalité de la rédemption, qui est ti-

rée de l'Evangite. Joan. t, 29.

Isaïe avait déjà dit dans le même sens, LIII,
6': Nous Mou~~ommf~~oM~~ft' comme d~

&re6t.< et Dieu a mis sur lui /'<Kt~M!tc de

nous tous. Lebrun, Explic. des Cérém., tom.

it, p;)g. 577.

AGOBARD, archevêque de Lyon dans le

ix' siècle, est au nombre des écrivains ecclé-

siastiques. H prouva, contre Félix d'Urge),
que Jésus-Christ n'est pas seulement fils de
Dieu par adoption, mais par nature il écri-

vit contre les duels, les épreuves supersli-
tieuses du feu et de l'eau; t'abus des biens

ecclésiastiques, et contre plusieurs erreurs

populaires. !t mourut en 8M. La meilleure

édition de ses ouvrages est celle de Baluze,
faite en 1C66. en 2 vol. !K-

Les protestants ont voutu mettre cet ar-

chevêque au nombre de ceux qu'ils nomment

les témoins de la t)e'r<< parce qu'il attaqua les

superstitions de son siècte preuve frivole et

qui ne mérite aucune attention. Basnage a

voulu aussi faire douter de la foid'~4yo6arc<
touchant t'Eucharistie; mais (lest constant que

cet écrivain a professé furmellement la

croyance de t'Egtise sur ce p'~tnt dans plu-
sieurs endroits de ses ouvrages.

AGONIE, AGONISANT. Ce terme vient da

grec ayox, éornbat. Les censeurs de la religion

chrétienne ont poussé la prévention jusqu'à
faire un crime à l'Eglise catholique de la cha-

rité qu'elle témoigne aux'fidèles prêts à sor-

tir de ce monde, et des secours spirituels
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qu'elte s'efforce de leur procurer ils ont

dit que c'est une cruauté de faire envisager

à un mourant sa Ha prochaine, et de mettre

déjà sous ses yeux une partie de l'appareil
de sa pompe funèbre. Cette réflexion de leur

part démontre sans doute que ce dernier mo-

ment est terrible pour eux; mais il ne l'est

,point pour un chrétien qui croit en, Dieu,

qui espère en Jésus-Christ, qui attend a"'c

confi:tnce une vie éterneHe. Les confréries

des agonisante, les prières que l'on y récite.

celles que l'on dit auprès d'un matade, les

derniers sacrements, sont une consolation

pour fui; il les demande, il se tranquillise
sur l'intercession de l'Eglise et sur les vœux

de ses frères il les regarde comme la der-
nière marque d'amitié que l'on peut lui don-
ner. Un père qui bénit ses enfants rassem-
htés, prosternés et fondant en tannes, est

certainement un grand spectacle. Souvent

il a fait rentrer en eux-mêmes des pécheurs

qui n'y étaient guère disposés et, si le phi-

losophe le ptus intrépide avait <tc temps f'n

temps cet objet sous les yeux, ce serait peut-
être la meilleure réponse à toutes ses ob-

jeclions.
Aao~n! DE JÉsus-CuRiST. Quelques mo-

ments avant d'être saisi par les Juifs,,Jésus-
Christ, priant au jardin des Oiives.c~t tombé

en faiblesse et à l'agonie; il a conjuré son

Père d'écarter de lui le'calice des souffrances
il a sué sang et eau. Cci-c dans Origène, liv.

H, n. 23; les Juifs, dans le ~ft<n;m€K/:(/e<scc.

partie, c. 2~; les incrédules modernes, ont

insisté à l'envi sur cette circonstance. I.'f/om-

tne-D'eM, disent-ils, aux approches de ~;Mor<,

mot)<rettMe /o!e~.<ecfoK(Mn/t(«nmeco)t?'()~et<j:

rougirait en pareil ca~.

Nous les prions de considérer, 1" que Jé-

sus-Christ avait prétiit plus d'une f~is à ses

disciples sa passion et sa mort il venait

encore de leur en pa'rler après la dernière
cène. H nommait ses souffrances le moment

de sa gloire il avait constamment annoncé

sa résurrection. 2° Il ne tenait qu'à lui de

tromper le dessein de Judas et des Juifs s'il

était allé passer la nuit ailleurs s'it s'était

étoigné de Jérusatem, ses ennemis auraient

manqué leur proie. 3" Au moment qu'il sait

leur approche, il se )ève,évei))c ses disciptes,
va au-devant des soldats, se présente à enx

d'un air intrépide, tes renverse par terre d'un

seul mut, leur fait sentir qu'il est le maître

de tes exterminer ou de se livrer entre leurs

mains.

Par son agonie, Jésus-Christ voulait nous
apprendre que la répugnance naturelle de,

souffrir et de mourir n'est pas un crime,

lorsqu'elle est jointe une parfaite soumis-

sion à Dieu. II voulait instruire les martyrs.
leur apprendre qu'il faut attendre la mort et

non la provoquer. H unit sa prière par ces

paroles Mon Père, que votre volonté se fasse
e< non la mienne.

Un phitosopha moderne est convenu qu'il
y a un extrême courage a marcher à la mort
en taL redoutant. Voyez Dissertation sur la

tMM<r de sang, etc.- CtMc d'~t'ij/KOH, t. X!i!,
p. ~68.

AGONtSTtQUES, nom par lequel Donat et
les donatistes désignaient tes prédicateurs

qu'ils envoyaient dans tes villes et dans les

campagnes pour répandre leur doctrine, et

qu'ils regardaient comme autant de combat-

tants propres à teur conquérir des disciples.
.On les appelait ailleurs ctrctftteMrs, circel-

<tOM~, ctrcoKce~tona, catropit'es, cofopt<M, et

à Rome tMon<en~M. L'histoire ecclésiastique
est pleine des violences qu'ils exerçaient
.contreles

catholiques. Foy.CtRCONCELuons,

DoNATfSTES, etc.

AGONYCHTES. hérétiques du vnr siècle

qui avaient pour maxime de ne prier jamais
à genoux.mais debout.

Ce mot est composé d'c< privatif, de yow ge-

nou, et du verbe
x~M tnc<tner,p~ter,cot<r&er.

'AGREDA (Maried'). Marie, nommée d'Agr~ta, de
la ville oit elle tut supérieure du couvent de t'huuta-

.cuiee-Conception, naquit le 2 avril 1602, de parents
nobles, riches et craignant Dieu. Elle prit t'habit de

religieuse avec sa «)ere et sa sœur, le i5 janvier
tGt9. Elle se fit remarquer pendant son noviciat par
de grandes austérités et par son goût' parucn'iHr

pour t'oraison, qu'elle avait pratiquée dès sa plus

grande jeunesse. Elle parvint bientôt à un degré de
perfection inconnu au commun des religieuses.
D eu permit qu'et'e fût afnigée par de grandes n):)ta-

dies. Les esprits ma!ius lui causaient des craintes

horribles on assure même qu'fts lui apparur. nt sous

des figures capables d'effrayer les plus cnnragfux, et

fju'its lui firent subir des tortures qui semb~ient lui

disloquer tous les membres. Mais peine était-elle déli-

.vrée de ces rude; épre tve-, qu't'tte tombait dans des

extases, des ravi'.sc~cnts.des visionsetd'autresmer-

veiHpssembjah~es.EXe prétendit avoir reçu t'ordredt:
Dieud'écrire ):<vie ttcta suime~'icr~p. Son confesseur

extraordinaire lui ordonna de jeter cet écrit au feu

elle obéit aussitôt mais son confesseur ordinaire lui

prescrivit d'écrire de nouveau cet ouvrage, t) parut
sous le titre de La nt;st)~M Cité de Dieu, miracle

de sa tOHfe-ptt<sstt))ce, aMM<' de la <;rd''e de Dieu,
Histoire divine, et la Vie de ~t très-sainte Vierge jUft-

rie, Mère de DieH, )))aM)~<tee dans ces derniers siècles

par/o.Mittte t~terg; à <n ).()SMrMarie de Jésus, abbesse

.dtfMtfMnfde <mntHCMMe-Conc.pfionde~at))Med'A-

gréda.
Cet ouvrage fut mis a t'indet à Rome en t7i0.

.Ensèbe Amort, célèbre théotogien, déclare que,
sous le ~ontiticat de Benoît XtH. ce décret fut rap-
porte. Le procès de la canonisation de M-irie d'Agréda
fNt poursuivi en cour de Home, Les auteurs de t;*

Bit/iof/te~ue sarret! :'ssun'nt que Cen~ it XtV déclara
que les écrits de Marie d'Agréda ne contiennent rien

.de contraire à la fi. Le jugement sur sa canonisa-

lion a été suspendu. La Su'honne eondan~n:' en

<696, plusieurs propositions extraitesde<a)n<tt~Me
Cité. Nous croyons, que la ~o<b"nne s'est tuoutréc
trop se\ére. Nous ne voûtons pas être plus' rigides

que t'Eghse ettenie! quoiqu'il)' y ait dans cetécnt

des choses qui paraissent extravagantes, considérant

que les plus hautes voies de Dieu ne sont pas toujours

contpreheusibtfs aux esprits ordinaires, nous nous
abstenons de juger.

AGYNNIENS hérétiques nommés aussi

o<y!Ott!<M, ou agionois, qui parurent environ

l'an de Jésus-Christ 69~. Ils ne prenaient
point de femmes, et prétendaient que Dieu

n'était pas auteur du mariage
leur nom

vient d'a privatif et deyuo], femme.Ccttesecte

paraît avoir été un rejeton des manichéens.

AHtAS, propttete du Seigneur,
dont il est

parlé, 7/7 Reg. x), 29. C'est lui qui, sous to\
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règne de Satomon annonça à Jéroboam

qu'après la mort de ce roi, il régnerait lui-
même sur dix des tribus d'Israël sa pro-

phétie s'accomplit en effet sous Roboam, fils

de Salomon, parce que ce jeune roi traita

avec dureté le peuple qui loi demandait d'ê-

tre déchargé d'une partie des impôts.
De là les incrédules modernes ont pris oc-

casion d'assurer que ce prophète fut la cause

du schisme de ces dix tribus, de toutes les

guerres et de tous les maux qui s'ensuivi-

rent que ce fut lui qui inspira à Jéroboam

l'ambition et le projet de parvenir à la royau-
té.. Ils en ont conclu qu'en général les pro-
phètes étaient des rebelles fanatiques, qui
soulevaient les sujets contre leur roi, qui
soufflaient la discorde, et qui, par leurs pré-
tendues prophéties, toujours crues par le

peuple, furent enfin la cause de la ruine de
leur nation.

Ce reproche est grave mais a-t-il quelque
fondement dans l'histoire?

1° Nos censeurs supposent que la prédic-
tion d'Ahias fut faite à Jéroboam après la
mort de Salomon c'est une fausseté, Sato-
mon vivait encore si ce prophète n'était

qu'un fanatique, comment put-il prévoir que
Roboam, monté sur le trône, rebuterait le

peuple que le peuple se mutinerait; que dix
tribus, ni plus ni moins, secoueraient te joug,
et se donneraient un autre roi ? Jéroboam

conçut alors si peu le dessein de parvenir à
la royauté, qu'il se sauva en Egypte, et qu'il
n'en revint qu'après la mort de Salomon,

2° Nous ne voyons point qu'n'a.~ ait eu
aucune part au soulèvement du peuple, ni

qu'il y ait contribué en rien. La seule cause
de ce:te révolte fut ta réponse dure et mena-

çante que fit Roboam aux plaintes de cette
multitude assemblée. Dieu lui-même avait
révélé à Salomon ce qui arriverait après sa
mort Ahias ne fit que confirmer la prédic-
tion. Si Salomon n'en proGta pas pour don-
ner de salutaires leçons à son fils, il fut cou-

pahle ce n'est point au prophète qu'il faut t
'en attribuer ta faute. Reg. xt, 11.

3° Jéroboam lui-même ne parait être entré

pour rien dans la sédition. !t est dit que les
tribus mécontentes s'en retournèrentchacune
chez elle; que Roboam ayant envoyé un de
ses officiers pour les ramener à l'obéissance,
elles le lapidèrent que te roi lui-même s'en-
fuit de Sichem àJérusatcm: qu'ensuite les
tribus ayant appris que Jéroboam était de
retour d'Egypte, elles lui envoyèrent des dé-

putés, le tirent venir dans leur assemblée et
l'établirent roi d'Israël. Ce fut donc de leur

propre mouvement qu'elles le choisirent, et
non point part instigation du prophète. /M.,
XII, 16. Si elles avaient eu connaissance de
sa prédiction, sans doute elles auraient com-
mencé par mettre Jéroboam à leur tête,
avant de mettre à mort t'officier de Roboam

4° Les prophètes, loin de souffler te feu
de la discorde à cette occasion, empêchèrent
la guerre et l'effusion du sang. Lorsque Ito-
boam eut fait prendre les armes aux tribus
de Juda et de Benjamin pour forcer les dix
tribun rebct!cs à rentrer sous le joug, le pro-

phète Séméïas leur défendit dj la part de
Dieu de combattre contre leurs frères ils
n'allèrent pas plus loin, et la guerre n'eut
pas lieu. III Reg, xti, 22. Quelques incrédu-
les ont encore trouvé bon de reprocher à
ce prophète qu'il avait conSrmé les rebelles
daris leur schisme. Mais nous les déSons de
citer un seul prophète du Seigneur qui ait
excité le peuple à so soulever contre son

souverain, soit dans le royaume d'Israël, soit
dans celui de Juda.

8° Nous ne voyons pas que Jéroboam ait
reronnu par aucun bienfait le service que
lui avait rendu le prophète ~<t<M; loin de
suivre ses teçôns, il engagea les Israélites
dins l'idolâtrie. Aussi, lorsqu'il envoya son

épouse déguisée pour consulter Ahias sur la
matadie de son fils, ce prophète, quoique de-
venu aveugle de vieillesse, la reconnut avant
même qu'elle eût parte it lui annonça sans

ménagement ta mort prochaine de cet enfant,
et les châtiments terribles que Dieu exerce-
rait sur la race de Jéroboam en punition de
son idotâtrie. 7&td. xiv.

Des prophètes imposteurs et fanatiques
auraient cherché sans doute à faire leur cour
et à ménager les rois nous voyons au con-
traire les prophètes juifs toujours prêts à

reprocher aux rois tous leurs crimes, à leur

prédire des châtiments et à braver la mort,

pour s'acquitter des ordres qu'ils avaient re-

çus de Dieu. Leur attribuer tes maux qui
sont arrivés, c'est vouloir qu'ils aient été la
cause de la perversité des princes qui n'ont

jamais voutu profiier de leurs !eçdns. Peut-
on citer un seul roi qui se soit mat trouve de
tes avoir suivies?

~AtGLR. L'Ecriture parle souvent de cette espèce
d'oiseau. La loi ancienne meuait l'aigle au nombre
des animaux impurs. Z,M;<. x), 15 /~M~r. xtv 2.
D .ns le psaume 10~. v. 5, il est dit que le Seigneur
renouvelle la jeunesse du juste comme celle de l'ai-

gle lienovabitur ut a<jfM</<B~'MMotMstua. Ce rajeunis-
sement de l'aigle a fait naître bien des opinions il
est constaté que l'aigle ne se rajeunit pas autrement

que les autres oiseaux, qui quittent tous les ans leurs

plumes pendant la mue et qui en reprennent d'au-
tres. Nous croyons que ce passage signifie Vous
vous renouvellerez et vous prendrez des forces cem-
me l'aigle dans sa jeunesse. Vid. Boeh., de AHt)Ma/.

:Mo' ftMenoch.

AtNË. AINESSE. Il est naturel qu'un père

conçoive une tendre affection pour le pre-
mier fruit de son mariage, pour l'enfant qui
lui ;) fait éprouver les premiers mouvements
de t'amour paternel. Ce sentiment était plus
vif dans les premiers âges du monde, lorsque

chaque famille était une petite république
isolée. Le cœur était moins partagé par la

multitude des affections sociales; les enfants
étaient la force et la richesse de leur père.
L'aîné était destiné par la nature à êtr'e le

chef de la famille, si te père venait à man-

quer. C'est ce qui rendait le droit d'M)MM~ si

sacré et si précieux chez les patriarches.
Moïse l'avait conservé en entier par ses lois

Mais à mesure que tes peuplades se sont

augmentées et civilisées, lé pouvoir pater-
net a diminué, et le droit d'aînesse a perdu
son prix nous en sommes venus au point
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de regarder aujourd'hui ce droit comme in-

juste.
it faut donc se rapprocher des moeurs an-

tiques pour sentir l'énergie de plusieurs ex-

pressions de l'Ecriture sainte. Dieu promet
à David qu'il le rendra t'aide tous les rois.
Saint Paul nomme Jésus-Christ aîné de <0!(-

tf< les creo~tfM, parce qu'il a été engendré

du Père avant la création; dans l'Apocalypse,
i! est appelé ~e premt'er-n~ d'cM<re<e~ mor~,

parce qu'il est le premier qui soit ressuscité

par sa propre vertu. Isaïe nomme premiers-

nés des pnttrres, ceux qui souffrent le pt"s;

dans le-livre.de Job primogenita mors signi-

fie la plus cruelle de toutes les morts.

!t parait par l'histoire sainte que le droit

d'aînesse a été établi dès la création, mais

il n'était pas inatiénabte Dieu, pour de bon-

nes raisons, Fa souvent transporté aux pu<-

nés. Ainsi Caïn, fils aîné d'Adam, fut privé
de ses droits en punition de son crime, Seth

lui fut substitué. Japhet, Cts aîné de Noé, fut
moins privilégié queSem; Isaac fut préféré
à Ismaël son aîné, mais qui était né d'une

étrangère Jacoh acheta le droit d'aînesse de

son frère Esau, i) t'ûta à son propre fils Rn-

ben, pour le donner à Joseph; et en bénis-
sant les deux fils de Joseph, il accorda la

préférence à Ephraïm sur Manassc.

Nous voyons par le chap. xx!12. du Deu-

tpronomc. que t'atn~ avait une double por-
tion dans l'héritage paternel et après la mort

du père, il devenait le chef, par conséquent
le prêtre de sa famille.

Les incrédules ont censuré avec beaucoup

d'aigreur la conduite de Jacob, qui profita

de ta lassitude de son frère pour acheter de
lui le droit d'aînesse à très-vil prix, et qui
trompa son père tsanc pour extorquer de lui

la bénédiction destinée à l'aîné. Nous exa-

minerons ce trait d'histoire au motJACOB.

Depuis que Dieu eut fait mourir tous les

premiers-nés des Egyptiens par l'épée de

1'ange exterminateur, et qu'il eut préservé
ceux des tsraétites, il ordonna que ceux-ci

lui fussent/offerts et consacrés cette loi ne

regardait que les mates, soit des hommes,

soit des animaux.. Exod. xm. Si le premier

enfant d'une femme était fille, le père n'é-

tait obligé à rien, ni pour cet enfant, ni pour
les suivants si un homme avait deux fem-

mes, il était obligé d'offrir au Seigneur les

premiers-nés de chacune. En les offrant dans
le temple, les parants les rachetaient pour la

somme de cinq sictes. Jésus-Christ fut offert

et racheté par ses parents comme les autres

premiers-nés mais il était destiné à être tui-

même le prix de la rédemption du monde.

Les premiers-nés des animaux purs, tels

que le veau, l'agneau, le chevreau, devaient

être offerts dans le temple, immolés en sacri-

fice, et non rachetés quant à ceux des ani-

maux impurs qui ne pouvoient pas servir do
victimes, ils étaient rachetés ou tués.

Cette loi était un monument irrécusable

du miracle opéré en Egypte en faveur des

Israélites elle fut observée d'abord par ceux

même qui avaient été témoins oculaires du
prodige. Auraicnt-its voulu se soumettre à

cette loi onéreuse, s'itsn'avaient pas été con-

vainc'~ par leurs propres yeux do la vérité

du fait? H leur fut ordonné d'instruire soi-
gneusement teurs enfants du sens et du motif

de la cérémonie. Exod. xv ,1lJ.. Ce témoignage,
ainsi transmis de génération en génér.ttion
avec l'observance de la toi, était une preuve
à taquette l'incrédulité la plus hardie no
pouvait r!cn opposer. Un incrédule qnet-
conque voutrait-i) ainsi attester par ses pa-
roles et par son obéissance, un fait public
et très éclatant de la fausseté duquel il se-

rait intimement convaincu? La. conduite des

Juifs dans tous les temps démontre qu')ts
n'étaient pas plus disposés que les mécréants

d'aujourd'hui à croire des choses dont ils

n'auraient pas eu la preuve.

AtNOS. H se trouve d~ns les ites situées au nord
du Ja't~ou des peuples connus sous ce nom. Lesoleil,
la lune, la mer, sont l'objet de leur culte, tts reeou-
naissent aussi un Dieu du ciel et un maitre des en-

fers. Les Japonais ont fait souvent de grands efforts

pour introduire chez ces peuples la religion des
bouddhistes. Leurs tentatives ont été inutiles.

ALBANOIS hérétiques qui troublèrent

dans le vn* siècle la paix de l'Eglise, et qui
parurent principalement dans l'Albanie, ou

dans la partie orientale de la Géorgie. Ils

renouveièrent ta plupart des erreurs des ma-
nichéens et des autres hérétiques qui avaient

vécu depuis plus de trois cents ans. Leur

première rêverie consistait à établir deux
principes l'un bon père de Jésus-Christ,
auteur du bien et du Nouveau Testament; et

l'autre mauvais, auteur de l'Ancien Testa-

ment, qu'ils rejetaient en s'inscrivant en

faux contre tout ce qu'Abraham et Moïse

ont pu dire. Ils ajoutaient que te monde est

de toute éternité; que le Fils de Dieu avait

apporté un corps du ciel quo ,les sacre-

ments. à la réserve du baptême, sont des su-

perstitions inutiles; que l'Eglise n'a point le

pouvoir d'excommunier, et que l'enfer est
un conte fait à plaisir. ~'ro<Me Gautier, dans
sa Chron..

ALBIGEOIS, nom général donné aux hé-

rétiques qui parurent en France dans les

xi)' et xm* siècles, et qui furent ainsi nom-

més, parce qu'ils se multiplièrent non-seu-
tement dans la ville d'Albi, mais encore dans
le Bas-Languedoc, dont les habitants sont

nommés par les auteurs de ce temps-tà~~t-

genses.
Le fond de leur doctrine était le mani-

chéisme, mais différemment modifié par les

visions des différents chefs qui l'avaient prê-
ché en France, tels que Pierre de Bruis,

Henri son disciple, Arnaud de Bresse, etc.

c'est ce qui fit nommer ces sectaires pélro-

.~rMf.tMM, henriciens, arnaldistes ou arnau-

distes mais ils portèrent encore plusieurs
autres noms tirés de leurs mœurs, dont nous

parlerons ci-après. Nous ne devons donc pas
être étonnés de ce que les auteurs qui ont

exposé leurs erreurs ne les ont pas rappor-

,tées uniformément; jamais aucune secte

d'hérétiques ne fut constante dans ses opi-

nions chaque ducteur se croit le maUredo
les entendre et de tes arranger comme il tut
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p)a!t. Les albigeois étaient un amas confus

de sectaires, la plupart très-ignorants et

très-pcn en état de rendre compte de leur

croyance; mais tous se réunissaient à con-

damner l'usage des sacrements et le culte

extérieur de t'Ëg'ise catholique, à vouloir

détruire la hiérarchie et changer la disci-

pline étahtie. C'est à ce titre que les protes-
tants leur ont fait t'honneurde les regarder

comme leurs ancêtres.

Alanus. moine deCiteanx, etPierre,moine

de Vaux-Cernay, qui ont écrit contre eux,

leur reprochent, 1° d'admettre deux princi-

pes ou deux créateurs, l'un bon et l'autre

méchant lepremier, créateur des choses in-

visibles et spirituelles le second créateur

des corps, auteur de l'Ancien Testament et

de la loi judaïque, pour )esqucl< ces héré-

tiques n'avaient aucun respect: voilà le fond

del'ancien manichéisme. 2°De supposerdeux

Christs, l'un méchant qui avait paru sur la

terre avec un cnrps fantastique qui n'était

mort et ressuscité qu'en apparence; l'autre

bon, mais qui n'avait pas été vu en ce mon-

de c'était l'erreur de la plupart des gnosti-

ques. 3° De nier la résurrection future de la

chair, d'enseigner qoe nos âmes sont des

démons, qui ont été logés dans nos corps en

punition des crimes qu'ils avaient commis;

conséquemment ils niaient le purgatoire et

l'utilité de la prière pour les morts; ils trai-

taient n ême de folie la croyance des catho-

liques touchant les peines de l'enfer. Ces

rêveries sont empruntées de différentes sec-

tes d'hcrétiqucs. &' De condamner tous les

sacrements det'Egtise, de rejeter te baptême
comme inutile, d'avoir en horreur t'eucha-

ristie, de ne pratiquer ni la confession, ni la

pénitence, de croire le mariage défendu ou

du moins de regarder la procréation des en-

fants co'nme un crime. C'était encore l'opi-
nion des manichéens. Enfin ces auteurs rap.

portent que les albigeois détestaient tes mi-
nistres de l'Eghso, ne cessaient de les dé-
crier et de déctamer contre eux qu'ils n'a-
vaient aucun respect pour la croix pour les

images, pour les rf'liqucs qu'ils les détrui-
saient et tes brûlaient partout où ils étaient

les maîtres.

Ils étaient divisés en deux ordres; savoir,
tes par/<)t~ et tes croy«n<s. Les premiers
menaient une vie austère en apparence,
vivaient dans la continence, faisaient pro-
fession d'avoir en horreur le jurement et )c

mensonge. Les seconds vivaient comme le

reste des hommes, et plusieurs avaient des
mœurs très-dérégiées: il croyaient être sau-

vés par la foi et par l'imposition des mains

des parfaits. C'était l'ancienne discipline des
manichéens.

Le concile d'Albi que quelques-uns
nomment concile de Lombez, tenu l'an 1176,
dans te'tuel les albigeois furent condamnés

sous )enomde&o)!s-AommM et dont les actes

sont cités par Fleury, ~tf.<. ecc/M., ). t.xxx,
n. 61, leur attribue les mêmes erreurs d'a-
près leur propre confession. Baincrius, dans
l'histoire qu'it a donnée de ces mêmes héré-
tiques sous le nom de caf/tar~, expose tcur

croyance à peu près de même. M. Bossnet,

Hist, des canat., t. !x, a cité encore d'autres
auteurs qui confirment toutes ces accu-

sations.

A la vérité, ta plupart des protestants qui
auraient voulu persuader que les albigeois
soutenaient la même doctrine qu'eux, ont

accusé les écrivains catholiques d'avoir at-

tribué ces sectaires des erreurs qu'ils n'a-
vaient pas, aSo de les rendre odieux, et de
justifier la rigueur avec laquelle on les a

traités. Mosheim, mieux instruit, n'a pas
osé faire de même, il n'a rien dit de leur

dogme ni de leur conduite, parce qu'il a bien

senti qu'il n'était pas possible de justifier ni

l'un ni l'autre. Hist. ecclés., xnf siècle,

deuxième partie, c. 5, § 2 et suiv.

Le nom de bons-hommes leur fut donné

d'abord parce qu'ils affectaient un extérieur

simple, régulier et paisible, et ils se don-
naient eux-mêmes le nom de cathares qui

signifie purs mais leur conduite leur en fit
bientôt donner d'autres on les appela pt/fM
et patarins, c'est-à-dire rustres et grossiers

publicains ou pop~can~, parce qu'on sup-

posa que les femmes étaient communes en-

tre eux passagers, parce qu'ils envoyaient
des émissaires et des prédic~nts de toutes

parts pour répandre leur doctrine et faire des

prosélytes.
Leur condamnation, prononcée an concile

d'Albi, l'an 117,6, fut confirmée dans celui de
Latran, l'an 1179, et dans d'autres conciles

provinciaux; mais la protection que leur

accorda Raimond VI, comte de Toulouse

leur fit mépriser les censures de l'Eglise, tes

rendit plus entreprenants, et empêcha le

fruit des prédications de saint Dominique et

des autres missionnaires que l'on envoya

pour les instruire Pt les convertir. Les vio-

lences qu'ils exercèrent engagèrent les papes
n publier une croisade contre eux l'an 1210.

Ce ne fut qu'après dix-huit ans de guerres
et de massacres qu'abandonnés par tes

comtes de Toulouse leurs protecteurs, af-

faiblis par les victoires de Simon de Mont-

fort, poursuivisdans les tribunaux ecclésias-

tiques et livrés au bras séculier, les albigeois
furent entièrement détruits. Quelques-uns

s'échappèrent et se joignirent aux vaudois

dans les vallées du Piémont, de la Provence,
du Dauphiné et de la Savoie; c'est pour cela

que quelques auteurs ont quelquefois con-

foudu ces deux sectes, mais elles étaient

très-différentes dans l'origine; les vaudois

n'ont jamais été manichéens. Voy. VAUDos.

A la naissance de la prétendue réforme,

les uns et les autres cherchèrent à se join-
dre aux zuiug!iens, et ils s'unirent enfin aux

calvinistes, sous le règne de François 1'.

fiers de ce nouvel appui, ils se permirent

des violences qui attirèrent sur eux l'exécu-

tion sanglante de Cabrière et de Mérindol

depuis ce moment ils ont disparu, et it n'en

reste plus que le nom.
La croisade entreprise contre les a~t~eo y,

les supplices auxquels on les condamna, l'in-

quisition que l'on établit-contre eux, ont

fourni une ampto matière de déclamations
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aux protestants et aux incrédules, leurs co-

pistes. Les uns et les autres ont répété cent

fuis que cette guerre fut une scène conti-

nuelle de barbarie qu'it y avait de la dé-
mence à vouloir convertir des hérétiques par
le fer et par le feu que le vrai motif de cette

guerre fut l'ambition du comte de Montfort,

qui voulait s'emparer des Etats du comte de

Toulouse et la fausse politique de nos

rois, qui ont été bien aises d'en partager les

dépouittes.
Nous n'avons aucun dessein de justifier les

excès qui ont pu être commis de part <)u

d'autre par des gens armés, pendant une

guerre de dix-huit ans nous savons assez

que dès que t'en a tiré l'épée, l'on se croit

tout permis; qu'un trait de cruauté commis

par t'un des deux partis devient un motif ou

un prétexte de représaittes sanglantes c'est

ce que l'on a vu dans nos guerres civ'ites

du xv* siècle t'en n'était sûrement pas plus
modéré au xm'. Nous ne prétendons pas
soutenir non plus qu'il est louable ou per-
mis de poursuivre à feu et à sang des héré-

tiques dont la doctrine n'intéresse en rien

l'ordre et la tranquiitité publique, et dont la

conduite est paisible d'ailleurs toute la

question est de sav oir si les albigeois étaient

dans ce cas. C'est une discussion dans la-

quelle nos adversaires n'ont jamais voulu

entrer.

1° Enseigner que le mariage ou ta pro-
création des enfants est un crime que tout

le culte extérieur de l'Eglise catholique est.

un abus et qu'il faut le détruire que tous

les pasteurs sont d~s loups ravissants, et

qu'il faut les exterminer est-ce une doc-

trine qui puisse être suivie et réduite en

pratique sans que l'ordre, et le repos public
en souffrent? Les pasteurs de l'Eglise peu-
vent-its se croire obligés en conscience de
la tolérer? Le comte de Toulouse, quels que
fussent ses motifs, était-il sage et avait-il

raison dela protéger? Nous savons bien qu'à
la réserve du premier article, les protestants
ont été de cet avis mais nous en appellerons

toujours au tribunal du bon sens, de leur

décision. Il est fort singulier que les catho-

liques aient dû tolérer des opinions qui ne

tendaient à rien moins qu'à les faire aposta-
sier et à les faire blasphémer contre Jésus-

Christ, et que les albigeois aient été dispen-
sés de tolérer la doctrine catholique, parce
qu'elle ne s'accordait pas avec la leur.

2° Quoi qu'en puissent dire les protestants,
tes albigeois avaient commencé par des in-

suites des voies de fait et des violences

contre les catholiques et contre le clergé,
dès qu'ils s'étaient sentis assez forts. L'an

11M, plus de soixante ans avant la croi-
sade, Pierre le Vénérable, abbé do Cluny,
écrivait aux évéques d'Embrun, de Die et de
Sap On n vu, par un crime tn~Ut chcz les

cAr~;eMx, rebaptiser les peuples, pro/aner les

églises, re~er'er les aitie.'s, brûler les croix,

/bMe«<r les pr~fM, emprisonner les moines,
les contraindre à prendre des femmes par les

menacM et les <o«tmen~. Parlant ensuite à
ces hérétiques, il leur dit Après avoir fait

DICT. DE TnÉOL. DOGMATIQUE, ï.

un grand &Mr/tef de croix en<<!M~e< vous y
avez Mt!! le feu vous y avez fait cuire de la

viande et en avez mangé le tendredt saint,

après avoir invité pMM!~MftKet!< le ~eup<e d
en manger. F)eury,~M<. ecc~ t. LXtx,

n. 24. C'est pour ces belles expéditions que
Pierre de Bruis fut brûlé à Saint-Gittes quel-

que temps après. Nous aurions peine à les

croire si les protestants n'avaient pas re-

nouvelé ces excès au xvf siècle.

3° L'on ne peut pas douter que tous les li-

bertins et les malfaiteurs de ces temps-tâ,
connus sous le nom de ron~e~.co~reoua:
et tMftt'MadM, ne se soient joints aux albi-

geuis dès qu'ils virent que sous prétexte de
religion, l'on pouvait piller, violer, brûler
et saccager impunétnent. C'est ainsi qu'à la

naissance de la réforme l'on vit tous les ec-

clésiastiques libertins, tous les moines dys-
coles et déréglés, tous les mauvais sujets de

l'Europe embrasser le calvinisme, afin de,
satisfaire en liberté leurs passions crimi-

nelles. Un huguenot qui avait un ennemi

catholique s'en vengeait à son aise et

avec honneur; les enfants révo!tés contre

leurs parents les menaçaient d'apostasier;
un paysan qui en voulait à son seigneur on

à son curé pouvait exercer contre eux toute

sa haine les prédicants sanctifiaient tous les

crimes commis par zèle contre le papisme,
leurs successeurs les excusent encore au-

jourd'hui.,
4° Avant de sévir contre les albigeois, Fon

avait employé pendant plus de quarante
ans les missions, les instructions et toutes

les voies que la charité chrétienne pouvait

suggérer. L'on n'en vint aux armes et aux

supplices que quand ces hérétiques in-

traitables et furieux ne laissèrent plus au-

cune espérance de conversion. Lorsque saint

Bernard alla en Languedoc pour les com-

battre, l'an 11M, il n'était armé
que

de la

parole de Dieu et de ses vertus. L an il79,
le concile général de Latran dit anathèmo

contre eux, et il ajouta Quant aux Bra-

~anpon~ Aragonais Nàvarrais .Sa~MM
co~fMM. et <rtaMfdtM,~Mt ne respectent
K! les e~<MM ni les monastères, et n'épargnent
fit orphelins, ni d~e, Kt~e.re, mais pillent et.

désolent tout comme des païens nous ordcn-

nons. à <ot)~ les fidèles, pour la r~Mt'Mt'c~t

de leurs péchés, de s'opposer coura~eM~etHen~
d ces ravages, et de défendre les chrétiens

contre ce~ Ma~eMreM~ (Can. 27). Voilà le mo-

tif de la guerre contre les albigeois claire-

ment exprimé, et c'est pour cela que le lé-

gat Ht'nri marcha contre eux avec une ar-

mée, l'an 1181. Ce n'était donc pas pour les

convertir que l'on employait, contre eux la

violence, mais pour réprimer leurs ravages.
Les excès auxquels ils s'étaient livrés,

sont prouvés 1° par la confession même que
le comte de Toulouse lit publiquement au

légat, l'an 1209, pour obtenir son absolu-

tion 2° par le vingtième canon du concite

d'Avignon, tenu la même année; 3° parte

témoignage des historiens du temps, té'noins

oculaires. Que penser des albigeois, lorsque

l'on voit le comte de Toutousc, tcur protec*

5.
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teur, pousserla barbarie jusqu'à faire étran-

gler son propre frère, parce qu'il s'était ré-

concilié à l'Eglise catholique? Le comte de
Foix était un monstre encore plus cruel.

J?! de l'Egl. ~a~ t. X, ). xx!x et xxx.

Mosheim a déguisé les faits avec sa pru-

deuce ordinaire; il dit que toutes les sectes

hérétiques du xm" siècle convenaient una-

nimement que la religion dominante n'était

qu'un composé bizarre d'erreurs et de su--

perstitions, l'empire des papes une usurpa--

tion, et leur autorité une tyrannie. Ces sec-

taires, selon lui, ne se bornèrent pas à ré-

pandre ces opinions -ils réfutèrent encore

les superstitions et les impostures du temps

par des arguments tirésdet'Ecritare sainte;

ils déclamèrent contre la puissance, les ri-

chesses et les vices du cierge avec un zèle

d'autant plus agréable aux princes et aux

magistrats civils, que ceux-ci étaient las des

usurpations et de la tyrannie des gens d'é-

glise. Z'retX!CMte siècle, ir part., ch. 5, § 2.

En effet, les tisserands, les manouvriers,

tes làboureurs de la Provence et du Langue-

doc étaient des docteurs fort habiles dans
i'Hcriture sainte; au concile'd'Albi, l'an

l'itG, t'é~éqne de Lodéve leur opposa l'E-

criture sainte, et ils furent confondus; les

actes en font foi. Leurs seuls arguments
étaient les déclamations, les railleries, les

insùttes, les calomnies, tes voies de fait,

comme ceux des huguenots. L'on sait d'ail-

leurs quel usage les manichéens savaient.

faire de l'Ecriture sainte; nous le voyons

dans les disputes que saint Augustin soutint

contre eux.

Quand il serait vrai que la religion domi-

nante au xm" siècle était un amas d'erreurs
et de superstitions, celle des albigeois valait

encore moins, puisque c'était un chaos de'
rêveries de deux ou trois sectes différentes.
Quand celle-:ci aurait été plus pure, il n'ap-

partenait pas à de simples particuliers, sans

mission, de t'établir, encore moins d'employer
la violence, le meurtre, le brigandage, pour
en venir à 'bout. Parce que les protestants
ont fait de même, ce n'est pas une raison

d'approuver cette étrange manière de réfor-

mer l'Eglise.
Si les princes étaient las de la tyrannie

des gens d'église, comment ont-ils pu'soute-
nir a main armée les efforts que faisaient le

pape et les évoques pour réprimer les albi-

~eot'~ ?
Nous né prendrons pas la peine de réfuter

les motifs odieux pour lesquels on prétend

que nos rois, et surtout saintLouis, sonlen-

trés dans la guerre contre le comte de Tou-

louse et contre les albigeois. A la vérité, le

traité par lequel ce seigneur fit sa paix avec

saint Louis, en 1228, fut très-avantageux, à

la couronne, puisqu'il y fut sttpulé que 1 hé-

ritière du comte de Toulouse épouserait un
des frères du roi, et, qu'au défaut d'enfants
mates, ce comté reviendrait au roi. Mais

lorsque la croisade contre les albigeois fut

résotue, dix-huit ans auparavant, on ne

pouvait pas prévoir cette clause, et nous

paraît que le comte de Toulouse dut se tenir

fort honoré de cette alliance. t) se révotta
quatorze ans après trait qui ne lui fait pas
honneur mais la victoire de saint Louis à

Taillebourg forci ce vassat rebettfdese sou-

mettre dès lors les albigeois, privés de toute

protection, furent aisément détruits.

Basnage, dans son Histoire de ~<)'~e,
h xxiv, a fait tous ses efforts pour réfuter
l'histoire des albigeois tracée parBossuet;

voici ce qui résulte de toutes ses recherches

1° Avant que les manichéens répandus
dans la Lombardie au xn' siècle eussent pé-
nétré en France, il y avait déjà, dans nos

provinces méridionates, des sectateurs de
Pierre et de Henri de Bruis, qui y dogmati-
saient et y tenaient des assemblées. Quoi-

qu'ils n'eussent point les mêmes opinions

que les manichéens, ils ne iaissèrent pas,

lorsque ceux-ci arrivèrent, de se joindre à

eux et de faire causée commune avec eux, de

même qu'au xnr siècte ils s'associèrent en-

core aux vaudois. Telle a toujours été la

politique des sectaires, afin de faire nombre
et de tenir tête aux catholiques; Par la même

raison tes vaudois se sont ensuite joints aux

calvinistes, quoiqu'ils n'eussent pas la même

croyance.
2° De là même il résulte qu'au xtn" siècle

tes albigeois étaient un ramas de manichéens,

d'ariens, de pétrobrusiens, de henriciens et

de vaudois, très-peu d'accord sur te dogme,
mais réunis par intérêt et par la haine contre

l'Eglise romaine et son clergé; que la plu-

part très-ignorants ne savaient pas trop ce

qu'ils croyaient ou ne croyaient pas. Do là

vient la variété des récits que les historiens

du temps ont faits de la doctrine de ces sec-

taires.

3° Dans les interrogatoires que l'on fit
subir à leurs chefs, et dans les conciles où

ils furent condamnés, il ne fut pas aisé de

découvrir et de distinguer leurs différentes

opinions, soit parce que ces prédicants n'a-
vaient aucune doctrine fixe, soit parce qu'ils
cachaient avec soin celles de leurs erreurs

qui pouvaient inspirer le plus d'horreur aux

catholiques.
4° Par là même on voit lé ridicule de Bas-

nage et des protestants, qui veulent laird

passer les albigeois pour leurs ancêtres au-

cun de ces hérétiques n'aurait voulu signer
une profession de foi luthérienne ou calvi-

niste, et aucun protestant sincère ne vou-

drait adopter toutes les rêveries des diffé-

rentes sectes d'albigeois.

5°Basnage a eu grand soin de dissimuler

les véritabtes raisons pour lesquelles on fut

obHgé de sévir contre ces mécréants, savoir

leurs violences, leurs voies de fait, leur fu-

reur contre le culte extérieur de l'Eglise ca-

thotique et contre le clergé. 11 veut persuader
qu'on les punissait uniquement pour leurs

erreurs, ce qui est faux. Si quelquefois on a

condamné au supplice des novateurs, avant

qu'ils eussent eu le temps de se former un

parti redoutable, c'est que leur doctrine et

leurs principes tendaient directement à la sé-

dition et à troubler la tranquillité publique.

Voyez HÉRÉTIQUE.
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ALCORAN. FO! MtHOMÉTtSMR.

ALCUtN, diacre de l'Eglise d'York, fut

appelé en France par Chartemagne, et eut

l'avantage de donner des leçons à cet empe-

reur, et de contribuer au rétablissement des

lettres; il mourut dans son abbaye de Saint-

Martin de Tours, en 80~. Il a fait plusieurs
ouvrages théologiques qui se sentent de ta

rudesse du vm° siècte mais la doctrine en

est pure. L'auteur doit être rangé parmi les

écrivains ecclésiastiques et les témoins de la

tradition. L'on attend la nouvelle édition de
ses œuvres, promise par un savant béné-
dictin de la congrégation de Saint-Vannes;
elle sera plus exacte et plus complète que
celle d'André Duchesne, en 3 volumes in-fot.

Basnage a voulu persuader qu'Alcuin n'é-

tait pas du sentiment catholique touchant

l'Eucharistie.; le con!raire est prouvé dans
la Perpétuité de la foi, tom. 1. vin, c.

~ALEXANDRE LE GRAND. Le premier livre des

Machabées. c. v<, v. 2, donne à Alexandre le nom
de premier roi des Grecs. Les incrëitùtes ont vu dans
ce passage une errcur;maisi) il est constant que c'est
réellement Alexandre, qui le premier, a pris le titre
de roi. Des médailles sont venues confirmer cette

vérité, et donner ainsi raison à la Bible contre'les

arguées des incrédules ~t des protestants. Nous dé.
véloppons cette réponse au mot MËDAU-LES.

ALEXANDRIE. Nous n'avons à parler que
de l'Eglise fondée dans cette ville célèbre.

Selon tous les monuments anciens de l'his-

toire ecclésiastique, c'est saint Marc, disciple
de saint Pierre, qui a prêché l'Evangile dans
Alexandrie, et y a fondé une Eglise. M. de
Valois pense que ce fut la neuvième année

de l'empereur Claude, environ dix-sept ans

après la mort de Jésus-Christ d'autres pla-
cent cet événement dix ans plus tard.

Quoi qu'il en soit l'on ne pouvait

ignorer dans Alexandrie, ville remplie de
Juifs, ce qui s'était passé en Judée dix-
sept ans auparavant it y avait un com-

merce habituel entre Alexandrie et Jérusa-

lem, et une synagogue dans cette dernière
pour les Atexandrins. Act. Vf, 9. Si saint

Marc avait r.)conté des faits imaginaires dans

!'Evangitequ'it écrivit pour l'instruction des

nouveaux (idè!es, il leur aurait été très-aisé

d'en constater la fausseté. A'pollo, disciple
de saint Paut, était '4~.E<!ndrte. Act. xvm,

2~. Les troubles qui causèrent la ruine de
Jérusatftti ne se firent point sentir en Egypte;

t'Ëg!ise naissante put y jouir d'une longue

tranquittité. Saint Marc eut une suite non
interrompue de successeurs dont Eusèbe a

donné la liste; la tradition apostolique a dû

se conserver longtemps sans altération dans
cette église patriarcale. On sait qu'Alexan-
drie était une des villes où tes sciènces

étaient te plus cultivées; il y avait une école

de philosophie. PanthiBnus, Gtément d'Ale-
a'ant/rte, Origène y furent instruits et y don-
nèrent ensuite des leçons. Ce n'est donc pas
dans les ténèbres, ni sous le voile de i'ignc-
rance que le christianisme s'est établi dans
~<ej7aft(~t'te. Ceux qui ont cru en Jésus-Christ,
Me t'ont pas fait sans s'être informés de la

V,érité des faits publiés par les apôtres, it

n'e-t pas douteux que cette Eglise n'ait eu
une liturgie qui lui était propre, et il est très-

probable que c'est celle qui a para dans la

suite sous te nom de saint Marc. Nous en

parlerons au mot LtTuneiE.

H n'est aucune des anciennes Eglises qui
ait été aussi agitée que celle d'Alexandrie;
cette ville, grande, riche et très-peuplée,
était partagée en trois religions; le paga-
nisme, le judaïsme et le christianisme, et

ses habitants étaient naturellement séditieux
et violents. Pour cette raison, les empereurs
furent obligés d'accorder beaucoup d'auto-

ritéàt'évèque;sajuridictions'étenditbient6t
sur toute l'Egypte La célébrité de t'écotc

d'Alexandrie contribua encore à lui donner

beaucoup de considération parmi les autres

évoques; mais plus cette place était impor-
tante, plus elle était exposée à de fréquents

orages. Dès le commencement du m° sièc)e,
l'ordination d'Origène, qui parut irrégulière
à deux évêques d'Alexandrie, leur fournit

un sujet de troubler le repos de ce grand
homme d'autres le protégèrent, en particu-
lier Denis qui occupa ce siège vers l'an 250

mais cetui-ci à son tour fut accusé d'avoir
préparé les voies à l'erreur d'Arius.'L'an 30G,
le schisme de Mélèce divisa cette Eglise, et
l'an 320 Arius commença d'y publier son hé-

résie. On sait combien elle causa de désor-
dres dans toute l'Egtise, et à quelles persé-
culions saint Athanase fut exposé, parce
qu'il soutenait avec zète la divinité de Jésus-
Christ. Théophile, un de ses successeurs en

385, fut ennemi de saint Jean Chrysostom<.
et augmenta les brouilleries qui régnaient

déjà entre les évoques d'/t<e;raM~r<e et ceux

de Constantinopte. L'épiscopat de saint Cy-
rille, neveu et successeur de Théophile, fut

très-orageux; Nestorius, qu'il condamna
dans le concile d'Ephèse en Mt, et contre

lequel il écrivit, eut beaucoup de partisans
qui accusèrent saint CyriHe d'eulychianisme.
Dioscore, qui lui succéda, embrassa ouver-

tement le parti d'Eutychès; il résista aux
décisions du concile de Chalcédoine, tenu
!<n 451, et entraîna toute t Egypte dans son
schisme. Lorsqu'on voulut mettre sur ce

siége des évéques catholiques, les Alexan-

drins en massacrèrent un et en chassèrent
un autre. Pendant près d'un siècle, les em-

pereurs employèrent vainement toute leur
autorité pour rétablir la paix; leurs efforts

n'aboutirent qu'à aigrir les Egyptiens contra
le gouvernement. L'an 630, le patriarche
Cyrus fut le premier auteur du monothé-

lisme, et quatre ans après, les mahométans

conquirent et ravagèrent l'Egypte.

Basnage, dans son Histoire de ~'F~/t.se,
liv. n, s'est beaucoup étendu sur ce tah)eau;
son dessein était de prouver que les évêques
d'Alexandrie n'ont jamais reconnu la juri-
diction du pnntife romain, et ne lui ont ja-
mais été soumis. Ce n'est pas ici le lieu de
discuter tous les faits dont il veut tirer avan-

tage; mais quand t'indépëndancede ces évo-

ques serait encore mieux prouvée, qu'en ré-
sutterait-H? Les tristes effets qu'elle a pro-
duits sttfCraient

pour démontrer contre ~es
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protestants la nécessité d'un centre d'unité
dans la foi, et d'un chef dans i'cpiscopat;

puisque, faute d'en reconnaître un, les pa-
triarches d'Alexandrie ont~ vu leur Eglise
sans cesse agitée par des schismes et par des
hérésies, jusqu'à ce qu'enfin le christianisme

y ait été presque entièrement aboli il n'y
en a plus qu'un faible reste parmi les.Co-

phtes, et encore y est-il très-dcfiguré par l'i-

gnorance et par l'erreur. Voyez CopHTEs,

EGYPTE.

L'abbé Renandot a donné une histoire des

patriarches d'Alexandrie, depuis la fonda-

tion de cette Eglise jusqu'au xm* siècle.

ALLEGORIE, discours dont le sens est

détourné, ou qui, sous !e sens Httéra!, cache

un autre sens moins facile à saisir. Ce mot

vient du grec o!~ Kyo/xuu, je parle aM<remem<;

c'est par conséquent une métaphore conti-

nuée. La di(îérenc& entre une allégorie et

une parabole est que la première renferme

un sens historique ou littéral vrai, au lieu

que la seconde est une espèce de fable, dont

les personnages ou les faits n'ont jamais
existé. Ainsi saint Paul, Galat. tv, 22, nous

apprend que ce qui est dit des deux fils d'A-
braham, dont l'un était né d'une esclave,

l'autre d'une épouse, est une allégorie qui
signifie les deux alliances que Dieu a faites

avec les hommes, dont l'une produisait des
esclaves, l'aurre fait naître des enfants li-

hres que la loi qui défendait aux Juifs de
lier le mufle du bœuf qui foulait le grain,

signifiait que les Sdètes devaient fournir la

subsistance aux ouvriers évangéliques, etc.

Cela n'empêche pas que l'histoire des deux

enfants d'Abraham ne soit vraie, et que la

loi imposée aux Juifs n'ait dû être exécutée

à la lettre. Au contraire, les paraboles dont
se servait Jésus-Christ pour instruire le peu-
ple, comme celle de l'enfant prodigue, de la

brebis perdue, etc., ne sont point des narra-

tions historiques, mais des Gctions, dont le

but est de peindre la bonté et la miséricorde

de Dieu envers les pécheurs. Voyez PARA-

BOLE.

Outre le sens allégorique de l'Ecriture

sainte, les interprètes y distinguent encore

un sens (ropo~o~t~Me, qui regarde les mœurs,
et un sens aMa~o~ue, qui concerne les ré-

compenses que Dieu nous promet dans l'autre

Vie. Voyez ECRITURE SAMTE, § 3

De ta quelques incrédules ont pris occa-

sion de conclure que les auteurs sacrés ont

écrit exprès dans un style énigmatique, afin

de tromper les auditeurs et les lecteurs

conséquence très-peu réfléchie. Quand nous

disons que t'Ëcriture sainte a souvent un

sens allégorique ou S~uratif, nous ne pré-
tendons pas que les écrivains sacrés ont eu

toujours en vue un double sens. Il n'est.pas
certain que Moïse, en parlant des deux en-

fants d'Abraham, a compris que l'un était

une figure du peuple juif, l'autre du peuple
chrétien ni qu'en portant la loi dont nous

avons parlé, il pensait à pourvoir à la sub-

sistance des prédicateurs de l'Evangiie. Il

peut avoir ignoré le dessein que Dieu avait
en lui faisant écrire cette histoire et porter

cette loi; et Dieu s'est réservé de le révéler
aux écrivains du Nouveau Testament. Moïse

n'a donc péché ni contre ta sincérité d'un
historien, ni contre la sagesse d'un législa-
teur. !) en est de même des prophètes et des

autres historiens sacrés tous peut-être n'ont

en en vue que le sens littéral; mais ceta

n'empêche pas que Dieu n'ait pu nous dé-

couvrir, sous l'écorce de la lettre, un autre

sens, ou par Jésus-Christ, ou par les apô-
tres, ou par les docteurs de t'Egtise. It ne

s'ensuit pas de là que Dieu a trompé les

écrivains sacrés, ni qu'il a voulu induire en

erreur les Juifs, dépositaires des Ecritures ¡
il s'ensuit seulement qu'il n'a pas révélé à

ces anciens tout ce qu'il se proposait de faire

dans la suite des siècles.

Nous lisons dans l'Evangile, Joan. x!, M,

que Caïphe dit aux prêtres et aux pharisiens
rassemblés, en parlant de Jésus Christ Vous

m'y entendez rien; o~MS ne voyez pas qu'il est

expédient pour vous que cet homme mettre

pour le peuple. et pour que toute la nation

ne pertMc point. L'Evangile ajoute 6'<npAs
ne dit point cela de lui-même; .mais, comma

il était pontife, il prophétisa que Jésus mour-

rait moM-seM/cMteMt pour le peuple, mais poKf
rassembler tous les enfants de Dieu. Caïphe e

fit donc une prédiction sans le savoir; son

discours fut une allégorie dont il ne compre-
nait pas tout le sens. Mais soit que les écri-

vains de l'Ancien Testament aient compris
tous fa sens de ce qu'ils disaient, ou qu'ils
n'en aient vu qu'une partie, ils n'ont été ni

trompeurs ni trompés.
C'est une question -de savoir si, dans le

dessein de Dieu, toute la loi de Moïse était

figurative; si l'on peut et si l'on doit donner
à tous les événements de l'Ancien Testament

un sens allégorique, et les envisager comme

autant de types et de figures de ce qui arrive

dans le Nouveau. Nous examinerons cette

question au mot FiGUKE et FIGURISME.

Non-seulement plusieurs incrédules, mais

quelques auteurs chrétiens, ont pensé que
les anciennes prophéties ne pouvaient être

appliquées à Jésus-Christ que dans un sens

allégorique; que dans le sens tittérat elles re-
gardaient d'autres personnages et d'autres

événements. Nous prouverons le contraire

au mot PROPHÉTIE.

De même que les anciens, surtout les

Orientaux, aimaient à parler en paraboles, ils

avaient aussi du goût pour les allégories; ils

se plaisaient à trouver dans un événement

quelconque la figure d'un autre événement.

Un de nos philosophes très-appliqué à

tourner en ridicule les livres saints, est con-

venu qu'une ancienne coutume de l'Orient

était non-seulement de parier en allégories,
mais d'exprimer, par des actions singulières,
les choses qu'on voulait signifier, et de
peindre aux yeux des auditeurs les objets
dont on voulait leur frapper l'imagination.
Rien n'était, dit-il, plus naturel; car tes

hommes n'ayant écrit longtemps leurs pen-
sées qu'en hiéroglyphes, ils devaient prendre
l'habitude de parler comme ils écrivaient.

Nous ue devons donc pas être étounés de ce
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que Dieu a souvent ordonné aux prophètes
des actions qui semblaient ridicules, mais

qui étaient très-capables d'exciter l'attention.

des spectateurs, et qui renfermaient beau-

coup de sens.

Ainsi, le prophète Isaïe marche au milieu de

Jérusalem avec la nudité des esclaves, pour
annoncer aux Juifs leur sert futur, Isaïe,
c. 20;Jérémie met on joug sur ses épaules,

pour leur montrer d'avance celui qui leur

sera imposé par Nabuchodonosor; il envoie

des chaines aux rois de l'tdumée. de Moab et

de Tyr, symbole de celles dont ils étaient

menacés. Dieu ordonne à Osée d'épouser une

prostituée, de l'abandonner pendant quelque

temps, et de la reprendre ensuite, pour pein-
dre la conduite de Dieu à l'égard de la na-
tion juive, etc. C'étaient des allégories très-

frappantes, et l'on en trouve quelques exem-

ptes dans l'histoire profane.

Puisque telle était ta tournure des moeurs

antiques, il n'est pas surprenant queles Juifs

aient souvent donné un sens allégorique aux

faits de'l'histoire sainte. Saint Paul l'a fait

plus d'une fois; les Pères de l'Eglise tes plus
<i"ciëns t'ont imité, parce que cette manière

d'instruire était du goût de leurs auditeurs.

Mais tes protestante leur en font un crime;

ils disent que cette méthode, ridicule en'elle-

même, n'est bonne qu'à pallier l'ignorance
du prédicateur, à faire passer des visio,ns

pour des vérités importantes, à donner aux

.iuditears un goût faux, à les détourner de

la recherche du sens iittérat et naturel de

l'Ecriture sainte. Tel est le jugement qu'en
f)

porté Barbeyrac, yra~ de la morale des

~eres, chap. '7, § 6 et suiv. H soutient que

l'exemple des apôtres ne peut pas servir à

justifier les Pères..

i°Les apôtres, dit-it, ont fait rarement

usage des a~~ortes, et tes Pères s'en ser-

vent continuellement; les premiers y ont re-

cours, plutôt pour montrer, d.ms l'Ancien

Testament, les mystères de Jésus-Christ,
que pour en tirer dos leçons de morale à

peine en trouve-t-on deux ou trois exemples
dans saint Paul, au lieu que les Pères n'en

donnent presque point d'autres.
Cependant saint Matthieu a pris dans un

sens allégorique au moins vingt prophéties
de l'ancien Testament c'est un reproche que
lui font les incrédules; et Barbeyrac, sans le

savoir, a pris la peine de le confirmer. Saint

Paul a tourné en leçon de morale, non-seu-

lement la loi du Deutéronome, dont nous

avons parlé, et celle qui défendait de se ser-

vir du pain levé dans la célébration de la pâ-
que.mais encore la Loi de la circoncision,
cette du sabbat, celle des ablutions, celle

des abstineaces, les promesses faites à Abra-

ham, les reproches et les menaces. adressés

aux Juifs par Jsaïe etc.. Les/Juif:) modernes

en font un crime à saint Paul ils disent que
c'est un expédient imaginé par cet apôtre

pour exempter ses prosétytes de t'observa-

tion de la loi cérémonielle. It est fâcheux

que Barbeyrac n'ait pas vu qu'il autorisait

l'entêtement des Juifs.

Saint Pierre, ~p~<. l, cap. u, v.C, tourne

en leçon de morale la prophète d'isaïe,
c. vm, v. 1~, concernant la pierre angulaire

qui écrase les incrédules celle d'Osée, c. n,
v. 2~, qui regarde les Juifs rentrés en grâce
avec Dieu l'exemple des pécheurs exter-

minés par le déluge, et il compare le bap-
tême à l'arche de Noé, c. in, v. 20, etc. Ces

sortes de teçuns ne sont donc pas aussi rares

dans les écrits des apôtres que Bdrbeyrac le

prétend.
2° Il dit que, comme les écrivains su"

crés étaient inspirés, nous devons les croire t

lorsqu'ils nous découvrent un sens <tM-

~or!te, dans un fait ou dans une toi, où

nous ne l'aurions pas aperçu; mais qu'ils
n'ont commandé à personne de faire de mê-

me, et qu'ils n'ontdonné aucune règle pour
découvrir ces sortes de sens; qu'ainsi co

sont des explications arbitraires et de-vaines
imaginations.

Nouvelle imprudence comment n'a-t-il

pas vu que les incrédules se prévaudraient
encore de cette remarque et la tourneraient

contre les apôtres mêmes? En effet, les in-

crédutes disent que l'inspiration prétendue
ne peut pas rendre réel ce qui est imaginai-
re, ni respectable ce qui est ridicule, ni jus-
tifier un sens auquel il est évident que le té-

gislateur des Juifs et leurs prophètes n'ont

jamais pensé c'est à Barbeyrac de prouver
te contraire. H s'ensuit seulement de son ob-

servation que les explications o!Mgort~MM
données par les Pères ne sont pas des arti-

cles de foi et qui l'a jamais prétendu ? Les.

apôtres n'ont pas commandé ces explications~
mais ils ne les ont pas défendues non plus

puisque saint Barnabé et saint Ctément en

ont tait un grand usage; nous devons présu-
mer que ces deux disciples immédiats des.
apôtres connaissaient pour le moins aussi

bien les intentions de leurs maîtres, que les

critiques protestants du xvn" ou du xvnr

siècle.

3° Les apôtres, continue le censeur des Pè-

res, ont donné des sens allégoriques à l'E-

criture sainte, par condescendance pour les

Juifs qui avaientdu goût pour ce genre d'ins-

truction mais ce n'est pas ua exemple à

suivre ce goût est pernicieux en lui-même;

parce qu'il nous détourne de la recherche du
sens littéral et vrai de la parole de Dieu.

Nous n'avouerons jamais qu'un genre
d'instruction duquel les apôtres se sont ser-

vis, soit pernicieux en lui-même; mais nous

soutenons que les Pères l'ont mis en usage

par le même motif, par condescendance pour
leurs auditeurs. En effet, après saint Bar-

nabe et saint Clément de Rome, les deux

Pères de l'Eglise qui y ont été le plus atta-

chés sont saint Clément d'Alexandrie el

Ongène l'un et l'autre instruisaient et écri-

vaient en Egypte or, les Juifs d'Alexandrie

étaient très-accoutumés aux explications

a~~ori~uM de l'Ecriture sainte témoin les

ouvrages de Philon. Les Egyptiens en géné-
rât n'y, étaient pas moins habitués par l'usage

de leurs hiéroglyphes.
Uneautre preuve du motif qui a conduit tes

Pères, c'est qu'ils ne se bornent puiut an,



At.L usALL<t7

sens mystique ou allégorique de l'Ecriture

sainte. Origène, avant d'y avoir recours,
donne assez souvent l'explication littérale

'tu texte, et l'on connaît les travaux entre-

pris par ce savant homme pour confronter

le texte hébreu avec les versions. Saint Gré-

goire de Nysse après avoir tiré de la loi de

Moïse un grand nombre d'allégories, conclut

ainsi Ce que nous venons de proposer se ré-

duit d des conjectures nous les abandon-

nons au jugement des lecteurs s'ils les rejet-

<eM<, nous ne les réclamerons point; s'ils les

approuvent nous n'en serons pas pour cela

plus contents deMOMS-M~me~ (Z. de Ftta Mo-

sis, p. 223 ). Saint Augustin peu de temps

après sa conversion avait écrit deux livres

sur la Genèse contre les manichéens où il

avait donné des raisons allégoriques de la

plupart des faits, parce que je ne voyais pas,

dit-il, 'comment on pouvait les entendre dans

le MM propre. Mieux instruit dans la suite
il fit un autre ouvrage sur la Genèse, prise
dans le sens tittérat, de Genesi ad litteram.

La bonne foi aurait exigé <tue Beausobre fit

cette remarque, avant d~; censurer saint Au-

guslin, /y~. du MaMtc/t., tom. l, t. t, c. &,

pag. 283.

C'est donc très-ma) à propos que l'on blâ-
me les Pères de ttgHse voudrait-on qu'ils
eussent pris une autre méthode d'instruire,

qui aurait déplu à leurs auditeurs et qui
n'aurait pas été écoutée ? Juger du goût des
t)' et !u~ siècles de l'Eglise par celui du xvnr,

c'est une absurdité. En second lieu, les Pères

ne pensaient point à former des savants
mais des chrétiens vertueux; ils voulaient

les accoutumer à chercher dans les livres

saints, non de l'érudition ou des connaissan-

ces profanes mais des leçons de morale et

des sujets d'édiHcation nous soutenons

qu'ils n'avaient 'pas tort. Grâces à l'eutête-

ment des hérétiques e< des incrédules, ce

n'est plus là ce qu'on veut aujourd'hui il

faut des remarques grammaticales, critiques,

historiques, philosophiques, de la chronolo-

gie, de la géographie, de la physique et de
l'histoire noturetle, pour expliquer les livres

saints. Nou.s'sommes sans doute, dans tous

les genres, plus habiles que nos pères,
en sommes-nous meilleurs chrétiens ? Ces

savantes discussions sont-elles à portée du
peuple? 2

Or, c'est principalement le peuple que les

Pères devaient et voulaient instruire. L'é-

vénement suffit pour nous convaincre qu'ils
ont mieux réussi que leurs accusateurs. Les

savants commentaires des protestants n'ont

abouti qu'à multiplier parmi eux les dispu-
tes, les sectes, les erreurs ceux des Pères

de l'Eglise formaient des hommes vertueux

et des saints.

Ce qu'il y a de plus singulier, c'est que les

protestants, qui censurent avec tant d'ai-
greur le goût des anciens Pères pour les al-

fe</ortM, sont cependant très-attentifs à pro-
fiter des explications allégoriques que saint

Ctément d'Alexandrie, Origène et Tertullien

ont données quelquefois aux paroles de Jé-

Bus-CLrist touchant l'Eucharistie.

Mais il est bon de voir combien leur pré-
vention contre les Pères a donné d'avantage
aux incrédules. C'est mal à propos dit l'un

d'entre eux, que les apologistes du christia-

nisme ont voulu prouver aux païens l'ab-

surdité de leur religion par la nécessité de
recourir à des allégories pour dissiper le

scandale de leurs fables ne sommes-nous

pas dans te même cas à l'égard de la plupart
des faits de l'Ancien Testament? Les Pères

de l'Eglise l'ont senti, puisque tous ont al-

tégorisé et sont convenus que sans cette

méthode il était impossible d'entendre t'E-

criture sainte. H cite en preuve saint Clé-

ment d'Alexandrie, Origène,Tertu)iien et

saint Augustin. La fureur pour les allégorirs
a fait diviniser le cantique de Salomon tes

mahométans font de même pour pallier les

absurdités de l'Alcoran.

Vainement nous demanderions aux cen-

seurs des Pères une réponse solide à cette

objection ce n'est pas chez eux que nous

irons la chercher. Les actions infâmes et

scandaleuses racontées dans les fables étaient

attribuées aux dieux pfuvi~t-on 'les con-

damner ou les btâmer? S'il y en a dans t'his-

toire sainte, elles sont a~tribuées.à des hum.
mes, elles ne sont point approuvées sou-

vent même elles sont punies cela est fort

différent. Les hommes ne sont pas impecca~

bles, mais tes dieux devaient l'étre tou-

tes les actions des premiers ne. sont pas
des exemples à suivre; mais pouvait-on
être coupable en imitant les dieux? Nous n'a-

vons donc pas besoin d'allégories pour ex-

pliquer l'ivresse de Noé, l'inceste de Lotit

avec ses filles, le mensonge que Jacob dit à

son père pour avoir sa bénédiction, t'adul-

tère et l'homicide de David, etc., puisque
nous ne sommes pas obligés de les justi-
6er.

Nous avons vériGé les citations des Pères

que l'on nous oppose la plupart sont faus-

ses voici tout ce qu'il y a de vrai.

Sitint Clément d'Alexandrie, ~rottt.. 1. !<“
c. 19, pag. 481, dit que ta manière dont Dieu

en a agi à l'égard d'Adam de Noé d'Abra-

ham, de Jacob et d'Esaü était prophétique
et typique; c'est aussi le sentiment de saint

Paul à l'égard des deux derniers. Saint C)é-

ment conclut par les paroles de Jacob

Parce que Dieu a eu pitié de mot, il m'a don-

tt~ <oM<ce~Me~epoMede,t. v),c. 15, pag. 803.
tt observe que, selon i'Evaagite Jésus-

Christ ne parlait qu'en paraboles; il conclut

que, puisque Jésus-Christ est'aussi l'auteur

de la fui et des prophètes, il y a parlé de mê-
me en, paraboles. Saint Ctément en donne

pour raison, 1" que par là Dieu a voulu ex-

citer notre vigilance et notre curiosité
2° parce que plusieurs auraient abusé d'un

style plus clair; 3° parce que c'était la ma-

nière d'enseigner la plus ancienne et la plus
générate ~° parce que le style des Hébreux

est. ordinairement figuré. Maisit il ajoute que
les hommes vraiment intelligents sont ceux

qui entendent l'Ecriture sainte M/oH ~a règle

ecc~ta~t~Me. It n'admettait donc pas les ex-

plications arbitraires, et il ne s'ensuit pas de
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là que tout est parabole ou allégorie. dans
l'Ecriture sainte.

Origene, partant de la distinction des, ani-

maux purs et impurs /?omt<. '7 tu fe~t~.

M°5, dit que si on l'entend comme les Juifs

et comme le peuple, les lois que Dieu a por-
tées sur ce sujet paraîtront moins raisonna-

ntes et moins respectables que celles des

Athéniens, des Spartiates ou des Romains
mais que si on les entend selon lesens qu'en-

seigne <'JE'~<tM elles paraîtront vraiment di-

vines et supérieures à toutes les lois humai-
nes. L. u in Epist. ad Rom., m. 9. it de-

ruande que peuvent avoir de commun avec

la loi naturelle celles qui ordonnent la cir-

concision, qui défendent de faire un tissu de

lin et de laine, ou de manger du pain levé à

la fête de Pâques.11 dit qu'ayant demandé à

cles Juifs la raison et t'utitité de ces luis ils

ne lui en ont point donné d'autre que le bon
plaisir du législateur.. 11 ne s'ensuit pas de

)~ qu'Origène voulait que l'on pr!.t aussi

dans un sens allégorique. les, autres lois dont
là raison était cta.re et sensible, et les tois

morales contenues dans le Dératogue. Il.

t'.ous para!t que l'on a jugé ce Père un peu

trop sévèrement, quand on a conclu de là

qu'il détruisait souvent le sens. littéral de
l'Ecriture sainte; ce n'était pas le détruire

que d'avouer qu'il ne le voyait pas.

Tertultien, tiv. v contre Marcion, c. 5, dit

que rien, ne parait plus ridicule ni plus mé-

prisable que les sacrifices sangtants, les pu-
rincations, la toi du ta)iou la circoncision
les abstinences qu'aussi tout hérétique
tourne en dérision l'ancien Testament dans
Mti entier, 'nais que Dieu a voilé sous ces

énigmes et sous ces figures,une sagesse qui
devait être révélée par J.ésus-Christ. Cepen-
dant Tertullien dans ce même ouvrage,
donne de très-bonnes raisons des abstinences

prescrites aux Juifs de la, distinction des
animaux purs et impurs., de la multitude des

&acri(ices et dès-offrandes. Lors donc qu'il a
(t~t que tout cela pris à, la lettre était ridi-

cule et méprisah)e, il a entendu que cela pa-
raissait tel aux hérétiques, et non aux (idu-
les instruits par Jésus-Christ. Quand même

il aurait voulu dire de toute la loi cérémo-

niette ce que tes incrédules tui attribuent, il

ne s'ensuivrait pas encore qu'il a pensé de

même de tout l'Ancien Testament.

Saint Augustin, L. contra.~fendactUtH., ad.

ConMM< c. 10, n.23 et2t, soutientqu'Abra-
ham et Isaac n'ont pas mentt~, en disant que
tcurs épouses étaient leurs sœurs non plus

que Jacob, en disant à Isaac qu'il était Esau,
son a!né parce que c'étaient des Sgurps
des types ou des métaphores. Nous ne pen-
sons pas que cette excuse soit solide,; parce

qu'une équivoque employée pour tromper

quelqu'un est un vrai mensonge majs on.
n'en peut pas conclure que, selon saint Au-

gustin, toute l'histoire sainte est' ugunativ.e
ou allégorique, et que sans le secours des
allégories, il serait impossible de l'entendre.

H n'a pas étédifuciie de réfuter Wootstou,

qui prétendait que les miracles de Jésus-

Christ devaient être pris dans uu sens pure-

rement a~onçMe, et qu.ils avaient 6t6 ainsi

envisagés par les Pères. Foy.~<en<<t«~-
r«< de l'Ecriture sainte d~/eM(fM par Stakhou-

se, etc.

Ce n'est point le goût pour les, allégot ies

qui a fait diviniser te cantique de Salomon
c'est au contraire l'habitude du style allégo-

ft~Me, usité de tout temps chez les Orien-

taux, qui a fait écrire ainsi cet ancien ou-

vrage, monument original des mœurs sim-

ples et innocentes qui régnaient pour lors.

L'Egtise chrétienne l'a reçu comme un livre

divin, sur la foi de la tradition constante des

Juifs, transmise par les apôtres, et leur té-'

moignage n'a pas besoin d'un autre garant.,
tl n'est pas vrai que les mahométans re-

coururent aux allégories pour p.:Ilier les ab-~

surdités et tes turpitudes renfermées dans.

t'ateoran ils font profession de les croire à

la iettre telles que leur prétendu prophète
les a écrites et quand ils voudraient user de'

ce palliatif ils ne viendraient jamais à bout
de leur donner la moindre apparence de bon
sens. Foy. MARRACC', Prodromus ad re/Mt.
Alcoranni, et MAHOMÉTtSME.

ALLELU-IA ou ALLELD.1AH. deux mots

hébreux qui. signifient, louez le Set~tMM'
Saint Jérôme est le premier qui ait intro-

duit le mot a<~Mt(tdans le service de l'E-

glise pendant longtemps on ne l'employait
°

qu'une seule fois t'annéedans L'EgUse ta-

tine, savoir le jour de Pâques mais i) était

plus en usage dans t'EgHse grecque., où ou

le chantait dans la pompe funèbre des saints,
comme saint: Jérôme le témoigne expressé-
ment en parlant de celle de sainte Fabiole

cette coutume s'est conservée dans cette Egti-

se, où l'on chante même t'a<Mta quelque-
fois pendant le carême.

Saint Grégoire le Grand ordonna qu'on le

chanterait de même.toute l'année dans.. l'E-

glise -latine ce. qui donna Ueu.à quelques
personnes de lui reprocher qu'il était trop
attaché aux rites des Grecs, et qu'it intro-

duisait dans l'Eglise de Rome les eérémoni'is

de celle de Constantinople mais it répondit

que tel avait été autrefois t'usage à Home

même lorsque le pape Damase, qui mourut

en 384. introduisit la coutume.de chanter,

l'alleluia dans tous les offices, de Fannée. Ce

décret de saint Grégoire fut tellemént reçu.
dans toute l'Eglise d'Oçcident, qu'on y.chaa-

tait.ra~~Mta, mêtne dans l'office des morts.,

comme t'a remarqué Baronius dans la des-

cription qu'il fait d~ Fenterrement de saiute

Radegonde. On voit encore dans ta messe

mozarabique attribuée, à saint Isidore de

SéviUe cet introït de ta.messe des défunts

Ï'M es portio mea, 7).omtne a~c~tta tK (err~

Mt'fM<tMm,<)Me~tt)a.

Dans la suite, l'Eglise romaine supprima,
le chant de t'n«dtt!<t dans.t'ofûce et dans la.

messe des morts, aussi bien que depuis la

septuagésime jusqu'au graduel de la messe

du samedi saint, et. elle y substitua ces pa-

roles LaM&.<t6t, 7~omme, Rex Œ~erncB glo-.

nŒ, comme on le pratique encore aujour-
d'hui. Le quatrième concile de Tolède, daus

le onzième de ses canon?, en fit une lui ex-.
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presse, qui a été adoptée par les autres Egli-
ses d'Occident.

Saint Augustin dans son ép!tre 119 ad

Januar., remarque qu'on ne chantait o</e-

~t<a que le jour fte Pâques. 11 n'a fait que
rapporter t'usage. de son siècle. Dans- la

n'esse mozarabiotje, on le chantait après

t'Evangitë, mais ~on pas en tout temps;
au lieu que dans les autres Eglises on le

chantait c"mme on le fait encore, entre

!'Ep!tre et t'Ëvangite, c'est-à-dire, au Gra-

duel. Sidoine Apottinaire remarquait que
les forcats ou rameurs chantaient à haute

voix t'o~Mt~, comme un sig«at pour s'exci-

ter et s'encourager à leurs manœuvres.. ·

C'était en efîet la coutume des premiers
chrétiens de sanctiHer leur travail par
le chant des hymnes et des psaumes.
Bingham, Orig. JFcd., tom. VI, lib. xtv, cap.

Il,§4.

ALLEMAGNE. Cette partie de l'Europe,
à la prendre dans toute l'étendue qu'on
lui donne aujourd'hui, n'a pas été con-

vertie à la f'i chrétienne en même temps.
Saint Boniface, archevêque de Mayence,
né en Angleterre, et religieux bénédictin,
est regardé comme t'apôtre de l'Allemagne;
c'est par ses <raf~x, continués depuis l'an

~715, jusqu'à s~ n~rt, arrivée l'an 755, que
<C8 Germains, voisins du Rhin, c'est-à-dire,

les habitants de la ThC~inge, de la Hesse,
de la Frise et même de la Bavière fu-

rent solidement c'avertis au christianisme,
et que les premiers évêchés de cette partie
occidentale de l'Allemagne furent fondés

son apostolat fut couronné par le martyre
il fut massacré par les barbares avec cin-

quante-deux de ses compagnons, soit mis-

sionnaires soit chrétien-); leur sang fut
une semence qui produisit d'autres apôtres.

Les protestants mêmes n'ont pas osé con-

tester son zèle, ses travaux, son courage,
ses succès; mais, comme ce saint mission-

naire a prêché le christianisme catholique,
et non le protestantisme, il a bien fallu

en déprimer t'ée)at et en empoisonner au

moins le motif. Boniface, dit Mosheim, ob-

tint, par ses travaux et par ses pieux ex-

ploits, le titre honorable d'apôtre de la

Germanie; et ~e mérita certainement par
/M services signalés qu'il rendit ait chris-

<t'aM!sme; mais cet éminent prélat (ut un

~pd<re d la façon moderne; il s'~enr~a d

p~fet<rs égards de l'excellent modèle qu'il
avait dans la conduite et le ministère des

premfer~ et t;rat'< ap~<rM. 7M~eH~antmeM<
de son zèle pour la gloire et l'autorité du

pom<et'otMa:K, qui égalait, s'il ne surpassait

pot'nt, celui ~(t'<7 avait pour le service du

Christ et pOMr la propo~tOK de sa reli-

<;t'oK, on lui r<'procAe p~M~'e~rs autres cho-

ses indignes d'un vrai ministre chrétien. En

combattant les superstitions païennes il

n'employa pas toujours les armes dont les

anciens /tfTat<~ de l'Evanqile se sc/'f:reK<

pour faire triompher la vérité, MMt.< ~oMpett~

la M'o~ttce et la terreur, ~Me/~Me/b!'s même

l'artifice et /a fraude pour multiplier le

?)~re des chrétiens. J'a/ott~erat que ses

lettres annoncent un caractère ttKpefteM~c el

arrogant, un esprit fourbe et trompeur, un

zèle excessif pour accroire les honneurs et

les prétentions de l'ordre sacerdotal, et une

prufonde ignorance de plusieurs choses dont

la coKnst'MaHce est absolument indispensable
à un ap<)~rg et surtout de celles qui ont

pour objet la vraie nature et le véritable

génie de la re~~tOK chrétienne (Hist. ecclés.,
vnr siècle, r' part., c. 1. § &). instruits par
ce tableau nos incrédules français n'ont

pas hésité de dire que les missionnaires

de l'Allemagne prêchèrent le papisme et noft

le christianisme; qu'ils furent les émissai-

res, les satellites, les esclaves des papes,

plutôt que les envoyés de J~sus-Christ

d'où nous devons conclure que les barba-
res ne Grent pas si mal de les massaérer

mais il ne nous parait pas fort difficile de les

justifier.
1° Il est absurde de vouloir que saint

Boniface ait prêché dans l'Allemagne un

autre christianisme, une autre religion que
celle dans laquelle il avait été élevé et

instruit, et de la vérité de tjqueite il était

très-persuadé; qu'il ait étaMi'tc prétendu
christianisme de Luther et de Calvin, huit

cents ans avant que celui-ci eût été forgé. Il

y a donc aussi du ridicule à trouver mauvais

qu'il ait cru fermement à l'autorité du pape,
et qu'il l'ait établie dans les églises d'Al-
lemagne, dès que c'était pour lors la foi et

la croyance universelle de tout l'Occident.

S'il avait fait autrement, c'est alors qu'it
faudrait l'accuser d'infidétité à son minis-

tère et de mauvaise foi. La seule preuve
que l'on allègue de t'excès de son zèle sur

ce point, c'ebt que, selon les auteurs do

r/fi~otrs <!<~e'r. de la France, « saint Boni-

face, dans ses lettres, exprime son dévoue-

ment pour le saint-sié~e en des termes

qui ne sont pas assez proportionnés à la

dignité du caractère épisc 'pat. » Mais ces

termes n'étonnaient personne dans ce temps-

là, parce que l'autorité des papes était plus

grande au v<n' siècle qu'elle n'est aujour-

d'hui et nous verrons au motPAPE, que
cela était ainsi par nécessite et par le besoin
des circonstances.

2° C'est encore une absurdité de con-

clure de là que le zè!e de saint Boniface était

plus grand pour l'autorité du pontife rum:)m

que pour la gloire de Jésus-Christ et pour
la propagation de sa reHgion. Puisque ce

saint missionnaire croyait fermement que
t'autori é du pape avait été étabho par Jésus-
Christ iui même, qu'elle ét'iit nécessaire

pour'la propagation de la foi et pour main-

tenir l'unité de l'Eglise, que t'en ne pou-

vait pas être sincèrement soumis à Jésus-

Christ sans obéir à son vicaire sur terre;

son zc!e pour cette autorité était un vrai

zù)e pour la gloire et pour le service de

Jésus-Christ. Quand saint Boniface aurait

été dans l'erreur, ce qui n'est pas, elle lui

aurait été commune avec tout son siècle,

et sa conduite était parfaitement d'accord

avec sa croyance.
3° Quelle preuve pcuL on donner, pou!
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faire voir qu'il a employé la violence et

la terreur pour subjuguer les païens. et

faire triompher la vérité? Aucune; on nous

fait seulement remarquer qu'il fut secondé

par la puissante protection et encouragé

par les libéralités de Charles Martel, de
Carloman etde Pepin, sesenfants. !t en avait

besoin, sans doute, pour fonder des évêchés,

des monastères et des écoles mais ces .prin-
ces le Hrent-its escorter par des soldats, pour

imprimer la terreur aux barbares, et pour

les forcer à se faire chrétiens? !t ne voulut

pas seulement que ses compagnons fissent
aucune résistance, lorsque les Frisons vin-

rent le massacrer; sa douceur, sa patience,
sa résignation à la mort, sont attestées par
ses lettres. Vies des Pères e< des Martyrs,
tom. V, p. 133.

&° On ne donne point de preuves non plus
de son caractère fourbe et trompeur, des ar-

tifices et de la fraude qu'il employa pour

multiplier le nombre des chrétiens. Si par

fraudes les protestants entendent les reliques,
les indulgences. le purgatoire, la confes-

sion, même les miracles, nous avouerons que
saint Boniface les mit en usage; mais il faut

commencer par prouver que tout cela sont

des fraudes, et que saint Boniface lui-même

n'y avait aucune foi. Ces prétendues fraudes
sont un peu différentes des mensonges, des

impostures, des c.'tomnies, dont les prédi-
cants du, protestantisme se sont servis pour
t'établir..

5° Nous avons beau chercher dans tes

lettres de ce saint évoque, ou ailleurs, des
vestiges du caractère impérieux et arrogant

qu'on lui attribue, nous n'y trouvons que
des témoignages du contraire. Mais il était

zélé pour l'honneur et les prétentions de
l'ordre sacerdotal assurément, et ce crime

lui est commun avec saint Paul, qui disait

7'an~Mej'e ~erafY'apdfredes nations, j'hono-
rerai mon ministère. (7!om. xt, 13), et à Tite,

n, 15 Que personne ne vous méprise. Saint

Boniface ne s'est pas attribué autant d'auto-
rité sur les églises qu'il avait fondées que
Luther et Calvin sur celles qu'ils avaient

perverties. Avant sa mort il se donna un

successeur sur le siège de Mayence, et lui

laissa le soin de gouverner cette église, pour
after contfnu~'r ses missions chez les ido)a-

tres il n'attr.ibua aux évoques point d'autre

autorité que celle dont ils jouissaient dans
tout l'Occident.

6° Enfin, quand les missionnaires de 1'

lemagne auraient donné quelque sujet aux

préventions des protestants, ce qui n'est
point, ces derniers seraient encore injus-
tes, et pour ainsi dire barbares, de cher-

cher à ternir la gloire des ouvriers évan-

gétiques qui ont instruit et civilisé leurs
ancêtres sans leurs travaux, Luther aurait-
il établi dans ces contrées sa prétendue ré-

formation ? Aucun des prédicants n'est atté

prêcher l'ËvangUe chez tes barbares; et
nous connaissons le succès 'ju'ont eu leurs

successeurs, qu~nd ils ont voulu faire le per-

sonnage d'apôtres. Ils ne savent que ttoir-

cir et calomnier comme leurs prédéces-
seurs.

Nous ne nous arrêtons point i relever le

ridicule de Bruck~ r, qui reproche à saint

Boniface de n'avoir pas assez rendu de ser-

vices aux lettres et à la philosophie, en por-
tant le christianisme en ~~mn</Me: il se

fâche contre les bénédictins, parce qu'ils
lui ont attribué de l'érudition et de la capa-
cité, et qu'its l'ont loué d'avoir établi des
écoles dans les monastères de Fulde et de
Fritziar. Il en prend occasion de confirmer

ce que les auteurs protestants ont dit de
l'ignorance de ce missionnaire, et il en ap-

porte pour preuve, non-seutemcnt ses )< t-

tres, mais ce que rapporte Aventin, que e

fut saint Boniface qui dénonça au pape Za-

charie Virgile de Satzbourg comme hérc~-

tique, pour avoir avancé qu'il y a des anti-

podes. Nous ne pensons point que l'intention

des bénédictins ait été de persuader que
saint Boniface était un grand philosophe,
et qu'il étabiit en Allemagne des écoles de
philosophie pour des Germains qui ne sa-

vaient pas lire. Ce zélé missionnaire était

instruit autant que l'on pouvait l'être au

vu~siècte;it avait fait les études que t'en

faisait pour lors, et il s'était attaché aux

sciences ecclésiastiques, les seules dont il

eût besoin pour prêcher l'Evangite. H éta-

blit des écoles pour ces mêmes sciences, et

contribua, autant qu'il le put, à tirer les

peuples de l'Allemagne de l'ignorance gros-
sière dans laquette ils étaient plongés. Que
devait-il faire de plus ? et n'est-ce pas !à un

service réet rendu aux lettres?

Ne savons-nous pas ce que veut dire
Mosheim, lorsqu'il refuse à saint Boniface

la connaissance des choses g'Mt. ont pour ob-

jet la t!r«te nature et le véritable génie de

la religion c/tr~teMne? S'il entend par là

que ce missionnaire ne connaissait pas le

christianisme tel qu'il a plu aux protes-
tants de le forcer, nous en sommes déjà
cumcnu il suffit, selon leur opinion, de
lire et d'étudier l'Ecriture sainte or, saint

Boniface l'avait étudiée et la lisait cons-

tamrnent, il l'avait même enseignée aux au-

tres dans son monastère; mais il eut le

malheur de n'y pas voir, non plus que nous,
ce que tes protestants ont prétendu y voir

huit cents ans après.

Quant à la prétendue hérésie touchant

les ANTIPODES, co~/M ce mot. Mosheim et

tes autres protestants 'n'ont pas parlé d'une

manière plus équitable des missions

faites au )x° siècle chez les Saxons, par
ordre de Charlemagne. ~oy. MfsstONS.

ALLIANCE. Dans les saintes Ecritures,
on emploie souvent le mot fes'am~Mtn, et

en grec ~t~)~, pour exprimer la valeur

du mot hébreu berith, qui signifie tt~/iance

d'où viennent les noms d'ancien et de Nou-

veau Testament, pour marquer l'ancienne

et la nouvftte alliance. La première alliance

de Dieu avec les hommes est cette.qu'it Ci
avec Adam au moment de sa création, tors-

qu'il lui défendit l'usage du fruit de la scicnco

du bien et du mal. GcK. n, 1C. Cette dcfcnso
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est une espèce de contrat entre Dicn et

l.homme; c'est ainsi qu'elle est appelée.

li' ccli. XIV, 12.

La seconde alliance est celle que Dieu

a faite avec l'homme après son péché, en

lui proinettant un rédempteur. En considé-

ration de cette promesse, Dieu n'a point

condamné Adam à la peine éternelle qu'il
méritait, mais seulement à une peine tem-

porelle, au travail, aux souffrances, a la

mort. Si notre vie, dit saint Augustin, M/

MM/~ran<e et sujette d la mort, c'e~f MK effet
de la. colère de Dieu, et Mne punition du pre-

tKter pe~c/t~ ~nt~ Dieu ne nous a pas. traités

comme nos pe~c/t~ méritaient il a eu pitié
de nous comme un père a compassion de ses

eM/aMts ce que, KOM~ ~OM~ron~ est un remède

e<KOttMMfeH<yeaHce,c'e~MKe correction et

non une damnation, etc. Il a envoyé son

Fils, parce qu'il a e« pitié de nous (Enarr.

in P<. en, n. 17 et suiv.; Enchir. ad ZaMr.,
c. 27, n. 8). Voyez ADAM.

Saint Paul a souvent relevé les avantages
de cette alliance par laquelle le second Adam,

qui est Jésus-Christ, a pteioemcnt réparé le

préjudice que le premier homme avait porté
à sa postérité. De même que ~0!<~ meK ent en

Adam, ainsi <oMS seront vivifiés par 7~M~-
Christ (7 Cor. xv, 22). De même que par la

désobéissance d'MK seul, la multitude des hom-,

mes sont defenus p~cAeM' s, ainsi par l'obéis-

MHced'MH~eM~amu/<t<Mdedfs hommes d<-

viendront justes (7{o/H. v, 12, i9). Par sa

tOor~.Je~M~-C'/trt~a a détruit ce~MtOM.! avait

~'emptre de mort, c'est-4-dire le de~mo/t

(Feor. n, H). Foy. RÉDEMPTfON.

Une troisième a//taKceestce)te que te Sei-

gneur fit avec Noé, lorsqu'il lui dit de bâtir
une arche ou un grand vaisseau pour y sau-

ver les animaux dç la terre, et pour y retirer

avec lui un certain nombre d'hommes, afin

que par lcur moyen il pût repeupler la terre

après le dé!uge. Genes. vi, 18.

Cette alliance fut renouvelée cent vingt-un
ans après, lorsque les eaux du déluge s'étant

retirées, et Noé étant sorti de l'arche avec sa

femme et ses enfants, Dieu lui dit Je vais'

/atreALUit<CEaMCt)Ot<~e< avec vos enfants,

après tOM~, et avec <0!M les animaux ~Mt sont

sortis de rarcAe; en ~or<e ~Mg je ne ferai plus

périr toute chair par les eaux du déluge;

et l'arc-en-ciel que je mettrai dans les nues

sera le gage de l'ALLIANCE que je ferai aujour-
d'hui avec vous (6reK. tx, 8, 9,10 et 11).

Toutes ces alliances ont été générales en-

tre Adam et Noé et toute leur postérité mais

celle que Dieu fit dans la suite avec Abra-

ham fut plus limitée; elle ne regardait que
ce patriarche et la race qui devait naître de
tui par Isaac. Les autres descendants d'A-
hraham par Ismaël et par les enfants de Cé-

thura n'y devaient point avoir de part. La

marque ou le sceau de cette alliance fut la

circoncision, que tous les mates de la famille

d'Abraham devaient recevoir le huitième

jour après leur naissance. Les effets et les

suites de ce pacte sont sensibles dans toute

l'histoire de l'Ancien Testament; la venuedu
Messie en est tacousummatiouettaHn.

L'alliance dé Dieu avec Adam forme ce que
nous appelons la loi de nature l'alliance

avec Abraham, expliquée dans la toi de

Moïse, forme la loi de rigueur; l'alliance de

Dieu avec tous les hommes, par ta médiation
di; Jésus-Christ, fait la toi de grâce. 6cn. x!),

1,2;et XVI,J, 10, 11, 12.
Dans le discours ordinaire, nous ne par-

1-ons guère que de l'ancien et du nouveau

Testament, de l'alliance du Seigneur avec

laraced'Abraham.et.deceHequ'it a faite

avec tous les hommes par Jésus-Christ;

iparce que ces deux alliances. contiennent:

éminemment toutes tes autres qui en sont

des suites, des émanations et- des explica-

tions par exempte, lorsque Dieu renouvelle

ses promesses à Isaac et à Jacob, et qu'il
fait alliance à Sinaï avec les Israélites ~t leur.

donne sa toi; lorsque Moïse, peu de temps.
avant sa mort renouvelle l'alliance que le

Seigneur a faite avec son peuple, et qu'il

rappelle devant leurs yeux tous les prodiges

qu'il a faits en tfur faveur, lorsque Josué, se

sentant près de sa fin, jure avec les anciens

du peuple une Sdé!ité inviolable au Dieu de

leurs pères tout cela n'est qu'une suite do
la première alliance. faite avec Abraham.

Josias, Esdras Néhémie renouvelèrent de

même en différents temps leurs engagements
et leur alliance avec le Seigneur mais ce.

n'est qu'un renouvellement de ferveur et une

promesse d?une Sdélité nouvellé à. observer

des lois données à leurs pères. ~co~. tt,

24.; ~),M;x!X, 5. D~u~ xxtx.J~o~.xxtU,

25. 7F Reg. < 18. Paralip, n, 22.

La plus grande, ta plus sotenneUe, ta plus
excellente et la ptus parfaite de toutes les

alliances. de Dieu avec les hommes est celle.

q;u'it,a faite a.~ec nous par la médiation do

Jésus-Christ ««iaMce éterneHe qui doit sub-

sister jusqu'à ta (in des siècles, dont le Fils

de Dieu est le garant, qui est cimentée et af-

fermie par son sang., qui a pour fin et pour,
objet ta vie éternelle, dont. te sacerdoce, le

sacrifice et, les lois sont inHniment plus pat-
faijes que celles de l'Ancien Testament. Foy.

saint Paul, dans ses Epîtres aM~ 6a<a<M, et.

aux N~ret<.r.

Vainement les. Juifs soutiennent. que Dieu

n'a pas pu établir une nouvelle alliance,,

après leur avoir ordonné dJobserv.er celle de
Moïse à perpétuité. On leur prouve le con-

traire. 1° parce que Dieu l'a ainsi déclaré,

Jerem xxx), 31 et suiv.; et c'est t'argument

que leur fait saint Paul, ~fe6r..v!u, 8. 2° l)s

conviennent eux-mêmes que, selon les pro-

phètes, te Messie doit être tégis!ateur aussi

bien que Moïse, ~<Mf. xvm, 15; /M..xm, 4;

Munimen /et, r* part., c. 20. Cette fonc-

tion serait super~ue, s'i ne devaiL point éta-

blir de nouvelles lois. 3° Dieu a rejeté les an-

ciens sacrifices et promis un nouveau sacer-

doce. P~. xnx, 7. Isa. 16 et suiv.; Lxv!,2.

Jerem. vu, 21. Ezech. xx, 5. et suiv.. Aftc/). vt,

6. ~fa/acA, t, 10. C'est encore un argument

de saint Paul, Hebr. vu, 12; vm, 8. 4" L'an-

cienne alliance mettait un mur de séparation

entre les Juifs et les autres nations; la toi

de Moïse n'était praticable que dans taJu-
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née sous le Messie, au contraire, toutes les
nations doivent se réunir et devenir le peu-

ple du Seigneur.; les Juifs en conviennent

donc il faut une loi nouvelle qui soit pratica-

ble dans toutes les parties du monde. 5" Dieu

a rendu la loi de Moïse impraticable aux

Juifs mêmes par leur.dispersion, par la des-
traction du temple, par la confusion des gé-

néatogies, par t'incompatibitité de leurs lois

avec le droit public de toutes les nations

dojtc Dieu en a établi une nouvelle par le

Messie elle subsiste depuis près de dix-huit
cents ans. Voyez Philippi à Limborch, Amtca

collnt. citm entdt'o JMda*o, etc.

ALOGES ou ALOGiENS, secte d'anciens

hérétiques, dont )enomesHorméd'e<privatif,
et

de~o,of, pafo~où~f&e.commequi dirait sons

verbe; parce qu'i's niaient que Jésus-Christ fût

le Verbe éternet. Ils rejetaient l'Evangile de
saint Jean comme un ouvrage apocryphe,

écrit par Cérintbe; quoique cet apôtre ne

t'eût écrit que pour confondre cet hérétique,

qui niait aussi la divinité de Jésus-Christ.

Quelques auteurs rapportent l'origine de

cette secte à Théodote de Byzance, corroyeur

de son métier, et cependant homme éclairé,

qui, ayant apostasié pendant ta persécution
de Sévère, répondit à ceux qui lui repro-

chaient ce crime, que ce. n'était. qu'un

homme qu'it avait renié, et non un Dieu

et que de là ses disciples, qui niaient l'exis-

tence du Verbe, prirent le nom d'o~eyot Ils

disent, ajoute M. Fleury, que tous les anciens,

et même les apôtres, avaient reçu et enseigné

ce«edoc<rtMe. et qu'elle s'était conservée jus-
qu'au temps de Victor, qui était <e (rf~teme

évéque de ~!ome depuis ~at«< Pterre; mais

que Zéphirin, son successeur, avait corrompu
la vérité. Mais on leur opposait les écrits de
saint Justin, de Miltiade, de 'l'atien, de Clé-

ment,d'irénée, de Méliton et d'autres an-

ciens, qui disaient que Jésus-Christ était

Dieu et homme; Victor avait excommunié

Théodote; comment l'eût-t-il. excommunié

s'ils eussent été du même sentiment? Zf)~.

fcc< t. I, tiv. tv, n- 33.

D'autres avancent que ce fut saint Epi-

phane qui,. dans sa liste des hérésies, leur

donna ce nom mais d'autres Pères et [grand
nombre d'autres ecclésiastiques partent des
alogiens, comme sectateurs de Théodote de

Byxance. Voyez Tertnt., livre des ~escr.,

chap. dernier saint August., de /?<Br., cap.

33;-Ëusébe. liv. v, chap.19; Baronius,ad

«KM. 19S; Tillemont, du Pin, ~tMto</). des au-

<eMrs ecclés., premier siècle.

ALPHA et OMEGA A et n, première et

dernière lettres del'alphabet grec. Jésus-Christ
dit dans t'Apoca)ypse:Je Suis. t'ALPHA et

t'OMÉGA, le commencement e~7o/!n. C. ), v.8;
c. xxt, v. 6; c. xxn, v. 13. Il est en effet le

Verbe divin qui a créé toutes choses il en

est la dernière 6n, puisque c'est en lui seul

et par lui que nous pouvons trouver te sou-.

verain bonheur. Voy. Coloss. i, 15 et suiv.

ALPHABET grec et tatin, caractères ou

tpttres à t'u.sage des Grecs et des Latins,.que,
daus ta consécration d'une

égtise, te prêtât
consécrateur trace avec son doigt sur ta cen-

dre dont onu~ouvert le pavé de la nuuvolle
égtise.

Cette cérémonie nous donne d'entendre

que l'Eglise est la vraie mère des Cdètes;

qu'elle leur donne les éléments (le la vraie

science, de la science du salut, et qu'elle réu-
nit tous les peuples.

AMAt.ËCITES. Voy. AcâG.
AMAUIU, théologien de Paris, parut au

commencement du xnr siècte. Il enseigna
que Dieu était la matière première que la

loi de Jésus-Christ devait finir l'an 1200, et

faire place, à la loi du Saint-Esprit, qui sanc-

tifierait les hommes sans sacrements et sans

aucun acte extérieur; que tes péchés commis

par charité étaient innocents. Il niait la ré-
surrection des morts et t'enfer, rejetait le

cutte des saints, déclamait contre le pape,
etc. U eut des sectateurs opiniâtres. On par-
donna aux femmes mais dix de leurs sé-

ducteurs subirent le dernier supplice l'an

1210. Le conci!e de Latran, tenu en 1215,
confirma la condamnation de leur doctrine.
Amauri eut pour successeur David de Dinant,

qui prêcha ta même doctrine, Hist. de <*J?~.

§'a.'<tc.,tiv. xxx. an.

AMBITION, désir excessif des honneurs.

Plusieurs philosophes de notre siècteont fait

l'apologie de l'ambition, parce que t'Evangite
la réprouve et commandé l'humitité.tls di-
sent qu'un homme est louable lorsqu'il re-
cherche les dignités et les places importan-

tes, dans le dessein de se rendre utile à ses

semblables. Cela serait fort bien, 'si c'était ta

le motif des ambitieux; mais on sait trop

par expérience que leur intention est de jouir
des priviléges attachés aux grandes places,
sans se mettre beaucoup en peine d'en rem-

plir les devoirs, et que les sujets les plus

ineptes sont ordinairement les plus avides et

les plus empressés de parvenir. N'imitez

point, dit Jésus-Christ, ceux qui recherchent

les premières places, <M respects et les /tom-

mages des hommes. tt reproche ce vice aux

pharisiens, et tâche d'en préserver sesdisci-
ples. ~a«/t. xxin, 6. Cette morale sera tou-

jours plus sage que celle des philosophes.
Avec des palliatifs, il n'est point de passion

que l'on ne vienne à bout de justifier.
AMttROtSE (S.), docteur de t'Elise et ar-

chevêque de Milan, mort l'an 397. La meil-

teure édition de ses ouvrages est celle des

bénédictins, en deux volumës in-folio. Le fait
le plus honorable à saint Ambroise est d'avoir
eu saint Augustin pour disciple. On peut voir

ses autres actions dans le Dictionnaire his-

torique; nous nous bornons à examiner les

accusations formées contre sa doctrine. On

lui reproche d'avoir poussé trop loin l'éten-

due de la patience chrétienne, le mérite de la

virginité et du cétibat; d'avoir dit qu'ayant
Moïse il n'y avait point de loi qui défendit
l'adultère; d'avoir voulu justiner, dans tes

saints persf'nnages dont parle l'Ecriture,

des actions qui ne doivent être ni louées, ni

excusées.

Ces reproches empruntés de Daillé et du

Barbeyrac, deux protestants, ne valaient pas

la peine d'être répétés par tes incrédules.
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Les premiers chrétiens ont poussé la patience
jusqu'à l'héroïsme: il le fallait, afin de con-

vaincre les persécuteurs de l'inutilité des sup-

plices pour exterminer le christianisme, et

de montrer aux p.'ïens la supériorité des
maximes de l'Evangile sur la moratc de leurs

philosophes. Aujourd'hui des censeurs témé-

raires osent soutenir que cette patience n'a
pas été poussée assez loin.

Dans les articles CÉucAT et
ViastNtTÉ,

nous ferons voir que les Pères n'ont rien dit

de plus que saint Paul; que cette doctrine

est sage et irrépréhensibte;qu'it n'est pas
vrai qu'elle déroge à la sainteté du mariage,
ni qu'elle soit nuisible au bien de la so-

ciété.
Saint Ambroise a eu raison d'avancer qu'a-

vant Moïse il n'y avait point de loi positive

qui défendit t'aduttère; mais il n'a pas pré-

tendu qu'il fût permis par la toi naturelle.

Le commerce d'Abraham avec Agar n'était

ni un adultère ni un concubinage, mais une

polygamie; et alors elle n'était point réprou-
vée par le droit naturel. Voy. PoLYGAm;E.

C'est donc très-improprement que MtH<!

Ambroise nomme adultère ce second mariage -e

d'Abraham mais il n'a pas tort de prétendre
qu'en cela ce patriarche n'a point péché. Il

est évident, par ce qu'il dit de Pharaon, d'A-
6ra~a?H, liv. n, c. 2, qu'il n'a jamais pensée

que l'adultère proprement dit pût être per-
mis et, quoi qu'en dise Barbeyrac, ce n'est
point là une contradiciion. 2rut~ de la ~o-

t-~e des Pères, c. 13, § 12.

Quant aux autres actions des patriarches
que les Pères de t'Elise ont excusées, voy..

PATRIARCHE, ABRAHAM, etc.

D'autres critiques ont accusé saint Am-

broise d'avoir enseigné que l'âme humaine
est matérieHe, parce qu'il dit qu'il n'y a

rien d'exempt de composition matérielle que
là substance de la Trinité, qui est d'une na-

ture simple et sans mélange. De Abraham,

]iv. n, c. 8, n. 58. Mais, dans cet endroit

même, it dit que t'âme humaine est indivisi-

ble et unie à la sainte Trinité, qui est simple.
D'ailleurs il prufcsse formellement l'imma-

tériatité et t'immortatité de l'âme dans plu-
sieurs autres ouvrages. ln ~a~m. cxvnt,

serm. 10, n. 15,16, 18; .NMMtM., tiv. Y~ c. 7,
n. 10, etc.

Le Clerc, dans ses notes sur les Co"/e~-
sions de saint Augustin, prétend que l'inven-

tion des reliques de saint Gervais et de saint

Protais fut une fraude pieuse de saint Am-

broise, qui se servit de cet expédient pour

augmenter son autorité, pour réprimer les

ariens, pour en imposer à l'impératrice Jus-

tine qui les favorisait. It prouve ce soupçon,
1° parce que saint Augustin rapporte que
saint Ambroise fut instruit par une vision ou

une révélation du Heu où étaient ces reli-

qucs, au lieu que saint Ambroise ne parle
point de cette vision en racontant cet évé-

pement. J?p!s<. 22, tib. r. 2° Saint Ambroise

dit Nous trouvâmes deux corps d'une gran-
deur étonnante, fe~ qu'ils étaieni dans les

anciens temps. Veut-il parler des temps hé-

rotques, ou veut-il faire entendre que les

martyrs devenaient plus grands que les au-
tres hommes? 3° H rapporte que les possé-
dés, ou plutôt les démons tourmentés par ces

reliques, confondirent les ariens. & En ef-

fet, cet événement servit à humilier et à con-

tenir ces hérétiques. Ce fut donc un strata-

gème imaginé à propos. Le Clerc pense, qu'it
en est de même de toutes les autres inven-
tions de même espèce.

Sont-ce donc là des preuves assfz fortes

pour accuser de fourberie un personnage
aussi respectante que saint Ambroise? S it

avait parlé de la révélation qu'il a.vait eue,
Le Clerc lui aurait reproché de l'avoir forgée

par orgueil. Ce n'est pas un prodige que deux
martyrs aient été de haute stature, tels que
les poètes nous peignent les hommes des

temps héroïques; il n'y a rien de ridicu!e
dans cette remarque de saint Ambroise. tt se

Gt d'autres miracles à cette occasion. que des.

guérisotM de possédés. Saint Augustin ra-

conte qu'un aveugle recouvra la vue, et it

parait t'attester comme témoin oculaire..
Pour commettre une fraude, il aurait fallu

avoir un trop grand nombre de complices,,
les fossoyeurs. et les témoins, les miraculés,
tout le clergé de MUan, et même tous les ca.

tholiques environnés des ariens croirons-

nous qu'aucun de ces derniers ne fut témoin

des faits? Saint Ambroise se serait exposé à.

la dérision des hérétiques, au discrédit de la.

foi catholique, au ressentiment de t'imp ra-
trice Justine il n'était pas assez imprudent

pour courir un aussi grand danger. Etait-il

indigne de Dieu de confirmer par des mira-

cles la foi à la divinité du Verbe, et le cuttc

des reliq,ues contre lequel Vigilance s'éleva

pendant ce tcmps-tà? Mais Le Clerc, qui ne

croyait ni l'un. ni l'autre de ces dogmes, aime.

mieux accuser toute l'Eglise catholique de

fourberie, que de démordre de ses opinions.
Par un effet du même entêtement, il a repro-
ché à saint Augustin d'avoir feint les pré-
tendus miracles opérés par les reliques do

saint Etienne, et d'avoir aposté tes mira~

entés.

AMBROSIEN (rite ou office). Manière par-
ticutierede faire t'ofCce dans l'Eglise de Mi-

Lin, qu'on appelle aussi quelquefois l'Eglise
Ambrosienne. Ce nom vient de saint Am-

broise, docteur de t'Egiise et évéque de Mi-

lan, dans le !'° siècle. Watafrid Strahon a

prétendu que saint Ambroise était véritable-

ment l'auteur de l'office que t'eu nomme en-

core aujourd'hui ambrosien, et qu'il le dis-

posa d'une manière particulière, tant pour
son église cathédrale que pour toutes les au-

tres de son diocèse. Cependant quelques-uns
pensent que l'Eglise de Milan avait un office

différent de celui de Rome, -quelque temps

avant ce saint prélat. En effet, jusqu'au
temps de Chartemagne, les églises avaient

chacune leur office propre; dans Rofne

même il y avait une grande diversité d'offi-

ces et si l'on en croit Abaitard, la seule

égtise de Latran conservait en son entier

l'ancien office romain et lorsque, dans la

suite, les papes voulurent faire adopter

ceiui ci à toutes les Eglises d'Occident,
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nHn J'y établir une uniformité de rite, l'E-

glise de Milan se servit du nom du grand
Ambroise e~de l'opinion où l'on était qu'il
avait composé ou travaillé cet office, pour
être dispensée de l'abandonner; ce qui l'a fait

nommer rite am~~sten, par opposition au

\,rite
romain. La liturgie ambrosienne a été

publiée par Parnélius, en 1560: Le Père Le

Lrun l'a tirée de divers missels anciens, im-

primés on manuscrits il note exactement en

quoi elle était différente de celle de Home, ce

que saint Ambroise y avait ajouté/et ce qui
existait avant lui. It rapporte les tentatives

qui ont été faites, soit par le pape Adrien t~

sous Charlemagne, soit par les successeurs

de ce pontife dans tes siècles suivants, pour r
introduire dans l'Eglise de Milan la liturgie
romaine et le rite grégorien, et la résistance

constante du clergé de Mitan. Saint Charles

lui-même fut très-zélé pour la conservation

du rite ambrosien; et ce rite subsiste encore

dans la cathédrate et dans la plupart des
églises du diocèse de Milan. Explication.
des Cérémonies de la me~se, tom. iH. pag.
175.

AMBROSiEN (chant). !t est parlé dans les

rubricaircs du chant am~ro~:eM, aussi usité

dans t'Elise de Mitan et dans quelques au-

tres, et qu'on distinguait du chant romain en

ce qu'il était plus fort et plus étcvé au lieu

que le romain était plus doux et plus harmo-

uieux. Fuy. CHANT et GRÉGORIEN. Saint Au-

gustin aUtribue à saint Ambroise d'avoir in-

troduit en Occident le chant des psaumes, à
l'imitation des Eglises orientâtes et il est très.

probable qu'il en composa ou en revit la

nsatmodie. ~u~M~ Confess., t. rx, cap. 7.
AMBHOS1ËMS ou PNEUMATIQUES, nom

~ue quelques-uns ont donné à des anabap-
tistes disciples d'un certain Ambroise, qui
vantait ses prétendues révélations -divines,
en comparaison desquelles il méprisait les
livres sacrés de t'Ecriture. Gauthier,Z)e~Œr.,
au XM' siècte.

AME, substance spirituelle, qui pense et

qui est le principe de la vie dans t'homme(l).
[II est de foi que l'âme de l'homme est un'pur
esprit (La<er.tv);immortette (Later. v);uni-
que (Constant. iv);tibre (Trident., sess.C,
can. <)); qu'elle n'existe pas avant le corps

qu'elle doit habiter (Constant. u)]. C'est aux

philosophes d'exposer les preuves de la spi-
rituatité et de t'immortatité de t'dme hu-

maine, que la lumière naturelle peut four-

nir le devoir des théologiens est de faire
voir que ces deux dogmes essentiels ont été
révélés aux hommes dès le commencement
du monde; que Dieu n'a pas attendu les spé-
culations de la philosophie, pour leur en-

seigner ces'tcux importantes vérités; que
les phitosophcs mêmes n'ont jamais pu les
démontrer invincihtcmcf)), faute d'avoir été
cctairés par la révélation. Nous ajoute-

nt) M. l'abbé Charvoz et les partisans de t'Œuo)'~
/a ~ts~rtco-f/e prétendent qu'il y a en nous deux

substances spiritue~es, t'une que nous nommons
âme, dont nous parlons ici, et t'autre qui est un ange
dër))u. Nous réfu.ons cette deroio'e opinion au mot
AXGE,

rons quetqnes réttexions touchant
l'origine

de t'dme.

1. De la sptnttM~t~e de !'dme (1). La première
vérité que nous enseigne l'histoire sainte, est

()) Avant de suivre Hergier dans l'exposition des

preuves tirées de l'Ecriture sainte en faveur de la

spiritualité de t'ame, nous devons donner celles qui
sont puisées dans la raison.

tt faut d'abord commencer par apprécier l'argu-
ment apporté communément par tes théologiens et

les philosophes en faveur de la spirituatité de t'ame.

Voici la substance de l'argument qui a été développé
longuement par le cardinal de la Luzerne, Disserta-

lion sur <a spiritualité de ~'ame, et qui a été reproduit

depuis d:)ns presque tous les traités classiques de

philosophie et notamment dans les 7Mfi(MfMHM

pA)<oMp/t'c<B de Mgr Bouvier, évêque du M~ns, tes-

quelles sont enseignées dans beaucoup de séminai-
res.'L'âme humaine est simple,dit-on (/ns<t<. philos.,
t. Il, p. i21, édit. i857), si la pensée ne peut avoir

pour siège un sujet composé or, la pensée ne peut
résider dans un sujet composé; car alors ou toute ta

pensée serait en même temps dans chaque partie du

sujet; ou une partie de la pensée serait dans une
fraction du sujet, et une autre partie dans une autre

fraction ou enhn toute la pensée serait concentrée
dans une seule partie or, on ne peut soutenir au-

cune de ces trois hypothèses. Dans la première, la

pensée ne serait plus une, mais muliiple; dans la

seconde, il faudrait soutenir que la pensée a plu-
sieurs parties et qu'aucune d'elles n'a la conscience

de toute la
pensée; dans la troisième hypothèse, si

l'on suppose pour ne pas retomber dans les deux

autres, que la partie matériette dont on fait le sujet
de la pensée, soit simple ou indicible, la contro-

verse, dit-on, ne roule- plus que sur des mots Cau-
sant o~tttcntMs, dit Mgr Bouvier (op. cil., p. 525);
car alors les matérialistes regardent comme matière

ce qui est réputé esprit. Donc, conclut-on avec une

absolue confiance, t'âme humaine est simpte.' b

En résumé, dans t'argumentationqui preste, et

que nous avons traduite avec fidélité, on n'exige
dans le sujet de la pensée que ta qualité de simple où

d'indivisible parce que l'on suppose fort gratuite-
ment que tout ce qui est matière est indénnitnent

divisible. Ainsi, en dernière aualyse, la démonstra-
tion que l'on prétend donner de la spiritoatité de
l'âme, au moyen de l'argument o-dessus rap-

porté, ne repose que sur le système de la di-
visibilité de la matière à t'innui, réprouvé par la

science moderue. M. Pouillet (député), professeur
de physique à la Faculté des Sciences de Paris, et

membre de l'Académie des Sciences, dit, dans l'in-

troduction qui précède ses savants EMmenfs de p~-

sique expérimenlale (t. -1, p. 5, édit. i84'4), que la

théorie des éléments simples de la matière est au-

jourd'hui exclusivement adoptée. M. Dumas en dit

autant dans son Traité de tAtmfe et fait voir qnu
les combinaisons chimiques qui n'ont jamais lieu quo
selon des proportions bien déunies insinuent sufn-

sammeut que tous Ics corps sont composés d'élé-

ments simptes ou d'atomes indivisibles.

Ce n'est p~s d'hier que la théorie des é!éments

simptes est imaginée. Xénon trouva ses points maté.
riets indivisibles dans le v" siècle avant notre ère.

Ocellus Lucanus et Démocrite soutinrent à peu près
la même doctrine, qui a été renouvetée par Gas-

sendi. Leibnitz, pour'rendre raison de la com.osi-
ti"n des corps a supposé qu'.ts étaient formé' de

mon.'des, ou é!ëments matériels situptes et saus

étendue. On a objecté avec raison contre ces systè-
mes que des éléments inétendus, ou, comme on t'a

dit, des iéros d'étendue, ne sauraient constituer

des corps étendus. Le mathématicien Hoscowikh

pour éluder cette difficulté tout eu supposant m6-

tendus le: étëmeuts de la matière, a uré.endu qu'ils
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que Dieu est Créa'eur, qu'il a tout fait par
sa parole ou par un simple acte de sa volon-

té, donc il est pur esprit. Au mot CRÉÂT.o~,

nous ferons voir que cette conséquence est

pouvaient néanmoins former des corps étendus. II

s'est fondé sur ce que les atomes, en vertu de leurs

attractions et de leurs répulsions, s'établissaient dans

nn état d'équilibre sans arriver jamais au contact,
et occupaient ainsi uneétenduedéterminétidans l'es-

pace. Lavoisier démontrait, à peu près à la même

époque, qu'il )t'y a ~a)t! la nature aucun contact par-

fait, par la considération qu'il n'y a pas de froid
absolu, et que par conséquent la chaleur, qui est une
force centrifuge tient les motécutes matérielles à

une distance quelconque les unes des autres. Mais il

restait toujours nue difficulté dans le système de
Mnscowikh, celle de savoir comment les éléments

inétendus peuvent tomber sous les sens. Déjà, ce-

pendant, dans ce système il était facile de résoudre

t< s objections que des esprits subtils (Voy. ~Log~Me
de Port-lioyal, Pottet, Séguy, Gérard, etc.)avaient

prétendu tirer de la géométrie contre la théorie des
éléments simples. H suffit, en effet. pour y répondre,
de supposer que les parues matérielles ne sont point
contigué-i, ce qui est conforme à la vérité. D'ailleurs,
nous aurons occasion par la suite de démontrer que
les mathématiciens, avec tous leurs infinis, ne font

que jouer sur les mots. J'ai été surpris, en 1854,
de retrouver de telles subtilités dans les ~nno/M de

philosophie chrétienne (t. Vttt. p. i72) mais bcureu

setnent, l'auteur de l'article où elles sont reproduites,
commence par avertir qu'il supposera tes motécutt s
immédiatement voisines les unes des autres (p. ii)4).

Quant aux lignes que l'on suppose pouvoir se rappro-
cher sans jamais se rencontrer, elles prouveraient
tout au ptu<, comme les autres f.~its du mémegentc,

que t'étendue et non la matière est indéSnie et di-
visible. Encore faudrait-il, pour être en droit de
t'affirmer, que rétendue pût être mesurée, ou seu-

lement fût appréciable sur les corps, ce qui n'est as-

turément pas. Cette infinie divisibilité, avec toutes

ses prétendues démonstrations mathématiques, n'a,
comme t'a judicieusement fait remarquer Kant, d'au-
.tre fondemtnt que l'imagination, et encore t'imagi.
nation se représentant un espace limité par des corps.

Mais quoiqu'on puisse sans grand effort résoudre

toutes les objections tirées des mathématiques dans

le système de Boscowiklr sur les éléments de la ma-
tière, nous avons vu qu'il restait encore une grave

dtfficufté, celle de savoir comment les éléments in-

étendus peuvent tomber sous les sens MM. Biot et

Ampère membres de l'académie des Sciences qui
ont été des premiers dans notre siècle à revenir à

la théorie des éléments indivisibles de la matière,
ont vaincu la difficulté en reconnaissant de l'étendue

sur des points élémentaires ou atomes. Selon M. Biot

(Traité de physique, t. IV) une foule d'expériences
nous ont montré qu'aucun corps n'est un assemblage
continu de matière mais qu'ils sont tous composés
de particules matériettes placées à distance et main-

tenues dans cet état par les forces opposées de l'at-

traction et de la chaleur. !t suppose ensuite que,
dans les corps les plus denses, la capacité des inter-

stices pourrait bien surpasser plusieurs milliers de

fois le volume des parlicules matériettes que les

dernières particules élémentaires et impénétrables

qui constituent les principes des corps soient réu-

nies en groupes deux à deux, trois à trois, etc.

Ainsi, il est clair que le célèbre physicien astronome

admet que les corps ont pour principes constitutifs

des éléments impénétrables, c'est-à-dire indivisibles

et étendus tout à la fois. Feu M. Ampère (.4;!na<M

oecAitMte, avri)i8i4) enseigne la même doctrine,
et la donne comme étant celle des physiciens mo-

deftttis. C'est ainsi que nous concevons nous-mêmes,

incontestable. Or, cette même histoire nous
apprend que Dieu a fait t'homme d son itna~c
et à sa ressemblance. Gen. t, 26 et 27; ix, C.

Dune t'homme n'est pas seulement un corps;

depuis dix huit ans, la théorie des éléments indivi-
sibles de la matière. Nous ne nous arrêterons pas à
montrer les difficultés que renfermait le système de
la divisibilité de la matière à l'infini, lequel n'avait
de fondement que dans l'imagination. La matière
étant une substance essentiellement passive, est di-
visible par une puissance active à uu degré inassi-

gnable; mais comme elle ne pouvait offrir aucune
résistance sans cesser d'être positive, et que l'ima-

gination concevait toujours dans le plus petit atn!),e
un dessus et un dessous on a conclu qu'elle était
di'isibte indéfiniment.'On a ainsi, dit M. Buchez

(Essai d'M)t traité complet de philosophie t. m p.
H3). transporté à la matière, comme propriété, ce

qui était possible de la part d'une activité spirituelle.
Une matière infiniment divisible, dit-il quelques

pages plus loin (page 154), et une matière dont les

parties ont les propriétés particulières, paraissent.
deux affirmations contradictoires, où la secontle nie
la première. Nous en convenons, la contradiction

existe. Il est impossible, ajoute le même auteur (p.
2<5). de faire concorder avec la divisibilité à t'infini
l'existence de propriétés positives et diverses, telles

que celles remarquées par les corps simples occu-

pant d'une manière fixe des points dif!é ents de la

matière. Ainsi, continue-t-il (p. 2i5), le corps simple
ou élémentaire des chimistes n'est autre chose, scion

nous, qu'un atome étendu et indivisible, do"t le

volume, la forme et les propriétés sont fixes. II en

donne pour preuve i'étude expérimentale de ce qui
se passe dans les combinaisons et décompositions

chimiques; il cite, parexemple, la formntedet'Mu,
dont la conclusion logique. est que la réduction

définitive ne peut aller au delà de deux H (deux
atomes ou équivalents d'hydrogène ) et nn 0 ( "n
atone d'oxygène) dans la formation du composé E

(eau),.c'est-à-dire au delà de trois atomes ou mo)é-

cules constituantes, dont deux sont représentatives
des propriétés 11 et une des propriétés U. De ce rai-
sonnement, poursuit-il, qui est applicable à tous les

corps chimiques il résulte qu'il y a des atomes ou

moiécuies éié'neutaires. Les atomes (p. 217} sont

indivisibles indestructibles irs uns pour les autres.

Qui croirait, après avoir lu ies passades qui précè-
dent, que ce savant auteur se déclare formellement,
dans le même volume, partisan de la divisibilité de la

matière à infini? Mais il attribue ies proj'riétésuxrs
des éiéments matériets à une force spéciale qu'il
nomme sé~ieife, laquelle force sérielle (~.217) engen-
dre et conserve diverses espèces de germes minéraux,

c'est-à dire diverses espèces d'atomes éfé:nentaircs

ou de mo'écutes constituantes, comme elle engendre e

et conserve diverses espèces de végétaux et d'ani-

maux.'On voit, d'après cette explication, que le sen-

timent de M. Buchez lie diffère du nôtre que dans les

mots. En effet, une des raisons qui nous portent à

admettre t'indivisibithé des éléments constitutifs de

la matière c'est que si la division les atteignait,
elle détruirait en eux les centres d'action eiie anéan-

tirait toutes les propriétés physiques et chimiques,
enfin elle ferait que tous les corps ne seraient plus
eux-mêmes. Mais nous voyons que la matière orga-

nique se résout constamment en les mêmes corps

simples ayant invariablement les mêmes propriétés;
que les corps cristallisables, à quclque état de divi-
sion qu'on les ait soumis, affectent, en se solidifiant,

des formes toujours régulières et toujours identiques

pour les mê'nes corps; que les phénomènes de la

vie organique, qui accusent des corps qui ont subi
le maximum de la divisibilité, se reproduisent sans

cesse d'une manière aussi symétrique; enfin que les
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il est intetUscnt, actif, libre dans ses volon-

tés comme Dieu.

tt est dit qu'après avoir formé un corps

de terre, Dieu souffla sur le visage de l'hom-

germes soit végétaux soit animaux se présentent
toujours les mcine< et sans atter.'tiou pour les mé'nes

espèces. Or, tons ces phénomènes ne seraient pas

produits avec une constance aussi universelle, si les

éléments constitutifs de la matière étaient aitérahtes

p~r une cause physique quelconque; car. à com-

bien d'accidents, à combien de causes de ta divisibi-
lité ne sont-ils pas soumis ?

M. Buchez f.nt intervenir l'action immédiate d'une

force sérielle pour la production d'effets qui ne sont

qu'une conséquence de t'inattérabitité. et conséquem-

ment de t'indivisibitité des atomes matériels mais

au fond, l'idée est la même de part et d'autre.
Nous nous sommes étendu sur cette matière, pour

taire voir sur quel fondement ruineux on fait ordi-

nairement reposer une thèse aussi importante que
l'est celle de la spiritua!ité de l'àme. On y donne

gain de cause aux matérialistes, dans t'hyuothèse

que les éléments de la matière seraient indivisibles,

et cependant, comme nous l'avons montré, tout porte
àcroirequ'itstesont.

On n'a pas son;!é que c'est par cette activité que
l'âme humaine diffère essentiellement de ta matière.

t) faudrait donc, pour établir sur cette considération

de la pensée une preuve spéciale de ta spiritualité de
t'àuie, démontrer, i" qu'il faut de l'activité dans la

cause productive de la pensée '2° que cette activité

est toute autre chose que du mouvement 3" que la

matière n'est susceptible que de mouvement, et que
mtme celui-ci doit lui être imprimé par une force
immatërietie.

Examinons maintenant, an point de vue de la

science moderne, la question de l'existence et des
propriétés de t'âme humaine.

Voyons d'abord en peu de mots, si l'on est en droit
de contester l'existence dans l'homme d'un principe
immatériel, ou, pour parier le langage commun,
d'une substance spirituelle, p~r la raison que cette

substance ne tombe pas directement sous les sens.

Tout phénomène, tant dans l'ordre physique que
dans l'ordre psychologique, implique l'existence

d'une substance ou, comme on aime à le répéter

aujourd'hui après lés scholastiques, d'un substratum.

On ne peut concevoir aucune propriété sans sujet,
aucune action sans agent, aucune force sans moteur,
eu un mot aucun effet sans cause. D'un autre côté,
comme il y a un rapport nécessaire entre la cause (ett

l'effet, on ne peut attribuer à une même cause des

phénomènes différents.
On n'acquiert donc la connaissance de la substan-

ce que par t'examen des phénomènes, soit qu'il s'a-

gisse d'êtres matériels ou d'êtres immatériels. La

substance matérielle en effet échappe à tous les sens,
c 'mme la substance immaté'iette tes phénomènes
observés en constatent seuls l'existence, et font dis-

tinguer l'une de l'autre, en nous découvrant dans
l'une t'inertie et dans t'autre t'activité, deux proprié-
tès qui s'excluent nécessairement, Il est clair, d'a-
près ce simple exposé de l'état de la question, qu'on
"e peut révoquer en doute t'existence dans .'homme
(t'uue substance Bp~ritueNe, parce qu'elle ne tombe

pas directement so"s tes sens. Ce n'est jamais que

par une opération de l'esprit <)"e nous avons ('idée

de substance nous arrivons à la connaissance de la

substance matériette par voie d'abstraction, et à

celle de la substance dite spirituelle par voie de

conséquence.

Lesphënomènesdet'ordrepsyctiotogiquepropre-
ment dit sont de trois sortes: les sensations.t''s
mouvements spontanés et les pensées or, ces trois

classes de phénomènes rëvètem trois propriétés

me que dès ce moment, ce corps fut vivant,

animé, doué du.mouvement et de ta parole.
En effet, c'est sur lé visage ou la physiono-
mie de l'homme que brillent la vie, l'intelli-

d'une substance quelconque, qui est en l'homme ce
`

sont la Mtisiti/i. la n)o<i~ et t'tn<e«M<ion. Chacu-

ne de ces trois propriétés a pour siège on su~trafMm

une substance active, comme nous.te. démontrerons
rigoureusement, et par conséquent une substance

essentiellement immatérieUe, puisque t'activité eL

l'inertie s'excluent nécessairement dans un même
sujet. Voilà notre argumentation générale.
n nous reste à prouver que ta~seusibitité, .a mnti-

lité et l'intellection supposent nécessairement de

l'activité.

Mais t'activité ne peut être exercée sans un centre

d'action nous allons d'abord examiner si cette ceu-

tratisation pourrait avoir pour siège le système ner-
veux, ainsi que t'ont prétendu des psychotogistes
matérialistes.

tt n'existe soit dans le cerveau humain soit dans

celui des animaux, aucun point central du système

nerveux et par conséquent il n'y a pas, comme on

t'a cru autrefois, de MH!C)'tMn) tonmMne. Les maté-

rialistes eux-mêmes, comme Gall et ttroussais, Font

reconnu, et c'est pour cela qu'ils ont 'admis un point
central variable qui s'étabtissait dans la partie du
cerveau actuellement en action. Au contraire, dans

le système nerveux de relation, appeté aussi système

nerveux de ta vie animale, il y a beaucoup de cen-

tratitës particulières qui se correspondent deux à

deux dans deux hémisphères du cerveau, ~t <}<ti se

ramifient chacune en deux appareils pairs et !-ymé-

triques, l'une dans ta partie droite, l'autre dans )

partie gauche du corps. Sentemeut, ces <)ouh)cs
points de centre communiquent de'ix à deux au moveo
de commissures ou trajets nerveux, qui ue ceutrafi-

sent aucune impression.
Mais demandera-t-on, si )e cerveau ne contient

pas un point centrât universtt, pourquoi !a soustrac-

tion de ce viscère dëterminc-t-ette immédiatement

la mort chez l'homme et chez les mammifères ? N~us

répondrons que la véritable cause de la mort n'est
pas l'ablation dè t'encéphate tui-même, mais celle,
soit de l'origine, soit des troncs de certains nerfs de

ta moëlle épinière, qui président aux fonctions de la

respiration et de la circulation.

c Ainsi, dit le docteur Hnchez (op. cil. t. !t! p.

293), on a vu des ancneéphates vivre quelques heu-

res et même quelques jours sans cerve~n m.)is les

nerfs dont il s'agit existaient chez eux. La mort

donc résulte non pas de t'aNation de la centrante

encéphatique, mais de la destruction dos nerfs
qui servent à la respiration et à la circulation.

Si chez nous et les mammifères, ta disposition
anatomique était autre, c'est-à-dire tette qu'on pût
enlever le cerveau sans toucher les nerfs dont il

s'agit, il arriverait ce que l'on remarque cheX les

animaux où cette disposition n'existe point. La
décapitation ne produirait point immédiatement

la mort. Un a vu des tortues vivre Stns tète :ts<x

longtemps pour que la ptaic du cul se hOit cicatri-

~6e, etc. r

Nous avons dit plus haut que les commissures et

le corps calleux formant des trajets nerveux ne cen-

tratiseut aucune impression c'est un fait que t'ana-

tumie et la physiologie moderne démontrent c!airc-

ment. Qu'il nous suffise de faire observer qu'ordi-
nairement un seul hémisphère du cerveau est mis

directement en exercice soit par tes sens, soit par
t'usage des membres. Les centralités correspondan-

tes de l'autre hémisphère ne sont excitées qu'à t'aidf

de trajets nerveux qui y transmettent tes impressions
au lieu d'en recevoir eux-mêmes pour les centraliser.

Au reste le corps calleux manque dans des ctassM
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gence, t'activité, lesdésirs, tes sentiments de

son dme. Rien de semblable dans les ani-

n.aux, L'dme, l'esprit, ne sont point sensibles

par eux-mêmes, mais par leurs effets ils ne

entières d'animaux, et on ne le rencontre que dans

ceux les plus rapprochés de l'homme.

H est démontré, par ce qui précède, que le'sys-

tème nerveux ne centralise rien, contrairement aux

assertions de quelques physiologistes matérialistes de
ces derniers temps. Or, c'est là tout ce que nous nous
proposons d'établir comme principe fondamental.

Nous avons signa<é trois séries de phénomènes ou

de faits psychologiques, qui sont les sensations, les

mouvements spontanés et les pensées. Ces phéno-
mènes nous manifestent trois propriétés d'une subs-

tance quelconque qui paraît faire partie de t'homme.

Nous avons appelé ces phénomènes psychologiques,
parce qu'il sémite, au premier aperçu, que

ce~ pro-
priétés soient des modes d'action d'un principe doué
de spontanéité, et par conséquent. essenticttement

actif. On sait que les faits de l'ordre physique sont
au contraire les effets immédiats de causes dont l'ac-

tion est constante et ordinairement invariable. It s'a-

git mainten.'nt de prouver que les propriétés obser-

vées supposent un sujet actif, c'est à-dire essentiel-

lement immatériel. Ces propriétés relatives aux trois

classes de phénomènes qui les révèlent sont, comme

nous t'avo.ts dit, la sens~bitfté, la motilité et t'intet-

tecti~n.

Il y a quet )ue chose de matériel dans toutes les

opérations de t'homme, mais aussi il y a quelque
chose d'mtmatériet il faut donc, pour en faire une
an.dyse exacte, bien préciser ce qu'il est impossible
d'atuibuer à la matière. La substance qui con-titue

le corps humain e:t org misée, c'est à-dire qu'elle est

maintenue dans i'ét.'t de vie et préservée de l'in-

fluence destructive des caus"s physiques et chimi-

ques, par une force indépendante de la volonté hu-

tt~:)i!)(; t't dont nous nous abstenons, pour le présent,
d rechercher la cause. Cette force imprime à la ma-
tière organisée une série de mouvements non inter-

rompus en vertu desquels une communication est

établie entre toutes les parties, en même temps qu'il
s'opère un transport et un déplacement incessant de
molécules. Un voit qu'it n'y a dans l'organisme que
du mouvement encore faut-ii admettre que ce mou-

vement est, comme tout autre, produit par une force,
et consëquemment doit être rapporté à une cause

active, immatériette. Cependant, comme cette force

est dirigée selon des luis constantes indéf'endantes

de t'homme. et anatogne aux autres lois qui' règlent
les corps, nous la regarderons, avec.tuus les spiritua-

tistes, comme une furce matérielle, et par conséquent
d'un ordre inférit'ur aux ac;es qui sont des effets de

la spontanéité humaine. Ainsi, en faisant abstraction'

d'une cause première pour ne considérer que les

causes secondes, on peut dire que t'organisme est

tnatérict.

Examinons maintenant si l'organisme, ainsi que le

présenteut des matètiatistcs physiologistes, peut être
considéré comme le siège de la sensiuititë, c'est-à-dire

si la sensation s'accumptit et demeure dans t'orga-
oic.me. On croyait autrefois que le système nerveux
ne constituait ou ne dominait q~e les organes de la

vie de relation mais il est maintenant, reconnu,
surtout d'après les admirables découvertes de Bichat,

qu'il préside aussi à toutes les fonctions de la vie or-

ganique, c'est-à dire à la nutrition, à ta respiration,
aux sécrétions, elc. U'ou t'on doit conclure qu'il y a
un nés grand nombre d'actions nerveuses dont nous

n'avons pas même la conscience, et qui par consé-

quent lie donnent occasion à aucune sensation. Il

n'y
a que le système nerveux de la vie animaie qui

donne naissance aux impressions qui sont t'origine
des sensations. Cependant tes impressions sont, dans

peuvent donc être désignés que pap là le

plus sensible de ces effets est
!e.<o!<e ou la

fM~nt<t'CM; tout ce qui respire est censé fi-

vant, 11 est donc naturel d'exprimer par le

l'un et l'autre système, )e résultat du mouvement du
fluide nerveux dans les névritonmes. De même beau-

coup d'impressions ont lieu dans le système nerveux
de la vie de rotation, surtout dans les nerfs, que
déterminent les contractions musculaires, sans qn'it
s'ensuive aucune sensation. Ce n'est donc pas dans
l'organisme que s'accomplit la sensation. tl faut un
acte de l'attention pour que les impressions soient

senties, pour qu'il y ait sensation il f:tut ~x~Me
chose qui soit distinct des impressions elles-mêmes.
De ptuj ce quelque chose reçoit, sans les confondre,
des impressions de diverses natures, occasionnées
par chacun des cinq sens, dans une meute matière

cérébrale, et par de simples mouvements d'un fluide

nerveux partout identique. Lorsque tout mouvement
a cessé et que mên'e le fluide nerveux a disparu, ce

quelque chose qui a senti les impressions, les centra-

lise, souvent tes identifie en les rapportant à un me-
me objet, les distingue, les coordonne, en un mot les

domine toutes et réagit selon son bon plaisir sur le

monde extérieur, au moyen du second appareil ner-
veux qui traverse l'autre dans tous les sens, et opère
les contractions musculaires' nécessaires au mouve-

ment. Voilà des actes spontanés qui n'ont aucun rap-
port avec ce qui se passe dans l'organisme à l'occasion

de la sensation quand celle-ci a lieu, et qui, par con-

séquent, doivent être attribues à un principe actif.

D'ailleurs, ce principe centralise tout sans -rien con-

fondre, ce qui serait impossible s'il n'était qu'un point
de réunion où divers mouvements, ou ptutot diverses

ondulations nerveuses viendraient se terminer, se

centraliser, ou au moins se confondre les uns dans
les autres. Au surplus, nous avons démontré anato-

miquement ailleurs que le système nerveux, même

celui de la vie de relatiun, ne centralise rien.

J ajoute, par surabondance de droit, que la sen-

sation ne demeure pas dans l'organisme je dis par
SMratoMdaHceaedrox, parce que s'tt est certain,
comme nous l'avons prouvé, que la sensatiou Il 'il
s'accomplit pas dans l'organisme il est évident

qu'elle n'y demeure pas. Nous concevons le souve-

nir de nos sensations, et nous les comparons entre

elles mais le résultat des impressions qui eu ont

été l'occasion est l'épuisement du fluide nerveux.
Aucune nouvelle impression, en effet, ne peut avoir

lieu dans les nerfs qui ont été mis en action avant

que le phénomène de la nutrition ait remplacé t<:

fluide absorbé par une substance identique que sé-

crètent tes parois des né vritemmes. Une reste doncrien

dans le système nerveux de ce qui a occasionné les

sensations, d'où il suit que ce qu'il y a d<: !~ab)e

dans celles-ci ne peut avoir pour sujet ou sH~r~MMt

rien de ce qui a servi à transmettre les impressions.
rien qui tienne à l'organisme, en un mot rien de

m.'tëtiet dans le sens ci-dessus déterminé.
it est donc physiotogiquement démontré que la

sensation ne s'ccomptit ni ne demeure dans le

système nerveux, et que par conséquent t'orgauisn'c

oe peut être regardé comme le siège de ta sensibilité.

Au contraire, il résulte de notre argumentation qnn
ta sensibilité réside dans un sujet actif ou imma-

tériet.

Cette propriété nous est répétée par les mouve-

ments spontanés de t homme. Il est donc clair que

nous neutendons pas parler ici de mouvements

qu'une force, dont nous n'avons joint à tecbt'rcher

maintenant la cause, produit dans i'organisme cette

force, avons nous déjà dit, est dirigée :eton des lois

coustantes, indépendantes de t'homme, et n'oure à

nos investigations rien de spontané. L'ob ervateur

le moins attentif remarque en t'nomms, outre les
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souffle le
principe

même de )a vie. Mais H

<'st écrit que le ~oM/~e du Tout-Puissant

donne l'intelligence. Job, xxxn,8. Jamais

nos auteurs sacrés n'ont attribué Fiott Hi-

mouvements qui sont une condition indispensable
de l'organisation de s"n corps, des'mouvements de

spontanéité, t) ouvre et ferme tes yeux et fa bouche;
i) dirige ses membres comme i) lui pt.'it it trans-

porte son corps où il veut, prenant en lui-même des

points d'appui enfin, il se meut à son gré pour sa-

tisfaire ou ses besoins ou ses désirs. Quand ses sens

lui ont transmis des impressions occasionnées par les

divers corps de ta nature, il réagit sur le monde

extérieur, comme nous l'avons déjà exposé, au moyen
d'un appareil 'nerveux spécial auquel un mouve-

ment est instantanément imprimé dans la direction
du dedans au dehors, pour être communiqué à l'ap-
pareil musculaire qui exécute les ordres de la vo-

tonté. On conçoit que tons ces mouvements ont leur

origine dans l'intérieur du corps humain, et qu'ils
peuvent être modifiés soit en force, soit en vitesse,
au gré d'une puissance centrale harmonisatrice douée
de spontanéité. Comme la matière est essentielle-
ment inerte, il y a incompatibilité, sous le rapport
de ta causalité, entre l'idée de corps et celle de
mouvement, spontané surtout. La même incompa-
tibilité existe si l'on considère l'organisme tui-même,
puisque, comme nous l'avons déjà fait observer, il
est soumis à des lois invariables qui excluent toute
idée de spontanéité.

Cependant des physiologistes matérialistes ne
voient dans l'homme d'autre force que celle qui pré-
side à l'organisme, «s ne reconnaissent point, en lui
existence de mouvements spontanés proprement
dits, et soutiennent que tous les actes sont les pro-
duits d'instincts et d'aptitudes, comme chez les ani-
maux. Mais la fausseté de cette prétention ne peut
échapper a quiconque réfléchit un instant sur les
actes de la spontanéité humaine. Ne voyons-nous
pas, en effet, combien nous varions nos actions,
combien surtout l'exercice et l'application perfec-
tionnent les divers mouvements de notre corps. Nous
sommes témoins tous les jours que différents hommes
agissent de diverses manières dans les mêmes cir-

constances, quoique mus par les mêmes
instincts, et

que le même homme, dans tes
cas identiques, se

détermine à des actes tout opposé'. Mais de telles
anomaties n'auraient assurément pas plus lieu chez
t'homme qu'elles n'om tieu chez les animaux, si,
comme ceux-ci, il n'était mû que par ses instincts

naturels; si, en un mot, il ne possédait pas un prin-
cipe de moiifuë ou d'activité qui domine l'orga-nisme lui-même, en agissant directement sur le

système nerveux de relation. D'ailleurs, s'il n'y
avait en l'homme d'autre force que des appétits, des

instincts, co'moe ceux-ci ne se manifestent pas suc-

cessivement. il n'y aurait pas m~oe lieu de choisir
entre des ac.es simplemeut contradictoires, à plusforte raison n'aurait.on jamais à se déterminer pour
le plaisir ou pour la peine, ce qui est évidemment
contraire à

f'eïperiencequMtidienne. Enfin l'homme
n obéirait qu'à des forces instinctives; ses actes, ses
habitudes domestiques .surtoutseraient invariable-
ment tes m~.nes dans tous les temps et dans tous
les lieux; il n'ioveoterait ni ne perfectionnerait rien
à l'instar des animaux par conséquent, il n'aurait
pu setevpr jusqu'à la hauteur de t.< civilisation ac-
tuetfe.Qttt ne voit, au contraire, qu'il y a en f'hounne
un principe de spontanéité qui le fait'agir non-seu.
lement en dehors de ses instincts, mais aussi très-
souvent contre ses instincts mêmes ?

~'est id que se rattache naturellement la question
de lit dépendance réciproque du principe actif hn.
'na~n, et de J'organisme, ou, comme on dit vulgaire-
n'cnt.detàmectdu cops. l'our exercer la puis-

DtCT. UE Tn~OL. DOGMATIQUE, 1.

~ence à la matière. Les
philosophes qui ont

dit que le Mtt/~e désigne ici quelque chose
de matériel, ont bien peu réOéchi sur t'éuer-

gie du
langage.

sance lie motiiité. le principe actif agit directement
sur le système nerveux, et par son entremise sur
les organes du mouvement. U'u~ autre cô é. sa

puissance de sensibi)i!é tM peut entrer en action
qu'après certaines modifications du cerveau, dont
les prolongements communiquent av~c les faisceaux
nerveux les plus extérieurs, qui constituent les or-

ganes des sens. Enfin, sa puissance d'intellection
elle-même ne peut engendrer aucune idée, aucune
rënoiion, former aucun jugement, prendre aucune
détermination, sans l'action du système nerveux, II
y a donc dans tout phénomène intellectuel. comme
dans tout phénomène de motitifé et de sensibilité.deux choses nécessairement unies, un acte de spon-
tanéité et une impression nerveuse égatement néces-
saires pour l'accomplissement du phénomène. Mais
ces relations intimes du principe actif n'ont tien

qu'avec le système nerveux de la vie anima'e, et non
avec celui de la vie org.'nique. Les nerfs de ce svs-

tème, qui ont pour point d'unité tantôt un ganglion,
tantôt un plexus on lacis du filet nerveux, sont ta
siège d'une multitude de phénomènes sur lesquels la
volonté n'exerce aucune influence directe, et même
dont nous n'avons la conscience que quand les im-
pressions sont douloureuses.

On ne conçoit pas. dira t-on, comment t'âme
exerce une action immédiate sur le système nerveux
de ta vie de relation. Nous nous abstenons de rap-
porter les divers systèmes de <'))t/!M;c physique, du
médiateur plastique, de ~or'nonie préétablie, etc.,
au moyen desquels les métaphysiciens ont cherché à
expliquer l'union de l'âme avec te corps; pareil
qu'ils ne sont fondés sur aucun fait que l'on pui.se
soumettre à l'observation, it est prouvé que tes actes
du principe actif sont toujours précédés ou suivis do
certaines modifications du système nerveux de rela-
Uon. Cependant t'influence de la matière sera t«)t-
j~uts un mystère pour nous, vu l'incompatibilité de
ces deux substances sur t'esprit. M.'is comprenons-
nous mieux, en mécanique, la communication du
mouvement et sa transmission d'un corps à un
autre Y Savons-nous même bien ce que c'est que le
mouvement, ce que c'est que la vitesse ? Voilà ce-.
pendant des phénomènes qui so't sous la domina-
tion directe des sens. Et nous voudrions connaîtra
le pourquoi et le coM))nm< des relations de l'esprit
avec la matière iSous ne comprendrons jamais, dit
le profond Stein.netz (Cours de

psychologie), pour-
quoi eertatns changements dans teseorpusc'tfesdn
la matière cérébrale sont toujours suivis de certaines
modiucations de t'âme mais aussi comprenons-nous
pourquoi, dans certaines conditions, un sel en solu-
tion se sépare de son milieu et se crista))i<e, et
pourquoi il revêt une forme toujours identique ? En y
regardant de près, nous serons peut-être obligésd'avouer que nous ne possédons le poM~Mo< de rien.

Les phé!tomènes qui manifestent cette propriété
du pnuope actif humain sur tes faits psychotoniques
proprement dits caractérisent t'homme bien mieux
que les sensations, que les mouvements spontanés
et peuvent tous être rapportés à l'idée genérate de
pensée. M.

Huchez regrette que, depuis Descartes, on
se son servi du mot de pensée pour désigner la
propriété essentielle de l'esprit ou de t'âme humaine.
soit parce que la pensée n'est point, dans t'homfne
pourvu d'un organisme, un fait purement spirituel
soit parce qu'elle est uu fait de pure conscience et
par conséquent indëmoxtrabte; soit enfin parce que
le mot pensée ne donne qu'une idée confuse de"
pensées intellectuelles de t'homme. <Que fait-on quand
ou pense? se demande-tit (/~M<, en; t)), p.

C
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Dieu dit Faisons l'homme à MO/re
image

et ressemblance, pour qu'il préside aux ani-

tMatt.r, à tout ce ~ut vit sur la terre, à <ot<~e

la terre ef/e-m~me (CeH. 26). Et Dieu lui

donne en effet cet empire, v. 28; l'homme

est donc d'une nature bien supérieure à celle

556). On formule des propositions, c'est-à-dire l'on

juge, l'on imagine, l'on se souv;ent, l'on sent, l'on

raisonne, en un mot on agit. Une telle analyse ne
laisse point de place au vague. Je demanderai d'a-
bord au profond philosophe, dont je sais d'ailleurs

apprécier le rare talent, comment les espèces, néces-

sairement moins abstraites que le genre, seraient

~t'une nature plus spirituelle, ou moins mine. On a

vu, du reste, que toutes les opérations de l'âme sont

jointes à des effets matériels. Ensuite, quand on

juge, qu'on se souvient, etc., on produit des actes de
pure conscience, qui ne sont communicables, comme

toute pensée, que par des signes sensibles exprimés
d'une manière quelconque. Enfin, le mot pensée est

trop propre à résumer les résultats du mode d'acti-
vité de l'âme, distinct soit de la sensib tité, soit de la

motiiité. <

Certains matérialistes idéologues des temps mo-

dernes ont .soutenu que penser était sentir et que
la sensation avait autant de formes que la pensée.
Or, ils faisaient résider dans la matière la faculté de
sentir. )t suffit, pour réfuter cette erreur, de renvoyer
à ce que nous avons dit sur la sensibilité ei de ré-

.péter, après Laromiguière (Leçons de philosophie,

passi)n),que l'on ne sent qu'au moyen de l'attention,

laquelle procède évidemment d'un principe actif ou

immatériti).

A plus forte raison, la pensée proprement dite
~t-ette aussi un principe actif, puisque, contraire-

ment à ta sensation, etie précède toute modification

du système nerveux. Penser, c'est réunir plusieurs
sujets souvent très-distincts les uns des autres, et

dont on a acquis la connaissance en dine'ents points;
c'est transpnrtertesquatités d'un sujetdans unautre;
c'est aller souvent l'un de l'autre pour établir des

ressemblances ou des différences; c'est abstraire

les diverses propriétés d'une substance; c'est recom-

poser la mime substance après l'avoir analysée i
t'est rapporter les effets à teurs causes, et déduire
les conséquences de leur principe, etc., etc. Or,
n'ya-t point évidemment de l'activité dans la pro-
duction de tous ces actes ? D'un autre côté, it ne
s'opère aucun déplacement des objets réunis ou di-

visés, aucun mouvement n'a lieu hors de nous à l'occa-

sion de nos [.ensées. A la vérité, il s'effectue dans

te système nerveux une translation dem(Uécutes;
mais c'est postérieurment à l'acte qui produit la

pensée. Au reste, pour que l'on pût, avec quelque
apparence de raison, attribuer au mouvement du
fluide nerveux les effets que nous avons men-

tionnés. il faudrait qu'il y eût contact entre les nerfs

et les objets extérieurs, et que ce contact suffit pour
réunir les objets. Mais on conçoit que, dans cette

Lypothèse, les premières pensées humaines sur les

étoites, le soleil, la hne, la terre, etc., auraient bou-

leversé la nature. L'activité dont résulte la pensée
est donc tout autre chose que du mouvement. Mais

la matière n'est susceptible que de mouvement en-

core faut-il que celui-ci lui soit imprimé par uue

force, comme nous l'avons fait voir en traitant de la

sensibilité. Donc le principe de la pensée est doué

d'une activité, d'une spontanéité, dont l'organisme
humain même n'est pas susceptible. Donc l'intellec-

tionest une propriété d'un sujet actif, immatériel.

Locke semble avoir cru que Dieu pouvait douer la

matière de ta faculté de penser mais rien n'est ptùs
absurde-que cette supposition, attendu qu'aucune
puissance ne peut avoir te même sujet d'attributs qui
s'excluent essentiellement. Or, la matière est inerte

des animaux, puisqu'il est créé pour être
leur maitre. [ Voy., art. ADAM, le beau pas-
sage de Bossuet sur ce verset de la Genèse.]

En effet, Dieu ne parle point aux êtres

matériels, il n'adresse point la parole aux

animaux mais it parle à l'homme, it con-

verse avec lui, il lui accorde des droits, lui

impose des devoirs it agit avec lui comme

avec un être intelligent, libre, maître de ses

actions, digne de récompense ou de châti-

ment est-ce ainsi que l'on traite an auto-

mate ou un animal Des spéculations méta-

physiques sur la nature de l'esprit et de la

matière, des dissertations grammaticales sar

la signification des termes, sont bien froides

en comparaison des teçons que nous donne

l'histoire sainte.

Il n'est dmnc pas étonnant qu'il ne se soit

encore trouvé sur la terre aucun peuple as-
sez stupide pour confondre l'esprit avec la

matière, et l'homme avec les animaux la

et partant essentiellement inactive; tandis que la

pensée suppose nécessairement un sujet actif, Il

est donc encore moins vrai que la matière puisse

penser, qu'il ne l'est qu'elle puisse digérer, sécréter,
ou exercer une fonction quelconque. Le mathémati-

cien Euler, qui a fait une dissertation latine, aussi
claire que solide, pour démontrer l'opposition qu'il

y a entre la matière et la pensée (OpMCM~a)~ résume
toutes ses idées en cet argument.

Nulluni corpus vini habere polesl Mertt<B contra-

nam

Atqui ~Mu«as cogitandi est vis Mer<t<B contraria;-

Eroo xM~Mm corpus (acultatem coa<<and! habere

polest.

On a soutenu, à la fin du dernier siècle et au com-
mencenient de celui-ci, que la pensée est le produit
de l'organisme. Mais d'abord il n'y a dans l'organisme
que des molécules matériettes, et par conséquent
inertes; elles font partie de l'organisme pour un

temps plus ou moins long, puis elles rentrent dans
leur état d'inertie en retournant à la classe des corps
bruts. A la vérité l'organisme est constitué et con-
servé par la force vitale qui le soustrait aux actions

physiques et chimiques que subissent les corps inor-

ganiques. Mais, outre que cette force n'a pour résul-
tat qu'un cerde de mouvements, elle n'a rien de spon-
tané, elle est absolue et tout à fait indépendante de
la volonté, tandis que la pensée est produite et mo-
difiée au gré de cène puissance.

Le langage même est propre à montrer qu'il y a en
nous un principe actif d'intellection d'un ordre supé-
rieur à t'organisme. En effet, il y a dans le langage
deux choses bien distinctes, le son et le sens celui-
ci n'est pas te même pour tom le monde; le son, air

contraire est toujours le même. Mais s'il n'y avait en
nous que de l'organisme, comme le même son pro-
duit chez tout le monde la même impression ner-

veuse, il réveillerait aussi constamment la même

idée; et réciproquement, la même idée serait inva-

riablement attachée à des sons identiques, ce qui est
contraire à tous les faits du tangage.. !t n'est pas
nécessaire, pour sentir cette vérité, de posséder

plusieurs tangues it sufut de connaître dans une

même tangue deux impressions ou même deaif mots

qui soient à peu près synonymes ou seulement deux

homonymes.
Il est donescientifiquement démontré, contre toutes

sortes de matérialistes, qu'il y a en l'homme un prin-
cipe actif de MMit)~ et d'inlelleclion or c'est ce

principe que l'on est convenu d'appeler dme hu-

thaine.
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.plupart ont mieux aimé donner une dme in-

telligente'et spirituelle aux animaux que de
la-refuser à l'homme.

Faudra-t-il parcourir toute la suite de

l'histoire et des livres saints, pour montrer

la même croyance toujours subsistante chez

les Hébreux ? Vainement on y chercherait
des vestiges do matérialisme, ou des expres-

sions capables de prouver que les Juifs ont

mist'hommeau rang des animaux. Le re-

proche le plus sanglant que les auteurs sa-

crés font aux hommes corrompus et livrés

'à des passions brutales, est de leur dire
qu'Usent oublié leur propre nature, qu'ils
se sont dégradés jusqu'au rang des animaux,
et se sont rendus semblables aux brutes. Ps.

xLvm, xv et xx< Jf~a'. i, 3, etc.

On a voulu tourner Moïse en ridicule

parce qu'en défendantaux Israélites de man.

ger le sang des animaux, il a dit que l'dme

de toute chair est dans le sang, et que le

san,: est t'dme des animaux. Ze~K. xv ), H

etH; Deu(.xt), 23. Et l'on a conclu que
les auteurs sacrés, en parlant de l'dme en

général, n'ont entendu rien autre chose que
le souffle ou la respiration.

Quand Moïse aurait voulu donner à enten-

dre que le principe de la vie des animaux

est dans leur sang. nous ne voyons pas par

quelle raison démonstrative nos plus habiles
physiciens pourraient prouver le contraire,
et il.ne s'ensuivrait pas que Moïse a pensé
de même à l'égard de t'a~e de l'homme. Mais

ce législateur ne faisait pas une dissertation

philosophique sur l'dme des bêtes il don-
nait aux Hébreux une raison sensible de la

loi qu'it leur imposait. 11 leur défend de

manger le sang des animaux, parce que ce

sang, sans lequel les animaux ne peuvent
vivre, a été donné de Dieu aux Israélites

pour expier leurs dmM, lorsqu'il est offert

sur l'autel. C'est donc dans ce sens qu'il dit,
Ze~. xvn, 11 Le sang est pour t'e~ptattOK

de t'AME, et DeM<. xu, 23 Leur sang est pour
FAME. Mais cela ne signifie point que le sang
tient lieu d'dme aux animaux.

Comme l'dme signifie en général le prttt-

cipe de la vie, les Hébreux ont pu dire, com-

me nous, l'dme des brutes, puisqu'elles ont

en effet un principe de vie. Quel est-il ? Nous

ne le savons pas mieux qu'eux. Mais ils

n'ont jamais pensé, non plus que nous, que
ce principe fût le même en nous et dans les

brutes. Ils se servent du mot dme pour dési-
gner t'homme, et non les animaux quand ils

disent toute âme qui ne recevra point la

circoncision, (oM(e âme qui pèchera mourra,
toute âmeçut ne s'affligera point, etc. Ils at-

tribuent à t'dme et non au corps les fonctions

spirituelles. Lorsque David dit Mon âme

~e réjouit daMs le Seigneur mon âme est a/

/<yee;ntonâme,&entMM<e Seigneur etc.

cela ne peut s'entendre du souffle, de. la res-

piration, du principe de vie matériette.

Nous prouverons dans un moment que
les Israélites ont cru constamment l'immor-

talité de l'âme humaine: il en résultera qu'its
ne t'ont point confondue avec le souffle ou

ta respiration.

Personne ne nous obligera, sans doute,
à montrer que Jésus-Christ a confirmé par
ses leçons divines la croyance primitive de
la spiritualité de t'dme, et qu'il a pleinement
dissipé les doutes qu'une philosophie con-

tentieuse avait répandus sur cette impor-
tante question D<e<( est es;)t't<, dit'i), et ceux

qui lui rendent un culte doivent <'adorer en

esprit et en vérité (Jean.. iv, 2~). Mais c'est

surtout en établissant d'u"e manière invin-

cible t'immortatité de t'dme, que notre divin
Maître en a démontré la spiritualité nous

le verrons ci-après.
Les incrédules, qui ne savent argumenter

que sur des mots, ont cependant objecté que

souvent, dans l'Evangile, l'd~e ne signifie
rien autre chose que la vie. Cela n'est pas

étonnant, puisque c'est l'dme qui est le prin-
cipe de la vie mais lorsque Jésus-Christ a

di):Ce<Mt qui perdra son AME pour moi, la

retrouvera; celui qui hait son AME en fe mon-

de la garde pour une été éternelle (Matth. x,

39 Joan., xo, 25) n'est-il question là que
de la vie du corps?

Dans l'impossibilité de faire de Jésus-Christ

un matérialiste, nos savants dissertateurs

ont du moins voulu imprimer cette tache

aux Pères de l'Eglise. Ils ont soutenu que,
comme aucun des anciens philosophes n'a

eu l'idée de la parfaite spiritualité, les Pères

de l'Eglise ne l'ont pas mieux conçue qu'ils
ont seulement entendu par l'esprit une ma-

tière subtile; que, selon leur opinion. Dieu.
les an~es, les dmes humaines, sont foncière-

ment des corps, mais légers, ignés ou aé-

riens.

Nous n'avons certainement aucun intérêt

à justifier les anciens philosophes mais

nous ne pouvons nous résoudre à croire que
des hommes, qui ont combattu de toutes

leurs forces contre le matérialisme des épi-

curiens, sont tombés cependant dans la

même erreur. Cicéron, dans ses ruscu/ane~,
a prouvé la spiritualité de t'dme aussi solide-

ment que Descartes, et il fait profession de
répéter les leçons de Platon, de Socrate et
d'Aristote. Nos littérateurs modernes se sont

moqués de celui-ci, parce qu'il a dit que
l'dme est une entéléchie ils n'ont pas vu que
~-e~Etct chez les Grecs signifie la même

chose que intelligentia chez les Latins. Voilà.
des dissertateurs fort en état de juger de la

doctrine des anciens philosophes.
Nous croirons encore moins que .les Pères

de l'Eglise ont préféré les leçons du portique
ou de l'académie à celles de ('Ecriture sainte.
et qu'en admettant un Dieu créateur, ils ont

supposé un Dieu corporel ces deux dogmes
sont incompatibles. La plupart ont insisté

sur ce qu'il est dit dans la Genèse, que Dieu

a fait l'homme à son image; et ils n'ont ja-
mais pensé qu'un corps, tant subtil qu'il p.ut
être, pouvait ressembler à un pur esprit.

Enfin, tous ont attribué à t'dtne humaine l'in-

telligence, la liberté et t'immortatité pro-

priétés qni ne peuvent appartenir à un

corps.
A la vérité les Pères, obligés de s'assujet-

tir au langage ordinaire, ont été dans le
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même embarras que les philosophes ils ont

été forcés d'exprimer la nature, les proprié-
tés, les opérations de l'dme par des termes

empruntés des choses corporelles parce
qu'aucune tangue de l'univers ne peut en

fournir d'autres. Ainsi, les uns ont pris !o

mot de corps dans un sens synonyme à ce-

lui de ~M&s<aMce, parce que celui-ci n'était

pas employé chez les Latins dans la même

signification que chez nous les autres ont

appelé la manière d'être des esprits une for-

me, et leur action un mouvement d'autres
ont désigné la présence de l'dme dans toutes

les parties du corps par le terme de cft~t<-

sion, d'égalité ou de g'MCtt<!<~ autant de me-

taphorcs sur tpsqneHes il est ridicule d'ap-
puyer des arguments. Au tir siècle de l'E-

glise, Ptotin, disciple de Platon, dans sa qua-
trième Ennéadf saint Augustin, dans son

livre De ~MaM~t/ate aMtm<B;auv°,C!audien

Mamert, dans son traité De statu aK!'n!œ, ont

démontré l'immatériatité de l'dme par les

mêmes preuves que Descartes. Il est donc

ridicule de leur attribuer le
matérialisme

par voie de conséquence, ou sur quelques

expressions qui ne sont pas parfaitement
exactes, pendant qu'ils font une profession
formelle de la doctrine contraire.

Le comble de la témérité a été d'affirmer,

comme on l'a fait de nos jours, que saint

Augustin est le premier qui, après bien des

efforts, est venu à bout de concevoir la spi-
rituatité et l'essence de l'dme que cepen- j
dantil a toujours raisonné en parfait maté-

rialiste sur les substances spirituelles. Non- t

seulement dans l'ouvrage que nous ven.ons (

de citer, mais dans le livre x de Trinitate, c.

x, ce. Père donne de la spiritualité de l'âme

une démonstration à laquelle aucun maté-

rialiste n'a jamais répondu.
On attribuait autrefois à saint Grégoire 1

Thaumaturge une dispute dans laquelle J

l'auteur prouve contre Tatien quet'~me hu- j

maine est une substance immatériette.sim- ) i

pie et non composée, par conséquent im- ) 1

mortelle. Cet ouvrage est sans doute d'un 1

écrivain plus récent, mais qui raisonne très-

solidement. Gérard Vossius observe que la
j

même doctrine est formellement professée 1

par saint Maxime dans une dissertation sur 1

t'dme, par saint Athanase, par saint Jean t

Chrysostome et par saint Grégoire de Na- i

zianze. Nous aurons soin de justifier les au- 1

tres dans leur article particulier.
Parmi les passages allégués par les incré- t

dules pour calomnier les Pères, il y en a 1

plusieurs qui sont forgés, d'autres que l'on

a tirés d'ouvrages qui ne sont point des au-
I

teurs auxquels on les attribue, d'autres dans «

lesquels on force le sens des expressions <

mais nos adversaires ne sont pas scrupuleux <

sur le choix des armes dont ils se servent. i

Ils disent que les anciens étaient fort em- C

barrassés à expliquer l'origine de t'dme, sur-

tout Tertullien, t. de ~Htma, c. 19, et saint

Augustin, t. de Origine antmœ. Mais avons-

nous besoin de l'expliquer mieux que ne ]
fait l'Ecriture sainte? Saint Augustin n'a 1

traité cette question que parce qu'il aurait n

vou!a concevoir comment le péché d'Adam

est transmis à ses descendants. Cela n'est

pas fort nécessaire il suffit de croire le

dogme du péché originel tel qu'il est révélé.

Tertullien, dans ce livre même, soutient de

toutes ses forces la simplicité. l'indivisibilité

et t'indissotubi)i<é de t'dme, c. 14.
Cepen-

dant l'on s'obstine à dire qu'il a cru t'dme
corporelle.

H. De l'immortalité de ~'dme (1). On de-

mande si ce dogme est clairement révélé, s'il

a été cru par tes patriarches et par tes Juifs

i) n'en est rien, selon nos
philosophes maté-

rialistes ils disent qu'avant la captivité de

Babylone les Juifs n'en ont eu aucune no-
tion, qu'ils l'ont emprunté des Cbatdéens

ou des Perses mais on ne nous dit point à

quelle école ces derniers en avaient été

instruits.

(<)< L'immortalité de l'âme, dit Pascal, est une
chose qui nous intéresse si profondément, qu'il faut
avoir perdu tout sentiment pour être dans t'indinc-
rence de savoir ce qui en est. Toutes nos actions et

toutes nos pensées doivent prendre des routes si dif-
férentes, seton qu'il y aura des b:ens éternels à es-

pérer ou non, qu'il est impossible de faire une

démarche avec sens et jugement qu'en la réglant par
la vue de ce point, qui doit être notre dernier objet. t

L'importance de ce dogme l'a fait étudier par tous
les sages. Nous allons exposer les motifs surtes'juets
il repose. Nousavonsvuque t'âme est indépendanteds

t'organisme, elle le domine même en ce qu'elle agit
à son gré, en vertu de son activité propre, sur le

système de relation d'où il suit qu'elle n'est pas
destructible, comme le corps, par les actions physi-

ques et chimiques. Toutefois, nous devons avancer

que l'immortalité du principe immatériel qui est en
nous ne peut se déduire ni de l'expérience ni de ta

science. C'est donc dans une autre source que nous
devons puiser nos preuves. Nous consumerons d'abord
ta croyance des peuples sur ce sujet, et nous en dé-
duirons tes conséquences qui en découlent. Nous

verrons ensuite ce que la raison nous enseigne par
rapport à l'immortalité de t'âme. Une troisième

preuve se tirerait de l'Ecriture; maisDergier ta four-
nit abondamment. Toutefois, pour ne pas scinder

l'addition que nous ajoutons ici, nous parlerons en

cure de t'influence que t'hnmortaUtë de i'&me peut
avoirsurtasociété.

i. Toutes les, nations, nouvelles et anciennes, po-
licées et sauvages, ont professé la doctrine de l'im-

mortalité de t'âme. Dans quelque temps, dans quel-

que pays que l'on voie des peuples, on trouve cette

foi établie. Tous ils ont eu leur empire des morts.

Les Latins avaient leur enfer, les Grecs leur /ta~<,
les Egyptiens leur amM<Ms, etc. en un mot, Cbat-

déens.'Phëniciens, Egyptiens, Perses, tndien's, Cel-

tes, Germains, sauvages des forêts américaines,

peuplades de la mer du Sud, tout ce qui a jamais
existé de nations a été réuni dans la même foi. Les

poëtes les plus anciens la célèbrent. Timée te Pyta-

goricien loue beauc-'up Homère d'avoir conservé

dans ses poèmes t'ane.enne tradition des châtiments

de l'autre vie. Les philosophes les plus éctaires l'ont

enseignée. Dans les Dialogues de PJaton, Socrate

s'attache à prouver t'immortahté de r&me. U en parle
c~'mme d'une tradition de la plus haute antiquité.

< On doit croire, dit expressément Platon, aux

opinions anciennes, qui enseignent que t'âme sera

jugée après la mcrt et punie sévèrement si elle n'a
pas vécu en ôno raisonnable.* Aristote, cite par
Piutarq;ie, parle du bonheur des hommes après cette

vie comme d'une opinion de la ptue ancienne date,
dont personne ne peut assigusr ni t'urigiue ni t'ao-
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Nous répondons d'abord que le souffle de

!a bouche du Seigneur ne meurt point mais

nous ne sommes pas réduits à cette seule

preuve. Après le
pcché d'Adam, avant de le

teur, et qui se perd dans t'obscnrité des siècles les

}4us reçûtes. Cicéron dit que t'immortatité de t'âme

a été soutenue par des sav.'nts de la plus grande
autorité; que c'est une opinion commune a tous

ceux qui approchent le plus des dieux; que l'anti-

quité de cette croyance est une preuve de sa vérité.

Nous serions infinis si nous voulions citer tous les

poètes, tous les historiens, tous les philosophes, tous

les orateurs, etc., qui tiennent le même langage.

M.'is, comme tonte vérité qui gêne les passions mau-
vaises, t'immortatité de t'âm& a été rejetée par les

hommes qui placent le souverain bonheur dans les

plaisirs sensuels. Nous aurions lieu d'être surpris que
les pienriens de nom et d'effet. aient admis une
vérité qui combattait si fort leurs penchants dérëg!és.

On ne voit, dirons-nous avec Leland, point de

<:MM:tusion plus légitime à tirer de la grande antiquité
de cette doctrine, que celle-ci, savoir qu'elle taisait
partie de la religion primitive communiquée par une
révélation expresse de Dieu aux premiers pères du
genre humain, àtiu qu'ils la transmissent à teur pos-
térité. C'est la pensée de Grotius, qui dit que la tra-

dition de t'immortatité det'àme passa de nos premiers
pères aux natio<:s les plus civilisé, s SM<c anttquts-

aima tfadttto a primis (unde enim e<M<)tti ?) p<!)<'n<i6t«
ad populos moratiores pene ownes maMOMf, c. 2~. Il est

en et)ct difficile de concevoir que, dans ces premiers

âges où les hommes grossiers et ignorants étaient

incapables de faire des raisonnements abstraits et

eubt.ts, ils fussent parvenus eux-mêmes à se former
des notions de la nature d'un être immatériel qui
devait survivre à la mort du corps, et continuer de

penser après la destruction des organes corp~rets.
Comment purent. ils alors s'élever aux spécutations
sublimes et pénibles de la nature et des quaLtés de

t'àme, qui ont embarrassé depuis les philosophes, les

plus grands génies, dans le bel âge lie la science ?

Toutes les connaissances des hommes se bornaient

à ce qu'ils pouvaient apprendre par l'observation et

l'expérience, ou. par ta voie de l'instruction. tts

voyaient leurs sembt.'btes mourir après avoir vécu

un certain nombre d'années. Voilà à quoi se rédui-

fait l'expérience sur la fin de t'homme; elle n'était

guère propre à.leur donner l'idée d'une vie future, où

chacun serait puni on récompensé selon qu'it aurait
bien ou mal vécu dans celle-ci. Ce ne fut donc ni par
un raisonnement scientifique, dont iis n'étaient pas

capables, ni par t'etpërknce et l'observation, que
tes homtnfS parvinrent à la connaissance de t'im-

tn~.rtatité de l'âme et d'un état fmur. tt ne reste plus

qu'un moyen, celui de l'instruction divine ou de la

révéhtion. C'est à la révélation, qu'il faut rat.porter
l'origine de cette tradition unive<sette. Plusieurs au-

teurs païens déjà cités lui donnent une origine divine,
ci t'Kcriture sainte ne nous permet pas d'en dou-

ter.

Chateaubriant, parlant du respect de tous les peu-
ples pour les tombeaux, a formulé la mètne croyance
dans son magnifique tangage. C'e~t ici, dit-it, que
h natuM humaine se montre supérieure au reste de
t.) création, et déclare ses hautes destinées. La bête-
tbnuait elle le cercueil, et s'inquiète t-ette doses

cendres? Que tui font les ossements de son père, ou

ptuiot sait-elle qui est son père après que les besoins

de t'fnfance sont passés? Parmi tous les êtres créés,
t'homme seut recueille la cendre de son semblable,
et lui porte un respect religieux à nos yeux, le do-
maine de la mort a quelque chose de sacré. D'où nous-
vient donc la puissante idée que nous avons du tré-

pas ? Quelques grains de pou.-sièremériteraient-its
nos hommages ? Non, sans doute nous respectons

condamner à ta mort, Dieu lui promet un

rédempteur. En quoi cette promesse pou-
vait-elle t'intéresser, si elle ne devait pas
être accomplie pendant sa vie, et s'il devait.

la cendre de nos ancêtres, parce qu'une voix secrète
nous dit que tout n'est pas éteint en eux, et c'~st cette

voix qui consacre le culte funèbre chez tons tes peu-
ples de la terre. Tous sont également persuader que
le sommeil n'est pas durable, même au tombeau, et

que la mort n'est qu'une transfiguration glorieuse. t

it. Lorsqne'la raison humaine considère t'ét~tdns
choses dans ce monde, et qn'ette le compare avec la

justice divine, elle ne peut manquer de dire que l'on

doit, à sa sagesse, à sa bonté et à sa justice, de ren-
dre t'âme immortelle. t Les biens de cette vie, dit
M. de la Luzerne, sont communs aux bons et aux

méchants, indifféremment distribués aux uns et aux

autres. On peut même dire qu'a cet égard les scélé-

rats sont mieux traités que les honnêtes gens. La

raison en est que, n'ayant en vue que ces sortes de

biens, ils emploient, pour se les procurer, toutes sor-

tes de moyens honnêtes ou malhonnêtes que tes

hommes vertueux ne se permettent pas. Je n'ai pas
besoin de prouver cette vérité, que fait voir évidem-

ment et continuellement l'expérience. Nos adversai-

res ne la contestent pas. Au contraire, ils se font de
la prospérité des méchants un de leurs principaux

arguments contre la providence, argument qui véri-

tablement aurait de la force, si le dogme de la vie

future n'en donnait pas la solution. D'après cette

répartition des biens et des maux de la vie, égate
entre les justes et les malfaiteurs, si même elle n'est
pas plus favorable à ceux-ci, nous faisons le raison-
nement contraire à celui des incrédules, et bien
mieux fondé que le teur. Nous disons que Dieu ne
récompensant pas dans cette vie les vertus, et n'y
punissant pas les vices, c'est une conséquence néces-
saire qu'il y ait, après la mort, un autre état où la

récompense sera accordée et le châtiment intbgé
qu'il se doit à tui-meme cette sanction et qu'il

manquerait à sa sagesse, à sa bonté et à sa justice,
S'it manquait à t'exercer.

< <° Il est contraire à la sagesse devouloir une tin,
sans en vouloir les moyens. Dieu veut que t'hon'me

fasse te bien et évite le mal, et il lui en donne le

précepte. 11 est donc.de sa sagesse de pourvoir à

l'observation de ce précepte, en donnant à l'homme

un motif pui.-sant, universel et toujours subsistant,
de suivre la vertu et de s'éloigner du vice. Les mo-

tifs qui déterminent l'homme sont le désir du bon-

heur et la crainte du malheur ta sagesse divine
exige donc qu'il soit pourvu à l'observation du .pré-

cepte, en attachant le bonheur à la vertu, et le mal-

heur au vice. Mais dans !a vie présente cette sanction

n'est pas effectuée il doit donc y avoir, après cette

vie, un autre état où elle se réatise. Dans l'hypo-
thèse des incrédules, quel motif assez fort pourra
déterminer l'homme aux sacrifices que s ~entexige
la pratique de la vertu ? S'il n'a d'autres biens à es-

pérer que ceux de la vie actuelle, son unique intérêt

sera de se les procurer par toutes sortes de voies
et comme te vice apporte souvent plus d'avantages
présents que la vertu, il aura, dans une mult tnde
d'occasions, plus d'intérêt à commettre le mal qu'à

opérer le bien. Ainsi, ta sagesse inlinie se contredi-

rait ette-même elle donnerait à la fois le précepte
de l'observation et le motif de l'infraction; elle met-

trait le moyen en opposition avec la tin.

< 2. S'il n'y a de bonheur que dans cette vie,'ta

bonté divine est évidemment en défaut; l'existence

qu'elle a donnée à t'homme n'est qu'un don funes'e.
les souffrances n'ont plus de dédommagement; les

combats contre les passions, plus de patmes ies

travaux, plus de salaires; les douteurs.'ptns de cou-

solations. Les incrédules qui relèvent, qui exaltent,
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mourir tout entier ? Dieu dit à Gain Si tu

/ht< bien, n'en receM'a~ <M pas la récompense?

j)tfn!< si tu /N mal, ton péché s'élèvera contre

toi (CeM. iv, 7). Cependant Abel, loin de re-

qui quelquefois même exagèrent les maux que souf-
frent les justes sur la terre, font sentir bien claire-
ment la nécessité d'une vie différente sous l'empire
d'un Dieu bienfaisant. Un maître bon doit faire le

bonheur de ceux qui suivent ses ordres. Otez la vie

future, quel est le bonheur que Dieu procure aux

observateurs de ses commanden'.ents~– Est-il con-

forme à la bonté du Créateur, que sa créature, par
l'acte le plus parfait d'obéissance et, de vertu qu'elle
puisse faire, détruise son bonheur. Le comble de la

perfection est de mourir pour la vertu. Si cet acte

héroïque ne mène pas au, bonheur, il anéantit tout

ceiui que l'homme peut espérer.
3. Est-il juste à un supérieur qui a donné des

ordres, de traiter également et indifféremment ceux

qui les enfreignent et ceux qui tes remplissent? p

C'est cependant ce. qu'imputent à Dieu ceux qui pré-
tendent qu'il a bor~é l'existence de l'homme à cette

vie. )t faut même qu'ils aillent plus loin comme le

vice jouit plus bouveut des agréments et des avan-

t'ages de ce monde que la vertu, ib doivent, consé-

quemment à leur système, soutenir que la justice
divine a voulu et a ét~hti un ordre de choses dans

lequel c'est à l'infraction de ses commandements

qu' elle a attaché le bonheur, et c'est à cause de

l'observation qu'elle rend misérable. Voici le raison-

neu.ent qu'ils attribuent au dominateur essentiette-

me~t et infiniment juste En créant un être libre,

je lui ai donné des préceptes; jn lui ai ordonné de les

observer, en n'épargnant ni etforts ni Iravaux; je lui

ai défendu de les viuler, quelque satisfaction quet-
que avantage qu'il pût y trouver et celui qui m'aura
obéi aura, pour tout prix de ses sacrifices, les peines
qu'elles lui auront causées; celui au contraire qui
«s'aura désobéi aura, pour unique punition, la juuis-
!-ance des plaisirs uu't) se sera procurés. Malheur

.tux observateurs du commandement, bonheur aux

infractairM sage celui qui se rend heureux aux dé-

pcns de ses seinbiabtes, insensé celui qui fait le

bonheur pubtic par ses privations. Vuità le système
de justice Uivine de nos adversaires.

< Concluons en trois mots. Ou le précepte divin
de faire le bien et d'éviter le mal n'est mu~i d'aucune

sanction, ou il a sa sanction dans la vie présente,

ou, comme nous le soutenons, sa sanction est réser-
vée à une vie future. De ces trois choses la première

répugne manifestement aux attributs divins; la se-

conde est formellement démentie par une expérience
constante et évidente; reste donc là troisième.

J'oserai donc le dire à la suite des docteurs de

l'Eglise S'it n'y a pas de sanction dans une autre

vie, il
n'y

a pas de vertu sur ta terre, il n'y a pas de
Dieu dans le. ciel. C'est bannir ta vertu que de lui

éter ses motiis c'est anéantir Dieu que de le priver
de ses attributs. < (M. de la Luzerne, Dissertation.

aur la loi naturelle, chapitre ~.)
Voici comment Jean-Jacques Housseau exprime la

même pensée: < Ptus je rentre en moi, plus je me

consulte, et plus je. lis ces mots gravés dans mon
âme :8uis juste, et tu serasheureux. tt n'en est rieu
pourtant a considérer t'éta!. présent des choses. Le mé-

chant prospéft; et le.juste reste, opprimé. Voyez aussi

quette indignation s'allume en nous quand cette at-

tente estfrust'ée La conscience s'élève et murmure

contre son auteur elle lui crie en gémissant Tu

m'as trompé. Je t'ai trompé, téméraire, et qui te l'a

dit? Ton âme est-elle anéantie? As-tu cessé d'exister?

0 Brutus 1 ô mon fils, ne soui!te point ta noble vie

en la finissant; ne laisse point ton espoir et ta gloire
.)Uï champs de Philippes. Pourquoi dis-tu la ve~tu

n'est rien, quand tu. vas jouir du prix de la tienne ?

cevoir la récompense de ses vertus en ce

monde, a péri par une mort violente et pré-
maturée. Dieu, qui faisait alors la fonction
de !6gis!ateur et de juge, a-t-il pu le permet-

Tu vas mourir, penses-tu. N~n, tu vas vivre, et
c'est alors que je tiendrai tout ce que je t'ai promis.

< Si t'âme est immatériette, elle peut survivre au

corps; et si elle lui survit, la Providence est justi-
fiée. Quand je n'aurais d'autres preuves de t'immnr.
talité de l'àme que le triomphe du méchant et t'op-

pression du juste en ce monde, cela seul m'empê-
cherait d'en douter Une si choquante dissonance
dans l'harmonie universelle me ferait chercher à la

résoudre. Je me dirais tout ne finit pas pour nou}
avec la vie tout rentre dans l'ordre à la mort.

< Quand l'union du corps et de t'âme est rompue,
je conçois que l'un peut se dissoudre et l'autre se

conserver. Pourquoi la destruction de i'un entraine-

rait-elle h destruction de l'autre? Au contraire,
étant de nature si différente, ils étaient, par leur

union, dans un étatvio)ent;et quand cette union
cesse, ils rentrent tous deux dans leur état nature).

La substance active regagne toute la force qu'elle

employait à mouvoir la substance passive et mo~te.

Hétas t je le sens trop par mes vices l'homme ne

vit qu'à moitié durant sa vie; et la vie de t'âme ne

se remmenée qu'à la mort du corps. (EmHe.)
)U. De toutes les vërités'it n'en est t'oint de plus

propre à élever t'ame de i'homme, à le consoler

dans ses malheurs et à t'affermir dans le bien.

c 1. L'espérance d'une seconde vie, dit la Lu-

zerne, est bien plus flatteuse pour lui que celle du
néant; sa destination est bien plus noble, si, à la

suite de cène courte vie, la partie principale de lui-

même existeencore pour recevoir le prix de ses bonnes

actions, que s'it est détruit tout entier comme les bêtes.

Dans les malheurs qu'il éprouve en ce monde., la

plus donce consolation est de se représenter le bon-

heur qui t'attend dans un monde nouveau. tt ne sera

jamais ébranlé. par les maux actuels, celui qui s'ap-

puie fortement sur t'espérance des biens futurs. it

regardait comme tëgéres et passagères ses dures tri-

bulations, celui qui étevait ses regards vers le poids
immense degloire réservé pour lui dans t'éternité. Si

je. me trompe, fait dire Cicéron au vieux Caton,

dans ma croyance de t'immortatité des âmes, j'ai du
plaisir à me tromper ainsi.' Je ne veux pas qu'on.
m'arrache une erreur qui fait mes délices. Si, comme

le pensent quelques minces philosophes je ne dois

rien sentir après mon trépas, je n'ai pas à craindre

que les philosophes morts me raillent de mon er-

reur.
2. Utile pour élever l'âme de l'homme, et pour

le consfter dans ses malheurs, la. pensée de la vie

future l'est encore pour fui faire embrasser la .vertu,

pour l'y maintenir quand it s'y est attaché, pour l'y
ramener quand il a eu le malheur de s'en écarter.

Quel encouragement aux actions généreuses peut

égaler ta contemplation d'un Dieu qui -en est le té-

moin, le juge et le rémunérateur? Otez la croyance

de t'outre vie, quet intérêt peut avoir l'homme placé,

dans des circonstances très-fréquentes, entre la vertu

qui exige des sacrifices, et te vice qui promet des

avantages, sinon de préférer le vire à la vertu? Remet-

tez cette salutaire persuasion, vous rendez à l'homme

un intérêt de suivre la vertu supérieur à tous ceux

que le vice peut présenter. Cet intérêt de la vie fu-

ture donne un motif universel pour toutes les per-

sonnes, pour toutes les actions, pour toutes tes cir-

constances un motif facilement aperçu, un motif

continuellement actif; un motif dont le poids ne

peut raisonnablement être balancé par aucun autre

et pour nous en convaincre, nous n'avons besoin

que de Faveu même des adversaires de notre dogme.

Kn contestant sa vérité, ils reconnaissent formeite-
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ire, s'il n'y a ni récompenses à espérer, n)

châtiments à craindreaprès la mort.–Abra-

ham entend de la bouche de Dieu ces paro-

les consolantes Je serai moi-même ta grande

r~ccMpetMe. (Cen. iv, 1). Elle était bien fai-

ble, si eUe devait se borner à la vie présente.

Que faisaient à ce patriarche les bénédîe-

ment son utilité. Dergier a réuni on grand nombre

de confessions positives des incrédu!es je ne puis
mieux faire que de copier ses expressions.

< 5. Les destructeurs de l'âme sont forcés d'avouer

<!a nécessité du dogme que nous établissons. Epi-
cure n'a jamais osé prétendre que sa doctrine pût
être utile à la société, si elle devenait commune

it il la donnait comme un mystère destiné seulement

à faire la félicité d'un philosophe, comme si un
philosophe n'était plus un homme! Spinosa cume-

nait qu'il vaut mieux que le peuple fasse son de-

voir par religion que par crainte: or, ta religion
ser&it nulle, sans ta croyance de la vie future.

Pomponace dit qu'it a fallu, pour le bien commun,

proposer au très-grand nombre des hommes les

peines et tes récompenses de l'autre vie, parce
qu'ils sont nés avec de mauvaises inclinations.

Bayte soutient, .contre Cardan, qu'il n'est pas vrai

que ce dogme ait produit plus de mal que de bien
même à ne considérer les choses que par des vues

de politique que la doctrine contraire deses(ére
tes gens de bien. Tolland, dans ses Lettres p/tt/o-

sop/t)OMM avoue que pour réprimer tes mé-

chants, il a été nécessaire d'établir l'opinion des
peines et des récompenses après la mort. Selon

Suhaftsbury, croire que les mauvaises actions

sont punies par la justice divine, est le meilleur

remède contre le vice, et le p)us grand encourage-
ment à la vertu. Boiingbroke observe que la doc-

trine des peines et des récompenses futures est

propre à donner de la force aux lois civiles, et à

réprimer les vices des hommes. David Hume ne
veut point reeonnaitre pour bons citoyens ni bons

politiques, ceux qui s'elforcent de désabuser le

genre humain des préjugés de religion.
'Même concert parmi les incrédules français

fauteur de la Lettre de T'Aratt/tM~ à Leucippe con-
vient que la croyance d'une autre vie est le plus
ferme fondement des sociétés, porte les hommes
a la vertu, et les détourne du crime. Dans les
Senft'met!<6 des

philosophes sur <a nature de y'ame,
fauteur confesse que la morale des athées est

dangereuse en général, et n'est bonne à prêcher
qu'aux honnêtes gens. Dans les Dia/c~MM <Mr l'âme,

it est dit que, pour des hommes faibles et corrom-

pus une religion dogmatique et la supposition
d'une première cause deviennent nécessaires;
qu'une origine divine et t'attente d'un bonheur
éternel Oattent l'amour-propre, et peuvent pro-
duire de grandes choses. L'auteur du Système de
~a Nature prouve qu'aucun motif naturel n'est as-
sez fort

pour détourner du vice un homme né avec
des pass'ons vives, et qu'il n'est pas le maître d'y
résister il est donc três-a-propos de recourir à
un motif surnature). Dans les ~rMa à Sophie, il
est dit que l'hypothèse de t'immortaiiié de t'âmë
est, de toutes tes fictions, la plus propre au bun-
heur du genre humain en général, et à la félicité
des particuliers qui le composent. L'auteur du li-
vre de <spn< est d'avis qu'il faut conserver
même aux fausses religions, ce qu'elles ont d'uti!e;
qu ne faut point détruire le tartare ni t'éiysée.

Un demandera peut-être comment, avec de pa-
reits aveux, de prétendus zélateurs des intérêts de
,t humanité osent écrire contre la croyance d'une
autre vie? Ce n'est point à nous de répondre.
C'est au lecteur judicieux à leur rendre la justice
< qui leur est due.-t

tiens que Dieu lui promettait de répandre

sur sa postérité? Abraham achète une ca-

verne pour servir de tombeau à Sara son é-

pouse il la laisse pour héritage à ses en-

fants. Jacob veut y être enterré et dormir,

avec ses pères (6~!t. XLVH, 30). La mort no:

peut être censée un sommeil, qu'autant qu'il

y un réveil à espérer. Ce patriarche, près

de mourir, assemble ses enfants Je meurs,.

dit-il; en~efî'M-tnotdttnsfe (om6MM:d'~6ra-

ham et d'/saac et s'adressant à Dieu, il.a-

joute J'attends de vous, Seigneur, ma de-

livrance et mon salut (Gen. XLYH!, 21 xux,

18 et 29). H n'était point question là de la

guérison; Jacob savait bien qu'il ne relève-
rait pas de sa maladie. Joseph son fils,

dans la même circonstance, dit à ses frères

Après ma mort, Dieu co~s t~sttera et vous

conduira dans la terre qu'il a promise f! nos

pères Abraham, Isaac et Jacob yr«tt<por-

te~Mtes os avec vous (L, 23). Cet ordre fut
exécuté (Exod. xin, 19). Si on nous demande
où est gravé le dogme de t'immortutité, nous

répondrons hardiment Sur le tombeau des

patriarches.- Job, réduit au comble du mal-

henr, ne perd point courage; il dit Quand.

Dieu tM'Jffratt la vie, j'e~pe~rera)s encore en,

lui (xui,15). Les leviers de o'o~e'e porte-
ront mon espérance elle reposera avec moi,

dans la poussière dia tombeau (xv<, 17 /7e&r.).

Sur ce sujet, Salomon dit dans les Proverbes

(xtv, 32), que le juste espère même dans sa

mort. Que peut-il espérer, s'il meurt pour
toujours ?

Il est incontestable que les Egyptiens

croyaient non-seulement l'immortalité de

l'dme, mais encore la résurrection future;
c'est pour cela qu'ils embaumaient les corps.

Les Israélites ont demeuré plus de deux

cents ans parmi les Egyptiens, et ils ont

imité leur coutume d'embaumer serait-il

possible qu'ils n'eussent pas adopté la mê-

me croyance, si déjà ils ne t'avaient p:'s_

eue par la tradition de leurs pères? Mais

nous en avons des preuves trop positives

pour pouvoir en douter.
1° Moïse leur. défend d'interroger les,

morts, pour apprendre d'eux les choses ca-

chées, comme faisaient les Chananéens

(Deut. xvn!, 11). Malgré la défense cette

superstition fut pratiquée. Saül fit évoquer

par une pythonisse l'âme de Samuel, qui lui.

dit Demain vous et vos fils serez avec moi

(7..Rc~. xxvni,. 11). Isaïe parle encore de.
cet abus(vt;t, 19; i.xv,~). il n'aurait pas
eu lieu chez une nation persuadée que les

morts ne subsistent plus. C'est pour cela

même que tout homme qui avait touché un

mort était censé impur. 2° En offrant à

Dieu les prémices des fruits de la terre, un

Israélite était obligé de protester qu'il n'en

avait rien employé à un usage impur, et qu'il
n'en avait rien donné au mort (Deut. xxv!,

13). L'usage de faire des offrandes aux mâ-

nes, ou aux dmes des morts, de se couper,
les cheveux et la barbe, et de les mettre

dans leur cercueil de répandre du sang à.
leur honneur, suppose évidemment la.

croyance de i'i.mmortalité de i'«/"e; toutes
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ces superstitions sont défendues aux Juifs,

parce qu'ils étaient enclins à y tomber (Le-
vit. x;x, 27; ~eMf. x!v, 1). Cela n'aurait pas
été Hécessaire s'ils n'avaient eu aucune no-

tion d'une autre vie.-3° Le prophète Ba)aam

dit (Num. xxin, 10) Que mon AME meure de

la mort des justes, et que mes derniers mo-

ments soient semblables aux leurs. Quelle
différence peut-il y avoir entre la mort des
justes et celle des pécheurs, s'il n'y a rien à

espérer ni à craindre après la mort. Les pre-
miers, sans doute, sont tranquilles et n'ont

point do remords et pourquoi les seconds

en auraient-ils, si tout finit avec cette vie?

4* Pour avertir Moïse de sa mort pro-

chaine, Dieu lui dit Tu dormiras avec les

pères (Deut. xxxt, 16). Monte sur la monta-

gne de Nébo tu y-seras réuni à tes proches,
comme ton frère Aaron est mort sur la mon-

tagne de ~or. et a été réuni à son peuple

(~ext. xxxt:, M). Mais les parents de Moïse

et d'Aaron avaient été enterrés en Egypte
ces deux frères, morts dans te désert, ne

pouvaient donc pas être réunis, par la sé-

pulture, à leur famille. Ces expressions
nous indiquent évidemment un séjour des
morts différent du tombeau. 5° David, é-

tonné de la prospérité d<;s pécheurs, de leur

insotence et de leur impiété, avait été tettté

de désespérer des récompenses de la vertu,

et de regarder les justes comme des insensés.

J'ai voulu, dit-il, comprendre ce mystère; j'y
ai eu de la peine, /M~tt'd ce que je suis entré

dans le secret de .Dieu, et que j'ai considéré

leur dernière fin. (P<. Lxx;), 16;. Ce scandale

ne sprait pas dissipé, si les uns et les autres

avaient ta mort pour dernière fin. 6" Sato-

mon son fils fait la même chose dans t'Eccté-

siaste il tient d'abord le langage d'un épi-

curien, qui juge que tout se termine au tom-

beau, que les bons et les méchants ont ta
même destinée. Qui sait, dit-ii, si <'e~pr<<
des eH/(u.<f! d'Adam monte en haut, et si celui

des animaux descend dans la terre ?. Tous

~teuren< de même; les morts ne sentent ni ne

connaissent plus rien: il n'y a plats de récom-

pense pour eux, et leur mémoire tombe égale-
ment dans l'oubli 6orM</tM-no!<~doMcd;otf!r
dt< présent, etc. Mais bientôt il réfute ce tan-

gage impie. Ne dites point IL N'Y A POINT DÉ

PKOviDENCE, de peur que Dieu, irrité de ce

discours, ne confonde tous vos projets.

Craignez Dieu (v, 5). Il vaut mieux aller

dans une maison o~ règne le deuil, que dans

celle où l'on prépare Mn /e~<ttt dan.! /a pre-

Mtere, f'/tomme est averti de sa fin dernière,
et quoique plein de vie, il pense à ce qui doit

lui arriver (v!t, 3)..Parce que les méchants, He

sont pus punis d'abord, ~e~ enfants des hom-

mes (ont le mal sans crainte-; cependant, puis-

que l'impie a péché cent lois !MpMn~mett(,j'e
.~M! ce' <a)n que ce;~ qui craignent Dieu pros-

p~ero)'( à leur <OMr(v[u~l). ~~OM!M-
vous pendant votrejeunesse, à la bon.ne heure:

M!a!'s sachez que Dieu sera t)o<re~~e sur tout

cela (xi, 9). Souvenez-vous de votreCréateur

dans ce <empfi-M même, avant que M'arr~e le

moment
fft<ot<e<

la poussière retombera dans

la terre d'ou elle a e~ tirée, et (t'<~t<e~ l'esprit

retournera d Dieu qui l'a donné (x: 1 7).

Craignez Dieu et o~~erte~ ses coMmott~e-

ments c'est l'essentiel po~r l'homme Die"

entrera eK~'M~met!~ avec lui po:<r tout le bien

et le mal qu'il aura fait (xm). Comment les

épicuriens de nos jour)) ont-ils osé affirmer

que Salomon pensait comme eux?–7 Elie

voulant ressusciter un enfant dit à Dieu

« Seigneur, faites que t'dmede cet enfant re-

vienne dans son corps. » L'historien ajoute

que l'âme de cet enfant revint en lui et qu'il
ressuscita (III Reg. xvn, 20). Ce n'est pas
le seul prodige de cette espèce rapporté dans

les livres saints. Les matérialistes ont-ils

jamais cru aux résurrections ? 8° Isaïe

nous assure que les justes morts se reposent
dans le lieu de leur sommeil, parce qu'ils
ont marché droit (Lvn, 1 et 2). H suppose

(xtv, 9) que les morts parlent au roi de Ba-

byione lorsqu'il va les rejoindre, et lui re-

prochent son orgueil.
Tous ces écrivains sacrés que nous citons

ont vécu avant la captivité de Babylone ils

tiennent cependant te même langage que
ceux qui sont venus après, comme Daniel,

Esdras, les auteurs des livres de la Sagesse,
de l'Ecclésiastique et desMachabées. Cetto

uniformité d'expressions, de conduite, de

lois, d'usages, uous paraît plus capable dtt

constater le fait de ta croyance constante des

patriarches et des Juifs, qu'une dissertation.

philosophique sur la nature et la destinée de
i'dme humaine, quand même elle aurait ét6

faite par-l'un des enfants d'Adam.
Les Egyptiens, les Chan méens. les Chat-

déens, tes Perses, les Indiens, les Chinois,,

les Scythes, tes Celtes, les anciens Bretons,

tes Gaulois, les Grecs et les Rumains, les

Sauvagt's même, ont cru de tout temps l'im-

mortalité de f<!Me. C'est sur cette tradition

universelle que Platon, Cicéron et tes autres

philosophes fondaient l'opinion qu'ils en

avaient, beaucoup plus que sur leurs dé-

monstrations. Et des disscrta~eurs modernes.

avaient entrepris de nous persuader que,

par une exception unique sous le ciel les

Juifs ignoraient profondément cette vérité,

et qu''t n'eu est pas fait mention dans. leurs

livres 1

Nous convenons que chez les païens ia

croyance de l'immortalité de t'dtHe n'a ja-
mais fait partie de la religion publique
aucune loi ne rendait sacré ce dogme impor-

tant on pouvait l'admettre ou le nier sans

conséquence et sans courir aucun danger.
C'est ce qui démontre combien la religion

païenne était incapable de contribuer à la,

pureté des mœurs, et combien les peuples
avaient besoin d'une religion plus sage et

plus sainte.

Lorsque Jésus-Christ parut sur la terre,

la philosophie épicurienne, les fables des.

poëtes sur les enfers, et la corruption des,

mœurs, avaient presque entièrement détruit
chez tes païens la croyance de t'immortatité

de t'<~M. M~'gré les arguments de Platon.

et de Cicéron, Juvénal nous apprend que,
chez les Romains, personne, excepté les en-

fants, ne croyait plus à la fable des enfers..
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Par une vieille habitude, on honorait encore

lés mânes ou les dmes des morts, et l'on fai-
sait des apothéoses; mais personne ne savait

ce qu'il fallait penser de t'état de ces dmes.

La foi à la vie à venir n'entrait pour rien
dans la morale; il ne restait à la vertu, pour
se soutenir, que l'instinct de la nature et un

faible pressentiment des peines et des récom-

penses futures. Cette même foi était ébranlée

chez les Juifs par les sophismes des sadu-

céens l'on sentait le besoin d'un maître plus

imposant que les docteurs de la toi et que les

philosophes.
Le Fils de Dieu annonça la vie éternelle

pour les justes, et le feu éternel pour les

méchants il fonda ce dogme, non sur des

arguments philosophiques, mais sur sa pa-

role, qui était cette de Dieu son Père; it le

prouva non-seulement par les résurrections

qu'il opéra, mais par sa propre résurrection
il assura, non-seulement la vie éternei!e do
t'dme, mais la résurrection future des corps.
II. fit de ce dogme capital la base de toute sa

morale;. par là il consola et encouragea la

vertu, it fit trembler lé crime, il furma des

disciples capables de mourir comme lui en

bénissant Dieu, et il imposa plus d'une fois

silence aux frivoles objections des saducéens.

Lorsqu'its voulurent argumenter contre le

dogme de la résurrection future, il leur dit:
~V'opex-~OMs pas lu ce que Dieu vous. dit.

JE SUIS LE !)!EU D'ABRAHAM, D'tSAAC ET DE

JACOB? Il n'est ~f's le Dieu des morts, mais

des vivants. (Matth. xxu, 31). En effet, ces

patriarches n'ont pas été récompensés dans

cette vie de leurs vertus et du culte qu'ils
ont rendu constamment à Dieu; il faut donc

que Dieu les récompense dans une autre vie;

et s'ils vivent, pourquoi ne ressusciteraient-

ils pas?–Jésus-Chnst, dit saint Paul, a

mis en lumière la vie et l'immortalité par

t Evangile (7J Tim. t, 10). S'il n'a pas dit de
la vie future tout ce que voudraient les phi-

losophes pour satisfaire leur curiosité, il

nous en a suffisamment appris pour con-

firmer la foi des justes et pour effrayer les

pécheurs.
Cetse et les autres philosophes ennemis

du christianisme ont tourné en ridicule le

dogme de la résurrection des corps; mais

ils n'ont osé rien affirmer-siir l'état des dmes

après la mort ils ont mieux aimé demeurer
dans une ignorance qui favorisait leurs vi-

ces, que d'embrasser une doctrine qui les

aurait excités à la vertu. Il est trop tard,

après dix-sept cents ans de lumière, de

vouloir ramener les anciennes ténèbres tou-

chant la nature et la destinée de l'dme hu-

maine.

111. De l'origine de <'dme. La croyance gé-
nérate de l'Eglise chrétienne est que les

dmes humaines sont l'ouvrage immédiat de
la puissance divine, et que Dieu leur donne

l'être par création. Ce sentiment est fondé

tout à la fois sur l'Ecriture sainte, qui dit
que Dieu a créé toutes choses sans exception,
et sur la notion claire que nous avons de la

nature des esprits. Puisque ce sont des êtres

simples, sans étendue et sans parties, uo

esprit ne peut être détaché de la substance

d'un autre esprit; il ne peut donc en sortir

par émanation, comme un corps sort d'un
autre corps dans lequel il était renfermé.

Ou il faut que les dmes soient éternelles

et sans commencement comme Dieu ou

it faut qu'elles aient commencé d'être par
création.

Cependant de savants critiques protestants
prétendent que ce n'a point été là le senti-

ment des anciens Pères de l'Eglise que la

plupart ont cru, comme le grand nombre des

philosophes; que les dmes sont une partie de
la substance divine, et qu'elles en sont sor-

ties par émanation. Beausobre, en particu-
lier, dans son tftstotre du Manichéisme"

vt, c. 5, § 9, s'est attaché à prouver ce

fait, et it s'en est servi pour réfuter ou pour
éluder les arguments par lesquels les Pères

ont attaqué les manichéens. Comme cette

erreur serait grossière et donnerait lieu à

des conséquences très-fausses, il est bon de
savoir si tes Pères y sont réettement tombés.

1° Il est difficile de croire que les Pères,

qui ont formellement enseigné que Dieu a

créé les corps ou la matière, aient douté s'it

a créé aussi les esprits; l'un lui a-t-il été

plus difficile que l'autre ? Les anciens phi !o-
sophes n'ont admis les émanations que parce
qu'ils retenaient le dogme de la création

dès que les Pères ont professé ce dogme,
quelle raison auraient-its.pu avoir de croire

l'émanation des esprits. 2° Beausobre, après
avoir cité un passage de Mânes, qui porte

que la première dme émana du Dieu de la

lumière, dit qu'it ne faut pas presser ces

mots, qu'ils peuvent signifier seulement quo
l'dme fut envoyée de la part de Dieu; mais

dans les passages des Pères qu'il cite, il

presse tous les mots, ou les prend dans le

sens te plus rigoureux. 3° H ne veut pas que
l'on impute aux manichéens les conséquen-
ces qui suivaient de leur doctrine, parce que
ces hérétiques les niaient; mais il a gr.<n't
soin de relever toutes les conséquences des

opinions fausses qu'it attribue aux Pères,

quoique ceux-ci ne les aient jamais admi-

ses. Telle est sa méthode dans tout son livre.

Mais voyons les passages qui lui servent de

preuves.
Dans le dialogue de saint Justin avec Try-

phon, n. ce Juif lui demande si t'dme de
l'homme. est divine et immortelle; si c'est

une partie de l'Esprit souverain, re~tœ men-

<!s particula; si, de même que cet Esprit

voit Dieu, nous pouvons espérer de voir en

esprit la Divinité, et d'être ainsi heureut-

Assurément, répond saint Justin. Mais ce-

qui précède prouve clairement, 1" que par-
l'Esprit souverain qui voit Dieu, saint Justin

entend le Saint-Esprit; 2° que la seule ques-.
tion était de' savoir si t'dme peut voir Dieu..

Ainsi, la réponse affirmative de saiut Justin.

tombe directement sur cette partie de ttb

question, et non sur ce qui précède. Beau-

sobre a tronqué le passage, pour persuader

le contraire. 3° Saint Justin déclare, ibid.,

n. qu'il ne croit point, comme Platon, que-
l'dme est incréée, K~~Tef, et indestructible-
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par sa nature, non plus que le monde. Je.
Me pense p~ néaninoins, dit-il, qu'aucune AME

périsse. S'il avait pensé que t'<~e est une

portion de Dieu, aurait-il cru qu'elle peut
être anéantie?– Dans le fragment d'un ou-

vrage sur la résurrection future, n. 8, saint

Justin reprend ceux qui disaient que t'dme

est incorruptible, parce que c'est une partie
et un souffle dé, Dieu mais qu'il n'en est pas
de même de la chair. « Serait-ce donc, dit ce

Père, une preuve de puissance ou de bonté
de la part de Dieu, de sauver ce qui doit être

sauvé par sa propre nature, qui est une por-
tion de lui-même et son souffle? Ce serait se

conserver soi-même. M Je croirais, dit Beau-

sobre, que ce raisonnement de Justin est un

argument ad hominem, s'il ne s'était pas ex-

pliqué clairement dans sa dispute avec Try-

phon. Or, nous venons de voir que cette

explication est absolument contraire au sen-

timent de Beausobre; donc le seul but de
saint Justin, dans le passage que nous exa-

minons, est de prouver que ceux qui nient

la résurrection dp la chair raisonnent mal.-

Tatien, son disciple, contra Cr<cco~, n. 7, dit
a Le Verbe divin a fait l'homme image de

l'immortalité; de manière que, comme Dieu

est immortel, ainsi l'homme, fait participant
d'une portion de Dieu, a aussi l'immortalité;
mais avant de créer l'homme, le Verbe a

créé les anges, o Il est constant que, par
cette portion de Dieu, Tatien, comme saint

Justin son maître, entend le Saint-Esprit;
si cette portion était t'~me de l'homme, il

serait absurde de dire que l'homme en a

été fait participant. N. 12: « Nous connais-

sons, dit Tatien, deux espèces d'esprit: l'une

estappe!ée t'dme; l'autre, ptus excellente,
est l'image et la ressemblance de Dieu. Les

premiers hommes avaient l'une et l'autre, de
manière qu'ils étaient en partie matière, et

en partie supérieurs à la matière, x Beau-

sobre, tiv. vn, c. 1, n. i, conclut de ce passage
que les Pères, aussi bien que les manichéens,
admettaient deux dme~ dans l'homme. Nou-

velle fausseté jamais les Pères n'ont pensé
que le Saint-Esprit fût une partie de t'dme

humaine. Saint C!ément d'Alexandrie

~rom., tiv. Vf, p. 663, et saint trénée, tiv. v,
c, 12, n. 2, se sont exprimés de même; tous
ont pensé que t'dme est rendue immortelle

par la vertu du Saint-Esprit, et non par sa

nature, parce qu'elle a été créée or, si

c'était une portion de la substance divine,
elle serait immortelle par sa nature même,
et serait incrééc. Saint Méthode, Sympos.
Ftr< p. 7~, dit que la semence humaine

contient, pour ainsi dire, une partie divine
de la puissance créatrice. Beausobre a sup-
primé ces mots pour ainsi dire, qui font voir

qu'il ne faut pas prendre à la lettre ce pas-
sage il signifie seulement que l'homme a

reçu de Dieu le pouvoir de procréer des en-
fants. L'auteur des Fausses Clémentines,
homil. <5, n. 16, dit que t'dMte procédant de
Dieu est de même substance que lui, quoi-
que tes dmes ne soient pas des dieux c'est-

à-dire, que t'dme est esprit comme Dieu

mais l'auteur ne dit pas qu'etfc est une partie

de sa substance. -'Suivant t.ac(ance, tiv. n,
c. 13 « Dieu; ayant formé le corps de t'hom-

me, lui souffla une dme de ta soorce vivifiante

de son esprit, qui est immortel. L'Orne par

laquelle nous vivons vient du ciel et de Dieu,
au lieu que le corps vient de la terre. » Si

cela prouve que t'dme e~t une'émanation de
là nature divine, il faut attribuer cette er-

reur à Moïse Lac!ance ne fait que répéter
son expression. Tertullien est plus obs-

cur selon sa coutume, en parlant de t'orne

il prodigue les métaphores si l'on veut tout

prendre à la lettre, il n'y a pas d'erreur que
t'oh ne puisse lui imputer. Lib. cfa Anima,
c. 11, il dit que l'dme n'est'pas proprement
l'esprit de Dieu, mais le souffle de cet esprit.
It distingue l'esprit ou l'entendement d'avec
t'dtne; il l'appelle le siége naturel de l'dme,
ce qu'il y a en elle dé principal et de divin,
c. 12. <t Cet entendement, dit-il, peut être

obscurci, parce qu'il n'<;st pas Dieu; mais il
ne peut être éteint, parce qu'il vient de
Dieu. Dieu l'a fait sortir de lui par son

propre soûffte. M Adv. Praxeam, c. 5. il dit
que l'animal raisonnable n'a pas seulement

été fait par un ouvrier intelligent, mais qu'il
a été animé de sa propre substance. Rien

n'est plus formel. Mais it est de l'équité na-
turelle de juger des sentiments d'un auteur

par ses raisonnements plutôt que par ses

expressions. Or Tertullien, dans son livre

contre Hermogène, qui soutenait la matière

éternette et incréée, prouve que Dieu est

créateur, seul éternel, que tout ce qui existe
a été crééde rien; c'est la conclusion de son

ouvrage. Ainsi, par le souffle de l'esprit de

Dieu, il entend l'effet d'un souffle créateur;
autrement cette expression serait inintelli-

gible. Dans son livre <~e Anima, c. 1, it dit

qu'il a traité contre Hermogène de l'origine
de !'<!me, de Censu aH:m<B; qu'it a prouvé
qu'elle n'est point tirée du sein de la matière,
mais du soufile de Dieu puisque ce souffle
est créateur, il faut que l'dme ait commencé
d'être par création. C'est aussi ce que prouve
Tertullien, c. 4. « Puisque nous soutenons,
dit-il, que t'~Me vient du souffle de Dieu,
nous devons par conséquent lui attribuer

un.commencement; aussi enseignons-nous
contre Platon qu'elle est née et a été faite,
parce qu'elle a commencé. tt est permis
d'exprimer par le même terme, être fait, être

engendré, recevoir l'dire, puisque tout ce qui
a commencé d'être reçoit la naissance; et

l'on peut appeler un ouvrier le père de ce

qu'il a fait. Ainsi, selon notre foi, qui en-

seigne que l'dme est née ou a été faite, l'Ecri-

ture prophétique a réfuté le sentiment de

Platon. a Or, Platon admettait les émanations

des esprits, parce qu'il rejetait la création.–

-/&t~ c. 10 et suiv. Loin de distinguer deux
substances, ou deux parties dans t'~me, il

réfute cette opinion comme une erreur des

philosophes. « L'dme, dit-il, c. H, est une et

simple, tout entière en soi, de suo <o~a est;
elle ne peut pas plus être composée que di-

visible et destructible, etc. M Après une pro-
fession de foi aussi claire, nous ne concevons

pas comment on' peut accuser TertutUea
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d'avoir cru l'dme corporelle, et cependant
émanée de la substancede Dieu, et d'avoir

distingué l'dme de l'esprit ou de l'entende-

ment. Il a seutement distingué dans l'dme les

facultés et les opérations, comme la vie ou

la respiration, la puissance de mouvoir ou

de sentir, l'intelligence ou l'entendement, et

la volonté nous faisons encore de mema.

Que prouve donc ce qu'il a dit en passant
dans le livre contre Praxéas, où it s'agissaif.
de tout autre chose que de la nature.de l'dme P

Rien du tout. On peut dire sans erreur que
l'homme a été animé par le souffle de Dieu,
souftle créateur, émané de la propre sub-

stance de Dieu mais ce souffle a été la cause

efficiente de t'dme, et non l'dme elle-même.

Cent fois l'on a dit que t'dme est un souffle

divin, parce qu'elle en est t'euet, et~non

parce que c'est une émanation de la sub-

stance de Dieu. Nous lisons dans Job, c.

XXXHt, V. -Le SOM/ du yOM<-PMt'M<tMt

m'a donné la vie. Les Pères n'ont rien dit de

plus.
Enfin Beausobre a cité Synésius, qui ap-

peUe l'dme de t'homme, la semence de Dieu.;

une étincelle de son esprit, la fille de ZheM,
une partie de Dieu mais c'est dans les poé-
sies que Synésius s'exprime ainsi, et tes mé-

taphores chez les poëtes ne sont pas des ar-

guments de métaphysique. H est absurde dé.
les prendre à ta rigueur, pendant que Beau-

sobre ne veut pas que l'on en agisse ainsi à

l'égard des hérétiques.
Nous convenons que la question de l'ori-

gine de t'dmeest très-obscure, surtouttors-

qu'on s'en tientaux notions philosophiques:
il y a eu sur ce point trois ou quatre opi-

nions différentes chez les anciens. Les uns

ont cru la préexistence des dmes comme

Origène, mais il supposait que Dieu les a

tirées du néant toutes ensemble les autres

ont pensé que Dieu les a créées en détail, à

mesure que les corps humains sont engen-

drés plusieurs ont imaginé que t'dMC d'A-
dam fut tirée du néant, et que toutes les au-

tres naissent de celle-là par voie, de propa-

gation, ex traduce. Quant au système de
l'émanation des dmes hors de la substance

de Dieu, ç'a été celui des philosophes, et non

des docteurs de t'Egtise, qui tous ont admis

la création. Aussi saint Augustin- qui, dans
sa lettre 1~ à Marceltin, et dans sa lettre à

Optât, compte quatre opinions touchant l'o-

rigine de l'âme, ne fait aucune mention des

émanations. Au reste, il est faux que l'une de
ces opinions soit plus commode que les au-

tres pour résoudre les difficultés que l'on fait

sur l'origine du mai moral. Les critiques

protestants ne se sont obstinés à prêter aux

Pères de l'Eglise le système des émanations,

qui a été celui des philosophes et des anciens

hérétiques, que pour avoir la satisfaction d3
les déprimer, et on dirait qu'ils ont cherché

à faire leur cour aux sociniens. Foy. EMANi-

TION (1).

(i) Propriétés de l'âme humaine. Les propriétés
humaines ressortcnt pnncipate<nent de notre &më

nous allons les exposer. Ces propriétés sont l'unité,

~identM, la liberté et ta personnatite.

ÂME ou MONDE. Le
système de Pytbagore,

des stoïciens et d'autres philosophes, était

que le-m'onde est un grand tout dont Dieu

est t'dme, et duquel tes différents corps, com-

me tes astres, la terre, la mer, etc., sont tes

membres que Dieu est répandu dans toutes

ces parties et les anime, comme notre dme

viviGeet fait mouvoir toutes lés parties do

notre
corps. Cette opinion supposait que ta

matière esteternotte; que Dieu né l'a point

t° Unité Aumattte. Les trois modes d'action que
nous avons reconnus'danste principe actif humain,
sont très-souvent simultanément en exercice. Com-
bien de f~is n'ar) ive-t-it pas que nous sentons, que
nous nous mouvons et que nous pensons tout à ta

fois? Et même, nous ne distinguons ces opérations
les unes des autres, nous ne les isolons que par ab-
straction. D'ailleurs, elles sont toutes réunies sous

l'empire d'une même volonté. Nous avons vu ci-dés-

sus (col. 162, not. i), comment les diverses sensa-

tions sont centrafisées sans être confondues, comment
elles sont comparées par la pensée, comment à leur

occasion il
y

a réaction du principe actif sur le
monde extérieur.' Il est donc évident que la M~wH-

lité, ta motilité et t'tttte~Mtton sont trois propriétés,
ou mieux trois modes d'action du même principe ;v
actif. Ainsi, il y a dans l'homme'une unité réeUe et

stable dont l'activité centralise tout.

Quelques matérialistes ont prétendu que
l'unité

humaine, dont ils ne peuvent méconnattre 1 existence,
avait son siège dans les organes. Nous avons dé-

montré, à l'endroit cité ci-dessus, qu'it n'y a point
dans l'organisme d'unité proprement dite, mais que-
le système nerveux de relation, le seul des opé-
rations duquel nous ayons la conscience, a une multi-

tude de centralités qui se correspondent deux à deux

dans les deux lobes du cerveau, et dont aucune n'est

plus importante que les autres. Il y a donc nécessai-
rement pluralité dans l'organisme; d'où il suit que
l'unité humaine a un tout autre principe. Un ne peut
même supposer que cette unité réside dans un atome

indivisible de matière, quoique dans cette hypothèse,
de ta Luzerne, et après.lui les traités ctassiqnes da
philosophie, disent que la question ne serait ptus que

dans tes mots. Cet atome, éprouvant simultanément

plusieurs impressions différentes, ne pourrait ni les

distinguer, ni les comparer cependant t'unité hu-
maine compare et juge. De'ptus, la physiologie mo-

derne reconnaît que tes molécules qui eonsuttuent

l'organisme sont sans cesse renouvelées et rem-

placées par d'autres or, ce phénomène ne pour-
rait concorder avec la stabilité de l'unité bu-

maine si une motécute matérielle quelconque

soit divisible, soit indivisible, en était le siège.

Ce raisonnement est d'autant plus fort que les

matérialistes modernes placent leur motécute pri-

vilégiée dans le système nerveux, et que cepen-
dant te fluide nerveux, seul propre aux impresstons,

est renouvelé partiellement aux dépens du sang après

Chaque transmission de mouvement, et intégralement

par te sommeil, au moins une fois toutes les vingt-

quatre heures. tt est donc bien certain, d'après ces

faits, que t'unité humaine ne peut avoir qu'un sujet

actif ou immatériel.

Identité humaine. L'identité humaine n'est rien
autre chose que t'unité.considérée comme persévë.
rant pendant toute la durée de tu vie c'est t'unité

humaine eite-meme en tant que stable. Aussi, les

considérations physiologiques qui ont été exposes)

concernant la nature du <M~f)-a<Mnt de t unité, s'ap-

pliquent-elles d'elles-mêmes à t'identité. Mais voyons

encore comment la conscience permanente de notro

identité prouve l'immatérialité du principe qui agit

en nous. La physiologie reconnaît depuis longtemps.

que toute la substance du corps se renouvette ioté-
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créée, mais seulement arranger, et qu'il a~i

ainsi formé son propre corps, qui est le

monde. Quelques stoïciens poussaient l'ab-

sordité jusqu'à dire que le monde a une

dme, qui s'est faite elle-même et a fait le

monde Habere NMH~em~Mœ
et se et ipsum fa-

bricpta sit. Cic.. ~4c<!d. OtMM~ 1. 2, c. 37.

On prétend que c'était aussi ie sentiment

des Egyptiens. Dans cette hypothèse, toutes les

parties de la nature sont animées aussi bien que
l'homme et que les brutes; toutes IcsdtMM parti-
culières sont des portions détachées de la

grande dme qui meut le tout elles vont s'y

réunir, lorsque
le corps particulier qu'elles

animent vient à sedissoudre. Combien d'er-
reurs tes anciens philosophes ont soutenues,

faute d'admettre le dogme de la création 1

Les athées modernes et les matérialistes,

afin de tourner notre croyance en ridicule,

gralement plusieurs fois pendant la vie, par l'action

incessante de la nutrition. < Ce qu'il y a, dit Cufïon,
de plus constant, de plus invariable dans la nature,
c'est t'empreinte ou le utou)e de chaque espèce; ce

qu'il y a de plus variable et de plus corruptibte. c'est
la substance. Le grand Cuvier a aussi décrit le me

me phénomène. < Dans les corps vivants, dit-it, au-

cune mo!écu!e ne reste en place; toutes entrent et

sortent successivement la vie est un tourbillon con-

tinuel, dont la direction, toute compiiquée qu'elle est,
demeure constante, ainsi que l'espèce des molécules

qui y sont entrainëes, mais non les molécules indivi-

duelles elles-mêmes; au contraire, la matière actuelle

du corps vivant n'y sera bientôt plus, et cependant
elle est dépositaire de la force qui contraindra la ma-

tière future à marcher dans le même sens qu'elle. <

M. Flourens, me~tbre (te t'Aeadémie des sciences, a

confirme en i84t (Comp~-)M~u de l'Acad. des sc.,

janvier) par des expériences directes, tt; fait physio-
logique du renouveHement de l'organisme, même

d.~ns les parties les ptus solides. H a soumis un jeune

porc pendant un mois au tëoime de la garance, et l'a

remis pendant six autres mois au régime ordinaire.

t) en a fait ensuite examiner les os par l'Académie

des sciences on y a remarqué une couche rouge

qui était sans contredit la plus nouvelle quand t'ani-

mal était nourri à la gar-toce, mais qui était devenue
la plus ancienne, et par la résorption des couctes

htanches les p!us intérieures, qui préexistaient à la

couche )oug< et par la formation de couches blan-

ches nouvelles après que le porc eut repris de la

nourriture sans garance. Des expériences du méufe

~ënre ont été faites aussi dans ces derniers temps sur

.des oiseaux avec beaucoup de variété elles ont eu

toutes des résultats anatogues. Elles prouvent ineon-

testabtemeotqueiesM~nMMmde l'identité ne peut
~tre de la matière, et partant, qu'it est immatériel.

5" ~<&er~ humaine. Nous avons constaté, en trai-
tant soit de ta sensibilité, soit de ta motitité, soit de
rintettection du principe actif humain, que ce prin-
cipe est doué de spontanéité (a). Or, pouvoir agtr de
soi-même sans être mû par aucune force, c'est être
<ibre ia liberté découle donc tout naturellement de
ta spontanéité. Elle est fondée, en outre, sur le sen-

timent intime de chaque homme, et sur le témoi-

~nagne de tous les hommes qui ont été ou qui sont
iëunis en corps de nation. Tous ont accepté et sou-
vent même imposé à leurs semblables une responsa-
hitttémorate, qui ne peut avoir d'autre fondement

que la croyance universelle en la liberté humaine.
Des

physiologistes de ces derniers temps ont pré-
tendu, pour anéantir la liberté humaine, et excuser
toutes les passions, qu'il existait dans chaque indi.
Vtdu q))e)<)ues aptitudes à des actions spëciates, dé-
terminées par un ptus grand développement de cer-

(a) Voir ci-dessus, eut. tt~, uot. t.

ont dit que, sous le nom de Ct'fM, nous n'en-
tendons rien autre chose que l'dme du tMon-

de, ou l'univers anime; qu'ainsi nous re-

tombons dans l'erreur des stoïciens que,
comme eux, nous adorons la nature et rien

dep)us; c'est ce qu'ils appellent le panthé-
isme. S'ils voulaient être de bonne foi, ils

conviendraient au contraire que la révéta-

tion sape cette erreur par te fondement, en

nous enseignant que Dieu a créé le monde

ie panthéisme est absolument incompatible

avec le dogme de la création.

1° Les pythagoriciens et les stoïciens sup-

posent, les uns, l'éternité du monde les

autres, l'éternité de la matière dans l'hy-

pothèse de la création, rien n'est éternel que
Dieu tous les autres êtres ont commencé,

et Dieu les a tirés du néant par son seul vou-

loir. Il a dit, et tout a été fait.
2° Se!on ta

taines parties de l'eneépha'e. Ces.renllements, selon

les mêmes auteurs, seraient traduits par des protu-
bérances crâniennes plus ou moins saittantes. ma-

nifestant des penchants plus ou moins violfnts, des
aptitudes plus ou moins'déterminantes. Sur ces faits
anatomiques vérifiés a posteriori, ainsi qu'ils l'ont

soutenu, ils ont essayé d'organiser une science qu'ils
ont appelé phrénologie ou cranioscopie. Gall est l'in-
venteur de ce nouveau système de fatalisme et de

matérialisme, que broussais mit tous ses soins a po-

pulariser en France. J'ai fréquenté plusieurs fois des
C'uMt'ii de p/if~no/ejjtM pratique, dans l'intention d'exa-

miner les choses de prés, et je n'y ai trouvé qu'erreur
et charlatanisme. Lorsque les analystes ou les pro-
fesseurs eux-mêmes se trompaient dans l'appréciation
des aptitudes des sujets soumis à leurs investigations,
et ils se trompaient presque toujours quand les per-
sonnes leur étaient tout à fait inconnues, ils avouaient

que de l'aptitude un ne devait pas conclure ta fré-
quence des actes, ce qui, dans le fond était recon-

naitre la puissance de la ~o!onté, ou la tinerté.

Mais citons l'autorité des hommes de la science.

pour démontrer que la phrénotosie n'a dans l'anato-

miè aucun fondement véritable- M. le docteur Foville,
dans ses recherches sur t'eucéphate, est parvenu à

démontrer, contre le système de Catt, que la forme
extérieure du crâne est dépendante non dis saillies

ou développements des circonvolutions cérébrales,
mais des s~'cs séreux qui se dilatent dans les ventri-

cules. M. de Biainvitte, dans son rapport sur le mé-

moire de cet habile expérimentateur, appuie la mê-

me doctrine de nouvelles considérations, et prouve
que les circonvolutions cérébrales, quand elles ap-

portent quelques modifications à la forme du crâne,
ne jouent qu'un rôle très-secondaire, mais que la

forme générate est certainement due à celle des

ventricules. (Voir C. H. de l'Acad. des se., séance

du 41 mai ~840). Les phrénologistes, dit M. le

docteur Bûchez, prétendent posséder une science

faite, ayant une certitude et une méthode, et don-

nant une prévoyance or leur science n'existe pas;
elle est en contradiction avec l'anatumie. tis sou-

tiennent que les sens intra-crâniens sont des renfle-

ments nerveux ou de petites masses nerveuses or

dans le cerveau il n'y a presque partout que des
titeis nerveux. Leur certitude, disent-ils, est fondée

sur l'observation; mais toujours dans leurs obser-

vations, en les supposant même aussi parfaites

qu'ils l'assurent, il leur en manque nécessairement
la moitié, Ils peuvent, en effet, observer les aeles

extérieurs des animaux, c'est là le côté où ils peu-
vent avoir une certaine certitude. Mais de là ils

concluent à une aptitude, et à une certaine localisa-

tion de cène aptitude dans un point de t'encéphate
voiià un t.oté où la certitude leur manque toujours



AME <MM5

doctrine des stoïciens, Dieu, identifié avec

le monde, n'était pas libre d'en dirigcr.tes

mouvements à son gré; it était soumis aux

lois éternettes et immuables du destin ta

car d'abord ils ne peuvent savoir si )e système d'actes

extérieurs qu'ils ont reconnu, est l'effet d'une ou'de

vingt aptitudes ensuite, quant à la tocatisatiun.

its manquent comptétement des moyens de la recon-

naitre d'une manière assurée; leurs échecs, suus ce

rapport, sont innombrables; il n'est pas une seule

de leurs lucalisations qu'une observation attentive et

répétée des lésions cérébrales n'ait démontrée

fausse. Leur méthode pour procéder à la localisation

est grossière, mauvaise et tout à fait impropre. Que

hut-i), en effet, pour démontrer que tel sens réside
en tel lieu de t'encéphate? Ils notent d'abord que
tel animal a tel instinct ou telle aptitude; puis ils

examinent son crâne comparativement avec celui

d'un aune anima) qui ne mauiteste ni cet instinct ni
.cette -aptitude; ils notent la saittie la plus considé-

rable qui se trouve sur le crâne du. premier, et ne se

trouve point sur le crâne du second; et ils affirment

que le rennemeut cérebrat' dont dépend l'aptitude

qu'tt s'agit de localiser, correspond à la saillie. C'est

sur la connaissance des rapports des sailiies crâ-

niennes avec de prétendus renflements cérébraux

dont la spécificité a été établie de la manière qui
vient d'être décrite, qu'ils fondent leur prétoyance.

Or, l'anatomie prouve que dans i'ho'nfue il. n'y aa

point de rapport nécessaire entre tes protubérances
du crâne et te développement des surfaces encépha-

Hques correspondantes, et que dans la plupart des

animaux il n'y en a presque jamais. En outre, l'a-

natomie nous apprend que le ce'veau doit être cou-

sidéré comme une trame d'une très grande étendue,

une sorte de toile nerveuse plus iongùe que large,

qui est ptoyée ou plissée surette-même de manière
à être contenue dans te crâne or, en

supposant

qu'il y ait un renflement sur un point de cette trame

nerveuse, quel que soit le point renne, évidemment

toute c~'tte toile, plissée surette-même, en éprouvt'ra

un soutèvemcnt générât. Pour reconnaître le lieu du

Bontèvement, il faudrait déplisser la trame autre-

ment, même lorsqu'on coustatcraitune augmentation

de volume daus la masse, on ne pourrait jamais sa-

voir d'où dépend ce uéve<oppement. Ce dernier, ar-

gument anatomique rend impossible même à attein-

dre ce que la phré.~otogie soutient cependant pos-
séder. ~utiu, quand même t'argument n'existerait

pas,itya un non'bre considérable d'observations et

d'expétiences qui concluent directement contre tes

diverses affirmations dont se targue cette prétendue

science, pour démontrer qu'elle existe. r

Oisons nu mot du p/t~t)o-ma~n<'<M')ie. Ce genre de

phrénotogie, cultivé surtout eu Allemagne et en An-

gleterre, consiste a tirer d'une tête humaine la ma-

nifestation d'une faculté quelconque, en excitant

l'organe spécial dans lequel ette est supposé.; résider.
Mais cette théorie n'a aucun fondement dans t'expé-

rience car, înivant les partisans praticiens du ma-

gnétisme humain, les phénomènes obtenus ne

tiennent aucunement à la magnétisation partiette et

locale du cerveau; mais ils dépendent uniquement
de la réaction symphatique

de la pensée du magné-

tiseur sur te mugnétisé (a).! Selon eux, on ob.ient les

mêmes résultats aussi complètement en agissant ma-

gnétiquement sur tout autre point de l'organisme du

somnambule, tandis qu'aucun
effet n'est produit par

nn magnétiseur qui actionne au hasard un organe

dont il ignore entièrement les fonctions.

(a) Nous nous exprimons dans ip suns des partisans du

maguensme humain, sans nous prononcfr, pour le pré-

seut, sur la valeur scientifique du magnétisme tui-meme.

Voi/.art.MAG~KT~ME.
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providence n'était autre chose que la chatne

successive et nécessaire de ces me'nes lois.

C'est par là que ces philosophes se Hattaient

d'absoudre la providt'nce des maux de ce

Ce serait ici le lieu de considérer le magnétisme
animal ou humain d.'ns ses rapports avec la liberté

mais nous espérons pouvoir parler ptus pertinem-
ment des phénomènes magnétiques, quand nous
traiterons de l'existence des miracles.

4" /'etso')'fa<ite humaine. Nous allons dire quet-
ques mots de la personnatité.du principe actif hu-

main, contre les panthéistes spiritualistes. Cette

propriété résulte évidemment de la spontanéité, de
t'uoitë.de l'identité; elle constitue t'individualité

que nos philosophes modernes, d'après les rationa-
listes attemaods appellent si improprement le mof,

soit qu'it s'agissed'eux-mèmes, soit qu'ils parlent dd

tout autre. Pour nous, qui prenons à tâche avant

tout de nous rendre compte de nos idées, et d'être

clair pour des e'prits atteotifs, nous proposons de

remplacer selon les cas le mot, qui est si vague, et

auquel on donne tant de sens différents, par les

expressions t'hn; l'identité, la spontunéité, la per-

sonnalité, le sentiment de l'individualité ou la core-

science de <e< propres opérations, lesquelles offrent à

l'esprit des idées bien distinctes, que l'on confond

tomes dans l'irrationnel Mm. Si fun veut abréger,
ne dirait-on pas avec plus de raison le toi, quand
on veut exprimer le te"<tt)tf)t< de l'individualité che~

autrui ?

Chacun a le sentiment de son individuatHé, et pnr
conséquent celui de sa spontanéité ce sentiment

nniverset a servi de base à toutes les législations, 'n
tontes les institutions sociales. Si, comme te préten-

dent quelques panthéistes modernes, tous tes hommes

avaient une à~e ~ui fût commune à tous les êtres ac-

tifs, ils ne pourraient dans le même instant, ainsi qlle

cela a tien, en 'ertu de la niotitité, produire.les illu u-

vements les ptus variés, se livrer aux ccr.upations les

plus diverses, thème les plus opposées, et personne

n'aurait la responsabilité de ses actes, qu'un senti-

ment universel .<nriboe à chaque inditiJu it n'y au-

rait dooc-pas d'ordre social possible.

De ptus, on déocotre, à l'aide des s icnces d'ob-
servation, que le siège de la sensibilité n'est pas dans

l'organisme, et que par (onsèqnent il est dans un

principe immatériel, ou dans t &me. Mais, si la mê-

me âme était commune à tons les corps humains, ou

seulement à deux, elle devrait souvent sentir en mê-

me temps les impressions les plus opposées; et, dans

l'opinion de nos panthéistes, elle devrait éprouver

t ~ut à fait d'incessantes douleurs et d'incessantes vo-

tuptés, puisque tous les maux et tous les plaisirs mt-

pressionnent t'humanité simultanément et sans rctà-
cite. or,- quoi de plus co traire à t'expérience de

ettaque individu et de chaque instant qu'une si étran-

ge assertion?

Enfin, pour réfu'er le système panthéistique au

point de vue de l'intellection, qu'il suffi euedire

que, si la même âme animait tout C ~rps humain aus-

sitôt qn'it est convenablement organisé, depuis long-

temps aucun homme n'aurait eu besoin d'éducation

toutes les connaissances acquises au genre humam
seraient communes à tous les individus, parmi fes-

quels il n'y aurait ni supériorité oi infériorité de tu-

mières; les idées neuves, les inventions ne seraient

ignorées de personne, et jamais il n'y amait eu ni

ne pourrait y avoir sur la terre divergence de doc-

trines, d'opinions, d'idées. Qui ne sent t'absurd~té

d'un pareil système? Sa conception seule, confairo

au 'sens commun le plus universel, est plus que suffi-

sante pour eu prouver la fausseté, et pour démontrer
.d'une manière péremptoirc

l'existence de la person-

nalité humaine, laquelle est essentiettcment incom-

muuicabe..



AME 196i95 AMEE

monde. Vainement des critiques anciens ou

modernes ont cru adoucir la roideur du des.

tin, en disant que Dieu a commandé une

fois, qu'ensuite il obéit toujours semper pa-

ret, ~me< jM~tt. S'il a commandé librement

une fois, il est responsable des conséquen-

ces de sa propre loi s'il l'a fait nécessaire-

ment, c'est plutôt une obéissance qu'un com-

mandement. Suivant la doctrine de nos livres

saints, Dieu gouverne le monde aussi libre-

ment qu'il l'a créé; il suspend, quand il

veut, l'effet des lois qu'il a lui-même éta-

blies il pourrait anéantir le monde, sans

ri''n perdre de son être et avec un peu de
réflexion, il est aisé de justifier sa providen-
ce. –3° Dans l'hypothèse de t'~me du monde,

Dieu n'est point un être simple non-seute-
ment il est composé d'un corps et d'une dme,

mais toutes les âmes des hommes, des ani-

maux, des éién)ents, ne sont que des parties
de la grande âme qui donne la vie au tout.

De là it résulte que tous les êtres en mouve-

ment sont autant de dieux particuliers, aussi

dignes d'être adorés les uns que les autres.

C'est le fondement philosophique de t'ido!â-

trie. Aussi dans te Traité de Cicéron, de A~.

Deor., 1. t), le stoïcien Balbus s'efforce de

prouver que chaque partie du monde est

Dieu qu'elle est animée, douée d'intelli-

gence et de sagesse, adorable par consé-

quent. 4" De là il s'ensuit que Dieu est

corporel, qu'il est le sujet de tous les chan-

gements qui surviennent dans la nature

que t'un des membres de Dieu périt lors-

qu'un corps se dis-out, etc. C'est l'objection

que l'épicurien Velléius fait aux stoïciens,

ibid., 1. et qu'Origène répète contre Celse,

I. t, n. 20. Vainement Beausobre observe

que Pythagore niait cette conséquence

qu'it soutenait que la nature divine est une

et indivisible t'opiniâtreté d'un philosophe
à soutenir des contradictions ne l'excuse

point. Aucun de ses inconvénients n'a lieu

dans l'hypothèse de ta création. 5°' Dans

celle de Phythagore et des stoïciens, on ne

conçoit pas mieux la spiritualité des <ïmM

que cette de Dieu; tontes sont des parties de
la grande 4"e, de laquelle elles ont été dé-

tachées, dont elles sont sorties par émanation,

et à laquelle elles doivent se réunir et s'y

confondre, comme une goutte d'eau qui re-

tombe dans l'Océan. Les esprits ont-ils donc

des parties, etc.? Beausobre emploie inutile-

ment toute son industrie pour sauver encore

cette absurdité. 11 peut avoir raison de sou-

tenir que ce n'est point là le spinosisme
mais c'est du moins une erreur qui en ap-

proche beaucoup. 6° Les dmes réunies,

après la mort du corps, à la grande dme de

l'univers, n'ont plus d'existence individuelle

et personnelle; elles sont incapables de plai-
sir et de douleur, de récompense et de pu-

nition supposé le destin, elles sont dans
tous les temps privées de la liberté ce sys-
tème détruit donc toute morale raisonnée.

Le dogme de la création fait disparaître
toutes ces absurdités. Dieu, pur esprit, est

un être simple; il a créé les dmes aussi bien

que les corps, il les a douées de liberté, et

leur donné des lois; il les punit ou les ré-

compense éternellement, selon leurs mérites.

L'dmedM monde est donc une rêverie philo-

sophique qui n'a rien de commun avec la

doctrine révélée c'est une erreur inévita-

ble, dès que l'on n'admet point la création.
Mais le peuple n'a jamais eu connaissance
de cette absurdité aucun peuple n'a élevé

des autels à t'dme du monde. Les païens sup-

posaient autant d'dmes particulières dans
l'univers qu'il.y a d'êtres qui paraissent ani-

més ils adoraient ces intelligences particu-
lières, parce qu'ils les croyaient douées de

forces supérieures à celles de l'homme, et

ils nommaient ces esprits les immortels. Les

patriarches et les Juifs ont adoré le Créateur

du monde, et l'ont adoré seul ils lui ont at-

tribué une providence générale sur tous les

êtres, et une providence particu!ière à l'é-

gard de l'homme nous t'adorons comme eux,
nous avons la même foi que Dieu a daigné
enseigner à notre premier père.

Quelques déistes ont voulu justifier l'opi-
nion des stoïciens dans ce système disent-

ils, il n'y a qu'un seul Dieu auquel se rap-

portait tout le culte que les païens rendaient

aux différentes parties de la nature on a

donc tort de les accuser de polythéisme.
Fausse rénexion. En premier lieu, il était

absurde d'adresser un culte à un être assu-

jetti aux lois suprêmes du destin lois-im-

muables, auxquelles les bonnes ni les rnau-

vaises actions des hommes ne peuvent rien
changer. Les stoïciens disaient que les dieux
d'Epicure étaient absolument nuls; qu'il
était ridicule de les honorer, puisqu'ils ne se

mêlaient point. des choses d ici-bas mais

les épicuriens pouvaient leur rendre )e chan-

ge, en soutenant qu'il était ridicule d'adorer
des dieux soumis à !<) fatalité, puisqu'ils ne
pouvaient faire de bien ni de mal aux hom-

mes que ce qui était déterminé parunim-
muable destin. Si Dieu n'est pas libre dans
les décrets de sa providence, toute religion
est superflue. Eu second lieu, it n'est pas
vrai que le culte rendu aux différentes par-
ties de la nature fût adressé à la grande dme

de l'univers. Un païen qui adorait le soleil et

qui le croyait animé, était persuadé que t'

M!e de cet astre voyait et connaissait le culte

qu'il lui rendait, lui en savait gré, et pou-
vait lui faire du bien ou du mal. En générât
les dieux n'ont été adorés que parce qu'on
les supposait intelligents et puissants, sus-

ceptibles d'amitié ou de cotère. C'est donc à

Fdme ou à l'esprit logé dans le soleil que le

culte se terminait, sans remonter plus haut

ni sans aller plus loin. On n'a jamais cru

que le soleil ou tel autre dieu attendait les

ordres de la grande dme'de l'univers, pour
faire du bien ou du mal aux hommes. It y
avait donc réellement autant de dieux indé-

pendants les uns des autres, qu'il y avait d'ê-

tres animés dans la nature. Si ce n'est pas )â

le polythéisme, comment doit-on nommer

cette croyance ? En troisième lieu, i'dme

d'un homme n'était pas moins une portion
de la grande ~Mte de l'univers, que t'drne du

soleil, de la lune, d'un fleuve oud'Hnefon-
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laine on devait donc lui rendre un culte

aussi bien qu'à tous les autres êtres nous

ne voyons pas pourquoi un héros, un hom-

me puissant et bienfaisant ne méritait pas

un culte religieux pendant sa vie, aussi bien

qu'après sa mort. Ce même système ne ten-

dait pas à moins qu'à justifier les honneur&

divins que les Egyp)<ens rendaient aux ani-

maux. 11 serait-inutile de pousser plus loin

le détail des absurdités qui en résultaient.
Ce n'est pas sans raison qnet'Ëcriture sainte
condamne avec tant dé rigueur le pu~<Ae-
ismé et l'idold.trie de quelque côté qu'on les

envisage, itssont inexcusables. Voyez ces

deux mots. ~VoMO.D~mon~t. évang..de J. /.e-

~dKc!, tom.U,pag.250.

AMEN, mot hébreu, usité dans l'Eglise à

la'fin de toutes les prières solennelles, dont
il est là conclusion il signifie/!a<,ottMtSMt<-
t~.Les rêveries des cabatistes sur ce terme

ne méritent pas de nous occuper. Le mot

amen se trouvait dans la tangue hébraïque,
avant qu'il y eût au monde m cabale ni ca-

balistes. DeM<eronom., c. xxvtt, v. 15. La

pacine du mot amen est te verbe nmon, le-

quct au passif signifie être vrai, fidète, cons-

tant, etc. On en a fait une espèce d'adverbe

affirmatif, qui, placé à la fin d'une phrase ou

d'une. proposition, signifie qu'on y acquiesce,

qu'elle est vraie, qu'on en souhaite l'accom-

plissement, etc. Ainsi dans le passage que
nous venons de citer du Deutéronome, Moïse

ordonnait aux lévites de crier à haute voix

au peuple Maudit celui qui taille ou jette en

fonte aucune image, etc., et le peuple devait
répondre ameM; c'est-à-dire, oui qu'il le

soit, je te souhaite, j'y consens. Mais au com-

mencement d'une phrase, comme il se trouve

dans plusieurs passages du nouveau Testa-

ment it signifie vraiment ~n<<!6(emett<;

quand il est répété deux fois, comme'il l'est

toujours dans saint Jean, it a t'effet d'un su-

perlatif, conformément au génie de la tan-

gue hébraïque et des deux langues dont elle

est la mère, la chaldaïque et la syriaque.
C'est en ce sens qu'on doit entendre ces pa-
rotes: amen, amen, dico vobis. Les évangé-
tistes ont conservé te mot hébreu amen

dans leur grec, excepté saint Luc, qui t'ex-

prime quelquefois par cf~e~, ~ert~aMemen~,
ou cer/atttemeKt;

AMERtCAtNS. Au miUen d'une vaste mer oit on

ne croyait, pasq~'ii fût dé la prudence de s'exposer,
on.découvrit il a a trois siècles, un grand continent
couvert d'hommes et d'animaux. D'où venait cette

population nouvelle? Comment les fils de Noê ont-
ils pu parvenir jusque dans ces régions lointaines Y
L'introduite a regardé comme impossible la solution
de ces problèmes et elle en a conclu que les Amé-

ricains ne descendent pas du premier homme. Nous

proposant de traiter de l'unité de l'espèce humaine
au mot HOMME, nous pensons q"e la réponse aux

difficultés dés incrédules sera mieux placée à cet
article. Nous y démontrerons que.tes descendants de
Noë ont pu aisément aller de t'ancien continent dans

le nouveau, etque t'étudede la race américaine ac-
cuse une parenté avec plusieurs peuples de l'ancien
monde. Nous nous contentons de rapporter ici un
extrait de Uutièt qui résout très-bien la difficulté.

< L'Amérique n'a pu être peuplée par les descen-
dants de Noê. M. de Guignes, ~wotrM de r Académie

des Jnso-fpttoM, etc., a solidement répondu à cette

objection, dans une dissertation qui pour titre':
/<M/tE)'<'A~ sHt' les navigations de: Chinois du côté de

r~mërt~Me. Cet iitustre savant qui, par son érudition
dans les langues orientales, a si fort étendu nos con-
naissances historiques, a indiqué dans cet ouvrage
plusieurs manières dont l'Amérique a'pu être peu-
plée par les nations de notre continent et il en a si
bien prouvé la possibilité, et mê)ne pour quelques-
unes la facilité, qu'il ne doit rester aucune difncutté
sur Ce sujet pour ceux qui cherchent la vérité <ff

bonne foi. Nous ajouterons à ces preuve' déjà si

solides, une observation qui leur donne une nouvelle
force, et qui n'a pu être connue dé cet habile aca-

démicien, parce qu'ette n'avait pas encore été f.'ite
lorsqu'il écrivait. Aro<'<x'n<n)))<MM) a "démontré que te
continent de l'Amérique tenait autrefois à l'Asie parle
~am~cAafto. Voici la note que l'éditeur fait sur ces

paroles de son discours préliminaire.
'Suivant lé récit de ce savant étranger, teconti-

nen). de t'Amérique s'étend du sud-ouest au nord-
est. presque partout à une égaie distance des cotes

duKamtsch-nka.et les deux côtes semblent pa-
rallèles, surtout depuis la pointe des Kowtri!es, jus-
qu'au cap de'fchoukotsa. tt n'y a que deux degrés

et demi entre ce dernier cap et le rivage de l'Amé-

rique correspondant. On voit, par l'aspect des
côtes~ qu'elles ont été séparées avec violence, et

tes lies qui sont entre deux forment une espèce
c de chaine comme tes Maldives. Les habitants de

i l'Amérique correspondant à l'extrémité orientale

,( de l'Asie sont de petite taille, basanés et peu bar-
bus, comme les Kamtschadates, etc. Voyez tes
preuves de cette opinion dans t'ouvrage même de

Krachcninnikow,'traduit au second volume in-4°

« du voyage en Sibérie de t'bbé Cuappe. Ces preu-
ves sont trop fortes pour ne servir qu'a t'appui
d'un système.
< Les fions, tes tigres, et les autres bêtes sauvages

que-les Espagnols ont trouvées dans le continent de

l'Amérique, sont encore une preuve qu'il était an-

ciennement coutigu au nôtre; car ils n'ont trouvé

aucun de ces animaux dans aucune tte éloignée de h

terre ferme.

< Un savant russe, professeur de l'académie de
Petërsbourg, nommé M. Kracheninhikow, profitant
des connaissances qu'il a acquises par un long séjour
dans le Kamtschatka, Histoire du Kamtschatka, t. t,

pag. 598, et des obse'vations de M. Stetter qui y est

aussi demeuré plusieurs années, estime que cette

presqu'ite de t'Asie était autrefois contigu6 à l'Amé-

rique, d'où elle a été séparée par quelque grand trem-

btemeut de terre. Voici les preuves qu'il en apporte
< 1° Le continent de l'Amérique s'étend du sud-

~est au nord-est presque partout à une égale distance
des côtes du Kamtschatka, et les deux côtes sem-

blent parallèles, surtout depuis ta pointe des Kowriles

jusqu'au cap de Tchoukotsa.2" On voit par t'as-

pect des côtes qu'elles ont été séparées avec violence,

ettesitesqui sont entre deux forment une espèce
'de chaine comme tes Maldives. Les tremblements de

terre sont très-fréquents dans le Kamtschatka.

5° Quantité de caps s'avancent dans la mer jusqu'à
l'espace de quinze lieues. 4" Les habitants de

t'Amértque correspondant à l'extrémité orientale de
t'Asie, qui est vis-a-vis le Kamtschatka, ressemblent

aux Kamtschadales. Ils sont épais, trapus et.robus-

tes ils ont les épautes larges; leur taille est

moyenne; teurs cheveux sont noirs et pendants, ils

les portent épars; leur visage est plât et basané;
leurs nez sont écrasés sans être fort larges; ils ont

les yeux noirs comme du charbon, les lèvres épais-

ses, pec de barbe et le cou court, Ils se nourrissent
de poissons, de bêtes marines et d'herbe douce,
qu'ils apprêtent comme les Kamtschadales. Ils re-
gardent comme un ornement particulier de se faire
des trous dans les joues et d'y mettre des pierres de



AME 200AMEi99

différentes couleurs ou des morceaux d'ivoire. Quel-

ques-uns se mettent dans les narines des crayons
d'ardoise de la longneur d'environ deux verchoks

quetques autres portent des os d'une égate grandeur
sous la lèvre inférieure; il y en a qui en portent de
semblables sur leur front; tesnaturets des îles qui
sont aux environs du cap Tchoukotsa, et qui ont

communication avec tes Tchouktchi, sont vraisem-

btablement de la ntéme origine que ces peuples de

i'Amériquc, puisqu'ilsregardentaussi comme un orne-

ment de se mettre des os au visage. 5° Les Amé-

ricains et iesKamtschadaies ont les mêmes traits de
visage.-6* Ils gardent et préparent l'herbe douce de

la mémemaniére, ce que t'en n'a jamais remarqué ail-

!eurs.–7° fisse serventles uns et les autres du même

instrument de bois pour allumer du feu. 8' Leurs

haches sont de cailloux ou d'os; ce qui fait croire avec

juste raison à M. Steller que les Américains ont eu au-

trefois communication avec les Kamtschadates. 9"

Leurs habits et leurs chapeaux sont faits comme ceux

des Kamtschadates.–tO' tts teignent, de même que
les Kamtschadates, leur peau avec de l'écorce d'aune.

c Toutes ces preuves réunies'semMent ne pas
laisser lieu de douter que le Kamtschatka n'ait é:é

anciennement contigu à t'Amérique, et que les Amé-

ricains qui sont vis a-vis le Kamtschatka ne soient

une colonie de Kamtschadales, en supposant même

que le continent de l'Amérique n'ait jamais été joint
à celui de l'Asie. Ces deux parties du monde sont si

voisines, que personne ne disconviendra qu'il ne soit

trés-possibie que les habitants del'Asie soient pas-
sés en Amérique pour s'y établir; ce qui est d'autant

plus vraisemblable que, dans l'espace peu étendu

qui sépare ces deux continents, ii se trouve une as-

sez grande quantité d'ites qui ont pu favoriser cette

transmigration.
< Plusieurs parties de l'Europe ont éprouvé des

révolutions sembtabtes à celle du Kamtschatka. La
Sicile a été séparée de l'Italie, l'Espagne de l'Afri-

que, la Grande-Bretagne de la France, i'iie de l'Is-

lande du Groenland.

On a mis avec raison les tempêtes au nombre
des moyens par tesqueis le Nouveau Monde a pu se

peupler. )i faut ajouter que ce ne sont pas seulement

les vaisseaux qui peuvent être jetés par les vents,
des côtes d'Afrique jusqu'en Amérique, comme l'é-

prouva la uotte de Cabra), mais encore de simples

barques, ainsi qu'il arriva à celle dont le P. Gumilla

racontet'histoire.

M'étant trouvé en HSt (Afittore ~fOr~no~Me,
c t. it!, c. 3i), au mois de décembre, dans la.ville

de Saint-Joseph de (~n<M, capitale du gouverne-
ment de la Trinité de BaWoMn<o, située à douze

tieues de l'embouchure de t'Orénoque, j'appris des
habitants qu'il était arrivé dans leur port un ba-
c teau de Ténériffe chargé de vin, lequel était con-
duit par cinq ou six hommes maigres et décharnés,
c lesquels ayant fait provision de pain et de viande

pour quatre jours, passaient de TénériOe dans
une autre lie des Canaries. La tempête les ayant
surpris, ils furent obligés de s'abandonner à la fu-
reur des vents et des Hots pendant plusieurs jours
de sorte qu'ayant consommé le peu de vivres

qu'ils avaient pris, ils se virent réduits à boire du
vin pour toute ressource. Ils attendaient la mort à
tout moment, lorsque, par une grâce spéciale du
Ciet, ils découvrirent t'tte de la Trinité, qui est

vis-à-vis de t'ttt~no~M ils rendirent grâces à Dieu
de ce sucées inespéré. tts arrivèrent et prirent

fond dans le port d'Espagne, au grand étonnement
de la garnison et des habitants, qui accoururent
tous pour être témoins de ce prodige.

< Que ce passage ait été occasionné par le hasard

ptutôt que par ta volonté de ces -pauvres insulai-

res, je n'en veux d'autres preuves que leur décla-
ration, l'état misérable où ils étaient réduits, et le

passe-port de la douane de Ténériffe, qui mar-

< quait leur destination pour )'itë de Pa/nx ou celle
de Comere qui appartient aux Canaries. Ce fait
ainsi attesté, qui pourra nier que ce qui s'est passé
de nos jours ne puisse être arrivé dans les siècles

passés, vu que ces faits sont attestés par des au-
teurs c)assiques? t Butte). Réponses critiques; 1.t,
pag. 195, édit. de Besançon, <8-6.

AMERIQUE. Quelques incrédules avaient
soutenu qu'il était impossible de concevoir
comment l'Amérique s'est peuplée après le

déluge d'où ils concluaient que ce f)éan n'a

pas été universel, et qu'il n'a pas submergé
cette partie du monde. Mais, depuis les nou-

velles découvertes qui ont été faites par les

navigateurs, il est démontré que depuis le
nord-est de la Tartarie le passage en Améri-

que n'est ni long ni difficile. La ressemblance

que l'on a remarquée entre les habitants de
ces deux continents achève de nous con-

vaincre qu'ils ont une origine commune

que les Américains septentrionaux sont.ve-
nus des extrémités orientales de l'Asie.
M. de Guignes, dans son 7~<otre des ~TuM~,
a prouvé qu'au V siècle les Chinois ont

commercé avec t'Amérique et t'en a
trouvé des débris de vaisseaux chinois et ja-
ponais sur les côtes de la Californie et de la
mer du Sud. Au x" siècle, les Norwé-

giens découvrirent l'Amérique septentrio-
nale, et y envoyèrent une colonie qui fut ou-
bliée dans les siècles suivants: ce qui arriva

pour tors a pu se faire de même dans les
siècles précédents.

L'auteur des Etudes de la. Nature, tome Il,
p. 621, a rassemblé plusieurs observations

qui concourent à prouver que la population
de l'Amérique méridionale s'est faite par te;.
iles de la mer du Sud que les habitants des
extrémités méridionales de l'Asie ont pu,

d ite en ite, pénétrer aisément en Amérique.
Les Noirs que l'on y a trouvés en petit nom-
bre ne sont donc pas indigènes ils y ont été

transportés par hasard ou autrement des
côtes méridionates de l'Afrique.

La question de la population de l'Améri-

que n'est plus une difueuHë parmi les sa-

vants lorsque les incrédules affectent de la

renouveler, ils ne font pas honneur à leur
érudition. Ils n'ont pas parlé avec plus de
prudence des missions qui ont été faites dans
cette partie du monde, et des effets qui en on t
résulté. De nos jours on a peint ces missions

sous les couleurs les'plus noires on a sou-

tenu et on a essayé de prouver que le fana-
tisme ou le zèle aveugle de la religion a été

la vraie cause des cruautés que les Espa-

gnols ont exercées sur les indiens; que
douze ou quinze millions d'Am~t't'catMt ont

été égorgés, le crucifix à la main,'pour éta-

blir.le,christianisme en An~n'~tM.
Pour réfuter complètement cette calomnie,

il suffit d'établir un certain nombre de faits

incontestables, et tous avoués par les écri-

vains mêmes qui t'ont avancée. 1° tt est

constant que tes premiers Espagnols qui ont

découvert t'~m~n~Me, et ont commencé à y

pénétrer, étaient la lie' de leur nation, des
aventuriers, des criminels échappés des pri-
sons, des scélérats qui avaient mérité le
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supplice; ils étaient conduits au delà des

tners par la soif de l'or, par t'aurait du bri-

gandage, par l'espoir de l'impunité. 11 est

absurde d'attribuer à de pareils hommes un

t!cte bien ou mat régté; la plupart n'avaient

pas p!us de religion que de mœurs. Quel-

ques moines, qui les suivirent en qualité
d'aumôniers de vaisseaux, n'étaient ni as-

sez puissants, ni assez habites pour réprimer
la cruauté de ces malfaiteurs. 2° Après avoir

exercé leur caractère féroce sur les Améri-

cntM, les Espagnols ont fini par se faire la

guerre, par se déchirer et se dévorer les uns

les autres; ils ont traité les hommes de leur

propre nation avec la même barbarie dont

ils avaient usé à l'égard des Indiens. Ce n'est
donc pas un zèle fanatique de religion qui a

été le principe de leurs crimes. 3° Loin d'a-
voir envie de contribuer à la conversion de

ces malheureux peuples, les conquérants ont

traversé tant qu'ils ont pu les travaux des
missionnaires. Ceux-ci n'avaient pas plutôt
rassemblé un certain nombre d'Indiens, que
tes Espagnols venaient les enlever pour les

faire travailler aux mines. Us ont donc tour-

menté les Américains, non pour les obligrr
à se convertir, mais pour les forcer à fouil-
ler les métaux, à découvrir leurs trésors, à

fournir de For. Le gouvernement d'Espa-

gne a ignoré d'abord ces cruautés; loin de
les autoriser par aucun ordre, il avait re-

commandé de traiter les Indiens avec dou-

ceur il fut enfin éveillé par les plaintes que
Barthétemi de Las Casas, évéque de Chiapa,
vint porter au nom des Américains; l'on en-

voya des officiers et des magistrats en j4'H~-

ft~ue pour réprimer le brigandage des Es-

pagnols mais le mat était fait, il n'était plus

possible de le réparer. 5° Aucun tribunal ec-

clésiastique n'a justiHé, approuvé, ni excusé

la conduite des Espagnols. Lorsque le ver-

tueux Las Casas la rendit publique et en in-

fdrma sa nation, un seul docteur, nommé

Sépulveda, pa~é par les grands qui avaient

des possessions en Amérique osa soutenir

que la violence était permise contre les In-

diens. Son ouvrage fut censuré par les uni-

versités de Salamanque et d'Alcala; le con-

seil des Indes s'était opposé à l'impression,
et le roi d'Espagne en fit saisir tous les

exemplaires. Il est donc démontré que la

soif insatiable de l'or, l'orgueil qui veut tout

obtenir par la force, le ressentiment contre

les Indiens dont on avait provoqué la cruau-

té, l'habitude de répandre le sang, ont été

les seules causes des crimes commis en

Amérique par les Espagnols, et que le zèle

fanatique (je religion n'y est entré pour rien.

Voyez Histoire d'~im~rt~ue par M. Ho-

berison.

Des voyageurs désintéressés, des militai-

res, des navigateurs, ont rendu justice dans

plusieurs ouvrages aux travaux, à la sa-

gesse, au zèle pur et véritable de ceux qui
ont établi les missions de la Californie, du

Paraguay, des Moxes,des Chjquites.du Bré-

sil, du Perou les calomnies des pra!cstan!s
et des incrédules, qui les ont copiées, ne fe-

ront pas oublier l'éioge qu'en a fait t auteur

DtCT. D[! TnnOL. ))OGMAT:QUE. 1. ~·

de t'TT~rtt~sZo:t.tv,c.6.11 est fâcheux x
que la révolution arrivée en Europe, qui a

rappelé les missionnaires, ait entraîné la

chute de la plupart de ces établissements

aussi honorables à l'humanité qu'à la reli-
ginn. Mosheim, quoique tuthéricn, avait

parlé des missions fai.tes par les jésuites dans
l'intérieur de t'~M~t't~Me, avec une certaine

modération il avait même applaudi au

moyen que ces missionnaires employaient

pour convertir les Sauvages. Rien, selon toi,
n'était plus sage que de commencer par tes

civili:er avant de les instruire, et que d'en

faire des hommes avant de vouloir en faire
des chrétiens. !t avait cependant cherché à

empoisonner le motif des missionnaires, en

disant que ces prétendus apôtres avaient

moins pour but la propagation du christia-

nisme, que le désir de satisfaire leur avarice

insatiable et leur ambition démesurée et

il citait pour preuve les sommes prodigieu-
ses d'or qu'ils tiraient des différentes pro-
vinces de l'Amérique. 7/ ecc~. du xvu"

siècle, sect. 1, § i*). Mais son traducteur,
mécontent de cette modération, soutient que
Mosheim n'était pas assez instruit; que de-
puis ce temps-là il a été prouvé que ks jé-
suites n'avaient point d'autre dessein que

-de se former au Paraguay une souveraineté

indépendante des cours d'Espagne et de Por-

tugal, de dominer dcspotiqucmcnt sur les

Indiens sous prétexte de religion que ce

sont eux qui ont armé les indiens, et qui les

ont engagés à se révolter contre t'échange

que ces deux cours avaient fait entre elles

d'une partie de ces colonies; que telle a été

l'origine de la disgrâce que les jésuites ont

éprouvée en Espagne et en Portugal. H cite

en preuve une relalion pobiiée par la cour

de Lisbonne en 1758. Selon tui, Montesquieu,
te savent Murato: et d'autres, qui ont fait
l'apologie de ces missionnaires, ont trahi la

vérité, on ils étaient mat informés.

Pour rendre croyables les relations pu-
bliées contre la conduite des missionnaires,

il aurait fallu éclaircir plusieurs do~te~

qu'elles ont naturettement fait naître; nous
'les proposons avec d'autant plus de con-

fiance, que nous en avons puisé la plupart
dans l'ouvrage d'un militaire que l'on ne

peut pas accuser de prévention, soit en fa-

veur de ta religion catholique, soit à i'égard

des missionnaires et des missions. Ke~'Am~-

W~!(e et des Américains, pur le philosophe
Laduuccur, Berlin, 177t. 1° Il esl.difficilo

de comprendre comment des jésuites alle-

mands avaient le courage de se dévouer aux

missions de l'Amérique, par l'attrait-d'y éta*

blir une souveraineté temporelle de taqueitc
`

its ne jouissaient pas, et dont tout t'avan-

'tage revenait à leur ordre ou à leur société

en Europe. Car enfin on ne les accuse pas
d'avoir eu au Paraguay, ou ailleurs un

train de souverains, d'y avoir étalé le faste,

ta magnificence, les commodités d'e ta.vie et

tes ptaisirs d'une cour européenne ou asia-

tique. Ils y étaicnt.pastcurs, catéchistes, p<)-
res spirituels et temporels des indiens: i!s

supportaient tous les travaux du ministère

7
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ecclésiastique souvent ils s'exposaient a

être massacrés par les nouveaux Sauvages

qu'ifs~ voulaient apprivoiser. On n'en a vu

aucun revenir en Europe, pour y jouir de
la récompense que la société devait arcor-

der par reconnaissance à ceux de ses mem-

bres qui la rendaient souveraine en Améri-

que. Les officiers de la compagnie anglaise

des Indes, après avoir exercé en son nom la

souveraineté sur les bords du Gange, se

sont empressés de venir dépenser en An-

gleterre le fruit de leurs concussions; pas

un seul jésuite n'a rapporté en Allemagne,

ou ailleurs, la moindre partie des monceaux

d'or qu'il avait amassés en /im~r~!(e pour
le compte de la société. Ou ces missionnai-

res étaient conduits par des motifs de reli-

gion, ou c'étaient les plus vrais insensés

qu'il y eût au monde. 3° Si leur gouverne-
ment était absolu, dur et tyrannique, com-<

ment tes Sauvages, originairement accoutu-

més à t'indépendance, consentaient-ils à le

supporter? Comment ne désertoient-iis pas,
comme font les Nègres marrons rebutés

de l'esclavage, pour retourner dans les fo-

rêts ? Les missionnaires n'avaient pas à leurs

ordres une armée d'Européens, pour retenir
les Indiens sous le joug malgré eux. Si au

contraire ce gouvernement était doux et pa-
ternel, nous ne voyons plus quel crime com-

mettaient les missionnaires, en tirant les in-

diens de l'état sauvage pour leur faire goû-

ter les avantages de la société civile, et en

les amenant par ce bienfait au christianisme.

Il n'est défendu nulle part aux prédicateurs
de t'Ëvahgite de réunir, quand ils le peu-

vent, le bien temporel d'un peuple à son sa-

lut éternel. 3° On ne prouve point le droit

qu'avaient les rois d'Espagne et de Portugal

d'assujettir à leurs lois des peuplades d'In-

diens originairement indépendants, de les

échanger et d'en disposer comme d'un trou-

peau de bétail; on ne dit point pourquoi des

jésuites allemands étaient obligés en con-

science de soumettre à l'un ou à l'autre de

ces rois les Sauvages qu'ils avaient civili-

sés, et qui n'avaient reçu de Madrid ni de
Lisbonne aucun secours, aucun bienfait, au-

cune marque de protection. La manière dont
ces souverains ont traité leurs sujets, dans
cette partie du monde, était-elle propre à
exciter l'ambition de leur appartenir? En

supposant même que ce sont les jésuHes qui

ont armé tes Indiens, et les ont excités à dé-

fendre leur liberté, nous ne voyons pas en-

core en quoi ils se sont rendus coupables de
sédition, de révolte, de trahison. Ou il faut

accuser de ce crime les peuples des Etals-

Unis de l'Amérique, ou il faut en absoudre

les Indiens du Paraguay; la cause de ceui-

ci est même plus favorable, puisque jamais
ils n'ont été sujets de l'Espagne ni du Portu-

gal. 4° Puisque les jésuites, selon l'opinion
de leurs accusateurs, ont toujours été aveu-

glément soumis et dévoués à la cour de Ro-

me, nous ignorons pourquoi celles de Lis-

bonne et de Madrid, mécontentes de ces mis-

sionnaires, n'ont pas porté d'abord leurs

plaintes au pape, et n'en ont pas obtenu un

ordre positif qui enjoignit à ces derniers da
soumettre leurs nouvelles peuplades à la do-
mination de l'un ou de l'autre de ces rois.
Ce parti n'eût-il pas été plus sage que de

mettre des armées en campagne, et de dissi-

per le troupeau en iui étant ses pasteurs?
On sait que le mémoire publié en 1758 par
la cour de Lisbonne fut l'ouvrage du mar-

quis de Pombal, despote le plus absolu qui
fut jamais, et dont la mémoire est aujour-
d'hui en exécra.tion. Cette pièce n'est pas as-

sez respectable pour opérer la condamnation

des accusés, sans autre preuve. 5° Une nou-
velle énigme à expliquer est la conduite des

missionnaires. Us ont armé les Indiens pour
la défense de leur liberté naturelle; mais ils

n'ont pas eu recours aux armes pour se

maintenir en possession de leur prétendue
souveraineté; ils ont obéi sans'résistance au

premier ordre qui teur a été donné de quit-
ter leurs missions; ils sont revenus en Eu-

rope, où ils étaient bien sûrs d'être rnattrài-

tés, comme ils l'ont été en effet. Puisqu'on
leur suppose des trésors, s'ils avaient gagné

_tes colonies anglaises, qu'aurait-on pu leur

faire? 6" Nous ne demandons pas où sont

aujourd'hui ces monceaux d'or que les jésui-
tes tiraient de t'~itnM~Mf, ce qu'ils sont de-

venus, comment ils ont disparu; mais s'il est

vrai, comme on l'assure, que les Indiens,
désolés d'être privés de leurs pasteurs, se

sont séparés et sont retournés dans leurs fu-

rêts, nous demandons ce qu'ont gagné les

deux puissances qui ont fait cette destruc-

tion, et quel avantage elles peuvent tirer

d'un pays désert, dont tes habitants ont

mieux aimé redevenir sauvages que de subir

leur joug? Que des protestants et des in-

crédules applaudissent à cette briHan'e ex-

pédition, nous n'en sommes pas étonnés

c'est un effet de leur fureur antichrétienne;
mais lorsque des hommes qui affectent du

zèle pour la religion, semblent se réjouir de
la destruction de plusieurs missions très-

nombreuses, on est tenté de leur demander
s'ils croient en Dieu.

Disons-le hardiment il n'est que trop

prouvé par l'événement que les accusations

formées contre les fondateurs de ces mis-

sions sont de pures visions et des calom-

nies l'on sent à présent ta faute énorme que
l'on a faite en y prêtant t'orcitte mais le

mal est fait, et il ne sera pas réparé. Voy. JÉ-

SUITES, MISSIONS.

AMiTtÉ. Plusieurs de nos moralistes in-

crédules ont enseigné qu'il n'y a point d'a-

mitié désintéressée; que l'amitié ne fait que
dt's échanges; qu'il est impossible d'aimer
quelqu'un, à moins que l'on n'en cspète

quelque avantage. Ils ont consulté sans dou-
te leur propre cœur; et comme ils se sont

sentis incapables d'un sentiment d'amitié
pure, ils ont conclu qu'il eu est de même de

tous les hommes. Jésus-Christ, qui connais-

sait mieux qu'eux l'humanité, nous a prêché
une morale très-opposée à la leur Si vous

n'aimez, dit-il, que ceux qui t OMSaiment, quelle

récompense aMfM-coM~ les publicains en /bn~
autant (Matth. v, M), tt se donne tui-mcme
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pour exemple d'une atnXt'e parfaite Per-

sonne, dit-il, ne peut témoigner un plus grand
amour que celui OMt donne sa vie pour ses

amis (Joan. xv. 13). Dans ce cas, il ne peut
y avoir aucun lieu à l'intérêt.

Quelques censeurs se sont plaints de ce

que t'Evangite ne recommande pas t'am'

Ils devaient faire attention que c'est un sen-

timent naturel qui ne se commande point;
tes lois prescriraient vainement à un homme

d'avoir des amis, s'il n'a pas reçu de la na-

ture les qualités propres à lui gagner l'af-

fection de ses semblables. Mais t'Evangite
nous commande certainement toutes les ver-

tus capables de nous concilier t'<t)nt<t~ de

ceux avec lesquels nous vivons la charité,
la douceur, l'indulgence pour les défauts

d'autrui, la commisération pour ceux qui

souffrent, l'empressement à faire du bien à

tous, l'oubli des injures, l'amuur même des
ennemis. Un chrétien, doué de toutes ces

quatités, pourrait-il ne pas avoir des amis? 'l

Jésus-Christ en a eu plusieurs; Lazare et ses

sœurs étaient de ce nombre; il a eu une af-

fection particulière pour saint Jean; cet apô-
tre se nomme lui-même le disciple que Jésus
atMot~; souvent le Sauveur appelle ses dis-

ciples .ses amis (Luc. xn, ~). 11 dit à ses au-

diteurs Faites-vous des amis avec les ric/te<-

ses périssables de ce monde (xvt, 9). !t ne s'est

donc pas borné à nous montrer, par ses pa-
roles et.par ses exemptes, que l'amitié est

un sentiment louable; mais il nous a appris
à la sanctifier, à la fonder sur sa vraie base,
sur la vertu.

AMMON, AMMONITES. Ammon né de
Finceste de Lot avec sa fille putnée, a été la

tige des Ammonites, peuple placé à l'orient

de la Palestine. Certains critiques ont écrit

que Moïse avait inventé cette origine obs-

cure des Ammonites, afin de persuader à son

peuple qu'il pouvait sans scrupule s'empa-
rer de leur pays. Foy. LoT. Au contraire,
Moïse déclare aux Israélites que Dieu ne
leur donnera pas un seul pouce du terrain

possédé par les Ammonites, par les Moabites,
ni par tes descendants d'Esau il leur défend
d'y toucher, parce que c'est Dieu qui a placé
ces peuples sur le'sol qu'ils occupent, com-

me il veut étabUr le sien dans le pays des

.Chananeens (Deut. n, 5 e< <Mtp.).Truis cents

.'ns. après, Jcphté. bien instrutt des intcn-

tions de Moïse, soutient aux.~tnmontte~ que
les Hébreux ne leur ont pas entêté un seul
coin de terre non plus qu'aux Moabites

(~Md. xt, 15). Lorsque Moïse décide que ces
deux peuples n'entreront jamais dans t'Ë-

glise du Seigneur, il n'aUegue point leur ori-

gine, mais le refus qu'ils ont fait de laisser

passer les Jsraétites sur leurs fron'ières en

sortant de l'Egypte (DeM<. xxn), 3).U ne

parle de cette origine que pour rendre rai-
son à son peuple de la défense qu'il lui fait
de la part de Dieu; il n'avait pas.tort de re-

garder les .Ammonites comme des ennemis

irréconciliables, ils le furent en effet. Lors-

que David les vainquit et tes subjugua, ils

avaient provoqué la guerre par une insulte

t~ite à ses ambassadeurs (Il Reg. x et suiv.).

Et c'est mat à propos que t'en accuse ce roi
d'avoir traité ce peuple avec cruauté. Voy.
DAVtn.

AMORM1ËENS, peuple.. Lorsque Dieu

promet à Abraham de donner à sa postérité
te pays des Chananéens, il lui dit que cette

promesse ne s'accomplira que dans quatre
cents ans, parce que les iniquités des Amor-

rA~etM ne sont pas encore parvenues au com-

ble (Gen. xv, 16). Dieu accordait donc quatre
sièctes de délai à ce peuple pervers pour ren-

trer en lui-même etdésarmerta justice divine.

Bel exemple de la patience de Diéu à l'égard
des pécheurs 1 On peut voir les observations

de M deGébetin sur tes Ammonites, les Moa-

bites et les Amorrhéens, ~otMfepnm)~ t. VI,

P. 21.

AMOS, l'un des douze petits prophètes,
était un pasteur de la ville de Thécué il pro-

phétisait à Béthet, où Jéroboam adorait des
veaux d'or; il prédit que la maison de ce prince
serait menée en captivité, s'il persistait dans

son idotâtric. Amasias, prêtre des veaux d'or,

choqué de la liberté d'~mo. l'accusa devant

Jépbeam, te traitant de visionnaire et

d'homme dangereux propre à soulever le

peupte contre son roi; ce qui obligea le pro-
phète à sortir de Béthe), après avoir prédit à

Amasias que sa femme serait prostituée au

milieu de Samarie, et que ses fils et ses filles

périraient par l'épée. Du reste, on ignore le

temps pt te genre de sa mort. Le principal
objet de ce prophète est de reprocher aux

Juifs des deux royaumes d'Israël et de Juda
leurs inCdétités et leur ido)âtrie, de leur

annoncer les châtiments qui tomberont sur

eux et sur les peuples voisins; mais il finit

par prédire que les Juifs seront rétabtis dans
leur terre 'natale, et que le trône de David

sera relevé (tx, 11). Les Juifs modernes abu-

sent de celte prophétie, en se flattant qu'un
jour Dieu les rétablira dans la Palestine, et

renouvellera le règne de David. 11 suffit de

lire attentivement le texte pour voir que lé

prophète a seulement prédit le rétablissement

des Juifs après la captivité de Babylone, et

que ce qu'il a dit s'est accompli pour lors.

La Bible fait mention d'un autre Amos,

père~du prophète lsaïe:on en trouve un

troisième dans la généalogie de notre Sau-

veur, rapportée dans t'Evangitc selon saint

.Luc.

AMOUR DÈ DIEU. Moïse dit aux Juifs

Vous atmere: le,Seigneur eo<re Dieu de toute

oo<re dme f( de <('M<M vos forces (Deut. v,

&). Dieu fait muer<co''de-~ ceux qui ~'atmettt

et qui. gardent ses lois; il punit cet<a; qui le

haïssent ott qui, violent ses commonctetnen~

(Exod. xx, 5). Cependant il y a ties philoso-

phes assez mat instruits pour affirmer qu'il

n'y avait, dans les tables dé l'ancienne loi,

aucun commandement d'aimer Dieu. Nous

convenons qu'en général les Juifs accomplis-
saient assez mal ce précepte, que le motif-de

.leur obéissance à la toi était plutôt l'espé-
rance des biens temporels qu'un attachement

sincère à Dieu. Ce défaut fut encore plus sen-

sible, lorsque lesaducéisme eut infecté une

grande partie de la uation.–Jcsas-Cbrist a
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renferme toute sa morale dans le comman-

dement d'aimer Dieu sur toutes choses et le

prochain comme soi-même Dans ces deux

commandements, dit-il, sont roM~CKtts toute

la ~t'et les prophètes (~7n«A. xx<i, 37; Marc.

xn Luc. x). tt ne nous laisse pas ignorer en

quoi consiste l'amour de Dieu Celui qui
<'e<ten< mes commandements et les observe,
M'ai'me verilablement celui qui ne m'aime

~'o)n<, ne les c&~ert'e point (Joan. X)v, 21, 2~).
i! n'<'st donc point ici question de sentiments

affectueux, souvent sujets à l'illusion, mais

d'obéissance et de fidélité à remplir tous nos

devoirs.

Les motifs qui nous portent à aimer Dieu

sont sa bonté inunie, tes bienfaits dont il nous
a comblés dans l'ordre de la nature et dans

l'ordre de la grâce, les promesses qu'il nous

tait, ie bonheur éternel qu'il nous prépare,
i'amour qu'il a pour nous. Voy. HEcoi\NA)s-
s~KC);. H n'est pas vrai que Jésus-Christ nous

ait défendu de rien aimer que Dieu cela se-

rait contradictoire au précepte d'aimer le

prochain comme nous-mêmes mais il nous

défend de rien aimer plus que lui (~<t. x,

37). H veut que nous soyons prêts à tout

quitter, )orsqu3 cela est nécessaire pour le

service de Dieu et pour le salut du prochain
c'est le sens de ces paroles Si ~te/~)t'ttH
vient d mot, et ne hait pas son père, sa mère,

son épouse, ses enfants, ses frères et ~<BMr~, et

mtme sa propre vie il ne peut être mon dis-

ciple (Lxc. x]v, 26). Ce courage était néces-
saire aux apôtres, il l'est encore aux hom-

mes apostoliques ont-ils cessé pour cela

d'aimer leur famille? En se confiant à Jésus-

Christ, ils assuraient à leurs proches la pro-
tection du meilleur et du plus puissant de

tous les maîtres.Aucune morale ne tend plus
directement à resserrer les liens de la nature

et de la société que la morale de l'Evangile.
Nous ne nous arrêterons point ici à dis-

cuter s'ii peut y avoir un amour de 7);et< pur
et désintéressé, sans aucun rapport à nous-

mêmes il nous suffit de savoir que notre
plus grand intérêt pour ce monde et pour
l'autre est d'aimer D~eu, et qu'un cœur assez

ingrat pour ne pas aimer Dieu n'est pas fort
disposé à aimer les hommes. Foy. CsAR:Ti!.

AMOUR DU PROCHAIN. Lorsque Jésus-
'Christ nous commande dans t'UvangiLe d'ai-

mer notre prochain comme nous-mêmes, il

explique trcs-ctaircment en quoi doit consis-

ter cet amour. /a)~ aux autres, dit-il, ce

que vous voulez qu'ils fOMS/axsem (~)fct~/t. vn,

12; Luc. v), 32). h ne nous ordonne point
d'avoir pour tous les hommes Ics sentiments

tendres et affectueux que nous avons pour
nos amis, mais de teur témoigner de la bien-

veillance par des effets. La douceur, ta com-

ptaisancc, i'indutgence, la commisération, tes

secours, les conseils les services :voiià ce

que nous exigeons de nos sembta~tes, et ce

que nous leur devons.–Comme les Juifs en-

tendaient assez mal ce commandement de la

loi, et ne comprenaient, sous le nom de pro-

c'~t'n, que les hommes de leur nation, Jésus-

Christ les détrompe par la parabole du Sa-

maritain qui soulage. un Juif btessé, dé-

pouiOé, abandonné; il leur apprenait par
cet exempte qu'ils devaient regarder comme

prochain les hommes même qu'ils détestaient
davantage, les Samaritains (~Mc. x, 30)._
Le commandement qu'ajoute Jésus-Christ
d'aimer nos ennemis, dans ce sens, n'a donc
rien d'injuste ni d'impossible. Ce sont des

hommes ils ont droit à tous les devoirs
d'humanité. Les anciens philosophes regar-
daient la vengeance comme un droit nature!
notre divin Maître la réprime, en nous assu-
rant que Dieu ne nous pardonnera point nos
fautes, si nous ne les pardonnons nous-mêmes
à ceux qui nous offensent (Matth. v), 14 et 15).
Si cette leçon n'était pas assez claire, que pou-
vons-nous opposer à l'exemple de Jésus-
Christ mourant, qui demande pardon à son
Père pour ceux qui l'ont crucifié?

AMOUH-PHOPRE, amour de nous-mêmes.
Un peu de réuexion suffit pour nous faire

comprendre le vrai sens des maximes de
t'Evangite, qui condamnent l'amour-propre,
qui nous ordonnent de renoncer à nous-mê-
mes et de nous haïr nous-mêmes. Quoi qu'en
disent les incrédules, ces maximes ne sont
ni absurdes ni impossibles à suivre. L'a-

tHow-propre, pour peu qu'on le (latte, est

nécessairement aveugle et injuste, et H trouve
tôt ou tard sa punition en lui-même. Un

homme qui s'aime à l'excès, qui rapporte
tout a son propre intérêt, qui veut une pré-
férence exclusive, qui ne sait rendre justice
à personne, devient l'ennemi de tous; plus
il est sensibte et chatouilleux, plus il est aisé

de le mortifier et de le chagriner. Combien

d'hommes célèbres se sont rendus malheu-

reux par là its avaient beau s'enivrer d'en-
cens et d'éloges, la moindre censure, le ptus

léger trait de satire suffisait pour les mettre
en fureur, pour troubler leur repos, pour
empoisonner ie"r vie. S'ils avaient su repri.
mer et modérer l'amour-propre, ils auraient

été heureux.

H n'y a rien d'outré dans le tableau que
saint Paul a tracé de cet odieux caractère
Il viendra, dit-il, des hommes amoureux d'eux-

memM, ambitieux, hautains, superbes, ot'&-

lents, ennemis de leur propre famille, ingrats
et Htec/MM~, sans affection, incapables d'amt-

tié, calomniateurs, débauchés., çMCt'e~eto'
durs envers (ot~ Monde, perfides, tnM/eHt.<,

'orgueilleux, ennemis de Dieu et de leurs sem-

blables (/7 Tun. t:i, 2). L'on pourrait peut-
être en citer un plus grand nombre d exemples
dans notre siècle que dans aucun autre.~o~{.

ABNÉGATION, HAtKE, et le TMct.dey/~o/.mor.

AMPOULK (SA)STE). tti~cm-ir, archevêque d&

Rehn! raconte, dans la Vie de saint Remi, que lors-

que cet illustre prélat voulut baptiser Ch)vis,u)~e
blanche cutotnbe apporta du ciL~ une petite fi~e
cotxeoant de rhuite sauue qui parfuma toute t'egiise.
-Elle servit au baptème du premier ro! chrétien. Elle

ë'a.t gardée dans t'abhaye de Saint-Hemi pour le

.sacre des rois. Les iucrëduies out tourné en ridicule
la pieuse croyance de quelques historiens, et ont

cherche à. en faire un crime à la religion, qui jamais
n'a reco<tou le prétendu miracle. Nous ne croyons

point à t'origine d''n!~ee par ttiucmar à la sainte

ampoule. Grégoire de Tours, voisin des tenips de la

convefsn))) de Cluvis, n'en parle point. Si le ntiracte
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avajt eu tien, ce grand narrateur de prodiges n'eût
pas manqué de raconter cetui-ci. La sainte ampoute
n'étatt donc qu'une h))i!es:'i)<tco''dinan'e. qui peut-
être avait servi au baptême de Clovis; et qu'on ré-
servait pourtesacredes rois.

AMSDORF1HNS. Secte de protestants du

xvt* siècle, ainsi nommés de leur chef Nicolas

~im~or/discip!ede Luther, qui le rit d'abord
'ntinistrede Magdebourg, èt,.de sa propre au-

tortté, évêque de Nuremberg. Ses sectateurs

étaient des confessiohnistes rigides, qui sou-

tenaient que non-seulement les bonnes œu-

vres étaient inutiles, mais même pernicieu-
ses au salut doctrine aussi contraire au bon
sens qu'a l'Ecriture, et qui fut improuvéo

par les autres sectateurs de Luther. Voy. Lu-

THÉHtENS.

AMULETTE, préservatif. On appelle ainsi

certains remèdes superstitieux que l'un porte
sur sois ou que t'en s'attache au cou, pour

se préserver de quoique maladie ou de quel-

que danger.-Pour remonter à l'origine de

cet usage, il faut se souvenir que, selon la

croyance des païens, les enchanteurs, les

magiciens, les sorciers, par de certains

charmes, par des paroles ou par des carac-

tères, pouvaient envoyer des maladies ou

d'autres malheurs aux personnes auxquelles
ils voulaient nuire; que, par d'autres paro-
les où par d'autres Sgures, on pouvait ar-

rêter leur pouvoir et rendre leur malice inu-

tile qu'ainsi- des médailles des morceaux

de vélin ou de parchemin, empreints de cer-

tains caractères étaient un remède ou un

préservatif assuré contre toute espèce de
maladie et d'accidents. Lucien dans son

Philopseudès, a fait de sanglantes rai~eries

de cette absurdité. Voy. CHARME, Les Grecs

les nommaient p/~etc~rM, préservatifs
les

Latins, amo~tmen~MM ou amo~Mm, du verbe

amo~rt détourner d'où nous avons fait

aMM<~<e, qui a le même sens. Les Orientaux

les appellent <o~)naK et selon l'opiniun

commune des Arabes, un magicien, par son

<Q~)?)ott, peut opérer des prodiges. C'est

quelquefois une pierre précieuse, une pierre
tirée du corps-de quelque animal, ses os ré-

duits en poudre, le signe d'une ptanète ou

d'une constellation une langue de parche-
min, de plomb ou d'étain sur laqueUe sont

écrites certaines paroles une figure obscè-

ne, etc. Sur ce point, les hommes, dans tous

les temps et dans tous les lieux, ont poussé
la faiblesse et la crédulité à un excès in-

croyable. Les anciens avaient surtout grand
soin de pendre une antu<e«e au cou des en-

fants, pour leur servir de préservatif contre

les regards des envieux; l'on supposait

qu'à cet âge ils étaient plus sujets aux malé-

fices-et aux enchantements que les adultes;

que le simple regard d'un ennemi jaloux, ou

d'une vieille, pouvait les fasciner.

Comme cette erreur vient d'un attache-

ment excessif à la vie et d'une crainte pué-
rile de tout ce qui peut nous nuire, le chris-

tianisme n'est pas venu à nout de la détruire

universellement. Dès les premiers siècles,

tes conciles et les Pères de l'Eglise défendi-

rent aux fidèles ces pratiques du paganisme,

sous peine d'anathèmc. Ils représentèrent

que l'usage des atHM~ettft était un reste d'i-

do)atrie,oudeia confiance que l'on avait

aux prétendus génies gouverneurs du mon-

de, une espèce d'apostasie de ta foi chré-

tienne, un défaut de confiance en Dieu, un

préjugé aussi ridicule que celui des païens,

qui attendaient du s'cours d'une statue

muette et insensible. Thiers, dans sonJTra!~

des ~Mpers<t<tons 1~ part. liv. v, c. 1, a

rapporté un grand nombre de passages des
Pères ace sujet, et les canons de plusieurs

conciles. C'est aux médecins de décider si

des poudres, des plantes des préparations
chimiques, renfermées dans des sachets et

portées sur la chair, peuvent ou ne peuvent
pas être des préservaiifs contre certaines

maladies. Une vaine confiance à ces sortes

de remèdes ne tire à aucune conséquence

contre la religion il n'y a point de su-

perstition, lorsqu'on ne leur attribue qu'une
vertu naturelle, vraie ou fausse. H n'en
est pas de même lorsqu'on porte sur soi

des choses qui par leur nature ne peuvent
avoir aucune vertu, et que l'on se persuade
cependant qu'elles procurent du bonheur ou

détournent quelque danger; c'est le cas de

ceux qui espèrent de gagner au jeu lors-

qu'ils ont sur eux de la corde d'un pen-

du, etc. Cette confiance est non-seulement

une absurdité, mais une impieté, puisqu'elle

suppose qu'il y a sur la terre un autre pou-
voir surnaturel que celui de Dieu qui peut

nous faire du bien ou du mal. On pourrait
excuser cette erreur par la faiblesse d'esprit
de ceux qui y tombent si elle n'était pas

ordinairement accompagnée d'opiniâtreté.
Une autre question est de savoir si c'est

une superstition de porter sur soi des reliques
des saints, une croix, une image, une, chose

bénite par les prières de t'Egtise, comme l'A-

~MM~ Dei, etc., et si l'on doit mettre ces cho.

ses au rang des amulettes, comme le préten-
dent les protestants. Nous convenons que si

t'eu .'Uribuc à ces choses une vertu surna-

turelle de nous préserver d'accident, de mort

subite, de mort d~ns t'état du péché, etc.

c'est une superstition. Elle n'est pas du mô-

me genre que celle des amulettes dont le

prétendu pouvoir ne peut pas se rapporter
à Dieu; mais c'est ce que tes théo'ogicns ap-

pellent vaine observance parce que l'on at-

tribue à des choses saintes et respectables
un pouvoir que Dieu n'y a point attaché.

Un chrétien bien instruit ne les envisage

point ainsi ;'il sait que les saints ne peuvent

nous secourir que par leurs prières et par
leur intercession auprès de Dieu c'est poe-,
cela que l'Egtiso a décidé qu'il est utile

louable de les honorer et de les invoquée.

Or, c'est un signe d'invocation et de respect

à leur égard, de porter sur soi leur image ou

de leurs reliques de même que c'est une

marque d'affection et de respect pour une

personne que de garder son portrait ou quel-

que chose qui lui ait appartenu. Ce n'est

donc ni une va;ne observance, ni une folle
confiance d'espérer qu'en considération du

respect et de i'aucction que nous témoignons
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à un saint it intercédera et priera pour
nous. De même une croix n'a par elle-

même aucune vertu mais c est le signe du
christianisme et de notre rédemption par Jé-
sus-Christ porter ce signe nous est un té-

moignage de notre foi et de notre confiance

aux mérites du Sauveur; ne sommes-nous

pas fondés à espérer qu'en récompense de

ces sentiments il nous accordera des grâces?
C'est une prière muette dont l'Eglise nous
donne l'exemple; par ce signe tes premiers
chrétiens se distinguaient des païens au-

~urd'hui i) nous distingue des hérétiques et

des incrédules.–En portant sur nous un

Agnus Fe<, ou une antre chose bénite par
tes prières de l'Eglise nous attestons notre
confiance à ces mêmes prières qu'y a-t-il là

de superstitieux ? L'Agnus ZM est le symbole
de Jésus-Christ rédempteur du monde il 'st

donc louable de le respecter et de l'aimer.

Par vanité l'on étate des bijoux et des pier-
res précieuses; it nous parait mieux de mon-

trer des signes de religion et de piété plus
t'incrédutité affecté de mépris pour ces si-

gnes extérieurs, plus nous devons braver ses

folles erreurs et ses railleries absurdes.

Ou nous objectera qu'il est bien difficile

de faire comprendre au peuple le véritable

<'sprit de ces usages, le degré de vertu qu'il
doit leur attribuer, et de conGance qu'it doit

y donner,qu'il s'y trompe aisément, qu'il ne

manque presque jamais de tomber dans l'ex-

cès et dans quetques abus. Soit. Nous répli-

fluerons toujours que, s'il fallait retrancher

tout ce dont on peut abuser, il faudrait re-
noncer à toute religion et à toute pratique
de piété. Quand mé'netes erreurs du peuple
seraient inévitables, it vaudrait encore mieux

qu'il excédât dans des choses respectables

que dans des choses absurdes et détestabh's
it vaut mieux qu'il donne sa confiance à la

croix qu'à une figure obscène, à l'image
d'un saint qu'au signe d'une constellation
à une relique qu'au membre d'un animal
au pouvoir des saints qu'à la puissance des

démons. Ceux qui déclament le plus haut

t.ontre tes superstitions, en sont-ils exempts?
Tel qui se joue du pouvoir des saints ad-,

met tes influences de la fortune; tel qui dé-

daignerait d'avoir sur soi une relique, porte
de la corde de pendu de graves philoso-

phes qui ne croyaient pas en Dieu ont cru

à la magie. Voy. M~OE.

ANABAPTISTES. Secte d'hérétiques qui
soutiennent qu'il ne faut pas baptiser les en-

tants avant t âge de discrétion, ou qu'à cet

âge. on doit leur réitérer le baptême parce
que, selon eux ces enfants doivent être en

état de rendre raison de leur foi pour rece-
voir validement ce sacrement.

Ce mot est composé d'mct derechef, et de

~«jrTt~M, ou
p«!rT~, 6ap<Mer, /at;er, parce que

~lusage des anabaptistes est de rebaptiser
ceux qui ont été baptisés dans leur enfance.

Dans les commencements ils rebaptisaient
aussi tous ceux qui embrassaient leur secte,

et qui avaient reçu le baptême aitteurs.–

Les novatiens les cataphriges et les dona-

tistes, dans les premiers siècles, ont été tes

prédécesseurs des nouveaux atM&op<M<M
avec lesquels cependant il ne faut pas con-

fondre les évêques catholiques d'Asie et d'A-
frique, qui, dans tenr siècle. soutinrent

que le baptême des hérétiques n'était pas va-

lide, et qu'il fallait rebaptiser ceux des hé-

rétiques qui rentraient dans le sein de t'Ë-

glise. Voy. REBAPTtSANTs. Les vaudois
les albigeois, tes pétrotrusiens, et la plupart
des sectes qui s'élevèrent au xm* siècle, pas-
sent pour avoir adopté la même erreur; mais

on ne leur a pas donné le nom d'anabaptistes,
et il parait d'ailleurs qu'ils ne croyaient pas
le baptême fort nécessaire~

Les ana~opt~tM, proprement drts, sont

une secte de protestants qui parut d'abord,
vers l'an 1525 en quelques contrées d'Alle-
magne, et particulièrement en Westphalie,
où ils commirent d'horribles excès, surtout

dans la ville de Munster, d'où ils furent nom-
més Monaslériens et Munstériens. Ils ensei-

gnaient que le baptême donné aux enfants,

était nul et invalide que c'était un crimeque
de prêter serment et de porter les armes

qu'un véritable chrétien ne saurait être ma-

gistrat ils inspiraient de la haine pour.tes
puissances et pour la noblesse; voulaient que
tous les hommes fussent libres et indépen-

dants, et promettaient un sort heureux à ceux

qui s'attacheraient à eux pour exterminer les

impies, c'est-à-dire, ceux qui s'opposaient à

leurs sentiments.

On ne sait pas au juste quel fut le premier
auteur de cette secte: les uns en attribuent

l'origine à Carlostad, d'autres à Zuingte, e'c.;

mais l'opinion la plus commune est q:u'ette

doit son origine à Thomas Muncer, de Xwi-

ckau, ville ue Misnie, et accotas Storchon

Pélargue, de Stalberg, en Saxe, qui avaient

été tous deux disciples de Luther dont ils se

séparèrent ensuite, sous prétexte que sa doc-
trine n'était pas assez parfaite qu'il n'avait

que préparé les voies à la réfàrmation, et

que, pour parvenir à établir la véritable re-

ligion de Jésus-Christ, il fallait que ta révé-

lation vint à l'appui de la lettre morte de

l'Ecriture conséquemment ces enthousias-

tes se prétendirent inspirés,et communiquè-
rent le même fanatisme à teurs prosélytes.

Sieidan observe que Luther avait prêché

avec tant de force pour ce qu'il appelait la

liberté évangélique que les paysans de
Souabe se liguèrent ensemble, sous prétexte

de défendre )a doctrine évangélique et de se-

couer le joug de la servitude. Ils commirent

de grands desordres la noblesse, qu'ils se

proposaient d'exterminer, prit lesarmes con-

tre eux, et cette guerre fut sanglante. Luther

leur écrivit plusieurs f'is pour les engager à

quitter les armes, mais inutilement ils ré-

torquèrent contre lui sa propre doctrine,

soutenant que, puisqu'ils avaient été rendus

libres par le sang de Jésus-Christ, c'était déjà

trop d'outrages au nom chrétien, qu'ils eus-

sent été réputés esclaves par la noblesse, et

que, s'ils prenaient les armes, c'était par or.-

dre de Dieu. Telles étaient les suites du fana-

tisme où Luther tui-même avait plongé t'At-

lemagne. it crut y remédier en publiant un
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tivre dans lequel il invitaitles princes à pren.

dre les armes contre ccsséditieux. Le comte

de Mansfeld, soutenu par les princes et la

noblesse d'Allemagne, défit et prit Muncer

et PHffer, qui furent exécutés à Mulhausen

l'an 1525 mais la secte ne fut que dissipée
et non détruite. Luther, suivant son caractère

inconstant, désavoua en quelque sorte son

premier livre par un second, à la sollicitation

des gens de son parti, qui trouvaient sa pre-

mière démarche dure et même un peu cruelle.

Cependant les anabaptistes se multipliè-

rent et se trouvèrent assez puissants pour
s'emparer de Munster, en 153~,et y soutenir

un siège sous la conduite de Jean de Leyde,

taittenr d'habits, et qui se fit déclarer leur

roi. La ville fut reprise sur eux par t'évoque

de Munster, te2t juin 1535. Le prétendu roi
et son confident Knisperdollin y périrent par
les supplices etdepuis cet échec la secte des

anabaptistes n'a plus osé se montrer ouverte-

ment en Allemagne.- Vers le même temps,

Calvin écrivitcontre eux un traité. Comme ils

fondaient surtout leur doctrine sur cette pa-
role de Jésus-Christ ( Marc. xvt, 16 ) Qui-

conque croira et sera baptisé, sera sauoé, et

qu'il n'y a que tes adultes qui soient capa-
bles d'avoir la foi actuelle, ils en inféraient

qu'il n'y a qu'eux non plus qui doivent rece-
voir le baptême qu'il n'y a aucun passage
dans le nouveau Testament où )e baptême
des enfants soit expressément ordonné; d'où
ils tiraient cette conséquence qu'on devait
le réitérer à ceux qui l'avaient reçu avant

l'âge de raison. Calvin et d'autres auteurs,
fort embarrassés de ce sophisme, eurent re-

cours à là tradition et à la pratique de la

primitive Eglise. Ils opposèrent aux àna-

baptistes Origène, qui fait mention du bap-

tê'ne des enfants l'auteur des questions at-

tribuées à saint Justin; un concile tenu en

Afrique, qui, au rapport de saint Cyprien,
ordonnait qu'on baptisât tes enfants aussitôt

qu'ils seraient nés la pratiquedu mêmesaint

docteur à ce sujet; les conciles d'Autun, de

Maçon, de Gironne, de Londres, de Vienne,

etc.; une foule de témoignages des P~re~ tels

que saint trénée, saint Jérôme, saint Am-

broise, saint Augustin, etc. Ainsi Calvin

et ses sectateurs, après avoir décrié la tra-

dition, furent forcés d'y revenir mais ils

avaient appris à tours adversaires à la mé-

priser. D'ailleurs Calvin, en soutenant la va-

lidité et t'utihtédu baptême des enfants,con-
tredisait son propre système, puisque, selon
lui, toute la vertu des sacrements consiste à

exciter la foi.

Un oppose aux anabaptistes que les enfants

sont jugés capables d'entrer dans le royaume
des cieux (Marc. tx, 1~; Zt(c. xvm, 16). Le

Sauveur lui-même en fit approcher quel-
ques-uns de lui et les bénit. Or, ailleurs, c.

tu, v. 5, saint Jean assure que quiconque
n'est pas baptisé ne peut entrer dans le

royaume de Dieu d'où il s'ensuit qu'on doit
donner le baptême aux enfants. Ce que
répondent les aKa6<!p<~M, que les enfants

dont parle Jésus-Christ étaient déjà grands,
est faux; dans saint Matthieu et dans saint

Marc itssontappetés de jeunes ehfants~afS~:

dans saint Luc, ~tyo. de petits enfants; te

même évangéliste dit expressément qu'ils

furent amenés à Jésus-Christ ils n'étaient

donc pas en état d'y aller tout seuls. Une

autre preuve se tire de ces paroles do saint

Paul anx Romains, c. v, v. 17 5t, cause

du péché d'M~t seul, la mort a r~K~ par ce

seul homme, d plus forte raison ceux qui re-

çoivent l'abondance de la ~rdce et du don de

la justice régneront-ils da ''< la vie par un

seul AoMttne~M:e~<J~t~-C/)r!s(.Or,si tous

sont devenus criminels par un seul, les en-

fants sont donc criminels; et de même si

tous sontjustiHés par un'seul, les enfants sont

donc aussi justifiés par lui on ne saurait

être justifié sans la foi; les enfants ont.donc

la foi nécessaire pour recevoir le baptême.
non pas une foi actuelle, lelle qu'on l'exige
dans les adultes, mais une foi suppléée par

celle de t'Egtise, de leurs pères et mères, 'te

leurs parrains et marraines.C'est ta doctrine

de saint Augustin, serm.l76,de~r6. ~dpo~
lib. n!; de Lib. Arb., c. 23, n" 67.

A cette erreur capitale tes anabaptistes eh

ont ajouté plusieurs autres des gnostiques et
des anciens hérétiques quelques-uns ont nié
la divinité de Jésus-Christ et sa descente aux

enfers d'autres ont soutenu que les âmes des
morts dormaient jusqu'au jour du jugement,
et que les peines 'te l'enfer n'étaient pas éter-

nettes. Leurs enthousiastes prophétisaient
que le jugement dernier approchait, et'cu

fixaient même le terme.

Le sommaire de teur doctrine était « que te

baptême des enfants est une invention du dé-

mon que l'Eglise de Jésus-Christ doit être

exempte de tout péché; que toutes choses

doivent être commu"es entre tousles fidèles;
qu'i) faut abolir entièrement l'usure, ta dime

et toute espèce de tribut; que tout chrétien

est en droit de prêcher l'Evangile; que par
conséquent t'Egtise n'a pas besoin de pas-

teurs que les magistrats civils.sont absolu-

ment inutiles dans le royaume do Jésus-
Christ que Dieu continue de révéler sa vo-

tontc à des personnes choisies, par des son-

ges, des visions, des inspirations, etc. a Mais

it ne pouvait y avoir une croyance uniforme

parmi une troupe de fanatiques ignorants,
dont chaque membre était en droit de s6 pré-
tendre inspiré. Aussi, à mesure que le nom-
bre des at!a6op<tt(M augmenta,.tes secles se

multiplièrent parmi eux, et on leur'donna

différents noms, tirés ou de leurs chef-, ou

de leurs demeures, ou de leurs opinions par-
ticutières, ou de leur conduite. Outre les

noms de monnstériens, munstériens et mun-

cériens, ils ont été appelés enthousiastes,

catharistes, silencieux, adamistcs, géorgiens
ou davidiques, hutites, indépendants, met-

chioristes, nudipédaliens, mennonites, bo-

c!tho)diens, augustiniens, libertins, dérétic-

tiens, polygamites sempérorants~ ambro-

siens, clanculaires, manifestaires, pacifica-

tenrs, pastoricides, sanguinaires, waterlan-

diens, etc. Les partisans de l'une de ces sec-

tes prétendirent que, pour être sauvé, il ne

faut savoir ni tire ni écrire, pas même cou-
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maître les premières tettrcs de l'alphabet, ce

qui les fit nommer abécédaires ou abécéda-

net~. On prétend que Carlostad finit par em-
t'r~sser ce part!, qu'il renonça a sa qualité
t'e docteur, se Ht portefaix, et se nomma frère

André. Mais la distinction la plus commune

est celle des anabaptistes t< et des ana-

~ffpft'~e~ mitigés. Ces dfrniers ont été connus

sous les noms de <ya6ne/ de huttérites ou

frères de ~oraMi'e, enfin sous celui de me<t-

Hon! Voici l'origine de ces noms.

Lorsque les anabaptistes curent été défaits

et proscrits en Allemagne, à cause de leur

conduite sanguinaire, Gabriel et Hutter, deux

de leurs principaux chefs, se retirèrent en

Moravie ils rassembtèrent le plus grand

nombrequ'ils purent de leurs partisans. Hut-

tcr donna un symbole et des lois il leur en-

seigna, 1° qu'ils étaient la nation sainte que
Dieu avait choisie pour la rendre dépositaire
du vrai culte; 2" que toutes tes sociétés qui
ne mettent pas leurs biens en commun sont

tapies, qu'un chrétien ne doit rien posséder
en particuHer;3°queteschrétiens ne doivent
point reconnaître d'autres magistrats que

Ffs pasteurs eccté.iiastiques; que Jésus-

Christ n'est pas Dieu, mais prophète 5° que
presque toutes les marques extérieures de

religion sont contraires à la pureté du chri-

stianisme, qui doit être dans le cœur; 6" que

tous ceux qui ne sont pas rebaptisés sont des

infidèles, et que le nouveau baptême annute

les mariages contractés auparavant; 7" que

le baptême n'est point ad.ninistré pour effa-

ccr!e péché originel ni pourdonnerla grâce,

mais que c'est un s~gne par lequel un f:<)è)e
s'unit à l'Eglise; 8" que Jésus-Christ n'est

point réellement présent dans l'Eucharistie;

que le sacrificedela messe, le culle des saints

et des images, le purgatoire, etc., sont des

superstitions et fies abus. Ainsi les opinions
des protestants étaient toujours la base de

celles des anabaptistes.
Hutter ne conserva parmi ses sectateurs

point d'autre pratique de religion que lebap-

tême des adultes il ne leur fit célébrer la

cène que deux fois l'année; il leur persuada

de mettre en commun tous leurs biens, métne

tes enfants, afin que tous fussent étevés de

tnême. Cette répubtiquc sinsutière forma d'a.

hnrd une société d'excellents cultivateurs,

laborieux, sobres, paisibles, ttès-régtés~ans
leurs mœurs mais la discorde, tacorruptiou
< t t'irrétigion ne tardèrent pas de s'y intro-

duire. Hutter et Gabriel ne purent pas s'ac-

corder longtemps le premier ne cessait d'in-

vectiver contre les magistrats et contre toute

cs.pèce d'autorité; Jesecond, ptusn'odéré, vou-

lait que l'on se conformât aux lois du pays où

l'on était, i) se forma ainsi deux partis, l'un

de Gabriélites, et l'autre de T~M~n/M, qui
s'excommunièrent mutuellement. Après la

mort de Hutter, qui fut puni du dernier sup-

ptiee, comme hérétique séditieux, les deux
sectes se réunirent sous le gouvernement de

Gabriel mais il ne put y rétablir l'ordre ni

la régutarité des mœurs il devint odieux à

toute la secte, qui le fit chasser do la Mora-

vie, Retiré en Pologne, il finit sa vie dans la

misère. Après la mort de ces deux homme'
tes frères de ~fot'a~:e se dispersèrent, et la

plupart se réunirent aux sociniens, qui ont

à peu près la même croyance. Catrou, Hist.

des anabaptistes.
Vers l'an 1536, Menno Simon, ou Simon

Menno, prêtre apostat, né dans la Frise, en-

treprit de faire en Hollande ce que Gabriel et

Hutter avaient fait en Moravie. H entreprit
de réunir les différentes sectesd'<!na<)ap<M(M.
Par ses prédications, par ses écrits, par ses

voyages continuels, il en vint à bout, du

moins jusqu'à un certain point, et it leur

inspira des sentiments plus modérés que ceux

de leurs chefs précédents, t) teurHt compren-
dre ta nécessité de retrancher de leur doctrine,
lion-seulement toutes les maximes licencieu-

sesque plusieurs avaientenseignées touchant

le divorce et la polygamie, mais encore tou-

tes celles qui tendaient à détruire le gouver-
nement civil et à troubler l'ordre public, et

les prétendues inspirations qui rendaient
leur secte ridicule. S'il en retint le fond, tt

trouva du moins le secret de proposer ses

opinions sous des expressions moins révot-

tantcs. Conséquemment, l'on prétend que
la croyance actuelle des mennonites se réduit

aux points suivants ils n'administrent point
le baptême aux enfants, mais seulement aux

adultes capablès de rendre compte do leur

foi; sur l'Eucharistie, ils ont embrassé le

sentiment des calvinistes. A l'égard de la

grâce et de la prédestination, ils ne suivent

point les opinions rigides de Calvin, mais

plutôt celles de Métanchthon et d'Arminius,

qui se rapprochent du pélagianisme. H s'abs-

tiennent du serment; leur simple parole
leur en tient lieu devant les magistrats. Us

regardent ta guerre et la profession des ar-

mes comme illici:es; mais ils contribuent de
leurs biens à la défense de leur patrie. lis ne

condamnent plus absolument les charges de

la magistrature; ils s'abstiennent seulement

d'en exercer aucune. Grands partisans de la

tolérance, par besoin plutôtque par convic-

tion, ils souffrent parmi eux toutes les opi-
nions qui ne leur paraissent pas attaquer
l'essentiel du christianisme, et l'on conçoit

que, selon leurs principes, cet essentiel se

réduit à fort peu de chose. On dit qu'en

générât leurs mœurs sont douces ot pures
comme plusieurs néanmoins se sont enrichis

par la culture et par le commerce, ils se sont

beaucoup retacbés de la mnrate sévère de
leurs ancêtres, et ils ne se font plus de scru-

pute de jouir des commodités de la vie. M y
en a dans plusieurs parties de t'AHemagne,

un très-grand nombre en R\))tande, et plu-

sicurs en Angleterre, où ils sont appelés <Mp-
tistes. Quoique leurdoctrineressemble beau-

coup à celle des quakers, ils ne fraternisent

cependant pas ensemble.

Mosheim, qui a donné l'histoire des ana-

baptistes et des mennonites, a fait son possi-
ble pour répandre de l'obscurité sur l'origine
de cette secte; il ne veut pas avouer que ces

deux premiers fondateurs étaient deux dis-

ciples de-Luther; il a rougi sans doute de

cette postérité du luthéranisme. Z7!4'f. cc-
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c~4Mt<.dMxvt'~tec~,sect.3,tt'part.,c.3.

Mais comment méconnaître une généalogie

aussi ctaire?C'estLutherqui a ouvert ta voie

à MnnceretàStorck, par son livre de ta liberté

chrétienne, par ses déclamations fougueuses

contre les pasieurs de l'Eglise, contrôles puh-

sances séculières qui les soutenaient, contre

l'autorité et les revenus du clergé; par le

principe qu'il aétabti.quelaseulorèglede no-
tre foi est le texte de l'Ecriture sainte,entendu

selon te sens de chaque particulier,et que Dieu
donne à tous la grâce ou l'inspiration néces-

saire pour le bien entendre. Avec de pareilles

armes, le fanatismepeut-it être arrêté par quel-
qu'une des barrières que l'on voudrait lui op-

poser ?
Mosheim ne dissimule aucun des excès ni

des crimes que se permirent les chefs des

ana&op~tM de Westphatie il avoue que
l'on ne pouvait pas se dispenser d'emptoy r

contre eux tesarmes et les supplices: la bonne
foi semblait exiger qu'il reconnut de même

la première cause de tout le sang qui a été

répandu. Il était fort inutile de remonter aux

vaudois, aux pétrobrusiens, aux wiclétites,

aux hussites, pour en faire descendre les ana-

baptistes; leur vrai père est Luther il n'a

pas pu méconnaître en eux son ouvrage il a

tâché vainement d'éteindre un feu qu'il avait

allumé. Mosheim ne para.t pas avoir trop
bonne opinion des mennonites, mème tels

qu'ils sont aujourd'hui il prétend que,dans
leurs différentes confessions de foi, les arti-

cles qui regardent t'autorité des magistrats
et l'ordre de la société civile sont proposés
avec beaucoup plus d'adresse que do sincé-

rité, sous des termes captieux qui font dis-

para!tre ce que ces articles peuvent.avoir de

choquant; ces confessions, selon lui, sont

ptu'ôt des apotogies que des dec!ar;'tions

naïves de ce que chacun doit croire. Ibid.,

§ 12 et 13. Cependant il observe que les men-
nonites exposent la plupart des a< tictes de

leur croyance dans les propres termes de l'E-

criture sainte. Comment cette Ecriture, qui
est si claire, au jugement des protestant:),
peut-elle fournir à tous les hérétiques des
termes captieux pour envelopper et dissimu-

ler leur vraie foi Voità ce que nous ne cou-

cevons pas.
Il y aurait bien d'autres ohservations à

faire sur l'embarras dans lequel se trouvent

les protestants, lorsqu'ils ont à traiter avec

les ditïérentes sect s qui sont sorties de leur

séin.-Les incrédules qui ont vanté la dou-

ceur, la régularité, la simplicité des mœurs

actuelles des mennouites afi~ de tendre

odieuses les rigueurs que t'ou a exercétS

contre leurs pères en Wcstphahe, et tes édi.s

sungtants que Chartes-Quint lil pub.ier con-

tre eux, ont montré bien peu de bonne foi
dans leurs déclamations. Qu'avaient de com-

mun les mœurs et la conduite des anabap-
tistes séditieux et sanguinaires avec celles

des mennonites, tels qu'on nous les peint

aujourd'hui? Les édits turent publiés et les

exécutions furent faites immédiatement après
les ravages que les premiers avaient commis

a main armée à Munster et dans la Wcst-

phalie. Si leurs descendants les imitaient

ils mériteraient d'être traités de même. H a

fallu toutes ces rigueurs pour faire cesser te

fanatisme destructeur dont la secte était ani-

mée pour lors. S'il y a quelque chose d'o-

dieux dâns ce procédé, il doit retomber tout

entier sur !es premiers auteurs du ma!. Les

NMft~a~MtM avaient exercé leur fureur non-

seulement en Allemagne, mais en'Suisse, en

Flandre et dans la Hottande tes protestants

sévirent contre eux avec autant de violence

pour le moins que.les catholiques; ils n'ont

été tolérés que depuis qu'ils sont devenus
paisibles. Si nous en croyons Moshei~

il s'en faut beaucoup que la tolérance soit

l'esprit général des mennonites, ou des ana-

baptistes modernes. En Angleterre, sous te

règne de Cromwell, ils eurent des chefs qui.
n'étaient rien moins que modérés; aujour-
d'hui même ils sont divisés en deux sectes

principales, savoir celle des aMa&aptis~es

grossiers ou modérés, qui, à proprement par-

ler, n'ont aucune croyance fixe et qui ne se

font aucun scrupule de fraterniser avec les

sociniens et celle des QKn&ap<ts<es rigides
ou tttCKnottt~M proprement dits qui font

profession de retenir la doctrine de ~enno,

et de ne s'en écarter en rien. Ceux-ci exer-

cent t'-xcommunication ta plus rigoureuse

non-seulement contre tous tes pécheurs pu-
btics, mais encore contre tous ceux qui s'é-

tt.ignent de ta simpticité des manières de

leurs mu:étres; ils fout profession de mépri-
ser les sciences humaines, etc. On nepe"t
pas pousser l'intolérance plus loin, puisque
parmi eux un excommunié ne peut plus es-

pérer aucune marque d'affection ni aucun se-

c'mr. de son épouse, de ses enfants, ni de ses

parents les plus proches.
it est bon de savoir que les sociniens

fh.)ssés de Pologne, profitèrent de la totéran-

cc accordée aux mennonites en Uottaude

pour s'y introduire et s'y établir sous ce

nom. Ainsi, la plupart des hommes tenues

qui prenaient en Hollande et ailleurs ic nom.

de H)eM)tOHt<M, sont de vrais sociniens c'est.

ce qui a rendu cette secte si nombreuse et

qui lui a vatu la protection de nos incrédu-~

tes modernes. Mosheim, liist. JPcc/<f«.

xvn~tec~,sect.2,n''part.,cbap.5;~<')~
du Socin. i"' p., c. 18 et suiv.

ANACHORETE, ermite ou solitaire, hom-

me retiré du monde par motif de religion
qui vit seul, afin de ne s'occuper que de Dieu
et de son salut. Ce mot vient du grec a~x~Mps~,
se retirer, de même que ermite est dérivé

d'of, ~o<i<M(/e, lieu désert. Dans t'origiuc,
on a encore donné aux solitaires lé nom de

mômes, tiré de ~oKo;eu/su/f.
Ce genre de vie a toujours été connu.dans

l'Orient. Saint Paul (Hebr. X), 38) dit que les

prophètes ont erré dans les déserts et sur tt's

montagnes qu'ils ont demeuré dans tes an-

tres et les cavernes de la terre. Saint Jean-

Baptiste, dès son-enfance, se retira dans le

désert et y vécut jusqu'à l'âge de trente ans

Jésus-Christ lui-même fit l'éloge de sa tie

austère et de ses vertus (~fa«/ X). 7). Mais

S. Fau~dc !aThubande en Egypte est regarde
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comme le premier ermite ou anachorète du

christianisme. Il se retira dans le désert de

la Thébaïde l'an 250, pendant la persécution

de Dèce et de Vatéricn bif*n!ôt il y fut suivi

par saint Antoine et par d'autres qui voulu-

rent mener le même genre de vie. Plusieurs

se réunirent ensuite pour vivre en commun,

et furent nommés cénobites. Cet exemple fut

même suivi par les-femmes quelques-unes
s'enfoncèrent dans les déserts pour faire pé-
nitence et pour éviter les dangers du siècle,

d'autres se renfermèrent dans des cloitres

pour y vivre ensemble sous une mémerègte.

Telle a été l'origine de l'état monastique.

Foy. MOINE, CÉKOBtTE, REL G)ECSE, etc. Sur

la Sndu tv° siècle, la vie érémitique passa

de t Egypte en Italie, et bientôt après dans
les Gaules on y vit des anachorètes et des
cénobites. L'irruption des barbares, arrivée

au commencement du v~ siècle, contribua

à tes multiplier pour se soustraire au bri-

gandage, un grand nombre d'hommes se re-
tirèrent dans des tieux déserts; plusieurs

guerriers, tourmentés par des remords et

par la crainte de retomber dans de nou-

veaux désordres, allèrent expier leurs cri-

mes dans la solitude on admira leur cou-

rage et leur vertu. Les mêmes raisons qui
faisaient augmenter le nombre des monastè-

res servirent aussi à multiplier les ermites

ou anachorètes, et le goût pour ce genre de

vie s'est conservé jusqu'à nous; de là le

grand nombre d'ermitages que t'en voit d'un

bout du royaume à l'autre. Mais les supé-

rieurs ecclésiastiques ont reconnu depuis
longtemps qu'il était mieux de réunir plu-
sieurs ermites dans une même habitation.,

que de les laisser vivre absolument seuls.

Cette manière de vivre singulière ne pou-
vait manquer d'exciter la bile des ennemis

de ta religion aussi a-t-elle été btâmée avec

autant d'aigreur par les protestants que par
les incrédules. Us en ont censuré l'origine,
les motifs, les pratiques ils en ont relevé

les inconvénients et les pernicieuses consé-

quences. Le Clerc, Mosheim, Brucker et la

foute des protestants ont déclamé à l'envi

sur ce sujet; et nos philosophes moutonniers

ont en'hèri encore sur leurs invectives.

Les uns ont dit que te goût pour la vie so-

litaire était, dans l'Orient, et surtout en

Egypte, un vice du climat un effet de la

mélancolie et de la paresse que la chaleur

inspire d'autres ont jugé qu'il a été aug-
menté chez les chrétiens par les notions
de la philosophie de Pythagore et de Platon,
selon lesquelles on croyait que plus l'âme se

détachait da corps et des sens, plus elle s'ap-

prochait de Dieu. Quelques-uns ont deviné

que, dans les premiers siècles du christia-

nisme, on renonçait au monde parce que
l'on croyait qu'il allait finir. Presque tous
ont décidé que l'estime pour la vie austère
est née d'une notion fausse et absurde de la

Divinité. Les chrétiens, disent-its. se sont

persuadé que Dieu, non content d'exiger le

sang de son Fils pour apaiser sa justice, se

plaisait eucore aux tourments de ses créa-
tures.

A toutes ces réftexions il ne manque que
du bou sens. Si tous ces savants disserta-

teurs avaient passé la plus grande partie de
leur vie à la campagne et loin du tumulte

des villes, ils auraient éprouvé par eux-m~-

mes que l'on contracte très-aisément le goût
de la solitude absolue, sans penser àla finn

du monde, sans connaître la philosophie de

Pythagore, et sans avoir des notions ab-

surdes de la Divinité. Une preuve qu'il ne
vient point du climat, c'est qu'il a été pour
!e moins aussi commun et aussi vif dans les

contrées du Nord que dans les régions du

Midi. Mais bornons-nous à des considéra-

tions religieuses.
il est fâcheux d'abord que les protestants

aient condamné avec tant de hauteur un

genre de vie que Jésus-Christ a daigné louer

dans son saint précurseur, et que saint Paul'

a proposé pour modète dans les prophètes.
Dirons-nous des uns et des autres ce que
Moshcim a osé dire de saint Paul, premier

ermite, que retiré dans te désert, il mena

une vie plus digne d'une brute que d'un

homme; ~ft~. ece~ du m~tec~, n* part.
c. 3, § 3 ? Ou penserons-nous qu'Elie, les

autres prophètes et saint Jean Baptiste
avaient puisé le goût de la solitude dans les

écrits de Pythagore ou de Platon, dans la

crainte de la fin du monde, etc.? Voilà com-

me les protestants respectent i'EcrHnre

sainte. En second lieu, nous les défions
de faire contre les solitaires aucun reproche
qui n'ait été fait aux premiers chrétiens par
les païens. Nous voyons par l'Apologétique
de Tertullien, que ceux-ci appelaient les

chrétiens insensés, hommes inutiles au mon-

de, misanthropes ou ennemis du genre hu-

main on tournait en ridicule leur air aus-

tère et pénitent, leur goût pour ta solitude

la société particulière qu'ils formaient en-

tre eux, etc. Les protestants semblent n'a-

voir fait que copier tous ces sarcasmes en

faisant la satire des moines et des oMf<c~o-

retM. Aussi les incrédules n'ont pas manqué

de tourner contre le christianisme même la

censure que les protestants ont faite de la

vie monastique ou érémitique. Ils disent que
les maximes de l'Evangile tendent à séparer

l'homme d'avec ses semblables, et à le dé-
tacher absolument du monde; que c'était dé-

jà la morale des esséniens et des thérapeu-

tes, et que Jésus-Christ avait puisé sa doc-
trine parmi eux. Ils soutiennent que les pre-

miers chrétiens furent de vrais moines

puisque saint Antoine ne prétendit faire au-

tre chose que suivre i'Ëvangite à la lettre

d'où ils concluent que la morale évangé-

lique n'est faite que pour des moines. En

effet, « saint Antoine, dit M. Fleury, saint

Hilarion, saint Pacôme et les autres qui les

imitèrent, ne prétendirent pas introduire une

nouveauté ou renchérir sur la vertu de leurs

pères; ils voulurent seulement conserver la

tradition de la pratique exacte de l'Evan-

gile qu'ils voyaient se relâcher de jour en

jour. its se proposaient toujours pour m6-

dèle les ascètes on chrétiens fervents qui les

avaients précédés, » ~f<CMr~ des Chrét., § 32.
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Bingham lui même quoique protestant,
avoue qu'à l'exception de la solitude ab-

solue, la vie des ascètes était la même que
celle des anachorètes et des moines. Orig.

ccc~ta~ t. Vit, c. 1. Voy. AscÈTEs.

Nous prions les protestants de vouloir bien

justifier, contre la censure des incrédules

les premiers chrétiens formés par les leçons

de Jésus-Christ et des apôtres; ce qu'ils-di-
ront nous servira de même à faire t'apoto-

gie des solitaires'qui ont renoncé au mon-

de. Mais ils n'en feront rien; peu leur im-

porte de livrer le christianisme au méprit
des incrédules, pourvu qu'ils satisfassent

leur propre haine contre l'Eglise romaine.

On ne sait que penser, quand on lit leurs

lamentations sur la multitude des erreurs

qu'a fait naitre dans l'Eglise ta philosophie de
Pythagore et de Platon De là est née, disent-
ils, cette folle. idée que l'on pouvait mener

une vie plus sainte que celle de Jésus-Christ

et des apôtres, et pratiquer des vertus plus
parfaites que celles qui sont commandées

dans t'Evangite; de là l'estime insensée

pour les austérités corporelles, pour l'abs-

tinence et le jeûne, pour le célibat et la

virginité de là la condamnation des secon-

des noces, le mépris pour l'état du mariage,

etc. Brucker, Hist. Philos., tom. Ht, 363..

On croit entendre raisonner des déistes ou

des épicuriens. En parlant de ces diffé-

rents articles de la discipline chrétienne,
nous leur ferons voir que tous sont fondés

sur l'Ecriture sainte, sur (es leçons formelles

de Jésus-Christ et des apôtres, et nous tes

mettrons à couvert de leur folle censure. H

s'ensuit déjà que les platoniciens et les py-

thagoriciens, qui ont fait cas de toutes ces

pratiques, étaient plus raisonnables que tes

protestants et les incrédules modernes.

Ajoutons que la vie des solitaires de la Thé-

baïde, qui nous paraît si terrible, était à

peu près la même que celle des pauvres et

du peuple en Egypte. Selon le récit des voya-

geurs, le seul habit des deux sexes est une
chemise ou un morceau de toile, et les jeu-
nes gens, jusqu'à l'âge de quinze ou seize

ans, sont absolument nus. Tous couchent

sur la dure, dans la rue, ou sur tes toits des
maisons, et avec deux poignées de riz un

homme peut vivre pendant vingt-quatre.

heures, sans avoir besoin d'autre nourritu-
re. tt en est de même dans les Indes; et telle

y fut toujours la vie des brachmanes ou des
philosophes de ce pays-là. Mais des épicu-
riens septentrionaux sont effrayés de, ce

genre de vie gâtés par un luxe désordonné,
ils regardent les austérités comme un su)ci-
de lent et comme une folie ils s'emportent
contre les anachorètes, parce que ceux-ci

étaient plus robustes et plus sobres qu'eux.

Ecoutons néanmoins leurs déclamations.

Si saint Paul, disent-its, et saint Pacôme ont.

bien fait de renoncer au monde, et de se re-

tirer dans les déserts, tout homme qui fera

comme eux sera aussi louable qu'eux il

faudra donc rompre toute société avec nos
semblables et vivre comme les animaux

sauvages, pour ctfe chrétiens parfaits. Dos

que Dico~ a créé l'homme pour la société, il

est absurde d'imaginer un état plus saint et

plus respectable que t'état sociat, ou des de-

voirs plus sacrés que ceux du sang et de la

nature. Se détacher du monde et s'en sépa-

rer, c'est dans le fond renoncer l'humanité

et se soustraire à l'ordre général de la Provi-

dence, se rendre inutile aux autres; c'est un

travers, un attentat punissable; il ne peut
venir que d'un fonds de misanthropie, de pa-
resse ou de vanité le canoniser et l'ériger
en vertu, c'est un trait de démence. ~<e-

punM. Si les anachorètes, en cherchant la

sotitude.avaientmanqué aux devoirs du san
et de la natùre, violé les engagements d'hom-
me et de citoyen résisté à l'ordre de. la

Providence nous avouons qu'ils n'auraient

été ni saints ni louables. Mais c'est à tours

détracteurs de prouver, 1° qu'ils ont aban-

donné leurs parents et lenr famille dans des

circonstances où etie pouvait avoir besoin
de leurs secours 2° qu'ils n'avaient pas reçu
d'e la nature un goût décidé pour la retraite,

pour la prière, pour un travail auquel ils

pouvaient vaquer seuls; 3°qu'it n'y avait

aucun danger pour eux à demeurer dans le

monde qu'ils n'ont été d'aucune utilité

pour leurs semblables. Autrement nous sou-

tenons qu'ils n'ont manqué ni à la nature

qui les portait au genre de vie qu'ils ont

embrassé, ni à leurs parents qui pouvaient
se passer d'eux, ni à leurs concitoyens aux-.

quels leur retraite ne portait aucun préjudi-

ce, ni aux emplois publics pour lesquels ils,

ne se sentaient pas faits, ni à la voix de Dieu,

puisqu'au contraire ils croyaient lui obéir.

Avant de conclure que tout homme fera bien
de les imiter, il faut savoir si tout homme est

dans les mêmes circonstances qu'eux..
Mais si tout homme prenait ce, parti, que

deviendrait la société ? Folle supposi-
tion. Dieu y a pourvu; it tellement varié

les goûts, les caractères, les latents, les be-

soins des hommes, qu'il est impossible que

tous embrassf'nt le même état de vie, dès

qu'ils seront les maîtres de choisir. C'est

pour cela que toutes les conditions se trou-

vent toujours à peu près également rem-

plies, et qu'aucune ne demeure vacante.: le.

choix que font les solitaires, loin de gêner
celui des autres, leur laisse une place de

plus. Il n'est donc pas vrai qu'ils aillent con-

tre l'ordre de la Providence, puisque la Pro-

vidence veut que chacun choisisse l'état qui
lui convient le mieux ni contre le bien de

la société, puisqu'elle est intéressée à ce que
personne ne soit gêné dans son choix ni
contre te droit de leurs semblables, puisque
ceux-ci n'en reçoivent aucun préjudice les

solitaires nuisent moins au pùblic que les

honnêtes fainéants qui surchargent la so-

ciété du poids et de t'ennui de teur oisiveté.

-11 n'est pas vrai non plus qu'ils soient inu-

tiles au monde. Dans les temps de calamité

de dévastation ou de contagion, lorsque ta

rèligion s'est trouvée en danger, lorsque tes-

peuples ont manqué de secours' spirituels

lorsque le cter~é séculier a été peu près
anéanti, on a vu les solitaires quitter leur
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retraite, accourir au secours de leurs frère'
exercer la charité d'une manière hérm )ue
souvent les rois sont allés les chercher au

désert pour leur confier t<'s affaires les plus
importantes. Ceux de la Thebaïde travait-

taient, non-seutement p0!<r se procure!' la

subsistance mais encore pour aider les

pauvres du prix de leur travail. D'.tiHeurs,

p'us les hommes sont vicieux, plus les

mœurs pudiques sont corrompues, (dus il'

est utile et nécessaire de leur donner des
exemptes de frugalité, de désintéressement
de mortification, de patience, de piété du
soumission à Dieu, de mépris des choses de

ce monde. Quoi que l'on puisse en dire,
les solitaires l'ont fait dans tous les temps
et les peuples ne les ont respectés qu'autant
qu'ils le méritaient par leurs vertus.

Un homme, fatigué du tumutte de la so-

ciété, rebuté par les vices de ses semblables,

dégoûte des objets qui exchent les passions,
n'a-t-il pas droit d'aller chercher dans la

solitude ta paix, le repos, l'innocence, la li-

ber:é, te calme de la conscience? Celui qui
fuit le danger de ta corruption, qui s'occupe
à prier, à méditer, à travailler; qui s'accou-

tume à retrancher à la nature tout co dont

elle peut. se passer, n'est-il pas louable ? H

donne aux autres une grande leçon, savoir,

que i'on peut trouver avec Dieu un repos,
des consolalions, un bonheur, que le monde

ne peut pas donner.

ANAGOGIE, ANAGOGIQUE. J'oy. UcRi-

TURE SAtNTi!, § 3.
ANALYSE DE LA FOI. Voy. Fot.

ANAMËLECH. ~o; SAMAmTA)~.

ANANIE et SAPHiJ{H. Ces deux époux fu-

rent frappés de mort à la paro!e de saint

Pierre, pour avoir menti au 8;:it!t-Ësprit

(Act. v, 3). Les censeurs de la révélation

n'ont pas manqué d'observer qu'un simple

mensonge n'était pas un crime assez grave

pour mériter la peine de mort; que saint

Pierre agit dans cette circonstance avec une
cruauté peu digne d'un apôtre. Si cette

observation était juste, ce serait à Dieu

même qu'il faudrait s'en prendre la parole
de saint Pierre n'a cprt.uncment pas co par
et'e-mémc ta furce de faire mourir subite-

ment deux personnes il faut donc que Dieu

tes ait punies lui-même. Mais il est faux que
le crime d'~KOttie et de ~«p/Hre ait été un

simple mensonge. Comme les tidètes de Jéru-

salem avaient mis leurs biens en commun,

personne n'avait droit de subsister aux dé-

pens de cette communauté, que ceux qui

s'étaient réellement dépouiNés de leurs pos-
sessions. Ananie et Saphire, après avoir

vendu un champ, donnèrent une partie du

prix et gardèrent le reste c'était une fraude

il fallait un exemple de sévérité pour préve-
nir cet abus (Act. !v, 3~ et 35). D'ailleurs,

selon le sentiment de plusieurs Pères de t'E-

glise, Dieu punit ces deux époux en ce

monde pour leur faire miséricorde en l'autre;

ainsi en ont jugé Origèhe, tom. V in ~fa~A.,

n. 15; saint Augustin, liv. tu contra Epist.

ad Parmen., c. n.3; Serm. 1&8, n. 1 saint

Jérôme E'pt' 8, ad Demet., et d'autres. i!s

se sont fondés sur les paroles de saint Paul

(/ Cor. n. 30) for«~<e Dieu nous ;M~c, il
notM corrige, afin que no;~ ne M~OM pas

</«mK~ avec ce monde. A la vérité, i) y en a
aussi quelques-uns qui craignent que ces

deux coupables n'aient été damnés; mais ils

supposent dans le mensonge dont il est ici

question, des circonstances t~tdes motifs qui
ne sont ni certains ni approuvés par l'Ecri-

ture sainte.

ANATHËME. Ce mo), tiré du grec e~e~ef,

signifie, à la lettre, placé en haut t'on nom-

mait ainsi les offrandes faites à la Divinité,
et que l'on suspendait à la voûte ou aux

murs des temples pour les exposer à la vue
de )à anathème a signifié c/to« consacrée.

Comme l'on exposaitaussi des objets od:cdx,
la tête d'un coupable ou d'un ennemi, ses

armes, ses dépouittcs, anathème a exprimé
chose exécrée ou e.cecra&<e, dévouée à la

haine publique oj) à la destruction; et ce

dernier sens est devenu plus commun.

Ainsi l'Eglise dit anathème aux hérétiques,
à ceux qui corrompent la pureté de la foi

plusieurs décrets ou canons des conciles sont

conçus en ces termes Si quelqu'un dit ou

soutient telle erreur, qu'il soit anathème,

c est-à-dire, qu'il soit retranché de la com-

munion des Hdètes, qu'il soit regardé comme

un homme hors de la voie du salut et en

état de damnation: qu'aucun fiJ~te n'ait de

commerce avec lui. C'est ce que )'on nomme

at«!~M~t<dtcia:t'e il ne peut être prononcé
que par un supérieur qui ait autorité et juri-
diction, par un concile, par le pape, par un

évéque. Lorsqu'un hérétique veut .e con-

vertir et se réconcilier à l'Eglise, on l'oblige
de dire N~a~/te~te à ses erreurs, c'est-à-dire,

de les abjurer et d'y renoncer.– Saint Faut

dit (KoM. )x, 3) Je désirais mot-m~ed~'e

ANATn&ME de la part de Jésus-Christ poM'' mes

frères, qui sont nos parents selon la chair.

Parmi les interprètes, tes uns pensent que
dans ce passage anathème signifie être mau-

dit ou réprouvé par Jésus-Christ; les autres

soutiennent qu'il faut entendre Je souhai-

tais d'être mis à part et dévoué par Jésus-

Christ au salut de mes frères.
Nous trouvons, dans l'ancien Testament,

des exemples de cette double signification:
il est dit que Judith offrit au Seigneur les

armes d'Hotopherno pour anathème d'oubli,

ou pour monument contre l'oubli (Judith

xvt, 23). MuÏje veut que l'on dévoue à

l'anathème ou à la destruction les villes des

Chananécns qui ne se rendront pas aux ts-

raéiites, et ceux qui adoreront les faux

dieux (Deut. )x, 28; Exod., xxtf, 19). Le

peuple assemblé à Maspha dévoua à t'atts-

thème quiconque ne prendrait pas les armes

contre les Benjamites, pour venger l'outrage

fait à ta femme d'un lévite (Jud. xtx et xx)).

Saui prononça l'anathème contre quiconque
mangerait quelque chose avant té coucher

du soleil, dans la poursuite des Phitistins (/

Reg. x<v, 2't). Alors l'anathème est exprimé

par le mot c/i~em, dévastation, destruction.

Quiconque s'y trouvait enveloppé devait être

mis à mort. De là quelques censeurs de
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l'Ecriture ont conclu que tes Hébreux of-

fraient à Dieu des sacrifices de sang humain.

Selon leur opinhn.i) il est dit (f.et;t<.xxvt).
28 et 29) 2'oxt ce qu'un possesseur a voué à

<'ANATHÈME, soit homme, soit animal, soit

pièce de terre, sera cuHMcre att ~et'~ffur, ne

pourra être racheté. mais sera mis à mort.

Nous soutenons que cette version est fau-

tive. 1" ft est absurde d'ordonner qu'une

pièce de terre, ou ce qui en provient, soit

mis à mort. 2° H y aurait contradiction entre

cette loi et celle du verset 2 de ce même cha-

pitre, où il est dit que toute personne vouée

au Seigneur sera rachetée. 3° Dans le Dcu-

téronume, c. xu, v. 30, il est sévèrement dé-
fendu d'offrir aucun sacrifice da sang hu-

main, et il n'y en a aucun exemple certain

dans )'Ecri)urc.~°6'/tere)M signifie constam-

ment l'anathème prononcé et exécuté contre

tes ennemis de i'Etat il y aurait eu de la fo-
lie à un Israélite de le prononcer contre ce

qu'il possédait, pendant qu'il pouvait en faire
un don ou une obtation au Seigneur. H faut
donc traduire ainsi à la lettre Tout A~A-

THÈME ~M'MM ~omMs aura jt<r~ au ~ct~Ke~r,
hors de ce qu'il possède. en /tom'?~s, en ani-

maux, en terres qui lui appartiennent, ne sera

Kt ~eKdtt Ktrac/t~e; parce que tout ANATnÈME

e.'f< sacré devant le Set~Menr. Tout ANAïnÈME

a!KM juré Ke <era point racheté mais mis d

tHor<. Dieu permettait à un homme de rache-

ter ce qu'il avait voué et qui lui appartenait,
mais non de racheter ce qui était aux enne-

mis et ne lui appartenait pas. H est certain

que la préposition m: ou min du texte hé-
breu, que l'on traduit ordinairement par de

ou ex, signifie aussi hormis, excepté. Voy.
Glassii Philolog. Sacra col. 1158, 115~,
1166.

ANCIEN. Lè gouvernement le plus natu-
rel et le plus sage est celui des anciens. Chez

les patriarches, toute l'autorité était entre

les mains des chefs de famille. Moïse, par le

conseit de Jéthro, en choisit un nombre dans
chaque tribu pour rendre la justice et faire

observer la police parmi le peuple (Exod.

xv))f, 18 et sttiv.). Chez les Humains, le sé-

Mat était t'as~cmhtée des vieiUards, senes.

Les apôtres établirent cette forme dé gou-
vernement pour maintenir l'ordre dans l'E-

glise de Dieu. Saint Paul, qui ne pouvait pas
aller à Ephèse, fait venir les anciens de cette

Eglise et leur dit Ayez attention sur oo«s-

me'<n''s e< sur tout le troupeau dont le Saint-

~t'~prt< vous a établis surveillants, pour gou-
verner r~fy~ade Dieu qu'il s'est acquise par

son sang (Act. xx, 17, 28). Les apôtres deli-
bèrent avec les anciens au concile de Jéru-

satem. et décident ensemble (xv, 6. 22, 23,

~1). Saint Jean, qui a représenté dans l'A-

pocalypse l'ordre des assemblées chrétiennes

ou de l'office divin, place le président sur un
trône, et vingt-quatre vieillards sur des siè-

ges autour de lui. (Apoc. iv et v). Ces an-

ciens ont été nommés pre'<reî,~s<7guT~o[,t?!et7-

lards; le président, évêque, e~tc'Mtro;, sur-

<?et/<att<. Ainsi s'est formée la hiérarchie.

Ii ne s'ensuit pas de là que le gouvernement
de l'Eglise, dans su:) origine, a été purement

démocratique comme te soutiennent tes

calvinistes que les évoques ne devaient et

ne pouvaient rien décider sans avoir pris
l'avis des anciens..Nous par les let-

tres de saint Paul à Timothée et à Tite.qu'it
leur attribue i'autorité et le pouvoir de gou-
verner leur troupeau, sans être obligés de
consulter l'assemblée, si ce n'est dans les

circonstances où il ét.'nt besoin do témoigna'*

ges. Fo; EvÊQUE, HtERARCHIE.

ANDHË (saint), apôtre frère de saint

Pierre, né à Bethsaïde, fut disciple de saint

Jean-Baptiste, et ensuite de Jésus-Christ. On

croit communément qu'aptes la descente du
Saint-Esprit il prêcha t'Evangite en Achaïe,
et fut martyrisé à Patras. !) ne rc~te aucun

écrit de ce saint apôtre tes actes de son mar-
tyre, écrits sous le nom des prêtres d'Achaïe,
sont contestés par les savants. Tillemont,
dans ses M~ooi'rM sur <'JT~<. <;cc/ tom.

p. 320, tes regarde comme apocryphes; le

P. Alexandre, Hist. ecclés., tom. t, soutient

qu'ils sont autt)cntiques. M. Woog, profes-
seur d'histoire et d'antiquités à Leipsick, a

suivi le même sentiment dans de savantes

dissertations qu'il a pubiiécs en ~748 et ~75t.

Ce n'est point à nous à terminer cette con-

testation. Les Moscovites sont persuadés
que saint André a porté t'Evangite dans leur

pays. Comme plusieurs anciens disent que
cet apôtre a prêché dans la Scythie, si on

doit l'entendre de la Scythio européenne
cette tradition serait f.tvo'abtc à l'opinion
des Moscovites; mais il n'y a rien de cer-

tain sur tout cela. Fabricius Salut. <M-c

2~ etc., p. 98. –Cette incertitude, dans
laquelle la plupart des apôtres nous ont

laissés touchant le lieu, la durée et le succès

de teurstravaux.démontrequ'Hs n'agissaient
ni par intérêt ni par vanité: des prédica-
teurs jaloux de leur gloire, ou conduits par
quoique motif humain auraient pris plus
de soin de laisser des monuments de leurs

actions.

ANGE, substance spirituelle, intelligente,
la première en dignité entre les créatu-

res'~].
Ce mot est formé du grec o~y~of, qui si-

gnifie messager ou envoyé; et c'est, disent les

théologiens, une dénomination, non de na-
ture, mais d'office, prisedu ministèrequ'cxer-
cent les anges, et qui consiste à porter les

ordres do Dieu, ou à révéler aux hommes ses

volontés. C'est l'idée qu'en donne saint Paul

(llebr. 1~) Tous les ANGES M6 sont-ils pas

des esprits chargés d'une admtnts(t'a<toM,e<

envoyés pour l'utilité de <:eM.E qui ont part d

< /t~ri<a~edtt salut? C'est part;) même raison

que ce nom est quelquefois donné aux hom-
mes dans l'Ecri.ture comme aiix prêlres dans
le prophète M ~tachie, c. xt par saint Mat-

thieu à saint Jean-Baptiste, c. xt, v. 10; et

par saint Jean, dans t'Apocatypse, aux évo-

ques de plusieurs Eglises. Seton-tes Sep-

(t) !) est de foi qu'il y a des anges qu'ils ont été

.crccs dans un état d'innocence que ptusieurs anges
se sont révoltés contre Dieu; que tesdononss~nt

tes ennemis des honnnes; qu'ils peuvent les tenter,
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tante, le Messie est appelé dans Isaïe (ix, (!),

l'ange du grand conseil, nom qui exprime

son ministère et non sa nature; il en est du
même de t'hébreu melec, ange ou envoyé.

Cependant, l'usage prévalu d'attacher à

ce terme l'idée d'une nature incorporelle

intelligente, supérieure à l'âme de l'homme,

mais créée et inférieure à Dieu.

Quoique l'existence des anges ne puisse se

prouver par la raison, toutes les religions
l'ont admise en vertu de la révélation (t). A

l'exception des saducéens, les Juifs la

croyaient, même les samaritains et les ca-

raftes.seton le témoignage d'Abusaïd, auteur

d'une version arabe du Pentateuque, et se-

lon le commentaire d'Aaron, juif caraïte, sur

le même tivre; ouvrages qui sont en manu-

scrit dans la bibliothèque du roi.–Les chré-

tiens ont suivi la même doctrine; mais les

Pères ont été partagés sur la nature des an-

< Les uns, comme Tertullien Origène,

saint Ctément d'Alexandrie, etc.. ont cru

qu'ils étaient toujours revêtus d'un corps

très-subtil. Les autres comme saint Basile,

saint Athanase, saint Cyrille, saint Grégoire

de Nysse, saint Jean Chrysostome, etc., les

ont regardés comme des êtres purement spi-
rituels. C'est le sentiment de toute t'Egtise;

mais l'Ecriture sainte atlesteque souvent les

anges ont paru revêtus d'un corps; nous ne

voyons pas en quoi le sentiment de Tertul-

lien et des autres pouvait être dangereux.
A la vérité, plusieurs ont cru que tes an-

ges avaient eu commerce avec les SUcs des
hommes, et avaient engendré les géants. C'é-

tait le sentiment commun des philosophes

que les démons, c'est-à-dire les génies ou

intelligences supérieures à l'humanité, n'é-

taient pas des esprits purs, mais revêtus d'un

et posséder leurs corps, mais seulement par une

permission spéciate de la Divinité.

H n'est pas de foi que les anges soient de purs
esprits, parce qu'i) n'y a aucun candie général qui
t'ait décidé M pro~Mso. Ce serait cependant une
grande témérité de le nier. t) n'est pas de foi
que les anges aient été créés dans un état de grâce,
,quoique ce soit l'opinion la plus commune. Il a ce-

pendant existé des théôtugiens qui ont enseigné que
les anges ont été créés dans un état de justice natu-

relle mais que ce n'est que dans la suite qu'ils ont
'été ëtevés a j'état de grâce

Aucun concile n'a défini l'existence des anges gar-
diens. Elle est fondée sur une croyance tettement

universelle, que la nier serait une erreur, sinon une

héréaie.

(t) On savait par l'ancienne tradition, disent les
Mémoires ..de f~ca~ttue des Inscriptions., t. XLII,

qo'it existait des esprits supérieurs à i'homme, mi-
nistres du grand roi, dans le gouvernement du
tnonde. Ce fut de ces esprits qu'on anima t'uuivcrs
on ex plaça partout, dans Je ciel, dans les astres,
dans l'air, dans les montagnes, dans les eaux, dans
les forêts, et même dans tes. entrantes de ta terre;
et l'on honora ces nouveaux dieux setun l'étendue
et l'importance du domaine qu'on leur avait attribué.
Subordonnés les uns aux autres, on leur faisait re.
connaître pour supérieur un génie du premier ordre,

que des nations ptaçaient dans le soleil, et d'autres

a~-dessus de cet astre, selon que le caprice le leur

,dictait.

corps subtil et aérien conséquemment'Hs

croyaient qu'un grand nombre de ces génies
recherchaient le commerce des femmes
aimaient l'odeur des sacrifices, et se plai-
s.nent souvent à faire du mal aux hommes

Lucien Plutarque Porphyre et d'autres
étaient dans cette opinion; nous ne voyons

pas en quoi les Pères sont si répréhensibtes
de l'avoir suivie. Elle leur paraissait confir-

mée par la version des Septante (Cen. vi,2),
dont plusieurs exemplaires portent Les an-

ges de Dieu, voyant la &eat(<~ des filles des

hommes, etc., au lieu qu'il y a dans l'hébreu,
le samaritain, le syriaque et la Vulgale, les

enfants de Dteu.'ddns tecttatdéenet dans
t'arabe, les enfants d~ .grandi, ou des

prin-
ces. Jt n'a donc pas été nécessaire que les

Pères prissent cette opinion dans le tivre

apocryphe d'Enoch. Mais quelle perni-
cieuse conséquence peut-on tirer de là M

s'ensuit, dit-on, que les Pères n'avaient

point de notion de la parfaite spiritualité.
Ils l'admettaient du moins en Dieu, puis-

qu'ils le supposaient créateur. Quand ils au-

raient cru qu'elle ne pouvait avoir lieu dans

aucune créature, ce ne serait pas un juste
sujet de les blâmer avec autant d'aigreur
que le font tes protestants, « Voilà, dit Bar-

beyrac, les Pères des premiers siècles par-
faitement d'accord entre eux sur une erreur

grossière, puisée dans une mauvaise philo-

sophie, dans un livre apocryphe, ou dans la

fausse supposition que la version des Sep-
tante était inspirée. Que l'on vienne encore

nous donner le consentement des Pères

comme une marque sûre de la tradition, »

2'r<u'~ de la morale dM Pères, c. 2, § 3. Ce

ton triomphant est bien mal fondé.

1° Nous voudrions savoir par quelle dé-

monstration ou par quel texte formel de

l'Ecriture sainte on peut prouver que l'opi-

niop des Pères était une erreur grossière
nous déCons Barbeyrac et tous ses pareils de
prouver la parfaite spiritualité des anges au-

trement que par la tradition et par la

croyance universelle de l'Eglise. 2° tt est

faux que tous les anciens Pères aient été

d'un sentiment unanime sur la nature des
anges dès le commencement du quatrième
siècle, le très-grand nombre en ont soutenu

la parfaite spiritualité. Le P. Pétau, Dogm.

théol., tom. IH, 1. l, c. 3, a cité parmi les

Grecs Tite, évéquo de Bostres, Diftyme, saint

Basite, saint Grégoire de Nysse; saint Gré-

goire de Nazianze, Eusèbe de Ccsarée, saint

Epiphane, saint Jean Chrysostome, Théodo-

ret et plusieurs autres plus récents; parmi
les Latins, Marius Victorin, Lactancc, saint

Léon, Jumilius l'Africain, saint Léon, saint

Grégoire le Grand et ceux qui l'ont suivi.

L'on a répété cent fois aux protestants que
la tradition n'est censée règle de foi, que
quand elle est constante et à peu près una-
nime. 3° It n'y a aucune preuve que les Pè-

res aient été trompés par te livre apocr~ phe
.d'Enoch, et que la plupart t'aient consulté

il paraît même que les plus anciens ne l'ont

pas connu. 4° Quand les anciens Fères n'au-
raient pas cru la version des septuutc inspi-



AKC A~G 2~0~29

rée, de quelle autre traduction pouvaient-ils
se servir? H est fort singulier qu'on leur

fasse un crime de n'avoir pas lu le texte hé-

breu que les juifs cachaient avec soin, et de
n'avoir pas su l'hébreu que les juifs ne vou-

taient enseigner à personne. A entendre rai-

sonner les protestants, il semble que t'en ne

puisse pas être bon chrétien sans avoir ap-

pris t'hébreu, et que Dieu ait 'nat pourvu au

salut des premiers fidèles en ne leur don-

nant qu'une. version grecque.

Selon le sentiment commun des Pères et des

théologiens, lesanges sont distribués en trois

hiérarchies, et chaque hiérarchie en trois

ordres ou chœurs. La première est celle des

séraphins, des chérubins et des trôner; la

seconde comprend les dominations, tes ver-

tus, les puissances la troisième, les princi-

pautés, les archanges et les anges. Ce der-
nier nom estdevenu commun à tous en gé-
néra).

L'église chrétienne croit que tous les anges
ont été créés en état de grâce et destinés à ta

félicité, mais que plusieurs sont déchus
de cet état par leur orgueil;.qu'ils ont

été précipités en enfer et condamnés à

un supplice éternel, pendant que tes
autres ont été confirmés en grâce, et sont

heureux pour toujours. Ceux-ci sont

nommés les bons anges, ou simplement les

anges; les autres sont appelés les mauvais

anges, tes diables ou les démons. Ce dogme
de la chute des an~M est fondé sur ta n' Ep!-
tre de saint Pierre, c. tt, v. où il est dit

que Dieu n'a point pardonné aux ANGES qui
ont péché, mais qu'il les a précipités dans

l'abîme, OM ils sont retenuspar des liens, tour-

mentés et réservés jusqu'au jugement QM

pour le jugement; et sur celte de saint Jude,
v. 6, où nous lisons que ~teM re<ten< liés de

c/ta~nM éternelles dans de pro fondes ténèbres,
et qu'il réserve, pour /<* jugement. du grand

jour, les AKGES qui n'ont pas con~erc~ leur

première dignité, mais qui ont ~t<t«~ leur

propre demeMre.

Un autre article de la croyance chré-

tienne est que Dieu a donné à chacun de
nous un ange gardien; on conclut cette vé-

rité de plusieurs passages de l'Ecriture

sainte (Gen. XLvn!, 16; ~««A. xun.lO;
Act. xn, 15, etc.). C'est une tradition con-

stante. Quelques Pères de l'Eglise ont

même pensé que chaque homme, dès sa

naissance, était acc"mpagné de deux anges,
l'un bon qui le porte au bien, l'autre mau-

vais et qui le porte au inal ils se fondent
snr un passage du Pasteur d'/Vermas, qui
l'enseigne ainsi mais cette opinion h'a pas
eu un grand nombre de partisans.

It y aurait de la témérité à former
sur le nombre des anges, sur teur état,
sur leur pouvoir, sur leurs fonctions,
des questions qui ne peuvent pas être réso-
lues par l'Ecriture sainte ni par la tradi-

tion. Une dispute plus importante que
nous avons avec les protestants est de savoir

s'il est permis de rendre aux anges un culte

religieux, de les invoquer, de compter sur

teur secours et leur intercession. C'e~t te

sentiment de i'Egtise catholique; mais ses

ennc'rns le lui reprochent comme une

erreur, ils opposent les mêmes objections

-qu'ils font contre le cuite des saints. Ils'

disent que saint Paul a formellement dé-
fendu ce culte aux Celassions; chap.n.v.

18, après les avoir détournes du judaïsme et

des cérémonies légales, il leur dit 0M?

personne ne vous séduise par une ~MM~t'~J

apparente et un culte te<~te!<j: des ANGES,
c/to~M q'x't< ne connaît point, et sur ~ff<~t<e/-
les il se conduit selon les vaines t'nagi'nat/o~
d'un esprit charnel, ne de'Mettraot point
attaché au chef, duquel tutti <e corps reçoit

rttHton, ~asohd<<~ et lacroissanceque Dieu lui

doMHe.tis ajoutent, que, quand saint Jean

voulut se prosterner devant l'ange du Sei-

gneur et t'adorer, cet ange lui dit Ne le

faites pns,a(/ore.: Dieu (Apoc. xix, 10); que
le concile de Laodicée, tenut'an36~, can. 35,

~ortc < H ne faut pas que les chrétiens

quittent l'Eglisede Dieu, pour aller invoquer
des anges, et faire des assemblées défendues.
Si donc on trouve quelqu'un attaché à cette

idolâtrie cachée, qu'il soit anathcme, parce

qu'it a taisseNotre-Scigneur Jésus-Christ fils

de Dieu, pour se livrer à t'idoi&trie. B Enfin,
disent les protestants, une preuve que !es

Juifs ont toujours regardé comme supersti-

tieux, criminel et idolâtrique, tout cuttc qui
n'était pas adressé à Dieu seul, c'est que
jamais its n'ont rendu aucun culte aux an-

ges la secte des caraïtes, la plus scrupu-
leusement attachée au texte de l'Ecriture,

enseigne formellement qu'il ne faut leur en

rendre aucun.

Nous répondons aux protestants, que s'ils

voulaient convenir une fois avec nous du
sens qu'il faut attacher au mot culte ou culte

religieux, la contestation serait bientôt ter-

minée entre eux et nous. Mais tant qu'ils
s'obstineront à soutenir que tout culte reli-

gieux est un culte divin et suprême, nous ne
serons jamais d'accord, parce que cette pré-
tention est évidemment fausse; et nous

prouverons. le contraire au mot CULTE.

Les savants ont remarqué que déjà, du

temps de saint Paut, la doctrine de Zoroastre

avait pénétré dans l'Asie et dans la Grèce; i

or, nous voyons par le Zen~Aoe~o que
Zoroastre admet un nombre infini d'anges ou

d'esprits médiateurs, auxquels it attribue

non-seulement' un pouvoir d'intercession
subordonné à la providence continuette do

Dieu, mais un pouvoir aussi absolu que ce-

lui que tes païens prêtaient à leurs di ux.
D'où il suit que le culte rendu à cette espèce
de dieux secondaires ne pouvait, en aucune

manière, se rapporter à Dieu; que c'était

par conséquent un véritable polythéisme et

une idôtâtrie pure. Voy. PARSts. C'est dans
cette source empoisonnée que Simon, Mé-

nandre, Valentin, Cérintheet tes gnostiquea
avaient puisé la notion de leurs éons ou

dieux secondaires, auxquels ils attribuaient,

aussi bien que Platon, la formation et le

gouvernement dumonde; selon leur opinion,

ces esprits ou génies étaient chargés de tous
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jks soins de la Providence; le Dieu suprême

nesemêtaitderien, et aucun culte ne lui

ét;)it dû. Dans cette hypothèse, saint

Paul avait très-grande raison de dire que tes

partisans de cette erreur n'y connaissaient

rien, qu'ils étaient séduits par leur imagina-

tion, qu'ils ne demeuraient point attac!.csau

chef;c()econciledcL.iodicéeaété bien fondé

i décider qu'ils abandonnaient Jésus-Christ

pour se livrer à t'idotatrie; puisque le culte

qu'ils rendaient aux anges ou aux esprits ne

pouvait pas plus se rapporter à Dieu que cc-

lui dcs païens. Mais quand on commence

par croire que les anges ne sont que les en-

voyés de Dieu et les exécuteurs de ses ordres,

qu'ils n'ont aucun pouvoir que celui que
Dieu leur donne, qu'Usée font rien que ce

que Dieu leur commande, l'honneur, )c res-

pect, le culte qu'on leur rend, ne s'adresse-

t-il pas principalement à Dieu ? Jésus-Christ

a dit à ses envoyés Celui qui vous écoute,

m'~coMfe; c~Mt'~Mt~otfs méprise, me méprise;
èt ce/Mt ~M: me méprise, méprise celui qui m'a

enrobe (~MC. x,16). Ce<«!Mt vous reçoit, me

î;ef0: (~a«A. x, M). Ce que vous avez fait
au mo!')!(fre de mes frères est fait à mot ttt~te

(xxtv.M).

Bien n'est donc plus frivolequele sophisme
des protestants. Selon saint Paul, disent-ils,
en rendant un culle aux anges on se sépare
du chef; selon le concile de Laodicée on

abandonne Jésus-Christ et l'on tombe dans
!'i<)otatrie doue tout cu!te rendu aux anges
est une idolâtrie. Oui, lorsque l'on se fait des

anges la même idée qu'en avaient Zoroastre,
les gnostiques et les païens; puisqn'alors on

en fait des dieux, c'est-à-dire, des êtres

puissants par eux-mêmes et indépendants
tn;)is lorsqu'on les envisage commcdesimples
thinistrcs ou envoyés de Dieu, il est absurde

(le dire qu'en les honorant l'on n'honore pas
Dieu, puisque Jésus-Christ témoigne le con-

traire.

Autre chose est, r~pHqucnt nos adversai-

res, de rendre honneur aux anges, et autre

chose de leur rendre un culte religieux.
Fausse distinction. Culte, honneur, respect,
vénération, sont synonymes tout culte, tout

honneur, rendu directement à Dieu, est uu

acte de religion or, le culte, l'honneur

rendu à un envoyé de Dieu, et par respect

pour Dieu, se rapporte à Dieu; pourquoi ne
)'appeHerait-on pas culte re~!eu~?– Que

l'ange de t'Apoc.'iypse n'ait pas voulu être
adoré comme Dieu, cela n'est pas étonnant,
ctitnes'ensuitrieu.

Est-il vrai qu'il n'y a dans l'Ecriture sainte

aucun vertige de cuite rendu aux anges?
6'eK. xxn, 26~ Jacob demanda à l'ange, con-
tre lequel il avait lutté, sa bénédiction c.

XLVIII, 16, le même patriarche bénissant les
enfants de Joseph, dit Que Dieu, qui me
t)0t<rrt< depuis ma naissance, que t'ASGE qui
m'a cM~r~ de yoM~ maMa! ~~Mi's~g ces eH/a/t~.
Quoi qu'en disent les protestants, voità

une invocation; ils l'ont si bien sentie, que
plusieurs de leurs commentateurs, pour es-

quiver les conséquences, on dit que par cet

ange il faut entendre le Verbe divin ou le

Messie; mais il n'y a rien dans le texte qui
autorise ce commentaire. Si nous parlions
comme Jacob, ils diraient que nous man-

quons de respect à Dieu en mettant un

ange sur la même ligne, et en associant ses

bénédictions àcelles de Dien. Exod. xx)tt,

10, Dieu dit aux Israélites 7'enroie mon

ANGE devant t-otf~ respectez-le, écoutez sa

voix, ne le méprisez point, pf!ce qu'il ne
vous épargnera pas lorsque vous pécherez, c~

que ~fOH nom est en lui. Les commentateurs

protestants prennent encore cet ange pour
le Fils (!e Dieu mais sont-ils bien assurés

qu'il faut t'entendre ainsi?Au lieu de tra-

duire par respectez-le; ils mettent preMf~

garde d lui aucun passage de l'Ecriture

sainte ne les incommode. ~V;<M. xxu, 31,
Balaam se prosterna devant l'ange du Sei-

gneur qui lui apparaissait. Josué, v, i4.,
voit un personnage armé, qui lui dit Je .<u~

le prince des armées du ~e<<yne!<r. Josué so

prosterne, pénétré de respect, et dit Que
mon ~et</KeMr veut-il de son ~erf~eifr? L'an-
ge répond P~eAaus~ez-t'ouN; la terre o~
vous êtes est sainte. Josué obéit. C'e't la

marque de respect que Dieu avait exigée de
Moïse en lui apparaissant dans le buisson

ardent (Exod, )u,5~. Soutiendra-t-on encore

que ce n'est pas là un cutte? Dans le li-

vre des Juges, xm, 21, Manué, convaincu

que le personnage qui lui avait parlé était

l'ange du Seigneur, dit à son épouse Nous

tHOMrroK~parc~MeHOM~MOM~MZh'eK. H était

donc persuadé que cet ange tenait la place
de Dieu lui aurait-il refusé des respects? P

Daniel, x, 9, demeure prosterné devant

i'«t!~e qui lui partait au verset 16 et 27, il

lui dit Mon Seigneur, comment cotre servi-

leur pet<<-t< parler au Seigneur i* ne nie

reste point de force. Le prophète croyait

parler à Dieu en parlant à son ange; la

frayeur dont iletait saisi était certainement un

respect religieux. –Zac/tar. ), 12, on ange

prie Dieu pour la délivrance des Juifs et

pour leur rétabHssefnent dans la Judée.

Un an~e dit à Tobie, XII, 12 Lorsque vous

faisiez des prières, je les ai présentées au

Seigneur. Saint Jean, dans l'Apocalypse, vit

en esprit un ange qui offrait devant le trône

de pieu les prières des saints; chap. 8, v. 3

et 4.

C'est sur ces passages que les Pères de
t'Egtise se sont fondés.poar soutenir qu'il est

non-seulement permis, mais juste et louable

d'honorer, de prier, d'invoquer les anges et

t< saints. Celse disait « Puisque les

chrétiens rendent un culte, non-seulement à

Dieu, mais encore à son Fils,ils doiventdonc
aussi le rendre à ses ministres, par consé-

quent aux génies ou aux esprits. Origène,
I. vm, ri. 13, répond « Si Cetse avait com-

pris qui sont après le Fils unique de Dieu
ses vrais ministres, comme'Gabriel, Michel,
les autres anges et les archanges, et qu'il
soutînt qu'il faut leur rendre un culte, peut-
être qu'en épurant le sens du mot culte et

les pratiques de celui qui le rend, je dirais
ce qui convient à ce sujet autant que je puis
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le comprendre. Mais comme il entend par
ministres de Dieu, les démons que les païens

adorent, nous ne pouvons nous résoudre à

honorer ces esprits que l'Ecriture nous ap-

prend être les ministres de l'esprit malin,

qui détourne tant qu'il peut les hommes du
culte de Dieu N. 60 « Combien ne vaut-

il pas mieux nous confier au Dieu souve-

rain, par Jésus-Christ qui nous l'a ainsi en-

seigné, lui demander non-seulement touté

espèce de secours, mais encore t'ssistance

des saints anges etdes justes, afin qu'ils nous

délivrent des démons? B N. 6~ « Si Celse

soutient qu'après Dieu il nous faut encore

d'autres amis, qu'il sache que comme l'om-

bre suit le corps, la bonté de Dieu pour nous

nous assure aussi la bienveillance des anges
ses amis, des âmes et des esprits car ils con-

naissent qui sont ceux qui méritent les bien-

faits de Dieu, et non-seutemcnt ils leur

veulent du bien, mais ils aident à ceux qui
veulent adorer le Dieu souverain, ils le leur

rendent propice, prient avec eux, et forment

les mêmes vœux. c Ongène tui-memein-

voqueson on~e gardi en (jMotHt<. 1 in Exech.,

n. 7). Sur le premier de ces passages, Gro-

tius et Spencer ont eu la bonne foi d'avouer
que le culte rendu aux anges n'est point con-

traire au premier commandement du Déca-

logue, et ne déroge point à ce qui est dit
dans l'Apocalypse (xix, 10). Quelques théo-

logiens anglicans ont été de même avis.

Des martyrs du m* siècle écrivent à saint

Cyprien, Ept~. 77: « Prions afin que Dieu,

Jésus-Christ et les anges nous soient favora-

bles dans toutes nos actions. » Saint Jé-

rôme, Comm. in Ps. 15; saint Augustin, liv. t

Z.ocM<. in Genrs., se servent des paroles de

Jacub (Cett. XLVIII, 16), pour prouver qu'il
est permis d'invoquer d'autres êtres que
D eu. Le P. Pétau, tom. Ml, de Angelis, 1.

n. c. 8 et 9, a cité un grand nombre d'autres
Pères de l'Eglise; mais les protestants nous
abandonnent sans difficulté tous ceux du
tv* siècle et des suivants; ils avouent que

dès lors le culte des anges et des saints

a été établi dans l'Eglise. Quand nous ne

pourrions pas prouver qu'il l'a été plus

tôt, il nous parait que deux cents ans après
la mort des apôtres on pouvait savoir mieux

qu'au xvf siècle quelle avait été leur doc-

trine. Diss. sur les bons et les mauvais an-

ges. Bible d'~ct~ tom. Xltl, p. 255. Tho-

massin, Z'rat'~dM.F~ es, liv. n, c. 22. Vies des

Pères et des Martyrs, tom. IV, p. 198; tom.

IX, p.296 (1).

ANGES GARDIENS. Le Seigneur dit le prophète,
a ordonna à ses anges de MM< garder dans toMtM vos
voies (Ps. xc). Jésus-Chris) assure que les anges des
eofaots voient la face du Père céleste (Afa~/t. xvm).
Ces passages et plusieurs autres semblables répan-
dus dans tes livres saints ne laissent aucun lieu de
douter que les hommes aient des anges gardiens,
c'est à-dire des anges préposés de Uieu pour les

éclairer, tes défendre et les conduire durant tout le

(t) Bergier a exposé les principales questions qui
concernent les saints anges, leur existence, leur

nature, t'é~t dans lequel ils ont été créés, -leurs

fonctions, ta chute de quelques-uns d'entre eux et le

DiCT. DE TnÉaL. DOG~ATiQUE. I.

cours de ttur vie. Mais ce sentiment est-it une vérité

de foi? JI est de foi qu'il y a des anges députes S la

garde des hommes. L'Ecriture et la tradition sont

expresses sur ce point. Mais chaque homme en parti-
cu)ier a-t-il son ange gardien? Quelques théologiens
croient que c'est une vérité de foi aussi bien que la

première, tandis que d'autres la regardent seulement

comme une vérité si constante, quoique non expres-
sément définie, qu'on né pourrait la nier sans témé-

rité et presque sans erreur. Assertio catholica est, dit
Suarez qt<amt)ts ent'n n<Mt sil expressa in ScnptxrM
ee< ab Ecclesia ae/!n«a, lanto eonsMttt Ece/MxB uni-

ee)'!a~M recepta est, e< «; Set tpfura pfOMt a PatrttM

«tteMec est, tam nta~num Aa6e< /UM<<amM<t<m, ut sine

tnoentt <Mtteri<afe,ac~re errore negari non possit.
Les païens eux-mêmes ont cru à l'existénce des

anges gardiens. < Us nous conduisent, dit Platon et

nous défendent quelquefois en écartant eux-mêmes

les accidents et les objets nuisibles, et d'autres fois

en nous inspirant la pensée de les éviter, » (Plato,
lib. x de Lfoit.) Ce sont eux qui par des pressenti-
ments secrets nous mettent à couvertdes maux prêts
à nous accabler. Ce sont eux qui, comme tes mes-

sagers et les ministres du Très-Haut, lui ('résentent
nos prières et nous rapportent les secours et les grâ-
ces dont nous avons besoin. Directeurs sages, pru-

dents, zélés, infatigables, ils nous assistent partieu-
lièrement dans l'enfance dans tes voyages, à la

guerre dans les dangers et surtout à la mort.

ANGÉLITES, hérétiques sectateurs de Sa-'

bellius, qui s'assemblaient à Alexandrie,

culte qui est dû aux bons anges. t! nous reste à

rechercher-t'époque de la création des anges et

lé pouvoir qu'ils ont sur le monde visible.

t. tt est certain que les anges sont des substances

spirituelles qui ont été créées de rien au commence-

ment des temps cette proposition a été énoncée par
te tv" concile de Latran, tenu en i21S, sous le pape
Innocent tU. Quant à l'époque à laquelle, ils ont été

tirés du néant, l'Ecriture garde le silence le plus

absolu; nous ne pouvons donc procéder dans cette

recherche qu'à l'aide de la tradition et de l'induc-

tion. Quelques Pères ont pensé que les auges ont été

créés avant le monde visible, ce sont Origène,
saint Basile, saint Grégoire de Nazianze, saint Am-

broise, saint Jérôme, saint Hilaire. Acacius et Gen-

nadius veulent <)u'its aient été créés après les êtres

matériels. Cornelius a Lapide ( 7n Genes. Comment. )
affirme qu'ils ont été créés avec te monde au com-

mencement des temps, et qu'ils ont été placés dans
tecietempyrée.tt cite en faveur de son opinion saint

Augustin, saint Grégoire le Grand, Rupert, ftëJe, le

Maitre des Sentences et d'autres sc~tastiques. Un

grand nombre de Pères réunissent étroitement le

ciel des anges au ciel des astres, et beaucoup d'entre
eux pensent que la création des uns et des autres a

été simultanée. lis se fondent sur ce qu'en plusieurs
endroits t'Ecriture donne le nom de cieux aussi tien

aux esprits angéliques qu'aux astres. De ce nombre

sont les passages suivants Les cieux racontent la

gloire de Dieu (Psal. xvm, 7); Les cieux ne'Mnt pas

purs en sa présence ( Job, xv, i5) f<ot<e:: le Seigneur,
cteu.Eaes cieux (PM/. cxLV))),4) J'exaucerai les cieux

((~see, n, 2t); Les vertus des cieM.i;Mfon< e&fan/ee<

(Luc, xx), 26), etc., etc. Philon, qui formecomme la

transition entre les deux grandes traditionsdu genre

humain, fait du cicl la demeure des esprits saints,

tant invisibles que visibles. Saint Théophile veut

que le ciel dont il est question dans le premier
verset de la Genèse, soit invisible et différent du

firmament. Origène entend aussi par le premier ciel

toute substance spirituelle. Saint Augustin dit de ce

premier ciel qu'il est intettigent et spirituel, composé

des esprits bienheureux. qui sont les cieux dM
oeMje qui )ouent t'i Seigneur. Nous pourrions encore

citer en faveur de cette opinion saiut Hasite, Scve-

8
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<)nus un tien nommé Agelius ou Angelius.

Foy.Nicéphore,
1. xvm, c.M; Pratéole, au

mot AfiGEUTES. L'un et l'autre auraient be-

soin de garant. Il est plus probable- que les

rianus, saint Jean Damascène, saint Jérôme, saint

') ttomas, saint Bonaventure, et autres ( V. C. C. T.

).Xt!,c.26i). Nous serons encore amenés, par
suite d'autres considérations, à regarder ce senti-

ment comme le plus probable. Noêt Alexandre

(J7is<or. ecclesiast. Vel. Test., dissert. t, art. 1,

prop. tu ) dit qu'on ne s'écarte pas de la règte
de la foi en rapportant à la création des anges
cette de la lumière. tt cite à l'appui de sa proposition

beaucoup de textes de saint Augustin, où ce Père
entend la création du ciel et surtout de la lumière, de
celle des anges, et la séparation des ténèbres et de

la lumière, de celle qui fut faite des mauvais anges
d'avec les bons. Rupert s'est aussi attaché à cette

interprétation. Mais les autres Pères préfèrent avec

raison le sens tittérat, et ne voient dans la lumière

que le fluide vivificateur de la nature, qui agit prin-

cipalement sur l'organe de la vue.

Pour nous, s'il nous est permis d'émettre notre

sentiment sur cette matière, nous allons établir

les assertions suivantes <* il est certain que les

anges étaient créés et qu'une partie d'entre eux

étaient déchus avant la chute de t'homme. En effet,
si nous interprétons le troisième chapitre de la

Genèse dans le sens obvie et littéral, comme ont
-f:)it la plupart des saints Pères et des commentateurs,
n~us reconnaîtrons facilement qu'un mauvais ange,
un ange déchu, jaloux du bonheur futur de l'homme,
prit la formed'un'serpeutpour tenter la première fem-
me. Les anges étaient donc créés et les mauvais déjà
condamnésavant que la fidélité de l'homme fut mise à

l'épreuve. 2° 11 ne parait pas moins certain que la
création des anges a précédé ou au moins accompagné
cette des astre?, laquel!e a eu lieu le quatrième jour.
Il serait trop long d'en déduire ici les preuves.

tL Une tradition constante et universelle atteste

que les ang~'s sont les instruments de la Providence
d~nste gouvernement du monde visible (Cicer., de

A~. deor., liv. t, c. 2), et notamment dans la direction
des astres. ttuet (Alnet. Qu<Bs(., tiv. u.c. d4), a

monué que cène tradition se trouve chez tous les

peuples que les Grecs t'avaient reçue des Egyptiens
et des Phéniciens, lesquels ont reconnu, ainsi que
plusieurs anciens philosophes, l'existence d'esprits
préposés à l'ordre de la nature, aux astres, aux

végétaux, à la génération des anitnaux, aux élé-

ments, aux hommes eux-mêmes. Ou voit que cette

tradition, qui ne peut avoir pour fondement qu'une
révëtation primitive, s'est altérée, comme beaucoup
d'autres, en plusieurs points, et que cette altération
a donné naissance au sabëisme et à plusieurs autres
cultes

idot~riques; mais toujours cst-il qu'elle a
cunservé une vérité importante. Le P. Lebrun (Ilist.
critiq. des pratiq. superstit., liv. c. i) ne craint pas

.d'affirmer, d'après la P~para<;o)t évangélique d'Eu-
sèbe, que les anciens peuples, tout eu abusant des

plus grandes vérités, en ont conservé la substance.
Un grand nombre d'anciens monuments, dit-il, ne

nous permettent pas de douter qu'ils n'aient retenu
trois articles fondamentaux de la doctrine des pa-
triarches l'existence. de la Divinité, de la Provi-

dence et des esprits intelligents qui sont ses minis-
tres. Le mal est qu'ils ont placé ces intelligences
presque dans tous les corps. C'est là l'origine du cuite
rendu à tant de créatures matérielles et réellement
inanimées. lis ont supposé d'eux-mêmes ( surtout
Zoroastre et les philosophes chatdéens) que des

iutelligences animaient les astres, les éléments et

presque tous les corps. De là tous ces respects ren-
dus non-seulement aux astres, mais encore aux
animaux. De là l'invocation des anges, t'.tppticetioH

(tM<y<f~e~ étalent des sectaires qui rendaient
aux anges un culte superstitieux, comme tes

gnostiques.

ANGELUS, prière que récitent tes catho-

à découvrir quels étaient tes génies, bons ou
mauvais,

qui présidaient aux événements, etc. t

Les sairits Pères reproduisent presque unanime-

ment, après l'avoir purifiée, cette tradition antique
du gouvernement du monde par les anges.

Nous ne nous arrêterons pas à en rapporter les

témoignages, qui se trouvent cités longuement dans
le traité des anges du Père Pétau et dans Huet,

évêque d'Avranches.
Nous voyons de nos jours étendre l'action des

anges d'une manière bien plus considérable. M. t'abbé

Charvoz et les partisans de t'ÛE~re de la Aliséri.

corde prétendent que la substance de l'homme est

composée non-sentement d'un corps et d'une âme,
mais encore d'un esprit déchu. Nous ne discuterons

pas longuement cette singulière opinion. Elle est

condamnée par le ti" canon du vxf concile oeeumc-

nique, qui a défini que l'homme n 'a qu'une sente âme.

Voici ses expressions < Quoique l'ancien et le nou-

veau Testament enseignent que l'homme n'a qu'une
âme intetiigente et raisonnable. et que telle soit la

doctrine de tous les saints 'Pères et dl cteurs de

l'Eglise, quelques-uns ont poussé t'impiétë jusqu'à
oser enseigner que l'homme a deux âmes. Ce saint

concile œcuménique,.se hâtant d'arracher les racines
de cette malheureuse opinion, prononce solennel-

tement anathème contre les inventeurs de cette

impieté et contre ceux qui ont des opinions de
cette espèce.

Nous terminerons cette note par un passage de
Bossuet qui nous donne une très-haute idée des

saints anges < Un les voit aller sans cesse du ciel

à la terre, et de la terre au tie!; ils portent,
ils interprètent, ils exécutent les ordres de Dieu, et

les ordres pour le salut, comme les ordres pour le

châtiment, puisqu'ils impriment la marque salaire

sur le front des élus de Dieu ( Apoc. vit, 3 ), puis-
qu'ils altèrent le dragon qui voulait engloutir l'Eglise

(xn,7), puisqu'ds offrent, sur l'autel d'or, qui
est Jésus-Christ, les parfums qui sont les prières
des saints ( un, 5 ). Tout cela n'est autre chose

q~e l'exécution de ce qui est dit, que les anges
sont esprits adtnM)'s<M«u)'s envoyés pour le tnints~re

de notre salut (~etr. ), 14). Tous les anciens ont

cru, dès les premiers sièctes, que les anges s'entre-

mettaient dans toutes les actions de l'Eglise (Tet'<M<.
de Bap<. v, 6) ils ont reconnu un ange qui présidait
au baptême, un ange qui intervenait dans t'obtation

et la portait sur l'autel sublime, qui est Jésus-Christ,
un ange qu'on appelait l'ange de ('oraison ( 7d. de

Urat. 12 ), qui présentait à Uieu les vœux des fidè-
les et tout cela est fondé principatement sur le

chapitre vui de l'Apocalypse, où t'en verra claire-

ment la nécessité de reconnaître ce ministère

angélique.
< Les anciens étaient si touchés de ce ministère

des anges, qu'Origèue, rangé avec raison par les

ministres au nombre des théologiens les plus subti-

mes ( Jxr. accomp. des proph., p. 535), invoque

publiquement et directement l'ange du baptême,
et lui recommande un vieillard qui allait devenir

enfant de Jésus-Christ par ce sacrement ( (~rtg.
~on:. 1, tx t.'Mc/t. ) témoignage de la doctrine du
nf siècle, que les vaines critiques du ministre Daillé

ne nous pourront jamais ravir.
) t) ne faut point hésiter à reconnaître saint Mi-

chet pour défenseur de l'Eglise, comme il l'était

de l'ancien peuple, après le témoignage de saint

Jean ( ~tpoc. x~, 7 ), conforme à oelui de Daniel (x,

t5, 2i, .xf), <). Les protestants qui, par une gros-
sière imagination, croient toujours ôter à Dieu tout



ANG 2S8AKG257

liquesromains,
surtout en France, où l'usage

en fut étabti par Louis XI, qui ordonna que
trois fois par jour, le matin, à midi, et le

soir, on sonnerait une cloche pour avertir

les fidèles de réciter cette prière à l'honneur

de la sainte Vierge, et pour remercier Dieu

du mystère de l'Incarnation. Elle est

composée de trois versets, d'autant d'~fe,

~arto, et d'une' oraison par laquelle on de-
mande à Dien sa grâce et lesalut éternel par
les mérites de Jésus-Christ. Le nom de cette

prière vient du premier verset, Angelus ~o-

ce qu'ils donnent à ses saints et à ses anges dans
l'accomplissement de ses ouvrages, veulent que saint

Michel soit dans l'Apocalypse Jésus-Christ même Je

Prince des anges, et apparemment dans Daniel

le Verbe couçu éternettement dans le sein.de Dieu

(Du ftloul., Acc. des Prop/t., sur le c/t.xn,v.7,

p. 175 et t78). Mais ne prendront-ils jamais le droit
esprit de l'Ecriture? Ne voient-ils pas que Daniel

nous parle du prince des Grecs, du prince des
Perses (x, 15, 20), c'est a-dire sans difficulté, des
anges qui président par l'ordre de Dieu à ces

nations et que saint Michel est appelé dans

le même sens le prince de la Synagogue, ou,
comme t'archange Gabriel t'explique à Daniel,

JM)c/te<, ))o<)e prince? et ailleurs, plus expressément

~tc/tef, u') grand prince, qui est établi pour tes enfants
de voire peuple? Et que nous dit saint Gabriel de ce

grand prince? ~tc/M<, dit-it, «H des prentters princes

(.x, 2) xH. 1). Est-ce le Verbe de Dieu, égal à son

Père, )ë Créateur de tous les anges, et le Souverain

de tous ces princes, qui est seulement un des pre-
miers d'entre eux? Est-ce là un caractère d'gne
du Fils de Dieu ? Que si le Michel de Dauiel

n'est qu'un ange, celui de f~aint Jean, qui visible-

ment est le même dont Daniel a parlé, ne peut pas
être autre chose. Si le dragon et ses auges combat-

tent contre l'Eglise, il n'y a point à s'atonner que
saint Michet et ses anges la défendent (Apoc. x)t, 7).
Si le dragon prévoit l'avenir, et redonb!e ses efforts

contre t'hghse, tnrsq~'i) voit qu'it fui reste peu de

temps pour la combattre M même (i2), pourquoi les

saints anges ne seraient-ils pas éclairés d'une

lumière divine pour prévoir les tentations qui
sont préparées aux saints, et les prévenir par
leurs secours?

t Quand je vois dans les prophètes, dans t'Apoca-

lypse et dans l'Evangile même, cet ange des Perses,
cet ange des Grecs, cet ange des Juifs (Dan. x, i5,

2)), 21 xn, i ) l'ange des petits enfants, qui en

prend la défense devant Dieu contre ceux qui
les scandalisent (.MattA. xvn, 10), l'ange des

e~ux, l'ange du feu (Apoc. x)v,18,xvt,5), et

ainsi des autres; et quand je vois parmi tous ces

anges celui qui met sur l'autel le céleste encens des
prières ( ~etr. vx), 5 ), je reconnais dans ces p~-
roles une espèce de médiation des saints anges; je
vois même le fondement qui peut avoir donné oc-

casion aux païens de distribuer leurs divinités dans

les ciéfnents et dans les royaumes pour y présider
car toute erreur est fondée sur quelque vérité dont

on abuse. Mais à Dieu ne plaise que je voie rien

dans toutes ces expressions de l'Ecriture qui blesse

la tnédiation de Jésus'Christ, que tous les esprits
célestes reconnaissent comme leur Seigneur, ou qui
tienne des erreurs païennes, puisqu'il y a une diffé-

rence infinie entre reconnaître, comme ies païens,
un dieu dont l'action ne puisse s'étendre à tout, ou

qui ait besoin d'être soulagé par des subalternes, à

la manière des rois de la terre, dont la puissance est

bornée, et uu Dieu qui, faisant tout et pouvant
tout, honore ses créatures, en les associant, quand
il lui ptait, et à la manière qo'i) lui p~it, à son

action t <

tKtn!, etc. Elle se nomme aussi le Pardon,

parceque plusieurs souverains pontifes y ont

attaché des indulgences. Ceux qui regardent
cette pratique et plusieurs autres semblables

comme des dévotions popt~su-M, sont per-
suadés sans doute que le peuple seutdoitse

souvenir qu'il est chrétien. Remercier Dieu

du mystère de l'Incarnationetde ta rédemption
du monde, adorer le Verbe divin dans le sein

de Marie; implorer le secours de cette sainte

Mère de Dieu, estcertainement une dévotion
très-sotide, de laquelle aucun chrétien ne de-
vrait rougir.

ANGLETERRE. On ne doute plus que les

Bretons, anciens habitants de l'Angleterre,
n'aient été convertis au christianisme sous

le pontificat du pape Eleuthère, sur la fin du
n° siècle, ou vers l'an 182. On peut en voir

les preuves, Vies des Pères e< des Martyrs,
tom. IV. p. 595, et tom. IX, p. 607. Ceux

d'entre les protestants qui contestent ce fait

n'agissent que par prévention. Mais au V,
les Saxons, les Angles, les Juttes, peuples
idolâtres de la basse Germanie, ayant fait
une irruption en Angleterre, s'en rendirent

les maîtres, et i'an M~, ils forcèrent les

Bretons chrétiens à se retirer dans les mon-

tagnes du pays de Galles. On ne voit pas
que ceux-ci aient fait aucune tentative pour
convertir leurs vainqueurs; mais sur la fin
du vr siècto, vers l'an 596, saint Grégoire le

Grand envoya en Angleterre le moine Au-

gustin avec plusieurs autres missionnaires,

pour amener à la foi chrétienne les peuples
de cette i)e, et cette mission eut le plus grand
succès. Hist. de r~. Gallic., t. H), an. 595,
596. H ne paraît pas que les Bretons fus-

sent engagés pour lors dans aucune erreur

contraire à la foi catholique préchée par Au-

gustin et par ses collègues; ceux-ci ne leur

en reprochèrent aucune dans les conférences

qu'ils eurent avec eux.
Augustin

les exhortait

seulement à se conformer a t'usage de l'Eglise

catholique dans la cétébration de la Pâque,
dans l'administration du baptême, et à se

joindre à lui pour prêcher l'Evangile aux

Anglo-Saxons encore idotâtres. Mais la haine

qui régnait entre les deux peuples depuis
cent cinquante ans, rendit les Bretons in-

flexibles ils refusèrent de se lier avec les

missionnaires. Cette opiniâtreté n'empêcha

pas le fruit de la mission; peu à peu l'Angle-
terre se convertit et redevint chrétienne; elle

a persévéré dans la foi catholique jusqu'au
schisme de Henri VIII, en 1533.

Avant cette dernière époque, les travaux,
les succès, les vertus, les miracles de t'apô-
tre de l'Angleterre y avaient rendu sa mé-

moire vénérabte il y était honoré comme

saint à très-juste titre. Depuis que les An-

glais ont cessé d'être catholiques, plusieurs
de leurs écrivains se sont appliqués à ca-

lomnier la mission de saint Augustin et

les incrédules modernes n'ont pas manqué
d'enchérir sur leurs accusations. ils di-
sent 1° que cette mission fut un effet de
l'ambition de saint Grégoire, plutôt que de

son zèle pour la foi chrétienne; que son

principal motif était d'étendre sur l'Angle-
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terre sa juridiction pontificale et sa supré-

malie, qui jusqu'alors n'y avaient pas été

reconnues. Mais il est faux que les Bretons

chrétiens eussent jamais méconnu la juri-
diction des papes. Selon Bède et d'autres

auteurs, Lucius, premier roi chrétien des

Bretons, s'adressa au pape Eteuthère pour
obtenir les moyens d'instruire ses sujets et

de les convertir au christianisme. En ~29,

lorsque saint Germain d'Auxerre et saint

Loup de Troyes passèrent en Angleterre pour
y étouffer le pélagianisme, le premier élait

légat du pape saint Célestin. Voy. la Chro-

Mt!/Me (fe MtM<Frôler. Gildas et Bède témoi-

gnent que, jusqu'à l'arrivée de saint Augus-
tin et de ses collègues, les Bretons avaient

persévéré dans la communion de l'Eglise

catholique or cette communion ne peut sub-

sister sans reconnaître l'autorité de son chef.

H est certain d'ailleurs que saint Grégoire

avait conçu le projet de convertir tes Anglo-

Saxons, avant d'être pape. Hist. de l'-Egl.

Ca/~c., ihid. 2" Ils prétendent que les

Bretons ne voulurent pas adopter les nou-

veaux dogmes introduits dans l'Eglise ro-

maine, et enseignés par le moine Augustin,

le culte des saints, le purgatoire, la confes-

sion auriculaire, etc. La fausseté de ce fait

est prouvée par le témoignage de Bède et de

Gildns le premier atteste formellement que
les Bretons reconnurent l'orthodoxie de la

doctrine de saint Augustin tous deux as-

surent que, depuis la conversion des Bretons,

leur foi n'avait reçu aucune atteinte, sinon

par l'arianisme et le pélagianisme; mais ces

deux hérésies firent peu de progrès parmi

eux et furent promptement étouffées.

3° Quelques-uns ont dit que le missionnaire

Augustin aurait beaucoup mieux fait d'ins-

pirer aux Anglo-Saxons des remords de
leurs usurpations, et de les engager à resti-

tuer aux Bretons ce qu'ils leur avaient en-

têté. A cela nous répondons qu'une con-

quête, faite depuis cent cinquante 'ans, ne

pouvait pas donner aux Anglo-Saxons des

remords fort efficaces; que quand ils en au-

raient eu, ils ne pouvaient pas ressusciter

les Bretons que leurs pères avaient massa-

crés, ni leur rendre ce qui leur avait été

pris. Par la même raison, ceux qui conver-

tirent les Francs ne les engagèrent point à

restituer les Gaules aux Romains, et ceux

qui avaient converti les Homains ne leur

imposèrent point l'obligation de faire des
restitutions à toutes les nations de l'univers.

Mais nos moralistes sévères devraient prou-
ver aux Anglais actuels la nécessité de dé-

dommager les Américains des torts qu'ils
leur ont faits, et surtout de réparer les

cruautés horribles qu~ l'avarice leur a fait
commettre dans les Indes. ~° Pour atté-

nuer te mérite des travaux de saint Augus-

tin, l'on a supposé que rien n'était plus aisé

que de convertir au christianisme les Anglo-

Saxons, puisque la reine Berthe, épouse

d'Ethetbert, roi de Kent, était chrétienne

que tous les succès d'Augustin se bornèrent

à convertir ce petit royaume. Malheureuse-

ment ce reproche est contredit par un autre

que t'en fait encore à ce saint missionnaire
on dit qu'il se laissa intimider d'abord par le
récit que lui firent les évêques des Gaules de
la difficulté de convcrtir les Anglo-Saxons, de

leur férocité, de leur perfidie de leurs

moeurs. Ces évoques devaient en savoir

quelque chose, et ces obstacles sont prou-
vés par les témoignages de Gildas et de Bède.

II est cependant certain que le christianisme

transforma les Anglo-Saxons les civilisa,
leur donna d'autres mœurs, leur inspira les

plus grandes vertus dans la suite, l'Angle-
terre fut appelée l'lie des Saints. Si saint Au-

gustin ne convertit que le royaume de Kent,
ses collègues réussirent de même dans le

reste de l'Angleterre. 5° L'on a écrit qu'au
lieu de donner aux Angto-Saxons de vraies

vertus, Augustin et ses coopérateurs ne leur

avaient inspiré que la bigoterie, les dévotions

minutieuses, le goût du monachisme, elc.

que jusqu'à la réformation les Anglais
avaient été le peuple le plus superstitieux
de l'univers. Mais il y a encore lieu de dou-
ter si, depuis la 6teM/teMreMsef~/brmaftom, les

Anglais sont radicalement guéris de toute

superstition. Ceux qui les ont observés do
près n'en conviennent point nous n'a-

vons pas moins sujet de douter si leurs

mœurs sont plus pures et leurs vertus plus
héroïques que sous le catholicisme de l'a-

veu de leurs propres écrivains, ils ont égalé
dans le Bengale les cruautés dont les Espa-

gno!s s'étaient rendus coupables en Améri-

que, et il ne parait pas qu'ils soient fort

scrupuleux observateurs du droit des gens.

Voyez t'jE~at civil, politique et commerpant

du Bengale, par M. Botts; le Zend-Avesta

t. I, t" partie, p. 12 tes Voyages de M. Son-

nerat, t. c. 1. Nous voudrions pouvoir ou-

blier que, par les exploits des réformateurs,
tes plus riches bibliothèques de l'Angleterre
ont été réduites en cendres, afin d'anéantir

tous les monuments du papisme.
Le docteur Leland, quoique anglican zélé,

prétend que tous les vices se sont introduits

parmi ses compatriotes avec l'irréligion.
L'auteur de l'llistoire des établissements dM

Européens dans les /nû!M reconnaît que tous

les principes de probité, d'honneur, d'amour

du bien publie, sont étouffes chez tes An-

glais par l'avidité qu'inspire l'esprit de com-

merce Richard Steete, dans une épitre sa-

tirique au pape Clément XI, soutient que
leur fanatisme est toujours le même. « il est

vrai, dit-il, que nous n'avons pas aujour-
d'hui le pouvoir de brûter les hérétiques,

comme les premiers réformateurs mais à

cela près nous employons toujours les mêmes

violences; nous persécutons, nous tourmen-

tons, nous emprisonnons et nous ruinons

tout homme qui prétend en savoir plus que

ses supérieurs et plus cet homme est d'un
caractère irréprochable, plus nous croyons

qu'il est nécessaire de se servir de ces sortes

de rigueurs contre lui. Sur la fin de jan-
vier et an commencement de février, on

nous anime extraordinairement les uns con-

tre les autres, parce qu'it est arrivé, it y a

plus de soixante ans que nos ancêtres
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étaient, de grands scélérats, et l'on croit

qu'on ne saurait trop insister sur un sujet
si beau de génération en génération, et que
l'on devrait même en parler depuis le com-

mencement de l'année jusqu'à la fin. Un au-

tre sujet d'enthousiasme est le danger de la

pauvre Eglise, danger qui s'accroît toujours
à mesure que le crédit et t's espérances des

catholiques augmentent. J'ai ~u 'le temps

que la figure d'une église faite de carton;

plantée si artificieusement au bout d'un bâ-

ton qu'elle paraissait chanceler, représentait
le danger de notre pauvre Eglise; portée d'un
air triste et lugubre devant un vénérable ec-

clésiastique, aux élections des membres du
parlement, elle passait pour un remède sou-

verain contre ses ennemis, elle avait la vertu

de les chasser du champ de ba)a4tte tout con-

fus. J'ai vu même que le nom d'Eglise ou de

77<!M<e-.E'<t'M, prononcé avec emphase, et

répété un certain nombre de fois, a pu chan-

ger l'air et la voix d'une multitude innom-

brable, lui donner un aspect hideux et fa-

rouche, agiter les cœurs, faire enfler les

veines comme par une espèce de frénésie.
J'ai vu en même temps que ce nom prononcé
d'un air touchant et pathétique, les yeux et

les mains vers le ciel, a pu changer les.men-

songes en vérités, un scélérat en un saint,
et un perturbateur du repos public en une

divinité tutétaire. Par un privilége singu-

lier, les hommes attaqués de cette maladie

ont acquis le droit de pénétrer les jugements
de Dieu, et de les appliquer à leur prochain
s'il arrive un fléau de la nature, ou un autre

malheur public, ils savent à point nommé
pourquoi Dieu t'envoie, quel est le crime

qu'il a dessein de punir; et ce n'est jamais
contre leurs propres crimes qu'il est irrité,
c'est toujours contre ceux des autres, etc. B

Si quelqu'un s'est laissé séduire par les

tableaux pompeux que nos écrivains moder-

nes nous ont faits des heureux effets que la

réforme a produits en ~K~!c(erre, nous l'in-

vitons à lire un ouvrage intitulé La Cun-

version de l'Angleterre au c/!ns<t«mt~ne

comparée avec sa prétendre Réformation

in-8", Paris, 1729.

Les historiens protestants ont abusé de la

crédulité de leurs lecteurs, lorsqu'ils ont voulu

persuader que la cause du schisme de l'An-

gleterre, en 1533, fut l'autorité excessive, ou

plutôt la tyrannie que le pape exerçait sur

ce royaume ;.cette prétendue cause n'avait
pas lieu en France ni dans les pays du Nord,
et t'hérésic ne laissa pas de s'y établir. Il est

de toute notoriété que la cause de la rupture
fut le refus que fit Clément V1H dé déclarer
nul le mariage d'Henri VIII avec Catherine

d'Aragon, et d'accorder à ce prince la liberté

d'épouser Anne de Boleyn, de laquelle il

était épris; puisqu'avant d'avoir conçu cette

passion, Henri Vit! avait écrit tui-méme

contre Luther en' faveur de la juridiction et

de l'autorité du pape. Les moyens dont on

se servit ensuite pour détruire la religion
en Angleterre, ne furent pas plus légitimes
ni plus honnêtes que le motif on y em-

ploya l'imposture, ta calomnie, la violence

et les supplices. M. Bossuet, dans son T?!

des FnrM< t. H, 1. vo, a mis ce hit dans la

dernière évidence, et l'a prouvé par le propre
aveu des proteslants; aucun d'eux ne sera

jamais en état de le convaincre de faux.
L'a nteur de la Conversion de l'Angleterre, etc.,
a fait de même. Moshcim, dans l'impuis-
sance de contester cette vérité, est convenu

que les auteurs de cette révotution agirent
souvent d'une manière violente, téméraire et

précipitée; que plusieurs de ceux qui y eu-
rent part agirent plus parpassion et par inté-
r6i que par zèle pour la véritable religion.
/7t~. ecclés. du xvi° siècle, sect. 1, c. § 1~.
David Hume, dans son /?<sf. des maisons de

Tudor et de ~(uarf, a posé pour principe que,
si la superstition est le caractère de la reli-

gion romaine, le fanatisme a été celui de 11

prétendue réformation. Le traducteur de
Mosheim, fâché de cet aveu, a voulu prouver
le contraire, t. tV, p. 138 et suiv. Mais, au

lieu de détruire ce fait, il l'a plutôt confirmé,

puisqu'il a été forcé d'avouer que le fana-
tisme eut beaucoup de part à la conduite de
plusieurs de ceux qui embrassèrent la ré-

formation, p. 144 que l'tin abusa souvent

de la liberté qu'elle introduisit; que l'ardeur

des premiers réformateurs fut plus ou moins

violente, plus ou moins mêlée avec la cha-

leur et la vivacité des passions humaines,
p. H6 que le zèle des réformateurs fut
quelquefois excessif, p. 150; que peut-être
les emportements de Luther furent l'effet de
son ressentiment et de l'ardeur de son ca-

ractère, etc., p. 153. Ce n'était donc pas la

peine de disputer contre David Hume, puis-
que l'on se.trouve réduit à lui accorder ce

qu'il a dit.
La question est de savoir si des hommes

conduits par le fanatisme, par la chaleur

des passions, par l'amour de la nouveauté,
et non de la vérité, étaient fort propres à

réformer l'Eglise de Dieu, et s'il est proba-
ble que Dieu ait voulu se servir de pareils
instruments. Nous verrons d.ms l'article

suivant que la religion anglicane porte en-

core t'empreinte des mains qui l'ont formée,

des motifs dont ses fondateurs furent animés,

et des moyens dont ils se servirent. Une

preuve que les Anglais n'étaient pas fort

zélés pour la vérité, c'est qu'ils changèrent
trois fois de religion en douze ans. A la mort

d'Henri VIII, ils tenaient encore à la foi ca-

tholique en 15~7, sous Edouard VI ils

dressèrent une profession de foi moitié lu-

thérienne, moitié calviniste sous le règne
de Marie, en 155~, ils redevinrent cathoti-

tiques en 1559, sous le règne d'ElisabeLh,

le protestantisme fut rétabli.

Quoique l'on ait répandu des torrents de

sang pour cimenter cette religion nouvelle,
il s'en faut beaucoup qu'elle ait été généra-
lement adoptée en Angleterre pendant que

le gouvernement, les grands du royaume et

une partie de la nation embrassaient ce mé-

lange de luthérianisme et de calvinisme, avec

quelques faibles restes de catholicisme, que

l'on nomme la religion anglicane, une autre

partie s'attachait aux sentiments de Calvin,
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rejetaiUouUe reste, et formait la secte de ceux

quet'onnommeprM~~nensetpMrttai'n.f.'ces
deux factions se sont fait pendant longtemps
une guerre cruelle; et si l'une des deux s'é-

tait trouvée assez forte, elle aurait exterminé

l'autre. Après bien des combats, e!les se sont

reposées par lassitude, et elles ont été for-
cées de se tolérer mutuellement. Dans le

sein de ces deux sectes, il s'en est formé une

inSnité d'autres, comme les quakers ou

trembleurs, les hernhutes ou frères moraves,

les méthodistes, les anabaptistes, les soci-

niens, les brownistes ou indépendants, etc.

Ainsi le christianisme, en Angleterre est

divisé en deux partis principaux; l'un est

celui des épiscopaux, que l'on appelle aussi

l'Eglise anglicane, ou la ~faM<e-F~~e l'au-

tre, celui des non-conformistes, ou sépa-

ratistes, qui comprend les prM&y~rt'ens, pu-
ritains ou calvinistes rigides, et toutes les

autres sectes dout nous venons de parler,
sans 'en exclure même les catholiques, qui
sont encore en assez grand nombre.

En 1716, plusieurs Anglais et quelques Ecos-

sais avaient formé un concordat entre eux

pour s'unir à t EgHse grecque mais ce

projet n'eut aucune suite. Les Grecs n'y au-

raient certainement pas consenti, à moins

que les anglicans n'eussent changé leur

croyance sur un très-grand nombre d'ar-

ticles.

Quoique nos écrivains aient beaucoup
vanté la tolérance étabtie dans ce royaume,
Ja religion catholique y a toujours été gênée

par des lois très-sévères. Jusqu'à nos jours
un catholique ne pouvait posséder aucune

charge, ni entrer au parlement, sans avoir

prêté le serment du test, par lequel on ab-

jurait le dogme de la transsubstantiation et

de la juridiction spirituelle du pape. Ce ser-

ment a été aboli depuis peu par un décret
du parlement, et changé en un simple ser-

ment de Edéiité, qui n'a aucun rapport à la

religion mais ceHë condescendance du gou-

vernement anglais a échauffé la bile des

puritains, surtout en Ecosse, où ils sont la

secte dominante.

Moshcim, dans son ~f~. eccl. du xv))i'
siècle, déplore le nombre des incrédutes qui
ont paru en Angleterre, et les effets perni-
cieux de leurs ouvrages; il prédit que cette

contagion pénétrera bientôt dans toutes les

contrées de l'Europe, surtout dans celles où

la réformation a introduit un esprit de li-

berté il était aisé en effet de le prévoir. Ce

sont les déistes anglais qui ont été les pré-
cepteurs de nos philosophes antichrétiens, et

c'est un mauvais service que nous ont rendu

nos voisins; il ne fait pas plus d'honneur à

l'Angleterre qu'à la prétendue réformation.

ANGLICAN. On appelle religion anglicane
celle qui est autorisée en Angleterre par les

lois, pour la distinguer de celles qui y sont

seulement totérées. De toutes les commu-

nions chrétiennes non cathotiques, les angli-

catM sont ceux qui s'écartent le moins de la

croyance de l'Eglise romaine; ils en rejet-
tent cependant un grand nombre d'articles

essentiels. Aussi les autres protestants leur

reprochent de pencher toujours au papisme,
d'en avoir conservé de trop grands restes, et

de n'avoir fait la réforme qu'à moitié. Il

n'est pas toujours aisé aux théologiens an-

glicans de se défendre, de montrer pourquoi
ils se sont arrêtés en chemin, pourquoi ils

ont retranché tel article et en ont retenu tel

autre.

Dans la révolution qu'a subie la religion
en Angleterre, il faut distinguer quatre épo-

ques principales. La première sous Henri

VIII, lorsque ce prince, pour secouer le joug
du saint-siége et de l'Eglise romaine, se dé-

clara chef souverain de l'Eglise anglicane, et

défendit de reconnaître aucune autorité spi-

rituelle ou temporelle que la sienne. Il ne

toucha néanmoins ni aux autres points de

doctrine, ni au culte extérieur établi dans l'E-

glise catholique. La seconde sous Edouard

VI, son fils et son successeur. Après que les

partisans de Luther et de Calvin eurent semé

leurs erreurs parmi les Anglais, il fut décidé

par acte du parlement, en 15M, que l'on ré-

formerait la discipline ecclésiastique et la

forme du culte c'est ce qui fut exécuté en

1548; mais on ne convint pas encore d'un
formulaire de doctrine ou d'une profession
de foi. La troisième sous la reine Marie,

sœur d'Edouard, et qui lui succéda. Cette

princesse, zetée catholique, fit casser en 15S3

l'acte précédent, et fit rétab)irte catholicisme.

Enfin sous la reine Elisabeth autre fille

de Henri VIII qui avait été élevée dans les

opinions des protestants, le parlement, l'an

1559, renouvela tout ce qui avait été fait sous

Edouard VI et proscrivit de nouveau le ca-

tholicisme. Mais la confession de foi angli-

cane ne fut dressée que trois ans après, dans
un synode tenu à Londres en 1562. On la

trouve dans le Recueil des confessions de foi
des Eglises réformées, p. 99; elle contient

trente-neuf articles. Dans les cinq premiers,

l'on fait profession de croire la Trinité, t'in-

carnation, la descente de Jésus-Christ aux

enfers, sa résurrection, la divinité du Saint-

Esprit. Dans les trois suivants, on reçoit
comme canoniques tous les livres du Nou-

veau Testament; l'on exclut de l'Ancien les

livres de Tobie, de Judith, une partie de celui

d'Esther, la Sagesse, l'Ecclésiastique, Baruch,

quelques chapitres de Daniel et les deux li-

vres des Machabées; l'on décide que tout ce

qui n'est pas contenu dans l'Ecriture sainte

n'est point nécessaire au salut. Dans le 8' ar-

ticle, on reçoit te symbole des apôtres, celui

du concile de Nicée et celui de saint Atha-

nase.

Déjà l'on peut demander aux anglicans

pourquoi ils rejettent ces livres dans l'An-

cien Testament pendant qu'ils admettent

t'Epitre de saint Jacques, celle de saint Jude

et l'Apocalypse, que les calvinistes regar-

dent comme apocryphes, précisément pour
les mêmes raisons. Les sociniens leur sou-

tiennent que ce qui est contenu dans le sym-

hote de saint Athanase ne peut pas être

prouvé par l'Ecriture sainte. Aussi, dans la

Gazette de France du vendredi 7 mars 178H.

on nous annonce qu'une bonne partie des
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Américains anglicans ont retranché de leur t

office le symbole de saint Athanase, et ont s

été de celui des apôtres Jl est descendu aux

enfers.
<

Dans le 9' article et les -suivants, il est t

décidé que tous les hommes naissent souillés 1

du péché origine!; qu'ils ont cependant un i

libre arbitre, mais qu'ils ne peuvent faire 1

aucune bonne oeuvre sans le secours préve- )¡

nant de la gr&Cf; que l'homme estjustiCé 1

par la foi seule. Ce dernier dogme est néan- (

moins formellement contraire à ce que dit ]

saint Jacques, c. !t et les deux articles pré-

cedents ne sont point admis par tes soci- 1

niens. Nous ne savons pas par quel texte

de l'Ecriture sainte on peut prouver que
toutes les oeuvres faites sans la foi en Jésus-

Christ sont des péchés, article 13; saint Paul

décide le contraire (7!om. Il, i~). On rejette,
article 1~, les a'Mt)fM de surérogatinn comme

une impiété, en donnant un sens faux et ab-

surde à ce terme. Foy. SuRÉnosATtON.

L'article 16 porte que l'on peut obtenir la

rémission des péchés par la pénitence, et il

condamne 1 opinion de l'inamissibili'é de la

justice, soutenue par les calvinistes. Le 17°

admet la prédestination; mais il avertit qu'il

n'y faut pas penser, de peur de tomber dans
la présomption ou dans le désespoir. Le 18°

décide que l'on ne peut pas être sauvé sans

connaître Jésus-Christ. Selon le 19°, l'Eglise

est l'assemblée des fidèles où la pure parole
de Dieu est précitée et où les sacrements

sont bien administrés d'où l'on conclut que

l'Eglise romaine est dans l'erreur, quant au

~iogme, à la morale et au culte extérieur. Cet

article est-il fort essentiel au salut? est-il

clairement révélé dans l'Ecriture sainte? `t

Suivant le 20' et le 2l", l'Eglise ne peut rien

décider ni rien établir que ce qui est porté
dans l'Ecriture sainte; les conciles, mémo

généraux, peuvent se tromper et se sont

souvent trompés en effet. Le 22° rejette la

doctrine de l'Eglise romaine touchant le

purgatoire, les indulgences, la vénération et

t'adora<!on des images, des reliques, et l'in-

vocation des saints. On voit bien que le ter-

me d'adoration est affecté là par malignité.
Il est décidé, dans le 23°, que la mission est

nécessaire pour prêcher et pour administrer

les sacrements; que la mission est légitime

quand elle est donnée par ceux qui en ont le

pouvoir; mais on ne dit point à qui ce pou-
voir appartient, si c'est au roi, comme chef

de l'Eglise anglicane, ou si c'est au clergé.
Cet articte était déticat il est demeuré indé-

cis. Le 2~° veut que la liturgie soit célébrée

en langue vulgaire. Les sacrements, selon le

25', sont les signes efficaces de la grâce, par

lesquels Dieu excite et confirme notre foi en

lui; il n'y en a que deux, savoir le bap'éme
et la cène. On rejette les autres, parce que
ce ne sont pas, dit-on, des signes visibles

institués de Dieu; et cependant l'on avoue

que quelques-uns sont une imitation dé ce

qu'ont fait les apôtres il faut donc que les

apôtres aient fait ce que Jésus-Christ ne leur

avait pas commandé? il est évident que cette

déSnition des sacrements est touche et cap-

tieuse, imaginée dans le dessein de concilier,'

s'il était possible, l'opinion des protestants
avec la croyance de t'Egtise romaine. Consé-

quemment il est dit, article 27, que le bap-

tême n'est pas seulement un signe de la pro-
fession du christianisme, mais un signe de

régénération,te sceau de notre adoption, par'

lequel la foi est confirmée et la grâce at«~-

MteM~e, par la vertu de l'invocation divine.

Mais si la grâce est augmentée, elle était donc
déjà dans t'âme du fidèle avant le baptême?
En quel sens le baptême est-il une r~e~ra*
tion? Ce même article veut que l'on baptise
les enfants. Le 28" est encore plus inintelli-

Rib'e. H porte que, pour ceux qui reçoivent
la cène avec foi, <e pain que nous rompons est

la comtKMtucattoM du corps de Jest<s-C/trts<;

et que le calice bénit est la communication du

s<t')~ de_J~u:-C/trts<. Ce sont les paroles de
saint Paul mais on ajoute que le corps de

Jésus-Christ est donné, reçu et mangé seùte-

ment d'une manière c~testc et spirituelle;

que le moyen par lequel cela se fait est un

objet de foi; que ceux qui n'ont pas une fui

vive ne sont pas participants de Jésus-Christ

en aucune manière, article 29. Voilà ce que
saint Faut'n'a pas dit. Ce même article ré-
prouve la transsubstantiation, et l'usage de

garder, de porter, d'élever et d'adorer te sa-

crement de l'Eucharistie; et le 30' décide

qu'il faut communier sous les deux espèces.
Les rédacteurs de ces articles auraient

voulu trouver un milieu entre l'opinion des
luthériens et celle des calvinistes on voit

comment ils y ont réussi à la vérité, les lu-

thériens s'expriment aujourd'hui de mêmé.~

Voy. EccnAtUSTtE. Dans le 31°, ils rejettent
la doctrine catho!ique touchant le sacrifice

de la messe, comme un b!a"phème. Dans le

32', il est décidé que les évéques, les prêtres
et les diacres peuvent se marier; dans le 33'.

que les excommunications sont valides dans

le 3~ que pour le bon ordre il faut se con-

former aux usages et aux cérémonies éta-

blies par autorité publique, mais que chaque

Eglise peut les instituer, les changer ou les

abolir à son gré. Le 35° donne la sanction

aux homélies publiées sous Edouard VI, et le

38'au pontifical pour les ordinations, rédigé
sous le même règne. Le 37' déclare que le

roi d'Angleterre jouit de l'autorité suprême
sur tous ses sujets; que tous, même les ec-

ctésiastiques, doivent lui être soumis dam

toutes les causes, et- qu'il n'est soumis'lui-

même à aucune juridiction étrangère; que le

pape n'a aucune juridiction en Angleterre.
On ajoute cependant que l'on ne prétend pas
attribuer au roi l'administration de la parole
de Dieu ni des sacrements soit on lui at-

tribue du moins le privilége d'accorder, de
limiter, ou d'ôter ce pouvoir à qui il ju~e à

propos. Les articles suivants condamnent

la doctrine des anabaptistes touchant les

peines capitales, la guerre et la profession
des armes, la communauté des biens et les
serments.

Pour peu qu'un théologien soit instruit et

sente la valeur des termes, il voit que cette

contessiou de foi,dans la plupart des articles,
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est captieuse, équivoque, dictée par t'intéret

politique et par les circonstances, plus pro-
pre à perpétuer les disputes qu'à les éclair-

cir. Aussi s'en faut-il beaucoup que la doc-

trine, les-usages, la discipline des anglicans,
soient d'accord avec leur confession de foi;
et cette contradiction leur est continuelle-

ment reprochée par ceux qu'ils appellent

non-conformistes. tt est aisé d'ailleurs de la

prouver en comparant cette confession de foi
avec le plan de la religion anglicane, tel qu'il
est tracé dans un tivre intitulé Regni ~n~~t<e

<u6 "Mpcrto re~tn<B jE'M~e~/xc re/t~t'o et ~t<-
bernatio ecc~'a~~tca, in-~°, Londini, 1719, et

dédié à Georges Il pièce authentique, s'il en

fut jamais. En effet, suivant les 20° et 21°

chapitres de la confession t'Egtiso ne peut
rien décider et rien établir que ce qui est en-

seigné dans l'Ecriture sainte; les conciles,

même généraux, peuvent se tromper, et se

sont trompés en e~e<; et dans le plan de reli-

gion, t" part:e, chapitre 1, on fait profession
de recevoir comme authentiques, ou comme

faisant autorité, les trois symboles, les qua-
tre premiers conciles, les sentiments des
Pères des cinq premiers siècles; c. 4, on dit

que les décrets de ces conciles ont été accep-

tés et conGrmés par les états du royaume

d'Angleterre. Ces états ont donc accepté et

confirmé des décrets de conciles qui ont pu

se tromper, et ~t« <e sont trompés en e~

Chapitre 5 de ce même plan, on reconnaît

que ce sont les Pères des cinq premiers siè-

cles qui nous ont désigné les livres canoni-

ques
de l'Ecriture, qui nous ont transmis

1 histoire ecclésiastique, et qui ont réfuté les

hérésies de leur temps. Mais si ces Pères se

sont trompés, comment sommes-nous surs

du jugement qu'ils ont porté touchant le

nombre des livres canoniques? Les calvinis-

tes les chargent de mille erreurs, et tes an-

glicans n'ont pas pris ta peine de les justi-
fier ils ont laissé ce soin aux catholiques.

Chapitre 6, on déclare que les hérétiques

doivent être punis par les censures ecclé-

siastiques et par les supplices que leur infli-

gent les lois civiles. Mais qui a droit de juger
que tel h6mme,est hérétique? On ne le dit

pas,et nous demandons vainement comment

cela s'accorde avec la prétendue tolérance

des Anglais. Dans le chapitre 7, les catho-

liques sont accusés de se dévouer à Dieu par
une b! non écrite; d'adorer ce qu'ils igno-

reat d~ns les reliques, dans les hosties, dans
Jes images; de prier dans une langue incon-

nue dé prier tes saints plus souvent que
'ésùs-Christ de se prosterner devant les

images de retrancher la moitié de l'Eucha-

ristie d'avoir inventé la transsubstantiation,

le purgatoire, le mérite des bonnes œuvres

de renouveler le sacriCcë de Jésus-Christ

pour les vivants et pour tes morts; de pré-

tendre que l'Eglise romaine a de droit divin
la juridiction sur toutes tes autres.'Sans re-

lever la manière captieuse dont plusieurs de
ces articles sont représentés ou travestis, il

n'en est aucun que,nous n~' prouvions par te

sentiment des conciles et des Pères des cinq

premiers siècles les luthériens et les catvt-

nistes n'en disconviennent pas, mais ils di-

sent que cela ne suffit pas sans l'Ecriture

sainte. Voitâ an point de dispute sur lequel
nos adversaires ne s'accorderont jamais.
Cependant, chapitre 8, les ot:<caH< font
profession d'être unis à toutes les Eglises

protestantes et à toutes les Eglises chré-

tiennes. Nous voudrions savoir en quoi peut
consister cette union, quand on n'a ni la

même foi, ni le même culte, ni la même dis-
cipline.

Outre la liturgie anglicane, que ]'on peut
voir dans le P. Lebrun, /?.rp<tco<. des c~r~m.

de la ~feMe, lom. Vif. p. 53, les anglicans ont

conservé t'ofSce ecclésiastique du matin et

du soir, les psaumes, les cantiques, les le-

çons, la confession générale des péchés et

l'absolution, la doxotogie, les a~/e/Mto, le Te

Deum, le symbole des apôtres et celui de

saint A'hanase, les litanies, desquelles ils ont

retranché les noms dès-saints, c. 12 et suiv.

Ils administrent le baptême comme dans

l'Eglise romaine, mais sans exorcismes et

sans onctions. Leurs. évoques donnent la

confirmation par l'imposition des mains
avec une prière. Dans t'otuce des morts, ils

demandent à Dieu de ne pas nous livrer aux

supplices éternels, et d'accorder à tous les

Cdètes la féticité du corps et de t'âme: ils di-

sent la prière Kyrie, eleison.

Dans la seconde partie de ce plan, le gou-
vernement ecclésiastique d'Angleterre est re-

présenté en seize tables. La première attri-

bue au roi l'autorité suprême dans toutes les

matières ecclésiastiques, et beaucoup plus
de pouvoir que nous n'en donnons au pape.
La seconde et les suivantes règlent le pou-
voir, tes fonctions, la juridiction des arche-

vêques et des évoques; il y est question de
bénéfices en titre et des différentes espèces

de biens ecclésiastiques.

La troisième partie établit la discipline qui
regarde tes simples udètes, les fêtes, les jeû-
nes, t'abstinence. Nous y voyons Pâques, la

Pentecôte, la Trinité, tous les dimanches, la

Circoncision de Notre-Seigneur, l'Epiphanie,

l'Annonciation, l'Ascension, Noël, la Tous-

saint, les fêtes des apôtres, des évangétistes,

de saint Jean-Baptiste, de saint Etienne, des
Innocents. On nous avertit que tous ces jours
sont consacrés à Dieu seul, comme si quel-

qu'un avait jamais enseigné le contraire. On

y conserve le carême, les jeûnes des vigihs,

l'abstinence des vendredis et samedis, les

Quatre-Temps, les Rogations mais l'on

comprend que les aîM~cans ne sont pas fort

scrupuleux sur toutes ces observances

l'exemple des autres sectes qui les méprisent

a prévalu sur la règle. Dans les cathédrales,

il y a des lecteurs, des chantres, des vicaires,

des chanoines, un sous-doyen, un trésorier,

un chancelier, un préchantre, un doyen.

Mais les synodes provinciaux ne peuvent
rien statuer que sous l'autorité du roi.

Ainsi, en conservant un certain extérieur

de religion, et en déCgurant la doctrine ca-

th.0lique, les réformateurs anglicans ont f.'s-

ciné tes yeux du peuple et t'ont en'ro~'é

dans le schisme; les ennemis du clergé d An-
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gleterre ne cessent de tôt insulter à ce sujet.

Si d'un côté les anglicans soutiennent que

l'Ecriture sainte est la seule règle de foi, de

l'autre iis s'attribuent le droitde l'interpréter

et d'en fixer le vrai sens. « H n'y a.'dit

Richard Steele à Clément XI, d'autre diffé-
rence entre vous et nous, par rapport aux

fondements de la doctrine, de la hiérarchie,

du culte et de la discipline, que celie-ci c'est

que vous ne sauriez errerdans vos décisions,

et que nous n'errons jamais; c'est-à-dire,

en d'autres termes, que vous êtes infaillible,

et que nous avons toujours raison. Ainsi,

le synode de Dordrecht (dont lès décisions
sûres et certaines sont célébrées tous les

trois ans dans ce pays-là par un jour solen-
uel d'actions de grâces); ainsi, les synodes
nationaux des églises réformées en France,
l'assemblée générale de l'Eglise presbyté-
rienne en Ecosse, et, si j'ose la nommer, la

convocation du clergé d'Angleterre, ont tous

eu également cette autorité incontestable

que votre Eglise s'attribue, et les peuples
ont été obligés d'obéir à leurs décrets avec

autant de soumission que l'on en a parmi
vous pour ce qui part d'une infaillibilité ab-

solue. En même temps que nous soutenons

avec chaleur, contre vos controversistes,

que les peuples ont droit d'examiner et d'é-
plucher eux-mêmes les Ecritures, nous avons

soin de leur inculquer, dans nos instructions

particulières, qu'ils ne doivent pas abuser

de ce droit, qu'ils ne doivent pas prétendre
être plus sages que leurs supérieurs, et qu'il
faut qu'ils s'étudient à entendre les textes

particuliers dans le même sens que l'Eglise
tes entend, et que leurs guides, qui ont

l'autorité interprétative, les expliquent. Nous

réussissons aussi bien par cette méthode, que
si nous défendions la lecture de l'Ecriture

sainte. Et quoique, par nos paroles, nous
conservions à l'Ecriture sainte toute sa

dignité, nous avons cependant l'adresse d'y
substituer réellement nos propres explica-
tions et des dogmes tirés de nos explications,
etc. » Ainsi en agissent toutes les sectes pro-
testantes. Thomas Gordon leur fait le même

reproche, Esprit du Clergé, p. 42. En

second lieu selon le même principe les

anglicans n'admettent point l'autorité de la

tradition; tnais, dans leurs disputes avec les

puritains et avec les sociniens, ils sont forcés

d'employer le témoignage des Pères ou la

tradition, pour montrer le sens des passages
que ces sectaires entendent comme il leur

platt. Un théologien anglican a très-bien

réfuté le livre de Daillé, De vero usu Patrum.

C'est principalement par la tradition qu'ils
soutiennent l'institution divine de l'épisco-

pat, la supériorité des évêques sur les sim-

ples prêtres, l'usage apostolique du carême,
etc. Ainsi, ils se fondent sur la tradition

lorsqu'elle leur est favorable; ils l'abandon-

nent lorsque nous nous en servons pour
leur prouver les dogmes catholiques aux-

quels ils ont renoncé. En troisième lieu,
il en est de même de la mission et de la suc-

cession des pasteurs. Vous ne pouvez, leur

dit-on, tenir cette succession et cette mission

que des pasteurs de t'Egtise romaine ;s'its

ont été capables de vous la transmettre, à

plus forte raison tont-its conservée pour
eux tes fidèles leur do.vent donc la même

docilité que vous exigez pour vous-mêmes

ils sont donc aussi assurés de leur salut en

écoutant les pasteurs catholiques qu'en
vous écoutant vous-mêmes. Ou était donc

pour eux la nécessité de faire un schisme

pour vous suivre? Vous dites que la doctrine
des pasteurs catholiques est fausse mais ils

soutiennent que c'est la vôtre; le simple
fidèle doit plutôt tes croire que vous; il (toit
présumer que la mission est plutôt chez eux

qui sont te tronc que chez vous qui n'êtes que
les branches, et que la vérité réside dans la

source plutôt que dans le ruisseau qui en

vient. C'est encore l'objection que leur fait
Gordon, pag. 52. Aujourd'hui les méerc:'ntt

anglais font à teurctergé les mêmes repro-
ches que les réformateurs ont faits à celui de

l'Eglise romaine, lorsqu'ils lui ont contesté

le droit d'enseigner, et qu'ils s'en sont sépa-
rés. En quatrième lieu, Gordon prouve,

par les actes tes plus solennels du parlement i
d'Angleterre, que l'Eglise anglicane, sa con-

stitution, son clergé, tous les pOM~ofr~ettea~

priviléges de celui-ci sont l'ouvrage de ta"

puissance civite~ et qu'il tient tout d'elle;

que tous ses membres l'on ainsi reconnu, et

se sont obligés par serment à le soutenir :c,

ainsi; que ces mêmes actes attribuent au roi

tout pouvoir et toute autorité tant ecctésias-~

tique que civile, le droit de réformer et de;

corriger toutes les erreurs, les hérésies et tes
abus; qu'en conséquence c'est la puissance~ i;

civile. qui a donné la sanction au livre de ta

liturgie, au rituel et à la formule d'ordination

pour les ministres de l'Eglise. tt dit que, dans ¡i"
le temps de ta réforme, l'archevêque Cranmer c,

avouaitque l'ordination des évoques n'était j
qu'une institution civile, par taquette-on~:

parvenait à un office ecclésiastique; aucun 1:

membre du ctergé aM~tcaM n'aurait ators
osé soutenir le contraire. Tous furent forcés
de jurer et de signer cette doctrine, p. 52 et

106 autrement, en vertu de l'arrêt du par-
lement de 15~7, ils auraient été punis comme

criminels de tése-majesté. David Hume,
Bist. de la maison deTudor, an 15M lleytiu,

Burnet, etc.

C'est donc contre toute vérité qu'il est dit

dans la confession de foi anglicane que t'ou

n'attribue point au roi le pouvoir d admi-

nistrcr la parole de Dieu et les sacre-
ments. Si leroi n'a pas ce pouvoir, comment

peut-il le donner? Corriger les erreurs et les

hérésies, approuver la liturgie et le rituel,

prescrira les formules de prières et d'ordina-

tions, n'est-ce donc pas administrer la parole
de Dieu? C'est encore une absurdité de nom-

mer mission une institution purement civile,
et hiérarchie ou pouvoir sacré, un pouvoir
émané de l'autorité civile. Les apôtres ont

prétendu tenir leur mission et teurs pouvoirs,
non des puissances de la terre, mais de

Jésus-Christ; par l'imposition des mains, ils

ont voulu donner une grâce et une autorité

spiritucllc et surnaturc!tc,etnonun otSca
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civil. Saint Paul dit aux évoques qu'ils ont

étéét:)b)is,nonpar les princes et les

magistrats, mais par le Saint-Esprit, pour
gouverner ['R~)ise de Dieu..4e~c.xx, v.28.

Le pouvoir de remettre les péchés, de lier et

de défier da'.ts le ciel et sur la terre, que
Jésus-Christ a donné a ses apôtres, n'est
certainement pas un pouvoir civil. Les théo-

logiens a~tcotM nommenl avec emphase les

droits divins de i'épiscopat, et ils font dériver

ces droits et cette dignité de la puissance
royale ces droits ne sont donc pas plus
divins que ceux d'un juge, d'un officier

militaire ou d'un financier; tous ces droits

sont de même nature, puisqu'ils sont émanés

de la même source. Aussi le concile de

Trente a décidé que ceux qui ont été appelés
et institués au ministère ecclésiastique par
le peuple, par la puissance séculière, ou qui
s'y sont ingérés d'eux-mêmes, ne sont point
de vrais ministres de t'Elise, mai s des votcurs

et des usurpateurs, sess. 23. c. 4.

Si le P. Le Courrayer, génovéf.iin, réfugié
en Angleterre, avait été mieux instruit, pro-
bahlement il n'aurait pas entrepris, en 1723

et 172G, de soutenir la validité des ordina-

tions anglicanes. Cette question en renferme

deux, l'une de fait, l'autre de droit. La ques-
tion de fait est de savoir si Matthieu Parker,

prétendu archevêque de Cantorbéry, et tige
de tout t'épiscopat d'Angleterre, a reçu ou

n'a pas reçu l'ordination épiscopate, par
conséquent s'il a pu ou n'a pas pu ordonner

vatidement d'autres évoques. La question de
droit est de savoir si la forme d'ordination,
prescrite par le rituel anglican dressé sous

Edouard VI, et encore actuellement suivie,
est valide ou non.

Sur la première question, il faut savoir

que, depuis l'an 1559, époque de la consom-

mation du schisme de l'Angleterre, sous la

reine Elisabeth, non-seulement les Anglais

catholiques, mais les presbytériens et les

autres non-conformistes, ont constamment

soutenu aux anglicans, que l'épiscopat ne

subsistait plus parmi eux; que Parker n'a
jamais été validement ordonné, puisque Bar-

low, évêque de Saint-David, et ensuite de
Chichester, prétendu cousécrateur de Par-

ker, ne l'avait pas été lui-même. Plusieurs

ont posé des faits, desquels il résulte qu'il
n'a pu t'être; quelques uns ont avancé

qu'il avait ordonné Parker dans une auberge
de Londres. On sait d'ailleurs que, selon la

doctrineétabtiepourturs, le brevetde la reine
donnait le pouvoir épiscopat, sans qu'il fût
besoin d'ordination.

Pour prouver le contraire Le Courrayer
a soutenu 1° que Barlow avait été réelle-
roent sacré évêque, puisqu'il avait assisté en

cette qualité aux assemblées du parlement
sous Henri VIII mais cela prouve seule-

ment que l'on présumait son ordination.

D'ailleurs un homme simplement nommé à

nn évêché pouvait assister au parlement
sans avoir encore été ordonné. 2° Qu'il n'est

pas vrai que Barlow ait été absent et en

Ecosse dans le temps auquel on suppose qu'il
a été ordonné; que quoique l'on n'ait pas

pu retrouver l'acte de son ordination ce

n'est qu'une preuve négative. Mais cette

preuve est devenue très-positive par t'afnr-

mation constante de ceux qui ont pu savoir

s'il avait été sacré ou non.3* Que la préten-
due consécration de Parker dans une auber-

ge est une fable. Cela peut être; mais le

fait est très-anatogue à la manière de pen-
ser des auteurs qui regardaient le sacre des
évoques comme une momerie. 4° Que Parker

a été réellement sacré à Lambeth le 17 dé-
cembre 1559, par Barlow, assisté de Jean

Scory, élu évêque d'Héreford, de Miles Co'

verdale, aucien évêque d'Excester, et de
Jean Hocgskins suffragant de Bedfford. On

produit l'acte de cette consécration. Mais

en 1727 le P. Hardouin et en 1730 le P. Le

Quien dominicain, ont réfuté Le Cour-

rayer ils ont fait voir que la plupart des ac-

tes et des titres qu'il a cités en particulier
t'acte de la prétendue ordination de Parker

à Lambeth, sont faux, supposés ou altérés

qu'ils ont été forgés postérieurement à l'an

1559, pour satisfaire aux reproches que les

catholiques faisaient aux anglicans touchant

la nullité de leur épiscopat; que Le Cour-

rayer a tronqué de mauvaise foi les pas-
sages de plusieurs auteurs, Ils ont prouvé

par de nouveaux témoignages,que ni Barlow

ni Parker n'ont jamais été ordonnés évoques

.que l'un et l'autre étaient très-persuadés

qu'ils n'avaient pas besoin d'ordination. Le

Courrayer n'a rien eu à répliquer de solide.

Sur la question de droit, ou sur la vaiiditéde

l'ordination prescrite par le rituel d'Edouard

VI, Le Courrayer a soutenu qu'elle est bon-
ne et suffisante, 1° parce qu'elle consiste dans

l'imposition des mains jointe à une prière
2° qu'il y est fait mention du sacerdoce et du

sacrifice, du moins indirectement; 3° que les

erreurs particulières, soit du consécrateur soit

de l'élu, ne font rien à la validité de la céré-

monie que l'ordinal ou te rituel d'E'

douard VI a éLé dressé par des évoques et

par des théologiens, et qu'il a été seulement

autorisé par le roi. Pour savoir à quoi
nous en tenir, il faut examiner la cérémonie

telle qu'elle est prescrite par ce rituel. l"L'on

commence par lire le brevet du roi, qui

porte Nous nommons, faisons, ordonnons

crcotH et établissons un <e< évêque de tel

siége. 2° L'on fait prêter à l'élu un serment

conçu en ces termes « J'atteste et je déclare

sur ma conscience que le roi est te seul gou-

verneur suprême de ce royaume, <an< dans

les choses spirituelles ou ecclésiastiques que
dans les temporelles, et qu'aucun autre prin-
ce ou prélat étranger n'y a aucune juridic-
tion pouvoir ni autorité ecclésiastique ou

spirituelle. 3° L'évêque consécrateur deman-
de à l'élu s'il a été appeté à l'administration

de t'épiscopat suivant la votonté de Jésus-

Christ et suivant les constitutions du royau-

me, et s'il est dans la volonté d'en remplir

les devoirs. t° Après les réponses de fétu

te consécratenr lui met la main surla tête

et prononce cette prière « Que Dieu tout-

~puissant, qui vous a donné cotte volonté,

vous accorde encore les forces et la facutté
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de faire efficacement toutes ces choses, de

manière qu'il achève en vous son ouvrage,

qu'il vous trouve innocent et sans tache au

dernier jour, par Jésus-Christ Nôtre-Seigneur,
Ainsi soit-il. o–Or, on a soutenu contre Le

Courrayer, et nous soutenons encore que

cette formule est nulle et insuffisante. 1° Loin

de faire aucune mention directe ou indirecte

du sacrifice ni du sacerdoce, elle a été faite

exprès pour en exclure formellement ces

notions, puisque l'art. 31 de la confession de

foi anglicane les rejette comme un blasphè-
me. Que demande le consécrateur pour
l'élu ? Que Dieu lui donne la volonté de rem-

plir les devoirs de l'épiscopat, selon les cons-

titutions du royaume; vainement il ajoute,
selon la volonté de Jésus-Christ puisque la

constitution du royaume touchant l'épisco-

pat est formeHe'nent contraire à la volonté

de Jésus-Christ l'une décès choses exclut

l'autre. 3° il n'est pas une fonction civile

pour laquelle on ne puisse faire la même

prière en faveur de celui qui y est installé
elle n'a donc rien de sacré ni de sacra-

mentel. 4° Les erreurs particulières du con-

sécrateur ou de l'élu ne feraient rien à la va-

lidité de la cérémonie, si d'ailleurs elle n'ex-

primait pas formettonent ces erreurs mais
ici les erreurs anglicanes sont toDneltement

exprimées par le brevet du roi, par le ser-

ment de l'élu par les interrogations du con-

sécrateur, et par la prière qui y est relative
c'est le total de la cérémonie qui détermine le

sens de la formule. 5° Il n'est pas question
de savoir qui a dressé le rituel d'Edouard VI,
mais qui lui a donné la sanction, l'autorité,
la force de loi or, selon la déclaration for-

melle de tout le clergé d'Angteierre c'est le
roi et le parlement. Les évoques et les théo-

l'ogicns qui y ont travaillé étaient de sim-

ples commissionnaires incapables de don-
ner à leur ouvrage aucune autorité its
étaient d'ailleurs hérétiques, et ils y ont ex-

pressément professé leur hérésie. 6° Ceux qui
ont réfuté Le Courrayer ont fait voir qu'en
soutenant la validité de cette formule, il est
tombé dans plusieurs erreurs grossières et
dans des hérésies proscrites par le concile de
Trente et par l'Eglise catholique. En effet

trente-sept de ses propositions ont été con-

damnées par l'assemblée du clergé de Fran-

ce, le 22 août ~27, comme fausses, erronées
et hérétiques. Tf° Le Courrayer a posé en fait

que, dans l'Eglise grecque l'ordination des

prêtres se fait par la seule imposition des
mains avec la prière il cite le Traité des

ofdtKa<ton< du père MonK, et le père Har-
douin l'avait supposé ainsi; mais il est cer-
tain que, chez les Grecs, févéque, assis de-
vant l'autel, met la main sur la tête de l'or-

dinand, et lui applique le front contre l'autel

chargé des vases pleins, en récitant la for-

mule ainsi la porrection des instruments est

réunie à l'imposition des mains, et détermi-
ne la formule à désigner le double pouvoir
du sacerdoce. Traité sur les /bnMes des sa-'

creMem~, par le P. Monm,~Mt<e, c. 25. Au-

jourd'hui les savants conviennent que le

père Moria n'a pas rapporté assez exacte-

ment tes rites des Orientaux. 8° Avant d'être
ordonnés évoques Barlow et Parker n'é-

taient pas prêtres or, on ne peut citer, dans

toute l'histoire ecclésiastique aucun exc'))-

pte certain d'une pareille ordination recon-
nue pour valide.

En 1730 un théoiog'cn luthérien d .ns
une thèse soutenue sous ta présidence du

docteur Mosheim a examiné de nouveau
cette question tant sur le fait que sur le
droit. Dans le premier chapitre, il fait l'his-
toire de la dispute et des ouvrages qui ont

été faits pour ou contre la validité des ordi-

nations anglicanes. Dans le second, il com-

pare les arguments qui ont été allégués de

part et d'autre. Dans te troisième, il porte
son jugement sur le fond et sur la forme. On

conçoit bien qu'il a pris parti pour Le Cour-

rayer il n'approuve pas néanmoins tous ses

raisonnements mais il témoigne beaucoup
de mépris pour tous ses adversaires. !) serait

inutile de nous arrêter à l'histoire des faits; it

vaut mieux nous attacher au fond.
Chap. 2, § 13, l'auteur convient que le ca-

pital de la dispute est de savoir si la forme
de l'ordination des évoques anglicans est va-

lide et suffisante il soutient l'affirmative

par les mêmes arguments que Le Courrayer;
mais il ne satisfait point à ceux que nous lui

opposons. Suivant les meilleurs théologiens,

dit-it, le rit essentiel de l'ordination épisco-

pale consiste dans l'imposition des mains et

dans une prière; l'Ecriture sainte n'exige
rien de plus or, l'une et l'autre se trouvent

dans le rituel anglican. Nous soutenons

que toute prière ne suffit pas; que si le sens

n'en est point relatif aux fins du sacrement
aux devoirs et aux fonctions qui y ont été

attachés par Jésus-Christ, à plus forte rai-

son si les circonstances déterminent les pa-
roles à un sens contraire, cette forme est ab-

solument nulle. Or, nous avons fait voir que
telle est la formule anglicane.

Les Anglais eux-mêmes ont si bien senti

qu'elle était défectueuse, que, sous Char-

les U, ils l'ont changée. Ils y ont ajouté

pour les évoques Recevez le ~a<n<-J?spr<<

pour exercer les devoirs et les (onctions d'é-

~e'~Me dans l'Eglise de Dieu, et souvenez-voua

de réveiller <tt grdce de ~teu qui est en cotts

par l'imposition des mains et pour les prê-
tres Recevez le ,S<n?tf-~prtt pour exercer

<e~ devoirs et les fonctions de prêtre df!

l'Eglise de Dieu. Recevez le po!<t)0t'rde pré-
cher la parole de Dieuet d'administrer les sa-

crement. Zespe~cA~se~ OM<rem:s à celui à qui
vous les remettrez et ils seront liés d celui

auquel vous les lierez. ibid., n. 22, 23, 28

Quand cette addition rendrait la forme va-

lide, elle n'a pas eu lieu dans l'ordination de

Barlow et de Parker ils étaient morts 80

ans auparavant; des évêques ordonnés sans

cette addition n'ont pas pu en ordonner

d'autres validement. L'apologiste a beau dire

que ces paroles ajoutées ne font point partie
de la forme, qui consiste dans la prière, les

Anglais ont compris qu'elles étaient néces-

saires pour déterminer le sens de la prière

donc avant l'addition le sens n'était pas assez
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détermine; il t'était même, par les circons-

tances, à signiGer le contraire, comme nous
l'avons observé. Qu'ils aient cru ou «'aient

pas cru que la forme était dpjà valide sans

cette addition, cela ne nous fait rien.
li n'est [.as nécessaire, dit notre anleur.

que la formule exprime la fin principale et

l'effet du sacrement; elle n'est point telle

pour le baptême, pour ta confirmation, pour
l'extrême-onction, ni pour te mariage cela

est faux. Ces paroles Je te 6rt;~t!e, at< ttO)M

du Père, etc., signifient certainement, non la

purification du corps, mais celle de l'âme,

qui est l'effet principal du baptême. Dans

la confirmation la formule Je le marque

du signé de la croix, et je 'te confirme par

/ecAr~nedtt~a/M<, etc., exprime très-distinc-

tement l'effet du sacrement. H en est de mê-

me de la prière de t'extréme-onction Que

par cette onction, et sa grande miséricorde

le ~et'~HeMr vous pardonne les pec/te~. etc.

Pour le mariage, la bénédiction du prêtre,
qui dit Je vous unis en mariage, at< nom du

Père, etc., n'est pas moins expressive non

plus que l'absolution dans la pénitence à

plus forte raison, dans l'Eucharistie, les pa-
roles de Jésus-Christ Ceci est mon corps,

expriment l'effet de la consécration.

Le Courrayer en avait imposé à ses lec-

teurs, en disant que les anglicans ne rejet-
tent pas absolument la notion du sacrifice

dans i'Eucharis:ie, qu'ils' y admettent au

moins un sacrifice commémoratif et représen-

tatif, qu'entre eux et tes théologiens catho-

liques il n'y a qu'une dispute'de mots; que

!a notion de sacrifice n'est point fondée sur

le. dogme de la présence réelle. /< § 27.

Son apologiste, plus sincère, convient, c. 3,

§ 19, qu'un sacrifice commemoro~et repré-

<eM<<t<dans le sens anglican, n'est qu'une
ombre ou une figure de sacrifice; que ce

n'est point ainsi que l'a entendu le concrte

de Trente. En effet, ce concile a évidemment

fondé la notion du sacrifice sur le dogme

de la présence réetie sess. 22, c. 1 et 2; et

au mot EucHAKtsTfE,§5,nuus avons fait
voir que cette notion ne peut pas être fondée
autrement. C'est une des principales raisons

qui ont attiré à Le Courrayer sa condamna-

tion prononcée par le clergé de France, et

approuvée par le souverain pontife.–Quand
ce critique ajoute qu'il n'est pas nécessaire

qu'un homme soit prêtre pour pouvoir être

ordonné évoque, qu'on ne le pense pas, mé-

me dans l'Eglise romaine il se trompe en-

core le sentiment contraire a été condamné,

comme nous l'avons observé ailleurs. Voy.

EvÊQUK.–H avoue, c. 3, § '<6, que le rituel
d'Edouard ~1 a recu du roi toute la sanction

et toute i'autorité qu'it a pu avoir; que les

évolues et les théologiens, chargée de le ré-

diger, n'ont été que les mandataires et l'es

députés du roi; que l'on ne reconnaît en A"-

gletcrre point u'autre source de l'autorité

ecciésiasttque.
De tout ceta il résulte que l'Egiise ro-

maine est très-bien fondée à regarder les or-

dinations anglicanes comme ahsotu'f'ent nul-

les, et à réordonner ceux qui ont été ainsi

promus au sacerdoce ou a t'ép'scopat, tors-

qu'ils rentrent dans le sein de )'Eg!ise.
Le même auteur soutient. contre Le Cour-

rayer, que si les évoques d'Anstetfrre sont

ordonnés t'aMememt. ils )e son) /HRmen<,
et <)u'its ont droit d'exercer leurs foncions, y

mâture tes anathèmcsde t'Egtise romaine,

nous n'avons aucun intérêt d'examiner le-

quet des deux a raison. Nous verrons ail-

leurs les autres reproches que ce critique
fait contre ta doctrine ('atho)iqne suivant la

coutume de tous les protestants, i) ta défigure

pour avoir droit de la censur'r; il prend
p"ur doctrine de l'Eglise les opinions parti-

c))):èrcs dos théotogiens les plus décriés.

Nous avons déjà dit qne la liturgie anglicane

se trouve dans le P. Lebrun mais elle été

changée au moins quatre fois avant d'être
mise dans t'état où elle t'staujourd'hui. Quoi*

que l'on en ait rctranrhé tout ce qui pou-
vait donner l'idée de la présence réelle de,

Jésus-Christ dans l'Eucharistie et du sa-

crifice, elle déplatt encore beaucoup aux

puritains on calvinistes rigides. –L'arche-

vêque de Cantorbéry, primat d'Angleterre,

jouit encore de la même juridiction et (les

mêmes priviléges dont jouissaient les évê-

ques dans le xrr siècte; mais le clergé

ony/t'Mn ne peut faire sur la doctrine, sur

tes mœurs, sur la discipline, aucun décret

sans commission spéciale du roi et ses dé-

crets n'ont de force qu'autant qu'ils sont < en-

firmés par t'autorité royale. Les fonctions

des évêques sont de prêcher, de donner la

confirmation et les ordres celles des rec-

teurs de paroisse ou des curés, sont de prê-

cher, de baptiser, de marier, d'en'err~r les

morts. Les trois dernières fonctions se paient
très-chèrement, et tous les Anglais, sans dis-

tinction de religion, y sont assujettis; mais

en général le clergé est très-peu respecté en

Angleterre (1).
Vu l'indifférence que les anglicans affec-

tent pour le dogme, on ne doit pas être sur-

pris du peu de zete qu'ils ont pour la con-

version des infidèles ils ont mêfne souvent

tourné en ridicule celui de nos missionnai-
res. La religion ne leur parait pas une affaire

de très-grande importance, et c'est pour cela

qu'ils ont été tant loués par nns phito-;ophes

la plupart de leurs théologiens ont passé de

t'arianismc aux opinion des sociniens (2).

ANIMAUX. Dieu dit à l'homme en le

créant ~o?n!Me~ sur les potM'9tMde/<!t7tcr,

()) L'in~iffërencR dnnt s~' p!aint Bergier a fait

place chez les cM~/tcat! a un certain ze)epn)u'!a

propagation du christianisme et pour les études théo-

ingifjnes. Ce zèle s'est manifesté par (le nnntbrcu-es
~ssnciatinns pour la propagation (le t'angticanisme,

et péroné foule de traductions de la Bible, dont les

exemplaires ont c:ërëpan(i!)s par millions sur toute

la surface du globe. (Voy. RfBUQUES. Sod~.s.) L'é-
tude'tes sricnccsecctësiastiques a eu 0) Angleterre

ungrand effet en faveur du catholicisme, elle ramené
:)u giron de r)';giiseunc tnuhi'ude d'esprits cmiuents

di; )'unh'ersi)e protestante d'Oxt'ord. Voy. fMs~m?.
(~) Nous croyons devoir terminer eet article de

ner,;ier par )'appiécia)iou que fait de )'aH</<)M)i«n)e

t'un de? organes t~s plus dévoués à cette religion.
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SMt'~ oiseaux du cte!e<
~Mr<ottx les. AM-

MAUx qui se meuvent sur '<<t terre (~eK. 28).

Il le répète à Noé après le détuge Que tons

les AmMAOX. vous crat~tteH< et vous redottte~t

Ces pa~es ont été écrites à l'occasion de la mort de

Mgr Atffe, archevêque de Paris.

< Que la mort est glorieuse quand elle est la ré-

compense de h vertu! L'héroïsme estvéuérabie,

lors même qu'il est superstitieux le fanatisme est

respectable, quand il prouve sa sincérité par le

sacrifice de sa vie. Un homme qui ne croit à rien,
que peut-it faire pour le monde? Un homme qui croit

trop, peut au moins mourir pour sa croyance. Ne

laissons pas une telle action s'effacer du miroir ()u
présent, sans l'imprimer dans la mémoire. Elle

place son auteur parmi les hommes qui ont bien mé-

rité de la société. C'est une goutte de rosée versée

sur le sens morat desséché c'est une résurrection

de l'âge héroique dans un siècle de fer. Cet homme

du m~ins était dans son devoir. Qu'un prêtre re-
çoive son salaire ou qu'il le prenne, c'est chose fort
ordinaire; mais ce qui est moins commun, c'est un

prêtre qui le mérite. Voici un évêque qui. ne se borne
pas à prêcher t'Evangite de paix, mais qui de plus te

pratique; qui, le visage serein, au milieu de misé-

rahles a))érés de sang, les presse d'obéir au com-

mandement nouveau de s'aimer les uns les autres
et qui, dans t'accomptissementde sa grande mission,
celle d'humaniser le monde, tombe avec plus de

gtuire que le guerrier enseveli dans un triomphe en-

sangtanté.
< Son maitre, te pape, est devenu le libérateur de

l'Italie. Les Juifs eux mêmes ont été émancipés à

Home. Le Pontife-Prince, au milieu des splendeurs
de sa souveraineté, fr~ga) sans avarice, désintéressé
et sobre sans ascétisme et sans momeries pbarisai-

qu~s, soulage à ses propres frais les malheurs de

son peuple, et cherche à régner non-seutement en

l'atie, tuais aussi dans un royaume qui n'est pas de
ce monde, non-seulement sur des contrées, mais

aussi sur des cœurs. En Amérique, ce n'est que dans
les ~hapeHes catholiques qu'on voit te maitre et l'es-

ctaveagc nouâtes côte acô'e devant le même autel.

Un Irlande, pendant le plus fort du chotëra, et pen-
dant la période la plus fatale de la fièvre engendrée
par la famine, tesptêtres catholiques étaient là, la
foi dans un ceit et la mort dans l'autre, succombant

par centaines sous le fléau, mais udètes et pleinsd'ar-
deur dans t'aecom,.tisse!nt;ut de leurs devoirs envers

te peuple. Nous ne mms arrêterons pas à demander

qucHes prières ils récitaient: nous n'examinerons'

p~savec curiosité la forme de leur'croyance ni la

coupe de leur phylactère. C'est par leurs fruits que
nous voûtons les reconnai)re. Qu'on les appelle des
hérétiques idolâtres et superstitieux, de peruicieux
destructeurs d'âmes; pour nous, nous les v'.yons
respectant t'escfave, consolant le mendiant., relevant
le cœur brisé du paysan mourant de )ann, et ga-
gnant à la bouche du canon, au milieu des passions
dt'ch.tinées des combattants féroces, la bénédiction
promise à ceux qui procurent la paix. Ce n'est pas à
cette classe de prêtres que nous infligerons un blâme
injurieux (Priest o'<M<, )n<rx;Me sacerdotale); non, la
ruse n'affronte pas si aisément le choiera; le charla-
tanisme se tient à une distance ptus respectueuse de
la fièvre, et t'hypocrisie fastueuse se trouve plutôt à
la lin d'un festin, qu'au commencement d'une mêtée
comme celle du faubourg Saint-Antoine.

< Et que faisaient nos évoques pendant tout ce

temps? Le doyen de Hëréford luttait avec le docteur
Uampden dans t'arèue des cours ecclésiastiques, se

disputant avec lui sur le cadavre de leur religion.
Suapy Sum, d'Oxford (Soapy savonneux, sobriquet
d'un évêque anglican), se vengeait de la perte de
Cantorbéry en faisant des discours politiques contre

(n,2).Le psahniste bénissait Dieu de cet

empire qu'il a donné à t'honnne sur tous les

ani:naux (7~. v:l1, 8). Les philusophes qui
ont observé la nature avec un sens droit

la concession des droits réch'més en faveur des
Juifs. L'évoque de Londres marchandait ses haut
dans Piccaddty, et plusieurs de ses très-révérends

frères dans le Seigneur mouraient en odeur de sain-

teté sur les ptnmes de leurs palais, laissant aprèseux
des biens qui s'élevaient en moyenne à '?0, 000 liv.

st.(t,'7o0,00t)fr.). L'archevêque de Paris ne rece-
vait que 1,200 tiv. st. (environ 28,0u0fr.), et il

dépensait tout pour sa religion et pour ses frères.

L'évoque de Londres reçoit 45,000 liv. st. par an

(G2S, OOJ fr.), et il dépense tout pour lui et sa fa-
mille. Dans ses tournées de confirmation, il fait

payer à ses paroissiens l'avoine de ses chevaux, il
laisse faire de sa cathëdrate et de son abbaye des
spectaclcs à 2 pence (20 centimes) etit répand des tar-
tnes de crncodile sur le dénûment spirituel de son

diocèse, uniquement pour vider les bourses des fidè-
les et pour s'emparer du patronage des nouvelles
succursales.

< Quel est le chef de la croisade contre l'ivrogne-
rie? un prêtre catholique, le P. Matthew. Qui a don-
né l'idée et pris la direction du comité sanitaire?

Somhwood Smith, le prédicateur unitairien. Qui a
fondé des éc~tes pour les enfants en haillons tes
dissidents. S'agit-il d'an'ronter la lièvre au chevet du

pauvre, de dissiper l'ignorance de la religion d.'ns
les hideux repaires du vice qui ose braver te ftéa't,

s'exposer au danger? Quetévoque, quel recteur, quel
doyen, que! curé de l'église de t'Ëtat truuvera-t-on dans
de semblables occasions? Forcés par la charité active

des dissidents :) produire quelques œuvres chrétien-

nes, ils font souscrire te stupide public de t'Egtise
anglicane a demisérabtes salaires .accordés à ce qu'un

appelle les missionnaire j de ta cité, et ils envoient
ces prédicateurs-laïques, comme David envoya Urie
sur le champ d~ périt, au milieu des repaires du

crime, tandis qu'eux ils font teur ronde parmi leurs

paroissiens d'élite, exerçant te christianisme par pro-
curation, rempl ssant en personne l'ufliee de prêtre
et de lévite, et taissant les fonctions du Samar~t )in

qui leur sont imposées à quelque Nathaniel affamé

celui-ci, avec un revenu annuet de deux jumeaux
devra évangéliser les Se)jen /)ta<<, être te rédempteur
de Ft~dLane, braver le typhus, affronter cttaque

jour la fièvre scarlatine, le tout pour 40 liv. st. par
an (t.OOO fr.), et un habit no~r à Koët, si t'un e~
content de ses services. Nous n'avions jamais entendu

parler de taxe pour t Eglise et de taxe des pauvres
avant le protestantisme. Quand i'Kg!ise papale ré-
pnait en Angleterre, elle nourrissait ses p.'uvres et

entretenait ta splendeur de ses temptcs avec ses

propres revenus. Examinez l'histoire des missions

insdtuées pour ëvangétisertespaienset porter aux

sauvages les bienhit'j de la civUisation. <j(h ts sont

te<fa~ts qui se représentent invariahtement? Des

prêtres ea'hoiiqnej, et génératement. des Jésuites,
furent I.:s premiers missionnaires. Après eux vien-

nent des prédicateurs non conformistes, et t'Ëgti:e

anglicane forme' ~outement la tardive et boiteuse
arrière-garde. Dans tes chambres des tords, ce sont

les votes prépondérants de notre banc des évoques

qui ont maintenu ta traite des noirs jusqu'à ce que
.le torrent de l'opinion publique l'eùt enfin ren-
verséii.

< Pour peu que l'on soit impartial, quelle autre

cause pourra-t-on assigner à la m.tnv~ise adminis-

tration de t'frtande, que t'o'guedteuse et intolérable

domination protestante que nous avons usurpée' et

qu'est-ce que cette domination protestante, sinon n
tapro))rictûetc)u~ive des pains et des poissons que

s'adjuge l'établissement protestant? L'Angtcterre
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nous font remarquer que cet ordre du créa-

teur s'exécute sur toute la face du globe. Le

trés-"rand nombre des aMj'tHotM;; sont doci-

les, s'accoutument aisément avec l'homme

est le seul Etat civilisé de la terre qui n'ait point de

système
nationa) d'éducation, et son peuple périt

dans )'ignorance, uniquement a cause de )a violence

avec laquelle le cierge s'oppose à tous tfs pians d'a-

métioration dans renseignement. Bien plus, il n été

constaté devant la commission charitable en heau-

ttonp d'occasions, que leur odieuse rapacité n'a pas

.Vtême respecté )e patriotisme généreux des particu-
liers. Institués administrateurs des dotations et fon-

dations bienfaisantes d'éducation, ils en ont détourné

les fonds et se sont approprié les revenus destinés

par les fondateurs à souiager la popu)a)ion dans son

indigence physique et intellectuelle; ils ont tran.~uit-

tement laissé leur troupeau dans l'ignorance
et (tans

la misère, tandis qu'ils empochaient les sommes des-

tinées à guérir cette double plaie. L'Eglise <te l'Htat

a été mise dans la balance, et l'opinion publique l'a

depuis longtemps jugée trop légère. Combien de

temps snuffrira-t on qu'eiïe encombre le sol? Elle

reçoit plus que toutes les hiérarchies de toutes les

croyances de l'Europe. Qu'a-t-elle fait pour son ar-

g~t? Sotnmes-nous plus religieux que nos voisins?

N'est-it pas notoire que la majorité de la population
est irretigieuse, ce qui est dû en grande partie à la

vie que mène le ctcrgé de t'Etat? Sommes-nous plus
vertueux ? au contraire. Les crimes de l'Angleterre

surpassent proportionnellement au moins de moitié

ceux que présentent les divers pays catholiques de

t'Kurope. Sommes-nous plus inteitigents? Il n'est que
trop certain qu'à très-peu d'exceptions près, not~e po-

pntation odre un moindre nombre d'individus sachant

lire et écrire que toutes les autres nations civitisëes.

interrogeons le 10 avril, les maisons de pauvres ton.

tes remplies, les assembiées de C'ott~~rafiott et de
Co«c<Ha(!on 77a«.

< A quoi donc a servi !'Eg)ise de l'Etat? Quels

fruits a-t-elle portés? Qm') bien a-t-elle fait? Quel

mal a t-elle détourné? Est-ce donc un simple patri-

tnoine qu'il convient de définir non par ses devoirs,
ses travaux, ses charges publiques, mais par ses re-

venus, ses bénéfices, ses dîmes, ses offrandes, ses

présents, ses honoraires, ses pourboires? Combien

de temps cette monstrueuse imposture mangera-t-ette

le pain de i.i paresse et recevra-t-elle le salaire de

t'iniquité? Quand finira cette duperie solennelle,

cette religieuse inutilité, cette futilité sociale, cette

orgueiUettse, cette vaine et bruyante parade, adirée

aux élections, sévère au tribunal pour garder le gi-

hier, mais peu soucieuse de sauver les âmes, cou-

rant à la piste des riches, mais nég!ige~nt le soin des

pauvres. Jamais on n'a vu dans l'histoire des gou-

vernements un renversement aussi complet de tout

ce qu'une institution doit être, jamais une aussi

éclatante nécessité de soustraire à tous les regards
le plus promptement possible, dans l'intérêt du bon
sens et pour l'honneur de la nation, une semblable

personnification d'hypocrisie pharisaïque.
< Ennemi de ton), progrès et de toute amé !iora-

tion, obstacle an développement de l'éducation et

de la téforme, arc-boutant de tous les abus privilé-
giés, partisan de la tyrannie, adversaire décidé de
toute extension de l'esprit de iiberté, de tout déve-

loppement social sous-quelque forme que ce soit, et

de tonte espèce de droits humains, que peut-on faire

d'un tel f]é~u. sinon t'anéantir? Et que mérite une

semb)ab)e institution, sinon d'être arrachée comme

une herbe pestilentielle du champ de l'histoire hu-

tnaine? Considérée en elle-même, )a charge pa-.to-

raic, t.i mission c!éricaie est un des plus grands
traits sociaux et potitiqn~s <tu christianisme. Héunir

dans un empire une sucié:é d'homn:es bien ét.\és,

semblent souvent rechercher sa compagnie
et implorer sa protection les autres fuient t

devant lui ils ne l'attaquent point, à moins

que des besoins extrêmes ne les jettent, pour
ainsi dire, hors de leur naturel. L'étéphant,
tout monstrueux qu'il est, se laisse conduire

par un enfant; le lion s'éloigne de tous les

lieux habités par les hommes et l'immense

baleine au milieu de son élément, tremhte

et fuit devant le petit canot d'un Lapon

j&Md. de la Nat., t. H, pag. 239, etc.

Boileau a pu douter, en plaisantant,

Si, vers les antres sourds,
L'ours a peur du passant, ou le passant de l'ours,
Et si, sur un édit des pâtres de Nubie,
Les lions de Barca videraient la Libye.

L'ours n'attaque jamais le passant, à moins

qu'il ne soit provoqué, ou qu'il ne craigne

pour ses petits; et si les déserts de Barca

pouvaient être habités par des hommes, less

lions n'y demeureraient pas longtemps. Mais

nos philosophes incrédules nous objectent

fort sérieusement que cet empire prétendu
de l'homme sur les aHtm<M; est chimérique

le requin, disent-ils engloutit te matelot

qui tremble à sa vue; le crocodi'e dévore le

vil Egyptien qui l'adore; toute ta nature in-

sulte à la majesté de l'homme. Les manichéens

faisaient déjà cette objection. Saint Augus-

vertueux, capables, désintéressés, pour enseigner
continuellement au peuple ses devoirs, pour lui faire
connaître la morale, pour lui apprendre amant par
des exemples que par des leçons, les principes de ta

venu appliqués à ta vie de chaque jour. c'est assu-

rément poser le fondement le plus solide d un b~n

gouvernement et de la félicité des peuples. Mais sur

les 26,000 sermons prêchés chaque semaine du haut
des chaires protestantes sur les sujets les plus inté-

ressants pour le cœur humain, les plus attrayants

pour l'esprit, et de la plus haute importance pour la

vie intime de t'homme, combien y en a-t-it qui ser-

vent à quelque chose, si ce n'est à faire trop Lttéra-

tement du dimanche un jour de repos, en procu-
rant un profond et confortable sommeil à des parois-
siens somnolents? Combien y en a-t-it qui soient

écrits en rhétorique passable ? Combien y a-t.it

de phrases qui valent la peine qu'on se les rappelle

une heure après les avoir entendues?

< Si la religion est une chose bonne, sommes-nous

religieux? Si le christianisme est précieux, sommes-

nous chrétiens? Où est le ministre qu'accompagnent

au tombeau les larmes des pauvres? Quel est révê-

que qui meurt entouré des regrets et de tavénéraHoo

de son pays? Les augures, ses confrères, convoitent

avidement sa dépouitte, et avant que le dernier

souffle n'ait abandonné son corps, ils assiègent Dow-

ning-street pour solliciter sa place. Oxford, Here-

ford, Exeter, que dirons-nous de ceux-tà, si nous les

rapprochons du sermon sur la montagne? Le pays
demande à l'Eglise C~n, où est ton frère? Et cette

Eglise visiblement établie dans le seul but d'élever,

d'instruire, despirituatiser le peuple, cette Eglise

qui reçoit d'énormes revenus pour faire du peuple

t<)t peuple spécial rewp~ de «~e pour les bonnes <BM-

vres (Epîl. à Tite, u. 14). cène Eglise, destinée à

former le cœur aux habitudes de la ve''tu et à évan-

géliser les âmes, cette Eglise qui, lorsqu'elle ne fait

)as ces choses, ne fait rien, n'est rien, est
mn~s

que rien, ou n'est plus qu'un simple syphon à boir':

et à manger, une outre remplie de vent, cette Eglise

cntin ne peut donner que cette triste réponse Yrai.

)n<-n),]e«'ensais rien; suis-je le gardien démon

t<ru? r
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tin, 1. 1 de Gen., c. 18.–Cela prouve seule-

ment que le roi de ta nature trouve quelque-

fois des rebelles parmi ses sujets mais il ne

s'ensuit pas de là que sa domination soit in-

juste ou chimérique. Pour un matelot en-

glouti par les requins, il y a mille requins
harponnés par les hommes; pour un Egyp-

tien dévoré par les crocodiles, il y a mitto cro-

co'Htcs éventrés par les Egyptiens. L'empire

de l'homme sur les animaux n'est point illi-

mité ni atïranchi des règles de la prudence

lorsque les forces lui manquent, l'industrie

y supplée et le rend enfin le maître. La féro-

cité de plusieurs animaux est une des raisons

qui forcentles hommes à se rassembler et à

vivre en société.

D'autres
ont prétendu, avec aussi peu de

raison, que l'Eoiture sainte sembte attri-

buer aux animaux de l'intelligence, de la

rénexion.ettesmettreau niveaudel'homme.

Gen., tx, 5, Dieu dit à Noé et à ses enfants

Je t;eM~e/at votre sang sur tous les ANIMAUX

et~Mr <<om)?te qui l'aura répandu; vers. 9:

Je t~t'~ faire alliance avec vous et avec les ANI-

MAUX. Mais le verset 5 est plus clair dans le

texte samaritain il y a JeredemoK~er~t co<t e

sang d <a ma:M de tout vivant, de tout /tomme,
etc. H n'est pas question là des animaux. On

s'tit que dans t'Ecriture sainte te'm~t a~Mttce

signiSe souvent une simple promesse Dieu

-promet, v. 9 et suiv., de ne plus détruire

les hommes ni les animaux parun détu.'e e

universel. C'est à quoi se horoe cette al-

iiance.

A la vérité, la plupart des peuples ont été

dans la fausse persuasion que les animaux

ont une âme intelligente et raisonnable,

qu'ils ont même plus de prévoyance et de

sagacité que l'homme, et qu'ils connaissent

l'avenir; plusieurs philosophes en ont eu

cette opinion. Celse soutient fort sérieuse-

ment que les animaux ont ptus de raison,

ptus de sagesse, plus de vertu que l'homme,
et sont dans un commerce plus intime avec

la Divinité. Dans Origène, 1. iv, n. 88. De là

est venu le culte que les Egyptiens rendaient

à plusieurs espèces d'oMt'aM:r.–Mais les

adorateurs du vrai Dieu n'ont jamais adopté
cette erreur, et l'Ecriture sainte n'y donne

aucun lieu; elle met une dilférence trop

marquée entre l'homme et les animaux, pour

que l'on ait pu s'y tromper. Foy. ÂME.

Comme nous sommes éclairés par la révéla-

tion, il nous semble qu'il n'y avait rien de
si aisé que de prévenir toute illusion sur ce

point essentiel; mais enfin les philosophes
n'étaient pas stupides, et cependant ils pen-
saient comme le peuple, et comme font en-

cure aujourd'hui les Nègres et les Sauvages.
Nous ne devons donc pas attribuer à une

supériorité de raison naturelle les réflexions

que nous faisons sur ce sujet, et par les-

quelles nous démontrons la différence infinie

qu'it y entre l'homme et les brutes.

Les Egyptiens rendaient un cutte religieux
à plusieurs espèces d'animaux, parce qu'jts
les supposaient animés par un dieu, par un

génie bienfaisant, ou par un esprit redou-

tMbte; ils les consultaient pour connaître

t'avenir. Les Grecs consacrèrent aux dieux

certains animaux, par des'raisons bizarres.

Lès Romains n'entreprenaient aucune expé-
dition sans avoir consulté le vot des oiseaux

ou l'appétit des poulets sacrés. Pendant

qu'ils donnaient les invalides aux animaux

qui leur avaient rendu de bons services, ils

faisaient, pour leur plaisir, comb.tttredes
hommes contre des animaux féroces, et ils

se jouaient de la vie des esclaves. Telle a

été la démence des peuples qui ont été re-

gardés comme les plus sages (1).

(!) Lesmatériatistes ontcherché de nouveau entre
t'homme et la bête des termes de similitudes, pour
conclure qu'ils étaient de même nature. Nous allons
montrer l'immense disproportion qui se trouve entre
les animaux et l'homme. La grande différence se
tire de l'intelligence ou de la spontanéité. Or t'homme
est inte!iigent, à l'exclusion des animaux qui pro-
duisent des actes qui paraissent spontanés et le fruit
de la réflexion, parce que de tels actes qui sont in-
variablement les mêmes, si on les considère mb-

stantiellement ne sont que les effets d'appétits' ou
d'instincts rotatifs aux diverses espèces. Nous disons

que puur bien apprécier la cause purement instin-
ctive des actes chez les animaux il faut considérer
ces actes substantiellement, c'est-à-dire dans leur

principe secondaire, qui n'est autre chose que le
bien-être physique. Sous la direction de l'homme,
les animaux paraissent agir contre teursappétits par
suite de l'apprivoisement, de la domesticité, et dans
ces états d'une éducation spéciale; mais dans tous les
cas ils ne sont véritablement mus que par des ap-
pétits plus impérieux ou par des besoins que t'oo
fait naître en eux pour les satisfaire, apiès avoir

exige d'eux des exercices pënihtes et peu conformes
Ou.contraires à leurs habitudes. M. Frédéric Cuvier
a reconnu, d'après de nombreuses expériences fai-

tes principalement à la Ménagerie de mjtreJardin-
des-Plantes, que les moyens les plus puissants pour
arriver à l'apprivoisement et à une éducation quel-
conque des animaux sont fa faim et la veille forcée.
L'homme excite ainsi les besoins les plus impérieux
de l'animal pour les satisfaire ensuite, et triomphe
par là même de la violence du tigre et de la féro-
cité de t'hyène. Ces moyens, appliqués à un animal

solitaire, n'en font encore qu'un animal apprivoisé;
mais appliqués à un animal sociable, ils en font un
animal domestique, dont la race est constituée par
le l'ait de la transmission, d'une génération à une
autre, des modifications acquises sous l'inlluence hu-
maine. C'est en faisant naître de nouveaux appétits
dans les animaux domestiques pour se donner à
leurs yeux le mérite de les satisfaire qu'un obtient
d'eux de pénibles efforts qui quelquefois son nient
être les fruits d'une noble passion, telle que la gloire,
la générosité etc. Voici ce que dit M. Edouard At-
fetz (Essai sur ~'Aommg, ou accord de /u f/t~oMp/tie
et de la x'i~ton, sect. 1, livre t<), ch. 3) sur les che-
vaux du Corso, à Home < leui cavatiersoht épe-
ronné leurs (tancs pour accélérer leur vitesse, et
ont eu soin de ménager une sensation de plaisir à
celui qui atteignait le premier t'extrémité de la car-

rière, boit en-lui passant légèrement sur la crinière
une main caressame soit en lui faisant offrir un
atimemptéferé. Punissant, au contraire, par une
impression opposée le cheval ic pins tardif, ils ont

joint ainsi le plaisir à la rapidité et la souffrance à

la lenteur. Ces impressions devaient être révcit!ées
par les mêmes circonstances qui les ont fait naitre;

l'animal, conduit instinctivement à chercher le plai-
sir et à éviter la douleur dont l'image s'offre à lui en

réalité ou par te souvenir s'étance dans la carrière
au jour hxé pour la course publique et, tandis que
tous tes spectateurs étonné.: admirent ce~ coursiers,
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ANIMAUX PURS OU )MPURS. D'où est venue

cette distinction Elle est aussi ancienne

<)ui semblent impatients de gloire et avides des suf-

frages de la foule, le cheval cède au mouvement

instinctif, et court comme une boule qui, frappée
par une autre, roule tant que le ressort qui a été

repoussé en elle conserve son élasticité (a), Ils sont

libres ils se disputent le prix sans être conduits

niais c'est l'impression réveillée en euxqui les pous-

se. les guide les anime et leur sert de cavalier. t

C'est par t'emptoi de moyens analogues et surtout

par ia diète que les écuyers du Cirque national de
France parviennent à obtenir de leurs coursiers

des actes si étonnants. Ce n'est pas non plus autre-

ment que l'on dresse les chats, les chieus, etc., dits

Moanf:. L'animal donc, en quelque état qu'on le

considère, n'a pour agir d'autre mobile que les in-

stincts et les appétits qu'il n'est pas libre de com-

battre. Au contraire, l'homme agit très-souvent

contre ses instincts, dédaigne le plaisir et se dé-

terniine pour la peine. C'est que son âme

en vertu de sa spontanéité, commande en sou-

veraine à l'organisme, qui, chez les brutes, est

sous l'empire absolu des impressions fortuites de
dé cotation et de douleur. L'homme donc étant un
être évidemment actif et libre, ne peut être un ani-

tn.d parfait, car comment perfectionner ce qu'on n'a

pas? Le passif ne peut être le principe de l'actif.

L'homme diffère aus>i essentiettement de t'animât

par son principe actif d'intetiection qui le rend in-

dëtiniment perfectible; tandis que la brute demeure

stationnaire dans ses opérations qui ne sont pas
ptus parfaites aujourd'hui qu'autrefois, et qui sont

les n~émes pour les mêmes espèces sur tous les points
de la surface du gtobe. Comme certains animaux

font des merveilles dont le secret nous échappe et

qu'il nous est impossible d'imiter, par exemple tes

alvéoles hexagonales des abeilles il importe d'exa-

miner ici si c'est eu vertu de leur intelligence ou par

l'impulsion de leurs instincts.

On a beaucoup discuté sur t'âme des bêtes depuis

,Descartes, qui les regardait connue de purs automa-

tes. Hunbn sans aller aussi to.n que Descartes, re-

fusait aussi tonte intelligence aux animaux c'est

que ces deux grands hommes n'apercevaient pas la

limite qui sépare t'intethgence de t'numme de celle

des animaux. Condittac et G. Leroy, au contraire,

attribuaient aux animaux des opérations intellec-

tneHes très-éie~ées pour lie, pas avoir distingué la

limite qui scpare t'instmct de t'inteDigence. Il y a en

elfet chez les animaux comme chez t'homme in-

tclligence et instinct tout à la fois; mais il.fallait
pour faire la part de t'une et de l'autre, des données

premières fondées sur de nombreuses observations

et sur des inductions immédiates et rigoureuses, Il

fallait, après avoir étudié anatomiquement et zoolo-

giqucment les diverses parties des animaux, et sur-

tout leur système nerveux comparé, < s'enfoncer

dans les bois, comme dit Leroy, pour suivre les at-

fures de ces êtres seutants, juger des développements
et des effets de leur f-icutté de sentir, et voir com-

ment, par l'action répétéede la sensation et de l'exer-

cice de la mémoire, leur instinct s'étève jusqu'à t'in-

te!t!gence. < fallait, en un mot, que t'en convertit

en science positive l'étude des instincts et de t'intet-

t.ftence des animaux commencée par Huffon et

ttéaumur. et continuée par Leroy et par les deux
Xnber. Or, c'est ce qu'ont fait dans ces derniers temps
M.~t. Frédéric Cuvier et Fiuurens, membres de l'a-

cadémie des Sciences ( Voir le Co~))(ere)tdM des

~'nce~ de t'académiedes Sciences, avrit i84t) le

premier de ces savants a fourni les observations, le

second y a joint les inductions qui en fixent les ca-

(n) Nous ne garantissons en aucune fa~on cette exj'tiIl
ca)i~u du mouvement.

que !e mon le, puisqu'eHc se trouve
déjà

ob-

servée par Noé, dans ie choix qu'il Et des

ractères. M. Ftnurens (f~<t«))~ aMa/t/tt~Me des ot«r-

valions de Frédéric Cuvier sur rMi<<ttcf et <'M<e!-

ligence des animaux), après avoir réfute les assertions

de Descartes, de Buffon, de Condillac, et rëfuté les

erreurs de Ré.'umur et de Leroy, annonce que M. F.

Cuvier s'est attaché à chercher des faits et des limi-

tes. Le premier résultat de ses observations marque
les iimi'es de l'intelligence dans les différents ordres

des mammifères t'orang-outang est celui qui en a

)e plus, mais cet anima) même n'a toute cette intel-

ligence que dans le jeune âge, et elle décroît à me-

sure que les forces s'accroissent. Ondoitcnnctnredc
là que t'animai, considère comme être perfectible, a

sa borne marquée non-seulement comme espèce
mais aussi comme individu. M. Cuvier cherche en.

suite la limite qui sépare l'instinct de l'intelligence
et c'est particulièrement sur le castor que partent
ses observations. Cet animal est un mammifère de
fordre des rongeurs, c'est-à dire de celui où it y a

le moins d'intelligence mais il a un instinct mt-r-

veilleux que tout te monde connaît, pour exercer une
industrie qui, si elle dépendait de l'intelligence. en

supposerait une très-élevée. Le point essentiel était

donc de prouver qu'elle n'en dépend pas, et c'est ce

qu'a fait M. Cuvier. tt a enfermé dans une cage des
castors très-jeunes, pour qu'ils n'( ussent pas besoin
de bâtir; cependant ils ont bâ:i, poussés par un
aveugle instinct. tt est bien reconnu, d'après des
expériences décisives, que tout ce qui dans t'animât

paraissait supérieur à t'intetiigence de l'homme, n'est

qu'une force machinale analogue à celle de l'orga-

nisme.ft que tout ce qui chez lui est électif etdépen-
dantde l'intelligenceest trés-ëtoigné de l'intelligence
de l'homme, et a toujours avec le pur instinct une
connexion plus ou moins étoignëe.

Enfin M. Cuvier a posé la limite qui sépare t'h'tet-

ligence de t'homme de celle des animaux. Ceux-ci

reçoivent par leurs sens des impressions dont ils

conservent les traces; ces impressions combinées,
forment des associations variées dont ils tirent des
rapports pour fonder des jugements touchant la sa-

tisfaction de leurs appétits. Mais toute leur intelligence
se réduit là, elle ne s'ëiéve pas jusqu'à la réflexion.

Cette de t'homme, au contraire, se développe indé-

.Iiniment en dehors de tout appétit, en vertu d'un
principe spontané proprement dit; elle considère les

autres êtres sous leurs divers rapports, surtout elle

se connaît et se réfléchit sur eilemême. C'est dans
cette réitexion de t'âme humaine sur ses propres

opérations que M. Cuvier voit une limite infranchis-

sable entre l'intelligence de l'homme et celle des ani-

maux. Heivétius avait dit que l'homme ne devait qu'à
ses mains sa supériorité sur les bêtes M. Cuvier

montre par l'exemple du phoque que du cerveau

seul dépend lé développement de l'intelligence. M.de
Bt.finviHe a répété bien des fois dans ses cuurs que
les mains de t'homme sont non la traduction mais

les simples instruments de son intelligence.
La gradation observée dans l'intelligence des ani-

maux eat confirmée par la physiologle et l'anatomie:

elle dépend du développement graduel du cerveau.

11 est reconnu que t'orang-outang qui ressemble lu

plus à l'homme, est aussi celui ue tous les animaux x

qui a le plus d'intelligence. Mais quelle différence

dans le dévetoppement même du cerveau entre i'hon~-

me et cet animal. Feu M. Geoffroy Saint-Hilaire ,ne

peut paraitre suspect en cette mauére il avait ap-

partenu à l'école de Lamarck, qui Msait de t'nomme

un animal perfectionné par des transformations suc-

cessives, et soutint toujours tui-mêmete système de

la variabilité des espèces, même depuis la décou-

verte des faits si décisifs de i'cmbryogënie compa-

rée. Toutelois, après avoir tracé les caractères at).)-

tomiques du développement de la tête en sens inverse
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animaux qui devaient entrer dans t'arche

(Gen., vu, 2). Dans les cti'nats plus chauds

que tf nôtre, t'usnge trop fréquent ou ex-

cessif de la chair des on:n~n.K cause infiutti-

btemcnt des maladies, et il en est plusieurs
dont il faut s'abstenir entièrement. Comme

les hommes ont offert de tout temps à Dieu

les aliments dont ils se nourrissaient, ils ont

jugé qu'il ne convenait pas d'offrir à la

Divinité des chairs dont ils ne pouvaient

pas se nourrir, et pour lesquelles ils avaient

de l'aversion. Les animaux exclus des of-

frandes et des sacriSces ont donc été recr-
dés comme tmpurx, comme

indignes d'être

offerts à Dieu. Cependant Moïse non-seule-

ment s'est rcgté sur cette connaissance pour

'désigner les victimes dont les Juifs pou-
vaient faire usage, et dont ils pouvaient

manger la chair, mais il a été inspiré do

Dieu pour leur intimer ce précepte, it n'y
avait en cela ni superstition, ni allusion à

aucune fable. Si dans la suite les nations ido-

lâtres ont imaginé de fausses raisons de cette

distinction, cela ne déroge en aucune ma-

nière à la sagesse du législateur des Juifs.

On sait avec quelle exactitude les prêtres
égyptiens avaient réglé le régime diététique

chez l'homme et t'orang-outang, voici comme il se
résume < Voyez comme ces deux êtres, avec leurs
Matériaux semblantes, tendent avec l'action de leurs

modifications partielles à s'écarter leurs rapports
naturels les tiennent nue distance très-grande. Car,
si l'on pouvait se permettre d'admettre une nouvelle

accnmuhtinnde masse médullaire chez l'homme, il
deviendrait plus honnne, si je puis m'exprimerainsi,

je veux dire plus susceptible d'intelligence, plus
capat))c encore de fonctions pins élevées plus dis-

posé aussi au progrès continu, qui est l'objet et le

terme de ta phi hsophic transcendante. L'orang-outang
ma'chantdans nn dëvetoppement inverse, gagnerait
& t'c~d de l'homme en force corporelle ce qu'il
perdrait, ce fm'!t e-t appelé à perdre du côté des
fonction:! i)!)eHt;ctnK!ies (Com~e-)'M(ÏM des séances
de)'Aca(tëmiedes sciences, séance du 4juittt't.t856).t r

Cet académicien s'exprima encore dans le même sens
dans la séance suivante (11 juillet t85C) Le sys-
tème ~ensitif (encéphato-rachidien). dit i), donduc
sur les appareits dunt il est enveloppé chez t'homme,
tels que '~s. muscles et téguments, fe~quets ne s'ac-
croissent point proportionneHement et au contraire,
)e~ tne~nes choses se passent, tout, différemment chez

')'o)a!outang,chexqui les masses médullaires du cer-
vcan et de l'épine gagnent peu, tout te fort du deve-

toppcment profitant plus et même disproportionnet-
temcnt aux os t'n\ct"pp~nts, aux muscles et à t.) peau.
tt y a là comme un effet de b.'tscute (t'une espèce à
l'autre. t Ou voit d'aptes de tels aveux arra~ttés
par i'évide!~ce des faits à un naturaliste qui a passé
sa vie sous la domination des préjugés les plus anti-

religieux con.hieu il serait ridicule de soutenir,
comme on t'a (ait dans le siècle dernier et au com-
mencement de cefui-ci, que t'f)"mmea passé par les
divers d~g'ésdetasérie animatc,<;tqn'it n'est qu'un
orang-nuta~g perfectionné, Il est an:)tomn)uement
démontré, au

contraire, que plus t'animât qni-res-
8! ud)te le plus à t'homme acquerrait .de développe-
ment, plus il perdrait du M<ed<~ ~oncftOMs t'n~/ec-

<M<-«M, et par conséquent, ptusits'étoi~uerait de
t espèce humaine. Nous avons déjà d'it,d'ai!)eurs;
que d'après les observations directes de AtM. 'F. Cu-
vier et Flourens, cL celles faites par plusieurs autres
Mvants illustres, il est constaté que t'orang-outanc
t~crd son intelligence en devenant adutte.

D:CT. DH THHOL. DOG!(IAT)QUE.

qui devait être observe par te peuple, que!s

inconvénients résument de la
matpropreté,

de la paresse, de la voracité des Egyptiens

mahométans.

La plupart des animaux que Moïse avait

ordonné d'immoler en sacrifice, étaient ho-

norés d'un culte superstitieux par les Egyp-

tiens (Spencer, de ~.e~t.6. /7e&r. rt<t<a/ 1. n,

c. sect. 1~ ). C'esl pour cela que quand

Pharaon dit à Moïse Offrez, ~t vous ):ot</M,

des Mcrt/}CM
d votre Dieu dans ce pays-ci,

Afot~e lui répondit Cela ne se peut pas; no<

~acrt~ce~ seraient une a&omt'Ko<t'ott aux yeux

de~ c~yp<!en~ ils nous lapideraient, s't/s

nous toyatcMt immoler les animaux qu'ils

odorcttt(J~.Eo<f. vut,25)

Lorsque l'Evangile s'est établi, la distinc-
tion des animaux purs et impurs est devenue
très-inutile; les sacrifices sanglants ont été

abolis par Jésus-Christ, et les nations étaient

assez policées pour n'avoir plus besoin qu'on
leur défendit par retigion les nourritures

malsaines. Comme le christianisme est des-

tiné à tous les peuples et à tous les ctimat!
les institutions locales ne doivent point y
avoir lieu. Lorsque t'Egtife défend de tnan-

ger de la viande, ce n'est pas par régime
de santé, mais par moctiCc~tion. Voy. Ans-

TtNEKCE.

ANNEAU, ornement afîccté aux évcques

pour marquer l'étroite alliance qu'ils ont

contractée avec l'Eglise par it'uror.ination,

l'attachement et t'affcction qu i)s lui doivent,
etc. Voy. l'Ancien ~McrameH~!)~ par Grand-

cotat, première partie, page t~9

AN~RAU DU PÊCHEUR. C'est le see.iu avec lequel
sont !-ce))cs les hrets apust~thjues. 0~) t'appeHc :)if)i-i

parce qu'on suppose que sai)~t Pierre, q~n était pé-
cheur, en a usé le premier, et qu'il porte l'empreinte
du chef du collége apostotiq~e. tt n'y a que cinq cents

ans que c'' terme est en usage.
ANKÉE. Pour bien apprécier certains faits de la

t)iu)e. pour les ramener à «ne époque déterminée,

pour résoudre certaines difficultés qui prcnneut leur

origine dans la chrouoiogie, il faut avoir une idée

distincte de )'a)t)~e, et (in sens que les différents
peuples ont attaché à cette expression. Un distinguR
deux sortes d'aunées, l'une astro!!omique et t'autrc
citiie.

ANK~n ASTnoKOM)t}<jE. DJ~t)f)0)t. < L'aNK~e astro-

t)0)Mf)xe, dit Para du P)~aujas, est celle qui ramené
tes saisons, cette qui règle aujourd'hui l'ordre poli-
tique et civil de tont.cs tes nations policées et éclai-

rées, o He à laquelle on as~ujett~t les calculs astro-

nomiques et chrunotogiques; c'est une rëfofution en-

tié'e, réettc ou apparu!tte, uu s<)ieit autour de l'é-

ctiptique, à compter d'un poin) <jue!conq'ue de rc-

cHjttique, par cxc'npfe, du point é'juinoxia) du
print!:«!ps jusqu'au retour vrai ou apparent du
soleil au tnente point, au point équinoxiat du prin-

temps suivant. Cette révututiun renferme,
Selon Tycho-Brahe.
Ue la Hire. Jours. ~M)M. ~)tt. SM.
la Cassi~i. 5(iS. 5. 49. 00.
~;elojic Kei)lLr .365. 4& 57.Peton Kep~r. 56S. 5. 48. S7
Sc)uu de la Caille. 565. S. 48. 45.
Seiuu Lat.fnde. 56S. S. 48. 4S.

L'année astronomique a été fixée et déterminée
par les astronomes de ces derniers temps, avec la

plus grande précision qu'on puisse avoir et désirer
l'incertitude ne va pas, dit M. de Lalande, à trois ou

quatre secondes de temps.*
AKNÉE ChfLE t'<</)))i;)0t). < L'année civile est t'n

0
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espace périodique ce temps, détermine par 1 usage

on par les lois d'une nation la plus parfaite est celle

qui .s'accorda le mieux avec l'année astronomique

tropique. Mais les premiers habitants de la terre, et

4es premiers fondateurs des républiques ou des mo-

narchies, furent et durent être nécessair<;n!ent de

nés-mauvais astronomes, et leur année civile fut
souvent fort différente et fort indépendante de t'an-

uee astronomique dont nous venons de papier.

< t" Chez les ~oma!'))s, t'année civile fut d'abord,

snusHomu!us,dedixmojS tuuaires, auxquels on

attribua trois cent quatre jours elle fut ensuite,
sons tourna, de douze mois lunaires, que l'on snpposa

répondre à trois cent soixante-cinq jours. Cmnmf:

eeite année de trois cent soixante-cinq jours ét.~it

trop courte de près de ~ix tfeures, il htiut ajouter
de temps en temps des jours intercalaires à t'année

civile, puur la ramener à peu près à t'année astro-

nomique: ce qui fut ah.donné au caprice des pou-
tifes. Jules t.ésarnt t'animée civile de trois cent

soixante-cinq jours et six heures et cette année, trop

fougue de onz~;minu!es et un quart de minute, a

subsisté J!)squ'~u temps de la réforme du caffndrier,

p:!r)epapeUrégoireXtU,e!~5!i2,oùt'auuëecivife
se trouva d cancer de dix jours t'n!)ée astronomi-

'me.2''C/if~<fsC)6M,t'anné<ieivi!eé.aitde
douze tunais'.ns, à iaque~et'n ajoutait, tous les

deux ou trois ans, une lunaison, qu'ils nommaient
t;u~bo)é<ni()ueouiutere.)!are.–5°(.AM<M/~t)'eMa;,
['année civite ét.ut de douze lunaisons, qu'un tâ-

chait dc'Tapproeher de t'année astronomique, soit en

ajoutaut ci) ~que an~.ée 0!ize ~u douze jours à la fin

de ces douze luuaisons, suit en insérant de temps en

temps, à ure année de douze imMisons une treizième

)unaiso!t. et cette atu ~e de treize tun~is~us était ap-

pi'tée axM~ ewtoMm~ue. Chez les Juifs moacrHM,
chez les Turcs, chez if.) Arabes, t'aunée civite est à

peu près la n)émect)use, c'est-à-dire une période de

douze tuuaisoi:s, rappr"ci)éede i'anuée astronomique
ou par des jours i<ucrcatésàc))~que année, ou par
unetm;aisouin)erca)éeauneanuéeap~ésnuce't.nn

espace df te<up'. ttéjà au tenips du déjuge, i'aunëe

civile, chez les pattiarcites, était de douze tomaisons

etqu'-tques,juurs,puisqu'destditdans la (genèse que

)e détuge dura douze mois et dix jours, et qu'd est

dit ensuite ailleurs que le déluge dura environ un ait.

Les années des patriarches n'ont rien de commun

avec les années tunaireo et d'un mois dont on a sou-

vent parlé; ceux qui out eu ce soupçon n'ont pas rait
aneutiun que dans leur absurde calcul les patriarches
auraient été pères à t'âge de deux ans et demi.
4" Chez les Egyptiens, l'année civile, selon rtine,

i'tutar.jue, lleiodote, Diodure de S~ci)c et p)usieurs
autres auteurs, fut d'abord composée d'une seu!e

jnnaison, ensuite de trois, de quatre, dt; six, de
douze tuuaison: Aseth, trente-deuxième roi d'Kgyp~e,

ajouta cu)q j"urs à t'anuée de douze tunaisons aux-

quelles")) attribuait trois cent soixante jours.–Un
voit paria quelle horrible confusion a dû nécessai-
tt'nunt répandre, dans la chronologie des différentes

nations, cette bizarre diversité d'années civiles dont
les commencements variabjes erraient successive-

m';nt de mois en mois. –S" Chez les C/ta<~ent, fan-

née civile ~ut de trois cent soixante-cinq jours, selon

Héx~se, après ferégued'uu certain ti.\ochus; avant

ce ré~ue on comptait ta durée du temps par sares,

par nères, par sosies, dont on ne connait guère la

\a!eur. 6" Chez les Chinois, i'année civile a été

de temps immémorial de trois cent soixante-cinq

jours et six heures elle commençait et limssait au

solstice d't)iver. Cette manière de co.upter et d'éva-

luer les an!~ées remonte, selon ta trauittonnatiunate,
jusqucs vers les premiers temps de leur munarctdt;;

et il paraît, par leurs annales, qu'ctte avait déjà lieu

envir<M 20u~ ans avant Jésus-Christ. 7° Dans
«)Ms les Ë<s&< ~)~t~ à i'exceptiun de la Russie,

rannée (NTar 'st maintenant, seton la returme du

<~t«)6f))-r f~e p.ir les ordres et par les soins du

pape Grégoire XIII, de trois cent soixante-cinq jours
pendant trois ans consëcuti's, et de trois cent
soixante six jours l'année suivante.–Sifanuëe

astronomique était exactement de trois cent soixante.

cinq jours et six heures, le bissexte ou tejourinter-
calé au mois de février, lequel se trouve alors de
vingt-neuf jour! ramènerait précisément tous les

quatre ans l'année civile à i'aunëe astronomique.
Mais ce bissexte ajoute à l'année astronomique, en

quatre,ans, environ 45 minutes de trop, ou aviron
45 minutes au delà du temps qu'emploie le soleil, en

quatre ans, pour retourner au même point du zodia-

que eequi Lit environ un jour en i28 ans. De sorte

qu'après environ 128 ans il faut omettre le bissexte
occurrent, pour que t'annëeeivite cadre à peu près
avec l'année astronomique. Les astronomes em-

ptoyesàtarëfornie du caleudrier grégorien propo-
sèrent, et d'après leur avis il fut arrêté, que dans
le cours de quatre cents ans on omettrait trois bis-
sextes. C'est pour cette raison que )':)nuëeno0 no
fut p~int titi!M<)<< i'ani~ëe ~OK et t'annëe ~900 ~e
le seront point encore; mais l'année 2000 le sera.

ANN)VERSAiRES()csJ. Jours anniversaires,
chez nos anc6tre' étaient les jours où les

martyres des saints étaient annuettetneut cé-

téb.és dans l'Eglise, comme aussi les jours
où, chaque fin d'année, l'usage était de prier
pour les âmes des parents et amis trépas-
sés. Dans ce dernier sens, r«HM:t€r-

saire est le jour où, d'année en année, on

rappelle la mémoire d'un défunt, en priant
pour le repos de son âme. Quelques auteurs

en rapportent la première origine au pape
Anaclet, et depuis à Fétix I' qui instituè-

rent des anniversaires pour honorer avec so-

lennité la mémoire des martyrs. Dans la

suite, plusieurs particuliers ordonnèrent p.tr
leur testament, à lours héritiers, de leur

faire des anftiter~at'rM, et laissèrent des fonds
tant pour l'entretien des (gtises que pour
le soulagement des pauvres à qui t'en dis-

tribuait tous les ans, ce jour-là, de l'argent
et des vivres. Le pain et le vin qu'on porte
encore aujourd'hui à l'offrande dans ces CK-

ntt;erxairM, peuvent être des traces de ces
distributions. On nomme encore les anni-

versaires obits et services.

ANNUNCIADE, nom commun à ptubieura
ordres militaires, institués pour honorer le

mystère de l'Annonciation ou de t'incarna-

tion.

Le premier ordre religieux de cette es-

pèce fut étabii en 1332, par sept marchands

Horentins c'est 1 ordre des serviles un ser-

viteurs de la Vierge. Foye.:SEnvtTEs.–Le
second fut fondé à Bourges l'an 1500, par
sainte Jeanne de Valois, reine de France,

fille de Louis XI et femme de Louis XH, (lui

ut casser son mariage par le pape Atcxan-

dre Vi, du consentement de cette vertucui-e

reine. Ces religieuses ont un habit brun, un

scapulaire rouge, un manteau blanc et un
voile noir. Leur règle est établie sur douze

articles, qui regardent douze vertus de ts

sainte Vierge elle fut approuvée par Atcx-

andre VI, Jules H, Léon X, Paul V et G'e-

goire XV. Le couvent de ropincourt à P.ntS

est de cet ordre. Le troisième, quon

appelle des annonciades célestes eu /~M

bleucs, fut fondé l'an 160'~ par une pieuse
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feuve de Gènes, nommée ~arte-~tc~ore

Fornaro, qui mourut en 1617. Cet ordre a

été approuvé par le saint-siége, et il y en a

quelques maisons en France. Leur règte est

beaucoup plus austère que celle des annon-

Ctadf~ fondées par la reine Jeanne Elles ont

un habit htane. un scapulaire et un man-

teau bleu; elles gardent la plus sévère clô-

ture.

ANNOKCADE. Société fondée à Rome dans
t'Rgtise de Notre-Dame de la Minerve, l'an

14.60, par le cardinal Jean de Turrecretna'a,
pour marier de pauvres filles. Elle a été

depuis érigée en archiconfra)erni)é. et est

devenue si riche par les gran'ics aumônes

et legs qu'on y a faits, que tous les ans, le

23 de mars, fête de t'Annonciatio" de la

sainte Vierge, elle donnedes d"ts de soixante

écus romains chacune à plus de quatre cents

tilles, une robe de serge blanche, et un no-

rin pour des pantoufles. Les pape- ont fait

tant d'estime de fette œuvre de piété, qu'ils
vont en cavalcade, accompagnés des cardi-

naux et de la noblesse de Rome, distribuer
les cédules de ces dots à ccttes qui doivent
h's recevoir. Celles qui veulent être reli-
gieuses ont le double des autres, et sont dis-

tinguées par une couronne de th'urs qu'elles

p"rtt'nt sur ta tête. V oy. l'abbé Piazza, Ri-

(t'(t«o di Roma moderna.

ANNONCIATION, est la nouvelle que

l'ange Gabriel vint donner à la sainte

Vierge, qu'elle concevrait le Fils de Dieu

par l'opération du Saint-Esprit. Voy. IxcAa-

NATtoN. Les Grecs l'appellent euK~e~~o;,
bonne nouvelle, et

;~t~:T~of, ~a<M<a<tO!t.

ANNONCIATION, est aussi le nom d'une fête
qu'on célèbre dans t'égtise romaine, com-

'nuncment le 25 de mars, en mémoire de
l'incarnation du Verbe divin. Le peuple ap-

pette cette fête ~Vo~ e-2)ame de Mars, à cause

du mois où elle tombe.

It parait que cette fête est de très-ancienne

institution dans t'Egtise latine parmi les

sermons de saint Augustin, qui mourut en

MO, nous en avons deux sur l'Annonciation,

savoir, le dix-septième et le dix-huitième de

sanctis. Le Sacramentaire du pape Gélase l'r

montre que cette fête était établie a Rome
avant t'ant69; mais l'Eglise grecque a des

monuments d'un temps encore plus reculé.
Proculus, qui mourut en ~6, et saint Jean

Chrysostome en &07, ont dans leurs ouvra-

ges des discours sur le même mystère. Hivet,
Pelkins et quelques autres écrivains protes-
tants ont à la vériK*' révoqué en doute l'au-

thenticité des dt'ux hométies de ce dernier
Père sur ce sujet; mais Vossius les admet,
et prouve qu'elles sont véritablement de ce
saint docteur.-Ainsi, Bingham s'est trompé.
en reculant l'origine de cette fête jusqu'au
septième siècle. On</tn. ecclés., tom IX, t.

xx, c. 8, § i) est asse.? probable qu'elle
fut célébrée d'abord en mémoire de l'incar-

nation du Verbe, et que l'usage d'y joindre
le nom de la sainte Vierge est plus récent.
t) en est de même de ta coutume de la so-

lenniser le 25 de mars. Les Grecs la font

comme nous ce jour-tâ mais plusieurs

Elises d'Orient l'ont placé au mois de dé-

cembre, avant la fête de Noël. Les Syriens

l'appellent Buscarahé, information, et leur

caleudrier l'a Cxée au 1" décembre. Les Ar-

méniens la font le 5 janvier, afin qu'ello
n'arrive pas en carême. Selon l'ancienne

discipline, les fûtes et le jeûne étaient re-
gardés comme incompatibles. En Occi-

dent, même variation. L'on prétend que t'E-

glise du Puy-cn Vélay a conservé l'usage de
célébrer cette fête pondant!;) semaine sainte,

lorsqu'elle y tombe, même te vendredi saint:

celle de Milan et les Eglises d'Espagne la

mettent au dimanche avant Noël; mais ces

dernières la font aussi en carême. En G3C.
le dixième concile de Totèd~ ordonna que la

fête de l'Annonciation de Notre-Dame et de

l'Incarnation du Verbe divin se célébrerait

huit jours avant Noël, par<;e que le 25 de

mars, jour auquel cc mystère a été accom-

pli, arrive ordinairement en carême, quel-
qudois dans la semaine sainte ou pendant
la solennité de Pâques, temps auquel t'E-

glise est occupée d'autres mystères et de
cérémonies différentes. Saint ttdufonsc con-

firma ce décret, et nomma cette fête t'o~cMte

des couches de ~o~rf-J~oHie. Elle fut encore

appelée la /~M des 0, ou de l'O; parce que,
durant cette octave, "n chante chaque jour
pour te.Ma~Mt/K:a/, une antienne soleunelle

qui commence par 0, comme, 0 Rex gen-

ttMM, 0 Ë'Htmanue~ ele. C'est une exclama-

tion de joie et de désir.– Dans FEgtise de

Rome et dans ccUes de France, cette der-

nière fête ne se fait point, si ce n'est dans

quelques monastères d'annonciades uu d'au-

tres religieuses; mais depuis le 15 décem-
bre jusqu'au 23, l'on citante tous les jours
à Vêpres, au son des cloohes, une de ces

antiennes, que le peuple nomme les 0 de
~Voe/, et que les rubricaires appellent les

grandes antiennes, «M~tp/ionœ tnq/orM; elles

expriment les différents titres sous lesquels
les prophètes ont annoncé le Messie.

Les Juifs donnent aussi le nom d'Annon-

ciation à une partie de la cérémonie de Pâ-

ques, celle où ils exposent l'origine et l'oc-

casion de celle solennité, exposition qu'ils
appellent Z/iay<yadtt, qui signifie Annoncia-

~on.

ANNOTINE, pâque annotine. C'est ainsi

qu'on :<ppetait l'anniversaire du baptême.
ou 1.) fête qu'on célébrait tous les ans en mé-

moire de son baptême, ou, selon d'autres, le

bout de l'an dans lequel on avait été bap-
tisé Tous ceux qui avaient reçu te baptême
dans f/) même année s'assemblaient, dit-on,
au bout de cette année, et célébraient i'an-

niversaire de leur génération spirituelle.
ANNUELLES ( offrandes ). Ce sont celles

que faisaient anciennement les parents des
personnes décédées, te jour anniversaire ua

leur mort.

On appelait ce Jour un jour d'au, et l'on

.y célébrait la messe avec une grande solen-

nité.– Un nomme éncore à Paris annuel;
une fondation de messes pour tous les jou's s

de l'année, à l'intention d'un défunt. Fon-

der «n (tMK!<c~. Voy l'Ancien. ~acr(;mctt-
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<atre par Grandcoias.)" part., pag. 529.

ANOMÉHNS, ou dissemblables. On donna

ce nom, dans le quatrième siècle, aux purs
ariens, parce qu'ils enseignaient que Di< ')

le Fils était dissemblable «~ojo- à son

Père en essence et dans tout le reste. Ils

eurent encore différents noms, comme

aétiens, eMMOMi'eïM, etc., qu'on leur donna à

cause d'Aétius et d'Eunomius, leurs chefs.

lis étaient opposés aux, ~eMt'-art'MM, qui

niaient, à la vérité, )aconsubstantia!itédu
Verbe avec le Père, mais qui lui aUri-

buaient une ressemblance en toutes choses

avec le Père. Foy. AmENs, SEMt-AmENs.

Ces variations tirent que ces hérétiques ne

s'attaquèrent pas moins vivement entre eux,
qu'its avaient attaqué les catholiques; car

les semi-ariens condamnèrent les oMomeetM

dans le concile de Séleucie, et les aMomeeMs

à leur tour condamnèrent les semi-ariens

dans tes concitcs de Constantinople et d'An-
tioche ils effacèrent le mot o~oo~Tf)? de la

formule de Ri~ini et de celle d'Antiuche; en

protestant que le Verbe avait non-scute-
ment une ditTérente substance, mais encore

une volonté différente de celle du Père. So-

crac.tiv. n; Sozomène, tiv. tv; Théodorct,

iiv.iv.

ANOMŒNS. FO! ANTfNOMtENS.

ANSHLME ( sai"t), archevêque de Cantor-

béry, mort l'an 1)09, est compté parmi tes

docteurs de t'Egtise. tt a laissé plusieurs ou-

vrages de théologie et de piété, dont le Père

Gerberon, bénédictin, t donné une bonne
édition in-folio. Ce saint a eté plus instruit.

t't mcitteur écrivain que son siècle ne scm-

htait te comporter. Mosheim convient qu'il
excella dans la dialectique, la métaphysique

et la théologie naturctte qu'il est l'auteur de

l'argument dont on a faussement attribué

t''nvention à Uescartes, c'est-à-dire de la dé-
monstration de l'existence de t'ieu tirée de
t'idée innée qu'ont tous les hommes d'un être

infiniment parfait. 11 ajoute que ce saint ar-

chevêque et Lanfranc, son prédécesseur et

son maitre, sont les vrais fondateurs de la

tbéotogie scolastique, mais qu'ils la traitè-

rent avec plus de sagesse, de discernement

et de solidité que tcurs successeurs. Il dit

enfin que saint Anse/me fut le meilleur mo-

ratistede son temps qu'il est le premier qui
ait donné un système générât ou un corps

comptct de théotugie mais que c~ ouvrage

ful surpassé par celui que composa sur la ~u

de ce me~ne siècle Hitdebert, archevêque de!

Tours. ~t'st. ecclés. du xt''st<'c<< n* part.

c. 1, § 7; c. 3, § 5 et 6. Cet éloge est confirmé

par le suffrage du traducteur anglais de Mos-

hei'n, et par Brucker, Hist. de la Philos.

tom. Ht, p. 664. M n'est pas ordinaire aux

protestants de parler si avantageusement des

Pères de t'Hgti~e. it y a une bonne notice

des ouvrages de ;!0!ti< ~tMe~ne dans les Fte~

des Pères et ~Mm~f/rs, tom. m, p. 573.

ANTECEDENT. Ce terme est usité en théo-

togip, où l'on dit, en parlant de Dteu décret

antécédent volonté atK~c~eHfe. Un dé-

cret antécédent est celui qui précède, ou un
autre décret~ ou quelque action de la créa-

ture, ou la prévision même de cette action

Les théotogiens sont fort partagés pour 9a-

voir si la prédestination à la gloire est un

décret antécédent ou subséquent à la prévi-
sion de )a foi et des mérites de ceux qui sont

appelés c'est une opinion qu'on agite libre-

ment pour et contre dans les écoles cathoti-

ques, et toutes deux sont fondées sur des
autorités et des raisons très fortes. ~oy. PRÉ-
DESTINATION.

Volonlé antécédente, dans un sens général,
est celle qui précède quetque autre votonté,
désir ou prévision. On dit qu'il y a en Dieu

une volonté antécédente de sauver tous les

hommes mais, conséquemment à la prévi-
sion des crimes de plusieurs, il ne veut plus
les sauver, mais les damner. On dispute
beaucoup dans les écoies sur la nature de

cette volonté les uns prétendent que ce

n'est qu'une vo!onté de signe une votontà

métaphorique, inefficace, un simple désir qui
n'a jamais d effet les autres, mieux fondés,
soutiennent que c'est une volonté de t'eu

plai-ir, votante sincère et réeHe, qui n'est

privée de son dernier effet que par la faute

des hommes, qui n'usent pas, ou qui usent

mal des moyens que Dieu leur accorde pour

opérer teur aatut. Cette volonté est donc prou-
vée par son effet immédiat, qui est d'accor-
der des grâces. Voy. GRACE, § 3 SAt.~T.

it est bou de remarquer que ce terme ttH<e<

dent n'est appliqué à Dieu que relativement
à notre manière de concevoir. En effet, Dieu

voit et prévoit en même temps et sans diver-

sité dans la manière, tant l'objet de sa pré-

vision, que les circonstances iuséparab)es de

cet objet: de même il veut en même temps
tout ce qu'il veut, sans succession et sans in-

constance ce qui n'empêche pas que Dieu

ne puisse vouloir ceci à l'occasion de cela
ou qu'il ne puisse a'oir un désir à cause de

telle prévision. C'est ce que les théotogiens

appellent ordre ou priorité de nature, p<t<
ritas Maturo;, par opposition à l'ordre ou à la

priorité du temps, ~riott<<M <em/)on'
ANTECHtUST. Ce terme est formé de la

préposition grecque Kx?:, contra, et de X~~Tof,
67irt~'s. H signifie en générât un ennemi de

Jésus-Christ, un homme qui nie que Jésus-
Christ soit venu, et qu'il soit le Messie pro-

mis. C'est la notion qu'en donne l'apôtre

s.iiot Jean daus sa premtcre J~pt~t'e, c. 2. En

ce sens, un peut dire des Juifs et des infidèles

que ce sont des <M<fc/tn~. Par Ante-

c/<rM<, on entend plus ordinairement un ty-
ran impie et cruel à l'excès, qui doit régner
sur la terre lorsque le monde touchera à sa

lin. Les persécutions qu'il exercera contre

les éius seront la dernière et la plus terri-

ble épreuve qu'ils auront à subir. Selon l'o-

pinion de plusieurs commentateurs Jésus-
Christ même a prédit que les élus y auraient

succombé, si le temps n'en eût été abrégé en

leur faveur c'Cttpar ce ftéau que Dieu an-

noncera te jugement dernier et ta vengeance

qu'it doit prendre des méchants. –L Ecri-

ture et ies Pores parlent de t'~K~c/tf'st

comme d'un seul homme, auquel à la ve'

rite, ils donnent uu grand «o~brc da precur'
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seurs. Suivant saint trénée, saint Ambroisc
faint Augustin et presque tous les autres Pè-

res, l'Antechrist doit être, non un homme en-

gendré par un démon comme l'a prétendu
saint Jérôme, ni un démon revêtu d'une chair

apparente et fantastique, moins encore un

démon incarné, comme l'ont imaginé d'au-

tres mais un homme de la même nature et

conçu par la même voie que tous les autres

qui ne différera d'eux que par une malice et

une impiété plus dignes d'un démon que d'un
homme. Comme les traits du tableau qu'ils
ont tracé ne sont que des conjectures et n'ont t

aucun fondement solide, il est assez inutile

de nous y arrêter.

On sait que plusieurs écrivains protes-
tants ont trouvé bon d'appliquer au pape et

à l'Eglise romaine tout ce que l'Ecriture, et

surtout l'Apocatypse, dit de t'~tt)<ecAn~. L'ab-

surdité de cette idée n'a pas empêché que les
protestants du dernier siècle ne l'aient adop-
tée comme un article de foi dans leur dix-
sept!è~e synode national, tenu à Gap en

1603. Ils affectèrent même de publier que
Clément Vttt, qui décéda quelque temps a près,
était mort de chagrin de cette décision; mais

ce pontife, aussi bien que le roi Henri iV,

qu'ils avaient déclaré en plein synode race
de l'Antechrist, n'opposèrent à leurs excès

que la modération, le mépris et le silence.

Quoique le savant Grotius et le docteur Ham-

tnond se fussent attachés à détruire ces rê-
veries, on a vu, sur la fin du siècle dernier,
Joseph Mède eu Angleterre, et le ministre

Jurieu en Hollande les présenter sous une

nouvelle forme, qui ne les a pas accréditées

davantage. Les catholiques ont démontré le

fanatisme des explications de l'Apocalypse,

par lesquelles ces écrivains s'efforçaient de
montrer que l'~n<ee/tr<s< devait paraître et

sortir de l'Eglise romaine vers l'an 1710. On

peut consulter sur cette matière l'y/t~t. des

ren'an'oMX, par Bossuet, tom. tt, tiv. xm,
depuis l'art. 3 jusqu'à la fin du même livre.-

H est fâcheux que cette idée bizarre des pro-
testants ait été consacrée à Genève par une

inscriptionqui faitpitiéaux voyageurs sensés.
Pour en pallier l'absurdité, quelques pro-

testants out dit que, quand ils soutiennent

que le pape est l'Antechrist, ils n'entendent
point parler de sa personne, mais de son

autorité; que cela signifie seulement que sa

domination est un règne antichrétien ou

contraire à l'esprit du christianisme. Mais

ont-ils prévu tes conséquences de cette pré-
tention même? Jésus-Christ avait promis à

son Eglise qu'il serait avec elle jusqu'à la

consommation des siècles, et que les portes
de l'enfer ne prévaudraient point contre elle;
il a si mai tenu sa parole, que pendant plus
de mille ans, selon le calcul des protestants

mêmes, cette Eglise a reconnu pour son pas-
teur légitime et pour vicaire de Jésus-Christ
un personnage anti-chrétien, et lui a cou-

stamment attribué une autorité anti-chré-

tienne ainsi, le royaume de Jésus-Christ est

devenu un royaume anti.chréUen. Autant

vaudrait dire qu'il n'y a pas eu de vrai chris-

tiamsmo sur la terre deptuis le v" siècle

jusquau~xvr, et que Tantichristianisme
en avait pris la place. H faudrait même sup-
poser que cet antichristianisme a com-

mencé immédiatement après la mort des apû~
très, si le portrait que les protestants ont fait
des pasteurs de t'Egtise dans tous tes siècles

était vrai; il nous parait <;ue de toutes les

opinions, il n'y en a point de plus antichré-
tienne que celle-là.

On trouve parmi les écrits de R.')han-Maur,
d'abord abbé de Fulde, puis archevêque de~
Mayence; auteur fort célèbre du ix° siècle~
un traité sur la vie et les mœurs de t'~n<e-
christ. Nous n'en citerons qu'un endroit sin-

gulier c'est celui où l'auteur, après avoir

prouvé par saint Faut que la ruine totale de

l'empire romain, qu'i! suppose être celui

d'Allemagne, précédera la venuo de l'Ante-

christ, conclut de la sorte « Ce terme fatal:
pour t'empire romain n'est pas encore ar-

rivé. H est vrai que nous le voyons aujour-
d'hui extrêmement diminué, et pour ain~i

dire détruit dans sa plus gr.inde étendue
mais il est certain que son écht ne sera ja-
mais entièrement éclipsé; parce que, tandis

que les rois de France, qui en doivent occu-

per le trône, subsisteront, ils en seront tou-

jours le ferme appui. Quctques-uns de nos

docteurs assurent que ce sera un roi de'

France qui, a la fin du monde, dominera sur

tout l'empire romain o H ne paraît pas
que nos rois aient jamais compté beaucoup
sur cette prédiction.

Malvenda, théotogien espagnol, àdonn

un long et savant ouvrage sur l'Antechrist-

Son traité est divisé en treize livres. Il expose'
dans le premier tes différentes opinions des
Pères touchant t'.lMtec/tn~. H détermine,
dans le second, le temps auquel il doit parai-
tre, et prouve quo tous ceux qui ont assuré

que ta venue de t'/ln~c/in~ était pruche ont'

supposé en même temps que la fin du monde

n'était pas éloignée. Le troisième est une dis-

sertation sur t'origine de t'yt~ec/trt~, et sur

la nation dont il doit être. L'auteur prétend

qu'il sera Juif et de la tribu de Dan, et il-se

fonde sur l'autorité des Pères et sur le ver-

set 17 du chap. xnx de.la Genèse, où Jacob

mourant dit à ses fils Dam est un serpent
dans le chemin, e(MK céraste dans le NeK<t'er;~

et sur le chap. vm, verset 16 de Jérémie, où il

est dit que les armées de Dan (doreront <<t'

<erre; et encore sur le chap. vx de t'~pocM-

lypse, où saint Jean a omis la tribu de Dan,
dans l'énumératiou qu'il fait des autres tri-

bus. 11. traite, dans le quatrième et le cin-

quième, des caractères de l'Antechrist. H

parle dans le sixième de son règne et de ses

guerres dans le septième, de ses vices dans
le huitième, de sa doctrine et de ses mira-.

ctes dans le neuvième, de ses persécutions
et dans le reste de l'ouvrage, de la venue

d'Enoch et d'Elie,. de la conversion des Juifs,

du règne de Jésus-Christ et de la mort de

l'~n<ec/!rM~, qui arrivera après un règne de
trois ans et demi. 11 ne manque à toutes ces

bettes choses que des preuves et du bon sens..

Ceux qui voudront prendre la peine de lire:

la longue dissertation sur t'~l~ec/tft~ q.u~
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t'un a placée dans la Bible d'Avignon, t. XVI,

cag. 39, n'en seront pas plus instruits.

S'it nous est permis d'en dire notre avis

Dous pensons que c'est une mauvaise ma-

nière d'expliquer l'Ecrilure sainte, que de
rapprocher i'une de l'autre des prédictions
qui ont un objet tout différent, de prendre à

la lettre des expressions qui sont évidem-

ment figurées et hyperboliques. de supposer
au contraire des figures où il n'y en a point,
et où l'on trouve un sens tittérat très-clair et

très-simptc. i) n'est pas sûr que Malachie, en

annonçant le retour d'Elie, ait voulu parler
de cet ancien prophète, puisque Jésus-Christ

a fait à saint Jean-Baptiste l'application de

cette prédiction. Voy. Ems. it n'est pas cer-

tain que Jésus-Christ lui-même ait prédit la

fin du monde, puisque tout ce qu'il dit peut
s'entendre de la ruine de Jérusalem et de la

fin de la république juive plusieurs interprè-
tes catholiques t'ont ainsi entendu. Voy. F)N

DU MONDE. Il est fort douteux si, dans la se-

conde Epitre aux Thessaloniciens, saint Paul,

par l'homme de péché, a voulu désigner l'An-

techrist, ou un des persécutears qui avaient

entrepris la ruine du christianisme. Nous n'a-

Tons aucune preuve certaine que saint Jean,

par l'Antechrist, ait entendu un seul homme,

puisqu dit qu'il y a eu plusieurs ante-

christs, etc. Enfin, l'on ne peut pas prouver
qu'il est question de ce personnage dans l'A-

pocalypse. Que peut-il donc résulter de la

comparaison de quatre ou cinq prophéties

dont le sens n'est pas clair, sur l'explication

desquettes les interprètes ne sont point d'ac-

cord, et qui peut-être n'ont aucun rapport

entre elles? Notre religion n'a pas besoin de

conjectures, de vains systèmes, de figurisrne

arbitraire, pour se soutenir la fureur de lui

donner de pareils appuis ne peut que.lui

nuire et donner prise à ses ennemis, Yoy. Ft-

GUtOSME.

ANTEDILUVIENS hommes qui ont vécu

avant le déluge. L'Ecriture nous les repré-

sente comme une race d'impies et d'hommes

pervers elle dit que leur malice était ex-

trême, et toutes leurs pensées tournées vers

le mal, que toute chair avait corrompu sa

voie. Dieu dit, ajoute la Vu)gat~, Mon M/)tt<

ne demeurera point avec l'homme pour tou-

~'ot<r~, parce ~tt't7 e~tc/'arne~~Ke/e ~ctt'Mcrat

plus vivre ~'<e cent vingt ans (Gen. vj, 3).

A ce sujet, saint Jérôme fait une observation

remarquable « JI y a selon t'hébreu mon

esprit ne jugera pas ces hommes pour <'e<e!'nt'

parce ~M't~ sont de chair; c'est-à-dire, je ne

les réserverai pas à des châtiments éternels,

parce que la nature de l'homme est fragile
mais je leur rendrai ce qu'ils méritent. Ainsi

ce verset n'exprime point la sévérité de Dieu,

comme dans nos versions; mais sa clémence,

lorsque le pécheur est puni en ce monde

pour ses crimes. B ( In Cett. 6.) En effet, le

texte hébreu et !e samaritain portent Httéra-

lement le sens qu'y a vu saint Jérôme. De là

les Pères ont conclu que par le déluge Dieu

a puni les pécheurs en ce monde pour leur

faire miséricorde en l'autre. Origène, Hom.

Ht j~zecA., n. 2. Tertull., L. de .Capf., c. 8.

Saint Jean Chrysostome,in Ps. ex, n.3. Saint

Jérôme, Epist. ad Oeenn., tom. IV, t~ partie,
pag. 650. Saint Augustin, in P~. Lvm, serm. 2,
n. 6; serm. 17i, de Verbis Apost., n. 5, etc.

Ils ont présumé que, comme le déluge n'ar-
riva p:is tout à coup et dans un seul instant,

mais peu à peu, les pécheurs eurent le temps
de demander pardon à Dieu, et que le Sei-

gneur se servit de la crainte de la mort pour r-
leur inspirer le repentir.

ANTHOLOGE, du grecet~o~o~ov, que nous
rendrions en )atin par /!3t't<e~!t<tn, recueit de

fleurs. C'est un recueildes principauxoffices

qui sont en usage dans t'Elise grecque.. H ren-

ferme les offices propres des fêtes de Jésus-

Christ, de la sainte Vierge et de quelques
saints de plus, des offices pour les prophè-
tes, les apôtres, tes martyrs, les confesseurs,

les vierges, etc. Léon Allatius, dans sa pre-
mière Dissertation sur les livres ecc~'si'o~tt'~Me~
des Grecs, en parle, mais avec peu d'éloge.

Ce n'était d'abord qu'un livret, que l'avidité

ou la fantaisie de ceux qui l'ont augmenté,
a beaucoup grossi mais qui, à quelques
nouveautés près, ne contient rien qui ne se

trouve dans les ménées et dans les autres li-

vres ecclésiastiques des Grecs. Outre cet

anthologe, qui est à l'usage des Eglises grec-

ques, Antoine Arcudius en a pubtié un nou-

veau sous le titre de nourel Anthùloge ou

Florilége, imprimé à Rome en 1593 c'est

un abrégé du premier, une espèce de bré-

viaire raccourci et commode dans les voya-

ges pour les prêtres et tes moines grecs qui

ne peuvent porter le premier, à cause de son

extrême gros-eur mais il est encore moins

que celui-ci du goût d'Allatius, qui accuse

t'abbréviatcur de p!usieurs altérations et in-

Hdétités considérables. ~~at., de <!6r. JFcc/.

(tf<BC. 7}.; 5i'HtOM, ~M~pf. aux <~f~M. des Juifs.
ANTH~OPOLOGtË, mot formé du grec

S 6cM~oc, /toïKMe, ~cyof, pafofe c'est une ma-

nière de s'exprimer par laquelle les écri-

vains sacrés attribuent à Dieu des membres,

des actions ou des affections qui ne couv.en-

nent qu'à t'ho~mc et cela pour s'accom-

moder à la faiblesse de notre intt'Higt'nce.

Ainsi il est dit dans la Genèse que Dieu

marchait 'tans le paradis terrestre, qu'il ap-

pela Adam, qu'il se repentit d'avoir fait't

l'homme dans les psaumes, que les cieux

sont l'ouvrage des mains de Dieu, que ses

yeux sont ouverts et veillent sur l'indi-

gent; etc.

Vainement les manichéens se sont scanda-

lisés autrefois de ces expressions, et ont ac-

cusé d'erreur les écrivains de l'ancien Testa-

ment plus vainement encore, d'autres héré-

tiques les ont prises à la lettre, et en ont

conclu que Dieu a une formehumaine. L'E-
criture nous enseigne assez ct.'irement que
Dieu est un être purement spirituel, simple,

salis composition et sans parties. Mais pour

faire comprendre aux hommes les opéra-

tions de Dieu, il a fattu se servir du langage

humain, et ce langage ne peut fournir, pou<-
exprimer les actions de Dieu d'autres ter-

mes que ceux qui désig"e'~ les actions des

Lumfues. Ces termes, à l'égard de Dieu, sout
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des métaphores qui nous apprennent seule-
ment que Dieu agit, produit, par un simple
acte de sa volonté les mêmes effets que s'il

.avait des pieds des mains, des yeux, etc.

Nous tombons dans le même inconvénient à

l'égard des opérations de notre âme. Comme

tes organes du corps sont les instruments

par lesquels nous exerçons nos facultés spi-

ritueth's, il est naturel d'exprimer celles-ci

par les fonctions corporelles. Nous disons
d'un homme de génie que c'est une bonne

tête, d'un esprit pénétrant qu'il a de bons

yeux, d'un homme puissant qu'il a le bras

long, etc. Ce langage ne trompe personne.
Ainsi, par analogie, les yeux de Dieu sont

la connaissance qu'il a de toutes choses; sa

main, son bras est sa puissance sa bouche,
sa parole sont les signes qu'il donne de sa

volonté, etc. Le psalmiste (tit que les cieux

sont t'ouvrage des doigts de Dieu afin de

nous faire comprendre que Dieu les a faits
fans y employer toutes ses forces, mais avec

autant de facilité que ce que nous faisons du
bout des doigts. Voyez les deux articles sui-

vants.

ANTHROPOMORPHISME ANTHROPO-

MORPH1TE8, terme formé d'S~Mro~ homme,
et de ~opy<! forme. L'anthropomorphisme est

l'erreur de ceux qui attribuent à Dieu une

figure humaine, un corps humain. D'anciens

hérétiques prirent à la lettre les anthropo-

logies de l'Ecriture, et ce qu'elle nous dit que
Dieu a fait l'homme à son image et à sa res-
semblance. Ils en conclurent que Dieu a

réellement des pieds des mains, des yeux
et un corps comme le nôtre que les patriar-
<hes avaient vu Dieu nou sous une figure
empruntée, mais dans sa propre substance

divine. tts nommaient origénistes ceux qui
leur soutenaient que Dieu est un être pure-
ment spirituel ils attégorisent.dis~ient-its,

comme Origène, les paroles de l'Ecriture qui
prouvent que Dieu a un corps comme nous.

S:)int Epiphane appelle les (tn~'opomor-

pAi<M, audiens,.d'un ct'rtain ~Md«(~, que t'on
croit avoir été leur chef, et qui a vécu dans
la Mésopotamie il était à peu près contem-

porain d'Arius; saint Augustin les nomme

t«dtet)~, vadiani.

Moshcim, qui croit, sur des preuves assez

tégéres, que i'(!t~/)ropomorp/t;.<tK<' était une
erreur très-commune dans les premiers
siècles de l'Eglise, n'jn.seulement parmi les

fidèles, mais parmi les évêques, avoue néan.
moins que ceux qui le soutenaient n'attri-
buaient pas à Dieu un corps grossier et char-.

riel, mais un corps subtil et délié, semblable
à la tu'nière. organisa ;comme le corps hu-

main, non par nécessité, mais pour t'orne-
ment et pour se rendre visible aux bien-

heureux.

Tertullien semble être tombé dans l'anthro-

po)?)orpAnme; mais on peut aisément l'en

disculper, puisqu'il a démontré, contre Her-

ntogène, que Dieu est créateur de la matière
il auraitdonc fallu que Dieu créât son propre
corps, absurdité qui n'est jamais venue dans

l'cs))ritdeTertutticn. Ce Père pense que quand
Dieu est apparu aux patriarches, ee n'était

pas Dieu le Père, mais son Fils, qui, en pre-
nant une figure humaine, préludait, pour

ainsi dire, à l'incarnation. Adv.. Marcion.,

1.1). c. 27. tt était donc bien persuadé que
Dieu n'a point de corps.

Mosheim rapporte qu'au x' sièctè cette

erreur fut renouvelée en Ita'ie par des gens
du commun, et même par des ecctésiastiqucs,
et qu'ils y furent induits par ('habitude de voir

des images dans tes églises. Quand cela se-

rait, il ne s'ensuivrait rien contre le cutte

des images les an~ropomorp/ittes du qua-
trième siècle avaient été induits en erreur

par plusieurs passages de l'Ecriture sainte

grossièrement entendus.'Ccpendant les pro-
testants veulent que les hommes les plus
ignorants lisent l'Ecriture sainte.

Aujourd'hui,parmi )rs incrédules modernes,

les uns accusent d'anthropomorphisme tous

ceux qui admettent un Dieu, parce que noua
ne pouvons penser à Dieu sans nous en for'
mer une image. Mais cette illusion de l'ima-

gination ne prouve rien, dès que nous fai-
sons profession de croire que Dieu est un

pur esprit. Toutes les fois que nous enten-

dons nommer un objet que nous n'avons j.'t-
mais vu, nous nous en formons une imago
et cette image est toujours très-difïérente (!<~

ce qu'est l'objet en tui-méme il ne s'ensuit

rien. D'autres reprochent aux théologiens

t'an(/<ropomorp/t:sme )tptrttue< ~c'est-à-dire,
d'attribuer à Dieu toutes tes qualités humai-

nes, l'entendement, la volonté la science,
la sagesse, etc. De ce langage, disent ils, it

s'ensuit que Dieu est de même nature que
nous, un homme comme nous, quoique plus

parfait peut-être que nous. Quand cela se-

rait vrai, faudrait-il embrasser l'athéisme

parce que nous n<* pouvons avuir de Dieu
des idées dignes de sa grandeur et de ses pcr
fections infinies ou faut-il nous abstenir do

penser à Dieu et d'en parter parce que )e

tangage humain n'est pas assez parfait? Mais

le reproche des athées est mat f'fdé. Kuus

croyons et nous déciarons qu'en Dim tuute

perfection est inunie, exempte de tous les

défauts de l'homme mais que no'ru esprit.
borné m; peut rien concevoir d'infini il n'y.
a donc là aucun danger d'erreur. ~0)/. Ar*-

TKUtUTS, et l'article suivant.

ANTHROPOPATHIE, figure, expressiun.
discours par lesquels on attribue à Dit ute')

passionshumaines, commet'amour, Jahsine,
la jalousie, etc. Ce n'est pas la même chose

qu'~n(/<ropo<o~te celle-ci a lieu lorsqu'ou
attribue à Dieu quelque chose que ce soit

qui convient à t'homme, comme des mem-

bres, etc..4n(~ropopf~te ne se dit que quand
on lui prête des .passions ou des affections

humaines. Puisque Dieu est immuabte et

souverainement parfait, il.est évident qu'on
ne peut lui attribuer des passions, nou plus

que des membres corporels, sinon dans un

sens métaphorique..0n dit que Dieu est ir-

rité, lorsqu'il punit; qu'il haitles impies, par
ia même raison qu'il est jaloux,de son cuite,

parce qu'il défend de le rendre à d'autres
qu'à lui etc. Voy.Gta~tt jP/n<o<o<Sacr~.
col. 1530 et suiv. Tertultieu disait aux
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marcionites. qui se scandalisaient oa ces ex-

pressions de l'Ecriture sainte «Je vous ré-
pète que Dieu n'a pu converser avec ies hom-

mes à moins qu'il ne daignât parler comme

eux, s'attribuer leurs sentiments et leurs af-

fections. H f;it)ait ce langage humain pour
mettre à portée de notre hibtesse les gran-
deurs de la majesté suprême. Si cela parait
indigne de Dieu. cela est nécessaire à t'hom-

me or, rien n'est plus digne de Dieu que
l'instruction et le salut de ses créatures, »

Adv. Marcion. 1. tt, c. 27; Origène, contre

Celse, ). !v, n. 7J et s.; saint Cyrille, contre

Julien, 1. v, p. 151-15~, répondent de même.

ANTHROPOPHAGES, peuples qui man-

gent de la chair humaine leur nom vient

d'~SpMTTo~ Aotnme, et de ?cfy<M manger. Avant

que tes hommes, devenus sauvages, eussent

été adouci': par la culture des arts et civili-

sés par des lois, il parait que la plupart des

peuples mangeaient de la chair humaine

les sauvages en mangent encore; les Grecs

et les Kom.'ins attribuaient à Orphée la ré-

forme de cet horrible usage. Croirait-on qu'il

a plu à un philosophe de notre siècle d'ac-
cuser les Juifs d'avoir été aK<Aropop/M<yM7 7

Nous lisons dans Ezéchie!, c. xxxt et suiv.

~)<<M aux oiseaux cft< ciel et aux bêtes de la

comp6~tt<° FfKM, accoMfM <a ptc~'me ~t<e<e cnx nnMo~r ~t<r /e~ moK/a~Mes d'7.<r<!eV,

~e vais irnmolFr sur les montagnes d'IsraéZ,

pour vous en faire HtftK~er ~a chair et boire le

sang. Vous Manf/erM la chair des ~Merf't'er~

vous boirez le sang des grands de la terre, des

béliers et des taureaux, etc. Selon le philo-

sophe dont nous partons, tes oiseaux du ciel

et les bêtes de la campagne sont les Juifs

Nous ne relèverions pas cette ineptie,si nous

ne savions jusqu'à quel point les disciples
des philosophes portent l'incrédulité.

ANTIAUtAPHOHiSTES, c'est à dire, op-

posés aux adiaphoristes ou indifférents, Voy.

ADiAPHORisTEs. Dans le xvt' siècle, ce nom

fut donné à une secte de luthériens rigides,
qui refusaient de reconnaitre la juridiction

des évêques, et improuvaient plusieurs cé-

rémonies de l'Eglise observées par les luthé-

-riens mitigés. 7o! LnTHÉmENS.

ANTiDICOMARlAMTES, anciens héréti-

ques qui ont prétendu que la sainte Vierge e

n'avait pas continué de vivre dans t'état de

virginité; mais qu'elle avait eu plusieurs en-

fants de Joseph, son époux, après la nais-

sance de Jésus-Christ. Voy. V)EME. On

les appelle aussi aH</dtcoman~. et quelque-
fois anttmar:aT:!<M et ntt~mnneM. Leur opi-

nion était fondée-sur des passages de t'Ecri-

ture,où Jésus fait mention de ses frères et

de ses sœurs, ei sur un passage de saint

Matthieu, où il est dit que Joseph ne connut

point Marie jusqu'à ce qu'elle eût mis au

monde notre Sauveur. Mais on sait que

chez les Hébreux les frères et les sœurs si-

gnifient souvent les cousins et les cousines.

Les antidicomarianites étaient des secta-

teurs d'~e/Mdtt~ et de Jovinien, qui paru-

rent à Rome sur la fin du quatrième siècle.

11s furent réfutés par saint Jérôme.

ANTtCOiSCCRDA.TA.ttŒS.– L'Église de France

avait eu horriblement à souffrir de la révolution de

89, lorsque le pape Pie V)) fonctut avec le premier

consulte Concordat du i5 juillet <80t. Les évêques
de France étaient morts ou dispersés; les églises

privées de pasteurs, étaient dans une espèce de veu-

vage. t) fallait, pour guérir un si grand mat, employer
un remède énergique. Pie VU ré~o!ut de détruire
tous les sièges et d'en établir de nouveaux. Un pa-
reil acte de suprême autorité ne s'était pas encore

vu dans FËgiise. Le saint père voulut d'abord re-

courir à la voie de la conciliation. tt demanda à tous

les évoques la démission de leurs sièges. Quatre-vingt-
un évêques existaient encore quarante-cinq accédè-

rent au désir du pontife trente-six s'y refusèrent,
alléguant pour motif qu'ils n'avaient pas été consultés

dans les nouveaux arrangements du pape avec le

premier consul. i Mais, comme l'observe M. Picot,
la proposition de consulter et d'entendre tous les

évêques était-elle d'une exécution facile dans un

temps de révolutions et d'incertitudes, qui n'offrait

pas assez de tranquillité pour la réunion d'un conci-

le ? Et le besoin urgent d'éteindre un long schisme

et de faire cesser une persécution déclarée la né-

cessité de n tever la religion de ses ruines, et de la

rappeler dans le cœur des fidèles, qui l'oubliaient de

plus en plus au milieu des orages et des entraves où

elle gémissait depuis plus de dix ans, n'autorisaient-

ils pas le pape à s'écarter des règles ordinaires et à

déployer un pouvoir proportionné
à la grandeur des

maux de t'Kgtise ? t

Le pape ne tint compte de ce refus, et le 29 no-

vembre il rendit ta bulle Qui Chribli Domini, qui di-
visait la France (qui comprenait alors la Belgique et

la Savoie) eo soixante diocèses, dont dix métropoles

et cinquante évéchés. Par la bulle QMont'am faMnM,

Pie YH dété~ua au cardinal Caprara le pouvoir d'in-

stituer de nouveaux évêques. Les évêques qui avaient

refusé leur démission rédigèrent une protestation con-

tre ce qui venait de se faire. Elle portait sur quatre
points sur le Concordat, sur la reconnai'ance
du gouvernement républicain par le pape, au détri-
ment du roi légitime sur t'atiéuatiou des tiiens

du clergé et sur les articles organiques. Cette

protestation fut signée non-seulement par les tre.tte-

six évéqnes, mais encore par MM. De ta Chambre et

de La Tour, qui avaient envoyé leur démission.

Pie Vtt vint sacrer fiaputéon il exigea des évoques

un acte d'adhésion à toutes les mesures prises par lui

relativement aux affaires ecclésiastiques de France.

Tous souscrivirent. tts avaient déjà délégué leurs

pouvoirs aux évêques nommée afin que leurs actes

lie fussent pas frappés de nu)tité. Après la chute de

Nanotëou, Louis XVIII demanda aux opposants qui

avaient jusqu'alors persisté dans leur refus, de don-

ner enfin tt-ur démission. Pour ne pas contrister te

cœur de ce bon roi qu'ils ah'~ent, ils remirent teur

démission entre ses mains. Cette démi:.sio)) était cou-

çue en termes qui étaient loi d'être ftatteurs pour le

pape. Une lettre écrite à Pie VU ie août iSiC par

M. de Périgord et six autres é'éques, fut rejetée par
la cour de ftome. Enfin, le S novembre, ils souscri-

virent un acte d'obéissance sans aucune réserve. Un
ten) évoque. M. de Thémines, persista dans son refus.

II écrivit à Louis XVIII, qui avait parlé de son sacre

dans un discours d'ouverture desCh'mbres < Le siè-

ct3 est trop usé pour ne lui donner qu'une cérémonie

et un spectacle sans préliminaire et sans suite. Le

Dieu de Clovis, de Char~emagne et de saint Louis e.)

le Dieu de saint He~i, de tous les apôtres
des Gau

tes et de leurs successeurs té~times. Aussi, le gr.<nd

saint dit au baptême de Ctuvis Unissez la têt. hef

Sicambre, adorez ce que vous avez brû!é, et brû)e7

ce que vous avez adoré. M f'ut que saint Louis puis-

se dire à V. M. des paroles bien ptusg!orieu~es.

Levez la tête, fils de saint Louis vous ave: relevé

ce qui était abattu, et vous avez abanu ce qui s'était

étevé. Salis cela, sire, le Dieu de saint t<emt. 'tes

apôtres des Gaules et ue teurs successeurs légitimes,
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te Dieu de Clovis, de Charlemagne et de saint Louis,
ne sera point à votre sacre. M. de Tt)émines fut
niors le chef de la Petite-Eglise,. et ue se soumit

.ju'eniSM.
Environ quatre cents prêtres demeurèrent atta-

ches aux opposants. Nous consacrons à leur schisme

un article particutier sous le non d'EcUSE (Pe<)fe-);

ANTIENNE, en tatin an~p~ona.du grec

K~Tt, contre et yM-~ Dota;, chant. Les an-

n'MtnM ont été ainsi nommées parce que
dans l'origine on les chantait à deux chœurs,

qui se répondaient alternativement; et l'un

comprenait sous ce titre les Hymnes et les

psaumes que l'on chantait dans l'Eglise.

Saint ignace, disciple des apôtres, a été, se-

lon Socrate l'auteur de cette manière de

chanter parmi les Grecs, et saint Ambroise

t'a iniroduite chez les Latins. Théodore en

attribue l'origine à Diodore et à Flavien.

Quoi qu'il en soit, on comprenait sous ce ti-

tre tout ce qui se chantait par deux chœurs

dans l'Eglise alternativement. Aujourd'hui
la signification de ce terme est restreint à

certains passages courts tirés de l'Ecriture,

qui c-'nvienncn) au mystère, à la vie ou à la

dignité du saint dont on célèbre la fête, et

qui, soit dans le chant, soit dans la récita-

tion de l'office,.précèdent les psaumes et les

cantiques. Le nombre des antiennes varie

suivant la solennité plus ou moins grande
des offices. L'intonation de l' antienne doit
toujours.régler celle des psaumes. Les pre-
miers mots de l'antienne sont adressés par
un choriste à quelque personne du clergé

qui la répète c'est ce qui s'appélle imposer
et entonner une antîftMts. Dans l'office ro-

main, après l'imposition de t'aMttenmp.te
chœur poursuit et la chante toute entière

avant le psaume, et après le psaume tout le

choeur ta répète.
On donneaussi le nom d'antienne à quelques

prières particulières que l'Eglise romaine

chanteà l'honneur de la sainte Vierge, et qui
sont suivies d'un verset et .d'une oraison;
tettes que le Salve Regina, ltegina co'/t, etc.

ANttLOCtE, contradiction, opposition. L'E-
criture semble renfermer beaucoup de contradictions
tnais elles ne sont pas réelle: car il est impossible
que l'Esprit-Saint qui a dicté t'Ecriture,.se contredi-

se elles ne sont qu'apparentes et retatives à la fai-
blesse de notre ei'pnt, à notre manière imparfaite de
concevoir, à l'ignorance où nous sommes de la lan-

gue, de t'histoire et des usages des Juifs, à lâ perte
de beauc"np d'anciens monuments nécessaires pour
t'inteiiigence des livres saints. Plusieurs auteurs ont
fait des traités ou des indices des antUogies apparen-
tes de t'E';riture. entre autres Pontas;.on peut les
consumer pour avoir l'éclaircissement de toutes les
contradictions apparentes.

ANTlHJTHËKtENS on SÀCRAMENTAt-

RES, hérétiques duxvr siècle, qui~yant

rompu de communion avec l'Eglise, à l'imi-
tation de Luther, n'ont cependant pas suivi
ses opinions, et ont formé d'autres sectes,
teifes que tes calvinistes, les zuingliens, etc.

ANTiMENSE, est une sorte de nappe con-

sacrée, dont on use en certaines occasions
dans t'Egtise grecque, dans' les tieux où il
ne se trouve point d'.tute) convenable. Le
P. Goar observe, qu'eu égard au peu d'égli-
ses consacrées qu'avaient les Grecs, et à la

difficulté du transport des aute.s consacr6s,
cette Eglise a fait durant des siècles entiers

usage de certaines études consacrées, ou de
linges appctés (~t'menfit'a, pour suppléer à

ces défauts.

ANTtNOMtENSou ANOMtENS. ennemis

de la loi. Plusieurs sectes d'hérétiques ont

été ainsi appelées: i" tes anabaptistes, qui
soutinrent d'abord que la liberté évangéti-

que les dispensait d'être soumis aux lois ci-

viles, et qui prirent tes armes pour secouer

le joug des princes et de la nobtesse. En cela,
ils prétendirent suivre les-principes que Lu-

ther avait établis dans son livre de la liberté

évangélique. ~oy. ANABAPTISTES. 2" Les

sectateurs de Jeun Agricola disciple de Lu-
ther, né comme lui à~~&e, ou Aisleben,
dans la basse Saxe. d'où ces sectaires furent
aussi nommés lslébiens. Comme saint Faut
a dit que l'homme est justifié par la fui, sans

les œuvres de la loi que la loi est survenue

de manière que le pèche s'est augmenté

que si t'en peut être juste par la loi, Jésus-

Christ est mort en vain, etc., Luther et ses

disciples en prirent occasion de soutenir que
l'obéissance à la toi et les bonnes œuvres ne

servaient de rien à la justification ni au sa-

lut. tts ne voulaient pas voir que, dans tous

ces passages, saint Faut parle de la loi céré-

moniette, et non de la loi morale contenue

dans te Décalogue puisqu'on parlant de

celle-ci, il dit- que ceux qui accomplissent
la loi seront justiGés (7!o)K. n, 13).

Mosheim a fait ce qu'il a pu pour pallicr
la turpitude de la doctrine de Luther, et les

pernicieuses conséquences qui s'ensuivaient.

Pendant que Luther, di)-if,inculquaitaux

peuples la doctrine de t'Evangite qui nous

représente tes mérites de Jésus-Christ comcoo

la sourcedusatut des hommes; pendantqu'it
réfutait les papistes, qui confondent la loi

avec l'Evangile, et qui nous représentent le

bonheur éternel comme la récompense de
l'obéissance tégate, il s'éleva un fanatique
nommé Agricola qui abusa de sa doctrine
et ouvrit la porte aux erreurs les plus perni-
cieuses. It se mi) à déclamer contre la loi
soutenant qu'il ne convenait point de la pro-
poser au peuple comme une règle de moiurs,
et que l'on devait se borner à enseigner et

à expliquer t'Evangite; ses sectateurs fu-
rent nommés (t)t<tontie)M. Ceux qui les ont

combattus prétendent que leur morale était

très-dissolue; que, selon leur doctrine, un

homme pouvait se livrer à ses passions et

transgresser sans remords la loi divine,

pourvu qu'il fût toujours attaché à Jésus-

Christ, et qu'il embrassât ses mérites par
une foi vive. Mais, continue Mosheim, il

ne faut pas croire a\eugtémcnt toutes ces

imputations le principal crime d'Agricota
consistait dans quelques expressions mat-

sonnantes, inexactes et impropres, qu'il ne
faut pas prendre à la rigueur: Sa doctrine

consistait à soutenir que les dix commande-

ments donnés à Moïse ne regardaient pro-
prement que tcs-Juifs; que tes chrétiens pou-
vaient les négHgcrst'ns pécher; qu'i) suffi-

sait d'expliquer ctairctiK'nt et d'iucutqu.ef ce



!t8*S85 ANT ANT

que Jésus-Christ et ses apôtres avaient en-

seigné dans le nouveau Testament, tant au

sujet de la grâce et du satut, que par rap-

port aux obligations du repentir et de la

vertu. La plupart des docteurs de ce siècle

ont le défaut de ne point expliquer leurs sen-

timents d'une manière claire et suivie; de là

vient qu'on leur impute,des opinions qu'ils

n'ont jamais eues. Hist. ecr~ xy:' siècle,

sect. 3, ir pari., c. 1. §§ 2:i et 26.

Cette apologie d'un sectaire fanatique est

on chef-d'œuvred'entétemcnt et de mauvaise-

foi. En premier lieu, nous déSons Mosheim

<'t tous les protestants de citer un seul théo-

!ogieu catholique qui n'ait pas représenté les

mérites de Jésus-Christ comme la source

du salut des hommes; qui ait attribué aux

bonnes oeuvres un mérite indépendant de
ceux de Jésus-Christ; qui ait représenté le

bonheur éternel comme la récompense d'une
obéissance à la loi qui ne fût pas l'effet de
la grâce de Jésus-Christ. Nous les défions

encore d'en citer un seul qui ait confondu la

loi avec l'Evangile, qui ait dit que le bon-
heur éternel est la récompense de l'obéissance

légale. si par là l'on entend l'obéissance à la

loi cérémonielle des Juifs. A la vérité, Lu-

ther prétait toutes ces erreurs aux théoto-

giens catholiques en déguisant malicieusc-

n'ent leur doctrine; mais ap'ès les décisions
si formelles du confite de Trente, universel-

lement suivies par tous les théotogiens de

l'Eglise romaine, il y a bien de la mauvaise

foi confirmer encore la calomnie de Luther,
et a leur imputer une doctrine qu'ils regar-
dent comme hérétique. Quand il serait vrai

que les théo'ogiens catholiques du seizième

siècle avaient le même défaut que les autres

docteurs de ces temps-tà, et qu'ils n'expli-

quaient pas leurs sentiments d'une manière

ass~'z claire, il y aurait de l'injustice à pren-

dre à la rigueur les expressions inexactes

dont ils se sont servis, pour leur imputer des

opinions qu'ils n'ont pas eues, pendant que
l'on biame ce procédé à l'égard des docteurs

protestants. Mosheim, en blâmant les dé-
tracteurs d'AgricoIa et des antinemiens, fait

évidemment le procès de Luther, et se con-

damne tui-méme. En second lieu, quand
la doctrine de ces sectaires aurait été telle

qu'il le prétend, elle serait encore fausse et

formellement contraire à l'Evangile. Jésus-

Christ (Matth. v, 17) commence par déclarer

qu'il n'est point venu détruire la loi ni les

prophètes, m;!is les accomplir; que quicon-
que détruira le moindre commandement de
la loi, et enseignera à le faire, sera le der-

nier dans le royaume des cieux; ensuite il

explique plusieurs de ces commandements.

1.1 répond à un jeune homme qui lui deman-

d:)it ce qu'il faut faire pour avoir la vie éter-

xe~e Si vous voulez entrer dans la vie, gar-

t/e~ les cowmaM~enMM~ qui sont de ne com.

mettre ni homicide, ~tadu~ere, ni ~,Ki/oM.K

<~)to!~n«(/e, d'honorer t;o<rf père et totre

~'n'e, d'Nt'Mff le prochain comme vous ?)<?-

xie. Chap. xtx, v. 16. C'est le Dec;)to};ue.

1) est donc faux que ces dix commande-

ments uo regardent que les Juifs, et que

les chréttcns peuvent les négliger s.ins pé-
cher. !i est absurde d'opposer f'Evangite à.

la loi du Décatogue, puisque t'Evangite ta

renouvelle il l'est de dire qu'il faut incul-

quer ce que Jésus-Christ et h's apôtres ont

enseigné, sans faire mention du Décatogue;

puisque te Décatogue fait partie essentielle

de leur doctrine. Mais Mosheim~ comme tous

les protestants, ne voit des erreurs que dans

l'Eglise romaine; les plus monstrueuses et

les plus révottantes ne lui paraissent rien
dans sa secte.

3° Dans le xvn* siècle, il y a eu d'autres

antinomiens parmi les puritains d'Angleterre-
qui tirèrent de la doctrine de Calvin les mê-

mes conséquences qu'Agricola avait tirées

de celle de Luther. Les uns argumentèrent
sur la prédestination. Ils enseignèrent qu'il
est inutile d'exhorter les chrétiens à la vertu

et à l'obéissance à la loi de Dieu parce que
ceux qu'il a élus pour être sauvés, par un
décret immuable et éternel, sont portés à la

pratiquedetapiétéetdeta vertu par une

impulsion de la grâce divine, à laquelle ils na

sat<r<;ten<r~M<er; au lieu que ceux qu'il a

destinés à être damnés étcrnettemcnt. ne

peuvent devenir vertueux quelques exhor-

tations et quelques remontrances qu'un

puisse teur faire, ni obéir à la loi divine,
puisque Dieu teur refuse sa grâce et les se-

cours dont ils ont besoin. lis conclurent qu'il
faut se bornera prêcher la foienJéiius-Cf'ritt

et les avantages de la nouvelle alliance. Mah

quels sont ces avantages pour ceux qui Bont

destinés d être damn~? –f.esaures rai-

sonnèrent sur le dogme de t'inamissibititô

de la justice. Ils dirent que les étus ne pou-
vant déchoir de la grâce, ni perdre la faveur
divine, il s'ensuit que les mauvaises actions

qu'ils commettent ne sont point dos péchés

réels, et nepeuvent être regardées comme un

abandon de la toi; que parconséquentitsu'ont
besoin ni de confesserleurs péchés ni d<; s'en

repentir; que t'adultère par exempte, d'un

élu, quoiqu'il paraisse aux yeux des hommes
un péché énorme, n'est point tel aux yeux
de Dieu parce qu'un des caractères essentiel

et distinctifs des élus est do ne pouvoir rieu
faire qui déplaise à Dieu et qui soit contraire

à sa loi. Mo~/)f!Mt, xvu' siècle, sect. 2, n°

part. c. 2, § 23. Mosheim déteste avec rai-
son toutes ces conséquences; mais est-il en

état de démontrer qu'ettes ne se tirent pas
directement et évidemment du dogme de la

prédestination, et de celui de t'inamissibitité

de lajustice, tels que Calvin les a e"<eignésî

Le docteur Arnaud a prouvé la connexion

décès conséquences dans l'ouvrage intituté:

Le renversement de la morale de Jésus-
Christ, par les erreurs des ca/ot'tt~/M tou-

chant la justification et nous soutenons

qu'elles nes'ensuivent pas moins de l'opinion

de la <yrf!('ettT~i~iMe, opinion commune

aux luthériens et aux calvinistes. Dans cette

hypothèse, il est aussi absurde de prêcher

la nécessité de croire en Jésus-Christ et les

avantages de la nouvette alliance, que d'ex-

horler les hommes à la vertu et à t'obéis-

sance à loi de Dieu. Ceux à qui Dieu ue
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donne pas la grâce irrésistible de la foi en

Jésus-Christ, ne peuvent pas plus avoir

cette foi, qu'ils ne peuvent obéir à la loi,

lorsque Dieu leur refuse la grâce trr~:s(t&~e

de t'obéissance. Dans cette même hypothèse,
it est très-vrai que t'homme privé de la grâce

ne pèche point en désobéissant à loi;,parce

qu'il est absurde que l'homme qui pèche
soit condamnable et punissable, en ne fai-
sant pas ce qu'il lui est impossible de faire.

Or il est impossible à t'homme de croire en

Jésus-Christ et d'obéir à la loi sans la grâce.
Il est donc évident que les erreurs de ces

diverses sectes d'aM~motniens ne pouvaient

manquer d'éclore de la doctrine des préten-
dus réformateurs.

4° Quelques-uns prétendent que l'on a

aussi donné le nom d'anlinonriens à ceux

qui soutiennent que dans la pratique des
bonnes œuvres, il ne faut avoir aucun égard
aux motils naturets, parce que les œuvres

inspirées par ces motifs ne servent tie rien

au salut. Mais ces motif) ne sont point in-

compatibles avec ceux que la foi nous pro-
pose. Lorsque J~sus-Cnrist dit Dvnnez, et
<'f}t coMs donnera; vous serez Me~Mr~ com-

Me vous fun'e? MMur~ les autres (Luc. 6, 36);
~ccorJe~-t)Ottii promptement en c/iemiM avec

fo(rendt'e)Sf<re,c/epcMr ~M't'<Met'ot<s livre

n«~'u<ye, e< que vous ne soyez mis en prison

(M<tt</). v, 25), lorsque saint Paul dit Gloire,
honneur et paix (i quiconque fait le bien, etc.,
ils nous prennent pur notre propre intérêt,
motif trés-mtturct. Autre chose est de dire

qu'tl ne faut pas agir par les motifs naturels
seuls et autre chose de soutenir qu'il ne

faut jamais agir par aucun de ces motifs.

Quoiqu'une b~nne œuvre faite par ces seuts
motifs nesoitpHs n'éritoiro pour le salut,
elle est c<'pcn'tant louable; l'habitude d'en

faire ainsi dispose, du moins indirectement,

à en faire par des motifs plus parfaits. Un

païen vertueux par nature est sans doute
mieux disposé qu'un païen vicieux à deve-
nir chrétien, et à pratiquer la vertu lorsqu'il
le sera. L'Eglise a condamné avec rais"n les

théologiens qui ont enseigné que toutes les
bonnes œuvres des intidc es sont des péché<
et que toutes les vertus des philosophes sont
des vices. Voy. )!<F!DHjLES,OHuvnEs (~.

ANHOCHE.Upara'tque t'Ugiisede celle
ville capitate de Syrie, est la ptus ancienne

ajxèsceHe de Jétusa)em;sc)(m la tradition,
c'e:,t là que saint t'icrre étabtit son premier
s'ége, et que les d.scii~cs dcJé~us-Ctxi.t

prirent le nom de c/(re<<eM~(~c~.x',18

et'2C;xm,i,etc.). Saint Luc, l'un des

évaogéiistes, était d'Antioche. Comme c'é-
tait la demeure du gouverneur romain

qui commundait dans taPatestiitC, il y avait

(t.) tf s'est ft'nnë au xvm' siècle une n~'uveUe secte
d'ant)nnt!)ie!ts. t';tte reconnut pour cih;f))t) certain

WJt~hGetd.fp'ic~mpt:) bientôt ungrandnombre de
Eeoate.ursd'm) rang distingué dans tecoouë d'Exes-
ter. S~ doctrine est un prëde.s[iniahisn)e absolu

parceq~eUieuavotdutesidutdesunsettadainn:~
tion des aun'es.La vertu,K'tunh)i,)!'ad'amreenet

<)"u(!e<)nsdo)tn~runc<aint)ii;nêtrt;en(C!(evie.
Un est révolté d'une tettedottrine qui <)étruit tes
noti~s éféutentaires de la justice éteruetie,

une relation nécessaire et continuelle entre

Jéruaatem et Antioche; ceux qui crurent en

Jésus-Christ dans cette dernière ville, ne

purent ignorer les faits qui s'étaient passés
dans la première. Ce fut donc avec pleine
connaissance de cause que plusieurs Juifs
d'Antioche, et ensuite prieurs païens em-

brassèrent le christianisme. li devait y avoir

parmi eux plusieurs témoins oculaires des

miracles que Jésus-Christ avait opérés im-

médiatement avant t;< pâqueà à laquelle il fut

mis à mort, et dela descente du Saint-Esprit
sur les apôtres à la fête de la Pentecôte.

Cette égtise eut sans doute une liturgie pro-

pre dès son origine mais il n'est pas certain

que ce soit celle qui.a paru d.ins la suite

sous le nom de saint Pierre, Voy. LtTUBOE.

Que saint Pierre ait fondé )e siège épiscopat
d'.4K<!oc/te avant d'aller à Rome, c'est un,
fait attesté par les auteurs les plus respec-

tables Origène, Eusèbe, saint Jérôme, saint

Jean Chrysostome, etc., en parlent comme

d'une chose de laquelle personne n'a jamais
douté et la fête de ta chaire de saint Pierre à

Anlioche esttrès-anciennedans l'Eglise. FtM

des Pères et desMnr~~r.s', tom. It pag. 34.5.

Basn;)ge, ~<s<. de<<y<ise, t. < t, c. 1, a fait

tous ses efforts pour prouver le contraire par
les Actes des apdt'M; mais il n'en a tire que
des preuves négatives et des difficultés de

chronologie, faibtes armes pour renverser

des témoignages positifs touchant un fait qui
a dû être très-public.

Au v et au v)" siècle, ~e patriarcat de celle

ville se nommait le diocèse d'O'tffU il s'é-

tendait sur la Syrie, la Mésopotamie et la

Cilicie !a ville fut saccagée par Chosroès,
roi de Perse, i'an 5'')0, et prise par les Sarra-

sins mahométans t'an 637. Les croisés la

reprirent l'an 1038, et tes Turcs s'en sont

empâtés de nouveau en 1268. Aujourd'hui il

y a trois évêqufs qui prennent le titre de

patriarche d'~n~t/te l'un est celui des

melchites, ou chréheos grecs schismaliques;

t'autre, celui des Syriens monophysitts ou

jacottitrs le troisième,- celui des Syriens

m 'ronitcs, ou chréiiens catholiques aHachés

à t'Hgtise ro)u<)ioe. On préiend que cctui des

jacobites s'est réuni depuis peu à cette même

communion, avec plusieurs évoques de sa

dépendance.
AK't'tUCHUS. < Le second tivredesM~chabées.

nous dit Mgr Wisenia)), un~s ottre, dans le premier

chapitre. )H)u k'.tre des Juifs de Patestine à leurs

frères (t'Kgyptc, datée de t'ant8~ des Séteucidcs,
c).«n)H;~am un )ecittietaiH6 de tamortd'Ahtiochus,
roi de Perse. Q~e)))')nv:'i). être c'~ AnHochns ? a-t-on
dcm.nute. t!~te))C!~t:t)nn)ent des d~tficuhës chroootftgi-
ques, ce lie pouvait ecrtaincotent pasé!re AnLiuchus

S~er, qui n.ourm à Amioc))e, ni s~n successeur An-
t'.ot ttus 'ft~ens, qui fui eu~poisnnne ('r Laodice. ni
Autiuchus Mai;!)us, qui fut t'atoi des Juifs: tt est parlé
tuut autrooent de la fin d'Autioeuus Kpiphaues dans

ce <n6~uc livre )x, v. 5. Amiochus Euf~tu), son suc-

cesseur, ap~ès deux ans de règne, fut tué par Uc'uë-
trius et t'eutaut royal du mone nou). qui tut pro-
clamé roi par Tryphon, oe tarda pas lui-même à être

empoisonné par lui. t) ne re te ))!us d'aun 0 sonveran)

di! ce nom qu'At'nnchus Sidètes, appelé aussi Kvfr-

gèles, do!)t te rë~ne seul coïncide avec la date de la

tutite. Mais une di~icuhé.'ussi sérieuse en ce
qu'aucune des précédentes Bembterait t'excluee. Ce



AKT ANT 't38287

tnon:'rfp~e, en effet, commt'nça à régner )'an i7~; et

Porphyre et Eusèbe s'accordent à lui assigner moins

de neuf ans de durée. <! doit, suivant eux, avoir péri
dans une guerre vers l'an 182. Comment donc les

Juifs anraient-i!s pu, en 188, faire )e récit de sa mort

comme d'un événement récent? S'imaginerait-on,

par exempte, qne les membres d'm~e communauté

religiense de nos jours, vouiaot é~ rire en commun u~e

Jettreàteu's frères, habitant un pays très-voisin, pour
leur apprendre que le souverain qui les opprimait est

mort, attendissent, pour le faire.. six ans entiers

après t'événemeut? Le témoignage ainsi conforme de

deux historiens fut regardé; comme décisif contre

l'historien juif; et [rideaux, sans hésiter, adopta leur

sentiment comme certain (H).Ur,Froehiich a prouvé,
sans laisser le moindre doute, qu'its sont nécessaire-
ment dans l'erreur. D'abord il a présenté deux nié-
daijtes portant le nom d'Antiochus, et datées )'une de
185 et l'autre de 184, deux ans par conséquent plus
tard <jue t'époque à taqueXs ces historiens avaient

fixé le moment de sa mort. Yoici ce que porte une
de ces médailles:

jttïtAMI ANT~~u
TTP !EP A:T AnP.

~M roi Anftoc~iM de Tyr, t'attie sacré, 181 (&).
Ces médaiHes ont é~é.de notre trmps, un objet de

discussion. Ernest Vfernsdorff re<'onna!trauthenticité

de celle dont nous venons de ~ailer, et avoue qu'elle

prouve suttisaunnent qu'Antioehus Sidètes a vécu

au delà de t'epoque qui lui est assignée par l'histoire

profane; il semble ujéme ajouter son propre témoi-

gnage à celui de F<oeh)ich. Voici en effet comment il

s'exprime ()uf!ttf/xa))t «)'«<)', </«od f;~ ttMmistMtfM et

cnttos t)sdef !)<sct)~fosH(i))te<, /uf;t7e a~MH~or eidem;
CMtMt~)' )N;7;), tette/it'O <'Oni!!</<tSt)))t; M)'t, COmp/Mt'es
ab Antioc/to procMsos xumoiosocMix usMrpaM ma~!tKs-

que <'ac<H)'e co)i(t~e))< (c). Son l'tète cependant, qui
f!'t :!nssi son au\[ii.nre, se montre plus dillicile il

cherche à insinuer que la légende n'a pas ëté bien tue,
et que proh..bien~ent onetëgéreattératiou dans une

tettte aura changé le nombre Hit en etui de 181 (d).
Mais quand même nous reeunnaitrions pour vatabte

tout ce qui a été écrit contre ces deux médaities, il y
en a d'antres, produites postérieurement aux objec-
tions soulevées par les deux frères Wera~dortt', qui
semb!ent m~Hre .te point en (mention hors de doute.
En elfet, FtcehLch a publié depuis une nié 'aii)e du

même roi, portant la da:e 185 (e) et ~ckbe) y en a

ajouté une quatrième frappée en 186 (/').
Ge point de chronologie sacrée a été examiné de

nouveau, il y a quelques années, parM.Tochon d'An-

necy (g) qm évidemment n'ét.'it guidé par aucun dé-
sir d'infirmer i'autnrité des livres des Machabées. U

prouve, et tout le monde en conviendra, qu'il y a
dans toute hypothèse, des difficultés sérieuses, et

qu'il ne faut pas rejeter légèrement le témoignage
des historiens lorsqu'il lie s'accorde pas avec celui
des monumfnts ou des <néd.<it)es. Nous devons in-

<aittib!ement rencontrer des contradictions apparen-
tes dans toutes les parties de f'histoire la difficuité
est de savoir où placer le blâme. Les médailles frap-
pées pour le couronnement de Louis X)v. portent
une date difïérente du jour auquel tous les historiens

contemporains s'accordent à fixer cet événement.
Entre tous ces historiens il n'en est qu'un seul,

(a) I.ocim <e Nouv. Test. réunis. Tables chronoto-
giques a la tm du vutume IV, édiL 1749.

(6) Page 24.–Voyez tes méJaiitessursa gravure x'.un. 27 et 29.

(c) .Pe/(Mt&MS/tM<. SS)'<0', p. X!U.

(d) « Cotnmhde legi poss~ ADP, 181 f!)m eten'cntomA e
et adeo simitibus thieis exareLur, ac uutnn~tsipsti rmuitus
sil ut ne nomeu quidem Autiochi dijtinet.e exhibât..
Ubi Slip. sec. xm, p. 79.

(e) Ad MMmisntaM) regum M~t'ttnt anecdola et rartorn
accessio tMt'a, p. 69.

(f) S'e 'iMmnt. t)f;6rM )', p. 8; Do<-<Ma nMmn!. rfter.,
t. f)), 236.

(<?)Ut.œr««MM sur r~p~M de la nMX d"<Mc~M FJ~.
~<e;i/~M, Std~M. fans, ttUS.'

M. Ruinart, qui ait noté une circonstance qui expli.

que cette différence; il est le seul, en efte', qui rap-
porte que le couronnemenl avait été fixé pour un
jour déterminé, celui que portent les médailles, qui
en conséquence avaient été préparëf's. mais qu'une
circonstance particniiérc força de remettre la céré-
rn"nie au jour qui hn est assigne par les !nstoriens.
!<ien de plus simple que tout cela sans cette expli-
cation cependant, les antiquaire~, dans un mi)i!er

d'années, pourraient se trouver fort emharras-

sés pour trouver le moyen de conci)ier ces dinéren-
ces. Dans ce cas donc les médaitks avaient tort; et

les historiens, raison; dans celui qui nous oc'upe,
nous nous trouvons éga)e'nent forcés de condamner

une classe d'autorités, et la critique, je pense, n'i~é-

sitera pas dans le choix. Car, dans l'exemple que je
viens tic citer, les médailles sont inexactes, par la

raison que la date qui i~'ur avait e~é donnée ne fut
pas citangée, bien que.t'évene'~e!~ dont elles étaie!!t

destin ée< à perpétut'r le souvenir eut é é diOéré;
mais ici il nous faudrait supposer )'existe!~ee 'l'une

erreur incroyable, l'existence d'u~e suite de fausses

dates,en cunse'mRnce de nouvuNesmédaitie': happées
en t'fx nneur d'un monarque n~or) depuis t"ng~e!nps,

M. Tnc~on rejoue les deux premières )néd.'i))es.

principalement celle de 184. pour des raisons diffé-
rentes de celles de Wernsdor)t,)n:~is admises par
Eck!)e).savnir, que)epréte!)duA,on~,quin'est
pas bien'ti..)inct, parait être nnc. ou 3, d'une

fortn~particuhere (a). Quintaux deux derniérps,

itn'ahégue contre elles que <iesprobai(!!itcs.ies dif-

ficultés que nous rencontrons en voniant tesrcgar-
der eoNnH<'au!tx'nh<p!('s,au mépris de tant d'.tuto-

rités historiques (<)). A certains égards, iin'ust pas

trop juste e~versFroe)))ic!):cari! ne cessedes'mt'nir

q 'e le savant jé-uite place la mort du roi en <8~ (c),

etdem.Dnte, par conséquent, connuent il se peut
fjireque nou~ ayons des méd~i~csde son successeur,

Antinchus<.r\pus, au tni!tësitnede)87 (~.Ur, r'rœh-
!ichpheeia)nortd'An!i"chusE\erge[esen<i;6(e).
De celle manière, )'ahse!)ce totale de médailles d'An-

tioehusGrypus, portant une date plus ancienne, est

U!~e preuve négative en faveur de son opinion. Voilà
do"c comme t'élude des tnédaines a servi à détendre

la chronologie de nos livres sacrés.

ANTIPAPES. On donne ce nom à ceux qui
ont prétendu se faire reconnaître pour sou-

verains pontifes, au préjudice d'un pape légi-

timement é)u on en compte depuis le m°

sieste jusqu'aujourd'hui vingt-huit.

ANTIPODES, hommes dont les pieds
sont

tournés vers les nôtres c'est ce que signifie

ce nom. Si nous en croyons Aventinus, dans
ses Annalesde cautère, Boniface, archevêque

de Mayence, et légat du pape Zacharie daus
le vni' siècle, déclara hérétique un évoque

de ce temps nommé Vigile ou Virgile, pour
avoir osé soutenir qu'il y a des antipodes.

L'auteur d'une Dissertalion imprimée dans

les ~~Kou'M de T't'eMoua'. janvier 1708, sou-

tient, 1° que ce fait n'e-~t pas constaté; tf

seul ntonument qui en reste est une lettre du

pape Zacharie à Honiface; « S'il est prouvé,

lui dit le souverain pontife, que Vigile sou-

tient qu'il y a un autre monde et d'autres

hommes sous cette terre, un autre soleil et

une autre lune, assemblez un concile, con-

(<t)D;s!p.22.
(b) t'e 6t.

(c) i'agR. 2i-29, etc.

(</) Comment a'ors supposer qne)a mort d'AntiOiChus
Ev'rgetesp!U~sc être arr!f<;H l'an !8fi? Ettu serait posté-

ri('ureaureE;nH(JeMt!n!s,p:~u6).

(e) An~o t86. Ct) CM/;Hc ;eHf~;(s fonit~ttse MMi'mo f<P-

dM) ~xttM/ft' F~mr~cfM, [).8!



ANT 600A\T?9

damnez-le, chassez-le de l'Eglise après l'a-

voir dépouillé de la prêtrise, etc. » Itn'y a,

dit cet auteur, aucune preuve que cet ordre

du pape ait été exécute soit que l'accusa-

tion intentée contre Vigile se soit trouvée

fausse, soit qu'il se soit expliqué ou rétracté,
il est certain que depuis ce temps-là il vécut

en bonne intelligence avec le pape, qu'il fut
élevé à l'archevêché de Satzbourg; qu'il a

même été canonisé après sa mort, honneur

qui ne lui aurait pas été rendu s'il avait été

condamné comme hérétique.– Il prétend,
2° que te pape Zacharie n'avait pas tort que
si Vigile avait soutenu qu'il y avait dans un

autce monde d'autres hommes, c'est-à-dire

des hommes d'une espèce différente de la

nôtre, et qui n'étaient pas comme nous en-

fants d'Adam; un autre soleil et une autre

lune différents de ceux qui nous éclairent,

cet évoque aurait été véritablement condam-

nable, parce que ce paradoxe serait con-

traire à l'Ecriture sainte. C'est dans ce sens

que l'entendait le pape Zacharie; et c'est

dans ce même sens que saint Augustin a

rejeté les ttn<)'pade~ dans son seizième livre

de la Cité de Dieu, c. 9.

Un critique moderne 'n'a pas goûté cette

apologie. Selon lui, il vaut mieux s'en tenir

à la tradition, qui nous apprend que Vigile'

fut condamné. A la vérité. l'auteur de cette

tradition est Aventin, cabaretier de Bavière,

qui a écrit dans les fureurs du luthéranisme;
mais les protestants ont recueilli avec soin

toutes ses. invectives contre les ecclésias-

tiques ils y ajoutent foi, donc il faut faire

comme eux. Selon ce critique, il vatait mieux

passer condamnation sur le pape Zacharie,

parce qu'il n'est pas nécessaire que l'Enlisé
soit intailHbte en matière de physique; mais

il n'est pas fort nécessaire non plus de con-

damner un pape sans raison, pour plaire à

quelques protestants. H est vrai, dit le sa-

vant Leiboitz, que Boniface, archevêque de
Mayence, a accusé Vigile de Salzbourg d'er-

reur sur ce point, et que le pape répond à sa

lettre d'une manière qui fait paraître qu'il
donuait assez dans le sens de Boniface; mais

on ne trouve point que cette accusation ait

eu de suite. Les deux antagonistes passent
pour saints; et les savants de Bavière, qui

regardent Vigile comme un apôtre de la Ca-

rimhie et des pays voisins, en ont justifié la

mémoire. Esprit de Leibnitz, t. H, p. 36.

Le critique dont nous parlons pense que Vi-
gile pouvait dire innocemment qu'il y avait

sous terre un autre soleil et une autre, lune,
comme nous disons que le soleil d'Ethiopie
n'est pas le nôtre. Cela se peut dire sans

doute en français mais cela ne s'est jamais
dit en latin, et dans cette langue la phrase

avait un sens tout différent. 11 convient

que les anciens philosophes ont nié les anti-

~ode;! aussi bien que les Pères de l'ttgtise;
ceux-ci n'étaient pas otdigés d'être plus ha-
bites en cosmographie que les philosophes
de leur siècle. Cependant Philoponus, qui vi-

vait sur la fin du siècle, a démontré, dans

son livre de mundt Ct'eot., 1. v, c. 13, que
Bjt.t Basile, saint Grégoire de Nysse~ sait't

Grégoire de Nazianze, sainte Alhanase et la

plus grande partie des Pères de l'Eglise ont

su que-la terre est ronde. H est même parlé
des antipodes dans SMiot Hilaire, /tt Ps. n,
n. 23; dans Origène, 1. n, de P«nc!p., c. 3;
dans saint Ctémcnt,pape,pt's<.7a~<'or.,
n. 20. ~o~. les notes, tt n'est donc pas vrai

qu'en général les écrivains ecclésiastiques
aient été dans l'erreur sur les antipodes jus-
qu'au xv siècle, comme quelques auteurs

l'ont prétendu.
AN TiTACTES anciens hérétiques gnos-

tiques, ainsi nommés, parce qu'en avouaut

que Dieu, créateur de l'univers, était bon et

juste, ils soutenaient qu'une de ses créatures

av<'it semé la zizanie, c'est-à-dire créé le

mal moral, et nous avait engagés à le sui-

vre, pour nous mettre en opposition avec

Dieu; de là est dérivé leur nom. d'a~tTarTM,
!e Ht'oppose, je com&a~. Ils ajoutaient que
les commandements de la loi avaient été don-
nés par de mauvais principes; et loin de
se faire scrupule de les transgresser ils

croyaient venger Dieu et se rendre agréab'.es
à ses yeux en les violant. Ils ont été précur-
seurs des manichéens. l'oy. saint Clém.

d'Atex.,S<roM., t. v; Dupin, Bibl. des ~u-

<et(rs eccl. des trois premiers siècles; Tille-

mont, t. p. 357.

ANTITHINITAIRES. Ce nom convient à

tous les hérétiques qui ont attaqué le mys-
tère de la sainte Trinité, qui n'ont pas voulu

reconnaitre trois personnes en Dieu. Les

samosaténicns.qui n'admettaient point de
distinction entre 'tes personnes divines, les

ariens qui niaient la divinité du Verbe, les

macédoniens qui contestaient celle du Saint-

Esprit, ont été tous ctM<!<rtKt<atrM. Sous ce

nom, l'on entend aujourd'hui principalement
les sociniens, que t'un appelle aussi unitai-

fM. V oy. SoCtKIENS.

AiSTtTYPE, mot grec, formé de la prépo-
sition K.rrt, poMf, au lieu, et de ruTro~, figure:
dans sa signification grammaticale, il veut

dire ce que l'on met à la place d'un type
d'une figure; mais dans les auteurs il signifie

simplement type, figure, ressemblance.

11 y a dans te nouveau Testament deux

passages où ce mot est employé, et dont le

sens a donné lieu a des disputes. 1° Dans l'E-

pt<re aux Ilébreux,. c. ix, v. 2~, il est dit

Jésus-Christ n'est poinl entré dans un sanc-

tuaire fait de la main des hommes et figure,

Kx:no!rK, du vrai sanctuaire, mais dans le ciel

nt~me, afin de se pre~6K(er à Dieu pour nous.

2° Dans la pre/Htere .Ë'p~e de saint Pierre,
c. !x, v. 21, le baptême est comparé à l'ar-

che de Noé, qui préserva du déluge universel

ce patriarche et sa famille; il en est appelé

KvrtTujro~, ce que )a Vutgate rend par ~tm~ta

/b<tn~p, ressemblant. Nous ne voyons pas

que, dans l'un ni dans l'autre de ces passa-
ges, il soit nécessaire d'abandonner le sens

ordinaire du terme pour recourir à la signi-
fication grammaticale.

Le mot an<t<pese trouve souvent dans

les écrits des Pères'grecs et dans la liturgie
de leur Eglise, puur désigner l'Eucharistie

même après la consécration; de là les pro-
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testants ont conclu que, selon la croyance.
de t'Elise grecque, ce sacrement n'est que
la figure du corps de Jésus-Christ. Cette

c'nséq~ence nous parait fausse. Quoique

)<'s espèces eucharistiques renferment le

corps de Jésus-Christ, elles en sont ccpen-
dant la figure, te <ype. le symbole, ce qui
parait aux yeux; puisque ce corps n'y pa-

rait point sous ses qualités sensibles, mais

sous tes apparences du pain. II est vrai

que Marc d'Hphèse, le patriarche Jérémie,
et d'autres Grecs, disent que dans ta liturgie
de saint Basi!e le p;)in et le vin sont appe-

lés a~tt'~pe~ avant la consécration. Cela

n'entpcchf pas qu'ils ne puissent être nom-
més de même après, puisque par la consé-

cration il lie se fait aucun changement dans
les qualités sensibles ou dans les apparences
du pain et du vin la /}yt<re demeure donc la

même, quoique la substance soit changée.

Qu'importe l'abus que l'on peut faire d.'un

mot lorsque la croyance est prouvée d'ail-

teurs? Au concile de Florence, les Grecs ont

soienneiïcment déclaré qu'ils croyaient Jésus-

Christ réeHemcut présent dans l'Eucharistie,

après la consécration; toute leur dispute
avec les Latins consistait à savoir si, après
la consécration, les symboles devaient encore

être appelés antilypes, contestation qui nous

paraît assez frivole. Après la consécration,

noas disons encore ~&o/M eucharistiques;

pourquoi les Grecs ne pourraient-ils pas
dire anlitypes dans le même sens? it n'est
donc pas nécessaire de changer la significa-
tion usueUe de ce te) me, de supposer que an-

titype signifie ce qui est mis à la place de la

figure le corps de Jésus-Christ n'est point
mis au lieu de la Ggure, mais au lieu de la

substance du pain et cette substance n'a

jamais pu être appelée ~«re en aucun sens.

Dans le septième concile général, saint

Jean Damascène, les diacres Jean et Epi-

phane, voulantexpliquerla pensée des litur-

gistes grecs sur ce sujet, disent qu'en nom-
mant l'Eucharistie ~nft~pe, ces autturs

avaient égard au temps qui avait précédé la

consécration, et non à celui qui la suit.

Simon, Z~<. cn/. de la croyance des K'!<tOM<

du ~et~<<. Cette explication ne paraît pas
fort nécessaire. Ce qui était figuré avant la

consécration l'est encore après, puisque par
la consécration rien ne change daus la fi-

gure, ou dans ce qui paraît à nos yeux.
Nous avons à présent des monuments si

authentiques de la croyance des différentes

sectes que renferme t'Hglise gn-cque, des
melchites, des jacobites syriens, des nesto-

riens, des cophtes eutychiens, etc., que les

protestants n'oseraient, plus former aucune

contestatiou sur ce point. Voy. la Perpétuité
de la Foi.

ANTOINE (saint). Chanoines réguHers de

Saint-Antoine de Viennois. Voy. le Diction-
naire de Jurisprudence [et celui des 0<dre~

religieux, édit. Migne].

ANTQMN ('saint), archevêque de Florence,
mort l'an 1459, assista, eh qualité de théo)o-

g:en au concite général qui y fut tenu en

1439, lorsqu'il n'était encore que re!igieux

de Saint-Dominique. On a de lui une Somme

théotogiquc dans laquelle il traite des vertus

et des vices, plusieurs sermons et d'autres
livres de morale.

AOD. H est d;t dans le livre des Juges, que
les Israélites, eu punition de leur idolâtrie,
furent subjugués par Egion, roi de Moah, et

lui furent assujettis pendant dix-huit ans;

que Dieu leur suscita un vengeur dans la

personne d'~«/. Cet homme tua Egton en

feignant d'avoir à lui parler, se mit à la tête

des 1-raélites, gagna une bataille et les

affranchit du joug des Moabites. Les cen-

seurs de l'histoire sainte disent qu'Aod fut
coupable d'un régicide, que c'est un très-

mauvais exemple à proposer à tout peuple
mécontent de son souverain, qu'il a été la

cause de plusieurs crimes de même espèce.
Cette décision nous surprendrait moins,

si nous ne connaissions pas.ailleurs la mo-

rale enseignée par ces mêmes censeurs. Ils

soutiennent qu'un conquérant n'acquiert au-

cune souveraineté sur une nation vaincue

que par le consentement de celle-ci; que

jusqu'à ce qu'ette l'ait reconnu librement

pour son roi, tout acte d'autorité qu'it exerce

est une violence et une usurpation; qu'elle
a droit de s'en rédimer par la force quand

elle le pourra Qu'ils nous montrent le traité

par lequel les Israélites avaient librement

reconnu Eg!on pour leur roi.

On nomme régicide un sujet qui tue son

propre roi, et non celui qui tue un roi
ennemi pour mettre en liberté ses compa-

triotes. Chez les anciens peuples on croyait

généralement que la fourberie était permise

contre les ennemis de t'Ëtat.MuHus Sc<Bvo)a

ne fut point accusé de régicide, pour avoir

voulu tuer par surprise Porsenna qui assié-

geait Rome. -D'ailleurs, lorsque l'Ecriture

dit que Dieu suscita un libérateur à son peu-

p)e, elle n'e"seigue point que Dieu lui in-

spira le mensonge, ni le meurtre qu'il com~-

mit une action citée comme un trait de cou-

rage n'est pas louée pour cela comme un

acte de justice.
Souvenons-nous toujours que c'est l'E-

vangile qui a donné aux nations chrétiennes

les vraies notions du droit des gens et du

droit politique, soit en paix, soit en guerre;

que ces nottons n'existent point, et n'ont ja-
mais existé ailleurs.

APATHIE, insensibitité c'est l'état auquel

aspiraient les stoïciens. Quoique les anciens

écrivains ecclésiastiques se soient quelque-
fois servis de ce terme pour exprimer la pa-

tience et le détachement des choses de ce

monde que t'Ëvangitc nous prêche, il n'en

faut pas conclure que Jésus Christ a .voulu

f.tire de ses disciples autant de stoïciens, et

nous inspirer une insensibitité absolue. 1.

Ces philosophes interdisaient au sage, sous

le nom de pussions, les affections naturettes

les plus modérées et les plus tégithnes, l'a-

mitiéenlre les parents, la pitié pour ceux qui

souffrent, t'.tmuur du bien public, etc. L'E-

vangile, loin de nous défendre ces scnti-

meuts, nous les commande sous le nom gé-

néral de charité; il ne les désapprouve que
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quand i's sont portés à l'excès, et peuvent

devenir pour nous une occasion de péché; et

en effet, les affections et les penchants natu-
rels ne doivent être nommés passions, que

quand ils sont poussés à l'excès. Voy. P~s-

StoNs. 2-* Les stoïciens n'aspiraient à l'in-

sensibitité que par un principe d'orgueil; ils

jugeaient les choses de ce monde indignes
d'affecter l'àme du sage; c'était une inhuma-

nité réfléchie. Jésus-Christ veut que nous
conservions la tranquillité d'âme par un

motif de confiance en Dieu, que nous aimions

nos semblables en Dieu et pour Dieu. 3°

Si ses leçons pouvaient nous laisser des dou-
tes, il les a expliquées par son exempte il a

ai'né tendrement ses proches et ses amis: il

a répanda des larmes sur le tombeau de La-

zare il a pleuré sur la ruine future de Jéru-

salem et des Juifs; il n'a rencontré aucun

malheureux sans le soulager, etc. Ce n'est
pas là du stoïcisme. ~° Jésus-Christ n'a or-

donné le renoncement absolu qu'à ceux

qu'il destinait àla prédication de l'Evangile;
il n'a conseillé à aucun autre de ses audi-

teurs de quitter son état, ou de négliger les

devoirs de la société au contraire, saint

Paul enjoint à ceux qui se sont convertis, de
demeurer chacun dans t'étatoù il a reçu sa

vocation à la foi ( I Cor. vn, 20 ).
Mais on accuse quelques Pères de l'Eglise

d'avoir enseigné la même morale que les

stoïciens, d'avoir exigé qu'un chrétien fût

sans passions; c'est un des principaux re-

proches que Barbeyrac ut à saint Clément

d'Alexandrie. Traité de la morale (fes PerM,

chap. 5, § M. Expliquons les termes, le

scandale sera réparé. Nous disons qu'un
homme est sans passions, lorsqu'il les ré-

prime si parfaitement qu'il n'en paraît rien

au dehors, et qu'elles ne lui font commettre

aucune faute nous disons qu'it est insensi-

ble, lorsqu'il nf donne aucun signe extérieur

de sensibilité. Voilà ce que veut saint Clé-

ment. Déjà nous avons observé que nos pen-
chants naturels ne sont censés passions que

quand ils sont portés à l'excès. Or, cet excès

peut-il être permis? L'Evangile condamne

formellement toutes les partons, l'orgueil,

l'ambition, la vaine gloire, même dans les

bonnesœuvres, rattachement aux richesses,
le désir de les posséder, t'inquiétude pour
l'avenir, la votupté et tout ce qui peut y por-
ter, le. simple désir des ptaisirs défendus la

jalousie et ta haine, ta colère et t'impatiente,
le ressentiment et les projets de vengeance,

l'intempérance la mollesse, l'oisiveté, etc.

Jésus-'Christ nous commande toutes les ver-

tus opposées; il serait aisé de le faire voir

en <)était. Saint Ctément n'exige rien de plus,
et l'on ne peut lui faire aucun reproche qui
n'ait été tourné par les incrédules contre

JéSus-Christ et contre les apôtres. Voy. Mo-

RALS CURÉ! )E~NE.

APHLL1TES ou APELLÉIENS, comme les

nomme saint Epiphane hérétiques du u*

Biède, sectateurs d'Apelles, disciple de Mar-

cion, mais qui ne suivit'pas en toutes choses les

sentiments de son maître. It n'admit pas com-

me lui deux dieux, ou deux principes actifs

etcoétcrnels,maisunsenl Dieu existant de

soi-même et souverainement bon probable-
ment néanmoins il supposait t'etf'rnité de h

matière. Selon lui, le monde n'avait pas é!é

fait par ce Dieu bon, mais par un esprit d'un
rang inférieur,dont l'impuissance et la mala-

dresse étaient cause des maux que nous éprou-
vons. Pensait-il que Dieu avait créé librement

cet ouvrier malhabile, ou que celui-ci était

sorti nécessairement de Dieu par émanation ?

Les anciens n'en disent rien. Au reste, Apel-
les n'accusait point cet esprit de méchanceté

il supposait au contraire que par ses prières
il avait obtenu que Dieu envoyât son Fits

sur la terre, afin de corriger le monde. Ii

ne soutenait point avec Marcion que le Fils

de Dieu n'avait eu qu'une chair apparente,
et avait fait illusion à tous h sens mais il

prétendait qu'en descendant du ciel le Fils

de Dieu s'était formé lui-même un corps tiré

des quatre éléments, sans s'incarner dans le

sein d'une vierge qu'il avait réellement
souffert qu'il était mort et ressuscité qu'a-
vant son ascension il avait rendu aux élé-

ments le corps qu'il en avait tiré; que son

âme seule était retournée au ciel. Conséquem-
ment il niait, aussi bien que Marcion, la ré-

surrection future de la chair. il ne rejetait

pas absolument,comme lui, tout l'ancien Tes-

tament. Mais il y a, disait-il, du bon et du

mauvais c'est à choisir, et c'est ce que Jé-

sus-Christ a voulu dire, lorsqu'il nous a or-

donné d'être de bons changeurs. On t'accuse

de ne pas avoir imité la continence de son

maître, de s'être livré à des femmes, d'avoir

même été séduit par une certaine Phitumène,

qu'it regardait comme inspirée et une pro-
phétesse.

La multitude des sectes qui ont paru dans

le u' siècle, la variété des rêveries forgées

par leurs divers docteurs, nous donneront

souvent occasion, de faire des réflexions. 1°

Tous ces raisonneurs étaient des philosophes
sortis'de l'école d'Alexandrie, ou d'ailleurs,
qui voulaient accorder les dogmes du christia-

nisme avec la doctrine de Pythagore et de

Platon, et en savoir plus qu'il n'a plu à

Dieu de nous en révéler. 21. Tous voulaient

expliquer l'origine du mal,et aucune de leurs

hypothèses ne résolvait la difficulté. Si c'est

Dieu qui a créé librement le formateur du
monde en prévoyant le mal qui arriverait, il-

en est responsable comme s'il l'avait fait lui-

même. Si cet ouvrier a existé nécessairement,

tout est fatatité pure; autant vaut dire que
Dieu n'a pas pu mieux faire. 3° Quoiqu'in-
tért'ssés à révoquer en doute l'histoire de l'E-

vangite. et à portée d'en vérifier les faits, ils

n'ont pas osé récuser le témoignage des apô-

tres, ils l'ont plutôt confirmé. Saint Paul

les a peints d'après nature (Il Tim. )v, ~)
lis ne pourront, dit-il, souffrir une saine doc-

trine ils auront la dematt~eat~on d'~coM<er de

MOM<;euua:ma~re~ ils fermeront leurs oreilles

d!af~rt<e,e<coMfroM< après des fables.

APHTHARTODOCÈTES. ro! tNconnup-

TIBLES.

APOCALYPSE, du grec c~oxK~tf, révéla-

()'(~; c'est le nom du dernier livre cauouiqua
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de l'Ecriture. H confient, en vingt-deux

chapitres, une prophétie touchant l'état de

l'Eglise depuis l'ascension de Jésus-Christ

au ciel jusqu'au dernier jugement, et c'est

comme la conclusion de toutes les saintes

Ecritures, afin que les fidèles, reconnaissant

la conformité des révélations de la nouveile
alliance avec les prédictions de l'ancienne,

soient confirmés dans l'attente du dernier
avénement de Jésus-Christ. Ces révélations

furent faites à l'apôtre saint Jean, durant son

exil dans t'ite de Pafmos, pendant la persé-
cution de Domitien.

L'enchainement d'idées sublimes et pro-
phétiques qui composent l'Apocalypse a tou-

jours été un labyrinthe pour les plus grands

génies, et un écuci! pour la plupart des com-

mentateurs. On sait par quelles rêveries Dra-

bicius, Joseph Mède. le ministre Jurieu, te'e

grand Newton lui-même, ont prétendu l'ex-

pliquer ces vaines tentatives sont bien pro-

pres à humilier l'esprit humain.
On a longtemps disputé dans les premiers

siècles de l'Eglise sur l'authenticité et la ca-

nonicité de ce thre; mais ces deux points
sont aujourd'hui pleinement éclaircis. Quant

à son authenticité quelques anciens la

niaient Cérinthe, disaient-ils, avait attribué

l'Apocalypse à saint Jean, pour donner du

poids à ses rêveries, et pour établir le règne
de Jésus-Christ pendant mille ans sur la terre

après le jugement. Voy. M)LLÉNA!REs. Saint

Denis d'Alexandrie, cité par Eusèbe, l'attri-

bue à un écrivain nommé Jean, différent de

l'évangéliste. t) est vrai que les anciennes

copies grecques, tant manuscrites qu'impri-

mées, de l'Apocalypse, portent en tête le

nom de Jean ~e divin. Mais on sait que les

Pères grecs donnent par excellence ce sur-

nom à l'apôlre saint Jean, pour le distinguer
des autres évangétistes, et parce qu'il a traité

spécialement de la divinité du Verbe. A cette

raison l'on ajoute, 1° que dans l'Apocalypse

saint Jean est. nommément désigné par ces

termes à Jean qui a publié la parole de
Dieu, et qui a rendu témoignage de tout ce

qu'il a~vu de Jé<"s-Christ caractères qui ne
conviennent qu'à l'apôtre. 2° Ce livre est

adressé aux sept Eglises d'Asie, dont saint

Jean avait le gouvernement. 3° H est écrit

de t'i)e de Patmos, où saint Irénée, Eusèbe et

tous les anciens conviennent que l'apôtre
saint Jean fut relégué en 95, et d'où il re-

vint en 98, époque qui fixe encore le temps
on l'ouvrage fut composé. t' Enfin, plusieurs
auteurs voisins des temps apostoliques, tels

que saint Justin, saint Irénée, Origène, Vic-

torin, et après eux une foule de Pères et d'au-
teurs ecclésiastiques t'attribuent à saint

Jean l'évangéliste. Voy. AUTHENTICITÉ et Au-

THEMT:QUE. Quant à sa cannnicité, elle n'a

pas été moins contestée. Saint Jérôme rap-

porte que dans l'Eglise grecque, même de

son temps, on la révoquait en doute. Eusèbe

et saint Epiphane en conviennent. Dans les

cata!ogues des livres saints, dressés par le

coocite de Laodicée, par saint Grégoire de

Nazianze, par saint Cyrille de Jérusaiem, et

par quolques autres auteurs Grecs, il n'en

est rait aucune mention. Mais ou l'a toujours

regardée comme canonique dans l'Eglise la-

tine. C'est le sentiment de saint Augustin. de

saint Irénée, de Théophile d'Antioche, de Mé-

titon. d'Apottonius et de Ctément Alexandrin.

Le troisième concile de Carthage, tenu en 397,
t'inséra dans le canon des Ecritures, et de-

puis ce temps-tàt'Egtisc d'Orient l'a admise

comme celle d'Occident.

Les aidions, hérétiques du n* siècle, re-

jetaient l'Apocalypse, dont ils tournaient les

révélations en ridicule, surtout celles des sept

trompettes, des quatre anges liés sur t'Ru-

phrate, etc. Saint Epiphane, répondant à

leurs invectives, observe que l'Apocalypse,
n'étant pas une simple histoire, mais une

prophétie, il ne doit par paraître étrange que
ce livre soit écrit dans un style figuré, sem-

blable à celui des prophèles de l'Ancien

Testament. La difficulté la plus spécieuse

qu'ils opposassent à l'authenticité de l'Apo-

calypse, était fondée sur ce qu'on lit au ch.

n, 18 Ecrivez à ~'nM~e de l'Eglise de Tltya-
tire. Or, ajoutaient-ils, du temps de l'apôtre
saint Jean. il n'y avait nulle Eglise chré-

tienne à Thyatire. Saint Epiphane convient

du fait. et répond que t'apôtre parlant d'une
'chose future, c'est-à-dire, de l'Eglise qui de-

vait être un jour établie à Thyatire, en parle
comme d'une chose présenteetaccomptie,sui-

vantl'usagedes prophètes. Grotius remarque

qu'encorequ'il n'y eûtaucune Eglise de païens
convertis à Thyatire, quand saint Jean écri-

vit son Apocalypse, il y en avait néanmoins

une de Juifs, semblable à celle qui s'était

établie à Thessalonique avant que saint Paul

y prêchât.
H y a eu plusieurs Apocalypses supposées.

Saint Ctément, dans ses Hypolyposes, par!e
d'une Apocalypse de saint Pierre et Sozo-

mène ajoute qu'on la lisait tous les ans vers

Pâques dans les Eglises de Palestine. Ce der-
nier parle encore d'une Apocalypse de saint

Paul, que les moines estimaient autrefois, et

que les copthes modernes se vantent de pos-
séder. Eusèbe fait aussi mention de l'Apoca-

lypse d'Adam; saint Epiphane, de celle d'A-
braham,supposée par teshérétiques séthiens,
et des révélations de Seth et de Narie, femme

de Noé, par les gnostiques. Nicéphore parle
d'une Apocalypse d'Esdras, Gratien et Cédrénc

d'une Apocalypse de Moïse, d'une attribuée à

saint Thomas, d'une troisième de saint

Eiienne, et saint Jérôme d'une quatrième,
dont on faisait auteur le prophète Etie. Por- f

phyre, dans la Vie de Plotin, cite les Apoca-

/f/p~M de Zoroastre, de Zostrein, de Nicothée,

dAttt'gènes, etc.,)ivres dont on ne connaît

plus que les titres, et qui vraisemblablement

n'étai nt que des recueils de fables. Sixt.

Senens., lib. u et v). Dupin, Dt~ert. pr~tm.
tom. it!; J?tMo//t.dM~ltf<. ecclés.

On ne doit pas être étonné de ce que les

calvinistes ont toujours refusé de reconnaî-
tre la canonicité de l'Apocalypse. Ce livre

renferme un tableau de la liturgie apostoli-

que qui ne leur est pas favorable. Voy. L)-

T[)RGŒ. De nos jours, Abauzit, professeur à

Lausanne, a fait une dissertation contre t'~i-
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poca!</pM; ~e plus célèbre des incrédules mo-

dernes en a copié les objections dans dcm '{

ou trois de ses ouvrages. Les anglicans au

contraire mettent ce livre au nombre des
saintes Ecritures; depuis peu, le savant Lar-

dner a rassemblé les témoignages des anciens

;sur ce sujet. Credibility o/ the Gospel Ht~ory,

<om.XVH,p.356.CeuxquionHraUé ce point
dé critique sacrée ne paraissent pas avoir

fait attention que te. pape saint Clément, l'un

des Pères apostoliques, fait évidemment al-

lusion à deux passages de ce livre. Dans sa

première leltre aux Corinthiens, n. 3~, on

lit Voici le Seigneur; sa recoMpen~e est afec

tt<t, pour rendre à chacun se<oM ~es œtt~fM.

Ces mêmes paroles se trouvent (Apoc. xxu,

12). La lettre finit par ces mots A Dieu, par

Jesus-Christ, gloire, honneur, puissance, ma-

t'M< trdne.d/erMe!, depuis les siècles et pour

(OMjoM~. Fot/. i'Apoca.typse, c. v, v 13. Mais

.comme ce livre semblait favoriser l'erreur

des millénaires, on craignait que Cérinthe

ne reût supposé pour établir cette fausse

opinion c'est ce qui empêcha d'abord plu-
sieurs cathotiques de le reconnaitre pour ca-

nonique. Le doute a cessé, lorsqu'on a vu que
!evraisensnedonnaitaucuniieuàcetteerreur.

Pour affaiblir les témoignages qui dépo-
sent en faveur de l'authenticité de l'Apoca-

Jt/p~e, les protestants disent que les Pères ne
l'ont admise, que parce qu'ils étaient millé-

naires. Tout au contraire, ceux qui ont em-

brassé l'opinion desmitténaires ne t'ont fait

que parce qu'ils la croyaient enseignée dans
l'Apocalypse et quelques-uns d'entre eux,

qui ont réfuté les millénaires, ont cependant

reçu l'~poca~Me comme un livre canonique;

,c'est ce'qu'a fait Origène. Avant le troisième

siècle,on ne pe~citer aucun des .Pères qui ait

formellement rejetë ce livre.

Une autre objection des calvinistes, est

que ces mêmes Pères ont reçu comme au-

thentiques plusieurs autres écrits, dont la

supposition et la fausseté ont été reconnues

dans la suite qu'ils ont ajouté foi à plusieurs
histoires .évidemment fabuleuses. Soit. Si

pour prouver l'authenticité d'un livre quel-
conque, il faut des témoins qui aient été in-

faillibles et à couvert de toute erreur, nous
demandons aux calvinistes qui sont les té-

moins auxquels ils se fient pour croire l'au-

thenticité et la canonicité des livres qu'ils
admettent? Ils n'ont pas vu qu'en. aUéguant
ce reproche, ils sapaient par te fondement
toute espèce de certitude morale, touteespèce
de preuve pour constater des faits. Puis-

que des livres qui avaient d'abord passé pour
authentiques ont été reconnus dans la suite

pour supposés et apocryphes, nous deman-

.dons encore pourquoi d'autres livres,dont on

avait d'abord soupçonné la supposition, n'ont

pas pu dans la suite être reconnus pour au-

thentiques. Les mêmes règles de critique, qui
nous font douter d'un.fait lorsqu'il n'est pas
cncoM suffisamment prouvé, doivent sans

doute nous le faire croire lursque nous avons

-découvert des preuves. C'est ce qui est

arrivé à l'égard de plusieurs livres de t'Ecri-

ture sainte, et en partieutier de l'~poc«<ypsc.

DICT. DE TtiÈOL. DOSMATtQUE. I.

En 397, le concile de Carthage la mit au

rang des livres Sacrés, quoique tes eoncitcs pré-
cédents ne t't'ussent pas encore reçue comme

canonique. On sait que le tv* siècle, lorsque
la paix eut été rendue à l'Eglise, fut un temps
de lumière, de recherehes, de savantes dis-

cussions. les monuments des siècles précé-
dents furent rassemblés et comparés, la tra-

dition fut interrogée, les témoins confrontés

ce qui avait-été obscuret douteux jusqu'alors

put devenir certain el incontestable.Tantque
t'hérésie des miUénaires avait subsisté, t'E-

glise avait craint de l'autoriser en canonisant

l'Apocalypse lorsque cette secte fut éteinte,
il n'y eut plus do danger.

Beausobre, Histoire du manichéisme, 2'

partie. 1.1, chap. 5, § 3, soutient que les Egli-
ses orientales du rite syrien n'ont point re-
connu l'Apocalypse pour canonique, puis-
qu'elle ne se trouve pas dans t'ancienne

.version syriaque du Nouveau Testament,
dont ces Eglises se sont toujours servies
mais il se trompe nous ferons voir le con-

traire au mot BtBLES SYRIAQUES.

APOCRÉAS. C'est la semaine qui répond
à celle que nous appelons la septuagésime.
Les Grecs l'appellent apocréas, ou privation
de chair, parce qu'après le dimanche qui la

~nit, on cesse de manger de la chair, et t'en

use de taitage jusqu'au second jour après ta

quinquagésime que commence le 'grand

jeûne de carême. Pendant l'apocréas, on ne

chante ni triode ni alleluia.

APOCRtSAtRE ou APOCtUSiAiRE, répon-
dant, député, envoyé, terme grec dérivé d'ec
TToxjsnofM(t,jer~pont~. L'on'appelait ainsi dans
l'Eglise grecque des ecclésiastiques envoyés
dans la ville impériale par les Eglises, par
les évêques ou par les monastères, pour y

poursuivre les affaires qu'ils avaient à la

cour. Justinien, par une toi; défendit aux.

évêques de s'absenter pour longtemps de

-leurs diocèses,~ sans en avoir reçu un ordre

exprès desa part, etit ieur ordonna d'envoyer

l'apocrisiaire ou l'économe de leur Eglise à

la cour, lorsqu'ils y auraient des affaires à

traiter. Dans la suite les empereurs nommè-
rent aussi apocrisiaires leurs ambassadeurs

et leurs envoyés mais il no faut pas les

confondre avec les députés ecclésiastiques.

.Hingham.Crt~ttt. ecclés., t. m, c. 13, § 6;

Justin., iVot)e«. V), c.2.

APOCRYPHE du grec enroyu~. terme qui,
selon son é(ymotogie, signifie caché. En ce

sens, on nommait apoo't/p~e tout écrit gardé
secrètement et~dérobé à la connaissance du

.public. Ainsi les livres des sibylles à Rome,
confies à la garde des décemvirs les annales

d'Egypte et de Tyr, dunt les prêtres seuls

de ces royaumes étaient dépositaires, et dont

ta lecture n'était pas permise indifféremment

atout le monde, étaient des livres apocryp/f~.

.Parmi tes divines Ecritures de l'Ancien Tes-

tament, un livre pouvait être en même temps,
dans ce sens général, un livre sacré et di-
vin, et un livre apocryphe; sacré et divin,

parce qu'on en connaissait l'origine, qu'on
savait uu'H avait été révélé; np&cryp/te, parce

qu'it était déposé dans le tempie, et qu'il n'a-
10tl
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vait point été communiqué au peuple. Car,

lorsque les Juifs publiaient leurs livres sa-

crés, ils les appelaient canoniques et divins.
et le nom d'apocryphes restait à ceux qu'ils

gardaient dans leurs archives, ce qui n'em-

péchait pas qu'ils ne pussent être sacrés et

divins, quoiqu'ils ne fussent pas connus pour

tels du public. Ainsi, avant la traduction des

Septante, les livres de l'Ancien Testament

pouvaient être appelés apocryphes par rap-

port aux Gentils et par rapport aux Juifs; la

même qualification convenait aux livres qui

n'étaient pas insérés dans le canon ou le cata-

logue pubtic des Ecritures. C'est précisément

ainsi qu'il faut entendre ce que dit saint Epi-

phane, que les livres apocryphes ne sont

point déposés dans l'arche parmi les autres

écrits inspirés.
Dans le christianisme, on a attaché au mot

apocryphe une signification différente, et on

l'emploie pour exprimer tout livre douteux,

dont l'auteur est incertain, et sur la foi du-

quel on ne peut faire fonds, comme on peut
voir dans saint Jérôme, et dans quelques
autres Pères grecs et latins plus anciens que
lui ainsi'l'on dit un livre, un passage, une

histoire apocn/p/te, etc., lorsqu'il y a de for-

tes raisons de suspecter leur. authenticité,

et de penser que ces écrits sont supposés.

En matière de doctrine, on nomme npoery-

phes les livres des hérétiques, et même des
livres qui ne contiennent aucune erreur,

mais qui ne sont point reconnus pour divins,

c'est à-dirc, qui n'ont été mis ni par la sy-

nagogue, ni par l'Eglise, dans le canon, pour
être lus en public dans les assemblées des

juifs ou des chrétiens.

Dans le doute, si un livre est canonique ou

npocri/p/ie, s'il doit faire autorité ou non en

matière de religion, on sent la nécessité d'un

trjbunat supérieur et infaillible pour fixer
l'incertitude des esprits; et ce tribunal est

t'EgHse, à laquelle seule il appartient de don-

nerà unlivre le titre de divin,ou de le rejeter
comme supposé.

Les catholiques et les protestants ont eu

des disputes très-vives sur l'autorité de quel-
ques livres que ces derniers traitent d'«po-
cryphes, comme Judith, Esdras, les Macha-

b~es les premiers se sont fondés sur les

anciens canons ou catalogues, et sur le té-

moignage uniforme des t'ères; les autres sur

la tradition de quelques Eglises. La question

est de 'savoir si l'opinion d un petit nombre

d'Eglises particulières doit t emporter sur

cette du plus grand nombre Les livres re-

connus pour apocryphes par t'Egtise catholi-

que, qui sont véritablement hors du canon

de l'Ancien Testament, et que nous avons

encore aujourd'hui, sont l'Oraison de Ma-

MMM, qui est A la fin des bibles ordinaires;

le m* et le !V livre des Machabées. A la fin
de Job, on trouve une addition dans le grec,

qui contient une généalogie de Job, avec un

discours de la femme de Job; on voit aussi,

dans l'édition grecque, un psaume qui n'est

pas du nombre des cent cinquante; et à la

fin du livre de la Sagesse, un discours de

8atotuon~ tiré du vm* chapitre du m° livre

des Rois. Nous n'avons plus le livre d'Enoch,
si célèbre dans l'antiquité; et, selon saint

Augustin, on en supposa un autre plein' de
fictions, que tous les Pères, excepté Tertul-

lien, ont regardé comme apocryphe. Il faut

aussi ranger dans la classe des cavrages

apucryphes, le livre de l'Assomption de ~o:-

<e. et celui de l'Assomption ou Apocalypse
d'J?/te. Quelques juifs ont supposé des livres

sous le nom des' patriarches, comme celui

des Générations éternelles, qu'ils attribuaient

à Adam. Les ébionites avaient pareillement

supposé un livre intitulé t'J?c~e//e de Jacob,
et un autre qui avait pour titre laGénéalogie
des fils et des filles d'~datH, ouvrages imagi-
nés ou par des Juifs, amateurs des fictions,
ou par les hérétiques, qui, par cet artifice,
semaient leurs opinions et en recherchaient

l'origine jusque dans une antiquité propre à

en imposer à des yeux peu clairvoyants.

Lorsque l'Eglise a déclaré un livre apo-

cryphe, et l'a exclu du canon des Ecritures,
elle n'a pas prétendu décider par là que c'est

un livre sans autorité et supposé sous un

faux nom. Ainsi le Pasteur d'~er~M~, que

plusieurs anciens Pères ont placé dans le
même rang que les livres sacrés, n'a plus

aujourd'hui la même autorité; i! ne s'ensuit

pas qu'il.soit faussement attribué à Hermas,

et absolument indigne de croyance. Plusieurs

critiques, instruits d'ailleurs, semblent n'a-
voir pas assez fait cette distinction parce

qu'un ouvrage est regardé comme apocryphe,
ils ont conclu que c'a été la production d'un

imposteur.

C'est la méprise dans taque)!c para!t être

tombé l'auteur d'un mémoire sur ouvrages

opocr!/p/<M supposés dans les premiers siècles

de <'A~Me, Mém. de l'Acad. des Inscript.,
t. XXVII, in- p. 95, qui a été copié par
i'auteur de l'Examen er!'<Me des apologistes
de la Religion chrétienne, c. t): I) met à peu
près sur la même ligne les livres notoire-

ment suppc~s et forgés par 'ss hérétiques,
les écrits dont iea au~ufs ne sont pas cer-

tainement connus, mais qui ne renferment

aucune erreur, et les ouvrages dont les au-

teurs sont connus, mais qui ne doivent pas

être ptacés dans le canon des livres s'acrés,

parce que le pape Gélase les a tous déctarés

apocryphes. II est cependant évident qu'il y a

une grande différence à mettre entre lcs uns

et les autres.

Nous convenons, 1° que tes faux Evangi-

les, publiés sous les noms de saint Pierre,

de saint Jacques, de saint Mathias, etc., les

faux Actes des Apôtres, les fausses Apoca-

lypses, sont ou des impostures faites mali-

cieusement par des hérétiques dans le des-

sein d'établir leurs erreurs, et qui ne méri-

tent aucune attention ou des histoires faites

innocemment par des écrivains mal instruits

et trop crédules, mais qui n'avaient aucune

intention de tromper: une partie de ces dif-

férentes productions a para dans le second

siècle; le reste ne nous est connu que par
le décret de Gélase, porté sur la fin du cin-

quième siècle. Tout ceta ne doit point être

confondu.– 2° Nous convenons que l'au-
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thenttcitc de la Lettre d'are n'est pas

incontestable, qu'il n'est pas absolument

certain que les apôtres aient eux-mêmes

composé le symbole qui porte leur nom, non

plus que les liturgies qui leur sont attribuéfs

et les canons appelés Canons des ~tpdtres

mais ces écrits scnt-i)s apocryphes dans le

même sens que les précédents? Le symbole
est véritab)ement le précis de la doctrine des

apôtres, leurs liturgies sont très-anciennes,

et ont été en usage dès les premiers siècles

dans ptusieurs Eglises; les canons apostoli-

ques sont t'ouvrage des premiers conciles,

et un monument de la discipline suivie pour
lors dans l'Eglise. Ce sont donc des pièces

respectables, que l'on ne peut rejeter abso-

lument sans témérité. 3° Nous soutenons

que )e Pasteur d'liermas, la Lettre de saint

.BartM&e\ les deux Z.~«re~ de saint Clément,
les sept Lettres de saint Ignace sont authen-

tiques, sont véritabiement des auteurs aux-

quels on les attribue; mais que l'on ne doit

pas tes mettre au rang des livres sacrés ou

des écritures canoniques c'est dans ce sens

seulement que l'on peut les nommer apocr~.

phes. Nous parlerons de ces divers écrits

sous leurs noms propres, de même que du

célèbre passage de Josèphe, des livres des

sibylles, etc.

Quand on a fait une fois tou'es ces dis-

tinctions, l'on n'est plus étonné du grand

.nombre d'écrits supposés dans les premiers
siècles et dans les suivants, parce que l'on

voit les causes des différentes espèces de

suppositions; il est aisé de montrer que la

multitude des livres rejetés comme apocry-

phes ne peut former aucun préjugé contre

l'authenticité ou contre la canonicité des
autres; il en résulte que le jugement des

critiques anciens ou modernes n'est pas une

règte tnfaHtibte, que la seule décision à la-

quelle on puisse se fier sans aucun danger
d'erreur est celle de l'Eglise.

Mosheim prétend que la multitude des li-

.vres npocft/p/tM, supposés dans le n* et le

in' siècle de l'Eglise, est venue de la méthode

de disputer qui s'introduisit parmi les Pères

et les docteurs de ces temps-tà. Suivant son

opinion, les docteurs chrétiens, élevés dans

les écoles des rhéteurs et des sophistes, ne
se firent aucun scrupule d'adopter ta maxime

des platoniciens, qui pensaient qu'il était

permis d'employer le mensonge et l'impos-
ture pour soutenir la vérité. Conséquem-

ment, les écrivains ecclésiastiques, en dis-
putant contre les païens et contre les hé-

rétiques, furent plus occupés du soin de

vaincre leurs adversaires ou de les réduire

au silence, que de leur montrer la vérité et

cette manière de traiter les controverses fut
nommée économique. On supposa des livres

sous des noms respectables; on employa des

fraudes pieuses, etc. Hist. ecclésiast. du n*

siècle, r' part.. c. 3, § 15; m° siècle, )r part.,
c.3.§i0.

Au mot EcoNOMiE. nous réfuterons cette

calomnie forgée par les protestants, par né-

cessité de système, pour déprimer t'autorisé

dus l'ères de t'EgUsc, et avidement adoptée

par tes incrédules moderne;! nous ferons
voir que ces accusateurs téméraires ont

prêté aux docteurs chrétiens leur propro

génie et leur méthode de disputer. En par-
tant du second siècle, Mosheim n'avait pas
osé affirmer cette imputation « On aurait

tort, dit-il, d'attribuer toutes ces fraudes

pieuses aux vrais chrétiens la plupart des

ouvragés apocryphes furent la production
de l'esprit fertile des gnostiques mais je ne

saurais assurer que les vrais chrétiens ont

été entièrement exempls de ce reproche. &

Sous le nr siècle, it a été plus hardi; il ac-

cuse les controversistes d'avoir supposé les
canons des apôtres, les constitutions apos-

toliques, les récognitions de saint Clément,
et les clémentines. Heureusement la ca-

lomnie se dément ici elle-même; de l'aveu

de Mosheim, les canons des apôtres renfer-

ment la discipline suivie dans l'Eglise pen-
dant le lie et le m" siècles or, à eetteépoqup,
on a fait profession de suivre ce que les

apôtres avaient établi dans les Eglises qu'ils
avaient fondées où est la fausseté, où est la

fraude, d'avoir nommé canons opos~t~itM
les règles qui transmettaient par écrit ta

discipline que l'on croyait et que l'on savait

avoir été établie par les apôtres ? t) est plus
que probable que ces canons n'ont été re-

cueillis et rassemblés qu'au tv° siècle; ce ne
peut donc )pas être une fraude du m". !t

en est de même des constitutions apostoti-

ques. des récognitions et des clémentines

on n'en voit encore aucun vestige dans les

auteurs du rme siècle. H y a eu plusieurs
écrivains nommés C/cment si l'on a attribué

par erreur à saint Oément de Rome les ou-

vrages d'un autre Clément, il s'ensuit que
l'on a manqué de discernement et de criti-

que, et non que l'on a péché contre la bonne
foi. Dans les bas siècles et presque de nos
jours, on a mis sous le nom de saint Augus-
tin des sermons, des traités, des commen-

taires qui n'étaient pas de lui. La critique,

devenue plus éclairée et plus circonspecte.

découvre tous les jours de ces sortes d'er-

reurs elles ont eu lieu à l'égard dus auteurs

profanes, comme à l'égard des écrivains sa-

crés et des Pères de l'Eglise. H y a de t'entc-

tement et de la matignité'à vouloir que toutes

ces méprises soient des impostures réuechies,
plutôt que des fautes d'ignorance et de préoc-
cupation.

Aux articles CONSTITUTIONS APOSTOLIQUES.

EvA~G)LE,HERMAS, S)BYLLES,etC., nousfe-

rons voir que la plupart des suppositions
des livres apocryphes ont pu se faire très-

innocemment, que toutes celles qui ont été

réfléchies et matkieuses ont été l'ouvrage
des hérétiques et des philosophes, et non

des docteurs de tEgtise; qu'un très-gran't
nombre se sont faites postérieurement an

m' et même au )V sièc)c. Beausobre, quoi-

que ennemi déclaré des Pères de t'Egtis'.

convient que la plupart des faux livres q:'i

ont paru plus tôt ont été forgés par un cer-

tain Leucius Carinus, hérétique de la secte

des docètes. Nts<. du Man)c/t., t. 1, 1. n, c.2,

p. 3~8. Les soupçons et les accusations
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(tes protestants copiés par les incrédules

sont donc téméraires et sans aucun fonde-

ment.

En général, tout écrivain adopte aisément

pt sans beaucoup d'examen une histoire, un
monument, an livre qui lui parait favorable
à son opinion il le cite avec confiance lors-

qu'il ne voit aucune raison de le suspecter,
et son erreur contribue à en tromper d'autres

sans qu'il le veuille. Ce faible est commun

aux catholiques et aux hérétiques, aux ec-

clésiastiques et aux profanes, aux incrédules

et aux croyants il est dans t'humanité.et
il durera autant qu'elle; ce n'est souvent ni
matice, ni mauvaise foi, c'est préoccupation.
Y a-t-it de la justice à vouloir que les écri-

vains ecclésiastiques en aient été exempts? 2

Lorsque nous accusons nos adversaires de
mauvaise foi, ils crient à la calomnie, et eux-

mêmes ne cessent de former cette accusation

contre les personnages les plus respectables,
sans aucune preuve. Voy. AuTHENTtcrrÉ,

CAKOX, CANONtQUE.

APODIPNE. C'est ainsi que les Grecs nom-

ment l'office de compties. Fo! HEURES CANO-

NtALES.

APOLUNAtRES ou APOLLINAIUSTES,
anciens hérétiques qui ont prétendu que Jé-

sus-Christ n'avait point pris un corps de chair

tel que le nôtre, ni une âme raisonnable
semblable à la nôtre.

-~po/<fM(!;re de Laodicée,chef de cette secte,
donnait à Jésus-Christ une espèce de corps,
dont il soutenait que le Verbe avait été re-
vêtu de toute éternité corps impassible,

qui était descendu du ciel dans le sein de la

sainte Vierge, mais qui n'était pas né d'elle;
qu'ainsi Jésus-Christ n'avait souffert, n'était
mort et ressuscité qu'en apparence. it met-

tait aussi de la différence entre l'âme de

Jésus-Christ et ce que les Grecs appellent

taor, esprit, entendement en conséquence,
il disait que le Christ avait pris une âme,
mais sans l'entendement; défaut, ajoutait-il,

suppléé par la présence du Verbe. It y en

avait même, entre ses sectateurs, qui avan-

çaient positivement que le Christ n'avait

point pris d'âme humaine. On leur donne le

nom de ~/noMsta~<e~, de même qu'aux euty-
chiens et à tous ceux qui confondaient les
deux natures de Jésus-Christ en une seule.

~oy. SïNOPSiASTEs.– Apollinaire faisait en-

core revivre t'héré~ie des mitténaires, et

enseignait d'autres erreurs sur la Trinité.

Théo~orct t'accuse d'avoir confondu les Per-
sonnes en Dieu, et d'être tombé dans l'erreur

dessabettiens. Saint Basile lui reproche, d'un
autre côté, d'abandonner le sens tittérat de

l'Ecriture, et de rendre les livres saints en-

tièrement attégoriques.
L'hérésie d'Apollinaire consistait, comme

on voit, dans des distinctions très-subtites,

auxquelles il n'était guère possible que le

commun des fidèles entendit quelque chose;

cependant l'histoire ecclésiastique nous ap-
prend qu'ettc Gt des progrès considérables

en Orient; plusieurs Eglises de cette partie
du monde en furent infectées. Elle fut ana-

tttém~tisée dans uu concile d'Atcxnudrie,

sous saint Athanase, en 360 dans an concile
de Rome, sous le pape Damase. l'an 37~, et

dans le concile général de Constantinople,
en 381. Les npof/t'HttrM~ furent aussi ap-

petés dtm~r!<M ou séparateurs, parce qu'ils
séparaient l'âme de Jésus-Christ d'avec l'en-

tendement erreur née probablement de l'o-

pinion de Platon, qui distinguait t'âme sen-

sitive d'avec t'ame raisonnable.

1) ne faut pas confondre l'hérétique dont

nous parlons avec Apollinaire, évêque d'Hié-
raples, qui vivait au n' siècle, et qui pré-

senta, t'an 177, à l'empereur Marc-Aurè!e.
une apoto~ie du christianisme. Quelques au-
teurs prétendent que celui de Laodicée avait

écrit contre Julien l'Apostat.

APOLLONIUS DE TYANES, phi)osopho
pythagoricien, qui a vécu pcnd.mt tout le t"

siècle, et qui est devenu célèbre par l'histoire

romanesque que Phitostrate, autre espèce do

philosophe, en a faite cent ans après la mort
do ce personnage.

On sait que le christianisme n'a point eu

d'ennemis plus déclarés que tes philosophes;
ils n'ont épargné aucune sorte de fourberie
pour en détourner les hommes, et pour sou-

tenir l'idolâtrie prête à être détruite. Comme

ils virent que les miracles de Jésus-Christ

étaient une des plus fortes preuves dont nos
apologistes se servaient pour démontrer la

divinité de notre religion, et qui faisait le

plus d'impression sur les païens, ils trouvé-

rent bon d'attribuer des prodiges semblables

à quelques philosophes, en particulier à ce-

lui dont nous parlons.
Vers l'an 211, l'impératrice Julia Domna,

femme de Septime Sévère, princesse très-dé-

réglée, et curieuse de merveilleux, chargea
Phitostrate d'écrire ta vie d'Apollonius de

Tyanes. Ce sophiste la servit selon son goût.
En comparant les prodiges qu'il rapporte de

son héros avec ceux que les évangélistes ont

attribués à Jésus-Christ, on voit que Philos-

trate s'est proposé de copier ces derniers, et

d'en obscurcir l'éclat par la multitude de

ceux qu'il met sur le compte d'Apollonius
mais il ajoute tant de circonstances fabu-

leuses, tant d'absurdités et de contradictions,

qu'il n'a pas daigné garder la moindre vrai-

semblance il s'ensuivrait tout au plus, de
ce qu'il raconte, qu'Apottonius était un ma-

gicien qui fascinait les yeux, et proGtait de
t'imbécit!ité de ses admirateurs pour se faire

une réputation. H s'en faut beaucoup que
son historien l'ait représenté comme un

homme très-vertueux; outre les efforts qu'il
fit pour exciter des séditions contre Néron

et contre Domitien, on ne voit en lui qu'un
sophiste orgueilleux, qui ne cherche que la

cétébrité, et qui ne s'occupe en aucune ma-

nière de la réforme des mœurs.

Sous le règne de Dioctétien, Hiéroc!ès,

président de Bithynie, et ensuite gouverneur

d'Alexandrie, grand ennemi des chrétiens,
fit un ouvrage pour prouver qu'Apollonius
était un plus grand personnage que Jésus-

Christ, et il opposa les prétendus miracles

du philosophe à ceux de notre Sauveur.

Eusèbe de Césarée réfuta ce parallèle ridi-
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cu)e; il fil voir que toutes ces merveilles

n'avaient été rapportées par aucun témoin

oculaire; qu'il n'en avait pas été question
pendant tout le siècle qui s'était écouté, de-

puis la mort d'~tpo~onn~ jusqu'à la nais-
isance du roman de Philostrate que ces mi-

racles imaginaires n'avaient produit aucune

'révolution ni aucun effet qui en pût consta-

ter la réalité; que la plupart étaient ridicu-

les, indignes de Dieu, sans aucune, utiiité

pour les hommes, et ne pouvaient aboutir

qu'à faire regarder leur auteur comme un
magicien. Lactance oppose une partie de ces

mêmes réucxions à Hiéroctès, Divin.lnstit.,
1. v, c. 3. Aussi, malgré tous tes efforts

des philosophes, le nom d'Apollonius et ses

prétendus prodiges sont demeurés plongés

dans l'oubli, pendant que Jésus-Christ a été

reconnu pour Fils de Dieu et Sauveur des
hommes dans une très-grande partie de l'uni-

vers. TiHemont,FtedMJS'wper., t.H,pag.l20;

Bruker, /~or. philosoph., tom. 11, p. 98.

Moshcim, dans ses Notes sur CM(~M)or</i, c.

§ 15, n'approuve point le sentiment de
ceux qui ont cru qu'/4po«o?!tïM avait réelle-

ment opéré des prodiges par l'intervention

du démon; H ne peut se persuader que Dieu

ait permis à l'ennemi du salut d'exercer sur
la terre un pouvoir surnaturel pour tromper
les hommes, dans le temps même que Jésus-

Christ et les apôtres y exerçaient un pou-
voir divin pour détruire l'empire du démon.
It pense donc que les prétendus miracles

d'Apollonius ne sont que des guérisons natu-

relles opérées par l'art de la médecine quee
ce, philosophe avait étudiée, mais qui paru-
rent miraculeuses à des Orientaux, toujours
extasiés du mérite des médecins, et aux-

quelles ce fourbe habite eut soin de méter

des tours de charlatans, afin de rendre ses

cûres plus merveilleuses. –Mosheim ajoute

que ce philosophe ne fut que le singe de Py-

tt'agore,donttt ambitionnait la célébrité;
que si t'on veut comparer l'histoire d'~po~-
lonius par Philostrate, avec celle que Lucien
a faite du faux Alexandre, on trouvera en-
tre ces deux imposteurs une ressemblance

parfaite. Ces réflexions nous paraissent très-

judicieuses.
APOLOGÉTIQUE. Ecrit ou discours fait

pour excuser ou justifier une personne ou
une action. Voy. APOLOGIE.

L'Apologétique écrit par Tertullien pour la

défense du christianisme est un ouvrage
plein de force et d'élévation, digne du ca-

ractère véhément de son auteur, i) y adresse
la parole aux magistrats de Carthage. aux

grands de l'empire, aux gouverneurs des

provinces. Tertuttien s'y attache à mon-

trer l'injustice de ta persécution contre une

religion que l'on condamnait sans la con-

nattre et sans l'entendre à réfuter t'tdota-

trie et les reproches odieux que les idolâtres

'faisaient aux chrétiens d'égorger des enfants
dans leurs mystères, d'y manger de la chair

humaine, d'y commettre des incestes, etc.

Pour répondre au crime qu'on leur imputait
do manquer d'amour et de fidélité pour la pa.

trie, sous prétexte qu'ils refusaient de faire

les serments accoutumes et de jurer par les

dieux tutétaircs de l'empire, il prouve la

soumission des chrétiens aux empereurs. It

en expose aussi la doctrine autant qu'il était

nécessaire pour la disculper, mais sans en

dévoiler trop clairement les mystères, pour
ne pas violer la religion. du secret, 'si ex-

pressément recommandée dans ces premiers

temps. Cet écrit, tout solide qu'il était, n'eut
point d'effet, et la persécution de Sévère n'en

fut pas moins violente.

La meilleure édition de cet ouvrage est

celle de Leyde en 1718, in 8°, avec des notes
de Havercamp, et la meilleure traduction est

cette qu'a donnée récemment M. l'abbé de

Gourcy.

APOLOGIE APOLOGISTES. Nous avons

perdu plusieurs apologies dela religion chré-

tienne, faifes par des auteurs du n' siè-

cle de l'Eglise, et il y a lieu de les regretter
celles de Quadratus, évêque d'Athènes, de

Métiton, évoque de Sardes, d'Apollinaire,
évéqne d Hiéraples. On ne nous saura pas
mauvais gré de donner ici la liste des ou-

vrages de nos anciens npo<<~M<esqui subsis"

tent encore.

Les deux Apologies de saint Justin, et son

dialogue avec le juifTryphon.Le discours

aux Gentils, par Tatien. La satire contre les

philosophes païens, par Hermias. L'ambas-

sade d'Athénagore pour tes chrétiens. Les

trois livres de saint Théophile, évêque d'An-

tioche, à Autotycus. La lettre à Diogéhète.
Tous ces ouvrages se trouvent dans la nou-

vette édition des œuvres de saint Justin, ils

sont du H' siècle. L'Exhortation de saint

Clément d'Alexandrie aux païens. L'Apolo-

gétiquc de Tertullien, ses livres aux nations

et à Scapula, gouverneur de Carthage. Son

livre contre les Juifs. La dispute d'Arnobe
contre les païens, en six livres. Le Dialogue
de Minutius Fé~ix intituté 0<;<at))MS, Julius
Firmicus Maternus, sur les erreurs des reli-

gions profanes. Les huit livres d'Origcna
contre Celse. Les Institutions divines de Lac-
tance, en sept livres. La Préparation et la

Démonstration évangétique d'Eusébc, et so:i

livre contre Hiéroctès. Le discours de saint

Athanase contre les païens. La Thérapeuti-

que de Théodorct. Les dix livres de saint

Cyrille d'Alexandrie contre Julien. Les dis-

cours de saint Grégoire de Nazianze contre

le même empereur. Le traité de saint Cy-

prien sur la vanité des idoles, et sa lettre à

Démétrien. Les discours de saint Jean Chry-
so'stome contre tes Gentils et les Juifs. Les

vingt-d~x livres de la Cité de Dieu de saint

Augustm son traité de la vraie Uctigion et

celui des Moeurs de l'Eglise contre les mani-

chéens. La dispute d'Ëvagre entre le juif
Simon et le chrétien Théophile. Le livre des

Consultations de Zachëe, chrétien, et d'A-

pollonius, philosophe. Le traité de saint Fu<-

gence sur la foi. Les traités dogmatiques de

saint Isidore de Sévitte celui do la foi or-

thodoxe, par saint Jean Damascéne. Les Dia-

logues entre un chrétien et un juif, un nes-

torien et un sarrasin, par Théodore d'Abu-

cara.LeMoMologucct le Prologue de saint
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Anselme sur 1 existence de Dieu. Deux ou-

vrages contre les Juifs, par Pierre de Blois.

Lé livre de Raymond Martin, intitulé Pu-

<7ta /!<~et, contre les Juifs, a été publié par
Gatittin, dans son ouvrage de Arcanis calho-

~t'cfB veritatis.

On ne peut pas accuser les premiers apo-

logistes du chnstianisme d'avoir déguisé les

faits Quadratus, M~fiton, saint Justin, Mi-

nutius Félix, étaient environnés d'ennemis

qui avaient toutes les facilités possibles de

trouver des preuves et des témoins pour
confondre l'imposture, si ces écrivains cou-

rageux avaient osé hasarder un séul men-

songe. Ils avaient eux-mêmes examiné les

preuves de cette religion, puisque c'étaient

des philosophes ou des hommes instruits;

ils étaient à la source des événements, puis-
qu'ils avaient été convertis ou par tes apô-

tres, ou par leurs disciples immédiats. Le

christianisme était persécuté; aucun intérêt

temporel n'avait donc pu les engager à ('em-

brasser. Saint Justin confirma, parson mar-

tyre, la sincérité de sa croyance. –On ne

peut pas dire qu'ils ont passé sous silence ou

affaibli les raisons et les objections de leurs

adversaires. Origène rapporte les propres
termes de Celse; saint Cyrille copie exacte-

ment les paroles de Julien. Sans cette bonne

foi, il ne resterait pas aujourd'hui une seule

phrase des ouvrages de ces deux philoso-
phes. Les aveux que ceux-ci sont forcés de

faire sont encore le bouclier que nous op-

posons aux attaques des incrédules moder-

nes. Ou ils conviennent expressément des

miracles de Jésus-Christ et des apôtres, ou

la manière dont ils les combattent équivaut

à un aveu formel. H n'a pas tenu à Origène

de verser son sang pour sceller la vérité de
son Apologie.

Quelques incrédules, pour esquiver les

conséquences de ces témoignages, ont pré-
tendu que ces premiers écrivains étaient des

philosophes platoniciens qu'ils avaient em-

brassé le christianisme, parce qu'ils avaient

trouvédela ressemblanceentrecesdogmes et

ceux de Platon; qu'une fois persuadés de la

doctrine, ils n'avaient point contesté sur les

faits, et les avaient admis sans examen. Mal-

heureusement cette conjecture est contre-

dite par d'autres critiques, qui soutiennent

que ce sont les plus anciens Pères de l'Eglise

qui ont introduit dans le christianisme les

idées de Platon elles n'y étaient donc pas

encore !o.rsqu'its se sont convertis. Si le pla-

tonisme chrétien est leur ouvrage, il n'a pas
pu être le motif de leur conversion. -Est-ce

de Platon que les Pères ont emprunté l'unité

d'un Dieu créateur, le péché origine), la ré-

demption du monde par un Dieu fait homme?

Ces dogmes s'accordent si peu avec ceux do

Ptaton, que Celse et Julien ne cessent d'op-

poser la doctrine de ce philosophe à celle du

christianisme. C'est aux hérétiques de son

temps que Tertullien reproche la fureur de

vouloir substituer les rêveries de Platon et

des autres philosophes aux leçons de Jésus-

Christ et des apôtres. ~o! PLATOtxsMN.

Luiu de passer tégèremeat sur les faits J

Origène y renvois continuellement son ad-

versaire personne n'a soutenu la vérité des
miracles de Jésus-Christ et des apôtres avec

plus de force que lui c'est cependant t'nu

des Pères auquel on a supposé le plus d'i-

dées platoniciennes.
D'autres critiques ont conjecturé que t~s

remontrances de nos anciens apologistes n'a-

vaient jamais été présentées ni aux empe-

reurs, ni aux gouverneurs des provinces;
que ces écrits étaient restés inconnus dans le

portefeuille de leurs auteurs, comme les apo-

logies que composèrent plusieurs protestants
à la naissance de la prétendue réforme.

H faut du moins que celles de saint Justin

aient été présentées aux empereurs, puisque
la première est suivie d'un récit d'Adrien à

Minutius Fundanus. et d'un ordre d'Antonin

aux communes de l'Asie, pour défendre de

persécuter les chrétiens pour cause de re !i-

gion, à moins qu'ils ne se trouvent coupa-

bles de quelques crimes. Des hommes tou-

jours prêts à mourir pour leur religion n'ont

pas pu craindre de produire au grand jour
l'apologie qu'ils en avaient faite. Mais sur ce

fait, comme sur tous les autres, nos adver-

saires sont encore en contradiction tantôt

ils accusent les chrétiens d'être allés provo-
quer la colère des juges païens sur leurs

tribunaux tantôt ils imaginent que ces

hommes avides du martyre n'ont pas seule-

ment osé présenter des remontrances sages

et respectueuses. La vérité est que ces deux

reproches sont aussi mat fondés l'un qu&

l'autre.

Mosheim, qui ne laisse échapper aucune

occasion de déprimer les Pères de l'Hgtise,

dit, en parlantde nos apologistes du n' et du

m' siècle, qu'ils attaquèrent avec beaucoup

de jugement, de dextérité et de succès, la

superstition païenne, mais qu'ils ne réussi-

rent pas si bien à dévetopper la vraie nature

et le génie du christianisme que leurs .rtpo-

logies sont défectueuses à plusieurs égards;

qu'ils ne furent pas toujours heureux dans
te choix de leurs arguments que la plupart
paraissent avoir manqué de pénétration

d'érudition, d'ordre, d'exactitude et de force

qu'ils emploient souvent des arguments fuli-

les, plus propres à éblouir l'imagination qu'à

convaincre l'esprit. L'un, di t-il, abandon-

nant les livres saints, où l'on doit prendre
des armes pour défendre la religion, s'eu

rapporte aux décisions des évéques qui gou-

vernaient les Eg!ises apostoliques; un autre,

s'imaginant que t'ancienneté d'une doctrine
est une preuve de sa vérité, fait valoir la

prescription contre ses adversaires, comme

s'il défendait sa propriété devant un magis-

trat civil; un troisième, entêté d'idées caba-

listiques, allègue la puissance imaginaire

de certains noms ou termes mystiques. De

là Mosheim conclut que ce fut dès le n'

siècle que commença de s'introduire la mé-

thode vicieuse de disputer, que t'en nomme

~cotMmt~Me, par laquelle on cherchait piutôt
à dérouter et à confondre un adversaire,

qu'à tui montrer la vérité. Ilist. ecclés. (/t<

tt' ~ec<e, r' part-, c. 3, § 3 et 8.
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Mais, n'est-ce pas Mosheim lui-même qui

manque ici de droiture ou. de jugement? Y

1° La contradiction est palpable entre l'é-

loge qu'il a fait d'abord de nos apologistes

et les reproches par lesquels il l'empoisonne.

Si tous ces reproches sont vrais, leur tra-

çait est détestable; en quel sens ont-ils atta-

que la superstition païenne avec beaucoup de

j/i~ement de dextérité et de succès ? 2° De

quel poids auraient été, pour défendre la

religion, des arguments tirés de l'Ecriture

sainte, contre des païens qui ne croyaient

point à cette Ecriture qui la regardaient

comme un recueil de rêveries et de fables?
tl fallait donc, pour les convaincre de la vé-

rité et de la divinité de ces livres, des argu-

ments tirés d'ailleurs Mosheim tui-méme

aurait été forcé de prendre cette même route,

s'il avait eu à prouver le christianisme con-

tre un philosophe païen. Mais voità t'cntéte-

ment des protestants parce que, selon leur

opinion, rien n'est plus vrai que ce qui est

écrit, et que l'Ecriture est le seul organe de

la révélation, ils jugent que les l'ères du
n' siècle, qui ont pensé différemment ont

été dans l'erreur, qu'ils n'ont pas cd~nu la

nature et levraigénie dtt c/trts<!OH!'S!ne. Si on

veut parler du christianisme protestant, cela

est très-vrai; mais ces Pères, instruits par
les disciples immédiats des apôtres, ont très-

bien connu et développé la vraie nature et

le génie du christianisme apostolique, qui
n'est pas celui des protestants. 3° Un des

principaux préjugés des païens contre notre

religion ët.'itde prétendre que cette religion
était nouvc)!c, inconnue à tous les sages de

l'antiquité; ils se persuadaient que toute vé-

rité devait se trouver chez les Grecs. Pour

détruire cette prévention saint Justin, Ta-

tien, Athénagore, saint Ciémcnt d Alexan-

drie, se sont attachés tous à prouver que la

doctrine de Moïse touchant la Divinité, doc-
trine qui est la base du christianisme; est

beaucoup plus ancienne que celle de tous les

écrivains grecs, et que Moïse t'a enseignée

plusieurs siècles avant la leur. Ils font voir

que les auteurs grecs les plus anciens et les

plus estimés sont d'accord avec Moïse tou-

chant l'unité de Dieu, la création du monde,

la formation de t'homme, etc. Ces Pères pou-
vaient-ils répondre plus directement et plus
solidement à la prétendue prescription sur

laquelle se fondaient les païens? ~°Un

autre préjugé, répando mi~rne parmi les phi-

losophes, était de croire qu'il y a des mots

efficaces, mais qui n'opèrent rien s'ils ne sont

prononcés dans la langue originale. Origène
se sert de cette opinion pour réfuter certai-

nes objections de Celse contre les exorcismes

et contre les miracles que les chrétiens opé-
raient par des paroles; nous ne voyons pas
où est le crime. De tout temps il a été per-
mis de faire à un adversaire un argument

personne), que l'on nomme argument ad ho-

Mt'nem, tiré des principes et des opinions de

celui contre lequel on dispute. It ne s'ensuit

pas que par cette méthode on a plus envie

de confondre un homme que de lui montrer

la vérité la manière la plus efiicace de le

convaincre est de le prendre par ses propres

principes. 5" C'est Tertullien qui, dans ses

Prescriptions contre les hérétiques, s'en rap-
porte aux décisions des évoques qui gouver-

naient les Eglises apostoliques; mais il ne

disputait pas alors contre des païens. It étai t

question de savoir quels étaient les livres

canoniques ou divins si les nôtres étaient

falsifiés, ou si c'étaient ceux des hérétiques;

quel était le sens qu'il fallait leur donner.

Or, nous soutenons, avec Tertullien, que ces

questions ne pouvaient être solidement réso-

lues que par le témoignage des évéques qui
gouvernaient les Eglises apostoliques.et que
ce témoignage était irrécusable. Au mot

PRESCRIPTION, nous ferons voir que cet ar-

gument, invincible au m" siècle, n'est pas
moins solide aujourd'hui, et qu'il n'est pas
vrai, comme le prétend Mosheim, que cette

façon de disputer puisse nuire à la cause de

la vérité. ti° Si l'on veut se donner ta

peine de lire l'analyse des apologies de saint

Justin, de Taticn.d'Athénagore, etc., que les

savants éditeurs de saint Justin en ont faite,

on verra qu'il est faux que ces auteurs man-

quent d'ordre, de méthode, de pénétration,

d'érudition et de force. Il en est de même de
l'Exhortation aux Gentils de saint Clément

d'Alexandrie, dont on trouvera l'analyse

dans l'édition de Potter, pag. 1, dans les

notes. Au mot CELSE, nous donnerons
celle de l'ouvrage d'Origcne contre ce philo-

sophe.
Rien n'est donc plus injuste ni plus témé-

raire que la censure de Mosheim, adoptée

aveuglément par les protestants pour se

mettre à couvert d'une objection qui les

écrase. Nous persuaderont-ils qu'au tf stc-

cle, immédiatement après la mort des apô-

tres, on avait déjà oublié la t)t'a:eMa<t<re et le

génie du c/tr:i!<t'oft!H:e ?P

APOLYTIQUE. C'est, dans l'Eglise grec-

que, une sorte de refrain qui termine les

parties considérables de l'office divin. Ce re-

frain change selon les temps. Le terme apo-

lytique est composé de K~o et de M~, délie,

je finis, etc.

APOSTASIE, APOSTAT. En laissant aux

canonistes les divers sens do ce terme qui

peuvent les concerner, nous entendons par
apo~~t'e, le crime de celui qui abandonne

la vraie religion pour en embrasser une

fausse.

Du temps des apôtres mêmes, il y eut des

apostat du christianisme; saint Jean nous

en parle et les nomme des antechrists (~
Joan. o, 8). Le nombre en augmenta lors-

que tes persécutions devinrent cruelles, Pline

en avait interrogé plusieurs, et il déclare,

dans sa lettre à Trajan, qu'il n'a rien décou-
vert par leur aveu, sinon que le christia-

nisme est un excès de superstition. En effet,

aucun des transfuges n'a jamais révélé aux

juifs ni aux païens unseut fait désavantageux
à la religion qu'il avait quittée ils en firent

plutôt l'apologie. Lorsque les persécutions
cessèrent, plusieurs revinrent à ta pénitence,
et obtinrent le pardon. C'est une preuve in-

vincible de la vérité et de la sainteté du. chris.
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tianisme, à laquelle ses accusateurs n'ont ja-
mais fait attention.

Hobbes, qui prétendait mettre l'autorité

des souverains au-dessus de celle de Dieu,

soutient qu'un chrétien est obligé en cons-

cience d'obéir aux lois d'un roi infidèle,

même en matière de religion, parconséquent
de renier Jésus-Christ par ses paroles, lors-

que le souverain l'ordonne pourvu qu'il
conserve dans son cœur la foi en Jésus-
Christ. Alors. dit-it, ce n'est pas le sujet qui
renie Jésus-Christ devant les hommes, c'est

le roi et le gouvernement. Conséquemment il

n'approuve pas la constance des martyrs.
Pour prouver cette détestable doctrine; il de-
mande ce que devrait faire un mahométan

auquel on commanderait, sous peine de la

vie, d'abjurer le mahométisme et de profes-
ser le christianisme contre sa conscience. Si

Fon soutient, dit-il, qu'il doit plutôt souffrir

la mort, on autorise tout sujet à résister à

son souverain pour cause de religion, soit

vraie, soit fausse. Leviath. c. xLu, p. 334.

Nous répondons que ce mahométan doit

commencer par se laisser instruire, afin de

déposer sa fausse conscience que s lui

était impossible de dissiper son aveuglement,

supposition que nous n'admettons point, il

serait obligé de souffrir la mort. Dieu avait

ordonné aux israéiites d'exterminer les au-

tres, mais il n'avait pas commandé de les

traîner aux pieds de ses autets, pour tour

faire pratiquer le judaïsme sous peine de la

vie. Jésus-Christ n'a jamais ordonné d'em-

ployer la violence et les supplices, pour for-
cer les païens à professer sa doctrine contre

leur conscience. Au reste, c'est un sophisme

de comparer la conscience éclairée et droite

d'un chrétien, avec la conscience erronée et

fausse d'un païen ou d'un mahométa". C'est

une absurdité de vouloir que l'autorité du
souverain l'emporte sur la loi divine formet-

lemeni portée par Jésus-Christ, Si ~ue~M'MM
Me renie devant les hommes, je le renierai de-

vant mon Père (Matth. x, 33). La toi du sou-

verain ne peut avoir de force qu'autant que
Dieu nous ordonne de lui être soumis or,

Dieu n'a donné à aucun souverain l'autorité

de faire des lois contraires à la sienne. Jésus-

Christ nous dit de rendre à César ce qui est

à César, et à Dieu ce qui est à Dieu. c. xxn,

y. 2t or, c'est à Dieu, et non à César, de
nous prescrire la religion. Si le souverain

ordonnait de commettre un parjure, un vol,

un adultère, un homicide, ou tout autre

crime contraire à la loi naturelle, serions-

nous forcés de lui obéir ?

Quelques anciens apostats pour excuser

!eur crime nièrent la divinité de Jésus-

Christ; ils dirent qu'ils avaient renié, non

un Dieu, mais un homme. Foy. Ei.cÉSAïTËS.

Parmi les catholiques, on nomme encore

'~f~ot un homme qui, sans dispense légi-

time, renonce à l'habit et à l'état religieux

dans lequel il avait fait profession.

APOSTOUC1TË <'E~ise. Un symbole reçu
presque universellement citez les chrétiens des di-

verses communions assigne pour notes de ta véri-

~bie.Eg!i.~c, c'ust-à-dire de celle qui a consene

toute la doctrine et tous les préceptes de Jésm-

Christ, t'UMTË, la SAINTETÉ, la CATHODCITÉ, dont

nous parlerons en leur lieu, et t'AposTnuctTÉ. dont

nous avons maintenant à nous occuper, tant sous t<f

rapport du droit que sous celui du fait.

t. La véritable Egtise de Jésus-Christ duit-ett~

6'reapost~tique? On sait par t'Evangite que le fon-
dateur de ~'Egiise se servit pour t'établir de douze
apôtres qu'il instruisit, et qu'il envoya dans les di-

verses parties du monde pour y annoncer la bonne
nouve~e. U teùr dit Toute pMissaxce m'a été donnée

dans le ciel et sllr la terre; allez donc et ensetone~
toutes les nations, les baptisant au nom du Père, et du

/<s, et
d«.Sa)nf-Esprtt,e</eur apprenant à observer

toutes les choses que je vous ai commandées. Et voilà

que je suis avec vous tous les jours ~Mf.~M'a la consom-

Matiott des SMC/M. Comnte tMon Père fM'a MNOt/e je t'ON~

envoie. En parlant à Pierre Tu es Pierre, et ).«)' cette

pierre je pdfiro) m'j)t Eglise; et les portes de l'enfer ne

preeaMdt'onf point contre elle et je te donnerai les

clefs du royaM)))e des cieux; et tout ce que tu lieras sur

la terre sera lié dans le cie!, et tout ce que tu délieras

sur la terre sera délié dans le ciel; pais mes agneaux,

pais mes brebis (a). Saint Paul rappelle <)ue Jésus-
Chtist a étabti les apôtres afin que l'Eglise demeure

ferme dans la foi et ne se laisse pas emporter à tout

veut de doctrine (b). Onnepeuttnëconnaitre dans

ces paroles l'établissement du ministère pastoral.
Aussi les apôlres ont organisé des églises particu*.

lières en parfaite harmonie les unes avec les autres,

y ont institué des pasteurs à qui ils ont enseigné, avec

injonction de les transmettre, les doctrines et les ob-

servances prescrites par Jésus-Christ; ils ont investi

ces pasteurs de toute l'autorité qu'ils avaient reçue
eux-mêmes pour se choisir des successeurs légitimes

qui auraient aussi le droit de s'en choisir, et ainsi

indéfiniment, c'est-à-dire jusqu'à la fin (lu monde, et

sans qu'il y ait interruption dans la succession des
pasteurs. Ue ces faits, il est facile de conclure Que ta

véritab!e Eglise de Jésus-Christ doit être celle qui
s'est perpétuée par les moyens qu'a prescrits son fon-

dateur, et que, par conséquent, elle doit tenir des

apôtres son origine, sa doctrine, les ratiques esscn-

tielles de son culte, et ses pasteurs par uue succes-

sion non interrompue, et en vertu d'une mission lé-

gitimement transmise jusqu'à ce jour.
Aussi, dès les temps les plus reculés, nous voyons

la masse des chrétiens appliquer la règle de l'aposto-

ticité pour faire le discernement de la véritable

Eglise de Jésus-Christ d'avec les diverses sectes ou

tractions de chrétiens qui cherchaient à ahërer !a

doctrine reçue communément comme venant des

apôtres. C'est ce que nous savons principalement par
les écrits de ceux qui sont regardés universellement
comme les grands docteurs de leur temps, et que

t'ou nomme pour cette raison tes Pères de l'Eglise.

Voici d'abord comment, dans te premier siècle, saint

Ciément, quatrième chef de t'Egtise (V. UNrrÉ).

caractérise t'apostoticité dans sa t" ép!nc aux Corin-

thiens (vers. 42, 45 et 4t) Les apôtres, éent-it, nous

oxf évangélisé de la part de jVoo'e-SeioHeMr
Jésus-

Christ, et Jésua-Christ l'a (uit de la part de Dieu. Le
Christ ~Mt donc envoyé par ~if'M. et les apôtres le ~Hretti

par le Chrisi, la uc~ottte de Dieu rut/anf ainsi ordonné.

C'est pourquoi, après avoir accepté leur nt~siu", les

apôtres, ~crtetftent persuadés par ta résurrection de

A'ofre-Sei~neur Jésus C/irtsf, et confirmés dans la /'ot

tant par la parule de Dieu que par la plénitude
de

l'Esprit-Sainl, se dispersèrent pour attttoncer l'arrivée

du royaume de Dieu. Prec/taMf donc dans les pays et

les villes, ils établirent eMaues et diacres (c), sur ceux

a) Mafth. xvn<, i9,20; xv), 18,19.Mn. M,2t xxt,

15, 16, 17.

(&)Ep/t.)v,it.
(c) Quetques-uns ont voulu infërer de ce passage que

saint Ciemen). H'ad~eUMt quo deux'ordres dans le cter{;
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<)u«~MiMt croire, les pr~tuces de leur apostolai, après

les avoir ~prcMt~M. Ce. grand docteur, après avoir

montré que les envoyés
du Christ, perpétuant le sa-

cerdoce en vertu d'une mission divine, n'ont fait que
ce que fit Moïse pour établir.cetui de l'ancienne loi

en le mettant à l'abri de toute contestation, continue

en ces termes < Kos apôtres ont conn", par Notrc-

Seig!'eur Jésus-Christ, qu'il y aurait aussi des con-

testations relativement à t'épiscopat. C'est pour ce

motif, dont ils avaient acquis une parfaite connais-

sance anticipée, qu'ils ont établi les pasteurs ci-des-

sus mentionnés, et qu'ils ont déterminé, pour régler
la succession dans la suite, que lorsque ceux-ci

seraient morts Icùr ministère et teurs fonctions se-

raient conférés à d'autres hommes éprouvés. Enfin

il ajoute que cette transmission de pouvoirs ne se fait
queduconsentemeutdet'Egtiseuniversette.

Les canons apostoliques, qui, seton de graves cri-

tiques, furent rédigés par le même souverain pontife,
et qui ont toujours joui dans t'Egtise de la plus
grande autorité (V. CANOKS AposTOUQfjEs), tracent
les règles à suivre, tant pour la succession tégutiére
et la conservation de ta mission tégUime des pas-
teurs de tous les ordres (a), que pour le maintien de
la doctrine apostolique (&). Les constitutions aposto-

tiques, dont on ne peut assigner l'époque précise,
mais qui sont assurément antérieures au premier
eoncite de Nicée, c'est-à-dire à fan 525 (V. CoffSTf-

TtjxoNS APOSTOLIQUES) (c), rappettent (<<) les précau-
tions à prendre dans t'étection des évoques, comme

ayant été observées des les temps apostoliques.
Citons maintenant les témoignages des docteurs

chrétiens des premiers siècles, ou qui ont rappelé
dans leurs écrits t'apostoticité comme caractère de ta
véritable Eglise, ou qui l'ont évidemment supposée,
soitcomme un faitadmis utliversellement, soncon~ne
un principe incontestable. Saint tré~ée, discipie de'
saint Polycarpe,.qui le fut tui-tnéme de t'aj ôtre saint

Jean, oppose souvent aux hérétiques de son temps'
t'apostoiicité de la doctrine et la succession légitime
des pasteurs. i Tous ceux qui veutent connaître la

vérité, dit-il (e), n'ont qu'à lever les yeux pour aper-
cevoir dans toute rEgjise la tradition des apôtres
répandue dans tt; monde entier nous pouvons comp-
ter ceux qui out été établis évëques dans tes Egtises
par tes apôtres et leurs successeurs jusqu'à nous.
Aucun d'eux n'a enseigné cette doctrine. M.'is
comme il serait trop long de tracer en détait ta suc-
cession des évoques dans les diverses Eglises, nous
vous

renvoyons à ia tradition de la plus grande, de

ta plus ancienne', et ta plus universettement connue de

toutes, FEgiise qui fut fondée à Home par saint
Pierre et saint Paul et qui s'y est perpétuée par la
succession de ses évoques jusqu'à uns j~u)S. < it cite
ensuite tes noms des différents papes jusqu'à Ëteu-

t~er' qui vivait ators. < tt ne faut pas chercher chez

d'anfcs.dit-it plus loin (/'), ta vérité; il est facile du

mais c'est tort. Si l'on se reporte au verset 40, on verra

qu'il y mentionne les attributions particulière!; du souve-
mia Pontife, celle des prêtres, dunt. il est encure question
au verset 44, et même celles des tevitfs. tie parte ici

que des évêques et des diacres, parce qu'if cite immédia-
tement après un lexte d'Isaïe où il n'est question que de
ces deux ordres de la hiérarchie. Saint Ctément a sans
doute cité d'après un ancien manuscrit grec perdu depuis
iut~t.Èinps; car voici ce passage d'Isaïe (M, 17) sans va-
rianles setou les LXX M !&“<. ~o~; ~oo i< t~;<), Mt

TM; htm~oa: M't t* SmtttOj~.

(a) Voir les canons). 29.67 et 75, dans la grande
collection des conciles de Mans', 1.1,eot. 50 suq.

(b) Canon 59, ibid. Voir aussi pour cet objet samt Clé-
ment, ~postoMe. cotti; liv. ), c. 7, et BettarmitL cle-
t<c«, liv. H), c. 20.

(c) Consulter Mansi, Sacr. concil. nc~ el amuttMtma
toMec<M,t.J,c.2S8seq.
(d) Liv. n, c..1, 2e). 5.

(c) Aduersus /wrMM, tiv. tn. c. 3.

(f)~i(<c.4. 4.

la tirer de l'Eglise cathotique, puisque tes apôires y
ont versé. à pleines n)aius,co:nme dans nn riche

dépôt, tout ce qui tient à la vérité en sorte que
quiconque le veut peut y puiser le breuvage qui
donne la vie. S'il s'ëtevait une discussion' sur

quelque légère question, ne faudrai'-it pas recourir
aux plus anciennes Eglises, où les apôtres ont vécu,

pour y apprendre ce qu'il y a de certain et de clair

sur la matière en litige? Que ferait-on si les apô-
tres ne nous eussent point laissé d'Ecritures? ne
faudrait-il pas se conformer à la tradition qu'ils ont

confiée à ceux qu'ils ont chargés du soin des Egli-
ses?' b

Tertullien, dans son admirable livre des Prescri-

plions, s'appuie surtout sur la règle de t'apostoticité,

pour confondre les hérétiques de son temps. < Lui-

même (Jésus Christ), écrit-it (a), tandis qu'il était,

sur la terre, soit dans ses discours au peuple, soit

dans ses instructions particulières à ses disciples, a
enseigné ce qu il était, ce qu'il avait été, les volontés

de son père dont il était chargé, et ce qu'il exigeait
des hommes. Parmi ses disciples, il en choisit douze
pour t'accompagner et pour devenir dans la. suite tes

docteurs des nations. L'un d'entre eux ayant été re-
tranché de ce nombre, il commanda aux onze autres,

lorsqu'il retourna a son Père, après sa résurrection,
d'aller enseigner tontes les options, et de les baptiscr
au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit.
Aussitôt après, les apôtres (ou envoyés) ayant choisi

M:'tbias,sur qui tomba le sort, pour remplacer le

traître Judas, selon la prophétie de David, et ayant

rc~u avec le Saint-Esprit qui leur avait été promis.
le don des langues et des miracles, précttèrent la fui
eu Jésus-Christ, t'tctahtirfttt des Eglises d'abord d.ms

la Judée: ensuite, s'étant partagé l'univers, ils an-'

nomèrctit la même foi et la même doctrine :'ux

nations, et fondèrent des Eglises dans les vicies. C'est

de ces Eglises que les autres ont emprunté la se-

mence de la doctrine, et qu'elles t'empruntent encore'

ton:, les jours pour devenir des Eglises. Par cette

raison, on les compte aussi parmi les Eglises aposto-

liques dont elles sont les njtes. Tout se rapporte
nécessairement à son origine c'est pourqu 'i un si

grand nombre d'Eglises si considérantes son!, censées

la même Eglise, ta première de toutes, fondée par tes

apôtres et la mère de toutes les autres. Toutes sont

apostoliques, toutes ensemble ne font qu'une seu!t:

Eglise par la communication de la paix, la dénomi-

nation de frères et tes liens de t'hospitatité qui unis-

sent tous tes fidèles. Vohi, continue le tnéme

['ère (c. 2t), comme nnus tirons de là notre seconde.

prescription. Si N~tre-Seigneur Jésus-Christ a en-

voyé ses apôtres pour prêcher, il ne faut donc pas
recevoir d'autres prédicateurs, parce que personne
ne connaît le Père que le Fils ceux à qui te Fils

l'a ré\'é!é, et que le Fits n'a répète qu'aux apôtres~

envoyés pour prêcher ce qu'tt leur a révélé. Mais

qu'ont prêché te~ apôtres, c'est-à-dire que leur a

tévété Jésus Cttrist? Je prétends, fondé sur la mêm&

prescription, qu'on ne peut le savoir que par tes

Eglises que les apôtres ont fondées et qu'ils ont

instruites de vive voix et ensuite par leurs lettres, Si

cel est,!) il est incontestable que toute doctrine qm
s'accorde avec la doctrine de ces Eglises apostoli-

ques et matrices, aussi anciennes que la foi, est la

véritable, puisque c'est celle que les, Eglises ont

reçue des apôtres, que les apôtres ont reçue de Jésus-
Christ, et que Jésus-Christ a reçue de Dieu. 11 nu
nous reste qu'à démontrer que notre doctrine, dont
nous avons présenté plus haut t'abrégé, vient des

aj.ôtres, et que, par une conséquence nécessaire.
toutes les autres sont fausses. Nous communiquons
avec les Egtises apostoliques, parce que notre doc-

trine ne diOère en rien de la leur voilà notre dé*

munstratiun. ) Un ne peut établir ni plus clairement

(f<)r)'a'.ifn;)f.c.2m
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ni plus énergiquement la ré~te invariable <ie t'apof-

tnticitë, soit du ministère, soit de la doctrioe, que ne

Fa fait ce Père à là fin du n'' siècte. Voyons mainte-

nant comment il en fait l'application contre les hé-
rétiques de son temps. Après avoir parlé de Marcion,

de Valentin et d'Apelle (c. 50) et de )a nouveauté

de leurs doctrines, il continue ainsi < Quant à un

certain Nigidius, à Hermngéne et à tant d'autres,
dont l'occupation unique est de pervertir, qu'it-' pro-
duisent les titres de leur mission. Qu'ils prouvent

donc qn'tts sont de nouveaux apôtres, que Jésus-
Christ est descendu une seconde fois sur la terre,

qu'il a de nouveau enseigné. que, déplue, il leur a

communiqué le pouvoir d'opérer tes mêmes prodiges
que tui-même c'est à ces traits que nous recon-

naissons les vrais apôtres deJésus-C.t'rist. < Puisit il

conclut (c- 32) < Au reste, si quelques-unes de ces

sectes osent se dire contemporaines des apôtres pour

paraître en venir, faites-nous donc voir, leur répon-
drons-nous, l'origine de vos églises, t'ordre et la

succession de vus évoques. en sorte qne ~ous re-
montiez jusqu'aux apôtres, ou jusqu'à l'un de ces

hommes apostoliques qui ont persévéré jusqu'à la fin

dans la communion des apôtres; car c'est ainsi que
tes églises vraiment apostoliques justifient qu'elles le

sont. Ai::si. t'Ëgtise de Smyrne montre Potycarpe

que Jean lui a donne pour évêque, et t'Kgt~e de

Hone, Clémcnl, ordonne par Pierre. Toutes nous
montrent de même ceux que les apôtres ont établis

teurs évêques, et par le can~t ~e qui elles ont reçu
la semence de la doctrine aposto)ique..Que les hëœ-

tiqurs inventent du moins quoique chose de sembla-

ble. Après tant de btasphcmes, tout leur est permis
mais ils auront beau inventer, ils ne gagneront rien;
car leur doctrine, rapproci'ée de celle des apôtres,

prouve assez par son opposition qu'elle n'a pour au-

teur ni un apôtre, ni un homme apostolique. Les
apôtres n'ont pu é re opposés les uns aux autres

dans leur enseignement les hommes apostotiques
n'ont pu t'être aux apôtres, si vous exceptez ceux qui
ies "nt abandonnés. Oui, que les hérétiques montrent
la conformité de leur doctrine à la doctrine aposto-

lique. Tomes les hérésies sont donc sommées par
nos Eglises de justifier par leur doctrine ou par leur

origine quelles sont apostoliques, comme elles le

prétendent. La diOérence de leur doctrine démontre

au contraire qu'elles ne sont rien moins qu'aposto-

liques c'est pourquoi aucune Eglise apostotique ne
tes reçoit à la paix et à la communion. < Enfin, Ter-

tullien renvoie (c. 5(i) les hérétiques aux Egt~es
fondées par les apôtres eux-mêmes. < Vouiez-vous,
leur dit-il, sati-f.iire une louable curiosité, qui a

pour objet le salut, parcourez les Eglises apostoli-

ques, où président encore, et dans les mêmes pièces.

les chaires des apôtres où lorsque vous entendrez ta

lecture de leurs lettres originales, vous croirez les

voir eux-mêmes et entendre le son de leur voix.

Etes-vous près de t'Aehaïe, vous avez Corinthe de

la Macédoine, vous avez Phiiippes etïhessaton~que.
Passez vous en Asie, vous avez Ephèse; êtes-vous

sur les frontières de l'Italie, vous avez Home, à l'au-

torité de qui nous sommes aussi à portée de recou-
rir. Heureuse Eglise, dans le sein de laquelle les

apôtres ont répandu et leur doctrine et leur sang;
où Pierre est crucifié comme son maitre où Paul

est couronné comme Jean-Baptiste; d'où Jean l'E-

vangéliste, sorti de t'buite bouillante sain el sauf, est

reté'gnë dans une ile! Voyons donc ce qu'a appris et

ce qu'enseigne home. et eu quoi elle communique

particulièrement avec les.Eglises d'Afrique. Puis il

expose la foi de l'Eglise de Home pour justifier de

i'apostoticité de celles d'Afrique, qui professent la

même doctrine.
Saint Cyprien, au milieu du tu* siècle, établissait

la constitution de l'Eglise sur l'ordre de succession

dans i'épiscopat, observe dans les temps antérieurs

et remontantjusqu'aux apôtres (a). Enfin, au cofn*

mencement du <v" siècle (an 525), le premier con-
cile généra) tenu à Nicée rédigea un symbole de foi
plus explicite que celui des apiotres, daus lequel la

qua!ité d'apMto/~Me fut attribuée sotennettem.ent à
la véritable Eglise. Or, cette profession de foi fut
répétée, mentionnée ou supposée dans toutes les

grandes assemblées des premiers pasteurs de t'Egtise,

qni se tinrent depuis, connue nous le voyons pour
les conciles de Constantinople, d'Epbèse et de Chat-

cédoine, dans les actes tant du !)" que du ')" concile

de Constantinople (&). )) en fut de même dans les

autres conciles tenus depuis, jusqu'à celui de Trente,
terminé en ~565, où te même symbole fut rappelé (c)
a

fM<n)p<e des Pères, <(! dans les Mt'Kts conciles, f'n<

observé la coM<t<nte d'opposer ce bouclier à toutes les

hérésies, au cotHmmct'mMt de leurs opérations. Ce

symbole se trouve aussi reproduit dans tous les livres

de liturgie. On voit qu'il serait superHu de citer les

Pères de t'Eghse qui depuis le premier concile de

Nicée ont parlé de t'apnstoticitë comme du caractère

le j'tus dminctif de ta véritabte société chrétienne.

U'aitteurs, nous voyons dans tous les temps les

premiers pasteurs assemblés baser invariablement

leurs décisions tant dogmatiques que disciplinaires,
ainsi que les jugements qu'ils avaient à prononcer
relativement â la réintégration ou à la déposition des

évé.jues, sur la triple règle de i'apostoticifé de la

doctrine, des pratiques essentielles et du ministère.

Kuns trouvons une application remarquable de cette

règle, concernant la doctrine, dans )e !)t* con-

cile tenu à Constantinople en 680 (d), et une autre

encore plus solennelle, touchant la succession tégi-
time des pasteurs, dans le quatrième concile (hui-
tième œcuménique) assemblé d.ms la mê:ne ville en

MU, à t'eftet de déposer Photius ainsi que tous les

ëvêques intru-, et de rétablir dans leurs dignités

saint Ignace et ceux qui étaient eu communion avec

ce patriarche légitime (e).
De tous < es faits, nons sommes en droit de con-

clure rigoureusement que la vérhabfe Kgtise de Jésus-
Christ doit être apostolique. C'est-à-dire, que la

société qu'il a établie si mhacuteuseme"t, au moyen
des hommes les plus simptes, mais investis d'une

autorité toute divine, pour procurer aux hommes

tous les secours dont ih ont besoin dans t'ordre du

salut, doit évidemment, d'après sa nature, tirer soa

origine des apôtres, enseigner une doctrine et pres-

crire des pratiques apostoliques, ou dont on no

puisse pas assigner l'origine, enfin être gouvernée

par une série de pasteurs, tous en communion les

uns avec les autres, qui se soient succédé sans inter-

ruption depuis les temps apostoliques, et dans la

communion des apôtres. D'ailleurs, nous avons vu

que ce caractère essentiel de i'Egtise a été reconnu
dans tous les siècles, et qu'it a invariablement servi

de règte pour le discernement des doctrines, des

pratiques et des pasteurs légitimes de la véritable

société chrétienne, de celle qui seule possède les

moyens communs et extérieurs de satut.

tt. Examinons maintenant quelle est celle des so-

ciétés chrétiennes qui peut à juste titre s'arroger la

qualité d'apostotique. Nous avons vu que la véritabto

Eglise de Jésus-Cbrist doit être apostolique, soit sous

le rapport de sa doctrine et de ses pratiques essen-

tielles, soit sous celui de son origine et de la suc-

cession tégitime et non interrompue de ses pasteur-.

Considérons d'abord l'apostolicité de l'Eglise sous le

premier point de vue. )t n'est point nécessaire, pour

en faire une juste appréciation, de considérer sépa-

rément toutes les doctrines et toutes les pratiques

d'une société chrétienne, afin d'en constater direc-

(a) Epist xïvn. (b) Voir Mansi. t. IX, col. 370, et

t. Xt, col. 498. (c) Se))., Ht. (d) Mansi, t. XI, )HO«'a.

–(<') CoM~. Cottst, IV, act.'t, dans Maosi, t.XVt,co). ~7

se~.
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tement l'origine apostolique, en remontant ou en

descendant de siècle en siècle: ce serait un travail

dont peu de personnes sont capables tous les hom-
)nes cependant, à quelque condition qu'ils appar-

tiennent, doivent pouvoir sans grand effort recon-

naître la véritable porte du satut. tt suffit pour les

gens simples qu'ils examinent ou qu'ils s'informent

si telle ou telle société chrétienne a ou n'a pas été

retranchée d'une autre plus ancienne qui jouissait du

droit de possession, si l'on peut ou non assigner l'é-

poque où elle a commencé avec un code doctrinal ou

disciplinaire différent en un du plusieurs points d'un

autre suivi antérieurement. Or cet examen, qui est à

la portée du plus grand nombre, sera décisif car,

comme le fait observer Hossuet (a), t le moment de
la séparation sera toujours si constant, que les héré.

tiques eux-mêmes ne le pourront désavouer, et qu'ils
n'oseront pas seulement tenter de se f'ire venir de la

source par une suite que l'on n'ait jamais vue s'inter-

rompre c'est le faible inévitable de toutes les sectes

que les hommes ont établies; nul ne peut changer
les siècles passés, ni se donner des prédécesseurs, ou

faire qu'il les ait trouvés en possession. La seule

Eglise catholique remplit tous les siècles précédents

par une suite qui ne peut lui être contestée. Mais il

est évident pour tout le monde qu'une secie nouvel-
tement organisée, et avec la prétention de réformer

l'.tncienne doctrine ou les anciennes pratiques, ne
pe être apostolique. tt résutte de ce simple examen

que cette qualité ne peut être attribuée qu'à l'Eglise

romaine, qui seule n'oHre point le caractère de la

nouveauté, qui seule n'a jamais varié soit dans ses

croyances, soit dans ses pratiques essentielles.

Saint Augustin (b) donne la règle suivante, pour
faire juger de t'aposiolicité, soit d'un dogme soit d'une

pratiqué < On est parfaitement fondé à croire, dit-

il, que ce qu'observe t'Egtise universelle et y fut tou-

jours observé sans avoir été prescrit par les conciles,
ne peut venir que de l'autorité apostoiiqne. t baint

rincent de Lérins dans ses ContmottXona, dit aussi

que l'on doit rapporter à une tradition apostolique ce

qui a été cru ou observé par tous les tidètes, dans

tous les temps et dans tous les lieux. Mais on con.

çoit que la règle est d'une application d'autant pius
difficile, qu'elle exige la connaissance parfaite de la

tradition de t'Egtise universelle, sur tous les dogmes
et toutes les pratiques. Néanmoins nous en ferons

usage pour démontrer la légitimité des principales
croyances et des pratiques essentielles de t'Egtise
romame sous les titres qui leur conviennent (c).

Mais il est beaucoup plus facile d'apprécier d'un
seul coup d'oeil l'apostolicité de la véritable. Eglise

par la voie de la prescription. H est impossible, eu

effet, qu'il soit surveuu aucuu changement insensible,
inaperçu, dans les doctrines ou dans les pratiques

apostoliques car ce changement se serait introduit
ou par suite de l'ignorance où l'uu aurait été des

croyances et des pratiques du siècle précédent; ou

parce que quelques-uns auraient voulu soit abolir,
soit établir frauduleusement un dogme ou une prati-
que ou parce que tous les fidètes auraient conspiré

unanimement-pour altérer en quelques points la tra-
dition apostolique. Or, chacune de ces hypothèses est

insoute!)ab!e: la première, parce que toutes les gé-
nérations ne Unissent point avec un siècle, que les

précédentes vivent avec les suivantes, et que de tout

temps les tidètes de tous les âges ont fait en commun

profession de la même foi et exercé publiquement le

.(a) D)'KO;fM M<r t'/Mt. MMU p. n, e. 50.

b) De Kop;. cotitra DonafMtfM, )iv. 'v, c. 2t.

(c) Ceux qui aiment les arguments ad /Mmt'fMt ne liront
pM sans intérêt le cbap.xxxtvd'~m ouvrage de Thomas
Moore intitulé Voyage (f'tM Irlandais à la rec~o c/;e (;'t< e
t'~MM. Cet intéressant, auteur y prou\ l'antiquité a;o.<t)-
Ilque <~ la doctrine ect/M~'oue, tant par les écrits des ré-
Formateurs que par ceux de .protestants plus moderucs.
Voir ~~HMtis. <'t'a<)~ t. XIV, to!ia'j s~a.

même culte; la seconde, parce qu'on se serait récrié
contre l'intention perverse des novateurs, aussitôt

qu'on se serait aperçu qu'ils avaient la prétention de

dérog'T aux croyances et aux pratiques communes
en supposant qu'ils eussent réussi dans une localité a

opérer quelque changement, on aurait réclamé dans
mille autres, en leur contestant le droit qu'ils usur-
paient, et c'est précisément ce que l'on a fait'contre
les

hérésiarques de tous les siècles; la troisième hy-
pothèse est encore plus inadmissible, parce qu'i)
aurait failli convenir sur-tous les points du gtobe où
la religion cttrétienne était professée, d'ajouter ou de
retrancher tel on tel articte, à partir de tel jour, tout
en le laissant ignorer aux générations suivantes, ce

qui eût été de toute impossibilité, vu l'opposition des
intérêts et des passions, vu surtout les réclamations
que n'auraient pas manqué de faire, n'importe dans

quel siècle, les ennemis acharnés de t'Egtise, tou-

jours disposés à la trouver en défaut.
Onnepeutdoncaucunementsupposerqu'it soit ja-

mais survenu aucun changement inaperçu, soitdans les

doctrines, soit dans les pratiques apostuhques d'où t'en
doit conclure que cette Eglise seule est apostolique,
dans laquelle oh ne peutsignaterautun changement,soit
dans la croyance, soit dans les pratiques essentielles
or l'Eglise romaine est visiblement la seule qui soit
dans ce cas. Dès lors donc que telle croyance ou telle

pratique était reçue dans tel siècle, on doit en con-
clure qu'elle l'était dans le précédent, puis dans les

temps antérieurs, en remontant ainsi jusqu'aux apô-
tres. Car, ainsi que nous t'avons fait voir, aucun

changement insensible n'est possible, et s'il se tût

introduit quelque innovation, on connaitrait, selon t:<

remarque de Uettarmin, comme on le fait sur toute

hérésie, les six choses suivantes 1"
l'objet de l'in-

novation, ~° son auteur, g" le temps où elle a com-

mencé, 4° le lieu de sa naissance, 5° ceux qui s'y sont

opposés,b° la petite société qui eu a d'abord favorisé
la propagation. Mais aucun de ces indices de nuu-

yeauté n'est applicable soit aux doctrines, soit aux

pratiques essentielles de t'Egtise rom&ine, et tous, ..u

contraire, le sont aux croyances et aux observanc.s s
des autres sectes; il est donc clair que l'Eglise ro-
maine seule possède un ensemble de doctrines et de

pratiques dont aucune n'a été attérée depuis les temps
des apôtres, et que, par conséquent, seule elle doit
être reconnue apostolique suus ce double rapport.

Onpourraitobjeeter ici qu'il y a eu innovation
dans la doctrine de t'Egtise romaine, toutes les fois
que de nouveaux points dogmatiques ont été définis
nous renvoyons puur la réponse à l'article Foi, où
nous

distinguerons rigoureusement la foi implicite de
la fui explicite. Quand à la détermination des prati-
ques essentielles, Voy. CULTE, DtsctpuNË.

L'apostoticité du ministère est l'appui et le garant
de t'apustoticité de la doctrine. Si le canal par tequet
la doctrine passe ne change pas et n'éprouve aucune

tnterruption, n'est-ce pas une preuve que l'eau dé-
coule de la vraie source? Si au contraire il y a inter-

ruption, on peut marquer l'époque où elle a pu cesser
d'être la véritable doctriue.

< On distingue deux choses dans le ministère ec-

clésiastique, dit M. de La Luzerne, le pouvoir d'ordre
et le pouvoir de juridiction. Tous les deux ën.aw.nt
des apôtres. qui les avaient reçus de Jésus-Chris).
C'est dans la cuntinuité de ces deux pouvoirs, depuis
les apôtres qui les premiers ont exercé ce-ministère

sacré, jusqu'aux évèques qui l'exerccnt aujourd'hui,
que consiste l'apostolicité du ministère. Le premier.
c'est-à-dire le pouvoir d'ordre, s'est perpétué sans

interruption par l'ordination canonique. Les apôtres
ont ordonné les premiers évoques; ceux-là en ont
consacré d'autres et ainsi les éveques de nos jours
ont reçu le même caractère éuiscopat qu'avaient les

premiers successeurs des apôtres, Si, dans le cours
des siècles, il s'est rencontré quelque homme assez
téméraire pour entreprendre de faire uue ordinatiuu
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d'évêques.sans avoir reçu toi-même des successeurs.

des apôtres le caractère ëpiscopa), cette ordiuatiou

a été non-seulement illégitime, mais encore invalide.

Un tel épisropat, n'étant pas le même qu'avaiei~t les

apôtres, n'est pas apostolique; it est nul. Le second

pouvoir, qui est le pouvoir de juridiction, ayant été.

dés l'origine de t'Egtise fixé à des sièges et circonscrit

dans des territoire', c'est la succession continue des
évoques ?ur ces sièges qui forme t'apost~tieité de la

juridiction. Chaque successeur a reçu la juridiction
qu'avait son prédécesseur, et cette tradition non in-

terrompue remonte jusqu'aux apôtres. Les érections

nouvelles d'évéchés ayant été faites par t'autorité

des successeurs des apô'res, sont de même dans )a

succession apostolique. Les uns sont établis dans les

régions récemment acquises à la foi, et sont au-si

apostoliques que ceux .qu'établissaient les
apôtres

à

mesure qu'Us étendaient leurs prédications ils sont

fondés, comme les premiers, par la puissance apos-

tolique. Les autres sont des démembrements d'é'é-

chés que l'on juge trop étendus. Les évoques qu'on
y installa succèdent tégitimenent en cette partie à

ceux dont on a démembre le territoire, lesquels les

reconnaissent c"mme leurs successeurs. Tous ces

étabtissemeuts récents sont de nouveaux rameaux,
mais qui sorteut de la tige sacrée, et qui tirent leur

substance de la racine apostolique. Au contraire,

qu'un évêque prétende se faire un sie,{e à lui-

tnêute, ou, ce qui revient au mc~e, qu'une puissance

qui n'est pas celle des apôtres entreprenne d'eu éta-

blir un, ce ne sera point un siège apostolique, parce

qu'd ne sera pas daus l'ordre de la succession. Celui

qu'on y aura élevé pourra avnir l'ordination aposto-

i~que, mais it n'aura pas ta juridiction apostolique; il

n'exercera donc pas uu ministère apostolique. J

H nous reste maintenant à reconnaître quelle est

celle des Eglises chrétiennes qui doit être réputé
apostolique sous le point de vue de son origine, et de

la succession légitime et non interrompue de ses pas-
teurs. tt serait presque aussi difficile pour un chré-

tien que pour un infidèle de rechercher la succession

régulière des pasteurs de toutes 'tes Eglises particu-

lières; et même la vie de plusieurs hommes ne suffi-

rait pas à un tel travail pour l'orgauisation duquel,
au reste, les matériaux manqueraient te plus souvent.

D'ailleurs, it est un grand nombre d'Eglises particu.
lières dont la doctrine n'a subi aucun changement

assignable, et doit être par conséquent tëputéeapos-

tolique, qui ne peuvent faire remonter la série de
leurs pas'eurs jusqu'au temps des apôtres qu'en la'

rattachant à une autre série entée elle-même sur une
souche apostolique. t) eu est plusieurs autres, prin-
fipatemeut en Asie et en Afrique, qui, bien qu'ayant
é ë fondées par des apôtres ou quetques-uns de leurs

successeurs tégitimes, ne peuventcepeudant produire
une suite non interrompue de pasteurs pourvus d'une
missi'm régulière, qu'en se greu'ant sur la souche

romaiue, et cela puur avoir rompu pendant uu temps

plus ou moins long la chaire apostolique. D'après ce

qui précède, il est facile de conclure qu'd est rare

que l'on puisse juger de l'apostolicité d'origine et de

ministère d'une Egtise particulière, en la considérant

isolément, et qu'il importe de s'assurer avant tout

si cette Egtise e=t en communion avec une autre ré*

putée plus ancienne dont il soit facile u'étabhr la

succession non interrompue de pasteurs fégit!me<. Il

est clair eu effet, qu'une Egtise particuhére quel-

conque, qui est en communion de doctrines et de

pratiques avec une autre vi'ibtement apostolique,
sous tous les rapports, ne peut être gouvernée que

par des pasteurs apostoliques, conformément à ces

doctrines et à ces pratiques apostoliques eUes-mé-

tues.

Aussi, les plus anciens défenseurs de la véritable

Eglise se contentaient-ils de prouver contre les héré-

tiques que la foi professée par. tours Eglises était la

foi de nome (o), cette grande Eglise (font l'apoitoli.
cite n'a jamais pli être sérieusement révoquée en
doute en'uitc ils nommaient tous les suceesseurs
de saint Pierre sur le siege de Rome jusqu'à celui

qni vivait de leur temps. Nous nous abstenons de
citer une seconde t~is saint trënée(~),df'nt nous
avons rapporté les parotes en traitant la question dj

droit. Saint Augustin, da''s l'exposition qu'il fait (c)
tie< motifs qui le retiennent dans le sein de l'Eglise
catholique romaine mentionne expressément « la
s~ccess~'n de ses prélats sur son siège, depuis saint

Pierre à qui le ~e~neMr après sa résurrection a

confié le soin de paîlre ses brebis. jusqu'à t'évéqne ac-

tue). t Dt;nieme s'oint Optât, écrivant contre les do-

natistés, énumére tous tes papes depuis saint Pierre

jusqu'à saint Sirice, qui vivait a)ors avec lequel,

dit-H tout le monde et nous sonunes unis de com-

munion. Pour vous (donatistes). ajoute-t-il, (tou~ez-

nous l'histoire de votre ministère épiscopal (a). <

Cette manière de pro'éder des SS. Pères, en fait

d'apostoticité, avait été remarquée avant nous pat !e

savant Tournéty hénée, dit-i), n'énumèfe p')S
les évêques de Lyon, ni Eusèhe ceux de Césarë~ q'n
l'avaient précédé, lion plus qti'EI)ipliinp ceux de Sala-

mine, qu'Optât ceux de Miiéve, qu'Augustin ceux

d'Hippone mais tous s'attachent à tracer- la série

despontifesromains.t »

APOSTOLIXS, religieux dont l'ordre com-

mc'tçaauxn°s:cc!e,àMitanenita)ie.!)s

prirent ce nom. parce qu'ils faisaient pro-
fession d'imiter la vie des apôtres et celle des

premiers Sdè)es.

APOSTOLIQUE, signifie, en générât, qui
vient des apôtres. On croit dans l'Eglise chré-

tienne, que la doctrine, pour être vraie, doit

être apostolique, qu'il ne faut rien enseigner

que ce qui nous a é!é transmis par les s apô-

tres, ou de vive voix, ou par écrit puisque
la doctrine chrétienne est une doctrine révé-

tée, nous ne pouvons la recevoir avec ce'ti-

tude que par l'organé de ceux que Jésus-

Christ a envoyés pour l'enseigner. Tertullien

aétabtiavec beaucoup de force ce principe,
dans sesPrescriptions contre les hérétiques.

Par la même raison, la mission des pas-

teurs, pour être légitime, doit venir des

apôtres par une succession non interrompue;
toute mission qui ne vient pas d'eux, ne peut
venir de Jésus-Christ, ne peut donner aucune

autorité ni aucun pouvoir.
Le titre d'apostolique est donc un des ca-

ractères distinctifs de la véritable Eglise,

parce qu'elle fait profession d'être attachée à

la doctrine des apôtres que ses pasteurs,
par une succession constante, tiennent leur

mission de ces premiers envoyés de Jésus-

Christ. Aucune des sociétés qui se disent

chrétiennes ne réunit ces dem caractères.

Ce titre, qu'on donne aujourd'hui parex-

cellence à l'Eglise romaine ne lui a pas

toujours été uniquement affecté. Dans tes

premiers siècles du christianisme il était

(a) Voyez Tertullien, PMMcnp., )ib., c. xxxv'; Dé-

mot<a)fo.,t.f,c.xcvtn;Ct<r.s.con<~e<t.t,coL795;
J'afro/oa.,t.t),c.'43,é!,)it.Migue.

(&)~af./)a')'M.nv.m,c.5.
(<-)CM!f)'a ~Mf..ManMa'), quam vocant fMMaaMMt),

c. tv. Pa/rotoo., t. LXII, cot. 1'75, édit. Migne. Ptusieurs

~aUtcans, et entre autres Régnier, out supprime dans ce

texte hnportant ce qui a trait à h primauté du saiut-siége.

Yoyt'zCMrii.MH;t.tV,co).59t.
(d) Nese/iMma/c a<MM;)s; )iv. t), n. 3. FK(ro<oy., t. Xt,

cot.9t7,<'dit.Mig"e.
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.commun à toutes les Eglises qui avaient été

fondécs.par tes apôtres, et particu'ièrcment
aux sièges de Home, de Jérusalem d'Antio-
che et d'Alexandrie, comme il partit par di-

.vers écrits des Pères et autres monuments de

l'histoire ecclésiastique. Les Eglises mêmes

qui ne pouvaient pas se dire apostoliques, eu

égard à leur fondation faite par d'autres que

par des apôtres, ne taisi-aient pas de pren-
dre ce nom, so:t à cause de la conformité de

)ëur doctrine avec celle des Eglises opos~o/t-

ques par leur fondation, soit encore parce
que tous les chèques'se regardaient comme

.successeurs des apôtres, et qu'ils agissaient.
dans leurs diocèses avec l'autorité des apô-
trcs. FO! EvÈQOES.

)) parait encore par les formules de Mar-

culphe, dressées vers l'an 6(;0. qu'on donnait

aux évêques le nom d'apostoliques. La pre-
mière trace qu'on trouve de cet usage,
est une lettre de C!ovis aux prélats assemblés

en concile à Oriéans elle commence par
ces mots Le roi Ctovis aux saints évêques
ct très-dignes du siège apostolique. Le roi

Contran nomme les évoques assemblés au

,concile de Boutogoc les pontifes apostoli-

.ques. Dans les siècles suivants, les trois

patriarcats d'Orient étant tombés entre les

mains des Sarrasins, le titre d'apostolique fut

réservé au seul siége de Rome, comme celui

de pape au souverain pontife, qui en est évê-

que. Saint Grégoire )e Grand, qui vivait dans

!e vr siècle, dit, livre v, épit. 37, que,

,quoiqu'il y ait eu plusieurs apôtres, néan-

moins le siège du prince des apôtres a seul

la suprême autorité, et par conséquent le

nom d'apostolique, par un litre particulier.
L'abbé Hupert remarque, Hh. t de Divin.

0/~c., cap. 27, que les successeurs des apô-
tres ont été appelés pct~t~rc/iM; mais que le

successeur de saint Pierre a été nommé par
excellence apostolique, à cause de la dignité
du prince des apôtres. Enfin le concile de

Reims, tenu en 10M, déclara que le souve-

rain pontife de Home était le seul primat
npo~o<!</Me de t'Egtise universelle. De là ces

expressions aujourd'hui si usitées, siège

N/~<o<i<yMe, nonce apostolique, notaire apos-

tolique, bref apo~~tte, chambre t)po~<</t-

que, ficaire apostolique, etc.

APOSTOUQUËS (Pères.) Voy. PÈRES DE L'E-
GLiSË.

AposTOLiQcrES, nom que deux sectes diffé-
rentes ont pris, sous prétexte qu'elles imi-
taienttes mœurs et la pratique des apôtres.

Les premiers apostoliques, autrement nom-
més apo~ac<t<e!, s'élevèrent d'entre les encra-
tites ou les cathares dans le iu' siècle; ils

professaient l'abstinence du mariage, du vin,
de la chair, etc. Fo; ApoTACïtTEs.–L'autre
secte des apostoliques fit grand bruit dans )e
xjn' siècle son fondateur fut Gérard Saga-
reHi, ou Ségarel, né à Parme. H exigeait que

ses disciples, à t'!mitation des apôtres, allas-
sentde ville en ville, vêtus de blanc, avec
une longe barbe, les cheveux épars et la tête

nue, accompagnés de certaines femmes qu'ils
nommaient leurs sœurs. les obligeait à rc-
"OHcerà toute propriété, et a {.rccheriapé-

nitencc mais dans leurs assemblées parti
cu!ièrcs, ils annonçaient la destruction pro-
chaine de l'Eglise de Home, l'établissement
d'un culte plus pur et d'une Hgtisc plus gh~-
rieuse. Cette Eglise, selon lui, était sa secte

qu'il nommait là congrégation spirituelle. tt

publia que toute l'autorité que Jésus-Christ

avait donnée à saint Pierre et à ses succe.-seurs
avait prisfin.ctqu'it enavaithérité; qu'ainsi
le souverain pontife n'avait aucune autorité
sur lui il ajoutait que tes femmes pouvaient
quitter leurs maris, les maris leurs femmes,

pour entrer dans sa congrégation que c'était

le seul moyend'étresauvé;qneDicuétant par-
tout, il n'y avait pas besoin d'Eglise ni de ser-
vice divin;qu'il ne fallait pointfairedevo'ux,
et que rattachement à sa doctrine sanctifiait

tes actions les plus criminelles. On sent quels
désordres pouvaient résu)ter de cette doctrine
fanatique. Ségaret fut brute vif à Farine, l'an

1300.C estàc.'usede lui que quelques auteurs

unt désigné les apostoliques sous le nom de

ségaréliens.- Après sa mort, un autre fa-

natique deNovare, nommé DM~c:n ou Doucin,

pritsaptace;itse vanta d'être envoyé du
ciel pour annoncer aux hommes le règne de
la charité l'on prétend qu'il se livrait à t'im-

pudicité, et qu'il la permettait à ses secta-

teurs la morale préchce par Ségarel devait
nécessairement produire cet effet. Alors les

apostoliques furent appelés </«<c!'M~/M, du
num de leur nouveau chef, qu'ils regardaient
comme le fondateur du troisième règne. Sé-
duits par les prétendues prophéties de t'abbô

joachim, qui avaient cours pour lors, ils di-

saient que le règne du Père avait duré depuis
le commencement du monde jusqu'à Jésus-

Christ, que celui du Fils avait fini l'an 1300

que le règne du Saint-Esprit commençait
sous la direction de /~oMC!n. Celui-ci publia

que le pape Honiface Vttt, tes prêtres et lus

moines, périraient par l'épée de l'empereur
Frédéric ttl.fits de Pierre, roi d'Aragon, et

qu'un nouveau pontife plus pieux serait pla-
cé sur le siège de Home. Il leva même une
armée, afin de commencer à vériGer lui-même

ses prédictions. lteynier, évêque de.Verceit,

s'opposa vivement a ce sectaire, et pendant
une guerre de plus de deux ans, il y eut

beaucoup de sang répandu de part et d'autre.

Enfin, Doucin, vaincu et pris. dans une b;)-
taille, fut mis à mort Verceit, t'an 1307,
avec une femme nommée .Manyuet' qu'H
avait prise pour sa sœur spiritue!le. Dès

ce moment sa secte se dissipa en Italie. L'on

présume quêtes restes se réunirent aux van-

dois dans les vallées du Piémont; mais i! s'en

trouva encore en France et en Attemagnc.
Mosheim assure que l'an 1402. l'un de ces

fanatiques fut brûlé vif à Lubëck. Hist. ecc<.

dtt !mt<~t'ec<e,t)'part.,c.5,§ 14, note. Lors-

que les protestants déclament contre les sup-

plices que t'on ;) fait subir à ces sectaires,
ils devraient faire attention qu'on ne les a

pas punis pour leurs erreurs, mai:! parce
qu'ils troublaient la tranquitité publique et

l'ordre de la société. Une erreur innocente,

qui ne peut porter préjudice a personne, est

graciable 'us duntc mais une ductriuc sé-
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di'icuse, qui échauffe les esprits, corrompt

les mœurs. alarme les gouvernements et qui
est suivie d'émotion parmi le peuple, est un

crime d'Etat; on a droitd'en punir tes au-

teurs et les sectateurs opinâtres.

j) n'est pas étonnant que les historiens
n'aient pas rapporté d'une manière uniforme

les erreurs et la conduite des apostoliques.

Dans une secte de fanatiques ignorants, la

croyance ne peut être la même; chacun a

droit de rêver et de publier ses visions

quelques-uns peuvent avoir des moeurs pu-
res, pendant que les autres se titrent aux

plus grands désordres. It en a été de même

dans tous les temps et parmi toutes sortes de
sectaires. Mosheim nous apprend encore

que parmi les mennonites ou anabaptistes

dcHottande.ityaaussi une branche que

t'en nomme apostoliques, du nom de Samuel

~4po~oo~. l'un de leurs pasteurs. Ce sont des

mennonites rigides, qui n'admettent dans

tcur communion que ceux qui font profes-
sion de~croirc tous les points de doctrine con-

tenus dans leur confession de foi publique

au lieu qu'une autre branche, appelée des

galénistes, reçoit tous ceux qui reconnaissent

t'origine divine de l'Ancien et du Nouveau

Testament, quels que soient d'ailleurs leurs

sentiments particuliers, ~t' ecclésiast. dt<

xvn" siècle, sect. 2', n" part., c. 4, §7.

APOTAC'HTES ou APOTACTIQUES, en

grec, K~oTKXTLTKt composé
d'Mro et TK-r-rH, je re-

nonce. C'est le nom d'une secte d'anciens

hérétiques qui renonçaient à tous leurs biens

et voulaient imposer à tous tes chrétiens l'o-

biigation de faire de même, pour suivre les

conseils évangétiques, et pour imiter l'exem-

ple des apôtres et des premiers fidèles.–H ne

parait pas qu'ils aient donnéd'abord dans au-

cune autre erreur. Selon quelques auteurs

ecclésiastiques, ils eurent des vierges et des

martyrs sous la persécution de Dioctétien au

quatrième siècle. Ensuite ils tombèrent dans
l'hérésie dcs encratites de là vient que la

sixième lui du Code théodosien joint les a/M-

lacliques aux eunomiens et aux ariens. Selon

saint Epiphane, ils se servaient, comme les

encratis)es,de certains actes apocryphes de
saint Thomas et de saint André, dans les-

quels il est probable qu'ils avaient puisé leurs

opinions.

APOTHÉOSE, action de placer un homme

lu rang des dieux. Sur cet article, qui ap-

partient à l'histoire, nous ne ferons qu'une
réflexion. Si les païens n'avaient placé au

rang des dieux ou des objets de leur culle

que des hommes recomandables par leurs

vertus et par leurs bienfaits, cette cérémonie

qui attestait la croyance de l'immortalité de

~i'âa)e, aurait été du moins une leçon pour
tes mœurs. Maisaccordertes honneurs divins
à des personnages aussi vicieux et aussi mé-

chants que l'ont été la plupart des empereurs,

c'était un outrage sanglant fait à la majesté

divine, et la plus mauvaise instruction que

l'on pût donner aux peuples il en résultait

que ce n'est pas la vertu qui conduit l'homme

au bonheuréternet. Cet abus démontre jusqu'à
quet point l'idée de la Divinité était dégradée

chez les païens. C'est une injustice absur-

de d'avoir voulu comparer l'apothéose des

cmpcreursàta canonisation dessaintscomme

ont fait quelques incrédutes jamais l'Eglise
n'a prétendu accorder à des hommes les

mêmes honneurs qu'à Dieu, et n'a placé au

nombre des saints des personnages odieux

par leurs vices.

APOTRES, envoyé, du grcc~o et <rrsUM,

j'envoie. On désigne sous ce nom les douze
disciples que Jésus-Ct'rist a choisis et en-

voyés lui-même pour prêcher son Evangile
et le répandre chez toutes les nations.

Quelques faux prédicateurs voulurent con-

tester à saint Paul la qualité d'apuré, sous

prétexte qu'il n'avait été ni instruit, ni en-

voyé par Jésus-Christ. Saint Paul releva co

reproche avec force au commencement de

sonEpitre aux Galates. En effet, son élection

et sa mission sont clairement marquées dans

ces paroles que Dieu dit à Ananie, en par-
tant de Saul converti (Act. ix 16) Cet

/<omme est un instrument ~Mej'ot choisi pour

porter mon MOM'deMtH< les rois e< /M nations.

Dieu voulait montrer parla qu'il est le mai-

tre de donner une mission extraordinaire à

qui il lui plaît; que, lorsque les ap<~rM choi-

sis par Jésus-Christ ne seraient plus, la mis-

sion ne serait pas pour cela détruite et

anéantie.–Mais à cette mission divine saint

Paul ajouta la mission ordinaire qui vient

des pasteurs de l'Eglise, par la prière et par

l'imposition des mains, des prophètes et des

docteurs de l'Eglise d'Antioc))e(~4e<. xnj,
2 et 3). Exemple qui n'a pas été imité p~r
ceux qui, dans la suite des siècles, se sont

prétendus suscités de Dieu pour réformer

l'Eglise.
Le ministère des apdtres consistait. 1° à

enseigner toutes les nations fr~c/tM l'E-

vangile à toute créature; ce que je vous dis d

l'oreille, pM&/t'e sur les toits, etc. Or, la

fonction d'enseigner avec autorité emportait
celle déjuger et de décider quelle était la

doctrine conforme ou contraire à -celle de Jé-

sus-Christ, d'approuver la première et de
condamner la seconde tes op<)<rM en ont

usé ainsi, nous le voyons par leurs lettres.

2° A gouverner le troupeau de Jésus-Christ

en qualité de pasteurs. Ce divin Sauveur n'a-
vait pas chargé saint Pierre seul de cette

fonction, lorsqu'il lui avait dit faiMe~ ntes

agneaux, pa~sMMM brebis, puisque cet opd-
~re lui-même dit aux anciens de t'Egtise ou

aux prêtres Paissez lé troupeau de ~teM qui
est autour de vous, non en (/omi'Kan< sur le clergé,
mais en lui servant de modèle de <oK~ votre

ca?M?' e< <or.s~Me ~e pn'Kce dM pa~eMr~ parât.

tr«, vous rectcre~ une eottroMtte de gloire :'M-

corruptible (1 ~e<r. v, 2). Or, le soin du pas-

teur ne se borne point à guider les ouaith's

il consiste aussi à les nourrir, à les guérir

torsqu'ettes sont malades, à les ramener lors.

qu'elles s'égarent conséquemment Jésus-

Christ charge les apôtres de baptiser il leur

donne le pouvoir de remettre et de retenir

tes péchés, de consacrer son corps et son

sang, de donner le Saint-Esprit, etc. Que

l'homme nous regarde, ditsaint Paul, com~'e
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les ministres de J~)!S-C/tr~< e< les dispensa-

teurs dés <D</9<eres de Dieu (7 Cor. !V, 1). tl

dit aux anciens de l'Eglise d'Ephèse, que le

Saint-Esprit les a établis évêques ou surveil-

]auts pour gouverner l'Eglise de Dieu (/ic~

xx, 28). 3° A exercer l'autorité de juges et de

législateurs ~M temps de la régénération,

leur dit Jésus-Christ, ou dtt renouvellement

de ~o«<M choses, lorsque le. Fils de f/iOMme

sera placé sur le trône de sa majesté, vous

serez assis <70M< me'tMM sur douze siéges pour

juger les douze <n'&MS d'~rae7(Ma< xix,

28). H teur déctnre que tout ce qu'ils auront

lié ou délié sur la terre sera lié ou délié
dans le ciel, cap. xvm, v. 18. Aussi, dans le

concilede Jérusalem, ils font une loi aux fi-
dèles de s'abstenir du sang, des chairs suf-

foquées, etc. (Act. xv, 28). Saint Paul juge
un incestueux digne d'être livré à Satan

(1 Cor. v, 3, etc.)
Sur quels fondements quelques protss-

tants, précepteurs de nos incrédutcs, leur

ont-ils appris que les <tpd<rM n'avaient reçu
de Dieu point d'autre autorité que celle d'en-

seigner que les autres priviléges dont le

ctergé s'est emparé, sont autant d'usurpa-
tions et d'entreprises injustes sur la liberté

des fidèles? Aux mots EvÈQCE, PASTEUn.Suc-

CESSION nous prouverons, par l'Ecriture

sainte et par des raisons solides, que les

pouvoirs des apôtres sont transmis par t'drdi-

nation aux pasteurs de t'Egtise, et nous ré-

pondrons aux calomnies des ennemis du c!cr-

gé.–Quant à l'enseignement, it est essen-

tiel de remarquer que les opo~M ont été de

simples témoins de ce que Jésus-Christ avait

fait et enseigné; il leur dit Vous me servirez

de témoins (/tc~. r, 8). Eox-mémes se don-

n''nt pour tels ~VotM Mepouuotts.disent-its,
nous dispenser de publier ce que nous avons

vu e< entendu (Act. 'v, 20). Nous vous an-

MOtt~oM~ et nous vous attestons ce que nous

avons vu e< eM~eMdtt (7 Joan. 1, 1 et 2). J'ai
reçu du Seigneur, dit saint Paul, ce que je
vous ai enseigné (1 Cor. H, 23). it serait im-

possible que douze apôtres et une multitude

de disciples dispersés eussent enseigné une

même doctrine, eussent établi une même foi,
si tous n'avaient pas été fidèles à prêcher ce

qu'ils avaient vu et ce qu'ils avaient appris

de Jésus-Christ. L'uniformité de doctrine at-

teste évidemment l'unité d'origine.-En se-

cond lieu, quoiqu'ils eussent le don des mi-

racles, il leur aurait été impossible de faire

un grand nombre de prosélytes et de fonder
des églises, si les faits qu'ils publiaient n'a-

vaient p:)s été incontestables et poussés au

plus haut degré de notoriété. Un thauma-

turge aurait beau faire des miracles, pour
nous persuader des faits dont la fausseté

nous serait clairement connue, surtout des
faits dont les conséquences doivent influer

sur toute notre vie; à moins que la noto-

riété publique ne viennp. à l'appui de son

témoignage, un miracle ne nous convertira

pas.- Or, les faits que les. apôtres ont pu-
biiés sur le lieu même où ils sont arrivés,
où se trouvaient les témoins oculaires, sont

les miracles de Jésus-Christ et surtout sa ré-

surrcction. L'on ne pouvait être chrétien

sans croire ces faits essentiels; ce sont les

faits qui ont persuadé la doctrine, et non la

doctrine qui a fait croire les faits. Comment

les apôtres auraient-i!s pu convertir un seul

Juif à Jérusalem, si les miracles et la résur-
rection do Jésus-Christ avaient été contre-

dits par la notoriété publique?
On ne conteste point aux apôtres la qua-

lité d'envoyés de Jésus-Christ mais il s'agit
de prouver aux incrédules que ceitë mission

était divine, que les apôtres ont fait des mi-

racles pour le démontrer, qu'ils ont eu

d'ailleurs tous les signes qui peuvent carac-

tériser des envoyés de Die"L'histoire ap-

pelée les Actes des cp<)<re~, dans laquelle
leurs miracles sont rapportés, a été mise en-

tre les mains des (idèles, dans un temps où

l'on pouvait apprendre des témoins oculai-

res si ces miracles étaient réels ou imagi-
naires. Le boiteux guéri sous les yeux du

peuple à la porte du temple, la résurrection

de Tabithe, lesdons du Saint-Esprit commu-

niqués par l'imposition des mains des «pd-

tres, l'efficacité de l'ombre de saint Pier-

re, etc., ne sont point des prestiges sur

lesquels l'illusion ait pu avoir lieu la plu-

part ont été opérés en présence de témoins

intéressés à les contester. S'ils ne sont pas
réels, si ce sont des imposteurs, il est impos-
sible que des juifs et des païens y aient

ajouté foi et se soient convertis; que les opd-
tres aient fondé des églises à Jérusalem, à

Antioche, à Rome, et dans les principales
villes de ta Grèce, composées en partie de

juifs qui avaient pu se trouver Jérusaton

aux fêtes de Pâques ou de la Pentecôte, l'an-

née même de la mort du Sauveur.-2° Saint

Paul, écrivant à ces différentes Eglises, attri-

bue ses succès aux miracles qu'il a faits
(~o)K; xv, 18 et 19; 1 Cor. n, 4). tt les

donne pour preuve de son apostolat (II Cor.

xn, 12; ~p/tM. ). 19, etc.). Si ceux auxquels
il parle n'avaient été témoins de ces mira-

cles, auraient-i!s souffert patiemment les re-

proches et les réprimandes qu'il leur fait?–:
3° Dans le Talmud de Jérusalem, qui est le

plus ancien, les juifs conviennent qu'il se

faisait des miracles au nom de Jésus-Christ.

~o< Gatatin, L vm, c. 5. lt fallait que ce fait

fut bien avéré pour arracher un pareil aveu

de la part des juifs.° Celse et Julien trai-

tentde)H<)<)')C!e)Mtes disciples de Jésus-Christ.

Cette accusation prouve du moins que ces

disciples faisaient profession u'opérer des

miracles, et que c'était une opinion cons-

tante. Mais jamais les magiciens n'ont fait
des miracles pour tirer les hommes de l'er-

reur et. du vice, pour enseigner la vérité et

la vertu. C'esl la réponse de nos apologistes.

–5° A la naissance de l'Eglise, il parut do
faux messies, de faux docteurs, de faux apd-

~rM tous promettaient des miracles, sédui-

raient le peuple par des prestiges. Jésus.
Christ l'avait prédit, les opères s'en plai-

gnent les premières hérésies ont été l'ou-

vrage de ces imposteurs. Si les apôtres n'a-

vaient pas fait-des miracles. réels et incon-

tesiables pour les confondre, ils n'auraient
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pas eu.uncucccsp~us durable; on n'aurait

pas fait plus de cas d'eux que des fourbes

qu'ils avaient démasqués.–C° Lrs incrédules

ne réfléchissent point sur la difficulté qu'il y

avait de convertir les juifs, de dessiller les

yeux des païens, de réunir en société reli-

gieuse deux espèces d'hommes qui se détes-

taient, de subjuguer des philosophes opiniâ-

tres, de lasser la cruauté des persécuteurs.
Qu'ils se tâtent eux-mêmes, et qu'ils voient

si leurs prédécesseurs ont pu être vaincus

sans miracles.

Vainement ils.ont épuisé tonte leur saga-
cité pour trouver dans la conduite des H~<
tres des signes d'impostures la sincérité, la

candeur, le désintéressement, la charité, la

patience, le courage des envoyés de Jésus-

Christ ont éclaté dans toutes leurs démar-

ches ils ont retracé le tableau des vertus de
leur maître sans ce caractère décisif de mis-

sion divine, ils n'auraient pas inspiré aux

fidèles une si grande vénération pour eux.

On avait vu beaucoup de philosophes s'éri-

ger en réformateurs des vices et des erreurs

de l'humanité mais aucun n'avait montré

les vertus, la sagesse, la charité, le courage,
la sainteté des apôtres.

jt n'est pas prouvé, dit-on, qu'ils aient

souffert le martyre pour confirmer leurs pré-
dications: Fon ne connalt leur genre de mort

que par des actes supposés, par des tégendcs
ridicules et apocryphes.–Nous soutenons.

que le martyre de la plupart des apôtres est
très-bien prouvé. Celui de saint Pierre et de

saint Paul est attesté par leurs disciples et

par leur tombeau celui de saint Jacques le

Majeur et de saint Eticnne est rapporté dans
les Actes des apdtres; celui de saint Jacques
Je Mineur est rapporté par Josèphe, ./tn<t'

Jud., tiv. xx, chap. 8; celui de saint Si-

méon, âgé de six vingts ans, et de plusieurs
autres parents de Jésus-Christ, est attesté

par Hégésippe, auteur presque contempo-
rain. Eusèbe, /7!~t. ecc/ liv. m,c.32. Saint

Clément de Home, témoin oculaire, après
avoir parlé du martyre de saint Pierre et de
saint Paul, dit qu'iis ont été snivis par une
grande multitude d'étus qui ont bravé
comme eux les outrages et les tourments.

Epist. 7, n" 6. Saint Polycarpe. dit que saint

Paul et tes autres apôtres sont tous dans le

Seigneur, avec lequel ils ont souffert C!<M

~xo e< passi ~MK<E'pts<. ad- Philipp. Saint

Ctément d'Alexandrie dit de même que les

apôtres sont morts comme Jésus-Christ, pour
les Eglises qu'ils avaient fondées, ~from. tiv.

iv, c. 9. Ce divin maître le leur avait prédit.
7.uc. xx), 16. Sa parole a été accomplie. Nous

n'avons donc pas besoin de pièces apocry-

phes pour prouver le martyre des apôtres.

–Moshcim, qui le révoque. en doute, /~t~.

c/ttt~ sect. 1, § 16, y oppose uu passage

d Uéractéon, hérétique du n"siècte, qui !a-

tient que Matthieu, Philippe, Thomas, Lévi,
et plusieurs autres, ne sont pas morts pour
avoir confessé Jésus-Christ. Clément d'A.
tfxandric, qui réfute ce passage, n'a pas co-

p( tidant osé affirmer le fait contraire. Strom.,
1. iv, c. 9 p~ 595. Mais Mosheim et: impose.

Héractéo' qm soutenait t'inutitité du mar.

tyrc, était intéressé à contester celui des

<)<!<re~; ainsi, son
témoignage

est suspect
aussi Ctément d'Alexandrie le réfute formel-
lement, tM. p. 597. « Le Seigneur, dit-il, a
bu seul le calice pour purifier les hommes,
tnéme tes inudètes qui lui tendaient des

piéges à son exemple, les apôtres, vrais rt

parfaits gnostiques, ont souffert pour les

Eglises qu'ils ont fondées. » Mosheim ne
fait point mention du témoignage de saint

Polycarpe, qui est décisif; les paroles des Pè-

res postérieurs qu'il allègue ne sont que des

preuves négatives, qui ne peuvent prévaloir
a des assertions positives. Vers le milieu du

Ji° siècle, temps auquel vivait Héracléon,
l'on pouvait encore ignorer le martyre de
plusieurs apôtres, qui était arrivé dans des

pays éloignés, et duquel on a été informé

dans la suite.

Lorsque les incrédules ont voulu raison-
ner sur la conduite des apôtres, sur les cau-

ses du succès de leur prédication, ils se sont

trouvés fort embarrassés; ils ont été forcés
de leur prêter des qualités incompatibles,
et qui jamais n'ont pu se rencontrer en-

semble.dans la nature humaine. Ils leur ont

attribué une ignorance excessive et des ru-

ses impénétrabtes, une grossièreté sans égale
et un projet de politique profonde, une cré-
dulité stupide et une prudence consommée,
un intérêt sordide et un courage héroïque,
un fanatisme révoltant et un zèle ardent

pour la gloire de Jésus-Christ, une scétéra-

tesse obstinée et le désir de sanctifier to

monde, une aveugle ambition et la soif du

martyre.–Ces accusations contradictoires

suffisent sans doute pour faire l'apologie des
ap<!<rM mais si on les examine en détail, on

en voit encore mieux l'absurdité. Quand les

apôtres auraient été assez stupides pour se

laisser tromper par les miracles, par les ap-

parences de vertu, par les promesses de Jé-

sus-Christ, leur erreur a dû cesser après la

mort de leur maître. S'il n'est pas ressus-

cité comme il l'avait promis, il est impossi-

ble que ses apôtres et tous ses disciples

n'aient pas compris qu'il les avait trompés.

Quel motif a pu les engager pour tors à bra-
ver les travaux, les tourments et la mort

pour établir l'Evangile et pour tout rappor-

ter à la gloire d'un maître qui s'était joué

de leur crédulité? Un tcl projet choque do
front tous tes sentiments de l'humanité.–

D'ailleurs, il eût été trop tard de former ce

projet pendant tes quarante jours qui se sont

écoulés après la mort du Sauveur, puisque
l'on est obligé de supposer que les updtres

ont dérobé son corps dans le tombeau, pour-
pouvoir publier sa résurrection. Comment

espérer qu'un complot, dans lequel il fallait

faire entrer tant de personnes, ne serait dé-
voilé par aucun des complices? Des hommes

simples et grossiers, tels que les apôtres,

sont ordinairement timides et peu suscep !i-

bles d'ambition ;s'its avaient été dominés

par t'intérét, ils auraient eu plus à gagner

en découvrant aux Juifs l'imposture ue leurs

cottégocs, qu'en-s'obsUnant à la soutenir
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aux dépens de teur vie.–EnGn, que! est donc

Ftn~r~t qui a pu engager douze up<)<re~ à

demeurer attachés à leur maître après sa

mort, s'il n'est pas ressuscité? Dès ce mo-

ment ils ont dû perdre les espérances que ses

promesses leur avaient fait concevoir, ne
rien attendre que d'eux-mêmes, ne travail-

ler que pour eux seuls au contraire, ils

persistent à se sacrifier pour lui; ifs entre-

prennent de le faire reconnaître par toute la

terre pour le Fils de Dieu, de lui faire ren-

dre hommage par tous les hommes. Quand
cela aurait pu teur être utile dans )à Judée,
où tes )nirac)es de Jésus-Christ l'avaient

rendu célèbre, cela ne leur servait de rien

dans les régions éloignées, où l'on n'avait

pas entendu parier de lui. Les a-t-on vus

quelque part se faire une fortune, se former
un troupeau pour leur utilité, s'attribuer la

gloire de leurs succès, jouir tranquillement
des respects, de la confiance, des libéralités

des (idètes ? Saint Jean est le seul qui, dans sa

vieillesse, se soit fixé à un siège particulier:
tous les autres sont morts dans les travaux,
dans tes voyages, dans les périls de l'aposto-
lat; tous ont pu dire comme saint Pau) Si
nous n'espérons rien que d«M ce monde, nous

sommes les plus malheureux de tous les hom-

mes (7 Cor. xv, i9;D'ailleurs, si les apott-M
ont été des imposteurs, loin de prendre au-
cun des moyens propres à déguiser leur im-

posture, ils ont choisi les plus capables de la
dévoifer des hommes intéressés à tromper
auraient supposé des personnages moins

connus, des faits moins palpables, des pro-
diges moins récents, un théâtre moins pu-
btic.–It a paru dans te monde un assez

grand nombre d'imposteurs, mais ils ne se
sont pas conduits comme les opd~'e~; aucun
n'a montré autant de candeur, de désintéres-
sement, de zèle, n'a donné des teçons de
vertu aussi touchantes, n'a désiré de verser

.son sang pour confirmer la vérité de sa doc-

trine, n'a rapporté à Dieu toute ta gloire de
.ses succès.

Indépendamment de l'intérêt qu'avaient
les Juifs de découvrir l'imposture des opd-
tres, s'ils avaient trompé sur un seul
fait, d'autres ennemis les auraient démas-

qués, Il y eut bientôt de faux apures, qui
itéraient (a doctrine de Jésus-Christ saint
Pan) et saint Jean s'en plaignent dans leurs

lettres; ityeut des Juifs entêtés, qui, malgré
leur foi en Jésus-Christ, voulaient que l'on
continuât d'observer les rites mosaïques; il

eut même des apostats nous le voyons
par tes lettres de saint Jean; il se trouva
bientôt des

philosophes qui contestèrent, les
uns !a.divinité de Jésus-Christ, les autres la
réaiité de sa chair, plusieurs sa naissance

miraculeuse, etc. Au.milieu de ces disputes,
de ces jalousies, de ces intérêts divers,
comment ne s'est-il pas trouvé un seul homme
qui ait eu ou la bonne foi ou la malice de
mettre au jour la fausseté de quelqu'un des
faits pubtiés par les op~rM, surtout du fait
le plus essentiel de tous, de la résurrection
de Jésus-Christ?–its témoignent, dans leurs

écrits, qu'ils ont fait des miracles, que c'est

D:CT. DE TiiE~i! DOCMAT)QUE. t.

par là qu'ils ont confirmé leur doctrine, et

non par des raisonnements. (1. Cor. n,4,

etc.) Si cela n'est pas vrai, l'on ne concevra

jamais comment ils ont pu trouver un seul

auditeur assez aveugte pour s'attacher à eux.

En un mot, la conduite des apôtres, leurs

leçons, leurs succès, leur persévérance dans

l'apostolat jusqu'à la mort, la durée de l'édi-

fice qu'ils ont fondé matgré les orages dont
il est battu depuis dix-huit siècles, sont au-

tant de preuves démonstratives de la vérité

et de la divinité du christianisme.

On donne communément le nom cf'np<)<fe
à celui qui le premier a porté la foi dans un

pays c'est ainsi que saint Denis, premier

évêque de Paris, est l'f<p<)<re de la France
saint Boniface; l'ap <re de l'Allemagne; lo
moine saint Augustin, t'apure de l'Angle-
terre saint François-Xavier, t'ocre des

Indes. La mort tragique des apôtres sem-

blait bien propre à rebuter ceux qui seraient

tentés de les imiter; mais non, ç'a été plutôt
un nouvel attrait pour engager des milliers

d'hommes à se livrer aux travaux de l'apos-
tolat. Voilà, suivant l'opinion des incrédu-

les, une nouvelle e pèce de fanatisme dont
il n'y avait jamais eu d'exempte dans te

monde.

It y a eu des temps où le papeétait spéciale-
ment appelé l'~pd~e, à cause de sa préémi-
nence en qualité de successeur de saint

Pierre. Voy. Sidoine Apollinaire, tiv.v;,

ép. 4..
APÔTHEétait encore, dans l'origine de

l'Eglise, le titre que l'on donnait à ses en-

voyés, à ceux qui voyageaient pour ses inté-
rêts. Ainsi saint Faut dit dans son Epitre aux
Romains (xvt, 7) Saluez Andronicus et J~-
tU'M mes parents et compagnons de ma cnp-
~!<e, qui sont distingués parmi les APÔTRES.

C'était aussi le litre qu'on donnait à ceux

qui étaient envoyés par quelques Eglises,

pour en apporter les collectes et les aumô-
nes des fidèles, destinées à subvenir au be-
suin des pauvres et du clergé de quelques
autres Eglises. C'est pourquoi saint Paul,
écrivant aux Philippiens, leur dit qu'Epa-
phrodite, leur ap~re, avait fourni à ses be-
soins, c. Xt, 2o. Les chrétiens avaient em-

prunté cet usage des synagogues, qui don-
naient le même nom à ceux qu'elles char-

geaient d'un pareil soin, et celui d'<t~os<o'a<
à l'office charitable qu'ils exerçaient. Mais
les apures ou envoyés de la synagogue n'ont
rien de commun avec ceux de Jésus-Christ.

ApôTRE. dans la liturgie grecque, coro-

<r:o~, est un terme usité pour désigner un

livre qui contient principalement tesEpitres
de saint Paul, selon l'ordre ou le cours de
l'année~ car comme ils ont un livre nommé

t)«~~to~, qui contient les Evangiles, ils ont
aussi un Mrûfrro~, et il y a apparence qu'il
ne contenait d'abord que tesEpUres de saint

Paul; mais depuis un très-long temps il ren-
ferme aussi les ~c~desopJtre~, les Epitres
canoniques et l'Apocalypse; c'est pourquoi
on l'appelle aussi ~«~TroTTo~of, à cause des
actes qu'il contient, et que les Grecs nom-

nient ~e:t: Le nom d'spo~~us a été en

11
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usage dans l'Eglise latine dans le même

sens, co'nme nous l'apprennent saint Gré-

goire le Grand, Hincmar et Isidore de
Sévitle c'est ce qu'on nomme aujourd'hui

épistolier.

'APÔTRES (Faxa). H se trnnva dans la primitive
E~Me des Juifs convertis qui voyaient avec peine ia

doctrine de Jé~us-Christs'é'end<ea))de)à de la Ju-
dée ils disaient qu'il était ve!'U!)"u)uementt'otir sau-
ver Israël, Ils l'tirent condamnés. Ils sont connus

sous le nom de faux apôtres.

APPARITION. Action par taqxeHe un

esprit têt que Dieu, unange bon ou mauvais,

i'âme d'un mort se rend sensible, agit et

converse avec les hommes. Les exemptes en

sont fréquents dans 1 Ecriture sain'e.

Selon l'histoire même de la création, Dieu

a conversé d'une manière sensible avecAdam

et ses enfants, avec Noé et sa famille, ;'vcc

Abraham, isaac, Jacob,<M<'ïse et plusieurs
prophètes. Los Pères de t'Hgtise ont agité la

question de savoir si (était Dieu tui-mé":e

qui se rendait présent et visible aux hommes,

ousic'étaitun ange qui parlait et agissait

.:u nom de D:eu. Presque tous les anciens

ont été persuadés que c était te Verbe divin,
seconde personne de la sainte Trinité, qui

préludait ainsi au mystère de l'incarnation

d'autres ont cru que c'étaient des anges. H

serait difficile de promer d'une manière

incontestable l'un ou l'autre de ces senti-

ments tousdeuxp'uventétre vrais, eu égard

aux circonstances, tt semble d'abord qu'à
moins de faire violence au texte sacré, on ne

peut pas nier que le Créateur lui-même n'ait

parlé et conversé avec Adam, Noé et Abra-

ham il ne paraît pas probable qu'un ange

ait dit à Moïse dans le buisson ardent Je
suis le Dieu de ton père le Dieu d'Abraham;

et aux Israélites assemblés au pied du mont

Sinaï Je suis le Seigneur votre Dieu, qui

vous ai tirés d'p<e(Fa:od. xx, 2). Cepen-

dant nous lisons dans Actes des apôtres

(vu, 37), que c'était un ange qui parlait à

Moïse sur le mont Sinaï et saint Etienne dit
nnx Juifs: Vous avez reçu une loi disposéepar

an~e~ (Ibid., 53). Sous quelle Sgure cet

ange se montrait-il alors? Sous aucune.

Mcïse dit formellement aux israétHes

lorsque Dieu vous a parlé à Horeb du M)!< et<

d'MK/eM.cotf~ avez entendu sa voix: mais

vous n'avez vu aucune figure, de peur que,

<ron)p~ par M, vous ne fussiez tentés de l'aire

quelque représentation de tnd/e CMde femelle,

et de l'adorer (~€M<. tv, 12.15, etc.). il est

dit que Moïse parlait à Dieu face à face

dans la nuée qui était à l'entrée du taberna-

cle mais lorsque Moïse lui dit Seigneur, si

.et trouvé grâce devant vous, montrez-moi

votre visage, afin que je f~M~ connaisse.

inontrez-moi votre gloire. Dieu lui répond

jv ous tte pouvez pas totr mon visage; aucun

homme nf me verra sans tnottrt'r (Exod.

xxxtti, 9, 11,13, eic.). H paraît néanmoins,
par les premiers chapitres de la Genèse, que
Dieu, pour converser avec nos premiers pa-

rents, se revêtait d.un corps visible; mais on

ne peut pas affirmer que c'était un corps hu-

main. Dans d'autres circonstances, les

anges qui parlaient aux hommes, leur appa-
raissaient sous une figuré humaine ainsi un

ange conversa dans le désert avec Agar, et

cette femme crut que c'était Dieu lui-même

(Cen. xvi. 7 et 13). Les trois anges envoyés

pour détruire Sudome prirent un repas dans
la lente d'Abraham t'un d'entre eux, qui lui

promit un Cts, est appelé le Seigneur, Je7<o-
vah (xv)H, 13). Ces sortes d'appar!<tHM.<des
bons anges sont fréquentes dans t'an' icn et

le Nouveau Testament mais nous ne voyons
dans l'Ancien aucun exemple. d'apparitions
desanges de ténèbres; la première fois qu'il
en est fait mention dans t Ecriture sainte, est

à l'occasion dé la tentation de Jésus-Christ

au désert (.Ma«/<. tv, 1).
H est aussi rarement question d'apparition.

des morts. Samuel apparut à Saut, lorsque

celui-ci te fit évoquer par la pythonisse
d'Endor (/ 7! xxvm, 15). Judas M~chabée

vit aussi te grand prêtre Onias etJéré'niequi
lui partërent après leur mort, mais c'était en

songe (// Machab. xv 14.). Nous lisons,

Ma~/t., xxvn, 52, qu'à la mort du Sauveur,

et après sa résurrection plusieurs morts

sortirent de leur tombeau, entrèrent à Jéru-

salem, et apparurent à plusieurs personnes.
Nous ne nous arrêterons point à exa-

miner la multitude des apparilions des es-

prits rapportées par les auteurs profanes;
Irs philosophes du me et du tv° siècle de

l'Eglise, entêtés de théurgie, de théopsie et

de magie, croyaient ou faisaient semblant

de croire que l'on pouvait converser avec les

génies ou dieux du paganisme que plusieurs
hommes en avaient vu, leur avaient parlé
et en avaient reçu des réponses. Quelques

Pères de l'Eglise ont été persuadés qu'en

effet le démon s'éta.t rendu sensible à ses

magiciens, en particulier à Julien l'Apostat,
et que Dieu l'avait permis pour punir leur

impiété. On ne peut savoir :)vec certitude

jusqu'à quel point l'imagination, les presti-
ges de l'esprit impur, ou t'imposture, ont eu

tieu dans ces circonstances. Comment nous
fier à de prétendus philosophes, dont la

mauvaise foi allait de pair avec leur fana-

tisme ? Porphyre et Jamblique, moins entêtés

que les autres, ont témoigné qu'ils n'ajou-
taient aucune fui à toutes ces visions; les

chrétiens ont plus d'une fois défié tes-païens

de faire agir en leur présence ces génies

dont on vantait la puissance (Tertutt., Apo-

c. 22 ft 23). Si i'on veut en croire tes

voyageurs, les magiciens caraïbes ont sou-

vent commerce avec le démon.

Quant aux apparitions desmorts, rien n'est

plus commun, so'it chez les historiens païens,~
soit dans nos écrivains des bas siècles; c'est

ce qui avait fait naître dans le
paganisme

la nécromancie, ou fart d'évoquer les morts,

pour apprendre d'eux l'avenir; mais aucun

de ces faits dont nos pères repaissaient
leur

crédule, n'est fondé sur des preuves
assez

fortes pour nous obliger a te croire. S'il y en

avait de bien prouvés, nous n'aurions au-

cune répugnance à y ajouter foi. D'autre

part, les doutes que nous inspirent des nar-

rations apocryphes, ne dérogent en aucune
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manière à la certitude des faits rapportés

dans les livres saints; vainement les incré-

dules se croient en droit de tout nier.

parce que tout n'est pas également prouvé.

l'Ceox qui admettent un Dieu, peuvent-its
mettre des bornes à sa puissance, régter ses

<)é'rets, prescrire
la conduite qu'il a dû tenir

envers les hommes depuis la création? Dieu

sans doute peut se revêtir d'un corps, c'est-

à-dire rendre sa présence sensible, par la

parole et par l'action qu'il donne à un corps

quelconque que ce corps soit igné, aérien,

lumineux ou opaque, cela est égal; on ne

prouvera jamais que cette manière d'instrui.

re les hommes, de leur dicter des lois, de

leur prescrire une religion, est indigne de

la sagesse et de la majesté divine Dieu a

donc pu s'en servir. Comment prouvera-

t-on qu'il ne l'a pas fait? Une preuve
qu'il l'a fait.à l'égard des patriarches, de

Moïse et d'autres, c'ést qu'il nous ont

laissé les monuments d'une religion, plus

pure, plus sainte, plus sensée, plus vraie

que toutes celles des peuples qui n'ont pas
eu le même secours. It faut donc que Dieu ta
leur ait révélée. La manière dont ils disent

que cette révélation leur a été faite ét.iit donc

convenable, puisqu'elle a produit l'effet que
Dieu se proposait. Les appar!<oM~ (tes

anges et des morts ne renferment pas plus de

difficulté que les apparitions de Dieu. JI ne
lui est pas moins aisé de donner un corps à

un ange que d'en revêtir une âme humaine

lorsque celle-ci est séparée de son corps,

Dieu peut certainementla faire reparaitre, lui

rendre le même corps' -qu'elle avait, ou un

autre, la remettre en état de faire les mêmes

fonctions qu'elle faisait avant la mort. Ce

moyen d'instruire les hommes et de les ren-

dre dociles est un des plus frappants que

Dieu puisse employer.
2° Les matérialistes mêmes, qui ne croient

ni à Dieu ni aux esprits, et qui nient tous

les faits capables d'en prouver l'exis-

tence, ne raisonnent pas conséquemment.

Bayle a démontré que Spinosa, dans son

système d'athéisme, ne pouvait nier ni les

esprits, ni leurs apparitions, ni t's miracles,

ni les démons, ni les enfers. Diet. crit., Spi-

nosa, rem. Q et suiv. En effet, selon l'opinion

des matérialistes, la puissance de ta nature,

c'est-à-dire de la matière, est infinie or,

elle ne le serait pas si etic ne pouvait pas
faire tout ce qui est rapporté dans l'histoire

sainte. Un défenseur de ce système nous dit

que nous ne savons point si la nature n'est

pas actuellement occupée à produire plu-
sieurs êtres nouveaux, si elle ne rassemble

pas dans son laboratoire les éléments pro-

pres à faire éctore des générations toutes

nouvelles, et qui n'auront rien de commun

avec ce que nous connaissons. Système de < <

t! tom. I, c; 6, png. 86,87. Donc nous ne

savons pas non plus si, plusieurs milliers

d'années avant nous, elle n'a pas produitdes
phénomènes singuliers, et que nous ne con-

cevons point. Nous ignorons si, par quelques
combinaisons fortuites de la matière, il ne

s'est pas ailumé au sommet du mont Sinaï

un feu terrible, d'où sortait une voix qui a

dicté le Décaiogue. Nous ne pouvons décider

si par d'autres combinaisons il ne s'est pas
formé tout à coup une figure d'homme qui a

conduit, protégé et comblé de biens le jeune
Tobie; si, par magie ou autrement, il n'est

pas sorti de terre un spectre semblante à

Samuel qui a parlé àSaül,etc. Puisque ta na-
ture, par sa toute-puissance, a fait des hom-
mes tels que nous sommes, pourquoi no

pourrait-elle pas former des anges beaucoup
plus puissants que les hommes, des corps

ignés ou aériens capables de faire des choses

supérieures aux forces humaines?

3° En bonne logique, les sceptiques peu-
vent encore moins rejeter le témoignage des
auteurs sacrés. Selon leur système, il n'y a

aucune connexion nécessaire entre les idées

qui nous viennent à l'esprit par les sen-

sations, et l'état réel des corps existants

hors de nous nous ne sornmes pas sûrs

s'ils sont- récttement tels qu'ils paraissent à

nos sens. Donc le cerveau de Moïse a pu
être aiïecté de manière qu'il ait cru voir,

entendre, et faire tout ce qu'il raconte,; les

têtes de la famille de Tobie ont pu se trou-

ver dans la même situation que si un ange
leur était apparu. leur avait parlé, et avait

fait tout ce qu'il ont ont 'cru voir et

éprouver les organes de Saül ont pu
être modifiés de ta même manière que

si Samuel était récttement sorti du tom-

beau, etc. Nous aurions donc tort de sus-

pecter la sincérité de ceux qui ont écrit ces

faits. A la vérité, si c'étaient des illusions,

tous ces gens-tà n'étaient pas dans leur bon

sens qu'importe? Nous ne sommes pas sûrs

si à ce moment notre cerveau et celui des

sceptiques ne sont pas aussi malades q~]e
celui des personnages dont nous partons.–
Si donc les incrédules savaient raisonner,

ils ne borneraient jamais les forces de la

nature, ni le nombre des possibles; ils se-

raient aussi crédules que les vieilles, tes

enfants et les ignorants les plus grossiers.

Ceux qui croient à la magie sans croire

en Dieu ne sont pas ceux qui raisonnent le

plus mal.

~° Le grand argument est de dire Si tout

cela était arrivé autrefois, il arriverait enco-

re puisqu'il n'arrive plus depuis que l'on

est mieux instruit, c'est une preuve qu'il

n'est jamais arrivé. Faux raisonnement.

Selon l'opinion des matérialistes, it est sorti

autrefois du sein de la terre ou de la mer,

des hommes tout formés, il n'en sort plus

aujourd'hui; tous viennent au monde par
une suite de générations régulières. Si nous

en croyons tes sceptiques. il n'y a aucune

connexion nécessaire entre ce qui se fait

aujourd'hui et ce qui est arrivé autrefois.

Dès qu'il n'y a point de providence qui en-

tretienne dans la nature un ordre constant,

il n'est rien qui ne puisse arriver par ha-

sard, ou par des combinaisons inconnues

de la matière.

Les déistes, à leur tour, se fondent mat à

propos sur ce même argument. S'il y a un

Dieu, il a pu et il a dû conduire autrement lo
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genre humain dans son enfance que dans
les ag':s postérieurs. ihf.tH.titators desmira-

c)es, des prophéties, des (!~part<to))s et des

inspirations pour établir I;t vraie religion
une fois fondée, ette n'en a plus besoin: les

mêmes faits qui lui ont servi d'attestation

dans l'origine, lui en serviront jusqu'à la fin
de s siècles il n'est donc plus nécessaire que

."eu fasse aujourd'hui ce qu'il a fait autre-

fois. C'est la réflexion de saint Augustin.

h s'en faut beaucoup que les dissertations

de dom Calmet sur les ap~artttons aient été

faites avec la sagacité et le bon sens qu'exi-

geait une matière aussi délicate. L'abbé

Langlet lui a fait, avec raison, plusieurs re-

proches dans son traité sur le même sujet,
t. U, p. 91. Celui-ci prouve fort bien que le

très-grand nombre des op/MntiotM des morts',

rapportées par les écrivains des bas sièctus,

manquent de
preuves

et de vraisemblance,

p.393e<smc.
AppAumoNs UE JÈsus-CnmsT ApnÈs SA

nÈsfnKECTtON. tt est dit, Actes des apôtres,

qu'après sa résurrection, Jésus-Christ s'est

montré vivant à ses apôtres, et les en a

convaincus par un grand nombre de preuves
pcndiint quarante jours, conversant, avec

eux, leur parlant du royaume de Dieu,

buvant et mangeant avec eux; qu'its t'ont vu

de leurs yeux monter aux cieux (.4c<. i). Les

évangétistcs nous apprennent qu'il s'est mon-

tré différentes fuis à se~ apôtres, soit disper-
sés, soit rassemblés, et aux saintes femmes

qu'il leur a parlé, qu'il s'est laissé loucher,

qu'ii a inviié le plus incrédute d'entre eux à

mettre le doigt sur ses plaies, qu'il bu et

m.mgéptusieurs fois avec eux. Ces appari-
tions n'étaient donc point des illusions.

Mciis aucun des évangéiistcs ne s'est attaché

à raconter toutes ces appa)':<t'oM< et ces con-

versations, à les arranger dans l'ordre selon

te )uet elles sont arrivées à en détailler

toutes les circonstances. Saint Matthieu n'en
a cité que deux, saint Marc fait mention de
<)u.)tre, saint Luc n'en a rapporté que cinq,

saint Jean quatre; aucun d'eux n'en a fixé te

nombre. Us en parlaient comme d'une chose

très-connue parmi eux, sur laquelle per-
sonne ne pouv.tit former des doutes. tts ne

pensaient pas que dans la suite des siècles

les incrédules éptucheraient toutes leurs

parûtes, y chercheraient des contradictions,

argumenteraient sur la brièveté de leur récit,

se plaindraient de ce qu'il n'est pas assez-

exact, etc. Aucun titre, aucune histoire ne

peut être assez claire, ni assez précise, pour
prévenir toutes les objections des opiniâtres.

La grande objection des iucrédutes, est

t)ue ces appart~tOHs ne suffisent pas pour
prouver la résurrection de Jésus-Christ, n

.ivait promis publiquement de ressu-citcr,

uisent-its donc il devait ressusciter en pu-
t'tic. H fallait se montrer aux prêtres, aux

pharisiens, aux docteurs juifs, au sanhcdrin

tie Jérusalem; le témoignage de ces gens-iâ
aurait été d'un tout autre poids quecelui d'une

poignée de disciples déjà séduits. Un gou-
verneur romain, un téxarque, un grand

prêtre juif, convertis p;tr t'a~pa~ton de

Jésus-CHri-t, cuisent fait plus d'impression
sur un homme de bon sens, que cette popu-
tace ignorante que l'on suppose avoir été

persuadée par la prédication de saint Pierre.

Mais ici nos adversaires s'arrêtent en

beau chemin la résurrection de Jésus

Christ ne devait pas seulement être crue à

Jérusalem, elle devait être publiée et crue

dans le monde entier. Pourquoi vouloir que
les autres nations fussent obligées de croire

aux témoignages des principaux de Jérusa-
)em ? H ne tenait qu'à Jésus-Christ de mourir

et de ressusciter à Home, à t'ékin, à Paris.
de se montrer à l'univers entier le miracle

aurait été plus authentique et plus convain-

cant les Sommes <fe&oM.sens auraient cru sur

le témoignage de teurs propres yeux.
De tous les arguments des incrédules, it

n'en est peut-être point de plus absurde que
celui-ci Dieu pouvait donner de plus fortes
preuves de telle ou tette vérité; donc celles

qu'il a données ne. suffisent pas. Les athées

sont p'u'tis de là; ils disent que s'il y a un

D.eu, il devait écrire son existence dans le

ciel en cjracteres lumineux et visibles a tous

les yeux. –Nous soutenons que Jésus-Cbrist

n'a pas dû faire ce que l'on exige de lui, ni

pour les Juifs, ni pour tes païens, ni en fa-

veor des incrédules que quand il l'aurait

fait, sa résurrection ne paraîtrait pas mieux

prouvée à ces derniers, et qu'ils ne seraient

pas plus disposés qu'ils le sont à y croire.–

1° Plusieurs posent pour principe, qu'une
résurrection est un fait impossible, qu'aucune

preuve ne peut jamais le constater; d'autres,

que c'est un fait incroyable; que quand ils

verraient de leurs yeux un mort ressuscité,
ils ne croiraientpas. Donc c'est une absurdité

et une dérision pure de leur part, d'exiger
des preuves auxquelles ils sont résoius
d'avance de ne pas croire. Si tes Juifs pen-
saient de même, comme i!s l'ont assez té'noi"

gné par leur conduite, il est clair que la vue

):)ê)ne de Jésus-C~ rist ressuscité ne les au-

rait pas convaincus. H ne leur aurait pas é 6

plus difficile de dire C'est le diable qui a

pris la figure de Jésus pour nous tromper,

que de dire, comme ils ont fait C'est p<u le

pouvoir du démon que cet homme fait des mi-

crc<e~. 2° C'est une empiété de soutenir que

Jésus-Christ devait, par un excès de bonté
et par le don de la fui, récompenser la fai-
blesse de Pilate qui l'avait livré à la mort
contre sa conscience, l'injustice du grand

prêtre qui l'avait c"nda!nné co nnte btasphé-
mateur, la turpitmie du s;int)édrin qui avait

souscrit à t'arrét, ta fureur du peuple qui
avait crié. CrMCt'e. la r.igedes bourreaux

qui l'avaient couvert d'opprobres et de p'a~e:

Dieu avait-il donc besoin de tous ces matfai

leurs pour accomptir ses desseins? Jé-
sus-Cnrist a rempli sa pro.esse dans toute so<:

étendue; il n'avait pas promis de ressuscite;

en public et sous les yeux des Juifs, ni de se

montrer à eux après sa résurrection incon-

testable. Mais les Juifs ont résisté au témoi-

gnage des gardes, à t'atte~taUon des apôtres,
confirmée par leurs mirac!es, à t'exempte dt
huit mille hommes convertis par saint Pierre
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à l'impression que devaient faire sur eux les

vertus des premiers chrétiens.aux Iléaux ter-

h)esqueDicuCtt"mbersur taJudée ~oxr punir
le dticidequi y avait été commis. Dieu doit-il

multiplier les miracles pour forcer de pareils

hommes à se convertir? Tels ont été et tels

seront toujours les incrédules de tous les

siècles. ~° Quand les principaux Juifs et

le sanhédrin auraient cru en Jésus-Christ,
quelle impression leur témoignage 'aurait-il

fait sur les Romains ou sur les incréftules

modernes? Aucune. Les Romains ont dit, et

les incrédules ré~ ètent, que les Juifs étaient

des ignorants, des rêveurs, des fanatiques
avides de merveilleux, incapables de discer-

ne) te vrai d'avec tefaux.etun miracle d'avec
un prestige. Selon le principe de m<s adver-

saires, les Juifs de la Grèce ni ceux de Rome

n'étaient pas obligés de s'en lier au témoi-

gnage de leurs frères de Judée, sur un l'ait

aussi merveilleux et aussi t'Hcrot/aMe que la

résurrection de Jésus les païens encore

moins; tous pouvaient dire comme les in-

crédules Est-il raisonnable d'exiger que
nous croyions, sur la parole d'autrui, un

fait dont Dieu pouvait nous convaincre par
nos propres yeux? 5° Quand Jésus res-

suscité se serait montré aux chefs de la

synagogue, comment te saurions-nous? Par

le témoignage des Juifs convertis car enfin

des Juifs incrédules n'auraient pas pris la

peine de nous en informer, ni de mettre

par écrit un fait qui les aurait couverts

d'opprobre. Or, les incrédules modernes com-

mencent par rejeter comme suspecte l'attes-

tatio.t de tous ceux qui ont cru en Jésus-

Christ ce sont disent-ils, des hommes

prévenus, séduits, intéressés à la cause de
teur maître ce sont des fanatiques ou des

imposteurs. Les chefs de la synagogue se-

raient-ils plus à couvert de cette accusation

que les apôtres et les évangétistes? C'est

assez qu'un fait quelconque, ou un témoi-

gnage, paraisse aux incré'tutcs trop favora-

bie au christianisme, pour qu'ils les rejet-
tent sans examen voità la principale raison

qui les prévient contre le témoignage que
t'historien Josèphe a rendu à Jésus-Christ.

6° ËnCn, si les grands prêtres, le tétrar-

que de la Judée~ le sanhédrin en corps,
avaient attesté la résurrection de Jésus-

Christ, et avaient cru en lui, tes incrédules

diraient qu'il y a eu collusion entre tous ces

personnages et les apôtres, qu'ils- avaient

formé de concert le projet de faire recon-

naître Jésus-Christ pour le Messie, afin de

soulever le peuple, de faire une révolution,
et de secouer le joug des Romains; que toute

cettescène a étéun complot d'intéretnationat
et de politique; qu'ainsi la prétendue con-

version des grands et du peuple ne prouve

rien, etc. L'esprit fécond de nos adversaires

pourrait-it jamais manquer de raisons ou de
prétextes pour autoriser leur incrédulité?

Dieu a su mieux qu'eux ce qu'il fallait

pour persuader les esprits droits et les hom-

mes sensés. La résurrection de Jésus-Christ

a été publiée, prouvée et crue cinquante jours
a;'rès,surle licu même où ettc était arrivée,

par huit mille Juifs que la prédicationde saint

Pierre persuada et convertit (Act. n, 41; iv,

6). Telles fureut les prémices de l'Eglise qui
se forma dès lors a Jérusalem, et qui a sub-

sisté aussi longtemps que cette ville. Bientôt

plusieurs prêtres furent au nombre des Gdè-

tes ( Act. Vf, 7). Aucun motif ne pouvait les

engager à croire la résurrection de Jésus-

Christ, que la certitude incontestable et la no-

toriété du fait donc les preuves en étaient

convaincantes et invincibles. Tel est te point
essentiel contre lequel aucune objection ne

prévaudra. Fo! HÉsuRRECTtOK.

APPEL AU FUTUH CONCILE.C'est un ex-

pédient dont on s'est avisé de nos jours pour

esquiver la censure de certaines opinions,

condamnées par le souverain pontife, cen-

sure approuvée et conSrmée par le suffrage
de l'Eglise universelle, puisqu'à l'exception
de quelques évéqucs de France, point d'au-
tres n'ont réclamé. !t est étonnant qu'un pro-
cédé aussi étrange ait pu trouver des parti-
sans et des apologistes. Les appelants sa-

vaient bien qu'il n'y avait point pour eux de.

futur concile à espérer que l'Eglise univer-

selle ne s'assemblerait pas pour juger s'ils

avaient droit ou tort, que c'était appeler à

un tribunal qui n'existerait peut-être jamais.
L'Eglise dispersée avait applaudi à plusieurs
jugements déjà portés par le saint-siége sur

cette même matière pouvait-on supposer

que l'Eglise changerait de croyance lors-

qu'elle serait assemblée ét que la circon-

stance d'un concile opérerait une révolution

subite dans tous les esprits? Le comble du

ridicule a été de croire qu'un appel donnait

le droit de continuer à enseigner la doctrine

censurée. Si les appelants avaient été con-

-damnés dans un concile, ils auraient appelé,
comme tous les hérétiques, au jugement de

Dieu.

Mosheim, dans une de ses dissertations

sur l'llistotre ecclésiastique, t. t, pag. 581, a

très-bien prouvé que ces sortes d'appels sont

inconciliables avec la doctrine catholique
toui hant t'unité de l'Eglise, que les appetants
se sont joués des termes, en protestant qu'ils
ne prétendaient point déroger à cette unité,

par leur appel mais nous réfuterons ailleurs

ce qu'il soutient dans le même endroit, sa-

voir, que cette même croyance touchant

l'unité de l'Eglise, ne peut pas s'accorder

avec le sentiment de t'Egtise gallicane sur. t:t

supériorité des conciles généraux àTégard
du pape. Les partisans de Quesnet. n'appe-
lait nt pas de la décision du pape seul à celle

d'un concile généra), mais de la décision du

pf'pe, confirmée par l'acquiescement de l'Ë-

glise universelle. Cela est fort différent.Foy
UNtTÈ DE L'ËGUSK.

*AppELCom)ED'AHus. L'appel comme d'abus est un

acte par lequel une personne qui croit avoir raison
de se plaindre d'unjtt~ement rendu par un juge in-

férieur, dentande ()~e t'adiré soit ex.wlinee et jugée
de nouveau par un juge supérieur.. Ayant, traité de

l'appcl et de ses diverses espèces da~s notre t)ic-,
tionnaire de Théologie morale, nous nous cout.ent.e-

rous d'y renvoyer.

APPELANT, nom qu'on. a donné, au corn-



AP~ AHA 5t05M9

mencement de ce siècle, au évêques et au-

tres ecclésiastiques qui avaient interjeté ap-

pet au futur concile de la bulle ~nt'~en~M.
donnée par le pape Clément XI, et portant
condamnation du tivreduPèreOuesnet.in-

titulé, Réflexions morales sur le ~VoMueaM

Testament. Comme les appelants se nat-

taient d'en imposer à
t'Egtise

entière par leur

grand nombre, on sollicitait des appels de la

même manière que l'on brigue les suffrages
d'un juge ou d'un électeur; et les chefs de

ce parti furent assez insensés pour appeler
leurs clameurs le cri de la foi. Heureusement

ces folles démarches ont été révoquées avec

autant de facilité qu'elles avaient été faites,
et l'on rougit aujourd'hui de tout ce scan-

dale.

APPLICATION, se ditparticu)ièrement.en

théologie, de l'action par laquelle notre Sau-

veur nous transfère ce qu'il a mérité par sa

vie et par sa mort. –C'est par cette applica-
<on des mérites de Jésus-Christ que nous de-
vons être justiSés, et que nous pouvons pré-
tendre à la grâce et à la gloire éternelle. Les

sacrements sont les voies ou les instruments

ordinaires par lesquels se fait cette applica-

<oM, pourvu qu'on les reçoive avec les dis-

positions nécessaires et prescrites par le

concile de Trente dans la sixième session.-

L'Eglise nous les applique encore-par lesaint

sacrifice de la messe, par ses prières, par les

indulgences, par les bonnes œuvres qu'elle
nous prescrit. Ette a condamné tes protestants

qui soutiennent que cetteapplication ne peul
nous être faite que par la foi. Foy. IMPUTA-

TION.

APPROBATION, APPROUVER. Un prêtre
approuvé est celui qui a reçu de son évoque
le pouvoir d'entendre les confessions et d'ab-
soudre. Comme c'est un acte de juridiction,
l'évêque est le maître de limiter cette appro-
bation pour le temps, pour le lieu, pour les

cas (<). Un prêtre qui n'est approuvé que
pour un an, est obligé de faire renouveler
ses pouvoirs à la fin de t'année;cdui qui
est approuvé pour telle paroisse, n'a pas pour

cela le pouvoir de confesser dans une autre;
celui qui a le pouvoir d'absoudre des cas or-

dinaires ou non réservés, a besoin d'un pou-
voir spécial pour absoudre des cas réservés.

APSIS ou ABSIS, mot usité dans les au-

(1) Puisque la, nature et f'ordre du jugement
exigent qu'une sentence ne puisse être portée par unii
juge que sur ceux qui lui sont sujets, on a toujours

été persuadé, dans l'Eglise de Dieu, et le concile

confirmé cette vérité, que rabsotutiôn prononcée par

unprétresur celui surqui il n'apasde juridiction, soit

ordinaire, soit subdétëguëc, doit être t)e nul, poid".

(Conet~ de TrM<g, sess. 14, ch. 7.) Quoique les prê-

tres, dans'teur ordination, reçoivent l'a puissance
d'absoudre tes péchés, le saint concile décrète qu'au-
<un prêtre, même régulier, ne peut entendre les'

confessions des séculiers, même des prêtres, ni être'

regarde comme idoine ce ministère, à moins qu'ilil

ne possède un bénéfice paroissia), ou que réYêtjoe
ne lui donne gratuitement, après l'avoir examiné,
s'it te juge nécessaire, une approbation, nonobstant

tous les privilèges ou coutumes même immenMriatcs.t

(SMs.25<<e<a~ont).,c.i5.)

leurs ecclésiastiques pour signifier la partie

intérieure des anciennes églisés, où le clérgé
était assis et on l'autel était placé. On
croit que cette partie de l'église s'appelait

ainsi, parce qu'elle était bâtie en arcade ou

en voûte appelée par tes Grecs x~f, et par
les Latins absis. Dans ce sens, le mot 06~ se

prend aussi pour le presbytère, par opposi-
tion à la nef, ou à la partie de l'église où se

tenait le peuple ce qui revient à ce que
nous appelons cAœMf et sanctuaire. L'ap-
sis était bâtie en figure hémisphérique, et

consistait en deux parties, faute! ou sanc-

tuaire, et te presbytère. Dans cette dernière

partie étaient contenues les stalles ou places
du clergé, et entre autres le trône de l'évê-

que, qui était placé au milieu ou dans la par-
tie la plus éloignée de t'autét. L'autel était à

l'autre extrémité vers la nef, dont il était

séparé par une grijfe ou balustrade à jour.
JI était sur une estrade,.et sur l'autel étaitte

ciboire ou la coupe, sous une espèce de pa-
villon ou de dais. Foy. Cordemoy, ~~M. de

2Wo., juillet 1710, p. 1268 et suiv. Fleury,
~(KMr~ des Chrét., tit. xxxv.

On faisait plusieurs cérémonies à l'entrée

ou sous l'arcade de l'apsis, comme d'impo-
ser les mains, de revêtir de sacs et de cilices

les pénitents publics. H esfaussi souvent fait

mention dans les anciens monuments, des

corps des saints qui étaient danst'ap~. C'é-

taient les corps des saints évéques ou d'au-

tres maints, qu'on y transportait avec grande

solennité. Synod. m Car< can. 32, ~p~-
mon.

Le trône de l'évêque s'appelait ancienne-

ment a~M, d'où quelques-uns ont cru qu'il
avait donné ce nom à la partie de la basili-

que dans laquelle il était situé majs selon

d'autres, il 1.'avait emprunté de ce même lieu.,

On t'appetait encore apMs ~radN<«, parce
qu'il était élevé de quelques degrés au-dessus

dés sièges des prêtres; ensuite on le nomma,
€.r/tcdra, puis trône et tribune.

Apsis était aussi le nom d'un reliquaire

ou d'une châsse, où l'on renfermait ancien-

nement tes reiiques des saints, et qu'on nom-
mait ainsi, parce que tes reliquaires étaient

faits en arcade ou en voûte peut-être aussi

à cause de t'op~s où ils étaient placés d'où
tes Latins ont formé cc~o, pour exprimer la

même chose. Ces reliquaires étaient de bois,
quelquefois d'or, d'argent ou d'autres ma-

tières précieuses, avec des reliefs et d'autres

ornements on les plaçait sur l'autel, qui,

comme nous t'avons dit, faisait partie de

l'apsis, qu'on a aussi nommé quelquefois le

chevet de l'Eglise, et dont le fond, pour t'or-

dinaire, était tourné à t'orient. Fo! Ducange,

Descript. S. 5op/<B;Spe)man; Fteury, loc.:

Ct<.

AQUARtENS. Voy. ENCRATITES.

AQUtLA, auteur d'une version de la Bible.

Fot/.
VERSION.

ARABE (Version). Foy.BtBLE:

ARABLE. 'Saint Paul nous apprend tui

même ( Ca~. t, 17 et suiv. ), qu'immédiate.
menLaprès sa conversion, il alla prêcher eu

Arabie, et qu'il y demeura trois ans. On nf
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peut pas douter qu'il n'y ait fait des
conver-

sions et fondé une Egtise. Parmi ceux qui
furent témoins de la descente du Saint-Esprit

sur les apôtres à Jérusaiem, le jour d< la

Pentecôle,il y avait des Juifs de )'~ra~t'e(~tcf.

n.H). Les interprètes det'Ecriture ont ob-

st'rvé que la conversion- des Arabes avai! été

prédite par Isaïe, chap. x<, H, où il est dit

que le peuf'!e du Seigneur emportera tes f'é-

pouilles des enfants de l'Orient et chap. x) u,

v.H, le prophète dit que les habitants de

Pétra, ville d'Arabie, élèveront la voix du
sommet de leurs montagnes, et rendront

gloire à Dieu. En effet, les deux évéchés prin-

cip:)ux de l' Arabie onl été Bostres et Pétra;
mais il y en avait plusieurs autres, et l'on

trouve les noms de leurs évoques dans les

souscriptions des concites.

On no peut pas douter que les Arabes ne
soient la postérité d'Ismaël; ils se font en-

core gloire aujourd'hui de descendre d'Abra-
ham. C'est le plus ancien peupte du monde;

ils n'ont jamais été chassés de leur pays; ils

ont toujours subsisté depuis leor premier

ctabtisse'nent; ils n'ont changé ni leur lan-

page ni teurs moeurs, parce qu'ils ne sn sont

mé!és avec aucune autre nation. Aussi con-

servent-iis encore le caractère et tes mœurs

de leur père Ismaël; l'ange du Seigneur, en

annonçant sa naissance, dit à sa mère Agar
Ce sera un homme <f!)it;a~e, sa main sera levée

contre <oM~, et la main de <OM! sera contre

lui il dressera ses ~M<e~ sons les yeux de

ces frères (Ce~.xvt, H). Vainement les Egyp-

tiens, les Grecs, les Romains, les Turcs, ont

voulu subjuguer les Arabes, ils n'y ont pas
réussi pour longtemps. Ce peuple se main-

t.eut dans t'indépendance, et préfère la liberté

à toutes les commodités des nations policées.
Depuis près de quatre mille ans, il est tou-

jours le me '~e. Un homme très-sensé, qui l'a

vu de près,.dit que chez un Arabe il croyait
encore être dans la lente d'Abr.'ham ou de
Jacob. Ceux du désert furent convertis vers

l'an 373 par les moines qui habitaient dans
leur voisinage. Théodoret.t. )v,c.23;So-

zom., 1. v), c. 38. Ceux de l'Arabie heureuse

le furent sous l'empire de Constance par un

é"éque arien. Ce peuple est accusé par les

anciens d'avoir immolé des victimes humai-

nes mais on peut reprocher cette barbarie à

un grand nombre d'autres nations.

Nos voyageurs tes plus modernes nous

avertissent qu'il n'est pas vrai que les Arabes

en général, même ceux que l'on nomme /?e-

douins, Scénites, ou habitants df désert,
soient voleurs, perfides, sans fois et sans

mœurs. Niébur, qui les a vus en 1762 et 1763,
tes peint tout différemment: il dit qu'à cet

égard it n'a aucun reproche à faire contre

eux. M. de Pages, qui tes a visités peu de
temps après, en parle de même. Voyages au-

<OMr du monde, tom. pag. 307. Les Arabes,

dil-il, ne se volent jamais entre eux. et vi-

vent très-sociablement mais une tribu est

souvent en guerre avec une autre tribu, et

alors les hostilités sont réciproques. Ils ne vo-

lent que dans le désert et rasscmbtés en corps

de nation parce que, scion l'ancien préjuge.

ils regardent tout é ranger inconnu comme un

ennemi, à moins qu'ils n'aient fait une con-

vention avec lui, et qu'il ne leur ait payé uno

espèce de tribut, ou qu'il ne soit protégé par
l'un d'entre eux; mais quand on a un Arabe

pour sauvegarde, on ne risque rien. Comme

ils se croient maîtres et seigneurs du désert.
ils prétendent qu'un étranger n'a pas droit de

passer sur leurs terre!) sans leur permission
et sans leur payer un tribut.

Un incrédule célèbre. pour donner mau-

vaise opinion des Juifs, a répété dix fois que

dans l'origine, c'était une horde d'Arabes

Bédouins. Quand ce fait ne serait pas évidem-

ment faux. il ne s'ensuivrait encore rien,
puisque, selon lé témoignage des voyageurs,

les Arabes Bédouins ne sont pas et n'ont ja-
mais été tels que cet écrivain a voulu tes re-

présenter. –Mais, vu l'attachement opiniâ-

tre qu'ils ont toujours conservé pour teurs

anciennes mœurs, on conçoit qu'il n'a pas été

aisé de tes convertir au christianisme, etqu i)

a fallu pour cela un grand changement dans

tours habitudes et dans leurs idées. Cepen-

dant l'an 207, le christianisme était déjà flo-

rissant dans cette contrée Origène y fit trois

voyages pour y combattre différentes erreurs;

Bérytie, évéqne de Rostres, l'une des prin-
cipales villes de t'Arase, enseigna qu'avant

l'incarnation Jésus-Christ n'était point une

personne subsistante, qu'il n'était Dieu de-

puis son incarnation que dans un sens im-

propre, et parce qu'il participait à ta divinité

do Père. Dans les conférences qu'il eut avec

Origène, il abjura son erreur, l'an 229. Eu-

sche, //M(. ecclés., t. VI, c. 20 et 33. Vers l'an

2M, Origène retourna en Arabie pour faire

condamner l'erreur des ar<!&~«M. e' il se tint

un concile à cette occasion. Eusèbe, t~t~ c.

37. Voy, l'article suivant. L'an 269, t'évoque

de Bostres assista au concile d'Antiochn. Ti-

tus, évêque de cette même ville au iv siècte,

écrivit un traité contre les manichéens, qui
pubsiste encore. On conjecture que saint Hip-

polyte, qui vi vait au m', était évéque, non

de Porto en t)a)ie, mais d'Aden en Arabie,

que les anciens nommaient Por~MS~HMMMS.

Foy. la note sur Eusèbo.t, vi, c. 20.

Le christianisme s'est conservé dans cette

partie du monde jusqu'à la naissance du ma-

hométisme, au vn* siècle; alors il y a été

entièrement détruit. Mais au v" les nesto-

ricns. et ensuite les eutychiens, y séduisi-

rent beaucoup de personnes, et furent mai-

tres de plusieurs évéchés. H n'est pas même

certain que t'a&te tout entière ait jamais
été soumise a l'Evangile, puisqu'il y avait des
idolâtres lorsque Mahomet y prêcha ses er-

reurs.
ARABIQUES. secte d'hérétiques qui s.'éte-

vèrent en Arabie vers l'an do Jésus-Christ

207. Ils enseignaient que l'âme naissait et

mourait avec le corps, mais aussi qu'élte res-

susciterait en même temps que le corps. Eu-

sèbe, liv. v), chap. 37, rapporte qu'on tint en

Arabie même. dans le m° siècle, un con-

cile auquel assista Origène, qui convainquit

si clairement ces hérétiques de leurs erreurs,
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qn'its tes abjurèrent et. se réunirent à l'E-

glise.
ARBRE DE LA SCIENCE du bien et du

mal. J) est dit dans la Genèse, c. n, v. 9, que
Dieu avait planté au milieu du paradis l'ar-

bre de la science du bien et du mal, et qu'il

défe::dit à l'homme de manger de son fruit,

sous peine de la vie, vers. 17. On demande

pourquoi Dieu ne voûtait pas qu'Adam con-

nût te bien et le mal, comment un fruit pou-
vait donner cette connaissance ;'c'cst une

ancienne objection des marcionites et dcs

manichéens. Tertull. adv. ~farci'on., ). c.

25; saint Augustin contra Fatt~[t)H, ). xxn,

c. Nous lisons dans t'Ecdésiastifjue, c.

xvn, v. 5, que Dieu avait donné à nos pre-
miers parents le don d'intelligence, qu'illenr

avait montré te bien et le mal. Sans cette

connaissance, ils auraient été incapables de

pécher. Mais Dieu ne voulait pas qu'ils con-

nussent par expérience la honte, les regrets,
les remords d'avoir fait le mal, ni qu'ils pus-
sent comparer ce sentiment avec celuide t'in-

nocence. Voiià ce que le péché leur apprit,
ft il n'était pas nécessaire pour cela que le

fruit dont ils mandèrent eût la vertu physi-
que de faire connaître le bien et le mal.

De quelle espèce était ce fruit funeste ? Etait-

ce une pomme, une pojre, une figue, etc. ?

A cette importante question, nous répondons

que Dieu n'a pas trouvé bon de nous l'ap-

prendre.

ARBRE DE VIE. Des commentateurs, qui
avaient sans doute beaucoup de loisir, ont

mis enquestionsi cet arbre était le mêmeque
celui de la science du bien et du mal. j) nous

parait que l'Ecriture !ss distingue très-

ctairement; elle dit que Dieu avait placé au.

milieu du paradis t'artre de vie et l'arbre de
!a science du bien et du mal (6rcM. n, 9). La,

vertu qu'avait le premier de prolonger la

vie était-ette naturelle ou surnaturelle ? Cette

question est aussi intéressante que tfsfahtes

tbrgécs par les rabbins sur ces deux arj~rM

merveilleux. Nous nous contentons de re-

marquer que, selon Salomon, la sagesse est
!'ar&re de vie pour tous ceux qui t'embras-

sent (Prov. ut, 18), et que Jésus-Christ mou-

rt'nt sur la croix, en a fait un arbre d?

vie plus puissant que celui du paradis. Foy.

RÉDEMPTION.

AHC-HN-CtEL. Ce qui en est dit dans l'Ecri-

ture sainte a semblé ridicutea plusieurs m-
crédutes. Après le déluge, Dieu dit à N<'é et

à sa famille 7/ n'y aura plus désormais de

déluge qui désole la terre, e< voici le signe de

l'alliance que je /a! avec t;otff, ou de la /)) o-

tnM~e que je vous /af~. Je me«rat mon ARC

dans les nues, et lorsque j'aurai couvert le ciel

de nuages, mon Ane y paraîtra, et je me ~OM-

tiendrai de la promesse que j'ai /a~e de vous

fon~eft;er~< tous nnttMMa; (6'en. <x. 11 et

suiv).l'C.c!a suppose, disent nos critiques,

que l'arc-en-ciel n'avait pas existé avant ie

uétnge, puisque Dieu dit, je mettrai mon

arc dans les nues or, ce phénomène a dû

paraître toutes les fois qu'il a plu d'un cô é,'

pendant que le soleil luisait de l'autre il

c'est donc pas probante que N~é et sa fd-

mille n'eussent jamais vu l'are-en-ciel. 2*

H est ridleule de donner le signe de la pluie
pour sûreté qu'il n'y aura plus d'inondation,
et que l'on ne sera pas noyé cela prouve

que t'autrur de cette histoire était très-mau-

vais physicien.

Réponse. Cela prouve plutôt que les cen-

seurs de cet historien sont téméraires. 1°

Comme les verbe3 hébreux ne sont que des

participes indéterminés pour traduire à la

lettre il faudrait dire Ale t'o~d mettant mon

arc dans les nMM, et cela signifie égatcment7e

mets, j'ai mis oujemettrai. 2° En laissantle ver-

be au futur it ne s'ensuit pas encore que t'arc <K-

ciel n'avait pas été vu avant le déluge, mais

qu'it n'avait pas été vu pendant le détuge et

qu'il allait reparaître de nouveau. 3' En effet,

t'a' c-eK-cte/ ne peut avoir lieu lorsque les nuées

sont très-épaisses, et chargées de beaucoup

d'eau comme cela dut être pendant le dé !u-

ge on oc peut donc ie voir que quand les

nuages sont assez légers et assez interrom-

pus pour que le soleil puisse darder ses

rityons au travers. Donc toutes les fois que

t'arc-en-ct'e~ parait, c'est un signe certain

qu'il ne tombera pas assez de pluie pour cau-

ser une inondation générale; ce signe était

donc très-propre à rassurer Noéet ses enfants

contre la crainte d'un nouveau déluge.
Le terme d'alliance, dont se sert l'écrivain

sacré, a encore ému la bile d'un philosophe.
« En quoi consiste donc, dit-il, cette alliance

que Dieu a faite avec Ihomme et avec les

animaux? qu<')!e~ entêté les conditions du
traité? Que tous les animaux se dévoreraient

les uns les autres, qu'ils se nourriraient de
notre sang et nous du leur qu'après les

avoir mangés, nous nous exterminerions

avec rage. S'il y avait jamais eu un tel

pacte, il aurait été fait avec )ediab)e.e Le

ridicule de cette tirade est poussé à l'excès

ce philosophe ne savait pas que !e même

terme en hébreu signifie alliance et promesse

Qu'est-ce, ça effet, qu'une alliance, sinon

une promesse réciproque? Toute promesse
emporte l'obligation de Cdélité d'un côté, du

confiance et d'obéissance de l'autre. Or, Dieu

promet de ne plus désoler la terre, de ne

plus exterminer la race des hommes ni des

animaux par un déluge universel il dit:

-Tant que durera la terre, les Mm<</M et la

moisson, le chaud et le froid, l'été et f/<tt:er,

~oMr et la nuit se ~Mcc~(/erott< con~~ammen~

(GeM. vm, 22). Cette promesse devait donc

engager Noé à cultiver la terre et à hourrif

des animaux, sans craindre d'être frustré dit
fruit de ses travaux.

Quoique les animaux féroces, et carnas-

siers dévorent tes autres, quoigue les hom-

mes en détruisent beaucoup pour se nourrir,
cependant les espèces utiles ne laissent pas
de se conserver et de multiplier; Dieu leur

a donné une fécondité relative à ta consom-

mation qui s'en fait. Ma'gré les dérange-
ments passagers des saisons, les orages, les t-
stérilités, la terre continue depuis le déiugc
à fournir la subsistance à ses habitants, quel-

qu.e nombreux qu'ils soient les famines ne

sont que locales et passagères: A mesure
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que ta population augmente, on trouve le

moyn de rendre fertiles des terrains qui
paraissent incapables de faire aucune pro-

duction, etc. Tous ces phénomènes sont as-

sez beaux pour mériter l'attention des philo-

sophes, et assez merveilleux pour que l'au-

teur sacré ait eu raison de les attribuer à la

bénédiction de Dieu (GeK. tx, 1).

AUCHANGE, substance intelligente ou an-

pe du second ordre de la hiérarchie céleste.

Foy. ANGE et HiÈnAncntE. On appelle ces

esprits archanges, parce qu'ils sont au-des-

sus des ang<*s du dernier ordre, d') mot grec

cjû~, principalement, etd'ay~~o~.an~e saint

Michel est considéré comme le prince des an-

ges, et on t'appelle ordinairement l'archange
saint Michel.

ARCHE D'ALLIANCE. coffre d'un bois

incorruplible el revêtu de lames d'or, que
Moïse avait fait construire par ordre de Dieu;

dans lequel il avait renfermé les deux tables

de la loi, un vase rempli de manne, et la

verge d'Aaron, qui av;)it fleuri dans le ta-

bernacle. C'étaient là incontestablement les

objets les plus respectables de la retigion

juive. Ce coffre était nommé arche d'alliance,

parce que la loi qu'il renfermait était le ti-

tre de l'alliance que Dieu avait contractée

avec son peuple it fut placé derrière un
ïoite dans le sanctuaire du tabernacle. Le

couvercle de ce coffre était nommé propi-
tx~ot're; it était surmonté de deux chérubins

d'or, dont les ailes étendues formaient une

espèce de siège, qui était censé le trône de

la majesté divine. Les deux côté~ les pins
longs étaient armés chacun de deux anneaux

d'or, dans lesquels o" glissait deux bâtons
dorés, qui servaient à transporter l'arche.
Deux sacrificateurs ou deux lévites la por-
taient sur leurs épaules, comme l'on porte
aujourd'hui dans les processions les châsses

des reliques des saints ce soin fut particu-
lièrement confié aux descendants de Caath,
Os de Lévi.

L'arche, construite au pied du mont Sinaï

l'an du monde 25H, voyagea pendant qua-
rante ans dans le désert avec Moïse et Josué.

Après le passage du Jourdain, elle fut placée
à Galgal dans la Palestine, et y resta environ

sept ans de là-elle fut transportée avec le

tabernacle à Silo, où cite demeura trois cents

vingt-huit ans. L'an 2888, les Israétites l'en

tirèrent pour la porter dans te"r camp. Dieu

permit qu'elle fût prise par les Philistins,
chez lesquels elle demeura sept mois par
les fléaux dont Dieu les affligea, ils furent for-
cée de la renvoyer à Bethsamès quelques
Bethsamistes ayant voulu, par curiosité, voir

ce qu'elle renfermait, furent frappés de

mort. De là elle fut conduite à Cariathiarim,
et ptacée~sur ta partie ta plus élevée de ta
ville de Gabaa, dans la'maison d'Aminadab,
où elle resta soixante-dix ans. David l'en tira

l'an du n.onde 2959 dans le transport, Oza

ayant voulu y porter la main pour ta soute-

nir, fut frappé de mort. David effrayé n'osa

la conduire chez lui, -Ma (it déposer dans la

.maison d'Obédédom. Trois mois après, il la

transfera dans.sou pa!ais sur le mont de

Ston elle y resta quarante-deux ans, jus
qu'à ce que Salomon la lit ptaccr dans le

sanctuaire du compte qu'il venait de bâtir
elle y fut environ quatre cents ans, jusqu'au
siége de Jérusatem par Nahuchodonosor.

Pendant ce siège, Jérémie la fit cacher dans
un souterrain, afin qu'elle ne tombât pas en-

tre tes mains des Chaldéens; après leur re-

traite, il la fit transporter dans une caverne

du mont Nébo, située au delà du Jourdain,

ctcé)èbre par la sépulture de Moïse, et eu

ferma l'entrée. U ne parait pas par l'histoire

qu'elle en ait jamais été tirée; les Juifs ont

toujours été persuadés qu'elle n'était pas
dans le second temple bâti par Zorobabel.

~oy. ). II. ~facAa& c.. u. Voy. dans tes

planches de l'Histoire ancienne la figure do

l'arche d'alliance. Dans la bible d'Avignon,
t. XH, p. 523, il y a une dissertation ou l'on

examine si cette arche fut cachée par Jéré-

mie, et sj un jour elle doit reparaître.
Les juifs modernes ont dans leurs synago-

gues une espèce d'arche ou d'armoire dans la-

quetteitsrcnrermentteurs livres sacrés, à li-

mitation de l'arche d'alliance; ils la nomment
~f~n. Tertullien en parle déjà et ta nomme

orntartMMtj'ttdatCMm de là l'expression, met-

tre dans l'armoire de la synagogue, pour dire
mettre au nombre des livres, canoniques.

ARCHK DE NoÈ, sorte de vaisseau ou de

bâtiment flottant qui fut conslrpit par ~\M,

afin de préserver du détuge sa famille ét les

différentes espèces d'animaux que Dieu avait

ordonné à ce patriarche d'y faire entrer.

Fo; DÉLUGE.

Les critiques ont fait beaucoup de recher-

ches et imaginé différents systèmes sur la

forme, la grandeur, la capacité de l'arche de

Noé, sur les matériaux emptoyés à sa cons-

truction, sur le temps qu'il fallut pour la

bâtir, sur le lieu où elle s'arrêta lorsque les

eaux du détuge se retirèrent, etc. Nous par-
courrons tous ces points le plus brièvement

qu'il nous sera possible.
1° On croit que Noé employa cent ans à bâ-

tia l'arche; savoir, depuis l'an du monde

1555 jusqu'en 1656, temps auquel arriva te

détuge. C'est l'opinion d'Origéne, liv. !v eoH-

tre Celse de saint Augustin, de Civ'ilate Dei,

lib. xv, c. 27; contra Fott.!< Ht), xu c. 18,

pM~<. inGenes., n. 5 et 23; de Hupert, sur

la Genèse, liv. tv, c. 22. Ils ont été suivis par
Salien, Sponde, Le Pelletier,,etc. D'autres in-

terprètes prolongent ce terme jusqu'à s;x

vingts ans. Hérose assure que A'oe~"e com-

mença à bâtir l'arche que soixantc-dix-huit

ans avant te dc)uge un rabbin n'en compte

que cinquante-deux tes mahomé'ans ne
donnent à ce patriarche que deux ans pour
la construire. Par le texte de la Genèse, il

est certain d'un c6té que le détuge arriva

l'an six cent de Noé, de l'autre, qu'il éts

âgé de cinq cents ans torsqu'it eut Sem,-Chat t

et Japhet; d'où il s'ensuit que t'opinion d{

Bérpse parait la plus probable. En euét,se<

ton le père Fournier, dans son Hydrographie,

et seto" le sentiment des Pères, Nué fut aide

dans son travail par ses trois (its ces quatre

pcrsuuues snfu.rcnt pour le finir puisque
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Archias de Corinthc, avec le secours de (rois

cents ouvriers, construisit en un an le grand

vaisseau d'Hiéron, roi de Syracuse.–Quand
on supposerait l'arche beaucoup plus grande,

et hâtie en soixante-dix-huit ans, il faudrait

faire attention aux forces des hommes du

premier âge du monde, qui ont toujours été

regardés comme beaucoup plus robustes que

ceux des temps postérieurs. Par ces ré-

flexions, l'on peut répondre aux objections

de ceux qui prétendent que famé des enfants

de Noé ne naquit qu'environ le temps auquel

J'arche fut commencée, que le plus jeune ne

vint au monde que lorsque l'ouvrage était

déjà fort avancé, qu'il se passa par consé-

quent un temps considèrable avant qu'ils
fussent en état de rendre service à leur

père. On détruit également ce que d'autres

objectent, qu'il est impossible que trois ou

quatre hommes aient suffi pour construire

un bâtiment auquel il fallait employer une

.prodigi use quantité d'arhres, et un nombre

tnfini de bras pour les façonner. Que sait-

on d'ailleurs si Noé ne se Gt pas aider par
des ouvriers ?

2° Le bois qui servit à bâtir l'arche est ap-

pelé dans l'Ecriture Ae~ gopher, que les

Septante traduisent par bois équarri; Onké-

los et Jonathan, bois de c~re saint Jérô-

me, bois taillé ou poli, et ailleurs,-bois ~ou-

dronné, ou enduit de bitume; Kimchi dit que
c'était un bois téger Vatable, un bois qui

demeure dans l'eau sans se corrompre; Ju-

nius, Tremet~ius et Buxtord, une espèce de

cèdre appelé par les Grefs xe~~K~. M. Le

Pelletier de Rouen pense de même, parce que
co bois incorruptible est très-commun dans

t'Asie. Seton Hérodote et Aristophane, les

rois d'Egypte et de Syrie employaient le cè-

dre an lieu de sapin à la construction de
leurs flottes mais on ne doit pasf.tire beau-

coup de fond sur la tradition reçue dans

tout l'Orient, qui veut que rare/te se soit

conservée jusqu'à présent tout entière sur le

mont Ararat. Bochart soutient que gopher
est le cyprès, parce que dans l'Arménie et

dans l'Assyrie, où probablement t'a'c/<e fut
construite, il n'y a que le cyprès qui soit

propre à construire un long vaisseau tel que
i'arcAe. Arrien, tiv. vu, et Strabon, liv. xvt,

racontent qu'Atexandre voulant faire cons-

truire une tlotte dans la Babylonie, fut obli-

gé de faire venir des cyprès d'Assyrie. Or, il

n est pas vraisemblable que Noé avec ses en-

fants, obligés de faire un vaisseau si vaste

en si peu de temps, aient encore été dans la

nécessité de tirer de loin les bois de construc-

tion. D'autres enfin croient que t'héhreu

gopher signifie en général des bois gras et

résineux, comme le pin, le sapin, le tcrébin-

the. On ne doit faire aucune attention

<iux fables que les mahométahs ont forgées à

ce sujet.
3°SetonMoïse, l'arche avait trois cents

coudées de long, cinquante de large, et trente

de hauteur. Plusieurs critiques ont prétendu

que ces mesures ne donnaient pas une capa-
cité suffisante pourcontenir tous les animaux

et les provisions que l'arche devait renfermer.

Celse s'en est moque, et à nomme ce bâti-

ment l'arche f/'«t~'<ff/ Pour résoudre

c< tte difficulté, les Pères et les commentateurs

ont recherché quelle était la grandeur de ta

coudée dont Muïse a parte. Origène, saint

Augustin et; d'autres ont pensé qu'il était

question des coudées géométriques des Egyp-

tiens, qui con tenaient, selon eux, six coudées

vulgaires ou neuf pieds. Mais on ne voit pas
que ces coudées aient été en usage chez les

Hébreux. Dans cette supposition, )'arcA< au-

rait eu 2700 pieds de longueur; ce qui, joint
aux autres dimensions, lui eût donné une ca-

p 'cité énorme et supernue. Quelques-uns ont

dit que les hommes d'alors étant plus grands

que ceux d'aujourd'hui, L'nr coudée était

aussi plus longue; mais par la même raison,
les animaux devaient être aussi plus grands
et occuper plus de place. D'autres suppo-
sent que Moïse parle de la coudée sacrée qui
était de la largeur de ta main plus grande

que la coudée ordinaire mais il ne parait

pas que cette mesure ait été employée ailleurs

que dans les édifices sacrés comme étaient

le temple et le tabernacle. Buteo et la

P. Kircher paraissent avoir mieux rencon-
tré, en supposant la coudée de la to gueur
d'un pied et demi. Ils prouvent géométrique-!

ment qu'avec cette mesure l'arche était très-

suffisante pour renfermer tous les anin'aux

et toutes les provisions nécessaires pour les

nourrir pendant un an. On est encore moins

gêné,àcet égard,dans le sentiment df MM. Le

Pelletier, Graves, Cumberland et Newton,

qui donnent à l'ancienne c'~u'déc hébraïque

la même longueur qu'a t'ancienne coudée do

Memphis, c'est-à-dire environ vingt pouces

et demi, mesure de Paris. Snellius a pré-
tendu que l'arche avait plus d'un arpent et

demi de superficie Cunéus et Budéc n'ont

pas calculé de même Arbuthnot compte

qu'ette avait quarante fois huit mille crnt

soixante-deux pieds cubiques de capacité.

Le père Lami juge qu'elle était de cent dix

pieds plus longue que t'égtisedeSaint-Merry à

Paris, et de soixante-quatre pieds ptusétroite.
Son traducteur angtais ajoute qu'elle était

plus longue que ne l'est t'égtisedeSaint-Paut a

Londres de l'est à l'ouest, et qu'elle avait

soixante-quatre pieds de hauteur selon la

mesure anglaise.
~° Outre les huit personnes qui compo-

saient tafamittc de Noé, J'arche contenait une

paire de chaque espèce d'animaux impurs,

et sept d'animaux purs, avec leur provision
d'aliments pour un an. Au premier coup

dœit, cela peut paraître impossible; mais

quand on en vient au calcul, on trouve que

le nombre des animaux n'est pas si grand

qu'on se l'était d'abord imaginé. Nous ne con-

naissons guère que cent ou tout au plus cent

trente espèces de quadrupèdes, environ autant

-d'oiseaux, et quarante espèces de ceux qui vi.

yent dans t'eau. Les naturalistes comptent

ordinairement cent soixante et dix espèces

d'oiseaux en tout. Wiikins, évoque de Cnes-

ter, prétend qu'il n'y avait que soixante et

douze espèces de quadrupèdes qui fussent
nécessairement dans l'arche.
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S° Suivant la description que Moïse fait de

cet édifice, il parait qu'il était séparé en trois

étages, qui avaient chacun dix coudées ou

quinze pieds de hauteur. Probablement t'étago

le plus b~s était occupé par tes quadrupèdes
et par tes reptiles,celuidu milieu parlespro-
visions, cetui d'en haut par les oiseaux,

par Noé et par sa famille chaque étage

devait être divisé en plusieurs loges. Phiton,

Josèphe et d'autres commentateurs, imagi-

nent encore un quatrième étage sous les au-

tres, qui ét.'it comme le fond de cale du
vaisseau, qui contenait le test et les excré-

ments des animaux. Drexétius pense que
l'arche était divisée en trois cents loges ou

appartements le P. Fournier en compte

trois cent vingt-trois; l'auteur des Ques-

tions ~tf la- 6ten~e. quatre cents. Budée

Arias, Montanus.Witkins. le P. Lami. sup-

posent autant de loges qu'il y avait d'espè-
ces d'animaux. M. Le Pelletier et Buteo en

mettent beaucoup moins, parce que, si on

les multipliait trop, chacune des huit per-
sonnes qui étaient dans l'arche aurait eu

quarante ou cinquante loges à pourvoir et à

nettoyer par jour; ce qui est impossible.

Peut-être y a t-it autant de difficulté à dimi-
nuer le nombre des loges, à moins qu'on ne

diminue le nombre des animaux; il parait
plus difficile de prendre soin de trois cents

animaux dans soixante-douze loges que s'ils

occupaient chacun la teur.

Budée a calculé que tous les animaux ren-

fermés dans l'arche ne devaient pas tenir

plus de place que cinq cents chevaux ou

cinquante-six paires de bœufs. Le P. Lami

porte ce nombre à soixante quatre paires,
ou cent vingt-huit bœufs. Selon lui, en sup-

posant que deux chevaux ne tiennent pas
plus de place qu'un bccuf. si l'arche eu de
l'espace pour deux cent cinquante-six che-

vaux, elle a pu contenir tous les animaux

il démontre qu'un seul étage pouvait conte-

nir cinq cents chevaux, en comptant neuf

pieds carrés po.ur un cheval.

Quant à ce qui regarde les aliments con-

tenus dans le second étage, Budée a obser-
vé que trente ou quarante livres de foin suf-

fisent ordinairement à un bœuf pour sa

nourriture journalière et qu'une coudée

solide de foin, pressée comme elle est dans
les greniers ou magasins, pèse environ qua-
rante livres. Or, il paraît que le second éta-

ge avait cent cinquante mille coudées cubes.

Si on les divise entre deux cent six bœufs,
il y aura deux tiers de foin plus qu'ils n'en

pourront man.ger dans un an. Selon le
calcul de Wilkins, tous les animaux car-

nassit'rs sont équivalents, pour leur volume

et pour leur nourriture, à vingt-sept loups,
et tous les autres à deux cent huit boeufs.
Pour la nourriture des premiers, il met mille

huit cent vingt-cinq' brebis, et pour celle

des seconds, cent neuf mille cinq cents cou-

dées de foin or, les deux premiers étages
étaient plus que suffisants pour conte-
nir le tout. Quant au troisième, tout le

monde, convient qu'il y avait plus de place
qu'il n'en fallait pour les oiseaux, poar

~Vo~ et sa famille, et pour leur nourriture.

Ce savant évéque observe qu'il est plus
difficile d'évaluer la capacité de l'arche, que
d'y trouver une ptace suffisante pour toutes

les espèces d'animaux connus. La cause est

l'imperfection de nos listes d'animaux, sur-

tout des animaux des parties du monde qui
ne sont pas encore fréquentées et suffisam-

ment connues. H ajoute que le plus habile

mathématicien de nos jours ne détermine-
rait pas mieux les dimensions d'un vaisseau

tel que l'arche, qu'elles ne le sont dans l'E-

criture, relativement à t'usage auquel l'ar-

che était destinée; d'où il conclut que la

narration de Moïse dont on a voulu faire
une objection contre la vérité de l'Ecriture

sainte, en est plutôt une preuve. En effet, il

est à présumer que, dans les premiers âges
du monde les hommes moins exercés

qu'aujourd'hui dans les sciences et dans lés

arts, devaient être aussi plus sujets à des

erreurs de calcul cependant, si l'on avait

aujourd'hui à proportionner un vaisseau à

la masse des animaux et à leur nourriture

on ne s'en acquitte-rait pas mieux: par con-

séquent l'arche ne peut étr~ une invention

de l'esprit humain. En pareil cas, les hom-

mes sont exposés à grossir prodigieusement
les objets il serait donc arrivé, dans les di-
mensions de l'arche de Noé, ce qui arrive

dans l'estimation du nombre des étoitcs par
la seule vue. De même que t'oh juge d'abord

le nombre des étoiles infini, on aurait poussé
tes dimensions de t'arc/ie à une grandeur dé-
mesurée, et l'on aurait produit un bâtiment

beaucoup plus grand qu'il ne fallait t'his-

torien auraitplus péché par l'excès de ca-

pacité qu'il lui aurait donnée, que ceux qui
attaquent son histoire ne prétendent qu'il

pèfhe par défaut.
M. Le Pelletier de Rouen et Buteo ont

encore poussé plus loin l'exactitude et la

précision voici l'extrait détour travai), -tel

qu'il a été donné par dom Calmet, dans sa

Dissertation sur l'arche de Noé. Le premier

suppose que l'arche était un bâtiment de la

figure d'un paraHéHpipèdc reciangle dont

on peut diviser la hauteur intérieure en

quatre étages. H donne trois coudées et de-.
mio au premier, sept au second, huit au,

troisième, six et demie au quatrième il,

laisse les cinq coudées restantes des trente.

de la hauteur, pour les épaisseurs du;

fond, du comble, et des trois ponts ou plan-
chers des trois derniers étages. Le pre-
mier étage était le fond, ou ce que t'en ap-

pelle la carène dans les navires le second

servait de grenier ou de magasin dans le

troisième étaient les étab)es dans le qua-
trième, tes volières. Mais comme la carène

ne se comptait point pour un étage, e~ ne

servait que d'un réservoir d'eau douce

l'arche n'en avait proprement que trdts,

comme, l'Ecriture le dit, quoique les com-

mentateurs en aient supposé quatre en

comptant la carène.t ne veut que trente-

six étables pour les animaux terrestres

et autant pour les oiseaux chaque éta-

ble pouvait avoir quin~ecoudées quatre neu-~
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vièmes de long, dix-sept de large- et huit de

hauteur; par conséquent vingt six pieds et

demi de long, vingt-neuf de t'rge, treize

pieds et demi de haut, puisque M. Le Pcttc-

ticr donne à sa coudée vingt pouces et demi,

mesure de Paris. Les trente-six volières

étaient de même étendue que les étab'e.s.

Pour charger également l'arche, Noé avait

pu remplir les étantes et tes vôtières, et)

commençant parc:')tes du milieu, d<"i plus
pros animaux et des plus grands oiseaux.

Un calcul exact démontre qu'il pouvait y
avoir plus de trente-un miitc cent soixante-

quatorze muids d'eau douce dans la carène

c'est plus qu'il n'en fattait pour abreuver

pendant un an quatre fois autant d'hommes
et d'.inimaux qu'il y en avait dans t'arcAe.

H en est de même de la capacité du grenier

pour contenir la nourriture nécessaire à

tous pendant un an. Dans )e troisième

étage, Noé a pu construire trente-six loges

pour y serrer tes ustensiles de ménage, les

instruments de labourage, les grains, les

semences, etc., une.cuisine, une salle, ~qua-

tre chambres, et un espace de quarante-

huit coudées pour se promener.
M. Le Pelletier place la porte de rare/te.

non dans 1 un des côtés de la longueur. où

elle aurait gâté la symétrie et ôLé t'éq"itit're,

mais à l'un d's bouts.

Quelques-uns ont cru qu'un réservoir
d'eau douce n'était pas nécessaire, que l'eau

de la mer mêlée avec les eaux du dé!uge

pouvait être assez potable ils se sont trom-

pés l'expérience prouve qu'un tiers d'eau
salée mêlée avec deux tiers d'eau douce, est

encore une buisson insupportable. Comme

l'arche cessa de Hoftcr sur les eaux le vingt-

s('p!ièmcjour du septième mois, elle demeura

a sec sur les montagnes d'Arménie pendant
près de sept mois, pendant lesquels Noé ne

pouvait pas avoir de t'eau du dehors.

Le P. Jean Uuteo, né en Dauphiné, reli-

gieux de t'ordre de Saint-Antoine d~e Vien-

nois, dans son Z'nn'~ [/c farc/te Je y< écrit

au xvt'siécte, suppose que la coudée dont

parle Moïse n'avait que dix-huit pouces
comme la nôtre; cependant il ne laisse pas

de trouver dans les dimensions données par
Moïse tout l'espace nécessaire pour loger

dans f'arc/te les hommes, les animaux et tes

provisions. tt pense que t'nrc/te était com-

posée de plusieurs sortes de bois gras et rési-

neux qu'elle était enduite du bitume dont

t'Assyrie abonde, qu'elle avait la forme d'un

paraDétipipèdc, avec les dimensions que lui

donne l'Ecriture, mesurées à notre coudée.

JI y suppose quatre étages, le premier de

';uatre coudées de hauteur, le second dé huit,

le troisième de dix, le dernier de huit; il

't.'stine le premier à servir de sentine, le

~'cond est pour !cs étabics, le troisième pour

les provisions, te pLns haut pour la demeure

des hommes, des oiseaux, des ustensiles, etc.

tt place la porte à vingt coudées près du bout

de l'un des côtés, la fait ouvrir et fermer en

pont-levis; il met la fenêtre au haut det'ap-

partcn~'nt des hommes, et prétend que les

animaux n'avaient pas besoin de lumière. H

ctevetemitieu du combtc d'une coudée de,
hauteur dans toute sa longueur t)an'' k;

second étage, il met une attéede ~ix coudées

de large et de trois cents coudécs'de tong,
une autre qui la coupe à angtes droits.et

deux autres paraitètes. Par cette distri))U)ion

il forme quarante petites étab'es ou eettutes,

soixante grandes étables et quarante moyen-
nes. Or, en réduisant tous les animaux ren-
fermés dans l'arche à la grande.'r du bœuf,
du loup el du mouton, il juge qu'ils étaient

égaux à cent vingt bœufs, à quatre-vingts
loups et quatre-vingts moutons. JI soutient

que les étabtes, telles qu'il les suppose,

pouvaient contenir soixante paires de beeuis,
quarante paires de loups, et quarante paires
de moutons. Pour nourrir les bêtes carnas-

sières, il pense que trois mille six cent cin-

quante moutons pouvaient suffire pour leur

en donner dix par jour, ou un à quatre.
It perce toutes les étables par le bas, pour que
les ordures des animaux tombent dans la

sentine et servent de lest il y met des sou-

piraux qui remontent jusqu'audernier étage,

pour donner de l'air et prévenir l'infection.

En divisant le troisième étage comme le

second, il trouve suffisamment d'espace pour

placer toutes les provisions, toutes tes com-

modités dont Noé et sa famiile pouvaient
avoir besoin, toutes les facilités pour soigner
sans beaucoup de travail les différentes es-

pèces d'animaux. Toute la capacité de l'ar-

che, selon son cat.cu),et en prenait la coudéo

à di~-huit pouces, était de six cent soixante-

quinze mille pieds; elle avait quatre cent

cinquante pieds de long, soixante-quinze
de targe, et quarante-cinq de haut.

Quelque ingénieuses que soient les idées

du P. Hutco quelque exact que soit son

calcul, M. Le Pelletier trouve plusieurs diffi-

cuttés dans son système. 1° La coudée dont

parte Moïse était celle de Memphis, plus

courte d'un septième que celle de Paris. 3"

Un bâtiment plal et carré, plus long et plus

targe que haut, n'a pas besoin de lest pour

t'eo'pécberde tourner, de quelque manière

qu'on le charge. 3 Les animaux seraient

mat placée entre des fumicrs et des provi-

sions ils auraient été sous l'eau, prives de

la lumière, en danger d'é're étouffés; on pré-

vient ces inconvénients en les mettant au

troisième étage. ~° La pesanteur des ani-

maux pouvant aller soixante-dix milliers,

au lieu que celle des provisions pouvait se

monter à plus de dix millions de charge, il

n'Cbt pas convenable de placer les provisions
au-de,sus des animaux. 5° La porte, placée à

un des côtés de l'arche, avec une allée vide

dans toute la tongut ur, aurait rendu l'arche

plus pesante d'un côté que de l'autre, et in-

commode dans sa totalité etc. Mais

comine le remarque dom Catmet, il y a peu
d'auteurs qui, en traitant cette matière, ne

so.ent tombés dans des inconvénients. Les

uns ont fait l'arche trop grande, les autres

trop petite, plusieurs peu s~tide la plupart
n'ont envisagé dans t'histoire du détuge que

les difScuttés qui peuvent concerner la ca-

pacité de l'arche, sans faire attention à celles
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qui pouvaient résulter de saform", de la

distribution des appartements et des loges,
~ie la manière dont il fallait donner aux ani-

~nauxdeta nourriture, du jour, de t'air, de

la propreté. M. Le Pelletier les aéctaircies et

prévenues (Di~er~. sur l'arche de ~Vo c. 52).
6° Dans quel lieu s'arrêta t'arc/tt; après le

detuge?Quctqucs-uns ont cru que c'était

pt'cs d'Apamée, vitte.de Phry~ie, sur le t!euve

Marsyas, parce que cette ville était sur-

nommée t'Arc/te, et portait une arc.'te dans

ses médailles. Mais il est très-probaide que
ceUe ville était nommée KtS-~Tof, ~trc~e, parce
qu'f'itc était située d'ans un vatton très-étroit,
et renfermée comme dans un cotïre; it pa-
rait quec'cst même la sign.ucationduno.n
propre ~nt)t(fe. On lit da.is les vers syttiHins

que le 'uont /trarn(, où s'arrêta t'nrc/ie, est

sur les connus de la Phrygie, aux sources

du neuve Marsyas c'est une erreur. Tout

le monde sait que cette montagne est en

Arménie; Josèphe t'historieo, parlant <)'

ziltes, fi du roi de t'Ahdiahéne, d.t que <on

père lui donna dans t'Arrnénie un canton

nommé A'ue~'on, où t'en voyait, des restes de
Faf c/<e de Noé. il cite Rérose., historien

t~haideen, qui dit que de sou temps ou voyait
des restes de t orc/te sur tes montagnes d'Ar-
mfnie. j4)f< iiv. ),c.5;tiv.xx, c.2.–

Nicolas de U;t:tia<, saint Thcop))i:e d'Axtio-

'he, saint Isidore de SeviHe, citent la même.

tradition; Jean Stuys, dans ses voyagt's, dit

qu'en 1G7U un ermite de ce canton lui assura

encore ce fait c'est une fabte. M. de Tour-

oefort, qui a é:<' sur les lieux, atteste que la

montagne d Ararat est inaccessible que de-
puis le milieu jusqu'au sommet elle est cou-

ve: te de neiges qui ne fondent jamais, et au

travers desquettcs il n'est pas possible de

s'ouvrir un passage, Les Armenh'ns eux-

mêmes tiennent par tradition, qu'a c;)usede

cet obstacle personne depuis Noé n'a pu
monter sur (ttte jnontagnc ni donner des
nouveties des restes de t'~re/tc; c'est sans

aucune preuve et sur de simples bruits po-
pulaires <;ue<jue!ques voyagcufS ont d.t

que tunen voyait encore des débris. Voyez
la DtMer~ton (ie dumCatme!;cettedeM.

LePettener de Hunen se trouve dans les

~~m. de 2'r<0t<a: de l'aunée n02.

Quelques incredutes qui ne pouvaient
rien opposer de solide aux ouvrages que
nous venons d'e.xiraire, se sont bornes a les

tourner en ridicute c'est leur dernière res-
source. Mais quoique les divers systèmes
eur la structure de l'arche ne soient qu:; des

conjectures, elles démontrent ct'pend.mt que
tes commentateurs qui ont travaillé à éci.ur-

cir la narration des livres saints,ontcu en

{jenérat plus decapâtitc, de lumières, d'eru-

dition, de jugement, que ceux qui font pro-
fession de mépriser les anciens monuments,
i-ans pouvoir en donner aucune raison. Voy.
parmi les planches de l'histoire ancienne ta

<igure de i'urcAe de Noé.

~ARCHEOLOGIE, tt y a dans !es ct)oses antiques .s

t'e~ucuup d'objets qui peuvent servir de preuve la

re!igion;t':)rct)6o!')gie, qui semble devoir demeurer

enuct'cafcnt en'ngere a ta cause religieuse, lui sert

d'appui eu ))eaucoup de circonstances. Elle sert de
correctif an narré des ttistoriens anciens, et, dans te
cas de confht.ctte vient pre$<juo toujours eonurmer
)e récit df la )!i))teco!)tre les t~istoriéns profanes.
Leshtédaittes.tesinscripnous.testnonumKntsont
servi de ré~on"e aux ptnsgravesot.jections,éctair(i
les faits sur lesquels s'était ét~vé des doutes, parce
que ce sont des témoins souvent ptusvéridi~uej

que les historiens, qui, u'aya!!t pas été les témoins

detoustcsévét!cmcn!s~<)ui,raco!)tantdesf.iitspa-
ses, peuvent se tromper et êire induits en er'enr
sur des cth'sesdc peu d'in~portance. Nous verrons,

auxmo(sM~ai«ei!,htscr;)Ott<0))M)))eMfs,com-

)m'ntt'!trctië'dogie a servi la cause chrétienne, el
confirmé la vérité de nos livres saints.

At:C))ËVÊCttË (a)(~rci< eMMiiia!)..terme qui
se prend en ddierentst-ens:~ pour le diocèse d'un
archevêque, c'est-à-dire pour t'étendue du pays
soumis àsa juridiction, n~ais qui ne compose qu't.~
scutdmce~p!)dit<'nceseusqueteté'cct)éaé!e
érigé en'irc/tefe~J; que tel ax:/fefc< contient tel
nombre de pat'o.tSes;2°ponrnne province ecclé-

siastique,composée d'un siège métropolitain et de

pt"s~ursevêqn.-sS))fffagnu~s;aiosit'«:c/'e<'M/tgde
Sens,~n)'(.ti'en)é~o)mtitaiue('tprima)i:dedeSt-m

ap~orsnHra,)nts)esé\c.t~é~Auxerrc.deTroYcs.
de ~ev.rs.ct~e~eche titulaire de Keth)éem;5").our

iepa.a.sarctHépiS);op.d,ou).o~rlacourecc)é;iias-

t:q!~e d'un archevêque. Ainsi t'.n dit: Un têt ecclé-

siastique a élé mandé à )'arc/tt'< on a agité telle
on tette m.)t!éreat'a)'<teM<4°pour les revenus
tempure'sde t'arc/~oec/t~. Ainsi, l'archevêché de To-

<edepasse pour le plus rich~'du monde.

Suivantuuetahte qui parait assez exacte, on comp-
tait, en 8K, dans t'tise catholique cent trois a'ï/te.
t'ec/t~ savoir, quatorze en ttatie, y compris le sié~e
de Home; di)L-neu)en France, enco'nptantAvigtion;

v~ngt-quatre dans tes royaumes de iSaptes et des

Deux-SicitHS; trois en Sardaigue, nu en Savo.é, onze
en i'ortug.it et en Espagne; cini) en AHemag))e, n.t
e!t Botteme, deux en tton,;rie. nu dans les Pays-Uas,
deux en

t'otogue.
La Grèce, la D.dm!)tie et t'Athahia

eit contenaie!'t "xe l'Asie trois et ('Amérique &.ï.

-Les Eglises réfurmées en ont conservé ueut deux
en Angleterre, quatre en Irlande, un eu Stiéde, et

deux dans le Oanemark et la Norwege.–En France,
t'u)'c/tfMc/~ deP~ris est le pt!~s distingue par le lieu

desou~iége,quiesi)ac.q)it.)teduroya!tm<j;;mats
quetqucsauneii le sont encore plus par u~eprëmni'
nence aOectée à leur siège. L'archevêque tte

Lyoi) jouissait des droits de primatie sur les mé-

tropoles de Paris, Tours et Sens, et sur te~rs

suUragunts. Celui de bourges prenait la qualité de

prinot d'Aquitaine, et il exerçait sa primatie s''r

ta métropote d'Atbi et ses suttrugants celui de Bor-

deaux prenait la même qualité et it l'exe!Cait. sur

l'archevêché d'Auct).

tt y avait eucore d'autres archevé jnes qui s'arro-

geaient la qualité de primat, sans exercer aucone

fouct'on prunatiate hors de tours provinces. Têt

était i'arct'evéque de Sens, qui prenait la quotité de
primat de Cermanie.cctui de !Sarhonne,quipr);nait

tetit~edeprima)detaUau)e!S:irbon!)aise;eetuide
Heims se faisait nun'mer primat de la Belgique et téga:
du Saint Sié,;e; cetui de tienne prenait le titre de

primat despritnats;etHi!)t'ar't'evêque d'Arles pre-
nait ta qnatité de légat du Saint-S:ëge. M.'is les titres

de tégat, quu preuaient les arcttcvé.jues d'Arles et

de Henus ne teur donnaient pas le droit de taire te-.

foncions attachées à ce titre celui de !<eims n'en li-

rait d'autre avantage que la qualité d'Excellence, que
lui donnaient ceux qu~ voulaient lui faire honneur.–
La qualité de prtmat des quatre Lyonnaises fut dou-

(a) y y a dans cet article,reproduit d'après t'Édi-

tien de Llége, beaucoup de t'h(.s;s qui n'ont pas d'actua-

tité. Nous tes avotts conservées. Le tecteur y verra
l'état des ntctroi'o.'e~ de France avaut ta Rev~tuHon..
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née pour la première fois à t'archevêque de Lyon
par Grégoire VII, en < )(!9, non comme un droit uou-
veau, mais comme une suite des droits qui Illi

avaient t')ujot!rs appartenu. Lesaret'evéques de
Sens s'y sont opposés pendant tongtemps; et ce n'a
été qu'après la réunion de la ville de Lyon à )a cou-

ronne de France, sous Philippe )~ Bel, eu 131 Z, que,

par le traité fait entre )e roi et la ~itfe de Lyon, la

primatie
de l'archevêque de Lyon sur cetui de Sens

fut fntiéreme"t établie. L'arcbevê([ue de Rouen
n'a jamais reconnu la prima) ie de Lyon malgré les

efforts des archevêques de cette dernière ville il a

même été maintenu dans celte franchise par un ar-

rêt du conseil du <2 mars )70~, enregistré dans les

paiements de Paris et de Rouen est sorte que le

métropotitain de Huuen était resté en possession de-e

ne relever que du Saint-Siège. On trouve des ca-

nons qui attribuent la qualité de primats aux mé-

tropolitains qui ne rctéve"t que du Saint-Siège;

c'est par cette raison que l'histoire ecclésiastique

donne cette qualification à archevêque de Chypre.

Jtn'ya nue deux arc/teMf/t~ est Angleterre,celui

de Cantorbëry et celui d'York, dont les prêtais sont

appelés primats et m~)'opo<)<HtM; avec cette unique

ditférence, que le premier est appelé p't'tMat de toute

l'Angleterre et t'amre simplement primat d'Angte-
terre. –L'archevêque de Cantorbéry avait autrefois

juridiction sur t'trtande aussi bien que sur t'Ângtc-

terre il était quatifié de patriarche, et quelquefois

o.rtt'i! orMx papa e< 0 tx Bt'ttanntrt poM<)Ye.E. Les

actes qui avaient rapport à sou autorité se faisaient
et s'enrrg!straie<tt

en s~n non, de cette manière,
anno pO))()~M<MS '<M<r! primo, etc.; il était aussi lé-

gat né. )t jouissait même de quelques marques par-
ticulières de royauté, con~ned'é're patron d'un

évêchë, ainsi qu'il lé fut de celui de Hochester; de
créer des chevaliers et de faire baure ntuunaie. )i

est encure le premier pair d'Angleterre il siége im-

médiatement après la famille royale, ayant la pré-
séance sur tous les ducs et tous les grands officiers
de la c'uuroune. Suivant le droit de la nation, la

vëtifica~ion des testaments ressortit à son tribunal

il a le pouvoir d'accorder des tenresd'administra

tiôn, d'accorder des licences ou privilèges, et des dis-
penses, d.'ns tous les cas où elles étaient autrefois

poursuivies en cour de Houe, et qui nu sonr point
contraires à la toi de Dieu. tt tient aussi plusieurs
cours de judicature.tettcs que la cour des arches,

iacourd'authé~ce, la cour de la prérogative,'ta
cour des paroisses privilégiées. L'archevêque
d'Yoka tes mêmes droits dans sa ~rovinceque

l'archevêque de Cautorbé~y. ii a la préséance sur

tous tes ducs qui ne sont pas du saog roy.t, et s~.r

tous les ministres d'Etat, otCep'é le grau'icttaucc-
lier du royaume. fiâtes droits d'un comte Palatin

~~HM~
Le non d'o)c/;<:t)~n'a guère été connu en occi-

dent avant le règue de Ghariemagne e~, si t'en :en

est servi auparavant, ten'était alors qu'un terme de

distinction qu'on donnait aux grands sièges, mais

qui ne leur ailribuait aucune sorte de juridiction,
au lieu qu'à présent ce titre emporte le droit de pré-
sider au coucile de la province. C'est aussi à son

officiafité que &uut portés les appels !<im)des des

causes jugées par les olficiaux de ses sutfragants.

(tmtraitdu ~icoon. deJKrMprMdMCf.)
AXCHbVËQUE (a) (droit et<-M«asf~Me), prélat

métropotit.tin qui a plusieurs éveques pour suffra-

gauts, et qui en est le chef. C'est le premier des
étêques d'une province e'.ctési.'stique.

Satnt Athanase parait être le premier qui ait em-

ptoyê tadéuom!uatioud'a)c/<et)~Me,en l'attribuaut.

à t'évêque d'AteMndrie. Mais si le titre n'est que du

(a) L'observation que nous avons faite, en commençant
l'article précèdent, doit être. surtout appliquée à celui-ci,que nous reproduisons également d'après t'édiuon de
Liège.

)V siècle, la dignité et la juridiction remontent

beaucoup plus haut. L'Ecriture et la tradition

nous apprennent que tes apôtres et leurs disciples
ont résidé d'abord d.<nste''grandes villes d'où ils

fnvoyaientdes évoques dans les villes inférieures.

Celles-ci regardaient les premières comme leurs

mères on les nommait déjà m~rcpo/M dans le gon-
vernonent politique, et Ics ëvéques qui y résidaient,
s'appetércnt aussi métropolitains. L'Kgtise fondée
pendant te régne des empereurs romains suivit tou-

jours ta division de'provinces de cet empire: te révoques
établis dans iesg!and<;suttesoumétropo!es [firent in-

sensiblement le titre de Mt~ropo/~ntnsetd'arc/~f~MM,
tourne ayant d'autres évêques dans leur dépendance.

Les révotutions arrivées d.tns t'Empire et i'éta-

blissemeut des peuples du Nord qui s'en panagc-
tent tes provinces n'ont presque rien changé à cet

é~ard. Les villes que les Ronains avaient appelées

n~<'opo<« ont presque tontes conSt'rvé leur titre t't

teut'art/tf))~M<quelques-unes'seutement ont éi6

érigées depuis en métropoles, comme Paris et Alby
en France. Vo)/. MÉTROPOLE.

L'âge et les qualités requises pour un arche éque
sont les mêmes que pour les simples évoques; il a

les mêmes fonctions à remplir cothme eux, il est

~utigé à la résidence; il n'en diffère que par i'usa~e
du paHtM'K, et par rapport à la forme de sa consé-

cration car tes evéqutS ont, ainsi que lui, la plé.oi-
)ude du sacerdoce. Les arcAeo~MM, cependant,
en leur <)uah'të de n)étropo)itains, ont une préëft.i-
nence d'honneur sur les é'éques de leurs provinces.
–Autrefois ks më~ropotitains assistaient aux ë)ec-

tions de leurs suffragants ifs confirmaient ceu:: qui
avaient été élus, et ils les consacraient après avoir

reçu leur serment d'obéissance. L'abrogation des
élections et le droit que les papes se sont attribué

in-ensiblemeut pour la consécration ont privé les
métropolitains de leur pouvoir sur tous ces chefs.

Ils ont aussi taissé perdre, par un non-usage, le droit

de visiter les Eglises de leur pro~i~ce. -On ne peut

cependant leur opposer que la prescription sur ce

dernier article car it n'y a point de loi qui les ait

dépouit;esde cette pér~gative attachée à cette dignité.

L'arc/tere~Me peut célébrer poutificalement dans
toutes les égti-es de sa province, y porter le pallium,
et faire porter devant lui la croix arcbiépiscopate,
comme étant une marque de son autorité. Mais it ne
peut dans aucun cas exercer la puissance de l'ordre

dans le diocèse de son suffragant, sans sa permis-
sion. C'est aux archerêques qu'appartient le droit
d'indiquer le concile des évêques de leur province,
de marquer te lieu où il doit être tenu, et de présider
à cène assemblée. Les arcAef~MM indiquaient aussi

les a~sembtëes proviuciales qui se tenaient pour nom-

mer les députés aux assemblées générales du clergé;
ils marquaient le lieu et le temps de ces assemblées

particulières, et ils y ptésidaient. Suivant l'usage qui
s'est conservé dans i'Egtise de France, les toiUes du

jobité doivent être adre-sées aux archerêques, qui
les envoient ateurssnn'ragants.

Ceux qui croient avoir sujet de se plaindre des or-

dunn.'nces ou des jugements reudns par les ëve-

ques, leurs grands vicaires ou leurs officianx, se

pourvoient par-devant l'archevêque, tant pour ce qui

estdetaju)idietionvotont:ureqoepource qui dé-
pend de la juridiction contentieuse.

Lesmétropotitainsne peuvent connaitreen première
instance des atTaires dont ta décision appartient aux

ëvêques, quand même ceux qui ont quelque intëiët

dans l'alTaire y consentiraient, parce qu'il n'est poi!~

permis aux particuliers de se soustraire à la juridic-
tion de t'ordinaire, et de renverser l'ordre public
des juridittions. Comme le chapitre exerce tuute

la juridiction épiscopate pendant ta vac.'nee du sié~e,

les N!-<;Ae))~Mesne peuvent coofia~re desafi'aireaeccto-

siastiques qui naissent dans les diocèses vacants,

qu'en cas d'appel de ce qu'ont décidé'tes officier:)

du chapitre ou le chapitre assembté.
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Quand t'évêque avait négUgéde conférer les béné-

ftces; dans les six mois do vacances qui lui sont

accordés par le concile de Latran pour y pourvoir,
soit que le bénéfice fût à la pleine collatiun de t'évê-

que, on qu'il eût dû le conférer par droit de détotn-

tion, c'était au métropolitain qu'il appartenait d'en
accorder des provisions dans les six mois suivants,

à compter du jour que l'évêque avait pu en disposer,
et avait négligé de le faire. Si t'arc~t'~Me conférait

avant que les six mois que t'évoque fussent expirés,

les provisions étaient nulles de plein droit, et la né-

gligence de t'évêque ne les rendait pas valables.

Les grands vicaires des archevêques représentait
le prélat qui teur a confié son autorité pour la juri-
diction volontaire, peuvent accorder des visa, lors-

quêtes évêquesies ont refusés sans raison, donner

des dispenses, et exercer tous tes autres actes de la

juridiction volontaire, en cas d'appel même confé-

rer les bénéfices vacants par dévolution, si ('Hrc/te~-

que leur a accordé spécialement; parleur commission,

le droit de donner des provisions de bénéfices.
Chaque métropotitain devait nommer un offifia),

pour juger les appellations des sentences rendues
daus les otficiatités des évëques de la province. Cet

ofticiat métropolitain devait avoir les quathés requises
par lés canons par les ordonnaocespour tes officieux X

des évoques, c'est-à-dire qu'il fallait qu'il fût prêtre,
né ou naturalisé dans te royaume qu'il fût licencié eu

droit ou en théotogie; qu'il ne tût eonseitter d'aucune

juridiction royale. L'archevêqlie pouvait le révoquer
quand il le jugeait à propos, sans en expliquer la rai-
son. en observant de faire insinuer la révocation au

grt'Efe des insinuations ecclésiastiques de son diocèse.
Dans les églises qui avaient le titre'de prim.'ti.'tes,

comme ecttesdeLyon etde 13ourges, l'officiai métropo-
Mtain jugeait non-seutement les causes d'appel de

tnus les diocèses des sutïr.tgants, mais encore celles

des appellations interjetées de l'official diocésain de

la métropote. L'oflicial primatiat jugeait tes appel-
tations des sentences rendues par t'otnci;') métrnpo-

litain. Cette maxime était fondée sur un us~e
constant et immé~oriat; mais il faut avouer qu'd
était trés-difticite de le justifier, suivant les principes

du droit, quoique plusieurs auteurs aient fait sur ce

sujet beaucoup d'ell'orts. Ce qu'ils ont dit de mei'-

leur consiste à soutenir que les divers officiaux ju-
geaient et prononçaient chacun selon retendue de
leur pouvoir le premier comme représentant t'évê-

que diocésain le second, le métropolitain, comme

juge du premier degré d'appel; et le troisième, le

primat qui l'a constitué pour les causes dévolues à

la .primatie. Mais comme les trois quatités d'é\'ê<)ue,
de métropolitain et de primat se trouvent réunis
dans une seule personne, et que le tribuual de t'ot-

ndat est le même que celui de t'évèq"e, il semhte

qu'appeler de l'official diocésain d'un archevêque à

son ofticiat méLroputit.'in, et de son otnci.'t métropo-
litain à t'oHidai primatial, ce serait app.'ter de t'é-

\6que à tui-même. Ce n'était, donc <j'tM pas- uue abs-

traction, ou con)o)ep.'rte!!t tes cauonistes, <M<<c-

tt<! MMM~'attOMe, qu'on divisait dans t'éve~ùe )né-

tropoiitain et prônât ces différents d''grés de juri-
diction pour en faire des tribunaux ttiuéteuts. Quoi-

que cette jurisprudence soit sujette à des incontë-

nieuts, on l'a conservée, paree qu'elle sert à obte-

nir trois sentences conformes, à moins de frais.

L'ofttciat d'un métropolitain ne peut procéder con-

tre les évoques sutfrag.'nts quand il s'agit de correc-

tiun et de ttisciptine ecclésiastique c'est l'archevêque
eu personne, comme supérieur immédiat, qui doit
counaitre de ces affaires, ce qui a été ainsi é~ab~i par

respect pour le caractère épiscopa).
Les archevêques ne peuvent taire aucune fonction

archiépiscopale avant d'avoir reçu du pape le pallium.
Dans i'originH, le pu~tMMt était un «roement d'hon-
neur, dont Constantin, suivant plusieurs savants.

gratifia le pape et les patriarches d'Orient. Les em-

pereurs permirent ensuite à t'~us les é\êques grecs
de te porter. Mais en Occident les papes, qui d'abord
eu avaientseuts le droit, t'accordèrent aux métro-

politains ou aM/iee~/MM, et mê.ne à quelques 6vé-

ques. Le pallium est une bande de laine btanctte.
dép~uitte de deux agneaux, que des sous-diacres

apostoliques ont eu soin de faire paitre et de toudre

eux tnémes. Cène bande est chargée de trois croix

noires ettti est attachée à un rond qui se met sur les

épautes, et elle forme deux pendants longs d'environ

un pied, auxquels sont attachées de petites tatucs de
plomb arrondies, couvertes de s"ie et de quatre crfit

rouges. Le pallitint doit avoir touché )e< corps de

saint Pierre et de saint Paul. )) est le symbole de la

plénitude du sacerdoce, de t'iudépendancedet'ar-

c/tet~Me et de la dépendance de ses sullragants son

envoi est une espèce de rontirmatidn des droits des

métropohtains il est tellement personne) à t'arc<t<

véque (lui t'a obtenu, qu'on le tui laisse après sa

uturt, et qu'on l'en revèt avant de t'cnaevetir. Le

pallium envoyé à un archevêque est tellement affecté

a sou église, que, s'il est transféré à un autre siège

métropotitain, il est obligé d'en demander un nou-

veau. (extrait du-ûictjon. de Jurisprudence.)
AhCHtCUNFRË'HE DU S~~r ET ~MACULÉ COEUR

DE M.tHtE. Les désordres et t'irrétigion qui se mutti-

pUaieut de toute part ittSpiro'ent auvéuérabie curé

de Notre-Uame des Victoires, à Pari~ de recourt)'
au saiut cmur de Marie peur obtenir la conversi)~

des pécht'urs. H forma, à ce dessein, nue pieuse as-

sociation. Et.'bhe pn ~5G. elle fut érigée en archi-

eonfré'ie par un bref deGré,;o!re XVt, donué eu

1859. Le pape accorde par ce bref aux cures de

Notrc-Uame des Victoires la facetté u'y .igg~ëg.'r
tomes les associations qui se sont étabHcs, ou qui

pourront s'ëiabtir sous le paironage du saiut et im-

macuté coeur de la sainte Vierge. L'archiconfrëne
compte anjourd'ttui des associée dans touœs les par-
lies duntonde. Les prottigesdeg~.ériso!~etde con-

version se sont mu!tip!iés en faveur de ceux qui ont

eu recours, ou po~r tesqueis on a eu recours au saint

cœur de Marie. L'arcbiconfrérie a ses Annales, où

sont consignés ces prodiges. L ne faut pas, tontcfo.s,

admettre ces miracles à la légère ni les procta<net
comme iudubi'abiemcnt authentiques, à moins d'uue

pern)i-sindet'dinaire.
ARCtUDtACm-: (n)(aroit eM~ttM:<.). C'est le nom

qu'on don.~ait au<re!o au plus aucit'n des diacres,
ou à celui que t'évëque choisissait pour être à leur

tète. C'est aujourd'it.ti un eccté~iastique pourvu
d'une dignité qui tnidom~e une forrede juridiction.

Dn )h0t at'c/t)f~<!cresom venus ceux d'arc/i/dtaconat,

pour désigner l'oflice et dignité de l'archidiacre, et

d'arc/ttOtacoM~ pour la parne du diocèse qui est su-

jette à la visite de l'archidiacre, et dont t'évoque a

déterminé t'étendue. L'érigée de cette dignité
remonte aux temps des apôtres, quicho sirent parmi
les premiers chrétiens les plus zetés et les plus vigi-
tants d'entre eux pour leur confier le soin des pauvres
et les charger de leur distribuer tes tibëratités des

(idètes. Le premier qui ait été honoré de ce titre fut
saiut ~tienne, que l'apôtre saint Luc appelle le pre-
nuer des diacres. Leurs fonctions se réduisaient alors

à la sente distribution des aumônes; mais lemanie-

ment des deniers et des richesses de t'Kgt~e mit
bientôt les archidiacres au-dessus des prêtres, qn),
bornés aux fonctions puremeut spirituelles, telles

que la- prière, t')ns)ruct<on et t'adminis~ration drs

sacrements, eurent moins de crédit et d'autorité
c'est ce que nous aUons développer.

Les diacres furent d'abord étabtij pour sontager

tesévêjues et les prêtres dans les fonctions exté-

rieures du gouvernement de )'Egti;.e[~o! RtACBEj;
le titre d'arc/tiatacM fut attribué à celui d'entre eux

que t'évêque regarda co.t.me le plus habile et le plus

(a) C''t article est reproduit d'après l'édition ue Liége.
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\igitant
bientôt après, les prêtât-, en lui conférant

ce titre, lui confièrent une partie de leur juridiction.
Ainsi les atTMdiacfMfHret'tan'ref"istesgrands vi-

caires de l'évêque, et ils exercèrent, en son nom, la

juridiction épiscopale sur les églises de leur dépen-

dance. Ils en étaient regardes comme t'œit et la

main. Dans t'égtise, its avaient soin de l'ordre et de
la décence du service divin; ils étaient tes maitres et

tes supérieurs des clercs, ils leur assignaient leur rang

et leurs fonctions. S'd n'y avait pas d'économe, ils

recevaient les oblations et les revenus de t'égtise, et

prenaient soin de la subsistance des clercs et des

pauvres. Ils étaient t<;s censeurs des mœurs, et veil-

laient à leur correction. Ils avertissaient t'évéquo de

tous les désordres, et faisaient à peu près les fon~
fions des promoteurs d'aujourd'hui, pour

en poursui-
vre la réparation.

L'étendue de. leurs pouvoirs et les fonctions qu'ils

remplissaient, les faisaient j.tacer, dans la t~érarchie

ecctésiasti.jue, immédiatement après t'évêque. Vers
le vf siècle, on leur attribua la juridiction sur les

prêtres, et dans le X)" on les considéra connue des

juges ordinaires, qui avaient de leur chef une juri-
diction propre, et le pouvoir de déléguer d'autres

juges; ils usaient en leur nom des druits dont ils ne

jouissaient qae comme délégués de t'ëvèque Plusieurs

out même prétendu en France avoir le droit déjuger
en première instance toutes tes affaires ecclésiasti-

ques de leur archidiaconé, et de pouvoir établir un
officiât pour terminer ce qui dépendait de la juridic-
tion contentieuse. Mais au commencement du xm"

siècle, les évêques s'astiquèrent à réduire dans de

justes homes les entreprises des archidiacres, qui

s'étaient emparés de presque toute leur juridiction

ils leur ôtérent t.' juridicto" volontaire parfétabtis-

sement des grands vicaires, ta contenLeusc par <e)te

des olficiaux, et ils resserrèrent ce qu'ils leur C!)

taissércnt en muttipti.~nt les archntiacotrss. Les ca-

not~s de plusieurs ccntcit&S maintinrent les évè.)ues
dans teors dr.~ts, et toun-s les fois qu'ils out eu re-
cours aux tribunaux sécuhers pour se plaindre des

entreprises des archidiacres sur leur autorité, les par-
icmunts les onidéctarées abusives, et ont réduit ta ju-

ridiction des archidiacres à des bornes plus étroites.

Aujount't'ui le droit le plus considërahte qui leur

ait été conservé est cctui de visiter les é,;t'scs de

leur archiuiacu!~é, de dresser des procès verbaux de

t'étatdanstequet ils trouvent chaque paroisse, des

plaintes que peuvent former les paroissiens contre

leurs cure-, de 'ccevoir les comptes des revenus des

fabriques, et de f.«re d<.s ordonnances pour le rc-
couvremcntett'emjuoi des deniers qui en proviun-

nent. C' ta est ainsi prescrit par t'artctc 17 de t'cdit

du mois d'avril lu95.–Suivant t'.trticte 14 du

«iètne édit, les areAt~aoM doivent, dans le mois

.'prés tours visites achevées, en remettre les procès-
verbaux aux archevêques ot) évoques, pour ordonner

sur ces procès-verbaux, ce qn'its croient devoir être

plus utile p"ur le bien de l'Eglise. Les archidia-

frei!, qui sout en possession de faire des ordonnances

dans le cours de leurs visites, peuvent statuer sur

ce qui regarde tes vases sacrés, les bancs des éJi-

se~.tcscrvice divin, et t.sautresmat!ères de cette

oaL.re, conformément aux statuts et aux usages du

diucése ils peuvent aussi, suivant la jurisprudence
djs arrêts, décider des contestations légères, et qui
ne méritent pas d'instruction mais')! ne leur est pas

permis de prunonc. sur les questions qui doivent

être portées au tribunal contentieux ni sur les af-

fairesimpurt.uttcs qui dépendent de la juridiction
volontaire, c~mmc tes dispenses de publication <je

b.~n-i, les permissions de marier dajs un temps dé-

fendu par t'hgtise. Quoiqu'on générât la disci-

pline des écoles app.rtiunue aux juges sécuHers,

l'archidiacre peut, ainsi que t'évêque, interroger dans
le cours de ses visites, les maitres et maitresses

d'écote des petits ~ihges, et mëtnc les destituer,

iorsqn'it n'est pas satisfait détour doctrine et de

teurs mœurs. C'est la disposition de l'article 2S de
t'édit du mois d'avril t695. Régulièrement les

archidiacres n'ont pas )e droit de visiter les monas-

tères ni les églises collégiales de leur archidiaconé;

cependant s'ils étaient en possession de les visiter,
et d'y faire des ordonnances, il faudrait se confier-

mer à cet u~age. On trouve au Journal des Audiences

nu arrêt du 6 juin 1640, qui a maintenu l'archi-

Qtacred'Ontre-Loire, du diocèse d'Angers, dans ta

possession de visiter l'église collégiale de Btesion,
située dans son archidiaconé. il est permis aux

archidiacres de visiter, en personne et sans frais, les

paroisses dont les religieux sont curés, celles où tes

chapitres prctendentavoir un droit de visite, mémo

celles qui dépendent des commanderies de l'ordre 'te
Mahe. A i'égard des églises paroissiales, desservies

dans les monastères qui se prétendent exempts de

la juridictio!) des ordinaires, l'évêque seul peu~ les

visiter en personne.–Un ax/tt'd/acre ne doit visiter

qu'une fuis par an les églises paroissiales, moins

nu'it ne survieune quelque raison importante qui

t'oblige à faire une seconde visite dans le cours do

l'année. ti doit visiter toutes chapelles domesti-

ques, et se faire rendre compte des revenus des
contréries qui se trouvent quelquefois dans tes cha-

pelles des ct~ateaux des seigneurs.
Les appettat~ons des ordonnances que rendent les

arc/~dtacrM doivent être portées devant t'evêqne, et

non devant le supérieur de J'évêque, parce que )e<

arc<d)aerfs rie sont pas regardés à posent comme
grands vicaires de t'évoque, et qu'ils possèdent en

tit'e l'archidiaconé qui leur donne une espèce de ju-
ridiction. C'est à t'arc/oaitfcre qu'appartient te

droit de pfësenter à t'ëvëque ceux qai (iu)vetti. être

ordouuës, d'ssjstt'r à re~men de ceux qui dosent

recevoir tes ordres, et de mettre ou de faire mettre

en possession des béncu~es cures ceux qui eu sont

tëgititnementpnurvus.
Autrefois celui qui exerçait les fonctions d'archi-

atacre ne pouvait être ordonné prètre sans perdre sa

dig'nté depuis que tes archidiacres sont devenus

oruht.iirt's, et qu'ils n'ont plus exercé la juridiction
sur tej curés, cotnme vicaires de l'évêque, on les a

obt:ge!; de se taire promouvoir à t'ordre de prêtrise,
afin que tes curés ne fussent pas dépendants d'une

personne (lui leur tut inférieure par l'ordre il faut

aussi que les a'c/iiatact'M soient licenciés en théok)-

gie ou en droit canon, quand bien même ils n'au-
raient aucune fonction de juridiction et de visite à

exercer, parce que t''s archidiaconés sont des digni-
tés des églises catttédrates, et que l'édit de i<j06 !m-

puse à tous les dignitaires des ëgtises catttëdraie~

t'ob i,;ahon d'être docteur ticeneië en thëofogie ou en

droit. Suivant ta disposition de t'artictei*du même

édit, tous les
dignitaires

doivent se faire promouvo~rà il

t'ordre de prêtrise daus l'année de leur paisible pos-

session, d'oùond0!t conclnre qu'on ne peut être

pourvu d'un arcttidiaconë que lorsqu'on est suffisam-

ment âge pour être otdunnë prêtre dans t'annêt:.

L'archidiacre étant pourvu de sa dignité en titre,

ne peut en ètre dë~ouitte suivant le bon plaisir de

t'ëté.jue, connue les grands vicaires et les ofliciaux,

qui n'ont qu'une simple commission on ne peul le

priver de son titre qu'après des procédures réguliè-
res, quand il a mérité cette peine par quelque défit.

~nuiqn'd n'y eût autrefois qu'un at'c~M~e dans

chaque éghse cathédrale, l'étendue des diocèses a

obligé de les diviser eu plusieurs :<rehidiaconës c'est

pourquoi t'ou voit ptusieurs arc/t!SiM;es dans t.'

plupart des églises de France et des p.ys voisins; et

d fns quelques diocèses, l'archidiacre de la ville épi-

scop de prend le titre de grand archidiacre.

~uaud l'archidiacre fait ses visites, on doit le re-
cevoir avec des marques de distinction. Une des

(M) Toutes ces luis sont abrogées.
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principalesest d'être reçu à la porte des égti~cspar
le curé, et de porter seul t'étote en leur présence.

Un arrêt du parlement de Paris, du 26 juin <726,

l'a ainsi jugé ponr l'archidiacre deSenlis; et un autre

arrêt du 28 juin 1754 a prononcé de mênie en faveur

de l'archidiacre de Puisaie de l'église d'Auxerre. Tou-

tefois ce droit dépend de l'usage et de la possession.
Un arc/tid'acre peut aussi, dans le cours de ses vi-

sites, se faire payer du droit de procuration, qui est

ordinairement de.trente, cinquante ou soixante sous

par jour, selon l'usage des diocèses. Lorsque l'ar-

chidiacre est en visite, il est censé présent au cbtjeur,

s'it est chanoine, et il participe a tous tes fruits et à

toutes les distributions de son bénéfice, pourvu ton-

tefoi, qu'il ait soin d'avertir le chapitre dè son dé-

part. Un arrêt du parlement de Dijon, du juit-
let i6S8, l'a ainsi jugé en faveur de l'archidiacre

d'Autun. Dans quelques diocèses les archidiacres

jouissent du revenu des cures et d'autres droits pen-
dant la vacance, ou lorsqu'elles, sont en litige. Ce

droit se nomme droit de appert; il est si odieux que
le concise de Ca)e avait voulu l'abolir mais l'usage
a prévalu sur son autorité.

A Paris, les archidiacres jouissent de ce qu'ils
appellent spoiiM)M ou droit de dépouitte. Ils ne sont

fondés à cet égard sur aucune disposition du droit

civil ni du droit canonique; mais ils ont peureux

une longue possession, au moyen de laquelle on les

a maintenus dans l'usage de prendre, après le décès

des CHres, «);< de la ville ou de la campagne, le meil-

leur lit garni, la robe ott soM<ane, la eeutittre. le s'f'-

plis, l'aumusse, le treciaire, le cheval ou mulel, <'<<g
en a Mu, à cause de leur dignité d'archidiacre, et
pour <eMr droit de ~MneraiMfs. C'est ce qui résn~te

t)e deux arrêts rendus le 20 juillet ~68~ et 18 mars

<7ti, en faveur de l'archidiacre de Josas.

Plusieurs arrêts rapportés dans le premier vo!un)c

des anciens iUctnores du clergé ont jugé que les ar-

chidiaeonés n'étaient pas sujets à l'expectative des

gradués, Ils en avaient été déclarés exempts par
l'édit de 1596; mais comme il n'a été enregistré
dans aucune cour de justice, ces arrêts sont appuyés
sur l'article i' de t'éditde 1606, qui déclare exemptes
de l'expectative des gradués toutes les dignités des

églises cathédrales. Un autre arrêt rendu au par-
lement de Paris, le 50 août 1678, entre le sieur

Mittot, curé de Press'gny, à portiou congrue, et le

seigneur du lieu, débiteur de la portion congrue,
en qualité de gros déchnateur, a jugé que les gros
décittiateurs n'étaient point tenus de payer les droits

de visite à t'at'c/ttdtuc)< quoique le curé tût réduit à

sa portion congrue, (extrait du Diction. de Juris-
prudence.)

AUCmMANntUTE ( droit eceMs. ). Ce mot est

grec, et signifie le supérieur d'un monastère, auquel
on donne aujourd'uui le nom d'abbé. On l'employait
aussi pour uésiguer par)icu)ièreu)eut ceux qui gou-
vernaient plusieurs monastères, et alors on enten-

dait par ce mot ceux que nous appelons supérieurs

généraux. Les Latins ont quelquefois donné aux ar-

chevêques le nom d'archimandrites, et; dans ce sens,
il veut dire chef de troupeau. (Extrait du Diction. de

Jurisprudence.)
AUCtUPHKtHE (droit ecc<es.). Dans la primitive

Egtise on donnait ce nom au plus ancien ou au chef f

des prêtres, comme celui d'archidincre au premier
des diacres: aujourd'hui on donne ce non) à un

ecclésiastique revêtu d'une dignité à laquelle sont

attribués différents droits. On appette-arc/tipreo'e ou

archiprêtrise le titre et le district de l'archiprêtre.
Dans les premiers siècles de l'Eglise on recon-

naissait trois dignités principales, qui étaient en

même temps dignités de l'église cathédrale et du

diocèse savoir, l'archiprêtre, qui était à ta tête des
prêtres et des ctercs l'archidiacre, établi sur t~'s

diacres, et le primicie)', c'est-à-dire le premier des
clercs, établi sur tout le clergé inférieur. est
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parlé de ces trois dignités dans ~e3 canons arabiques
du concile de Nicée. Et le concile de Mérida, tenu

en 666, ordonne a chaque évoque d'avoir dans sa

cathédrale un are/t'pr~re, un archidiacre et un pri-
micier mais il ne marque pas quelles étaient leurs

fonctions.
Comme le nom de prêtre vient de t'âge avancé où

devaient être ceux qu'on honorait de ce caractère,

l'archiprêtre, qui était le premier des prêtres, devait

être le plus âgé. Cependant les évêques donnaient

quelquefois cette digtnté au mérite, quoique régu-
lièrement elle ne dût être donnée qu'à l'ancienneté.

On voit que Protërius. qui [ut étu évoque d'Atcxau-

drie après la déposition de Dioscore, dans le c"n-

cile de Chatcédoine, avait été fait archiprêtre de la

même église et saint Jérôme semble faire entendre

que dans t'Egtisetatine toutes les cathédrates avaient

leurs archiprêtres, et qu'il ne devait y en avoir qu'un
dans chacune.

Les arc/Hpretres ayant tenu autrefois un rang dis-

tingué dans i'Egtisc, nous attons exposer leurs fonc-'
tions telies qu'elles étaient selon l'usage ancien et.

tettcs qu'etles sont selon le droit canonique actue!.

Dans l'origine, t'a)'c/;)p;e<)e était la première

dignité après t'évèqne, et pour l'ordinaire il était.

comme le grand vicaire, chargé de la conduite (le

t'Egti'e lorsque l'évêque était absent. Le capitulaire
de Louis le Débonnaire, de t'année838. appelle tes

archiprêtres les ai~es et les coadjuteurs des é\éque<.
Le concile de Paris, tenu en 850, dit que les

at'c/iiprett'M étaient chargés d'exciter la péuitencc

publique ceux qui étaient coupables de crimes pu-
btics, et que, conjointement avec les évêques, ils

devaient nommer des prêtres et des cnrés pour re-
cevoir les cnnfessi"ns des crimes secrets. Le
second concile de Tours, après avoir réglé l'ordre

et les fonctions des at't/iipreft'M, les condamne à

faire pénitence dans un monastère, s'ils ont manqué
de veiller sur la continence des prêtres, des diacres,
des sous-diacres le même concile défend à tout

évêque de déposer un Mt'c/tiprcfre, sans avoir pris le

conseil de tous les prètres et abbés du diocèse.

M ,paraît par la regte de saint Chrodcgand, évoque
de Metz, qu'ils étaient les ministres uuiversets de

l'évêque pour le gouvernement spirituel des tanjues,
des curés et même des chanoines, et que quand un

évoque les avait une fois établis, il ne pouvait plus
les destituer que dans un synode, après leur avoir

lait leur procès. Le concite de Chàions, tenu eu

()50, déiéttdit aux juges séculiers de continuer les

visites qu'ils avaient coutume de faire dans les pa-
roisses de la campagne et dans les monastères, a

moins qu'ils n'y tussent invités par les arc/tiprehes
et les abbés. Le concile de Pont-Audebert, tenu

en t279, recommande aux archiprêtres de prendre
garde que tous les ecctésiastiqnes de leur ressort
portent la tonsure et l'habit ecclésiastique. H parait
même, par ce dernier concile, qu'ils avaient ~un-

diction, puisque le canon 16 leur défend de sus-

pendre et d'excommunier, sans mettre leur sentence

t~ar écrit.

Aujourd'hui le nombre, le rang, les fonctions et

les droits des archiprêtres varient suivant les diffé-
rents diocèses (a). A Paris, il n'y en a que deux, qni
sont le curé de la Madeleine et celui de Saint-Séte-

rin. Leurs fonctions consistent à envoyer les man-

dements de l'archevêque aux curés de la ville et de
la banlieue ils assistent a ta confection des saintes

huiles le jeudi saint, dans t'égtise mëtropotitainc,

mais ils n'y ont séance que dans les bas stalles. Au

synode de l'archevêque, ils sont nommés les pre-

(a) Nous faisons remarquer de nouveau que cet article

et plusieurs des précédents, reproduits d'après l'édition

de Liège, ont été composés au point de vue de l'an-

cien droit ecclésiastique. Voy., pour te nouveau, notre
Dictionnaire de Théologie moruie

12



o65 ARt 3MARt

miers, tiennent la première place du côté gauche
avec les doy.ens ruraux, et suivent immédiatement

f'archevcfjueà)aproccssionàcôtë des grands vicai-
res.-A Tours, il y a cinq at'c/.fpr~rM. Le premier,
qui a la titre de grand arc/tipr~tre, est un dignitaire
de la cathédrale, qui a séance au-dessus des cha-

noines, et les précède à la procession. X a un revenu

fixe, outre te casuel tjui lui est commun avec tes
autres arc/tt'pretrM. Ceux-ci ne marchent à la pro-
cession qu'après les chanoines prébendes. A Or-
léans, il n'y a qu'un arf/t)prefre, qui est une des

dignités du chap tre, mais it n'exerce aucune fonc-
lion. tt jouit du droit de prendre, dans l'étendue du

grand archidiaconé, le lit garni des eu; es après leur
mort. Ce droit est évalué cinquante tivres pour tes
cures où il y a vicaire, et vingt-cinq livres pour
celles où il n'y en a point. a d'ailleurs le tiers des

déports dans ('étendue du grand archidiaconé; les

deux autres tiers appartiennent au doyen, comme

grand archidiacre. Dans d'autres diocèses, les

arc/opr~res ont les mêmes droits sur les curés de
ville que tes doyens ruraux sur les curés de cam-

pagne. Dans t'ég~ise métropolitaine de t!eims, tes

arc/ttprefres ne sont que les vicaires des chanoines,
ils officient à leur place. Ils entonnent les petites
heures.

if serait trop long de parler des fonctions des
arc/ttpt-cfrf! dans les différents diocèses de France.
Leurs droits et leur rang varient d'un diocèse à un
autre il faut avoir recours à t'usage de chaque
endroit, lorsqu'il arrive quelque contestation à cet

égard.

Lorsqu'un orc/tt'pret)'~ est dignité, il faut être gra-;
dué et âgé de vingt-deux ans pour le posséder; et
s'il a charge d'âmes, il ne faut pas moins de vingt
ans accomplis, comme pour les curés. (Extrait du
/)fc<io)tn. de JMritpruf/Mce.)

ARCHONTIQUE, adjectif, mot formé du
grec ~Mv, au pluriel ~o<T.f, principautés
ou hiérarchies d'anges. On donne ce nom à

une secte d'hérétiques- qui parurent sur la

fin du n' siècle, parce qu'ils attribuaient

la création du monde, non pas à Dieu, mais

à diverses puissances ou principautés, c'est-

à-dire à des intelligences subordonnées à

Dieu, et qu'ils appelaient archontes. Ils re-

jetaient le bap!ême et les saints mystères,
dont ils faisaient auteur Sabaoth, qui était,
selon eux, une des principautés inférieures.

A les entendre, la femme était l'ouvrage de

Satan et Famé devait ressusciter avec le

corps. On les regarde comme une branche
de la secte des valentiniens oudes marcosiens.

(Tillemont, t. Il, p. 295.)
ARËOPAGi'iË. ro! S. DENYS.

ARIANISME, ARIENS. Arius, prêtre d'A-
lexandrie, premier auteur de l'hérésie à

laquelle il a donné son nom, commença de

la publier l'an 319. Mécontent d'une expli-
cation qu'Atexandre, son évoque, avait

donnée du mystère de la sainte Trinité, dans

une assemblée de prêtres, il soutint que le

Fils de Dieu, ou le Verbe divin, était une

créature tirée du néant, que Dieu le Père
avait produite avant tous les siècles, et de
laquelle il s'était servi pour créer le monde;

qu'ainsi le Fils de Dieu était d'une nature et
d'une dignité très-inférieures au Père; qu'il
n'était appelé Dieu que dans un sens im-

propre. Condamné d'abord par son évêque
dans un concile d'Alexandrie, et dans un
second tenu l'an 321, il se retira dans la Pa-

tcstihe il écrivit aux évoques les plus cé-

lèbres, pour se plaindre de la rigueur avec

laquelle il était traité; il sut déguiser sa

doètrine et rendre odieuse celle d'Alexandre,
aussi bien que sa conduite il gagna ainsi

plusieurs partisans, surtout Eusèbe de Ni-

comédie, dont le crédit était grand pour lors,
soit à la cour, soit dans t'Egtise. Alexandre,
de son côté, rendit compte des erreurs d'A-

rius et des motifs de sa condamnation; ta

dispute commença dès ce moment de s'échauf-

fer de part et d'autre.

I. L'empereur Constantin, qui en prévit
les suites, tâcha vainement de concilier ou

de calmer les deux partis, et de leur imposer
silence. Voyant qu'il ne pouvait y réussir, il

assembla, l'an 325, un concile général à

Nicée en Bithynie, auquel se trouvèrent trois

rent dix-huit évoques, tant de l'Orient que de

l'Occident. Après un sérieux examen, dans

lequel Arius et ses partisans furent enten-

dus, le concile condamna leur doctrine il

décida que Jésus-Christ, Fils unique de Dieu,
est né du Père arant tous les siècles, TheM de

Dieu, lumière de lumière, vrai Dieu de vrai

.Diett, entendre et non fait, consubstantiel à

MM Pcre, c( ~:(e par lui toutes choses ont e~e

~at~e~. C'est le symbole de la foi que t'Egiisû

répète encore aujourd'hui dans sa liturgie.

Arius, ayant refusé de souscrire à sa con-

damnation, fut exilé en Illyrie; dix-sept évo-

ques firent d'abord le même refus, ensuite

ils se réduisirent à cinq, et enfin à deux, qui
furent aussi exilés. Mais l'anathème pro-
noncé contre l'erreur ne la détruisit pas là

piupart de ceux qui n'avaient signé la déci-
siou du concile que pour éviter l'exil, de-
meurèrent attachés au parti d'Arins. Cons-

tantin lui-même, séduit par un prêtre arien,

que Constantia sa sœur lui avait recommandé

en mourant, et qui avait gagné sa conBane~,
consentit à rappeler Arius de son exil en 328;
et cet hérétique, réuni à ses partisans, re-

commença de semer ses erreurs avec encore

plus de chaleur qu'auparavant. Mais sair.t

Athanase, qui avait succédé au patriarche
Alexandre dans le siège d'Alexandrie, refusa

constamment de recevoir Arius à sa com-

munion, et par cette fermeté il encourut l'in-

dignation de Constantin. Dès ce moment,
les ariens devinrent un parti redoutable; ils

tinrent plusieurs conciles dans tesquets ils

se trouvèrent les maîtres; ils parvinrent à

faire exiler plusieurs des évêques les plus
attachés à la foi de Nicée, en particulier saint

Athanase et saint Eustache, évêque d'An-

tioche. Ils s'appliquèrent à interpréter dans
un mauvais sens la doctrine du concile de

Nicée, surtout le terme consubstantiel; ils

prétendirent que ce mot pouvait faire con-

fondre la Personne du Fils avec celle du
Père, et renouveler l'erreur de Sabellius, et

ils eurent grand soin de le retrancher dans

toutes les professions de foi qu'ils dressèrent.

Mais leurs disputes, leurs variations dans

ces confessions de foi, sur lesquelles ils ne
pouvaient s'accorder, et qu'ils changèrent
au moins vingt fois, ne prouvèrent que trop

la nécessité d'un terme qui coupait la ra-
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ciné à tous leurs subterfuges. Constantin
tui-même ne put faire consentir Alexandre,

évêquc de. Constantinople, à recevoir Arius

dans sa communion; cet hérétique mourut

d'une manière tragique dans cette circons-

tance même, l'an 336; ceux qui accusent les

cathodiques de l'avoir empoisonné, les ca-

tomnient sans fondement et par pure mali-

gnité. Après la mort de Constantin, ar-

rivée l'an 337, le parti des ariens fut tantôt

plus fort et tantôt plus faible, selon qu'ils

furent protégés ou proscrits par tes empe-

reurs. Sous Constance, qui les favorisait, ils

remplirent tout l'Orient de troubles, de sédi-

tions, de violences; mais Constantin le Jeune

et Constant, qui régnaient sur l'Occident,

empêchèrent l'arutnKme d'y faire beaucoup
de progrès. En 351, Constance, devenu maî-

tre de tout l'empire par la mort de ses deux

frères, protégea l'hérésie encore plus hau-

tement qu'auparavant; il y eut plusieurs
conciles tenus en Italie, dans lesquels les

ariens dominèrent; d'autres, dans lesquels
les catholiques reprirent le dessus, condam-

nèrent Arius et ses partisans, et confirmè-

rent ta foi de Nicéè. Au concitod'Arles/en

353, à celui de Milan tenu en 355, à lUmini

en 359, plusieurs évêques, vaincus par-vio-

lence, souscrivirent à la condamnation de
saint Athanase et signèrent des confessions

de foi dans lesquelles le mot de consubstan-

tt'ft était supprimé. Ceux qui ont conclu dé
là que ces évoques avaient signé l'arianisme,
ont abusé des termes les professions de, foi

auxquelles ils souscrivirent n'exprimaient

pas assez expressément le dogme catholique,
mais elles n'exprimaient pas non. plus l'ef-

reur d'Arius, puisqu'elles portaient ou que
te Fils est semblable au Père, en substance,
ou qu'il lui est semblable en toutes choses,
ou qu'il lui est semblable selon les A'cr~M-

res, etc. Ce ne sont pas là des hérésies, quoi-

que les ariens abusassent malicieusement

de ces expressions vagues pour se'ncr leur

erreur. H en fut de même de la formule
que le pape Libère signa par faiblesse dans
son exil, l'an 357. 7oy. LiBÈRE. H est cons-

tant d'ailleurs que. pendant toutes !es dis-
putes des évêques, les peuples, qui n'y com-

prenaient rien, continuaient à croire et à

professer le dogme de la divinité de Jésus-

Christ. Les évêques ariens eux-mêmes n'o-
s.'icnt pas prêcher en public, comme Arius,

que le Fils de Dieu est une créature tirée du

néant; qu'il est inférieur en nature à son

Père; qu'il n'est pas Dieu dans toute la ri-
gueur.du terme. Comment donc peut-on sou-
tenir que, dans le temps dont nous parlons,
l'arianisme avait étoune la foi catholique, et
dominait dans l'Eglise'? Julien, parvenu à

l'empire l'an 362, laissa disputer les ariens

elles catholiques son règne ne dura que
deux ans, celui de Jovien ne fut que de quel-
ques mois; Valens, -maître de i'Orient l'an

364, favorisa et embrassa t'artaM~me Vaten-
tinien, son frère, travailla efficacement à

t'extirper en Occitlent. Gratien, et ensuite

Théodose, le proscrivirent dans tout l'em-

pire, de manière que, vers l'an 380, cette hé-

résie, après soixante ans de tumulte, n'osa

presque plus se montrer. Au commence-

ment du v siècle, les Goths, les Bourgui-

gnons et tes Vandales, qui en étaient infec-

tes, voulurent la rétablir dans les Gaules et

en Afrique; ils exercèrent beaucoup de vio-

lences, et firent un grand nombre de mar-

tyrs les Visigoths la portèrent en Espagne
c'est où elle a subsisté le plus longtemps sous

la protection des rois qui t'avaient embras-

sée mais ceux-ci l'ayant entin abjurée, elle

s'y éteignit aussi vers l'an 660. Nous la ver-

rons renaître de ses cendres au xv)° siècle.

Il. H est probabte que l'arianisme aurait

subjugué l'Orient tout entier, si ses parti-
sans avaient pu s'accorder; mais, comme

tous les hérétiques, ils se divisèrent promp-
tement. Les deux factions principales furent

celle des purs a;t'et).! et celle des ~emt-aneîM.

Les premiers disaient sans détour, comme

Arius, que le Fils de Dieu était une créature,

par conséquent très-inférieur et d!Mem6~)6/e

à son Père c'est ce qui les fit nommer ano-

M~tM, dissemblables. On les appelle encore

-acaciens, eudoxiens, eusébiens, aétiens, exno-

tKt'ens, ursaciens, etc.; parce que Acace, évé-

que de Césarée, Eudoxe, évoque d'Antioc!

Husèbe de Nicomédie, Aé)ius, Eunomius,

Ursace, évêque do Tyr ou de Sigedun, furent

successivement à leur tête; mais il ne para!t
pas que ce parti ait été le plus nombreux
leur hérésie proposée ainsi sa'ss déguisement
révoltait les esprits. Les M?Kt-<!)ten~, qui
pensaient peut-être de même dans le fond,
dissimulaient leurs vrais sentiments. Nous ne

pouvons mieux connaître leurs artifices et

leurs détours, qu'en examinant la conduite

d'Eusèbe de Césarée, qui paraît avoir été
constamment dans ce parti. H ne faisait point
de difficulté de dire, comme le concile de

Nicée, que Jésus-Christ est le Verbe, la

raison ou !a sagesse divine, Dieu de Dieu,
tumière de lumière, engendré du Père avant
tous les siècles, et qui a fait toutes choses;
mais il n'avouait pas que ce Verbe fût en-

gendré de toute éternité et coéternel au Père
il prétendait, co~me font encore les soci-

niens, que le Père avait donné l'être au Fils

avant la création; et quand il disait que ce
n'est pas une créature, il 'entendait que ce
n'est pas une créature semblable aux autres,
mais d'une nature beaucoup plus parfaite,
et autant semblable à Dieu qu'une créature

peut l'être. C'est pour cela même que tes

semi-ariens, au lieu du mot /<OtMootMto~, con-

substantiel, substituaient celui de AomooM-

sios, semblable en substance. Musèhe, en

professant, même dans le symbole de Nicée,
que le Fils est consubstantiel au Père, en-
tendait que te Fils est sorti du Père non par
division ou par retranchement, comme un

corps qui faisait partie d'un autre corps,
mais sans changement et sans diminution
de la substance du Père; ainsi, par consub-

stantiel, il n'entendait toujours qu'une res-

semblance imparfaite dans la substance, et
non une parfaite égalité avec le Père. 11 n.e

refusait pas de condamner Arius, ni de dire
anathème à tous ceux qui. enseignaient que
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!e Verbe est sorti du néant, ou de ce qui n'é-

tait pas; qu'il a été un temps où il n'était

pas encore, parce que, disait-il, ces expres-

sions ne sont pas dans l'Ecriture sainte. C'est

ainsi qu'il s'explique dans la lettre qu'il

écrivit au peuple de Césarée après le concile

de' Nicée. Socrate, /fts<. ecc~ 1. t, c. 8.

Dans ses autres ouvrages, il a nié plus d'une

fois l'éternité du Verbe et son égalité avec le

Père. (Petau, Dogm. théol. t. H, 1.1, c. 11 et

12.) Plusieurs soriniens se servent encore au-

jourd'hui des mêmes artifices pour pallier
t'impiété de leur sentiment touchant la divi-
nité de Jésus-Christ. Foy. SEMi-AtUANtSME.

Cet abus continuel des termes, ces expli-
cations subtiles pour altérer le sens des pa-
roles de l'Ecriture sainte, ces expressions

ambiguës dans les professions de foi des
ariens, ces disputes toujours renaissantes

parmi eux, démontraient assez la duplicité
de leur caractère et la fausseté de leur opi-
nion. lis croyaient avoir remporté une grande

victoire, lorsque par fourberie ou par vio-

lence ils étaient venus à bout de faire signer
aux évoques catholiques une profession de

foi dans laquelle le mot consubstantiel était

retranché. Quelle différence entre cette mar-

che tortueuse de t'hérésie, et la conduite

franche et ferme de l'Eglise catholique! Le

concite de Nicée, du premier coup et d'un

seul mot, fixa la croyance d'une manière

irrévocabie. Le mot con~M~~oK~ rendait

toute l'énergie et le vrai sens des expres-
sions de l'Ecriture sainte; il prévenait toutes

les équivoques et les subtilités des ariens;

l'Eglise, après l'avoir une fuis adopté, ne l'a-

bandonna plus; il fut conservé dans toutes

les professions de foi et dans les divers con-

ciles où les catholiques furent libres d'ex-
poser leur croyance; malgré toutes les atta-

ques de l'hérésie, après quatorze siècles, la

consubstantialité du Verbe est encore la foi

de cette même Eglise. Fo~. CoNsuBSTAN-

TIEL, DIVINITÉ DE JÉSUS-CHtUST, FILS DE DtEU.

HI. Un des artifices dont se sont servis les

fauteurs de l'arianisme a été de représenter
ces disputes comme des contestations indif-

férentes au fond du christianisme, qui ne

valaient pas la peine de faire tant de bruit;
de prétendre que l'on peut être bon chré-

tien sans souscrire à la décision du concile

de Nicée. Les incrédules n'ont pas manqué

d'appuyer cette prétention, afin de couvrir

de ridicule les Pères duiv* siècle, et de

rendre le zèle de religion responsable des

troubles que l'arianisme a causés dans le

monde. Nous soutenons au contraire que la

divinité de Jésus-Christ, fondée sur la con-

substantialité du Verbe, est le dogme fonda-

mental du christianisme; que si ce dogme
n'est pas vrai, Jésus-Christ a étabU une reli-

gion fausse.

1° H est clair que si les trois Personnes

divines, le Père, le Fils et le Saint-Usprit, ne
sont pas un seul Dieu dans le sens le plus
exact et le plus rigoureux, le christianisme,
tel qu'il subsiste dans toutes les commu-

nions qui ne sont pas ariennes ou socinien-

nes, est un véritable polythéisme, puisque

nous rendons à ces trois personnes divines le

même culte suprême. Entre les païens et nous,
il n'y aura point de différence, sinon qu'Us
admettaient un plus grand nombre de dieux
que nous, et que nous savons déguiser notre

polythéisme pardes subtilités qui teur étaient

inconnues. Dans ce cas le mahométisme,

qui se borne au culte d'un seul Dieu, est

une religion plus pure que le christianisme.

Abbadie a porté cette conséquence jusqu'à
la démonstration, dans son Traité de la dtt)i-

nité de Jésus-Christ. Elle est confirmée par
le suffrage de tous les sociniens, qui ne ces-

sent de nous reprocher le trithéisme. ou i'a~

doration de trois dieux. Est'il croyable que

Dieu, qui, sous l'Ancien Testament, s'est

montré si jaloux du culte suprême exclusif;

qui répétait continuellement aux Juifs Je
suis seul Dieu, il M'y a point d'autre Dieu que

moi, ait permis que l'univers fût bouleversé

pour établir une religion qui n'aboutit qu'à

offusquer, par sa croyance et par son culte,
le dogme capital de l'unité de Dieu, sans le-

quel il ne peut point y avoir de vraie reli-

gion?–Dans ce même cas, les Juifs sont

bien fondés à demeurer dans l'incrédulité.

Le dogme de l'unité de Dieu est le bouclier

que le juif Orobio ne cesse d'opposer aux

arguments de Limborch; ceiui-ci, qui était

socinien déguisé, en affectant de laisser do

côté le dogme de la Trinité et celui de la di-
vinité de Jésus-Christ, a évidemment trahi la

cause du christianisme qu'il voulait défen-

dre. Voyez Philippi Z.<m6orcA atHt'ca collatio

cum erudito JMd<co, troisième partie.

2° Jésus-Christ a déclaré qu'il était venu

dans le monde pour apprendre aux hommes

à rendre à Dieu le culte d'adoration en esprit

et en vérité (Joan. !v, 2~). Or il veut que tous

honorent le Fils comme ils honorent le Père,

c. v, 23. S'il n'est pas un seul Dieu avec

le Père, ce culle est-il juste et légitime? C'est

une profanation et une impiété. Nous pre-

nons encore pour juges les sociniens. Y en

a-t-il un seul qui se croie obligé de rendre à

Jésus-Christ le même culte suprême, la même

adoration qu'il rend à Dieu le Père? Us ont

beau chercher des palliatifs, il s'ensuit tou-

jours de leur opinion que Jésus-Christ, par

cette funeste leçon, a voulu nous plonger

dans une superstition grossière et inévitable,

et que toute la chrétienté y est tombée en

effet. Pendant que d'un côté les sociniens

affectent de prodiguer- à Jésus-Christ les ti-

tres les plus pompeux, de l'autre ils nous

donnent à conclure qu'il a été le moins sage

de tous les législateurs, et un usurpateur
des honneurs de la Divinité.

3° Lorsque nous citons les paroles de saint

Paul (Philip. n, 6) Imitez Jésus-Christ,

qui, étant dans la forme de Dieu, n'a point

regardé comme une usurpation de s'égaler d

Dieu, etc., les soeiniens nous disent que nous

traduisons mal qu'il y a dans le texte

« Jésus-Christ qui, étant dans la forme de

Dieu, n'a point /a(<M proie de s'égaler à

Dieu, a ou ne s'est point attribué t'égatité

avec Dieu. Nous soutenons que cette ex-

plication socioiennc est fausse. En premier
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tien. il est faux que Jésus-Christ né se soitpas

égalé à Dieu; il a dit Mon père et moi som-

mes une m~me chose (JoaK.x, 31); Celui qui

me voit, voit mon Père (x)V, 9) Tout ce qu'a

mon Père est- mot (xvi, 15); il veut que tous

honorent le Fils comme ils honorent le Père

(v, 23). Vouloir être honoré comme Dieu,

c'est certainement s'égaler à Dieu tel a été

le crime et la folie de tous ceux qui se sont

fait rendre les honneurs divins. En second

lieu, si Jésus-Christ n'est pas égal à Dieu,

où est l'humilité de ne pas y prétendre? En

avoir seulement la pensée serait une im-

piété. En troisième lieu, dans cette hypo-
thèse, saint Paul et les autres apôtres sont

des prévaricateurs ils ont égalé Jésus-Christ

à Dieu, puisqu'ils lui ont donné tous les at-

tributs de la Divinité, l'existence avant tous

les siècles, la toute-puissance, le pouvoir
créateur, la science et la sagesse divine, le

nom même de Dieu. Ils ont contredit l'exem-

ple de Jésus-Christ, en exhortant les fidèles

à l'imiter.

&° Dès que les nouveaux' ariens ont mé-

connu la divinité de Jésus-Christ il leur a

fallu détruire successivement tous les dog-
mes du christianisme, la Trinité, l'incarna-

tion, la rédemption des hommes par Jésus-

Christ, le péché originel, la nécessité du bap-
tême pour les enfants, l'efficacité des sacre-

ments, les oeuvres satisfactoires, etc. Ils ont

fait consister la religion chrétienne à croire

seulement l'unité de Dieu à regarder Jésus-

Christ comme un envoyé de Dieu, sans s'in-

former de ce qu'il est personnellement à

prendre l'Evangile pour règle de foi et de'

conduite, sauf à l'entendre comme chacun le

trouvera bon. C'est le déisme pur. Il n'est

pas étonnant que cette licence ait fait éclore

tous les systèmes possibles d'incrédulité.

Est-ce donc là te système sublime de reli-

gion que Dieu avait préparé pendant quatre
mille ans, pour l'établissement duquel il a

opéré tant de prodiges et changé la face de

1 univers? Nous ne serons jamais assez in-

sensés pour le croire.

On nous dit aujourd'hui qu'avant te con-

cile de Nicéc,)a doctrine touchant les trois

Personnes divines n'était point encore 6xée;

que l'on n'avait rien prescrit à la foi des
chrétiens sur cet article, ni déterminé tes

expressions dont on devait se servir en par-
la.nt de ce mystère que les docteurs chré-

tiens avaient des sentiments difîérents sur ce

sujet, sans que personnes'en scandalisât, etc.

On croira peut-être que c'est un socinien

qui s'exprime ainsi non, c'est Mosheim,
Iff~. eéclés. dtt !v° siècle, n° part., c. 8, § 9.
Beausubre lui avait donné l'exemple. ~ts<.

du man., 1. tn, c. 7. Cependant Bullus,

dans sa Défense de la foi de Nicée, M. Bos-

suet, dans son sixième ~cer<tMCMeM< aux

pro<e~an<<, et d'autres, ont prouvé invinci-

blement qu'avant le concile de Nicée, les Pè-

res des trois premiers siècles ont professé
hautement t'éternité du Verbe et sa consub-

stantiatité avec le Père. Une preuve positive
de ce fait, c'est que jamais Arius ni ses par-

tisans n'ont youl~ s'en rapporter au juge-

ment des anciens docteurs, et qu'ils prétcn-.
daient mieux entendre l'Ecriture que tous

ceux qui les avaient précédés. Le patriarche

d'Alexandrie, qui avait condamné Arius, le

leur reprochait déjà (Théodoret, Hist. ecclés.,
1. t, c. 4). Ils refusèrent de même, dans te

cinquième concile de Constantinople, sous

Théodose, l'an 383, d'être jugés par le sen-

timent des anciens Pères (Socrate, ec-

clés., v, c. 10). Ils étaient donc bien con-

vaincus que les Pères des trois premiers siè-

cles ne pensaient pas comme eux, et les ca-

tholiques le soutenaient ainsi. Sait-on mieux

au xv)n* siècle qu'au tV ce qui en est?

D'ailleurs ou le dogme de l'éternité et do
l'égalité parfaite du Verbe avec le Père est

clairement et formellement révélé dans l'E-

criture sainte, ou il ne l'est pas. S'il l'est,
donc il était cru dans les trois premiers siè-

cles, et un ne pouvait refuser de le croire

sans être hérétique s'il ne l'est point, ce

n'est pas plus aujourd'hui un dogme de foi

pour les protestants, qu'il ne l'était avant le

concile de Nicée, puisqu'ils ne reconnaissent

pour dogme de foi que ce qui est clairement

et formellement enseigné dans l'Ecriture

sainte ils ne peuvent donc même aujour-

d'hui, regarder les.sociniens comme des hé-

rétiques. Ce n'est pas sans raison que nous

leur reprochons leur connivence avec les en-

nemis de la divinité de Jésus-Christ.

Nous convenons que l'Eglise n'avait pas
encore consacré le mot cotMM~aM~~ pour
exprimer ce dogme, mais il ne s'ensuit pas
que ce dogme n'était pas encore cru puisque
t'en exprimait par d'autres termes ce que
celui-là signifie, en'disant que le Fils ou le

Verbe est éternel et parfaitement égal au

Père. Si les arièns avaient voulu s'exprimer
de même, on ne les aurait pas condamnés.

Mosheim ajoute que si l'on considère les

moyens qu'employèrent les nicéniens et tes

ariens pour défendre leurs opinions on est

en peine de décider lequel des deux partis
excéda le plus les bornes de la probité, de la

charité et de la modération. 7Md., § 15.
Nous ne relèverons pas l'indécence du nom
de nicéniens, donné par mépris aux catholi-

ques Mosheim pouvait les appeler, encore

/:omootMt'etM, comme faisaient les ariens;

mais nous demandons en quoi les catholiques
ont violé la probité à l'égard de leurs ad ver-~

saires. Que les ariens en général aient été de.
mauvaise foi, c'est un fait qui nous paraît

incontestabte; mais les catholiques ont-ils

employé comme eux les équivoques, les ex-

pressions captieuses les fausses protesta-
tions de zèle pour le 'fond du dogme, les

fausses promesses de paix, etc., dont se ser-

vaient les premiers pourparvenir à leurs fins?

A la vérité Mosheim a trouvé bon d'accuser
saint Ambroise et d'autres évoques d'avoir
supposé de.fausses retiques et de faux mira-

cles pour en imposer aux Hdèies et confon-

dre les ariens; mais cette accusation est-elle

prouvée? Quant au défaut de charité, nous

ne voyons pas en quoi les catholiques ont

été coupables de se défendre tant qu'ils ont

pu contre des hérétiques audacieux, violents,
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séditieux, qui abusaient deFaatorité des em-

pereurs qu'ils avaient séduits, et qui ont fait

tes plus grands efforts pour anéantir la foi de

l'Eglise. Nous lisons que les ariens ont fait

beaucoup de martyrs, mais il n'est érrit nulle

part qu'il y en eut parmi eux; il n'est donc

pas vrai que les catholiques aient autant

violé les règles de la modération que les

ariens. Après soixante ans de tumulte, nous
ne pouvons blâmer Théodose d'avoir porté

des lois sévères contre ces derniers il ne fut

pas obligé de répandre du sang pour les faire

exécuter.

IV. La raison de cette partialité de Mos-

heim et des protestants en faveur de t'arto-

nisme n'est pas difficile à découvrir; c'est

que i'on a vu au xvf siècle cette hérésie re-

naître des principes du protestantisme. Dès

que Luther et Calvin eurent posé pour maxi-

me que la seule règle de foi est t'Ecriture

sainte entendue comme il plaît à chaque par-

ticulier, il se trouva des prédicants qui per-
vertirent le sens des passages par lesquels on

prouve la distinction des trois Personnes de

la sainte Trinité, leur coexistence éternelle,

leur éga)i:é parfaite. l'unité de la nature di-

vine ainsi, la divinité de Jésus-Christ devint

parmi eux un problème. Luther même et

Calvin ont parlé de ce mystère dans des ter-

mes très-c<)pab)es de faire douter de leur foi.
Hist. </M6'oc!MMKMMe, ae part., c. 3. Plusieurs

anabaptistes, sortis de l'école de Luther,

prêchèrent l'arianisrne en Suisse, en AHema-

gne, en Hollande; Okin et Buccr en jetè-
rent, sous Edouard VI, tes premières semen-

ces en AnJeterre. Servet voulut l'établir à

Genève; Calvin le fit punir du dernier sup-

ptice. La crainte de suhir le même sort écarta

de Genève Gentilis, Blandatra et d'autres,

qui soutenaient cette erreur ils se retirèrent

en Pologne, où ils trouvèrent des protec-

teurs, et ils y fondèrent des sociétés onenne~.

Les deux Socin, oncle et neveu, parvinrent à

les réunir à ppu près dans le même senti-

ment, et donnèrent ainsi leur nom à toute la

secte. Foy.SocfNtANtsME.–Les protestants,
honteux de cette postérité sortie de leur sein,

ont vainement fait tous leurs efforts pour l'é-

touffer; .dans toutes les conférences et les dis-

putes qu'ils ont eues avec tes sociniens, ceux-

ci leur ont fait voir qu'avec l'Ecriture sainte

seule, on ne les convaincrait jamais d'erreur;
et lorsque t'en a voulu employer contre eux

t.) tradition, lesentiment des Pères, la croyan-

ce constante de l'Eglise chrétienne, ils ont

reproché avec raison aux protestants de con-

tredire le principe fondamental de la réfor-

me, et de recourir à une arme à laquelle ils

ont fait profession de renoncer. La voie d'au-

torité, tes lois pénales, les supplices même

dont les protestants ont usé plus d'une fois
envers les nouveaux ariens, sont une incon-

séquence encore plus révoltante, puisqu'ils
n'ont cessé de se plaindre eux-mêmes lors-

que les catholiques en ont fait usage contre

eux. Aussi tous ces
moyens

ont-ils pro-

duit très-peu d'effet ils n ont pas empêché
les sociniens de pénétrer dans la Transylva-

nie, dans la Prusse, dans )a Basse-AHcnta-

gne, dans la Hollande et en Angleterre et

de s'y multiplier parmi les différentes scct''s

qui jouissent de la totéran: civile. Dans le

dernier siècle et dans celui-ci, t'ftft'ftM~me

mitigé, ou!e semi-arianisme, y a trouvé beau-

coup de partisans. En effet, les nouveaux

ennemis de la divinité de Jésus-Chris! ont

compris, comme ceux du tv" siècle, que l'a-

fioM~md pur ne pourrait jamais faire fortu-

ne l'on ne persuadera jamais à ceux qui*i

respectent l'Ecriture sainte, que le Fils de
Dieu est une pure créature, tirée du néant

dans le temps, et qui n'existait pas avant la

naissance du monde encore moins que Jé-

sus-Christ n'est qu'un homme, quoique plus
parfait que les autres. Faaste, Socin et d'au-

tres ont osé le dire, et blâmer le culle rendu
à Jésus-Christ mais ils ont eu peu de secta-

teurs sur ce point. Ceux d'aujourd'hui ont

adopté )e Mmt-an'an~me, tel à peu près
qu'Ëusèbe de Césarée et d'autres le soute-

naient c'est pour cela qu'ils rejettent le nom
de sociniens, parce qu'ils ne suivent pas à la,

rigueur les sentiments de Socin. Ils disent

que le Verbe divin a été créé avant toutes

choses; quelques-uns mé'"e sont allés jus-
qu'à dire qu'il a été créé de toute éternité;

d'autres, sans user du terme de création, di-

sent que les trois Personnes divines sont

égaies en perfection, mais qu'il y a entre

elles une subordination de nature en f.tit

d'existence et de dérivation. Ainsi s'exprime
le docteur Clarke, accusé de ~eMi-orf'eM'sma.

Mosheim, Hist. ecclés. du xvnr siècle, à la

fin, note du traducteur anglais. Nous ne som-

mes pas assez habiles pour entendre ce que

signifient ces termes. En 1777, l'on. a aussi

soutenu te ~mt-an'on~me à Genève, dans

une thèse publique et dans une brochure

intitulée ~Mer<a<to hisforico-theologica, de.
Christi det~tte. Les arminiens de Hollande et

plusieurs théologiens anglicans passent pour

être dans le même sentiment. H n'est donc

pas étonnant que les protestants, en généra),

témoignent beaucoup moins d'aversion pour
les sociniens que pour les catholiques.

Aux mots FILS DE D)EU et JÉSUS-CHtUST

nous prouverons te dogme cathotique-opposé
à toutes ces erreurs.

ARISTCTÉUEiSS. Aristote est, juste titre,

surnommé le prince des philosophes de t'antiquité.

S'il eût été éclairé des honiére~ de l'Evangile, il eût

poussé très loin les questions dogmatiques et mo-

rales. Mature les tënëhresd)) paganisme, il sut po-

ser avec tant de lucidité les premiers principes de

toutes les sciences, qu'il fut longtemps le seul oracle

de Décote. Au moyen âge. les maîtres chrétiens sem-

blaient placet son autorité a côté de ce!le de t'Kvan-

pite c'est de cet engouement dëraisonnabte pour la

doctrine d'Aristote que sont nés ses sectateurs ar-

dents, connus sous le nom d'ansto'~ens. M. Bon-

tietty a parf.'itement apprécie l'action du philosophe
<!e Stagyre sur le christianisme. < Il est utile de.

r commander, dit-il, à ceux qui veulent connaitre les

< anses et suivre la filiation dese' reurs qui ont déchiré

l'Eglise, d'étudier si, dans les propositions sur Dieu,
sur FanM et sur t'ett~M~ement AMmaot, ne se trouvent

pas déjà cachées les objections des philosophes sur la

Trinité, la prescience de Dieu et la spiritualité de
t'àme dans les propositions sur la t'o~ont~, les opi-

nions de Luther elles subtilités des Jaosënistes sur
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la grâce, la liberté et la prédestination; dans tes

-propositions sur le monde, les erreurs de l'astrologie

judiciaire, et cette manie de connaître t'avenir par
tant de moyens ridicules enfin dans tes propositions
sur la philosophie et ta tMo;< les causes de cette

opposition qu'on .a prétendu voir/et que bien des

personnes veulent voir encore, entre la nature et la

grâce, ta raisou et 'la foi. ta loi naturette et la loi

révélée, la philosophie etla théologie.
c Après ces recherches, il faudra examiner encore

s'il n'y aurait pas quelques restes de ces erreurs

aristotéliciennes dans nos livres d'enseignement élé-

mentaire car c'est une remarque à faire que l'auto-

rité d'Aristotea a été répudiée, en physique, et en

médecine, et en astronomie, et dans la plupart des

autres sciences il n'en est plus de traces que dans

i'enseignemeut de la philosophie.
Nous croyons cette question importante à exa-

miner car, toutes les fois que l'erreur est dans les

intelligences, c'est dans renseignement qu'H faut eu

rechercher les causes, t

ARMEE DU CIEL. Voy. AsTREs.

ARMENIENS considérés par. rapport à,

leur religion. C'est une secte des chrétiens

d'Orient; ainsi appelés parce qu'ils habi-

taient autrefois t'Arménie.–On croit que la

foi fut portée dans leur pays par l'apôtre
saint Barthétemi mais la' tradition com-

mune des arméniens est que ta plus grande

partie de leur pays fut convertie, au com-

mencement du iv° siècle, par saint Grégoire.
surnommé r7~umîKa<eur. Ce qu'il y a de

certain, c'est. qu'au commencement du tv''

siècle l'Eglise d'Arménie était très-noris-

sante, et que.l'arianisme y fit peu de rava-

ges. Mais l'an 535, une grande partie de

cette Eglise embrassa les erreurs et le schis-

me des jacobites ou monophysitfs. Les ar-

M~MteM étaient du ressort du'patriarche de

Constantinople; ils s'en séparèrent avant le

temps de Photius, aussi bien que les Grecs

de ce même pays, et composèrent aussi une

Eglise nationale, en partie unie à l'Eglise

romaine, et en partie séparée d'elle car on

en distingue de deux sortes, les francs ar-

méniens et les schismatiques. Les francs <u-

méniens sont catholiques et soumis à l'Eglise
romaines Ils ont un patriarche à Naksivan,
ville d'Arménie, sous la domination du roi

de Perse, et un autre à Kaminiek en Polo-
gne. Leur liturgie a été imprimée à Home
dans leur ancienne ian~uo, et on en a une
traduction latine, que le P. Lebrun a don-

née avec des remarques. Explic, <~es c~'em.

de la messe, tom. V, 10° dissert. Les af'Mte-
niens schismatiques ont aussi deux patriar-
ches, l'un résidant au couvent d'Ëchmiazin,
c'est-à-dire les trois églises, proche d'ri-

van, et l'autre à Gis en Cilicie ou Cara'nanie.

,-Depuis la conquête de leur pays par Schi)-

Abbas, roi de Perse, ils n'ont presque point
eu de pays ou d'habitation fixe; mais ils se

.sont dispersés dans quelques parties de l'Eu-

rope .particulièrement en Pologne. Leur

principale occupation est te commerce, qu'ils
entendent très-bien. Le cardinal de Riche-

lieu, qui voulait le rétablir en France, pro-
jeta d'y attirer grand nombre d'artndKtetM
et le chancelier Séguicr leur accorda une
imprimerie à Marseille, pour multiplier à

juutus de frais leurs livres de religion, qui

avant ce temps-là étaient fort rares et fort'
chers.-Le christianisme s'est conservé par-

mi eux, mais avec beaucoup d'altération

parmi les arméniens schismatiqnes. Le P.

Galanus rapporte que Jean Hermac, ann~-

KteM catholique, assure qu'ils suivent l'héré-

sie d'Eutychès touchant l'unité do nature en

Jésus-Christ qu'ils croient que le Saint-

Esprit ne procède que du Père que les â-

mes des justes n'entrent point dans le para-

dis, ni celles des damnés en enfer, avant le

jugement dernier qu'ils nient !e purgatoire,

retranchent du nombre des sacrements la

confirmation et l'extrême-onction, accordent

au peuple la communion sous Us deux espè-

ces, la donnent aux enfants avant qu'ils aient

atteint l'âge de raison, et pensent enfin que

tout prêtre peut absoudre indifféremment de

toutes sortes de péchés en sorte qu'il n'est

point de cas réservés, soit aux évoques. soit

au pape. Michel Lefèvre, dans son 2'~ed~e

df la Tttr~Mte, dit que les arméniens sont mo-

nophysitcs. c'est-à-dire qu'ils n'admettent

en Jésus-Ch'ist qu'une nature composée de

la nature divine et de la nature humaine,
sans néanmoins aucun mélange. Le même

auteur aj 'ute que lès artH~nter). en rejetant

le purgatoire, ne laissent pas de prier et de

célébrer des messes pour les morts, dont ils

croient que les âmes attendent te jour du ju-
gement (tans un lieu où les justes éprouvent
des sentiments de joie dans t'espérance de la

béatitude, et les méchants des impressions

dedouleur dans l'attente des supplices qu'ils
savent avoir mérités que d'autres s'iiitagi-

m'nt qu'il n'y a plus d'enfer, depuis que Jé-

sus-Christ t'a détruit en descendant aux lim-

bes, et que la privation de Dieu sera le sup-

plice des réprouvés qu'ils ne donnent plus

l'extrémc-onction depuis environ deux cents

ans, parce que le peuple, croyant que ce sa- a

crement avait la vertu de remettre par lui-

même tous les péchés, en avait pris occasion

de négliger tellement la confession, qu'insen-

siblement elle aurait été tout à fait abolie

que quoiqu'ils ne reconnaissent pas la pri-

mauté du pape, ils l'appellent néanmoins

dans leurs livres le pasteur universel et vi-

caire de Jésus-Christ qu'ils s'accordent avec

les Grecs sur l'article de l'eucharistie, ex-

cepté qu'ils ne mêlent point d'eau avec le

vin dans le sacriGce de la messe, et qu'ils s'y

servent de pain sans tevain pour la consécra-

tion, comme les catholiques–Mais il parait

que Galanus et Lefèvre attribuent aux arm~-

nicns schismatiques des erreurs dont ils ne

sont pas coupables, ou du moins qui ne sont

pas communes parmi eux. Le P. Lebrun,

avant de rapporter leur liturgie, prouve qu'à

l'exception .de t'hérésie des monophysites,
on ne peut leur imputer aucune opinion

absolument contraire à la croyance de l'E-

glise catholique qu'ils s'accordent avec

nous sur le nombre et sur la nature des. sa-

crements, sur la présence réelle ue Jésus-

Christ dans l'eucharistie, sur la transsubs-

tantiation, sur le sacrifice de la messe, sur

hi culte des saints, sur la prière pour les

moits, etc.. Vainement les protestants ont
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cherché parmi eux leurs propres erreurs ils

n'en ont trouvé aucun vestige. Cependant
tes arméniens schismatiques sont séparés de
l'Eglise romaine depuis plus de douze cents

ans. C'est sans fondement que Brerewood

les a accusés de favoriser les opinions des

sacramentaires, et de ne point manger des
animaux qui sont estimés immondes dans la

loi de Moïse il n'a pas pris garde que c'est

la coutume de toutes !es sociétés chrétiennes

d'Orient, de ne manger ni sang, ni viandes

étouffées en quoi, selon l'esprit de la primi-
tive Eglise, il n'y a point de superstition.

Ils sont grands jeûneurs, et, à les entendre,

l'essentiel de la religion consiste a jeûner.
-On compte parmi eux plusieurs monnstè-

res de l'ordre de Saint-Basile, dont les schis-

matiques observent la règle mais ceux qui

se sont réunis à l'Eglise romaine out em-

brassé celle de saint Dominique, depuis que
les dominicains, envoyés en Arménie par

Jean XXH, eurent, beaucoup contribué à

les réunir au saint-siége. Cette union a été

rompue et renouvelée plusieurs fois, surtout

au concile de Florence, sous Eugène IV.

Les arméniens font l'office ecclésiastique
en ancienne langue arménienne, différente

de celle d'aujourd'hui, et que le peuple n'en-

tend pas. Ils ont aussi dans la même langue
toute la Bible, traduite d'après la version des

Septante. Ceux qui sont soumis au pape font

aussi l'office en cette langue, et tiennent la

même croyance que l'Eglise catholique, sans

aucun mélange des erreurs que professent
les schismatiques.–Nous remarquerons en-

core que le titre de vertabied, ou docteur,

est plus respecté des om~HfMM que celui d'é-

vêque ils le confèrent avec les mêmes cé-

rémonies qu'on donne les ordres sacrés,

parce que, selon eux, cette dignité représenta
celle de Jésus-Christ, qui s'appelait faMt,
ou docteur. Ces vertabieds ont droit de prê-
cher assis, et de porter une crosse sembla-

ble à celle du patriarche, tandis que les évo-

ques n'en ont qu'une moins distinguée, et

prêchent debout l'ignorance de ieurs évê-

ques a procuré ces honneurs aux docteurs.

Galanus, Conciliai. de <'J?~<t'.<e armén. avec

l'Eglise rom. Simon, Ilist. des relig. du Le-

t'an~.

ARMES. Il n'est pas vrai, comme l'ont a-

vancé quelques censeurs du christianisme,

qu'il soit défendu à un chrétien de porter les

armes. Saint Luc, dans son Evangile, rap-

porte la leçon que fit saint Jean-Baptiste
aux soldats Ne faites violence d personne

tH/M~emet!~ contentez-vous de votre solde

(Luc. m).H ne leur ordonna point de quit~
ter les armes. Lorsque Jésus-Christ loua la

foi du centurion, et lui accorda un miracle,

il ne blâma point sa profession (Matth., vu,

10,13). Saint Paul veut que chacun demeure
dans l'état de vie dans lequel it a été appelé

à la foi les soldats ne sont pas exceptés (~
Cor. vn, 20). Tertullien atteste que de son

temps les camps et les armées étaient rem-

plis de chrétiens, qu'ils étaient bons so)dat.s,

puisqu'ils ne craignaient point la mort. Apol.,
ch. 3T''et-~2. Si dans sou 2'fa! de~o~nc,

et dans celui de la Couronne, il décide qu'un
chrétien ne doit point embrasser.t'état mili-

taire, c'est qu'alors on exigeait qu'un soldat

fit son serment par les dieux de l'empire, et

rendit un culte aux enseignes militaires char-

gées des images des dieux c'est dans ce

sens qu'il dit qu'il n'y a rien de commun en-

Ire le signe de Jésus-Christ et tes enseignes

du diable, de Idolol. c. 19; qu'un chrétien

ne doit pas veiller pendant la nuit à la gards
des dieux auxquels il a renoncé, de CoroHs,
c. 9. Lorsque ce danger n'exista plus, le troi-

sième canon du concile d'Arles ordonna d'ex-
communier ceux qui désertaient, même pen-
dant la paix. Constantin régnait pour lors;
on ne tendait plus de piéges aux soldats chré-

tiens pour les engager à trahir leur religion.
L'horreur pour la profession militaire est

une erreur des quakers, réfutée par Bellar-

min, t. H, CoM~'ôo. de Laicis.

ARMINIANISME, doctrine d'Arminius, cé-

lèbre ministre d'Amsterdam, et depuis pro-
fesseur en théologie dans l'académie de Ley-

de, et des arminiens, ses sectateurs. Calvin,

Bèze, Zanchius, etc., avaient établi ~tes dog-
mes trop sévères sur le libre arbitre, la pré-
destination, la justification, la persévérance
et la grâce les arminiens ont pris sur tous

ces points des sentiments plus modérés et

approchant à quelques égards de ceux de t'E-

glise romaine. Gomar, professeur en théolo-

gie dans t'académie de Groningue, et calvi-

n)ste rigide, s'éleva contre la doctrine d'Ar-
minius après bien des disputes commencées

dès 1609, et qui menaçaient les Provinces-U-

nies d'une guerre civile, la matière fut dis-

cutée et décidée en faveur des Gomaristes,

par le synode de Dordrecht, tenu en 1618 et

1619. Outre les théologiens de Hollande, ce

synode fut composé de députés de toutes les

Eglises réformées, excepté des Français, qui
en furent empêché. pour des raisons d'Etat.

Pour bien comprendre l'état de la question

qui était à décider, il faut savoir que les

théologiens attachés aux sentiments de Cat-

vin sur la prédestination ne s'accordaient

pas les uns soutenaient, comme leur mai-

tre, que Dieu, de toute éternité, et avant

même de prévoir le péché d'Adam, avait pré-
destiné une partie du genre humain au bon-
heur éternel, et une autre partie aux tour-

ments de l'enfer; qu'en conséquence Dieu

avait tellement résolu la chute d'Adam, et

avaitdisposé tes événements de telle manière,

que nos premiers parents ne pouvaient pas

s'abstenir de pécher. Ces théologiens furent

nommés ~pra/op~rM, parce qu'ils suppo-

saient une prédestination et une réprobation

absolues ante <<fp~MM ou M<pra /ap~um sen-

timent horrible, qui peint Dieu comme le

plus injuste et le plus cruel de tous les ty-

rans. D'autres disaient que Dieu n'a pas pré-

déterminé positivement !a chute d'Adam,

qu'il l'a seulement permise que, par cette

chute, le genre humain tout entier étant de-

venu une masse de perdition et de damna-

tion, Dieu a résolu d'eu tirer un certain nom-

bre d'hommes, et de les conduire par ses

grâces au royaume é!ernet, pendant qu'H
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laisse tes autres dans cette masse, et leur

refuse les grâces nécessaires pour se sauver.

Ainsi, selon ces théologiens, la prédestina-
tion et la réprobation se font ~u& lapsum ou

ttt/ra lapsum; c'est pour cela qu'ils furent

nommés ïtt&~tp~otre~ ou ttt/rotapsai'res. Foy.
ce mot. Ces deux partis se réunirent sous

le nom de gomaristes, pour condamner les

«rmtnt'ens.

La dispute pour lors se réduisait à cinq
chefs le premier regardait la prédestination
le second, t'universatité de la rédemption le

troisième et le quatrième, qu'on traitait tou-

jours ensemble, regardaient la corruption de
l'homme et sa conversion le cinquième con-

cernail la persévérance.–Sur la prédestina-
tion, les arminiens disaient, a qu'it ne faut

rcconnnitre en Uieu aucun décret absolu par

lequel il ait résolu de donner Jésus-Christ

aux seuls élus, ni de donner non plus à eux

seu's, par une vocation efficace, la foi, la

justification, la persévérance et la gloire;
mais qu'il a donné Jésus-Christ pour ré-

dempteur commun à tout le monde, et résolu

par ce décret de jnstifier et de sauver tous

ceux qui croiront en lui, et en même temps
de tcur donner à tous les moyens suffisants

pour être sauvés que personne ne périt

pour n'avoir point ces moyens, mais pour en

avoir abusé que l'élection absolue et pré-
cise des particuliers se fait en vue de leur

foi et de leur persévérance future; qu'il n'y
a d'élection que conditionnelle que la répro-
bation se fait de même, en vue de l'inGdélité

et de la persévérance dans le mal. M Ce sys-
tème était directement opposé tant à celul

des SMpr~apMtrM qu'à celui des t'tt/ra~-
Mt't-M.–Sur t'universatité de la rédemption,
les arminiens enseignaient « que le prix payé
par le Fils de Dieu n'est pas seulement suf-

fisant à tous, mais actuellement offert pour
tous et un chacun qu'aucun n'est exclu du
fruit de la rédemption par un décret absolu,
ni autrement que par sa faute, x Doctrine

toute différente de celle de Calvin et des go-

maristes, qui posent pour dogme indubita-

ble que Jésus-Christ n'est mort en aucune

sorte .jue pour les prédestinés, et nullement
pour tes réprouvés.–Sur le troisième et qua-
trième chef, après avoir dit que la grâce est

nécessaire à tout bien, non-seutement pour
t'achever, mais encore pour le commencer,
i!s ajoutaient que la grâce n'est pas irrésis-

tible, c'est-à-dire qu'on peut y résister; ils

soutenaient qu'encore que la grâce soit don-
née inégalement « Dieu en donne ou en

offre une suffisante à tous ceux à qui l'E-

vangile est annoncé, même à ceux qui ne se

convertissent pas, et l'offre avec un désir sin-

cère et sérieux de les sauver tous II est in-

uigne de Dieu, disaient-ils, de faire semblant
de vouloir sauver, et au fond de ne le vouloir

pas de pousser secrètement tes hommes aux

péchés qu'il défend publiquement,'» a deux
opinions monstrueuses qu'avaient inlrodui-

tes les premiers réformateurs. Sur le cin-

quième, c'est-à-dire, sur la persévérance,
ils décidaient que « Dieu donne aux vrais fi-

dètes, régénérés par sa grâce, des moyens

pour se conserver dans cet état qu'ils peu-
vent perdre la vraie fui justifiante, et tomber

dans des péchés incompatibles avec la justi-
fication, même dans les crimes atroces, y

persévérer, y mourir même, s'en relever par
la pénitence, sans néanmoins que la grâce

les contraigne à le faire, » Par ce sentiment

ils détruisaient cetui des calvinistes rigides:

savoir, que l'homme une fois justifié ne peut
plus perdre la grâce, ni totalement, ni una-

lement c'est-à-dire, ni tout à fait pour un

certain temps ni pour jamais et sans re-

tour. Les arminiens sont aussi appelés ré-

montrants, par rapport à une requête ou re-
montrance qu'ils adressèrent aux états géné-
raux des Provinces-Unies en 1611, et dans

laquelle ils exposèrent les principaux arti-

cles.de leur croyance.
Leurs cinq articles de doctrine furènt so-

tennettemcnt condamnés par le synode de
Dordrecht eux-mêmes furent privés de

leurs places de ministres et de leurs chaires
it fut décidé qu'à l'avenir personne ne serait

admis à -la fonction d'enseigner sans avoir

souscrit à cette condamnation. Les <yotM<t<'tï<es

~Mpra~pMttfM firent tous leurs efforts pour
faire approuver par le synode leur sentiment t

touchant la prédestination, mais ils ne pu-
rent pas en venir à bout; les théotogiens

anglais et d'autres s'y opposèrent ainsi, la

doctrine établie à Dordrecht est celle des in-

fralapsaires. Mosheim, Hist. ecclés. du xvti*

siècle, sect. 2, part. u, c. 2, § 11. Les décrets
de l'assemblée de Dordrecht furent reçus et

adoptés par les calvinistes de France, dans

un synode national tenu à Charenton en

1623 nous verrons dans un moment quels
en furent les fruits.

Dépuis leur condamnation, les arminiens

ont poussé leur système beaucoup plus loin

que n'avait fait Arminius tu'-méme ils sont

tombés dans le pétagianisme et se sont fort.

approchés des soeiniens, surtout lorsqu'ils
avaient pour chef Simon Episcopius. Quand

les calvinistes les accusent de renouveler

une ancienne hérésie, déjà condamnée dans
les pélagiens et les semi-pélagiens, ils répli-
quent que la simple autorité des hommes ne

peut passer pour une preuve légitime que
dans l'Eglise romaine; que les calvinistes

eux-mêmes ont introduit dans la religion
une toute autre manière d'en décider les dif-

férends qu'il ne suffit pas de faire voir

qu'une opinion a été condamnée, mais qu'il

faut montrer qu'elle a été condamnée à juste
titre. Sur ce principe, que tes calvinistes ne

sont pas en état de réfuter, les armitttens re-

tranchent un assez grand nombre d'articles
de religiun que les premiers appellent /bK-

dainentaux parce qu'on ne les trouve pointa
assez clairement expliqués dans l'Ecriture.

Us rejettent avec mépris les catéchismes et

les confessions de foi auxquels les calvinistes

ventent qu'on s'en tienne. C'est pourquoi

ceux-ci, dans le synode de Dordrecht, s'atta-

chèrent beaucoup à établir la nécessité de
décider les différends de religion par voio

d'autorité, et revinrent ainsi aux principes
des catholiques, contre lesquels ils out tant
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déctamé. Les arminiens furent d'abord pros-
crits en Hollande, où on tes tolère cependant

aujourd'hui.–I)s ont abandonné la doctrine
de leur premier maître sur la prédestination
et réfection faites de toute éternité, en con-

séquence de la prévision des mérites; Epis-

.copius a imaginé que Dieu n'élit tes fidèles

que dans le temps, et lorsqu'ils croient ac~-

tuellement. Us pensent que ia doctrine de la

Trinité n'est point nécessaire au salut, et

-qu'il n'y a dans l'Ecriture aucun précepte

qui nous commande d'adorer le Saint-Esprit.

Enfin, leur grand principe est qu'on doit to-

lérer toutes les sectes chrétiennes, parce que,

disent-ils, il n'a point été décidé jusqu'ici qui
sont ceux d'entre les chrétiens qui ont ern-

brassé la,religion la plus véritable et la plus
conforme a la parole de Dieu.

On a distingué les ormt'nwM en deux bran-

ches, par rapport au gouvernement et par

rapport à la religion. Les premiers ont été

nommés <H'm!KtetM politiques, et l'on a com-

pris sous ce titre tous les Hollandais qui se

sont opposés en quelque chose aux desseins

des princes d'Orange, tels que MM. Barne-

we!t et de Witt,et plusieurs autres réformés,

qui ont été victimes de leur zèle pour leur

patrie. Les arminiens ecc/<a~t~MM sont ceux

qui, professant les sentiments des remon-

trants, n'ont point de part dans t'admihis-

tration de t'Etat.Hs ont d'abord été vivement

persécutés par le prince Maurice; mais on

les a ensuite laissés en paix sans toutefois

les admettre au ministère ni aux chaires de

théotogie, à moins'qu'ils n'aient accepté tes

actes du synode de Dordrecht. Outre Simon

Episcopius, !es plus célèbres entre ces der-

niers ont été Etiehne de Courcet'es et Phi-

lippe de Limborch, qui ont beaucoup écrit

pour exposer et soutenir tes sentiments de

leur parti. Le célèbre Jean Leclerc t'avait

.aussi embrassé. H est fort douteux, dit Mos-

l)eim,si la victoire. remportée sur tes armi-

ttteK~ par tes gomaristes fut avantageuse à

l'Egtisc réformée en général. Pour nous, il

nous parait qu'elle a couvert la prétendue
réforme d'un opprobre éternet.l° Après avoir

posé, pour maxime fondamentale de cette ré-

forme que l'Ecriture sainte est )a seule règ!e
de foi, le seul juge des contestations eu fait
de doctrine, il était bien absurde de juger et

de condamner tes arminiens, non par le texte

seul de l'Ecriture sainte, mais par les gloses,
les commentaires, les explications qu'il plai-
sait aux gumaristes d'y donner. Quand on

jette les yeux sur les passades allégués par
ces demie: s dans le synode de Dordrecht.ou

voit qu'il n'y eu a presque pas un seul à la

lettre duquel ils n'ajoutent quelque chose, et

.que la plupart peuvent avoir un sens tout

<iifTérent de celui qu'y donnent les gomaris-
-tes. Les nnHt'H;eKX en alléguaient de leur

-côté, auxquels leurs adversaires ne répon-
dent point. De quel front peut-on dire qu'ici
,c'est l'Ecriture sainte qui décide la contesta-

tion, pendant que c'est le fond même sur le-

quel on dispute? 2° L'on a peine à retenir

~on indignation quand on voit le synode do

~Dordrechjt se fonder sur )a promesse que

Jésus-Christ a faite à son Eglise d'être avec

elle jusqu'à la consommation -des siècles,

pendant que tous tes protestants font profes-
sion de croire que cé divin Sauveur a aban-

donné cette même Eglise immédiatement

après la mort des apôtres; que, pendant

quinze cents ans, il y a laisse introduire les

erreurs lés plus monstrueuses ef les.supers-
titions lés 'plus grossières, de manière que
cette Eglise n'était plus t'épouse de Jésus-

Christ, mais la prostituée de Babylone, de

iaquctte it a fallu se séparer au xvr siècle

pour pouvoir faire son salut. Que penser en-
core quand on voit les docteurs de Dordrecht

rappeler l'exemple et la méthode des anciens

conciles de condamner les erreurs et que
t'dn se souvient des déclamations fougueuses

que les protestants se sont permises contre

tous les conciles? Pour comblé de ridicule,
ils citent la conduite des princes et des sou-

verains qui ont protégé l'Eglise contre les

attaques des hérétiques, après avoir cent fois

btamé les empereurs qui se sont mêlés des

disputes de religion; ils félicitent l'Eglise bet-
giquë d'être délivrée de la tyrannie de l'ante-

c/:rt~ romattt e< de fAornMe idoldtrie du pa-

pt~me, pendant qu'eux-mêmes exercent contre

tours frères un des principaux actes de cette

prétendue tyrannie, en se rendant juges et

arbitres de la croyance, etc. 3° Aussi les

arminiens ne manquèrent pas de faire à

leurs adversaires tous les reproches que les

protestants ont 'faits contre le concile do

Trente, qui les a condamnés. Ils dirent que
ceux qui s'arrogeaient le droit de les juger
étaient leurs accusateurs et leurs parties;

qu'un synode devait être libre; que les ac-

cusés devaient y être ad<nis à se défendre et

à se justifier; que leurs prétendus juges se

rendaient arbitres de la parole de Dieu, etc.

On, n'eut aucun égard à leurs plaintes ni a

leurs clameurs. H est constant aujourd'hui

que le synode de Dordrecht ne fut autre

chose qu'une farce politique jouée par le

prince Maurice de Nassau, prince d'Orange,
pour se défaire de quelques républicains qui
lui faisaient ombrage. Foy. GoMARisTES.

4° Mosheim nous fait observer que les dé-
crets de Dordrecht, loin de détruire ta doc-

trine d'Arminius, ne servirent qu'à la répan-

,dre davantage et à indisposer les esprits

contre les opinions rigides de Calvin. Lés

'arminiens, dit-il, attaquèrent teurs adversai-

res avec tant d'esprit, de courage et d'élo-

quence, qu'une multitude de gens fut per-
suadée de la jostice de leur cause. Quatre

provinces de Hollande refusèrent de sous-

.crire au synode de Dordrecht; ce synode fut

reçu en Angleterre avec mépris, parce que

tes anglicans témoignaient du respect pour
les anciens Pères, dont aucun n'a osé mettre

des bornes à ta miséricorde divine. Dans les

Eglises de Brandebourg et de Brême, à Ge-

nève même, l'arminianisme a prévalu. Alos-

heim ajoute que les calvinistes de France

s'en rapprochèrent aussi, afin de ne pas

donner trop d'avantage aux théologiens ca-

tholiques contre eux; mais il oublie l'accep-

tation formelle. des décrets do Dordrecht,
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faite dans le. synode do Charenton en 1623.

Ou cette acceptation ne fut pas sincère, ou

les calvinistes ont rougi dans la suite de

l'aveuglement de leurs docteurs.
Nous ne finirions pas, si nous suivions en

détail toutes les absurdités, les erreurs, les

traits de duplicité et de passion que t'en voit

dans ces mêmes décrets, Ils se trouvent dans
le~recueil des confessions de foi des églises

protestantes. Bossuet, Nt~o<re des Furia~

liv. x<v, § 23, etc.

Les luthériens, non plus que les anglicans,
n'ont pas pu se dissimuler que la censure

portée à Dordrecht contre l'arminianisme re-

tombait directement sur eux. Mosheim à

fait une dissertation, dans laquelle it prouve,

1° que les cinq articles de doctrine con-

damnés par ce synode sont le sentiment

commun des luthériens et de la plupart des

théologiens anglicans. 2° Que te synode, loin

(le condamner la conduite abominable de

Calvin,.qui représente Dieu comme auteur

du péché, l'a plutôt adoptée et confirmée. 3°

Que les décrets de Dordrecht ont été exprès

conçus en termes ambigus, pour laisser ta

liberté de les entendre comme on voudra.

It réfute les sophismes et les subterfuges

par lesquels plusieurs théologiens catvinis-

tes ont voulu prouver que la censure de

ce synode n'intéressait point les luthériens.

5° H montre le ridicule des éloges outrés

qu'ils ont faits de cette assemblée et de ses

décrets, et l'opprobre dont les calvinistes se

sont couverts en usant de violence envers

les.arminiens,- parce qu'ils les ont regardés
comme hérétiques. 6° H conclut que cette

conduite est le plus grand obstacle que les

calvinistes aient pu mettre à leur -réunion

avec les autres protestants, et le plus sûr

moyen qu'ils aient pu trouver dé rendre la

division ëternelle. De aMC<ort<a(e concilii

Dorderot., pactA'acrcBMO~ta, in-t", Ilelinstad,
172G.

ARNALD18TES ou ARNAUD1STES, héré-

tiques ainsi nommés d'Arnaud de Bresse,
leur chef. Ils parurent dans le xu" siè-

cle ils invectivèrent hautement contre la

possession des biens ecclésiastiques qu'ils

traitaient d'usurpation. Ils rejetaient le bap-
tême des enfants, le sacrifice de la messe,
la prière pour les morts, le culte de la croix,
etc. Ils furent condamnés au concile de La-

tran sous Innocent Il, en 1139. Arnaud,

après avoir excité des troubles à Bresse et

à Home, fut pendu et brûlé dans cette der-

nière ville, en 1155, et ses cendres furent

jetées dans te Tibre. Quelques-uns de ses

disciples, qu'on nommait aussi pMMcQt~
ou po~tcat'nif, étant passés de France en An-

gleterre vers l'an 11G6, y furent arrêtés et

dissipés. Cette secte devint ensuite une bran-
che de l'hérésie des albigeois.

Mosheim, apologiste déclaré de tous les

hérétiques, dit qu'Arnaud de Bresse était

un homme d'une érudition immense et d'une
austérité étonnante, mais d'un caractère

turbulent et impétueux qu'il ne parait avoir

adopté aucune doctrine incompatible avec

!i'esprH de la véritable religion que les

principes qui le firent' agir ne forent répré-
hensibles que parce qu'il les poussa trop

-loin, et qu'il les exécuta avec un degré de

-véhémence qui fut aussi criminel qu'impru-
dent qu'à la fin il.fut la victime de la ven-

geance de ses ennemis: que l'an 1155 il fut
craciGé et jeté au feu. ~f)~(. ecc~s. d« ~m°

Mec<e,n*' part., c.5, § lO.–Mosheim a

sans doute oublié qu'Arnaud de Bresse était

moine et disciple d'Abaitard, et qu'il n'a

laissé aucun ouvragé qui prouve sonéru"

dition; il ne fallait donc pas lui en suppo<
ser, après avoir peint tous tes moines de cee

temps-là comme'des ignorants. Celui-ci con-

damnait le baptême dès enfants, le sacrifice

de la messe, etc. tt voulait que l'on dépouil-
lât les ecclésiastiques des biens qu'ils pos-
sédaient légitimement; il excita des sédi-

tions. Nous reconnaissons là tes principes
et l'esprit des prétendus réformateurs mais

est-il compatible avec l'esprit de la vérita-

ble religion, qui défend df troubler l'ordre

public, surtout à un moine sans aùtori'é?

Mosheim eût-it trouvé bon qu'un zélateur

de la pauvreté évangétique tui eût été tes

deux abbayes qu'it possédait? Arnaud de
Bresse ne fut donc pas la victime de la ven-

geance de ses ennemis, mais justement puni
comme séditieux et perturbateur du repos
public; il ne fut point crucifié, mais attaché

à un poteau, étranglé et brute.
tt ne faut pas le confondre avec Arnaud

de Vitteneuve, chimiste et médecin cétè-

bre, qui.pratiqua et enseigna son art avec

beaucoup de réputation en Espagne et à

Paris au commencement du xtv' siècte.

Malheureusement il voulut faire aussi le

théoiogien; il enseigna dans ses livres qu'en 1

~ésus-Christ la nature humaine est égate en
toutes choses à ta Divinité, et a su tout ce

que savait la Divinité; que te démon a fait

périr la foi; que Dieu n'a point menacé de

la damnation éternelle ceux qui pcchent,
mais seulement ceux qui donnent mauvais

exempte; que le monde devait Snir l'an

1335, etc. Quinze propositions extraites de

ses ouvrages furent condamnées, après.sa

mort, par l'inquisition de Tarragonc, parce

qu'elles avaient des sectateurs en Espagne.
Mais il o'est pas vrai que cet auteur ait

étendu nombre de ceux quieurent de la

peine à se soustraire à ta main du' bour-

reau, comme t'avance Mosheim, xm° siccte,.

n° partie, c. 1, § 9. Arnaud de Villeneuve

mourut dans le vaisseau qui le transportait

en Ua)ie. où il était appelé pour traiter avec

le pape Clément V. Voy. Dtct. des R~r., par

Piuquct [édit. Mignc], qui cite ses garants..

ARNOBE, professeur de rhétorique à Sicca

en Afrique, se convertit au christianisme

pendant la persécution de Dioclétien, et

mourut au commencement du !V siècle; it

eut pour discipteLactance. Après sa con-

version, il écrivit en sept livres.un ouvrage.

contre les gentils, où il fait l'apologie de la

religion chrétienne, et réfute la doctrine des,

païens. Comme il n'était pas encore 'parfai-
tement instruit de nos dogmes, on lui re-

proche d'être tombé dans quelques mépn*
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ses mais !e P. Le Nourry et dom Cc)ticr

l'ont justiHé sur plusieurs articles. On n'a

point encore de meilleure édition de cet ou-

vrage que cette d'Amsterdam-en 1651, in-4°.

Barbeyrac, 2'rai~ de let morale des Pères,
c. & § 3, note, accuse ~rno~e d'avoir ensei-

gné que Dieu n'est point te créateur des in-

sectes ni des âmes humaines mais après
une lecture attentive, il nous parait qu'il a

seulement voulu dire que si l'on s'en tenait

aux notions philosophiques et aux lumiè-

res que t'en pouvait puiser chez tes philo-
sophes, on ne pourrait jamais démontrer
que les insectes et les âmes humaines sont

l'ouvrage immédiat de Dieu et que l'on ne

pourrait donner des réponses satisfaisantes

à ceux qui soutenaient le contraire; qu'ainsi
c'est de la révélation seule qu'il faut ap-

prendre ces vérités,

Il ne faut pas confondre cet auteur avec

j4t'tto&e le jeune, prêtre de Marseille, qui

vivait vers l'an MO, qui a fait un commen-

taire sur tes psaumes, et qui est accusé de

semi-pétagianisme.

ARBHABONAiRES, nom qu'on donna aux

sacrampntaires dans le xvf siécte, parce
qu'ils disaient que l'eucharistie est donnée
comme le gage du corps de Jésus-Christ, et

comme l'investiture de l'hérédité promise.
Stancharus enseigna cette doctrine en Tran-

sylvanie. Foy. Praté~te, au mot AnnuABo-

NAmES. Ce mot est dérivé du latin arrha

ou arrhabo, arrhp, gage, nantissement. Les

catholiques conviennent que l'eucharistie

est un gage de l'immortalité bienheureuse,

mais que c'est là un de ses effets, et non son

essence, comme le soutenaient les hérétiques

dont il est ici question.
ART. Certains critiques, fort mal ins-

truits, ont accusé le christianisme d'avoir
contribué à la dégradation des «t~. Pour

peu que l'on ait lu l'histoire, on sait que ce

fut en Europe un effet de l'inondation des
Barbares, et en Asie une suite des ravages

des mahométans; que sans la religion chré-

tienne tous les arts de dessin auraient été

anéantis. Les mahométans ont en horreur

les statues les iconoclastes, pour leur ptaire,

brisèrent les images; les barbares venus du
Nord étaient trop grossiers pour faire aucun

cas de la peinture, de la sculpture, de l'ar-

chitecture, de i'or< des décorations; toute

pompe extérieure fut bannie, excepté du
culte divin et des temples du Seigneur. C'est

là q't'it s'en est conservé un reste de goût,

qui s'est ranimé à la renaissance des lettres;

et celles-ci n'ont été préservées de leur

ruine entière que par la religion. Foy. LET-

TRES, SCIENCES.

AnT DES ESPRITS, ou art angélique, moyen

superstitieux pour acquérir la connais-

sance de tout ce qu'on veut savoir avec le

secours de son ange gardien ou de quoique
autre bon ange. On distingue deux sortes

d'art angélique: l'un obscur, qui s'exerce par

la voie -d'élévation ou d'extase; l'autre, clair

et distinct, lequel se pratique par le minis-

tère des anges, qui apparaissent aux hom-

mes sous des formes corporelles, et qui s'cn-

treliennent avec eux. Ce fut peut-être cet art

dont se servit le père du célèbre Cardan,

lorsqu'il disputa contre les trois esprits qui
soutenaif'nt la doctrine d'Averroës, et qu'il
reçut ou crut recevoir des lumières d'un gé-
nie qu'il eut avec lui pendant trente-trois

ans. JI est certain que cet art est supersti-

tieux, puisqu'il n'est autorisé ni de Dieu ni
de t'Elise, et que les anges, par le minis-

tère desquets on suppose qu'il s'exerce, ne

sont autres que des esprits de ténèbres et des
anges de S:)tan. D'aitteurs, les cérémonies

dont on se sert ne sont que des conjurations

par lesquelles on oblige les démons, en vertu

de quelque pacte, de dire ce qu'ils savent,
et de rendre les services qu'on exige d'eux.
~oy. AnT NOTOIRE. Ci'rdan, lib. xv), de rer.

Farter. Thiers TYat'~ des <M~er~<«'oMs,
tom. I, pag. 275.

AnT NOTOIRE, moyen superstitieux par le-

quel on promet l'acquisition des sciences par
infusion et sans peine, en pratiquant quel-
ques jeûnes et en faisant certaines cérémo-

nies inventées à ce dessein. Ceux qui font
profession de' cet art assurent que Salomon

en est l'auteur, et que ce fut par ce moyen

qu'il acquit en une nuit cette grande sagesse

qui l'a rendu si célèbre dans le monde. Ils

ajoutent qu'il a renfermé les préceptes et la

méthode de cet art dans un petit livre qu'ils

prennent pour modèle. Voici la manière par
laquelle ils prétendent acquérir les sciences,
selon le témoignage du père Delrio ils or-

donnent à leurs aspirants de fréquenter les

sacrements, de jeûner tous les vendredis au

pain et à l'eau, et de faire plusieurs prières
pendant sept semaines ensuite ils leur pres-

crivent d'autres prières, et leur font adorer

certaines images les sept premiers jours de la

nouvelle lune, au lever du soleil, durant trois

mois ils leur font encore choisir un jour où

ils se sentent plus pieux qu'à l'ordinaire et

plus disposés à recevoir les inspirations di-
vines ces jours-là ils les font mettre à ge-
noux dans une église ou oratoire, ou en

pleine campagne, et leur font dire trois fois

le premier verset de l'hymne Veni, 6'reo/or

Spiritus, etc., les assurant qu'ils seront après
cela remplis de la science comme Salomon.

tes prophètes et les apôtres. Saint Thomas

d'Aquin montre la vanité de cet art pré-
tendu saint Antonin, archev'éque de Flo-

rence, Denys le Chartreux, Gerson et le car-

dinat Cajetan, prouvent que c'est'une curio-

sité criminelle par laquelle on tente Dieu, et

un pacte tacite avec le démon aussi cet art

fut-il condamné comme superstitieux par la

faculté de théologie de Paris, l'an 1320. Delrio,

jOt~Mt' Afa~!C., part. 2. Thiers, 7'ro:~ des

~Mper~:<t'on~, ibiJ.

ART DE SA;NT ANSELME, moyen de guérir
les plaies les plus dangereuses, en touchant

seulement aux linges qui ont été appliqués
sur les blessures. Quelques soldats italiens,

qui font encore ce métier, en attribuent t in-

vention à saint Anselme; mais Delrio assure

que c'est une superstition inventée par An-

<e/Me de Parme, fameux magicien, et remar-

que que ceux qui sont ainsi guéris, si toute-
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fois ils en guérissent, retombent ensuite dans

de plus grands maux, et finissent malheu-

reusement leur vie. Delrio, Disquis. Ma~t'c.
liv. i.

ART DE SAINT PtuL. sorte d'art notoire,

que quelques superstitieux disent avoir 6)6

enseign6 par saint Paul, après qu'il eut été

ravi jusqu'au troisième ciel on ne sait pas
bien les cérémonies que pratiquent ceux qui
prétendent acquérir tes sciences par ce

moyen, sans aucune étude et par inspira-

tion mais on ne peut douter que cet art ne

soit illicite; il est constant que saint Paul n'a

jamais révélé ce qu'il ouït dans son ravisse-
ment, puisqu'il dit lui-même qu'il entendit

des paroles ineffables, qu'il n'est pas permis
à un homme de raconter. Fo; ART NOTOIRE.

Thiers, Traité des superstitions.

ARTËMON1TES. Hérétiques qui reconnaissaient

Artémou pour maltre. Cet hérésiarque avait ado~e
les principes de Théodote (Voy. Théodotiens). II en-

seignait que la divinité ne s'était unie à l'humanité

de Jésus-Christ qu'à fa naissance du Sauveur dù
monde, et que le Messie ne pouvait qu'impropre-
ment être appelé Dieu. Artémon compte quelques
sectateurs à Rome.

ARTICLE DE FOI. Foy. DOGME.

ARTtCLES FONDAMENTAUX. Les protestants, pour
réunir leurs diverses sectes en une seule, ont divisé
les dogmes en fondamentaux et non fondamentaux
les premiers sont ceux qu'on doit admettre pour fai-
re partie de la véri~'hte Eghse de Jésus-Christ. On

peut admettre ou rt-jeter les seconds. Nous exami-

nerons spécialement ce système à fart. JmuEU, ob-

servons seulement ici que les protestants n'ont pu
s'entendre sur le nombre de leurs articles fondamen-

taux, et que quctuues-nns ont réduit le christianisme

à une pure école de philosophie.
AnTtCLES OMANtouES. Nous avons apprécié les

articles organiques dans le Dictionnaire de Théologie
morale. Nous y avons joint tes réclamations que le

cardinal Caprara lit contre ces articles. Nous nous
contentons d'y renvoyer.

ARTOTYRITES. Foy. MONTANISTES.

ARUSPICE. Foy. DtVtNATtON.

ASCENSION, se dit proprement de l'éléva-

tion miraculeuse de Jésus-Christ qunnd il

monta an ciet en corps et en âme, en pré-
sence et à la vue de ses apôtres.

Tertullien fait une énumération succincte

des différentes erreurs que l'on a enseignées
sur l'ascension du Sauveur. Les apellites

pensaient que Jésus-Christ laissa son corps
dans les airs ( saint Augustin dit qu'ils pré-
tendaient que ce fut sur la terre), et qu'il
monta sans corps au ciel comme Jésus-

Christ n'avait point apporté de corps du de!,
mais qu'il l'avait reçu des éléments du monde,
ils soutenaient qu'en retournant au ciel il

l'avait restitué à ces éléments.– Les séleu-

ciens et les hermiens croyaient que le corps

,de Jésus-Christ ne monta pas ,plus haut que
le soleil, et qu'il resta en dépôt. Ils se fon-
daient sur ce passage des psaumes Il a

placé son tabernacle dans le M~etY.'Saint Gré-

goire de,Nazianze attribue la même opinion
aux manichéens.

LejourdeI'~scemtOK est une fête célé-

brée par l'Eglise dix jours avant la Pente.

côte, en mémoire de l'ascension de Notre-

Seigneur. Selon saint Augustin ( E'p~ 118,

n. 1), elle a été instituée par les apôtres m&-

mes. La célébration en est commandée par
les Constitutions apostoliques, ). v«), cap. 3

( Thomassin, 2'rat;~ des /e<, p. 370).

Quelques incrédules modernes ont com-

paré malicieusement l'ascension de Jésus-

Christ à l'apothéose de Romulus, pour insi-
nuer que l'une n'est pas mieux prouvée que
l'autre. Selon l'histoire romaine un seul

homme a dit que Romulus lui était apparu
et l'avait assuré de son transport dans le ciel.

~o~. Tite-Live. Il ne risquait rien d'inventer

cette fable. Douze apôtres et une muitituds

de disciples ont assuré qu'ils avaient vu Jc-

sus-Christ ressuscité s'élever au ciel, et ils

ont répandu leur sang pour sceller la vérité

de leur témoignage. L'apothéose de Rumu-

lus n'avait été ni prévue ni prédite; elle fut

imaginée pour écarter le soupçon d'un régi-
cide commis par les sénateurs la résurrec-
tion et l'ascension de Jésus-Christ avaient t

été annoncées par les prophètes et par lui-

même ces deux prodiges ont fondé le chris-

tianisme. On pouvait croire sans consé-

'quence ou ne pas croire la fabtc de Romu-

lus on ne pouvait pas être chrétien sans

croire la résurrection et l'ascension de Jé-
sus-Christ, professées dans le symbole, et l'on

ne pouvait embrasser le christianisme sans

s'exposer à ta haine des Juifs et des païens.
Personne n'a eu intérêt de contester la divi-

nité de Romulus elle se conciliait très-bien

avec le système du paganisme les Juifs, au

contraire, ont eu un très-grand intérêt à dé-

montrer la fausseté de la narration des apô-

tres, et pour l'adopter il fallait renoncer au

judaïsme ou au paganisme. La fable de Ro-

mutus n'a pu servir qu'à rendre les Romains

ambitieux, usurpateurs, ennemis de t'uni-

vers entier la croyaiTce de la divinité de Jé-

sus-Christ a banni du monde tes folies, t'im-

piété, les crimes. du paganisme, a établi le

règne de la vérité et de la vertu. Voilà des

différences incontestables.

ASCÈTES, du grec, K~jT))?, mot qui signi-
fie à la lettre une personne qui s'exerce, qui

travaille. Ce nom a été donné en général à

tous ceux qui embrassaient un genre de vie.

ptus austère, et qui par là s'exerçaient plus
a la vertu, ou travaillaient plus fortement à

l'acquérir que te commun des hommes. En ce

sens, les essénicns chez les Juifs, les pytha-
goriciens entre les philosophes, pouvaient

être appelés ascètes Parmi les chrétiens, dans

les premiers temps, on donnait le même ti-

tre à tous ceux qui se dis!ingnaient des an-

tres par l'austérité de leurs mœurs, qui s'abs-

tenaient, par exemple, de vin et de viande.,

Depuis, la vie monastique ayant été mise en

honneur dans l'Orient, et regardée comme

plus parfaite que la vie commune, le nom

d'ascètes est demeuré aux moines, et parti-

culièrement à ceux qui se retiraient dans tes

déserts, et n'avaient d'autre occupation que

de s'exercer à.la méditation, à la lecture,

aux jeûnes et aux autres mortiEcations. On

l'a aussi donné à des religieuses en consé-

quence on a nommé osce<erts tes monas-

tères, mais surtout certaines maisons dans
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«lesquelles il y avait des moniales et des aco-

)ytes, dont ('office était d'ensevelir les morts.

Les Grecs donnent généralement )o nom
d'ascètes à tous les moines, soit anachorètes

et solitaires, soit cénobites.

M. de Vatois, dans ses notes sur Eusèbe,

et le père Pagi, remarquent que, da"s les

premiers temps, le nom d'fMcc~M et celui de
moines n'étaient pas synonymes. H y a tou-

jours eudes~eefMdanst'Mgtise,et ta viemo-

oastique n'a commencé à y être en honneur

que dans ic iv' siècle. Bingham observe plu-
sieurs différences entre les moines anciens

fttesa~cefet; par exemple, que ceux-ci vi-

vaient dans les villes, qu'il y en avait de
toute condition, même des clercs, et qu'ils
ne suivaient point d'autres règles particu-
lières que les lois de l'Egtise, au lieu que les

moines vivaient dans la solitude, étaient

tous laïques, du moins dans les commence-

ments,etassujettis aux rc'gtcsou constitutions

de leurs fondateurs. De là on a nommé vie

o~c<~t~t<e la vie que menaient les chrétiens

fervents. Elle consistait, selon M. Fteury,
a pratiquer volontairement tous les exercices

de. la pénitence. Les ascétiques s'enfermaient

d'ordinaire dans des maisons, où ils vivaient

en grande retraite, gardant la continence, et

'ajoutant à la frugalité chrétienne des absti-

nences et des jeûnes extraordinaires. Ils pra-
tiquaient ta xérophagie ou nourriture sèche,
et les jeûnes de deux ou trois jours de suite,

ou plus encore; ils s'exerçaient à porter le

cilice,-à marcher nu-pieds, à dormir sur la

terre, à veiller une grande partie de la nuit,
à lire assidûment l'Ecriture sainte, à prier
le plus continuellement qu'il était possible.
Telle était la vie <w<~Me de grands évê-

ques et de fameux docteurs, entre autres

Origène, l'avaient menée. On nommait par
excellence ceux qui la pratiquaient, les élus

entre les élus, ex~xTMv
Ex~exTo'epot.

Clément

Alexandrin, Eusèbe, Hist., t. vt, cap. 3.

Fleury., Masurs des chrétiens, ne part., n. 26.

Bingham, Of!<y. ecclés., )iv. vn, c. 1, § 6.
On conçoit que la vie ascétique, telle que

nous venons de la décrire, ne pouvait man-

quer de déplaire aux protestants, et qu'il est

de leur intérêt de la faire envisager comme

un effet de l'enthousiasme de quelques chré-

tiens mal instruits. Ce fat, selon leur opinion,
une erreur capitale, un système extravagant,

qui a causé dans tous les siècles tes plus
grands maux dans l'Eglise. On distingua,
dit Mosheim, les préceptes que Jésus-Christ

a établis pour tous les hommes, d'avec les

conseils auxquels il a exhorté seulement quel-
ques personnes; on se flatta de s'élever, parla

pratique de ceux-ci, à un degré supérieurde
vertu et de sainteté.etdejouird'une union plus

intime avec Dieu. Dans cette persuasion,

plusieurs chrétiens du ir siècle s'interdirent

l'usage du vin, de la viande, du mariage,
du commerce ils exténuèrent leurs corps

par des veiltes, l'abstinence, le travail et la

faim bientôt ils allèrent chercher le bonheur

dans les déserts, loin de la société des hom-

mes. Ce travers d'esprit lui a paru né de deux
causes la première fut l'ambition d'imiter

les philosophes platoniciens et pythagoriciens,
dont Porphyre a rendu les folles idées dans
son Traité de l'abstinence la seconde fut la

mélancolie qu'inspire naturellement le cli-

mat de l'Egypte, maladie de laquelle étaient

affectés les ésséniens et les thérapeutes, qui
avaient déjà mené cette vie triste et tugubre

longtemps avant la venue de Jésns-Christ.

De là, dit-il, elle passa dans la Syrie et dans
tes contrées voisines, dont les habitants sont

à peu près du même tempérament que les

Egyptiens et dans la suite elle infecta mê-

me les nations européennes tette a été l'o-

rigine des vœux, des mortifications monas !i-

ques,du cétibat'tes prêtres, des pénitences in-

fructueuses etdes autres superstitions qui ont

terni la beauté et la simpticité du christia-

nisme. Hist. ecf~M. f/u second siècle, n* part

cap. 3, 11 et suiv. C'est le langagede tous ics

protestants. Ainsi, suivant leur opinion,
c'est dès le second siècle, et immédiatement

après la mort du dernier des apôtres, que le

christianisme a commencé à se corrompre, à

devenir un chaos d'erreurs et de supersti-

tions ce sont les disciples mêmes des apôtres

qui ont préféré à la doctrine de leurs maîtres

cette dep philosophes païens, et qui ont fait
dominer celle-ci dans l'Eglise. Et c'est ainsi

que Jésus-Christ a tenu la promesse qu'il
avait faite d'être avec son Eglise jusqu'à la

consommation des siècles. Quand on consi-

dère ce système des protestants, on est tenté

deleur demander s'ils croient en Jésus-Christ.

Au mot CONSEILS Ev~NGÉnQUES, nous fe-

rons voir que la distinction que les premiers
chrétiens en ont faite d'avec les préceptes,
n'a pas été une vaine imagination de leur

part, et que Jésus-Christ l'a faite tui-même

que c'est lui qui a dit qu'il y a quelque chose

de plus parfait que ce qu'il a prescrit ou or-

donné à tous les hommes, et qu'en le faisant

on peut mériter une plus grande récompense.
Ici nous avons à prouver que c'est encore

tui qui a donné t'exempte de la vie ascétique,
et queses apôtres t'ont pratiquée comme lui
les chrétiens n'ont donc pas eu besoin d'en
aller chercher le modèle chez les philosophes
païens, ni chez les esséniens ou chez les thé-

rapeutes juifs.
Jésus-Christ a loué la vie solitaire, péni-

tente, chaste et mortifiée de saint Jean-Bap-
tiste (~a«/t.t!, 8), vie ascétique, s'il en fut

jamais il a pratiqué lui-même la chasteté,
la pauvreté, la mortification, le jeûne, le re-
noncement à toutes choses, la prière conti-

nuelle tout cela cependant n'est pas com-

mandé à tous les hommes nous persuadera-
t-on qu'il y a de l'enthousiasme et de la

folie à vouloir imiter Jésus-Christ ? H dit
qu'il y a des'hommes qui se sont faits eunu-

ques pour le royaume des cieux (Ma~A. xix,

12). lt appelle bienheureux ceux qui pleurent
il préditque sesdisciples jeûneront torsqn'i!s
seront privés de sa présence; il leur promet
le centuple, parce qu'ils ont tout quitté pour
le suivre (v, 5 ix, ~5 xtx, 29). It ne reste

aux protestants qu'à se joindre aux incrédu-

les et à dire comme eux que Jésus-Christ

était d'un caractère austère, fâcheux, métan-
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conque, comme les Egyptiens qu'il avait été

ctevé parmi les csséniens, et s'était -imbu de

leur morale atrabilaire que le christianis-

me tel qu'il. l'a prêche, n'est propre qu'à

des moines.–Us auront encore le même

reproche à hirea saint Pant: Je cM~emoM

corps e<e /ere</Mts eKsert)t<t<c!e, dit-it, de

pe:<t' ~M'apres avoir pr~cAe «M~ aM<res, ~'e ne

.4'ût's moi-meMe re~proMfe (7 Cor: <x,'2'7).' Cet<~

qui son~d JesMs-C/trtst crMCt/!eH< ~u)' c~at'r

avec ses D'cM e< ses cotH)Ot<t'ses'(Ca<a<. v, 2~).

Montrons-nous dignes-ministres de'Ct'cM, par

la patience, par les ~OH~raMCM, parle travail;

par <Mt'~M, par<esj'eMnes, etc. (.f/Cor.vf,

4.). Il a loué la vie pauvre, austère et ~péni-

tente des prôphctes(~e6r,xt,37). Nous avons

cherché vainement dans les commentateurs

protestants des ex ptications et des subterfuges

pour esquiver les conséquences de ces passa-
ges nous n'y -en avons point trouvé'; nous
serons forcé de Ics .répéter aux mots ABSTt-

NENCE, CEUBAT.jEHitE.J~bRT'FICATiON,
Mo!-

NEs, VoEU, etc., parce que les protestants ont

btamé toutes ces pratiques avec ta même

opiniâtreté et toujours sans fondement.

Mais ils se nattent de répondre atout par

un seul passage de saint Faut, qui dit à

Timothée (7 Tt'm. tv, 7) '(Exercez-vous

à ta pieté; car les. exercices corporéts sont

utiles à peu de chose, mais là piété est

utile à tout; elle a tes promesses de ta vie

présente et de la vie future. » La question
est de savoir si 'par ,exercices corporels;

t'apotre .entend la prière te travait, les

veittes, tes jeûnes, etc., qu'il- recommandait

aux fidèles dans ce cas l'apôtre se serait

contredit grossièrement, et nous demande-
rions encore cé qu'il fautentëhdre pars'e.rer-
cer la piété. Pour nous, qui craignons de

mettre saint Paul en contradiction avec lui-

même, nous pensons que, par les exercices

corporel, il a entendu ta course, la tutte, le

pugilat, le jeu du disque et les autres exer-

cices violents dont les Grecs et les Romains

faisaient beaucoup de cas et beaucoup d'u-

sage que s'exercer à la piété, c'est s'occu-

per de la prière, de la méditation, de la tec-

tnre, des touanges de Dieu, des veilles et des

jeûnes, comme t'apotre le recommande, et

comme faisaient les ascètes de l'Eglise pri-
mitive nous soutenons que ces exercices

font partie de la vraie piété, à laquelle Jé-

sus-Christ a promis les récompenses de la vie

présente et de la vie future (~o«A. xix,

29).

ASCMES, ASCODRUG1TES, ASCODRU-

PITES, ASCODRUTES. Foy. M~TA:<!STES.

ASEtTË, terme factice, dérivé du latin ens

a se, être qui existe de tui-même, par la né-

cessité de sa nature.Cet attribut ne convient

qu'à Dieu,.il se l'est attribué tui-mêmë, lors-

qu'il a dit :.«Je sms <<re; vous direz aux

a Israélites Ce~Mt qui est m'a envoyé vers

« vous. (E.ï'oet. tu, H.) De cet attr.but

de Dieu s'ensuivent tous les autres. En

effet, rien n'est borné sans cause or, l'être

nécessaire, qui existe de soi-même, n'a point
de cause; il est lui-même la cause de tout ce

qui existe hors de lui: on ne peut donc te

supposer privé d'aucune perfection, et au-

cune des perfections qui lui appartiennent

par nécessite de nature ne peut être bornée.
La raison pour laquelle tout être créé a des

bornes, est que le Créateur a -été le maître

de lui donner tel degré de perfection qu'tl lui

a plu; de là vient ('inégalité des êtres crées.

Conséquemmoit tes théô)ogicns regardent

l'acte comme l'essence de Dieu comme

l'attribut qui le distingue éminemment do

tous les autres êtres. Par là on démontre en-

core, contre les matérialistes, que la matière

n'est point un être nécessaire, éternel, exis-

tant de soi même, puisqu'elle a des bornes,
et qu'elle n'est certainement pas douée do

toute perfection.

Matgré l'évidence de ce raisonnement,

Beausôbre a écrit que tes anciens philoso-
phes ne le concevaient pas ainsi; que, seioh

leur sentiment, la nécessité d'être, ou l'éter-

nité, n'emportait pas toute perfection, et il a

douté si les' Pères de l'Eglise le concevaient

mieux. R~.dMMautcA., i.in, c.3, § Peu

nous importe de sav.oir si tes anciens philo-

sophes raisonnaient mal cependant Mos-

heiin, dans sa Dissert. ~Mf ~.cr~a~oM.acité

un passage d'Hiéroctès, qui prouve que co

platonicien comprenait très-bien tes consé-

quences de t'a~t<e. Quant aux Pères de t'E-

gtise, TertuHien, dans son livre contré Her-

mogène, c. et suiv., a constamment'rai-

~ôohé sûr te principe que nous venons d'éta-

blir, et il l'a développé en profond métaphy-
sicien. Beausôbre tui-même a cité un passage
desaint Denis d'Alexandrie, qui prouve que
cet évoque a pensé 'comme Tcrtutliën. Celui

que Beausôbre allègue de saint Augustin ne

conclut rien, et l'on pourrait en citer vingt
autres dans lesquels te saint docteur établit

que Mre est le caractère propre de Dieu,

qu'en.lui t'~re ou- l'essence emporte toute

perfection, qu'aucune perfection n'est distin-

guée de son essence, etc.

Il ne faut pas confondre, comme a fait

Spinosa, l'être qui existe par soi-même, per

se, sans avoir besoin d'un sujet ou d'un sup-

pôt dans lequel il subsiste, avec l'être qui

existe de soi-même, a se, sans avoir aucune

cause de son existence; le premier de ces

caractères est- le propre de toute substance

le second rie convient qu'à l'être nécessaire,

qui- est Dieu.'C'est sur cette confusion des

termes que Sptnosa fonde son paradoxe
qu'il n~y a dans l'univers qu'une seule sub-

stance qui est tout.

ASIATIQUES; ASIE. Indépendamment de

l'attachement opiniâtre des Asiatiques à leurs'

anciennes mœurs, on conçoit qu'il n'a pas

été aisé de faire goûter la morale chrétienne

à des peuples 'aussi livrés au luxe et à la

mollesse. C'est là cependant que le christia-

nisme s'est étabti d'abord, et qu'il a fait des

progrès rapides; l'~te mineure, la Syrie,

l'Arménie, la Perse, ont vu éclore des pro-

diges de vertus dont on n'avait pas seule-

ment l'idée avant la naissance du christia-

nisme. Il n'est.presque pas possible de con-

vertir aujourd'hui les Turcs qui habitent ces

mêmes contrées; les païens devaient être
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pour le moins aussi vicieux et aussi opiniâ-

tres que le sont les mahométans. Pline, dans
sa Lettre à Trajan, Lucien dans ses Dialo-

gues, Julien dans ses Lettres, rendent témoi-

gnage aux vertus des chrétiens; c'est une

preuve que cette religion a fait dans les

mœurs des peuples autant de changement

<)uë dans leur croyance. On ne peut en dire

autant d'aucune autre religion de l'univers.

ASILE. )~0!ASYLE.

15

ASIMA. Fo~ SAMAtUTAtN.

ASMODAI ou ASMODÉE, est le nom que
les juifs donnent au prince des démons,
comme on peut voir dans la paraphrase chal-

daïque sur l'Ëcctésiastique cap. r. ltabbi

Elias, dans son dictionnaire intitulé Tliisbi,

dit qu'A~modot est le même que Samaët qui

tire son nom du verbe hébreu samad, dé-

truire et ainsi A~modatsigniCe un démon

-destructeur.

ASPERSION, du latin aspergere, arroser.

C'est l'action de jeter de l'eau çà et là avec

un goupillon ou une branche de quelque
arbrisseau.

Ce terme est principalement consacré aux

cérémoniesde la religion pourexprimer l'ac-

tion du prêtre, lorsque dans l'église il répand

de l'eau bénite sur les assistants ou sur les

sépultures des fidèles. La plupart des béné-
dictions se terminent par une ou p)usieurs
aspersions. Dans les paroisses, l'a~per~ïOM do
l'eau bénite tous les dimanches précède la

grand'messe. Quelques-uns ont soutenu

qu'on,devait donner le baptême par<Mp~-

Mon; d'autres prétendaient que ce devait

être par immersion, et cette dernière cou-

tume à été assez longtemps en usage dans

l'Eglise. On ne voit pas que la première y
ait été pratiquée, si ce n'est peut-être lors-

qu'il fallait baptiser un grand nombre de

personnes en même temps. Fby. l'Ancien Sa-

cramemtatre par Grandcolas, seconde partie,
p. 71, et t'artictePuRtFiCATtON.Les païens
avaient leurs aspersions, auxquetios ils attri-

buaient la vertu d'expier et de puriBer. Les

prêtres et les sacrificateurs se préparaient
aux sacrifices par des abtutions; c'est pour-

quoi il y avait à l'entrée des temptes, et quel-
quefois dans les lieux souterrains, des ré-
servoirs d'eau où ils se lavaient. Cette ablu-

tion était pour les dieux du ciel; car pour
ceux des enfers, ils se contentaient de l'as-

per~tOK. Foy. EAU BÉNtTE.

ASPHALTE, lac Asphaltite. Fo< MERn

MORTE.

ASSEMBLÉES RELIGIEUSES. Réunion de per-
sonnes dans un but religieux. Comme on peut se
réunir pour di<Mrents buts retigieux, pour la prière,
pour régler les affaires d'un diocèse, pour fixer les

dogmes de t'Kgiise et la discipline générale, de là

plusieurs sortes d'assemblées religieuses qui ont re-

çu différents noms selon leur objet. Les unes sont les
SYNODES (Voy. ce'mot) les autres sont les Conc)-

LES (V6t/. ce mot). Celles qui se font dans le temple
saint pour la célébration des saints mystères et de
l'office divin retiennent le nom générique d'assem-
blées religieuses. Dans toute société bien organisée,
it ne peut y avoir de réunions publiques sans l'assen-
timent des supérieurs c'est à eux à régler tout ce

qui les concerne.

ASStDËENS ou HAStDÉENS, sec<e de

Juifs, ainsi nommés du mot hébreu hhasidim,

justes. Les assidéens croyaient les oeuvres de

surérogation nécessaires au salut; ils furent
les prédécesseurs des pharisiens, desquels
sortirent les esséniens qui enseignaient

comme eux que leurs traditions, étaient plus

parfaites que la loi de Moïse.

Serrarius, jésuite, et Drusius, théologien

protestant, ont écrit l'un contre l'autre tou-

chant les assidéens, à l'occasion d'un pas-

sage de Joseph, fils de Goriot). Le premier a

soutenu que, par le nom d'assidéens, Joseph
entend les esséniens, et le second a prétendu
qu'il entendait les pharisiens. Jl serait facile

de concilier ces deux sentiments, en obser-

vant qu'assidéens a été un nom générique
donné à toutes les sectes des Juifs qui aspi-
raient à une perfection plus haute que celle

qui était prescrite par la loi tels que tes~

cinéens, les réchab'tes, les esséniens, tes

pharisiens, etc., ? peu près comme nous

comprenons aujourd'hui
sous le nom de re-

ligieux et de cenobitjs tous tes ordres et les

instituts religieux. Mais tous les assidéens

n'étaient pas pharisiens. Brucker, Hist. de la

Philos., tome II, p. 713.

ASSISTANCE, secours particulier que Dieu

accorde à un homme ou à une société pour
les préserver de l'erreur. Quelques théolo-

giens ont cru que ce secours était celui que
Dieu a donné à chacun des écrivains sa-

crés, pour empêcher qu'il ne tombât dans
aucune erreur tous conviennent que Dieu

donne celle assistance à son Eglise, pour la

préserver du même danger.
Cette assistance n'est point la même chose

que la révélation et 1,'inspiration. Foy. Ëctu-

TUBE SAINTE.

ASSOMPTION, du latin aMumph'o, dérivé

d'assumere, prendre, enlever. Ce mot signi-
fiait autrefois en général le jour de la mort

d'un saint, parce que son âme est enlevée au

ciel.

ASSOMPTION, se dit aujourd'hui particuliè-
rement dans t'Egtise romaine d'une fête qu'on
y célèbre tous les ans, le 15 d'août, pour ho-

norer la mort, la résurrection, et t entrée

triomphante de la sainte Vierge dans le ciel.

Elle est encore devenue plus solennelle en

France depuis l'année 1638 que le roi

Louis XIII choisit ce jour pour mettre sa

personne et son royaume sous )a protection
de la sainte Vierge vœu qui a été renouvelé

en 1738 par te roi Louis XV.

Cette fête se cétèbre aussi avec beaucoup
de solennité dans les Eglises d'Orient. Cc-

pendant l'assomplion corporeHe de la Vier-

ge n'est point un article de foi, puisque l'E-

glise ne l'a pas décidé, et que plusieurs an-

ciens et modernes en ont douté. Usuard,

qui vivait dans le ix* siècle, dit dans son

Martyrologe que le corps de la sainte Vier-

ge ne se trouvant point sur la terre, l'Eglise,

qui est sage en ses jugements a mieux

aimé ignorer avec piété ce que la divine Pro-

vidence en a fait, que d'avancer rien d'apo-

cryphe ou de mal fondé sur ce sujet paro-
les qui se trouvent encore dans le Martyre
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loge d'Adon. Plusieurs n'appellent point

cette fête l'Assomption de la sainte Vierge

mais &e<t!ement son sommeil, dormitio

c'est-à-dire, la fête de sa mort nom que lui

ont aussi donné tes Grecs, qui l'ont désignée
tantôt par ~sTc«7rcf<hf, trépas ou passage et

tantôt par xot~xit?, sommeil ou repos.

Néanmoins la croyance commune de l'Eglise
est que la sainte Vierge est ressuscitée, et

qu'eile est dans le ciel en corps et en âme.

,La plupart des Pères grecs et latins, qui ont

.écrit depuis te Ive siècle, sont de ce senti-

ment; et te cardinal Baronius dit qu'on ne

pourrait sans témérHé assurer le contraire.

C'est aussi te sentiment de la faculté de théo-

,logie de Paris, qui, en condamnant le livre

de Marie d'Agreda, en 1697, déclara qu'elle

croyait que la sainte Vierge avait été entevée

dans le ciel'en corps et en âme. Parmi tes

'ornements des églises de Rome, sous le pape

Pascal, qui mourut en 82~ il est fait men-

,lion de deux, sur lesquels était représentée

l'QMOtKpttort de ta sainte Vierge en son corps.
!t est patlé de cette fête dans les capitulai,
tcs de Charlemagne et dans les décrets du

.concile de Mayence, tenu en 813. Le pape
Léon IV, qui mourut en 853 institua l'oc-

tave de l'Assomption de ta sainte,Vierge

qui ne se célébrait point encore à Rome. En

(Grèce, cette fête a commencé beaucoup plus

tô), sous l'empire de Justinien, selon quel-
ques-uns, et selon d'autres sous celui de
Maurice contemporain de saint Grégoire le

Grand; André de Crète, sur la fin du vu*

siècte, témoigne cependant qu'elle n'était

établie que dans quelques églises; mais au

xn" elle le fut dans tout l'empire, par une

loi de l'empereur Manuel Lomnène. Alors

r~MompttoM était égatcment fêtée dans

.l'Occident, comme il parait par la lettre 174

de saint liernard aux chanoines de Lyon, et

par la croyance commune des Eglises qui
tenaient l'assomption corporette de Marie

comme un sentiment pieux, quoique non déci-

dée par l'Eglise universelle. Foy. Vie des P~-

res et des Martyrs, tom. VU. pag. 323 et suiv.

ASTAROTHouASTARTË.idoiedesPhitis-
tins que tes Juifs abattirent par le comman-

dement de Samuel c'était aussi une divinité

des Sidoniens, que Salomon adora lorsqu'il
fut entraîné par ses femmes dans l'id~tâtrie.

La plupart des étymologies que l'on a

données de ce nom sont fausses ou hasardées.

M. de Gébelin pense avec plus de justesse
qu'it est formé d'astar, qui, dans les langues

"rientates, signifie un astre; qu'ainsi <M~r-

té est la lune, la reine du ciet, la divinité de

la nuit..4«< orient., p. 50. Chez les Hé-

breux t'He était connue sous le nom de la

ft.tM du ciel, chez les Egyptiens c'était 7~,
ch< les Arahes Alytta les Assyriens l'ap-

pelaient Milytta, les Perses ~Mra, les Grecs

/tr<eMtM, les Latins Diana. D;ins l'Ecriture

sainte, Baal et ~s<aro~ sont presque ton-

jours joints ensemble comme deux divinités
des Sidoniens; c'est le soteit et là-lune. Cic.,
de Nat. deor., liv. m. Tertut., Apologet.,
c. 23, etc. Mfm de l'Acad. de~nscr., t. LXXI,

in-12, p. 1M.

D.CT. DE ÏHÉOL. BOGMATtQ'JE. i

ASTAROTHtTES. adorateurs d'Asfaroth
ou de ta lune. On dit qu'il y eut de ces ido-

lâtres parmi les Juifs depuis Moïse jusqu'à
la captivité deBabytone. Foy. AsTnes.

ASTATIENS, hérétiques du ix' siècle, sec-

tateurs d'un certain Sergius, qui avait re-

nouvelé les erreurs des manichéens. Leur

nom, dérivé du grec, signiGe sans consistan-

ce, oarta6/es, inconstants, parce qu'ils chan-

geaient de langage et de croyance à leur

gré. Ils s'étaient fortifiés sous l'empereur

Nicéphore qui tes favorisait; mais son suc-

cesseur Michel Curopatate les réprima par
des édits très-sévères. On croit que ce sont

eux que Théophane et Cédrène nomment

aK(!</<ïntens.LepèreGoar, dans ses notes

sur Théophane, à l'an 803, prétend que les

troupes de vagabonds, connus en France sous

le nom de Bohémiens et d'-&'<p<te?M étaient

des restes d'aslatiens mais cette conjecture
ne s'accorde pas à l'idée que Constantin Por-

phyrogénète et Cédrène nous donnent de cette

secte; née en Phrygie, clle y domina et s'é-

tendit peu dans le reste de l'empire. Les as-

tatiens joignaient l'usage du baptême à tou-

tes les cérémonies de la loi de Moïse, et fai-

saient un mélange absurde du judaïsme et

du christianisme.

ASTËRE ouASTËRIUS (saint), archevê-

que d'Amasée dans le Pont, mort peu après
l'an MO, a tenu un rang distingué parmi les

docteurs de t'Ëgtise du iv° siècle. Il reste de
lui plusieurs homélies, dont les anciens ont

fait très-grand cas. Elles ont été publiées

par le P. Combefis, Auct. Bibl. Patrum, t. 1,
avec tes extraits de quelques autres tirées de

Photius. Théophile Haynaud tes avait aussi

recueillies et fait imprimer en latin, en 16G1.

ASTRES. La première idolâtrie a com.

mencé par le culte des astres. Lorsque les

peuples eurent perdu de vue la révélation

primitive, ils s'imaginèrent que tes astres

étaient des êtres animés et intelligents. Com-

ment concevoir que ces grands corps suivis-

sent une marche si régulière, s'ils n'étaient

pas la demeure d'un génie qui les conduit ?2

Leur lumière, leur chaleur, les influences

qui en viennent, sont très-nécessaires aux

hommes ce sont donc des êtres bienfaisants
auxquels nous devons de la reconnaissance.
Souvent ils nous annoncent les change-
ments de l'air, le beau temps et la pluie
sans doute ils sont doués d'une intelligence

supérieure et de l'esprit prophétique. Ainsi

ont raisonné non-seulement les ignorants
mais les philosophes Celse, dans Origène
s'eiïorce de prouver qu'il faut rendre un

culle aux astres. Plusieurs Pères de l'Eglise
ont encore été persuadés que les a~r~

étaient conduits, non par des dieux, comme

le pensaient les païen!), mais par des anges
soumis à Dieu. Foy. ArtaEs.

Les Hébreux et les autres Orientaux appe-
laient les astres, t'armée du ciel, mi/tY/f! co~t.

Souvent les prophètes ont reproche aux

Juifs d'adorer ~offï, le- soleil, .4~«)(/t eu

~s<ar<e, la lune, et l'armée du ciel; cette

idolâtrie est ce que l'on nomme le sabisme

ou zabisiiiel. C'est pour cela que les écrivains

13
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sacrés ont coutume d'appeler le vrai Dieu,

le Dieu des armées, c'est-à-dire le créateur

du ciel et des astres. Ce nom ne signifie donc

point le Dieu de ta. guerre ou du carnage,
comme quelques incrédules ont aueçté de

l'interpréter. Nous convenons cependant que
le vrai. Dieu est quelquefois nommé le Dieu

des armées d'Israël, pour donner à entendre

que c'est de lui seul que les Israétih's at-

tendaient la victoire mais ce n'est point là

le se.ns te ptus ordinaire du titre de Mett des

armées. Mém. de l'Acad. des inscript., tom.

XV1H, in.12, p. 30; t. LXXI, p.'151..
JI n'est pas étonnant que les Syriens et les

Arabes aient été singulièrement attachés au

culte des astres. DanscesaiTreux déserts, où

le jour n'offre que le tableau uniforme et

triste de vastes plaines couvertes de sable

aride, la nuit au contraire, déptoie à tous les

yeux un spectacle magnifique. Presque tou-

jours claire et sereine, elle présente à t'œil

étonné l'armée des cieux dans tout son éclat.

A la vue d'un spectacle aussi merveilleux,

le passage de l'admiration à l'idolâtrie était

très-facile pour des hommes ignorants il est

tout simple qu'un peuple dont leclimat'n'of-

fre aucune beauté à contempler que CiHedu

firmament, la choisisse par préférence pour
objet de son culte. C'est la réllexion très-sen-

sée d'un écrivain moderne. Aussi, selon

la remarque d'un autre savant, l'astronomie

a fait la grande religion qui couvrit toute

l'Asie sous des formes un peu différentes;
dans tout l'Orient s'éleva une' multitude d'i-

dotcs astronomiques, dont chacune repré-

sentait le soleil, la lune, leurs phases, leurs

changements ou les planètes, les constella-

tions, les divers points du ciet ou des figu-
res allégoriques du jour, de ta nuit, du ma-

tin, du soir, des points solstitiaux et équi-

noxiaux celles des ans, des mois, des semai-

nes, des jours,etde tout ce qui,6guré dans l'é-

criture primitive, put devenir un personnage;
de tout ce qui, ayant servi dans des siècles

plus simples à indiquer les travauxde l'agri-

culture, put devenir un objet de vénération.

Au milieu de cette démence génératë, il est

digne de notre attention de considérer le peu-

ple juif, seul adorateur du vrai Dieu, auquel

toute image est interdite, et de trouver dans

cette défense du législateur une preuve de

cette vérité, que l'abus des images a causé la

plupart des erreurs des peuples polythéistes.

Comme l'observation des astres servait à

Gïer les fêtes rurales et les travaux de l'agri-
cullnre, elle se trouva liée à la religion;
d'où il arriva que les observateurs furent.à
la fois astronomes et prêtres. Ce fut une des

raisons de l'exactitude et de la persévérance

avec laquelle on observa mais ce fut aus.si

une cause des superstitions qui s'établirent,

lorsque les rapports du ciel avec la terre fu-

rent regardés comme des influences, et que
l'astronomie dégradée ne fut plusque l'astro-

logie.
L'histoire de la création, telle que Moïse

l'a tracée, était le moilteur préservatif contre

rpTrcur des païens ;eUe.nous apprend que

-Dieu a créé les astres pour l'utilité des hom'

mes, et les conduit par sa volonté ce nesont

donc ni des dieux ni des géniestutétaires plus
favorables à une nation qu'à une autre.

Moïse dit aux Juifs Lorsque vous ~eoM les

yeux vers le ciel, -que vous voyez le soleil, <«

lune et <M autres ASTRES, gardez-vous de don-

ner dans l'erreur et de les adorer le Seigneur
votre Dieu les a créés pour rendre service el

toutes les nations qui sont sous le ciel (Deut.

iv, 19). Cette leçon servait encore à prému-
nir tes hommes contre )a terreur des éclipses,
des météores, des phénomènes singuher.s,
dont les adorateurs des astres ont toujours été
consternés Ne craignez point, dit Jérémie,

les signes du ciel, comme/'on<~Ma<tON~(x,

2). Par là enfin les Juifs étaient préservés do
la folie des pronostics, de la divination par
les astres, des horoscopes, de l'astrologie ju-
diciaire, etc. Ceux qui ne croient point à ta

révélation, devraient nous apprendre com-

ment Moïse a été plus éclairé que les sages
de toutes les nations dont il était environné.

ASTHOLOGIË jumoAtRE, science fausse et

absurde dont les partisans prétendent qu'il y
a une liaison nécessaire entre le cours des
astres et les actions humaines; qu'ainsi nos

destinées sont écrites dans le tableau du ciel;

que l'on peut les y lire et les annoncer d'a-
vance qu'à la naissance d'un enfant l'on peut

tirer son horoscope, prévoir et prédire ce

qu'il sera, ce qu'il fera et quel sera son sort

pendant toute sa vie, etc.

A ta honte de l'esprit humain, cette erreur

a régné chez presque tous les peuples et dans
tous les siècles les Chaldéens, qui se distin-

guèrent par leur habileté dans t'astronomic,

déshonorèrent cette science en y mê!ant l'as-

trologie. Cet abus est proscrit par les lois de

Moïse, par les lois des empereurs païens,

plus rigoureusement encore par celles des

empereurs chrétiens et par celles de t'Ëgtisf.

Plusieurs philosophes ont été attachés à cette

étude vaine et frivole, et y ont eu confiance,

en particulier l'empereur Julien Cicéron l'a

combattue dans son livre de 7''a<o. Les Pères

de l'Eglise et les théologiens n'ont rien né-

gligé pour en désabuser les hommes; ils en

ont fait voir l'absurdité et l'impiété. Mais it

n'y a pas encore longtemps que nous pou-

vons nous féliciter d'être guéris de cette ma-

!adie. Sous la régence de Marie de Médicis,

aucune femme n'aurait entrepris un voyage

sans avoir consulté sein astrologue, qu'elle
appelait son baron. Louis XIII fut surnommé

le Juste, parce qu'il était né sous le signe de

!a balance et les historiens nous apprennent

qu'à la naissance de Louis X.IV, son horos-

cope fut tiré avec toute la gravité et l'impor-

tance possible. D'où a pu naître cette dé-
mence ? de la même source que le culte des
astres. Par une vaine imagination, dit le

Sage, les hommes ont méconnu Dieu dans ses

ouvrages; ils sont persuadés que ~M éléments,

les astres qui roulent sur nos <e<es, le soleil,

la lune, les planètes, sont les dieux qui guu-

vernent le monde ( Sap. xm, 1 ). Par consé-

.quent ils.leur ont attribué des connaissances

et une puissance bien supérieures à celles des

hommes. Dès qu'on les a regardés comme les
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arbitres de nos destinées, l'on a dû conclure

qu'ils pouvaient aussi nous les faire cunna!-

tre d'avance. On a vu d'ailleurs que les

astronomes pouvaient prédire l'apparition de
tel astre ou de telle constellation, le chan-

gement des saisons et de la température de

l'air, une éclipsede soleil ou de tune que les

diverses couleurs de ces deux astres annon-

çaient ou !e beau temps, ou le vent, ou la

pluie. Les astrologues, pour se rendre impor-

tants, se sont vantés d'avoir des connaissan-

ces encore plus étendues, de pouvoir prédire

des événements qui n'avaient aucune liaison

avec les phénomènes du ciel quelques-unes
de leurs prédictions, vériGées par hasard,

ont inspiré aux ignorants uneconfianccaveu-

gte à teurs pronostics. On sait jusqu'où a été

poussée la curiosité de tous les peuples, et

leur envie de connaître l'avenir. Ainsi s'est

établie la croyance générale de t'influence

des astres sur nos destinées, l'opinion que
les dieux, c'est-à-dire, les astres animés, ré-
vélaient aux observateurs du ciel les événe-

ments les plus cachés dans l'avenir. Et puis-

que les stoïciens mêmes croyaient fermement

à l'astrologie, il se peut très-bien faire que

les astrologues eux-mêmes aient été souvent

dupes de leur propre curiosité. ~em. de <'a-

cnd. des Inscript., t. LVI, in-12, p. ~5.

Voilà pourquoi les Chaldéens, qui sont les

plus anciens observateurs des astres, ont été

aussi les plus célèbres devins de l'antiquilé.

Dans le livre de Danie!,c. n, v. 2 et 27, les

sages, les mages, les devins, les faiseurs de

prédictions, les Chaldéens, sont la même

chose. Les philosophes qui ont combattu

cette erreur, n'en attaquèrent point le fonde-

ment, c'est-à-dire, la prétendue divinité des

astres ils ne purent donc pas ta détruire:

leurs raisonnements étaient trop abstraits

pour être à portée du peuple. La tumière du
christianisme fut plus efficace ;mais elle n'é-

touffa pas. entièrement l'habitude d'ajouter
foi aux prédictions des astrologues. Lorsque

les Arabes se mirent à étudier l'astronomie,
ils donnèrent dans le même faible quêtes

Chaldéens, tt contribuèrent ainsi à entrete-

nir le préjugé. U domine autant que du passé
chez les Grecs, et t'en prétend qu'il est assez

commun en Itatie. Cependant les livres

saints, les leçons des Pères de t'Ëgtise, tes
anathèmes tancés contre cette superstition,

auraient dû la déraciner. It était sévèrement

défendu aux Juifs de consulter aucune es-

pèce de devins ( Levit. xix, 31; Deut. xvnr,

10). Le prophète Isaïe insulte à la crédulité

des Bahytonifns et à la folle confiance qu'ils
donnaient à leurs astrologues ( xLvn, 13 ).

()M't~ paraissent, dit-il, ces hommessi habiles

t! coMtemp~r le ciel et à observer les astres.,

CM! f!Mppt<<atett< les lunaisons pour vous pre-
dire l'avenir qu'ils vous sauvent à présent
de vos malheurs; ils sont comme ~t paille
consumée par le /e<t, et ils ne peuvent se dé-

livrer eM.r-tHe~tM.

Une loi de l'empereur Constance défend,
sous peine de la vie, de consulter des astro-

lognes ou mathématiciens, et les autres de-

vit's. Si elle porte aussi le uorudeJutien,

elle ne fut pas faite de son aveu, puisque.

dans son ouvrage conlre le christianisme, il

se déclare partisan de l'astrologie. Saint Cy-

rille, contre Julien L x, p. 35G et 357. Ho-

norius et Théodose bannirent aussi les astro-

logues. Origène,
saint Basile, saint Ambroise.

saint Augustin
ont démontré la vanité et

l'illusion de leurs prédictions. Saint Epi-

phanë nous apprend qu'Aquila fut excom-

munié pour n'avoir pas voulu renoncer à

l'astrologie. Plusieurs conciles ont condamna

taconSance que l'on avait à cet art funeste,

et ont sévèrement défendu d'y avoir recours

Nos rois ont conf!rn)é ces lois par leurs

ordonnances dans les derniers sièctes.Thiers.

Traité des super~ t. i, c. 7, t. m, p. 24.3.

On dit qne la philosophie seule a pu nous

détromper sur ce point; mais si la religion

n'y a contribué en rien, pourquoi les an-

ciens philosophes n'ont-its pas pu y réussir,'
.et pourquoi plusieurs d'entre eux ont-ils

donné dans le même préjugé que le vulgaire?

Les Pères t'ont attaqué par fa philosophie

aussi bien que par ta religion. Si l'on veut

comparer les arguments de Barétai, dans.son

Argenis, avec ceux des Pères,on verraqu'iis

sont les mêmes. Foy. DEVtff.

ASTttUNOMtE. Dans leur haine pour le christia-

nisme, les impies ont fouillé les vieilles archives, pé-
netré au fond de la terre pour y trouver un démenti

aux vérités élémentaires de FKcrimrc. Ils ont aussi

interrogé les astres, et ils ont cru entendre les astres

leur répondre que le monde est beaucoup plus ancien

que ne l'assure la Bible. H est vrai que l'astronomie

peut beaucoup servir à déterminer à quelle époque un
événement est arrive car, parmi les époques les

plus tixt's sont celles qui ont été déterminées par les

observations astronomiques v. g., tes éciipses de

soleil et de lune, les conjonctions des solstices et des
équinoxes avec certaines éteins, les levers héliaques
de certaines étoiles (a), et ainsi du reste. Quand on

sait par l'histoire que tel règne, tel événement, a

concouru avec telle éclipse de soleil ou- de tune, it

est facile, si l'éclipse est bien caractérisée, de déter-

miner par les règles astronomiques le temps précis
où doit être placé ce règne ou cet événement on

voit donc que les observations astronomiques d'un
peuple, lorsqu'elles ont été bien conservées, peuvent
servir à constater l'antiquité d'une nation, Il y a

quatre peuples anciens qui ont des observations as-

tronomiques qui paraissent remonter bien plus haut

que l'époque assignée par Mo;se à la cré.oion. Co'

sont les Egyptiens, les Chaldéens; les Indiens et les

Chinois. Mais comme chacun de ces peuples prétend
fonder son antiquité sur d'autres titres, nous exami-

nerons tous ces titres pour chacun d'eux aux mots

(a) Les levers héliaques des' étoi)e< sont trescétehres

chez les anciens a-trouomes et chez tes anciens poëtes.
Une étoile qui se lève pendant que le soleil éclaire t'ho-

rizon n'a point de lever heha'jue parce qu'on ne petit la
voir atteindre l'horizon torsqu'eHe se tevf. Mais quand
le soleil, par son mouvement réel ou apparent d'Occident

en Orient, a dépassé cette étoile d'un certain nombre du
degrés, et qu'elle commence !) paraitre le matin dans l'ho-;

izon immédiatement avant l'aurore, alors elle se të\'a~.

hétia()uoneut, et cette position dans te ciel, rëiativetnec~
au soleil et à l'horizon, est son lever hétia~ue. t

Le coucher hétiaqne d'une étoile arrive quand elle des-'

cend le soir sous l'horizon, uu peu après le coueh'T du

soleil, en sorte que la fumière du crépuscule empêche d<~

t'apfrcevoir.
On voit donc que le lever bétiaque est t'apparition, et le

coucher héhaque l'occultation ou la disparition d'une etcite

sur l'horizon dans le voisinage du soleil héhaque, M~tx,
du mot~Mt, soleil.
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!\GY['T)EN<,CUALDÉt;S,jNM):<5,CH~tS.NouSre-
)))t'uons&cesmotsatraiter de la valeur dateurs ob-

tcrvauottsastronoiniques.

ASYLE ou ASILE, sanctuaire. lieu de

refuge, qui met un criminel à l'abri des

poursuites de la justice. Ce mol, qui vient du

grec, est composé d'à privatif, et de cu~xM,

pt~tidre, arracher, dépouiller.On ne pouvait

sanssacritcge arrather un homme de l'asyle
dans lequel il s'était réfugié.

Les tempies, les autels, les statues des

dieux ou des héros, leurs tombeaux, étaient

chez tes anciens la retraite de ceux qui
étaient acc.ih'és par la rigueur des lois ou

Oj.priméspar la violence des tyrans. De tous

ces asyles, tes temples étaient les plus sacrés

'ett~s plus imiutabtes. On supposait que les

dieux se chargeaient eux-mêmes de punir
criminels qui venaient se mettre ainsi

sous leur dépendance immédiate et on re-
gardait comme une impiété de vouloir leur

ôter le soin de la vengeance.–Chez les

païens on accordait ainsi t'impunita aux

criminels, même les plus coupables, soit par
superstition, soit pour peupler les villes par
ce moyen: c'est ainsi en effet <j!;e'fhèbes, t

Athènes, Rome, se remplirent d'habitants

preuve assez sensible de la multitude des

crimes qui se rom:nfttuient pour lors.-Les

Israélites avaient des villes de refuge que
Dieu tui-mém<; avait désignées; mais elles

t)'é).'icnt un asyle assuré que pour ceux qui
avaient commis uu crime par inadvertance,

par un cas fortuit et involontaire, et non

pour ceux qui s'en étaient rendus coupables
de propos délibéré.

Hingham.dans ses Origines ecclésiastiques,

t.vtn,c.ll,§3,pensequetedroitdos;e
<!ans tes églises chrétiennes a commencé

sous Constantin. It observe que, dans l'ori-

gine, ce priviiége n'a été accordé ni pour
mettre les criminels à l'abri des poursuites
de la justice, ni pour diminuer l'autorité des

magistrats, ni pour donner atteinte aux lois,
mais afin de fournir un refuge aux innocents

accusés et poursuivis injustement, de laisser

aux juges le temps d'examiner mûrement

tes cas incertains et douteux, de mettre les

accuses à couvert de la vengeance et des

voies de fait, enfin,de donner lieu aux évê-

ques d'intercéder pour tes .coupables., chose

qu'ils faisaient souvent, Il ne faut donc pas
être surpris si les empereurs suivants con-

Hrmèrent ce droit d'asyle, et si les pasteurs
de l'Eglise furent ardents à le soutenir. Nous

en voyons un exemple remarquable dans
les ouvrages de saint Jean Chrysostome. Un

favori de l'empereur Arcadius, nommé Eu-

t'ope, avait suggéré à ce prince de suppri-
mer le droit d'asyle bientôt disgracié et

poursuivi tui-m'éme par des ennemis puis-

sants, il fut réduit à se réfugier dans une

église et à chercher son satut en embrassant

l'autel. Cet événement fournit à saint JeHn

Chrysostome le sujet d'un discours très-eto-

quent sur ia vanité des grandeurs humai-

nes et sur la justice des dfcrets de. la Pru-

~idence.0p.t.m,p.381.

Lorsque tes empereurs Honorius et Théo-

dose eurent rrgté et modéré le droit d'o~.
les évéqufs et les moines eurent soin -de

marquer une certaine étendue de terrai')

qui fixait )<'s bornes de la juridiction sécu-

tiè'e. Peu à peu les couvents devinrent des

espèces de forteresses où les criminels se

mettaient à l'abri du châtiment et bravaient
les magistrats. Ce privilége fut étendu dans
la suite, non-seulement aux églises et aux

cimetières, mais aussi aux maisons des évo-

ques, parce qu'il n'était pas possible à un
criminel de passer sa vie dans une église, où

il ne pouvait faire décemment ptusicurs des
fonctions animales. Mais enfin les asyles fu-
rent insensiblement dépouiiiés de leurs im-

munités, parce qu'ils ne servaient plus qu'à
favoriser le brigandage e) à multiplier )<9

critoes. tt faut convenir cependantque si

les asyles ont mis à couvert de châtiment

plusieurs coupables qui l'avaient justement
mérité, ils ont aussi sauvé la vie à un grand
nombre d'innocents injustement poursuivis
par les fureurs de la vengeance. Dans les

temps maiheureux où les vengeances parti-
culières étaient censées permises, eu l'on ne
connaissait plus d'autre loi que celle du

p'us fqrt, il fallait nécessairement avoir (tes

lieux de refuge contre la vio!ence des sei-

gneurs toujpursarmés. Cette tris'e ressource

n'a cessé d'être nécessaire que quand l'autu-

rité de nos rois, la pulice des villes, la juri-
diction des tribunaux de magistrature, ont

été solidement etabiios.

y avait ptu'icurs <!c ces asyles ou s.'nc-

tuaires eu A).g'et''rre; le plus farueux était

à Bévcrty, avec cette inscription //a'c se-

des lapidea freed stool ~it:)<Mr, id est, ;)f[fta

cathedra, ad quam reM~ /'MyieKdo perue'tx'Ks
OMtM!M)o~((m /ta&s< ~CMr/~(em. Camden. En
France, l'église de Paint-M.trtin de Tours a

été longtemps un tt~e inviulable. Les fran-

chises accordées aux églises en hahe rc–

semblaient beaucoup au droit d'asyle; mais

eHesontété aboties.–Chartemagne av;.it

donné aux asyles une 'première atteinte eu

779, par la défense qu'il fit de porter à man-

ger aux crimincts réfugiés dans les églises.
Nos rois ont heureusement achevé ce que

Chartemagne avait commencé. Zftst. (fë

l'Acad. des Inscr., t. Il, in-12, p. 52; M~m.,
t. LXXtV, p. <t6.

ATHANASE (saint), évoque et patriarrho
d'Alexandrie, a éié l'un des plus célèbres

Pères de t'Egiise au tv* siècle. Ses com-

bats contre les ariens, les persécutions
qu'il essuya de tfur part, la constance avec

laquelle il supporta leurs calomnies, plu-
sieurs exils, une vie errantii et toujours ex-

posée pour la défense de la M, sont des faits

connus de tous ceux qui ont lu l'histoire ec-

ctésiastiquc. Quelques incrédules en ont pris
occasion de le peindre comme un zétateur

imprudent, comme un boute-feu, un fanati-
que. La vérité est qu'il n'opposa jamais que
la patience, la prudence et la force de la vé-

rité à une persécution de cinquante ans.

Son caractère se montre dans ses ouvrages;
il n'injurie point ses adversaires, il ne cher-

che point à tss aigrir, ii tes accable par l'au-
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torité de l'Ecriture sainte et par la force de

ses raisonnements. D autres lui ont rcp'o-
ché d'avoir peu traité la morale; moisit il

était trop occupé des dangers que courait te

dogme pour avoir eu le temps de composer
des traités de murale. Plusieurs auteurs

protestants ont rendu justice à ses talents et

à ses vertus. La meitteure édition de ses ou-

vrages est celle qu'a donnée don de M"nt-

faucon, en 3 volumesin-folio.On contient

qne lesymbole qui porte son nom n'est p~s'

de lui, mais itesttiréde ses écrits. ~te< des

Pères et des martf/rs. t. IV, p. 34..

ATHËK. ATHÈtSME. Nous entendons par
ot/e~nte, non-seutementte systèmf de ceux.

qui n'admettent point de Dieu, mais encore

t'opininn de ceux qui nient la providence,

parce qu'a proprement parler, un Dieu sans

providence n'existe pas pour nous. C'est ta

réflexion que fait Cicéron contre les préten-
dus dieux d'Epicure. H est triste que ce suit

aujourd'hui le sentiment dominant parmi t:'s

incrc'iutcs mais la multitude des ouvrages

qni ont paru de nos jours, pour établi)' ceUe

<)oitrine désolante, ne prouve que trop te

HOinbre de ses partisans.
C'est aux philosophes de réfuter tes divers

systèmes d'athéisme, et de démontrer l'exis-

lence de Dieu par les preuves que ta raison

seule nous suggère (~) le devoir d'un tléo-

logien est de faire voir que les auteurs sacrés

ont très-bien connu le caractère, les causes,
tcscnets dei'af/teïsme;que le portrait qu'ils oitt
tracé des athées de leur temps convient en-

core parfaitementà ceux d'aujourd'hui. -Se-
tonteroi prophète (Ps.x))),<'t?]settsea dedans

son cœur IL N'Y A put!ST DE DiEc. Ce langage
est celui des hommes corrompus et pervers.
7< n'en n'est pas t<H s<'t<< partM! eux qui /<tMe
le bien. Leur tonc/te f.<~tfe l'infection des

toHt<)Mt<a', /e!ff ~fM(/t<e e-r/(~<e le poison des ser-

;;en~.< ils cherchent d ~e'~Mt're parle mensonge;
la noirceur de leurs calomnies, l'amertume

de leurs repruches, démontrent qu'ils seraient

prêts à répandre le sang de leurs Ndter~ot'rea.

V~ passent des j'oMr~ tristes et ma~teMretf.r,

jamais ils tt'oM< goûté la paix ils (rem~<'t!<

CM il n')/ a aucun <!M;et de frayeur. Le Seigneur

es~j'u~e il ~e~en<ye de ces insensés, pendant

~Me-<epaMMe, soumis et tranquille, met son

espérance en /)t'eu.–Longtemps avant David,
Job avait remarqué que l'athéisme est le vice

des grands du monde, des hommes aveuglés

par la prospérité, corrompus par l'opulence,

pervertis par l'usage immodéré des plaisirs.
tts ont dit d /)!'eM.'2<e<tre~ous de nous; nous
ne voulons Mt recevoir oos leçons, ni coM-

fo~re vos lois. Qui est le l'out-Puissant, pour

çueHou~~o!/o))s ses adorateurs, et d<yxn: nous

<e)'f)rat~ de <'tn~o~Mer?. Mats Dieu leur
(

(<) Nous ne voulons pas exposer ici les preuves
qni combdt.ent t'.iU)ëis<ne. Elles seront mieux pla-
cées au tn<~D)EU.N<'us:)Hn)ts citer <)uet<)ues lignes
'i'une lettre de J.-J. Rousseau qui ont. fait sur notre
est'tit plus d'impression que les plus longs Faisonne-
ments. < Vous me marquez, monsieur, que le rosnt-
):)t de vos recherches sur l'auteur des choses est un
état de dôme: je ne puis juger de o;te)at parce
qu'iinefutjatuj)s)(tn)ien.J'aierudansmonchfa!t-

t'Mt~ra ce ~tt't~ <n~ri~tt<, e< alors i!s le con-

K«t<ront (/o6xxt). <;teMdr'.) un temps,
dit saint Paul, auquel les hommes ne pour-
ront plus sttp~or~tf une smMe doctrine; ils ~e

choisiront des maîtres selon leur ~o~< une

curiosité effrénée, la demaH~eatiiOM d'entend; e

quelque chose de nouveau, les détourneront

de la tM~, e< les feront courir après des /a-
!'<M(72Ttm.tv,3;.

La principale source de l'athéisme, selon

l'Ecriture sainte, est )a corruption du cœur;

plusieurs phitosophps modernes en sont con-

venus, et l'expérience le prouve. Les Grecs

étaient parvenus au combte de la prospérité

par leurs victoires sur tes Perses, lorsque
leurs philosophes se précipitèrent dans t'épi-
curéisme. Rome était devenue la ma~resse

du monde, eile regorgeait des richesses de.

t'Asie, lorsque le luxe introduisit dans ses

nturs cette philosophie meurtrière. Les Juifs

venaient d'étré délivrés de la persécution
des rois de Syrie, ils étaient enrichis parte

commerce d'A)ex.)ndriR, lorsqu'ils vir<

éclore parmi eux le saducéisme, qui n'étuit

ce par autorité, dans <)):)
je!))x's':e par sc~in)~))-.

dans n)"n âge mûr par r.tisoi~ tnainLenanL je cnns

.parce qup. j'ai toujours cru. Tandis que ma mëm~iro
éteinte ne tneronetp~us sur la tr.tcc dt; mes raison-

nements, tandis que ma judiciaire afï~ib!ie ne me

permet plus de les recommencer, les opinions qui en
ont résulté me restent dans t~ute leur force et sans

que j'aie la volonté ni le courage de les mettre dere-

chef en détiberation; je m'y tiens en confiance et en

conscience, certain d'avoir apporte dans la vigueur
de mon jugement à leurs discussions toute l'atten-
tion et la bonne roi dont j'étais capable. Si je m<'

suis trompé, ce n'est pas ma faute, c'est celle de )<

nature, qui n'a pas donné à ma tête nne p)us j;ran<!ti
mesure d'intetti~encn et de raiS"n. Je n'ai rien ft!'

plus aujourd nui j'ai beaucoup de ".oins. Sur ')u~
fondement

recommencerai-je donc à détitférer ? Le
moment presse, le départ approche. Je n'aurai jamais
le temps ni la force d'achever le travail d'une refoute.

Pcrmeltez qu'à tout événement j'emporte avec nx'i
la consistance et la fermeté d'un homme, non les

doutes décourageants d'un vieux radoteur.
< A ce que je puis me rappeler de me' anciennes

idées, à ceq~e j'aperçois de la mardte des vôtres.

je vois que, n'ayant, pas suivi dans nos rech''rches la.
même route, il est peu étonnant que nous ne soyons
pas arrivés à la n~rne conclusion. Balançant les

preuves de l'existence de Dieu avec les difficultés.
vous n'avez trouvé aucun des côtés assez prépondé-
rants pour vous décider, et vous êtes resté dans te
doute. Ce n'est pas comme cela que je fis j'examinai
tous les systèmes sur la fondation de t'nnhcrs que
j'avais pu connaitre, je méditai sur ceux que j'avais
pu imaginer je les comparai tous de mon mieux je
me décidai, non pour celui qui ne m'offrait point de

difficultés car ils m'en offraient tous, mais pour celui

qui me paraissait en avoir le moins je me dis que
ces difficultés étaieut dans la nature de la chose

que la contemplation de l'infini passerait toujours
les bornes de mon entendement que, ne devant ja-
mais espérer de concevoir pleinement le système de
la nature, tout ce que je pouvais faire était de con-
sidérer par les côtés que je pouvais saisir; qu'il fal-
lait savoir ignorer en paix tout le reste et j'avoue
que. dans ces recherches, je pensai comme les g'ns
dont vous parlez, qui ne rejettent pas une vérité

cta:re ou suffisamment prouvée pour les difficultés
qui t'.iccomj)agneut, et qu'on ne saurait, lever. J'avais
alors, je t'avoue, une eunûance si téméraire,, ou du
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qn'anépicuréisme grossier. Fout-it qu'à no-

tre tour la naissance de l'athéidme vienne

nous annoncer que nous touchons au plus

t);fut point de prospérifé auquel notre monar-

chie soit parvenue depuis sa fondation?–

moins une si forte persuasion, que j'aurais défie tout

pbitnsophe de proposer aucun système intetfigibte
sur la nature, auquel je n'eusse opposé des objec-
tions plus fortes, plus invincibles que celles qu'il
pouvait m'opposer sur le mien et alors il fallait me

résoudre à rester sans rien croire, comme vous fai-
tes, ce qui ne dépendait pas de moi, ou mal raison-

ner, ou croire comme j'ai fait.

< Une idée qui me vint il y a trente ans a peut-
être plus contribué qu'aucune autre à me rendre iné-

brantahte supposons, me disais-je, le genre humain a

vieilli jusqu'à ce jour d~ns le plus complet matéria-

tisme, sans que jamais idée de Divinité ni d'âme soit

entrée dans aucun esprit humain supposons que
t'athéisme philosophique ait épuisé tous ses systè-

mes pour la formation et la marche de l'univers par
le senl jeu de la matière et du mouvement si néces-

saire, mot auquel, du reste, je n'ai jamais rien con-

çu d:~ns cet état, monsieur, excuser ma franchise,

je supposais encore ce que j'ai toujours vu et ce que

je sentais devoir être, qu'au lieu de se reposer tran-

<!ui!)ement dans ces systèmes, comme dans le Sfin

de la vérité, leurs inquiets partisans cherchaient sans

cesse à parler de leur doctrine, à t'éct.mcir, à l'é-

tendre, a l'expliquer, la pallier, la corriger, et, com-

me celui qui sent trembler sous ses pieds la maison

qu'it habite, à Fétayer de nouveaux arguments.
< Terminons enfin ces suppositions par celle d'un

Platon, d'un Clarke, qui, s'élevant tout à coup au

9 milieu. d'eux, leur eût dit Mes amis, si vous eussiez

~commencé t'analyse de cet univers par celle de vuus-

'mêmes, vous eussiez trouvé dans la nature de votre

être le chef de la constitution de ce même univers,

~")ue
vous etierctx'z en vain sans cela qu'ensuite

/)uur expliquant )' distinction des deux suh-tauces,
i1 leur eut prouve par les propriétés mêmes de la ma-

tière que, quoi qu'eu di:c Locke, la supposition de la

matière pensante est une véritable absurdité qu'il
leur eût tait voir quelle est la nature de l'être vrai-

ment actif et pensant, et que de t'étabtissementdo
cet être qui juge, il fût enfin remonté aux notions

< onfuscs, mais sûres, de t'Etre suprême qui peut
douter que, frappés de l'éclat, de la simplicité, de la

beauté de cette ravissante idée, les mortels jus-
qu'alors aveugtés, éclairés des premiers rayons de

la Divinité, ne lui eussent offert par acclamation

leurs premiers hommages, et que les penseurs sur-

tout et les philosophes n'eussent rougi d'avoir cou-

templé si longtemps les dehors de cette machine

immense, sans trouver, sans soupçonner même la

clef de sa constitution, et, toujours grossièrement
bornés par leurs sens, de n'avoir jamais su voir que
matière où tout leur montrait qu'une autre substance

donnait la vie à t'univers et l'intelligence at'homme?
< C'est alors, monsieur, que la mode eût été pour

cette nouvette phitosouhie q)tc les jeunes gens et

les sages se fussent trouvés d'accord qu'une doctri-

ne si belle, si sublime, si douce et si consolante

pour l'homme jus!&, eût réetfemeut excité tous les

hommes à la vertu et que ce beau mot d'AMman;
rebattu maintenant jusqu'à ta fadeur, jusqu'au ridi-
cule par les gens du moude les m<uns bumains, eut

été plus empreint dans les cœurs que dans les livres.

tt eût donc. suffi d'uue simple transposition de temps

pour faire prendre tout le contre-pied à la mode phi-
losophique avec cette différence que celle d'aujour-
d'hui. malgré son clinquant de paro'es, ne nous pro-
met pas une génération bien estimable, ni des phito-

Mphes bien vertueux (Ces paroles se sont accom-

))ties
à la lettre.)

Mais le luxe, père de la corruption et de l'o-

théisme, prépare la ruine des états et la dé-
cadence des nations ce qui est arrivé à cet-

les dont nous venons de parler devrait nous

faire trembler et nous rendre plus sages.
J. Quel motif pourrait engager un athée à

être vertueux ? Il sait, à la vérité, que le vice

peut lui nuire mais il est aussi des circons-

tances où le vice autorisé par l'exemple peut
devenir avantageux. Déjà nos moralistes

athées nons avertissent que dans les sociétés

corrompues il faut se corrompre pour deve-
nir heureux, se mettre au ton des. mœurs

régnantt's pour être estimé et applaudi. Il y
a des hommessi mal constitués paria nature;
que le vice est nécessaire à leur bonheur.

Qu'importe que le vice puisse nuire, s'il peut
aussi être utile ? L'événement dépend du
hasard; tout homme dominé par une passion
est tenté d'en faire l'épreuve. II n'a point (te

remords à craindre, dès qu'il se sent le coura-

ge de les étouffer.– Les fautes les plus secrè-

tes peuvent être dévoitées, mais il s'est com-

mis aussi plusieurs grands crimes dont on

n'a jamais pu découvrir les auteurs. Dans

tes sociétés corrompues, les fautes sont si

communes que l'on n'y fait presque plus d'at-
tention une dose suffisante d'effronterie

tient lieu de probité. A force de raisonne-

ments et de palliatifs, on parvient aujourd'hui
à justifier les iniquités les plus criantes, et à

rendre toutes les réputations équivoques.
La société sans doute est utile au bonheur
d'un athée mais, comme tant d'autres, il

peut jouir des avantages de la société sans y
mettre beaucoup du sien ceux qui servent

le plus efficacement leurs semblables ne sont

pas les plus honorés les vertus les plus né-
cfssaires sont ordinairement tes plus obscu-

res, et les devoirs les plus pénibles sont les

moins récompensés.
On dit que nous devons nous attacher à la

patrie qui nous protège. Mais combien

d'hommes profitent des bienfaits et de la

protection de la patrie, en lui rendant de

mauvais services, en lui insultant, en décla-

mant contre ses lois, en décriant son gouver-

nement, en exaltant jusqu'aux nues le mérite

supérieur de ses ennemis t Selon un axiome

consacré parmi les athées, une patrie qui no

nous rend point heureux, perd ses droits sur

nous.–Un homme, continue-t-on, doitse faire

aimer. Où est cette nécessité pour un o</tc'e ?

it lui suffit d'être craint et que personne n'o-

se lui nuire. Qu'ai-je à faire, dira-t-il, de

l'amitié d'un père vieux, inurmc,languissant.

qu'il faut soigner et nourrir à mes dépens ?1

Que me rendra-t-il en échange de mo't ami-'

tié?–Je conviens que l'ingratitude étoigne-

ra de moi.mon bienfaiteur, le fera peut-être

repentir de ce qu'il a fait pour moi que
m'importe s'il n'est plus en état de me faire du

bien, de se venger, ni de me faire essuyer

des reproches ? J'avoue encore que ta justice

est nécessaire au maintien de toute associa-

tion mais on peut prouver de l'association,

sans contribuer à son maintien. On a prouvé

doctemeutde nos jours que plusieurs vices sont

pour le moins aussi néeessaites au mai~Ueo
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delà sociétéquctes vertus. D'ailleurs la justice
ne suffit point si l'on y n'ajoute la charité, l'hu-

manité, ta compassion pour tes malheureux;

sur quoi peut être fondé pour moi te devoir de

secourirun étranger,un inconnu qui souffre,
mais qui ne me connaît point, etque je ne r~-

verrai jamais ?–it est faux que nul homme ne

puisse être content de soi-même,quand il sait

qu'il est l'objetde la haine publiqué. Plusieurs

grands hommes l'ont encourue par leurs ver-

tus et par le zèle le plus pur; d'autres ont

gagné la faveur publique par des crimes heu-'
reux ceux-ci avaient-ils plus de droit d'être

contents d'eux-mêmes que les premiers ?
Toutes les maximes de morale des athées

sont donc fausses lorsqu'on tes examine en

rigueur; qu''nd elles seraient vraies; le com-

mun des hommes est incapable de faire les

réflexions, les calculs, les raisonnements

nécessaires pour en sentir la vérité. Admet-

tons un Dieu et une providence, ces maximes

deviendront des lois. Que le vice nous soit

utile ou pernicieux dans ce monde, n'impor-

te Dieu le défend, il le punira tôt ou tard.

Quand le vice nous élèverait sur la terre au

comble du bonheur, ce ne sera que pour

quelques moments l'ivresse passagère qu'il
nous causera sera suivie d'un matheur éter-

nel. Que les hommes connaissent le crime

ou nele connaissent pas, cela est égal Dieu

le conna!f, le coupable n'échappera point à

sa vengeance les remords sont les premiers
supplices par lesquels il leur fait sentir sa

justice. –Que la société, que la patrie, soient

justes ou injustes, reconnaissantes ou ingra-
tes à mon égard, Dieu m'ordonne de m'y at-

tacher et de les servir, comme il leur ordon-

ne de me protéger. Si elles manquent à leur

devoir, cela ne me donne pas droit de violer

le mien Dieu est témoin de ma conduite,
c'est à lui seul de me récompenser. Par la

loi générale de la charité, Dieu commande à

tous les hommes de s'aimer, de s'aider. Je se

rendre des services mutuels amis ou en-

nemis, concitoyens ou étrangers, bienfaiteurs
ou rivaux, caractères aimab!es ou fâcheux,
personne n'est excepté. Quand ils nous refu-
seraient leur autitié, nous serions encore

obligés de nous rendre aimables, aGn de ne

pas les blesser.
Tel est le langage de la religion, de nos

livres saints, des justes de tous les siècles
c'est celui de la raison et de la saine philo-

sophie. Lorsque les athées s'obstinent à le

méconnaitre, nous n'avons pas tort de leur

reprocher qu'ils sapent la morale par les

fondements. Sans la croyance d'un Dieu,
souverain tégistateur, rémunérateur et ven-

geur, il n'est pius de lois, plus de devoirs ou

d'obligations morales proprement dites, plus
dp vices ni de vertus.

II. L'Ecriture nous assure que.les athées

n'ont jamais goûté la paix, qu'il n'est point
pour eux de consolation' ni de bonheur eu

ce monde; ils ont pris eux-mêmes la peine
de nous en convaincre. Que voyons-nous
dans leurs livres? 1" Une affectation sin-

gulière de dégrader l'homme, de le réduire
au niveau des-brutes, afin de prouver qu'il

n'ést pas l'ouvrage d'un Dieu sage et bon.

Ce n'est pas là le moyen de nous inspirer 'lu

courage, des sentiments nobles, l'héroïsme

de la vertu, la satisfaction secrète que goûte
une âme élevée à sentir ce qu'elle est. C''t

avilissement volontaire cadre bien mal avec

l'orgueil philosophique. 2' Des plaintes
amères sur les misères de l'humanité, sur

les rigueurs d'une nature marâtre, sur les

passions qui nous tourmentent, sur les cri-

mes qui nous déshonorent, sur les Héaux qui
couvrent la terre. Ils en concluent qu'une
Providence bienfaisante ne se mêle point du

gouvernement de ce monde. Ces sombres

réflexions ne sont pas fort propres à nous

rendre contents de notre sort. Lorsque les

athées peignent !e genre humain, ils le re-

présentent comme une société de malfaiteurs

aveuglés, corrompus, forcenés par religion.
Peut-on se féliciter de vivre dans une pareille

compagnie, ou espérer d'y trouver jamais to

bonheur? 3° Des blasphèmes contre la

justice d'un Dieu vengeur, contre la sévérité

avec laquelle on prétend qu'il punit le crime.

Cette idée, disent-il' inspire t'effroi, fait en-

visager Diju comme un être odieux. A ce

signe, il est difficile de reconnaître te calme

d'une conscience pure, exempte de trouble

et de remords, ils se plaignent de ce que la

vertu n'est pas heureuse sur la terre, et il%

ne veulent point du bonheur d'une autre vie.

Mars si la vertu n'a rien à espérer, ni dans
ce monde ni dans l'autre, 'où sera le motif

de l'embrasser? Des doutes jetés sur la

perpétuité de l'ordre physique du monde.

Nous ne savons pas, disent-ils, si une révo-

lution subite ne replongera pas bientôt l'u-

nivers dans te chaos. Jamais la superstition

la plus aveugle n'inspira une crainte aussi

puérite et aussi absurde. Epicure pensait

qu'il valait encore mieux être sous t'cmpirc
d'un Dieu le plus capricieux, que sous le

joug d'une nécessité impitoyable que rirn ne

peut fléthir. Aujourd'hui, ses disciples.
moins sensés que tui, préfèrent l'empire da

la nécessité à celui de la Divinité. 5°- Des

éloges prodigués à ta fureur du suicide. Si

c'est à ce terme que doit aboutir ta suprême
félicité des ot/~M, un homme raisonnable ne

sera pas tenté de ta leur envier. Il est bien

absurde dé nous prome'tre le bonheur ici-

bas, si nous voulons abjurer l'idée d'un Dieu

vengeur, et de vouloir prouver ensuite que
si nous sommes dégoûtés de la vie, rien n'est

mieux que de se détruire.–6° Des sophismes
sans fin, pour démontrer qu'il n'y a aucune

certitude dans nos connaissances qu'un
scepticisme général est la scule philosophie
du sage. Mais si toutes nos opinions sont

incertaines, l'athéisme n'est donc pas un

système invinciblement prouvé, et auquel
ou puisse se livrer avec une pleine sécur.té.

Douter s'it y à un Dieu, une religion vraie,
une autre vie, ce n'est pas être convaincu

qu'il n'y eh a point; l'incertitude sur un ob-

jet aussi important ne peut pa~ être une

situation douce et agréable. Les méconten-

tements du présent, t'incertittiQe sur t'avenir,
des fureurs contre D~eu; (iks invectives cou- ·
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trc les hommes, ne furent jamais tëa sym-

ptômesde la paix et du bonheur. Nous sommes

donc forcés d'acquiescer à la sentence que
Dieu a prononcée tui-mémc par un prophète

Point de paix pour ~M impies (lsai. xLvu), 22;

m'.at).

111. Le Psalmiste nous avertit que les athées

sont des hommes d'un mauvais caractère,

dangereux, malfaisants, pernicieux à la so-

ciété est-ce une accusation fausse?-- Puis-

qu'il est démontré que la situation des athées

n'est ni tranquille, ni heureuse, c'est un trait

de cruauté de leur part <~e vouloir commu-

niquer aux autres le doute, l'inquiétude, le

mécontentement, l'humeur, qui tes tourmen-

tent. Qu'ils s'obstinent à y demeurer, c'est

leur affaire; mais pourquoi vouloir arracher

à leurs semblables l'idée d'un Dieu qui les

console, une religion qui les porte la vertu,

une espérance qui adoucit leurs peines ? A

considérer la manière dont la plupart des
hommes sont constitués, les athées sont-ils

sûrs que leurs principes, répandus dans le

monde, n'augmenteront pas la quantité des

crimes et le nombre des malfaiteurs ? Le

moindre danger à cet égard devrait arrêter

la main et fermer la bouche à tout homme
sensé. Quand la vérité de la r. ligion ne
serait pas invinciblement démontrée, elle est

du moins autorisée par les lois; chez toutes

les nations policées, on a sévi contre ceux

qui violent les lois en allaquant la religion.
Parce qu'il ptait aux athées de trouver ces

lois injustes, il ne s'ensuit pas qu'elles le

sont en effet, et que l'on ne doit pas punir
ceux qui s'élèvent contre elles. Exiger dans

ce cas une tolérance absolue, c'est autoriser

tous les malfaiteurs à enfreindre toutes les

lois qui les gênent. Accuser les vivants et

les morts, noircir les motifs de tontes les

vertus qui ont brillé dans le monde, fouiller

dans tous les coins de l'histoire pour trou-

ver des reproches contre les personnages
pour lesquels le genre humain a eu le plus
de respect, sonner te. tocsin contre ceux qu<
prêchent la religion ou qui ta défendent,

les peindre comme autant de fourbes ou de

fanatiques ennemis de la société, attaquer
les souverains et les gouvernements comme

complices du même crime voilà ce que les

athées ont fait de tout temps et font encore.

Si tous ces excès ne sont pas punissables,

quel a donc été l'objet de la police et de la

législation ?
C'est une imposture de leur part de pré-

tendre que l'athéisme n'influe en rien sur les

mœurs, et qu'un athée peut être aussi ver-

tueux qu'un homme qui croit en Dieu le

contraire est démontré par leur propre con-

duite. Un athée n'évite le crime qu'autant
qu'it y est forcé par tes tois i) ne peut être

homme de bien sans contredire continuelle-

men tous ses principes. L'influence terri-

hte que l'athéisme peut avoir sur les mœurs

du peuple n'est que trop prouvée par un

fait arrivé de nos jours. IJ y a environ dix

.n's qu'i! s'était formé, dans la Lorraine al-

lemande et dans l'électorat de Trêves, une

ttssociation de (feos de la campagne qui

avaient secoué tout principe de religion et

de morale. Ils s'étaient persuadés qu'en se

mettant à l'abri des lois ils pouvaient satis-

faire sans scrupule toutes leurs passions.
Pour se soustraire aux poursuites de la jus-
tice, ils se comportaient dans leurs villages
avec la plus grande circonspection t'en n'y

voyait aucun désordre mais ils s'assem-

blaient la nuit en grandes bandes, allaient
à force ouverte dépouiller les habitations
écartées, commettaient d'abominabtf's excès,
et employaient les menaces les plus terribles

pour forcer au silence les victimes de leur

brutalité. Un de leurs compHce' ayant été

saisi par hasard pour quelque autre dé)it,
l'on découvrit ta trame de cette confédération

détestable, et l'on compte par centaine les

scélérats qu'il a faitu faire périr sur t'écha-

faud. (Lettres sur l'Histoire de la terre et de
<omme, par M. Dntuc, 1779. t. IV, lettre 91, 1

p. 140.) Ce fait fut annoncé dans le temps

par tes nouvelles publiques, mais il ne fut
pas assez remarqué. S'il avait été question
d'un événement peu favorable a la religion,
nos philosophes en auraient fait retentir le

bruit dans l'Europe entière. Le sage écrivain

qui le rapporte, et qui en avait presque été

témoin, observe avec raison que si l'athéisme

ne produit pas le même effet sur les hommes.
laborieux, timides, dont les passions sont

douces, la société aurait tout à craindre des
paresseux hardis, entreprenants, et dont les

passions sont violentes; l'irréligion en ferait
de vrais tigres.

11 ne restait plus aux athées qu'à vouloir

cacher leurs turpitudes sous le masque de

l'h.vpocrisie,àse prétendreanimés parun zèle

ardent pour !e bien de l'humanité à exiger
des éloges et des récompenses pour le cou-

rage qu'ils ont montré c'est par là que les

athées ont couronné lenrs travaux. Ils di-
rnnt sans doute que par ces réflexions nous
cherchons à les rendre odieux, à exciter

contre eux la sévérité des magistrats. Non.

L'Ecriture les déclare insensés nous sous-

crivons à cet arrêt. On ne punit point les

hommes tombés en démence, mais on les

met hors d'état de nuire. Le roi-prophète re-

met à Dieu la vengeance de leurs fureurs

Levez-vous, ~e«ynet<r,~M~e~ eoM~-m~me t'o/re

CMMM;t)0!/M/M 6/0~0/tMMM<yMC<'t!<SENSH t<e

cesse de vomir contre etw~rcmar~MM ~< K'ox-

bliez pas <'or~Mf! de ceux qui se déclarent op~

ennemis, et cette audace qui s'augmente de~'oMr
eM~'OMr(~. Lxxin, 23). Instruits par tes le-

çons de Jésus-Christ, encore plus parfaites
que celles des anciens justes,nous nedeman-

dons à Dieu que la conversion des incrédules.

Nous ignorons pourquoi l'on a pris do

nos jours tant de peine pour justifier Vanini,
athée célèbre, ou du moins pour t'excuser ft

pour faire para!)re ses juges coupables de

cruauté. Plusieurs de nos philosophes ont

trouvé bon de faire son apologie; mais l'in-

térét persfnoet et la conformité de sentiment

n'auraient-ils pas inftué beaucoup dans cette

chfirité ~ittguticre? H nous suffit d'obser-

ver que Vanini ne fut point tivré an sup-

plice précisément parce qu'il était athée,
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.1 .4:.t, l'1.61,e nl e6_ nui ove:nnf aB" l''h.hl; .~nn.
mais parce qu'il prêtait t'a/tsn)e et sé-

duisait la jeunesse. Ces- deux crimes sont

t.rés différents. Si lésâmes gard-aient pour

eux seuls leur impiété, personne ne s'infor-

merait de ce qu'ils pensent mais ces insen-

sés veulent dogmatiser, communiqu'T -mx

autres te poison dont ils sont infectés, et c'est

ce qu'on a droit (te puuir.

ATHËNAnOUE, philosophe athénien,con-

verti au christianisme, présenta, l'an 177,

aux empereurs Marc-Aurète-Antonin et Lu-

cius-Aurète-Commode une apologie pour

t''s chrétiens par laquelle il justifh; leur

(royance et leurs moeurs contre les calom-

nies des païens. H a aussi fait un traité de

la résurrection des morts.

il demande d'abord pourquoi, sous le ré-

gne de ''eux princes philosophes et natu-
rcttement équitables, on n'accorde point aux

chrétiens, qui font profession d'honorer la

Divinité, la même liberté dont jouissent Ics

superstitions les plus absurdes; pourquoi
l'un ne 'procède point contre dt's hommes

dont les mœurs sont innocentes, dans la me-

nie forme juridique que contre 'des matfai-

teurs coupables des plus. grands crimes.

Les païens accusaient les chrétiens de trois

crimes principaux, d'athéisme/de tuer et de

manger un enfant dans leurs assemblées, de

s'y livrer ensuite à t'impudicité. ~tt/t~o~ore
demande comme"! t'on peut reprocher l'a-

théisfne aux chrétiens qui adorent un seul

Dieu en trois personnes. U fait voir que plu-
sieurs philosophes ont enseigné l'unité de
Dieu; que le polythéisme est absurde; que les

chrétiens reconnaissent même des anges dont
Dieu se sert pour exécuter ses ordres; que la

pureté de leur vie démontre assez qu'ils ne

sontpoint athées.–Le principal fondementde

cette accusation était l'aversion que témoi-

gnaient les chrétiens pour les sacrifices et

pour l'idolâtrie des païens Athénagore s'at-

tache à prouver que l'on ne doit point hono-

rer Dieu par des sacrifices sanglants que
dans les différentes villes de l'empire l'on

n'adore pas les mêmes dieux; qu'il est ab-

surde de prendre les créatures, la matière,
le monde, ses différentes parties, ou tes ido-

les, pour des dieux il fait voir que toutes

ces superstitions sont' d'une invention très-

récente. Vainement les païens préten-
daient que le culte des idoles se rapportait
aux dieux qu'elles représentaient, et qu'it
était confirmé par la vertu miraculeuse de
plusieurs de ces simulacres. ~Mnng'ore dé-
montre, par le témoignage d~ s philosophes
et des poëtes que ces prétendus dieux
avaient été des hommes, qui ne méritaient

.aucun culte religieux; il insiste sur 1 indé-

cence de leurs figures sur les passions et

sur les crimes qu'on leur attribuait; il mon-

tre que l'on justifiait mal ces fables en leur

donnant un sens physique et en tes appli-

quant aux phénomènes de la nature.
Il expose la doctrine de Thalès et de Pla-

ton sur les dcmous.et celle des chrétiens tou-

chant les anges, bons ou mauvais; il soutient

que les esprits mdtfaisnnts sont les vrai;,

auteurs de l'idolâtrie et de tous tes prestiges

qui avaient servi à t'établir parmi les hommes.

Quant aux deux autres crimes dont oh

chargeait les chrétiens, /t</<~M«~ore soutient

qu'its sont assez réfutés par la pureté des

moeurs qui règne parmi eux, par la tempé-
rance et la Hdétitéqu'its gardant dans te ma-

riage, par la modestie avec )aqueHe.i!< so

saluent, par leur amour pour ta virginité,

par l'étuignement. qu'ils ont pour ha secon-

des nofes. I) représente K0!))hien il leur est

triste d'être accusés des crimes contraires par

dfs hotomcs qui sont coupahteseux-mômes
de toutes les espèces d'intpndicité etde f"r-

f<its. Loin de pouvoir être convaincus >

d'aucun homicide, ils ont horreur devoir

répandre le sang humain, soit dans les sup-

plices des criminels, soit dans les combats*

des gladiateurs; ils regardent les avorte- v'~

ments volontaires comme un meurtre et la

coutume d'exposer les enfants comme un

vrai parricide.
Athénagore finit par exposer la croyance.

des chrétiens sur la résurrection générale
w

sur les récompenses et les peines de l'autre

vie ;.il'observe que, quand ce seraient là des

erreurs, ce ne seraient pas encore des cri-

mes pour tcsquet.s il fut juste de. haïr, do

persécuter, de mt'ttro à mort ceux. qui sont

dans ces sentiments.

Cette apo)ogie fut présentée .vingt-six ou

vingt sept ans après celle de saint Justin.

Les critiques protestants, Jurieu, Lectcrc,

Barbeyrac et tours copistes, font plusieurs

reproches contre -la doctrine d'.4<na<yore.
l°tta eu disent-ils, trop, d'idées platoni
ciennes. Mais il faut faire attention que cet

écrivain parlait à des empereurs qui fai-

saient profession de philosophie, et quisans i

doute respectaient PLtton; c'était un Irait

de prudence de se conformer à leur goût et i

de leur alléguer en plusieurs choses l'auto-

rité de ce philosophe. Quand même A</t~Ma-

gore aurait conservé après sa conversion

les'opinions platoniciennes qui lui parais-
saient conciliables avec les dog'nes du ctiris-

tianisme, nous ne voyons pas où serait le

crime. De là même il s'ensuit que notre re-

ligion, dès sa naissance, n'a pas redoute
l'examen des philosophes.–2° L'on prétend

,qu'A.thénagorê n'attribue à Dieu qu'une pro-.
videncè générate.qu'it a supposé quêtes

anges étaientchargés en détail du gouverne-
ment du monde. Selon Barbeyrac cette idco

empruntée de Platon-, présentée à deux em- ) )

pereurs païens, a dû teur hirc c;inc)ure que
les chrétiens éiaient des polythéistes.–N'ou-
hlions pas que ces deux princes étaient phi- )')

tpsophes, capables, par conséquent, de met-

tre de ta distinction entre des êtres créés

tels que les anges et un Dieu inçréc; que
selon .la doctrine formened'/i~no~ore, au-

cun être créé n'est Dieu. Dans son Apologie

et dans son Traité de ~a V!~<Mrrec~'on it at-t

tribue expressément à Dieu te gtjuverne-

ment et ta destinée de t'homme;~ suppose

que tes anges n'a.issent que par !es ordres
et selon les desseins de Dieu; ce n'est pas là

du ptatonisme.–D'un cô'-é, ptt!s:curs do

nos phituso~hes .ont. soutenu ~uePia'on.qut'
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admettait un Dieu suprême et des dieux se-

condaires, ou des génies inférieurs à Dieu

n'était pas polythéiste; de l'autre, nos cri-

tiques soutiennent que cette doctrine, pré-
sentée à deux empereurs instruits, a dû leur

para!tre un polythéisme. Barbeyrac prétend

qu'Alhénagore n'enseigne point le culte des

anges comment donc les empereurs ont-ils

pu conclure de sa doctrine, que les chrétiens

adoraient plusieurs dieux ? Avant de blâmer
les Pères, leurs censeurs devraient commen-

cer par s'accorder avec eux-mêmes.– 3° Ils

accusent Athénagore de n'avoir pas été or-

thodoxe sur le dogme de la Trinité, et jus-
qu'à présent, dit Barbeyrac, il n'a pas été

justifié. Probablement ce critique n'a lu ni
la J~/cHM de la roi de Nicée par Bullus, ni le

sixième avertissement de M. Bossuet aux

protestants, c. 10. n. 69 et suiv., où Athéna-

gore est justifié pleinement et sans réplique.
Cet auteur dit « Nous reconnaissons Dieu

le Père, Dieu te Fils et Dieu le Saint-Esprit i
nous montrons et leur puissance dans l'unité,
et leurdistinction dans l'ordre.))I,e~a~n.<0.
Pour trouver là du polythéisme, Barbeyrac
lui fait dire Nous avons Dieu le Père
Dieu le Fils et le Saint-Esprit unis d la vé-

rité, d'une cer/otMC tnoMtere, mais néanmoins

distincts, et ayant leur ordre entre eux.

Nous avons aussi des divinités inférieures à

celles-là, etc. )) Est-il permis d'altérer ainsi

la doctrine. d'un auteur, pour avoir droit. de
lui imputer des crreuFS?–~°Le grand crime

d'Athénagore, aux yeux de nos critiques H-

cencieux,est d'avoir fait trop de cas de la

virginité, et d'avoir dit que les. secondes no-

ces sontMMAoMn~ea~M~ere. Malheureuse-

ment presque tous les anciens Pères ont

parlé de même, et ç'a été le sentiment géné-
ra! des premiers chrétiens. Quand on se rap-

pelle à quels excès la licence du divorce était

portée chez les païens, on n'est plus surpris
des expressions et de la morale sévère de nos

npologistes. Fo~. DtGAM.E.–5° L'on a dit, au

hasard qu'~</t~Ha<yore n'avait été cité que

p.'r saint Epiphane; c'est encore une erreur

il l'a été par Photius, Cod. 22~, d'après saint

Méthode, évoque et martyr, mort vers l'an

311, et par Philippe Sidétas, Serm. 2~.

Nous ne sommes pas étonné de l'affec-

tation des incrédules à déprimer les anciens

défenseurs du christianisme mais il n'est

pas fort honorable aux protestants do leur

avoir fourni le canevas de tant de fausses ac-

cusations.

Les deux ouvrages d'~<AeHn<yore se trou-

vent à la suite de ceux de saint Justin dans

l'édition des bénédictins.

ATTIUBUTS qualités ou perfections de

Dieu. Quoique l'essence divine, parfaitement
simple en elle-même, exclue toute composi-
tion et toute distinction notre entendement

borné est forcé de distinguer en Dieu divers

attributs ou perfections. Les uns sont nom-
mes a~rt'&M~ me'~ap/~t'~uM; tels sont t'aséité

ou oéccs-ité d'être, l'éternité, t'inGnité, t'im-

menstté, la spiritualité, l'immutabilité, la

simplicité, l'entendement, la volonté, la toute-

pubsunct', la science la sagesse etc. Les

autres sont nommés perféctions morales ce
sont celles qui établissent des relations mo-

rales entre Dieu et les créatures intelligen-
tes, et qui nous impnsent des devoirs mo-

raux envers Dieu telles sont ta providence
ta bonté, la sainteté, la justice, etc. Fcy. cha-

cun de ces attributs sous son nom particulier.
Dans le mystère de la sainte Trinité, tes

attributs de Père et de Fils sont nommés at-

tributs relatifs, parce que l'un rappelle t'i-

dée de l'autre il n'en est pas de nîéme des.
attributs absolus dont nous avons parte; t'i-

dée d'immensité ne rappelle point celle de

toute-puissance, etc.-Nous ne pouvons con-

cevoir les attributs de Dieu que par compa-
raison avec ceux de notre âme, ni les expri-
mer autrement comme cette comparaison;
n'est pas juste, il en résulte une difficulté in-

surmontable de concilier quelques-uns de
ces attributs entre eux, par exemple, la sim-

plicité de Dieu avec son immensité sa li-

berté avec son immutabilité. I! n'est pas.
moins difficile de concilier la prescience de
Dieu avec le libre arbitre de l'homme. Mais

lorsque plusieurs vérités sont démontrées

la difficulté de les concilier entre elles ne

prouve que la faiblesse de notre entende-

ment. De là les athées ont pris occasion

de nous reprocher l'anthropomorphisme spi*

rituel c'est-à-dtre d'attribuer à Dieu des

qualités humaines et de concevoir Dieu

comme un homme plus parfait que nous.

C'est une accusation fausse, puisque nous~

avouons qu'en Dieu toute perfection est in-

finie, et que l'infini passe toutes nos concep-
tiens. Foy. AxTunopoMoupHtSME.

ATTR1T10N, contrition imparfaite. Les

théologiens scolastiques la définissent uno

douleur et une détestation du péché, qui na!t

de la considération de la laideur du péché
et de la crainte des peines de l'enfer. Le con-

cile de Trente sess. 14 c. déclare que
cette espèce de contrition si elle exclut la

votonté de pécher, et renferme t'cspéranco
d'obtenir pardon de ses fautes passées est

un don de Dieu un mouvement du Saint-

Esprit, et qu'elle dispose le pécheur à rece-
voir la grâce dans le sacrement de péniten-
ce. Le sentiment le plus recti sur i'o~rt~oH

est que, dans le sacrement de pénitence, elle

ne suffit pas pour justifier le pécheur, à

moins qu'elle ne renferme un amour com-

mencé de Dieu par tequet le pécheur aime

Dieu comme source de toute justice. C'est la

doctrine du concitedeTrentR,sess.6,chap.6,
et de t'assemblée du clergé de France, en 1700.

Les théologiens disputent entre eux sur la

nature de cet amour les uns veulent que
ce soit un amour de charité proprement dit;
les autres soutiennent qu'il suffit d'avoir un
amour d'espérance, etq'n'it est impossible

d'espérer de Dieu grâce e't miséricorde, sans

ressentir un mouvement d'amour. En ef-

fet, lorsqu'un pécheur fait attention à la

bonté de Dieu qui daigne nous pardonner
et. nous recevoir en grâce, pourvu que nous

nous repentions de l'avoir offensé, que nous

en fassions humblement l'aveu, et que nous

soyons résolus de ne plus pécher, se peut-il
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faire qu'il ne sente pas au fond de son cœnr

un mouvement d'amour de cette bonté infi-

nie? H parait donc impossible d'espérer sin-

cèrement te pardon de nos crimes, sans com-

mencer d'aimer Dieu comme source de toute

justice, à moins qu'on ne soutienne qu'il est

possible de désirer et d'espérer un bienfait,

sans penser directement ni indirectement au

bienfaiteur, et sans ressentir aucun mouve-

ment de reconnaissance or cela n'est pas

concevable.

JI est bon de remarquer que te nom d'a(-
trition ne se trouve ni dans l'Ecriture ni

dans les Pères qu'il doit son origine aux

théologiens scolastiques; et ils ne l'ont intro-

duit que vers l'an 1220, comme le remarque

le P. Morin, de .P<xnt< lib. vm, c. 2, n. H.

Avant ce temps-là on ne pensait pas à faire

l'anatomie des sentiments du pécheur au tri-

bunal de la pénitence. On supposait que la

volonté sincère de se réconcilier avec Dieu

est déjà un commencement d'amour de Dieu.

ATTRMiONNAllŒS nom qu'on donne

aux théologiens qui soutiennent que l'attri-

<tOK servile ou conçue par une crainte ser-

vile est suffisante pour justifier le pécheur

dans le sacrement de pénitence.
Ce terme est ordinairement pris en mau-

vaise partiel appliqué à ceux qui ont sou-

tenu, ou que t'a~' thon conçue par la crainte

des peines éterneHes,sans nul motif d'amour

de Dieu, était suffisante, ou qu'elle n'exigeait

qu'un amour naturel deDieu,ouquetacrainte
des maux temporels suffisait pour la rendre

bonne opinions condamnées par les papes
et par le clergé de France. Foy. CRAINTE.

AUBE
Foy.

HAB.TS SACERDOTAUX.

AOD1ËNS, AUDEËNS ou V'ADIENS, héré-

tiques du tv'siecte, ainsi appelés du nom

d'Attdt'M~, leur chef, qui vivait en Syrie ou en

Mésopotamie vers t'an 3~2,et qui, ayant dé-

ctamé contre les mœurs des ecclésiastiques,
finit par dogmatiser et former un schisme.

Entre autres erreurs, il célébrait ta pâque
à la façon des Juifs et enseignait que Dieu

avait une figure humaine, à la ressemblance
de laquelle t'homme avait été créé. Selon

Théodoret, it croyait que les ténèbres, le

feu et l'eau n'avaient point de commence-

ment. Ses sectateurs donnaient l'absolution

sans imposer aucune satisfaction canonique,
se contentantde faire passer les pénitents en-.

tre les livres sacrés et apocryphes. Us menaient

une vie très-retirée, et ne se trouvaient point
aux assemblées ecclésiastiques, parce qu'Hs
disaient que les impudiques et les adultères

y étaient reçus. Cependant Théodoret assure

qu'it se commettait beaucoup de crimes

parmi eux. Saint Augustin les appelle va-

dteM, et dit que ceux qui étaient en Egypte
communiquaient avec les cathotiques. Quoi-

qu'ils se fussent donné des évéques,teur
secte fut nombreuse leur hérésie ne sub-

sistait déjà plus et à peine connaissait-on

leur nom du temps de Facundus, qui vivait

dans le v siècte.

Le P. Petau prétend que saint Augustin et

Théodoret ont mat pris le sentiment des au-

{~?)!s et ce qu'en dit saint Epiphane qui ne

leur attribue, dit-il, d'autres sentiments que

de croire que ta ressemblance de l'homme

avec Dieu consistait dans le corps. En effet,
le texte de saint Epiphane ne porte que cela,

et ce Père dit expressément que les aucttCHs

n'avaient rien changé dans la doctrine do

l'Eglise ce qui ne serait pas véritable, s'ils

eussent donné à Dieu une forme corpo-

relle.

AUGSBOURG. Confession d'~M~6oMt-
formule ou profession de foi présentée p.<c
les luthériens à l'empereur ChartesV,dans

la diète tenue à ~u~6oMr<y en 1530.

Cette confession, composée par Mélanch-

thon, était divisée en deux parties. La pre-
mière contenait vingt-un articles sur les

principaux points de la religion. Dans le

premier, on reconnaissait ce que les quatre
premiers concites généraux avaient décidé
touchant l'unité d'un Dieu et le mystère de
la Trinité. Le second admettait le péché ori-

ginel, de même que les catholiques, excepté

que les luthériens le faisaient consister tout

entier dans la concupiscence. et dans le dé-
faut de crainte de Dieu et de confiance en sa

bonté. Le troisième ne comprenait que ce

qui est renfermé dans le symbole des apô-

tres, touchant l'incarnation, la vie, la mort,

la passion, la résurrection de Jésus-Christ,
et son ascension. Le quatrième établissait,

contre les pétagiens que l'homme ne peut
être justifié par ses propres forces mais on

y prétendait, contre les catholiques, que
la justification se faisait par la foi seute,

à l'exclusion des bonnes œuvres. Le cin-

quième était conforme aux sentiments des

catholiques, en ce qu'il disait que le Saint-

Esprit est donné par les sacrements de la loi

de grâce mais il différait d'avec eux, en re-
connaissant dans la scule foi t'opération du

Saint-Esprit. Le sixième avouant que la foi.
devait produire de bonnes œuvres, niait,

contre les catholiques, que ces bonnes œu-

vres servissent à la justification, prétendant

qu'elles n'étaient faites que pour obéir à

Dieu. Le septième voulait que t'Egtise ne fût

composée que des seuls étus. Le huitième

reconnaissait la parole de Dieu et les sacre-

ments pour efficaces quoique ceux qui les

confèrent soient méchants et hypocrites. Le

neuvième soutenait, contre les anabaptistes,

la nécessité de baptiser les enfants. Le dixiè-

me professait la présence réeHe du corps et

du sang de Jésus-Christ dans. l'eucharistie.

Le onzième admettait, avec les catholiques,

la nécessité de l'absolution pour la rémis-

sion des péchés,mais rejetait celle de la con-

fession. Le douzième condamnait les ,ana-'

baptistes qui-soutenaient t;inamissibitité de

la justice, et l'erreur dos novatiens sur l'i-

nutilité de la pénitence mais il niait, contre

la foi catholique, qu'un pécheur repentant

pût mériter, par des œuvres de pénitence, la

rémission de ses pèches. Le treizième exi-

geait la foi actuelle dans tous ceux qui re-

çoivent les sacrements même dans les en-

fants. Le quatorzième défendait d'enseigner

publiquement
dans l'Eglise, ou d'y adminis-

trer les sacrements sans une voc&tion.lé:;i-
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time. Le quinzième commandait de garder
les fêtes et d'observer les cérémonies. Le

seizième tenait les ordonnances civiles pour

légitimes, approuvait les magistrats, la pro-

priété des biens et le mariage. Le dix-sep-
tième reconnaissait la résurrection future,
le jugement général, le paradis et l'enfer, et

condamnait tes erreurs des anabaptistes sur

la durée finie des peines de l'enfer, et sur lé

prétendu règne de Jésus-Christ mille ans

avant le jugement. Le dix-huitième déclarait

que le libre arbitre ne suffisait pas pour ce

qui regarde le salut. Le dix-neuvième, qu'en.
core que Dieu eût créé l'homme et qu'il le

conservât it n'était ni ne pouvait être la

cause de son péché. Le vingtième que les

bonnes oeuvres n'étaient pas tout à fait inu-

tiles. Le vingt-unième défendait d'invoquer
tes saints, parce que c'était, disait-H, déro-

ger à la médiation de Jésus-Christ. La se-

conde partie, qui contenait seutemeot tes

cérémonies et les usages de t'Eg)ise, que les

protestants traitaient d'abus et qui les

avaient obligés, disaient-ils, à s'en séparer,
était comprise en sept articles. Le premier
admettaitla communion sous deux espèces,
et défendait les processions du saint sacre-

ment. Le second condamnait le célibat des

prêtres, religieux, religieuses, etc. Le troi-

sième excusait l'abolition des messes basses,
et voulait qu'on célébrât en langue vulgaire.

Le, quatrième exigeait qu'on déchargeât les

fidèles du soin de confesser leurs péchés, ou

du moins d'en faire une énumération exacte

et circonstanciée. Le' cinquième combattait

les jeûnes et la vie monastique. Le sixième

improuvait ouvertement les vœux monasti-

ques. Le septième enfin établissait, entre la

puissance ecclésiastique et la puissance sé-

culière, une distinction qui attaitâ ôteraux

ecclésiastiques toute puissance temporelle.

Cette confession de foi était signée par l'é-

lecteur de Saxe et par le duc de Saxe, par le

marquis de Brandebourg, par deux ducs de

Lunchourg, par le landgrave de Hesse, par
le prince d'Anhatt, parte magistrat de Nu-

remberg et par celui de
Reuttingue. Nous n'y

ferons que quelques observatioits. 1° ii

s'en faut beaucoup que cette pièce vantée

parMosheim et par testuthériens comme une

merveille soit un chef-d'œuvre de théologie
l'ordre y manque, on n'y suit point to fil des
matières. Ce qui regarde les bonnes œuvres,

par exempte, est partagé en deux ou trois

articles; on dit, dans i'un, qu'elles ne con-

tribuent en rien à la justification; dans un

~utre. qu'elles ne sont pas inutiles, et l'on

n'explique point en quoi consiste leur utilité.

Le cinquième article décide que les sacre-

ments donnent le Saint-Esprit, et que t'opé-
ration du Saint-Esprit consiste dans la foi

seule; l'on soutient dans le neuvième qu'it
faut néanmoins baptiser les enfants: mais de

quelle foi les enfants sont-ils capables?

Quelle peut être en eux l'opération du Saint-

Esprit ? il y aurait bien d'autres contradic-

tions à remarquer. –2° Mqsheim en impose

qui'nd i) dit que <o:<s /es p<'o<M~M/~ l'adop-
tèrciit pour règle de leur lui. Z~. ccclés. du

xvt' siècle, scct. I,c.3.§2.Lcs luthériens

mêmes ne la soutinrent pas dans tous ses

points, telle que nous venons de la rappor-
ter mais ils t'altérèrent et varièrent dans
plusieurs, selon les conjonctures et les nou-
veaux systèmes que prirent leurs docteurs

sur les différents points de doctrine qu'ils
avaient d'abord arrêtés. En effet, elle avait

été pubUée en tant de manières, et avec des

différences si considérables, à Wurtemberg et

ailleurs, sous les yeuxdeMétanchthof) et de
Luther, que quand, en 1361, les protestants

-s'assemblèrent à Naumbourg, pour en don-
ner une édition authentique, its déctarèrcnt

en même temps que celle qu'ils choisissaient

n'improuvait pas les autres, et particulière-
ment celle de Wurtemberg, faite en 15~0.

Les sacramentaires croyaient même y trou-

ver ce qui les favorisait. C'est pourquoi les

zwingliens, dit M. Bossuet, t'appelaient ma-

lignement la boîte de Pandore, d'où sortaient

le bien et le mal; la pomme de discorde entre

les déesses; un grand et vaste manteau où

Satan se pouvait cacher aussi bien que Jé-

sus.Christ. Ces équivoques et ces absurdités,
où tout le monde pensait trouver son compte,

prouvent que la confession d'~M~s6our~ était

une pièce mal conçue, mal digérée, dont tes.

parties se démentaient et ne composaient pas
un système bien uniforme de religion; Calvin

feignait de la recevoir pour appuyer son

parti naissant, mais dans le fond il en por-
tait un jugement peu favorabtc. 3° En

même temps que leschefs du parti luthérien

présentaient cette confession de foi à la diète

d'Augsbourg, quatre villes importâtes, Stras-

bourg, Constance, Mémingue. Landaw, qui
avaient embrassé les sentiments de Zwingtc,

présentèrent aussi la leur, qui avait été com-

posée par Martin Bucer, et qui fut aussi re-

gardée comme un prodige de doctrine par to

parti zwinglien ou calviniste. Cela n empê-
cha pas Bucer de souscrire la confession

d'~M<oMr<yet ta défense de cette confession; ·,
les signatures ne coûtaient rien aux préten-
dus réformateurs, dès que cela leur était

utife. Métanchthon lui-même, qui, dans la

seconde partie de la confession d'Augsbourg,
condamnait si hautement les cérémonies de

l'Eglise romaine, le faisait contre son propre

sentiment, et uniquement pour complaire à

Luther. On sait d'aitteurs que Métancbtbon

regardait ces cérémonies comme assez in"

différentes, et ne jugeait pas que ce fut un

sujet légitime de faire schisme avec t'Egtisc

catholique Mosheim en convient, ibid., c. 4.,

§ 4, note. Ainsi les princes protestants, qui
n'étaient certainement pas théologiens, et

qui ne voûtaient avoir aucun respect pour
le pape, juraient dans le fond sur ta parota
de Luther. Quoique l'on ne voulût pas ad-

mettre cetui-ci à la diète ni aux conférences,

parce qu'il était trop violent et trop brouii-

ton, it se tenaifa Cobourg, dans le voisinage

d'Augsbourg, et les protestants ne faisaient

rien que par son inspiration. Mosheim, ibid,

c. 3, § 2, note du traducteur sur le § S'il.

lui avait plu d'être sacramentaire ou ana-

baptiste, tous tes luthériens le seraient au-
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jourd'hui.– ~"Leszwing)iens ou calvinis-

tes. les anabaptistes les sociniens mêmes,

,si leur parti avait déjà été formé pour lors,

n'auraient pas eu moins de droit que les tu-

thériens de demander l'exercice Libre de
tcur religion; cependant ceux-ci ne le vou-

taient pas souffrir où ils étaient l<'s maîtres

nous voudrions savoir pourquoi l'empereur

et les princes de l'empire étaient plus obligés

de permettre l'exercice libre du luthéranisme

que celui des autres sectes. Dans le fond,
quétait-it besoin de confessions de foi? Les

luthériens auraient dû suivre un procédé

plus franc et plus honnête ils devaient se

borner à dire à la diète Vous n'avez rien à

T(urà à nos sentiments. ni à notre doctrine,

nous n'en devons compte qu'à Dieu seul;

nous prétendons avoir droit de le servir se-

lon les lumières de notre conscience bien
entendu que nous accordons le même droit

aux autres. Mais non, les luthériens vou-

laient être totérés et intolérants, jouir de la

literie et ne l'accorder à personne, dominer

seu!s, chasser et proscrire quiconque.ne se-

rait pas luthérien et si on veut les en croire,

l'on a violé toutes les lois divines et humai-

nes, en leur refusant ce qu'ils demandaient.

C'était aussi l'esprit des calvinistes et de

.toute autre secte protestante. 5° Les lu-

thériens faisaient semblant de désirer un con-

cile générât Mosheim déclame contre Cté-

ment Vli, qui semblait le redouter et qui en

retardait ta convocation sous différents pré-
textes mais quand ils virent que Paul III

consentait à le convoquer, ils protestèrent
d'avance contre tout concile qui serait as-

semblé par le pape, surtout en Italie, et ils

prétendirent que l'empereur avait droit de le

convoquer en.Allemagne, sous prétexte que
partout ailleurs le pape aurait trop d'auto-
rité. Mosheim, t6td., § 8 et 9, notes du tra-

ducteur sur tes § 6 et 9. Mais nous deman-

dons à quel titre les évêques d'Espagne, d'I-

t:')ic, de France et d'Angleterre, pouvaient
être obligés de se rendre à un concile con-

voqué en Allemagne par ordre de l'empe-

reur, pendant qu'ils étaient tous persuadés

que c'était au pape de l'indiquer et de l'as-

sembler ? Pourquoi les souverains cathoti-

qm's devaient plutôt consentir à la tenue

d'un concile général en Allemagne, que les

princes allemands à ce qu'il fût tenu en !ta-

tie? Pourquoi les évoques de ces divers

royaumes pouvaient espérer plus de liberté

en Allemagne, déchirée pour tors par des

factions, que les Allemands en Itatic où tout

était tranquille? A-t-on quelque preuve
qu'au concile de Trente les évoques français,

espagnols ou allemands, ont été gé"és par
l'autorité du pape, qu'ils n'ont pas eu la li-

berté des opinions qu'on les a forcés de
souscrire à quelque décret contre tear pro-
pre sentiment? H est donc clair que les lu-

thériens ne voulaient point de concile, à

moins qu'ils ne fussent assurés d'y être.tes

maîtres: ceta est démontré par la r.a'ration

même de Mosheim. 6° Enfin, supposons

que le concile eût été convoqué et assemblé

eu Allemagne, il fallait appeicr non-scule-

ment les catholiques, mais les anabaptistes
tes calvinistes et les anglicans les Grecs

même schismatiques, les nestoriens, te~ja-

cobites, les arméniens, n'y avaient pas moins

de droit que.toutcs ces sectes récentes.Nous

ne demandons pas si les Asiatiques auraient

été fort obéissants aux ordres d'un empereur

d'Allemagne; mais siles sectes protestantes
se seraient mieux accordées dans un concile

qu'ettes n'ont fait ailleurs. Les protestants
ne cherchent qu'à faire illusion, lorsqu'ils se

.plaignent de ia manière dont les catholiques

se sont comportés à leur égard. Bossuet, Hist.

~M~on'a~ !<
La confession d'~M</s6pMr~.se trouve dans

tfrecueit imprimé à Genève en 1654; mais

on ne sait pas si el!e y est. telle qu'elle fut
présentée en 1.530, puisqu'elle a été changée

plusieurs fois.
AUGURE. AUSPICES. Fo! DIVINATION.

AUGUSTIN (saint), évêque d'Hippone en

Afrique, est le plus cétèbrc des docteurs de
l'Eglise; aucun autre n'a autant écrit. Un

théotogien ne peut se dispenser d'en connaî-

tre les ouvrages. La meitleure édition est

celle des bénédictins, en onze volumes in-

/e<. Lé premier contient les deux.livres des
Rétractations, tes Confessions, quelques ou-

vrages philosophiques, et plusieurs Traités

contre les manichéens. Le deuxième, tesLet"

très. de saint ~M~M.<<t't!. Le troisième, des
Commentaires sur différentes parties de l'An-

çien et du Nouveau Testament. Le quatrième,
des Discours sur tes psaumes. Le cinquième,
les Sermons. Le sixième, différents Traita

sur le dogme et sur la morale. Le septième;
d'autres ouvrages semblables, et les vingt-
deux livres de la Cité de Dieu. Le huitième,

plusieurs écrits contre les manichéens et les

ariens, et quinze livres sur la Trinité. Le

neuvième, tes ouvrages contreles donatistes.

Le dixième, ce qu'il a écrit contre h's péla-
gicns. Le onzième renferme la Vie de saint

~tf~xsttK, et des tabtcs,très-amp)es. Il faut y

ajouter pour douzième volume l'Appendice
fait par Le Clerc.

Aucun des Pères n'a reçu de plus grands

éloges, n'a
essuyé

des censures plus amères,
n'a donné lieu a du plus vives contestations.

Les théologiens catholiques te regardent
comme l'oracle de l'Eglise et le vainqueur

de trois sectes d'hérétiques; comme un génie

supérieur auquel Dieu avait donné des lu-

mièrcs extraordinaires pour expliquer i'E-

criture sainte, surtout les écrits de saint

Paul comme un maître duquel on ue peut

rejeter les opinions sans se rendre suspect
d'erreur. Les hétérodoxes, surtout les soci-

niens, soutiennent que c'est le plus igno-
rant de tous les commentateurs, qd'it ne sa-

vait ni t'hébreu ni le grec, n'avait aucune

des connaissances nécessaires pour entendre

les livres saints; un enthousiaste et uu so-

phiste, toujours prêt à ériger ses opinions en

articles de foi, et à persécuter ceux qu'il tui

plaisait de nommer hérétiques: c'est ainsi à

peu près qu'il est représenté par Le Clerc.

5u)tt( Augustin a eu parmi les modernes

de savants apologistes te cardinal Noris, le
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rétèhre Muratori, le marquis Scipion, Mafîei,

M. Bossuet, /)e/'<'M~e de la /<'a(/. et des saints

Pères, etc. Sans déroger au mérite de leurs

ouvrages et sans les contredire en rien,

nous nous permettrons quelques réftexions.
1° Le meiiteu' moyen de réduire au silence

les ennemis de saint Augustin et de l'Eglise

n'est pas d'attribuer à ce Père une espèce
d'infaitiibitité à laquelle il était bien loin de

prétendre souvent il a désapprouvé sur ce

point le zè'e trop ardent de ses amis « Si

vous préicn'tez, leur dit-il, que je ne me suis

trompé dans aucun endroit de mes ouvrages,

vous travaillez en vain vous défendez une

mauvaise cause, vous la perdrez à mon pro-

pre tribunal. Je n'exige point que t'en em-

brasse toutes mes opinions, ni que personne
me suive, sinon dans les choses sur lesquelles
il verra que je ne. suis point dans l'erreur.

C'est pour cela même que je fais des livres

dans lesquels j'ai résolu de revoir mes ou-

vrages, afin de montrer que je ne me suis

pas suivi moi-même en toutes choses. Et

quoique, par la miséricorde de Dieu, je crois

avoir fàit des progrès, je n'ai pas la vanité

de penser qu'à mon âge même je sois à cou-

vert de tout danger de faillir. » Epist. 1M,

n.2; Epist. ~3, n. 8; De dono persev., c. 2),

n. 55; ~e oni'MO et e/u~ ort~ t. iv, c. 1, n. 1;

Retract., ). t Prolog., n. 2, etc. 2° Puis-

que saint .~<~M~:t) lui-même en appelle à la

tradition, c'est suivre la règle qu'il trace que

d'examiner si tous les sentiments qui sont

dans ses ouvrages sont d'accord avec la doc-
trine des Pères qui l'ont précédé. On ne peut
être obligé de les suivre qu'autant que l'on y
reconnaîtrait une tradition constante qui re.

monterait jusqu'aux siècles apostoliques. Ce

saint docteur n'a jamais cru qu'il dût seul.

former le langage de la foi et quelque res-

pectable que soit son autorité, elle n'empê-
che pas d'examiner différents points sur les-

quels l'Eglise n'a rien décidé. 3° L'an Mt,
le pape saint Cétestin, écrivant aux évêques
des Gaules, aprè~ avoir reconnu le mérite de

saint ~t«/M~)K, les services qu'il a rendus à

l'Eglise, et l'orthodoxie de sa doctrine, après
avoir Cxé le dogme cathotique contre les pé-

lagiens, ajoute « Quant aux questions plus
difucites et plus profondes, qui ont été trai-

tées plus au long par ceux qui ont réfuté les

hérétiques, nous n'osons pas les mépriser;
mais nous ne croyons pas qu'il soit néces-

saire de les établir. En effet, pour confesser

la grâce de Dieu au mérite et à t'influence

de taquette il ne faut rien ôter, il nous parait
suffire de tenir ce que nous out enseigné les

écrits du siège apostolique selon. les règles
dont nous venons de parier, et de ne point
regarder comme catholique tout ce qui pa-
rait contraire à ses décisions. M– Or, dans

là doctrine prescrite par ce pontife il n est

question ni de la prédestination gratuite à la

gloire éterneiie, ni de la distribution plus ou

moins abondante de la grâce, ni de la nature

de la grâce efficace, ni de la manière de la

concilier avec la liberté, ni du supplice éter-

nel 'réservé au péché origine); donc toutes

ces questions sont du nombre de celles que

saint Célestin n'a pas jugées nécessaires à
étabhr, qui, par conséquent, ne tiennent

point à la foi catholique. 4° C'est un trait

de prévention de ne vouloir puiser tes senti-

ments de saint Augustin sur la grâce que
dans ses ouvragfs contre les pé)agiens par
là on donne lieu de penser qu'il y a contredit

ce qu'H avait écrit contre les manichéens,

qu'il mal réfuté ces derniers, qu'il a trahi

ta cause de la religion autant de supposi-.
tions injurieuses et fausses. On dit que l'E-

glise a solennellement approuvé tout ce que
le saint docteur a écrit contre les pétagiens
mais elle n'a pas réprouvé ce qu'il a écrit

contre les manichéens et contre les donatis-
tes, ses Commentaires sur l'Ecriture sainte,
ses Lettres ses Sermons ses ouvrages de
morale et de piété; dans ceux-ci, saint <4t<-

gustin ne disputait pas, il instruisait. On

ajoute qu'il n'a rien rétracté de ce qu'il a

enseigné cuntre les pétagiens je le crois il

écrivait encore contre eux lorsqu'il est mort,
et son dernier ouvrage est resté imparfait
si par.tà on veut insinuer qu'il a rétracté ce

qu'il avait dit contre les manichéens, on nous

en impose; en ~20 ou 421, après dix ans de

disputes contre les pétagiens, il réfute un

manichéen. L. coM<r« advers. legis el proph.
Loin de déroger à ses premiers ouvrages, il

y renvoie il n'en désavoue donc pas la doc-

trine. Pour prendre ses vrais sentiments, il

faut te comparer avec tui-mëme, et voir com-

ment on peut le conciiier.–5° Les péiagiens
ont été condamnés par l'Eglise grecque et

latine au concHe d'Ephèse. Les Grecs n'ont

donc pas adopté les erreurs de ces héréti-
ques, et l'Eglise grecque a fait partie de !'E-

glisé universelle jusquau )x~ siècle. Dans cet

interv.tHe ont vécu saint Cyrille d'Alexan-

drie, Théodoret, saint Isidore de Damiette,

saint Proclus de Constantinople, saint

Ephrem, saint Maxime, saint Pierre Chryso-

logue, saint Jean Damascène, etc. Ces Pères

ont-ils embrassé toutes les opinions de saint.

Augustin, toutes ses explications de t'Ecri-

ture, que l'on voudrait faire passer pour des
articles de foi?–6°Aux yeux des hommes

instruits, un zèle excessif
pour

les opinions

de saint Augustin peut paraitre suspect. Avec

quelques passages cent fois répétés, et qui se

trouvent partout, on se donne à peu de frais
le relief de l'orthodoxie; on se trouve dis-

pensé de consulter l'Ecriture saint&dans ses

sources, de rechercher la tradition des quatre

premiers sièctcs de respecter les anciens

Pères, de garder aucun ménagement envers

les thcotogi.eos modérés, même de raisonner

conscqut;ti)ment.
JI nous reste à défendre saint Augustin

contre les calumnies des hérétiques et des
incrédules. Us t'accusent, 1" d'avoir tou-

jours raisonné en parfait matérialiste sur la

nature des substances spirituelles. Cependant
nous trouvons, dans ses livres sur la Trinité,

liv. x, c. 10, une démonstration de la spiri-

iuaiité de t'âme à laquelle L's matérialistes

n'orit jamais répondu; cite est tirée du sen-

timent intérieur. Je sens ma propre exis-

tence, dit saint ~M~~<<" dj? me
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tingué de tout être qui n'est pas moi or, jo
ne sens ni l'existence ni la structure ni le

jeu de mon cerveau, ni d'aucune partie inté-

rieure de mon corps; donc chacune de ces

parties, et toutes prises ensemble, ne sont

pas moi ce que j'appelle moi, ou mon âme,

est quelque chose de plus. Saint Augustin a

certainement cru et prouvé la création, prise

en rigueur; un être corporel ou matériel

peut-il être créateur? Voy. iMMATÉmAnsME.

2° D'avoir rejeté la liberté d'indifférence,
d'avoir admis dans la volonié mue par la

grâce la même nécessité d'agir que Calvin

et Jansénius. Fausseté criante. La vérité est

que saint Augustin rejeté seulement l'tndt/

/'e'rence soutenue par les pétagiens, c'est-à-

dire, le penchant égal au bien et au mal, la

même faciMté de faire l'un que l'autre, l'équi-
libre de la volonté entre l'un et l'autre; c'est t

en cela que les pélagiens faisaient consister

la liberté. ~oy. Op. tmper~ lib. tu, n. 109,

117, etc.SatK< ~M~M~tt'n soutient avec raison

que l'homme, corrompu par le péché origi-

nel, n'a plus cette heureuse indifférence,

qu'il est plus porté au mat qu'au bien, qu'il a

besoin d'une grâce qui rétablisse en lui le

libre arbitre, en lui rendant le pouvoir de

choisir le bien. 11 a fallu toute la prévention
de Calvin et de Jansénius pour soutenir

qu'une grâce qui rétablit la liberté impose
la nécessité de faire le bien.3° D'avoir été

aussi grand prédestinateur que Calvin. Nous

ferons voir a l'art. PRÉDESTiNATion la diffé-
rence qu'il y a entre le système de Calvin et

celui de saint Augustin. M suffit d'observer ici

que, par prédestination des saints, ce, Père

a entendu là prédestination des .udètes à la

grâce de la foi, et nous le prouverons par

t'analyse du livre qu'il a fait sous ce titre.-

On lui reproche d'avoir enseigné une mo-

rale pernicieuse, en soutenant que Sara,

épouse d'Abraham a pu permettre à ce pa-
triarche de prendre Agar pour concubine,
et en posant pour maxime que tout appar-
tient aux justes. A l'article RoLYGAMtE, nous
prouverons que cet abus n'était pas défendu
aux patriarches par le droit naturel qu'Agar
était une seconde épouse, et non une concu-

bine. L'abus d'un terme n'est pas un titra

légitime pour condamner test'éresdel'EgHse.
-Loin d'approuver la maxime tout appar-
tient aux justes, saint Augustin a btâmé et

condamné ceux qui, sous ce prétexte, s'em-

paraient des biens des donatistes. 5° L'on

dit qu'après avoir prescrit la tolérance en

faveur des manichéens, il a prêché la per-
sécution et ta violence contre les donatistes.

Oui, contre les donatistes séditieux, armés,

sanguinaires, qui, par leurs circoncellions,

remplissaient l'Afrique de désordres et de

carnage; mais saint Augustin n'a pas dit

qu'il fallait employer contre eux la violence

lorsqu'ils étaient paisibles il a enseigné et

fait te contraire, et il a eu la consolation de
les voir réunis à l'Eglise. Barbeyrac pré-
tend que ce saint docteur a approuvé la

peine de mort portée par les empereurs con-

tre les paU-ns. Il fallait dire au moins contre

/M
taer<c~ des païens. Le passage de saint

Augustin est formel. JPpts<. 93, af!rtMcen<.

jRo~a<t~fam, n. 10. On pouvait être païen
sans offrir des sacrifices, et nous ne voyons

pas en quoi il importait à la chose publique

qu'un usage aussi absurde, et souvent ac-

compagné de crimes, fût conservé.–6" L'on

prétend qu'il a été pétagien en écrivant con-

tre les manichéens, et qu'il.est redevenu

manichéen en disputant contrôles pélagiens.
C'est une calomnie; et saint Augustin s'en

est justifié lui-même dans. ses livres des 7{e-

tractations et ailleurs. Mais pour comparer
dix volumes in-folio pour saisir les vrais

sentiments de ce saint docteur, pour distin-

guer les arguments absolus d'avec les argu-
ments personnels qu'il tire des principes de

ses adversaires, it faut plus de sagacité, de
patience de droiture que n'en ont eu les

censeurs de.ce Père. Les accusations que nous
venons de tvoir ont été tirées des sociniens

et des arminiens, leurs' amis, de Baylc, de Le

Clerc, de Barbcyrac les savants Muratori et

Maffei, et plusieurs théologien!), les ont réfu-

tées sans réplique. Nous en réfuterons nous-
même un'assez grand nombre dans les divers
articles de ce Dictionnaire. Fo< Lamindus

Pritanius, de tn~eKioruMt moderatione tK re-

<t<yion!~ negotio, et Bt~tor. Theol. dogmatum
et opin., de divina gratia, etc.

Beausobre dans son Histoire du .tfant-

chéisme, accuse souvent Mt'Mt.AttyusttM de ne

pas rapporter fidèlement les opinions des

manichéens d'attribuer à ces hérétiques des

erreurs qu'ils n'ont pas soutenues, et de tes

réfuter par de mauvaises raisons. Ce repro-
che suppose quetous les docteurs manichéens

avaient les mêmes opinions, et que tous sui-

vaient la doctrine de Mânes faux préjugé

qui ne s'est vérifié à l'égard d'aucune secte

hérétique, et qui n'aura jamais une ombre

de vraisemblance puisque tout hérétique

prétend être arbitre de sa croyance, et n'ê-
tre assujetti aux leçons d'aucun maître.

Croirons-nous que saint ~M~usttM n'a pas
su mieu~L connaitre les vrais sentiments de

Fausto d'Adimante, de Fétix, de Sécondi-

nus, etc. avec lesquels il avait disputé de
vive voix, que Beausobre, qui prétend les

deviner par des conjectures et des probabi-
lités ?

Quant aux réponses et aux arguments de

ce saint docteur, nous verrons, à l'article

MAN'CHÉtSME qu'it a réfute victorieusement

le principe fondamental de cette hérésie, et

qu'il a résolu solidement la difficutté tirée

de l'origine du mat. Ce point décisif une fois

obtenu, tout le reste du 'système de Mânes

tombait par terre; mais licausobre n'a pas
daigné faire cette observation, qui était ce-

pendant la première chose à examiner pour
nous faire un tableau fidèle de la dispute.

Les ennemis de ce saint docteur ne se

sont pas bornés à calomnier sa doctrine ils

ont encore voulu rendre suspectes ses vertus,

ses actions les plus louables, la confession

mé'ne qu'il a faite de ses fautes. Le Clerc

prétend que M!nt.~u~)tii<<H a écrit ses Con-

fessions, plutôt pour fermer la bouche à ses

détracteurs que pour s'humilier. de ses ta)
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Messes, et qnfc'est une espèce d'apologie
fort adroite.» Saint Augustin, dit-il, y avoue

les désordres de sa vie qu'il ne pouvait pas

cacher it supprime ou excuse le reste, et ne

négiige aucune occasion de se faire valoir;

il lui a fallu une forte dose d'ambur-propre

pour parler si longtemps de soi, et pour en-

tretenir ses lecteurs de choses qui devaient

leur être fort indifférentes il s'adresse à Dieu

pour ne les occuper que de tui-méme s'il

eût voulu simplement les édifier il n'était

pas moins nécessaire d'avouer les fautes

qu'it avait faites depuis son baptême que
Jettes qui t'avaient précédé.Des ennemis

jaloux pouvaient dire que saint .~M~x~t'K n'a-

vait pas fait un grand sacrifice en renonçant

à. la profession de rhéteur et d'orateur pro-

fane, pour exercer son talent sur un théâtre

plus brillant, dans l'Eglise même, où il était

sûr de jouer un rôle plus honorable et plus
avantageux; que, par une pauvreté appa-

rente, il avait acquis !é droitde subsister aux

dépens des riches, même la faculté d'assis-
ter les pauvres; qu'en paraissant renoncer

à tout, il était parvenu à dominer sur tout

un peuple au nom de Dieu, à se rendre chef

de parti, à pouvoir excommunier, condam-

ner et proscrire ceux qui lui déplaisaient.

Les vraies fautes, continue Le Clerc, dont

Augustin avait à se repentir, étaient d'avoir
voulu se mêler d'expliquer l'Ecriture sainte,

aptes en avoir fait une simple lecture, sans

avoir appris le grec ni l'hébreu, sans avoir

acquis aucune des connaissances nécessai-

res c'était d'avoir été ordonné prêtre et évê-

que contre les canons du concile de Nicée,

qui défendaient à un évêque de se donner

un successeur de son vivant; c'était enfin

d'être parvenu au plus haut degré de gloire,
d'autorité et de pouvoir, en faisant semblant

'de renoncer au monde, aux richesses aux

honneurs, artifice qui a été employé dans la

suite par tant de gens, et toujours avec le

même succès.

Quelque indécente que soit cette satire de

Le Clerc, nous n'avons pas craint de la co-

pier, afin de montrer jusqu'où les protestants
ont poussé la matigutté contre les Pères de

l'Eglise. Avant de hasarder une pareille cen-

sure, il aurait fallu être certain de plusieurs
faits desquels Le Clerc ne pouvait avoir au-

cune preuve, et que l'on reconnaît être faux,
pour peu que l'on consulte l'histoire.

1° Le Clerc suppose que quand saint ~M~m-
tin a écrit ses Confessions, il a eu intention

de les publier, et que, par un esprit prophé-
tique, il a prévu qu'il aurait besoin de cette

apologie adroite pour fermer la bouche à ses.

détracteurs que son dessein était d'occuper
de lui-même ses lecteurs, et non de s'exciter

a la reconnaissance envers Dieu, par le

souvenir des fautes que Dieu lui avait re-

o'ises par le baptême. Mais it para!t certain

que cet ouvrage a été fait vers t'a" MO, peu

de temps après la promotion de ~tK~4u~Ms-
f!?t a t'épiscopat; et alors nous ue voyons

pas qu'il ait eu des détracteurs, ni dés accu-

sation!' à repousser. La manière dont il en

parle, eu !es envoyant à uu ami, qui les lui

avait demandées, Epist. 28S, marque la

plus parfaite candeur, et nous ne croyons

pas lui faire grâce en disant qu'il était d'un

caractère trop vif pour être hypocrite. S'il

ne parle pas des fautes qu'il avait commises

depuis son baptême, c'est-qu'elles devaient

être la matière d'une confession sacramen-

telle, et non d'une déclaration publique
celle-ci ne convenait plus à un évoque, obligé
de faire respecter son caractère.–2° La plu-
part des fautes dont saint Augustin s'accuse

n'avaient pas été assez publiques pour ve-

nir à la connaissance de ses ennemis, et les

étourderies de jeunesse qu'il se reproche
n'étaient pas de nature à le déshonorer où

était donc-la nécessité d'en faire une apolo-

gie adroite? Quel avantage Mt~ Augustin

pouvait-il tirer de ta pour sa réputation? Les

Africains, charmés de ses talents, ne pen-
saient guère à aller rechercher ce qu'il avait

fait en Italie. 3° Qui a révélé à Le Clerc

que quand ce saint docteur quitta la profes-
sion de rhéteur, après son baptême et re-

tourna en Afrique, il avait déjà le dessein

et l'espérance d'être promu aux ordres sa-

crés que quand il se retira dans la solitude,

il savait qu'on l'en tirerait bientôt pour
l'élever au sacerdoce et à t'épiscopat; que

quand il opposa de la résistance à son étc-

que qui voulait l'ordonner, elle ne fut pas

sincère? Si en cela l'évêque Valère pécha
contre les canons du concile de Nicée, ta

faute ne peut pas en être attribuée à saint

Augustin; c'était au primat de Carthage et

aux autres évêques d'Afrique de s'en ptai')-

dre, et nous ne voyons pas qu'aucun ait

réc)amé ils jugèrent sans doute que ces

canons n'étaient pas .indispensabtes. –~° Si,

en entreprenant d'expliquer l'Ecriture sainte,

sain; Auguslin avait eu le même dessein que
Le Clerc, qui était de faire parade d'érudi-

tion et de se montrer plus habile que les au-

tres commentateurs il aurait. eu besoin

sans doute, de grec, d'hébreu, d'histoire, de

géographie, etc. s'it a seulement voulu en

tirer des leçons morales pour lui et pour les

autres, tout cet appareil ne lui était pas né-

cessaire. Mais voilà l'entêtement des protes-
tants ils interprètent l'Ecriture sainte com-

me on explique Homère ou Hérodote; et

parce que les Pères de l'Eglise y ont cherché

de quoi nourrir la piété et non la curiosité,

cela déptaït aux protestants. 5° Le Clerc

a su encore, par révélation sans doute, que

quand saint Augustin a écrit contre les ma-

nichéens, contre les donatistes, contre les

pélagiens, contre les ariens, contre les pris-
cillianistes, il l'a fait par humeur, par l'envie-

de contredire et de disputer, et non par zèle

pour la pureté do la toi et pour le salut de

son troupeau. Cependant d'autres protes-
tants ont remarqué qu'il a traité les héré-

tiques avec plus de modération que saint

Jérôme, qui était cepe.ndaut plus vieux que
lui. M.ais son grand crime a é:é de subjuguer
les esprits, de gagner ta conGanç.e, de se

faire admirer par la supériorité de'ses la-

lents et par l'ascendant de ses vertus. Heu-

reux ceux à qui Dieu a donné assez de me*
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~nr s'attirer de, pareils reproches H a

jeuéau
des hérétiques de son temps il

donc être censuré par les hérétiques de

"°j, les siècles.

nn antre critique, encore plus téméraire

-étendu que scKïtt ~M~M~ttm se reconnais-

~'t lai-même sujet aux excès du vin, parce

qu,il dit dans ses Confessions, t.x,j:.31,n.&7:

~u" éloigné de tM'eK~rer; cependant

/oc'aBM~me
surcient ~Me~Me/bt's. Cet ha-

bile homme n'a pas su que crapula signifie

seulement
la douleur.de tête qui provient du

vin mal digéré: l'homme le plus sobre peut

yetre
sujet par faiblesse d'estomac, mala-

die q"e produit assez ordinairement le tra-

vail d'esprit continué trop longtemps. H est

fort singulier que des écrivains du xvn' ou

du xv'n* siècle se soient Qattés de détruire

une réputation de talents et de vertus établie

depuis douze cents ans on ne doit pas être

étonna de la fureur avec laquelle ils déchi-

rent les vivants, puisqu'ils n'épargnent pas

même les morts ni les saints.

AoscsTtN, titre que Corneille Jansénius,

évêque d'Ypres, a donné à un ouvrage qu'il
a composé sur la grâce, parce qu'il préten-
dait y soutenir le vrai sentiment de saint Au-

gustin, et y donner ia clef des endroits les

plus difficiles de ce Père sur cette matière.

Ce livre, qui a causé des disputes si vives,

.et qui donné naissance à l'hérésie nom-

mée te~sn~en~me, ne parut qu'après la mort

de son auteur, et fut imprimé pour la pre-
mière fois à Louvain, en J6&0, in-folio. I! est

divisé en trois parties. La première contient

huit livres sur i'hérésie des pétagiens. La

seconde en renferme neuf: un sur l'usage
dela raison et-de l'autorité en matière théo-

togiqae, un sur la grâce du premier homme
~<ies anges, quatre de l'état de nature tom-

bée trois de l'état de pure nature. La
troisième partie est subdivisée en deux
l'une contient un traité de la grâce de Jésus-

Christ, en dix livres; l'autre est un parallèle
entre l'erreur des semi-pétagiens et l'opinion

~quetques modernes, c'est-à-dire des théo-

logiens qui admettent la grâce sufSsante.
C'est de cet ouvrage qu'ont été extraites

esonq fameuses propositions qui en con-
tiennent toute la substance et qui ont été

Mndamnées par plusieurs souverains ponti-
1-

ss.A l'article JANSÉNISME, nous en traite-
rons avec plus d'étendue.

ADGUSTJN1ANISME. AUGUSTINIENS.
Dans les écuies on donne ce nom aux théo-

~'ensqui soutiennent que la grâce est effi-

par sa nature, absolument, sans aucune

3non aux circonstances ni aux degrés de
et qui prétendent fonder cette opinionsur

'autonté de saint Augustin.

~système se réduit principalement aux

~s
suçants 1° Que, pour faire des œu-

torp méritoires et utiles au salut, les créa-

"es, en quelque état qu'on les sup-

pose) '}"t besoin du secours intérieur et sur-

'tech' Srâce. C'est un dogme de foi

'at~ péiagiens. 2" Que dansi'é-

~re innocente, cette grâce n'a pas
'"cace par elle-même et par sa nature

l~CT. UE ÏUËOt. DOGMA'hQUE. j.

comme~eHo l'est à présent, mais versa tite,

c'est ce qu'ils appellent ad;M<nrtttM sine quo.

–3°Que, dans ce même état de nature inno.

cente, it n'y a point eu de déçrets absolus

efficaces, antécédents au consentement prévu

de la nature, par conséquent, nulle 'prédes-
tination à la gloire avant la prévision des

mérites, nulle réprobation qui ne supposât
la prévision des démérites. –4° Que/dans
l'état de nature tombée ou corrompue par
le péché, la grâce efficace par elle-même est

nécessaire pour toutes les actions surnatu-

relles; et ils appellent cette grâce ad/MfortMm

~Mo. 5° Ils fondent la nécessité de cette

grâce, non sur la subordination et la dépen-
dance dans laquelle la créature est à l'égard
du Créateur, comme le veulent les thomis-

tes, mais sur la faiblesse de la volonté hu-

maine considérée après la chute d'Adam.

6°Hsfont consister la nature de cette grâce
efficace dans une délectation ou suavité vic-

torieuse, non par degrés et relativement

commel'admettent les jansénistes, mais sim-

plement et absolument, par laquelle' Dieu

incline )à volonté au bien, sans toutefois

blesser sa liberté. Ils disent, après saint Au-

gustin, que Dieu a une inanité de moyens
inconnus et inconcevables à l'homme pour
déterminer absolument sa volonté Deus

M!'rM !Ke~a&t~t6M~Me modM homines ad se

t)oca< e< trahit. L. j, ad ~nhp~'c. 7° Outré

la grâce efficace, les aK~us~MteM~ cti admet-

tent une autre qu'ifs nomment suffisante

grâce réelle qui donne à la volonté assez de

force pour pouvoir, soit médiatement, soit

immédiatement, produire des œuvres surna-

turelles et méritoires, mais qui cependant
n'a jamais sou effet sans le secours d'une
grâce efficace. 8° Selon ces théologiens
lorsque D.ieu appelle efficacement quelqu'un,
et veut lui faire pratiquer le bien il lui

donne une grâce efficace qui a toujours son

effet aux autres il accorde seulement une

grâce suffisante pour accomplir ses com-

mandements, ou au moins pour demander

et obtenir des grâces pJus fortes qui leur

fassent remplir teur devoir. Il est un peu dif-
ficile de concevoir en quel sens est suffisante

une grâce qui n'est pas par sa nature adju-

<ortMfH~MO; encore plus difficile de compren-
dre commentta volonté privéede t'ad/M<or!Mm

quo a un pouvoir réel de faire le bien.

H° Ils soutiennent que, quant à l'élat de na-

ture tombée, il faut admettre des décrets ab-

solus et efficaces par eux-mêmes pour les

œuvre's qui sont dans l'ordre surnaturel, et

que la prescience de ces mêmes œuvres est

fondée sur ces décrets absolus et efficaces.
10° Que la prédestination, soit à la grâce,

soit à la gloire, est absolument gratuitt!; que
la réprobation positive se fait en consé-

quence de la prévision des péchés actuels
et la réprobation négative à cause du seul

péché orjgine): –Ajoutons que, dans ce sys-

tè'në, le salut éternei n'est accordé qu'à un

très-petit nombre de prédestinés, qui y sont

conduits par une suite de grâces efficaces.

On divise les augustiniens en rigides et en

relâchés. Les rigides sont ceux qui soutien-

14
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nent tous les points que nous venons d'ex-

poser les retâchés sont ceux qui distinguent

des œuvres surnatureties faciles, et des oeu-

vres difficiles qui n'exigent une grâce éfG-

cace par elle-même que pour ces dernières,

et soutiennent que pourles autres, telle que
la prière par laquelle on obtient dès secours

plus forts et plus abondants, la grâce sufu-

sante a souvent son effet sans autre secours.

C'était le_sentiment du cardinal Noris, du P.

thomassin et selon M. Habert, évëque de

Vabres, celui que de son temps l'on suivait

communément en Sorbonne. Tourhëly,
Tract. de Grat., part. n, q. 8, § 2. Nous hé

voyons pas pourquoi une grâce sufusante

avec laquelle on fait une bonne œuvre facile,

n'est pas appelée pour lors une grâce éfh-

cace; ou adjutorium qu.o.
Bornons-nous à remarquer qu'à la réserve

du premier point, décidé par l'Egtise contre

tespétagiens et les semi-pélagiens, tout le

reste est pure opinion. En lisant saint Au-

gustin avec toute l'attention dont nous som-

mes capables, nous avons vu qu'il appelle

ad/utonMm quo le don de la persévérance &-

nale qui renferme la mort en état de grâce
mais nous n'avons trouvé nulle part que
.saint Augustin donne ce nom à la grâce ac-

tuelle, nécessaire pour toute bonne œuvre

surnaturelle et méritoire. C'est cependant
sur cette supposition fausse que porte tout

le système qu'on lüi prête. La distinction
entre adjutorium sine quo et od/MtortMm quo,
ne se trouve que dans le livre de Correct. et

Grat., c. xn, n. 3~ et il est question là de

la persévérance finale, et non d'aucune au-

tre grâce.–Mais un inconvénient qui mérite

la plus grande attention, c'est qu'on né peut

pas concilier la plupart des pièces de ce sys-

tème, surtout la réprobation négative du très.

grand nombre des hommes à cause du péché

originel, avec la volonté de Dieu de sauver

tous les hommes clairement énoncée dans
l'Ecriture sainte, et avec la rédemption de
tous les hommes par Jésus-Christ deux vé-
rités que saint Augustin soutenues de tou-

<tes ses forces, aussi bien que les autres Pè-

res. –Pour être sûr que l'on suit ses véri-

tables sentiments, ce n'est pas assez de re-

chercher ce qu'il a écrit dans ses livres con-

tre les pétagiens il faut encore concHier ce

qu'it y a dit avec ce q u'il a enseigné dans ses

commentaires sur l'Ecriture sainte et dans
ses sermons, pourexciter les fidèles à la con-

fiance en Dieu, à la reconnaissance envers

Jésus-Christ, à une ferme espérance du satut

éternel. Si un système théologique n'est pas
utile pour animer ta foi, pour affermir l'es-

pérance, exciter l'amour de Dieu, pour cal-

mer les craintes et augmenter le courage des
âmes trop timides, de quoi sert-il?

ri

Il ya néanmoinsunedistinctionessentiette

à mettre entre les aM~M~tntetM catholiques,
dont nous venons de parler, dont le système
ne renferme rien de contraire à la foi, et les

/<f!<~aM~Ms<!M!eH~.Ces derniers sont ceux qui
soutiennent les opinions que Baïus, Jansé-

nius, Quesnel et d'autres ont osé attribuer à

saint Augùstin opinions que le saint doc-

teur n'eut jamais, et dont it aurait eu
)jQ.

reur si on tes lui avait proposées. Au
B]~

JANSÉNISME, nous ferons voirqu'i) a profe;

formellement tes vérités diamétralement
<)'

posées aux erreurs que Jansénius a
prêtent

tirer de sés écrits.

ÀnGcsTiNtËNS, hérétiques du xvi~
siecie

discip)6s d'un sacramentairé appelé ~tto;i.
~:tt, qui soutenait que ië ciel né serait

buver'
à personne avant te jour du jugement de~
nier. C'est l'erreur des Grecs,.qui fut con-
damnée dans lés concites de Lyon et de Flo.

rehce, et à laquelle ils iSreht profession
renoncer, !orsqu'i!s feignirent de se

rétihj;
à t'Egiisé romaine.,

AUGUSTÎNS, religieux qui reconhaiss"iii
aatnt

Augustin pour leurmaitre et )eurins.

tituteur, et qui professent ahe règle qui)ci
est attribuée.

L'ordre des ~ugMsttns ~a) est un des piiis ancien

qui se soient établis dans ta partie oneidehtati; dela
chrétienté. Il a eOthmëncë .en Afrique )'nn 3!

Après que saint Augustin eut reçu te baptéfne, il

renonça à toutes les prétentions qu'il pouvait a<~
sur la terre femme, enhnts, dignités, richesses,
tout fut oubtié pour se consacrer entièrement a ))

perfection évangétn)ue. Il vendit tout ce qu'il avait

pour te sautagemeot des pauvres, et ne se résern
que ce qui était absbhxnët't hëeëssaire à la vie, Ii

eut des compagnons qui s'unirent à lui dans le même

dessein, et il ne fut question que de trouver uhfiM

propre à t'exécuter. Il rëstait.éneore à saint Au~t-tm
des terres auprès de Tagaste en Afrique, et cet en.

droit !eur parut le p)us t.'vorabte pour y v.ivre ret!rs
du monde ils s'y exercèrent pendant trois ans am

jeûnes, à la prière, aux bonnes œuvres, imitant le plus

qu'ii était possible la vie des solitaires de l'Egypte.
Saint Augustin, peu de temps après fut fait Mt-

que (THipponé il laissa ses compagnons pbur a!ta

vaquer aux devoirs de t'ëpiscôpat. Il établit daiii
cette ville un monastère, et y appela dès clercs pcm

t'aider dans ses travaux apostoliques. Ses cci!)-

p:)gnons faisaient de plus en plus, de leur côte, des

progrès dans le nouveau genre dé vie qu'ils avaient
embrassé. Tout le monde s'estimait heureux d'aMif
de ces pauvres volontaires qui avaient tout <)~

pour pratiquer )a'vie commune. On leur donnait des

terres, dès jardins; on teur bâtissait dés églises,
des monastères; en un mot, on n'avait d'a~"
ardeur quecellë de multipiiër leurs étabtisseme~s.

Ils étaieh). déjà en grand nombre dans le v° siècle,

lorsque les. Vandales entrèrent en Afrique
et Il

désolèrent. Toutes les égiises, tous les monastère!

furent pii!és, saccagés la persécution
fut si~~

lente, que les évé~ues, les clercs et tesretig~
furent obligés de quitter le pays, et de se réf~'

épars daus différefus endroits d': t'Europe et et!'

S~ns doute cette révotutioi) qiii por~e a croire que
ie'

religieux qui ont pris la qualité d'Ern"s (~ S~

/iM~t«'tt!t tirent teur origine des anciens moines
e"'

blis par ce prélat en Afrique. ¡.
Quant à la règle que suivaient les premiers

"!sa'

ples de ce saint instituteur, ityabeaucoupd!

rehce, comme ~e fait observer le P. Hëtyot, <)"'

n'en avaient point d'autre que celle de t'Eva~a"
puisque t'épître d09 de saint Augustin est

dans t'éditibn donnée par les RK. PP. Bënëd!et!~de
qui sert présentement de règle aux personnes °s
l'un et l'autre sexe dès ditMrentes

congrëga"~
qui se gtori<ient d'avoir pour t~ère ce saint o')~)
n'a été adressée que l'an 423 aux religieuses
avait établies à Hippone mais de savoir

<)~j
elle a été accommodée à l'usage des hommes,

(a) Cet article et te suivant sont reproduits d'apt~
re'

ditiondeLiege.
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gt par qu'
ce

changement
a été fa)t, c'est

"ne ui'f'cuttë que tes savants n'ont pu rësou-

~nu'a présent. Ce qu'it y a de certain, c'est que

~'mitfsdéSaiht-Âugnsun
se trouvaient prodigieu-

~iiiuttiptiés
ëh Europe dans le xm° siècle ils

~'Maient
niuérëhtes congrégations. dont tes plus

'~nes étaient 'iéttés 'des jBa;t-Boni<M, qui avaient

fpudatéur jMh
Bo;t. et cette des Br!K"n'ens,

~t<~)ëht commence à BrtMoit da~s ta Marche

'~nc6"é. La
plupart de ces congrégations n'avaient

°"
(jBCOui'nnin entre ettes, ni pour la régte. i)i pour

'~i'u'e.
)t yen

avait mente quelques unes qui

'ava!ent
aucune ré~te fixe ce qui occasionnait

"Yeht des contestations entre les diuerents them-

'(,ui tëscomposaieht.Cefù) pour obviera tous ces

'tton'enients,
qu'AtexanJre tV se détermina à ies

.),j. éi'sembte. pour ne ptus furmer qn')in-seu) et

~,e corps.. H ~ravaitia à cette union dés la pré-

mièrea""ëe de son. pontificat, c'est-à-'dire t'aR t2S4.

j)c'~ii"it
à cet ëS'Ht. Richard, cardinàt du t!)rë de

Saim-Ange, qui était déjà protec'ëurdes Ënnites

deT"sc ~"ë. Ce cardinal écrivit à tous ies supëhetus

Jes d~rerentès congrégations de. venir te trouver eé

()ui hë se fit pas s~nsuiffiCuité; car on ne put tes

t'tsse~nb)er qu'en 125(), dans ié couvent de S.'inte-

Marie-d"-Peu):!ë.– Leur pi'ëntiérë opération fut de

f)OM)')'er un gëhëràt qui gouvernât sëu) tomes les

congrégations qui existaient a)ors, pour ne plus

former a i'avehir qu'un même ordre, et teur choix

Mm)Msur Lànfrauc Septaia, Milanais d'origine, et de

la congrégation des jHân-Honites. Ensuite, dans la

memeas~emniée, oh divisa t'~rdrë en quatre pro-

th~s, qui furent c'eUes de France, d'Ahemagne,

d'Espagne et d'italiè; et; pour cet effet. On nnnuna

qnau'e provinciaux. Le tout fut confirmé par le

même pape, suivant une butté du t3 avril de la

n~h!e ~née et, par nne bulle de i'annëe suivante,.
il exempt t'ordre de la juridiction dés ordinaires. H

crëa eu nfëuie )é'j)ps p.~ur protecteur de cet ordre le

cardiifat Richard qui avait pré idë au ehani're gé-

xer.tf, et qui avait le ptus tra'vaitté à cette no~/veife
tni"n. Il fui.donna de plus te pouvoir dé ré~er tou-

tes choses dans cet ordre naissant, et d'y faire tous

)es
chaugéinents qu'il croirait couvenabteii ~'our y

fMinteuir fa 'tr~nquittitë e't t'obsérvahce régufiére.
Nou~ pouvons remarquer ici qu'avant cette lëunion

ityiiv.tit eu beaucoup d'ahercatibhs e'nt'e tés Ermites
de Sa~t-Â~stin et les re't!giéux qu'on appette
Mr~ ~t)tT;t's, au sujet dé ta'coùteurdë teur habit

tes uns et les autres voûtaient le porter gris, et les

Frères Mineurs soutenaient que cette couieuf n'ap-

pMtenaitqu'àHUx, à t'excfu.~on des Ermites. Gré-

6oire ix, pour faire eëssër ces disputes, rëgia que les

Unités portetaient un haL'it noir ou'blanc, avec dés
tMuehesiarges ertongues eh tbrfne dëcuu~ë, et uue

future de cuir par-dessus, asst-ztongue pour être

~e, qu'ils .turaient ).oujuurs à la mai.~ des bâtons

M~ts ue ci)tjj j.aimes, fai~s enformedebëqu!))t?s;

~'ts diraiem de quet ordre it~ étaten) ef) dema.'t-
Mct t'aumôuH enfin que leur robe ne serait pas de

"ehr à empêcher devoir ten.rssoùiicrs, et cela
P~f qu on pût mieux les di~Unguer des Frètes
Mineurs qui étaient déchaussée. L'obtigation de
t~ter hitoituéttemént une grande bé')ud!e avait paru
"t<

-'tM~hsftnfi une ct'ose aussi geuann'que ridicule:
Ptotuérent 'des bonnes dEspbshions où était pour
te pape Atéxandre tV, et ils demandèrent, tors

!eur
tëunion, d'être affraneiiis de cette espèce

~servitude ce qui leur fut octroyé.
"s ne fut que lau )'257, sous Je génératat de Cté-

d'Auximas, qu'on examina les premières
"nsututiuus de t'ordre, et qu'ettes furent approu-

,~s daus le ct'apitre générât tenu à Ftorence. KHes
rent derechef examinëes et approuvées, en 1290,
"~te chapitre géttérat tenu à Katisbohne. Un y fit
.ore quetques changements dans un chapitre tenu

""me en 1675 enfin, en 1580, il y eut de ubu-

vettes constitutions dressées par le cardinal Save!!i.

protecteur de l'ordre, et par le général Thadée dè

Pérouse. Ces nouvettes constitutions furent ensuite

approuvées par Grégoire XHt, après qu'elles eurent
été examinées, seton ses ordres, par lés cardinaux

Ateiat et Justihiëb.C'est en vertu de ces dernières
constitutions que tes chapitres généraux doivent
se tenir tous les six ans, si les vocaux le jugent
nécessaire. Q'nd ces chapitres se tiennent, on peut
obliger le général à remettre les scéaux de l'ordre;
et c'est alors qu'on est en droit d'éfire un nouveau

général. Dans celui qui fut tenu à Ubihe en 1620,
on compta cinq cents vocaux ce f)ui prouve que les

Augustins s'étaient fort mnttiptiés. Cet ordre est pré-
sentement divise eh quarante-deux provinces sans

parier dé la yicàirië des )ndes, de cette de Moravie, et
de plusieurs nonvëttés congrégations. qui ont des vi-

'caires généraux. iQuëtqm's aureurs disent qu'i) y à eu
autrefois jusqu'à deux mitte monastères de ce même

ordre, qui renfermaient pins de trente mille religieux.
Entre autres p~ërogàtivcsacCt'r~ëës par les souve-

rains pontifes à t'urdœ dont il s'agit, ohrëmarque

.cette d'avoir at'tachë l'office de sacristain de la

ch.ipetfe du pape à ùu membre de cet ordre cet t

officier prend le titre de pr6~< de la sHO'fi.tM <<:<

pape; il a en sa garde t"us les ornements, les vases

d'or et d'argent, les reliquaires, et tout ce qu'il y a
de précieux dans cette sacristie. 'Quand le pape dit la

messe, soit pontincatemcnt; soit en t'articnticr, c'est

ce même officier qui fait, en sa présence, fessai du

pain et du vin. Si le pape entreprend un foug voyage,
deux estafiers, i'un dumestjque de Sa Saintei'é, es

l'autre, dumestif)u<j du sacristain, tiennent la inufe

par la hride. Lé sacristain exerce ators nne espèce
de juridictinn sur tous ceux qui accompagnent le

pape; et pour marque de sa juridiction; il porpë ua
bâton à la main. Ce fnên'e officier distribue aux

cardinaux tes messes qu'its doivent cëtébrer sOien-

nettement; mais il d'rii auparavant faire voir au

premier cardinat-prêtre la di.s:ribunon qu'il en fait

il distribue au~i aux prêtais assistants tes messes

qu'ils doivent cétéb.'erd.jns la chapelle du pa~ë. Si
fesacristao) est éfêque (car pourt'oNinaire'on lui

donne du n<oiu' U!tëvêut)é!tt p.<)'<:tM's), ou s'il est

Constitué en dignité, il tient raugdans la (.bapciie

parnn les prêtais assistants, forsquë le pape s'y

trouve; et si le pape n'y est pas, il a séance parmi
les prétats, 'selon son ancienneté, sans avoir égard à

sa qualité de prêtai assistant. S'il n'est pas évêquë,
il preitd son rang après le dernier évêque bu apréa
le dernier abbé mitre; et, quoiqù'if ne soit pas évé-

que, il ne laisse pas de porter le mantefêt et ta

mbsette à la manière des prélats de Romë~ Après ta

mort du pape, il entre dans le conclave en qualité de

premier concfaviste il y dit tous les jours ta 'inesse

en présence des cardinaux c'est fui qui feur admi-

nistre les sacrements, ainsi qu'aux cou tavistes. Le

sacristain était autrefois en même ternes t'ibtiothé-

caire du Vatican, et ceci a duré ju-qu'au pontificat

de Sixte IV, qui sépara ces deux offices, pour don-
lier celui de bibtioU'ëc.'ire à Platine, auteur de là Vie

des Papes, et de plusieurs autres ouvrages.
L'ordre des Àtf~usttns fut mis au nombre des qua-

tre ordres mendiauts par le pape fie V, en ~S67,

du moins il voulut qu'ds fussent réputés mëmti.tnts,

qnoiqu'ds possédassent des rente.! et des fonds. Cet

ordre a produit un grand nombre de pM~onnages

recommandatues, ou par tcuf sainteté, un pa'r leur

érudition. Parmi ceux qui se sont iftusfrés. par fëurs

vertus, on remarque saint Thomas de Vitteneuve,

arettevêque de Valence, saint Nicolas de Totenth),

saint Jean Facond, etc. On compte parmi tes sa-

vants, Onuphre Pavini de Vérone, auteur de plu-

sieurs ouvrages concernant les antiquités de t'Egtise,

Christian Lupus, natif d'tpres, etc. Mais un de ceux

qui a fait le plus d'honneur à l'ordre est'ië cardina)

Henri Noris, Ot'ig'naii'e de Vérone les quërettes
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qu'il essuya pour son Histoire Pélagienne en ont fait
un des hommes les plus célèbres de l'Italie. Les

autres cardinaux que cet ordre a donnés à t'Egt'se

sont le P. Bouaventure, le P. Gilles, le P. Seripan,

te P. Petrochin, etc.

L'habillement de ces religieux consiste en une

robe et un scapulaire blancs, quand ils sont dans la

maison; et, lorsqu'ils sont au choeur ou qu'ils doi-

vent sortir, ils passent une espèce de coule nuire,
et par dessus un grand capuce qui se termine en

rond par devant, et en pointe par-derrière jusqu'à la

ceinture, laquelle est de cuir noir.

Les Augustins avaient deux grands couvents, qui
étaient soumis immédiatement au général de l'ordre

l'un à Rome, et l'autre à Paris. Le couvent de Paris',

appelé des Gt'ands-AM~u.ifttts, servait de collège à

toutes les provinces de l'ordre en France, qui y

envoyaient étudier ceux de leurs religieux qui vou-

laient parvenir au doctorat ils étaient admis aux

études de l'Université, aussi bien que les trois

autres ordres mendiants, qui étaient les Francis*

cains, les Carmes et les Jacobins.
Le couvent de Paris ayant eu besoin de réforme,

le P. Paul Luchini, général de l'ordre, y fit la visite
en 1659, et comme général, et comme commissaire

apostolique, en .vertu d'un bref du pape Alexan-

dre VU. Ce général y fit plusieurs règlements pour
l'observance régulière, et ces règlements furent

approuvés dans le chapitre général qui se tint à

Rome, l'an d66i.

Outre ces deux couvents de Rome et de Paris, il

y en avait encore environ trente-six autres immé-
diatement soumis au général. Le supérieur de celui

de Brunen, en Moravie, était perpétue) il se servait

d'orneme'nts pontificaux; il exerçait une juridiction
presque épiscopaie en plusieurs tieui (a,).

AcGUSTtNs RÉFORMES. Le relâchement qui s'in-

troduit partout, n'avait pas épargné i'ordre des

Augustins, lorsque plusieurs de ces religieux songè-
rent, dans le xiv~ siècle, à se réformer, c'est-à-dire
à embrasser un genre de vie plus régulier que celui

qu'ils observaient. Le premier monastère où la ré-
forme commença, en 1585, fut celui d'Illicelo, en

Italie; ceux qui s'associèrent à cette réforme; com-

posèrent la première congrégation réformée, qu'on
nomma d'~tM<o. L'exemple de cette réforme

donna naissance à nombre d'autres congrégations
Mutes différentes les unes des autres on vit éclore
la congrégation de Carbonnières dans la ville de Na-

ples celle de Pérouse à Rome; celle de Lombardie,
d'o'ù dépend le monastère de Notre-Dame de Brou,

proche de Bourg-en-Bresse; celle de Gènes, cette de
Monte-Ortono, celle de la Pouille, celle de Saxe, qui
a produit te fameux hérésiarque Luther; celle de.la
Claustra en Espagne, celle de la Calabre, celle de
Centorbi en Sicile, celle des Colorites dans le royau-
me. de Naples, celle de Dalmatie, etc. -Les deux

congrégations réformées qu'il y a en France, sont
celle de saint Guillaume de Bourges, et celle du
bienheureux Thomas de Jésus, dité des Augustins
~eAaMM~. La congrégation des Augustins de saint
Guillaume dé Bourges, qu'on nomme autrement les

Gtfi~mXM, u'entra point dans i'uuion générate des
Ermites de Saint-Augustin; soit que les députés
qu'its avaient envoyés au chapitre générât, tenu pour
la réunion sous Alexandre IV, eussent' excédé leur

pouvoir ou autrement, ils s'étaient opposés à t'uniot),
et avaient demandé à demeurer djns leur même

ëtat, sous l'institut de saint Guillaume :.ce qui leur
avait été accordé; c'est pourquoi cette congrégation
forma dans la suite elle seule, une des quarante-deux
provinces de t'ordre des Augustins cependant on ne
laisse pas de la mettre au nombre des congrégations

(a) C'était l'état de ces religieux'avant la Hévolutiou.
~o.);. le Dict. des Ordres monastiques du P. Hétyot [édit..
Migne], pour leur état. actuel.

tëfor.uées de l'ordre de Saint-Augustin. En
effet'

réforme fut introduite dans cette province en
ig'~

par le zè!e des PP. Etienne Rabache et Roger Cir~'ô~
ces religieux, considérant te peu de proportion 0,°'
y avait entre l'ancienne observance et celle qui se
pratiquait pour lors en France dans les

différents
couvents de l'ordre, résolurent de vivre

confort
ment aux anciennes constitutions, qu'ils se

proposé,rent d'observer à la lettre sous l'obéissance du
vincial de la province de France. its eurent

d'ijhof,!
quelques compagnons qui se joignirent à

eux, le
couvent de Bourges fut le premier où ils

menèrent
cette nouvelle vie et c'est de là que cette

con-'re
gation fut appelée la Communauté de Bourges. Ds'
gèrent ensuite de nouveaux monastères, auxquels se
réunirent quelques autres monastères

anciens; de
sorte qu'en peu de temps it y en eut jusqu'à v'j'e.,
qui furent gouvernés dans la suite par un province
particulier. Cette province a pris, depuis nombre
d'années, le nom de province de

Sat):t-CM)//aMn~
les appelle à Paris les P~4u</usitns ou les

~~nM.
tins de la Reine Aftïrguerxe, parce que leur coûter

y
a été fondé, par Marguerite de Valois, première

lemme de Henri IV, avant qu'il fût roi de. France.
Leur habillement est à peu près semblable à celui
des Augustins de l'ancienne

observance, qu'on nomme
en France les

G)'a)tds-AM~Mii(t')ts; toute la différence
qu'il peut y avoir, c'est que ceux de la réformer
Bourges portent leurs habits plus étroits; et !<!in que
teurs frères quêteurs à Paris soient distingués de
ceux du couvent des

~rands-Au~MSfois, ils portent
la robe p!us courte que ceux-ci.

La réforme des Augustins déchaussés est ainsi ap
pelée parce que ceux qui l'out embrassée ont ajouté
la nudité des pieds à nombre d'autres mortineanoM.
Le P. Thomas de Jésus en jeta les premiers fonde-
ments, et le P. Louis de Léon la continua, en 1588,
dans le monastère de Talavera, en Castiite cette
réforme fit beaucoup de progrès; elle fut portée ex
Italie dans t'Aik'magne, dans l'Autriche dans la

Boiteme, dans la Sicile et dans d'autres pays voici

comme elle fut introduite en France. Mathieu de
Sainte-Françoise, prieur des Augustins de l'ancienne

observance à Verdun, voyant qu'il travaillerait iM-

titement à la réforme de son monastère, fut en Italie

avec le P. François Amet ils entrèrent à Rome

dans la maison des Augustins déchaussés deSaict-*
>

Paul de la règle; ils furent reçus parmi ces reformes

avec le consentement du général. Après leur année

de noviciat, ils lirent profession de la règle adoptée

par la réforme; ensuite le pape Ctément ~tttis

nomma pour la porter en France, et créa Mathieu de
Sainte-Françoise vicaire général de la congrégation
qu'il allait établir.

L'archevêque d'Embrun Guillaume d'Aven(M,

prieur commendataire' de Saint-Martin de Misera
dans la province de-Dauphiné, se trouvant aiof a

Rome, et voulant rétablir l'observance régui!~
dans le prieuré de Vittars-Benoit, dépendant decc~

de Miseré, lequel avait été ruiné par les hérëthj'MS.
obtint du même pape un bref, l'an 1595, par lequel
il fut permis d'introduire, da~sce monas!ère, les ce..

ligieux déchaussés de l'ordre de Saiut-Augusti"
el

à ceux-ci de s'yétab!ir.et même decontin"e'M

France, la réforme qui avait été commencée en Es-

pagne. Pour t'exécutiun de ce bref, t'archev~'

d'E'obrun prit des arrangements avec les supérie~
et tes religieux, et l'acte fut p.)ssé à Rome le 7

tu~
1596. Le P. Mathieu de Sainte-Françoise,
Amet et un frère lai reçurent leur obédience du 6~'
nérat pour venir en France; ils suivirent t'arcbe~
que, et à leur arrivée ils prirent possession du
prieuré de Yittars-Benoit.

be3d,Le nombre de ces nouveaux religieux ayant be~
coup augmenté en peu de temps ils Ctbtmrent.~ de
~SOO, pernussiondes supérieurs de l'ordre P't
nouveaux établissements; te pape Ctémen'
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sonattache par un bref de )a même année et,
autre bref du 26 juin d607, it recommanda

par uOêmes religieux au roi Henri IV. L'année
~mén'es religieux au roi Henri tV.–L'année

ante te t* Amet fut envoyé à Marseille pour

~trepossession
d'un monastère qu'on )eur avait

~nrdë dans cette vittë its s'établirent à Avignon

<6i0.
Deux ans après le général leur accorda

~Mire La même année, Paul V confirma par
un

bref du 4 décembre, celui de Ciment V)!), en fa-

des AM~usOns
déchausses de France. Le pre-

~r chapitre
de cette nouvette congrégation se tint

!non Louis XHt confirma tes lettres patentes

"pthinritV
avait données pour rétablissement de

religieux,
et )eur permit de posséder des biens

'mmeubtes ces brefs et ces lettres patentes furent

~'istrésau parlement d'Aix en 16)9. C'est en-

''Louis Xttt qui fut le fondateur du couvent de

paris s"us le nom de Noo'e-DatM des Vtctotres, en

metnoire de la prise de la RueheHe sur les calvinistes.

La reine An~e d'Autriche étabtit des religieux de

cette c'~grégration
au lieu appelé <M Loges, dans la

foret de S.iint-Germnin; elle se déclara aussi fonda-

trice de leur monastère de TaMscon. Louis XIV,

ct~tioS, leur accorda des iettres pour leur procurer
m établissement à Rome de religieux français mais

elles n'eurent aucun effet; cependant ce prince, ne

mutant pas que t'envie qu'il avait de marquer à ces

retijaeux t'estime qu'H avait pour eux demeurât sans

être connue, il donna à cette congrégation des armes

()ti!
sont d'azur semé de fleurs de lis d'or, chargées

en cœur d'un écusson d'or à trois coeurs de gueules,

surchargées de trois f)eurs de lis d'or, l'écu surmonté

d'unecouronne de prince du sang, et entouré d'un

thapetet.avec une ceinture de Saint-Augustin, et
timbre d'un chapeau d'évêque.Le même monarque

ttonna en outre a chacune des trois provinces dont

est composée cette congrégation, des armes particu-
lières ces trois provinces sont celle de Dauphiné,

quia quinze maisons, celle de Provence, qui en a

autant, et celle de France, qui n'en a que six.

Leurs constitutions différent en quelque chose de
celles des italiens. Les uns et )es autres ont deux
sortes de frères lais, les uns appetés eon~ers, et tes
Mtres Mmmt! les frères convers portent te capuce,
tt tes frères commis ont un chapeau sans capuce.
Les frères étaient, pour la quête ou pour le service de
tomaison.

AuGusTMS ( CAatto'KM r~uHers de Ssin~-Au~us-
'). tt ne faut pas confondre ces religieux avec
MM dont nous venons de parler; les Chanoines
<Mt

u s'agit ici formaient entre eux plusieurs con-

6régations toutes différentes de celle des Ermites de

M~Augnstin.
Parmi les diverses congrégations de

res
"oines, on connaissait en France celles des

~'o~es de Latran, du Saint-Séputcre, de Saint-
~"eur, du Vat-des-Eeotiers. et notamment de la

f/t'un
de France, plus connus sous te nom de

m~)~'
Tous les Chanoines étaient habites à

!er des
immeubles, et même des bénéfices.

(t" ~ant
des bénéfices de leur ordre, nous ne

~t '~ser ignorer q.u'ii a été rendu, te 23

ji,e
déclaration

enregistrée le 9 août de

~end~
concernant en généra! les bénéfices

~sde~' congrégations des Chanoines rëgu-

itn'y'
~tnt-Augustin suivant cette déclaration,

ees~ 'ss religieux qui ont fait profession dans

Cttsaf'°"s qui puissent y posséder des bëné-

')u'an~
~~cs; aucun d'eux'n'en peut accep-

Rën~)~
obtenu le consentement du supé-

"Mtàpx?
on doit même produire ce consente-

~~nrn~~
diocésain; et si le supérieur générât

"btige
H.~

de
révoquer le bénéficier, celui-ci est

~ement
révocation soit du con-

Pemrésulter ~°"e, et nou autrement, ma.tgré ce'

t686
de contraire sur ce point de t'édit

~l'?7~ Par une autre déclaration du 6

'"terprétative de la précédente, a ordonné

que tepëcute des Chanoines réguliers décédants,
pourvus de bénéfices à charge d'âmes, continuera

d'appartenir à la congrégation dont ils sont profès,
nonobstant toute transaction ou traité de partage.

quand même tes.bénéfices ne seraient pas dépen-
dants de l'ordre où les titulaires ont fait profession.

H est libre aux supérieurs de visiter une fois l'an-

née les bâtiments qui dépendent de ces bénéfices, et

de contraindre ceux qui les possèdent d'y faire les

réparations dont ils sont tenus. S'il s'agissait d'em-
prunt, on serait ob!i~éde se conformer à ce que

prescrivent les articles 16 et i7 de t'élit,de 17'75.
cité dans cette déclaration. (Extrait du ~t'ction.de

JurM~)'Mdence.)–[V. le Diction. d~ Ordres !'e<t~!e«T,

par le P. Hélyot, édit. Migne.]

AULIQUE, nom d'un acte ou d'une thèse

que soutient un jeune théologien dans quel-
ques universités, et particuHèrement dans
celte de Paris, le jour qu'un licencié reçoit le

bonnet de docteur, et à laquelle préside ce

même licencié immédiatement après la ré-

ception du bonnet. Le nom de cette thèse

vient du mot aula, parce,qu'elle se passe
dans une salle dé l'université, et à Paris dans
une salle de t'archevécbé (1). Foy. DE&RË,

DocTEUR, etc.

AUMONE, don fait aux pauvres par motif

de charité et pour les soulager. EHe est sou-

vent commandée dans l'Ecriture sainte; il

était spécialement ordonné aux Juifs d'assis-

ter les pauvres les veuves, les orpheHns.

les étrangers (Deut. xv, 11 ~'cc~iv, 1, etc.).

Les maximés de charité que Jésus-Christ.

répète continuellement- dans l'Evangile, ont

encore mieux fait sentir la nécessité de ce

devoir. Il sembte faire dépendre notre salut

éternel du plus ou moins d'actions charita-

bles que nous aurons faites (~o«A.xxv,3&).
L'ordre des diacres a été institué pour pren-
dre soin des pauvres (j4c~. vi). La ferveurde

l'EgHse primitive engagea les fidèles à ven-

dre leurs biens, à en déposer le prix' aux

pieds des apôtres, pour subvenir aux besoins
des indigents.

Saint Paul écrivant aax Corinthiens, leur «r

recommande de faire des collectes ou des

quêtes tous les dimanches, pour assister les

pauvres, comme il l'avait prescrit aux Egli-
ses de Galatie. Saint Justin ( Apol. 2) nous

apprend que tous les fidèles de la ville et de

la campagne s'assemblaient tedimancbe pour
assister à la célébration des saints mystères;

qu'après la prière, chacun faisait son au-

mdne, selon son zèle et ses facultés; qu'on
en remettait l'argent à celui qui présidait,
c'est-à-dire à t'évoque, pour te distribuer
aux pauvres, aux veuves, etc. Cet usage
s'observait du temps de saint Jérôme, et il

est encore pratiqué dans les paroisses a la

messe du dimanche on quête pour les pau-
vres.

M. de Tillemont, fondé sur un passage du
Code théodosien, observe qu'au iv~ siècle it

y
avait des femmes pieuses qui s'occupaient

a recueillir des OMmdMes pour les prison-
niers on conjecture que c'étaient les diaco-

nesses.

(1) Cet usage, comme bien d'autres n'exista

plus.
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La charité envers tes malheureux fut le

caractère distinctif des premiers chrétiens

plusieurs la poussèrent jusqu'à se rendre

esclaves, et à secourir tes pauvres du prix de

leur liberté (Saint Clément, ~p! t, n. 65),

Ils assistiient les païens aussi bien que les

6'iètes :-Julienleur rend cette justice; il écrit

à un pontife du paganisme (Epist. 62) « ti

est honteux que les G.iiHéens nourrissent

leurs pauvres et les nôtres. » Aucune reli-

gion n'a inspiré aux hommes une charité

aussi industrieuse, n'a suggéré autant d'éta-
blissements divers pour soulager les diffé-

rents besoins de i'humanite.–Dans l'origine,

les ministres de l'Eglise ne subsistaient que
d'oMmdHM. Les obtations des fidèles se divi-

saient en trois parts, l'une pour les pauvres,

la seconde pour l'entretien des ég)isês et le

service divin, la troisième pour le ctergé.

Saint Chrotiegand, évéque de. Metz au. vin<

siècte, dans la règte qu'i) prescrit aux cha-

noines réguliers, veut qu'un prêtre à qui
l'on donne quelque chose pour célébrer la

messe pour chanter des psaumes et des

hymnes, ne le reçoive qu'à titre d'aMmdKe.–
Têt a toujours été l'esprit de l'E -glise.. Les

dons qu'on lui a faits, lès biens qu'ette a re-

çus par donation, les fondations par lesquel-

les èlle a été enrichie, sont regardés comme

desaMmdKes, dont ses ministres sont les éco-

nomes, tes dispensateurs, et non tes proprié-

taires. U y a cependant une différence à faire
entre une solde, une subsistance accordée à

titre de service, et une pure NMmdMe. Fo<
CASUEL.

0

Dans notre siècte calculateur on a soutenu

sérieusement que t'aMmdtM n'est point un

précepte rigoureux. Que signifie donc la

sentence prononcée'par Jésus-Christ contre

tes réprouvés, parce qu'ils n'ont pas fait t'aM-

imdne? On ajoute qu'elle produit plus de mal

que de bien, parce qu'elle entretient la fai-

néantise des pauvres. Cette prétention serait

pardonnable, si tous les pauvres étaient en

état de travailler; mais les infirmes, les vieil-

lards, les femmes enceintes ou en couche,
celles qui sont chargées d'enfants, tes imbé-

cites, les enfants en bas âge, les impotents
les voyageurs surpris par des besoins im-

prévus, etc., ne doivent pns être condamnés

à mourir de faim. C'est une fausse politique
de fournir aux riches des prétextes pour en-

durcir leurs entrailles aux souffrances des

malheureux.. Si les pauvres abusent de l'au-

mjt!e,tes riches abusent bien davantage de
leurs richesses: vingt pauvres soulagés mal

à propos sont un moindre inconvénient qu'un
seul pauvre réduit à périr par la dureté des

riches. Si, toutes les fois qu'il se présente
une bonne œuvre à faire, on commençait par
disserter sur tes abus et les inconvénients

qui peuvent en résulter, on n'en ferait jamais
aucune. It est dangereux que ce ne soit ta

le dernier fruit de la philosophie régnante.

F<*y. CHARiTÉ, FONDATION, HÔP!TAL.

a Donner, dit s~int Augustin, à manger à

« cetui qui a faim, et à boire à celui qui à

« soif, revêtir un homme nu, loger un voya-
«

gpnr, donner un asitc à un fugitif, visiter

« un malade ou un prisonnier, racheter on

« esclave, soutenir un faible, guider un
a~.

« g!e, consoler un affligé, panser un btess~
« montrer le chemin à celui qui s'égare, ua~
« ner un conseil à celui qui en a besoin,~ el
«la subsistance à un pauvre, ne sont

pas )e.
'< seules espèces d'aumdne~ que t'en peut
« faire mais pardonner à celui qui pèche
« ou le corriger quand on a autorité sur
'< lui en oubliant l'injure que l'on en a re.

fr eue, et en priant
Dieu de lui faire grâce.

« ce sont des oeuvres de miséricorde que t'o~

.(( peat regarder comme des QtttK~fs. » L. ;;{

Fide, Spe et Charit., c. Lxxi?, n. 19.

AUMO~EHS. Nous avons t'-aiLé nés
differe~es

espèces d'aumôniers dans n~t'e Dictionnaire ffeT~o.

logie murage. Le gouveroemfnt s'est résfrvë h)n~t))i.
nation de certains au)n6"iers;ceta doits'e~ndrs

qu'il les préseute à t'e'éfjue, qui confère ou ~ui re.
fuse la juridiction, sons h)()~c)'e toute roucuon ec-

etës~sthj~e est nulle, si elle dépend du pouvoirjn.
ridictionuei.

AUMUSSE, fourrure que les chanoines et

d'autres ecclésiastiques portent sur le bras

gauche en été. Dans l'origine, elle était des.
tinée à couvrir la tête et les épaules en hi-
ver pendant l'office de la nuit. Le nom d'au.
muM~ signifie tittéraie~ent au cuuc~er; etj

vieux français se musser c'est se cacher, et le

soleil tMMss~K< est le soleil couchant.

AURICULAIRE se dit de la confession qui
se fait secrètement à l'oreille. Foy. CoNFES-

8ION.

AUSBOURG. Foy. AUGSBOURG.

AUSPICE. Foy. DtVIN&TLO!

AUSTÉRITÉS. Fo! MORTIFICATION.

AUTEL, plate-furme de terre de pierres
pu de hots, étevée au-dessus du sol, etsar

laquelle on offre un sacrifice. On voit d'abord

que autel vient du latin a~Ms, à cause de son

élévation. Les Grecs le nommaient Ûu<rtM:!i-

ctov, du verbe BuEi~, <Mer,!mtt!o<er;ies Hé-

breux Aif!~6e(!c~, de ~a6acA, égorger, silcri-

uer; Ce nom est donné dans l'Ecriture a

t'au~i'deshoiocaustes et à celui des parfu'M;
et non à la table des pains de proposition

suf

laquelle on ne consumait rien. Cette remar-

que est essentielle.

Sous la loi de nature, les patriarches
é!e-

vaient des autels en pteine campagne;

pour offrir des victimes au Seigneur. Noé,

Abraham, Jacob, en usaient ainsi. Par la loi

de Moïse, Dieu défendit aux Israélites d'of-

frir des sacrifices ailleurs que dans le taher-

nactf, et prescrivit la manière dont les autels

devaient être construits. U y en avait ')"

nommé l'nMt~ des ~o<ocst<N<M sur lequel

on brùiait les victimes, et unautre sur
!eQ~'

on consumait les parfums il en fut de.

me lorsque le temple fut bâti, LesaM~4 q°'
furent érigés par Jéroboam à Samarie. et P~

quelques autres rois, sur des
iieux étev~

i

furent autantde crimes Gommis contre
Dieu en punit les auteurs. Bans 1'

~cad- des /n~-r;p~ t. III. in-12, p. ï9'~

t. IV, p. 9, il y a une histoire exacte' des

tels consacrés au vrai Dieu, depuis la cre"

tiondu monde jusqu'à Jésus-Chnst.

Ap?'EL, c~M !e8 chrétiens, est 0.09 ¡
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.~f~!Ag placée

ordinairement à l'orient de t'6-

~efs"r !aqueUeon cé.tèbre !a messe. On

g'a cette forme, parce que Jésus-Christ

à table torsqu'il institua l'eucharistie
et

irce qu~e !'on offre sur cette table !e sa-

~ce du corps et du sang de Jésus-Christ.

~nans t'Bg~se p.rimittye, tes aute~ pétaient

jg bois, et se transportaient souvent d'un

?') a un autre mais un concile d'Epaone

'an
5i7, défendit de construire, des aM/e~

d'autre matière que de pierre. Dans tes. pre-

'ierss'èetes.'t n'y avait qu'un seul aM~

chaque ég''s,e, mais te nombre en aug-

~nta bientôt saint Grégoire/dit que. de son

temps, ai vi* siècte, il y en avait do,uze ou

(]ui'!M d"ns certaines égtises. A )a cathé-

jrate de Magdebo.u.rg, il y en avait quarante-

deux,
L'aM<e~ n'est quelquefois soutenu que par

oncseute colonne, comme dans tes, cbape)-

~s souterraines de Sainte-Cécité à Rome et

jj~eurs; queiquefois i) t'est par quatre co-

iopMS, comme t'aMt~ de saint Sébastien, îM

()~{oareKar!«:maista
méthode la plus

o)dit're est de poser la tabted'aM~ sur un,

massif de pierre. Ces aM<~ ressemblent

en qnetqué chose à des tombeaux. En effet,

les premiers chrétiens tenaient souvent leurs

~sembtces aux tombeaux des martyrs, et y.

eé!ebraienHes saints mystères. H est dit dans

t'Apqcatypse Je ft~ ~o,tts ~'A.UTEL ~s ~mM ~e

MtM ~Mt oKf été mis d Mtor~ ~QMr /a p~r~e
<<PtCM, et poMr le <~Mto~Ma~e q'M'!7$ <Mt on<

fmdt<(vi, 9). Re ta est venu l'usager de ne

point consacrer d'autel sans y mettre des re-

i.iques des saints.

L'usage de la consécration des. aM~, est
assez ancien, et la cérémonie en est réservée
MX

évéques.. Oeputs qu'H n'a plus été per-
mis

d'offre que sur des aM(e~ consacrés, on

a fait des aM<~s portatifs, pour s'en ser-

Y'rfians tes tienx où il n'y a point d'aM<e~

so.iideçqnsacré; Hi'tcmar et'Béde en font

mentjon. A ta ptace d'aM~' portatifs., tes
Grecs se servent de linges béntts qu'its nom-

"'entK-~t~t~M, c'est-à-dire qui tiennent
"eu d'nM<e~. Sur la forme, la décoration, ta
'MicHun des OM~ voyez t'a?tc:'e!! Sa-

'amentat're par Grandcotas, l! part., p,33

L'abbé Renaudot, dans sa coHection des

~Monen< t/~ p. 181 et 331, t. 11,

~et56,
a remarqué, après te cardinal

"a, que dans toutes tes Eglises d'Orient,
~s' bjen que dans t'Egtise latine, on a tou-

~rs
regardé t'aM~, non comme une tab~e

P~mune, mais comme une table sacrée, sur

son? ~P~ de Jésus-Christ

cnn sacrifice. L'usage constant de

cjj'~rer
les aM<e~, les prières que t'on ré-

ict les ~onics que t'en fait pour ce su-

(,°"~tpp.t hautement que tes Orientaux

j~~jours
attaché au nom d'oM~ta même

"'eh?~ "~°~' Pendant ~es persécutions, i;

sirs~
possible d'avoir des aM~ mas-

tat,)'°es; on fut obligé de se servir de

d'es., bo's et d'aM<e~ portatifs. L'espèce

's )p~~ dans lequel tes Grecs ou metchi-

"~cpphtes, )e~ Syriens, etc.,
sont

en-

core à l'égard des mahométans, tes. obligent
souvent de faire de même. M[ais dés que l'on
eut la liberté d'élever des basiliques on y

plaça des autels de pierre ou de marbre, sou'
vent revêtus d'ornements d'or et d'argent.
F)eury,Mo'Mrs desCAft<!ens,n, 35 Lan-

guet, du <rt/aMe Esprit- de. TF~'se, daM~

l'usage de ses cérémonies p. 432. C'est

donc mal à propos que DaiDé et d'autres
écrivains protestants ont voutu persuader

que, dans les écrits des Pères et dans tes; an-
ciens monuments ecclésiastiques, le nom

d'autel était pris dans un sens abusif, et ne

signifiait qu'une table commune; qu'ainsi
l'on ne peut en tirer aucune conséquence

pour prouver que les anciens regardaient
l'eucharistie comme, un yéritabie sacrifice. Il

y a des preuves positives du contraire. Saint

Paul. dit aux Hébreux (x!H. 10) Nous avons

un AUTEL, dM~MC< lés ministres dit tabernacle

M'on< pas le pouvoir de manger. Dans le ta-

bleau de. la liturgie chréUenne, tracé par
saint Jean (~poc. tv,2), nous voyons un
trône occupé par un personnage vénérab.te,
autour de lui vingt-quatre vieiHards ou prê-

tres devant le trône, au milieu des Vieil-

lards, un agneau en état de mort ou de vic-
time (v, 6), qui reçoit les honneurs de la

Divinité (v), 9) sous )'CM< les âmes de

ceux qui ont été mi', à mort pour la parole
de Dieu. Voilà certainement i'appareit d'un
sacrifice.

Saint Ignace, instruit par saint Jean )'E-
vangétiste, écrit aux PhHadetphiens, n. 4

Ayéz soin d'MMr d'MMe seule eucharistie. Il y
a une seule chair de 2Vo<re-~e:ÇMexr Jésus-
Christ, un MM< calice, pourmar~MefrMNt/e de

son sang; un seul ADTEL POHtme un se~

~c~«e, avec le presbytère et les diacres. Dans

ces trois passages, le grec porte eu~ec/rnipK~
ce terme n'a jamais signifié une simple table
à manger, mais-un autel destiné à offrir des
sacriSccs. Saint Irénée (~di!. JEf<Br., iv,
c. 18, n..6), parlant de l'euch.aristie, dit que
Oteu nous ordonne, comme à t'ancien peu-

ple, de lui faire souvent et sans interruption

nos offrandes sur son autel, quoiqu'il n'en ait

pas besoin. Grabe, sur cet endroit, est forcé

de convenir qu'il est question là d'un autel

proprement dit et d'un sacrt~ce dans toute

t'énergie du terme. Origène, Hom. 10 !M7c!-
''Me, parle des Sdètes qui faisaient des dons

pour l'ornement des églises et des autels.
Saint Cyprien,p!s<. 55 ad Corner, oppose

l'Eglise au Capitote, et les autels du Seigneur
aux (!M~s des idoles. Eusèbe, Hist. <cc/
1. vir, c. ~5, fait mention d'une église et d'un
autel, dans ta viUe de Césarée, sous le. règne
de Gallien, par conséquent au rniHeu du !!i°
siècte. Les protestants ne peuvent pas nier

que les Pères du iy! n'aient souvent donné
le nom d'autel à la table sur laquelle ou cpn.
sacrait l'eucharistie et ne t'aient appetée
l'KM~e~ $acr~.

Mais comment prouveront-ils que le sens

de ce terme n'a pas toujours été le même,

que saint Paul et saint Jean n'ont entendu

par là qu'une tabie à manger, pendant que
tes Pères postérieurs l'ont pris pour une table
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de sacrifice ? Ces deux apôtres n'ont pas pu

confondre un autel avec une table, puisque

ces deux objets ont un nom différent en

grec et~en hébreu. Pour prendre leurs re-

pas, les anciens se couchaient sur des lits

nous ne lisons nulle part que les premiers

chrétiens aient été dans cette attitude pour

recevoir l'eucharistie il faut donc qu'ils ne

l'aient pas envisagé comme une cène ou un

souper, tel que le font lés-protestants, mais

comme une cérémonie auguste et sacrée,

digne du plus profond respect, et ils l'ont

témoigné par la manière dont ils ont orné

des autéls, dès qu'il leur a été possible et li-

bre de le faire.

Les noms ~Ko~pM~ pr~~ta~ot'r~, euc~fm~to~
sacrificatoire, table sacrée, etc., que les Orien-

taux ont toujours donnés et donnent encore

aux aM<e~, ne signifient point une table

commune. Toutes les fois que les païens, les

hérétiques, les mahométans, ont renversé

et démoti les autels, cet acte de haine a été

regardé par les chrétiens comme une im-

piété et une profanation. On peut faire la

même remarque sur les linges ou nappes

d'autel, et sur les vases sacrés; jamais on ne

les a traités comme des meubles ordinaires.

En générât tes rites, les cérémonies, les usa-

ges religieux attestent la croyance des peu-

ples avec plus d'énergie que les expressions
des théoiogiens. Lorsque les protestants ont

démoti les autels dans les égiises desquelles
ils se'sont emparés, ils ont assez témoigné

qu'ils voulaient détruire l'ancienne croyance

dit christianisme touchant l'eucharistie.

AUTEL DE PROTHÈSE, est une espèce de cré-

dencesurlaquelle les Grecs bénissent le pain

destiné au sacrifice,a vantdele porter au grand

autel, où se fait le reste de la célébration.

Selon le P. Goar ce petit autel ou crédence

était autrefois dans la sacristie. Les protes-
tants n'y font pas tant de façons pour célé-

lyrer.leur cène bonne preuve qu'ils ne pen-
sent pas comme les Grecs.

AUTEL se trouve aussi employé dans l'his-

toire ecclésiastique pour signifier les obla-

tions ou les revenus casuels de t'égtise ra-

cheter les NM<e~, c'était racheter ses revenus

usurpés par les séculiers. On appelait l'é-

glise les dîmes et tes autres revenus fixes, et

autels les revenus casuels. Quand on dit que

le prêtre doit vivre de l'autel, cela signiSe

qu'ita droit de vivre des revenus de l'église.

AUTEURS ECCLÉSIASTIQUES. C'est le

nom général que l'on donne aux écrivains

qui ont paru dans le christianisme depuis
les apôtres, en y comprenant les Pères

apostoliques et ceux dès siècles suivants

souvent aussi.l'on désigne par là ceux qui
ont écrit depuis saint Bernard, mort l'an

1153, et qui est regardé comme le dernier

des Pères de t'Egtise.

L'an 392, saint Jérôme nt te Ca<a!o~Me des

.E'cn'txnMS illustres, dans lequel il comprit

même les apôtres et les évangéHstes et

parla de leurs ouvrages. Eusèhe avait fait de

même dans son Histoire ecclésiastique, écrite

avant l'an 326 mais ni l'un ni l'autre n'ont

prétendu donner une notice exacte de tous

ceux qui avaient paru. En 856, Photinso)
core laïque, composa sa .S:'&/to<A'çue dans

n,

laquelle il renferma t'extrait de 279 ouy'

ges de divers auteurs, soit
ecctésiastin~

soit profanes dont plusieurs né sont pas pas,
venus jusqu'à nous. Le cardinal

Bettarmj'
mort l'an 1621, fit un Catalogue des

oM~to.'

ecc~Ns<MM, qui n'est pas très-exact.
depuis ce temps-tà on en a fait de plus am'

ples et de plus complets.

Guillaume Cave, savant anglais, pu)))),
en 1688, une .S't'~otfe ~«~rttfe des

Ect-t~,

ecclésiastiques, en un volume in-folio, qui.
été ensuite réimprimé en deux volumes
avec des augmentations et de nouvelles r~

marques il l'a poussée jusqu'en 1517. Le
Nain de Tillemont, dans ses M~motrM sur
l'Histoire ecclésiastique, en seize volumes

tM- n'a compris que les auteurs des si,

premiers siècles. En 1686, le docteur
Dupin

commença de publier le premier volume de
sa Bibliothèque des Ecrivains

ecclésiastiques,

qui renferme cinquante-huit volumes !n.8''

maisonl'a jugédignede censure en plusieurs
points. Dom Remi Cellier, bénédictin, a don~
un ouvrage du même genre, et qui est plus
exact, en vingt-quatre volumes tm-~°.

AUTEURS PROFANES. C'est une question as-

<!ez curieuse de savoir si les auteurs profanes,
les poëtes, ies philosophes, les tégistateurs,
ont emprunté des Juifs et de leurs livres les

connaissances qu'ils font paraître dans
leurs écrits, ou si c'est Moïse, au contraire,

qui a emprunté des Egyptiens ses idées sur

la divinité, sur la morale, sur la tégistatioo.

It y a sur ce sujet une dissertation de Dom

Caimet, Bible d'Avignon, t. 1H, p. 8t et

suivantes.

Le premier sentiment parait avoir été

suivi par plusieurs anciens Pères del'Eglise,
tels que saint Justin, saint Ctément d'A-

lexandrie, Origène, Tertullien, saint Cyrille

d'Alexandrie, Eusèbe, Théodoret, saint Am-

broise, saint Augustin mais il est sujets a

de grandes difucuttés. 1° Nous ne voyons

pas qu'aucun ancien auteur grec ait eu con-

naissance de la langue hébraïque, dans la-

quelle étaient écrits les livres des Juifs. Ces

livres n'ont été traduits en grec que
vers

l'an 290 ayant Jésus-Christ, 246 ans après

le premier retour de la captivité. Les Joifi

eux-mêmes n'ont commencé que vers ce

même temps à faire usage de la langue gf~'

que. Pythagore, Platon, etc., étaient n'or~

longtemps avant cette époque. lt est donc
fort difficile que les Grecs aient pu conver-

ser avec les Juifs, et en apprendre quelque
chose. 2° Démétrius de Phalère, le tau!

Aris),ée,te JuifAristobute, Philon etJo~

phe, ne paraissent point être du sentie"
des Pères sur ce point de fait, et nous

vons aucun motif solide de récuser leur

moignage. 3° Les Pères mêmes que nous

avons cités n'en parlent point d'une manière

constante et uniforme; ils disent plusieurs
choses qui nous font juger que sur cet oo'

jet ils avaient plutôt des doutes et des son?'

çons, qu'un sentiment fixe et déterminé

~° Quelques rapports vagues de conformité
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qoetqoes
maximes ou quelques ex-

esions des anciens philosophes, et les vé-

revé!ées
dans !es livres suints, ne suf6-

pas pour prouver l'emprunt supposé.

écriva'"s
ont pu puiser ce qu'ils disent

dans les lumières naturelles dé la raison,

""dans la tradition généralement répandue
joutes les nations, qui remonte jusqu'à à

''gtétation
primitive, comme avaient fait

Job et ses amis.

La seconde question a été décidée trop

).<rAren)ent par plusieurs auteurs modernes.

boct
affirmé au.hasard, que Moïse avait

emprunté
toute sa législation des Egyp-

tiens et ils n'ont pu citer en preuve que

quelques
cérémonies des Juifs, qui, selon les

auteurs grecs, étaient aussi pratiquées par

les Egyptiens:
mais il y a sur cette préten-

due conformité plusieurs réflexions à faire.

~1° Les Grecs sont trop modernes pour

nous rendre compte des usages que sui-

vaient les Egyptiens au siècle de Moïse, qui

a vécu plus de mille ans auparavant et

il est certain que les anciens Egyptiens

n'avaient rien laissé par écrit eux seuls

connaissaient leurs hiéroglyphes. Moïse

loin de montrer aucun penchant à copier les

Egyptiens,
défend à son peuple d'imiter les

superstitions
de l'Egypte il leur aurait ten-

de un piège, s'il avait mis sous leurs yeux

le même cérémonial qu'ils avaient vu suivre

en Egypte. 2° H dit que le culte que les

tsraétites devaient pratiquer ne pouvait

manquer de paraître abominable aux Egyp-
tiens. (Exod., Yni, 26). On sait de quelle

indignation il fut saisi, lorsqu'il vit les Hé-

breux imiter dans lé désert le culte du dieu

Apis, en odorant le veau d'or. H ne leur per-
met de fraterniser avec un Egyptien ou avec

On Iduméen qu'à la troisième génération

(Deut., xxni, 7 et 8). L'antipathie entre ces

nations et les Juifs a été constante et la nrê-

me dans tous les sièctes. Mais les auteurs

grecs et latins, la plupart fort mal instruits,
ont confondu mal à propos les rites des
Juifs avec ceux des Egyptiens. –3° La doc-

trine de Moïse sur le dogme et sur la mo-

r~ea été précisément la même que celle des
Patriarches ses ancêtres; il n'a donc pas
eu besoin de l'apprendre chez des étran-

gers. On ne montrera jamais chez lés Egyp-
tiens des notions de la création, de la pro-

vidence,
de l'unité de Dieu, de l'absurdité de

'~o!âtrie,etc., aussi pures et aussi subli-
mes que ceUes que Moïse attribue à ses
aïeux. De même la plupart des céré-

"'omes
religieuses, les sacrifices, les oSran-

des, les
purifications, les abstinences, les

sYmboles
de ta présence de Dieu, etc., ont

été communes à toutes les nations elles
avaient été employées par les patriarches au
culte du vrai Dieu, avant d'être profanées
Par les

polythéistes égyptiens, iduméens,

"ananéens, etc. Moïse, en tes ramenant à

leur destination primitive, n'a fait que sui-
vre les lecons de ses ~ancêtres et les ordres

~Pres
de Dieu. Il n'a donc pas eu besoin

"en
emprunter aux Ëgyptiens.

ACTEcus SACRÉS. On homme ainsi tes écri-

vains inspirés de Dieu, de. la plume desq~]e~a
sont sortis les divers livres de l'Ecriture

sainte, soit de l'Ancien soit du Nouveau

Testament, tels que Moïse, les historiens qui
l'ont suivi, tes prophètes, les apôtres, les

évangétistes, pour tes distinguer des auteurs

ecclésiastiques.

AUTHENTIQUE. On nomme livre aM~em-

tiqué celui qui a été écrit par l'auteur dont il

porte le nom, et auquel il est communément

attribué (1).

Une histoire, une narration peut être

vraie ou conforme à la vérité des faits sans

être authentique, sans avoir été écrite par
l'auteur auquel elle est attribuée il suffit

qu'elle ait été faite par un écrivain suffisam-

ment instruit et sincère, quel qu'il soit. Parce

que l'auteur d'un livre n'est pas connu, il

ne s'ensuit pas que tout ce qu'il renferme

soit faux et fabuleux, et il peut avoir autant

de poids et d'autorité que si l'auteur était

certainement connu. En effet, parmi les

livres saints, il en est quelques-uns, surtout

de l'Ancien Testament, dont on ne connaît

pas certainement les auteurs; on sait seule-

ment qu'ils sont partis d'une main respecta-

ble, puisque les anciens, plus à portée que
nous d'en découvrir l'origine, y ont ajouté
foi et l'ont cité comme faisant autorité. Sur

ce point, la tradition est le seul guide auquel
nous puissions nous en tenir. Pour les livres

du Nouveau Testament, on sait certainement

qu'ils sont authentiques, qu'ils ont été écrits

par les auteurs dont ils portent les noms.

(t) S'it est des marques auxqnettes une critique

judicieuse reconnaît la supposition de certains ou-

vrages, il en est d'autres aussi qui lui servent, pour
ainsi dire de boussole, et qui le guident dans le dis-

cernement de ceux qui sont authentiques. En effet
comment pouvoir soupçonner qu'un livre a été sup-

posé, lorsque nous le voyons cite par d'anciens écri-

vains, et fondé sur une chaîne non interrompue de
témoins conformes les uns aux autres, surtout si

cette chaîne commence .où l'on dit que ce livre a été

écrit et ne finit qu'à nous D'ailleurs n'yeût-it

point d'ouvrages qui en citassent un autre comme

appartenant à tel auteur, pour en connaître l'au-

thenticité, il me suffirait qu'il m'eût été apporté
comme étant de tel auteur, par une tradition oratë,
soutenue sans interruption depuis son époque jus-
qu'à moi, sur plusieurs lignes cottatérates. If y a,
outre cela, des ouvrages qui tiennent a tantde choses,

que ce serait folie de douter de leur authenticité.

Mais la plus grande preuve de l'authenticité d'un
livre, c'est lorsque depuis longtemps on travaille à

saper son antiquité pour l'enlever à l'auteur à qui on

l'attribue, et qu'on n'a pu trouver que des raisons

si frivoles, que ceux mêmes qui sont ses ennemis

déclarés, a peine daignent s'y arrêter. H y a des ou-

vrages qui intéressent plusieurs royaumes, des na-

tions entières, qui, pour cela même, ne sauraient

être supposés les nns contiennent les annales de

)â nation et ses titres les autres ses lois et ses cou-

tumes enfin, il yen a qui contiennent leur religion.
Ptus on accuse les hommes en général d'être super-

stitieux, plus on doit avouer qu'ils ont toujours les

yeuxouvertssurcequi intéresseteurretiginn.L'Alco-
ran'n'aurait jamais été transposé au temps de Ma-

homet, s'il avait été écrit après sa mort c'est que
tout un peuple ne saurait ignorer l'époque d'un

livre qui règle sa croyance et' fixe toutes ses espé-
rances. (Encyclopédie du xvtu' siècle, art.Certitude.)
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Pour qu'un livre soit censé canonique, ins-

piré, divin, réputé parole de Dieu, ce n'est

pas assez qu'il soit authentique, qu'il ait

été écrit par un des apôtres ou par un de

leurs disciples immédiats il faut encore que
j'Elise l'ait adopté comme tel et que la tra-

dition ancienne dépose en sa faveur. L'Eglise

ne serait pas en état de nous garantir la

doctrine chrétienne si elle n'avait pas eu

l'autorité de nous apprendre, sans danger
d'erreur, quels sont les livres que nous
devons regarder comme règles de notre

croyance. Les régtfs de critique peuvent

servir à découvrir si un livre a été écrit par

tel ou tel auteur; mais elles né peuvent nous

apprendre si ce livre est ou n'est pas régie
de foi: c'est à l'Eglise de voir s'il contient

ou ne contient pas la doctrine de Jésus-

Christ. Celte société sainte a été instruite de

vive voix par les apôtres, avant d avoir reçu
leurs écrits, et aucun livre n? peut suppléer

entièrement à enseignement public et tou-

jours subsistant de l'Eglise. Fo! At)TOR)TÉ

DE L'EGLISE, CiNON. IfFAtL.UBtDTE.

AUTHENTIQUE, signifie quelquefois
faisant

autorité; c'est'fans ce sens que le concile

de Trente a déclaré la Vulgate au~eM~Me.

FO! VULGATE.

AUTOCÉPHALE, terme dérivé du grec ftu-

Tof, ~M!me. et xe~M, c~e/ it signiGe celui

qui né reconnaît point de chef. On croirait

d'abord que l'on a voulu désigner par là les

sectes d'indépendants; mais on donnait ce

titre aux évêques qui n'étaient soumis à au-

cun métropolitain, et aux métropolitains qui
ne reconnaissaient point la juridiction du

patriarche.
AUTQ-DA-FË, acte de foi. Voy. INQUI-

SITION.

AUTOGRAPHE, nom formé du grec Kurof,

<M:-m~me, et de y~K~, ~ert' On nomme

ainsi un livre qui a été écrit de la propre
main de l'auteur. Pierre, évolue d'Alexan-
drie, rapporte qu'au vr siècle on gardait
encore à Ephèse l'autographe, ou l'original
de l'évangile de saint Jean, tSto~e~o~. Citron.

~t~a?., a TPodero edt<MtH. Lorsque Tertu)iif;n

dit que dans les Eglises fondées par les apô-
tres on lit leurs lettres oM<eM<uM,it paraît

qu'ii entend les originaux ou les <tM<o~r<t-

p/<M. Nous pensons de même que l'exem-

plaire de la loi qui,-sous le règne de Josias,

fut trouvé dans le temple, était l'original
écrit de la propre main de Moïse. 7F Reg.

XX!),8.

AUTORITÉ, droit de commander. La pre-
mière question qui se présente est de savoir

quelle est la source de ce droit. Nos ph;I~so-
phes modernes, et quetques jurisconsultes
qui les copient, posent pour principe qu'au-:
cun homme n'a reçu.(fe~t~o~e te droit de
commander aux autres. La liberté, disent-
ils, est un présent du ciel; chaque individu
de même espèce a le droit d'en jouir aussitôt

qu'il jouit de sa raison. De là ils concluent

qu'un homme ne peut être assujetti a un au-

tre que par son consentement libre, donné

en çonsidéra'ion des bienfaits qu'ijt en a re-

~u tj~'tt en pspèr~ ~9 ~te par ts

nature ces dissertateurs entendent Dieu, n~.
en est l'auteur; et par la liberté, t'indépej).
dance de toute autorité humaine. Nous so~
tenons que ces principes et leurs

conséquen.
ces sont autant de faussetés aussi

opposa
au bon sens et à la saine philosophie qu'aux
leçons de la révé'atioa. Nous le

démo~
trons d'abord par deux vérités incon'esta-
btfs l'une, que par la nature, c'est-à-dire

par la volonté et l'intention du Créateur

i'ho'nme est destiné à la socié!é. Cela est

prouvé par la constitution, par les besoins

par les inclinations de l'homme; et Dieuh~
même dit, après l'avoir créé Jl n'est pas bon

que ~'Ao)H)ne soit seul (Gett. n, 18). L'autre

qu'aucune société ne peut subsister sans

subordination. Cela est aussi évident qn'un
axiome de géométrie donc Dieu, fondateur

de la société, es' aussi l'auteur de toute <n(,

<on~. Nous déf)0"s nos adversaires de ren-

verser ce raisonnement. Dieu n'a pas plus
attendu le consentemenl de t'horome pour ~e

soumettre à l'autorité que pour le destiner à

la société; ce consentement, n'est pas plus

nécessaire pour l'une que pour l'autre. )t est

absurde d'envisager les hommes commodes
êtres nés fortuitement du sein de la terre,

isotés, indépendants, sans aucune relation
mutuelle, libres de tout engagement et de
tout devoir naturel; cette hypothèse sent le

matérialisme le plus grossier. Si l'homme

naissant n'avait point de deuott's, il n'aurait

pas non plus de droits; et il tui est aussi im-

possible de s'acquérir un droit que de s'im-

poser un devoir, à moins'que l'un et t'autM

ne soient ratiCés d'avance par. la loi éter-

nelle du Créateur.

Examinons toutes, les espèces de sociétés

que l'homme peut former; nous verrons

sortir de la même source l'autorité conju-

gale, paternelle et domestique, l'oMto)')~ ci-

vile et politique, t'oM<on~ ecclésiastique ou

religieuse. Le fait et les principes, la con-

duite de Dieu et sa parole, se réunissent

constamment pour démontrer t'absurd)té de

la théorie de nos philosophes.

AUTORITÉ CONJU6ALE, PATERNELLE et DO'

MESTtQCE. Elle résulte de la société entre te

mari et son épouse, entre te père et ses en-

fants, entre le maître et ses serviteurs. Dieu,

s'est clairement expliqué sur les devoirs qut

en sont inséparables. It M'est pas bon, dit M

Seigneur, que l'hoinme soit seul; /Qt~ot)!
une atde Mm6/a<)~ lui (CeKex. n, 18). Dieu

forme une femme de la substance fn~

d'Adam la femme est donc une (nde donnée
à l'homme, et non une égale qui ait droit de
lui disputer l'empire. II est la souche de a-

quelte elle est sortie; la supériorité de fo'

de tête, de courage accordée à t'hom'ne de-
montre l'intention du Créateur. Après te ps'

ché, Dieu dit à la femme 7'M seras
la

puissance de ton mari, et il exercera

mTÉ sur toi
(III, 16). Dieu n'a pas demande

le consentement de la femme pour ia so",

mettre à son époux, et s'ils avaient st~p"

le contratre, Dieu aurait annulé te contrat'

Au moment même qu'it leur accorde

~COndtté, U !Mr~onne )' Ë~
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fantS
C~Ot' MM~:p~'ë~, pëMp~M ~N <'et'fe

~<M-~('. 28). Ainsi, le droit de sou-

nfe
les- enfants est attacha au pouvoir

gj)e
tes meure au monde, et cette sou-

~sion a laquelle Dieu condamne tes en-

?'nts est déjà un bienMt pour eux; en leur

escrivant
des dëOo: il leur donne des;

SfO! P" ordonne à leurs pères et

meres'de
les conserver. Dès le moment de la

conception,
est défendu au père et à la

mère de détruire t'outrage de Dieu c'est un

dépôt duquel
ils lui sont r<'sponsah!es. Aussi

cye, devenue mère, s'écrie J'at ?'epM ~e

OtfU' pos.t0tt d'MH ~Ommë (!v, 1) elle

~Mj.()ë son
fls comme un bien qni lui ap-

parlient,
mais bien précieux, qu'elle a reçu

de Dieu, à la conservation duquel elle doit

dnnner.tpus ses soins. Or, où seraient la jus-
lire et la réciprocité, si le père et- ta mère

~ai~"tob!igés de droit naturel à nourrir, à

é!e~r.à conserver un enfant,et que l'enfant

tjc leur dût rien dès qu'il serait en état de se

passer d'eux? Attendrons-nous que célui-ci

consente; par reconnaissance, à les respec-

ter et à leur obéir? JDiëu a stipulé d'avance

pour le genre humain tout entier; et l'effet

de cette toi irrévocable, fondée sur une

exacte justice, ne peut être frustré par au-

cune convention.

L'obligation d'honorer les pères et mères,

et de leur obéir, est confirmée par la puni-
tinn de Cham (ix, 25) et pi~r toute l'histoire-

des patriarches. Di'u attache ses bienfaits à

la bénédiction qu'ils donnent à leurs en-

fants, et des châtiments aux malédictions

qu'ils prononcent; lorsqu'il dicte sa loi'aux

Hébreux, il ptace ce devoir important immé-

diatement après le commandement de lui

rendre uri culte (Exod. xx, 12).
On nous objecte que t'aM<on'<~ paternelle a

ses bornes qui en doute? Si elle n'en avait

point, elle serait opposée à la fin pour la-

quelle elle a été donnée. Dieu, sagesse éter-

nette, ne se contredit point dans ce qu'il fait

it a établi l'autorité des pères et des mères,
afin de-les intéresser à la conservation de

leurs enfants il ne leur a donc pas accordé
le droit de les détruire. tl leur a prescrit des

avoirs, par là même il a borné tcurott~o-

rité, et il en est de même de toute autre nu-

torilé
quelconque cettc-ci est donc bienfai-

sante par sa nature, c'est-à-dire selon l'in-

lention du Créateur; i) l'a établie pour faire
~hien, et non pour faire le mal. Mais tors-

~e
le dépositaire de l'autorité en abuse,

Dieu ne l'en dépouitte pas pour cela, parce
qu'il en résuttërait un plus grand mal; et

lorsque ce dépositaire pèche en violant ses

"evors, it ne nous donne pas le droit de

pécher et de violer les nôtres. I) est faux

que, dans l'état de nature; l'autorité-pater-
nelle finirait aussitôt que les enfants seraient

état de se conduire. Quel est donc cet état

~ginaire de nature, opposé à celui dans
~e) Dieu a créé le genre humain2 Puis-

~e toute
obligation est réciproque, le père,

dans ce même état uctif, serait dispensé de
j"server et d'élever son ()ts it pourrait en
dispose w~~gld~erel t ~ftan'~ni~al, et ~s~'Poser

comme
du

peut d'un sotwa), e~
c'est

ainsi que pensaient !es Grecs et tes Romains.

Mais ne rougit-on pas dé nous remettre au

point où ils étaient?

Pour etayer cette. détestable moraie, nos

philosophes sont allés plus loin ils ont dit

que ta quaUté même de Créateur ne donne

pas à Dieu le droit de commander aux créa-

tures qu'il faut y ajouter les attributs de
sagesse.et de bonté. Quoi! 1 la création n'est-
elle donc pas par et)e-méme un effet de

bonté? l'être, la conservation, ne sont-its

pas déjà un bienf.tit, et le commandement de
Dieu n'en est-il pas encore un autre? À en-

tendre raisonner nos philosophés, on dirait

que Dieu nous fait tort en nous donnant des

tois qu'une iihcrté illimitée nous serait plus
avantageuse qu'une Hberté réglée et bornée
par ta loi divine, et que nous serions plus
heureux si Dieu, après nous avoir créés,

nous avait livrés à nous-mêmes, tt faut avoir

un cœur bien dépravé pour penser et rai-

sonner ainsi. La loi du 5e:KeMr, dit )e roi-

prophète, est la dr0!<ttre, la .toyes'e et la jus-
ttcë me~e; c'est la con~o/a~on de Ko~re cœur,
~a lumière qui nous yM:de, /sw!'M~utMom

conduit, etc. c'est un trésor plus 'précieux

que toutes les richesses de l'univers il (ait la

douceur et le seul vrai p~atstf de vie (Ps.

ivni, 8). Quoi qu'its en disent, la création

donne le droit d'anéantir aussi bien que ce-

lui de conserver' donc elle donne, à plus
forte raison, le droit de commander, et Dieu

n'a pas plus besoin de notre consentement

pour l'un que pour l'autre. Bientôt, peut-
être, on nous enseignera que, quand il ne

nous fait pas autant de bien que nous en dé-

sirons, nous avons droit de nous révolter

contre lui.

Dans les premiers temps du monde, un

père âgé de plusieurs siècles, qui voyait cinq
ou six générations de ses descendants, devait

être à leurs yeux un personnage bien res-

pectable pouvait-on envisager ses volontés

autrement que comme des lois? D'autre part,
les patriarches, persuadés que ia fécondité

est un dcn de Dieu que tes enfants sont un

dépôt duffuel il demandera compte; qui
voyaient dans cette nombreuse famille, leur

force et le présage certain de leur prospérité,
devaient la chérir tendrement. Ainsi ta puis-
sance paternelle, indépendante pour lors de

toute'loi civile, était tempérée par t'affection

naturette, par l'intérêt, par la religion

l'Ecriture ne nous montre aucun exemple
d'un père qui en ait abusé. Mais nous

voyons, par l'histoire df Juda et de Thamar,

qu'un chef de famille avait droit de vie et de

mort sur chacun des membres (6'en. xxxvni,

24). H !e fallait, puisqu'il n'y avait alors au-

cune puissance publique que l'autorité pa-

ternelle et domestique. Lorsque cette so-

ciété s'est augmentée par t'acquisition d'uu
nombre de serviteurs ou d'esclaves, le chef

de famille a exercé sur eux, de droit naturel,

la même autorité que sur ses enfants. Au

mot ESCLAVAGE,
nous prouverons que, dans

l'origine, cet état n'a été contraire ni au

droit naturel de t'humanité, ni au bien com-

mpn~ qut) ~e! ch~8 ~~i~rs
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était incompatible avec la vie nomade des

premiers hommes, et qu'elle.n'est devenue

an bien que- par t'étabtissemenLde la société

civile. Aussi ne voyons-nous point Abraham

blâmé, dans l'Ecriture sainte, d'avoir eu

trois cents esclaves Sara, son épouse, châ-

tie Agar, sa servante, qui lui manquait de

respect; lorsque celle-ci prit la fuite, un

ange du Seigneur lui ordonne de retourner

et de s'humilier sous la main de sa mai-

tresse (GeK. xvi, 5). Un prisonnier de

guerre destiné à la mort se trouve heureux

d'y échapper en se rendant esc)ave il doit
la vie à celui qui le prend à son service. Un

particulier sans ressource, exposé à périr

par la faim, trouve un maître qui s'obtige à

lui fournir la subsistance et à ses enfants,
sous condition d'un service perpétue!. Un

chef de famille rencontre un enfant exposé
et abandonné; il l'élève et l'entretient, dans
la persuasion que cet enfant lui appartien-
dra. Où est l'injustice, dans ces différents
cas? Quand il y aurait un contrat dans les

deux premiers, il n'y en a point dans le

troisième; la même loi naturelle qui or-

donne à un chef de famille de sauver un en-

fant de la mort, quand il le peut, commande
à celui-ci d'honorer et de servir son libéra-

teur, comme s'il était né de son sang il

n'est ici besoin d'aucun contrat ni de con-

vention de part et d'autre. Dieu y a suppléé
d'avance par la loi éterneHe de la justice et

de l'humanité; et sans cette loi suprême,
aucun contrat ne pourrait avoir force de foi,
ni imposer aucune obligation morale.

Nous cherchons vainement dans la nature

humaine le titre de cette liberté prétendue
que l'on soutient être un don du ciel, don fa-

ta), qui exposerait l'espèce humaine à une

perle inévitable. Les besoins auxquels la

nature assujettit l'homme dès sa naissance

jusqu'à la puberté, les accidents auxquels il
est exposé d'ailleurs, les fautes même qu'it

peut commettre, sont un titre de dépendance

pour toute'sa vie. Si c'est la nature qui éta-
b)it cette dépendance, c'est donc aussi elle

qui établit l'aM<or!<~ l'une ne peut être sans

l'autre.- A cette voix impérieuse de la na-

ture, Dieu n'a pas manqué d'ajouter une loi

positive; l'Ecriture, parlant de nos premiers
parents, dit que Dieu a ordonné à chacun

d'avoir soin de son prochain, MMmdoM'~ !<s

MK!'cM:~M6 de proximo suo (jE'cc/t. xvn, 12).
Donc il a ordonné aussi à celui qui n reçu
des soins, d'honorer, de respecter, de servir

son bienfaiteur; il n'a point attendu le con-

sentement libre de l'un ou de l'autre pour
leur imposer cette obHgation. H est donc faux

que i'ou~or:~ conjugale, paterneHe, domesti-

que, soit fondée sur un contrat; elle l'est sur

la loi divine, naturelle et positive, antérieure

à toute convention. Dans l'origine, cette

autorité n'était point illimitée, puisque la

même loi qui la fondait. lui prescrivait des
bornes mais elle était absolue dans ce sens,

qu'elle n'était encore gênée par aucune loi

humaine; au-dessus d'elle elle ne voyait que
la loi divine, elle s'étendait à tout ce qui
était nécessaire au maintien et au bien-être

4
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de la société domestique. Depuis l'étabtj. <<!
ment de la société civile et des lois

humain
l'autorité paternelle a dû être

subordonnf'à la puissance publique, par la même raie
que l'intérêt de chaque famille- doit

céder)
l'intérêt général de la société entière.

N'
voyons, en effet, l'autorité paternelle restrej~
te par les lois de Moïse un enfant rebeDe i
ses père et mère est condamné à mort non
par eux, mais par les juges, et c'est le

peuple.
qui est chargé d'exécuter la sentence

(Dut,
xxtJS) police beaucoup plussage quecd).
des Grecs et des Romains qui attribuaient a,
père le pouvoir de disposer de la vie

d'un-
enfant nouveau-né, de l'exposer ou de le
vendre jusqu'à trois fois après l'avoir é!e~
La loi chrétienne a fait réformer ce désordre
elle a resserré et sanctifié les obligations des
époux ils ont appris par elle à respectera
à chérir davantage un enfant consacré à Dieu

par le baptême.
C'est dans cet état de choses que des phi.

losophes insensés viennent attaquer les fou.
déments de l'autorité paternelle, aussi an.
ciens que le monde, et ébranler du même

coup toute espèce d'nM<ort~; soutenir qa'aa.
cune n'est donnée par la nature, que tonta
sont établies sur un prétendu contrat~!
n'exista jamais, sur la reconnaissance de)
bienfaits reçus, ou sur l'espérance de cem

que l'on recevra. Ils constituent aussi io

inférieurs juges et arbitres de l'autorité i,

laquelle Dieu leur ordonne d'être soumis;
r

bientôt peut-être ils décideront qu'un enfant

parvenu à la puberté est de droit et par na.-
ture supérieur à son père. Cette morate abo-

minable n'atteste que trop la diminution de
l'autorité paternelle, et la nécessité de h

renforcer, s'il était possible. On le sentira

mieux encore en lisant l'article suivant.

AUTORITÉ CIVILE et POLITIQUE. Par des ac-

croissements successifs, une famiile est de-
venue une peuplade, et-la réunion depit!-
sieurs a formé une nation. Soit que les

peuplades se soient réunies par te voisinage,

par un commerce mutuel,par des aUiances.on

par.la nécessité de se défendre contre des as-

gresseurs injustes, cette nouvelle soci~

pouvait encore moins subsister sans subor-

dination qu'une société domestique. L'ha-

bitude d'obéir à un père disposait déjà 1es
membres à reconnaitre t'ou~on~'d'unche!

aussi le gouvernement monarchique P~"
il le plus ancien. Mais soit que l'on ait étaM

un seul chef ou plusieurs, la source de t'a".

fo?! est la même; Dieu en avait prévu et

préparé le besoin il s'en est rendu le gara""
un législateur quelconque n'a pu avoir

~on~ nécessaire pour obliger tes
particu)'

si ces lois n'avaient pas été autorisées par

législateur suprême. Quand tous les n'en''

bres sans exception y auraient consen'.

cela suffirait peut-être pour faire régner la,

force, mais non pour obliger la consc'eo_'

autant il est impossible à un homme des""

poser à soi-même une obligation noora~
autant il est incapable de donner à

homme t'at~on~ et le droit de la I"r

ser. Quand il aurait promis cent fois do"~
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)'<ir

i).t
d. t l "l'

j'obtigsra
de tenir sa parole, s'il n'y aa

i)"' g )oi antérieure et éternelle qui lui

< nt de tenir sa promesse ? Quand il te

""f serait. qu'en résulterait-il ? Toute la so-

jg jaquette il veut être membre sans

observer
les lois, serait en droit de le trai-

~Qome un ennemi; de le chasser ou de le
jet C

P" qu'une
société civile ou nationale est

~js formée, elle est obligée, de droit na-

à conserver et à protéger toute créa-

humaine qui nait dans son sein elle

'stcensée
la mère, de même que Dieu en

est le père:
à son tour, chaque individu, est

dèssa "aissance, soumis aux lois de la so-

.,j;tcdans laquelle il reçoit te jour, autrement t

j~ nepourrait subsister. Dieu, qui ordonne

à ~société de le conserver et de le protéger

parce qu'it est homme, lui commande, par

réciprocité, d'obéir aux lois établies et à l'au-

torité qui gouverne:, sans cela il n'y aurait

plus d'égalité
ni de justice. Dieu, qui n'a pas

consulté le corps de la société pour lui im-

poserce devoir, n'a pas plus besoin du con-

sentement de chaque particulier pour l'assu-

jettir àcette obligation. Appeler cette récipro-

cité devoir un coM<ra~réelou présumé, un

paclesocial,
c'estabuserdu termeet brouiller

toutes les notions il n'y a ici liberté ni dé part

nid'autre Dieu, père et bienfaiteur de l'hu-

manité, a tout réglé et tout prescrit d'avance,
et aurait été absurde de laisser à chaque

particulier une liberté destructive de la so-

ci~e.

Dieu est donc aussi réellement l'auteur

et ie fondateur de la société civile que de

h société conjugale et domestique il a
destiné l'homme à l'une et à l'autre par
les besoins, par les inclinations, par les

passions même qu'il a données à l'homme,
et qui ont besoin d'un frein donc il est
aussi le seul vrai principe de l'autorité civile

et législative sans la loi divine naturelle,
les lois humaines seraient réduites à la seule

force coactive mais cette force n'impose
PMp[us une obligation morale que la vio-
lence d'un voleur armé. Aussi l'Ecriture

sainte, plus sage que la philosophie, nous dit

que Dieu a établi un chef sur chaque nation,

MomgMam~Mc <yen!em poM<:( rec~orem
~M;t. xv)), 1~. Dès que Dieu s'est choisi un
P "pie particutier, il a daigné en être le té-

~'a'eur; cette fonction était trop auguste

Pour être confiée à un homme; mais il donna
'se l'autorité de faire exécuter les lois,

fa!r
d'établir des juges pour en

MON 'cation
it prononça la peine de

mort quiconque résisterait à leur sen-

j;), annonçant que les Israélites se

son ~"t
un roi, il lui défendit d'opprimer

~P~P'e
(Deut. xv!), 9, 20). Ainsi, par le

ri~
P~ les

principes, se démontre la vé-
,'té (le la

a maxime, crûestouteemisaance vient
~D/*

"e, que ~oH<e pttt'MaMce ~eM<

~u~
nos

adversaires, aussi habiles com-

~onn~
de l'Ecriture sainte que profonds

Sain.p~
nous accusent de mai traduire.

'te~
(~o' x!i), 1) Que <OM~ per-

"X
sot<mts$ oM~pKtMŒttCM ~Mp~rte~re~

car il n'est point de puissance qui ne vienne

de Dieu, et CELLES QUi SONT, ONT ÉTÉ ORDON-
NÉES OU RÉGLÉES PAR LU) ainsi celui qui fe'-

siste à la puissance, résiste à l'ordre de Dieu.

Vous avez tort, réptiquent nos philosophes,
il y a celles qui sont de Dieu sont ordonnées

ou bien réglées; donc celles qui sont mat ré-

glées ou mat ordonnées, ne viennent pas de

Dieu. C'est ainsi qu'il faut l'entendre, confor-

mément à la droite raison et au sens Httéra)
car enfin n'y a-t-il pas des puissances in-

justes, des autorités usurpées, établies contre

l'ordre et la votonté de Dieu ? Faut-il obéir

en tout aux persécuteurs de la vraie religion?
Et pour fermer la bouche à t'imhécittité, la

puissance de i'antechrist viendra-t-elle de

Dieu? etc. Sans nous émouvoir de cette

insulte, nous disons que ce commentaire est

opposé au texte il suppose que saint Paul,'

après avoir dit qu'il n'est point de puissance

qui ne vienne de Dieu, se rétracte ou restreint

cette maxime, et décide que la puissance ne

vient de Dieu que quand elle est bien réglée 1

Mais qui décidera si elle est bien ou mal ré-
gtée? Les particuliers,sans doute; avantd'o-

béir ils examineront si l'autorité est légi-
time pu usu.rpée, si les lois sont justes et

conformes à !a volonté de Dieu; si elles leur

paraissent injustes, ils seront dispensés de la

soumission, et ils auront droit de résister à

l'autorité. Excellente morale 1 Ç'a été celle de

tous les séditieux et de tous les fanatiques
de l'univers.

1° Saint Paul a donc eu tort d'ordonner aux

fidèles en général de rendre houneur, tribut,

respect aux puissances établies pour lors
c'étaient des païens, des tyrans, des persé-
cuteurs, de vrais antechrists. Claude et Né-

ron étaient empereurs, et l'on ne soutiendra

pas, sans doute, que la puissance de ces

monstres était fort bien réglée. 2° Saint Pierre

dit sans restriction Soyez soumis pour Dieu

à toute créature humaine, au roi comme le

plus ~ece~ en dignité, aux o/~cte~ qu'il a pré-

posés pour punit- les malfaiteurs et Protéger
les </etM de bien parce que telle est la volonté

de Dieu (J Fe~ li, 13). 3° Le Sage partant à

des puissances très-injustes, leur dit jË'cc!<-

tez, vous qui ~uMtJet'Hcz les peuples et qui

voyez avec complaisance les na~t'u~M autour de

vous; c'est Dieu qui vous a donné
/'AUTOtUTH,

e~~<repM:Ma"cet;t'eK< dtt rrM-~aM<</M-

~fra vos actions et vus plus secrètes pensées,

pctrce ç!t'e'<a~< les MtnM~'e~ de son royaume,
vous tt'auMpas gardé les lois de la justice, ?)!

~oMp~rHe ïe~oM sa ~o~on~(5<tp. v., 3;. 4° Les

premiers chrétiens, quoique persécutés par
les empereurs, leur ont obéi dans tout ce

qui ne tenait point à la religion nos apolo-

gistes l'ont ainsi représenté aux empereurs
mêmes et aux magistrats; Tertullien,, saint

Irénée et les autres Pères, entendent com-
me nous les pàrotes de saint Paul. 5° C'est

des protestants que nos censeurs ont em-

prunté leur théorie touchant les fondements
de l'autorité Jurieu a soutenu avant eux

qu'il n'y a aucune relation de maître, de ser-

viteur, de père, d'enfant, de. mari et de

femme, qui ne soit établié sur un pacte mu-
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tnel; que l'autorité, fondée sur le drptt
de ) 1

conquête, n'est qu'une pure violence, etc. )

M. Bossnet t'a réfuté sans réplique, ctnçuteme

ace)'<.aM~pro<M<n. 50 at suivams. 6"CPpen-

danb les plus célèbres commentateurs, même

protestants,
ri'ont pas osé tordre le sens de

saint Pau), comme le font nos jurisconsultes
modernes. Foy. ta Synopse des critiques sur

ce passage..
H y a des autorités illégitimes,

des puis-

sances usurpées, dés gouvernements tyran-

niques, contraires à ta volonté et à ta lo< de

Dieu, nous en convenons mais enfin, dès

qu'elles existent et sont reconnues, il est de

l'intérêt général et du bien commun qu'elles

soient respectées et obéies, parce que l'anar-

chie est le plus grand de tous tés maux. Dans

quels dangers serait la société, s'il était per-

mis au premier insensé qui jugera l'aM<ort<e e

injuste bu illégitime, de lever l'étendard et

de sonner te tocsin dé ta sédition contre elle?

Alors un conquérant serait forcé d'avoir

toujours le glaive levé sur là tête d'un peuple

conquis, et de le gouverner avec un sceptre

de fer, pour lui ôter te pouvoir ae secouer le

joug. Ainsi les principes dé nos adversaires,

ibin de favoriser la liberté du peupte, né ten-

'dent qu'à fournir aux souverains un motif

ou un prétexte de lui Ôter toute liberté.

On nous demanda fièrement s'il faut donc obéir

en tottit aux persécuteurs
de ta vraie religion.

Non, sans doute Jé-ius-Christ a posé la

limite au delà de laquelle t'a~on~ civile n'a

aucun pouvoir; il a ordonné de rendre à

ce qui est à César :ét à Dieu cè qui est

à Dieu or, là religion est à Dieu et non à

César; c'est Dieu qui t'a établie, non-seuie-

ment sans le concours de l'oM<or<~civi<e,

mais malgré sa résistance ;et c'est dans ce

sens que les apôtres ont posé pour maxime

qu'il vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hom-

mes. Il n'est personne qui
ne puisse abuser

des facultés naturelles qu'il a reçues de Dieu,

aussi bien que de t'autort~ dont il est dépo-
sitaire, il ne s'ensuit rien.

Quelques incrédules ont poussé ta démence

jusqu'à dire que si toute aMtoit~ vient de

Dieu, la peste, ta guerre, la stérilité et les

autres néaux de l'humanité eh viennent aussi;

qu'il ne s'ensuit pas
néanmoins qu'il n'est pas

permis de s'en mettre à couvert quand on le

peut. Ainsi, selon leur avis, toute au~r~e

est un ftéau de l'humanité, comme l:)guérre,

la famine, ou la peste. Mais est-il démbntr&

que la société humaine peut be passer aussi

aisément d'une au<or!~ 'quelconque pour la

gouverner, que des fléaux dont nous partons?
Nous prions ces déclamateurs insensés deo-

ter l'exemple d'une société civile ou domesti-

que qui ait subsisté et prospéré sous une

anarchie absolue. Le vrai fléau 'de l'hùma-

nité serait cette liberté chimérique dont nos

adversaires ont t'imagin~tion frappée, et.

qu'ils nR cessent deréctamer avec ce beau

privilège, aucune société ne pourrait se

maintenir, et les membres ne tardcraiénL

pas de se détruire les uns les autres. L'hom-

me, né avec.;des passions fougueuses, a be-

soin delois quiles répriment, et lés toisa'au-~

raient aucune influence, s'il ny avait p~

une auton~ armée de là force pour les fa~
exécuter.

Avant de décider que tes souverains o,)

reçu de leurs sujets l'aM<on~ dont ils so~

revêtus, nos profonds politiques auraient dji
nous apprendre comment les sujets peuvent
donner ce qu'ils n'ont pas, "t ce qu'ils n'o,j

jamais eu. On
nous dit que t'aM<ort<e appar.

tient de droit naturel au corps dé la
société

qu'eiïe ne peut s'en dépôuittér absotum~

et pour toujours, qn'ette est en droit de la

reprendre lorsque son chef ou ses chefs e;,

abusent. La fausseté de ce principe est dej}
suffisamment prouvée; mais it faut achever

de démontrer té contraire par l'état gênera

du genre humain,
afin qu'il ne reste aocm

doute sur une matière si importante.

Dans tés sociétés tes plus démocratiques,
l'<ïM<or~e' n'est jamais entré les mainsdup~

grand nombre; mais des chefs de fami))e M

des principaux citoyens; t~s femmes, jèsjea.

nés gens, les serviteurs, tes é)r:)ng'ers rési-

dants, n'y ont point 'de part ils font cepco.

dant au moins tés trois quarts de ta société.

S'H est vrai qu'aucun homme n'a reçu de))

nature le droit de commander à son sèmMa.

blé, si la liberté est un don du ciët.donUmt

homme a droit de jouir dès qù'it fait usas:

de sa raison, it est clair que. 'dans ta demo.

cratieméme.tà quatrième partie quigm-

vernè le reste a usurpé t'cmtort~ 'quece got

vern'emfht est aussi contraire au drott natB

reique l'aristocratie et t'étatmonarch~t.

Pour que chaque membre de ta société joaiM
de la liberté, it faut qu'il n'y ait ptusd'a~

f! et que t'a'narchie soit absotue.–DMi

cet état des choses, voyons comment t'aufoni'

pourrait naitre, et quetén sera tefondemet'.

Tous les membres de ta société sont rassem'

btés pnùrétahtir'et
choisir un gouverneme"

lous doivent donner teur suffrage. Qu'usa

tnettentt'aM~ort~aux chefs defarniHe.a"' tü

sénat, à un roi, céta nous est égal
il s'

de savoir ce que peut opérer et ce ques'~

Se le suffrage que 'chacun donne à ce

'ment. S'il dit Je <;OMSdonne <apor<!0t<ti''

toritéçue~'atSMr MC:i' dératsoM~

pùisqu'ii n'en a rééttement aucune, et t'

ranarchie subsiste encore. S'il e"te"~

~OMS ~onKe ra"torité;q'M8 /at ~ur mot,
c'~ ,oe

'se peut pas il es! absurde'qu'un parue~

~itt'au~ort~sur soi-même et
'so" so"~

pre supérieur. S'it veut dire Je ~"s

ma /t6er~ Mo(ttr~<e, c'est un attentat,

berté accordée par ta natnre est 'j.

ainsi )e vëutent nos philosophes. S' ce

sniGe
Je ~OMS ~donKe sett~men< '1

'<emps,satt/ <a Tepre~re 9~ i,

t~otra,
le don estittusôiré ~o~Ker, <

t-ete~tr, Kevatt't. Ainsi, te simpté P~J
ae peut donner v;'tidement niraM«')-}.

n'a pas, ni la liberté 'qu'il a. Si nous

sons qu'it dit Je t-om c/to;~ poMf s~

.CM~esôttt~Me socte~ don< /e ~uts
)~

~'e~re ~ouoefMe'e, ceta se comprend!
sators ce particulier ne fait que céder

nécessité dont Dieu même est
~anteu'

'§< ~nnechicmant n'est nas libre. S'il dtt
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-~<tf/'T;efcer ctM mnm /K' y)t'<t4 7'ant' <~<R3Âi& ~t c"

poMr
exercer OM mow de DteM !'àat'ô-

,t';7 a ~r M.o:M /oM~, cela se conçoit eh-

~'mieux,
< ators c'est Dieu et non t'hbm-

oui revêt de t'an~ot-)'~ ;ë
dépositaire choisi

~r)a société. Nous déSôns nos adversaires

~don"e'' ''aisonnabte au suf-

f, d'un électeur qoetconque.

E"t"
l'absurdité de leurs principes est

'~pabte, par
'es conséquences énormes qui

''ensuivent.
En supposant que toute OM~or:~

adonnée en considération des. bienfaits

.Mus ou que
t'en espère, i[s ont décidé qu'une

société qui.ne procure aucun bien a ses mëSi.

j)res, ~rd
te drptt de teur commander; que

jout membre mécontent de son sort'a ië droft

~se détruire et de priver ta société de ses

services.
Suivant cette moràtë, te mêcoQ-.

tentemeot de ce membre !e dépouillé dé l'hu-

M' et te.met dans t'étatdèpure ani-

Mi' pu'squ'i~
ne tient plus à ia société

humaine. Y eut-ii .jamais une société qui
c'ait procuré, et ne procure aucun bien à ses

membres ? ËHe a vei)té à leur cohservatiou

~meavanUeur naissance; iis sont redéva-

blésases lois de t'éducatiou qu'ils ont reçue,
dé la sûreté dont ils ont joui, dés moeurs

qu'ils ont contractées, desptaisirsde i'ado-

)Mcen)e,de)eurs vertus s'Hseu ont;tëurs
tices sont teur propre ouvrage, et dé )à viént
femiitheur qu'Us imputent à )a société. Si

f'~ort~, en général, était aussi malfaisante
que nos philosophes ingrats lé

supposent,
cite ne souffrirait .pfis aussi patiemment les
msuites qu'ils lui font. Nous nous garderons

.t'en de copier tes cphseits abominables que
'i'if'tques-uns. ont donnés aux sociétés me-
contentes de leurs chefs.

La p!upart ont reproché à ta morale ehré-
."enne de favoriser le despotisme dés sou-

f verains, en rendant )eur aMfon~ sacrée
A-H) donc été possible aux chrétiens sensés
Mmeconnaitreune vérité sentie même oars païens? Hésiode et Homère disent que les
MHsont les lieutenants de Jupitér, et que

~t
lui qui les a ptacés sur te trône; tes

Chinois,
que tes-princes ont reçu )eur com-

'~on
du

ciet;.Zoroastre, qu'Ormudz, ou

~on
prince, .a étab)i les rois pour gouver-

t'heu~ P~P' Une preuve positive do
~ureuse mtluence de )a moraie chrétienne

!oa ~s,
c'est que la puissance <

P'J
P' ~Rerée et <

~s~r~s
<

P~o~ les
'es de

t'Ëvangite; [

e~ ~s resctav.ge s

<réti.n Co"stantm,. premier empereur d

.i~
P' < par ses c

~par
bornes au despotisme exer- 3

AoTo~ ~c. a

~US <~
REUGtEUSE OU

ECCLÉStASTtQUE.. C

de1,1
e~lendons par 1à l'autorité des 'pasteurs t

~fet~n
les simples Gdètes. Lorsqu'un a a

~cem~ ~P~'s le com- gg

cm
du monde, Dieu a revé)é et pres- o o

~tenn' religion, c'est-à-dire, te ? u:

~'er "e peut plus s.

'~s ~°~ <~
Pas- P~

<!M<on~ nécessaire pour enseigner o)

sa

4o4

~erdah~a~çoit eh;; dü 'sâlut:

l'h'orri. Dans' l'état aë sÕêiété purement dÕmesti-
.Ë!

-rsa.res du cuttë divin; tes enfants
d'Adam~~?ausuf- Abraham; Jacob, ont offert
des ~acr'incX:

M~h'sédech,
roi dë-Satem, était àus~X

P~ D'eu Très-Haut. c. xfv, v. 18.~

~ue. plusieurs peuplade réuh~ d t

!en~~
société civHe, il a été convia! e

~.PU'ssance tëmporë))e et l'aM~n~
~s sP.r.tuel ë ne fussent plus réunies Ss)asmem. même pei-sdnne. Dieu; en donnante)

Hébreu, choisit la triuu de S po~
adroit

fa.re lès
onctions da culte divin il cS~deses

1~~ écrite et politique à Mo se et
ecoa- juges. Jésus-Christ; qui a paru sur ta t~e
!elhu- lor.que les nations avaient une )é~ione am- c.vdë étâbtië, n'y a dérogé qu'en ce qui r~

~S'o";
il donné ~~res

~s
successeurs la puissance spi-

~s
r.tueHe ou l'aMtoh~ nécessaire puur faire

observer tamdraë de

"~ë
recue,

n~E~
et t'oh comprend que dans

œurs cet e expression I'Ëg)isé est !ë corps des pas-i ado- leurs, et non t'assembiée des udètés
teurs Cette aurore est évidemment divine, puts.

1?~
est Dieu; elle

esti.~n'-ete.bi dantede Ja puissance oviio. puisuue te.s.n e Sauveur a étabji. son
Evangile ma les

osent, pu.ssances delà terre cite n~ ta gê~ point,n les pu.sque ta pu.ssance civile ne
s'étende~Ferons à la rehg.on; e)lë hë t'a8a.b)it

point ans 'a '-enforce par les Jeçbhs'd'6.

~cequ'e))ë
fait aux peuptës. J6sUsL

.hré S'
~< P~d~e

«-

~~c, <-K.~MM i'oM~M ~es nahon.~ 6«jo~tcrée.
~M~M

QM MOM ~M ~re, d~ F: ~M ~t«~-
ensés

~~n~ ~pr~rd y .~er S Mee par je a: o~oM~ ~t:~ avec ~o~ ~MM~ /s
te les CMMOM.7tahM

(~~< x~vti. 18)-

~â"f~
et tes peup.es ont' 0~

~m" cef~d~ sup'
~oni- cet. ordre siiprémê;

ou Mais aucune vérité n'est à couvert des.ver- attentats de t'hérésie. Pour avoir drbîtde~e de révotter contre une ~on~ étabtie dëJu~enne se.zë s.èctës, )es sectaires ont dit queJesu'ance Christ a donné
''a~r~spiritu~â?~-

ee et 9 c'êst-a-diré à i'assëmbtée des ndétes.

'-ccoivent
~'te; de t~~e. et non d'aiiiëurs; quifs sont
v.tge

simples
mandataires des udèfes;d(,'iisn'on~reur

d ~r~
sur le troupeau qu'autant que les

o"a~es trouvent .bon de Jëur en accorder
cer- Jésus.Chr.st, eh donnant la mission~ës
etc. apô.res. par ait-ii donc à i'assëmbiée -des
)UE. Sdei.squ, n'existait pas encore? Trouvëra-

~us-Ctirista donné
tua dux ndèles- ia commission d'enseigner et de
om-

go~ernericurs pasteur.? Sans douté, comme
res- on y a trouvé que c'est aux ënf;.nts de com-

te
mander à eurs pères et au peuple de ma:td-

dus
ser Jes rois. Gommé ies p~di-cants no

as-~pouva.ent étabtir leur secte que par une
ner ~on~ divine, il a faiturecouhr aux puis-

sances séculières; ce sont elfes qui ont Ldé
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par leurs lois les églises luthérienne, calvi-

niste et anglicane aussi n'a-t-on pas man-

qué d'enseigner que Dieu a donné aux rois

et aux magistrats )e droit et te pouvoir de

régier et de prescrire la doctrine et la disci-

pline de l'Eglise; et cela s'est trouvé à point

nommé dans l'Ecriture sainte. Mais lorsque

l'intérêt a changé, l'on y a trouvé aussi que
les souverains, à leur tour, ne sont que les

mandataires de leurs sujets; que leur auto-

rité, lorsqu'ils en abusent, est aussi ré-

vocable que celle des pasteurs. Bien entendu

que cette nouvelle doctrine n'a été prêchée
que 'dans les Etats républicains; dans les

autres, le souverain ne l'aurait pas soufferte.

Malgré les anathèmes lancés contre ces

erreurs, quelques-uns de nos jurisconsultes
modernes ont osé les renouveler, et ont sui-

vi la même marche que les protestants ils

o.nt soutenu d'abord que les pasteurs de l'R-

glise ne peuvent légitimement exercer au-

cune fonction publique de leur ministère, ni

faire aucun acte d'autorité ecclésiastique

sans l'agrément et l'aveu de la puissance ci-

vi!e; ensuite, pour compléter le système, on

prétend aujourd'hui que les rois tiennent

toute leur autorité de leurs sujets, qu'elle ne

vient pas plus de Dieu que celle des pasteurs
ne vient de Jésus-Christ. Ainsi, les gouverne-
ments ne peuvent plus être dupes du zèlè

hypocrite que l'on avait affecté d'abord pour
la prétendue .sMpre?Ma<t'e de leur pouvoir.

Dans l'article précédent, nous avons dé-

montré que Dieu est le seul et véritable au-

teur de la puissance civile et politique, quel

que soit le sujet dans lequel elle réaide. Au

mot PASTEURS, nous ferons voir que leur

autorité vient de Jésus-Christ, et n'est sou-

misé à aucune autre que l'autorité de l'E-

glise est celle des pasteurs, et non du corps
des fidèles.

Il faut distinguer l'autorité de l'Eglise en

matière de foi, et son autorité en fait de
discipline. La première est la mission même

que les apôtres et leurs successeurs ont

reçue de Jésus-Christ pour enseigner les

fidèles, mission qui impose à ceux-ci l'obli-

gation de croire; il a dit aux apôtres Celui

qui vous écoute M'écoute moi-mdme, et celui

qui vous méprise me méprise (Z.Mc. x 16).
A l'article MissiON, nous prouverons que
celle des apôtres ne s'est pas terminée à eux,
mais qu'elle a passé à leurs successeurs, et

durera autant que t'Egtise.
Sans aucun égard pour la mission, les pro-

testants soutiennent que pour régter sa

croyance, le simple Gdète ne doit point s'en

rapporter à l'autorité de l'Eglise ou à l'ensei-

gnement des pasteurs, mais qu'il doit exa-

miner par l'Ecriture sainte ce qui est révélé
de Dieu, ou oo!) révélé, par conséquent vrai

ou faux, certain ou douteux; tes catholiques

prétendent le contraire, conséquemment
ceux-ci s'en tiennent à la voie d'autorité, et

les premiers d la voie d'examen. It faut donc
voir d'abord lequel de ces deux procédés
est le plus aisé ou le plus possible à un sim-

pte fidèle, de s'assurer de l'autorité divine
de l'EicrituM sainte, ou de constater la mis-

sion divine des pasteurs de
t'JE~~e.

soutenons que le premier de ces
exarne"'

est impossible au commun des fidèles, et
le second est très-aisé.

Pour fonder notre foi sur la seule
autonf;

de l'Ecriture sainte, il faut être certain ).
que tel livre est canonique, écrit par un a))
teur inspiré, et que c'est

véritablement la
parole de Dieu; si c'était un livre

supposé
apocryphe, altéré, rempli d'erreurs, il n'a!
rait aucune autorité. 2° Qu'il a été

ndètemcnt
traduit, et que la version rend

exactement), le
sens du texte original. 3° Que le sensdn
livre est véritabtement tel qu'il nous parait
que nous ne nous trompons point dans h
manière dont nous t'eniendons. Il n'est
aucun de ces trois points sur lequel il

n'y ai)
des disputes entre les croyants et les incré.
dûtes, entre les catholiques et les hérétiques.
un simple fidèle est évidemment

incapa~ ¡
d'entrer dans toutes ces contestations, à plus
forte raison de les décider. Pour être as-
suré de l'autoritédivine et infaillible de t'J?.

glise, il faut être convaincu, 1° de la mission v
des apôtres", 2° de la succession )égititM
des pasteurs qui les remplacent. La mission
divine des apôtres est constatée par les
mêmes preuves qui établissent la divinité
la religion chrétienne, et que nous nommons
motifs de crédibilité; ce senties miracles de
Jésus-Christ, ceux des apôtres, leurs vertus,
leur martyre, leurs succès, le monde change

par le christianisme preuve démonstrative,
à portée des plus grossiers. La succession

des pasteurs de l'Eglise par la voie de l'or.

dination est un fait public, incontestable,
sur lequel personne n'est tenté de former

des doutes et de disputer. Dans le sein de

l'Eglise catholique un simple fidèle a le

même degré de certitude en matière de foi,

qu'il a de ses intérêts les plus chers, de M
naissance, de ses droits, de ses devoirs M-

turels et civils; la certitude morale est poussée
au plus haut degré de notoriété.

Une preuve de la nécessité de cette mé-

thode, c'est qu'elle est suivie dans les sectes

mêmes qui font profession de la rejeter.
Avant de lire l'Ecrituresainte, un luthérien,

un calvinisle, un socinien, sont imbus déjà
dès l'enfance, par leur catéchisme, de la

doctrine de leur communion. Le premier
trouve dans l'Ecriture sainte le luthéranisme;

le second y voit le calvinisme; le troisième J

découvre la doctrine de Socin. Ce n'est donc

pas le sens de l'Ecriture qui les guide,
c'est

leur croyance antérieure qui décide pour eul
du sens de l'Ecriture. 7o~. EcmTCRE SA'~

EGLISE.

Une autre question est de savoir si B''

matière de discipline l'Eglise a !'aM<or:~
faire des lois, et d'obliger par des peines

les

fidèles à les observer. Vo,,j. LoisECCLÉs'

TIQUES. Comme toutes tes contesta'
entre l'Eglise catholique et les sectes t'
rodoxes se réduisent à savoir quelle

est la

voie la plus certaine pour connaître la vraie

doctrine de Jésus-Christ, il est bon de faite
voir que notre méthode est fondée sur un

principe unique et simple, dont les cuosc'
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quenccs sont palpables. Ce principe est

que laJtett~tOM chrétienne est une religion

révélée.

De là nous concluons, 1, donc nous devons

la recevoir par l'organe de ceux que Dieu a

spécialement chargés de l'enseigner, et non

par un autre canal. Tout homme qui n'est

point envoyé
de Dieu, qui n'est point revêtu

d'une misstoo divine, estsanscaractèreetsans

CMtorM pour dogmatiser les talents, les lu-

mières, la .sainteté et tous les avantages

possibles ne peuvent suppléer au défaut de
mission. Jésus-Christ l'avait donnée à ses

apôtres ceux-ci l'ont communiquée à leurs

successeurs; ils ont voulu que cette mission

fût attestée par t'ordtnattOK donnée à la face

de t'J?g~tM; ainsi le christianisme s'est per-
pétué jusqu'à nous, ainsi il doit se conser-

ver jusqu'à ta fin des siècles.–tt s'ensuit,

2° quêta révélation du christianisme, qui

est un fait générât, doit se prouver comme

tout autre fait, par la tradition orale, par
l'histoire écrite, par les monuments, ou par
les rites extérieurs qui y sont relatifs.

Puisqu'ici ta certitude morale ne peut être

poussée trop loin, et que notre foi ne peut
être trop ferme, aucune de ces trois preuves
ne doit être rejetée; de leur concert parfait
résutte le plus haut d''gré de certitude et de

notoriété possible. C'est ainsi que l'on pro-
cède dans toutes les. questions que l'on peut
former sur un fait important, duquel dépen-
dent nos intérêts les plus chers. –3° Que te

fait général de la révélation du christianisme.

se résout et se décompose en une multitude de
faits particuliers qui doivent se prouver par
tes mêmes signes que le fait général. Toute:

question, en matière de religion, se réduit à

demander Jésus-Christ et les apôtres ont-

ils enseigné tette doctrine? Qu'ils l'aient

écrite ou non, cela ne décide rien, puisqu'on
matière de fait il reste deux autres preuves,
la tradition et tes monuments. Quand tes

apôtres n'auraient écrit nulle part que le

baptême est nécessaire aasatut, il nous suf-

firait de savoir par l'histoire qu'ils ont voulu

que tout fidèle fût baptisé, et que l'on n'a

jamais tenu un homme pour chrétien, à

moins qu'il ne fût baptisé ou n'eût désiré de

l'étre. Pour savoir quels effets ils ont attri-

bués au baptême, nous n'avons besoin que
de considérer tes cérémonies avec lesquelles
ce sacrement fut toujours. administré.

Nous concluons, ~° que toute autorité en

matière de foi se réduit au témoignage.

Lorsque! est constant, uniforme, universel

de la part des différentes Eglises ou sociétés

) chrétiennes
dispersées dans le, monde, il ne

'peut être faux. Lorsque les tém"inssont

revêtus de caractère, jurent et protestent
qu'il ne leur est ni permis ni possible d'al-

térer te fait dont ils déposent, leur attesta-

tion est plus forte et plus rcspectabtc.'t et est

le témoignage des Eglises dispersées, énoncé

par ta bouche de leurs pasteurs. Lorsqu'on
met en question si l'Eglise a une autorité

en matière de foi, c'est comme si l'on deman-

dait l'Eglise est-elle admissible à .rendre té-

moignage par la bouche des pasteurs, pour

OtCT. D!; Tn~Ot.. DOGM\TQ'J' t.

attester qucttc est ta croyance des différentes

sociétés (lui la composent, et ce témoignage
est-il dignedetoi?5°ttenrésu)tequeta
ca/Aohct~d ou t'uuiformité de doctrine entre

Ct's sociétés dispersées est la vraie.règteà

laquelle les grands et tes petits, les savants

et les ignorants doivent faire attention, don-
ner leur confiance. Lorsqu'entre plusieurs
preuves il s'en trouve une qui est également
à portée de tous, et qui supplée à toutes les

autres, il est naturel que tous y aient recours
et se reposent sur elle. It serait absurde de

renvoyer les simples fidèles à des lectures, à

des discussions sur des livres et des passages,"
à des raisonnements dont ils sont évidem-

ment incapables. Nous concluons enfin

Donc tout docteur qui veut établir un point
de dogme par une des trois preuves dont

nous avons'parlé, et rejette les deux autres,

qui veut renverser ta tradition par le sitenco

de t'Ecriturc,au lieu de suppléer à ce sitenco

par la tradition et. par l'énergie des monu-

ments, se rend suspect de fraude: S'it manqua
d'ailleurs du caractère essentiel à l'enseigne-

ment, de mission divine et légitime, c'est un

prévaricateur s'il résiste au témoignage
et à ta décision de l'Eglise, c'est un hérétique.

Outre t'cnchainement et l'évidence de ces

conséquences, nous avons puur nous t'usaga
observé constamment depuis les apôtres jus-

qu'à nous. Lorsqu'une dispute sur le dogme
s'est élevée, les pasteurs se sont assemblés; its

ontdit:Voitàceqacnous enscignonsauxudè-

les, ce que nous avons trouvé, établi et pro-
fessé dans l'&sedontle gouvernement nous

est confié, Lorsque ces témoignages se sont

trouvés uniformes, unanimes, ou presque
unanimes, ils ont dicté la décision, et nn a

dit anathème à ceux qui résistaient. Si t'on

est entré avec ces derniers dans la discussion
des passages de l'Ecriture et :dcs raisonne-.

ments qu'ils objectaie-nt,c'a été pour les mieux.

confondre. La seule explication certaine et

infaillible de l'Ecriture est l'enseignement
constant et uniforme de l'Eglise. Ainsi ont

raisonné au n* siècle saint tténée, pour réfu-
ter les hérétiques de ce temps-)â;aum°,
Tertullien dans ses Prescriptions contre

eux; au tv°, les Pères qui ont disputé con-

tre tes ariens et cette méthode n'a jamais
changé:– Ainsi ont été forcés d'agir les pro-
testants eux-mêmes, lorsqu'ils ont disputé
dans leurs synodes contre les socinicns, pour
savoir s'il faut baptiser les. enfants, et si le

baptême leurest nécessaire: au silence de l'E-

criture objecté par les sociniens, aux passa-

ges mêmes sur lesquels ils se fondaient, les

protestants ont voulu opposer la pratique
cunstanteetgénérateder~/t~e.

Qu'ont répliqué les sociniens? Vous en

revenez, ont-ils dit, au principe des catholi-

ques, que vous faites profession de rejeter
aussi bien que nous. Le fondement de votre

croyance et de la nôtre est que toute ques-
tion doit être décidée par l'Ecriture seule.

Quand il a fallu prendre parti sur les con-

testations.survenu&s entre tes arminiens et

les gomaristes, les ministres assonhiésà Dor-
drccht ont décidé, à la pluralité des suffrages,

15
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que te sentiment des arminiens est contraire

à t'Erriture, <'t que reux-ci prenaient mal )e

t.ens des passages sur)csquc)s itssefondaient.
f\)ais nous demandons par quelle voie un

simple calviniste peut être assuré que les

gomaristes ont mieux pris tesensdet'Rcri-

ture que les arminiens?–H-nous parait

plus naturel de déférer au témoignage des

évéques.torsqu'its disent ~VpMso~e~~oK~ ~:<e
/c/~e est la croyance de nos Eglises; c'est un

fait public sur loquet il leur est impossible
de se tromper ou de nous en imposer, que de
nous soumettre au jugement des ministres'

*torsqu'its disent JVot<s ffec/orot!~ que tel est

Je sens de ~Ecrt<t<t'e; ceci est un article sur

lequel mille docteurs se sont trompés depuis
la naissance du christianisme, et ont été lé-

gitimement condamnés. w

Fidèles à suivre la marche des hérétique*
les sociniens et les déistes prétendent que,

pour savoir si une doctrine est révélée de
Dieu, ou non révélée, il n'est pas question
d'examiner si elle a été enseignée par Jésus-
Christ, par les apôtres, ou par quelqu'un des
écrivains sacrés, mais qu'il faut voir si elle

est conforme à la droite raison, ou si elle y
est opposée, parce qu'une doctrine contraire

à la raison est inf;ti)Hb)ement fausse, et ne

peut avoir é!é révélée de Dieu.it est clair

que ce procédé est encore plus absurde que
celui des protestants mais c'est une consé-

quence qui ne pouvait manquer de s'ensui-

vre c'est ainsi que la prétendue réforme a

frayé le chemin au déisme. Déjà saint Au-

gustin a réfuté cette théorie dans son livre

~e utilitale credendi.

1° La plupart des vérités révé)ées sont des
mystères ou des 'érités incomptéhcnsibtcs à

l'entendement humain ) l'examen de celle

doctrine en eUc-mérn' ne p~'ut don''aboutir

qu'a conclure Je n'y conçois rien. Or, l'igno-
rance et le défaut d'intelligence de notre part
ne prouvent rien. 2° De savoir si Dieu a ré-

vété tc))e ou telle doctrine, c'<st un fait or,

ce fait se prouve par des témoignages, et non

par des arguments spéculatifs. Parce qu'une

doctrine nous paraît vraie, il ne s'ensuit pas
que Dieu l'ait révétée quand e!le nous para!-
trait fausse, il ne s'ensuivrait pas non plus
qu'elle n'est point rcvétée. Lorsqu'il est ques-
t)on 'Je savoir si telle loi est émanée de ff!t<<o-
f:~ souveraine, on ne commence point par
examincrsi eitcestjusteou injuste, raisonna-

ble ou absurde, utile ou pernicieuse on s'en

rapporte aux faits qui prouvent que celle loi

a été véritablement portée et promulguée.
C'est un principe universfttt'mcnt a'tmis,

qu'il est absurde d'argumenter contre les

faits. 3 La révétation est faite pour h's igno-
rants aussi bien que pour les savants or,

les ignorants ne sont pas plus en état de ju-

ger de la vérité ou de la fausseté d'une doc-
trine en elle-même, que de décider de la

justice ou de l'injustice d'uneioi quetconque.
Mais l'homme le plus ignorant peut être con-

vaincu des faits qui prouvent la mission di-
vine des pasteurs de t'Ëgiise. Voy. Mtssio~.

~-° La voie d'examen a été de tout temps

la source des hérésies; elle est encore le

principe de toute espèce d'incrédulité parce

qu'un socinien et un déiste jugent que les

mystères du christianisme sont f~ux et ab-

surdes, ils décident que Dieu n'a pas pu les

révéler, que toute révélation est une impos-
ture ils imitent l'opiniâtreté des athées, qui

soutiennent que Dieu n'a pas créé te monde,

parce qu'il n'est pas assez bien fait à leur gré,
H ne faut donc pas confondre l'examen de

la mission avec l'examen de la doctrine )<;

premier est à la portée des simples udèics. ta

second ne l'est pas. Lorsque la mission des

pasteurs est prouvée, le devoir du fidèle est

de croire sans examiner la doctrine, parce
qu'il en est incapable.

AVARE, AVARICE. C'est aux philosophes
moralistes de faire sentir là bassesse et les

funestes conséquences de cette passion les

th~o'ogiens la nomment t'un des sept péchés
capitaux souvent eUe est censurée dans

l'Ecriture sainte. Salomon, dans les Prover-

bes, et les prophètes, se sont appiiqués à en

guérir les Juifs Jésus-Christ reprend fré-

quemment ce vice des pharisiens saint Pau!

en inspire de l'horreur et du mépris il dit

que c'est une idolâtrie. En effet, les désirs
de notre cœur sont une espèce de culte que
n'eus adressa ns aux objets dans lesquels nous

faisons consister notre bonheur. ti est passé
en usage de dire que les avares n'ont point

d'autre Dieu que l'argent.

/t~, ~4/?/.4, ou Salutation angélique,

prière à ta sainte Vierge, très-usitée dans

t'Egtise romaine. Elle est composée des paro-
tps que l'ange Gabriel adressa à la sainte

Viergp, lorsqu'il vint lui annoncer le mys-

tère de t'incarnation, de celles de s ;inte Eli-

sabeth, torsqu'ctie reçut la visite de la Vierge,

et enfin de celles de t'Hgtise, pour imptorer
sou intercession. On t'.fppeUe Ave, ~ar!'a,

parce qu'ettc commence par ces mots, qui si-

gnifient Je vous M~M~, Marie.

On appelle aussi Ave, ~ana les plus pe-
tits grains du chapelet ou rosaire, qui in-

diquent que, quand on le récite, on doit dire

des Ave, à la différence drs gros grains, sur

lesquels on dit le Paterou t'oraison domini-

cale. Voy. /tc<eK sacramentaire par Grand-

colas première partie, pag. &H.

AvE, MAntA (religieuses del'). Voy. SAINTB-

CLAtHE el CORDEHÈRES.

AVËNEM)iNT,seditde)avenuedu Messie.

On distingué deux sortes d'a~Memen~ du

Messie, l'un accompli, lorsque le Verbe s'est

incarné, et qu'il a paru parmi les hommes

revêtu d'une chair mortelle l'autre futur,
lorsqu'il descendra visiblement du ciel dans
sa gloire et sa majesté pour juger tous les

hommes.

Les juifs sont toujours dans l'attente du

premier at~ne~eM< du Messie, et les chrétiens

dans celle du second, qui précédera le juge-
ment. C'est une question parmi les commen-

tateurs, de savoir si Jésus-Christ a parlé de
ce dernier avénement dans l'Evangile (Afa~A.

xxtv;~arc.xitt;~Mc. xxt). Matgré les ef-

forts que l'on a faits pour le prouver dans
une dissertation sur ce sujet, J?tMed'.4t):~MOH,

tom. Xttt, p. M3, il nous parait plus naturel.
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de penser qu'il est seulement question du

siège de Jérusalem, de la ruine et de ta dis-

persion de la nation juive. Pour entendre

autrement Ic discoursdc Jésus-Christ, il fout

forcer le sens de ces paroles Cette généra-
h'OM nepassera potMtjMS~M'd ceque tout s'ac-

complisse. Les Pères ont pensé, à la vérité,

que les événements dont parle le Sauveur,

sont une figure de ce qui doit arriver à la

fin du monde mais aucun n'a décidé que ce

soit là le sens tittérat des évangétistes.
AVENT. temps consacré par t'Egtisc pour

se préparera célébrer dignement-la fête de

t'avénement ou de la naissance de Jésus-

Christ, et qui précède immédiatement cette

fête. Foy. NuEL.

Ce temps dure quatre semaines, et com-

mence le dimanche qui tombe ou le jour de
saint André, ou te jour qui en est le plus

proche, soit avant, soit après, c'est-à-dire, le

dimanche qui tombe entre le 27 novembre et

le 3 décembre inctusi~ement. Cet usage n'a
pas toujours été le même. Le rite ambrosien

marque six semaines pour l'avent, et te sacra-

mentaire de saint Grégoire en compte cinq.
Les capitutairci! de Charlemagne portent
qu'on faisait un carême de quarante jours
avant Noël: c'est ccqui est appeté, dans quel-
(lues anciens auteurs, le carême dota Saint-

Martin. Cette abstinence avait d'abord été

instituée pour trois jours par semaine; sa-

voir, le lundi, le mercredi et le vendredi,

par le premier concile de Maçon, tenu' en

88i. Depuis, la piété des Cdète~ l'avait éten-

due à tous tes autres jours mais e~ie n'était
pas constamment observée dans toutes tes

Hgtises.ni si régulièrement par les taïquesqae
par les clerc;. Chez tes Grecs,l'usage n'était

pas plus uniforme les uns commençaient te

jeûne de t'at)en< dès le 15 novembre, d'au-
tres lé 6 de décembre, et d'autres te 20. Dans

Constantinople même, l'observation de l'a-

vent dépendait de la dévotion des particuliers,
qui le commençaient tantôt trois, tantôt six

semaines, et quelquefois huit jours seule-

ment avant Noël. En Angleterre, les tri-

bunaux de judicature étaient fermés pen-
dant ce tcmps-tà. Le roi Jean fit à ce sujet
une déclaration expresse, qui portait défense
de vaquer aux affaires du barreau dans le

cours de t'aMttt~K adventu Domini tUt~a as-
ïts < c~pt debet; et même encore à présent il

est déft-ndu de se marier pendant t'acen< sans

dispense.

Une singularité à observer par rapport à

l'avent, c'est que, contre l'usage établi au-

jourd h~i d'appeler la première semaine de
l'avent celle par laquelle il commence et

qui est la plus éloignée de Noë), on donnait
ce nom à celle qui en est la plus proche, et
l'on comptait ainsi toutes les autres en ré-

trogradant. comme on fait avant le carême
tes dimanches de la septuagésime, sexagé-
simc et qùinquagésime etc.

AVEUGLEMENT SPHUTUEL. Il consisie
à ne pas sentir t'importance du sutut, le

prix des grâces de Dieu, l'énormité de nos

péchés, ta nécessité de faiM pénitence, etc.

L'Ecriture dit des intift&tes, qu'itssont dans

les (enchrcs, et de tons les pécheurs', qu'ils
sont aveugles. Lorsque cet aueu~7emen< est

volontaire, il est criminel sans doute; s'il
ne l'était pas, il ne serait pas imputable.

Cependant nous lisons dans plusieurs en-

droits des livres saints que Dieu aveugle
les pécheurs,.les impies,. les inerédu'es;
comment cela doit-il s'entendre? Souvent
Dieu reproche aux pécheurs leur aveugle-
ment; peut-il en être fauteur? non sans
doute. 11 est dit, (Sap. n.25) que les pé-
cheurs sont aveuglés par leur propre malice.,
et (77 Cor.tv,~) que c'est le dieu de ca

siècle, ou les passions divinisées, qui ont

aveuglé l'esprit des inGdètes ce n'est donc
pas Dieu. Saint Paul dit que le cœur des faux
sages a été aveuglé, parce qu'ayant connu

Dieu, ils ne l'ont pas honoré, qu'ainsi ils
sont inexcusab)es(7!oMt.t, 20 et 21); ç'a
donc été leur faute, et non celle de Dieu.
Saint Jean dit que cetui qui hait son frère no
voit pas clair, que les ténèbres l'ont rendu

aveupte; mais il nous avertit que Dieu est
la lumière, et qu'en lui il n'y a point de té-
nèbres (Joan. f, 5; n,'I2) t'at'eu~eme~ no
vient donc pas de lui. 11 dit que le Verbe
divin est la vra'e lumière qui éct tire tout
homme qui vient en ce monde (JonK. 9)
les pécheurs ne sont pas exceptés.

Dieu répète continuellement aux Juifs

Soyez saints, pnrce que je suis saint: or, la
s:))nt( té de Dieu consiste en ce qu'il défend
le pèche et le punit; il ne peut donc y con-
tribuer en nucuno manière. Dieu*, dit le Sage,
déteste l'impie et son

!'Mtp!~(.Sap.x<v,9).
Et il Me (<om)te ~'€(t de pec/iff d personne
( Tfcc/t. xv. 21). Dieu ne veut pas seulement

q~et'on dise qu'il abandonne les pécheurs

(/~td.,tt);àpl~'s forte raison scr.tit-ce ux
b)asp))cme de penser qu'i] les aveugle qu'il
leur ôte absolument toute lumière de tu
grâce. Enfin Jésus-Christ dit formellement

aux Juifs Si vous <e. aveugles, t'OttS M'Ott-

tt'ex point de péché, c'est d dire ~omtre

seriez point cou/)ft6~e~ du péché que' <o!<.<

commette, en refusant de croire. en H~t

(Joan.)x,M).Celanous paraît clair.

Cependant Calvin a cité vingt passages qui
prouvent que Dieu aveugte positivcmen'tes
pécheurs; les incrédules ne cessent de tes

répéter; plusieurs théologiens en abusent

pour prétendre qn'i) y a des pécheurs aux-

quels Dieu refuse des grâtes de conversion
il faut donc tes examiner en détail. La ques*
tion est très-importante; it s'agit de savoir

si nous n'avons pas affaire à des aveugles
volontaires.

ltemar.quons d'abord que dans toutes tes

langues, mcmu dans la nôtre, il y a deux

équivoques très-communes. La première e-t
de dire qu'un homme fait ce qu'ii laisse faire,
ce qu'il négligè d'empêcher autant qu'il le

peut ainsi l'dn attribue à un magistrat.les

désordres qu'it n'empêche point, à un père
les passions de son fils lorsqu'il ne les ré-

prime point, à un maitre le libertinage d'un

domestique sur lequel i) ne veille point. Les

Pères de t'Eg)i<c disent am riches qui n'as-
sistent point tes pauvres Vous ne les avez
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point nourris, vous les avez tués. Non pa-

t)t<<t, occidisli; et cela signifie seulement,

vous les avez laissés périr. Nous (tisons à un

imprudent qui s'est attire des malheurs par
défaut de prévoyance et de précaution Vous

/'«t'M voulu, c~c. La seconde, qui revient au

même, est d'appeler Mme ce qui est seule-

ment occasion.; ainsi nous disons brusque-

ment à un .homme vous me faites enrager

lorsque son caractère ou sa conduite sont

pour nous une occasion de dépit et de co-

lère, même contre son intention la vraie

cause est notre impatience, et souvent la

bizarrerie de notre propre caractère. On dit
à un jeune homme follement épris des at-

traits d'une femme Celle beauté vous aveu-

file, oot<~ rend /*oM; souvent elle l'ignore ou

en est fâchée. On dit des er.'nds qui prodi-
guent leurs bienfaits, qu't~ /'o<!< des ingrats;
< ne devrait pas être là le fruit des bien-
faits. C'est dans ce double sens qu'il est

dit que Dieu aveugle les pécheurs; 1 parce

.qu'il ne leur accorde pas des lumières aussi

abondantes et aussi 'puissantes qu'il le fau-
drait pour dissiper facilement leur aveugle-

ment mais l'excès de leur opiniâtreté n'est

pas un titre pour exiger de lui de plus

grandes grâces 2° parce que la patience
avec laqueUe il les attend, les bienfaits qu'il
leur accorde, leur persuadent souvent qu'il
en sera toujours de même, et que Dieu ne

les punira pas. Dieu dit aux Juifs (/Mt.

xun, 2~) Vous m'avez (ait xerur d vos

propres iniquités, c'cst-à dire, vous avez

abusé do mes bienfaits pour m'offenser.

Toutes ces façons de parier. abusives et

fausses en bonne logique, ne doivent pas
plus nous surprendre en hébreu qu'en
français dans les auteurs sacrés que chez

les écrivains profanes.
Le passage le plus fort qu'il y ait sur

cette matière est dans le prophète Isaïe,

chap. vt, v. 9. Dieu lui dit Va et dis dce

peuple, ECOUTEZ ET N'ENTENDEZ PAS, VOYEZ

ET NE COMPRENEZ PAS..E'K</urc~ le C<Ct<f de ce

peuple, bouche-lui les oreilles et ferme-lui les

yeux, de peur qu'il ne tOte, n'entende et ~e

comprenne, ~M'!< ne se convertisse e< ~He~e ne

le guérisse. JUSQUES A QUAND, SEtGNEUK? Jus-

qu'à ce que ses villes soient sans habitants, ses

wat~oMs désertes, et ses terres sans culture.

Si l'on prenait ce passage à la lettre, rien

ne serait plus absurde, i~ Ce serait une con-

tradiction de la part de Dieu d'envoyer un

prophète aux Juifs pour leur faire des repro-
ches, s'il avait le dessein de les aveugler et

de les endurcir ils l'étaient déjà. 2° Isaïe

n'avait certainement pas le pouvoir de les

rendre pires qu'ils n'étaient. Il est donc évi-

dent que c'est ici une prédiction, et non un

commandement le sens est « Va dire à ce

peuple Vous écoutez et m'entendes pas,
t~tM voyez et ne. compr~Ke.: pas. Mais laisse-

le endurcir son cœur, se boucher les oreil-

les, se fermer les yeux, parce qu'il craint de
voir, d'entendre et. d'être guéri et ceta du-

rera jusqu'à ce que l'excès de ses malheurs le

fasse rentrer en lui-même. » Cette menace

était évidemment plus propre à convertir les

Juifs qu'à tes aveugler c est le langage d'un

père irrité contre ses enfants, mais qui vou-

drait les changer, afin de ne pas être obligé
de les punit'.

Ce passage d'Isaïe est répété cinq ou six

fois dans le Nouveau Testament. M<~&. x)n,

13, Jésus-Christ dit des Juifs Je leurparle en

paraoo~es, parce ~M'sre<~rdeK< et ne voient

pas, ils e<;ott<eM< et ils n'entendent pas, et ne com-

prennent rien. Ainsi s'accomplit d ~eM~p~a~d

prophétie d'/saïe, qui leur dit Vous Écou-

TERBZ ET N'ENTENDREZ PAS, VOUS REGARDE-

R)!Z ET NE VERREZ PAS. Car le CfCMr de ce

peuple est appesanti; ils ouvrent d peine les

oreilles ils /ermen~ les yeM.r de peur de voir,

d'en~e~dre, de comprendre, de se coM~er~t'r et

d'é'lregtiéris. Ainsi le Sauveur attribue à la

malice volontaire des Juifs ce que ta pro-

phétie semblait attribuer à Isaïe lui-même.

Malgré cette évidence, les incrédules con-

ctaent que Jésns-Christ parlait exprès aux

Juifs en parabotes, afin de les aveugler et de

les endurcir. Quoi t des paraboles sensibles,

des comparaisons palpables, n'étaicnt-ettes
pas la leçon la plus propre à ouvrir les yeux
d'un peuple grossier et obstiné? JI était

question là de la parabole de la semence,

jmage de la parole de Dieu, et des causes qui

l'empêchent de produire du fruit cette éni-

gme n'était pas fort difftcitc à comprendre.

Cependant, disent les incrédules, Jésus-

Christ témoigne qu'it n'a aucune envie d'ou-

.vrir tes yeux aux Juifs; lorsque ses disciples
lui demandent Pourquoi parlez-vous en pa-

fa6o<es~ces~eMs-M? il répond Parce qu'il
M!M est donné de connaître le mystère du

~o;/<~MMtc des cieux, au lieu que cela ne leur es<

pas accordé (Ibid., 11). Ensuite il explique
.a ses disciples en particulier le sensde la pa-
rabole, et ne l'explique point au peuple.-
Mais pourquoi n'était-il pas donné aux Juifs

de conn,iHre les mystères du royaume do
Dieu? farce qu'ils ne le voulaient pas
Jésus-Christ te dit formcttcment ils fermaient
tes yeux, ils se bouchaient les oreilles, etc.

Sits lui avaient demandé une explication
dans le dessein d'en profiter, it ta leur aurait

donnée aussi bienqu'à sesdisciptes.–Point du

tout, répliquent les incrédules; suivant saint

Marc, chap. 'v, v. 11, Jésus-Christ dit à ses

disciples: Il vous est donné de connaître les

tK~s<erM du royaume de Dieu, au lieu qu'aux

étrangers tout est dit en paraboles, afin qu'ils
t)Ot'eK< sans connaître, qu'ils écoutent sans en-

rendre, de peur qu'ils t)e seconvertissent, et que
les péchés ne leur soient retnts.–Fausse tra-

duction !cn grec, M< en latin, ne signifient

point là afin que, mais demoMt&e~Me; il serait

absurde do supposer que Jésus-Christ par-
lait, instruisait, reprenait les Juifs,afin ~M'!7a

n'écoutassent pas et ne fussent pas conver-

tis.
~oy.

INTENTION.

Dans le même sens, Jésus-Christ dit (JooM.

,ix, 39~ Je suis venu dans ce. monde put<r
exercer t<K ~M~emeM~, DE MANIÈRE QUE ceux

qui ne voient pas soient éclairés, et que ceux

qui voient deviennent aveugles. La suite

donne l'explication. Les pharisiens lui de-
maudercut .Sommes-noMS donc aussi des
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aeeM~~M? Si vous !'e<te. répliqua le Sau-

veur, vous n'auriez point de péché; mais vous

dites Nous VOYONS; votre péché demeure.

Donc, si l'aveuglement des pharisiens était

venu de Jésus-Christ, et non de leur opiniâ-

treté, ils auraient été exempts de péché.

Joan. xn, 37, nous lisons encore Quoique
Jésus eM< fait desi grandsmiracles enprésence
des Juifs, ils ne croyaient pas en <t<f, DE MA

NiÈRE QU'ILS accomplissaient ce qu'a dit Isaïe

Seigneur, qui a cru ce que nous avons an-

ttOKCf', qui a reconnu rop~ra<toM de votre

6ras?Htts ne pouvaient pas croire, parce
qu'tsaïe a encore dit Dieu les a rendus

aceM~es et a Mtdf'rct leur coeur, DE MANtÈm:

çM't~ ne voient point, etc.–A ce sujet, saint

Augustin dit: a Si l'on me demande pour-
quoi ils ne pouvaient pas croire, je répondrai

d'abord, parce qu'ils ne le voûtaient pas.
S'ils ne !p voûtaient pas, c'était la faute de la

volonté humaine. Ils étaient si orgueil-

leux, qu'ils voulaient leur propre justice, et

non ct'He de Uit'u. H (Tract. 53 in Joan., n.
6 et 9.) Tous les jours nous disons dans le

même sens Cet homme ne peut se re.~otfdre

-d faire telle chose; et cela signifié seulement

qu'il no le veut pas, qu'il le refuse avec obs-

tination.

Soutiendra-t-on que L's juifs refusaient de
croire, n/!n d'accomplir la prédiction d'tsaïf,
.et que Dieu tes aveuglait positivement, afin
de les rendre incrédules? Non seulement

Ion dira deux absurdités, mais t'en contre-

dira l'évangéliste; il ajoute que cependant

plusieurs des principaux Juifs crurent en

Jésus-Christ, mais qu'ils ne se déclaraient
pas, à cause des pharisiens, et de pcurd'ctro
chassés de la synagogue. Puisque les princi-
paux crurent, il ne tenait qu'aux autres de
faire de même.

Même langage dans saintPaut. En parlant
de t'incrédut'té des Juifs, il leur applique
encore la prédiction d'tsaïe, (~c<. xxmt,

2~, et suiv.Ro)K. xt, 7); mais il ajoute

que, malgré leur obstination. Dieu les aime

encore à cause de leurs pères, et qu'il les a

laissés dans l'incrédulité, aussi bien que les

gentils, afin d'avoir pitié de tous, vers. 28 et

32. Ce n'était donc pas afin qu'ils demeuras-

sent aveugles et incrédules.

Dès le n° siècle, saint Irénée a donné cette

réponse aux marcionites, qui abusaient

déjà des passages que nous venons d'exami-
ner. « C'est le même Dieu, dit-il, qui aveugle
les incrédules qui le méprisent, comme le

soteit, sa créature, aveugle ceux qui ne

peuvent pas regarder sa lumière à cause de
quelque maladie des yeux, et qui accorde

unetumière plus grande et ptuj parfaite à

ceux qui croient en lui et le suivent.

Comme il connait toutes choses d'avance, il

laisse dans l'incrédulité ceux dont il prévoit
la résistance, il sedétourne d'eux et les laisse

dans les ténèbres qu'ils ont choisies eux-
mêmes. f (Adv. Bcer., 1. tv, c. 29.) Tertut-

licn répond à peu près de même à ces héré-

tiques, 1. Il adv. ~oreton.; cap. 14, et On-

gènc, de ~rjMop. ). m, c. 1, n. 11.

Cependant saint Augustin semble avoir

pensé que Dieu aveugle positivement tes

pécheurs pour punir leurs passions déréglées
Spargens pœKa~M c<cct<ate~ super illicitas CM-

ptdt<a<M, Confess., 1. ), c. 18, n. 29 et il l'a

répété plus d'une fois. Mais il a aussi ex-

pliqué plus d'une fuis ce qu'il entendait par
là. « Dieu, dit-il, aveugle et endurcit, en

abandonnant et ne secourant pas. a (Tract.
53 in Joan., num. 6.) Quiconque est tombé

dans l'aveuglement d'esprit est privé de L< lu-

mière intérieure de Dieu, mais non pas entiè-

rement, tant qu'il est.dans cette vie. M( Enarr.
tn Psal., c. vr, n. 8.) U applique à Jésus-

Ctn ist tout ce qui est dit du soleil dans le

psaume xvm. « Lorsque le Verbe s'est fait

chair, dit-il, et qu'en se revêtant de notre
mortalité il a daigné habiter parmi nous, il

n'a pas voulu. qu'aucun homme pût s'excu-

ser d'c're dans les ombres de la mort, et la

chaleur du Verbe y a pénétré. )) Fu?/.GnACE,

§ 3; ENDURCISSEMENT.

AVOCAT, AVOCATE. Foy. PAHACLET.

AZAZ~L. ~o)/. Bouc ËM'ssAUŒ.

AZOTE.
Fot/.SEPTUAHÈStME.

AZtME, du grec ~~o-, MMs levain, pain
qui n'est pas fermenté. Depuis te schisme des

Grecs, consommé dans le xr siècle par le

patriarche Miche! Cérularius, il y a eu dis-

pute entre eux et tes Latins, pour savoir si le

pain dont on se sert pour la consécration de

l'eucharistie, doit étret'vé ousansievain les

.Grecs et les autres Orientaux, les Syriens ja-
cobites et maronites, les cophtes et les nest'j-
ricns, se servent de pain tevé, et il parait
que cet usage est établi chez eux depuis les

premiers temps du christianisme; les Latins

.consacrent du painaxj/nte. et les savants ne
conviennent point de l'époque à laquelle
cette coutume a commencé, quoiqu'elle
n'ait pas été toujours géncratcmo''t ob-

servée.

Bin~ham, charmé de trouver une oc-

casion de btamcr t Ëgtisc romaine pré-
tend que l'usage des pains azymes; que nous s

nommons hosties, a été inconnu dans tou-

te l'Eglise avant le xt* siècle; il veut

nous le prouver par saint Epiphane, qui
parle du pain azyme comme d'un rite affecté

par les ébionites (No'r. 30, n. 15); par saint

Ambroise, qui appelle le pain de l'eucharis-

tie un pain usuel, de Sacram., 1. tv. c. 4

par l'auteur de la V iedu pape Melchiade, mort

Fan 3H, qui nomme l'eucharistie /ernt''n<t<M

par le pape Innocent t", mort en ~t7, qui

t'appelte de même dans une de ses lettres;

enfin, parce que Photius, qui commença le

schisme des Grecs au tx* siècle, n'objecte
point aux Latins l'usage du paina~yne, au

lieu que Michel Cérutarius leur en fit uf

.< rime en 1051; donc, dit Bingham, il n'<'«

était pas encore question dans t'Egiise latine

(Or«y. ecclés., t. xv, c. 2, § 5.) Mais ces

preuves ne peuvent pas prévaloir aux témoi-

gnages pusitifs d'Alcuin en 790, et de Raban-

Maur en 819, qui parlent du pain azyme,

comme d'un usage commandé et nécessai-

re à observer le' premier connaissait la

pratique des Eglises d'Angleterre, et le se-

cond cette des Eglises d'Allemagne. Lorsquo
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le rite grégorien fut introduit en Espagne,
dans )e xr siècle, au lieu du rite mozarabi-

que, les Eglises de ce royaume ne changè-
rent rien dans le pain dont elles se servaient

pour )'cucharistie;.Ie painazyme y était donc
usité, au moins depuis la fin du vie siècle.

Dans le x'et le xf, le pape Léon iX soutint,

contre les Grecs, que l'on s'en servait en

ttatie de temps immémorial. Ce que saint

Epiphane a dit des ébionites, nous donne
lieu de penser que, dans t'Egtisc grecque,
I on s'abstient de consacrer du pain o~-

H'e, de peur de paraître approuver l'er-

reur des hérétiques, qui en usaient par
attachement aux rites judaïques; mais la

même raison n'avait pas lieu dans l'Occi-

dent, oùtesébionites ne parurentjamais.-
It n'est pas prouvé que du temps de saint

Ambroise le pat'M usuel fût du pain levé;

aujourd'hui encore le peuple des campa-

gnes mange souvent des gâteaux de pain
sans levain il semble au contraire que
dans la Vie du pape Melchia'te, et dans la

lettre d'Innocent t", le mot /ermen<MMt est

employé pour distinguer le pain eucharisti-

que du pain ordinaire. Du silence de Pho-

tius, l'on doit seulement conclure que ce pa-
triarche et les autres Grecs n'attachaient

pas pour lors au pain levé autant d'importan-
ce qu'ils lui en ont donné cent soixante ans

après, lorsqu'ils ont voulu absolument con-

sommer leur schisme, et que dans le x)'

siècle ils ont été moins raisonnables qu'au
'x'. On ne se persuadera jamais que
dans cet intervalle les Eglises d'Italie, des
Gaules, d'Espagne, d'Angleterre et d'Alle-

magne, ont conspiré tout à coup à se servir

de pain azyme contre leur ancien usage,

sans que ton puisse découvrir aucun motif

ni aucun évcneft'ent qui ait pu donner lieu

à ce changement; on sait le temps auquel te

missel grégorien a été substitué au missel

BAAL ou BEL, divinité des Assyriens, des
Babyloniens ou Chananéens, des Carthagi-

nois,etc. Ce nom signifie 5'e~n<Mr;it parait
synonyme à ~o~oc/t, prince ou roi c'est un

des noms anciens du soleil la première idolâ-

trie a été l'adoration des astres. Voy. ASTRES.

On sacrifiait à Caa< ou à Mo)och des victf-

mes humaines, des hommes faits ou des en-

fants et '"e cutte impie fut souvent imité par
tes Juifs, malgré la défense expresse que
Dieu leur en avait faite (Deut., xn, 30). Jé-

rémieteur reproche d'avoir brûlé leurs en-

fants en holocauste à Z?(M< (x<x, 5), et de les

avoir initiés à Moloch (xxxx, 35). Les

rabbins, pour diminuer l'horreur de ces

sacrifices impies, soutiennent que leurs an-

cêtres ne brûlaient pas leurs enfants, mais

qu'ils les faisaient seulement passer par le

gallican et au missel gothique ou mozara-

bique, la manière dont cela s'est fait, et

les motifs par lesquels on s'y est déter-
miné pourrait-on ignorer l'origine du
pain azyme, si l'usage du pain levé avait

été constant et universel dans tout l'Occi-

dent ?
il est à peu près certain que Jésus-Christ

a consacré J'eucbaristie avecdn pain azyme,

puisque c'était le seul dont il tût permis

d'user dans ta cé)ébration de la Pâque

cette considération jointe à la !cçon que

saint Paul fait aux fidèles (/Cor.v, 7):

FMr!M-coM~ dit vieux levain, etc., a fait
conclure que le pain a~me était le plus con-

venable pour t'eucharistie. Aujourd'hui en-

core les Abyssins cophtes se servent de pain
a~yme pour consacrer l'eucharistie le jour
du jeudi saint: les arméniens ont affecté de

ne mettre ni levain dans le p:nn eucharis-

tique, ni vin dans le calice, afin d'exprimer
ainsi leur erreur touchant l'unité de nature
en Jésus-Christ les ébionites s'abstcn.ticut

de célébrer avec du pain levé, par attache-

ment aux rites judaïques maij t'Egtise !.<ti.

ne ne s'est conduite par aucun de ces motifs.

C'est très-mal à propos que ics Grecs l'ont

voulu charger de ce ridicule; par mépris,

itsnousappeHenta~yMt/M; p;ir réciproci-
té on les a nommés fermentaires. Les pro-

testants auraient dû s'abstenir d'imiter l'o-

piniâtreté des Grecs. L'Egtise tati"eaété

plus raisonnable qu'eux lorsqu'ils con-

sentirent à se réunir à elle au conci'e do
Florence, il fut décidé que chacune des deux

églises serait libre de conserver son ancien

usage. (Le Brun, Explic. des Cérémon., t. V,
p. 116 et suiv.)

Thiers fait mention de plusieurs supersti-
tions pratiquées par différentes sectes à

l'égard du pain eucharistique. (7Y. (<M~M-

pcr~t'oK~, t. tl, t. <«, ch.I.)

B

feu à l'honneur do Moloch. Les expression
de Jérémie, comparées à la loi du Dcuterono-

me, semblent témoigner le contraire. Si dans
le culte de Baal n'en coûtait pas toujours
la vie à quelqu'un, ses autels du moins

étaient souvent arrogés du sang de ses pro-
pres prêtres. On le voit par le sacrifice sur

lequel Elie tes déf!a de faire descendre le

feu du ciel. Ils se 6/MMt'en( selon leur ttsa~f,
dit t'écrivain sacré, avec des couteaux et des

lancettes; jusqu'à ce qu'ils fussent couverts de

sang (77/ Reg. xvm, 28).
Dans la suite, on a cru que le Dieu Bel

des Assyriens était Nemrod, et que celui

des Phéniciens était un roi deTyr;maisit

n'yen a aucune preuve, le culte rendu aux

morts est postérieur de beaucoup à l'ado-

ration des astres. 11 n'a commencé que
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quand il y a eu des rois assezpmssants pour
en imposer aux hommes par l'éclat du faste,

et des peuples assez esclaves pour pousser la

<!aUerieaux derniers excès Fo)/. la DtMer-

<a<ton sur Moloch, etc., Bible d'Avignon, t.

Il, p. 355; Mém. de l'Académie des 7~scr!'p<
t. LXX). in-12, p. 1T2.

Quand on considère les désordres et les
trimes dont l'ancienne idolâtrie était accom-

fpagnce, on n'est plus surpris de ce que Dieu

l'avait défendue aux Israélites sous peine de

mort.

BAALITES, adorateurs de Baa). Pour ex-

cuser le culte rendu au soleil, et toutes les

autres espèces d'idolâtrie, quelques incrédu-

les ont prétendu que ce culte se rapportait

au vrai Dieu que les polythéistes adoraient,

dans les astres et dans les différentes parties
de la nature, la puissance et la bonté du
Créateur. C'est prêter des idées bien spiri-
tut'Hes à des hommes très-grossiers, et dont
nous avons peine à concevoir toute la stu-

pidité.

S'il y avait une idolâtrie excusable, ce se-

rai' sans doute le culte du soleil cet astre

<'st, pour ainsi dire, l'âme de la natnre rien
de plus pompeux que les hymnes faits à son

honneur par tes anciens poëtes. Mais si l'on

avait demandé aux Péruviens, qui t'ado-

raient, à quel personnage ils avaient inten-

tion de rendre leurs respects et leurs voeux,
iln't st pasà présumer qu'ils auraient nommé
le Créateur de l'univers, dont la Providence

gouverne toutes choses. Ils croyaient que le

soleil était un être animé et intelligent c'é-

t.iitméme l'opinion des philosophes grecs;
c'est donc à lui que s'adressaient tes hom-

mages qu'on lui rendait, puisque l'on était

persuadé qu'il voyait, entendait et approu-
vait ce que l'on faisait pour obtenir ses fa-

veurs. Lorsque Zoroastre voulut donner une
religion nouveUe aux Chaldéens qui ado-.

raient tes astres, il ne pensa point que leur

cutte eût aucun rapport au seul Dieu créa-

teur du monde. it y a plus. Celse, Julien

Porphyre, ont fait un crime aux chrétiens de

ce qu'ils ne voulaient rendre aucun culte aux

génies, aux prétendus dieux inférieurs ou

secondaires, auxqucts, selon eux, le Dieu

suprême a conné le gouvernement de l'uni-

vers. Ils soutenaient, comme Platon que ce

Dieu suprême était trop grand ou trop oc-

cupé de son bonheur, pour se mêler des
choses de ce monde conséquemment qu'il
était fort inutile de lui rendre aucun culte

que l'encens, les prières et les offrandes de-
vaient être adressées seulement aux (~Mt~
on dieux inférieurs. Porphyre Traité de

l'abstinence, liv. n, c. 3~, 37, 38. Le soleil,
sans doute était un ae ces dieux en quel
sens le culte qu'on lui rendait pouvait-il se

rapporter au vrai Dieu ?

Sans entrer dans une plus longue discus-

sion, nous pouvons être assurés que si l'ido-

lâtrie avait eu quelque rapport au Créateur,
elle n'aurait pas fait naître chez les païens
tant d'absurdités et tant de crimes, et Dieu

ne l'aurait pas punie par des châtiments si

rigoureux. ~Ot/.DtEUX DES PAÏENS, IMOLA-

TBtE.

BAAN!TES hérétiques sectateurs d'un

certain Baanès.qui se disait disciple d'Epa-

phrodile, et enseignait les erreurs des ma-
nichéens vers l'an 8t0. ~oy. Pierre de Sicile,

~tst. du manichéisme renaissant. Baronius
ad ann. 810.

BABEL. L'histoire sainte rapporte que les

hommes rassemblés d ms les ptaincs de Sen-

naar u'avi'if'nt encore qu'un même tangage;

qu'its formèrent le dessein de bâtir une tour

cievée jusqu'au ciel, avant de se séparer, ou

plutôt afin qu'elle leur servit do marque

pour ne pas se séparer que Dieu, pour ren-

verser ce projet, confondit leur tangage sur

le lieu même. de manière qu'ils ne s'enten-

dirent ptus les uns les autres; qu'ainsi il les

força de se diviser pour aller h.tbiter diffé-
rentes contrées que cette tour reçut le nom
de Babel, confusion, parce que le tangage
des hommes y fut confondu. Gen. x) (<j.i.

Cet événement arriva t'an du monde i802

(t)At'histoire de la tour de Bahel se raHacbent
des questions de la plus haute pttitosophie. Civilisa-

tion antique, nni.é primitive du tang~g~. dispersion
des peuptes; ces faits sont bien dig~));s de fixe l'at-

tention d'un véritable pbitosopt'e. Tous ils sont

intimement tiésàt'histoire dt:ja tour de CabeL P~ur«r
les résoudre "ous ramènerons tout ce que uous
avons à en dire à ces trois points 1° la construction

de la tour de t!abet ne suppose-t-elle pas ttes hom-

mes plus nombreux et plus civilisés que ne pouvaient «c
t'être cent vingt ans apré'i le détnge tes enfants tie

Noé 2' l'unilé primitive du tangage est-effe nn fait
constaté par la science?– La confusion nés tan~ncs
date-t-elle réeHetnent de la tour de Xabc) 3° la

plaine de Seunaar, on te centre de l'Asie, cst-il

comme le suppose le récit df M'~se, le berceau du

peuple et te point de départ de la civilisation antique?

t'~ QuESTt'K. La construction de la <oKt' de

Babel ne <M;)pOM-< e«e pas des /io<)t))iM phM none-

tr«(.i: et plus civilisés <;M t<e pouvaient t'être Mtt~.

Mti~t H)ts après le déluge /M enfants de Noé

Echappés au déluge les enf~n<s de Noé forment
bientôt le projet d'élever une tour dont la hauteur
atteigne le ciel. Cet événement, dont le souvenir

s'est conservé chez tous les peuples, arriva selon

la différence de chronologie, ou c.-nt viogt ans ou

environ quatre cents ans après le grand mta'tysme.
Si nous nous en tenions cette dernière da'e, qui a

ses raisons, nous rencontrerions à peine queues
difficultés. Mais adoptant ta première, on nous de-
mande comment atOM il s'est trnuvë assez d'hommes,
et chez ces hommes assez de connaissance des arts,

pour une entreprise si gigantesque.
Si les dimensions de la tour de Babe) nous étaient

bieu connues, s'il était vrai qu'elle eût e~é élevée :i

une hauteur prodigieuse ,'pent-etre partagerions-nous
la surprise de nos a'-tvers.~ires; mais les fouiHcs en-

treprises en différents temps sur le terrain de Ca-

bytonc, n'ont cctaire ni sur le lieu, ni sur la masse

de la tour de Babet. Toutefois accordons-lui te pro-
digieux qu'on lui suppose la terre n'a~ait-ette ni

assez d'habitants ni assez de civilisation pour con-

duire à tin une telle entreprise ?Y

four rendre compte 'tu cours que ta propagation
de t'espèce hu.naine suivait alors il serait injuste
de le comparer avec les naissances actuelles. Selon

le témoignage de t'Ëeritureet d'u~e muintude d'au-

teurs anciens, alors trs honnnes vivaient trcs-tong-

temps, et 'es femmes engendraient dans nn âge tres-
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Phatcg, le dernier des patriarches de la fa-

mille de Sem venait de naître se!on quct-

,ques commentateurs, il avait alors quatorze
ans, et son nom signiGc dispersion. Cette

avancé. L'appréciation de ces circonstances fera

comprendre que te nombre des hommes pouvait être

très-grand même apré< le déluge. Maisavaien'-its

assez de connaissance des arts pour former le des-

sein d'é'ever la tour de Bahc) ?

Noé. qui existait encore, était i) inhabité à donner

ie plan de cette construction, et à en diriger tes tra-

vaux ? Ses enfants n'avaient-ils ).u eonnaitre de lui

la civilisation antédiluvienne? Etaient-ils si grossiers
et si éloignés des arts, les peuples anciens, qui

avaient à peine quitté le berceau du genre humain

quand déjà ils élevaient des édifices qui devaient ré-
sister à près de quarante siècles ? car de bons criti-

ques ne reculent pas de beaucoup d'anné"s la con-

struction des pyramides (Voir D~'ssuet. Hi~ K't'f.)

Reconnaissons-te. it n'y a que la mauvaise foi qui

puisse avancer qu'il n'y av.'it alors ni assez d'habi-

tants ni assez de civilisation pour élever t'édifiée de

tiabet.–U était en cours d'exécution, lorsqu'un
grand événement força les ouvriers à le laisser ina-

chevé.

it" QUESTION. L'unité p')M)ti~e du ~H~<7~f est-elle

«M fait consta!é par la so'enfe? /.« Cf-n/xstot des

/fwaMM ~<t<<t-~He réellement f~ la (ou)' de Ba&e~?

Dieu descendit et trf'ubta C); monument d'orgueil.
tt mit la cnof'jsion <!nns les langues des peuplcs qui

:!))j~r;)vant partait)! te tneme t:!))~age (Genes. x), 7).
~<Jcs )!aro!ea do i'tLcr!)ure n~us indiquent les deux

points de notre question.

i* L'unité primitive dn tangage est-elle un fait

constaté par h' science? La tif~uistique ou ethno-

graphie a fait de grands prn~rés d!'ns ces derniers

ternes. Les connais. nées qu'elle a acquises desdine-
t entes tangues parlées sur la terre, des affinités qu'effes
ont cutre cites, des rapports qu'elles ont conservés

avec les tangues anciennes d'où ettes sont dérivées,

.)é)Mndeht une lumière prodigieuse sur la question

qui nous occupe. L'ethnographie par des démon-

strations aussi rigoureuses qu'intéressantes, a prouvé

<jue tous les idiomes connus ont avec une souche

commune de nombreuses analogies de forme, de ra-

cine, qu'on ne saurait raisonnabte'nent attribuer au

hasard. Elle a démontré par de savantes comparai-
sons que, malgré la surprenante variété des idio-

tnes, nous partons en réatité et radicalement la tan-

gue d'un peuple ancien dont elle ne fixe pas l'anti

quité. Elle laisse pour constant à l'intelligence la

ptus vulgaire que plus on rétrograde dans les siècles,

}')us on voit les langues diminuer de nombre, pour
se confondre en quetques-unes.et qu'en poussant plus
loin dans tes temps, on arrive de langue en langue
à une époque où les hommes parlaient le même langage.

U suffit, dit 111. Uaibi, d'une tégoe teinture des
différents idiomes pour saisir la chaîne qui ~ar mille
anneaux les rattache à la même origine. t

Tel est Je résultat de travaux dignes de notre admi-

ration, mais dont l'avantage le plus réel est de recon-
'!a!tre que la Bible a dit vrai sur un des points les pfus
importants de l'histoire humaine (V. ETMNOGRAPmE.)

2° Tout en attestant t'unité primime du tangage,
la science se tait sur t'époque de h confusion des
tangues. Les histoires des différents peuples anciens,
sans j'ter une lumière .bien vive sur l'objet de notre
examen, en laissent entrevoir le moment. A t'exeep-
tion de t'histuire du peuple de Dieu. il n'en est au-

cune vraiment d;gne de ce nom, qui remonte au delà
de Fépoque où les enfants de Noé se dispersèrent.
Bien ne prouve donc que la confusion ait précédé la
date de Moïse, qu'elle ait suivi de près la dispersion

des peuples, c'est un fait qui paraît iucunte:.tabtf,

.date s'accorde avec les observations que Cal-

tisthene envoya de Babylone à Aristote; eth'a

étaient de 1603 ans c'est précisément l'in-

tervaitc de temps qui s'était écouté depuis la

pu!sinc tes vieilles nations ont des histoires qui les

mènent, pour ainsi dire, au pied de la tour de Babel.

L'histoire s 'in'e scule' lève la difficulté par ces pa-
.roles det'Ecriture. lbi con~Mn) est labium «Hteer~a?

terr~. tt est vrai n"e saint Grégoire de Nysse en-

tend ces paroles d'une confusion <ente, arrivée par
les moyens ordinaires après la dispersion des peu-
ples. Les déductions de l'elhnographié appuieraient

peut-être cette opinion. Mais le texte sacré nous pa-
rait trop clair pour oser déserter l'opinion commune.

Les langues étaient confondues, les ouvriers de la

grande tour ne s'entend.'ient plus. lis se dispersè-
rent. Ils attérent porter )a civiti"atiou dans de "ou-
vettcs contrées. C'est ce qui sera l'objet de notre

examen.

ttt'* QuKSTtON.–f.a plain! de SMH"<!r, ou le centre

de Msie est-il, cumnM suppose Moïse, le berceau
f<M peuples et le point de départ de la ett~iMsuttos

antique ?

1° La plaine de Seunaar est-elle le berceau <)fs

peu~tes?–Cep~int d'his~oirf.si clairement écrit

dans ta Bib)e,se)itdans l'histoire du monde, dans la

marche des nations, dans le ré~uftat des recherches
de la science.

Il y a une chose bien frappante dans l'histoire,

c'est qu'eUe nous montre tous les p<'u)')es tournant

uniformétnent leurs regards vers l'Orient, s'adres-

sant à un même pays et ce pays est le centre de

t'Asie. Les empires commencent-its? c'est là qu'il
faut aller les cuerctier. Les cités s'ëtévcnt-ettes ?'1

c'est là qu'clles sont placées, c'est là qu'on trouve

'Ninive et la grande Uahytone et un peu plus tard, la

superbe Tyr. Les nations ignorent-elles leur ori-

gine? c'est là qu'elles vont la demander.

h faut des habitants à de 'nouvelles contrées; des

fondateurs à de nouvelles vittes ? C'est de là qu'its
vie"dtont. Et tarntôt Carthage s'élève, la Grèce se

cuttive, le Latium est peuplé. A mesure que les

hommes se multiplient, la terre se couvre de proche
en proche; les peuples se chassent en sens divers.

Mais ils sortent d'un même lieu. C'est un fait remar-
qnabte que toutes les émigrations se sont toujours
faites du centre de l'Asie vers tes extrémités, et jamais
des extrémités vers le centre.

L'ethnographie fortifie ces motifs puissants. Si

t'unité primitive du langage est un fait acquis par la

science, c'estaussi un fait prouvé par elle, que la sou-

che commune des langues est au centre de l'Asie, et,

par une conséquence inévitable, que c'est ta qu'itfaut
aller chercher le berceau du genre humain. Par des

rapprochements heureux qui ne se démentent ja-
mais, M. Balbi a démontré que toutes tes langues
connues ont une ressemblance parfaite avec la fa-
mille des langues orientales, je veux dire des ).'n-

gues hébraïque, syriaque.médique, arabique et abys-
sinienne. S'il est vrai que là où t'on trouve tes

langues premières, on doit recoooaitre les hommes

premiers, nous conclurons, au profit de notre cause,

que si le centre de l'Asie est le berceau des tau-

gués, il est aussi celui des peuples.
A cette preuve si parlante de la véracité de nos

livres saints, les Champotiion, les Figeac,etc., vien-

nent d'y en ajouter uue autre qui, parce que leurs

travaux ne sont pas encore terminés, ne finit pas la

question, mais laisse apercevoir l'aurore du grand

jour qu'elle doit en tirer. Ces laborieux orientalistes,

interrogeant naguère la mystérieuse Egypte, ont tu

la langue des Hébreux, sur ses obélisques, sur les

parois de ses temples, au dos de ses statues.

Uans la ville dcs 'uo'tsits ont retrouvé la tangue
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-fondation de ta tour de 2?a&c< jusqu'à t'en-

trée d'Alexandre à Babylone.
L'Ecriture remarque encore que cette

masse d'édifice était de brique liée avec du
bitume les voyageurs nous apprennent que
dans ce même lieu la terre continue à vomir

une quantité prodigieuse de bitume. On

trouve, à un quart de lieue de t'Euphrate,

vers t'Orientâtes ruines que l'on croit être

les restes de la tour de Babel; mais cette

opinion n'est appuyée sur aucune preuve.

Quelques incrédules ont fait des difficultés

contre l'histoire de la confusion des langues

:et,de la tour de Babel. Selon la Genèse, di-

sent-ils, cette entreprise fut faite cent dix-.

8"pt ans après le détuge pendant un si court

'espace, il ne pouvait pas être né assez d'hom-

mes pour former toutes les peuplades dont

.parle Moïse, pour faire un édiGce aussi im-

-mense, et H n'y avait pas eu assez de temps

pour inventer tous tes arts nécessaires à

l'exécution d'un pare't ouvrage. Mais

M"ïse ne suppose point que pour tors ta terre

fût déjà couverte de toutes les peuplades
dont il parle au chapitre x de la Genèse
,il y détaitte d'avance les générations qui ne

vinrent au monde qu'après la dispersion.
Connait-on assez quelle fut la masse et la

hauteur de la tour de Babel pour assurer

qu'it n'y avait pas alors assez d'hommes exis-

tants pour l'avoir faite? Le désir qu'ils
avaient de construire une tour fort haute,
ne prouve pas qu'ils t'aient élevée en effet

à une grande hauteur. 11 n'y a d'aittcursau-

sainte, et à cette contrée si avare de ses secrets, ils
ont peut-être ravi <c)ui de son origine. Les anna-

les des ludes et de la Chine, mieux appréciées par
les savants, nous montrent ces contrées ayant à

peine quetques hourgardcs lorsque depuis longtemps

taptaine de Sennaar avait des villes opulentes.
Notre dissertation de t'unité de l'espèce humaine

(Voy, HOMME, notes) ne peut laisser aucun doute

que les Américains étaient sortis de l'ancien con-

tinent..
U n'y aurait donc que la plus insigne mauvaise

foi qui pourrait contester au centre de rAsie le privi-
lége d'avoir été le berceau des peuples.

2° Fut-il aussi le point de départ dé la civilisation.

antique ? Ce point nous parait une conséquence
t'i nécessaire des faits que nous venons d'étabtir, qu'il
nous semble i~utite d'entrer dans de nouveaux dé-

veloppements. Eu nous présentant le centre de l'Asie
comme le berceau de tous les peuples, l'histoire nous
le montre aussi comme le puh)t culminant de la ci-

~jtisation. Athènes et.Rome n'avaient aucun monu-
ment remafqujbtc, que Babytoue était t'étonnotne'ut
de l'univers. Non contentes d'en avoir transp~tté'fes
scieuces et t'ts:trts.)t;s anciennes nations attaient en-
core redemander (te nouve))es )u!))iè"cs à la mère

patrie. Lorsque l'Asie et la Grèce n'étaient pas en-
core le centre de la civilisation, teurs sages et leurs

philosophes allaient en Asie chercher tes sciences qui
tcsontptacés si haut. L'histoire atteste trop bien
ce fait pour qu'il puisse être contesté; mais au be-
soin nous pourrions e~ trouver ta preuve <hns les
sciences et dans les arts car chez toutes les nations
on trouve tracés en caractères inuétébites, dans feurs
coutumes et même dans leurs monuments, des preu-
ves évidentes d'une origine asiatique. Nous ne fai-
sons qu'indiquer cette considération, tes développe-
ments nous cntraiucraicut bien au de!a d'une simptc
annotation.

cunc nécessite de s'en tenir à la chronologie
du texte hébreu, tpu< hant la date de cet évé-

nement suivant tes Septante et le texte sa-

maritain, it n'est arrivé qu'environ quatre
cents ans après le détuge. Noé et ses en-

fants connaissaient tes arts. puisqu'il avaient

bâti l'arche ils n'en perdirent. point la con-

naissance pendant l'année du détugc; ils

purent donc la donner à leurs descendants

sans que ceux-ci fussent obligés de tes in-

venter.

Ces mêmes critiques demandent comment

toutes ces peuplades pouvaient avoir encore

!a mémo langue, pendant que Moïse a dit
dans le chapitre précédent, que chacun avait

sa langue comment elles se trouvaient ras-

semblées dans tes plaines de Sennaar, après

qu'il a dit qu'elles étaient aitées peupler le

Nord et te Midi. Ferons-nous un crime à

cet historien d'avoir dit, par anticipation et

brièvement dans te chapitre x. ce qu'il se

-proposait d'exposer plus en détait dans le

chapitre suivant? Si c'était une faute, on

pourrait la reprocher à tous les écrivains de

l'antiquité.

Lorsque les censeurs de M'use témoignent

teurétonncment decc que ta construction

do la tour de Babel et la confusion des lan-

gues sont deux faits dont tes auteurs pro-
fanes n'ont eu aucune connaissance, its mon-

trent eux-mêmes que tes tours sont très-

bornées. Ëusèbe, dans sa Préparation ~an-

S~t/Me, liv. tx; c. It, 17. etc., nous a con-

servé un fragment de l'histoire d'Assyrie,
écrite par Abydènc, où ces deux grands évé-

nements sont rapportés donc la tradition

en était conservée surle lieu même. 11 cite

encore Artapan et Eupotc'ne, qui disent la

même chose. Il, parait que ta guerre des TTt"

tans contre tes dieux, dont parlent les poëtes,
n'est autre chose' que l'entreprise de jBu&e<

déguisée par tes fables. Celse et Jutien pré-
tendaient au contraire que Mo.fsc avait em-

prunté des païens toute cette histoire mais

tes écrits de Moïs.c sont plus anciens qu&
ceux des poëtes tatien, Origène, saint Cy-

rille, t'ont prouvé par tous tes monuments.

de l'histoire profane (1).

D'autres critiques, dont l'ambition était do

diminuer le nombre des miracles, ont voulu:

faire disparaître < etui de la confusion des,
langues à Babel. Selon le génie de ta tangue

hébraïque, disent-its, ceUo expression do
Moïse ?'ot<<e la terre n'avait çtt'MHe ~OMC/<~

et une parole, peut signifier que tous.les hom"

mes étaient parfaitement d'accord; n'avaient

qu'un même sentiment et un même dessein;
par conséquent tes parotcs suivantes, Dieu
confondit leur langage, peuvent signifier que

par la permission de Dieu la discorde se mit

entre eux, et qu'Us se séparèrent pour aller

hat'iter différentes contrées. Or la différence

dctcur langage dut résutter naturellement

de leur séparation même très-peu de temps

suffit pour que deux peuples qui ne se fré-

(i) Voy. tes notes de Jean Lecture dans le 7'fa)i<'
de ~t lieligion de Crotiu'j [ Z)fwctfs(. et)«)~. ëtt't.

M'g"cJ.
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quentent plus, ne parlent p'us la même tan-

gue. Leclerc, in CfnM., c. X) Sentiment de

~iM~MM théologiens de Holl., tett. 19 Si-

mon, Hist. crit. de l'Ancien Testam., liv. t,
c. H et i5; Tïe'p. aM~TA~. deHoll., ch. 20.

Saint Grégoire de Nysse, Oral. 12, contra

~MnoMt., parait de ce sentiment. Mais cela

n'est pas conforme au sens naturel du texte

Moïse dit que Dieu confondit leur langage
sur le lieu même, et il le répète deux fois,
chap. n, v. 7 et 9; il ajoute Tellement que
/<H t)'en~ndt< p<u.! la parole' de son voisin.

Qu'une multitude d'hommes n'aient eu d'a-

bord qu'un seul et même dessein, qu'ils aient

commencé à l'exécuter de concert, que fout

à coup ils se soient divisés sans raison et

sans motif, et n'aient plus voulu s'entendre,

cela ne nous paraît pas nature). L'historien

prévient même cette idée, en attribuant à

Dieu ces paroles Si nous les ~MOM.~ /«tre,

ils poursuivront <'0t<t)f«~e qu'ils OH< COtH-

mencé, jusqu'à ce ~M't<s en soient venus d bout.

it n'est donc pas ici question de la simple

permission d'un événempot nature), mais

d'une intervention positive de la toute-puis-
sance de Dieu.

Plusieurs auteurs ont fait des dissertations

pour savoir si le langage <)ue. les hommes

parlaient avant ta confusion se conserva

sans aucun changement dans la famille de

Sem ou ailleurs si cette première langue est

t'ht'breu, ou une autre, etc. Ces discussions
ne nous regardent point. Puisqu'il est prouvé
à présent que toutes les langues sont com-

posées des u'cmes racines monosyllabes, que

tout) leurs dincrences consistent dans l'u-

nion, t'arr.mge~ent, la prononciation plus
ou moins forte de ces mêmes étcmcuts ,t'hé–

bn'u ne peut pas être censé la première

langue ptutôt qu'une autre, à moins que l'on

ne prouve que les racines primitives y ont

été conservées avec plus de simplicité que
dans les autres c'est ce que l'on n'a pas en-

core fait. Un simple changement de pronon-
ciation des mots primitifs a suffi pour que
les ouvriers de Da~ef ne s'entendissent plus,
et il aurait fallu un miracle permanent pour

que les descendants de Sem conservassent

toujours parmi eux la même prononciation
et le même arrangement de mots primitifs.

roy. l'Origine du langage et de l'écriture, par
M. Gébetin.

BACHELIER.
Foy.

FACULTÉ nETnÉoLoct)!.

BAGNOLAiS ou BAGNOUHNS, secte d'hé.

rétiques qui parurent dans le Vin' siè< te et

furent ainsi nommés de Bagnols ville du

Languedoc, au diocèse d'Uzcs, où ils étaient

en assez grand nombre. On les nomma aussi

concordois ou conzocof~, termes dont un ne
connaît pas h véritable origine.

Ces ~tt~tto/ot~ étaient manichéens et fu-

rent les précurseurs des albigeois. Ils reje-
taient l'ancien Testament et une partie du

nouveau. Leurs principales erreurs étaient

que Dieu ne. crée point tes âmes quand il

les unit aux corps qu'il n'y a point en lui
de prescience que le monde est éternel, etc.

On donna encore le même nom à uue secte

de cathares dans le x!n*' siècle. Foy. CA-

T)t*nE<.

HA HEM, ou plutôt BAmM. Dans le pre-
mier livre des Machabées, il est dit que le roi
Démétrius écrivit au grand prêtre Simon n

ces termes CorotMMt ottream et &aAem ~t<ant
H!t~M<t' ~t<~M/):MMs. Le grec, au lieu de 6<~<'m,
lit 6n<Ham, que Grotius dérive de 6 M, une

branche de palmier. Ce sentiment paraît le

meilleur. JI était assez ordinaire d'envoyer
ainsi des couronnes <'t des patmes d'or aux

rois vainqueurs, en forme de présents f~«--
chab. 7. x)n, 37,

BAtANtSMË ou BAYANtSME, erreurs de

Baïus et de ses disc'ph's.
Miche! Baïus ou de Bay, né en 1513 à Me-

lin, dans le territoire d'Ath en Hainaut, après
avoir étudié à Louvain et passé successive-
ment par tous les grades de cette université,

y reçut te bonnet de docteur en 1550, et fut

nommé t'aum'e suivante, par Charles V,
pour y rempiir une chaire d'Ecriture s tinte,
avec Jean Hcss: )s, son compagnon d'études
et son ami. U enseigna dans ses écrits, et fit
imprimer diverses erreurs sur la grâce, le

libre arbitre, te péché originel, la chargé, la
mort de Jésus-Christ, etc. Ettes sont conte-

nues dans soixante-seize propositions con-

damnées d'abord en 1576 par le pape Pie V.

On peut rapporter toutes les propositions
de B.-ïus à trois chefs principaux les unes
regardent t'état d'innocence; tes autres.t'é-

tat de mture tombée ou corrompue par le

péché les autres enfin t'état de' nature ré-

parée par le Fils de Dieu fait homme et mort

en croix. 1° Comme les anges et les hommes
sont sortis des mains de Dieu justes et inno-

cents, Baïus et ses disciples ont prétendu

que la destination de ces créatures à la béa-

titude céleste, que les grâces qui les y me-

naient de proche en proche, n'étaient p;)9
des dons gratuits, mais des dons insépara-
bles de ta condition des anges et du premier
homme; que Dieu les leur devait, tout

comme il devait à ce dernier la vue, l'ouïe

et les autres facultés naturelles. Scton' le

principe fondamental de Baïus, une créature

raisonnable et sans tache ne peut avoir d'au-

tre fin que la vision intuitive de son Créa-

teur D'eu n'a pu sans être lui-même l'au-

teur du péché, créer les anges et le premier
homme que dans un état exclusif de tout

crime, ni par conséquent les destiner qu'à ta

béatitude céleste.: cette destination était à la

vérité un don de Dieu, mais qu'il ne pouvait
leur refuser sans déroger a sa bonté, à sa sain-

teté, àsa justice. Tctteestta doctrine de Baïus,

dans son livre Deprinta /tom!H<~u~t/ta, sur-

tout chap.8. Elle est exprimée dans les propo-
sitions 21,23.2t.26,27,55,7t et 72, condam.

nées par la bulle de Pif V. 2" Conséquem-
ment Dieu a été dans l'obligation indispen-
sable de départir aux anges et à l'homme les

moyens
nécessaires pour arriver à leur fin;

d'ou il résulte que toutes les grâces, soit ac"

luettes, soit habituelles, qu'ils ont reçues
dans l'état d'innocence leur étaient dues
comme une suite naturelle de leur création.

3° Le mérite des vertus et des bonnes actions
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était de même espèce, c'est-à-dire naturel

ou, ce qui revient au même le fruit de la

prennère création. ~° La félicité éternelle at-

tachée à ces mérites était de même ordre,
c'est-à-dire une pure rétribution, où la libé-

ralité gratuite de Dieu n'entrait pour rien r

c'était une récompense et non une grâce.
5' L'homme innocent était à l'abri de t'igno-'

rance, des souffrances et de la mort, en vertu

de sa cré.ttion l'exemption de tous ces mau~

était une dette que Dieu payait à t'état d'in-
nocence, un ordre établi par la loi natureUe,

toujours invariable, parce qu'elle a pour

ohjft ce qui est essentiellement bon et just&.
C'est la doctrine expresse des propositions53,

€9, 70 et 75 de Baïus. Voy. Le P. Duchesne,
jHt~. du /?o:aMtsme. tiv. u, p. 177, 180 et

liv. iv, pag. 356 et 361 et le Traité /n«. et

dogm. sur la doctrine cfe Ba:M!, par l'abbé de
La Chambre, tom. 1, chap. 2, pag. M et suiv.

Quant à l'état de nature tombée voici les

erreurs de Baïus et de ses sectateurs sur la

nature du péché originel, sa transfusion rt

ses suites. 1° Dans leur système, le péché
originel n'est autre chose que la concupis-
cence habituelle dominante. 2° Cette idée

supposée, la transfusion du péché d'Adam
n'est plus un mystère qui révolte la raison
ce péché se transmet de la même manière

que l'aveuglement, la goutte et les autres

maladies physiques de ceux dont on tient ta

naissance: cette communication se fait indé-

pendamment de tout arrangement arbitraire

de la part de Dieu tout péché par sa na-

ture, a la force d'infecter le transgresscur et

toute sa postérité, comme a fait le péché ori-

ginel, proposition 50. Cependant ce dernier
est en nous sans aucun rapport à t~ volonté

du premier père, proposition 4.6. Sur tes sui-

tes du péché originel, Baïus dit, 1° que le H-

))re arbitre, sans la grâce, n'a de force que
pour pécher, proposition 28. 2 Qu'il ne peut
éviter aucun péché, proposition 29; que tout

ce qui en sort, même t'inGdétité négative,
est un péché que l'esclave du péché obéit

toujours à la cupidité dominante que jus-
qu'à ce qu'il agisse par l'impulsion de la

charité, toutes ses actions partent de, la cu-

pidité et sont des péchés, propositions 3t, 36,

6~, 68, etc. 3' Qu'il ne peut y avoir en lui
aucun amour tégitime dans l'ordre naturet,

pas même de Dieu, aucun acte de justice, au-

cun bon usage du libre arbitre, ce qui paraît
dans les intidctes, dont toutes tes actions

sont des péchés, comme les vertus des phi-

losophes sont des vices propositions 25 et

26. Ainsi, selon Baïus, la nature tombée et

destituée de la grâce est dans une impuis-
sance générato à tout bien, et toujours dé-
terminée au mal que sa cupidité dominante
lui propose. !t ne lui reste ni liberté de con.

trariété, ni liberté de contradiction exempte
de nécessité incapable d'aucun bien, elle ne

peut'produire d'action qui ne soit un péché
nécessitée au mal, elle s'y porte au gré du

penchant qui la domine, et n'en est ni moins

criminelle ni moins punissable devant Dieu.
~oy. les auteurs cités ci-dessus.

Les erreurs de Daïus, d'Mcssets et de leurs

sectateurs ne sont pas moins frappantes
touchant l'état de nature réparée par le Kc-

dempteur ils disent formeHeme')t que la ré-

tribution de la vie éterneiïe s'accorde aux

bonnes actions, sans avoir
égard

aux méri-

tes de Jésus-Christ; qu'elle n est pas même,

à proprement parler, une grâce de Dieu,

mais l'effet et la suite de la loi naturelle, eu

vertu de laquelle le royaume céleste est le

salaire de l'obéissance à la loi; que toute

bonne œuvre est de sa nature méritoire du
ciel, comme toute mauvaise est de sa nature
méritoire de la damnation que le mérite

des œuvres ne vient pas de la grâce sancti-

Cante, mais seulement de t'obéissance à la

loi que toutes les bonnes actions des caté-

chumènes qui précèdent la rémission de
leurs péchés, comme la foi et la péni-
tence, méritent la vie éternelle, propositions
11,12, 13, 18, 69.-La justification des a'tut-

tes, selon Baïus, deJu~t/ cap. 8, et de Jus-

titia, c. 3 et &, consiste dans la pratique des

bonnes œuvres et la rémission des péchés.
En conséquence, il soutit'nt que les sacre-

ments de baptême et de pénitence ne remet-
tent point la contpe du péché, mais la peine

seulement; qu'ils ne contèrent point ta grâce

sanctifiante qu'il peut y avoir dans les pé-

-niten's et les catéchumènes une charité par-

faite. sans que les péchés leur soient remis

que la charité, qui est la plénitude de la loi,

n'est pas. toujours jointe avec la rémission
des péchés; que le catéchumène vit dans la

justice avant d'avoir obtenu la rémission de
ses péchés qu'un homme en péché mortel

peut avoir une charité même parfaite, sans

cesser d'être sujet à la damnation éternelle;

parce que la contrition même parfaite

jointe à la charité et au désir du sacrement,

ne remet point la dette de la peine étcrnette,

hors le cas de nécessité ou de martyre, sans

la réception actuelle du sacrement, propo
sitions 31, 5't, 55. 67, 68, etc.

Comme dans le système de Baïus on est

formellement justifié par l'obéissance à la

loi, ce docteur et ses disciples disent qu'its
ne reconnaissent d'antre obéissance à la toi*i

que celle qui coule de l'esprit de charité,

proposition 6; point d'amour légitime dans

la créature raisonnabtn, que cette louabt.)

charité que le Saint-Esprit répand dans te

cœur, et par laquelle on aime Dieu, et quo
tout autre amour est cette cupidité vicieuse

qui attache au monde, et que saint Jean ré-
prouve, proposition 38.-Leur doctrine n'est

pas moins erronée sur le mérite et la vatcur

des bonnes œuvres puisqu'ils avancent d'un

fôté que, dans l'état de la nature.réparée,
il n'y a point de vrais mérites qui ne soient

gratuitement conférés à des indignes et que
de l'autre ils prétendent que les bonnes œu-

vres des fidèles qui les justifient, ne peuvent
pas satisfaire à la justice de Dieu pour les

peines temporelles qui restent à expier après

,la rémission des péchés, ni les expier ex

condigno, ces peines, selon eux, ne pouvant
être rachetées, même par les souffrances

des saints, propositions 8, 57, 7~. ~u)/. les

auteurs cités ci-dessus, et l'Abrégé t!tt Ï'ra~
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de lfl gr<!ce de. 7'oMrme/y, par M. Montagne.

-Ce système, comme le remarque solide-

ment ce théologien, est un composé bizarre

de pélagianisme, quant à ce qui regarde l'é-

tat de nature innocente, de luthéranisme et

de calvinisme, pour ce qui concerne t'état de

nature tombée. Quant à l'état de nature ré-

parée, les sentiments de Baïus sur la justi-
fication, l'efficacité des sacrements et le mé-

rite des bonnes oeuvres, sont directement op-

posés à la doctrine du concile de Trente ils

ne pouvaient éviter les différentes censures

qu'ils ont essuyées.–Kn effet, dès 1552,

!<uardTapper, Josse Bavestin,Kitchou,

Cunncr et d'autres docteurs de Louvain s'é-

levèrent contre Baïus et Hesscts, qui répan-
daient tes premières semences de leurs opi-
nions. En 1560, deux'gardiens des Cordeliers

de France en déférèrent dix-huit articles à

la faculté de théologie de Paris, qui les con-

damna par sa censure du 27 juin de la même

année. En 1567 parut la bulle de Pie V, du
1" octobre, portant condamnationdesoixante-

seize propositions qu'ctte censurait in <y/o6o,

mais sans nommer Baïus. Lecardinal deGran-
.velle, chargé de l'exécution de ce décret,
l'envoya à Morillon, son vicaire général, qui
le présenta à l'université de Louvain, le 29

décembre 1567. La bulle fut reçue avec res-

pect, et Baïus parut d'aburd s'y soumettre;
mais ensuite il écrivit une longue apologie
de sa doctrine, qu'il adrcss.t au pape, avec

une lettre du 8 janvier 1569. Pie V. après
un mûr examen, confirma le 13 mai

suivant, son premier jugement, et écrivit un
bref à Baïus, pour l'engager à se soumettre

sans tergiversation. Baïus hésita quchjue

temps, et se soumit enfin, en donnant à Mo-

rillon une révocation des propositions con-

damnées. Mais après la mort de Josse Baves-

tin, arrivée en 1570, Baïus et ses disciples

remuèrent de nouveau. Grégoire XHi, pour
mettre fin à ses troubles donna une bulle le

29 janvier 1579, en confirmation de celle de
Pie V son prédécesseur, et choisit, pour la

faire accepter par t'université de LooYain,

François Tolet, jésuite, et depuis cardinal.

Alors Baïus rétracta ses propositions, et de

vi?e voix, (t par un écrit signé de sa main,

daté du 2~ mars 1580. Dans les huit années

suivantes jusqu'à la mort de Baïus, les con-

testations se réveillèrent, et ne furent assou-

pies que par un corps de doctrine dressé par
tes théologiens de Louvain, et adopté par
ceux de Douai. Jacques Janson, professeur
de théologieà Louvain, voulut ressusciter les

opinions de Baïus, et en chargea le fameux

Cornélius Jansénius, son étève,qui, dans
son ouvrage intitulé .A:«yn~tHMï, a renou-

velé les principes et la plupart des erreurs

de Baïus. Fo< JANSÉNISME. Quesnel ensuite

a répété mot pour mol, dans ses Réflexions

morales, un grand nombre de propositions

condamnées par Pie V et Grégoire XIÏI.

Foy. QUKSNELUSME. <
H n'est pas nécessaire d'être profond théo-

logien .pour démontrer que le système de

Baïus est absurde en lui-même. Sur quoi
fondé soutient-il que Dieu devait à la nature

innocente tons les privilèges et les affûta-

ges accordés à Adam? Dieu sans doute ne
peut pas créer l'homme en état de péché,
cela serait contraire à sa sainteté et à sa jus-
tice mais comment prouvera-t-on que Dieu

doit à l'homme exempt de péché telle mesure

de dons spirituels et corporels, tel degré de
bonheur et de bien-être pour le présent et

pour l'avenir? 0" ne peut fonder cette pré-
tention que sur les sophismes des anciens

philosophes et des manichéens touchant l'o-

rigine du mal. Dieu, essentiellement maître

de ses dons et tout-puissant, peut en accor-

der plus ou moins à t'inSni et en telle mesure

qu'il lui plaît. C'est le principe qu'a posé
saint Augustin avec raison, pour réfuter les

manichéens. H y a de't'absurdité à suppo-

ser que Dieudoit quelque chose à une créature

à taqueUe il ne doit pas même l'existence.

Dans cette hypothèse ridicule, it serait im-

possible de concilier la permission du péché
avec la justice, la sagesse, la sainteté et la

bonté de Dieu. S'il devait tant de faveurs à

i'hommc innocent, pourquoi ne lui devait-il
pas aussi la grâce efficace pour persévérer
dans l'innocence?-Dès que le principe fon-

damental de Baïus est évidemment faux et

sent le manichéisme, toutes les conséquen-
ces qu'il en tire ne sont pas moins fausses.

Dans ce même système, la rédemption du
monde par Jésus-Christ est absolument nutte.

Le genre humain avait tout perdu par le pé-
ché d'Adam que lui a rendu Jésus-Christ?

De quoi l'a-t-il racheté ou délivré ? Nous n'en

savons rien. Les expressions pompeuses, par
tesquettes l'Ecriture sainte nous vante le

bienfait de la rédemption les actions do

grâces que l'Eglise chrétienne en rend à

Dieu, le titre de Sauveur du monde, etc.,

sont des mots vides de sens le dogme fon-

damental du christianisme n'est qu'un rêve
de l'imagination.-Si au moins ce système
était consolant, capable de nous inspirer l'a-

mour de Dieu et le goût des bonnes ocuvres,

on ne serait plus surpris de l'opiniâtreté avec

-laquelle il a été soutenu mais il n'en est

ancun qui soit plus propre à désoler et à

décourager les âmes vertueuses, à faire en-

visager Dieu comme un tyran, et notre exis-

tence comme un malheur. II est très-faux

que saint Augustin en soit l'auteur; ;s'it t'était,

comme on ose le prétendre, il s'ensuivrait

seulement qu'après avoir mal raisonné con-

tre les manichéens, il a encore plus mat ar-

gumenté contre les pé)agiens,etqu'entra!n6

par la chaleur de la dispute, il est tombé

dans des excès répréhensibtes; mais il n'en
est rien. Foy. SAINT AUGUSTIN.

Nous ne sommes pas surpris de voir un

luthérien tel que Mosheim confondre ensem-

ble les opinions de Luther, de Haïus.de Jan-

sénius, des augustiniens des thomistes

supposer que c'est le sentiment de saint Au-

gustin, et prétendre que l'on n'en a jamais
montré ta différence. Hist. ecclés. du xvf

siècle, sect. 3, r" part., c. 1, § 38. On peut lo

croire quand on n'a pas lu les ouvrages do
ce saint docteur, et que l'on ne s'est pas don-

né la peine de confronter les divers systè-
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mes; mais on théologien bien instruit sait

aisémenttesdistinguer.
L'apologie que t!;uus a faite de ses propo-

sitions condamnées n'est ni sincère ni solide;

il ne les justifie qu'en abusant, des passages
de saint Paul et de saint Augustin, comme a

fait Luther, et comme fout encore tous tes

faux augustinicns.
BAISER DE PAIX. Voy. Pats.

BALAAM, prophète appelé par Batac, roi

des Moabites, pour maudire les Israélites;

Dieu te força de les bénir et de prédire leur

prospérité future (Num. xxtv, 17). U sortira,

dit-il, une étoile de Jacob, et il s'ctèvera un

sceptre dans tsraat, qui gouvernera tous les

enfants de Seth, par conséquent tous les

hommes, puisque, depuis le dé!ugc, il n'est
resté au monde que la postérité de Selh. Le

Targum ou paraphrase d'Onkélos, et celui

de Jonathan, Maimonide et d'autres savants

rabbins, ont appliqué cette prophétie au

Messie. Les commentateurs chretiens.n'ont, i

donc pas tort de l'entendre de même.

Les incrédules ont fait des railleries insi-

pides sur ce qui est dit (Num xxn. 18), que
Dieu fit parier l'ânesse sur laquelle ~a~aant

était monté; ils ont regardé cette narration

comme une fable ridicule. Mais nous ne

voyons.pas pourquoi il était plus indigne de

Dieu de faire parler un animal que de faire

entendre, une voix en l'air, ou de se servir

d'un autre signe pour intimer ses volontés à,
un prophète. On ne peut, sans contredire te

texte sacré, supposer que ~o~aatn était un

faux prophète, un infidèle, un idolâtre, parce
qu'il demeurait parmi les Ammonites; il est

évident, par la narration de Moïse, que cet

homme connaissait et adorait le vrai Dieu
il ne partit, pour se rendre à l'invitation du,

roi des Moabites, qu'après avoir consulté le

Seigneur, et après en avoir reçu une per-,
mission expresse. Si donc l'ange du Sei-

gneur lui dit, chap. xxn, ,v. 32 Ton ~oyfxye
est cnMtMe< et contraire d mon dessein, c'est

probablement .parce que ce prophète médi-
tait en lui-même comment il pourrait conci-,

lier tes ordres de Dieu avec tes vues du roi

des Moabites, aGn de ne pas être privé d'une,
récompense. La manière dont saint Pierre

en parle (Il Ep)s<. n, 15) ne paraît pas signi-
fier autre' chose. Au reste, les commenta-

teurs ne s'accordent pas trop sur l'idée que
l'on peut avoir de ce personnage.-De sa-.

vants critiques en ont pris occasion de trai-

ter une question, qui est de savoir si Dieu
peut se servir des personnages vicieux
même des infidèles et des idolâtres, pour

prédire t'avenir. Plusieurs exemptes allé-

gués dans l'Ecriture sainte prouvent que
Dieu l'a fait. par d'autres que par Bataam.

Le prophète Michée (n!. 11) accuse quct-
ques-uns de ses. confrères de prophétiser

pour de l'argent; it.ne.dit pas néanmoins

que c'étaient de faux prophètes. Dans le li-
vre de Daniel

(n, 1), nous, voyons que Dieu
envoie un songe prophétique à Nabuchodo-

nosor, prince idolâtre, quoiqu'il connût le

vrai D)cu. Jésus.Christ (Mallh. vn, 23) (Ht

qu'~u jour du jugement il réprouvera des

hommes qui se vanteront'd'avoir prophétisé
et fait des miracles en son nom. Saint Jean

( ',St) nous apprend que Caïphe, en qualité
de pontife, prophétisa que Jésus-Christ mour.

rait non-seulement pour sa nation, mais

pour rassembler les enfants de Dieu. Proba-

blement il fit cette prédiction sans le vouloir

et sans en comprendre. le sens. JVo<e de /Mo<-

/t<'t'nt sur Cudworth, c. 5, §89, à la fin.

Quant aux prédictions qui avaient cours

parmi les païens, ooy. OnACLE.

DALE (concile de), it est reçu en France'

comme oecuménique, du .moins jusqu'à ta

vingt-sixième session. H fut assemblé fan

~31, et dura jusqu'à m3; m;)is ta dissen-
sion entre leconcile et le pape EugènelV com-

mença dès l'an H37, à la vingt-sixième ses-

sion, et dura jusqu'à la un. 11 avait été con-

v'quéen vertu du décret du concile générât
de Constance, qui avait ordonné, session 39,

que dans cinq aus il se tiendrait un nouveau

concite générât.
Les deux principaux objets du concile de

/!<Me étaient ta réunion des Crées avec l'E-;

glise romaine, et ta réformation générale de'

l'Uglise, tant dans son chef que dans ses

membres, suivant le projet qui en avait été:
fait au concite de Constance. Conséquemment
il déclara, dans sa seconde session, qu'il te-

nait son pouvoir immédiatement de Jésus-

Christ, que toute personne quelconque,,
même le pape, était obtigée de !ui obéir dans

ce qui regardait la foi, t'extirpation du schis-

me et la réforme générate de t'Egtiso dans

son chef et dans ses membres. Ce décret est.

censé avoir été confirmé par le pape lui--

méme, pùisqu'il donna une bulle par ta-

quelle il déclarait que, quoiqu'il eût cassé le

concile de Bâle, légitimement assemblé, néan-

moins, pour éviter les dissensions, il recon-

naissait que ce concite avait été tégiti'nemeht
continué depuis son commencement, et de-
vait l'être à l'avenir; qu'il l'approuvait dana
céqu'n avait ordonné et décidé, et déclarait
que la dissolution qu'il en avait faite était

nulle. Cette bulle fut reçue et publiée dans
la seizième session, te 5 février 1M~Le

concile fit ensuite plusieurs canons de disci-

ptine touchant les mœurs du clergé, con-.

damna et supprima les annales.

Ma<s après ia vingt cinquième session, te-

nue en 1437, te pape transféra le concile de
JM~e à Ferrare, et deux ans après à Flo-

rence. Comme les Pères de JMe s'obstt-

nèrent à y continuer leurs assembtées, et

procédèrent juridiquement la déposition
du pape; depuis ce moment le concile de

/?(Mene put plus être envisagé comme légi-
timement assemblé aussi les évêques s'en

retirèrent peu'à peu, et sentirent que tout'

ce qu'ils feraient n'aurait plus aucune au-

torité.

H est fâcheux que ce concile n'ait pas pu

une plus heureuse issue les décrets de dis-

cipline que l'on y dressa étaient très-sages.
Plusieurs même ont été suivis, surtout en;

France, comme ce qui regarde l'établisse-

ment des professeurs des langues hébraïque
et grecque dans les universités, la fréquenta-
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)ion des excommuniés, la prescription en fa-

veur de ceux qui ont possédé paisiht.'mcnt

un bénéfice pendant trois ans, la récitation

de t'ofGce divin, la suppression
des

expecta-

tives de la cour de Rome, les priviléges des

gradués, etc.

On prétend que le haut clergé d'Attema-

gne demande aujourd'hui l'exécution des

décrets de ce concile, ~ere. de France du 2

décembre 1786.

Les actes originaux de ce concile sont

conservés dans les archives de la ville de Bd-

le, et il y en a une copie authentique à la bi-

htiothèque da roi. ~fts<. de l'Eglise gallic., t.

XVt, ). xLvn, an. H3i.

BANNIÈRE d'église. C'est une espèce de

drapeau ou étendard de couleur, sur le-

quel est peinte ou brodée l'image da patron
d'une église, et qui se porte à la tête des pro-

cessions. Lorsque plusieurs paroisses vont

en procession au même lieu de dévoti"n,
chacune se reconnait et se rassemble à sa

6<!tuttere. Lorsqu'il y a plusieurs confréries

ou associations de dévotion dans une même

église, chacune a sa bannière, à laquelle tes

confrères ou consœurs se réunissent, pour
mettre plus d'ordre dans les processions.
Foy. GONFALON OU GONFANON.

BAPTÊME (1), sacrement qui efface le

péché originet, et qui nous fait chrétiens, 1

enfants de Dieu. et de l'Eglise. Jésus-Christ

t'a institué en disant à ses apôtres (~fa«/t.

xxvm, i9) Allez, enseignez toutes les na-

tions, et baptisez-les at< nom du Père, et du

Fils, et du Saint-Esprit (2).

Le mot Z?ap<e;He, en général, signiSe lo-

tion, immersion, du mot grec ~Kjr:M
ou

~a?r-

T~M, je ~e, je ~~ott~e. Tous les peuples ont

compris que l'action de laver le corps était

(t)
Nous avons exposé les principales qoesti"ns

0)!) concernent le baptême dans notre Ctetionnaoe de
7'Aeo~i~ morale.

(2) it est de foi que le baptême est un sacrement

de la loi nouvelle (Confia Trid., sess. 7, can. t). tt

est de foi q~x* le baptême conféré soit aux enfants,
soit aux adultes, applique les mérites de Jésus-Christ.

donne ta grâce, remet le péché origine) et. tout ce

qui participe de la nature du péché (Concit. Trid.,

sess. 5, ean. 5 et 5). II est de foi que le baptême
est le moyen communément et ordinairement requis
pour obtenir le salut (Joan. n!, 5; Concil. Car<A., an.

4t6). Le martyre et la charité parfaite peuventcepex-
dantstipp!écr le baptême lorsqu'il n'est pa~ possible de
le rt'ccv~ir (Voy. les mots CuAtUTË PAHFA~TR et MAft-

TYRH). L't'an véritabte et naturelle est de nécessité
de sacrement pour la validité du baptême (CoMCt<.

7'rf~ sess. 7, can. 7). Pour conférer vatidement le

baptême, it hut absolument invoquer les trois per-
sonnes de la Trinité (.')/attA. xxvm). Pour la validité

du b.<p'éme, it h'est pas nécessaire que celui qui
le confé'e ait la foi (Concil. ï'nd.. sess. 7, ean.

4). Les enfants sont capables de recevoir le baptême,
il convient de le leur conférer (Concil. Trid., sess..

7, can. <2. ~5, <). tt n'est jamais permis de réité-
rer te baptême, même en faveur de celui qui a abjuré
la toi ((.'o')c< Trid., sess. 7, can. H). Le souvenir

du baptême, ou la conliance dans le baptême reçu,
ne remettent ni ne diminuent les péchés commis

après le bap!ême(Conf<<- 7'rM., sess. 7, can. 10).
Le bap'ême de saint Jean n'avait ni la même natu-
re, ni la même efficacité que celui de Jésus-Christ

(CoHci<. yr! sess. 7, can. i).

un symho!c de <a purification de !'ame. Les
Juifs appelaient baptême certaines purifica-
tions légales qu'ils pratiquaient sur leurs

prosélytes après la circoncision. On donne le

même nom à celle que pratiquait saint Jèan
dans le déserta à l'égard des Juifs, comme une

disposition de pénitence pour les préparer,
soit à la venue de Jésus-Christ, soit à la ré-

ception du baptême que le Messie devait
instituer. Celui-ci est absolument différent

du baptême de saint Jean, par sa nature, sa

form", son cfGcacité et sa nécessité, comme

le prouvent les théologiens, contre la pré-
tention des luthériens et des calvinistes.

C'est Jésus-Christ qui a donné à cette céré-

monie la force d'effacer le péché, ~oy. la

Dissertation sur les trois 6op(<fmM, Bible

d'~pt~MOH, tom. XIH. p. 199.

Le baptême de l'Eglise chrétienne est ap-

peié dans les Pères de plusieurs noms relatifs
a ses effets spirituels, comme adoption, re-

naissance, -régénération de f~me, illumina-

<OK, etc.

Ce sacrement a été rejeté par plusieurs

'anciens hérétiques des premiers siècles, tels

que les ascodrutes, les marcosiens, les va-

lentiniens, les quintiliens qui pensaient
tous que la prâce. qui est un don spirituel,
ne pouvait être communiquée ni exprimée

par des signes sensibles. Les archontiques
le rejetaient comme une mauvaise invention

du Dieu Sebahoth, c'est-à-dire du Dieu des

Juifs, qu'ils regardaient comme un mauvais

principe. Les séienciens et les htrmiens ne

voulaient pas qu'on le donnât avec de l'eau;

ils employaient le feu, sous prétexte que
saint Jean-Baptiste avait assuré que le Christ

baptiserait ses disciples dans le feu. Les ma-

nichéens, les pauliciens, les massaliens, le

rejetaient également. D'autres en ont altéré

la forme. Ménandre baptisait en son propre

nom les éluséens y invoquaient les dé-
mons les montanistes joignaient le nom de

Montan, leur chef, ptde Priscille, leur pro-
phétesse, aux noms sacrés du Père et du Fils.

Les sabelliens, les marcosiens, les disciples
de Paul de Samosate, les eunomiens et quel-

qu~s autres hérétiques ennemis de la Trinité,

ne baptisaient point au nom des trois Per-

sonnes divines c'est pourquoi l'Eglise re-

jetait teur ~op~me, mais elle admettait celui

des autres hérétiques, pourvu qu'ils n'atté-
rassent point la forme prescrite, quelles que
fussent d'ailleurs leurs erreurs sur le fond
des mystères.

Les chrétiens orientaux, grecs, jacobitcs,
syriens, égyptiens et éthiopiens, les t'esto-

riens et les arméniens, dont plusieurs sont

séparés de l'Eglise romaine depuis douze
cents ans, ont conservé la même croyance

qu'elle touchant le baptême. Tous en recon-
naissent la nécessité absolue, et lui attri-

buent les mêmes effets que nous ils re-

gardent comme nous l'eau naturelle seule

comme la matière de ce sacrement ils l'ad-

ministrent pjr trois immersions. La seule

(titîéfcnce qu'ils mettent dans la forme, c'est

qu'au lieu de dire comme nous, Je te bap-
tise, etc., ils disent Un tel est 6o/)< au
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nom dtt Père, etc. Tous observent les exor-

cismes et les autres cérémonies du 6op~me;
mais dans le cas de nécessité ils les suppri-

ment ( Perpét. de la /bt, tom. V, liv. n. c. i

et suiv.). Les protestants avouent que le

baptême, est un sacrement mais tous n'en

reconnaissent pas également la nécessité et

les effets tous en ont supprimé les céré-

monies.

Consét}uemment les théologiens catholi-

qncs sont obligés d'examiner, 1° quelles
sont la matière, la forme, les cérémonies du

baptême 2° qui en est lé ministre, ou par

qui ce s tcrement peut être validement ad-

ministré 3" quelles personnes sont capables
de le recevoir; ~° quels eftets il produit;
5" de quelle nécessité il est 6° quel est le

sort éternel de ceux qui meurent sans avoir

eu le bonheur d'être baptisés. Nous tâche-

rons d'abréger toutes ces questions.
I. De f« matière, de la ~orme, des cérémonies

du baptême. Le sentiment universel de tous

t< s chrétiens est que l'eau naturelle de fon-
t.)ine, de rivière, de pluie, est la seule ma-

tière avec laquelle on puisse baptiser vali-

dement Jésus-Christ l'a ainsi déterminé, en

disant Si quelqu'un n'est pas régénéré PAR

L'EAU et par le Saint-E sprit, il Ke peut pas
entrer dans le royaume de Dieu (Joan. m, 5).
Toute autre liqueur, soit artiScieHe, soit na-

turelle, ne peut être employée pour baptiser.
Ainsi t'a décidé le concile de Trente, sess. 7,

de Bapt., can. 2. Mais l'Eglise chrétienne,

toujours attentive à professer sa fui.par ses

cérémonies, a été, dès les premiers siècles,

dans t'.usage de bénir l'eau des fonts baptis-
maux par des prières particulières ç'a été,

de la part des protestants, une témérité très-

condamnable de supprimer et de htâmer

cette bénédiction. Foy. EAU BÉNITE, EAU DU

BAPTÊME.

La forme ou les paroles par lesquelles ce,

sacrement est administré, sont Je te <)ap<(se
a« nom du Père, et du Fils, et du 5atKt-J?s-

pnt et ce sont les propres paroles de Jésus-

Christ. Dans l'Eglise grecque, le prêtre dit

~n tel est baptisë au nom du Père, etc. Quel-

ques théologiens ont douté autrefois si cette

forme était valide, parce qu'ils prenaient
mal le sens de la formule des Grecs ils

croyaient qu'elle signiGait Qu'un tel soit

baptisé, etc. Aujourd'hui personne ne doute
que ce baptême ne soit valide. Dans quelques
sociétés protestantes, la coutume s'était in-

troduite de faire verser l'eau sur l'a tête du

baptisé par un diacre, pendant que le minis-

tre, placé dans ta chaire prononçait la for-
mule du baptême. Alors le baptême était

nul, puisque 'e sens littéral des paroles n'é-

tait pas vérifié le ministre n'aurait pas dû

dire Je te baptise, mais Je te-fais baptiser;
nous ignorons si cet usage subsiste èncore

quelque part..
On a toujours cru sans contestation que

l'invocation expresse des trois Personnes

divines est absolument nécessaire, et c'est

principalement par cette formule du baptême
que t'on a prouvé autrefois aux ariens et à

d'autres hérétiques l'égalité et la consub-

stantiatité des trois Personnes de la sainte

Trinité de manière que le ~tp<<~Me confété

<ttt nom de Dieu, ou a« nom de J~tfs-C/tr~f,
serait censé nul. L'Kgtisc fut toujours très-

attentive à examiner si les hérétiques chan-

geaient quelque chose à la formule de ce sa-

crement et toutes les fois qu'ils ont eu

c'He témérité, cUe a rejeté teur ~Mp~me.
Quelques incrédules modernes ont écrit

que le baptême conféré au nom des trois

Personnes fut adopté par les sectateurs de
Platon, devenus chrétiens, parce qu'ils y
trouvaient les sentiments de ce philosophe
sur la Divinité. Ces savants critiques ont

ignoré sans doute que c'est Jésus-Christ lui-

tneme qui en a dicté et prescrit la formu)c

à ses apôtres, et que ses disciples ont baptisé
sous ses yeux (Jonn. <v, 2 ). H ne reste plus

qu'à prouver que Jésus-Christ aété discipto
dé Platon. Voy. TtUNrr6.

Quant aux cérémonies qui précèdent, ac-

co.npagnent et suivent ce sacrement, on

croit avec raison qu'elles sont d'institution
apos)otique;et)es n'auraient pas été aussi uni-
versettcment adoptées, si. elles n'avaient pas
eu pour auteurs les fondateurs même du
christiani'sme. Les constitutions apostoli-

ques, les plus vieux sacramentaires, les Pè-
res du !t° et du m" siècle en font mention,

non comme de rites institués récemment,
mais comme d'usages observés partout. Les

uns parlent des instructions et des exorcis-

nies dont le ~ct/X~Me était précédé; les au-

Ires, du renoncement au démon, à ses pom-
pes et à ses ncuvres, et des promesses que
faisait le catéchu'ocne ;tes uns, de l'immer-

sion ou de l'infusion de l'eau répétée trois

fois; les autres, des onctions faites au bapti-
sé, du signe de la croix imprimé sur son

front, de la robe blanche dont on le revê-

tait, etc. Tout cela était jugé nécessaire pour

donner au nouveau chrétien une haute idée

de la grâce qu'il recevait, et des obligations

qu'il contractait. En,traitant ces cérémo-

nies de superstitions, et en les supprimant

comme des .'bus, les protestants ont évi-

demment tonoigné que leur croyance tou-

chant le tapante n'est plus la même que
celle de l'Eglise primitive si elle en avait

eu une idée aussi basse et aussi abjecte

qu'eux, elle*aurait baptisé comme eux sans.

aucun appareil, en versant l'eau d'une ai-

guière sur là tête du baptisé, dans un plat,
bassin. C'est principalement dans tes exor-

cismes du baptéme qu'au commencement du

v* siècle on prouvait, contre les pétagiens,
que les enfants, avant d'être baptisés, soni;

sous la puissance du démon, par conséquent

spuittés du péché.

.Moshim, dans ses Dmertottom sur /tt.

<<otfe ecclésiastique, t. i, p. 215, prétend que

plusieurs cérémonies du baptême ont été em-

pruntées des païens que les exorcisme3 en

particulier sont relatifs à ce que les platoni-
ciens croyaient des démons. Dans son 7h'

toire ecclésiastique da t" siècle, u'' part., c.

§ 1 et 2, il dit que les apôtres et les disciples
du Sauveur tolérèrent par nécessité, ou éta-

blirent, pour de bonnes raisons, différentes
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cérémonies relatives au temps et aux circon-

stances. convenait, dit-i),d:)ns ces premiers

temps, d'avoir quelques égards pour les an-

ciennes opinions, pour les moeurs et les lois

des différentes nations auxquelles on pré-

chait t'Evangite. t!causobrc dit que les exor-

cismes de l'eau et les onctions du 6ap~fHe

sont venues d'-s valentiniens. D'autres ont

pensé que les apôtres avaient étabti dans

qucs'Egtises dos (érémonies juives mais

Mosheim n'est pas de cet avis. Les incrédules

n'ont pas manqué d'afCrmer positivement
que nos cérémonies sont des restes de paga-

nisme Calvin, encore plus fougueux, a dit

qu'elles ont été inventées par le diable.

Impiété et fanatisme anti-religieux. E~t it

croyable que les apôtres, qui ont inspiré aux

fidèles tant d'horreur pour les usages, pour

les mœurs, pour les pratiques des pa'ens,
aient conservé quelques-unes de leurs céré-

monies, ou aient voulu ménager leurs opi-

nions ? La plupart des cérémonies religieuses
avaient été en usage parmi les adorateurs

du vrai Dieu, avant d'être profanées par les

païens pourquoi ne tes aurait-on pas rame-
nées à leur première destination Jésus-

Christ lui-même en avait donné l'exemple

il souftia sur les apôtres, pour teur donner
le Saint-Esprit, il imposait les mains sur les

malades, il toucha les oreilles' et la bouche
d'un sourd et muet pour le guérir, il mit de
la boue sur les yeux d'un aveugle-né, etc.

Il exorcisait les possédés pour lés délivrer;

quelques incrédules ont dit qu'en cela il imi-

tait les magiciens. Les apôtres n'ont donc

pas eu besoin de la doctrine de Platon tou-

chant les démons, ni des idées païennes,

pour instituer les cérémonies du 6<tp<~ne.
Fo! CÉRÉMON!ES, ËXOHC'SME.

Quand les réflexions de Mosheim seraient

aussi vraies qu'elles sont fausses, il s'ensui-

vrait déjà que les prétendus réformateurs

n'ont pas imité la sagesse et la charité des

apôtres. lls ont trouvé les cérémonies éta-

blies et pratiquées dans toute l'Eglise chré-

tienne depuis quinze siècles les fidèles y

étaient accoutumés, c*t elles ne donnaient lieu

à aucune erreur; )esprédicants les ont ban-
nies ils'.Ies ont taxées de superstitions et

d'idotâtrie ils n'ont pas eu pour les mœurs

et les habitudes des catholiques la même
condescendance que les apôtres, selon Mos-

heim, ont eue pour les mœurs des nations

païennes aux:)uettes ils prêchaient l'Evan-

gile it nous paraît que cette dinérence no

)cur fait pas honneur. Dans t'artieto ËAO

BÈNtTE, nous prouverons, contre Beausobre,.

que ta bénédiction 'de l'eau n'est point une

superstition, ni un rite emprunté des héré-

tiques. A la vérité il y a eu quelques
changements tégers dans là manière d'admi-'

nistrer le <)a~tne; mais les rites principaux

ont toujours été conservés. Autrefois on le

donnait par une tripte immersion, comme

font encore tes Orienlaux, et cet usage a

duré dans l'Occident jusqu'au xn* siecte.

Dans te vr, quelques catholiques d'Espa-

gne ne faisaient qu'une seule immersion,

de peur,disaiënt-iis, que tes ariens Visigoths

n'imaginassent que par la triple immersion

l'on divisait la Trinité; mais cette raison
locale ne fit point d'impression sur les au-

tres Eglises. La coutume do baptiser par

infusion, en versant de l'eau sur la tête, pa-
rait avoir commencé dans les pays septen-

trionaux, où l'usage du bain est impratica-
ble pendant la plus grande partie de t'annéc,
et cite s'introduisit en Angleterre vers le

tx' sicc)e. Le concile de Calchut ou Cetchyth,
tenu en 816, ordonna que le prêtre ne so

contentt'rait pas de verser de l'eau sur la

tête de l'enfant, mais qu'il la plongerait dans

les fonts baptismaux. ~oy. hiMEKSiot. Nous

voudrions savoir pourquoi les protestants,
qui font profession d'imiter scrupuleusement

t'Egtisc primitive, n'ont pas renouvcté l'u-

sage de donner le baptême par immersion.
Les écrivains ecclésiastiques parlent de

plusieurs cérémonies que t on pratiquait au-

trefois en administrant ce sacrement, et qui
ne se fout plus, ou dont il ne reste que de

légères traces, comme de donner aux nou-

veaux baptisés du lait et du miel dans t'Ë-

glise d'Orient, du vin et du miel dans celle

d'Occident, de les revêtir d'une robe blanche,
de leur donner incontinent la confirma-

tion et l'eucharistie. Ancien ~acrameM~, ,par

GTandcotas, n° part., pag. 1.

Le temps auquel on administrait solen-

nellement le 6a~~me était la fête de Pâques
et celle de la Pentccôte, non pas parce que

la saison est alors la plus favorable aux

bains froids, comme l'a rcvé un médecin an-

g !ais, mais à cause des deux grands mystè-
res que l'on célèbre ces jours-là. t). Claude

de Vert avait avancé que l'origine du baptê-
me est venue de la coutume de laver les en-

fants immédiatement après leur naissance.

M. Languet a fait voir quo Jésus-Christ n'a

eu aucun égard à cet usage en instituant co

sacrement que, quand saint Paul a dit que

lorsque le baptisé est ptongé dans l'eau et

en sort, c'est une figure de la séputture et de
la résurrection de Jésus-Christ, il n'a fait

que de développer le vrai sens de la cérémo-

nie et l'intention du Sauveur que les noms
de régénération, de vie nouvelle, etc. dont il

s'est servi, ne sont point des moralités ni

des métaphores empruntées des Juifs que

quoique le ~op~me ne se donne plus au-

jourd'hui par immersion, il ne laisse pas de

représenter snfCsamment l'intention de Jé-

sus-Christ' et les teçons de saint Paul. Du vé-

t't'<M&/e Mprt< des Cérém. de f~~e, § 16 et

suivants.

jt importe fort peu de savoir si les Juifs

pratiquaient une espèce de baptéme à l'é-

gard de leurs prosélytes, et quelle idée ils y

attachaient < qui est dit dans t'Ëvangitc,

du baptême f)e saint Jean-Baptiste, ne nous
instruit pas beaucoup nous voyons, par la

conversation que Jésus-Christ eut avec Ni-

codème, touchant la régénération spiri-

tuelle, que ce docteur juif tut fort étonné de

t'idéé que le Sauveur lui eh donnait (Joan. )tf,

3 ) it n'y a donc aucune ressemblance entre

ce qui se faisait chez tes Juifs et ce que Jé-

sus Christ a institué.
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H. Du ministre du &apM<Me. H est prouvé,

par les Actes des apôtres et par les lettres

de saint Paul, qu'ils baptisaient ceux qui

croyaient en Jésus-Christ ;-mais qu'ils pré-
féraient à cette fonction celle d'annoncer
t'Evangite (7 Cor., i, 17). H y a donc lieu de9

penser qu'ils se déchargèrent de ce soin sur

les diacres ou sur les laïques. Aussi, selon

la pratique de t'Egtise, il a été établi que les

évêques et'les prêtres sont les ministres ordi-

naires de ce sacrement mais que dans le

cas de nécessité il peut être administré par
toutes sortes de personnes, même par des
femmes.

Au ni' siècle il y eut une dispute assez

vive pour savoir si le ~tp<e'me administré par
lés hérétiques était valide; les évêques d'A-
frique, à la tête desquels était saint Cyprien,

prétendaient que ce 6op(etMe était nul, et ils

s'autorisaient de la coutume établie parmi
eux, de rebaptiser ceux qui l'avaient rpçu.
Le pape saint Etienne leur opposa la prali-
que de l'Eglise de Rome, qui était univer-

sellement suivie hors de l'Afrique, et qui
était plus ancienne que la leur N'innovons

rien, leur dit-il, tenons-nous-en d la <r~dt-

n'on. Règte invariable, que t'Elise catholi-

que a toujours observée, et qu'elle suit en-

core, qui démontre la fausseté du fait dont

les protestants voudraient se prévaloir sa-

voir, que les apôtres n'avaient point établi

de discipline uniforme, qu'i's avaient laissé

aux différentes Eglises la liberté de faire ce

qui leur paraîtrait le plus convenable, et

qu'ils n'avaient donné à personne t'autorité

d'en juger, ni le soin d'y veiller. Après quel-
que temps de résistance, tes évêques d'Afri-

que sentirent la sagesse de ta règle .tttéguée

par le pape et la nécessité de s'y conformer.

Fo! t~EBAPTtSANTS. Il est donc demeuré

pour constant. que le baptême donné par les

hérétiques est valide, à moins qu'ils n'aient >t
attété ou ta matière on la forme de ce sacre-

ment. C'est encore la décision du concile de
.Trente, sess. 7, de ~apt., can.

I!l..DM personnes capables de recevoir le

baptême. II est évident que ceux qui reçu-
rent te baptême de la main de Jésus-Christ
et des apôtres étaient des adultes, et qu'a-
vant de le leur donner, Jésus-Christ et les

apôtres exigeaient d'eux la foi Allez, dit le

Sauveur, enseignez toutes les na~tom ët bap-
tisez-les (~a«A. xxvH!, 19). FrecAe.s l'Evan-

f/t/e tot<<e cre~a~Mre; cf<)« qui croira e< rece-

vra.le HAPT&ME sera ~futt)~, celui qui ne croira

pas sera condamné (Jlarc. xvi, 15). Les apô-
tres baptisèrent ceux qui avaient cru à la

prédication de saint Pierre (Act. 11, M).
Saint Philippe dit à l'eunuque de la reine

Candace Si vous croyez de <oM< ~o<re cœt<r,

vous pouvez recevoir le BAPTÊME (vn!, 27,

ëtf.). De là les anabaptistes et tes sociniens

ont conclu que la foi actuelle est une dispo-
sition nécessaire pour le sacrement; que les

enfants ctant incapables d'avoir la foi, ne

doivent point être baptisés; que s'ils l'ont

été. il leur faut renouveler le <~p<eme lors-

qu'ils sont parvenus à l'àge de raison et suf-

Ssamment instruits. Cette doctrine est une

D;CT. DE THÉOL DOf-MAT'QUE. L

conséquence naturelle de cette des protes-

tants, qui enseignent que la grâce de la jus-
tification est l'effet non du sacrement, mais

de la foi, et que toute l'efficacité du sacre-

ment consiste à exciter la foi. De là s'est

ensuivie une autre erreur c'est que comme

le baptéme n'est pas le seul moyen capab!c
d'exciter la foi, ce sacrement n'est pas abso-

lument nécessaire; et pour le soutenir, il a

fallu nier le péché originel ainsi s'enchaî-

nent les erreurs nous ignorons pourquoi
tous les protestants n'ont pas raisonné de

même. Nous répondons d'abord que le

meilleur interprète du sens de l'Ecriture

sainte est ta pratique constante et univer-

selle de l'Eglise or l'usage a été, dès le

commencement du christianisme, de baptiser
les enfants, comme le témoignent saint Jré-

née, adv. Zfœr., J. m, c. 22, Origène, saint

Cyprien, et les Pères postérieurs, quoique
cet usage n'ait pas été d'abord génératement
observé. On peut même le prouver par une
lettre de l'hérésiarque Mânes. (Saint Augus-

tin, Op. :mper/ t. m, n. 187.) Les sociniens

ne le nient point mais ils prétendent que
c'est un des abus qui s'introduisirent dans

l'Eglise incontinent après la mort des apô-
tres. Ils ajoutent que le baptême des enfants

n'est fondé sur aucun passage de l'Ecriture

sainte; nous soutenons le contraire.–Dans

saint Matthieu, chap. xix, v. H, Jésus-Christ

dit Laissez approcher de moi les en fants,
tels ~ot~ les héritiers du royuume des cieux.

Or, il dit ailleurs que l'on ne peut pas t n-

trer dans le royaume de Dieu, si l'on n'est

pas régénéré par l'eau et par le Saint-Esprit.
Donc les enfants sont capables de cette régé-
nération. Il est dit dequetques-uns des pré'
miers ndètes qu'ils ont été baptisés avec

toute, leur maMOK (1 Cor. 16, etc.). Les

enfants ne sont pas exceptés. D'ailleurs,
nous prouvons par t'Ecrituré, contre les

anabaptistes, les sociniens et les protestants;

que les 'enfants naissent souillés du péché

originel que cette tache est effacée, non

par la foi, mais par le &op~me; que ce sa-

crement est absolument nécessaire donc

c'est leur système et non pas le ~ôtre, qui
est contraire à t'Ecriture sainte. Quand ils

nous parlent de prétendus abus introduis s

dans.l'Egtise immédiatement après la mort

des apôtres, nous les prions d'être moins té-

méraires, et de présumer que les disciples
immédiats des apôtres ont dû connaître ce

qui était ou n'était pas abusif, pour le moins

aussi bien que les raisonneurs du xvt° siè-

cle. C'est donc avec raison que le concile de

'Trente a condamné le sentiment de ces der-

niers touchant le baptême des enfants, sess.

7, de jR«p< can. 13. Mais nous ne voyous

pas de quel droit tes protestants, en suivant

leurs principes, peuvent blâmer les sociniens

ni les anabaptistes.
On convient aujourd'hui que t'en ne doit

pas baptiser les enfants des inGdètes, mat-

gré leurs parents, à moins que ces enfants

ne soient en danger de mort non-seulement

parce que cette espèce de violence fuite aux

pères et mères est contraire au droit naturct

16
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qu'ils ont sur leurs enfants, mais encore

parce que eeux-ci, devenus grands, seraient

exposés à profaner leur &ap~ne par l'apos-

tasie à laquelle ils seraient engagés par leurs

parents.
Dans les premiers siècles, plusieurs chré-

tiens différaient leur 6op~me jusqu'à la mort,

et le recevaient au lit pendant leur dernière
maladie les uns agissaient ainsi par humi-

lité, et parce qu'ils craignaient de n'être pas
encore assez bien disposés les autres par

libertinage, afin de pécher plus librement,

dans l'espérance que tous leurs péchés se-

raient effacés parte~ap~me. L'Eglise n'ap-
pruuva ni les uns ni les autres, elle s'éleva

même hautement contre la négligence des

derniers elle déclara irrégntiers, les c/t'nt-

ques ou grabataires, c'est-à-dire, ceux qui
.tvaient été ainsi baptisés au lit; le concile

de Néocésarée défendit de les élever aux or-

dres sacrés, à moins qu'il ne fût prouvé que
leur &op<~ne n'avait pas été différé par un

mauvais motif. Fo; CupfiouKS.–On refu-

sait aussi, dans l'Eglise primitive, ce sacre-

ment aux personnes réputées infâmes, en-

gagées dans des professions criminelles et

incompatibles avec la sainteté du christia-

nisme, à moins qu'elles ne renonçassent à

leur état. Tels étaient les sculpteurs et au-

tres ouvriers qui faisaient des idoles, les

femmes publiques, les comédiens, les co-

chers, gladiateurs, musiciens ou autres, qui
amusaient le public dans le cirque ou dans

t'amphitbéâtre; les astrologues, devins, ma-

giciens, enchanteurs les hommes passion-
nément adonnés aux jeux du théâtre, les

concubinaires publics, ceux qui tenaient des
lieux de débauche, etc. ceux qui promet-
taient de s'en abstenir étaient mis à l'é-

preuve (Biugham, Ott<~ ee<:< t. xi, c. 5, §

6 et suiv.).

Saint Paul (/ Cor. xv,30) dit~ Si les morts

ne ressuscitent point, que font ceux qui sont

tap<t'~ pour les morts ? d quoi bon ce BAP-

TÊME ? De là quelques-uns imaginèrent que

l'on pouvait baptiser après la mort les caté-

chumènes qui avaient désiré le 6ap~ne, et

un coocite de Carthage condamna cet abus

d autres se ngurèrent qu'un vivant pouvait
recevoir le &ap<~ne à la place du mort, et

lui obtenir ainsi le pardon de ses fautes. Ter-

tuttieu parle de cette superstition dans son

livre de Resurrectione carnis, et quelques Pè-

res l'ont attribuée aux marcionites. 11 est évi-

dent que tous ces sectaires entendaient mal

le texte de saint Paul, et que ces abus n'é-

taient pasencore connus du temps de t'Apû-

tre mais les commentateurs, soit catholi-

ques, soit protestants, ne sont pas d'accord
dans l'explication qu'ils donnent de ce pas-

sage. ~oy. la Synopse des Crt<. sur cet en-

droit, et taDt'Mer~Mr le &ap~mepoMr<M

Mor~, Bible d'Avignon, tom. XV, p. M8.

IV. Des effets du ùap~Hte. Nous avons dé-

jà observé plusieurs conséquences de l'er-

reur des protestants, qui enseignent que

toute l'efficacité des sacrements consiste dans

la vertu qu'ils ont d'exciter en nous ta foi

justifiante mais elle a encore donné lieu n

d'autres excès. Plusieurs soctatree en ont
conclu que le baptême de Jésus-Christ n'o-
père rien de plus que celui de saint Jean-

Baptiste, puisque celui.ci avait aussi la vertu

d'exciter la foi et les sentiments de pénitence.
Ils ont soutenu, ou qu'il n'y a point de pé-
ché originel dans les enfants, ou qu'il M'est

pas effacé par le sacrement que la tache de

ce péché demeure encore dans le baptisé, et

que celui-ci peut encore être réprouvé à

cause du péché originel ils ont dit que te

6ap<efne ne donne point la grâce sanctifiante,

n'imprime à l'âme du chrétien aucun carac-

tère, qu'ainsi rien n'empêche de le réitérer,
si on le trouve bon ils ont enseigné que ce

sacrement impose tout au plus au chrétien

l'obligation de croire, mais non celle d'ob-
server les commandements de Dieu etdeIM-

glise d'où il s'ensuit, en dernière analyse,

que le 6ap<CMte n'est ni fort utile, ni absolu-

ment nécessaire, et que l'on peut le négliger,
sans courir aucun risque de son salut; aussi

les quakers d'Angleterre s'abstiennent-itsde
donner et de recevoir ce sacrement, et un

assez grand nombre de protestants ne se

pressent point de le faire donner à leurs en-

fants.
Le concile'de Trente a condamné toutes

ces erreurs dans les sessions 5, 6 et 7, où it

a établi la croyance catholique touchant te

péché originel, la justification, les effets des

sacrements et ceux du 6op<etHe en particu-
lier et les théologiens n'ont pas de peine à

faire voir que toutes les conséquences du

système des protestants sont formellement

contraires à l'Ecriture sainte. Si les prétendus
réformateurs avaient été aussi grands théo-

logiens qu'on les suppose, ils les auraient

prévues, et il est à présumer qu'ils auraient

reculé à la vue de l'abime dans lequel ils

allaient se précipiter.
Saint Jean-Baptiste dit lai-même aux Juifs:

Je vous baptise par l'eau, mcn~ celui qui vient

après moi vous baptisera par le Saint-Esprit
et par le /ett(~</t. m, 11). Saint Faut ut

baptiser au nom de Jésus-Christ des fidèles

qui avaient déjà reçu le baptême de sain: Jean

(Act. xtx, v). ii est donc faux que ces deux

baptêmes aient eu la même vertu. Au mot

OmctNEL, nous prouverons que tous les en-

fants, sans exception, naissent soui)tés du

péché qu'il soit pleinement effacé par le

baptême, c'est la doctrine formelle de saint

Paul, qui dit aux Galates (tu, 17) Vous /OM.!

qui êtes 6ap<t~ en Jésus-Christ, avez été re-

~M< de Jésus-Christ. Et aux Romains (vu!,

1) 7~ n'y a donc plus aucun sujet de con-

daMMattOK dans ceux qui sont en Jésus

Christ, et Me MtttrcAent p/us selon chair.

Ananie lui avait dit quand il fut converti

Recevez le BAPTÊME, et /aoe~ vos pc'c/<e.<, après

avoir invoqué le nom de JesM~C7tr!-< (.4cf.

xxn, 16). Saint Pierre écrit aux tidètcs (/

Epist. <)!, 2t) Le BAPTÊME vous sauve, non

ett purifiant les souillures de la chair, ma<9

en vous donMan< le témoignage d'une ~orttte

conscience devant Dieu, par une reîM're< «ox

~emMa~~e d celle de Jésus-Christ. De quoi

vous sauve-t-il, sieon du péché et du chati-

'3
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tnont? Saint Pierre n'attribue point cet effet

à la foi, mais au baptême, quoique la foi soit

une disposition nécessaire.

Dans le paragraphe suivant, nous démon-
trerons par l'Ecriture la nécessité absolue

de ce sacrement, et l'obligation rigoureuse

imposée à tout chrétien de le recevoir. Saint

Paul parte du caractère qu'il imprime, en

disant aux Ephésiens (iv. 30) Ne contristez

p~ le Satn<-E.~prt< de 2~eM, dans lequel vous

oee.: été marqués d'un sceati pour le jour de

la rédemption. Et ces paroles sont analogues
à -ce qu'il a dit d'Abraham.qu'ita reçu la

circoncision comme un sceau de la justice
qui vient de la foi (~om. tv, 11). Or, le sceau

ou le caractère de la circoncision était inef-

façable. C'est sur ce fondement que saint

Augustin a soutenu, contre les donatistes,

que c'était un crime de réitérer le baptême,
et dans toute l'antiquité ecclésiastique ou ne
peut citer aucun exemple de cet attentat, si

° ce n'est chez les hérétiques.
Ceux qui ont soutenu que le 6ap<eme n'im.

pose point au chrétien d'autre obligation

que d'avoir la foi, n'ont pas moins contredit

ta doctrine dé saint Paul, puisqu'il exige des
chrétiens une foi qui opère par la charité, et

qu'il ne cesse de les exhorter à faire de

bonnes couvres (Galut. v, 6; vi, 9, etc.).

~0; OEUVRES, JusTtFICATtON, etc.

V. De la nécessité du baptême. Jésus-Christ

a institué ce sacrement comme un moyeu de

salut absolument nécessaire, lorsqu'il a dit:
Si quelqu'un n'est pas r~en~re~ par l'eau et

par le Saint-Esprit, il Ke peut pas entrer

dans le ro)/n«me de Dieu (Joan. i.t, 5). Prê-

chez rj~tan~t/ed d toute créature celui qui
crofra et sera baptisé sera sauvé, celui qui ne

croira pas sera condamné (Marc. xv!, 16).
Saint Pierre a répété cette même vérité, en

disant que le &op<eme nous sauve (~ Epist.,

tn, 21); et saint Paul nous enseigne que
Dieu nous a sauvés par le bain de la régé-
nération et le renouvellement du Saint-Es-

prit (2't~. tu, 5). Nous n'ignorons pas les

subterfuges par h'squets tes calvinistes et

les sociniens ont tordu le sens de ces passa-
ges, et de plusieurs autres qui établissent

ce dogme mais l'Eglise, en condamnant

leurs erreurs, a frappé du même anathème

tes interprétations fausses qu'ils ont données
à t'Ecriture sainte. Lé concile de Trente,

après avoir décidé qu'Adam a transmis à tout

1e genre humain, non-seulement la néces-

site de souffrir et de mourir, mais encore le

péché, qui est la mort de l'âme, enseigne

que ce péché ne peut être effacé que par les

mérites de Jésus-Christ, et qu'ils nous sont

appliqués par le <'ap<eme,sess.5,can.2et3;

que depuis la promulgation de l'Evangile,
l'homme ne peut passer de l'état du péché
à l'état de grâce sans le baptême, ou sans

le désir de le recevoir, sess. 6, can. &. Con-

séquemment il dit anathème à quiconque
soutient que ce sacrement n'est pas néces-
saire au salut, sess. 7, can.'5.–Cette doc-

trine a été déjà soutenue au v siècle contre

les pétagicns. Pélage prétendait que le pé-
ché d'Adam n'avait nui qu'à lui seul et non

à ses descendants que le 6ap~me était don-

né aux enfants, non pour effacer en eux au-

cun pé"hé, mais pour leur donner la grâce

d'adoption que quand. ils mouraient sans

l'avoir reçu, ils obtenaient la vie éterneUe

par.le mérite de leur innocence. Saint Au-

gustin combattit de toutes ses forces contre

ces erreurs; elles furent condamnées par

plusieurs papes et par plusieurs conciles

d'Afrique, et cette condamnation fut confir-

mée par le concile général d'Ephèse, l'an

Ml. Calvin n'a pas été moins téméraire que
Pélage en enseignant que les enfants des fi-

dèles sont sanctifiés dès le sein de leur mère

la croyance commune des calvinistes est

que les enfants des infidèles qui meurent

sans6ap~me sont damnés; mais qu'il n'en
est pas de même des enfants des chré-

tiens, parce qu'ils ont part à l'alliance que
Dieu a faite avec les hommes par Jésus-

Christ. Dans cette supposition, t'uu ne .voit

pas pourquoi il est encore nécessaire de bap-
tiser les enfants des Mêles.

Il faut remarquer que le concile de Trente

déclare que l'homme ne peut passer de l'é-

tat du péché à t'état de grâce sans le baptéme
ou sans le désir de le recevoir. En effet, l'on

a toujours cru dans l'Eglise que la foi, jointe
au désir du &np(~me, peut tenir lieu de c'e

sacrement, lorsqu'il y a impossibilité de te

recevoir; on n'a jamais douté du salut des

catéchumènes morts sans avoir pu obtenir

cette grâce. On a jugé encore que le mar-

tyre opérait le même effet à l'égard de ceux

qui mouraient pour Jésus-Christ c'est dans
cette croyance que l'Eglise rend un culte

aux saints Innocents. De respectables évo-

ques du troisième siècle ont même pensé que
les fidèles qui avaient reçu chez les héréti-
ques un 6ap<e~Ke nul, mais qui étaient reve-

nus de bonne foi à l'Eglise, et qui avaient

participé aux saints mystères/n'avaient pas
absolument besoin qu'on leur réitérât !e bap-
<~tne. C'était le sentiment de saint Denys d'A-
lexandrie et de saint Cyprien (~pt~. 73 ad

Jubaian.). Foy. Eusèbe, ~t~<. ecclés., t. vn,
c. 9, et la note de Lowth Bingham, <~rt~.

ecclés., t. x, c. 2, § 23. Enfin, les Pères, à

l'exception de saint Augustin, ont tous été

d'avis que saint Jean-Baptiste a été sanctifié

par Jésus-Christ dans le sein de sa mère;
c'est pour cela que l'Eglise célèbre sa nati-
vité. Conséquemment les théologiens distin-

guent trois espèces de 6ap(~me, savoir ce-

lui de désir, &op<t~tMM /aM!Ht~; celui de sang
ou le martyre, 6np<tsmus snn~Mtftts.et le

&ap<~ne d'eau.
Le passage de saint Paul, duquel Calvin

et ses sectateurs abusent, ne prouve pas ce

qu'ils veulent. L'Apôtre dit (1 Cor. vu, H)
qu'un mari païen est sanctifié par une femme
chrétienne, et qu'une épouse païenne est

sanctiGéeparun mari chrétien; arttre~

ajoute-t-il, vos enfants M/'aieH<tmptt~:or,
ils sont saints. Cela ne prouve pas que ces

enfants naissent exempts <tc péché mais

qu'ordinairement un pèrt' ou une mère, qui
fait profession du christianisme, procure le

6npf~me à ses enfants, ou qu'il y a lieu d'es-
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pérer qu'ils seront élevés dans cette reli-

gion. Fcy. la Synopse des critiques sur ce

passage.
VI. Quel est le sor< éternel des enfants

Mor~ sans 6op<e'ne ? Cette question parait
déjà suffisamment résolue par ce que nous
venons de dire touchant la nécessité absolue

de ce sacrementpour obtenir le salut, et par
les raisons dont on s'est servi au cinquième

siècle pour réfuter les erreurs de Pélage.

Dans les commencements, cet hérésiarque

n'osa rien décider touchant le sort de css en-

fants. Je sais bien, disait-il, où ils ne vont

pas; mais j'ignore où ils vont: Quo noneant,

scio; quo eant, nescio. Dans la suite, pour ne

pas contredire formellement les paroles de
Jésus-Christ (Joan. m,5), il dit qu'à la vé-

rité ces enfants n'entraient pas dans le

royaume des cieux, mais qu'ils n'étaient pas
non plus condamnés à t'enfer; qu'ils avaient

la vie éternelle par le mérite de leur inno-

t'ence. Saint August., 1. i de Pecc. meritis et

remiss., c. 28, n. 5~; .Serm. 294~. c. 1, n. 2;

epist. 156, etc. Il imaginait ainsi un lieu ou

un état mitoyen entre la gloire du ciel et la

damnation, dans lequel il ptaçaitces enfants;

d'où il s'ensuivait qu'ils étaient sauvés de

l'enfer sans avoir participé en rien aux mé-

rites ni à la rédemption de Jésus-Christ.

Saint Augustin et les autres défenseurs de la

foi catholique réfutèrent toutes ces vaines

opinions; ils prouvèrent par FËcriture

sainte, par la tradition des quatre premiers

stèctes, par les exorcismcs du 6op<e~ie, que
tous les enfants d'Adam naissent souiHés du

péché originel, par conséquent privés de tout
droit à la vie éternetie; qu'ils ne peuvent

être puriCés de ce péché que par l'applica-
tion des mérites de Jésus-Christ et par le 6 'p-
f~Hte; que s'its meurent sans l'avoir reçu, ils

sont damnés. Conséquemment ils rejetèrent
le lieu ou l'état mitoyen que Pé)agc avait

imaginé entre le royaume de Dieu et la

damnation, état qu'il nommait la vie e~er-

Tie~e, et dans lequel il plaçait les enfants

morts sans ~ap~me. Depuis cette époque, le.

sentiment commun des théologiens est que
non-seutement ces enfants sont.exctus du
bonheur éternel, mais qu'ils sont condam-

nés aux tourments de l'enfer; que cepen-

dant ils les soutirent dans un degré beau-

coup moindre que les autres réprouvé?.

Matgré le nombre et l'autorité de ceux qui
soutiennent ce sentiment, saint Thomas,

saint Bonaventure, le pape Innocent Ht et

d'autres théologiens scotastiques, très-ins-

truits de ce qui a été décidé contre tes Pét;)-

giens, ont jugé qu'à la vérité il est de foi que
les enfants morts sans baptême ne peuvent

entrer dans le royaume des cieux, ni jouir de

la vie étfrneiïe qu'ainsi iis éprouvent re que
l'on nomme la peine ~tt dum; mais qu'il n'est

pas de foi qu'ils souffrent aussi la peine du

sens; ou les supplices de l'enfer; que c'est

seutcment une opinion théotogique fondée
sur de fortes preuves, de laquelle cependant
it <'st très-pennis de s'écarter. Quelques-uns
n'émes~nt a)iés jusqu'à dire que ces enfants

puissent d'une féticité naturelle qui les dé-

dnmmnge de la perte qu'ils ont faite du bon-
))cur éternel acquis par )cs mérites de Jésus-

Christ. Ç'a été l'opinion du cardinal Sfon-

drate (1), dans le livre intitulé.: ~Vodt«

pr<B(<M<trta<tOtt!~ dt~~o~M<M~, dont plusieurs
évêques de France demandèrent au souve-

rain pontife la condamnation en 1696.

Personne ne s'est étevéavec plus de cha-

leur contre le sentiment mitigé des scolasti-

ques que tes partisans de Jansénius. Comme

il était de l'intérêt do leur système de per-
suader qu'un adulte même peut être coupa-
ble et punissable pour un péché qu'il ne lui

était pas libre d'éviter, ils ont fait tout leur

possible pour prouver que la condamnation

des enfants morts sans ~«p~tne aux supplices
de l'enfer est un article de foi, et que l'on ne

peut pas soutenir le contraire sans être héré-
tique. Nous ne prétendons pas favoriser leur

entêtement, en rapportant Cdètement les

preuves qui établissent le sentiment rigou-
reux des autres théologiens. La plupart ont

été employées par saint Augustin contre tes

pélagiens, et son autorité y ajoute un nou-
veau poids.

1° Les paroles de Jésus-Christ (JooN.m, 5)
sont claires Si quelqu'un n'est pas régénéré

par l'eau et par le Saint-Esprit, il ne peu~
entrer dans le toyaume de Dieu. L'expédient

imaginé par Pélage, de distinguer le royaume

de Dieu d'avec la vie éternelle, était absurde,

puisque ces deux termes, dans l'Ecriture

sainte, désignent égatement te bonheur éter-

ne). Les sociniens et tes protestants ne s'en

tirent pas mieux en disant que, dans plu-
sieurs autres endroits, le royaume de Dieu, le

royaume des cieux, signifient le règne de Jé-
sus-Christ sur son Eglise cen'cst point ainsi

qu'on l'entendait du tempsde Pélage,ni avant

lui les Pères ont donné constamment à ces

paroles le même sens qu'a suivi le concile de
Trente, et ont entendu par là le bonheur
éternel. 2° Saint Paul (Ephes. u, 3) dit

Nous étions par naissance enfants de co-

lère (2). Donc, dit saint Augustin, nous étions

enfants de vengeance et de châtiment, masse

de perdition et de damnation, à cause du pé-
che origine). L'Apôtre dit (Rom. v, i8) que le

péché d'un seul est pour la condamnation de
tous, et que la justice d'un seul est pour la

(t) Celte opinion du cardinal Sfondrate n'a pas été

co~nnëc,i! s'ensuit nue conséquence hntnense:

que la raison la plus exigeante ne peut trouver l'om-

bre d'injustice dans l'exclusion du paradis .des en-
tnnLs morts sans ha~teme. Nous faisons ressortir
cette ('nnséqxe~' e nonint UtttGtKEL ( Pec/i~ ).

(2) Le texte de saint Pan) qu'on objecte ici fait une

tres- grave (tillictilté. Les commentateurs se sont par-
tagés. sur le sens qu'il faut donner à ce passage. Quel-

ques-uns t'entendent de tous les hommes sans excep-
tion, jeunes etvieux; lesautres le restreignentaux seu's

coupables de pëthës actuds. Le contexte scn.h)e fa-
voriser cette interprétation. Voici le passage tout ''n-

tier t.'< vos, ew essetis morfMt delictis ctpfMa<M
Ms<r!<, tn quibus aliquando ambulastis SMN))(<«m so'-
fu~Kttt Mtttndt /tM~t«, secundum pt'tncJpetH po<es<a<'<
acns AM~K<tp'niMS, qui n..Hc o;)eru<ur i;t /i<f0! d<
dM<'os. /M ~K)'&MSet <;<MotMHes a'i«!Ka)t<<o conversati

su'ttMs, in f<M)'<<<;)'i!scarnis nostrcf ~ac<M<<'< t)o<H;t<a-
~n) cat'Mtt el (o~fa)fonMMt el eramKt NATtRA ~<tt
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justification de tous. S'il n'est pas question
là d'une condamnation à l'enfer, on ne peut
plus dire, comme l'Ecriture sainte, que Jé-

sus-Christ nous a sauvés de t'enfer, de la

puissance des ténèbres, de la puissance

du démon, etc.; il faut prendre le terme de

rédemption dans un sens métaphorique,
comme font les sociniens après les péla-

giens. 3° Ce même Apôtre dit, comme
saint Pierre, que le &(t/)(~~te nous sauve. De

quoi nous sauve-t il, sinon de t'enter et du

supplice éternel? Donc, quiconque n'a pas
reçu ce sacrement n'est pas sauvé. –~° Jé-

sus-Christ. parlant du jugement dernier, ne

fait mention que de deux places savoir, de
la droite, où sont tes justes qui sont envoyés

à la vie éterneHc, et de la gauche, où sont

les méchants condamnés au feu éternel

(tt/oM/t. xxv,33). Les enfants morts sans &ap-
<<~ne ne peuvent être placés à la droite, donc

ils seront à la gauche, et subiront le sort des
réprouvés point de milieu. 5° Les conci-

tcs d'Afrique, les papes Innocent t~.Xoxime,
Céte~tin 1~, Sixte iH, saint Léon et Gétase.

qui ont condamné les pélagiens, le concite

générât d'Ëphèse, qui a confirmé cette con-

damnation, sont censés avoir approuvé la

doctrine de saint Augustin or, ce saint doc-
teur a toujours enseigné que les enfants

morts sans 6op~me sont damnés. C' C'a
été aussi le sentiment de tous les Pères tatins

dt siècles suivants et des théologiens, jus-
qu'à la naissance des scotastiques. Dans le

second concile de Lyon, qui est le quator-
zième générai, tenu l'an 127~, il est expres-
sément décidé que les âmes de ceux qui
meurent en péché mortel, ou avec le M:t! pé-
ché originel, descendent incontinent en cn-

fer, pour y subir néanmoins des peines dif-

férentes ou inégales. Cette même décision

est répétée mot pour mot dans t;' coocite de

Florence, tenu l'an 1439 canon C'est une
condamnation formelle du sentiment des sco-

lastiques. 7° Le concite de Trente, sess. 5,
dans son décret touchant le péché originel,

déclare, canon 1~, qu'Adam, par son péché,
a non-seulement perdu la sainteté et la jus-
tice originelle, mais qu'il a encouru la co-

tèrc et l'indignation de Dieu, la mort et la

captivité sous la puissance du démon can. 2,

qu'iia a transmis à tout le genre humain, non-
seulement la mort et les peines du corps,
mais le péchéqui est la mort de t'ame can.3,

que ce péché ne peut être ôté que par tes

mérites de Jésus-Christ, et qu'ils nous sont

appiiqués par )e baptême. Or, la mort de

t'ame et la captivité sous la puissance du dé-

mon entran)fnt la damnation comme unccon-

scquence nécessaire; et n'y a d'autre mo~ en

q"e te&o/)~ par tequelh's mérites de Jésus-

U'rist puissent être appliqués aux enfants.

On ne peut pas nier que ces arguments né

)'r<e. Voyez Menochius, Cornélius a Lapide, Pequi-
gny, sur ce t'assage de t'Apôtre.

Mais, quelle que soit t'i'tt.crprétation qu'on a))-

.mette, elle ne doit. rien préjuger sur l'état.des en-

fants m rts sans baptême. Nous rappelons dans la
note p'éccJcntc ce que la fui nuus ob!'ge de cruhe
sur le sort de ces euiiUtts.

soient très-forts ils prouvent invincible-

ment que les enfants morts sans 6ap<Ke sont

exclus du bonheur éternel, et souffrent la

peine du dam; mais ils ne démontrent pas
aussi certainement que ces enfants souffrent

encore la peine du sens. En voulant trop

presser ces raisonnements, l'on s'expose à

des inconvénients fâcheux, et l'on pourrait

y en opposer d'autres qui ne paraîtraient

pas moins concluants. H n'y donc-aucune
nécessité d'embrasser sur cette question le

parti le plus rigoureux aussi, la faculté de

théologie de Paris, dans la censure d'Ë'tK!7e,
prop. 24 et suiv., édit. in-12, pag. 90, a fait

remarquer que t'Egtise catholique laisse la

liberté de penser, avec saint Thomas, qu'on
n'est point sujet à la peine du sens à.cause

du seul péché originel, mais que l'on est

seulement privé de la vision intuitive de

Dieu. qui est an don gratuit, surnature), au-

quel les créatures intelligentes n'ont, de leur

nature, aucun droit.

[ Pour ce qui est du dogme du péché originel,
dit l'auteur de la Foi ;M:t)/Me de tout reproche de
coxt'adicfton avec la rattOt), p. 60, il n'y a ni injusti-
ce ni défaut de bonté dans lIicu de refuser, à la pos-
térité d'un père. coupable, des priviléges patentent
gratuits, qui n'ét:uen) ttus ni au père ni aux entants;
et qni n'étaient assurés aux uns et aux autres que
sous la condition d'une obéis ance lidèle à la loi du
Créateur. Un sujet comblé des grâces et des faveurs
de son prince se revote contre lui, et le prime en
consé ~uenc~ hii retire et à sa post'rité des privitégfs
qui nu devaient ctru ttë~ëditairesqne sous des con-
ditions justes, qui n'ont pas été remplies, etauxquct-
les même on a manqué formellement. Y a t-i! en
cela quelque injustice ou un défaut de bonté? Mais
voilà au vrai à quoi se réduisent les suites du péché
originel, t]

Ajoutons que saint Augustin a éprouvé les

mêmes embarras que nous au sujet du sort

des enfants, sans pouvoir se satisfaire lui-

,même (B~t~. 28 ad ~teron.). Et s'il n'ose les

exempter de toute peine, il ne tes assujettit

qu'à la plus légère de toutes. II nc se hasarde
pas toc~ne à décider quelle sera la nature de

cette peine, ni quel en sera le caractère et

t'ét.enduc (L. vt contra Jul., c. 8). Il n'ose
.tssurcr qu'elle sera pire que t'anéantisse-

ment, et qu'il eut mieux valu pour ces en-

fants n'avoir jamais été (7ttd.). Aussi quel-

ques théutogiens estiment, et Gonet entre

autres, que la privation de la vision béalifi-
que ne causera aucune douleur ni aucune

tristesse à ces enfants infortunés. Cet état

sera. en quelque sorte, un état mitoyen entre e
t.t récompense et le châtiment ce qui ne pa-
raissait point impossible à saint Augustin
tui-méme (De Zt~4~ t. ))t, c. 23). Gonet

s'appuie encore de t'autorité de saint Gré-

goiredeNazianze, de saint Grégoire de Nysse
et de saint Ambroise. Saint Thomas (in 2,
disi. 59, q. 2, art. 2) semble insinuer cette

façon de penser; et admettre un ordre de
providence bienfaisante de la part de Dieu.
sur ceux même qu'il ne peut récompenser.

Si l'on trouve mauvais que des théologiens

qualifient trop rigoureusement les senti-

ments rigides de t'écutc, lors même qu'ils
ressemblent as?ez dans t'cxprcssiun aux cr-
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reurs condamnees, ne devrait-on pas avoir

le même ménagement pour certaines opi-
nions plus donces, soutenues par des théo-

!ogiens respectables, et qui sont très-propres
à arrêter les incrédules qui se scandassent

de la prétendue dureté du sentiment con-

traire ? L'on ne doit néanmoins donner à,ces

opinions que la valeur qu'elles ont d'avoir

des partisans estimables, et se contenter de
prouver par là que le sentiment contraire

ne fait pas partie du dogme décidé, très-in-

dépendant de ces discussions d'écote. Voyez
tes Conférences d'Angers, sur les ~c/<
2' question, article 3 (1)..

BAPTISTÈRE, est le lieu ou t'édince dans
lequel on conserve l'eau pour baptiser.

Les premiers chrétiens, suivant saint Jus-

tin Martyr et Tertullien, n'avaient d'autres

baptistères que les fontaines, tes rivières, les

lacs ou la mer, qui se trouvaientptus à por-
tée de leur habitation; et, comme souvent la

persécution ne leur permettait pas de bapti-
ser en plein jour, ils y allaient de nuit, ou

'tonnaient le baptê'ne dans !curs maisons.

–Bès que la religion chrétienne fut deve-
nue celle des empereurs, outre les églises,
un bâtit des édiCces particuliers uniquement

destinés à l'administration du baptême, et

<jue par cette raison on nomma baptistères.

Quelques auteurs ont prétendu que ces

/~p~ft-M étaient anciennement placés dans
te vestibule intérieur des églises, comme le

sont aujourd'hui nos fonts baptismaux. C'est

une erreur. Les 6ap<t'«crM étaient des édifi-

ces entièrement séparés des basiliques, et

placés à quelque distance des murs exté-

rieure de celles-ci. Les témoignages de saint

l'aulin, de saint Cyrille de Jérusalem, de
saint Augustin, ne permettent pas d'en dou-
ter. Ces baptistères, ainsi séparés, ont sub-

sisté jusqu'à la 6n du vr siècle, quoique dès
tors on en voie déjà quelques-uns placés
dans le vestibule intérieur de l'église, tel que
cetui où Clovis reçut )e baptême des mains

de-saint Remi. Cet usage est ensuite devenu

général, si. l'on en excepte un petit nombre

'tegtiscs qui ont retenu l'ancien, comme celle

de Florence et tontes les viH<*s épiscopales
de Toscane, la métropole de Mayenne et l'é-

glise de Saint-Jpan-de-Latran à Rome. Ces

édiGces, pour la plupart, étaient d'une gran-

deur considérable, eu égard à la discipline

des premiers sièdes, le baptême ne se don-

nant alors que par immersion, et (hors tes

cas de nécessité) seulement aux deux fêtes

les plus sotennettes de l'année, Pâques et la

Pentecôte. Le concours prodigieux de ceux

quise présentaienTau baptême,ta bienséance

qui exigeait quêtes hommes fussent baptisés

séparément des femmes, demandaient un em-

placement d'autant plus vaste, qu'il fallait

encore y ménager des autels où les néophytes
reçussent la confirmation et l'eucharistie im-

médiatement après leur baptême. Aussi le

baptistèrede l'église de Sainte-Sophie à Cons-

(t) Nous avons donné dans notre D)<:<f0)tnat't'e dd

?Mo<og)e morale t'ex~osiuun et le développement
des ecr6it)(Mies du baptë't.e.

tantmopte était-il si spacieux, qu'il servit

d'asile à l'empereur Bas'iisque, et de salle

d'assemblée à un concile fort nombreux.
Les baptistères avaient plusieurs noms dif-

férents, tels que ceux de piscine, lieu d'illu-

mination, etc., tous relatifs aux différentes

grâces qu'on y recevait par le sacrement.

On trouve peu de chose dans tes anciens

auteurs sur la forme et les ornements des

6ap~~fM;ou du moins ce qu'on y en lit est

fort incertain. Voici ce qu'en dit M. Fleury,
sur la foi d'Anastase, de Grégoire de Tours

et de Dorand, dans ses notes .sur le ponlifical
attribué au pape Damase « Le baptistère
était d'ordinaire bâti en rond, ayant un en-

foncement où l'on descendait par quelques
marches pour entrer dans l'eau c'était pro-

prement un bain. Depuis on se contenta

d'une grande cuve de marbre ou de por-
phyre, comme une baignoire, et enfin on se

réduisit à un bassin, comme sont aujourd'hui
les fonts. Le baptistère était orné de peintu-
res convenables à ce sacrement et meublé de

plusieurs vases d'or et d'argent pour garder
les saintes huiles et pour verser l'eau. Ceux-

ci étaient souvent en forme d'agneaux ou de

cerfs, pour représenter l'agneau dont le sang
nous purifie, et pour marquer le désir des
âmes qui cherchent Dieu, comme un cerf al-

téré cherche une fontaine, suivant l'expres-
sion du psaume xu. On y voyait l'image de
saint Jean-Baptiste et une colombe d'or ou

d'argent suspendue, pour mieux représenter
toute l'histoire du baptême de Jésus-Christ
et la vertu du Saint-Esprit qui descend sur

l'eau baptismale. Quelques-uns même di-

saient le Jourdain, pour dire les fonts. »

(~<BMr~ d~ Chrétiens, tit. 36.) Ce qu'ajoute
Durand, que les riches ornements dont t'etn-

pereur Constantin avait décoré le baptistère
de l'Egtise de Rome, étaient comme un mé-

morial de la grâce qu'il avait reçue par les

mains du pape saint Sylvestre, est visibte-

ment faux, puisqu'il est aujourd'hui démon-

tré que ce prince fut baptisé à Nicomédie

peu de temps avant sa mort.

H n'y eut d'abord de &f!p<~<erM que dans

les villes épiscopates d'où vient qu'encore

aujourd'hui le rite ambrosien ne permet pas

qu'on fasse la bénédiction des fonts baptis-
maux les veilles de Pâques et de la Pente-

côte, ailleurs que dans l'église métropoli-
taine d'où les églises paroissiales prennent
l'eau qui a été bénite, pour la mêler avec

d'autre, depuis qu'on leur a permis d'avoir

des <M~t<<ërM ou fonts particuliers. Dans
t'Egtise de Mea!]x, les curés de la vitle vien-

nent baptiser les enfants, depuis le samedi

saint jusqu'au samedi suivant, sur les fonts

de l'église cathédrale. C'est un droit attaché

à chaque paroisse en titre et à quelques suc-

cursales, mais non pas à toutes, non plus

qu'aux chapcHes et aux monastères, qui,
s'ils en onl, ne les possèdent que par privi-

lèges et par concession des évoques.
Ou confond aujourd'hui le baptistère avec

tes fonts baptismaux. An' tcnnement ou dis-

tinguait exactement ces deux choses, comme

le tout et la partie. Par <)np(ts(e/ on eu'eu-
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dait tout t'édince où t'en adminis'rait te bap-
tême; et tes fonts n'étaiettt autre chose

que la fontaine ou le réservoir qui contenait

les eaux dont on se servait pour le baptême.
Foy. l'Ancien Sacram., u' partie, pag. 55.
Nous avons parlé de la bénédiction des fonts

baptismaux dans~t'articte BAPTÊME.

BARALLOTS, nom qu'on donna à certains

hérétiques qui parurent à Bologne en Italie,

et qui mettaient tous leurs biens en commun,

même les femmes et les enfants. Leur ex-

trême facilité à se livrer aux plus honteux

excès de la débauche leur 6t encore don-
ner, selon Ferdinand de Cordoue, dans son

Traité Dé exiguis Annonis, le nota d'obéis-

sants, obedientes.

BARBARES. L'irruption des peuptes du

Nord qui, dans le v° siècle et les sui-

vants, se sont jetés sur l'empire romain,.

et t'ont détruit dans l'Occident, est une épo-

que célèbre dans l'histoire, mais fatale à la

religion et aux mœurs. Un théologien se

trouve intéressé à en rechercher les causes

et les effets, parce que plusieurs incré'ruies

ont eu l'injustice de les attribuer au chris-

tianisme. M. Ftcury les a très-bien exposés

(M<e«r~ des Chrét., n. 56 et suiv.).
Au commencement du V siècle, l'empire

romain était affaibli de toutes manières il

n'y avait plus ni discipline dans tes troupes,
ni autorité dans les chefs, ni conseils suivis,

ni science des affaires, ni vigueur dans la

jeunesse, ni prudence dans les vieillards, ni

amour de la patrie et du bien public. Cha-

cun'ne cherchait que son plaisir et son inté-

rêt particulier, ce n'étaient qu'infidélités et

que trahisons les Romains, amollis par le

luxe et l'oisiveté, ne se défendaient contre

les Bar~arM que par d'autres Barbares qu'ils

soudoyaient. La mesure de leurs crimes

étant comblée, Dieu en fit la justice exem-

plaire qu'il avait prédite par saint Jean

(Apoc. xm, 18). Rome fut prise et saccagée

plusieurs fois le sang des martyrs dont elle

s'était enivrée fut vengé; t'e'xpire d'Occi-

dent demeura en proie aux peuples du Nord,

qui y fondèrent de nouveaux royaumes. Voi-
lit les vraies causes de la chute de l'empire

romain, et non rétablissement du christia-

nisme comme les païens le disaient alors,

et comme Machiavel et après lui d'autres

politiques impies ou ignorants, ont osé le ré*

péter.
On dira sans doute que le christianisme

étabti pour lurs dans t'empire aurait dû cor-

riger les mœurs, et empêcher les Romains
3e contracter d'aussi grands vices mais

cette religion n'avait commence à être tolé-

rée publiquement par les empereurs qu'en

3)1 bientôt après elle fut défigurée par 1rs

.(riens, et les Barbares sont venus en 4.06

ttt"rs un grand nombre'de Romains luttaient

encore contre l~'s lumières de t'Evan~ite. Il

a semblé que Dieu avait fait venir les farou-
ches habitants du Nord, pour démontrer qu'il
était plus aisé de convertir des hommes à

demi sauvages que des épicuriens.
Les chrétiens ne pouvaient vivre au milieu

d'une génération aussi corrompue, sanspar-

ttciper à ses vices it n'est pas étonnant que
tes Pères de l'Eglise leur en aient reproché

de très-grossiers (8. Augustin, de Ca<ec/ttz.

fM<M6., n. 5,7.17, 28 de Jtfon6. ~cd., c. 3~.

etc.). Les ravages des Barbares ne nuisirent

pas moins aux mœurs de l'Eglisé que la cor-

ruption des derniers Romains. L'Ëvangite,

qui est la souveraine raison, condamne CM-
lement tous les vices la stupidité, la fourbe-

rie, la férocité, la cruauté, sont aussi incom-

patibles avec ta raie religion que le tuxeet

la mollesse Les guerres, les hostilités, le

brigandage, sont aussi contraires à la piété

qu'à la justice et à la probité naturelle.
Quand on est occupé des moyens de conser-

ver sa vie et son bien dans une ville prise:
d'assaut ou 'dans un pays livré au pihage
d'éviter l'esclavage, de sauver l'honneur des
femmes, il est très-difficiie de penser au spi-

rituel et il faut des vertus bien héroïques

pour se soutenir au milieu du carnage et des

horreurs d'une victoire brutale.
Possidius, dans la vie de' saint Augustin,

peint l'état de l'Afrique désotée par les Van-

dales. On voyait, dit-il, les églises destituées

de prêtres, les vierges et les religieux dis-

persés tes uns avaient succombé aux tour-

ments, tes autres avaient péri par le glaive,
les autres avaient perdu dans une dure capti-
vité l'intégrité du corps, de l'esprit et de la

foi ils étaient réduits à servir des ennemis

farouches et brutaux. Non-seutemcnt les

hymnes et les louanges de Dieu avaient ces-

sé dans les égtises, mais en plusieurs lieux

ces édiSccs étaient détruits. Les sacrifices

t't les sacrements n'étaient plus récherchés

it éta:t difficile de trouer quelqu'un qui jjût
les administrer. Les évêques et les c)er<:s

qui avaient échappé au fer des ennemis,

étaient dépouittés, rédoits à L) misère, inca-

pabies de donner aucun. secours au peuple.
Salvien a tracéle même tableau de la désola-

tion des Gaules elle n'était pas moindre en

Espagne et dans t'Iityrie. A la vérité, !ca

Francs se Grent chrétiens les Goths, tes

Bourguignons, les Lombards, d'ariens devin-
rent catholiques mais ils demeurèrent long-

temps ~?ar&are~, attachés à leurs anciennes

habitudes ils embrassèrent t'extérieur de la

religion sans en prendre l'esprit. C'est co

qui arrive encore aujourd'hui à t'égard des

Sauvages de t'Amérique, lorsqu'on parvient

à les convertir. Les princes mêmes ne perdi-
rent qu'une partie de leur férocité. Ctovis et

St's enfants font paraitre d'un côté beaucoup
de respect et de zèle pour la religion mais

daitleurs ils commetlent des injustices et

des cruautés. Le bon roi Gontran, quei'E-

glise a mis au nombre des saints, entre une
inusité d'actions de piété, a fait de gr.tndcs

fautes et Dagobert, cet illustre fondateur de

monastères, a été très-vicieux. Ce n'est pas
que les évoques de ce tcmps-tà manquas-

sent absolument de vertu et de vigueur apos-

tolique mais de deux maux inévitables, ils

choisissaient le moindre ils aimaient encore

mieux obéir à des princes demi-chrétit'na

qu'à des païens persécuteurs de t'EgHse. Une

marque qu'ils ne se fiaient pas beaucoup à,
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des 7?a)6a''M convertis, c'est que pendant
deux cents ans on ne voit guère de clercs

qui ne fussent romains cela se connaît par

leurs noms.

Ainsi, par le métat'ge des Romains avec

les Barbares, ces derniers s'adoucirent et se

civilisèrent mais les premiers devinrent

ignorants et grossiers. On cessa d'étudier

l'histoire c) la physique, de consulter l'anti-

quité sacrée et profane; les peuples devin-
rent superstitieux et crédules; on crut voir

partout des miracles, des pronostics, des si-

gnes de i;) bienveillance ou detacotèredeDieu;
les légendes des saints ne renfermèrent plus

que de~ fables et des puérilités. D'autre

part, l'autorité des évoques allait toujours

croissant outre là dignité du sacerdoce et

la sainteté de là vie de plusieurs, ils étaient

plus instruits que les laïques les rois tes fi-
rent entrer dans leurs conseils, et leur lais-

sèrent le soin de gouverner: la plupart s'en

acquittèrent avec la plus grande Sdétité, et

contribuèrent, autant qu'ils le purent, à di-
minuer la misère des peuples. On ne cou-

naît aucun siècle dans lequel il ne se soit

trouvé parmi eux des saints et des hommes
d'un mérite distingué. Mais leur crédit se

trouva insensiblement mété de puissance et

de juridiction temporelle; ils devinrent sei-

gneurs, avec tes mêmes droits que les taï-

ques, par conséquent avec les mêmes char-

ges de fournir des gens de guerre pour le

service de l'état, et souvent de tes conduire

en personne. Ce fut là une des principales
sources du relâchement de la discipline.

Au )x" siècle, Charlemagne travailla beau-

coup à la rétablir, de même que l'étude des

lettres mais les guerres civiles, dont sa

mort fut suivie, ramenèrent partout l'igno-
rance et le désordre. Pour combte de maux,

'les Normands, encore païens, pittèrent et

désolèrent Ja France de tous côtés les Hon-

grois coururent l'Italie; les Sarrasins en

infestèrent les côtes, occupèrent la Pouille

et la Sicile déjà ils étaient les maîtres de

l'Espagne depuis un siècle. L'ignorance s'ac-

crut au point que les seigneurs dédaignèrent

'd'apprendre à tire, et regardèrent la culture

des lettres comme une marque de roture.
Cantonnés chacun dans son château, tou-

jours en guerre tes uns contre les autres, et

souvent contre leur évêquc, ils ne fréquen-
taient plus l'église épiscopate ils se conten-

tèrent des messes de teurs chapelains, ou de

l'office des monastères voisins. Mais les moi-

nes n'avaient pas de mission pour ensei-

guer, ni d'autorité pour corriger; tes évo-

ques prêchaient si peu, qu'il y a des conci-

tes qui leur recommandent d'enseigner, au

moins en langue vulgaire, à leurs diocésains,
le symbole et l'oraison dominicale. Dans

ct's. temps de ténèbres et de désordres, les

papes se trouvèrent obligés de veiller de plus

près sur toute t'Egtisc, de se mêler de toutes

'les affaires, de suppléer à ce que tes évoques
ne faisaient plus. Le pouvoir illimité qu'ils

s'attribuèrent, et que des critiques mal ins-

truits ont regardé comme l'effet d'une ambi-

'tiou démcsuréCt fut dans le fond l'ouvrage

des circonstances et de !a nécessité. Les

prêtres et les clercs et tient contraints de dé-

fcuttre à main armée les biens de l'Eglise
dont ils subsistaient; plusieurs, pressés par
ta pauvreté, étaient réduits à exercer des

métiers sordides, ou à passer de province en

province pour trouver à vivre auprès de

quelques évoques ou de.quelques seigneurs.

QueHes études pouvaient-Hs faire, quelle ré-
glante pouvaicnt-its observer dans leurs

mœurs ? A peine les études et la piété purent-
elles se conserver dans quelques églises ca-

thédrales et dans quelques monastères mais

les monastères furent pillés, ruinés et brûlés

par les Normands les moines et les cha-

noines massacrés ou dispersés, et réduits à

vivre au milieu des séculiers.

On peut juger combien les pauvres
étaient abandonnés dans ces temps de mi-

sère publique où aurait-on pris des aumô-

nes, lorsqu'il y eut des famines si horribtcs

que l'on mangeait de la chair humaine?

Le cnm'ncrce n'était pas libre pour supptcer
à la disette d'un pays par l'abondance d'un

autre, ou plutôt il n'y avait point de com-

merce, et la terre n'était plus cuitivée que

par des esclaves. H restait, à la vérité, de
grands patrimoines aux égtises mais ces

biens étaient une tentation continuelle pour
tes seigneurs, qui avaient toujours les armes

à la main. Souvent tes évechés furent usur-

pés par des hommes tout à fait indignes, qui
s'en emparèrent par force; souvent un sei-

gneur y étab~ssait à main armée son fils en

bas âge, afin de jouir des revenus de t'Egtisc
sous son nom. Môme même fut exposée à'ces

désordres; les petits tyrans du voisinage y fu-
renUcs plus forts, et disposèrent despotique-
mentdeta papauté. Pendant le x'siècle, ce ne

furent qu'intrusions et expulsions violentes

dans ce premier siège, où jusqu'alors la dis-
cip!iue s'était conservée pure. Aujourd'hui
les protestants et les incrédutes triomphent
de la mauvaise conduite de ces papes indi-

gnes de leurs places ils font un crime à t'H-

glise romaine de ce que les pontifes du siè-

c)e suivant ont cherché à mettre leur siège
à couvert de ce scandale et de ces vexations.

Les conciles devinrent très-rares, à cause

de la difiicutté de s'assembler au milieu des
hostitités universelles, qui ne permettaient

pas que l'on pût aller en sûreté d'une ville à

l'autre et quand i!s auraient été plus fté-

quents, qui aurait f'u assez d'autorité pour
en faire observer les canons par des bri-

gands toujours armés? Des prédicants

profilèrent de ces temps malheureux pour se-

mer des erreurs. H leur fut aisé de décrier le

ctergé, qui était absolument déchu de son

état; de défigurer la doctrine chrétiennf,

que t'en ne connaissait presque ptus; de

tromper les peuples par de fausses apparen-
ces de régularité et de piété. C'est ce qui fit

éctore les différentes sectes de manichéens,

sous plusieurs noms divers, ensuite tes vau-

dois et d'autres fanatiques. Les protestants
ont eu grand soin d'exposer au grand jour
h's soldâtes du clergé, l'ignorance <;t ia mi-

sère des peuples, les ptaics de t'Egtise; mais.
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ils ne se sont pas donné ta peine de remonter

à la cause première de tous ces maux ils

ont affecté même de la dissimuler, aCn d'en
faire retomber tout l'odieux'sur les ministres

de la religion. Si le christianisme n'avait pas
été l'oeuvre de Dieu, il aurait cértainement

succombé sous des attaques aussi violentes

mais Jésus-Christ a fait voir qu'il n'a jamais
oublié ses promesses, qu'il est toujours avec

son Eglise, et que nulle révolution humaine

n.est capable de l'ébranler.

Nous'n'avons fait qu'abréger te'récit et les

réflexions de M. Fleury quiconque voudra
les lire sans prévention demeurera con-

vaincu que non-seulement la religion chré-

tienne n'a contribué en rien aux malheurs de

l'Europe, mais que sans elle ces maux au-

raient été beaucoup plus grands que c'est

'clle qui a fourni des ressources pour les

adoucir, et des moyens pour les réparer;
nous prouverons ailleurs ce fait important.

F«t/. LETTRES, SCIENCES, etc.

Les protestants ont encore fait tous leurs

efforts pour donner une idée très-désavanta-

geuse des missions qui ont été faites pour
convertir les Barbares du Nord dans les dif-
férents siècles. Quand ce qu'ils ont dit serait

vrai, il faudrait encore bénir Dieu des heu-

reux effets qui en ont résulté mais nous

réfuterons leurs calomnies ~o< Mtssions,
NORD.

Un des plus fougueux de nos incrédules

modernes a poussé la démence jusqu'à vou-

loir insinuer que ce furent les chrétiens per-
sécutés par les empereurs païens, qui invi-

tèrent les .Car~res du Nord à fondre sur

t'mnpire romain sa n 'rration est curieuse.

« Quand les Faf6«tM du Nord, dit-il, fondi-

rent sur les terres de la domination romaine,
les chrétiens, persécutés par les empereurs

païens, ne manquèrent pas d'implorer le se-

cours des ennemis du dehors contre l'état

qui tes opprimait. Ils prêchèrent à ces.vain-

queurs une rcii~ion nouvelle, qui leur im-

posait le devoir de détruire l'ancienne. Ils

demandèrent les décombres des temples pour
t~âUr des églises. Les sauvages donnèrent
sans peine ce qui ne leur appartenait pas
ils exterminèrent, ils prosternèrent aux pieds
du christianisme tous leurs ennemis et les

siens ils prirent des terres et des hommes,
et en cédèrent à l'Eglise; ils exigèrent des

tributs, et en exemptèrent te clergé, qui pré-
conisait leurs usurpations des seigneurs se

firent prêtres, des prêtres devinrent sei-

gneurs, etc.B

Cette narration est un chef-d'œuvre d'é-
tourderie. 1° Ce savant historien oublie que
les irruptions des Barbares sur les ter-

res de l'empire ont commencé au moins 107

ans avant la naissance de Jésus-Christ, et

ont continué sans interruption jusqu'à leur

état'tissemeot dans les Gaules en M6. On dit

que Marius, dans l'espace de deux ans, en

tua trois cent mille, et Gt cent quarante mille

prisonnier:! que Jules-César en extermina

pour le moins autant. Sous le règne d'Aa-

guste, Drusus les battit de nouveau mais

ils taittèrcut en pièces les légions ronnines,

commandées par Quintitias Varus. Sous Ti-

bère, Germanicus les vainquit encore; mais
il ne put empêcher leurs irruptions. Sous

Vespasien, Ptine l'Ancien trouva assez de

matériaux pour composer en vingt livres une

histoire des guerres de Rome contre les Ger-

mains. Tacite observe que depuis le consu-

lat de Cécilius Métullus, jusqu'au second do

Trajan, c'est-à-dire, pendant près de cent

dix ans les Romains n'avaient été occupés
qu'à dompter ces terribles ennemis, mais

que. malgré toutes les défaites de ces Bar-

bares, ils étaient toujours agresseurs qu'i!s
avaient délogé plusieurs fois les tégions, et

qu'ils n'étaient rien moins que subjugués.

Jusqu'alors, ou les chrétiens n'existaient pas,
ou'its étaient trop faibles pour oser implorer te

secours des Barbares. 2° Marc-Aurète

Commode, son fils Maximin Vatéticn

Ctaude le Gothique, Aurétien, Probus, Dio-

ctétien, Constance et Julien eurent contre

eux de'grandsavantages; mais ils y perdirent
souvent des armées entières. Trouve-t-on

dans l'histoire quelque sujet de soupçonner

que, dans ces différentes circonstances, les

Barbares avaient été appelés par les chré-

tiens ? Ceux-ci se trouvaient en si grand
nombre dans l'armée de Marc-Aurète, qu'ils
s'attribuèrent la victoire sur les Quades et

les Marcomans, et prétendirent en être rede-

vables à un miracle. Foy. LÉGtON FULMI-

NANTE. lis continuèrent à servir de mému

sous lcs empereurs suivants, et nos apolo-

gistes ont soutenu aux persécuteurs même

qu'il n avaient dans leurs armées point de

meilleurs soldats que les chrétiens. Les his-

toriens qui ont calculé le nombre des hom-

mes qui avaient péri dans l'empire depuis le

règne d'Auguste, par les guerres contre tes

JB~r&arM, par les hatailles entre tes divers

prétend.mts à t'empire, par les massacres

des Juifs, par ta contagion, par les persécu-
tions exercées contre les chrétiens, ont con-

clu qu'au commen'ement.du v° sièctë, l'es-

pèce humaine, en Europe et en Asie, était

diminuée au moins de moitié. Les Barbares,

placés sur les bords du Rhin, n'avaient donc

pas besoin d'être avertis, pour comprendre

qu'alors la conquête de l'empire était très-

facite, et ils' ne se trompèrent pas comment

les forces romaines auraieht-ettes résisté à des

armées de deux ou trois cent mille hommes?
3° Déjà, l'an 395, les Huns, peuple scythe

ou tartare, s'étaient jetés sur la partie orien-

tale de l'empire romain et l'an Mf ils pé-
nétrèrent dans ta Perse; étaient-ce encore

tes chrétiens qui les avaient appelés? ~°

A cette époque, Arcadius et Honorius, qui
régnaient, t'un en Orient, l'autre en Occi-

dent, étaient chrétiens, aussi bien que Théo-

dose, leur père; ils n'ont jamais persécuté te

christianisme non pius que ieurs succes-

seurs quets motifs auraient pu avoir les

chrétiens d'appeler les Barbares surtout

dans les Gaules où il n'y avait plus de

païens? Les Goths, les Bourguignons, les

,Vandales, les Lombards, -lui inondèrent

t'entpirc, étaient chrétiens, puisqu'ils étaient

ariens tes Francs étaient païens: si lesCat.-
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lois avaient eu l'imprudence de les appeler,

i)s en auraient été mat récompensés par tes

r.tvages que ces Barbares commirent d'a-

bord.

~1a vérité its se convertirent sous Ctovis

mais alors ce n'était plus le temps de leur

'demander les décombres des temples pour
bâtir des églises, puisqu'il n'y avait ptus de

tem'ptes, et que les Francs pillaient les églises

avant d'être convertis. Clovis, devenu chré-

tien, donna des terres aux églises; mais il ne
fut obligé de tes enlever à personne, puis-

qu'alors' la moitié des Gantes était en friche,

faute de cultivateurs. Ce n'était pas une mau-

vaise politique d'engager ,)o clergé à mettre

les terres en valeur, en se procurant des

cotons, et de les affranchir des impôts. Le

roi Louis XVI a trouvé bon d'accorder une
franchise de vingt ans à ceux qui mettront

dés terrains stérites en culture; personne
n'est assez insensé pour l'en blâmer. Mais

ou sont les eonemis du christianisme que
Clovis et les Francs ont exterminés, ou qu'ils
ont prosternés aux pieds de cette religion,

comme le disent nos philosophes incrédules?

C'est ainsi que ces savants critiques ar-

rangent l'histoire. Ils argumentent sur des
faits qu'ils ont rêvés; ils méconnaissent les

motifs qui ont déterminé la conduite des sou-

verains et celle du clergé; i!s blâment au

hasard des procédés que dictaient les cir-

constances dans lesquelles l'Europe se trou-

vait pour lors. Voy. BÉNÉFtCE. CLERGÉ, cte.

BARBELtOTS ou BAHBORtENS, secte des

gnostiques, qui disaient qu'un éon immortel

avait eu commerce avec un esprit vierge

appelé Far~o/A, à qui il avait accordé suc-

cessivement la prescience, l'incorruptibilité
et la vie éternelle; que Barbeloth, un jour
ptus gai qu'à l'ordinaire, avait engendré la

lumière, qui, perfectionnée par l'onction de
l'esprit, s'appefaC/tn~; que Christ désira

t intelligence, et l'obtint; que l'intelligence,
ta raison, l'incorruptibilité et Christ s'uni-

rent que la raison et l'intelligence engen-
drèrent Autogèttc; qu'Autogène engendra

Adamas, l'homme parfait, et 'sa femme la

connaissance parfaite qu'Ada'nas et sa

femme engendrèrent le bois que le pre-

'mier ange engendra le Saint-Esprit, t ) sa-

gesse ou f'runic; que Prunic, ayant senti le

besoin d'époux, engendra Protarchonte ou

premier prince, qui fut insotent et sot; que
l'rotarchonte engendra les créatures; qu'il
connut charnettement Arrogance, et qu'ils

engendrèrent les vices et toutes leurs bran-

ches. Pour relever encore toutes ces mer-

veilles, les gnostiques les débitaient en hé-
breu, et leurs cérémonies n'étaient pas moins

abominables que leur doctrine était extra-

vagante, Foy. Théodoret, ~<Brf<. /~M/.

BAROESANISTES, nom d'une secte d'hé-
rétiques, ainsi appelés de Bardesanes, Syrien,

qui vivait dans le n° siècle et demeurait à

Edesse, ville de Mésopotamie. Si l'on croit

saint Epiphane, Bardesanes fut d'abord ca-

tholique, et se distingua autant par son sa-
voir que par sa piété Eusèbe, au contraire,
en parle comme d'un homme qui a toujours

été dans l'erreur. tt fut d'abord engage dans
celle de Valentin, en rejeta une partie, en

retint une autre, et y en ajouta de nouvelles
de son propre fonds.

Beausobre, qui a fait l'histoire de Barda-

~MM et de ses erreurs, (~ du Manich. t.

It,'i. tv,c.9).tesréduitâ à trois principales. La

première, d'admettre deux premiers prin-
cipes de toutes choses, l'un bon, l'autre mau-

vais de supposer que celui-ci existe de lui-

même et s'est produit lui-même, et qu'il est

l'auteur de tout le mal qu'il y a dans le

monde. La seconde, de nier que le Verbe
éternel ou le Fils de Dieu ait pris une chair

humaine; selon cet hérétique, !e Verbe

s'était seulement revêtu d'un corps céleste

et aérien, comme les anges qui ont apparu

plus d'une fois aux hommes; ainsi la chair

du Fils de Dieu n'était qu'apparente, il n'a pu
souffrir, mourir et ressusciter qu'en appa-
rence. C'était l'erreur commune à la plupart
des sectes des gnostiques. La troisième, de

nier la résurrection future de la chair, de

soutenir que les bienheureux auront des

corps célestes semblables à ceux des anges
et à celui de Jésus-Christ. ·

Après cet exposé, nous ne concevons pas
comment Beausobre peut soutenir que Bar-

desancs, comme tous les autres sectaires qui
ont admis deux principes, ne reconnaissait

cependant qu'un seul Dieu, bon, tout-pnis-

san), qui a l'empire de l'univers, sans qu'au-
cun être puisse se soustraire à son pouvoir.

7<cfem. § 10. 1" C'est une absurdité de sup-

poser qu'un être incréé, qui existe de soi-

même, par conséquent de toute éternité,

est essentiellement mauvais, et qu'il n'est

pas Dieu; la notion la plus claire que nuus

ayons de la Divinité, est d'exister de soi-

même et nécessairement. Lorsque Barde-

sanes disait que le mauvais principe s'était

pro</tt)< <Mt-<n<~K~, il déraisonnait; ce qui
n'existe point encore peut-il se donner l'exi-

s)cnce?2"Hnquet sens le Dieu bon est-H

tout-puissant et maître absolu de t'univers,

s'il y a un être mauvais duquel il ne peut

pas empêcher l'action, et qui ne dépend pas
de lui, puisqu'il n'a pas reçu l'être de lui? 2

3° S'il est vrai que te mauvais esprit est con-

tenu et conservé par le D)eu bon, si ricu
n'arrive sans la volonté ou sans la permis-
sion de celui-ci, il est clair, ou que le Dieu

bon laisse volontairement exister le ma), ou

qu'il en ignore l'existence, ou qu'il n'a pas
]e pouvoir de t'empêcher. 4° H n'est pas
question de savoir si ces mêmes conséquen-

ces résultent du système orthodoxe, comme

le prétend Beausobre, ou si elles n'en résul-

tent pas, mais de savoir en quoi l'existence

supposée d'un mauvais principe peut servir

à expliquer l'origine du mal; dès qu'il est

évident qu'elle ne sert à < icn, que dans cette

hypothèse Dieu est toujours responsable du
mat qui arrive dans le monde, il est ridicule

de la soutenir. 5° it ne s'agit pas seulement

d'expliquer d'où vient le mal moral, et desa-

voir pourquoi Dieu le permet, mats de dire

quelle est la cause du mat physique, des.
souffrances des créatures sensibles ctd~
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leur imperfection naturelle, qui est dans le

fond la première racine du mat moral. Or

l'opinion de Bardesanos ne satisfait point à

cette difCcutté. 6° Quand même on suppose-

rait dans le système orthodoxe que Dieu a

créé tes hommes tels qu'ils sont, imparfaits,

sujets à ta douleur, enclins au mal moral, et

capables de te Commettre, il ne s'ensuivrait

encore rien contre la toute-puissance, la sa-

gesse et la bonté infinie de Dieu, nous-le dé-

montrerons à l'article MAL. L'hypothèse de
Bardesanés et des autres anciens sectaires

est donc inutile et absurde à tous égards:
mais la fureur de vouloir tes excuser et tes

disculpér a rendu Beausobre aussi mauvais

logicien qu'eux. Nous le verrons raisonner

de même dans les articles CERDo~tENS, MA-

N!CBÉENS, MARCtONtTES, etc.

tt ne servait à rien de dire que le Dieu bon

avait créé d'abord les âmes~ d'es' hommes

pures et d'une nature céleste, mais que le

mauvais principe tes séduisit et les entraîna

dans le péché; que pour les punir Dieu per-
mit au mauvais principe de les enfermer

dans des corps grossiers et corruptibles qu'il
avait formés. tt s'ensuit toujours que ces

âmes, par leur nature, étaient capables do
se laisser séduire et de pécher, par consé-

quent faibles et très imparfaites; te Dieu

bon n'aurait-il pas pu tes créer meilleures et

les préserver do la séduction? La difficulté

tirée de la permission du mat subsiste donc

toujours, et t'hypothèscde Bardesancsn'y
satisfait en aucune manière. Nous ne voyons

pas sur quoi est fondé le titre d'habile

homme que Beausohro lui prodigue. On dit

qu'il écrivit un traité contre tes marciouites;

mais son système ne valait guère mieux que le

leur.

L'erreur de ceux qui n'admettaient dans
le Fils de Dieu qu'une chair fantastique et't

apparente était née dès le temps des apôtre'

puisque saint Jea~ ta réfute (E;)ts<.u, v. 7).
Elle fut embrassée par la plupart des héré-

tiques du if siècle; et c'est une preuve de

la réalité et de la certitude des faits publiés
par les apôtres. Si leur témoignage n'avait

pas été irrécusable tous ces hérétiques,

,philosophes mal convertis, l'auraient attaqué.

Comme ils ne pouvaient concilier les humi-

liations du Fils de Dieu avec l'idée qu'ils
s'étaie.nt formée de la Divinité, ils auraient

ttié absolument qu'il fût né, mort et ressus-
cité, comme le disaient les apôtres, s'ils

avaient pu opposer à ce témoignage celui

des Juifs ou de quelques témoins oculaires.

Mais ils se retranchèrent à dire que tout cela

s'était fait seulement en apparence; que Dieu

avait fasciné tes yeux des apôtres et des au-

tres spectateurs, et les avait trompés par
des illusions. Or, avouer l'apparence des
faits, récuser la certitude du témoignage des
sens. c'était rendre justice à la sincérité et à

la probité des apôtres. C'est tout ce que nous

demandons. Les incrédules, qui osent aujour.
d'hui les accuser de mensonge, traiter de
fables leurs narrations, ne peuvent récuser
des témoins qui n'étaient point liés d'intérêts

avec tes Hpôtres, et (tuice'fi'~ntconGr-

ment )eur rectt par la manière iuême. dout

ils le combattent. La Providence divine a

donc eu ses raisons en permettant la multi-

tude d'hérésies que l'on a vues éctore dans te
n6 siècle.

BARNABE (saint) est appelé apd<re par tes
Pères de l'Egtise et par saint Luc lui-même

( Act. xtv, 13 ), quoiqu'il ne fut pas du.

nombre des douze que Jésus-Christ avait

choisis, mais l'un des soixante-douze disci-

ples que le Sauveur avait instruits lui-même

et envoyés pour prêcher l'Evangile ( Luc. x.
1 et 17). Sa<n<jB<M'nf<Mfut le compagnon des

voyages et des travaux de saint Paul; il eut

beaucoup de part à tout ce que Srent les

apôtres pour établir le christianisme.

H reste de lui une épitre qui a été mise à

ta tête des écrits des Pères apostoliques, de

l'édition de Cotelièr, mais dont le commen-

cement est perdu. Elle était adressée aux

Juifs convertis, qui prétendaient que les ob-

servances tégates étaient encore nécessaires
au salut pour tous ceux qui croyaient en

Jésus-Christ, quoique tes apôtres eussent

décidé le contraire dans le concile de Jéru-

satem (~ct. xv).S"ttK Barnabé, dans la pre-
mière partie de sa lettre, montre que tes cé-

rémonies mosaïques ont été abolies par la

loi nouvelle; dans ta seconde il donne d'ex-
ceUentes teçons de morale sur l'humilité, la

douceur, la patience, la charité, la chasteté,
etc. On y trouve beaucoup d'érudition hébraï-

que, une grande connaissance des Ecritures,
et des explications allégoriques, telles qu'elles.
étaient en usage parmi tes Juifs.

Cette épitre a été citée sous le nom de M)'n<

Barnabé par saint Ctémentd'Atexandrie, par

Origène, par Eusèbe, par saint Jérôme. Les

deux premiers semblent la mettre au rang
des Ecritures canoniques, et lui attribuer la,

même autorité tes deux derniers disent

qu'elle est apocryphe. Il ne faut pas conclure

de là, comme ont fait quelques modernes,
qu'Ëuscbe et sain) Jérôme ont été persuadés

que cette lettre n'était point de saint, Bar-
noM, ou qu'ils en ont douté, mais seulement

qu'ils t'ont exclue du nombre des livres

canoniques. Ils nomment apocryp/tM non-

seutemcnt tes écrits faussement attribués

aux apôtres ou aux disciples de Jésus Christ,
mais encore ceux qui ont été placés mat à

propos par quelques anciens au nombre d. s

livres sacrés. C'est une équivoque, de la-

quelle ont abusé tes critiques protestants,
et par laquelle it ne faut pas se laisser trom-

per. Tillemunt et d autres, prévenus de co

préjugé, disent que si cette lettre avait été

reconnue pour être véritablement de. saint

Barnabé, l'Eglise, qui honore ce saint con~me

un apôtre, n'aurait pas manqué de la rece-
voir au nombre des livres sacrés et canoni-

ques. Cette conséquence n'est pas infaillible.

Saint Barnabé n'était point du nombre des

apôtres choisis par Jésus-Christ, mais t'un

des soixante-douze disciples. H est tres-pru-

babteque Hermas et'saint Ctément avaient

eu le même avantage; leurs écrits cepen-
d :nt n'ont pas ctéconsti'mtnent ptacés parmi
les livres sacrés. La tettrc de Mtn< Btt'naM
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était adressée aux Juifs, aussi bien que cette

de saint Paul aux Hébreux, et cette dernière
a d~'nné lieu à des contestations. Les fautes

('retendues que les critiques modernes trou-

vent dans cette lettre, ont pu faire aussi im-

pression sur les anciens, et les empêcher de
la mettre au rang des livres canoniques. it

est bon de savoir ce que l'on y trouve à re-

prendre.
w

L'auteur, dit-on, cite divers passages qui

ne se trouvent point dans l'Ecriture; selon

tui, tous les Syriens, les Arabes et tous t's

prêtres des idoles reçoivent la circoncision;

toutes choses seront terminées dans i'espaco
de six mille ans, et Jésus-Christ est moitié

au ciel le dimanche. Ces reproches sont-ils

assez graves pour qu'on ne puisse pas attri-

buer à saint Far't«6e la Ictire qui porte son

nom?–Chapitre?, il cite un passage du
livre des Nombres, au sujet du bouc émis-

saire il y ajoute des paroles qui ne sont

point dans ce livre, mais qui expriment une
circonstance de cette cérémonie telle qu'elle

se faisait par les Juifs. Où est t'erreur? Les

Juifs ne pouvaient pas y être trompés.

Chapitre 12, H cite un prophète qu'il ne
nomme pas, et l'on croit trouver ce qu'it dit
dans le qualrième livre d'Esdr.is, qui est

apocryphe. Mais cette citation peut aussi

avoir été tirée d'un autre livre prophétique

qui n'existe plus. Pour que saint Bar-

nabé ait pu citer aux Juifs le quatrième livre

d'Esdras, il suffit que les Juifs l'aient res-

pecté comme prophétique; il ne s'ensuit pas

que saint Barnabé l'ait regardé comme let

tui-me'"e. C'était un argument personnel,

bon pour les Juifs. Ce qu'il dit de la cir-

concision des Syriens, etc., chap. 9, est con-

(irmé non-seutement par Origène et par

d'autres Pères, mais encore par tes auteurs

profanes. Voy. tes Noies de Cotelier et de

Ménard sur cet endroit. Ce qu'il ajoute,

.chapitre xv, sur la durée du monde et sur

sa tiu après six mille ans, était une tradition

juive, t.tusso sans doute, mais à laquelle

saint frénée et d'autres Pères ont ajouté foi;

saint Barnabé a pu la citer sa"s en être fort

persuadé. Quant .m passage qui regarde
!e jour de l'Ascension, il nous paraît que

i'on en prend mitt le sens; il y a, chapitre

xv Nous c~/e~'otM ot'ccjot'e /!Mt'<emeyoMr

nt<~Mf< J~M~-C'Art~ est reMM~c~e; et «près

t'~re fait mt'r. il est mott~e ax ciel. Cela né

.signiSe pas qu'il est monté au ciel le jour
même qu'it e~t ressuscité.

On excuse ces fautes, dit Tillemont mais

ne vaut~il pas mieux ne pas se réduire à ctr'*

ob:igé d'excuser des fautes, dans un apôtre?
Si ce sont là des fautes, elles n'intéressent

ni la foi ni les mœurs, et nous ne voyons pas
qu'it soit fort nécessaire de supposer que

saint Barnabé a dû en éfre exempt. L'au-

teur du Mémoire surtestiyres apocryphes

.(~ft~. Jt: r.4efMf. des inser.ipt., t. xm, in-12),
et celui de t'/t'a"nm<'?t cr!'<t'~Me des apologistes
de la Religion rAre~teM/te, qui ont regardé

te jugement de Tittemontconxne irréfragable,
auraient dû examiner la question de plus

) rès. Le savant Lardencr, qui avait lu tout

ce que à l'on écrit pour ou contre, croit que

celle lettre est véritablement de M!~<Forn«~.

q.u'elle a été écrite immédiatement aprè< la

ruine de Jérusalem et du !emp)e, i'an 71 ou

72 de Jésus-Christ. Cred!~)'~ of the Gospel

/<ory, t. H!, i. t, c. J.

CARKARtTES (~). Religieux de la congrégation des
Clercs réguliers de Saint-Paui.

Cette congrégation commença l'an i530, sous le

pontificat de Closent VII. Elle reconnaît trois fon-
dateurs, qui sont Antoine-Marie Xacharie, Cartt)ë!e-

my Ferrari et Jacques-Antoine Mnrigia te premier

oiigin~ire de CréutOne, et les deux autres de Mi!ax.

CfS tr.!is hommes is-us des familles les ptus remar-
quables de leur pays, n.ais encore plus distingues

par leur piété qne t'~r leur naissance, s'nnirent pour
fonder la congrégation ries Ct''rs réguliers de Sui~t-

Paul, connus sous le non) de Barnabiles, à cause de

t'ëg ise de S<-Ba)HaM qui leur fut accordée à Mitan.

Cet établissement eut pour objet de former la vie

des chrétiens sur la doctrine des Entres de sai! <

Paul; de leur donner des nunis~res pour la confes-

sion, la ptédication et t'enseignemeut de la jeunesse
da~stescottégeset !es séminaires, et pour se consacrer

aux missions. Plusieurs exceitents sujets s'associèrent

à cette congrégation elle n'avait pas encore (Jeux

ans d'existence, que Oémeut VU s'empressa de la

e -nfirmer par un bref, en lui permettant de se h"i-

sir nn chef, et de faire les trois vœux de la rel gion.

L'habit des membres de cette congrégation est le

moue que celui que portaient les prores séculiers

de ce temps-tà il est entièrement semblable à celui

des Jésuites. Ils vivent suivant les constitutions que
leur laissa Antoine-Marie Zacharie. Ces eonstitut ons

forent augmentées dans un chapitre général tenu

eu iS42, et préside par t'ëveque de Laodiccc, c')nt-

me députe du Saint-Siège; elles furent retouchée:;
dans un autre chapitre tenu en <H79, examinées par
saint Chartes Borronëe et par le cardinal Jea!)-An-

toine Serbettini, protecteurs de la congrégation e~-

fin elles furent approuvées par le p~pe Cté~oire Xti),

et depuis ce temps-tà elle n'ont point varié.

Une congrégation si utile à t'égiise ne pouvait
manquer de s'aceroitre. Les B~nat~M furent a[)pt;-

tësàPise, à Livourne, à Doutogne, à Naples, à

(.êne~ et d.'ns plusieurs autres villes d'it~tie. Ils

seré~ anJirentdansijBohéfne.Charies-ËmmunneU"~

les attira d.tns la Savoie, et ils y formèrent ptu~eurs

étabhMoneDts. L'en~pereur Ferdinand ttfcs demanda

à la congrégation de Propagande, et leur dunna

phtsicurs maisons. Henri tY les fit venir en France.

Ils firent d'abord etnptoyés dans te Béarn à la eon-

v. r~ion des calvinistes; la religion catholique y reprit
fes exercices, et t'on peut dire' que c'est à teu<s

soh's qu'on e~t en quelque façon redevable du re-

tahhsse'nent de la foi dans cette province. Louis

Xht leur accorda, par des lettres patentes, de ''au

i i2, la permission de s'étabfir dans toutes )e'. vittt~

dt: son royaume où ils seraient appelés. Henri de

Condi.évêq~ede Paris, leur donna, en iti3),t'é-

glise
et la maison du prieuré de S-unt-t-toi à Paris.

fis ('os~éJaiont plusieurs coUéges et plusieurs sémi-

naires daM dinerents vittes <'u royaume
ils est

avaient dans les diocèses de Paris de Sens du

Tonr~, de Limoges, de Lescar, d Oféron, de ttax. de

Uasas et de Viviers. Les papes leur ont accordé suc-

cessivement plusieurs priviiéges et exemptions nt.tis

en France ils ne jouissaient d'aucun de ces prin!é-

ges
ils n'avaient d'autres exemptions que celles qu)

étaient communes aux ordres religieux en générai

et dans les diocèses on ilS étaient établis, ils se regar-
d.'iem comme soumis à tout ce qui est du ressort de

t'autorite ét'.seupate.

tts lie pcsi-éttaient en France que deux cures,

(<t) Cet ari.ide est rofroduit d'jprcs ]'édition de !.ic;;e.
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dontt'uncé'a!tcct)edePassy,presParis,Ccbéoc- c

ticeteura occasiouné une contestation et' 17i3, avec il

~.)emarquisdëBoutainvt!)iers,SRigneurdet'en- 7 s

droit représentant madame de Cttatm. dame de
),

Passy
et fondatrice de ce béi~éfice. Il était dit par le

ti(.redefondationpasséte4et5maii672,que)e f

supérieur de la communauté des Barnabites de

la maison deSaint-EtoiaParis, indiquerait
a [

cette dame et à ses successeurs, seigneurs de

Passy, un religieux pour desservir ta c~re, et que la t

nomination serait donnée aux reH~ieux par cette t

dame et ses successeurs, sur l'indication en c"é- {

quence.iorsqu'it
fut Question de nommer, en 1773, )

un nouveau curé à Passy dom Noguères fut inui-

quéparsonsupérieur.M.de~outainvittierss'opposa
à sa prise de possession, quoiqu'dtui eût été'pré-
senté pour avnirson agrément; il prétendit être J

ma!tre lui-même du choix du sujet. Les Barnabites

de S.'int-Etoi prirent le fait et cause de leur reli-

cieux ils tirent voir que la nomination, )ai'-sëe au n

seigneur de. Passy n'était qu'un droit honorifique, et

qne ce seigneur ne pouvait refuser le sujet qu'on

lui présentait.
Cette assertion futappuyéededifré-

rents moyens tirés de plusieurs actes concernant le

bénéfice, et surt'.ut du fait de possession, suivant le-

quel jamais aucun curé de l'endroit n'avait été autre

que celui qui ava~.t été indiqué par son supérieur; au

moyen de quoi la contestation se termiua à l'avan-

tagede5Da')tat)fM(n).
Leur manière de se gouverner était assez conforme

à celle de L' plupart des corps religieux ils avaient

un générât qui faisait ordinairement sa résidence à

Rome ou à Mitan, et ce générât étendait son auto-

rité sur toute la congrégation. Chaque province
avait ensuite son supérieur particulier sous le titre

de provincial. La congrégation tenait un chapitre gé-

nérât tous les trois ans, alternativement à ttome et

à Mitan. C'est dans cette assemblée que se nom-

maient tous les supérieurs généraux et particuliers

mais l'autorité qu'on leur donnait n'était que pour

trois ans elle pouvait cependant leur être continuée

dans un autre chapitre pour le même nombre d'an-

nées, mais elle devait cesser au bout de ce temps-là,

excepté pour les maisons de noviciat, où les supé-

rieurs pouvaient encore être continués pour trois

annéesdeptus..
L'ordre des BaotaMtM n'a jamais donné prise à la

censure la douceur de son gouvernement
o'tretc-

liait parmi ses membres une union exemptaire. Les

religieux, uniquement occupés de leurs devuirs, ne

!.e sont jam.'is mêtés de ces misérables disputes qui,
dans ces derniers temps, affligeaient la religion.
Leur étude principale étaa celle des sciences pour

t'iustruction des jaunes gens confiée à leurs suius

dans les cottégcs; et t'un peut dire qu'~s s'ac'[uiné-

rent de cène partie de leur institut avec amant de

succès que de zèle. Leur congrégation
a fourni à

l'Kgtise nombre de p~éh'ts.eotteautresdum
de

ta Koque, promu at'évêchéd'Kuniéues. ttsonteu

en Italie plusieurs grands écrivains, et en Fr.uhe,

les Pères Co)omne, Mirassou et de Livoy, se soot

t.ntconnaitre par des ouvrages pleius de s:'i;es~e et

d'ért'dition. (L'.xtrait du Diction. de Jurisprudence.)

BAUSAN1ENS ou SEM!DUHTËS, héréti-

ques qui parurent au vf siède. lis soute-

«aient ies erreurs des gadianites,
et f.ti-.aicnt.

consister leurs sacrifices à prendre du bout

du doigt de la fteur de farine et à la porter à

sa bouche. Fo< sainUeanDax'asc., de ~fœ-

res. Baronius, ad ann. 535.

BARTHELEMY (saiut), apôtre. Les anciens

écrivains ecclésiastiques ne nous apprennent l

tien de certain des actions ni des travaux de

(~Cerégimen'cxisteptus.

ce saint apôtre. Seton la tradition commune,

il a prêché dans tes Indes; mais il para!), que

sous ce nom l'on entendait autrefois l'Arabie

heureuse. H n'a rien laissé par écrit; le faux

évangile que quelques hérétiques avaient

forgé. sous son nom fut déclaré apocryphe

par le pape Gétase.

BARTHÉLEMY (Massacre de la Saint-). C'est

un des plus fâcheux événements de notre his-

toire, dont les ennemis de la religion sont très-

attentifs à renouveler le souvenir, et qui

fournit une ample matière à leurs déc!ama-

tions. C'est le massacre des calvinistes, fait à

Paris le 2~ août 1572, que t'en a nommé la

journée de la Saint-Barthélemy. En supposant

que tes catholiques furent poussés à cet acte

de cruauté par le zètede religion, il a été aisé

de rendre ce motif odieux, et de faire con-

clure qu'il n'est point de passion ptus redou-
table. Mais il est prouvé par des monu-

ments incpntestab!' s, 1° que la religion ne

fut point le motif de ce massacre, et que tes

ecclésiastiques n'y eurent aucune part. L'en-

tre.prise formée par les calvinistes d'enlever
.deux rois, plusieurs villes soustraites à l'o-

béissance, des sièges soutenus, des troupes

étrangères introduites dans le royaume,

quatre batailles rangées livrées au souve-

rain, n'étaient-ettes pas des raisons assez

puissantes pour irriter Charles !X sans

le motif de la retigion, et pour tui faire en-

visager les ca!vinistes.comme des sujets
rebelles et dignes de mort? ifs ont beau

excuser leur révolte par, la prétendue droi-
ture de leurs intentions et par la raison du
bien public, ce motif, toujours aisé à feindre,
ne peut pas plus servir à les justifier qu'à

excuser la cruauté des catholiques. Aucun

ecclésiastique ne fut consulté et n'entra au

conseil dans lequel le massacre des calvinis-

tes fut résolu le duc de Gui~e même en fut
exclu. H est faux, quoi qu'en dise l'auteur

des ~Muts~xr l'histoire générale, que cette

funeste résolution ait été préparée et méditée

par les cardinaux de Birague et de Hetz; ces

deux hommes n'avaient pour lors que très-

peu d'inuueoce dans les affaires; ils ne furent
étevés au cardinalat que longtemps après. Si

Grégoire XIII rendit solenncttement grâces

à Dieu de t'é~énement, ce n'était pas pour se

réjouir du meurtre des calvinistes, mais de

la conservation du roi, qui écrivit dons toutes

les cours que les rebelles avaient mis sa vie

et sa couronne en danger. Que le fait fût
vtai ou faux, le papo pouvait le croire de

bonne fui et remercier Dieu de ce que le roi

et la religion catholique étaient sauvés. Si les

ennemis étaient sur nos frontières, si on les

battait et que l'on en tuât un grand nombre,

nous remercierions Dieu, sans doute, non do
l'effusion de leur sang, mais de la cessation

du péril. Il est prouvé encore, par t'avcu

même des protestants, que les évoques, les

ecdesiastiquts, les religieux, loin de prendre

part au meurtre dans les villes où le peuple
voulait massacrer les calvinistes, comme on

avait fait à Paris, firent leur possible pour.

t'empêcher, et en sauvèrent un grand nombre
dans lcs couvents. Cela se fit même dans ia
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ville de Nimes, où les huguenots avaient

deux fois massacré les cathoiiqnes de sang-

froid. Plusieurs catholiques furent envelop-

pés dans le massacre des calvinistes. L'au-

teur des ~ttna~M politiques n'a donc pas eu

tort de soutenir, tom. tti, 11° 18, que le ctergé

n'a eu aucune part à cette boucherie.
2° La proscription des calvinistes fut dictée

par une fausse potitiquc. L'ambition de l'a-

mirat de Coligny, sa jalousie contre les Gui-

ses, sa conduite séditieuse, furent la vraie

cause de tous les troubles du royaume. Il

étailplus souverain, â l'égard des calvinistes,

que Charles IX ne t'était à l'égard des caho-

tiques les huguenots avaient osé dire au roi

Faites l:r guerre aux Espagnols, oM noM~ se-

rons contraints de o~M.< /a/att'e; l'amiral avait

eu la témérité d'offrir au roidixmiHehommos

pour entrer dans les Pays-Bas; it tes avait

donc à ses ordres. Ce sujet rebelle n'avait

que trop mérité l'arrêt de proscription pro-
noncé contre lui; mais ce n'est pas par un

massacre qu'il fallait le punir. Les éloges

que lui ont prodigués les catvinistcs sont

trop suspects pour servir à sa' justification.
3° It est encore prouvé que le massacre de

l'amiral et deses partisans ne fut point un projet

prémédité et préparé de longue main, mais

l'effet momentané du ressentiment de Cathe-

rine de Médicis et de son fils le duc d'Anjou,
et de la colère qu'ils inspirèrent Chartes iX.

La proscription regardait seulement Paris et

les chefs du parti huguenot, et non les autres

villes du royaume; mais la fureur du peuple
une fois attumée se porta beaucoup plus loin

que le gouvernement n'aurait voulu. Dans

les autres villes, où le peuple fit de même

malgré les ordres du roi, ce ne fut pas ..le

même jour, mais dans des temps tr~s-ditfé.

rents, puisqu'à Toulouse et à Bordeaux ce

fut plus d'un mois après le massacre fait à

Paris. Les calvinistes et leurs partisans ont

eu la mauvaise foi de dire que le roi dépêcha
des courriers dans les différentes villes du

royaume pour y faire massacrer les hugue-

nots, pendant qu'il les envoyait réellement

pour empêcher que cela n arrivât. 4° H

estcertain que le nombre de ceux qui périrent
:est beaucoup moindre qu'on ne l'a supposé.

Si quelques écrivains t'ont porté jusqu'à cent

mille hommes, d'autres ont soutenu qu'il n'a

pas passé dix mille hommes, et c'est encore

trop. Le Martyrologe des protestants, qui en

comptait mille à Paris, n'a pu en assigner

dans le détait que quatre cent soixante-huit,

etpourtout le royaume sept cent quatre-

vingt-six, au lieu de quinze mille qu'il sup-

posait en bloc. Si l'on y veut faire atten-

tion, ce n'était pas au i'as peuple calviniste que

t'on en voulait, c'était aux chefs, ceux aux-

quels on attribuait les révoltes, les sédilions,

tes meurtres, qui s'étaient commis dans les

différentes villes; il est donc impossible que

le nombre des morts ait été aussi grand

que nus déctamatcurs modernes t ont sup-

posé.
Ce que nous venons de dire est tiré d'un

ouvrage dont on a indignement calomnié

l'auteur, en prétendant qu'tt avait fait l'apo-

logie de la ~<!itt<-Car</<e~m)/, tandis qu'il ne
s'est proposé autre chose que de montrer

que les protestants et leurs co, istes ont dé-

guisé le vrai motif de celle exécution san-

glante, en ont exagéré l'atrocité, et en ont

chargé des hommes qui n'y eurent aucune

part. Un auteur qui commence p ir dire

« Quand on enlèverait à la journée de la

~tn<(!f<A~My les trois quarts des horri-

bles excès qui tout accompagnée, eiteser.ot

encore assez affreuse pour être détcs'ée de
ceux en qai tout sentiment d humanité n'est
pas éteint » et qui unit par les vers du pré-
sident de Thou ~a'ctda<t«a dies, etc., peut-
il être désigné de bonne foi comme t'apotu-

giste de ce massacre?

L'auteur d'un écrit intitulé l'Esprit de Jé-
sus-Christ sur la tolérance pour excuser s

calvinistes d'avoir pris les armes, dit qu'ils

y furent obligés, parce qu'ils savaient qu'on
en voulait à leurs priviléges qu'ils agis-
saient de concert avec Catherine de Médicis,
et pour empêcher que les Guises ne devins-

sent maîtres du royaume.–Mais, parce qu'il

plaisait aux huguenots de penser qu'on eu

voûtait aux priviléges qu'ils avaient obtenus
par force, était-ce une raison légitime d~'

prendre les armes contre leur souverain ?

Catherine de Médicis était-ette en droit de
les y autoriser, et la crainte de voir les Gui-

ses devenir trop puissants était-cttoun juste
sujet de se révolter? Voilà d'étranges prin-
cipes de droit public. 11 prétend que le

meurtre des calvinistes fut uneattairede re-

ligion et de proscription tout ensemble. La

proscription est certaine il vient tui-même

d'en indiquer les motifs; mais où sont tes

preuves de l'influence de la religion ? i) n'eu
donne aucune. it n'est pas sûr, dit-it que

Barague et de R' tz no soient pas entrés au

conseil. S'ils y étaient entrés, les huguenois
ne se seraient pas tus et ne leur auraient

jamais pardonné. Cet écrivain prétend que
l'humanité de plusieurs catholiques en

cette rencontre, ne prouve rien; mais l'hu-

manité des évéques,des prêtres, des moines,

prouve-t-elle en eux un fanatisme de reli-

gion ? it Justine très-mai la conduite et les

desseins de l'amiral de Coligny, partf's é)o-

ges que les historiens ont faits de lui. Ces

éloges' sont partis de la plume des protes-
tants ou d'écrivains qui les ont copiés par
prévention. Le comble du ridicule est de sou-

tenir que le sac de Mérindot et de Cabriét es,

arrivé vingt-sept ans auparavant, avait été

le prélude du massacre des hugucn 'ts. tt

assure que, pendant que Chartes IX envoyait

des courriers pour prévenir ce désordre
dins les provinces, il dépéchait des émiss ii-

rcs secrets pour y exciter les catholiques

c'est une pure calomnie. Pour prouver le

grand nombre de ceux qui furent mis à

mort, il n'a'tègue que des écrits qui ont été

plusieurs fo:s réfutés.
Nous ne voyons pas quel avantage les in-

crédules peuvent tirer de ce faito'dieux pbur
calomnier la religion.

BARt HËLEMt TES clercs réguliers fon-

dés par Barthélémy Hobzauzcr, à Satzbourg,
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le premier août 16M, et répandus dans plu-
sieurs provinces d'Allemagne, en Pologne et

en Catalogue. Ils vivent en, commun, sont

dirigés par un président général et par des

présidents diocésains; ils s'occupent à for-
mer des ecclésiastiques. Les présidents sont

soumis aux ordinaires et ont sous eux des

doyens ruraux. Ces degrés de subordination

et d'autres usages qu'ils observent répon-

dent avec succès au but de leur institution.

Un curé barthélémite a ordinairement un ai-

de et si te revenu de sa cure ne suffit pas
pour deux il y est pourvu aux dépens des

curés plus riches de la même congrégation.
Tous sont engagés par vœu à se secourir

mutuellement de leur superflu sans être

privés de ta liberté d'en disposer par tegs,

ou pour assister leurs parents pauvres.

Ce fonds, augmenté de' quelques dona-

tions, suffit à l'entretien de plusieurs mai-

sons dans quelques diocèses. Quand il y en

a trois la première est un séminaire com-

mun pour les jeunes clercs, où its étudient tes

humanités la philosophie, la théologie et

le droit canonique. On n'exige aucun enga-

gement de ceux qui font leurs humanités

tes 'philosophes promettent de vivre et de

persévérer dans l'institut; les théologiens
en font serment. Ils peuvent cependant ren-

trer dans le monde avec la permission des

supérieurs pourvu qu'ils n'aient pas reçu
tes ordres sacrés. Les curés et tes bénéti-
ciers de l'institut habitent ta seconde maison;

la troisième est la retraite des invalides de la

congrégation. Innocent XI approuva leurs

constitutions en 1680. La même année l'em-

pcreur Léopqtd ordonna que dans ses pays
héréditaires ils fussent promus par préfé-
sence aux bénéfices vacants et le même

pape Innocent XI approuva, en 168~, les ar-

ticles surajoutés à leur règle pour te bien de

l'institut.

BAhUCH, prophète, fils de Néri ou Ké-

rias, et secrétaire du prophète Jérémie. Ses

prophéties sont contenues en six chapitres
nous ne les avons plus en hébreu, mais ou

ne peut pas douter qu'il n'ait écrit en cette

langue les fréquents hébraïsmes que l'on

y trouve le font assez connaître. On en a

deux versions syriaques mais le texte grec

parait plus ancien.

Joscphe l'historien remarque (Antiq. 1. x,
c. 11) que ce prophète était d'une naissance

illustre et tros-habite dans la tangue de son

pays. Dans le Il" livre dësMachabées, c. u,
v. 1 et suiv., les Juifs de Jérusalem écrivent àà

ceux d'Egypte que Jérémie recommanda ex-

pressément à ceux qui allaient de Judée daus
un pays étranger, de ne pas oublier la loi

du Seigneur, et de ne pas tomber dans l'ido-

tâtrie; c'est en effet l'objet de la lettre de

Jérémie aux Juifs de Babylone, qui fut le yi'

chapitre de Baruch.

Mais comme les Juifs n'ont vou'u recon-

naître pour livres sacrés que ceux qu'ils
avaient en hébreu, ils n'ont point compris
dans leur canon la prophétie de Baruch

par la même raison elle ne se trouve point
dans tes catalogues des livres sacrés donnés

par Origène, par Méliton, par saint Hilaire,

par saint Grégoire de Nazianze par saint

Jérôme par Butin; mais il est à présumer

que la plupart font comprise sous le nom

de Jérémie, comme ont fait tes Pères tatins.

Le concile de Laodicée, saint Cyrille de

Jérusalem, saint Athanase et saint Epipha-

ne, nomment dans leurs catalogues Jérémie
et Baruch. Saint Augustin et plusieurs au-

tres Pères citent tes prophéties de Baruch

sous le nom de Jérémie, et dans l'Eglise la-

tine, ce qu'on lisait de Baruch dans l'oftice,

divin était lu sous le nom de Jérémie.

C'est donc assez mal à propos que tes pro-
testants se prévalent de l'opinion des Juifs,
du silence des Pères, et du préjugé dans te-

quel plusieurs ont été au --ujet de la prophé-
lie de Baruch elle ne contient rien que d'é-

ùiGant, qui ne convienne très-bien au carac-

tère d'un vrai prophète et aux circonstances

dans lesquelles Baruch se trouva)!.

Saint Irénce, Tertullien, saint Cyprien,

Eusèbe, saint Ambroise, saint Hilaire, saint

Grégoire de Nazianzë, saint Basite, saint

Cyrille d'Alexandrie, saint Jean 'Chrysos-

tome, saint Augustin saint Bernard et la

foule des commentateurs ont regardé comtna

une prophétie de l'incarnation du Verbe,
ces paroles de Baruch (m, 3C) C'est lui qui
est Mo<re Dieu, qui a donné ~« science à Jacob

son <erpt<CMr, e~ d 7srae7, son bien-aimé. Après
cela il a tM sur la terre et « conversé avec

les hommes. Cette pensée teur a paru la mê-

me que cette de saint Jean Le Fe~e s'est

/<«< chair, et il a habilé purntt nous. On ne
conçoit pas en quoi sens le prophète a pu
dire que sous l'Ancien Testament Dieu a été

vu sur la terre. Lorsqu'il parlait aux pa-

triarches, à Moïse, aux prophètes, il ne se

rendait pas visible. Foy. la Préface sur Ba-

tMC/t, Bible d'~Dt~ttOM, ). X, p. ~21.

BARULES héretitjucs dont parle Sandé-

rus qui soutenaient que le Fils de Dieu

avait pris un corps fantastique; que les

âmes avaient été créées avant la naissance

du monde, et avaient péché toutes à la fois.
Ces deux erreurs ont été communes à la

plupart des sectes qui sont nées au second

siècle de t'Egtise. Les philosophes qui eu-

rent connaissance du christianisme, ne pu-
rent se résoudre à croire ni la chute du

genre humain, par le péché d'Adam ni tes

humiliations auxquelles le Fils de' Dieu s'est

réduit pour ta réparer. Foy. BâRDESANts-

TES, BAStLDE, etc.

BASILE (saint), évêque de Ccsarée en

Cappadocë et docteur de l'Eglise, qui mou-

rut Fan 379. Dom Garnier et dom Prudent

Marand bénédictins, ont donné une bette
édition de ses OEuvres en grec et en latin, en

3 volumes tn-/b/<o, en 1721 et 1730.

Le premier torne contient t'Ne.romeron

qui est une explication de l'ouvrage des six

jours de la création, treize Ho.néties sur

les psaumes, un Commentaire s.ur Isaïe

cinq livres contre Eunomius qui sont une

réfutation de l'arianisme. Le second r.nfcr-

mc vingt-quatre Hométies sur différents su-

jets de morale et sur les fctcs des mar.t fa
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divers Traitas de morale nommés <Mce< ~!<es,

les grandes et tes petites règles pourles moi-

nes. 0)) convient que les Cons~ttt'oH~ mo-

nastiques qui ont été attribuées à saint Ba-

sile ne sont pas de lui. On trouve 'tans le

troisième volume )e livre du Saint-Esprit,

où la divinité de cette troisième Personne de
la sainte Trinité est prouvée par l'Ecriture

sainte et par la tradition trois cent trente-

six lettres sur divers sujets. Le livre de la

rn'~tKt'<e lui a été faussement attribué

mais il paraita voir été écrit dans le même

~iècte.

U y chez les Orientaux une liturgie qui

porte le nom de saint Basile qui était en

usage dans les Eglises du Pont, de laquelle

se servent encore les. jacobites, les Grecs

melchitps, les cophtes d'Egypte et d'Abyssi-
nie. L'abbé Menaudot, dans le tome 1'~ de sa

Collection des liturgies orientales,l'a donnée

traduite du cophte, ensuite en grec et en la-

tin. Mais comme il le remarque très-bien

il ne faut pas imaginer que saint Basile l'ait

composée et faiteen entier; il n'a fait que re-

toucher !a liturgie qui était déjà en usage

dans son Eglise, y ajouter quelques prières,
en corriger quelques-unes, etc. sans en al-

térer le fond. La conformité de cette litur-

gie avec la multitude des autres liturgies an-

ciennes démontre que toutes ont été faites
sur un modèle primitif, suivi d"puis les

temps apostoliques, et auquel on a'a jamais
touché. Le P. Lebrun en a aussi donné une

notice, ~.rp~tc. des cérém. de la messe, tom.

IV, pag. 372. ~oy. LITURGIE.

Il n'est point de critiques anciens ou mo-

dernes qui n'aient rendu justice à l'éloquen-

ce, à t érudition, à la pureté du style de Mt~t

7?a<!tfe. Photius, Erasme RoUin n'ont pas

hésité de le proposer comme un parfait mo-

dètcde fart oratoire. Mais Ifs protestants
ont attaqué sa morale et les incrédules

n'ont pas respecté ses vertus leurs repro-

ches sont aussi mat fondés les uns que les

autres. Barbeyrac, dans son Traité de la

morale des Pères, ch. lï, accuse saint ~st7e

d'avoir enseigné que celui qui blesse à mort

un ennemi, même en se défendant, est cuu-

pabln de meurtre qu'il n'est jamais permis

de tuer même à la guerre qu'un chrétien

ne peut sans péché avoir des procès, ou

faire un serment; il ne permet le mariage
de deux personnes qui vivent dans la forni-

cation; que pour éviter un plus grand mal
il recommande aux moines un extérieur

triste, sale et négligé, maigre la leçon con-

traire que Jésus-Christ donne d;)ns t'Evan-

gile. –Si, au lieu d'enseigner une morale

très-sévère, les Pères de t'Egtise avaient eu

des maximes retachées on déclamerait con-

tre eux avec encore plus d'amertume. Déjà

quelques incrédules de nos jours les ont ac-

cusés d'avoir eu plus à cœur la doctrine spé-
culative que la mor~te, et d'avoir fait ptus de
cas de l'orthodoxie que des unEur- Mais

quelque austères que fussent leurs leçons, et-
les étaient cependant pratiquées, du moins

[jar un bon nombre de chrétien!, fervents

ceta.MrOus parait démontrer que ta morale

des Pères n'était pas aussi outrée qu'un Je

prétend.
On dit qu'ils ont poussé trop' loin les rè-

ntes de la patience qu'ils prêchaient aux (i-

dèles et tous les jours on accuse les chré-

tiens de n'avoir pas été assez patients soit

envers les païens dans le temps des persécu-

tions, soit envers les hérétiques, lorsque
ceux ci abusaient de la protection des em-

pereurs. Comment contenter des censeurs

aussi bizarres ? ?– Souvenons-nous que saint

Basile écrivait dans le temps que les ariens,
soutenus par l'empereur Valens exerçaient
le brigand.tgc dans tout l'empire; on ne.

pouvait leur résister sans paraître se révol-

ter contre l'empereur les Pères de ce temps-
là n'avaient donc pas tort de préchfr la pa-
tience aux catholiques, et de prendre à la

rigueur pour ce temps-tà les paroles de t'E-

vangile. ~Ot/. DÉFENSE DE SOI-M~ME. Us

avaient concu une haute idée de la saintelé

du mariage; il fallait inspirer le même sen-

timent aux chrétiens, parce que les lois

des empereurs y avaient très-mjl pourvu
et que la licence du paganisme avait été

poussée au dernier excès sur ce point;
)'ous ne voyons pas en quoi la mor<')e de
saint Basile pouvait être dangereuse. H

voûtait que les moines portassent à l'exté-

rkur les marques de la pauvreté et de la

mortification de leur état en quoi contredi-

sait-il t'Evangi!e? Lorsque Jésus-Chris) dé-

fendait d'affecter par hypocrisie un extérieur

triste et un visage exténué par le jeûne, il

ne partait pas à des moines. Oh est aujour-
d'hui scandalisé de ce qu'ils n'observent pas
assez rigoureusement les leçons de saint

2~)~. On sait avec quelle fermeté il ré-

pondit à l'empereur Julien qui avait d'a-
bord voulu le séduire et qui ensuite me-

naça de r.tser la ville de Césarée.s'it no

faisait pas porter au fisc mille livres d'or. tt

n'en montra pas moins à l'égard de l'empe-
reur Vatcns, qui le faisait menacer de l'ex 1

et de la mort s'il ne livrait pas les églises aux

ariens. «Cf'tui qui n'a rien, dit-it, que des

haillons et quelques livres, ne craint pas

d'être dépouillé. Je regarde comme ma pa-
trie, non le sol sur lequel j~' suis né, mais le

cif). Un corps exténué tel que ic mien ne

peut souffrir longtemps; )a mort, en termi-

nant mes peines, me rcunira plus tôt à mon
Créateur.')–Plusieurs incrédules moierncs
lui ont fait un crime de cette résistance aux

ordres de t'cmpcrcur; s'il y avait obéi ces

mêmes censeurs l'accuseraient de lâcheté, th

lui ont reproché de n'avoir donné qu'un petit
évêché à saint Grégoire de Nazianze, son

ami. Ils ignorent s'ns doute que saint Gré-

g 'ire avait renoncé votontaire'ncnt au siè-

ge de Constantino~tc. qu'il n'ambitionnait
comme..<!<!<M~ Basile que la retraite le re-

pos, la liberté de servir Dieu loin du tu-

mnite du monde. Il est Heureux pour nous
de n'avoir à justifier les Pères que de i'bc-

roïsme de t'urs vertus; elles ont été trop pu-

res pour ptairc à des esprits pervers et à des

cœurs corrompus.
<{AS:n:: (Ordre de Sainte. C'est te plus an-
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cien des ordres religieux. Selon l'opinion

commune, il a tiré son nom du saint évcque
de Césarée, dont nous venons de parler, qui
donna des règtes aux cénobites d'Orient

quoiqu'il ne fùt pas l'instituteur de la vie

monastique. En effet, l'histoire de t'EgHse
atteste qu'il y avait eu des anachorètes et

des cénobites, surtout en Egypte, longtemps
avant saint Basile. tt est très propahle que
ce saint docteur ne fit que mettre par écrit

ce qui avait été observé dans les commu-

nautés de moines de la Thébaïde qu'il était

alté visiter.
Cet ordre a constamment fleuri en Orient,

et s'y est maintenu depuis le quatrième siè-

cle. Presque tous les religieux qui y sont

aujourd'hui sous le nom de calo:,er, suivent

la règle de saint Basile, même ceux qui ont

pris le nom de saint Antoine. Treize siècles

de durée nous paraissent prouver que cette

règle.n'est pas d'une rigueur aussi outrée

que certains critiques ont voulu le persuader.
On prétend que saint Basile, s'étant retiré

vers l'an 357 dans une solitude de la pro-,
vince de Pont, y resta jusqu'en 362 avec des

sotitajces, auxquels il prescrivit la manière

de vivre qu'ils devaient observer en faisant
profession de la vie religieuse. Rudn tradui-

sit ces règles en latin, ce qui les fit connaître

en Occident; mais elles n'ont commencé à y
être suivies que dans l'onzième siècle. Ce fut

vers l'an 1057 que les moines de~atMt~ostYe

vinrent s'y établir. Grégoire XIII les réfor-

m.) en 1579, et mit les religieux d'Italie,

d'Espagne" et de Sicile sous une même con-.

grégation. Dans ce même temps le cardinal

Bessarion, Grec de nation et religieux de cet

ordre, réduisit en abrégé les règles de saint

Basile, et les distribua en 23 articles. Le

monastère de Saint-Sauveur fie Messine en

Sicile est chef de l'ordre en Occident, et il

passe pour constant que l'on y f:)it l'office

en grec. Fo! Le Mire, de Orig. ord<K. relig.
On sera moins surpris de l'austérité des

règles de saint Ba~t~f, si on fait attention

qu'en général la vie des Orientaux est beau-
coup pius sobre que la nôtre, et que le cli-

mat exige beaucoup moins de nourriture.

On y mange très-peu de viande; les légumes,
les herbes potagères, les fruits, y sont plus
succulents et plus nourrissants que les

nôtres; une exacte sobriété est absolument

nécessaire pour y conserver la santé le

peuple y vit en plein air, presque sans au-

cune couverture, sans aucun besoin des

précautions que l'on observe dans les pays
septentrionaux. La manière de vivre des
m"ines de la Thébaïde était, à proprement
parler, la vie des pauvres en Egypte et des
personnes peu accoutumées aux superflui-
tés.

BASILIDE, BASIL1DIENS. Au commence-

ment du n~ siècte, Basilide d'Att x;utdrie,
entêté de la philosophie de Pythagore et de
Platon, voulut en allier les principes avec

les dogmes du christianisme, et forma la

secte des basilidiens.

La grande question qui occupait alors les

philosophes, était de savoir tt'où vient le

DtCT. DE THÈOt.. OUGMATtQUE. i.

mat dans le monde. Platon, pour la résoudre,

avait imaginé que t'Être suprême, infiniment

bon par nature, n'avait pas créé temondn

immédiatement par lui-même mais qu'il
avait laissé ce soin à des intelligences in!é*

rieures auxquelles il avait donné l'être; que
le mal qui s'y trouve était venu de l'im-

puissance et de la maladresse de ces esprits
secondaires. Cette supposition ne faisait que
reculer la difficulté. Pourquoi t'Etre infini-

ment bon, maître de créer le monde par lui-

même, en a-t-it donné la commission à des
ouvriers dont il devait prévoir l'impuissance
et )a m.'tadresse? Cependant les premiers
bérésiarqufs, Simon, Ménandre, Saturnin,

Basilide, et tfurs sectateurs, qui prirent la

nom de ~nos<t~MM, intelligents ou philoso-
phes, embrassèrent cette hypothèse; ils

eurent la téméri'é de faire la généalogie et

l'histoire deces prétendus esprits subalternes,
de leur donner des noms, etc. Ils suppo-
sèrent encore que les âmes humaines avaient

exislé et avaient péché avant d'être unies

à des corps, que pour les punir Dieu les

avait soumises ici-bas à l'empire des esprits

inférieurs, que ch~x uu de ces esprits prési-
dait au gouvernement d'une nation. C'était

aussi l'idée de Celse, de Julien, et de la plu-

part des philosophes éclectiques c'est là-

dessus qu'ils fondaient la nécessité de rendre

un culte à ces esprits, par le moyen desquels
ils prétendaient opérer des prodiges.
Selon /?<mhde, t'esprit ou l'ange qui avait

gouverné la nation juive, était t'un dos plus

puissants; c'est pour cela qu'il avait fait

tant de miracles en leur faveur; mais comme

il avait voulu par ambition soumettre tes

autres esprits à son empire, ceux-ci avaient

inspiré aux peuples qu'ils gouvernaient de

la haine contre les Juifs. Ainsi les guerres,
les malheurs, les revers des nations, étaient.

l'elTet de la jalousie et des passions des es-

prits qui gouvernaient le monde. Enfin,

Dieu, touché de compassion, avait envoyé
son Fils ou l'intelligence, sous le nom de

J~MS-C/tr! pour délivrer de cette tyrannie
les hommes qui croiraient en lui. Pour fon-

der leur foi, Jésus, selon Basilide, avait

récttement fait les miracles que les chrétiens

lui attribuaient mais il n'avait qu'un corps

fantastique et les apparences d'un homme

pendant sa pa-sion il avait pris la figure de
Simon le Cyrénéen. et lui avait donné la

sienne; ainsi les Juifs avaient crucifié Simon

au lieu du Christ qui se moquait d'eux, et

qui était remonté au ciel sans avoir été

c'junu de personne. /?<Mt<tde en conctuait

que les martyrs qui souffraient pour leur

religion ne mouraient pas pour Jésus-Chr.st,

mais pour Simon, qui seul avait été crucifié.

lt co"ctuait encore que ce n'était pas un

crime de se livrer aux désirs
dérégtés

de la

chair, puisqu'ils étaient inspirés a l'âme de
l'homme par les esprits au pouvoir desquels
Dieu t'avait soumise, et que ces dé<irs étaient

in volontaires (S. C~/n. d'~<e.E.,5~oM.lib.

m, p. 510, etc.).
Cet hérésiarque, entêté du pythagorismo

et des prétendues propriétés que Pythagore

17
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attribuait aux nombres, imagina que t'unité,

symbole du soleil, le nombre septénaire, re-

latif aux sept planètes, le nombre 365, qui
exprimait celui dpsjoursdet'annéeoudes

rcvotutions du soteit devaient avoir des

propriétés merveilleuses, déterminer t'<'sp' it

gouverneur du monde à opérer df.s prodiges.

Là-dessus il fonda sa confiance à la théurgie,

à la magie, aux talismans. Il soutint que le

nom Abracsas ou Abraxas, dont les lettres

forment en grec le nombre 365, imprimé sur

une méditiHe avec la figure du soleil et avec

quelques autres signes, était un taHsman

très-puissant, que ce devait même être le

nom de Dieu. Conséquemment tes basilidiens

remplirent le monde d'abraxas de toute es-

pèce le P. de Mon'faueon en a fait gra-

ver plusieurs. -Quelques chrétiens peu in-

struits se laissèrent séduire par ces visions,

et firent aussi des abraxas à l'honneur de

Jésus-Christ; les Pères de t'Egtise s'étevèrent

contre cette superstition.

Basilide enseignait aussi la métempsycose

comme Pythagore, et niait la résurrection de
la chair. tt avait composé un faux évangile,

ou plutôt un long commentaire sur les évan-

giles puisque Ëusèbe nous apprend qu'il

avait écrit vingt-quatre livres sur les évan-

gites, et qu'il avait forgé des prophéties

sous le nom de6at'M6~et de 6at'copA; il sup-

posait dans t'homme deux âmes différentes.

Sur cet exposé, que nous abrégeons au-

tant qu'il est possible, il adesréHexions

importantes à faire. 1° Les anciennes hé-

résies ont été t'onvrage des philosophes, et

l'elTet de leur opiniâtreté à vouloir concilier

les dogmes du christianisme avec leurs vaius

systèmes; c'est au contraire la philosophie
qu'il aurait fallu éclairer et c"rrigcr par les

lumières de la révétation. 2" La source de la

plupart des erreurs anciennes a été la cé!c-

bre question de l'origine du mal elle est

encore aujourd'hui le fondement des divers

systèmes d'incrédulité il est impossible d'y
donner une solution satisfaisante, à moins

que l'on n'adopte tes principes de la théologie

chrétienne. 3° Les plus anciens hérésiar-

ques n'ont pas osé contester la vérité de
l'histoire évangélique, des actions et des
miracles de Jésus-Christ, puisqu'ils ont tâché

de les accorder avec leur système; ils tou-

chaient cependant d'assez près à la date de

ces faits, pour avoir pu en constater cer-

tainement la vérité ou la fausseté. 4'Quel-

ques incrédules modernes ont accusé saint

Ctément d'Alexandrie et les autres Pères

anciens, d'avoir faussement attribué aux

gnostiques Une morale et une conduite dé-

testable; mais cette morale découlait évi-

demment de leurs principes, et il est impos-

sible que ces raisonneurs ne s'en soient pas

aperçus. Elle a été reuouvetée par les sectes

fanatiques du xtv" siècle, et l'on a vu re-

naître parmi elles les mêmes désordres.

Beausobre, qui s'est fait un point capital
de justifier tous les hérétiques, et de contre-

dire les Pères de l'Eglise, a disserté fort au

long sur les basilidiens (Rï~. ~M Manich.,

tom. H, L tv). H prétend qu'en général on

ne doit pas trop se fier aux Pères touchant

les anciennes hérésies, que la plupart n'm

ont parlé que sur des onï-dire; qu'ils ont

exagéré les erreurs des sectaires, etc. Pour
duonpr un air de justice à ce reproctn*, il

aurait fallu commencer par prouver que
tous les sectateurs de JPn~t7«7e ont enseigné
constamment la même doctrine que lui, et

qu'aucun d'eux n'est allé plus tnia. Or, dans

quelle secte hérétique cela est-il arrivé?!)

se. peut très-bien faire que les basilidiens,
qui ont été connus de saint Irénée dans
l'Asie Mineure, et de Tertullien en Afrique,
n'aient pas suivi absolument les mêmes

opinions que ceux dont saint Clément d'A-
lexandrie a lu les ouvrages en Egypte il

peut donc y avoir de la vérité et même de

l'opposition entre les récits de ces Pères,

sans qu'il y ait lieu de les accuser d'inno-

rance, de préoccupation ou d'infidélité;
Voilà ce qu'un historien judicieux n'aurait

pas manqué de remarquer. Mosheim est cou-

pable de la même injustice. Hist. Christian.,
~tcc. )ï, § M et suiv.

C'est encore une fort mauvaise méthode

pour justifier un hérétique, de prétendre
qu'it n'a pas pu enseigner telle erreur, puis-
qu"Ha soutenu teite autre opinion qui ne

s'y accorde point; il est assez prouvé que la

doctrine des anciens hérétiques, aussi bien

que celles des modernes est un tissu de

contradictions, et qu'ordinairement tous rai-

sonnent fort- mal.

H n'est donc pas fort certain que, selon la

croyance commune des basilidiens, l'ange
ou l'esprit qui avait créé le monde, était un

être bon, qui avait eu dessein de plaire au

Dieu suprême et de faire du bien; puisque
de l'aveu même de Beausobre d'autres hé-

rétiques soutenaient que le Créateur, ou

plutôt le formateur du monde était un être

méchant. Dès que l'on suppose la matière

éternelle, il n'est plus question de création

proprement dite. Nous avons le malheur' de
ne pas voir, comme Beausobre, un grand

e~brtd'!ma<y:tK!<t'oMdans le système dë/?<Mt-

lide, pour rendre raison des maux de co

monde, sans intéresser les perfections du

Dieu suprême; les ignorants, qui attribuent

au démon tout le mal qui leur arrive, ne

font pas un grand effort d'imagination. Pour

peu qu'on réfléchisse, on comprend que
Dieu, quoique infiniment puissant et bon,

n'a pu rien faire qui ne fût borné par con-

séquent imparfait et sujet à des défauts et

que la supposition des deux principes ne ré-

sout point du tout la difficulté.
Nous n'accuserons pas non plus les Pères

d'avoir imaginé une fable en disant que, sui.

vant l'idée des basilidiens, Jésus, avant d'être
cruciQé, avait changé sa figure en celle de
Simon le Cyrénéen, et avait substitué cet

homme à sa place; plusieurs d'entre eux

ont été assez ridicules d'ailleurs pour ima-

giner cette absurdité, quoique peut-être ~a-

silide ne l'ait jamais dite et qu'il ait pensé

tout autrement.

It n'est pas mieux prouvé que jamais les

basilidiens n'ont déprimé le martyre; Beau-;
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sobre ne les en disculpe que par des conjec-

tures et par voie deconséqucnce, espèce d'a-

pologie qui ne peut prévaloir à des témoi-

gnages formels. U ne réussit pas mieux à

les absoudre .du crime de magie, puisque

ces hérétiques avaient confiance au pouvoir

des prétendus génies ',ou esprits répandus

dans ta.nature il n'est pas fort aisé de prou-

ver qu'ils n'ont jamais eu recours à ceux

qu'ils supposaient mauvais et malfaisants,

mais seulement à ceux qu'ils croyaient in-

capables de f.nredu mal. L'une de ces mau-

vaises pratiques conduit infailliblement à

l'autre.

Par la même raison, nous n'avouerons

pas que les Pères ont calomnié les basili-
diens, quand ils les ont accusés d'une mo-

rale détestable touchant l'impureté, et d'une
cunduite qui y était conforme si dans toutes

les sectes il y a eu quelques hommes qui
ont conservé de la honte naturelle et de la

vertu il y en a eu aussi d'autres qui ont

poussé les conséquences de leurs erreurs

jusqu'où elles pouvaient aller, et qui n'ont

pas rougi de les mettre en pratique. Il est

donc tout simple que l'on ait pris pour t'cs-

prit général de la secte une conduite qui
était commune parmi ses membres. Mosheim,
moins entêté que Beausobre, avoue qu'une
bonne partie des goostiques tiraient de leurs

principes une morale pratique très-licen-

cieuse (//Mf. c/in~ pro~<
c. 1, .§ 36;. d,

Nous serons obligés de répéter plus d'une

fois ces mêmes réflexions à. l'égard des hé-

résies anciennes ou modernes, parce que

plusieurs des protestants qui eu ont parlé
t'ont fait avec les mêmes préventions que
Beausobre. Ce qu'il y a de singulier, c'e~t

que ces critiques veulent nous faire envisa-

ger leur entêtement comme une preuve d'im-

partirttité.
BAStUQUR. Ce nom grec signifie maison

royale; on t'a donné aux églises des chré-

tiens, parce qu'on les a regardées comme

tes patais du Roi des rois, dans lesquels ses

adorateurs vont lui rendre leurs hommages:
c'est ainsi qu'eties sont nommées par les

écrivains du tv° et du v' siècle.

Selon Bellarmin, les chrétiens mettaient

une différence entre les &<t'~MM et les

temples. Les premiers étaient des édiGces

destinés aux assemblées chrétiennes et à'la

cétébration des saints mystères par tes

t~mp/es, on entendait les temples des païens
destinés à offrir des sacrifices sanglants et à

immolerdes animaux. Conséquemment quel-

ques anciens, comme Minutiùs Féti\, Ori-

gène, Arnobe, Lactance, ont dit que les chré-

tiens n'avaient pas de temp~M et lorsque les

païens leur en faisaient un crime, les mêmes

écrivains ont répondu que le sanctuaire le

plus digne de Dieu était l'âme d'un homme

'te bien. Il ne faut pas en conclure que pour
!ors les chrétiens n'avaient point d'édifices

consacrés au culte du Seigneur; nous prou-.
verons le. contraire au mot EGLISE mais on

évilait de leur donner le même nom qu'aux
édifices destinés à t'idolâtrie: on préféra de.
les nommer &as!7!~ttM.

Dans l'Occident, au tv° et au v°siècte,.t'on
entendait par l'église ta cathédrale, et l'on

nommait 6ft<t/t~t'e~ les églises dédiées aux

martyrs et aux saints ( Hist. de f~cad. des

tMcnpf:,t.XttI,in-12.p.311).
tt paraît que la forme et )e plan des églises

chrétiennes avaient été tracés sur ce qui est

dit dans l'Apocalypse, chap. )v. v<, vn. Saint'

Jean y fait une description de la gloire éter.

nettc exactement semblable à celle qu'a faite

saint Justin des assemblées des chrétiens

(.4po<. 1, n° 65 et, suiv.), et de la manière

dont ils célébraient t'ofnec divin. Saint Jeau

parle d'un trône sur lequel est assis le pré-
sident de l'assemblée ou t'évéqUR, de sièges

rangés des deux côtés pour vingt-quatre
vieillards ou prêtres c'est te choeur. Au mi-
lieu et devant le trône il y a un autpt sur le-

quel est un agneau en état de victime sous

l'autel sont les reliques des martyrs. Devant

l'autel un auge offre à Dieu, sous le sym-
bote de l'encens, les prières des saint's ou

des fidèles. It parle d'une source d'eau qui
donne la vie c'est le baptistère du les fonts

baptismaux. Par cette forme que les pre-
miers chrétiens ont donnée à leurs églises,
il est aisé déjuger si ce sont les catholiques

qui ont abandonné la croyance de t'Egtiso

primitive, ou si ce sont tes protestants. Ces

derniers n'ont dans leurs temples ni chaire

pontiSct'te, ni aute!, ni reliques, ni encens,
ni fonts baptismaux; ils semblent les avoir

construits sur le modèle des synagogues des

Juifs: Mais tout ce qu'ils ont supprimé parte
et réclame contre l'innovation qu'ils ont,

faite; ce sont des témoins dont ils n'étouffe-
ront jamais la voix.

BASKtRS. Les annotateurs de l'édition de Le-
fort ont fait un article particulier sur les croyances
de ce peuple. Cet article serait bien placé dans un
dictionnaire 'les retigions et des cultes, mais tntus
Je croyons entièrement étranger à ce Dictionnaire
car les croyances de ce peuple n'ont aucun rappnrt
avec la théologie chrétienne. Alin qn'on ne taxe pas
notre jugement de trop de sévérité, nous allons citer

uneparuedet'articte.
< Ces peuples,qui n'ontaucune connaissance de la

structure du globe, croient que tes étoifes sont sus-
pendues dans l'air et attachées au firmament par de

grandes chaines de fer; ils s'imaginent que ta terre

repose sur trois énormes poissons, dont l'un est déjà
mort, preuve évidente de la fin prochaine du monde;

itsaffirmentqu'ânmotnentde la naissance de cha-

que individu, le nombre des. jours qu'il doit passer
sur ta terre et la quantité de nourriture qu'il doit
consommer sont inscrits sur le livre du destin. Chez

eux, un témoignage, appuyé ((u serinent, n'a de

force qu'autant qu'il a été fait, non dans une n~i-on

ou dans un tempft', mais sur le terrain du cimetière.

Non foin du bourg de B~tiarsk se trouve ux cimetière

mahométan, appelé Balyn-gruss, fort en honneur

chez les Tartares et les Baskirs ils le regardent
comme sacré, et croient que les dévots musulmans,
dont tes dépouUtes mortelles occu)'ent ce champ,
font tous tes jours quelque miracle; en été, ce cime-

tière dévie'~tun lieu de pèlerinage. Lorsqu'un
homme tombe mafade, ses patents font venir le prê-
tre ou (no!tab, qui récite quelques parûtes du Coran

et fait de fréquentes aspersions de salive sur les

yeux et le visage du patient ces oraisons et de

t'eau claire sont tes seuls n'oyens employés pour
guérir le malade. L'emploi des phittres est trés-fré-
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quent chez les Baskirs. Les traces d'une superstition
si grossière deviennent plus faibles depuis t'étabtis-

sement à Oreubuurg d'une école appelée Institut de

Napiinjen*. t

BATAKS. C'est une peuplade de l'ile de S.)ma.

tra elle croit à l'existence de l'Etre suprême. D'ail-

ieurs ses doctrines n'ont aucun rapport avec nqtre

objft, pour les raisons rapportées dans l'article

précédent. Nous n'avons cité ce peuple que parce
qu'il se trouve nommé dans quelques éditions de

Bergier.

BAYANtSME. Foy. BAïANrsME.

BÉATE DE CUENZA. illuminée espagnole. Cette
femme se mit, en t803, à répandre qu'elle avait des

communications intimes avec Jésus-Christ, la sainte

Vierge et les saints. Bientôt elle devint le sanctuaire

de Dieu et de toute la cour céleste. Elle prit un ton

prophétique, annonça la régénération du monde,
une nouvehe préd~catjnn de l'Evangile, un nouvel
apostolat Les imaginations vives des Espagnols s'é-

mureRt; on la crut réeiïement inspirée. Bientôt la

foule lui rendit des honneurs divins, elle la condui-
sit en proces'.ion environnée de cierges a)tun)ës

ptusieurs ecclésiastiques partageaient la croy:)t)ce

populaire. H était temps d'arrêter une superstition
aussi folle. La sainte inquisition intervint, condamna
les rêtes de i'iHuminée, et t'empêcha de continuer

ses extravagances.

BÉATIFICATION, acte par tcquet !e sou-

verain pontife déclare, au sujet d'une per-
sonne dont la vie a été sainte, accompagnée
de quelques miracles, etc., qu'il y a eu lieu

de penser que son âme jouit du bonheur
éternel, et en conséquence permet aux Cde-

les de lui rendre un culte religieux.
La ~(:co(toM diffère de la canonisation

en ce que dansla première te pape n'agit pas
comme juge, en déterminant état du béatifié,
mais seulement en ce qu'il accorde à quel-
ques personnes,commeà unordre religieux,
à une communauté, etc., le privilége de

rendre au béatiné un culle particulier,
qu'on ne peut regarder comme superstitieux,
dès qu'il est muni du sceau de ~autorité pon-
tinca)e,au lieu que dans la canonisation, le

pape parle comme juge, et détermine e.r ca-

~/ie(/ra l'état du nouveau saint.

La cérémonie de la 6ea~ra<tOK a été in-

troduite lorsqu'on a pensé qu'il était à pro-

pos de permettre à un ordre ou à une com-

munauté de rendre un culte particulier au

sujet proposé pour être canonisé, avant que
d'avoir une pleine connaissance de la vérité

des faits, et à cause de la longueur de< pro-

cédures qu'on observe dans la canonisation.

r«! CANONtSATtOit.

BËATtTUUE état de féiicité des saints

dans le ciel. ~ct/. BoNHEUK ÉTERNEL. It n'est

pas fort nécessaire de savoir ce que les théo-

togiens de t'écote nomment béatitude objec-
~ee et béatitude formelle.

BÉATiTUDES ÈVANGÉHQUES. On nomme

ainsi les huit maximes que Jésus-Christ il

placées à la téie du discours qui renfer'itc

l'abrégé de sa morale. La montagne sur la-

quelle on croit qu'il le fit, a conservé le

nom de Montagne des béatitudes parce que
ces maximes commencent par le mot BEAT).

7~eMreMa',<iit-it,~M pauvres d'esprit, parce

que le royaume des cieux est d eux. L'o;)

comprend que Jésus'Chris', par la pauvrne

d'esprit, entend le détachementdes richesses.
Heureux les caractères doux, parce qu'ils
posséderont'tous les ca'Mf~ heureux ceux qui
pleurent, parce qu'ils seront consolés; heureux

ceux qui ont faim et soif de la justice parce

qu'ils seront rassasiés; heureux les hommes

miséricordieux, parce ~M' obtiendront Htt-

séricorde heureux les cœMf.! purs, parce

qu'ils verront Dieu; heureux les pacifiques,

parce qu'ils seront appelés enfants de ~t'eu
heureux ceux qui souffrent persécution pour
la justice, parce que le royaume des cieux leur

appar<!€M( (~a«/ v, 3 et suiv.). Ces

maximes, vérifiées par l'expérience de~

saints de tous les siècles, n'ont pas besoin

d'apologie mais si l'on vent en avoir un

commentaire très-éloquent, on n'a qu'à lire

l'exorde du sermon de Massillon sur le bon-

heur des saints. Voy. CONSEILS ÉVANGÉLI-

QUES.

BÈDE, moine et prêtre anglais, mort en

735, se fit admirer dans son siècle par sa

science et sa ptété. it écrivit l'histoire ecclé-

siastique d'Angleterre, des commentaires
sur l'Ecriture sainte, des sermons et d'autres

ouvrages. Ï!s se sentent de la dégradation où

étaient tombées les lettres au vin* siècle;
mais ce vénérable auteur est un témoin non

suspect de la doctrine crue et professée pour
lors dans l'EgHse des écrivains, même pro-
testants, lui ont rendu justice. Voy. Vie des

Pères et des martyrs, etc., t. IV, p. 621, 632

<t suiv.

BËELPHËGOR, dieu des Moabites et des
Madianites. En rapprochant du texte sacré

les conjectures des anciens et des modernes,
il parait que cette divinité était à peu près
la même que le Priapc des Lutins, le dieu de
la luxure, et qu'il était d'une S~ure très-

obscène. Il est ditdanslelivre des Nombres,

chap. xxv, que les filles des Moabites invi-

tèrent les Israélites à leurs sacrifices qu'ils

y allèrent, qu'ils adorèrent les dieux de ces

<iites, se firent initier au culte de /~p,'<e~or,
et se livrèrent à la débauche avec elles.

Uif'u, irrité de ce crime, ordonna Moïse de
faire pendre les principaux du pt'uple. Moïse

commanda aux juges de mettre à mort tous

Ceux qui étaient coupables d'idolâtrie. Phi-

nées, pelit-fils d'Aaron tua publiquement
un Israélite avec une prostituée madianite,
it périt vingt-quatre mille hommes à cette oc-

casion. Dieu ordonna encore à Moïse de trai-

ter tes Madianites en ennemis déclarés, et de
les exterminer. Cet ordre fut exécuté quel-
que temps après (~Vt<m. xxx<).

Cet exemple de sévérité n'a pas trouvé

grâce aux yeux des incrétules; ils ont ac-

cusé Muï-.e de cruauté, d'ingratitude envers

t''s Madianitfs cht'z tesquets il avait trouvé

un asile (t avait pris une épouse; de bar-
barie en m ttant leur pays à feu et à sang.

Le législateur des Hébreux sera aisément

justifié, si l'on veut faire quelques réflexions.

1° Dans la république juive, et en vertu da

la loi que Dieu avait portée l'idoiâtrie était
un crime de tèse-majesté divine vu If pen-
chant invincible des Israélites à imiter leurs

vuisins, et les HesordresdO!)! l'idolâtrie étail
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toujours accompagnée, il n'y avai.1 point

d'autre moyen-de la prévenir et de l'extirper

que de mettre à mort tous tes coupables.

2° Les tribus des Madianites, voisines des

Moabites n'étaient point les mêmes que
celles qui étaient près de l'Egypte, et où

Moïse s'était retiré on voit. par l'exemple

de Jéthro son beau-père que celles.ci ado-

raient le vrai Dieu les premières s'étaient

corrompues avec les Moabites, et honoraient

~~p/t~yor. 3" La conduite de ces peuples
était une perfidie; ils avaient suivi le con-

seil détestable que Balaam leur avait donné
de séduire les Israélites et de les porter au.

crime, aSn d'exciter contre eux la colère de
Dieu (~Vt<m. xxx), 16). Ils étaient aussi cou-

pables que s'ils. avaient envoyé la peste dans

lé camp,des Hébreux. ~°Que tes Israélites,

les Moabites, les Madianites et tous les cou-

pabtes aient été punis par un supplice, par le

tléau de la guerre, par une contagion, etc.,
cela est fort égal pour la justice divine; on
ne peut pas l'accuser plutôt de cruauté dans
un de ces. cas que dans l'autre. Fo~. JusTtcs

DE DtEU.

BËELZËBDB, dieu des mouches il était

adoré par les Accaronites. Comme dans l'Or

rienttes insectes sont souvent un fléau ter-

ribtc, it n'est pas surprenant que les peuples
de ces climats aient souventchargé les dieux.
du soin.de les chasser. Ainsi les Grecs, ont

adoré Hercule Mumypo~ et Kop~MTrtof, Hercule

qui chasse les mouches et les sauterelles

Apullon s~Ssuf, qui tue les rats, etc. Foy.

t'tine, 1. x, c. 28; et 1. xx, c. 6. Ochozias,

roi d'Israël, étant malade, envoya consulter

Béelzébub, et en. fut puni par la mort (7~

Reg. !).
It est dit dans l'Evangile que les-Juifs.ac-

cusèrent Jésus-Christ de chasser les démons

par le pouvoir de ~e~&tt6, prince des dé-
mons (Afa«~t. an, 2t). Le Sauveur leur

fit aisément sentir qu'il ne pouvait avoir de
collusion avec l'ennemi du salut; qu'au con-

traire it ëtatt v.enu pour, le vaincre et lui

enlever ses dépouilles. La plupart des exem-

plaires grecs du Nouveau Testament portent

BEs~sëou~, le dieu des ordures ce peut être

pne faute des copistes grecs.
BEGGARDS ou BEGHARDS, secte de faux

spirituels ou de. faux dévots, qui parut en

Itatie, en France et en Allemagne, sur la un

du xm* et au.commencement du XtV siècle.
Avant cette époque, tes albigeois et tes

vaudois s'étaient fait remarquer par un ex-

térieur simple, mortiué, dévot; plusieurs
renonçaient leurs biens, vaquaient à la
prière et à la lecture de l'Ecriture sainte,

taisaient profession de pratiquer les conseils

évangéhques. Cette rebutante vraie ou

feinte, comparée à la, vie licencieuse de la,

plupart des catholiques et d'une partie du
clergé, avait contribué beaucoup aux pro-
grès de t'hérésie et au discrédit de ta foi ca-

tholique. Plusieurs personnes, touchées de
ce malheur, sentirent, ta nécessité de réfor-
mer les mœurs et de tenir une conduite plus
conforme aux maximes de l'Evangile. C'est

ce qui fit naître la muttit~do d'orilres roli-

gieux et de congrégations que.t'on, vit éctoro

dans le temps dont nous partons.. Les esprits.
une fois tournés de ce c6té-)â, seraient en-

core a))ésptus)oin. si le concile de Latran,

tenu l'an 12t5, n'avait défendu d'établir de

nouveaux ordres religieux, de peur que leur

trop grande diversité ne mit du la confusion

dans l'Eglise. Plusieurs séculiers, sans

prendre l'habit religieux, formèrent aussi

des .associations de piété, et s'unirent entre

eux pour vaquer à'tes pratiques de dévo-
tion mais par le défaut d'instruction et de
lumière, plusieurs donnèrent bientôt dans.
l'illusion, et d'un excès de piété tombèrent

dans un, excès de libertinage. Tels furent

ceux que l'on nomma beggards, frérots ou

f'atriceUcs, dulcinistes, apostoliques, etc.

Ces dinérentes sectes n'avaient entre elles,

aucune liaison elles ne se ressemblaient que

par la manière donjt chacune s'était éga-
rée de son côté.

H faut distinguer des <~gw<~ de plusieurs

espèces. Les premiers furent des franciscains

austères que l'on appelait Ics.~pt; t'tftc~, qui.
se piquaient d'observer la règle de saint

François dans toute ta rigueur, de ne rien.

posséder en propre ni en commun de vivre

d'aumônes, d'être couverts de battions, etc.

Comme ils se séparèrent de tcur ordre, et

refusèrent d'obéir à leurs supérieure, Boni-
face ViH condamna ce schisme vers l'an t300.

Alors ces révoltés se mire"t à décerner

contre le p~pc et contre les évoques; ils an-

noncèrent la reformatiot) prochaine de t'E-

glise par les vrais disciples de saint Fran-

çois, ils adoptèrent les rêveries de l'abbé

Joitchim, etc. Us attirèrent dans leur parti.
un bon nombre de frères tais du tiers ordre
de Saint-Prançois, que l'on nommait /<Q<rt-.

ce~M ou petits frères, en italie ~txoc/i: ou

besaciers,, en France béguins, dans les Pays-
Bas et en Allemagne &e~</ar<~ de là tous ces

noms furent donnés à ta secte en générât
comme tous tes prédicants, ils en imposèrent

par leur extérieur mortifié.

Au commencement du xtV siècle il s'en,

trouvait un grand, nombre en Allemagne le.

long du lUun, surtout à Cologne et comme

leur fanatisme était allé toujours en crois-

sant, leurs erreurs se réduisaient à huiL

ctx'fs principaux. 1° Ils prétendaient que
l'homme peut acquérir en cette vie un tel

degré de perfection, qu'il devienne impecca-
ble et ne puisse ptus.croitre en grâce. 2' Ceux

qui sont parvenus à ce degré, n'ont plus.
besoin de prier ni déjeuner; leurs sens sont.

tellement assujettis à la raison, qu'ils peu-
vent accorder librement à leur corps tout ce

qui! demande. 3° Parvenus à l'état de li-

berté, its ne sont plus tenus d~béir, ni d'ob-

server les préceptes de l'Eglise. t° L'homme

peut parvenir ici-bas à ta parfaite béatitude,,
et posséder le même degré de perfection.
qu'il aura dans t'autre vie. 5° Toute créature

intettigentc est naturellement bienheureuse,
et n'a pas besoin de la lumière de g'oire pour
voir et posséder Dieu. 6" La ratiquu des

vertus e&t pour les âmes imparfaites celtes
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qui ont atteint la perfection, sont dispensées
de les pratiquer. 7° Le simple baiser d'une

femme est un péché mortel mais le com-

merce charnel avec elle n'en est pas un,

lorsque l'on est tenté. 8° Pendant l'élévation

du corps de Jésus-Christ, les parfaits ne sont

pas obligés de se lever, ni de lui rendre au-

cun respect; ce serait un. acte d'imperfec-
tion pour eux de se distraire de la contem-

plation, pour penser à l'eucharistie ou à la

passion de Jésus-Christ. Foy. Dupin et le

P. Alexandre sur le xtv* siècle.

Ces erreurs furent condamnées dans le

concite général de Vienne sous Ctément V,
en 1311 mais cette condamnation n'étouffa

pas entièrement l'erreur ni les désordres
qui en étaient la suite. Us subsistaient en-

core, dans le xv siècle. Leurs partisans se

nommaient alors les frères et les sœur~ du

libre esprit; on les appelait en Allemagne

beggards et schwestriones, traduction du la-,
tin ~orortM~; en Bohême pigards ou picards;
en France picards et turlupins. Pour lors ils

avaient secoué toute honte; ils disaient que
t'en n'est parvenu à l'état de liberté et de
perfection que quand on peut voir sans émo-

lion le corps nu d'une personne de sexe

différent par conséquent ils se dépouillaient
de leurs habits dans leurs assemblées ce

qui leur fit donner )e nom d'adamites. Ziska,

général des hussites, en extermina un grand
nombre l'an IMl. Quelques-uns ont donné
par erreur le nom de frères picards aux hus-

sites mais ces deux sectes n'avaient rien de

commun.

Au xvn' siècle, les sectateurs de Mo-

linos ont renouvelé une partie des erreurs

des beggards. C'en est assez pour nous con-

vaincre que les anciens Pères de l'Eglise
n'en ont point imposé, lorsqu'ils ont attri-

bué les mêmes égarements et les mêmes

turpitudes aux gnostiques. Les hommes se

ressemblent dans tes différents siècles, et lcs

mêmes passions produisent les mêmes effets.
J?M<. de l'Egl. ~<c., t. 36, an. 1311.

BEGGHARDS BÉGUINS ET BEGUINES
sont aussi les noms qu'on a donnés aux re-
ligieux du tiers ordre de Saint-François. On

les appelle encore à présent, dans les Pays-
Bas, beggards parce que longtemps avant

qu'ils eussent reçu la règle du tiers ordre de

Saint-François, et qu'ils fussent érigés en

communauté régulière, ils en formaient déjà
dans plusieurs villes, vivaient du travail de
tours mains, et avaient pris pour patronne
sainte Begghe, fille de Pepin le Vieux, et

mère 'de Pepin de Herstat, princesse qui
fonda le monastère d'Andonne, s'y retira et

y mourut, scton Sigebert, en 692. A Tou-

louse, on les nomma béguins parce qu'un
nomm-é Barthélemi Béchin leur avait donné
sa maison pour les établir dans cette ville.

De cette conformité de nom, le peuple ayant

pris occasion de leur imputer les erreurs

des 6e<~y/Mr<~ et des béguins condamnéus au

concile de Vienne, les papes Ctément V et
Benoît XII déclarèrent, par des bulles ex-

presses, que ces religieux du tiers ordre n'é-

taient nullement l'objet des anatbèmes lancés

contre 1e.s beggards et les !)(tKï répandus
en Allemagne. Mosheim dérive les noms
beggard, béguin, bégatte; 6tyo<, du vieux

mot allemand beggen, demander avec im-

portunité, ou prier avec ferveur.
BÉGUINE BËGUtNAGE. C'est le nom

qu'on donne dans les Pays-Bas à des filles

ou veuves qui, sans faire de vœux, se ras-

semblent pour mener une vie dévote et ré-

glée. Pour être agrégé au nombre des bégui-

nes, il ne faut qu'apporter suffisamment de

quoi vivre. Le lieu où vivent les béguines

s'appelle <'e~t<!Ma~e; celles qui l'habitent

peuvent y tenir leur ménage en particulier,
ou elles peuvent s'associer plusieurs ensem-

ble. Elles portent un habillement noir, assez

semblable à celui des retigieuses. Elles sui-

vent de certaines règles générâtes et font

leurs prières en commun aux heures mar-

quées le reste du temps est cmp!oyé à tra-

vailler à des ouvrages d'aig"iitc, à faire de

la dentelle, de la broderie, etc., et à soigner
les malades. H leur est libre de se retirer du

6<~M;na< E lles ont aussi une supérieure,

qui a droit de commander, et à qui elles sont

tenues d'obéir tant qu'elles demeureront

dans l'état de béguines.
I) y a dans plusieurs villes des Pays-Bas

des béguinages si vastes et si grands, qu'on
les prendrait pour de petites villes. A Gand,

en Flandre, il y en a deux, le grand et le

petit, dont. le premier peut contenir jusqu'à
huit cents &e</M!nM.

H ne faut pas confondre ces 6~/MtHM avec

certaines femmes qui étaient tombées dans

les excès des béguins et des beggards, qui fu-
rent condamnées comme hérétiques par le

pape Jean XII, et dont il ne reste aucun

vestige. Fo~. BEGGARDS.

BËHËMOTH. Ce mot signifie en général

bête de somme, et toute espèce de grands.

animaux. Selon les rabbins, il désigne dans
le livre de Job un bnenf d'une grandeur ex-

traordinaire, que Dieu a créé pour en faire
un grand festin aux Juifs à la tin du monde

ou à la venue du Messie.
Les Juifs sensés savent bien à quoi s'en

tenir sur ce conte; ils disent que c'est une

allégorie qui désigne la joie des justes, figu-
rée par ce festin. Cette théologie symbolique
tient quelque chose du style des anciens pro-
phètes nous en voyons même des exemptes'
dans le Nouveau Testament. Mais les rab-
bins proposent crûment leurs attendries ils

y ajoutent des circonstances qui les rendent
le ptus souvent ridicules, et le commun des

Juifs les croit sans examen. Samuet Bochard

a montré dans la seconde partie de son

Zft'eroj: t. v, c. 15, que le &~<~b(/< de Job
est l'hippopotame ou cheval marin (t).

BËLtAL. L'Ecriture nomme en/an~ de C~-

/tn/ les méchants, les impies, h s hommes
sans religion et sans mœurs. Quette.que soit

(i)Un voyageur a constaté l'existence de i'at));.

que Behë'noth. C'est, dit-il, le Mammo~h ou Masto-

donte qu'on trouve dans la région septentrionale de

la Russie. 0)) é atue son poids à cinq mille kilo-
grammes.
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l'étymologie de ce mot en.hébrcu, it est sy-

nonyme au Me~MQtH des Latins, et au terme

injurieux de vaurien. Quelques-uns préten-

dent que Bélial était le nom d'une idole des
Sidoniens mais il n'en est point question
dans les livres saints et il n'est pas sûr que

quand saint Paul dit Quelle société y a-t-il

<Mt<re Jésus-Christ e< Bélial (U Cor. vi, 15)? 'l

it entend par là le démon cela peut signi-

fier, quelle société y.a-t-il entre Jésus-Christ

et les impies ou l'impiété?– Fo< les Con-

<'of~'nce~ hébraïques.

BÉNÉDICTINS, BENEDICTINES ordre

célèbre, fondé par saint Benoit.

Mosheim, qui n'a rien négligé pour décrier

les ordres monastiques est forcé d'avouer

que le dessein de saint Benoît fut que ses re-,

ligieux vécussent pieusement et paisible-
ment, et partageassent leur temps entre la.

prière, l'étude, l'éducation de la jeunesse, et

les autr.es occupations pieuses et savantes.

77: ecclés. du vie siècle, n' part., c. 2, § 6.
Tel est en effet, l'esprit et le plan de sa règle.
Mais de quel front ce critique a-t-i) pu avan-

cer que déjà, dans ce temps-là, l'Irlande, la

Gaule, l'Allemagne et-la Suisse étaient cou-

vertes-de couvents remplis de moines oisifs

et paresseux, fanatiques et perdus de débau-

ches? il est prouvé par tous les monuments

du vr siècle, que les moines d'Irlande ob-

servaient la même règle que ceux de l'O-

rient, partageaient leur temps entre la prière,

l'étude, les missions, le travail des mains,,
ou la culture de la terre que les monastères

étaient autant d'écoles où t'en accourait pour
s'instruire'; qu'un grand nombre des abbés

qui les ont gouvernés, et des évoques qui en

sont. sortis, ont cté p)acés par les peuples au

nombre des saints. C'est de là que saint Co-

lomban apporta dans les Gaules, dans l'Alle-

magne et dans la Suisse la. vie monastique.
H est prouvé par les ouvrages de ce saint

moine, qu'il avait l'esprit très-cultivé, et

qu'il établit dans les couvents qu'il fonda la

même discipline qui régnait dans ceux d'Ir-
lande. Ce sont ses disciples qui ont défriché

les solitudes dans lesquelles saint Colomban
les établit, pendant que des conquérants fa-

r.ouches ravageaient les Gaules, et portaient.
la désolation partout. En quel sens ces pieux
solitaires peuvent-ils.être appelés des hom-

mes oisifs, paresseux, fanatiques ou perdus
de débauches?

Saint Benoît et: saint, Gulomban étaient
donc animés du même esprit, ont travaillé

sur le même plan, et ont. produit les mêmes

effets ils n'auraient pas eu des succès si

prodigieux, s'its avaient été tels que Mos-

heim veut peindre les moines de quoi au-

raient vécu les troupes de solitaires qu'ils
ont rassemblés, si ceux-ci n'avaient pas été

très-taboricux? On ne leur, donnait alors ni

des terres cultivées, ni des colons pour les

faire valoir, puisqu'ils se plaçaient tous dans

les déserts. Mais les censeurs de la vie mo-

nastique demandent, pourquoi renoncer aux

affaires de la société, aux devoirs et aux

obligations de la vie civile, pour aller passer
sa vie dans la solitude ? Pourquoi ?. Pour

se soustraire au brigandage des tyrans et des

guerriers qui ravageaient tout, qui cepen-.
dant respectaient encore les moines dont la

vie les étonnait, et dont tes vertus leur en

imposaient. Pour vivre dans la société civite,
si cependant il y avait encore une société. H

fallait ou faire violence ou la souffrir; des
âmes paisibles et vertueuses ne pouvaient se

résoudre ni à l'un ni à l'autre, elles. fuyaient
au loin.

Mosheim prétend que dans suite des temps

les disciples de saint Benoitdégénérèrent hon-

teusement de la piété de leur fondateur; que.
devenus riches par la Hbératitc des person-

nes opulentes, Us se livrèrent au tuxe,,à

l'intempérance et à l'oisiveté; ils se mêlèrent

des affaires séculières, se glissèrent dans tes.

cours multiplièrent les superstitions, tra-

vaiHèrent avec ardeur à augmenter l'arro.

gance et t'autorité du pontife romain. Mais

il avoue que saint Benoît ne pouvait prévoir
que l'on pervertirait à ce point le but de son,

institution, et qu'il n'autorisa jamais cet

abus. –Voitâ donc déjà te saint fondateur à

couvert de tous reproches ses disciples

sont-ils aussi coupables qu'on, te prétend ?
On leur fait d'abord. le procès par une con-

tradiction on les blâme d'avoir quitté le

monde, et ensuite d'y être rentrés on tes-

accuse de fanatisme, pour avoir embrassé

une vie pauvre et laborieuse de luxe,. d'in-.

tempérance, et de toutes sortes de vices,

pour avoir rendu leurs services aux princes

qui les appelaient auprès d'eux. Que de-.

valent faire les moines ?-

Ils dégénérèrent dans la suite des temps,

nous le savons mais en quel temps, et pour-

quoi ? Lorsque les seigneurs, après avoir

pillé tous les biens profanes, voulurent en-

core envahir les biens sacrés dépouillèrent-
les monastères, vendirent les abbayes, y pla-

cèrent leurs enfants et teurs créatures, dis-

persèrent les moines leur ôtèrent ta liberté

de servir Dieu, d'observer leur règle et de
vivre selon t'esprit de leur état. Nous vou-.

drions savoir si les vertus sublimes de leurs

accusateurs se seraient longtemps soutenues

dans une pareille confusion. A.vant de déci-
der si les moines multiplièrent les supersti-

tions, il faudrait savoir si toutes les prati-

ques qu'il plaît aux protestants d'appeler-
superstitieuses le sont en effet. Nous ne.

doutons pas que, réduits à la misère, à l'i-

gnorance à l'impossibilité de s'instruire

comme autrefois, les moines n'aient quelque-
fois emptoyé quelques fraudes pieuses pour

en imposer aux brutaux dont ils redout-iient

la rapacité et la violence; ils ont mal fait,

sans doute; mais leur crime est du moins
diminué par les tristes circonstances dans

tesquettes ils se trouvaient. Ils travaillèrent

à augmenter t'autorité des souverains pon-
tifes dans un temps où cette autorité était de-

venue absolument nécesssaire pour répri-,

mer les attentats de la multitude des tyrans

qui désolaient t'Egtise aussi bien que la so-

ciété civite. Si c'est un crime aux yeux des.

protestants, ce n'en est pas un selon l'avis-,

des hommes sensés.
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Nous traiterons plus amplement cette ma-

tière à l'article MojNE.

BEi\ËD)CT)NS DE SOLESMES. L'ordre des en-

f~nts de Saint-Bennjt avait dépara de la France

pendant la tourmente révotutionnuire l'abbé Gué-

re ger résolut de la rétablir. Secondé par Mgr Bou-

lier, évêque du blans, il entra dans l'ancien prieuré
de Solesmes, près Sablé. !t était accompagné de neuf

personnes, tant religieux que frères conver.c. Il adopta
la réforme de Saint-Maur pour règle. Grégoire XVI

donna à cet ordre une existence canonique, et éleva

la maison de Solesmes en abbaye-chef d'ordre en

France. Dom Guérenger en fut nommé :)bhé. Cet

ordre a déjà beaucoup prospéré et rendu d'utiles

services à la science ecclésiastique et aux lettres.

BÉNÉDICTION. Bénir, c'est souhaiter ou

prédire quelque chose d'heureux à une per-
sonne à laquelle on veut du bien ainsi nous

voyons, dans l'histoire sainte, des patriar-
ches au lit de la mort bénir leurs enfants,

leur souhaiter et leur prédire les bienfaits de

Dieu.

Sous la ~i de Moïse, il y avait des MK~-

dictions solennelles que lès prêtres donnaient
au peuple dans certaines cérémonies. Moïse

dit au grand prêtre Aaron Quand vous bé-
t'irez les enfants d Israëi, vous direz Que le

Seigneur fasse &nHer sur vous la htm~re de

son visage, qu'il ait pitié de vous, qu'il tourne

sa race vers vous, et ~f('!7eoMS donne sa paix. »

(~VMM. tv, 2') Le pontife prononçait ces pa-
roles debout, à voix haute, les mains éten-

dues et les yeux élevés vers le ciel. Les pro-
phètes et les hommes inspirés donnaient

aussi des &~K~e<'om aux serviteurs de Dieu

et au peuple du Seigneur. Les psaumes sont

remplis de bénédictions ou souhaits heureux

en faveur des Israélites. Dieu ordonna

que quand ce peuple serait arrivé dans la

Terre promise, on le rnssfmbtât entre les

montagnes d'Hebatet de Garizim; quc sur

cë)te-ci l'on pronunçât des bénédictions pour
ceux qui observeraient la loi, et sur l'autre

des malédictions contre les prévaricateurs
c'est ce qui fut exécuté par Joaué, chap. 8,

v. 33.

Dans te christianisme, les ~(Mtc~oM~ se

donnent par le signe de la croix, pour f.tire

souvenir les fidèles que tes bienfaits de Dieu

tcur sont accordés par les mérites de la mo' t

de Jésus-Christ, comme l'enseigne saint Paul

(Eph. 3).

BÉNÉotCTioN, dans l'Ecriture sainte, signi-
fie souvent 6ien/'ai~, les présents que se font

les amis parce qu'ils sont ordinairement

accompagnés de souhaits heureux de la part
de ceux qui les donnent et de ceux qui les

reçoivent (Gen. xxm, 2; Josue, xv, 19; V

xxv, 27, etc.). Dans ce sens les bien-

faits de Dieu sontappeiés bénédictions, lors-

qu'un dit Que le Sc;gneur vous bénisse,

c'est-à-dire, qu'il vous fasse du bien.

B~ÉDiCTtOf signifie encore abondance.

t Celui, dit saint Paul, qui sème avec épar-

gne, moissonnera peu et celui qui sème en

bénédiction ou en abondance moissonnera

en bénédiction Que la bénédiction ou

l'aumône que vous avez promise soit toute

pf~te, et qu'elle soit, comme elle est vérita-

hfement, une bénédiction, et non un don de

l'avarice a (77 Cor. ix, 5 et 6). Jacob sou-

haite à son fils Joseph les bénédictions du

ciel, c'est-à-dire la pluie et la rosée en abon- >-

dance, les 6°M<tc~ons des entraillés et des

marne) es. ou la fécondité des femmes et des
animaux (Gen. xnx, 15). Le psalmiste dit au

Seigneur: Vous remplissez toute créature n-

vante BË~ÉD:CTtO!<, ou de l'abondance de

vos biens (Ps. cxuv, 't6)..
Bénir est qudquefois employé par anti-

phrase pour maudire. Les faux témoins apos-

tés contre Naboth, l'accusèrent d'avoir <'eMt
Dieu et le Roi, d'avoir mal parte de i'un et de

t'au!rc(77/7{~.xxi,13).
BÉNÉDICTION DE L'EemE. Quand on se

rappelle la multitude des superstitions du

paganisme, et la nécessité d'en déshabituer
tfs nouveaux fidèles; quand on sent com-

bien il est important de rappeler anx hom-

mes que tous les biens de ce monde sont des
dons de Dieu, qu'il faut en faire un usage

modéré, que Dieu ne nous les accorde pas

pour nous seuls, etc.; on conçoit pourquoi

l'Eglise a insti'ué des formules de &en~c-
n'oHS de toute espèce, pourquoi elle bénit les.

maisons et les campagnes les fontaines et

les rivières, les animaux et les aliments, etc.

Le commun des païens croyait que toutes

les parties de la nature étaient animées par
des esprits ou génies qu'ils adoraiènt; les

philosophes, défenseurs de t'idoi~trie, sou-

tenaient que les aliments et tes autres cho-

ses usuelles étaient un présent de ces génies

ou démons; les marcionites et les mani-

chéens prétendaient que tous tes corps.

avatent été formés pa~un mauvais principe

ennemi de Dieu. Pour combattre toutes ces

erreurs et en désabuser les udè)es, rien h'é-!

~ait plus convenable que les &<fHM<c~'SHS de

l'Eglise. Toute cr~a<Mre de Dieu est 6onne, tft~

saint PoM~; e~e est ~<<nc<ee par parole

Dieu et par la prière ( 1 Tim. iv, 4 et 5 ). Or~
tes 6eM~t'c<t'OH~ sont des prières; c'est donc

ici un usage apostolique.

Dans les grandes villes, où l'on se débar*
rasse tant que l'pn peut de l'extérieur de la

religion, où l'on traite de dévotions popu-

~!rM les pratiqurs les plus louables, on a

perdu l'usage dont nous parlons; mais le

peuple des campagnes, qui se sent ptus im-

médiatement sous la main de Dieu, qui voit

souvent sa fortune et ses espérances détrui-
tes par un fléau; qui conçoit que rien ne

peut prospérer si Dieu n'y met la main, re-
court plus souvent aux prières de l'Eglise,

y ajoute de bonnes œuvres, des aumônes,

quelque service rendu aux pauvres, etc. La

religion conserve ainsi et nourrit en lui les

sentiments d'humanité.
L'usage qui a toujours été observé dans

l'Eglise catholique de bénir et de consacref

tout ce qui sert au cutte divin, les habits sa-

cerdotaux, les linges et tes vases de faute),

les édifices mêmes dans lesquels on eétèbrc

les saints mystères, est u" témoignage de

sa foi par là elle fait voir la haute idée

qu'elle a de ses mystères mé'ncs par lesquels

le Fils de Dieu daigne se rendre réeUeinent



BEN 55SS57 BEN

présent parmi nous. Comme les protes-

tants se sont départis de cette croyance an-

cienne et universelle, il leur a fallu suppri-

mer tout cet appareil extérieur qui dépo-
sait contre eux. -Mais ils ne sont pas venus

à bout de prouver que tes ~'tt~'c~Mx
étaient d'une institution moderne la plu-
part se trouvent dans le Sacramentaire de
saint Grégoire celui-ci était, dans le fond, )e

même que celui du pape Gélase, qui vivait

au cinquième siècle, et ce pape n'en était

pas le premier auteur. Aussi sont-elles en-

core usitées chez les différentes sectes de

chrétiens orientaux, séparés de l'Eglise

romaine depuis plus de douze ans., Les pro-
testants qui. malgré l'autorité de saint Paul,

traitent toutes ces cérénonies de supersti-

tions, auraient dû commencer par faire voir

en quoi elles sont opposées à ta vraie piété,
à la confiance de Dieu, à la reconnaissance,

à l'obéissance, etc.

BÉNÉFICE. Nous laissons aux canonis-

les le soin de rechercher l'origine, la nature,

les différentes espèces de Mn~/tCM, ta ma-

nière dont ils peuvent être remplis ou va-

cants, etc.; il suffit à un théologien d'ob-

server que tout revenu ecclésiastique est

essentiellement attaché à un office ou à un

service quelconque rendu à l'Eglise, selon

;!a maxime: ~nc/!ctM)K,prop<er o/~c!Mm.

Que ce service 'consiste en prières, en; tra-

vaux apostoliques, en fonctions d'ordre ou

de juridiction, cela est égal; l'obligation de

les acquitter est la même, on ne peut autre-

ment avoir droit de percevoir le revenu qui

y est attaché. Ce revenu n'est point une au-

mône qui n'oblige à rien, mais un salaire;

ce n'est point un bienfait pur, ni une sub-

stance gratuite:c'est une solde, un hono-

raire payé à titre de justice.
De là s'ensuit, 1" l'obligation d'acquitter

ces fonctions par soi-même, quand on le

peut. et non par d'autres; par conséquent

de résider. 2° De distribuer aux pauvres le

superflu du revenu, c'est-à-dire tout ce qui

excède le nécessaire convenable; parce que

t'intention de t'Egtise est de nourrir ses ser-

viteurs, et non de les enrichir. 3' De se con-

tenter d'un' seul bénéfice, lorsqu'il suffit pour

fournir au possesseur une subsistance

honnête.–Cette morale, rapprochée de l'u-

sage actuel, paraîtra peut-être sévère; mais

les abus invétérés, tes subtiles distinctions
des casuites, les prétextes de la cupidité,

l'exemple ni t'autorité, ne prescriront ja-
mais contre l'évidence des devoirs d'un.be-

néncier. Us sont fondés sur la loi naturelle,

sur la toi divine, sur les lois ecclésiastiques

les plus anciennes, en particulier sur tes

décrets du concile de Trente. Si l'Eglise

réunissait le pouvoir coactif à t'autorité lé-

gislative, elle forcerait certainement les bé-

néuciers à exécuter ce qu'elle leur ordonne.

Si les bénéfices sim~ ont été trop mul-

tip'iés, ce n'est pas à t'Elise qu'il faut s'en

prendre L'ambition des sécutiers, la vanité

du droit de patron.'ge, t'orgueii des grands

qui veulent avoir des cccté~'astiques à teurs

ordres, ta mottcssc qui trouve !c culte pu-

btic trop pénible, et préfère aa commodité a

la communion des saints, des dévotions ou

des'restitutions mal entendues, etc.; voilà

les sources ordinaires. des abus. L'HgH-.e :)

beau faire des lois, les passions trouveront

.toujours ptus de moyens de les éluder, que
l'autorité la ptus active n'en trouvera pour
les faire exécuter.

C'est aujourd'hui une question de savoir

si, de droit nature) et de droit divin, les mi-

nistres de l'Eglise sont habiles ou inhabiles

à posséder des biens autrefois le simple

doute sur ce point aurait paru absur'te.–

En effet, seton les principes de l'équité na-

turette, tout homme dévoué au service du

puhticadroit d'en recevoir la subsistance,

quelle que soit la nature des fonctions qu'il
est chargé de remplir; tel. a été et tel est en-

core le sentiment de tous les peuples du
monde mais parmi nos jurisconsultes

mo-

dernes, quelques-uns ont trouvé bon de
douter s'il est de ta justice d'alimenter des
hommes préposés pour présider au culte di-
vin, pour donner des ieçons de morale et de

vertu, pour instruire tes ignorants, pour

corriger tes pécheurs, pour assister les pau-
vres et tes malades. Cependant t'en n'a pas
mis en question si les ecctésiastiques sont

obligés eu conscience d'exercer leurs fonc-

tions l'on a supposé, avec raison, qu'ils y

sont tenus par justice; et lorsqn'ils y man-

quent, on sait bien te leur reprocher. Puis-

,que toute obligation de justice est récipro-
que, il est '.tifHcite de conct'voir comment te

:public peut être exempt de celle de pourvoir
à la subsistance de ceux qui te servent.

II n'est donc pas vrai que la subsistance ac-

cordée aux ministres de t'Egtise soit une

pure aumône, une franche ot<mdne, comme

it ptait a certains canouistes de la nommer.

L'aumône n'engage à rien le pauvre qui la

reçoit; c'est un don de charité, un secours

purement gratuit, quoique commandé par

.ta toi de Dieu naturelle et positive; la sotdc,.

au contraire, ta rétribution, t'honorairc, que

perçoit un ministre de i'~gtise, tui imposent'

te devoir rigoureux d'exercer ses fonctions

pour t'avantage spirituel des fidèles c'est de

part et d'autre ;Ms<tce, et nom c/to~t~.

Jésu~-Christ, qui est venu sur la terre, non

pour détruire ou pour changer le droit na-

turet, mais pour te mieux faire connaitre,

n'y a point dérogé sur ce point
il s'est

borné à prévenir tes abus. Après avoir donné

à'ses disciples le pouvoir d'opérer des mi-

ractes pour prouver' téur mission, il leur

dit: Vous avez reçu ~r<!<t<t'<e)Hen(
ces dons,

accordM-~ <~a<[<t'~t/(eni'. JV~'t/M
Kt or, ni

at~e))<, ni monMate~ ni proct~t'on pour ~o<

voyages, ni /ta6t~ double, ni c/tottMttt-s, ni

arme pour vous défendre; L'ouvmËR EST Dt-

C;NË DE SA NOURRITURE. (M<t«/t. X, 8).
tt ne

leur défend donc pa. de recevoir leur sub-

sistance, mais de vendre leurs fonctions et

d'en faire commerce pour s'enrichir. U les

assure que cette subsistance ne leur man-

quera jamais. ~.or~Me je t;ot<s ai envoyés

sans argent, sans pro~tMO)~
et MH~/taut~,

acc.s-t'jMS t?)Hn~t<c de rtf' ~m, repondt-
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t-e))< les disciples (LMc. xxn, 35).– ~V'ouons-

MOM~pai! droit, disait saint Paul, de recevoir

notre nourriture '1. Qui por~a~'ama~ les f'K-

mes d ses dépens ?. Celui qui ctt~t~e la terre

et celui qui /bM<e le grain, le /ont dans l'es-

p~ruttce d'en recueillir le /t'tt!<t nous avons.

semé parmi vous les dons spirituels, est-ce une

grande récompense d'en recevoir quelques

dons ~mporc~?. Ceux qui sont occupés

dans le lieu Mtttt vivent de ce ~M: est o/r<,

e/ceM.r~M!Mrt)etî< d l'autel participent a(f

~acn'~ce ainsi, le Seigneur a réglé que

ceux qui annoncent <'jE~an<yt<e vivraient de

l'Evangile; mais je n'ai jamais usé de ce droit

(7 Cor. )x, 4). En effet, cet apôtre travaillait

de ses mains, afin de n'être à charge à per-

sonne (Act. xx, 34); mais il n'en 6t jamais

une loi aux autres prédicateurs de t'Ev-m-

gile. Lorsque les vaudois et les wicléfites

soutinrent qu'il n'était pas permis aux mi-

nistres de t'Hgtise de rien posséder, i!s fu-
rent condamnés par les conciles généraux

de Latran et de Constance mais les enne-

mis du clergé ont toujours fait profession
de mépriser les censures de i'Egti~e.

Quala manière de pourvoir à la subsis-

tance des ecclésiastiques ait varié, qu'on
leur ait accordé ou les cotations, ou la dîme,
ou des fonds, cela est indiCérent, et cela ne

change ri.en à ta nature de leur droit. Sur

ce point, comme sur tous les autres, la dis-

cipline s'accommode aux circonstances, aux

révolutions, aux besoins ou aux inconvé-

nients qui peuvent survenir; la toi natureHe

ot la loi divine positive demeurent les

mêmes. Il y a des preuves certaines

qu'avant le n~ sièclc, et avant la con-

version des empereurs, les Eglises chré-

tit'nnes possédaient déjà des fonds, puisqu'ils

furent confisqués par Dioctétien et par M.)-

xirnien, l'an 302; ils furent restitués en

vcriu de t'édit de Constantin et de Licinius,

en 313. (Eusèbe, Vie de CotM< 1. n, c. 39."

Lactance, de Mort. pre/ec< c. M. ) Julien

s'en empara de nouveau; après sa mort, ils

furent rendus.
A ces preuves, qui nous paraissent claires,

on oppose, 1° que Jésus-Christ a ordonné à

ses apôtres d'exercer leur ministère gratui-

tement mais nous venons de voir qu'en
même temps il leur attribue le droit à une

subsistance. Vendre des fonctions et des
dons surnaturels, les mettre à prix, vou-

loir en faire payer la valeur, c'est une pro-
fanation, c'est le crime que saint Pierre re-

procha à Simon le M:tgi'ie", qui voûtait

acheter des apôtres, à prix d'argent, le pou-
voir de donner le Saint-Esprit. Mais une

sotdc, un honoraire, une subsistance accor-

dée à un homme occupé (le quelques fonc-

tions, n'est ni un prix, ni un payement de
ces fonctions; le prix est relatif à la valeur

de la chose; l'honoraire est attaché à la

piace et à la personne il est égnt pour
tous ceux qui exercent telle fonction, quoi-

que leur mérite personnel, leurs talents,

leurs services soient fort inégaux. Qt);)nd

on dira qu'un médecin vend la santé, qu'un
avocat et un magistrat font commerce de la

justice, qu'un militaire met sa vie à prix.
qu'un officier public trafique de ses servi-

ces, etc.; ces expressions de mépris, que la

malignité invente,. et auxquelles la sottise

applaudit, ne changeront pas la nature des
choses, et n'aviliront pas des fonctions res-

pectables d'aitteurs.–2° Une seconde ob-

jection est que Jésus-Christ a défendu à ses

apôtres de rien posséder; mais it tes avertit

en même temps que tout ouvrier est digne
de recevoir sa subsistance: il a donc im-

posé aux fidèles t objigation de la fournir

aux ouvriers évangétiques. La manière de

satisfaire à ce devoir a dû être relative aux

circonstances. Les apôtres, envoyés pour

prêcher l'Evangile à toutes les nations, ne

pouvaient pas être sédentaires dans une

seule égtise; mais ils ont établi dans cha-

cune des pasteurs en titre, auxquels tesHdè-

trs ont dû assigner une subsistance fixe et

assurée c'est ce qui a fait établir les 6~-

/!MS. 3° L'on a soutenu que la rétribution
due aux ministres de t'Egtise est tout au

plus une aumône, et que la. possession des,

biens-fonds en changerait la nature. Nous

avons fait voir que c'est un honoraire, tel

que celui qu'on accorde aux magistrats, aux.

médecins, aux militaires et à tous les offi-

ciers publics or, cetui-ci n'est pas nne au-

mône. L'on a posé pour maxime que

l'Eglise est un corps étranger à t'Etat, qu'ih
est donc inhabite à posséder aucun bien.

Comme par t jE'<y~<* on entend sans doute

<fs ecc~to~t~MM, nous ne comprenons pas,

comment un corps de citoyens occupes à

servir le public, soumis aux lois civiles, qui;
porte sa part des charges communes par

les services qu'il rend, peut être étranger

à t'Etat. tt n'est pas plus. étranger que le

corps des militaire?; et lorsque nos. rois ac-

cordèrent à ceux-ci des Hefs pour leur tenir

lieu de solde, nous ne voyons pas qu'its
aient dérogé au droit n-duret. Quand le

clergé serait un corps d'étrangers, comment

prouvera-t-on qu'ils sont inhabités à pos-

séder des fonds, dès qu'ils rendent un ser-

vice habituel, et dés que le souverain et la,

nation leur ont assigné ces fonds pour satis-

faire à l'obligation naturelle de tes susten-

ter? Les régiments étrangers ont-ils moins

de droit à une sotde que les nationaux?–
5° Pour prouver que t'Egtise est incapable.

de posséder, l'on a fait remarquer qu'elle

ne peut pas aliéner ses fonds, que la pro-

priété lui est inntite; que c'est donc le sou-

verain et la nation qui sont les vrais pro-
priétaires des biens de l'Eglise. Sans dispu-

ter sur la nature des différentes propriétés,

il nous suffit de prouver que les ecclésiasti-

ques ont, de droit naturel, l'usufruit perpétuel
des biens de t'Egtise, parce que leur service

est perpétuel. Le droit d'aliéner ces biens

serait directement contraire au but pour le-

quel ils ont été donnés, qui est de subvenir

à un besoin perpétuel, et de remplir une

obligation de justice qui ne cesse point.
Cette espèce de propriété

n'est point inutile,

puisqu'elle met les ministres de t'Mgtise à

couvert du danger de manquer de subsi-
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stance, et qu'elle tes engage à rendre mpit-

leurs des fonds dont ils savent que la pos-
session ne leur sera point Mée. H nous

parait absurde d'attribuer au souverain et à

la nation une prétendue propriété dont ils

t;e peuvent légitimement faire usage que
pour investir un successeur du même droit

que son prédécesseur. 6° Quetques-uns

ont avancé que, du moins en France, les

ecclésiastiques sont inhabiles à posséder des
fonds, parce que ce sont nos rois qui ont

doté les églises, tt est dit, dans le premier
concite d'Orléans tenu fan 507, can. et 5,

que Clovis a donné des terres aux églises,

qu'il a concédé aux clercs l'impunité réelle

et personnelle. Conséqufmtnent. le concile

règle l'usage que l'on doit faire des revenus.

Mais si Clovis a donné des terres aux

églises, ce sont donc les églises qui )fS pos-
sèdent autrement le don serait illusoire. De

même, lorsque nos rois ont accordé des fiefs

aux militaires, ceux-ci, et non d'autres, les

ont possédés. Avant Clovis, il y avait en

France des églises fondées depuis plus de
trois cents ans, et des ministres pour les

desservir; il y avait donc des revenus, quels,
qu'ils fussent, pour les faire subsister. La

plupart des églises avaient été dépouillées
et ruinées par les Barbares Clovis sentit la

justice df; leur rendre ce qu'on leur avait

ôté, ou l'équivalent. La distribution des re-

venus, ordonnée par le concile, prouve en-

core que les évoques se regardaient comme

possesseurs très-tégitimes.
Si les ennemis du etergé étaient mieux,

instruits, ils ne raisonneraient pas si mal

ils sauraient qu'au commencement du
vie siècle le nombre des hommes était dimi-
nué au moins de moitié de ce qu'il avait

été, dans les Gaules et dans tout l'empire

romain, sous le règne d'Auguste; le reste
avait péri par les dévastations des Barbares,

par les guerres civiles entre les divers pré-
tendants à l'empire, par le mauvais gou-
vernement des empereurs, par les conta-

gions, suites ordinaires de la guerre par

conséquent il y avait pour lors au moins la

moitié rtes terres en friche. En ne consul-

tant même que l'intérêt politique, Clovis ne

pouvait rien faire de mieux que d'en accor-

der une partie aux ecclésiastiques, afin,

qu'ils les remissent en valeur; iodépendan)-
ment des motifs de religion, l'immunité qu'il
y ajouta était fondée sur la même raison

que la déct.'ration du roi Louis XVI, de

l'année 1776, qui accorde vingt ans de fran-

chise aux terres nouvellement mises en cul-

ture.

Du moins, dit-on, il vaudrait mieux que
les ministres de l'Eglise fussent alimentés

par des pensions. Mais, dès les premiers
sièctes, on a senti les inconvénients de ce

mieux prétendu; c'est ce qui a déterminé
les souverains et tes nations à leur assigner

des fonds. A la décadence de la maison

de Chartemagne, le clergé fut à peu prés
anéanti, parce que les seigneurs s'emparè-
rent des biens de l'Eglise; te peuple, privé
de secours spirituels, fut obligé de, recourir

aux moines, ou de faire subsister les ecclé-

siastiques à ses frais.–Pendant la pesle
noire de l'an 13~8, la plupart des mourants

qui avaient vu périr leur famille entière et

leurs héritiers, laissèrent leurs biens aux

égtises.aux monastères, aux hôpitaux; à

qui devaient-ils les donner?
S'il nous est permis de copier les réflexions

que l'on a opposées plus d'une fois aux ré-
formateurs de la discipline actuelle, nous

leur dirons, 1° qu'il est utile au bien de l'Etat

qu'il y ait de riches propriétaires, parce
qu'ils sont en état de f;)ire de fortes avances

pour améliorer les fonds. 2" Qu'il est bon que

les fonds changent souvent de main, parce

que dans te nombre des possesseurs, il s'en

trouve tôt ou tard quoiqu'un qui répare la

négHgence de ses prédécesseurs. 3" Que la

quantité des biens donnés au clergé est une

attestation des services qu'il a rendus aux

peuples, surtout dans des temps malheureux.

Ceux qui ont lu t'/t(s<otre eccl'ésiastique sa-

vent que les églises ont été enrichies par les

souverains, par les évoques, qui, en se dé-
vouant au service d'une église, lui donnaient

leur patrimoine; par de riches particuliers
qui mouraient sans héritiers nécessaires;

par des seigneurs à qui la conscience repro-
chait des concussions, et qui ne pouvaient
les réparer autrement, etc. Aucun de ces

moyens d'acquérir n'est illégitime. &* Toutes

les fois que les biens ecclésiastiques ont été

pillés, l'état ni les peuples n'ont jamais pro-
6té en rien de cette dépouiHe elle a toujours
été la proie des grands. On commence tou-

jours cette opération par dresser des projets
et des pians sublimes; lorsque les parts sont

faites, chacun garde celle dont il s'est em-

paré, et les vues d'intérêt puhlic s'en vont en

fumée. On l'a vu au ixe siècle en France,

au xvf dans les pays du Nord et en Angle-

terre, de nos jours en Pologne, en Allemagne
et ailleurs, ~o?/. FoNDADON (1).

BÉRENGÂR1ËNS, sectateurs de Bérenger
celui-ci était archidiacre d'Angers, il fut en-

suite trésorier et écolâtre de Saint-Martin de
Tours, ville où il était né. Il osa nier la pré-
sence réelle de Jésus-Christ dans l'eucharis-

tie ce fut. vers l'an 10~7 qu'il commença de

dogmatiser. Condamné successivement par
plusieurs papes et par cinq ou six concites,

Bérenger rétracta ses erreurs, signa trois fois
des professions de foi catholiques, et les ab-

jura autant de fois. On croit cependant qu'il
mourut sincèrement converti et détrompé de

ses erreurs. Quelques auteurs ont prétendu
qu'il condamnait encore les mariages légiti-

mes, et soutenait que les femmes devaient
être communes; qu'il réprouvait aussi le

baptême des enfants mais ces deux der-
nières accusations ne sont pas prouvées.

Entre plusieurs évêques ou abbés qui écri-

(t) Aux preuves qu'apporte Bergier, nous devons

ajouter te grand fait de notre histoire. En <790, l'E-

tats'fst emparé de tous les biens ecc)ésostit)ues, le

peuple est-il devenu plus riche ? Ces biens sont pas-

sés entre tes mains de quetfjues puissants du siècle,

qui sont loin d'en faire te noble usage qu'en faisaient
les maisons religieuses.
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virent contre lui avec avantage, Lanfranc

et Gtutmond se distinguèretU. Ce dernier ex-

p"se ainsi tes opinions et les vari.itions'ies

p<n</arteM sur le sacrement de l'eucha-

tistie « Tous, dit-il, s'accordent à dire que
te pain et te vin ne sont pas essentiellement

changés; mais ils diffèrent, en ce que les

uns disent qu'il n'y a rien du corps et du

sang de Jésus-Christ, que le sacrement n'est

qu'une ombre et une figure d'autres, cédant

aux raisons de t'EgLise, sans quitter leur r-
reur, disent que le corps et le sang de Jé-
sus-Christ sont en effet contenus dans tes.i-

crement, mais cachés par une espèce d'im-

panation, afin que nous les puissions pren-

dre et ils pré!cn'tent que c'est t'opmion la.

plus subtile de Berenger même d'autres
croient que le p.on et le vin sont changés en

partie quetques-uns soutiennent qu'its sont

changés entièrement, mais que, quand ceux

qui se présentent pour les recevoir en. sont

indignes, le sang et la chair de Jésus-Christ

reprennent ta nature du pain et du vin. »

Guitmond, contra Bereng., BtM<o<. P/

p. 327. Par cet exposé, t'en voit que les

<~rett</arten< ont été les précurseurs des tu-

thériens et des calvinistes dans leur erreur
sur l'eucharistie, que les, uns et les autres

~e sont trouvés dans le même embarras pour
tordre le sens des paroles de l'Evangile. Par

la conduite que l'Eglise a tenue envers les

premiers, il est aisé d'apercevoir quelle était

alors la croyance catholique et universelle,
si c'est l'Eglise ou si ce sont les protestants
qui ont innové cinq cents ans après.
Tous les écrivains du xr~iècte qui onL

attaqué Berenger, attestent que sa doctrine

était une nouveauté, que personne ne l'avait

encore soutenue, à l'exception de Jean Scot

Erigéne, au tx~ siècle, et qu'elle fut con-

damnée dès qu'etie osa se montrer; elle le

fut de même au concile de Latran, composé
de cent treize évêques, l'an 1059.

Quelques efforts qu'eussent faits les 6~-

reM~arte~ pour répandre leur doctrine en

France, en Italie en Allemagne, tes auteurs.

contemporains témoignent qu'ils étaient en.

petit nombre, et l'on ne peut pas prouver
qu'il en restât encore lorsque Luther et Ca)-

vin parurent. Quoique le xt« siècle ne soit

pas t'un des plus. éclairés, il ne faut pas
croire ce que disent tt's protestants, que Bâ-

renger fut très-mat réfuté, et n'eut contre lui

qu<: des moines. Les évoques de Langres, de
Liège, d'Angers, de Bresse et l'archevêque
de Rouen écrivirent contre lui; leurs ou-

vrages subsistent encore; le traité du Corps
et du Sang du Seigneur, par Lanfranc, ar-

chevêque de Cantorbéry celui de Guitmond,

évêque d'Averse près de Nap!es; celui du
prêtre Alger, scolastique de Liège, sous le

t~éme titre, sont des ouvrages savants et

solides. Erasme en faisait grand cas, et les

préférait à tous les écrits polémiques qui
avaient paru sur cette matière dans le xvf

siècle. Bérenger se sentit inc~ptbtc d'y ré-

pondre, et fut obligé d'avouer s.) défaite.

Les lettres et les fragments qui nous r<'s)en).
de ses ouvrages ne donnent pas une haute

&

idée de ses talents, encore moins- de sa.

bonne foi. Dans les Vies des Pe''e.< e<-JM

Afor~rj;, ton), ili, il y a un'; notice exacte do
la vie et des erreurs de Bérenger, et des ou-

vrages qui furent écrits contre lui, pag. 534~

et suiv. On en trouve un détail encore plus
ample dans t'~t~ de ~Me ~a~t'c., tom.

Vii,xxetxx'.
La manière dont Mosheim en parlé, /f<~<.

ecd~t'Mt. du xt° siècle, n' par), c. 3, § 13 et

suiv: montre à quel excès un homme, éctairé

d,'ailleurs, peut porter l'aveuglement systé-

matique. tt dit d'abord que Bércngcr était

renommé pour son savoir et pour la sain-

teté exemplaire de ses moeurs H n'a pas cru

pouvoir se dispenser de donner quelques.
grains d'encens. à un hérétique. Mais le sa-

voir de Bérenger est fort mat prouvé par ce.

qui reste de ses écrits, et sa sainteté encore

plus mat par trois parjures consécutifs.

Mosheim prétend qu'avant ce siècle l'Eglise.
n'avait encore rien décidé sur la m.mi&rc-

dont Jésus-Christ est dans l'eucharistie, et

que chacun en croyait ce qu'il jugeait a~

propos. Si cela était vrai,. il s'ensuivrait dpj;'),
que Bérenger était fort Léméraire de vouioir 1,

expliquer un mystère que l'on s'était co"-

tenté de croire sinftptemei't et sans vouloir le.

pénétrer. Mais lit vétitéest que jusqu'alors,
la croyance de t'Egtisc cathotique avait été.

la présence réelle de Jésus-Christ dans l'eu-

charistie, comme t'attestent tous ceux qui,
écrivirent contre Bérenger. Ce qui avait été

écrit au IX' siècle contre cette véri!é par
Jean Scot Erigène, n'avait eu aucune smtc.

et n'avait point eu de partisans. Bérenger.
lui-même n'a jamais osé pré!endrc 'ju'it suu-

tenait le sentiment commun des (iftètcs, et;

que les évêques qui le condamnaient étaient

des. novateurs. Aucun écrivain d~ son siècte.

n'a osé prendre la plume pour le défendre.

Parce que Grégoire Vti traita Bérenger avec

plus de ménagement que s~ s prédécesseurs,
Mosheim le soupçonne d'ay.oir emhr.issé lit

même opinion nous prouverons le con-

traire. Grégoire, avant d'être pape. avait.

assista, en, q.uaiité de t'g;'t, 'u con<iic de

Tours, l'an <05~, ou Hérenger .'vait rétracté.

ses erreurs. En i059, sous VictoE it, dans

un concile '!e Rome, con~posé de cent treize

évêques, Rérenger fit profcss'on de croire

que le pain et le vin, o~ << A <'au~ ~on/,

après la consécration, M0tt-~et<<eme/'< un ~a-

crement, mais le vrai corps et tra< sang de

~M~CAt~ que ce corps est touché par
mains des prêtres. tton-~eu/BmeHt en /brme de.

sacrement, mais réellement et en t)~rt~. M''s-

hei,m dit que cette doctrine était absurde et

insensée. En 1063, un concite dt: Rouen dé-

clara, contre ce même hérétique, que t~ns

la coM<'cro«o;t /e pain, par la puissance f/t-
o'Ke, est changé en la chair née de la .<at'n~<;

Vierge, et que le vin est charigé t'er<<u&/e')ifn(

et substantiellement au sang répandu pour

rédemption du monde.

L'an 1078, sous Grégoire V!L dans un

concile de Rome, Bércngsr signa, sous la

foi du serment, que le pain po~e .!)'r /'aM<~

det'e;Mt<, par cotMecra~oH, vrai corps de
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JesMt-C/tt't~,
et que ~et-fn d<oena!'< le vrai

sang qui avait coulé de son cdfe'. De là Mos-

heim cohc!ut que Grégoire Vit renonçait à.

la confession de foi de t'an 1059, et qu'il ta

révoquait, quoiqu'elle eût été sotenncite-

ment approuvée par un pape dans un con-

cile. Il est cependant évident que cette se-

c"hde formule n'est dinérente de la première
qu'en ce qu'elle exprime la transsubstantia-

ti"n beaucoup plus clairement. L'année

suivante, dans un autre concile, Bércnger

protesta de croire que le pain et le vin, ~ar la,

pt't'et' et par les paroles de no~re ~{e'~cHtptettr,
étaient su6~aMtie~fmeM< changés dans /e<;rot

e< propre cofp~ e< sang deJésus-Christ; ce sont

'tes mêmes expressions que celles du concile

de Rouen. Mais Bérenger ne fut pas plus fi-
dète à cette protestation qu'aux deux précé-
dentes.

Comme Grégoire VU ne fit point de nou-

vettes poursuites contre Bérenger, Mosheim

en conclut qu'il ne lui sut point mauvais gré
de sa perGdie, et que, probablement il pen-
sait comme lui. Par la même raison, il de-
vait conclure que les évéques de France em-

brassèrent aussi le parti de Bérenger, puis-
que, malgré sa troisième rechute, ils ne pro-
'noncérent point de nouvelles condainn.ttions

'contre fui; on se content.) de réfuter ses erreurs

d'une manière qui le réduisit au silence.

Suivant un écrit de Bérenger, Grégoire VH

lui dit Je ne (toute peint que t'oxs n'oyez de

bons ~eKtt'me'tt~ <oMf/tan< le Mcr~ce de Je.!tt.<-
Christ, conformément aux Ecritures: de là

Mosheim conclut encore que ce pape pen-
chait vers l'opinion de cet hérétique. Ma~s

cette opinion était-elfe vérit.ibtemcnt con-

forme à t'Ecriture sainte, et selon cette opi-

nion, t'cucharistic pouvait-elle être appetéc
un s~cf)/!ce? Voilà comme on s'aveugle par
intérêt de système.

Mosheim tourne en ridicule les écrivains

catholiques qui ont voulu persuader que Bé-

renger s'était converti; mais lui-même en

fournit les preuves. it dit que ce personnage
laissa en mourant une haute opinion de sa

sainteté <'n aurait-on jugé ainsi, si on l'a-

vait encore cru hérétique? Il dit que les cha-

noines de Tours honorent encore sa mémoire

par un service qu'ils font tous les ans sur

son tombeau; certainement ils ne le feraient
pas, si l'on n'avait pas été persuadé dës lors

que Bércnger était mort dans la communion

de t'Kgii'.e. Il dit que Bérenger, dans son ou-

vrage, demande pardon à Dieu du sacrilége

qu-il a commis à Rome, en se parjurant
cela ne prouve p.'s qu'il persévérait encore

(tans ses erreurs. Le moine Cta<ius, Richard

de Poitiers, l'auteur de la CAront~Me de saint

Afartttt de Tours, Guillaume de Malmcsbury,
attestent que Bérenger mourut repentant et

converti. Ce
témoignage

des conte'npor.tins
doit prévaloir aux vaines conjectures des

protestants.
Mosheim parait avoir pris ce qu'il a dit de

Kerengerdansl'~ftst. de l'Eglise par Fa~Kf~e,
t. xxiv, c. 2. t.'on y trouve les mêmes faits et

les mêmes réflexions. Le tout n'est fondé
que sur tes assertions de cet hé'ési.'rquc,

cent fois convaincu d'imposture et de perfidie.
BEHNAUD fsaint), 'abbé de Clairvaux, t'

<ucrt t'an 1153, est, dans l'ordre des temps,
te dernier des Père'' de t'Egtise. L;) meilleure

édition de ses ouvrages est celle qu'a donnée

dom Mabitton en 1690, et qui a été réimpri-
mée en 1719, en 2 vol. in-folio.

Les philosophes incrédules n'ont pu lui

imputer aucune erreur; mais ils lui repro-
chent d'avoir faussement prophétisé le succès

de la seconde croisade. Comme sur ce point
saint Bernard a f.'it tui-méme son apologie,
ce reproche est réfuté d'avance. Nous ajoute-
rons seulement que si les croisés avaient

mieux suivi dans leur conduite les avis du
saint abbé, la croisade aurait eu un succès

plus heureux. Fo~. CR"!SADE. On dit eu-

core qu'il avait une science très-médiocre, 1

qu'il entasse pêle-mêle l'Ecriture sainte, les,

canons et les conciles, qu'il est fécond en

allégories. Mais M!'n< Bernard savait beau-
coup pour son siècle, puisqu'il possédait l'E-
criture sainte et les canons; ce n'est pas sa

faute s'il est né dans un temps que l'on

nomme siècle de brigandage, d'ignorance et

de superstition; il n'a été coupable d'aucun

de ces trois vices. Quant aux allégories, il en

fait moins usage que plusieurs des anciens

Pères; il. ne les emploie que dans des ou-

vrages de morale et de piété, jamais dans les

écrits qui concernent le dogme; ce n'est point
ià-dessus qu'il fonde la croyance catholique,

lorsqu'il la défend contre les hérétiques.
En général, on ne peut refuser à ce Père

un esprit vif et pénétrant, une belle imagi-

nation, un style doux et insinuant, une élo-

quence persuasive, une piété tendre, un zèle

ardent, mais éclairé, pour la pureté de la foi

et pour l'observation de la discipline, enfin

des vertus fort supérieures à l'esprit de son

siècle.

Il a été aussi accusé d'avoir persécuté
Abailard par jalousie; nous avons réfuté

cette calomnie dans l'article ABAtLARo. Pour

avoir une juste idée des talents et des vertus

du saint abbé de Clairvaux, il faut consulter

l'Hist. de l'église gallicane, loin. IX, 1. xxv v

et xxvt.

BERNARDINS (a). On désigne par ce nom les reli-

gieux de t'ordre de Citeaux.qu'it ne faut pas confoh-

dre avec d'autres religieux qui portent le même nom,
et dont nous parlerons sous le <not suivant.

Un a donné aux Cisterciens le nom de Bfrnardt'Mt,
à cause de saint Bernard, premier abbé de Clairvaux,
l'un des plus illustres auhés de cet ordre, dont les

vertus et les talents lui ont acquis, ainsi qu'à l'ordre

entier, une grande réputation.
Anciennement les Bénédictins, dont nous avons

parlé, et les Bernat'dfns d'aujourd'hui, ne faisaient

qu'un même ordre de religieux sous la tégte (te saint

tfenoit. Oans la suite, ce corps se divisa en deux

branches il fut question d'une réforme, que les oos

embrassèrent, eL que les autres ne voutnren). point

adopter. Mais pour ne point user de redites sur ta

htiation de t'ordre de s~io). Benoît, voyez ce qu~
nous avons dit à l'article t!ÉKÉD:cTMs.

L'ordre de-Citeaux, dont s'agit ici, a pris nais-
sance dans l'abhayt; de ce nom st.uet: en Bourgogne,

(a) Cet article et les deux suivants sont reproduits d'a-

près t'&JitioH de Liese. F" .te Oiet/onM)r<MO?'d;'t's

rcligieux par te f. Uetyot (euit Migne).
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diocèse de Chatons, et fondé'e en t098, par le duc de

Bourgogne. Saint Bob"rt, sorti de l'abbaye de Mo-

!ême avec quetquH religieux, dans le dessein de for-
mer un nouvel établissement, fut le premier abbé de
Citeaux.– A saint Robert succéda, en 1100, saint

Atbéric. Sous cet abbé les religieux de Citeaux arrê-

tèrent qu'il ne serait fondé aucune abbaye de leur in-

stitut qu'après que t'évêque diocésain seseraitdésisté

de toute prétention d'autorité et de juridictionsurles
monastères à fonder. Saint Atbéric eut pour suc-

sesseur~aint Etienne.pn it07, et c'est ce troisième

abbé que l'ordre reconnaît pour son vrai fondateur.

C'est sous son administration que furent arrêtés,

avec les religieux, les règlements et les statuts qui
devaient régler à perpétuité les monastères pour lurs

existants, et ceux qu'on se proposait de fonder. Ces

régtemems et ces statuts portent le nom de Carte de

charité le pape Calixte y donna son approbation, en

H)9. Cette carte de charité établi' deux sortes

de juridictions, t'une qui est partieufière, et t'autre

~énérate. En vertu de la juridiction particulière,

t'abhé qui a fondé des maisons exerce sur elles l'au-

toritéd'm' supérieur majeur, avec pouvoir de les vi-

siter et d'y faire les règtements qu'il croit convena-

bles mais sa juridiction ne s'étend pas aux autres

maisons, qui peuvt'nt dériver de ces fondations; et

ce sont ces maisons que dans l'ordre on nomme ar-

n<'re-/iHM. Celui au contraire qui n'a point fait de

pareilles fondations, n'a de juridiction que dans son

monastère, qu'd gouverne pour le spirituel c"<n)ne

pnur le temporel. La juridiction gêné. aie est celle

qui renferme le pouvoir suprême, et cette S!'uvei aine

autorité n'est confiée, par la carte de charité, à au-

cun supérieur particulier. Elle réside dans t'aSjem-

b'ée générale de tous les abbés, etc.

Après la rédaction de ces statuts, saint Etienne

fonda, en 1115, J'abbaye de )aFerté, diocc.se()e

Chatons en Bourgogne. H y étabtit pour premier abbé

un de ses religieux nommé Bertraud, Cette abbaye
était regardée comme la première lille de Citcaux.

-"L'animée d'après, saint Etienne fonda l'abbaye de

t'ootigni, au diocèse d'Anxerre, et il y mit pour pre-
mier abbé un de ses religieux cette abbaye ét:'it la

deuxième fille de Ctteaux. Le même saint fonda

ensuite, en 1115, l'abbaye de Clairvaux, troisiéfne

lille de Citeaux. tt y constitua pour premier abbé f<t-

tustre saint Bernard, si connu par ses démêtés avec,

Abailard et par t.esprëdicatinns de la sec')tdc croi-

sade. -Saint Etienne fonda la mème aunée i'abbaye
de Morimond, quatrième lille de Citeaux, et il y éta-

bfitArnanfd pour'premicrabbé.
C'est à raisou de ces quatre premières abbayes,

tnstituées depuis la Ça! te de charité, que tes abbés

de ces mêmes abbayes sont dënon]!nés !es qoa.re
premiers Pères de l'ordre de Citeaux.Comme

t'abbaye de Citeaux était t'abbaye 'nfre de toutes

celles qui ont été fondées depuis, t'aobé de Citeaut

était reconnu chef supérieur générât de l'ordre, tant

pour la France, que pour les autres pays étrangers.
Cet abbé était électif, it ne pouvait être pris que
parmi tes religieux de l'ordre, mais ne pouvait être

élu que par les religieux profès de la maison de Ci-

teaux. L'élection était coliative, c'est-à-dire qu'être
conférait de plein droit à t'abbé é<u toute adminis-

tration, tant pour lé spirituel que pour le te'nporet,
sans attendre aucune confirmatio') du saint-siége.

L'ablé de Citeanx était conseitter-né au parle-

ment de Dijon ;.it avait droit d'ètre appelé aux et 'ts-

généraux du royaume, et aux états particuliers de la

province de Bourgogne.Dans les coocites.ii siégeait
immédiatement après les ëvéques, avec les mêmes

honneurs et les mêmes prérogatives: il était regardé

commetepremierdesAbbés.

CoMf<rMemett<aeforaM~eC!Maua:. La maison de

Cîteaux,représentée par t'abbé général, avait une

inspection sur toutes tes autres maisons de l'ordre;
et les abbés particuliers de ces autres maisons, qui

en ont fondéatenr tour; avaient, comme est dit

par la Carte de charité, nne juridiction sur ces m:'i-

sons de leur filiation mais cette juridiction demeu-

rait toujours soumise à t'autorité générale de l'abbé

chef de l'ordre. Les abbés de Clairvaux, de la Ferté,

de Pontigni et de Morimond avaient bien dispute
cette prééminence à fabbé générât; ils avaient pré-
tendu que celui-ci n'était que leur égal, et seulement

le premier d'entre eux, et qu'its avaient avec lui une

autorité conjointe. Ils lui disputaient le droit de vi-

siter Ics monastères de teur fitiation ils se croyaient

fondés, tout comme lui, à bénir les abbés et les ab-

besses de l'ordre; mais toutes ces prétentions furent

rejetées par un arrêt du conseil d'Etat du t9 sep-
tembre t<j8i, rendu en faveur de l'abbé général.

Voici comment s'est gouverné l'ordre depuis cet

arrêt; l'administration et la juridiction intérieure

des maisons n'appartenaient qu'aux supérieurs de
ces mêmes maisons. L'administration temporelle ap-

pai-letiait à l'abbé dont elle dépendait, conjointement
avec les autres religieux qu'on appelait lei .S~xeKrt

de la maison. Dans les délibérations, les choses

se réglaient à la pturatité des suffrages, et t'~bbë n'a-
vait point, en chapitre, de voix prépondérante. A

l'égard des novices, t'abbë, comme ayant ~eut juri-
diction intérieure dans les monastères de sa filiation,
avait droit de les bénir et de recevoir rémission de
leurs vœux. ,II n'appartenait qu'à t'abbë de les ad-

mettre à ta profession cependant it était obligé de

consulter le monas:ère. L'évéque diocésain était

néanmoins en droit de les examiner, nonobstant tous

les priviléges de t'ordre. Si t'abbé était commen-

dafa~e, le sort des novices dépendait des prieurs
claustraux et des autres rctigieux du monastère

exception sagement établie car, sans cela, il eût été

fort indifférent à un abbé eommendataire que les

novices convinssent ou non à la maison où ils se

faisaient affilier. II y avait des noviciats com-

muns pour toutes les maisons de l'ordre, quoique
ceux qui devaient faire profession fussent spéciale-
ment destinés à une maison partieutié:e. Les candi-

dats entrés dans les maisons communes de noviciat,
devaient ét~ e éprouvés dans les maisons pour les-

quelles ils se destinaient; et avant d'être admis à la

véture, ils devaient être examinés par. le vicaire gé-
nérât de la province et par le maître des novices.
Après teur année de probation, s'ils devaient être ad

mis à la profession, il fallait qu'ds la lissent entre

tes mains d'< vicaire générai de la province, ou en

son absence entre ceues du supérieur de la maison

du noviciat, avec cette ohserva~on que tes pensions
du noviciat se payaient par les maisons respectives, à

moins qu'il n'y eût compensation de religieux. Les
profès, au sortir de leur noviciat, devaient être en-

voyés dans les maisons communes d'études établies

dans chaque province de l'ordre, pour y demeurer

jusqu'à ce qu'ils lussent en é~at d'être renvoyés dans

tes maisons pour lesquelles ils ava.ent fait vœu de

stabilité. Tout religieux de Citeaux prononçait
le vœu de stabilité pour un monastère particulier.
Ce voeu formait un lien, un contrat réciproque entre

le monastère qui le recevait et te retigieux qui avait

promis cette stabilité. Par ce contrat, le monastère

acquérait des droits sur son religieux, comme celui-

ci en acquérait sur son monastère. Les seuls reli-
gieux profés pour une maison en composaient ta

communauté; les autres religieux étaient regar-
dés comme externes ~Moxac/o /tospt<M. Ces re!i-

gieux externes étaient ceux qu'on était obligé d'en-

voyer d.'ns une autre maison que celle où i~s

a'aient teur résidence fixe, soit alin qu'ils y expias-
sent sans scandale les fautes dont ils s'étaient reu-

dus coupable:), soit pour d'autres raisons, telle

qu'une mat.'die, ou pour soulager tes maisons qui
avaient éprouvé des désastres, des ruines, des in-

cendies. Mais ces circonstances à part, un religieux
ne pouvait être transféré sans la permission de i\'b-
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bé général; et en ce cas, la maison de profession

devait payer la pension des religieux transférés, ex-

cepté de ceux qui t'avaient été pour cause de ruine,

d'incendie, etc. Observez encore que les Pères im-

médiats ne pouvaient transférer aucun religieux de
leur filiation, que dans le cours de leurs visites ré-

gulières pour fait de réformation il faXait même tà-

dessus le consentement des Sénieurs de la commu-

nauté. A t'égard des maisons communes de noviciat

et d'études, les vicaires généraux pouvaient en faire

sortir tes religieux dyscotes, ou ceux avec lesquels

il e-t difficile de vivre.

Les prieurs claustraux des abbayes tenues en com-

mende n'étaient point sous la tutèle des abbés com-

mendataires ils ne pouvaientêtre institués ni destitués

que par les Pèresitnmédiats,après que ceux-ci avaient

consulté le vicaire général de la province. Maist'ab-

bé général, visitant, soit par lui, soit par ses commis-

saires, les maisons de l'ordre, pouvait destituer ces

prieurs et en instituer d'autres à leur place, sans

préjudice néanmoins de l'autorité du Père immédiat

pour autre cause. Le vicaire général avait aussi fe

pouvoir de tes destituer pour démérite.. Les

prieurs claustraux devaient être pris parmi les reli-

gieux profès de la maison, à moins qu'il ne s'en

trouvât pas de capables pour cet emploi, ce que le

Père immédiat devait exprimer dans ses lettres d'in-

stitutions.

Les cellériers, les syndics, les procureurs et tes

autres officiers nommés à t'administration du tem-

poret, devaient être institués, savoir, dans les ab-

bayes régulières, par t'abbé, du consentement du

couvent, et 'tans celles qui sont tenues en com-

mende, par le prieur et les religieux; les officiels s

devaient être absolument pris parmi les religieux

profès de la maison, à moins qu'il ne s'en trouvât

point de canabtcs; et ceux qui étaient nommés de-
vaient prêter serment entre les mains de l'abbé et

des religieux du monastère.

L'autorité dans t'administration et dans le com-

mandement n'appartenait qu'à la supériorité locale.

L'autorité de t'abbé général des t'crcs immédiats et

des vicaires généraux ét:'it restreiute à une juri-
diction de manutention de correction et de réfor-
mation encore ne pouvaient-ils l'exercer que dans

le cours d'une visite régulière, parce qu'il n'y a que
la visite régulière qui suspende l'autorité de la su-

périorité locale.

L'administration de chaque monastère était com-

mune et conjointe entre t'abbé et ses religieux; car

dans tous les points où le monastère était intéressé,

son consentement devait intervenir aux actes qui le

concernaient. tt ne pouvait être fait aucun em-

prunt, aucun)' aliénation, aucun échange, aucune

coupe de bois de haute futaie, pas même de b~i) em-

pbytbéotique, ni aucun acte important d'administra-

tion, qu'tt n'eu eût été délibéré par la eomutunHtnë,

àtap)uraLté (tes suffrages; il fattait mé~ne avoir

obtenu le consentement du vicaire générât et du

Père immédiat: il fattait de plus la permission et

l'approbation de t'abbé de Citeaux et du chapitre

générât.
Les procureurs et les vicaires généraux étaient

institués on destitués par te chapitre générât, et dans

tes intervalles par l'abbé de Citeaux, de t'avis et du

consentement des quatre premiers Pères de l'ordre.

–C'est à t'abbé chef qu'appartenait la convocation

et t'iudktion du chapitre gcuétat. Il devait se célé-

brer tous les trois aus t'abbé général le présidait à

titre d'autorité et de supériorité. Tous tes autres

abbés et les prieurs titulaires étaient membres <;s-

Mnticts de ce chapitre. C'est dans cette assemblée

que résidait le pouvoir législatif dé l'ordre, avec fa~
cutté de régler de nouveaux statuts ou d'interpréter
les anciens. Lè.pouvoir exécutif de ce qui était dé-

cerné .par ce chapitre appartenait à t'abbé générât.
M était en droit et en possession de décerner toutes

tes ordonnances nécessaires pour le maintien dp. la

discipline régulière, pour le bien dnréiji'ne et pour
)'ot)servanon des lois et des statuts de l'ordre.

C'est dans ce chapitre que se jugeaient, eu dernier

ressort (e" matière purefnent régn.tiére) tous les dif-
férends qui s'élevaient entre les mem))res de l'or-

dre. S'il arrivait que dans ce cas il y eut partaged'o-
pinious, de manière que la majeure partie eUective

des suurages ne se trouvât pas d'un côté, l'affaire

était renvoyée au dét'nitoire pour départager le cha-

pitre. Le défihitoire était encore juge des causes

que le chapitre lui renvoyait à décider, quand il lie
voulait ou ne pouvait pas s'en occuper. Le déli-

nitoire était une espèce de tribunal que l'abbé de

C!teaux créait à chaque chapitre général. Ce tribu-

n:'tnejugeaiU)uesnrt'a"to)ité et au nom de l'abbé

général, duquel tous les membres recevaient leur

institution. Voici comment se composait ce tribunal.

L'abbé, en sa qualité de Père général, nommait qua.
tre abbés de sa tiliatioir, qu'il instituait détiniteurs.

tt instituait têts en même temps les quatre premiers
abbés de t'ordre. Chacun de ces quatre abbés pré-

sentait à celui de Citeaux cinq abbé-} de sa filiation,

parmi lesquels t'abbé de Citcaux en prenait quatre,
et les instituait définiteurs, s'il les trouvait capables
de cette fonction; et sj dans le déhnitoire il y avait

partage d'opinions, c'était à t'abbë général de le le-

ver par sa voix, qni devenait alors prépondérante

sur quoi il est bon d'observer que dans les causes

qui iutërcss~ient la personne des abbés, le générât

ë~ait teur juge de droit, ces sortes de causes ne pou-
vaient eue renvoyées au définitni'e que quand il y
:~vait partage dans le chapitre. Observez aussi que
le chapitre générât pouvait déposer son chef, dans

le cas marqué par la Carte de charité.

Dans les affaires de discipline susceptibles d'fp-

pet, les appellations se portaient par degrés du vi-

caire générât au Père immédiat, de celui-ci à t'abhé

générât, et de l'abbé générât a~u chapitre gênera).
Les religieux ne pouvaient, en matière purement

régulière, appeler hurs de l'ordre que d.ms )e cas

d'une injure m.'nifëste, ou lorsqu'il y avait déui de

justice ils pouvaient cependant u~crde cette voie

dans les autres cas où les ordonnances les y auto-

risaient.

Les livres liturgiques servant à l'usage de l'ordre

ne pouvaient être imprimés que par t'autorité du

chapitre général ou de ses députés; mais hors du
temps de ta tenue des chapitres, t'bbéde Citeaux

était en droit et en possession de donner des man-

dements et des priviléges pour t'impressiou de ces

sortes de livres. Observez qu'aucun t'efigieux de l'or-

dre lie pouvait publier t'ouvrage dont il était auteur,

sans la permission du chapitre ou de l'abbé générât.
Cet abué, les t'ères immédiats et les vicaires gé-

néraux avaient droit d'ériger une conventuathédans
chaque maison, suivant ses revenus, et cette eon-

ventuatité ne pouvait êt)C diminuée sans la permis-
sion du thapitregénérat ou de t'ahhë deC!)eau\

Lorsqu'il venait. à vaquer une abbaye régulière,
t'administratibn, tant au spirituel qu'au temporel, en

appartenait
au tnonastère vaont. Ce .monastère avait

même pendant ce temps la juridiction (pour le spiri-
tuet seulement) sur les autres abbayes qui en dépen-
daient.

L'abbé, Père immédiat, présidait aux élections

des abbayes de sa filiation. C'est tui qui indiquait le

jour de l'élection le prieur de la maison vacante

convoquait )e~ religieux prolès du monastère vacant,

seuls eu droit de donner leurs suffrages pour t'étsc-

tion. Si le l'ère immédiat ne pouvait point présider
en personne, i! ne pouvait p:)! eiiteutent députer des

commissaires qu'autant que le vicaire générât ét~it

absent ou justement suspecté, pareH que c'était à ce-

lui-ci de présider.en t'absence du t'érc immédiat

mais, quoiqu'il appartînt ait Père immédiat de pré-

sider.henn'empecttaitquet'abbégenéiainepùtte
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faire aussi conjointement et concurremment avec tes

autres abhés pour tontes les mais'ms de l'ordre.

Lorsque t'abbé était étu, son élection se confirmait

par le Père immédiat l'abbé général y donnait en-

suite son approbation. C'était à cet abbé général ou

à ses délègues qu'il appartenait de bénir les abhés

et Ics abhesses de l'ordre. Ces abbés et ces abbesses,

pendant la cérémonie de la bénédiction, étaient te-

nus de promettre obéissance à l'abbé générât et à

tcùr Père immédiat.

L'abbé de Cit'iaux, en sa qualité de chef et de su-

péieur général, était en droit et en possession de
visiter, tant par lui que par ses commissaires, tontes

les maisons de l'crdre, et, pendant te cours de ses

visites, d'y exfrcer toutes sortes d'actes de juridiction.
-Les autres abbés, que nous appelons les Pères tm-

m~Mts, avaient la visite des maisons de leur filia-
tion mais il fallait qu'ils remptissent cette visite

en personne ils e pouvaient députer des commis-

saires que quand le vicaire général de la province
était absent ou légitimement suspecté. Ce vicaire

générât visitait en personne chaque année tontes les

maisons de son vicariat. Les vicaires généraux
n'étaient soumis q~'à l'abbé de Cite:'ux et au chapi-
tre généra), quoiqu'ils fussent subordonnés aux Pères

immédiats en ce qui touchait les degrés d'ppe).
Les colléges généraux de l'ordre étaient administrés

par t'autorité du chapitre générât et dans les inter-

vnt)es,part'autoriféde l'abbé de Citeaux. C'est à

cet abbé ou au chapitre qu'il appartenait d'instituer

ou dé destituer les proviseurs, les régents et les autres

officiers. Aucun religieux ne pouvait prendre de

degrés dans une université, sans en avoir obtenu ta

permission du chapitre ou de l'abbé générât; et

cette permission ne s'accordait que sur les attesta-

tions des proviseurs et des régents des cottéges.

Lorsqu'un religieux désirait d'être envoyé dans les

colléges, il lui fallait un consentement de sa maison

de profession, et cette maison était tenue de payer
la pension de ce religieux dans le collége où il était

envoyé.
Comme il arrivait souvent qu'il se présentait des

affaires importantes qui ne pouvaient être renvoyées
au chapitre général, et que ces affaires demandaient

U!!e prompte expé tition, il fut dit, par le bref de
téformation que donna, en 1666, Alexandre VII, et

qui a été revêtu d'; lettres patentes enregistrées au

grand conseil, que dans t'tf)terva!!ed'un chapitre gé-
nérât à l'autre, il serait tenu une assemblée inter-

médiaire au jour et au lieu qui seraient indiqués

par i'abbé de Cîtcaux. On devait convoquer à cette

assemble les quatre premiers abbés visiteurs des

provinces, les pré'ideots des congrégations et les

procureurs généraux de l'ordre. Tous ces abbés y
avaient voix détibéfative et décisive pour y régter

provisoirement tout ce qui pouvait intéresser essen-

tieUcmeut le régime de t'ordre, saut au chapitre gé-
nér.'t a réformer définitivement la délibération.

Ht~KiSAHUt~S, religieux différents de ceux de
t'o~dre <fe Ci:e.~ux, dont nous venons de parler; leur

congrégation est connue sous le nom d'un saint Ber-

nard, qui n'est pas le même que celui qui a illustré

i'abbaye de Clairvaux ce fut Martin Yasga, moine

a la vérité de l'ordre de Citeaux, qui forma, en 1425,
cette congrégation au Mont-Sio!), proche de Tolède
en Espagne; mais quoique cette congrégation ait

embrassé to premier esprit de la rente de Clieaux,
les retigieux de cet ordre n'ont iien de commun avec

les autres. (Extrait du niction. de Jurisprudence.)
)!bR~AHt)~ES. Ce sont des retigieuses insti-

tuées p:'r des moitiés de l'ordre de Ciu'aux. Leur
cher-lieu était l'abbaye du l'art, de la ville de Di-

jcn leur régime est à peu prés le même que celui
de t'ordre, auquel ettes sont a)fi)iées. Anciennement

'it)estf;n:uet)tdus cttapitresgénérauif,comme Ics reli-
gic~x de' Hf:'ux;m.iis piusieurs inconvénients ont f.ut

eosser ces chapitres. L'abbesse du Tart é:ait à l'é-

gard des antres religieuses de l'ordre, ce qu'était
l'abbé de Citeanx à t'égard des religieux qui dépen-
daient de )ui. Ces religieuses étaient sous la juri-
diction spirituelle et temporette des moines de CI-
teaux. Un arrêt du grand conseil, du i4 août i750,
fit défense aux abbesses et supérieures de cet ordre
de faire aucun emprunt sans délibération préatjbte
de la communauté capitutairementassembtëe, et sans
t'autorisation des supérieurs majeurs. Elles avaient

pour confesseurs des re'igieux de Citeaux, lesquels
n'avaient pas besoin de l'approbation de t'évêque dio~
césain pour reMptir cette commission. Mais pour l'exa-
meu des religieuses novices, c'est à t'évoque qu'il
appartenait les prélats avaient été maintenus dans
ce droit, mâture tous les priviléges de ('ordre de
Citeaux. Les abbesses de cet ordre étaient sous
l'autorité de t'abbé général de Cîteaux; il avait droit
de les bénir ou de commettre un autre abbé pour
cette bénédiction, lors de laquelle chaque abbesse

promettait particulièrement t'obéissance à l'abbé
chef. Les abbesses avaient une autorité particu-
lière dans leur monastère. Un arrêt du grand con-

seil du 10 juillet 1702 a jugé qu'elles avaient droit
d'instituer et de destituer les officières de t'abbaye;
<'tcet !'r'ét dëtt~re en même temps abusive une

éhctiun faite de ces ofncières par ,les religïeu,es de
)ac;)mmu))!)u:é. ).e mêu'e H'ibunaFajugé, par cet

arrêt, que tors'ju'it y aurait des demandes concernant
)a clôture et t'exécutioh des Mutres clauses d'un bref
d'Alexandre vi), rendu pnur les religieuses de cet

ordre, ces demandes seraient portées devant t'abhë

général de Citeaux. (Extrait du Dici. de Jurisp.)
BESSARION, moine grec de Saint-Basile,

patriurche titulaire de Constantinople, ar-

chevêque de Nicée, ensuite cardinal et légat
en France sous Louis Xl, mourut l'an H72.
Ce savant homme se rendit odieux aux

Grecs schismatiques par le zète avec lequel
il travailla à les réunir avec l'Eglise ro-

maine. 11 a composé plusieurs ouvrages à ce

sujet, et une défense de la philosophie de

Platoo, que l'on a réunis dans le seizième

tome de la Bibliothèque des Pères. Brucker,

quoique protestant, a fait de ce célèbre car-

dinat un étoge complet. Z.[!p/tt~oa.,to(u. IV,

p. 43.

BETHLËEM, petite ville ou bourgade de
la Judée, dans laquelle Jésus~hrist est né.
Saint Justin, qui était de la Samarie, ci.e au

juif Tryphon la caverne dans t;<quet)e Jéaus-

Christ est venu au monde, n. 78. Origène dit

à Celse que les ennemis même du christia-

nisme la connaissent, 1. l, n. 51. Les pro-
phètes avaient prédit que le Messie naîtrait
à Bethtéem. les juifs le croient encore au-

jourd'hui. Voyez ~:<n!HMM fidei, r° partie,
c. 33. Cela était convenable, pour mieux dé-

montrer qu'it était du sang de David, origi-
naire de Betht~em.

Quelques incrédules ont prétendu que
cène opinion n'était fondée que sur une

fausse explication d'une prophétie de Mi-

chée (v, 2), où on lit Et tui BETHLÉEM

d'pAt'O~O, tu n'es qu'une des tHO MdrM villes
</eyMd<t;MM~ il sortira de toi un chef qui

t'e~Mera sur /srae/, et dont la naissance est de

toute éternité; il sera loué jusqu'aux ex-

trémités de la ~erre, et il sera l'auteur de la

paix. Cette prédiction, disent-its, regaTfte

Zorobabel, et non le Messie; le contraire

nous parait évident. 1° le nom de Zoro-

<'t:M témoigne que ce chef était né à Baby
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ton(',etnonàBethléhem;on ne peut pas dire

oe tui.que sa naissance est'de toute éternité,

qu'it a réuni aux Israélites le reste de leurs

frères, ,qu'il a été reconnu grand jusqu'aux
extrémités de la terré, et.t'auteur de ta paix

ces caractères ne conviennent qu'au Messie
et à. Jésus-Christ. 2° Le paraphrastc chat-

daïquë t'a compris~et en a fait t'apptication

au s,eul.Messie; c'était 1;) tradition des Juifs,

on te voit dans.te Taimud et dans tes écrits

~des anciens rabbins plusieurs modernes

t'ont encore entendu de méme;(Ca~tn, 1. iv,
c 13). 3°,LH cinqu'èmc concite.de Constan-

tinoplë, art. 2, un conc')c.romain_tenu sous

te pape Vigile, Théodorët et d'autres Pères,

ont condamné ceux qui cherchaient à dé-
tourner te se.ns de cette prédiction. Grotius

.a vainement fait ses efforts pour faire valoir

cette .opinion it .cherchait à~favpriser les

juifs et tës.socini"ns, qui yoient avec peine

un ~prophète Attribuer au Messie Mnemcus-

MMcedetoute/~rMt~.Voy./a~HoptedM

crt'ttOtm.
BËTHLEHËMtTRS (!cs frères). C'est nn

ordre retigieux qui a été fondé dans )es !Jes

Canaries par un géntithomme français nom-

mé .Pierre de .Concourt, ;;our sertir tes

malades dans tés hôpitaux. Le pape Inno-

cent XI approuva cet institut en 1687, et lui

.ordonna de suivre ta règle de saint Augustin.

< L'hab.t de ces hospitaliers est sembtab'c à

celui des cnpucins, hormis que leur ceinture

est de cuir,.qu'ils portent des souliers et ont

au cou. une médaitte qui représente ta nais-

sanre de Jésus-Christ à Bethléhem.

BIBLE. Du grecB~of, papier; l'on a f.tit

Bt6).Kv, livre, et l'on a nommé 6~tat'Ecri-

turc sainte, pour désigner les ~cres par ex-

cellence, et qui sont les plus dignes de res-

pect. Cette collection de livres sacrés, ou

écrits .par l'inspiration du.Saint-Esprit, se
divise en "deux parties, savoir: t'Àncienet

te Nouveau Testament. Les premiers sont

ceux qui ont été écrits avant ta venue'de

Jésus-Christ; ils contiennent, outre la loi de
Moïse, l'histoire de la création du monde,
celle des patriarches <t des Juifs, les prédic-
tions des prophètes, et différents traités de
morale. Le Nouveau Testament. renferme

!es livres qui ont été écrits depuis la mort

'de Jésus-Christ par ses apôtres ou par ses

disciples.
Au mot TESTAMENT nous ferons l'énumé-

ration des livres de t'Ancien et du Nouveau

Testament, confurmément au catatoguë qu'en
.a dressé te cpnc'te de Trente, sess. Da~ns

t'artic!eHcn!TUKE SAINTE, nous parlerons de

l'inspiration des livres sacrés, de leur auto-

rité en matière de foi; des règles que t'eu

doit suivre pour en acquérir t'intëttigence,
de l'usage que doivent en faire tes théolo-

giens, etc. Au. mot LtVREs SA'NTS. nous
en ferons la comparaison avec les écrits que
tes Chinois, les Indiens, les Parsis, les maho-

métans, nomment livres sacrer, et nous

montrerons le ridicule de la méthode que
les incrédules ont suivie pour attaquer les

w
nôtres. Ici nous n'envisageons ta B<&<e que
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comme un objet d'histoire littéraire et cri-

tique.
>,

La plus grande partie des livres de l'An-

cien Testament ont été reçus comme sacrés

et canoniques par les juifs, aussi bien que
par les premiers chrétiens. H y en a cepen-
dant quelques-uns que les juifs n'ont pas
reconnus comme tels, et que les chrétiens

des premiers siècles ne paraissent pas' avoir

reçus non ptus comme canoniques; mais ils

ont été ensuite placés dans le cannn par

l'Eglise. Tels sont tes livres de Tobie et de
Judith, la Sagesse, l'Ecclésiastique et les

.deux livres des Macha))écs. Quelques anciens
même ont douté de i'authentici!é des livres

de Baruch et-d'Esther. tt serait singulier

que l'Eglise chrétienne n'eût pas, à l'égard
des tiyres sacrés, la «terne autorité que t'on

accorde a h) synagogue. Ceux qui ne voûtent

s'en rapporter qu'au témoign.'tge de celle-ci,
ne sont pas seulement instruits des motifs

qui ont déterminé les juifs à recevoir comme

sacrés tels livres, et à ne pas faire le même

honneur aux autres. ~oy.CANO~.
Tous les livres qui ont été anciennement

reconnus pour sacrés ont été écrits en hé-

breu, nous n'avons les autres qu'en grec;
mais il n'a pas été essentiel à l'inspiration
d'un auteur qu'il écrivit dans une langue

plutôt que dans une autre une. traduction

Cdète tient lieu de t original lorsqu'il est

perdu. Les anciens caractères hébreux.
dont les écrivains juifs se sont servis, étaient

les samaritains; mais après ta captivité de
Babytone. les juifs trouvèrent les caractères

chatdécns plus commodes, et les adoptèrent.
La date de ce changement n'est pas certai-

nement connue; mais il n'a pas pu intro-

duire plus d'altération dans le texte, que la

'substitution que nous avons faite de nos ca-

ractères modernes aux lettres gothiques.
Les livres écrits en hébreu ont été plusieurs
fois traduits en grec; la version la plus an-

cienne et ta plus célèbre est celle des Sep-
tante, qui a été faite avant Jésns-O'rist, et

de laquelle on pense que les apô!res se sont

servis nous en parlerons en son lieu.

Quoique la plupart des livres du Nouveau

Testament aient été aussi reçus pour cano-

niques dès les premiers temps de l'Eglise, il y
en a cependant desquels on a douté d'abord;
tels sont t'Ep~tre de saint Paul aux Hjbreux,
celle de saint Jude, la seconde de saint Pierre,

,.la seconde et la troisième de saint Jean,

l'Apocalypse. Tous ont été écrits en grec,

excepté t'Ëvangite de saint Matthieu, que
l'on croit avoir été originairement cotoposc
en hébreu, mais dont le texte ne subsiste

plus c'< st le sentiment de saint Jérôme.

Quelques critiques modernes ont voulu sou-

tenir que tout le Nouveau Testament avait

d'aburd été écrit en syriaque.; mais leur

opinion est absolument destituée de preuves
et de vraisemblance. Le P. Hardouin, qui a

voulu prouver que les apôtres ont écrit en

latin; et que le grec n'est qu'une version, n'a

persuadé personne (1).

())'tt importe extrëmetnentdce0!)na!treenquc)te
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On conçoit que les exemplaires de la Bible

ont dû se multiplier beaucoup non~seu)c-

ruent tes textes originaux ont été copiés à

l'infini, mais il s'en est fait des versions dans

tangue nos livres saints ont été écrits et quelle est
ia dateur du texte primitif qui est parvenu jusqu'à à

«nos.

.La ptupart des livres de l'Ancien Testament ont

éic écrits en hébreu. Les livres deutérocanoniques
du Vieux Testament ne nous sont parvenus qu'eu
grec. On croit généralement que la Sagesse et le

,second livre des Mae~aMM ont été compose-; en

:grec. On ignore en quelle langue le livre de Tobie

a été écrit primitivement. L'EM~oa~tOM, Baruch,
-tes /t'a~men(s deutérocanoniques de Daniel et d'E,ther,

paraissent avoir été écrits originairement en hébreu
ou en cbatdéen mais le texte en e~-t perdu.

Les livres du Nouveau Testament ont é~é écrits en

'grec, à l'exception de t'ËMMa<<e de saint Matthieu, qui

nés probablement a été composé dans un hébreu

mêté de syriaque, mais dont il ne reste plus mainte-

nant qu'une version grecque qui nons tient lieu d'ori-
ginal. Plusieurs auteurs ont prétendu que t'Ëp!<re
nujcH~t'~tfa; avait été composée primitivement en

hébreu, tt y en a beaucoup d'autres qui pensent

Qu'elle a été écrite eu grec ou en syro-ehatduhjue.
On comprend que nous lie pouvons entrer dans

l'examen de cette question.
Plusieurs auteurs de haute réputation ont prétendu

que le texte hébreu a été profondément altéré par
les Juifs, et qu'un ne doit le consulter qu'avec une

extrême défiance. Tctte est l'opinion du P. llardouin,
de Houbigant, de Serrarius, de Biituart, etc. La

discussion de cette opinion ne manque pas d'impor-
tance, car on recourt souvent au texte hébreu nour
déterminer le sens des différentes versions. Nous

émettons en principe que le texte hébreu est parve-
nu jusqu'à nuus s:'ns altération substantielle, et il

répugne en particulier d'attribuer cette altération à

ia malice des Juifs. Tel est maintenant le senti-

ment commun.

Nous prouvons cette proposition par la croyance
~<!e t'Kgtise et par l'impossibilité de l'hypothèse de
nos adversaires.

i* Pa) <a croyance de t'JEa/iM. On doit regarder
comme certain ce qui a toujours été cru dans l'Eglise
de~u.s les apôtres jusqu'à nos jours. Or l'intégrité
du texte hébreu a toujours été crue dans t'Estise.
-Elle était regardée contn.o incontestable au ut*' siècle,
puisque c'est à cette époque qu'Origéne.Pamphite
et saint Lucien entreprirent leurs immenses travaux

-pour corriger la verstun des Septante sur le texte

hébreu, ou comme ils le disent eux-mêmes sur la

Vérité Hj!')'a!~M< (;H.r<a /tetrafca);t Mrtfafem), et cha-

tuu sait avec quel empressement leur travail fut

accueiHi par les différentes églises; or, comment

aura.t-on pu entreprendre et adopter des corrections

,faites sur un texte que l'on aurait regardé comme

altéré substantiellement ? Au v" siccte, à t'instigation

du pape Damas on entreprit une version .latine du

\ieux Testament sur te texte hébreu, et toatgré quel-
ques oppositions cette version tutbieu'ôt reçue dans

toute l'Eglise latine sous le nom de Vutaa<e. Le droit

canonique a érigé en maxime cette sentence de saint

Jérôme, que qu.~nd il s'agit de corriger les versions

du Vieux Testament, il faut recouru à t'origma) hé-

breu, et c'est d'après cette maxime qu'Atcuin, au

\')n'= siècle, le cardina) Hugues de Samt Cher au

!tV siècle ont corrigé les fautes quj s'étaient

glissées dans la Vu!ga.e, et même depuis le concile

de Trente, sous les papes Sixte V ot Ctément ViH,
on a corrigé la Vulgate sur le texte hébreu. Donc

i'Egtise a toujours cru que le texte hébreu avait
conservé sou intégrité snbstantietie, autrement elle

-n'aurait pu adopter tes versions cun'ectiycs faites

la plupart des langues mortes ou vivantes.

Sous ce double rapport, on distingue les

Bibles hébraïques, grecques, latines, chai-

daïqucs, syriaques, arabes, cophtes, armé-

niennes, peFsanes moscovites etc., et

celles qui sont en langue vulgaire. Nous

donnerons une courte notice des unes et des
autres.

BtBLE~ BÉCRAtQUES. Elles sont manuscrites

ou imprimées. Entre les manuscrites, les

meilleures et les plus estimées sont celles

qui ont été copiées par les juifs d'Espagne
tes juifs d'Allemagne en ont fait un plus
grand nombre, mais elles sont moins exac-

tes. U est même facile de les distinguer au

coup d'œit les premières sont en beaux ca-

ractères carrés, comme les Bibles /te&ra:~MM
de Bomberg, d'Etienne et de Plantin; celles

d'Allemagne ont des caractères semblables

à ceux de Munster et de Gryphe.
Richard Simon observe que les plus an-

ciennes Bibles ~6ra!~MM manuscrites ont

tout au plus six à sept cents ans d'antiquité;

cependant le rabbin Menahem, dont on a im-

primé quelques ouvrages à Venise, en 1618,
sur les Bibles hébraïques, en cite un grand
nombre qui, dans ce temps-là, dataient déjà

de plus de six cents ans.

Morin ne donne que cinq cents ans d'an-

tiquité au fameux manuscrit d'Hittet, qui est

a Hambourg. Le P. Houbigant n'en a point
connu qui remontât au delà de six à sept

siècles; il a pensé que celui de la bibliothè-

que des Pères de l'Oratoire, de lit rue Saint-

Honoré à Paris, pouvait avoir près de sept
cents ans. Ceux de la bibliothèque du roi

ont paru moins anciens à l'abbé Sallier. Les

dominicains de Bologne en Italie en ont un

du Pentatcuque, dont le P. de Montfaucon a

parlé, et dont l'antiquité peut être d'environ

neuf cents ans. Dans la bibliothèque bod-

sur ce texte. Au reste, saint Augustin qui s'était
d'abord opposé à la version de saint Jérôme, est
ensuite tutalement revenu au sentiment que nous
soutenons, car voici comme il s'exprime Absit ut

prudens quispiam jMda'orMtn peroero'ateM tantum

potuisse credat M cordibus tant ntttfOt et tam longe
lateque dMpenx (De Mott. Dei, i. xv.)

2° P.)' t'impossibilité de <t~po<Ae.ie de nos odt~r-
Mtre!. En effet il est impos'iibtett'assignef t'époquo
de (eue prétendue ahër.))itn). KHe n'a pu avoir lieu
avant Jësus-Chri-t car alors tes Juifs n'avaient au-
cun motif de falsifier tes prophéties, et Jésus-Christ
et les apôtres qui teur oui reproché tant d'autres
critues n'auraient pas manqué de leur reprocher
une fatsitication aussi crimineHe. De plus, comment

supposer que tout un peuple s'accorde ainsi dans
une entreprise de cette natu'e sans qu'il se fasse
aucune réciamatinn ? Ce ne peut être non ptus de-

puis Jé-us-Christ; car cotnwent les Juifs convertis
au o'ristianisme et les chrétiens qui savaient 1 hébreu,
auraient-its souffert une attéranon nnponante 1 Cela
est itnpossiMe. Comme les autres livres anciens, la
Bible n'était divisée ni en chapitres, ui en versets. U

n'y avait ni accents, ni e.'ipftfs. ni po'nts-txx/eMM.
C'est le cardinat Hugues de Saiut-Cher nui te pre-
mier divisa la Bible en chapitres. Le eëièbre impri-
mcur Hobert htienue divisa tes chapitr.'s du Nouveau
't'estament en versets. La ponctuation ne remo!tte

pas avant !efx''siècle: on ne trouvent points ni
dans les ntanuscrits qui reuiontent plus haut.



Bt8
1

&'C MS

teyenhe, en Angleterre, il,y en a un du Pen-

tateuque, et un autre qui contient le reste

de l'Ancien Testament, auxquels on attribue

sept cents ans d'antiquité. Le plus fameux
manuscrit du Pentateuque samaritain que
gardent tes samaritains de Naplouse, qui est

l'ancienne Sichem, n'a, dit-on, que cinq cents

ans. Celui de la bibliothèque ambrosienne à

Milan peut être plus ancien. H y a un ma-

nuscrit hébreu à la bibliothèque du Vatican,
que t'en dit avoir été copié en 973.

Les plus anciennes Bibles A~6ra!~MM im-

primées ont été publiées par tes juifs d'Italié,
en particulier celles de Pesaro et de Bresce.

Ceux de Portugal avaient commencé d'impri-
mer quelques parties de la Bible à Lisbonne,

avant.qu'on les chassât de ce royaume. On

peut remarquer en générât que les meilleu-

tes Bibles en hébreu sont celles qui ont été

imprimées sous tes yeux des juifs; ils sont

si attentifs à observer jusqu'aux points et

aux virgules, que personne ne peut pousser

l'exactitude plus loin.

Au commencement du xvf sièc!e; Daniel

Bomberg imprima plusieurs Bibles A~ra!-

<~MM, in-folio et ttt-~°, à Venise, dont quel-
ques-unes sont également estimées par les

juifs et par tes chrétiens. La première parut
en 1517; elle porte le nom de son éditeur,

Fétix Prœenni; c'est la moins exacte. La

seconde fut publiée en 1526. On y joignit les

points des massorètcs, les commentaires de
divers rabbins, et une préface du R. Jacob

ben Chajim. En 1548. le même Bomberg im-

prima la Bible in-folio de ce dernier rabbin;

c'est la meilleure et la plus parfaite de tou-

tes. Elle est distinguée de la première Bible

du même éditeur, en ce qu'elle contient le

commentaire de R. David Kimchi sur les

chroniques ou Paratipomènes, qui n'est pas

dans l'autre. Ce fut sur cette édition que
Buxtorf le père imprima à Bâte, en 1618, sa

Bible hébraique des rabbins; mais it se glissa

surtout dans le commentaire de ceux-ci,

plusieurs fautes; Buxtorf altéra un assez

grand nombre de leurs passages peu favo-
rables aox chrétiens. La même année parut

à Venise une nouvelle édition de la Bible

rabbinique de LéondeModène, rabbin de
cette ville it prétendit avoir corrigé un

grand nombre de fautes répandues dans la

première édition mais outre que cette Bible

est fort inférieure, pour le papier et pour le

caractère, aux autres Bibles de Venise, elle

passa par les mains des inquisiteurs, qui ne

laissèrent pas les commentaires des rabbins
dans leur entier. Au reste, on ne voit point
en quoi tes traits tancés contre le christia-

nisme par tes rabbins, et retranchés par
Buxtorf et par tes inquisiteurs, pouvaient
contribuer à la perfection d'une Bible /<

braique. Celte de Robert Etienne est esti-

mée pour la beauté des caractères, mais elle

est inSdète. Plantin en a fait aussi imprimer

à Anvers de fort bettes la meilleure est

celle de 1566, m-4'. Manassé ben Israët, sa-

vant juif portugais, donna à Amsterdam deux
éditions de la Bible en hébreu, t'une m-

t'au(rettt-8°. La première est en deuxco-

lonnes, et par là plus co'nmodc pour te lec-

teur. En 163~, Rabbi-Joseph Lombrosô en

publia une nouvelle édition tn-~° à Venise,

avec de petites notes au bas des pages, où

les mots hébreux sont expliqués par des

mots espagnots. Cette Ft~e est estimée des

juifs de Constantinople; on y a distingué
dans le texte, par une petite étoile, les en-

droits où il faut lire le point camets par un o,

.et non par un a.

De toutes les éditions des RtMc~ /<~6ro(~UM

tn-8°, les plus belles et les plus correctes sont

tes deux de Joseph Athias,juifd'Amsterdam;
la première, de 1661, préférable pour le

papier la seconde, de 1667, plus (idète.
Cependant Vander-Hoogt en a publié une en

17<t5) qui l'emporte encore sur ces deux.tà.–
Après Athias, trois protestants qui savaient

l'hébreu s'engagèrent à avoir et à donner

une Bible /t~ra~Me. savoir: Claudius, Ja-

blonski etOpitius. L'édition de Claudius fut

publiée à Francfort, en 1677, ttt-~°. On trouve

au bas des pages les différentes teçooa des

premières éditions mais l'auteur n'est pas
toujours exact dans la manière d'accentuer,
surtout à l'égard des livres poétiques de
l'Ecriture; d'ailleurs, comme cette édition

n'a pas étéfaitesous ses yeux, elle fourmille
<te fautes. Celle de JabtonsLi parut à Berlin

en 1699, tn-~°. L'impression en est fort neUe

et les caractères très-b) aux. Quoique l'au-

teur prétende s'être servi de l'édition d'Athias

et de celle de Claudius, il paratt n'avoir fait
autre chose que de suivre servilement l'édi-

tion tn-~° de Bomberg. Cette d'Opitius fut
aussi imprimée !n-~° àKeil, en 1709 c'est

dommage que la beauté du papier n'ait pas
répondu à celle des caractères. D'ailleurs

l'auteur n'a fait usage que des m<tnuscrits

d'Allemagne, et a négligé ceux qui sont en

France; défaut qui lui est commun avec

Ctandius et Jabtonski. Ces BtMM ont cepen-
dant cet avantage, qu'outre les divisions,

soit générâtes, soit particulières, en paraches

et en pen/nm, selon la manière des juifs,
elles sont encore divisées en chapitres et en

versets selon la méthode des chrétiens; el-

tes renferment les keri kélib, ou différentes

façons de lire, et tes sommaires en latin

ce qui les rend d'un usage très-commode

pour les éditions latines et les concordances.

La petite Bible in-t6 de Robert Etienne

est estimée pour ta beauté du caractère. On

doit observer qu'il y en a une autre édition

à Genève qui lui ressemble beaucoup, mais

dont l'impression est mauvaise et le texte

moins correct.

Ou peut ajouter à ce catalogue quelques
autres Bibles hébraiqués sans points, in-8* et

tn-2t, fort estimées dos juifs, uniquement

parce que la petitesse du volume les leur

rend plus commodes dans leurs synagogues
et dans leurs écoles. It y en a deux éditions

de cette forme, l'une de Plantin, tn-S" à deux

colonnes l'autre !n-2~, imprimée par Ra-

phelingius, à Leyde, en 16t0. On en trouve

aussi une édition d'Amsterdam en grands

caractères, par Laurent, en 1631, et une

autre tn-12, de Francfort, en 1694, avec une
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préface de Lcusden; mais elle est ptoac ce
fautes.–Le texte hébreu sans points, que le

.P. Roubigant dc l'Oratoire a fait imprimer

en quatre volumés in-fol., à Paris, en 1753,

avec un commentaire est d'une grande

beauté; cependant on reproche à l'auteur

d'avoir hasardé trop légèrement de< correc-

.tions, et de s'être exposé souvent à corrom-

pre le texte, au lieu de le corriger. On

sera désormais plus à couvert de ce danger,
avec le secours de la Bible Mt'a~ue que le

docteur Kennicot vient de faire imprimer à

Londres en deux volumes in-folio. Il a suivi

l'édition de Vander-Hoogt ,qni passe pour

ta plus correcte,
et a .rassemblé au bas des

pages toutes les variantes recueiHies d'après
les meilleurs manuscrits qui se trouvent dans

toute l'Europe. Rien ne nous manque donc

plus pour avoir le texte hébreu dans fa pfus
grande correction. ~oy. TE\TE.

B)BL~:s GRECQUES. Le grand nombre des
~t~M que l'on a publiées en grec peut être

réduit à trois ou quatre classes principales,
savoir celle de Complote, ou d'Atcata de

Hénarés, cette de Venise, celle de Rome et

celle d'Oxford.–La première parut en 1515,

par tes ordres du cardinal Ximénès, et tut

mise dans la Bible polyglotte, que t'on ap-

pette ordinairement la ~t~e de Complute.
Cette édition n'est pas exacte, parce que
dans plusieurs endroits l'on y a changé la

version des Septante, pour se conformer au

texte hébreu. On t'a cependant réimprimée
dans la polyglotte d'Anvers dans celle de

Paris et dans la Bible t'n-~° connue sous le

nom de Vat;)bte, sans y rien corriger. La

seconde Bible ~-fc~Me est celle de Venise,

qui parut en 1518, où le texte grec des Sep-
tante a été imprimé conformément au ma-

nuscrit sur lequel on a travaillé. Cette édi-

tion est pleine de fautes de copistes, mais

.aisées à corriger. On l'a réimprimée à Stras-

bourg, à Bâle, à Francfort et ailteurs, en

t'altérant dans quelques endroits pour la

rendre conforme au texte hébreu. La ptus
commode de ces Bibles est celle dé Francfort,
à laquelle on a joint de courtes schoties dont

l'auteur n'est pas nommé, mais que t'on at-

Iribue à Junius elles servent à marquer les

différentes interprétations des anciens tra-

ducteurs grecs. La troisième est ce!Ie do

Honie, en 1587, que l'on appelé l'édition

~).t (tHg, dans taqucDe on a inséré des scho-

lies tirées des manuscrits grecs des bibt~o-

thèqucs de Home, et recueillies par Pierre

Morin. Elle passe pour la plus exacte. Cette

belle édition fut réimprimée à.Paris en 1628,

par le P. Murm de t'Oratoirc, qui y joignit
t'ancienne version latine de Nobilius; cette-

ci, dans t'édiUon de Rome, était imprimée

séparément avec les commentaires. L'édition

grecque de Home se trouve dans la polyglotte
de Londres, et porte en marge les diuér':ntes

ieçona tirées du manuscrit d'Alexandrie.

Oo l'a aussi donnée en Angleterre t~-t" et

tn i2, avec quelques changements. Lambert

Bos l'a encore publiée ( n 1703, à Franeker,
avec toutes tes dif!érentes leçons qu'il a pu
recouvrer. HnHn, la quatrième Bible

~rec<y:<e est cette qu'on a fa!te en'An~cterre

'd'après un .éxcmptaire très-ancien, cothtu
sous tenomdemanmct't'<d'aîn~ft'i',parëe
qn'ii a été envoyé'de'cette viHe~Ettè fut

commencée à Oxford par té doctëur~rabë,
en 1707. Dans cetfè Fi'~e, te manuscrit

d'Alexandrie n'est pas intprimé.Te) qa~H état't,
m'tis têt qu'on a cru qu'il de~an etrn. Qn'y

a changé tes endroits qurbntp~'ru être dès
~fautes de copistes, et h's mo!s qui étaient 3e

différents dtatectcs. Quctques-uns ont ap-

ptau'ii à rette tibertè/d'autrcs t'om htatnce;
ils ont ('retendu que te manuscrit ei.iit exact,

que les conjectures ou~cs di~érsc~'tt'çohs
avaient été rejeiéesdans tes nï'tc~ dcntt H

était accompagné. Foy. SEPTANTE; c: pour

jes autres versions grecques, ~o~E~to~.

HtBLES HT)NES. Quoique
)eur<)'o~))rë soit

encore ptus grand quecetni'dësFt.~M y'ec-

Ç!<M, on peut le réduire a trois dasscs;sàvoir,
tancit'nne Vu~ate. nommée FeMp ~<a7<
traduite du grec des Septante; taVu~ato

moderne, dont ta ptus grande parii<* est

traduite du texte hebn'u, ët'ies no'uvt!!t's
versions Ifitines faites sur rhcbrèù. dahs~'te

xvf siècte;– Det'anciënne Vutgate;'dônt
Ot) s'est scrvien Occidentju~qu'~pt'és te temps
de saint Grégoire le Grand', H ne reste point
de livres entiers que tes .Psautnes, te livre de

!a Sagesse et t'Ecciésiaste. et des fragments

épars dans les écrits des Pères, d'où NonHius
a taché de !a tir'r t.'ut entière: projet qui
a été exécuté de nos jours par duh) S.jb;tticr,

bét'édictin.
On conn.tit uhgrand nombre d'éditions de

!;) Vulgate moderne, qui fst )a versifn do
saint Jérôme faite sur t'hébreu. Le cardiha)

Ximénèsen Ht insérer dans sa poiy~iotte one

qui est attérée ou corrigée en plusieurs en-

droits. La meitteurc édition de la Vutgate de
Robert Eticnneest celle de 15~0, réimprimée
en 15M, où t'on trouve en m.irge fps difTé-

;rentes tpçons des manuscrits dont~i) avait pu
,avoir connaissance. Les dôc!m's dé Louvaiu

l'ont revue, ont ajouté de nouvcHës teçons
fnconhucs à Robert Etienne; )eût' mé)))èarc

édition est celle qui contient a la fin les no-

tes critiques de François Lucas de Bruges.
Toutes ces corrections de )a J?tMe ~t~e fu-

rent faites avant le temps de Sixte V-ct do
Clément VIii, depuis icsq~e'spct'sdnncn'a

osé faire aucun changement dans te texte~dt:

ta Vuigate, st ce n'est dans des comntëntsires

ou dans des notes
séparées. Lcs'côriëcthtns

ordonnées par Oément VU! eu 1592,'sont
ceHes que l'on suit dans toute HEg~isc catito-

iiqué: de deux réformes qu'a faitfsc'' ponti-
fe, on s'est toujours tenu a ta première.' Ce
fut d après eiïe que Piantin donna son étti-

tion, et toutes les autres furent faites d'après
ceile de Ptantin de sorfnquet'sFf&~seotn-
munes sont d'après la correction de Clément

V!n. F< VuL&ATE. –H
y a un très-grand

nombre de ~:&/M~<ttte.<de ta troisième ctas-

se.ou de versions t.ttincs dés livres sacrés fai-

tf sur tes originaux dcptiis deux sièctes. La

première est celle de Sttnctcs P.igninus. do-

minicain ctte fut imprimée Lyon !tt-
en 1528; ette est fort estimée des juifs. L'au-
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tcnr~a~erf~ct'onna, et~'on en ut a Lyon une

bcHe'éd)t)on=t?t-~o<to, en 1M2, avec dos scho-

ties.soHs.~ejnçm de, ~ft<)M< Ft~cuo~anMs.
On croit que c'est MiehetServét~brûié depuis

à .&enève.~ervet prit' ce ,nom,. parce qu'it

était né à:; ~tanueva en Aragon~ Ceux de

Z~ich;donnèngntausstune~édit)on~ de",

!a BtMe;der;'gninus. Hobeft\Etiennè ta ré-

impftfna~tH-/o<)~ ~avccia .Vulgate, .en 158C,

en quatre cçton~nes'sous.te nom 'de Vatabté,
et~on~a~nsérce dans, )a,jBt~een quatre tan-

gués de ~'ediJioHjie H~mbours;. Cë~te m6-

me version de Pagninusa~ête retouchée et J

r~nd.ue.iJfH.pratj' pan;.Ariaa7 Mpntanus, avec

ra:pprqbat)~u?des jdocteurs.dé'Louvàin, insé-,

téeiens&~é~.par t'ordrë~e PhiHppe i!, dans

taLpotygtqUe de;C').mptu.tc,.ete~nnt)da'ns celle

de.nd~r~s~t0u~~e,es.tp)acée ent''R.tcs~

d.t~e;b~~u.J~y pn,.a'eu différentes pdi-d;QjJt1~é~,rt~v.~¡¡H~y ,~e:¡a "t:?"d~r.ep!es~~I-
t ij%as~t'pp~o h o., j.H ~?c.t~.t~-8' auxq u c t1 e s.o n.

h.O;Q~lrJ,,[Ql1,q.d¡'h/¡.~ ,~l"}P<t?" ~~x!]!lepes"Q~:a~iiTt~tM~c nebrcu (ie t'Ancien Testament

c). ~e:gj\ec d~Nou'vcau.~L~;mei~~ure est
ceUe

de il ~1,, .n~/o~. De pu i s. la .ref" rmation,

te~prot~st~nts on~u'ss) <t6nnë.p!.usieurs ver-

sions tatincs ~dtria "BÏMe. Les p)us estimées

s,pmt<;enesd~'Munst(:r~de Léon Juda.fjteCas-

taHon~ de ~rremeHiûs.; ips trois dernières

cnt,;ete snuycnt rcimprimées~ Cfttë, dh Cas-'

ta1)on emporte pour, ta .beauté u "l~ti!)

mais, tes qriHqucs sensés jusent que cette af-

feçt~Hon d'eté~anc~estdéptacée dans tes )i-

vres saints. ~La version de Léon Juda, minis-

tre. dfZi~ricb. corrigée par les théoiogipns

de S~ ~manque, a été.jointeâ t'ahcienne edi-

lion~pubttfe par Robert Etienne, av~ec les

n;otes;de Vatabte. CeHes.de Juhius et de Tre-

mtUiusiSpnt préférées par tes catvinistes. et

;tt,y en.a, un grand .nombre d'édiUons. Mais

c'es~nM~aprppos.quë lés protesta'~s donnent

aces différentes éditions la préférence sur

~a Vulga~e; teurs p!us habiles critiques, com-

.me Lourde Dieu, Drusius, Mittes, Watson,

Ga.pet .ont rendu justice a ta Gde)it6. de et ttc-

;6t.L'on~ pourrait ajouter pour quatrième

.çJ~ss~d~s:Bf&<M/(th'ttM,.cet!ed'tsidor<C!arius
ou &)air, écrivainLcatholique, et évoque de

~ulign~danst'Ombr.œ. Cet auteur, peu con-
tent-dés corrections fàites à la Vulgate, vou-

tut ta corriger de nouveau.Bùr.tes originaux.

)S.on;ouyrage, intpriméà Venise en !S~2,fut

-d~abo.rd mts a t't'tdea:, ensuite permis et réim-
~prtmé;à,Venise en 1564, à t'excëption de la

prefac.e.et des protégomènes, dans lesquels

-Gtartus avait paru ne p:is respecter assez la

'~ulg~te. Plusieurs protestants ont suivi cet-

::<e méthode; Andréet Luc Osiander ont pu-
~bti6 chacun une nouveDe édition de ta Vut-

~.gate corrigée sur les originaux mais ont-ils

toujours été assez sûrs du sens des originaux,

pour juger avec certitude q')o l'interprète

.tatin fêtait trompé?

BtBLES otUENTALEs. On peut mettre à la

tête de ces~tMM la version samaritaine, qui,
de tous les livres de t'Ecriture, ne renferme

que le Pentateuque. [M ne faut pas confondre

.cette version avec le Pentateuque samaritain

qui n'cstquet'hébreaécrit en caractères sa-

maritains.] Cette version est faite en samari-

h:iu moderne, peu diuerent du cttatdaïqttc,

sur te texte hébreu écrit en caractères sama-

ritains.et qui est différent en quelque chose

du texte hébreu des Juifs. Le P. Morin de

l'Oratoire est le premier qui ait fait imprimer
le Pentateuque hébreu des samaritains avec

la version. L'un et l'autre se trouvent dans

les polyglottes de Londres et de Paris. Les

samaritains ont\ encore une version arabe

du Pent.iteuque qui h'a point été imprimée

etqù) est fort r.ire; il y en a deux exem-

plaires dans ta hibti~hèque du roi. L'auteur
de ceUe version se nomme A~UM;d, et a mis

en marge quelques notes littérales. Ils ont

aussi/l'histoire de Josué, qu'ils ne regardent

point comme canonique, et qui est différente
du' livre de Josué renfermé dans nos Bibles.

B:BLES CHAmÉE!<!fE<. Ce nesont point de
pures versions du texte hébreu, mais <ics

gloses- pu paraphrases de ce texte, que les

Juifs ont faites en langue chaldaïque, lors-

qu'ils la parloient. Us les nomment <ar~Mmtm,
interprétations. [ Elle est si littérale qu'on

péutia regarder comme ute simple version.1

Lps plus estimées sont celle d'Onkélos, qui
ne comprend que le Pentateuque, etcet-

)c de Jonathan, sur les livres quelesjuih
nomment ~rop/tet<s, tels que Josué, les Jugés,.
les livres' des Hois, les grands et les petits
prophètes. Les autres paraphrases chatdaï-

qu: sont la plupart.remplies de fables. On,

tes a mises dans la grande Bible hébraïque
de Venise et de Bâif, mais cttcs se lisent plus
aisément dans les potygtottes où la traduc-

tion latine se trouve à côté. Voyez TtRGUM.

BIBLES sYRtAQUEs. ( 1 ) Les Syriens ont

deux versions de l'Ancien Testament dans

la langue de leurs ancôtrus; t'une faite sur

te grec des Septante, qui n'a point été im-

primée. l'autre faite sur le texte hébreu, qui-
se trouve dans la polyglotte de Paris et dans
celle d'Angleterre. Parmi les versions orien-

tales de l'Ecriture, celle-ci est l'une des plus

précieuses. Elle parait avoir été faite ou

du temps même des apôtres, ou immédiate-

ment après, pour les Eglises de Syrie où el-

le est encore en usage. Les maronites,
et les autres chrétiens qui suivent le rite

syrien, attribuent à cette version une anti-

quité fabuleuse. Ils prétendent qu'une partie
a été faite par ordre de Salamon, pour Hi-

r;)m, roi de Tyr, et le reste par ordre d'Ab-

gf)rë, roi d'Edesse, contemporain de Notre-

Sfigneur. La seule preuve qu'its en donnent

est que saint Paul, dans son J~<reaMJ: ~/t<f-
siens (tv, 8), a cité un passage' du psaume
Lxvut,v.l8, selon la version syriaque. Il

dit de Jésus-Christ qu'il a mené captive une

multitude de captifs, et a donné des dons
aux hommes l'hébreu et les Septante por-
tent seulement :7< a reçu des dons pour <M/tom-

MM. Cette preuve est trop tégère pour établir

un fait aussi important. La vérité est que
cctt': version est fort ancienne, qu'elle a pré-

(t) M;;r Wiseman :) fait un trav~it tré~-i'oportant
sur le' versions synHq.ms. )) eu a tiré dM preuves
uès-))uiss:u))escot~rc te protestantisme. Le savant-l,
écrit (teMgrWiseman se trouve dans In turne X.Yt
des ~eMtot)!!<)a'to<ts.~ra;t~<)~MM (ëJu. Migne).
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cédé toutes les autres, excepté ce~e des Sep-

tante, les targums d'Onkélos et de Jonathan.

C'est le sentiment (le Pocock, dans sa /'r~/a-
<e de Michée; de l'abbé Renaudot, dans sa

Collection ~M <<«f~te~ ort'en~a/M; de Watton,
.Pro~ 13, etc. JI parait que son auteur

est un chrétien, juif de nation, qui savait

très-bien les deux langues; elle est fort ex-

acte et rend avec plus de justesse qu'aucune
autre le sens de l'uriginal. Le génie dh' la

langue y contribue beaucoup; comme c'était

ta ta"gue maternelle de ceux qui ont écrit le

Nouveau Testament, et un dialeçte de l'hé-

hreu, il y a plusieurs choses qui sont plus
heureusement exprimées dans cette version

que dans aucune autre. Elle n'est pas moins

fidèle sur le Nouveau Testament que sur

l'Ancien il n'en est donc aucune de'laquel-
!é on puisse tirer'plus de secours pour t'in-

lélligence des livrès sacrés. Gabriel Sionite

a publié à Paris, en 1525, une très-belle édi-

tiot) des psaumes en ~na~ue, avec une tra-

duction latine.

La première éditionduNouveau Testament

~no~xe est celle que Widmanstadius fit pa-
rattre à Vienne en Autriche, l'an 1555, aux

frais de l'empereur Ferdinand. Dans le ma-

nuscrit apporté d'Orient, etdonton se servil,
il manquait ta seconde Epttre de saint Pierre,
la seconde et la troisième de saint Jean, celle

de saint Jude et t'Apocatypsc. On en conclut

assez légèrement que ces livres «'étaient

point admis dans le canon des Ecritures par
les jacobines, quoiqu'ils fussent entre leurs

mains. Mais Louis de Dieu, aidé de Daniel

Hcinsius, St imprimer en syriaque l'Apoca-

lypse en 1627, sur un manuscrit que Joseph

Scaliger avoit légué à t'université de Leyde.
En 1630, te savahtPocock, âgé seutemeHtde

vingt-quatre ans, trouva dans ta bibliothè-

que bodfeyenhe un très-beau manuscrit sy-

riaque, qui contenait ptusieurs écrits du Nou-

veau Testament, et en particulier les quatre

épitres qui manquaient dans le manuscrit de

Vienne. ît joignit aux caractères syriaques
les points selon les règles données par Ga-

briel Sionite, le texte grec. une version la-

tine comparée avec cette d Etzétius, des no-

tes savantes et utiles, ft fit imprimer cet ou-

Yrage à Leyde ainsi l'on est parvenu à nous

donner une version très-comptète de l'Ecri-

ture sainte da''s une langue qui a été celle

de notre Sauveur et des Apôtres. Elle est

dans ta polyglotte d'Angteterre, tom. V.
Comme on ne peut pas prouver que cette

version des différentes parties de t'Ecriture

sainte ait été faite en divers temps et par
dés auteurs différents, il en résulte que,
quand ette a été faite, les Eglises de Syrie

regardaient comme canoniques les livres

que les protestants ont trouvé bon dé rejeter,
étdont ils s'obstinent encore à méconoaitrë
!a canohicité.–Assémani,"BtMto~t. orient.,

t. tl, chap. 13, attribue cette version à Tho-

mas d'Héractée, évoque de Germanicie, qui

écrivait en 616. [H y a eu plusieurs autres

versions syriaques qui n'étaient peut-être
que la première qui parut sous diSérent' s

~rmc' ~'F.!M;)/<n' faite sur tes Exap!esd'0-

rigène, est probablement du ')!' siècle. La

jPAt~o.r~Htenne, qui a eu pour auteur Phi-

toxène, évoque d'Hiéropotis, est de la nn du

v* siècle.] ]
C'est donc très-mat à propos qae Beau-

sobre a triomphé de ce que l'Apocalypse ne

se trouvait pas dans le manuscrit mis au

jour par Widmanstadius, et qu'il en a con-

clu que les Eglises orientales ne reconnais-
saient pas ce livre pour canonique. Les au-

tres preuves négatives qu'il allègue de ce

n.éme fait ne concluent rien. foy. Apo-

CALYPSE.

BIBLES ARABES. Elles sont en très-grand

nombre; les unes à l'usage des juifs, les au-

tres à t'usage des chrétiens, dans les paya
où les uns et tes autres parlent cette tangue.
Les premièrps ont toutes été faites sur t'hé-

hreu, les secondes sur d'autres versions.

Ainsi, la version arabe des Syriens a été prise
du syriaque depuis que cette dernière

langue n'a plus été entendue du peuple
celle des cophtes a pris pqur original la

version cophttfjue, dont nous parferons ci-

aprcs.
En 1516, Augustin Justiniani, évéque de

Nébio, donna à Gônos une version arabe du
Psautier, avec te texte hébreu et la para-

phrase chatdaïque, et y joignit l'interpré-
tation latine. On trouve dans tes polyglottes
de Londres et de Paris une version qra6e do

toute l'Ecriture sainte; mais l'abbé Renau-

dot a observé que cette version n'est 'qu'une

compilation de plusieurs autres (1) qui n'ont

rien de commun avec celles dont se servent

les chréti' ns orientaux, soit syriens, soit

cophtes; qu'ainsi, elle n'aurait chez eux

aucune autorité. Liturg. orient. collectio,

tom.t, p. 208. tty a a une édition com-

plète de l'Ancien Testament en arabe, qai
fut imprimée à Rome, en 1671, par ordre de

la congrégation de propaganda /Me; mais~

on a voulu la faire cadrer avec la Vulgate,

et par conséquent elle n'est pas toujours
conforme au texte hébreu. Plusieurs sa-

vants pensent que celle qui est dans les po-
lyglottes a été faite par Saadias Gaon, rab-

bin, qui vivait au commencement du x*

siècle; en effet Aben-Ezra, grand antagonis-
te dé Saadias, cite quelques passages de sa

version qui se trouvent dans cette des po-
tygtotfes; mais d'autres pensent que ta ver-

sion de Saadias ne subsiste plus (2). En

1622, Erpénius fit imprimer un Pentateu-

que arabe qui fut appelé le Pentateuque de

MaMrt<aHte, parce qu'il était à l'usage des

juifs de Barbarie la version en est très-t~-

térate et passe pour exacte. Déjà en 1716,

il avait publié à Leyde un Nouveau Testa-

ment complet en arabe, tel qu'il l'avait

trouvé dans un manuscrit. Avant lui, en

1591, l'on avait imprimé à Rome les quatre

Evangiles en arabe, avec une version latine

tH-/o<)0. Cette version a été réimprimée

(t) Celle de Josué a été faite sur l'hébreu; celle

de Job sur une version syriaque.

(2) Elle comprenait te Pcntateuque et le propt~éte

l'aie.
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dans tes polyglottes de Paris et de Londres,

avec quelques changements faits par Gabriel

Sionite.

BIBLES copHTES. Ce sont les Bibles des
chrétiens d'Egypte que l'on appelle copies

ou coptes elles sont écrites dans l'ancien

langage de ce pays-là, qui est un mét-'ngc

degrecetd'égyptien.H n'y a aucune partie de
la Bible imprimée en coplite (1), mais il y en a

plusi~ urs en manuscrit dans les grandes bi-

btiothèques, surtout dans celle du roi.
Comme la langue cophte n'est plus entendue

par les chrétiens d'Egypte, depuis qu'ils sont

sons la domination des mahométans, ils li-

sent l'Ecriture dans une version arabe.

Quant aux leçons tirées de l'Ecriture qu'ils
Usent dans leur liturgie, ils les prennent
dans une version cophte qui a été faite sur

celle des Septante. L'abbé Renaudot juge
que leur version cophte du Nouveau Testa-

tament est très-ancienne il lui parait certain

que tes anciens solitaires de la Thébaïde

n'entendaient que le cophte, et ne pouvaient
lire l'Evangile que dans cette langue. U se-

rai) bon d'avoir plus de connaissance que
nous n'en avons de cette version, de savoir

si elle renferme tous les livres que nous re-

cevons comme canoniques ce serait un ar-

gument de plus contre les prétentions des
protestants. Nous pouvons le présumer ainsi,

puisque les Abyssins ou Ethiopiens, qui ont

reçu des patriarches d'Alexandrie leur cro-

yance et leurs usages, ont dans leur Bible le

même nombre de livres que nous c'est du

moins ce que rapporte le P. Lobo. Fo~.

Lebrun, Expl. des Cérémon., tom. IV, p.
535.

B:M.Es ÉTH'oDEKNEs. Les chrétiens d'E-
thiopie, que l'on appelle abyssins, ont traduit

quelques parties de la Bible dans leur lan-

gue-, comme les psaumes, les cantiques,

quelques chapitres de la Genèse, Ruth, Joël,

Jonas. Malachie et le Nouveau Testament.

Ces divers morceaux ont été d'abord impri-
més séparément, et ensuite recueillis dans

la polyglotte d'Angleterre. Cette version (2)
doit avoir été faite ou sur le grec des

'Septante, ou sur le cophte qui a tui-méme

été tiré des Septante. Le Nouveau Testament

~topt'en, imprimé d'abord à Rome en 15~8,
est très-inexact; on n'a pas laissé de te faire
passer avec toutes ses fautes dans la poty-
glotte de Londres.WaHon,Frc~. 15, pense
que cette version du Nouveau Testament a

été faite sur le texte grec, et non sur aucune

autre version; il est persuadé, avec raison,

que les éthiopiens ont une version complète
de la Bible dans leur langue, qui ressemble
beaucoup au chatdécn, par conséquent à
t'hébreu mais il n'avait pas pu parvenir à

en avoir un cxemptaire complet. Leur Nou-

veau Testament renferme l'Apocalypse et les

*(<) H y a quftqnes parties des versions cophtes
ou egytieot'es qui ont été imprimées. Le Pentate))-
que a été imprimé à Londres e.t t75), le Psautier à
Romeen t744eH~9,emnepaniedeDanieten t78ti.

(2)E))eest fort ancien)" Saint Jean Chrysosto-
mwen parle dtns sa 2e hotnctm sur saint Jeau.

quatre épitrcs dont certains critiques moder-

nes ont voulu contester {'authenticité. Nous

parlerons ailleurs de tour croyanée et de teur

liturgie. Voy. ETHtOPtENs.

BIBLES ARMÉNIENNES. H y a une très-an-

cienne version arménienne de toute ta..Bt6<e,

qui a été faite d'après le grec dos Septante

par quelques docteurs de cette nation, dès te

temps de saint Jean Ch'.yostome, vers l'an

MO, et longtemps avant que tes Annéniens-

fussent eog.'gés dans )e schisme. Comme tc&.

exemplaires manuscrits étaient rares et chers.

Oscham ou Uscham, évoque d'Uschnu.tnch.
l'un de leurs docteurs câpres t'avoir corrigée
sur la Vutgate], fit imprimer la Bible armé-

nienne entière. tn-!f,à Atns'er'tam, en lCC!t,
et te Nouveau Testament tn-8". Le Psautier or.

H.~Mten avait déjà été imprimé longtemps au-

paravant. H ne parait pas que les Arméniens

aient rejeté aucun des livres que nous-appc-

Ions dett~rocaKOMtgue~.
BIBLES PERSANES. Comme le christianisme

a été florissant dans ta Perse dès le ier siècle

de l'Eglise, on présume que l'Ecriture sainto

fut traduite de bonne heure en langue per-

sane, et quetques-uns des Pères scmhtent

l'insinuer; mais il ne reste rien de cette an-

cienne version que l'on suppose avoir été

faite sur le grec des Septante. Le Pentateu-

que persan, que l'on a imprimé dans la pn-,
lyglotte d'Angleterre, est l'ouvrage (te R. Ja-
cob, juif persan. Les quatre Evangiles que
l'on y a mis dans la même langue, avec une

traduction laline, ont été traduits plus ré-

cemment plusieurs critiques ont jugéqae
cette version était très-inexacte, cLue valait

pas la peine d'être pub)icp\.

BiBLEGOTmccE.On croit génératementque

Uphilas ou Gutphitas, évétue des Goths qui
habitaient dans la Mœsie, fit dans le tV siè-

cle une version de la Bible entière pour ses

compatriotes, qu'il en retrancha cependant
les livrés des Rois; il craignit que ta.tecture
de cette histoire ne fût dangereuse pour une

nation déjà trop belliqueuse, que les guerres
et les combats dont il y est fait mention ne

fussent pour elle un prétexte d'avoir tou-

jours les armes à la main. Quoi qu'il en.soit,
.on n'a plus rien de cette ancienne version

que les quatre Evangiles qui furent impri-
més à Dordrecht en 1665, d'après un très-

ancien manuscrit.

BIBLE MoscovtïE. C'est une'traduction de

la Bible. entière en langue esctavonc, de la--

quelle la langue des Russes ou Moscoote~

est un dialecte. Elle a été faite sur le grec, et

imprimée à Ostrawe ou Ostrog en Vothinie,
province de Pologne, aux dépens de Constan-

tin Basile, duc d'Ostrasie, à l'usage des chré-

tiens qui parlent la langue esclavone. On

ne sait pas précisément par quel auteur, ni
en quet.temps cette version a été faite; mais-

elle ne peut pas être fort ancienne.

BIBLES EN LANGUES vuLGAtREs. Le nombre-

en est prodigieux, et ces traductions sont.

trop connues pour qu'il soit nécessaire d'en..
traiter en particulier. Au mol VERs'ON, nous
dirons quelque chose de celles qui ont étér

faites, par les protestants.
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Sur les différentes Bibles dont nous venons

dp parler, <'<)< Korthott~, de toftt~ Bihtior.

~t~ Elias; /et't'~t; le P. Morin, ~)'(t~<-

tiones 6!'MtC<B Simon, Hist. Crt<. du F~u.B

f< d« A'oxï~eott Testament du Pin. 2?t&~t.

dM~tt«et<r~ec< to'n. t; Bibliothèque sa-'

crce du P. Lctong, et celle que dom Calmet a

jointe à son Dictionnaire de la F<Mc[édit.

M igné].
nous reste deux mots à dire de ta divi-

sion de-la Bible en livres, en chapitres et en

versets. Dans l'origine, le texte était écrit de

suite sans aucune division; l'an 336, un au-

teur, dont on ne sait pas le nom, partagea

en chapitres les Eptires de saint Paul, et y

mit des titres qui indiquent le sujet en abrégé,

comme l'on fait encore. L'an 4S8, Ëutbatius,
diacre d'At''xandrie, fit la même chose sur

!f's Actes des apôtres et sur les Epitres ano-

tiiques; il distingua même ces diu'ércnts ou-

vrages en versets. D'autres ont introduit les

mêmes division'! dans le texte des Evangiles,

avant et après Euthalius mais on n'en sait

rien de certain. ~'oy.Zacagni, Co~ec~.t~er.

~/oHt<M.Ecc~Mt'<F<<rc<pe< ~!nœ. in- /{om<c.

'<6:8. Quant à la division des livres de-
t'Ancien Tcstamct't en chapitres et e.n v. r-

sets, elle est beaucoup plus moderne el!e

n'a ~e f'ite qu'au xnr sièc!e, lorsque t'on a

dresse les cnncord.tnccs de la Bible. J'oy.

Ci~coaDAfiCE. Par conséquent cette divi-

s~') ne fait pas toi si, pour trouver le vrai

sens d'un passage il faut réunir deux versets

séparés, ou diviser par une nouvelle ponc-
tùation une, phrase réunie dans un seul ver-

sel, cet.i est très-permis, à moins que le sens

différent ne soit fixé parL) tradition. L'E-

glise. en déclarant la Vulgate authentique,

n'a pas déci ié que la ponctuation et l'arran-

gement des versets sont une chose sacrée, à

taf)uet!e U n'est pas permis de toucher.

BtBHOTHÈQUE. On a ainsi nommé, non-

seulement les lieux dans. lesquels on a ras-
semblé des livres, mais les recueils ou cata-

logues d'auteurs et d'ouvrages d'un certain

genre, tt en est deux ou trois dont un théo-

logien doit avoir connaissance; tette est la

Bibliothèque sacrée du P. Let~ng de t'Ora-

toire, dans laquelle' ce savant donne la no-
tice de tous les auteurs qui ont travait!é. ou

sur t'Ecriture sainte en général, ou sur quel-

qu'une de ses parties. Le P. Dcsmo)t'ts l'a

publiée en ')72.'{, en deux volumes tH-/b/<o.
En second lieu, la Z~/tf~e~Me des auteurs

fCC~i'as<i~MM; le docteur du Pin en a fait
une très-ample en cinquante-huit vol. <8°,
et dom Remi Cellier, bénédic:in, une plus
exacte en vingt-quatre volumes <n-~°, sous

le titre d'/7M<otre des Auteurs ecc~to~ti/u~.
tt y en a une de Guillaume Cave, savant An-

glais; en deux volumes in-folio, et une très-

.thrcgee de Grand' otas, en deux volumes

!'n-l~. La Bibliothèque de ~to<!M~, com-

posée au' !x'siècle, est précieuse; parce

qu'it y a donné un extrait d'un grand nom-

bre d'ouvrages d'anciens auteurs, soit ecctc-

siastiques, soit profanes, qui sont perdus.

BtBLiQUK, terme que tes thé~t:'giens ern-

~f'r:) no!)!' <!e3i:cr u" g':)r<' de mc'ho~c

et de style conforme à cetni de l'Ecriture

sainte.

A la naissance de la théologie scolastique~
au x!r siècle, tes docteurs chrétiens se par-
tasèrent en deux classes ceux qui conti-

nuèrent à prouver tes dogmes dé ta foi par
t Ecriture sainte et pàr la tradition, furent

nommés doc~o/M ~Wc!, pps!'<«;f, .c~~re~
les autres furent appetés doctores MK<en<ta-

ft:et nof, parce qu'itss'attachaient.princi-
pa!enent à expliquer les sentences de Pierre

Lombard, et à prouver leurs opinions par
des raisonnements phitosophiques. Ceux-ci

se croyaient for supérieurs aux premiers, et

s'attiraient toute la considération mais i)s
furent vivement attaqués par leurs adver-

saires. Guibert, abbé de Nogent Pierre, abb6

de Moutier-ta-Cette; Pierre le Chantre, doc-

teur de Paris Gaufhier et Richard de Saint-

Victor, écrivirent a vecchateur contre les

scotastiques, et les accusèrent d'aitércr ta f~t

chrétienne cette dispute Ht grand bruit, sur-

tout dans les universités de Paris et d'Ox-

ford, et continua pendant le xtu' siècie. Gré-

goire IX, pour arrêter ce désordre, écrivit

aux docteurs de Paris Nous vous ordon-

nons et vous enjoignons rigoureusement

d'enseigner la pure théologie sans aucun

métange de science mondaine, de ne point'
attirer la parole de Dieu par les vaines ima-

ginations des philosophes, de vous tenir dans

les bornes posées par les Pères, de remplir
tes esprits de vos auditeurs de la connais-

sance des vérités célestes, et de tes faire pui-
ser à la source du Sauveur. » DuBuutay,
NM/. ~ca~. Par~ tom; 111, p. 129. A la

renaissance des lettres, les théologiens sont

revenus à la méthode des Pères, mais sans

abandonner entièrement celle des scotasti-

ques, qui met pj~s d'ordre et de netteté dans

les discussions des matières, t~oy. ScoLA.s-'

TIQUE.

BIBLIQUES (SooÉTËs), étabties dans le dessein.

de propager ta Bibte. Un ecclésiastique que fe

besoin d.; se procurer une Bible conduisit à Londres
don));) iiota à la pre'nièrti société'b~utiqoe. Elle se

proposa d'abord de répandre la Bible dans toutes

les faiui))es pauvres d'Angleterre. Mais bien'ôt son
cerc't* d'actio)) s'étendit beaucoup. II y eut des affi-

)!!)tinusde)asocicLe biblique dans les prtncipaxx
Etals (tutnou.'e. On (i~ des traJoctions de la Bible

dans toutes les tangues. Pintierton acquit à Paris

pour la société des traductions toutes faites dans les

dialectes du Nord et <ft) Thibet, ainsi que les manus-

crits apportésdes archives de la propagande de Rotno

sousNap'dé~n.E)!e a ëgafement contribué à l'im-

pressio)) de la Hibte tradu'te en langue serbe. 0~

assure que ieiravat) le ptusditftcite a été la tra-

duction de la tiibtedans la langue des Esquimau~
Les sociétés bibliques ont dépensé des sonnnes pro-

digieuses, et in"ndé le monde d'Anciens et de Nou-

veaux Testaments. Elles n'ont voulu les accompagner
d'aucun comtnentairc afin que chacun puisse toréer
sa foi à sa votonté. Quelques auteurs ont regaidé
connue incalculable le progrès que tes société'' bi-
bliques ont f~it faire au moxde. t) est possible qne
par leurs v'yageurs, elles aient contribue à t'ébrante-

ment du monde qui semMe voutoir rétrograder vers

le chaos.

L'Egtise catholique, tout en regardant la Bible

cofmoe c')ntcn:)nt la parotede Deu, a con't.unné t~'s

M(~f~<<M (fie Vtt. Loon XII, Pic \'ttt, Cf-é-
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goire XVI. les ont hautement réprouvées). En cfTct

)'Rg)ise ca~)ôttquènc regarde pM t'Ecriture-comme

ta sente source de la vérité'ctfrétieunë, elle recon-
nsit encore la tradition; eiteenseigne de ptus qu'it

est impossible de.former sa foi partatectu'e sente

de li Bible q~i,doit être interprétée par t'ne auf'rité~

inf.<ittib)e. Ces principes reçoivent des dévetoppe-

ments dans divers articles de ce D!ctionnairf. La

titbje protestante'est. pas entière; elle est muntée,

antre'dangër pour ta toi. Un cathotirjue sincère no

peut donc que condamner lès toc~~s.ti~~Mes.

''Ces (Oci~et n'ont pas en pour te protestantisme te

finccés-qn'it en attendait.'Les SocxMs'tt~MM.et;

tes associations des missionnaires protestants, di-

sait en t853, te .~oMtA~eotftc, -ont .commence

)eu;s travaux: il y a plus de trente ans. Elles ont,

amassé el depensédes revenus/te prince ,elles ont~

des agents'd!)))'; toutes
tes parités th) gtohh. Lesites~

tes ptuseto'gnëes des mers du Snd.ttet'Océanp:

citi()~eL(!e.<mers de~'thdë.-ont été visitées par
tenrs,envoyés.

Nous les avons entendues proctn<ner

plus tj'ùne foi;, hon-seutën~ent que t'iddtàtrie était

anéanti)' dans tes -petitHS !!es.fnais niêrne que ta

Tattaric, ta Perse et t'tnde ëtaie!)t sur le point- de

céder an): eff"rts des missionnafres britanniques;, et.~

d':id ptcr ta religion de là croix.

t LaSoci~~ biblique de Londres existe depuis.

ptus de trente ans elle a, dans t'Angteterre se'de,

t.29 sociétés anxitiaires qui trav~ittentsous. sa di-,

rection. Un très-grand nombre de sociétés protes-

tantes scn'htabteso~tétë étabties à Paris, byon,"

Toutou'e. Montpetiicr. ~imes, Strasbourg, Nantes,

Montanban, et autres parties de la France; dans les

Pays Bas, la Suisse, ta Prusse, dans toute t'AHe-

magne, la Suède, le Danemark, etc. La Société tt-.

tHqufde Londres reçoit 'seule' annuellement des

souscriptions rare'nent au dessous de-80,000 livres

sterling, (deux millions de francs), tt ya eu des
années ou cttës ont été au-des'.ns de 90,000, (deux

t~itlions, 230,000). Elle a fait imprimer douze mit-

ti~os de Uibtes en )43 tangues. M.'is, outre les So-

<-t~~ é~bties pour la distribution de la Bible, il y a

nh très-grand nombre d'associations de missiou-

nairfsq)'i ramassent aus~i des souscriptions. L'An-

gleterre seule en a dix de différentes sectes; les

Etats-Unis en ont cinq de sectes diverses; il y en a

aussi en Allemagne, en France, etc. toutes posse-
dehtd~'grands revenus. Eu i8H). une-seutede ces

assuciations reçut pour sa part trente mille titres

Sterling (750,000 fr.), et les recettes annuelles de

ncu~ autres, une année d~ns Fautre, sont devingt-

cinf) n~tetivres sterti"g(625,000fr.), pour chacune

dans :'Angleterre seutement. Selon les rapports pu-
btiés par ces associations, le nombre des mission-

naires entretenus par elles dans les deux mondes

est de 2,800, sans compter leurs femmes, dont oit

vante aussi les travaux efficaces dans ta même car-

rière. La ptus grande partie cependant de ces mis-
sionnaires sont des personnes d'une -éducation très-

bornée. Le plus souvent, leur vocation a sa source

dans te désir de recevoir de riches appointements

de dt;uï à trois cems livres sterling Par ait; unique-
ment à L< charge de );r'eetde faire circuler la B!b!e

parmi les peuples idolâtres; et à ce prix-là est-ce un

sacrifice, p'tur des hommes qui peuvent à peine se

procurer chez eux les m"yens de vivre, de s'embar-

quer pour tes pays lointains, surtout lorsqu'ils peu-
vent emmené' avec eux leurs femmes et tenrs en-

fants Lorsqu'ils sont arrivés à leur destination,

quels. éu'ort':font-')is,.ou peuvent-ils faire? La pre-
mière pen'ee qui les occupe, c'est de se loger aussi

commodément qu'il e:t possible, et de se tenir tou-

jours,'autant que faire se peut, sous la protection
du canon britannique. Us ne pénétrent que rarement

chez les nations barbares; ils ont peur de la peste et
du chotéra-morbus, auxquels on ne peut pas rai-

sonnabtcment s'attendre qu'ils veutitott exposer

Icurs familles, ou que tcurs familles tour permettent
de s'exjtoser eux-mêmes; et, d'un autre côté, pour'
te<mê'nesraisons,its n'ont pas envie d'être p)ar-

'y~-
< Nous avons des preuves en abondance qu'aussi

ton~temps que les missionnaires britanniques con-
tinueront teur syste'ne actuel, ih doivent nëcëssai~
rénteht échouer dans teurs tentatives de convertir les

Indiens: l'éducation, tes mœurs et les préjuges de~
ces peuples sont tels que ta simptë teour'ede ta.

Bible, sausdetohgnes instructions prëatahtes pour; 2
les aider à t'iufcrpretfr. tes ët~ij~e de la religion de~ï
t'Ëvangi~e, )~u)ôt.')uede.tes attirer. D'xitteurs. tes
t)'aductit'nsdcta'Bit)'ed:)nstes.diatectes de t't~de~,
soutsiinex:~teset.si ëminenintent ridiKutes. que,
même le petit nombre d'tndiens qui les )isent.avec:

uh~esprit impartia) etdëpm'i!)'; de préjugés, en sont!

dégoûtes à ia'j'remierc vue. On peut donc assurer~

f)ue,)na)~rëtou)cé que nous tisons dans ~ës'rap-~
ports pompeux de la Socié'e hiht'qoe, et dans ceux
de~missiouuaires britanniques, leurs succès sont~
réellement si peu de chose, que leur résuttat n'esta
rien etf comparaison des dépenses ënortnesqu'its oc-
casiunnent. t .<

BiBUSTES. nom donné par quelques au-'

teursaux hérétiques qui o'admeHent que te.

texte de ta Bih!epude t'Ecriture sainte~sans'

aucune interprétation, qui rejeUent' t'auto-'
rité de la tradition et celle dé t'Egtise, pour
décider les controverses de ta retigiorn Plu-

sieurs protestants sensés ont tourné en ridi-~

cutc cet entétpment,et rontappe!éK&~to-

Ntante, parce qu'i) dégénère fort aisém<'nt en'

fanatisme. C'est une absurdité de ~prétendre

que tout fidèle qui sait tire, est suffisamment

en état d\ ntf'ndre te texte de t'Ecriture

sainte, pour y conformer sa croyance.'C'est
u~) excellent moyen pour former autant de

retiaionsque de tétes.yf/y.EcmTUHE SAtNTE.
BIEN, MAL; dans t'ordre ph 's que termes

rotatifs et qu'il faut s'abstenir de prendre
dans un se:<s ~hsotu.

it est dit dans t'histoire de la création:

Dieu vit <OM< fe</M''7 avait fait et tout e'<at<

n!EN fnt <r~-<<on ((teK. i, 3t). Est'ce à dite

que tes créjttures sont sans défaut ? Elles se-

raient épates à Dieu; le bien absolu, c'est

rinnni. Nous nommons <'tem ce qui nous est

utile et conforme à nos désirs; mais nos dé-

sirs ne sont pas toujours justes et sages; ce

qui est un ~<~n pour nous est souvent un mf't

pour d'autres.–Les créatures sont.bien lors-

qu'elles correspondent à la (in pourtaquetto;
Dieu les a faites c'est donc une bonté reta-~

tive; elles- ne peuvent être bonnes ou bien

dans un autre sens il ne s'ensuit point"qu'il
n'en puisse résulter un mal relatif dans plu-
sieurs circonstances, et que Dieu n'en eût pu
'faire de 'meilleures. Puisque toute créaturo

est csscntieUement bornée, it est impossible

qu'ette ne soit bonne et mauvaise, un bien et

un MM/, sous différents aspects.
7'ou< est donc6:en, retativementaa des-

sein que Dieu s'est proposé; mais tunt pour-
rait être mieux, parce que la puissance du
Créateur e'-t infinie; tout est mal aux yeux
des incrédules, parce que rien n'est conforme

à leurs désirs; mais ces déstrs même sont un

mal, parce qu'ils ne sont conformes ui à la,

volonté de Dieu, ni à la raison. Dans t'hy-

potiicsc de l'athéisme, du matcriatismë, de
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'J ta fatalité, rien n'est positivement ni bien ni
tH"<, puisque rien ne peut être autrement

qu'it est il n'y a plus ni ordre ni désordre,
puisqu'il n'y a point d'intelligence suprême

qui ait rien ordonné.

Toutes les objections des manichéens ré-

pétées par Bayle et par tes athées sur l'ori-

gine du mal ne sont que des sophismes ils

confondent le bien et le mal relatifs avec le

bien et le mal absolus. Si Bayle avaitlu saint

Augustin avec ptus d'attention, it aurait vu

que ce Père a très-bien saisi le point de la

dif[icu)té, et a fondé ses réponses sur un

principe évident: < Quelques biens que Dieu

fasse, dit-il, il p&ut toujours faire mieux,

puisqu'il est tout-puissant; it n'y a donc au-

cun degré de bien qui ne soit no mal, en com-

paraison d'un degré supérieur: où faudra-t-il

nous arrêter? (J?pt~. 18~, c. 7, n. 22. f.cott-

Ira Epist. /'MM(f<tm., c. 25, 30, 37, etc.) Voita
ce que Bayte et ses copistes n'ont jamais
voulu concevoir. Ils disent qu'un être

souverainement puissant et bon n'a pu faire

du mal. S'i)s entendent un tna~ absolu, cela

est vrai. Mais où est dans le monde le mal

o~o/M? tt n'y en a pas plus que de bien ab-

solu. S'ils entendent par mal un bien moin-

dre qu'un autre, leur principe est faux. Un

être souverainement puissant et bon a pu,
sans déroger à sa bonté, faire un bien moin-

dre qu'u" autre bien. Si l'on s'obstine à sou-

tenir qu'il a du faire le plus grand bien qu'il
a pu, on tombe dans t'absurdité: Dieu ne se-

rait pas tout-puissant, s'il ne pouvait paa
faire mieux que ce qu'il a fait.

Tous tes suphismes que tes anciens et les

modernes ont faits sur l'origine du mal ont

été fondés sur cette équivoque et sur la com-

paraison fautive qu'ils ont faite entre t<<

bonté jointe à une puissance infinie, et la

bonté des créatures jointe à une puissance
très-bornée. Ils ont fait le même abus des
mots bonheur et malheur. Le bonheur est

t'état habituel du &)<M-re; celui dont nous

sommes capables ici-bas est nécessairement

borné, non-seulement dans sa durée mais

en lui-même, par conséquent mélangé de
mat et de privation quelque parfait que l'on

puisse t'imaginer, là certitude dans laquelle
nous sommes de le voir finir un jour suffit

pour y répandre l'amertume il n'y a point
de bonheur absolu que le bonheur éternel.

Les idées de bonheur et de malheur sont

donc encore dés notions purement relatives,

et non des idées absolues; un état habituel

quelconque est censé heureux, quand on le

compare à un état moins avantageux et

moins agréabte; it est réputé malheureux en
compar.tison'd'un état dans lequel on goû-
terait plus de plaisir et où l'on sentirait moins

de privations. Entre le bonheur absolu qui
est celui de t'éternité, et le malheur absolu

qui est la damnation, it y a une échette im-

mense d'états qui ne sont le bonheur oa-tc

malheur que par comparaison quel que soit

celui de ces états dans lequel un homme se

trouve, it n'est ni absolument heureux, ni

absolument malheureux. Les détracteurs <ie
ta providence ont beau répéter que t'/tomme

est malheureux en ce monde, cela signiSe seu.

lement qu'il est moins heureux qu'il ne

pourrait et ne voudrait t'être, et il ne s'en-

suit rien contre la bonté de Dieu; puisque
cette bonté ne peut jamais s'étendre jusqu'à
rendre l'homme aussi heureux actuellement

qu'il le peut et le veut être (1). Quand un

homme serait habituellement exemptde toute

souffrance, et dans un sentiment continuel

de
plaisir cela ne suturait pas pour le rendre

absolument heureux, à moins qu'il ne fût

certain que ce sentiment ne finira et ne di-
minuera jamais. Or un sentiment de plaisir
trop vif ou continué trop longtemps dégénère
en douleur et devient insupportable.

Ainsi les objections tirées du prétendu
malheur des êtres sensibles, ou de leurs

(<) Saint Augustin a très-bien r<so!u cette préten-
due difficulté. < H a plu à la divine providence, dit-
il, de préparer a.<x bons pour le siècle à venir, des

biens dont les méchants ne jouiront point, et aux

méchants des maux dont les bons ne seront pas
tourmentés. Mais pour les biens et les maux de cette

vie, elle a voulu qu'ils fussent communs aux uns et

aux autres, afin qu'on ne désire point avec ardeur

des biens <;ue les méchants possèdent connue les au-

tres, et qu'on ne regarde point comme honteux des
maux dont les bons sont rarement à couvert. tt y
a pourtant, ajoute le même docteur, une très-grande
diMre'tfe dans l'usage que les uns et les autres font

de ces biens et de ces maux car tes b ns ne s'élè-

vent point dans la bonne fortune et ne s'abattent

point dans la mauvaise au lieu que les méchants

considèrent l'adversité comme une grande peine, et

sont ainsi punis de s'être laissé c"rrompre par la

prospérité. Souvent, néanmoins. Dieu fait paraître
qu'il agit lui-même dans la dispensatmn des biens et

des maux et véritablement si tout péché était pu-
ni dès cette vie d'une punition manifeste, l'on croi-

rait qu'il ne resterait ptus rien dans le dernier ju-
gement de même que si Dieu ne punissait mainte-

nant aucun péché de peines sensibles, on croirait
qu'il n'y a point de providence. tt en est de même
des biens temporels. Si Dieu, par une libéralité toute

visible, ne les a' cordait à quetques-uns de ceux qui
tes lui demandent, nous dirions que ces choses-là ne
sont point en sa disposition et s'il les donnait à

tous ceux qui les lui demandent, nous croirions qu'it
ne le faudrait servir que pour ses récompenses et le

service que nous lui rendrions, n'entretiendrait pas
en nous la piété, mais l'avarice et t'intérêt. Cela

étant ainsi, lorsque les bons et les méchants sont

également afnigés,
il ne se faut p's imaginer qu'u

n'y ait point de différence entre eux, parce qu'il n'y
a point de différence de ceux qui sont châtiés et

ceux qui ne le sont pas, parce que tous sont atteints

par la ressemblance du châtiment, La vertu et le

vice ne sont pas une même chose, pour être expo-

sés aux mêmes soutTrances Car, comme un même

feu fait briller t'or et noircir la paille comme un
fléau écrase le chaume et purge le froment, et de
même encore que le marc ne se mête pas avec t'huUe

quoiqu'il soit uré de l'olive sous le mê)he pressoir,
ainsi un même malheur, vena')t à fondre sur h s

bons et sur les méeh.ints, éprouve, purifie et fait
éclater la vertu des uns, et au contraire, perd, dé-

truit et damne les autres. C'est pour'cela qu'en une
-même aft!ietion les méchants blasphèment contre

Dieu, tandis que les bons le prient et le bénissent

tant il est important de considérer, non ce que t'en

souffre, mais celui qui souffre Car le même mou-
vement qui tire de la bnue, eu fait sortir les exh

lai-ons les p!us suaves. t (Ot* la Cité f<e Dieu, tiv. 1.
c. 8.)
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souffrances, ne proovent pas plus contre la

providence et la bonté de Dieu, que celles

que l'on veut tirer de l'imperfection ou des

défauts des créatures. Foy. M~i., MANt-

CHÉtSME.

BtEN ET MAL MORAL. C'est ce que l'on

appelle en d'autres termes bonté et méchan-

cet~ des actions humaines. S'il n'y avait point
de loi suprême émanée de ta volonté de Dieu,

Souverain législateur, il.n'y aurait dans nos

actions ni bien ni mal moral. Lorsqu'une ac-

tion que!conque serait bonne et utile pour
nous, nous serions dispensés de savoir si

elle est nuisible à d'autres. Le,&te<t ntora~,

p'est ce qui est conforme à la loi naturelle
qui nous est intimée par la raison et par la

conscience te n~Ntora~ ce qui est contraire

ou à cette toi pu à la loi divine positive.
jt est dit dacs l'Ecriture que Dieu, en

créant nos premiers parents, leur donna l'in-

<e)ligence, leur montra le bien et le mal

(JTcc~xvt), 5). Il ne pouvait leur donner cette

connaissance qu'en leur imposant une toi;
$ans loi, il n'y a plus de de~otr où d'o6~a-
lion morale, plus de bonne a'upre ni de pé-

tA~; il n'y a plus ni vice ni ~er<M. ~oy.ces
àrtictes. Les théologiens observent que
parnn les actions libres de l'homme, il y en

a ()ui sont bonnes ou mauvaises, précisé-
ment parce qu'elles sont commandées ou dé-
fendues d'autres qui sont bonnes ou mau-

vaises en elles-mêmes, et abstraction faite

de toute loi qui les commande ou les défend;
çonséquemment ils distinguent la bonté et la

me' hanccté fondamentale de certaines ac-

tions d'avec ta bonté et fa méchanceté /or-
inelle. Ainsi, disent-ils, l'action de manger te

sa"g des animaux, dans les premiers âges
du monde, n'était pas un crime en elle-méme,
mais seulement parce que Dieu l'avait défen-

due l'observation du sabbat n'était un acte

de vertu que parce que Dieu l'avait comman-

dée par un précepte positif Au contraire,
aimer Dieu et le prochain sont des actions

çssentiettement bonnes et louables, indépen-
da'nment de toute loi Dieu n'a donc pas pu
se dispenser de tes commander à l'homme

le blasphème, te meurtre, te parjure, sont

des actions essentiellement et fondamentale-

ment mauvaises, que Dieu n'a pas pu se dis-
penser de défendre. Les actions fondamenta-

lement bonnes ou mauvaises sont l'objet de

ta toi naturelle; les autres sont l'objet des
lois positives, luis que Dieu était libre d'é-
tablir ou de ne pas étabUr. La bonté fon-
damentate d'une action est donc sa confor-

mité avec ce qu'exige la souveraine perfec-
tion de Dieu, ou avec le dictamen de la

sagesse divine; la bonté formeth* est sa con-

formité à la loi. La méchanceté fondamen-

tale d'une action est l'opposition à cette

même sagesse divine, qui a dicté à Dieu ce

qu'il devait commander ou défendre; la mé-

chanceté formelle d une action est son oppo-
sition à la loi.

Cette distinction subtile a pu être néces-

saire pour mettre plus de précision dans nos

idées, mais les incrédulea en ont étrange-

ment abusé; Bayle en a conclu que dans le

système même de l'athéisme, et iaaépendam~
ment de la notion de Dieu, il peut y avoir du
bien et du mal tncwaf;les matérialistes ont

suivi la même théorie pour fonder dans teuf

système une prétendue moralité de nos ac-

tions. lls disent que la bonté morale dune
action est sa conformité avec ce qu'exige la

nature humaine, avec ses besoins, avec son

intérêt bien entendu, ou avec l'intérêt gêné-.
rat de tous, conséquemment avec le dicta-

ïnfm de la raison et de la conscience; que la

méchanceté morale est l'opposition d'une ac-

tion à ces mêmes objets. Soit, disent-ils,

qu'il y ait un Dieu, ou qu'il n'y en ait point,
certaines actions sont par elles-mêmes con-.

formes ou opposées au bien général de l'hu-

manité c'en est assez pour qu'elles soient

censées moralement bonnes ou mauvaises.

Mais n'est-ce pas là se jouer des termes? i

1° Si la nature de l'homme n'est pas diffé-
rente de celle des animaux, comment ses be-
soins, son intérêt, son avantage, peuvent-ils
être une rè~te des mœurs, une loi propre-
ment dite? Parmi les actions des animaux,
il en est qui sont conformes à leurs besoins,
à leur conservation, à leur bien-être, par
conséquent à leur intérêt et à leur nature;
d'autres qui y sont opposées comme de
se blesser, de se tuer, de se dévorer; cepen-
dant on ne s'est pas encore avisé d'imagi-
ner à leur égard une règle de moeurs, une

loi naturelle, une obtig.ttion morale, ni de
leur attribuer des actes de vertu ou des cri-

mes. La théorie des matérialistes peut bien
fonder une bonté ou une méchanceté ani-

ma<e; mais bâtir sur cette base le bien et le

mal moral, c'est une dérision et une absur-

dité.–2° Une action peut être conforme à

mes besoins, à mon intérêt, à mon bien-être,
sans que je sois obligé pour cela de la faire,
quand même elle ne nuirait à personne il

est des circonstances dans lesquelles il est

très-louable de restreindre nos besoins, de
résister à l'appétit, de réprimer un penchant
violent, de souffrir une privation ou une

douleur; c'est un acte de vertu, puisque
c'est un effet de la force de l'âme. Le droit
de faire une action n'est pas toujours un de-
voir, elle peut m'être permise sans m'être

commandée, il n'est donc pas vrai que la

bonté morale, ou l'idée de vertu dans une

action, consiste dans sa conformité avec nos
besoins, nos intérêts, notre bien-être, notre

sensibilité physique.–3° Les matérialistes

affectent ici de confondre l'intérêt particulier
d'un homme avec l'intérêt général de l'hu-

manité, c'est une supercherie souvent ces

deux intérêts sont très-opposés. Comment

prouveront-ils que je suis obligé de procurer
le bien général préférablement à mon bien
personnel, de sacrifier ma vie pour conser-

ver celle de mes concitoyens, de me priver
d'un plaisir sensuel dans la crainte de nuire

à quelqu'un? Mes besoins, mon intérêt, mon

bien-être se bornent à moi en vertu de

quelle loi dois-je les faire céder à ceux des
autres? S'il n'y a point de maître ni de légis-
lateur qui me l'ordonne, je suis à moi-même

mon unique et ma dernière Go les autre.
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ne me' touchent qu'autant qu'i!s pfuycnt

servir'à mon bonheur. On me parle d'un in-

térêt &t'eM M~M~tt mais c'est à moi sent de,
l'entendre bien ou ma) et quand je )'en!en-.

drais ma!,ce serait une erreur et non Un,

crimë/4° Parce que ta sa~ess" dé .Dieu

exige qu'i! commandé on défende telle ac-

tion, i) ne s'ensuit pas qu'.it y est obligé par
une !ôi antérieure et indépendante de sa v.o-

!onté; si~Dieu n'avait rien 'voulu., créer, pu

seraitta toi qui t'y aurait forcé ?C<'t') ne si-

gnifie rien~ sinon <)ue Dieu se contredirait

tùi-mémé,'si,<'n créant L'homme, i) ne lui im-

posait pas~tcHe loi or un être infiniment.

sage.ne peut pas être en contradiction avec

iui-mëme;

Les déistes ontcrrcore abusédeta dis.'inc-

tiôn faite par te<- tttéotogrens, en soutenant

qa6;Dieu ne peut. pas commander ou défen-
dre pardes tôis positives des chosrs qui sont

fn ettes~-mémps indifférentes; c'est une er-

reur, puisque Dieu, par ses lois positifes;

rend t'observation de la loi naturelle ptos
sûre, et ën<prévicnt ta transgression;ainsi la

défense de manger dusang avait pour objet

d'inspirer à l'homme l'horreur du meurtre,
et ia Tor du sabbat était une teçon d'huma-

nité, qui ôbtigeaitt'ho't'me à donner, (iu re-

pos aux* esctaves et .même aux animaux

{BeM~.v.W.–Apposera-t-on~H moral ce

qni est conformea ta raison? La rai-on nous
montre ce'qùi est bien'ou mal,,mais ce n'est

pas elle qui le rend têt; d'ailleurs qui nous

oMige a suivre notre raison plutôt que notre

appétit? Ce qui est conforme à notre cons-

cience? Même réftexion si ta conscience ne

nous montré pas une .loi, nous en serons

quittes pour t'étouuer. Ce qui nous est avan-

tageux'à tous égards? Notre avantage n'est

pas une toi; en y renonçant nous serons

peut-être insensés, mais nous neserons point t
tnminf'ts;

La révé!ation nous a donc donné la vraie

notion du"MeH et du Mt(!< mora~, ou de la mo-

~ratité-de nos actions, t'n nous montrant Dieu

~comme un sbuverain.tégistateur, qui a exer-

cé cette auguste fonction dès la création. En

s'écartant de cette idée lumineuse et primi-
tive, les philosophes ont vainement disputé
sur ta rè~!e des mœurs ils n'ont trouvé que
des erreurs et des ténèbres. Fpy. CpNs-

C)ENCE,Dnvo:R,Lo) NATURELLE.

Une grande question est de savoir si un

Dieu bon, juste, saint, a pu permettre le mal

Mora/.s'it n'apasdûte prévenir et t'empê-

cher nous ta traiterons -l'article MAL.

'BIENS. Fo!R!C!iESSEs.

BENS'ECCi.ésiiSTtQOES. ~0! BÉNÉFICES.

BtENFAlTS DE DIEU. L'Ecriture sainte

nous dit que Dieu a béni tous ses ouvrages,

qu'it ne néglige aucune de ses créatures,

'qu'it est bon et ~K/a!saK( à t'égard de tous

tes hommes, que ses miséricordes se répan-
dent sur tous sans excepti.)n (CeM. v,8;~op.

xt,2~P~. cxnv,9).C'est une des vérités

'dont H nous importe te p!us d'être per-
suadés.

tifaut distinguer les Men/ot~ de Dieu dans

t'ordre physique et dans l'ordre, moral;.ces

derniers sont ou-naturels oo~surnaturets.

Tout ce qui peut contribuer au bien-être

d'une créature sensible, dans,)'ordrephyst-
qup, est sans doute un 6ten/at<. Indépf'ndam-
tnent de 'la muttitude des êtres destinés dans

t'univers à notre usage, it est des 6t€M/'Nt~

personnets accordés à chaque particulier,
comme des organes sensitifs bien conformés,
un tempérament robuste, une santé cons-

tante, un caractère toujours égat, etc.; sans

cf-ta l'homme ne jouit qu'imparfaitement des
êtres créés pour lui.-Un esprit juste et droit,
des passions calmes, un goût inné pour ta

vertu, sont dans t'ordrè moral des avantages
tnestimabtt:s. –~fous ces dons sont distri-

bués aux hommes -avec beaucoup d'inéga-

lité; it n'est: peut-être pas deux individus

qui les possédchfdans la même mesure; les

tempéraments sont aussi Yar)ésquet_ës vi-

sages mais il n'est pcrsonne'qui ne parti-
cipe plus ou moins au 6t'eK/at'~ de ~)eM,

dans t'ordre physique et dans l'ordre mora).

Quand on y regarde de près, t')néga!Hé
ne se trouve 'plus aussi grande qu'cHe te pa-
ra!) d'abord; Dieu tellement ménagé et

compensé ses dons, que personne n'a lieu de
se piaindre. Quel est t'hpmme sensé qui vou-

drait changer son existence, prise dans sa to-

tatité, contre celle d'un autre homme quel-

conque? En ~é"érat chacun est content de

soi;.il n'a donc pas droit d'être mécontent de
Dieu. Mais ses <):eK/<t:~ sont nuls pour qui-

conque n'en sent pas le prix; c'est ta sa-

gesse, ta reconnaissance, te bon esprit, et

non la quantité des biens, qui nous rendent

heureux. Les désirs vagues du mieux être

sont un égarement de l'imagination, presque
toujours nous aurions sujet de nous affliger,
si Dieu exaucait nos vœux.

Lès bienfaits surnaturels sont tous tes

moyens intérieurs ou extérieurs de parvenir
au salut éternel. Fo!ÛRACE.

L'essentiel est de savoir, à t'égard des uns

et des autres, que la bonté infinie de Dieu

n'exige point qu'ette nous tes accorde plus
abondamment qu'elle ne fait; que sa justice ne
consiste point à les distribuer égale '.ent à

tous, mais à ne demander compte à chaque

particulier que de ce qu'il lui a donné. Ces

deux vérités bien comprises épargneraient
au commun des hommes une infinité de mur-

mures injustes, et aux philosophes un grand
nombre de faux raisonnements. Foy. BortTÉ,

JUST)CE, ÉGALITÉ.

BIENHEUREUX, En théologie, ce terme

signifie ceux auxquels une vie pure et s :inte

ouvre le royaume descieux. Qui pourrait

peindre le ravissement d'une âme qui, déta-
chée tout à.coup des liens du corps, et dé-

barrassée du voile qui lui dérobe la Divinité,
se trouve admise à contempler cette divine

essence, à voir Dieu tel qu'it est, à puiser te

bonheur dans sa source même? Nous ~crbK<

..semMa~M à lui, dit saint Jean, parce ~Me
MOtM le verrons tel qu'il est (/ Jean. ni, 2).
Vos saints, Seigneur, seront 'enivrés de <'a-

6oM~aKce de vos biens, vous les abréuverez

'd'uft torrent de délices, et les éclairerez de

t~re propre lumière (Ps, xxxm, 9). Là dis-
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paraissenUéa contradictions apparentes des

mystères
dont la hauteur étonne notre rai-

son; ta se développent toute t'etendae do t'a-

tnour de Dieu pour.nous, et ta multitude de

ses bienfaits; ta s'aHume dans l'âme cet

amour immense qui ne s'éteindra j:)m!ds,

parce que l'amour de Dieu pour cite
sera son

atimentéterncL

BtENHEunECx se dit encore de ceux aux

quels l'Eglise décerne Nxt culte pubfic, mais

subordonne à/celui qu'ette rend.aux saints

qu'ettc a canonisés. La 6~a<<~cn<ton est 'un

,.de{;)é pour arriver à la
canons fi'ton;Fo?/.

ces

"articles..

NEKS (CoMMU?)MTÉ DES). t) y a dans notre siè-

cle m) terrible antagonisme entre ce qui possède et

ne .possède pas. On'rêve un.changement total des
fortunes on.croit (tue ta communauté des biens se-

rait te rentè~e satntairë a cette inég-dité qui dévore

ta suoété. Nous :)Yons montré, au<n"t PMPR)ÉTÉ,

'que ta pr")'rieté est uuvéritatttt; progrès dans la

société et une source depe<fectionnements.(~o!
)e. Ditt. de Théolog. mor., art. PROPRIÉTÉ). Nous ne

,reviendrons pas sur les considérations que nous
avons prësentée5.d;n~eet..arti('.te. tt est bon (te sa-

voir si à t'orgioe, lors que t'h'Mtnne sortait à peine

de~ mains du Cré-nenr, tous tes biens étaient con)-

xiuns. C'est une erreur encore répandue dans plu-
sieurs de nos livres ptutusophiques et. n)ën)e reti-

gieux
M. de Courson a écrit plusieurs teures sur le so-

ciatisme n'odërne. Use propose, dans!a quatrième,
(te faire f/!):tuire de Ta commttooMte: telle. qu'elle: a

<;cis<e chez les na<)0))< barbares de ~'aMt)~M)~. tt con)-

menee ainsi soit n'avait: < L'histoire nous revête que
.(tans t't'ntancèdes.sociëtés, avant (jue ies j'enptaues
nou~dt's ue fussent descenduës~de teurs ct'a) iots de
'voyage, ta terre é~it commune entre les hommes.

Ainsi ëhez les Sc~f~fe~, au témoignage de Nicotasdc

Damas, les t)iens é[aient en cofnmnu. (Prodrom. de
ta ttibtiott). grecque de Coray, p. 27), ~7~.); le me-

'me usage était en vigueur chez les bretons. Quant
aux Germains, César nous apprend que la propriété

.fiM et limitée à ta n'aniere romaine leur émit tout

à fait inconnue c'étaient tes o~istrats et les prin-
ces de ta nation, dit te grand historien, qui, sur l'au-

tre rivedn Rhin, assignaient chaque année aux familles
~etaux tribus, la portion de terrain qu'elles devaient

occuper dans telle ou-tettetocatité. L'année suivante,
ils les obligeaient à s'établir ailleurs. (Caesar, de Bd<.

Gu«., v), 3~). Les mêmes faits se retrouvent au mê-

me degré de culture encore thM tous, les pe!t))<M,

.ajoute M. de Courson. (Herod. Meip. t80; Diod.

SifMf. t. ), p. 155 Pomp. Meta, 8) et c'est ce

qui explique tes étranges systèmes de la Hépubtique
(le Ph'tnn; souvenirs vivaccs d'une époque toute bar-

bare au sein d'une civilisation très-avancée. Tette

est ta tttéorieexposëe par M. de Coursou. Nous croyons

que'si elle était vraie, si les mêmes faits se retrou-

vaient chez tous./MCMtret peMpfes, le communistne

pourrait s'en prévatoii tteureusement qu'il n'en est

.rieu. H y a ici ou exagération donnée sur quelques
faits, ou erreur complète sur les autres. Non, l'histoi-
e ne nohs revête, rienidesembtahte. Elle nous dit

auCounaire que dès te' commen'Rement tes biens

.'t'ont pas été e' mmnns. A))ct avait ses troupeaux,
'Mu ses fruits qu'itsotTraient au Seigneur t'ottrande

de t'un n'était pas celle de t'autre. Ces idées, ces

peusécs de vraie propriété, ces paroles; MES trou-

pMMjc.ME!; )')U!ts,ont été prononcées dès le com-

menceu cnt elles représentaient t'ordre prescrit,

enseigné, ordonné de Dieu, et les effets des peuples

euseignérent et transmirent ces méuies enseigne-
ments et ces mêmes traditions a teurs enfants et aux

peuples qui en descendirent. La même chose ad-

vint sous Noë. 'Ses enfants avaient LEURS froMpMM~.
t.EURS Ao~tt!, LEURS <e))tes,toùt ceia LEUR appar~Mt<
et constituait une véritable propr~Cet ordre avait

été établi de Dieu, pour rendre la sociëtë possible
et durable. ))ès le premier jour oui! y'eut des fa-

mittes, )ë précepte tu M'f6<<;ra< point, fut protnut-
"guë et connu. \pit& le vrai fondement de ta proprié~

~ë, et non ceux que t'en cherche pëuibtement à ëta'-

btir et qui croulent aussi de toutes~p~rts.sous tes

coups du communisme. Il en arrivf-ra ainsi de tout

état, de tout ordre que t'en voudra etahtif.sans .tra-
dition et sans Dieu.. ·~ ).

Ainsi donc il est faux que, dans.t'ënfance des so-
ciétés, tous tes biens fusssentcotnm'u"s; Mais n'a-

t-i~ pas pu arriver que quctques tribus, queique por-
(iun de la grande tamise hu~-ainc.dctacbéësdeJa
souche connnuuc, ayant perdu ta tradition, aicnt're-

g.n'dë tes terres et tes biens comme communs?.Ceci

e~t nue au~re question qui n'infirme en rien.ta.pre-
n'iere.; ce serait une .'nomade, un oubti, un ~ar~-

ment, un abrutissement et non un.ëtabtissementnrt-
tninf\. examinons si cette assertion .est entièrement

rëette. César s'exprime ainsi retativemen~au co)n-

mufdsmé des Cermains < L'es Germains ne s'oë-

cupent pas.d'.)gricufture teur nourriture~ ta.'{itus
commune consiste ,en taii, fromage'et chair d'ani-

)uaux; personne n'a de champs. ttëiermineS.ttrde
thuites pi opre~ t~ais tes. magistrats- etj tes 'princes

assènent tous les ans a chaque tribu et.~à Chaque
famdte d'individus,, qui se. sont assembles ,eh com-

n)un, autant de champs qu'tt .teur. f.'ut, et dans ta

dieu qu'~t teur ptait, e)
puis. t'anH'apr.es~ tes obli-

,geut à passer ahteurs. t (Cae-ar, de ~Ho Ca«tCo,Vt,

,c. -5:) 'Le~ COlllllléulaleÙ'r3 ét jes~jégis(ès tiut

.c. S.)–'Le,) couïmëutateurs et tes "tégisies O.nttougut;ment 'dis-ené sur ces textes nous n'avons
pas à tes y suivre, mais pou! ta' tttese'acm'ett'! nims

'dirons t" Que suj~osë 'n~é e que~cëtte .'commu-

nauté de terres hUcom~teteet entière, on nede-

vhut pas fh conclure qt)etcsjtnetnes')its se retrou-
'.ve~tdaus t'u~stoire de tous t.'s aulres peuptes. Qu'.est-

ce que cette ).e"p).nte de (tcrmaii~ eu comparaison
'tes G~u~is, des Urctous,,dt:s Aiahes. des Egyptiens,

des Assyrieus, des indiens, des Chinois chez ies-
~quets !o principe de t.i propriété était bien nettoneot
rceuunu Pourquoi p'ëndre une peoptauc'pour t'uni-
vers entier ? 2" M.as est-it bien vrai que te'prin-

'cipe de propriété (ut incottnu'am G~rm.'ins? M'a-
vaient-its pas teur:) femme:* et teurs! entante propres? 1

n'avaieut-its pas teurs chars et
ië"M,troupeaux pro-

pres, c'est-à-uire.tes objets de n.ece~itë.premiêre,
teurs maisons et teurs voitures t'ces terre' meules
n'é aicnt-eMes pas teur .propriété .pendant "'t'annéo

qu'ils tes possédaient'? cène propriété n'était-ette
pas concëdëe avec ordre et-par autorite,'par tes

tna~istrats, comme chez nous ? Cë~ar u'e! 'd~t'-i~p.ts

''expressément que tes't'of: et les ~p)~d~()o~<'d<tfitt)(

d~.e'tdMs parmt'<tu:?'Ceta 'te.p.ouve-t.-it -pas que' le

prmci(ie de'ta. propriété y.ét~it connu,?, –j~t.~st
-vrai que ta

propriété i<t'tnut~ferf;.u'y. etait~pas eu

.us~ge mais outre te:i rayons q~'eu dnujte Cés:)r,.et

dont la priucipate était ta
t:ra)ute<t.ue it:"pe~pte/u"a-

bandonnàt fe hie.irr des armes
p~ur't~g'ricunure.

n'ét.'tt-ce pas une'condition tbrcéë'de'tt'ut' vie pre-

mière, d'uue rie errante et rictte en fruupeaux~t'Ous

tes peuples qui ont d'immenses troupeaux,' eL:'qui

sont dans'- des tieux espacés et sans'~ propriétaires,

peuvent-i~s ta~re autrement ? ~eme.de. n'~s jours,,)tes
't'ar'ares ont-its un aune genre de -vie, nos A.ab~6

.-d'Atgëtie ne font-its pas .comme tes Germat!:s,.chau-

-geaut'de pâturages setun teurs besons o"ëur.pjat-
sir ? Ceta empeche-t-it que té principe dé'ta proprié-
té ne soit connu d'eux ? Dans uotre~Prauce~méme,

n'avons-noui. pas h~s terrains communaux-(ie''ti-

bre pâture ? Que cirait-on
de cetui-qui 'v~n<hait <.t)

induire que )u principe de la propriété n'y ëHi!t.pi<s

connu, ou qui voudtait étendre cet; usage rcstremt a

.tous tes autres peuptes (Kçcard, Montesquieu~~t
de
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nos jours le docte M. Guérard, ont cru découvrir
dans ces mots de Tacite saam quisque doHMm <pa-
tio circumdat, l'origine de la terre immobilière ou

salique. En sorte que ta propriété (etfitor!o~ elle-

tnéme aurait été connue des Germains mais nous

n'avons pas besoin de traiter cette question pour ce

que nous voulons prouver. YoirËccard. L<ae< Sa-

<<c<p.un. Montesq., E~p. des lois, ïvm, 22.

GuéfHrd. Polypt. d'/rminoM, prolegbm., p. 483).

BIGAME, BtGAMtE.Onasouventreproché

de nos jours aux Pères de l'Eglise la sévé-

rité avec laquelle ils ont condamné la &<</<

mie, ou les secondes noces, soit des hommes,

soit des femmes on a btâmé tes canons

qui défendent d'élever aux ordres sacrés un

bigame, c'est-à-dire, un homme qui a eu suc-

cessivement deux ft'mmes, ou qui a épousé

une veuve. Cette rigueur, dit-on semble

a voir attaché une note d'infamie aux secon-

des noces, qui, dans le fond, ne sont pas
plus criminelles que les premières. Barbey-

rac, Traité de la morale des Pères, ci 4, §

H, etc.

Si on voulait se rappeler quelle était la

dépravation des mœurs du paganisme, on

sentirait mieux la sagesse des Pères et de la

discipline de t'Eglis~ La licence du divorce
avait fait du mariage une vraie prostitution.
L'adultère servait de gage pour de secondes

noces; c'est Sénèque qui nous l'apprend (de

JSenf~ liv. t, c. 9). Les fiançaillès les plus
honnêtes, dit-il, sont t'aduttère, et dans te

cétibat du veuvage, personne ne prend une

femme qu'après l'avoir débauchée à son

mari.
Pour rendre au mariage sa sainteté primi-

tive, il fallait nécessairement inspirer aux

fidèles la plus haute estime pour la conti-

nence, soit dans l'état de virginité, soit dans

le veuvage un excès de corruption ne pou-
vait être corrigé que par une très-grande sé-

vérité. S'il y a quelque chose d'étonnant,
c'est que la morale chrétienne ait pu avoir

assez de force pour changer ainsi les idées

sur un point de la plus grande importance

pour les moeurs, et qu'une discipline aussi

austère ait pu s'établir chez des peuples qui,
autrefois, n'attachaient aucun mérite à la

chasteté. On a beau dire que c''s idées d'une

perfection chimérique peuvent diminuer le

nombre des mariages et nuire à la popula-
tion. Le christianisme, loin de produire ce

mauvais effet, fit tout le contraire. Ce n'est

pas la sainteté des mariages qui les rend sté-

riles, c'est leur corruption. Sans les Céaux

qui fondirent sur l'empire romain, lorsque le

christianisme y fut dominant, la population
réduite à rien par les mœurs du paganisme,

par des lois absurdes, par un gouvernement

despotique, se serait certainement rétablie
par ta sainteté même de la morale de t Evan-

gile. Toutes choses égales d'ait eurs, il n'est

point de nations chez lesquelles la popula-
tion fasse plus de progrès que chez les na-

tions chrétiennes. On sait d'ailleurs, par
une expérience constante, que quand les

veufs de l'un ou de l'autre sexe, qui ont des
enfants, se remarient, ceux-ci ont peine à

le pardonner ;'ils ne se voient qu'avec une

extrême répugnance réduits à plier sous les

fois d'un beau-père ou d'une marâtre; et ils

ne voient naître qu'avec beaucoup de regret
des enfants d'un second lit le même incon-

vénient avait lieu sans doute pendant les

premiers sièctes; il n'est donc pas étonnant

que tes Pères aient fort recommandé la con-

tinence dans le veuvage.
Mais on tour reproche de s'être servis d'ex-

pressions trop fortes Athénagdre dit que
tes secondes noces sont un honnête adultère;
fauteur de l'ouvrage imparfait sur saint Mat-

thieu, quet'on a cru faussementëtresaintJean

Chrysostome, prétend qu'elles sont en elles-

mêmes une vraie fornication mais que
comme Dieu les permet, lorsqu'elles se font

publiquement, elles cessent d'être déshonnê-

tes. De là Barbeyrac conclut que, selon quel-

ques docteurs chrétiens, l'honnête et le dés-
honnête, le bien et le mal, dépendent d'une

volonté de Dieu purement arbitraire.

Si l'un veut faire attention au passage de
Sénèque que nous avons cité, l'on verra

qu'Athénagore parle des secondes noces tel-

tes qu'elles se faisaient communément chez

les païens; et ce n'est pas sans raison que
tes Pères de l'Eglise voulaient inspirer aux

chrétiens l'horreur de ce désordre. Quant
à l'auteur de l'ouvrage imparfait sur saint

Matthieu, on sait qu'il est justement suspect
de montanisme et de manichéisme, deux hé-

résies qui attaquaient la sainteté du mariage
en générât; c'est par la même raison que
Tertullien, devenumontaniste, condamna les

secondes noces avec la même rigueur. Mais

la conséquence que Barbeyrac en tire est

absurde; it reconnaît lui-même que l'Evan-

gile condamne plusieurs choses que Dieu

avait permises ou tolérées chez tes Hébreux,

comme te divorce; s'ensuit-il de là que le

bien et le mat moral dépendent d'une volonté

arbitraire de Dieu ?9

it est faux que la bigamie ait été mise au

nombre des irrégularités ecclésiastiques, seu-

lement pourune raison my-tique, comme on

le dit dans le D<c<tonnatre de jMrt~pfttdence
elle l'a été pour tes raisons que nous venons

d'attéguer.
BIGOT. Quelle que soit l'origine de t'éty-

mologie de ce terme, it signifie un dévot su-

perstitieux, et l'on nomme bigoterie, une

piété mat dirigée et peu éclairée. Mais l'abus

que les incrédules et tes mauvais chrétiens

font de ce mot pour inspirer le mépris de la

piété en générât ne doit ex imposer à per-
sonne ce sont de mauvais juges qui ne con-

naissent ni la religion ni la vertu.

BtSSACRAMENfAUX, nom d~nné par

quelques théologiens à ceux des hérétiques
qui ne reconnaissent que deux sacrements,

le baptême et l'eucharistie; tels que sont les

calvinistes.

BLANCHARD. Le Concordat de i80t jeta dans )a

consternation un certain nombre de prêtres exilés en

An~teterr' L'abbé manchard. ancien professeur de

théutugie, puis curé au diocèse de t.i~ienï, attaqua
vivement le Concordat. H déclara que la nouvelle
Eglise de France était '.chismatique et hérétique.
Mgr. Mihtcr, évëque de Castabala, vicaire ap"sm)i-

que du district du milieu en Angleterre, publia 'tn

mandement contre tes erreurs de t!)anchard et de
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ses adhérents. Loin de se soumettre, Btanchard ri-
posta par un nouvel écrit, où il formatait plus net-
tement toute sa pensée. <J'ensfigue, dit i), 1*' que les
évéqnes non-démissionnaires sorti les seuls évéques

légitimes de France 2° que t'Egtise concordataire

est hérétique. schismatique, et sous un jo humain

accepté 5" que c'est là un effet du concordat et des
mesures de Pie YH A° quant à ce pape, je dis seu-

tement qu'il faut le dénoncer à t'Egtise catholique,
encore sans spécifier si c'est comme hérétique et

sehismatique, ou uniquement pour avoir vinté tes

règles saintes, et je ne prends pas sur moi de faire
une dénonciation dont j'énonce la nécessité. r

H fut frappé d'interdit par Mgr t)ouRtas, évoque
du district de Londres il répondit qu'il ne dépen-
dait que des évéques français, maxime contraire à

tous les principes de juridiction, tt s'éleva avec une
nonvctte vigueur contre le Concordat de 1817. Au

mot EGLISE (P~f'h:-), nous dévetoppons toutes les

erreurs des sectateurs de utanchard.

BLASPHÈME, se dit en général de tout

discours ou écrit injurieux à la majesté di-
vine mais dans l'usage ordinaire on entend

.spécialement sous ce terme les jurements et

les impiétés contre le saint nom de Dieu.

Les théologiens disent que le blasphème
consiste à attribuer à Dieu quoique qualité'
qui ne lui convient pas, ou à lui ôter quel-

qu'un des attributs qui tui conviennent.-

Selon saint Augustin, toute parole injurieuse

à Dieu est un N<Mp/tenM Jont cero blasphe-
mia non accipitur, nisi m~a verba de Deo

(<tcere(OeMort< ~fantcA., lib. ii, c. 11). C'est

donc un blasphème de dire, par exemple, que
Dieu est injuste ou cruel. II n'est guère d hé-
résies qui ne donnent lieu à des blasphèmes;
toute opinion fausse touchant la nature de

Dieu ou la conduite de sa providence en-

trainc infailliblemenl des conséquences in-

jurieuses à Dieu.

BLASPHÉMATEUR, celui qui prononce un

blasphème. Ce crime a toujours été sévère-

ment puni par la justice humaine, soit dans,
l'ancienne loi, soit dans le christianisme;

chez les Juifs, les blasphémateurs étaient

punis de mort ( fe<~<. xxtv ). Sur cette loi,
très-mat appliquée, Jésus-Christ futcondamné

à mort, parce qu it assurait qu'il était te Fils

de Dieu (Ma«/t. xxvt, 66).
L< lois de saint Louis et de plusieurs

autres de nos rois condamnent les &t«~/te.
M)[t<eMra à être mis au pitori, à avoir la tan-

gue percée avec un fer chaud, par la main

du bourreau. Pie V; dans des règlements faits

sur la même matière, en 1566, condamne

les blasphémateurs à une amende pour la

première fuis, au fouet pour la seconde, si le

criminel est un laïque; s'il estecctésiasti-

que, ce pontife veut qu'à la troisième il soit

dégradé et- envoyé aux gatères. La peine la

ptus ordinaire aujourd'hui est l'amende ho-

norabte et le bannissement. Les incrédules
de nos jours doivent se féliciter de ce que ces

lois ne sont pas exécutées personne n'a
vomi autant de htasphèmes qu'eux contre

Dieu, contre Jésus-Christ, contre tous les ob-

jets de notre culte; mais pour suivre les lois

à la lettre, il faudrait punir un trop grand
nombre de coupables.

BLASPHÉMATOIRE, qui renferme ou ex-

prime un blasphème. C'eet ainsi que l'on

qualifie une proposition qni attribue à Dieu

une conduite contraire à ses divines perfec-
tions, et qui est capable de diminuer le res-

pect que nous devons à sa majesté sapréme.

Ainsi la cinquième proposition de Jansénius,

conçue en ces termes C'est une erreur se-

Ht<pe<a~tenHede dtre~MeJe~-C'Arts<es( mort

ou a répandu son sang pour tous les hommes,

entendue dans ce sens que Jésus-Christ

n'est mort que pour le salut des prédestinés,
est déclarée blasphématoire dans ta condam-

nation que le pape Innocent X en a faite
En effet, cette proposition suppose non-seu-

lement que Jésus-Christ a manqué de charité

pour le très-grand nombre des hommes,

mais qu'il nous a trompés en se faisant

appeler Sauveur du monde, agneau de Dieu

qui efface les péchés du monde, victime de

propitiatiou pour les péchés du monde en-.

lier, etc.

Le cardinal de'Lugo distingue deux sortes

de propositions blasphématoires; les unes qui

joignent au blasphème une hérésie claire-

ment énoncée, les autres dans lesquelles

l'hérésie n'est pas formellement exprimée

(~p.20,deFtde,sect.3,n.iOO).
H est peu d'hérésies qui n'entraînent. des

conséquences 6<asp/tenM<otfM des consé-

quences injurieuses à la bonté, à la justice;
à la sainteté de Dieu. Les plus anciens hère-.

tiques craignaient, disaient-Us, de blasphé-
mer, en supposant que le Fils de Dieu avait

été sujet aux misères et aux souffrances de
l'humanité; mais ils retombaient dans ce

précipice, en disant qu'il n'avait eu qu'un
corps fantastique, et qu'il avait fait illusion

aux sens de tous les hommes pour les trom-

per. Les ariens blasphémaient, en soutenant

que le Fils de Dieu était une simple créature

les manichéens, en disant que le Dieu bon
avait été forcé à permettre le mal produit par
un mauvais principe; les pélagiens, en ex,

pliquant la rédemption dans un sens méta-

phorique les défenseurs des décrets absolus

de prédestination et de réprobation, en attri-

buant à Dieu uae conduite odieuse et tyran-

nique, etc.; tous, en supposant que Jésus-
Christ n'a pas daigné veiller sur son Eglise,

pour la préserver de l'erreur.

BOÈCE. Nous ne pouvons nous dispenser
de mettre au nombre des écrivains ecclé-

siastiques cet homme célèbre par ses talents,

par ses vertus et par ses malheurs. Après
'avoir été élevé au comble des honneurs, et

avoir joui d'une prospérité éclatante sous

Théodoric, roi des Goths, il. finit sa vie dans
les supplices, l'an 525, parce qu'il tâchait de
soutenir la dignité du sénat de Rome contre

le despotisme de ce roi.

~oece avait écrit un traité théologique

contre les erreurs d'Eutychès et contre celles

de Nestorius, et un autre sur la'frinité, dans

lesquels il soutenait le dogme catholique."

Dans sa CoMo<a<ton de la philosophie, qu'il
cô'uposa dans sa prison, i( parle dignement t
de la prescience et de la providence de Dieu.

La meilleure édition de ses ouvrages est

celte de Leyde, avec les notes variorum,

in-8°,eni67i.
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BOGARMILES, BOCOMtLES ou BONGO-

MiLES, secte d'hérétiques, sortis des mani-

chéens ou pauliciens et selon d'autres, des

massatiens.quise tirentco!)naitre à Cou-

stantinopte au commencement du ~n" sie-

cle, sous te règne d'Atexis Comncnc. Selon

Ducang'Ieu' nom est dérivé de la langue

bulgare ou esclavone, dans laquelle ~o~

signiueDieu.et Htt~<, ayez pitié; il désignait

des hommes qui se confient à la miséricorde

de Dieu.

Sous ce titre imposant, les bogomiles en-

seignaient une doctrine très-impie, et joi-
gnaient une partie des erreurs des mani-

chéens à celtes desjnassatiens ou euchites.

Us disaient que ce n'est pas Dieu, mais un

mauvais démon qui a créé le monde; que

Jésus-Christ n'a eu qu'un corps fantastique.
Ils niaient ta résurrection des corps~ et n'en

admettaient pointdautreque la résurrection

spirituelle par la pénitence, Ils rejetaient
t'Ancien Testament, à la réserve do sept

livres, l'eucharistie et le sachSce de ta

messe; soutenaient que l'orais'on domioicate,

qui était tear seule prière, était aussi la seule

eucharistie. Ils méprisaient les croix et les

images, assuraient quête baptême des ca-

!hotiques n'était que le baptême de saint

Jean, et qu'eux seuls administraient le bap-
tême de Jésus-Christ; ils condamnaient le

mariage. On teur attribue encore d'autres
erreurs sur le mystère de la sainte Trinité.

Un de teu's.chcfs, nommé Basile, médecin

de profession, aima mieux se laisser brûlcr

a Constantinopte, que d'abjurer ses erreurs.

L'histoire des 6oyoH)t7M a été écrite par un

professeur de Wirtemberg, en H7t. ~oy.
Baronius,<!daM. 1118; Sponde, Euthymius,

Anne Comnène, Sanderus (~f~rM. 138, etc).
Dans ia suite ces hérétiques furent connus

sous le nom de ~ar~, parce qu'ils étaient

en assez grand 'nombre dans la Bulgarie,

sur les bords du Dunube et de !a mer Noire

ils pénétrèrent en Italie, et surtout dans la

Lombardie firent beaucoup de bruit en

France sous le nom d'c~xyo~, et en Alle-

magne sous celui de cathares; aucune secte

n'a porté uu plus grand nombre de noms diffé-
rents, Foy. i'tA~o:re des ear<u<toM~, par
N.Bossuet.tiv. xt. Mais il parait que dans les

.diverses contrées où elle s'étabtit, et dans les

difïéreiUssièctes.ette ne conservu pas toujours
exactement les mêmes dogmes; comment

t'unité de doctrine aurait-elle pu se mainte-

nir parmi des enthousiastes ignorants de

différentes nations et de divers caractères ?1

.BOHEMIENS (frères), ou ~rerM Moraves.

~0~. HERNCTES.

BUHËMtENS. t) y a quatre cents ans il sortit du

De!ta de t'htdos une peuplade habituée à vivre au

milieu des champs. Elle s'avança du côte de )'Ë)tr')-

.pe. Lorsqu'elle y pénétra, elle se donna coxi~e m)

peuple égyptien trappe de maiëdict.iott p.)urn'.)voi) pas
voulu accorder t'hospita)ité à Jésus-Christ, )o) squ'.t fut
contraint de se retirer en Egypte avec sa mainte Mère.
< Depuis cette époque, disaient ces vagabonds, nous
avons été condamnés à mener une vie errante nous

'ne pouvons nous njter dans aucun lieu, nous dres-
sons nos tentes pour une nuit. Le jour suivant nous
les plions et nous dirigeons notre course vers d'au-

très lieux. t Les Bo/;<)t)eH5 furent reçus comme d.s

peuples réettt'ment frappés de ta matëdioion de

Dieu, qui faisaient pénitence de ieur Cf.ime. Les Ku-

ropéeos, touchés d'un si grand matbeur, essayèrent
de l'alléger. Mais ce peuple fut bieutôt.~connu. On

t'étu~ia sous le rapport religieux, tnorat et social,.et
on découvrit de grands vices.

L~'s Bott~tMss~.nt sans aucun principe retigienx.
Ils admettent toutes les religions, professent celle
du peutrlc chez teque! ils se trouvent, ils sont donc
tour à [our. catho)i<jues, calvinistes,.tuthéiie~s, et'

it n'y a qu'un point sur lequel ifs ~ont constants
c'est celui.de la superstition, tts prétendent partout
avoir le don de lire dans t'avenir. En prenant lit

main d'une personne, ils assirent qu'ils (teeouvte'it

dans les lignes capricieuses, qui serpt-ntent cntONS

sens, ses destinées tutnrcs. C'esm)) fnoyen d'ac')nër<r
de l'argent.

L'hontoratité des HoAem'Mt est absolue. t~s ne

savent ce que c'est que !emariage, Ils, s'uh~seot

pour nn jour et tortnent te tendfxmin de nouveHes

anions. Les enfants qui neccunaissent pas leurs pè-

res, à ~ine éievës pur teur inére, s'anacttent à ia

pretnierC caravane venue.

Les Buhémiens paraissent n'avoir aucune notion
de justice. Toutes les fois qu'us peuvent éfhitppef'

tà"ta vindicte hmnain)', ils ne craignent pas de vo-

ter. it est rare que leur passage ne soit marque de

dévastations. Aussi tous tes peuples ttis ont eus e"
horreur. Les ét.'ts d'OHe~ns dei56t ordonHéreitt

qu'ils seraient exterminé.. par le fer et p:)r le feu.
Les efforts que toutes les nations de t'Eorope ont

faits pour civiliser ces êtres vagabonds ont été sans

succès. Nous avons encore n~s to/~m~M et nos
~t/ptiMs, )e~ A)!en)andj) leurs ~tggxHex, les Espa-

gn~ts~eursCtMMf)s,!es Angtais feurs Gypsy et les

itatiensteurs~)'t~Hnt. C'est le tneute peuple errant

partout sons d.ifetents noms, mais it est pour tes

nations civilisées un objet de mépris.
BOHMtSTES. On appelle ainsi en Saxe les

sectateurs d'un nommé Jacob ~o/tM, qui est

mort en 162~, il a laissa plusieurs écrits

mystiques remplis d'une théologie obscure et

inintelligible.

BOLLANDtSTES, continuateurs deJ?o/~M-

dus, savants jésuites d'Angers, qui, depuis
ptus d'un siècle, se sont occupés à recueillir

les actes e) les vies des saints, d'après les

auteursoriginaux, etont ainsi réussi àéctair-

cir plusieurs faits importants de rT/i~otre

ecclésiastique e< civile.

Cet utile et vaste projet fut forme au com-

mencement du xvt. sièctc, par le P.Hé-

ribert Uosweid. jésuite d'Anvers,; mais .on
sent qu'il était beaucoup au-dessus des for-

ces d un seul homme; le P. Rosweid ne

put faire pendant toute sa vie qu'amasser
des matériaux il mourut en 1629, sans avoir

commencé à leur donmr une focme.–

L'année suivante, le P. Jean BoHandus, s"n

conf.ère, reprit ce. dessein sous un autre

point
de vue, et se proposa de composer lui-

même les vies des saints d'après les, auteurs

originaux, en y ajoutant des notes sembia-

bles ceties dont tes éditeurs des Pères on'

accompagné leurs ouvrages, soit pour éctair-

cir tes passages obscurs, soit pour distinguer
le vraidu fabuleux. En 1635, ils'associale père
Godefroi Henschenius, et, en 164~, its firent

paraître les Actes des saints du mois de

janvier en deux volumes )M-/b<to. Ce tivre

eut un succès qui augmenta lorsque, en

1658, ces deux savants curent donne trois
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autres volnmes dans la même forme, qui
contenaient les actes des saints du mois de

février.Bottandus s'était encore associé, en

1650 le P. Papebroch et travaillait à

donner le mois de mars, tori-qu'it mourut

en 1665. Après la mort d'Henschenius, le

Il. Papebrock eut la principale direction de

cet ouvrage, et prit successivement pour
coopérateurs les PP. Baërt, Janning, Duso-

lier et Raie, qui ont publié vingt-quatre

volumes, contenant les Vies des saints jus-
qu'au mois de juin. Depuis la mort du

P. Papebrocb, arrivée en ni~, tes PP. Du-

solier, Cuper, Piney et Roch ont continué

l'ouvrage, et ont faitparaitresuçcessivement
tes actes des saints des mois suivants. Cette

immense collection contient à présent plus
de cinquaute volumes in-folio. Elle av.titéte

interrompue pendant plusieurs années, à

cause de la suppression de la société des
Jésuites; mais elle a été reprise depuis quel-

ques années sous la protection et par les

bienfaits de feue l'impératrice reine.

On a reproché à Boliandus de n'avoir pas
été assez en garde contre les légendes apocry-

phes et fabuleuses Papebroch et ses succes.

seurs ont eu une critique plus éclairée et

plus exactedans le choix des monuments doot
ils se sont servis.

Leur premier soin, dès le commencement

de ieur travail, a été d'établir des corruspon.
dances avec tous les savants de l'Europe, de

faire chercher dans les archives et dans les

btbtiothè'tues les titres et tes monuments qui

peuvent servir à leurs desseins; les matériaux

rassemblés forment une bibliothèque consi-

dérable.

Avant de faire usage d'aucun titre, tes

&o~nd~M en examinent l'authenticité, le

d'gré d'autorilé qu'il peul avoir, et )e rejet-
tout absolument s'ils y découvrent des in-

dices de supposition ou de fausseté; s'ils le

jugent vrai, ils le pubtient têt qu'il est avec

la plus grande fidélité, et en éctaircissent ti's

endroits obscurs par des notes si c'est une

pièce douteuse, ils exposent tes raisons de

douter s'ils n'ont que des extrais, ils en

font une histoire suivie.

Lorsque ces savants critiques reconnais-

sent qu'ils se sont trompés, ou qu'ils ont été

induits en erreur, ils ne manquent jamais
.d'en avertir dans le volume suivant, et de

rectifier la méprise avec toute la candeur et

la bonne fui possible.
L'on trouve souvent, da'ts cet important

ouvrage, des traits qui intéressent non-seu-
tementt'/t~.Ot're ecclésiastique, mais l'histeire

ct'ft/e, la c/tt'oKo~o~te, la géographie, les

droits et les prétentions dbs souverains et

des peuples; tous tes votumes sont accom-

pagnés de tabtes exactes et trés-commodcs.

Le soin qu'ont ces laborieux écrivains <te se

f.rmer des successeurs, semble répondre au

public que cet immense projet sera un juur
cunduit à sa Gn. Comme les premiers volumes
donnés par Bottandus étaient devenus très-

rares, oh a réimprimé à Venise toute la col-

D-C!. DE Tu&OL. DOGMATIQUE. L

Icction; mais cette édition ne vaut pas ccUe

d'Anvers (1).

BON, BONTÉ. C'est celui des attributs de-

Dieu qui nous touche davantage, et dont les

livres saints nous parlent le plus souvent (2).
David répète continuellement dans les psau-,
mes Z.OMM le Se~Heur, parce qu'il est bon"
et que sa mts~rtcorde est éternelle. Dieu fait du

bien, plus ou moins, à toutes les créatures;
il n'en est aucune qui ne reçoive de lui des
bienfaits sa bonté est donc prouvée par les

effets. It ne leur en fait pas,autant qu'il leur.

en pourrait faire; sa puissance est infinie, et

les créatures n<: sont susceptibles que d'une

quantité de bien bornée. H ne leur en fait
pas autant qu'elles te désirent, parce que
leurs désirs n'ont point de bornes et sont

souvent déraisonnables. 11 ne leur en f.t

pas à toutes également; l'inégalité est le

fondement de la société et de nos devoirs
mutuels; la sagesse de Dieu préside à la dis-
tribution deses dons,etsajustice ne demande
compte à chacun que de ce qu'elle lui A

donné. De là même il s'ensuit que les

notions de la bonté humaine ne peuvent être
appliquées à la bonté divine parce que la

première est jointe à une puissance très-bor-

née, et la seconde à un pouvoir inuni. t!n

homme n'est censé bon que quand il fait te plus
de bien qu'il peut, qu'il l'accordele plus prom-

ptement au plus grand nombre de personnes.
et continue le plus longtemps qu'il lui est

possible. Aucun de ces caractères n'est appli-
cabts à la bonté de Dieu.

On tombe dans l'absurdité si t'en exige

que Dieu fasse le plus de bien qu'it peut; it

en peut faire à l'infini qu'il le fasse le plus
promptement, il l'a pu de toute éternité qu'il
en f.tsse au plus grand nombre de créatures

possible, il en peut créer à l'infini qu')t te
fasse te plus longtemps, il peut le continuer

pendant toute l'éternité.

Il s'ensuit encore que la notion de bonté

infinie ne nous vient point des créatures,

puisque Dieu n'a répandu sur ett' qu'une

quantité de bien très-nornée, par conséquent

mélangée de maux ou de privations; cette no-
tion se tire directement de celle d'étre néces-

saire, existant de soi-même,dont les attributs

(1) La rëvototion française de t789 avait fait
suspendre les grands travaux des bottandistes. L.M
.ActaMMtot-um étaient, arrêtée au 14 octobre. L:t
société des Jésuites a repris, it y a quelques an-

nées, ta conUouano" de cette immense p~bticatio~.
Le gouvernement be~gu a mis, à cet effet, des t.xtds
à sa disposit'un. Atin d'avoir plus de facilité puur
les recherches, les Jésuites o..t transporté à )!r~-

xelles te siëgedu travail. Trois religieux d;uue vaste

érudition, les PP. Boone, Van der Moereo et Cop-

pens, dirigent tes jeunes c~Uaborateurt tjn'tts se soi~

associes. Espérons qu'aucun contre-temps fâcheux
ne viendra plus suspcndie une œuvre réellement

prodigieuse, dont la société religieuse.et civile peut
.tirer un grand profit.

(~) La bonté de Dieu reçoit différents noms sc)on

ses actes. LorStf'ctte répand des bienhit', elle con-

serve le no«t de bonté; quand elle attend le pécheur
à pénitence, elle recuit celui de Luxe~tMiTt ( Ve~ a

ce mot) lorsqu'elle parttonnc, eile ptcn cctui de

MtSEMt.ut.uE (t't~. <-t: mot)..
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ne peuvent être bornés par aucune cause.

M;ns la révélation nous fait, connaître la bonté

de Dieu beaucoup mieux que la raison.

Ceux qui prétendent que l'état actuel des
créatures n'est pas assez avantageux pour

qu'on puisse l'attribuer à un Dieu infiniment

bon, devraient Gxer une fois pour toutes le

degré auquel le bien-être des créatures de-

vrait être porté pour qu'elles n'eussent plus
sujet de se p)aindre; aucun de ces philoso-

phes n'a pu encorel'assigner. Dieu, 'Usent-ils,

pourrait nous rendre heureux et contents

nous ne le sommes point mais nous le se-

rions si nous étions sages, et il ne tient qu'a
nous de l'être. Job, au comble du malheur, ré-

duit sur son fumier, était content et bénissait

Dieu; Alexandre, possesseur d'une grande

partie du monde, no l'était pas. Le cœur (te

l'homme est trop grand pour être heurcu <

par ta possession des biens de ce monde.

Accuserons-nous Dieu de n'être pas 6ott.
parce qu'il punit le crime en ce monde ou en

l'autre? Au contraire, il manquerai) de bonté

s'il laissait la vertu sans récompense et le

crime sans châtiment. En lui la bonté ne nuit

point à la justice, et la justice ne déroge

point à la miséricorde. Ce sont de fausses
notions dé la bonté infinie, des comparai-
sons toujours fautives entre ta6on<~di~ne et

la bonté humaine, t'abus des termes de bien et

de mal, de &onA°Mr et de ma~MMr, qui servent

de fondement à tous tes sophismes des phi-
tosophes anciens et. modernes sur la grande

question du t'o) iginu du mal. Foy. MAL.

BoN, en parlant des créatures, a un duubte

-sens. Leur bonté physique est la même chose

que leur perfection; elles sont parfaites lors-

qu'elles répondent à l'usage auquel Dieu les

a destinées. Mais les termes de per/cc/ioM et

d't~er~c~'ot! sont des termes purc~nent re-

latifs:)! n'y a point de perfection absolue

que cette de Dieu; l'imperfection absolue est

le néant.

La bonté morale des êtres intftiigcn.t.s est

l'inclination à faire du bien; la bonté mor.f/e

de leurs actions est la conformité de ces ac-

tions avec la règle des mœurs, ou avec la

volonté de Dieu, souverain législateur. Voy.
RfJEX MORAL.

BONAVENTURE (saint), religieux francis-

cain, ensuite êvéqne d'Atbano, et cardinal,
mort l'an 1274., a été l'un des plus célèbres

théologiens scolastiques du xm" siècles
il est autant respecté chez les cordeliers que
saint Thomas d'Aquin chez les jacobins. Ena

~GG8, ses ouvrages ont été imprimés à Lyon,
eu huit volumes !M-/b~to. Les deux premiers
renferment des commentaires sur t'Kcriture

sainte; le troisième, des sermons; les deux

suivants sont un commentaire sur le Maître

des sentences, par conséquent un cours de
théologie te sixième et le septième cuntien-
f'cnt des traités de morale et de piété; le

huitième, des opuscules sur la vie religieuse,
dans tésquets il se plaint amèrement du relâ-

chement qui s'était déjà introduit chez les

franciscains, trente ans après ta mort de
saint François. On a donné à Mint /?otM<;eH-
ture le nom de docteur ~r~/t~ue; il joignit

aux vertus d'un parfait rciigieux des. c<H)-

naissanccs rares dans son siècle. Foy. t'<.

cfe<<a«te.,tom.Xtt,nv.xxxtv,a~.l~

BONHEUR Voy. BIEN.

f!OK)tEUH. L'homme est fait pour le bonheur,
xn" force invinc'bfe le pousse vers la fëtteité. La re-
tigiou, ooi doit satisfaire à tons tes besoins det'humit-

nité, possède les sources du vérit~bte bonheur. L)

phitosopttie a prétendu se substituer à sa pt-tc.

Voyons d'abord ce que la religion fait pour rendre

l'homme heureux nous examinerons ensuite si ta

phdosophie peut se vanner d'avoir trouve le principe
du véritable bonheur.

I. Ce n'est pas sur cette terre que l'homme peut

espérer uu bonheur complet c'est dans te ciel qu'il
peut le trouver. Nous traçons dans t'arrête suivant
h nature du bonheur des élus. Uhservons que t'es-

pcrance du ciel est déjà pour nom sur (a terre '")e
source de bonu~or. < Kn proie.à la douleur, uis~it

J.-J. Rousseau, je la supporte avec patience en son-

geant qu'elle est passagère et uu'ette vient d'un corps

qui n'est point à moi. Si je fais une bonne action

sans témoins, je sais qu'elle,est vue et je prends
acte pour l'autre vie de ma conduite en cette-ci. En

souffrant une injustice je me dis L'Etre juste oui

régit tout saura bien m'en dédommager les besoins
demoueneur, les n'iséresde ma vie, meren.te.n
l'idée de la mort plus supportable. <~e seront auta <t

de liens de moins à rompre quand it faudra to.~

quitter. Ce qui importe à t'homme, c'est de re.ophr
MS devoirs, sur la'terre, et c'est en s'oubliant qu'on~
travaitte pour soi. L'intérêt pariicutier nous tron)),e
it n'y .a que l'espnir du juste qui.ne trompe poiot <

Quoique la pfcnitude du b&nheur soit dans le

eiet, nous pouvons ce.tendant atteindre à une certai-

ne mesure de félicité sur cette terre: non point ce~to

félicite fantasu')U3 et sensuelle qui, née du vice,

n'engendre que d.'s maux mais cette félicité douce,
calme, paisible, la seule compatible avec notre état,
la seule que l'homme puisse espérer ici bas,.ta seu<e

qui remonte jusqu'à la c 'u~e de nos peines pour les

guérir. La vie est un composé de biens et de maux.

t.onuaitre les véritables bien~, travailler avec me.

sure à les acquérir, n'user des dons les plus agré'j-
b~es et tes plus préci'-u\ que s~ ton les règles de la

raison, c'est une partie es~.tieUe du bonheur. Pour
te rendre aussi complut ~u'it peut le devenir, il faut
eocore savoir se conduit: Hvcc sagesse à t'ég~rd des
maux. tt y t'n a que nous pouvons éloigner, d'autres
q~e c'est une nécessité de subir. Savoir se délivrer
des premiers et supporter avec courage les seconds,
c'~st tout ce que t'hfumte raisonnabtc peut deman-

der. Voilà en deux mots tou~e la science du bon-

heur :dstinguer les véritables biens pour en user

avec sagesse, accepter avec résignation les maux

que la raison nous commande de subir.

Ce qui nousdonnerait cette admirable science serait

certainement uo bien tettement précieux que le sa-

ge devrait te poursuivre tous tes jours de sa vie.
Kh bien la vertu nous procure ces inappréciabk'g

avantages; Elle n et dans l'esprit cette haute pru-
dence qui choisit le meilleur dans tout ce que nous
pouvons rechercher. Etteétévet'àme au-dessus des
maux de la vie, la rend capable de supporter les ptus
grands désastres. Le pne e ne disait pas trop en assu-
r.tn. que le juste verrait le ciel s'éeroutër sans en être

ébranté. Enlin, la vertu tempère, la fougue des pas-
sions, et modère l'ardeur qui pousse l'homme vers

le plaisir. Nous ne craignons pas'de t'affirmer, il n'yy
a pas un beau sentiment, un acte généreux, une
pensée heureuse, une situation réellement bonne qui
ne vienne de fa vertu. Et qui donc a formé ces

hommes qui par leur douce gaieté sont le charme de

la bonne société? Qui a donné la vie à ces affections

tou&h.uttes qui sont le bonheur de la terre ? Q~i a

crée les vént~tcs amis, le plus précieux trésor du
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m'!nde?.C'est ta ver:u et rien que ta vertu t'afîcc-

tion.t'amitié fondée sur une autre hase c-thivote,

trompeuse, mensongère.
Tous feux qui ont connu et pratique la vertu, sa-

vent que ce tablèaù n'est point une chimère.

Pourquoi n'ëst-itpasdohne .à ceux qui la mécnu-

naissent de te comprendre aussi ? Ah s'it teur était

d~hné de lire dans t'âme des unîmes tes plus ver-

tueux, ~s seraient surpris de l'état ravissant de teur

âme; itstes verraient heureux, même au milieu dis

plus grandes catami.és. Job sur son fu!uier était le

plus infortuné des morteis. E)ait-itma)heur<'ux? La

tranquillité de son âme, cette entière soumission a

la volonté de Dieu, que rien ne pouvait trouhler, )ue
persuadent qu'it trouva encore un céteste bonheur
dans tous ses maux. Aristide ce juste du paganis-
me, banni par ses concitoyens, s'en allant sur la

terré de t'exi), Aristide était-il malheureux 7 Lorsque
je te vois, au sortir de la ville d'Attténes, élever vers

le ciet des mains suppHa~tes. et demander aux

dieux qn'it n'arrive rie') de fâcheux à sa patrif, les

.conjurer que jamais Athènes lie soit dans ta néces-

sité de le rappeler, je me dis à moi-même Non, il

n'était point malheureux.
Et saint Louis, le plus grand de nos rois, voyfz-

te captif sur la terre d~Ë~ypte. Et it-it <nathe<'renx?

IJh seu) trait dé sa captivité rcpoudra à cette ques-
tion. Au n'ornent <ù tes Sarrasins se saisirent de sa

*perso).ue, avec autant de cahne que dans son patais,
it de'nand.) son bréviaire.à son aumônier pour réci-
'1er tes noues. On lie demande pas à un homme ca-

ipab~e d'un 'et .prodige si les tnaux de la vie ont.pu le

.rendre malheureux. On affirme sans témérité que la

vertu t avait placé au-dessus de toutes les infortunes.

Toutceq't'ityad'utite,deheau,d'agrc.tbte,e

:gra!~d, de saint, de juste prend donc sa sourct.' dans

)a vertu; c'est sa grandeur même, c'est son exeet-

te~ce qui est i')fr!~i)te du saint respect que tes p!u<

vicieux lui pcrtent, de ce désir, de ce besoin de re-
veuir au bien qui tourmente les plus grands coupa-

btcs au milieu de.tours crimes.

Il. La philosophie s'est donnée comme la maîtresse

tte la verit~bio teiici~é de t'houimt: sur la terre.

.Nous serions inlinis si nous voûtions étudier tous ses

systèmes (c). Qu'a-t-eNe fait pour satisfaire t\sprit,

tuff)furetteeorpsdet't)omn)e?
Chacun counalt les titëoriesinsenséesdes ptutoso-

phe-i anciens et nouveaux sur tes plus gr.)<!dcs véri-

tés, sur la nature de Dieu et sur la tin de t'homme.

t'uur qu'un ne nous accuse p~s d'e\agérati~ n~us

cit~'us deux coryphées dans la philosophie, Lucien
etRousseau.

Voici ce que dit Lucien < Daus l'état d'ignorance
et de perpte\i)é ou j'étais, sur t'ignorauce du monde,

je pensai qu'it n'y aurait rien de mieux à hire que
de recourir aux philosophes. Persuadé qu'ils é aient

tes dépositaires de toutes tes vérités, et qu'its dissi-

pcraient mes d.'utes,je m'adressai à ceux d'entre eux

que je crus plus habites. Je jugeai de tcur me. ite à

ta gravité de teur e~térieor, à la pâlcur de turvi-

..sa~e et à la longueur de leur harbt;, tnarq~es infait-

libles, seton moi, de la ~rufondeur CL de la s~'butité

de tours conn.tissauces. Je me mis donc eutre leurs

tnains, et après être convenu du prix, qui n'était pas
niodique, je voulus d'abord être instruit de -tou~ les

contes qu'ds nous font s~< ce qui se passe dans le

<iet, et savoir comment ils s'y prenueut pour nous

M!f)ttiquer t'ordre étabU dans t'univers. Qu'it fut mon

etonucment, torique tous tt;s doctes maîtres, h en

toin de dissiper ma première incertitude, me ptou-

~éteotdauiiuua~eugiumextmi~é fuis plus graml

ei~çore'J'vais tous les jours les ore.ttej rebattues
ucs grands mots de pr~tc~e:, de fins, d'atomes, de

(o) Varron comptait déja de son temps deux cent qua-
trc-viOttt-huit systèmes sur te houttcur. Si uous ûnum6
.oxs ceux qni unt, étë faits depui'). nous en aurions peut-
~rHt'ttfdut)miniou.

))i~e,de'HO.'M)e,de~)m'Ceqn'ityadcptusins')p-

portable pour fnoi, c'est que chacun d'cux, en m'en-

seignant précisément le contraire de ce qu'avaient
dit tes autres. e\igeait que je n'eusse connaucc qu't'.n
lui seul et nie dounait son système couine é'nt te

seul bon. t < Je consultai les philosophes. dit

Xousseau, je féuittefai teurs livres, j'examinai teurc
diverses opinions, je les trouvai tous fiers, affirma-

tifs, dogmatiques même dans leur scepticisme pré-
tendu, n'ignorant rien, ne prouvant rien. se.no) )na~t
les uns des autres.et ce point, cnnununà tons,ma

parait le seul sur lequel ils ont tous raison. Tiiom-

ph:'nt quand ils attaquent, ils ne sont unis que pour
détruire si vous comptez les voix, chacun se réduit
à la sienne ils ne s'accordent que pour discuter. <

<!Sije)n'.)tréteà.tamora)ede no< sages, disait

Cerard, je vois le p!us g)B!td nombre dans uu éternel

conflit d'opinions des oui, des non sur cha'jue arti-

cle de leur code et toutes les vérités réduites en

problèmes. Je les vois établir assez géneratement que
la morate tire sun origine de la politique, comme
les lois et les bourreaux-; qu'on doit regarder les

actions comme indifférentes en ettes-'némes, et que
c'est au législateur à fixer t'in~tant ou cttes cessent

d'être vertueuses et deviennent vicieuses qu'il n'y
a eu soi ni vice ni vertu, ni bien ni m:d mor:)), ni
juste ni inju te; que t~'ut est arbitraire et fait de
main d'homme qu'une âme mortette n'a po'uL de

devoir que c'est la sensibilité physique et !'intë)ét

personnel qui sont tes auteurs de toute justice qu'i)
est aussi impossibte à l'homme d'aiiner le bien pour
Ic bien que d'aimer le tnat pour le mal; que la véri-

té et la vertu sont des êtres qui ne vateut qu'autant

qu'ils sont profitâmes à celui qui les poSsôJe. t

Ames droites, âmes honnêtes, vous frémisse): en

parcourant avec moi ce code de démence et d'ini-

moratite; mais suspendez pour quelques <nomC!s

votre indignation et ne perdons rien des teçons de

nos nouveaux maitres. Qu'ajoutent-i's à ces premiè-
res institutions, qu'une ma une de bomé namreite
plus utile que celle de faire à autrui comme nous voit-

tons qu'on nous tasse, qui sont celle-ci Fais ton bic.t
avec le moins dé mal qu'il est possible. Interdire t.~t

passions aux hommes, c'est teur détendre d'être
itouuncs. Cunseiller à une personne d'une imagina-
tiou ctnportcc de modérer ses désirs, c'est tui eoj-

seitter de changer son organisation c'est ordonner

àson~ang dé couler p)ns!ente!uent. La diversité
des passions et des goûts décide de nos venus et
de t.os vices. Le sentiment est t'a~e des prions,
et te.semime~t n'est point libre. Tout sentiment '~n
naiteu )h)nsdeta<;faun';des souifiauc~set de t'a-

mour des plaisirs est légitime et c~ntbrme a num;
instmo. S'nv'e ses désirs, c'est t'.tnique moyrn de

s'atj'tanct.ir de h~ur importunite. t'utir être tteureu\,
il faut etouncr les remords, qui sont inutiles ava~.t
!e crime et qui ne servent pas plus après que pen-
dant qu'on le commet. La bonne phitosophie se

déshonorerait est pure pcr'e en réalisant des spec-
tres et en s'arrêtant ces vieux préjuges il tant

songer au cor~s avant que de songer a t'âme.

Ue pareils principes étaient loin de pouvoir satis-

faire les besoins du coeur aussi, tourmenté p~r dej

tiruiHt;men)s opposes et pervers, il se trouvait dans
un état d'antagonisme perpétue! ce qui faisait son

~tourment.

Notresiecteaetésurtouttegrand défen~urdes

satisfactions corporelles c'est pour cet.) que nous

Mvous vu naître tes commun~tes, les fonriéristes, les

phatanstériens, les sociaii-tes, etc. Nous consacrons

un article spéc.at à chacune de leurs théories nous

nous contentons d'observer ici que si nous jugeons
des suites par les débuts, nous n'avons a attendre

quespoti:'t)onetj,juerrecivife.
· C est donc daus la tetig on que nous devons ci'er-

cher notre téhcité ici-bas. La toi etf'ce t0"t''s les

diuéreuces inte'dcctut'itt's~soit origiumres, suit qu'cl-
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tes proviennent de )'éJueation,dti)a condition. &'t

d'autres circonstances accidentelles, et, prêtant une

force infinie à la raison même de t'enfant. parce

'ju'ette l'établit en société avec ta raison infinie d~'

Uit'u elle décide irrévocabte~tent sxr toutes tes

grandes questions qui font tourner la tète aux phi-
losophes. Dès lors t'ttomme n'a plus rien à chercher:

il connalt sa place tta~s t'ordre des êtres il connait

Dit'u, il se cunnait tui-méme, et trouve sans effort,

dans la conternptati~n de la vérité unmn~bte, la paix
de l'intelligence et de l'amnur. instruit de ses de-

voirs comme de ses destinées, et tran]uitte sur le

reste, il n'ignore rien de ce qu'il lui est nécessaire e

ou vraiment utile de savoir. De là un repos profond,

u" bien-eire inexprimable, indépendant des sensa-

tions, et que rien n& saurait troubler, p~rcc qu'il a

sa St~urce dans le fond te plus intime de t'àme aban-

donnée entre les mains du grand Eire essentielle-

ment bon et tout-puissant, qui se révèle et s'unit par
les voies ineffables au cœur docite à ses inspirations.

Echiré d'une lumière nouvelle et appréciant

toutes les choses à leur vrai prix, l'homme cesse 't'ê-

tre le jouet des passions.-La règle invariat)tede t'or-

dre détermine, modère ses attachements et se* dé-

sirs, et, dans les vicissitudes insép~'r.'btes de cette

vie pM~sagére, il ne voit que de courtes épreuves
dont une itnmort 't!e félicité sera le terme et la ré-
compense On parle de plaisirs en est-il de com-

parables à ceux qu'accompagne t'iuno ence? ?i'e't-

ee rien que d'être content de soi et des autres ?

N'est-ce non que d'être exempt de repentir et de
remords, ou de trouver contre le remords un asile

assuré dans le repentir ? Car les tarmcs même de la

pénitence ont ptus de douceur que n'en eurent les

fautes qui les font conter. Le c~ur du vrai chrétien

est une fête c. utinuette i) jouit plus de ce qu'il se

reltise, qne t'i~crédute n~ jouit de ce qu'il se per-
met. ticnreux dans la pressente, ptus heureux dans
!cs souffrances, parce qu'ettes lui offrent un moyen
d'HCC'ohre !e bonheur qu'il attend, il s'avHft'e d'un

)'as tranqujiie, à travers les peines de la vif, vers ta

montagne qui couronne la cité permanente, séjour

céleste de t~ p'ix, des délices éterttettes et de tous

t's biens.

BONHEUR ÉTERNEL. L'attente d'un6o~e'<r

e~rMc/ après la tnort, est le seul motif qui
puisse nous faire supporter patiemment, les

maux de cette vie, et nous exciter efficace-

ment à la vertu. Exposé ici-bas à des affec-

tions de toute espèce, t'hounne serait la p'ns

malheureuse de toutes les créatures, s'il n'a-

vait rien à espérer au deià du tombeau. H

n'est douc pas étonnant que les incréduies

qui ont renoncé à la foi d'une autre vie, ne
cessent de déptorer t~ triste condition de t'hu-

'nanité, et partent de là pour blasphémer
contre la Providence.

it parait qae tous ceux qui avaient perdu
la connaissance du vrai Dieu n'ont eu aucune

certitude d'une vie future, ni aucune con-

naissance de l'état dans lequel doit se trou-

ver i'âme séparée du corps. Les .païens, à

la vérité, étaient persuadés de sou immorta-

Hté mais ce que les poètes disaient de l'état

des morts n'était ni assuré ni fort consolant
ils supposaient que les morts en général re-

grettaient la vie, et désiraient d'y revenir

'ts ne les croyaient donc pas placés dans un

état de féticité assez parfaite pour servir de

récompense à la vertu.-Les anciens justes,
adorateurs du vrai Dieu, avaient une pers-

pective ptus capable de les encourager. Ils

avaient que Dieu avait transporté Hénoc à

c.iuse <'e sa p!éé(6'fn v, St). Dieu avait dit

an patriarche Abraham Je serai la crante

récompense (xv, 1). J 'b, d~ns Fexcès de s');t

affection, disait Je sais ye <MO~TïedeNtp/eMr

Mtt't'foHt.~M'aMdernterjoxr/e Me re~o'ft!

de la terre, que je reprendrai Mt~ dépouille

mortelle, et ~Mc je verrai mon Dieu dans ma

chair; ce<te espérance repose d«H< mon ca?;tr

(J"o, x'x 25). Bahtam, qnoiqu'environné
d'idutâtrt's, s'écriait Que mon dme MeM de

la mort des justes, et que mes dernier, M)o-

w<K/i:.<!0)'e~MwMa6<M/!Ma;<eMrs (Num. xx)H,

18). David, parlant des hommes ver'ucux,

dit à Dieu Ils seront rassasiés ~fo6ond')MM

de votre maison vous les <!&reMpere.: d'M?t

torrent de délices, et vous nous ~c~trere: </e

votre propre <Mmte/e (Ps. xxxv, 9). L'auteur

du livre de la Sagesse assure que les justes
vivront eterneHetnent, que leur recompt'nse
est auprès de Dieu, qu'ils sont au nombre de

ses enfants, etc. (Sap. v, M). Cette croyance,.
aussi ancienne que le monde, venait évi-

demment des leçons que Dieu avait données
a nos premiers parents, et il n'en fallait pas
muins pour les consoler de la porte de ta fé-

li. ité dans laquelle ils avaient été~crcés.

Mais comme c'était à Jésus-Christ de

rouvrir aux hommes la
porte

du ciel, fermée

par le péché d'Adam, c était aussi à lui de

)fur annoncer cette heureuse nouvelle, et d)~

leur t-évéter le bonheur éternrt plus claire-

ment qu'il n'avait été montré aux anciens

justes. Aussi, seton t'cxpressi~n de saint

Faut, ce divin Sauveur a mis en tum ère la

vie et l'immortalité par l'Evangile (/7 Ttm.

t, 10) il a représenté le bonheur éternel sous

les traits les plus capables d'affermir n"'re

espérance etd'enua<nmer nos désirs. Il nons

apprend que les justes brilleront comme des

soleils dans le royaome de leur t'ère (Afatt/i.

xm, ~3) que Dieu leur rendra le centupt&

de ce qu'ils auront quitté pour lui ~Xtx, 2'))

que dans Ic séjour qu'ils habitent it n'y a

ptus de crainte, plus de souffrances, plus de

termes que Dieu changera leur tristesse en

joie, et les revêtira de sa propr&gtoire pour

toute t'éternité (Apoc. xxt, 3; xxt), 5) qu'ils.

recevront une couronne dont l'éclat ne se

ternira jamais (I Pelri, v, t).–Pour nous en.

donner encore une plus grande idée, Jésus-

Christ nous. fait entendre que les saints par-

tieipfront à la même gloire dont il jouit
comme Fils unique du Père Je veux, dit-i)~
ç.'t't~ soient où je sMts tMOt-tneme (Joan. xv!i,

2f4). Je placerai sur mon trône celui qui aura

vaincu, comme je me suis aMi's sur le trône de

nMK Père après ma victoire (Apoc. 23). Pap

sa transfiguration, il montre à ses disciptes
pendant quelques instants un rayon de t&

gloire éternelle (Luc. !x. 29). Mais il écarte

de ce bonheur suprême toute idée sensuelle

et g,rossière; il dit qu'après la résurrecti.)n:

les justes seront semblables aux anges de

de Dieu dans le ciel (Marc. xu, 25) et son.

apôtre le confirme, en représentant les corpt;

ressuscités comme spirituels et incorrupti-

bles, semblables à celui de Jésus-Christ (7

Cor. xv, ~2).– Enfin, pour bannir toute in-

quiétude et toute défiance, il met.pour ainsi
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dire, le bonheur élernel sous les yeux de ses

disciples, en les quittant pour en aller pren-
dre possession Je vais, dit-il, vous préparer

«ne place l'Esprit c~Mso~oteMr que je ~OM~

em-frrat demeurera avec vous jusqu'd'ce ~Me

je ot'enMe vous chercher si vous m'aimez, ré-

jouissez-vous de ce que je retourne à mon

l'ère (Joan. xtv, 2,16,18, 28 (1).

Après des promesses aussi positives et des

:'ssuranccs aussi certaines, il n'est plus éton-

nant que Jésus-Christ ait eu des disciples

capables de se sacrifier pour lui,'et que ses

tirons aient fait ét.!ore parmi les hommes.

d< s vertus dont on n'avait pas encore vu

d'exemple. Par là même Jésus-Christ a jus-
tice les maximes de morale qui pouvaient

paraître trop rigoureuses à des âmes éner-

giques et corrompues; nous devons en con-

clure, comme saint Paul, que tout ce que'

nous pouvons faire ou souffrir en ce monde

pour Dieu n'a point de proportion a~ec ta

g)' ire qui nous est réservée (J!ont. vn), 18).

Nous ne sommes donc pas embarrassés de

répondre aux incrédules, lorsqu'ils viennent

nous dire que l'espérance dont nous nous

flattons n'est fondée que sur notre orguei)

que, puisque Dieu ne nous rend pas heureux
en ce monde, rien ne peut nous assurer qu'il
nous réserve un bonheur futur; que si d'un
coté lit retigion nous console par de belles

promesses, de l'autre elle nous épouvanté

par des idées terribles de la justice divine, et

nous rebute par la sévérité de ses maximes.

Nous les invitons à considérer t° qu'un no-

ble orgueil sied très-bien à des âmes qui se

croient rachetées par le sang d'un Bien que
ce sentiment les empêche de s'avilir par de

honteuses passions, et leur inspire le courage
de se sacrifier comme Jésus-Christ au salut de

tenrssembtab!es;~que quand cettecroyance ne

serait qu'un préjugé, il serait encore utile de
t'entretenir parmi les hommes mais qu'elle
est solidement fondée sur la parole, sur les

souffrances, sur la résurrection et sur l'as-

cension du Fils de Dieu.- 2° Que notre état

sur la terre ne peut plus paraître malheu-

reux, dès que nous sommes assurés de jouir
d un bonheur éternel après cette vie; que c'est

la'faute des incrédules si elle leur semble in-

supportable depuis qu'ils n'espèrent plus

rien que c'est encore de leur part un trait

(1) Nous devons observer que quelque grand que
snit le bonheur des élus, il ne pourra jamais être

inti~i, parce qu'un tel bonheur ne peut exister dans
une créature finie. Nous aurons dans le ciel une
connaissance de Dieu beaucoup plus con)p)ète que
celle que nous possédons actuellement, mais jamais
nous ne pourrons le comprendre entièrement. tt y a

dans le ciet divers degrés de bonheur proportionnés
à l'excellence desmé'ites pro mentoruxt <<tM's)<a<<
dit le concile de Florence. Ceue décision est fondée

sur les maximes de nos saintes Ecritures Il (/ a

plusieurs demeures dans la matscH de mon Père (a).
Autre est la dnrte du to<et<, autre la clarté de la

lune, autre la clarté des étoiles bien plus, une étoile

diffère d'une aM<re étoile en clarté. Il e)t sera de même

à ta résurrection des mor« (b).

(a) J<Mn. ïtv, 2.– (b) f ad Cor. !u, 8.

de cruauté d'ôter aux autres le seul motif
capable de les consoter, et sans lequel les

trois quarts du genre humain seraient réduits
au désespoir. est démontré par la notion

même d'être nécessaire, que Dieu est essen-

UeUement bon; tes maux de cette vie sont

donc une preuve que sa bonté veut nous c"

dédommager.–3° Loin de nous effrayer par
les notions de ta justice divine, notre reli-
gion nous appr< nd que cette justice a été

satisfait' par ta mort de Jésus-Christ, et que,

par son sacrifice, ta p 'ix a été rétablie entre

)e ciel et ta terre (77 Cor. v, 19; Ep/fM. ).

10 u, H Coloss. 20, etc.) que notre sa-

lut n'est plus une affaire de justice rigou-

reuse, mais de grâce et de miséricorde.

4° Une preuve que les maximes de notre re-

tigiun ne sont ni impraticables, ni trop sé-

vères, c'est qu'elles ont été suivies à la lettre

par tous les saints, et qu'elles le sont encore

aujourd'hui par une inunité d'âmes vertueu-

ses, au UtUicu même de ta corruption du

siècle, et malgré tes sarcasmes de t'inoédu-

tité. Or, nous demandons qui est le plus en

état de juger de la sagesse et de la douceur

de ces maximes, ou ceux qui n'ont jamais

essayé de les suivre, ou ceux qui en font la

règle de leur conduite ?

tt y a eu one dispute entre les ttiéoto~iens

catholiques et plusieurs sectes d'hérétiques.

pour savoir si les âmes des justes, qui
n'ont plus de fautes à expier, vont incon-

tinent jouir dans le ciel du bonheur éter-

Me<, ou si ce bonheur est retardé jus-
qu'après la résurrection générale et le ju-
gement dernier. Au commencement du v

'siècle, Vigilance, au xn", tes Grecs et tes Ar-

méniens schismatiques. au xvr, Luther et

Ca!vin ont soutenu que les saints ne doivent
jouir de ta gloire éternelle qu'après la ré-
surrection et le jugement dernier que jus-
qu'alors leurs âmes sont, à la vérité, dans
un état de repos, mais ne peuvent encore

être censées heureuses qu'en espérance.
CeUe erreur a été condamnée par le deuxiè-

me coneite générai de Lyon, l'an 1275. sess.

4, et par celui de Florence, en H39, d.tns le

décret touchant la réunion des Grecs à fE-

glise romaine t'un et l'autre ont décidé que
les âmes justes, sorties de ce monde en

état de grâce, vont tncott~Hent jouir de ta
gtuire du ciel, et que les âmes décédées dans
t'état du péché vont incontinent souffrir les

tourments de l'enfer. Le concile de Trente

a confirmé cette décision, sess. 25, dans son

décret concernant t'invocation des saints.

Les protestants ont allégué plusieurs pas-

s:)ges de l'Ecriture sainte et des Pères, pour

étayer leur opinion mais on leur en a op-

posé de plus clairs et de plus décisifs. Jésus-
Christ dit au bon larron sur la croix .4u;oMt-
d'hui vous serez at;ec moi enpara~ (f.t<c.
xxut, 43). Nous gémissons, dit saint Paul

(Il Cor. v,2), en désirant de jouir de noire

habitation dans le ciel. (Ephes. !v, 8) J~M~-
.Christ, montant ait ciel, a condM<< une MtM~t-

tude de captifs. (Philipp. 23) Je f/~tre ~<'

moMrtr et d'être avec ~~Ms-CArtt<. H est dit

(/tpoc.yn,9) que les saints sont devant le
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(t6ne deDh'u.ctc.–Ceux d'entre t)'s Pè-

res de t'Egiise qui s'expriment autrement,

étaient dans l'opinion des millénaires, ou ils.

ont seulement entendu que ta félicité des

saints ne sera complète et parfaite qu'après
le jugement dernier, et lorsque leur corps

sera réuni à leur âme. Mais le plus grand

nombre des saints docteurs ont suivi la lettre

ft.te sens des passages de l'Ecriture sainte

que nous venons d'alléguer on peut le voir

dans le P. Pctau. (om. ). vu, c. 13. Sur cette

croyance est fondée la pratique dans laquelle

t'Elise a été constamment d'invoquer !<'s

saints (td'imp)orer leur intercession auprès

de Dieu. Lorsqu'eHe prie pour les morts, elle

demande à Dieu de les placer dès à présent
dans te bonheur élernel. Luther et Calvin

u'ont adopté l'erreur des Grecs que pour at-

taquer avec plus d'avant.igf ces deux prati-
ques de t'Elis'' catholique. BcHartnin, Con-

(rot\, tome 11, lit. de .E'cc/MM (rtum~A., q. 1.

BONtt'ACE VtH. Les souverains pontifes qui ont

su défendre avec le plus de fermeté les droits de
t'K{;)ise ont été l'objet des plus vives attaques, et on

a fait retomber sur t'~giise même leurs fautes réelles
on supposées. Boniface V)!t est du nombre des pon-
tifes qui ont été le plus vivement attaques. Les accu-

~:)ti<ns fausses et injurieuses adressées de son temps
à cet illustre pontife ont été im~ortatisëes )'ar te

Dante. Ces accusations du poète ont été rëpé ees a

i;envi par l'école moderne; mais il a été démontre
<~)\ m's étaient sans fondement. Voici en quelques
u'ots le résumé des nouvelles rec))erches historiques
qui ptacent Buoiface \'m au nombre des grande pa-
pes et sont une justifi. ati( n c~mptéte de sa vie

< Je n'ai point parlé, dit Mgr Wiseman, des né-

gociations que ce grand pontife eut avec les puis-
sances étrangèies, l'empereur, le roi de Sicile, et

Mnt<'ut le roi de Fra~tce car il serait impossible de

pa)!er <omcnau!en!CUt de chacune d'eftfs dans un

navad aussi court que celui-ci. Mais il est un car.tC-

t~rj frappant que l'on peut facilement observer

tians tou.es ces uégnciations, et qui semble avoir

échappé au regard de tous les historiens modernes.
h rapporte pourtant beaucoup d'honneur à tiomtaec,
et lait en même temps ressortir le mensonge tant tte
f.).s répété q~c c'était un homme tit~gieux et d'~ne

:<ntbit)(!u dë<ncsurée c'est que chacune de ces në-

g' ciations avait pour but d'obtenir la paix et de

mettre un terme aux quere)!eset à l'effusion du sang.
t'our fortes et énergiques que furent ses convictions,
pour rigide que fût sa manière d'agir, il avait tou-

jours en vue de faire 'en sorte que les s'juver.~ms

remissent i'ëpce dans le fourreau, respectassent )(:s

droits (le t) urs voisins phts faibles, et unissent teurs

efforts pour le grand dessein de toute loi chrétienne

de ce temps d'abattre et de détruire la puissance

toujours croissante des Sarrasins. Si ta maxime des

tyrans est, Divide el nn~ra, à coup sûr Honiface

ne fut point nn tyran; si le système des ambitieux

pour s'agrandir eux-mêmes est de faire en sorte que
les autres s'entre-dëtruiscnt en de mutuet'es contes-

tations, H ne fut ni ambitieux ni jaloux d'obtenir tin

gouvernement sans bornes. Sitôt qu'd fut munté sur

ie trône, il s'enbrça d'opérer une rëconcitiation en-

ire t'empereur et les rois d'Ang!eterre et de Fraitee,
et pius tard entre ces deux derniers. HaHam avoue

que )e compromis. qu'il donna était plein de justice.
H pacifia les rëpub)i<;ues rivales de Gènes et de Ve-
nise, depuis longtemps en guerre l'une contre l'au-

Ire. Pise vint spontanément mettre entre ses main';
tes rênes de sa république, en lui curant un tribut

annuel il envoya un gouverneur av<;t; ordre de s'en-

!~g" par serment a observer le; lo.is,.ct a e.~ph'yer

)<;sreYC!)!ts.iNn)ai;ttiënt!t:).tUfi!i(;econsacrécatn

défense'te cet état. Velletri te choisit pour son po-

~<<n< F)or''nce. !!otogne et Orvietto lui tirent éle-

ver des statues Je marbre d'un grand prix. Qu:'ud
il lit la gnerre. Florence, OrvieUo et d'autres pays
lui envoyèrent deisotdats; et oh n'coi~te que les

femmes mêmes, ne pouvant combattre (Pe<f)))t,

Më'n.), recrutaient des soldats pour lui. tt était ainté

des Romains, dont tout te désir était qu'H voulût

rester plus longtemps au milieu d'eux. Tous ces.

faits, dont le ten)))S ne me permet pas de citer des

preuves, démontrent que ce fut un homme pacifique
et juste, respecté des bons et des gens vertueux de

son siècle. Quant à s~'n savoir et à son expérience,

personne n'en peut douter. Mais d'ailleurs j'ai fait
< embuer que pas un de ses ennemis les, plus
acharnés n'a osé censurer sa conduite en fait de
mœurs; bien plus, ils ont déclaré positivement ne
point trouver en lui d'autre vice que t'orgueit et

t'ambition. Et encore, je dirai que, ma)gré ces ac-

cusations de tyrannie et d'ambition, il n'y a pas un.

sent cas où il ait refusé de pardonner à quiconque

implora sa générosité il s'en faut encore davantage
qo'it ait puni de mort un ennemi tombé en son pou-
vuir.t(P~moH:<cn~t. XV), eut. COS.ëdit. Migne.).

BONOSIAQUES ou BONOStENS, nom

d'une secte que Bonosf, évoque de Mat'c-

doine, renouvela au !v° siècle. it soutenait,

comme Photin, que Jésus-Christ u'ét::it Fils

de Dieu que par adoption, et que Marie sa

mère ava't cessé d'être vierge dans t'enfan-

tement. Le pape Gélase condautna ces deux.

erreurs.

BONS-HOMMES, religieux établis t'an

1259 en Augtetfrre, par le prince Edmond

i!s professaient la règle de saint Augustin.
et portaient un habit hleu. Sponde croit

qu'ils suivaient ('institut du bienheureux

Jean Lebon, qui vivait en ce siècle. On donna
en France ce nom aux minimes, à cause du

nom de bonhomme que Louis XI avait cou-

tum,e de donner à suint François de Paule

leur fondateur. Les albigeois affectaient aussi

de prendre ce même noa de bons-hommes.

Foy. Polydore Virgite. 7f!~<. Angl., livre

xvt;Sp"nde.enl259,n''9.
BONiË. Foy-BoN.

COUBORMES, secte de gnostiqucs, la-

quelle, outre les cr.eurs et le tibertinag''
commun à tous tes hérétiques connus sous

ce nom, niait encore, scion Phitastrius, la

réalité du jugement dernier (Saint Epiph.,
llceres. 25 et 26 Saint Augustin, de ~pr~
c;5;Baronius,n(ï()K.C/<r.i20).

BOKHËHSTES. S~oupp, dans son rrai'~

de la religion des Hollandaiç, parle d'une

Sf !e de ce nom, dont le chef était Adam Ho-

rell, Zciandais, qui avait quelque connais-

sance des langues hébraïque, grecque.et 1-t-
line. Ces 6o'r~M, dit cet auteur, suivant

la plus grande partie des opinion'! des n'cn-

~onites, quoiqu'ils ne se trouvent point dans

leurs assemblées. Leur vie est fort austère

ils emploient une partie de leur bien à faire
des aumônes. Ils ont en aversion toutes Ics

églises, l'usage des sacrements, des prières

publiques, et toutes les autres fonctions ex-

térieures du service de Dieu. Us soutiennent

que toutes les églises qui s'ont dans le monde

ont dégénéré de la pure doctrine des apôtres,

parce qu'elles ont souffert que la parole
de
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Dieu fut expliquée et corrompue par des doc-

teurs qui ne sont pas infaillibles, et qui veu-

lent faire passer.pour inspirés leurs caté-

chismes, leurs confessions de foi, teurs litur-

gies ut teurs sermons, qui sont ('ouvrage
des hommes. Ces 6orr~M<es prétendent qu'il

ne faut lire que ta seule parole de Dieu, sans

y ajouter aucune explication des hommes.
BOUC ËMISSAIRR.Dans le chapitre xv! du

Lévitique, on voit ce que devait faire le grand

prêtre des Juifs la fête de l'expiation, qui
se célébrait le dixième jour.du septième

mois, appelé <<srt, et qui répondait au mois

de septembre. On amenait au grand prêtre
deux &OMCS, qu'il tirait au sort,.t'un pour le

Seigneur, l'autre pour Azazel., celui sur le-

quel tombait le sort du Seigneur était im-

rnoté, et son sang servait pour l'expiation
le grand prêtre mettait ses deux mains sur

la tête de l'autre, confessait ses péchés et

ceux du peuple, en chargeait, pour ainsi

dire, cet anima),'qui était ensuite conduit

dans le désert et mis en liberté. Par cette

raison, celui-ci était nommé .Az<M~, bouc

~miMatre, oa renvoyé c'est ainsi que les

Septante etta Vulgate ont rendu le terme

hcbrcu.

Quelques interprètes ont pensé qu'~a;:e<
était le nom du démon, qu'ainsi le 6oMC ren-

voyé était censé livré à t'ennemi du salut.

C'est le sentiment qu'a suivi Spencer dans

sa /)!'sMrfa<tott sur le bouc émissaire, 7'rot<~

des ~oiit, c~rem. des Jui fs, liv. m. Beausobre

s'en est prévalu, pour persuader que l'on

trouvait chez tes Juifs un vestige de la

croyance des deux principes, adoptée par
tes manichéens (B~. du-Manich., 1. v, c. 3,

S 6). ~~a~e<, dit-i), est certainement.le dé-

mon, comme Spencer l'a prouvé. Mais les

preuves de Spencer sont nulles, et elles sont

réfutées dans l'Hist. univ., faite par des An-

gtais, t. Il, et'dans les Notes sur la bible de

Chais, Z~et~.xvi, 8. Beausobre ne pouvait
donc en tirer aucun avantage. D'autres

ont cru qu'Azazel était le nom d'une monta-

gne, d'un désert, ou d'un précipice vers le-

quel on conduisait te bouc chargé des iniqui-

tés du peuple. Tout cela n'est que conjec-
ture. Spencer pense encore que le cutte

rendu aux boucs, en Egypte et ailleurs, fut
une des raisons qui engagèrent Moïse à

choisir cet animal pour objet de malédiction,
et à te charger des iniquités du peuple on

ne te tuait pas, de peur qu'il ne parût im-

molé au démon. tt n'est pas étonnant que
tes cérémonies d'expiation aient é<~ en usage
chez tous les peuptes et dans toutes les reli-

gions c'est'une preuve que t'on a compris

partout la nécessité de se repentir et de satis-

faire à la justice divine quand on â péché.;
mais'dans les fausses religions ces cérémo-

.nies étaient ordinairement superstitieuses,
et souvent c'étaient de nouveaux crimes.

Chez les Juifs, au contraire, la cérémonie

était non-seulement innocente eu elle-même,

mais encore destinée à tes détourner des pra-

tiques abusives ou criminelles des autres

peuples. Vainement l'empereur Julien, que

nos incrédules modernes ont.copié, pretm-

dait quç la cérémonie du touc ~HtXMfr~ était

empruntée des païens, que cette victime était
offerte aux dieux expiateurs, dos averruneis.

Saint Cyrille, contre Julien, 1. tx, p. 289.

Les Juifs ne connurent, ces dieux prétendus

que quand ils.se livrèrent à l'idolâtrie pour
imiter leurs voisins. Mais dans la suite des
temps ils ajoutèrent à la cérémonie plusieurs

circonstances que Moïse n'avait pas ordon-

nées, et qui pouvaient avoir été empruntées
des Chananéens (Prideaux, N~(. des J:<<

tx, tom. p. 3o~).

Ceux qui ont dit que le 6ottc ~m!'Mn)'re

était
uneSgurc ou un type de Jésus-Christ

chargé des iniquités du monde, paraissent
avoir assez mal rencontré. Saint Paul au

contraire (He6r.)x, 7. 13,25), compare le

sang da bouc immolé en sacrifice, avec le-

quel le grand prêtre entrait dans le sanc-

tuaire, an sang de Jésus-Christ, qui seul a

été capable d'effacer les péchés. Voy. ExriA-

TtON.

COUDDt) A, BOUDDHISME. Depuis longtemps on
a accordé une attention particulière à la religion de.
Bouddha, mais malgré les travaux des orientalistes,
il "'existe pas encore d'histoire complète sur le

bouddhisme. Les calculs les plus véridiques portent
fa naissance de Bo)<d<</t<! à environ 1000 ans avant

Jésus Christ. Sa religion se propagea assez lente-

ment d'abnrd dans les Indes et dans les ites voisi-

nes. Ce ne fut que 200 ans avant Jésus-Christ

qu'elle prit des accroissements considérantes. Elle

pénétra en Chine ses livres furent traduits du san-

scrit en chinois. De là elle vint au vie siècle en Corée

et au Japon. Cette croyance pénétra à plusieurs re-
prises en Buccharie, au Thibet septentrional et,

dans la Mongolie, où elle se confondit avec la doc-

trine de Zoroastre, mais de telle sorte que les doc-

trines de Bouddha en sont restées la base. On assure

que le bouddhisme compte plus de deux cents mit-

lions de sectateurs. Ses livres sacrés forment <OS

furts volumes.

Ce qui nous intéresse lè plus dans le bouddhisme,
ce S0!'t ses rapports avec le catholicisme. Un y a

trouvé une grande analogie avec les doctrines chré-

tiennes. La divinité, selon les bouddhistes, est infinie.

toute puissante, douée de bonté et de sagesse, et

telle qu'elle ne peut être honorée que par dos bon-
nes oeuvres et la méditation intellectuelle. Houddha
est né d'un Dieu et d'une vierge. H y a une multi-

tude d'êtres supérieurs à l'homme qui habitent le

scjour de la gloire.
La morale du bouddhisme présente quelque chose

de beau. L'enfer est réservé aux criminels et le para-
dis à la vertu. Pour arriver au séjour du bonheur il

faut éviter l'homicide, le mensonge, le blasphème,

calomnie, t'injustice, t'égoisfnc, etc., parce que tous

)es hommes sont frères.
La constitution ccciésiastinue des bouddhistes et

teur culte s~'n'pt~euf ont depuis tongte)np< fixé tes

r<'g!))ds des obsov~tHurs. tt~ y ont vu une teth: an.t-

to,{ie entre t'organisant))) du clergé catholique et te

culte catttotiquc, qu'ils ont conclu que t'une des deux
r<;)igious a dtt emprunter à l'autre son organisation

cléricale et son culte. Nous ne pouvons dans cet ar-

tic)c entrer dans Ics dc~toppeuieius que demande-
rait. Ct; p'tint'de critique. On crun généralement que

da..sson cont.'ct avec le catholicisme dans la partie

de la t~u). Asie, le bouddhisme a emprunté au ca-

thoiicisme les f"r<ne'. majestueuses de son cu)t< Ce

qui donne te plus de poids à cette croyaufe, 'e~t

nue c'est surtout au centre de t'As'e, dans le 't'hiba',

qm' le culte du &OM(Mh!<'t:e se rapitroc.tte le plus uu
.c~t).e catt)ot'que~.
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Nous or'scrveroos.er) naissant cet article, q"e ta

religion du bouddhisme telle que nous venons de la

présenter, n'est qu'un extrait de ses belles maximes

et de ses beaux dogmes, tirés du mitieu d'an fatras
de maximes insensées et de dogmes incohérents. Car

)e f'Mdd/tMtt.e ne forme pas un corps de religion
suivi et rationnel. (~< )fDE et le Dtc<. dea Religions,
édit. Migne.)

BOURIGNONiSTES nom de secte. On ap-

pette ainsi, dans les Pays-Bas protestants,
ceux qui suivent la doctrine d'Antoinette

Bourignon célèbre quiétiste. Foy. QutÉ-

TISME.

BRACHtTES. secte d'hérétiques qui pa-

rurent dans le troisième siècle. Ils suivaient

les erreurs de Mânes et des gnostiques.

*t!RAt)MA. BRAttMtSME.Brc/tma est te Dieu

suprême 'tes lndous. Un n'attend pas de n"us que
nous fassions t't'istoi'-e du brahmisme. No!<s ~"us

tontenter')n< de faire connaître tes points de la doc-

trine qui ont de l'analogie avec le ct'ristianism?. tt

sera facile de comprendre que la tradition primitive

hti a servi de base.(t~. le D«:<.<<M 7!e<~ic))s,
c<tit. Migne.)

Les spéculations sur Dieu, t'nnivers et les npports
<)e t'homme et de l'univers avec Dieu sont portées

!!ez les Indiens à un très-haut degré de perfection

mais la méthode philosophique est partout métée à

ta poésie, de sorte qu'il devient souvent trés-ditficite

~ie distinguer le fond spéculatif de son enveloppe

poétique. Selon les Védas, la force créatrice de t'uni-

~ers est la pensée de Z!)'a/)n!o. à qui il a suffi de

~nser pour créer des mondes, pour qu'ils existassent

.jssMt en vertu de-son verbe créateur. Après là

fréation de ta matière, vient celle de la tumiére, du
fit marnent, etc. Un point fondamental de la doctrine

des brahmis~es c'est que Dieu a créé t"ut bien et

que i'homme. comme créature libre, est sent coupable

')<) mal moral qui existe. Une conséquence de la

<'))Ute de l'homme fut la métempsycose, pour punir
)e pécheur de ses fautes. Touchée de compassion

puur les hommes et voulant les ramener à la vertu.

la divinité est venue plusieurs fois sur la terre pour
les instruire. Elle viendra un jour pour consommer

~ous les siècies. La chute des esprits a eu un effet

visible sur le monde elle a causé !e dét'ige uni-
versel.

Ce simple exposé suffit pour confirmer les rapports
qui existent entre la théologie chrétienne et la théo-

logie indienne. Un grand nombre de nos dogmes, at-

~a.jués comme absurdes, ridicules, contraires au sens

commun, se trouvent ainsi appuyés sur la croyance
'tes peuples dont les doctrines paraissaient diamétra-

lement opposées aux nôtres. Epuisez le livre de la

science, et il en sortira de nouvelles lumières en fa-
veur de notre foi, dirons-nous aux incrédules.

BHAME, BRAMINE. Foy. iND.~s.

BRANDEUM. Foy. RELIQUE.

BREF APOSTOLIQUE, lettre adressée de

la part du pape à des particuliers ou à des

communautés, pour leur accorder des dis-
penses ou des indulgences ou simplement

pour leur donner des marques d'affection. Ces

lettres sont signées par un secrétaire des

brefs, ou par le cardinal pénitencier.
On nomme aussi 6re/ ordo, ou directoire,

te livre qui contient les rubriques selon les-

quelles on doit diret'ofCce tous les jours de

t'année.

BREVIAIRE. Fot/. OFF.CE D)v.N.

BHUCCOLACAS, terme formé du grec mo-

derne
~pouxof,6oue puante, et ~.xo~o~

fosse remplie de boue; les Grecs modernes

nomment ainsi les cadavres des excommu-

niés. Ils sont persuadés que ces cadavres ne

peuvent pas sp dissoudre; que le démon s'en

empare, les anime, les fait paraitre, s'en sert

pour effrayer et tourmenter les vivants; que
le seul moyen de s'en délivrer est de déter-
rer le mort, de tui arracher le cœur, et de le

mettre en pièces, ou de brûler le tout, et que
Fon trouve ordinairement la fosse remplie
de' boue. Ils prétendent que souvent cew

corps se trouvent enflés, remplis de vent

et font du bruit comme un tambour; alors

Ils tes nomment B~um ou !:eo-j~t, tambour. Ils

croient, enfin, que l'absolution donnée par
leurs évéques ou leur pape aux excommu-

niés, après leur mort, fait tomber en pous-
sière les cadavres. Celte persuasion, auto-

risée chez eux par une infinité d'histoires

h ur fait craindre à l'excès l'excommunica-

t on et sert à les confirmer dans leur

schisme.

Tout ncfort, dans son Voyage du Levant

iom. t, pag. 52 et suiv., rapporte un exem-

ple de l'exhumation d'un excommunié, dont
il fut témoin dans t'ite de Mycon en 1701

mais il n'y vit rien autre chose que les effets

d'une imagination exaltée et du fanatisme
d'un peuple ignorant. Aucune des histoir' s

qui rapportent ces sortes de faits n'est attes-

tée par des témoins oculaires et aussi in-

struits que l'était Tournefort il en est de
même des histoires de revenants que l'on ;)

faites parmi nous. Pendant plusieurs siècles

t'usage a régné d.ms nos climats de ne point
enterrer les excommuniés mais de jeter
leurs cadavres à la voirie, de les couvrir de

pierres, ou de les enfermer dans un vieux

tronc d'arbre. Fo~. Ducange, au mot Imblo-

cn~tM; Dom Catmet, Dissert. sur les reve-

nan~, n. 38 et suiv.; Lenglet, Traité des t't-

<!t0f!s et des apparitions, tom. H, p. 171, etc.

BKOWNISTES, uam d'une secte qui se

forma de celle des puritains vers la fin du

xvr siècle, en Angleterre; elle fut ainsi

nommée de Hobert Brown, son chef.

Ce Robert Brnwn ét.ut d'une assez bonne

famille de Ruttandshire. et allié au lord-tré-

sorier Burleigh. tt Ctses études à Cambridge,

< ommença à publier ses opinions et à décla-
mer contre le gouvernement ecclésiastique

à Norwich, en 1580, ce qui lui attira le res-

sentiment des évêques. it se glorifiait lui-

même d'avoir été pour cette cause mis en

trente-deux différentes prisons si obscures

qu'it n'y pouvait pas distinguer sa main

même en ptein midi. Par la suite, il sortit du

royaume avec ses sectateurs, et se retira à

Middetbourg en Zélande, où lui et les siens

obtinrent des Etats la permission de bâtir
une église, et d'y servir Dieu à leur manière.

Peu de temps après, la division se mit p~rmi
flux. Plusieurs se séparèrent, ce qui dégoûta

tellement Brown, qu'il se démit de son <'fS' e,

retourna en Angleterre en 1589, y abjura

ses erreurs, et fut élevé à la place de rec-
teur dans une égtise de Northamptonshire
"ù il mourut en 1630. Le changement
fie t!rown entraîna la ruine de l'église de

Middeibourg mais les semt'nccs de son sys-
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tème ne forent pas si aisées à détruire en

Angleterre. Sir Walter Raleigh, dans on dis-
cours composé en 1692, compte déjà jusqu'à,
vingt mille personnes imbues des opinions
de Brown. Ses sectateurs rejetaient toute

espèce d'autorité ecclésiastique, voûtaient

que le gouvernement de t'Egtise fut ~entiè-

rement démocratique. Parmi eux, lé minis-

tère évangétique était une simple commis-

sion révocahte; chacun des membres, de la

société avait le droit de faire des exhortations

et des questions sur ce qui avait été prêché.
Les indépendants, qui se formèrent par la

suite d'entre les 6ro<DntstM, adoptèrent une

partie de ces opinions.
La reine Elisabeth poursuivait vivement

Ci't!o secte. Sous son règne les prisons fn~

rent remplies de 6roM;nM<M; it y en eut

même qnctques-uns de pendus. La commis-

sion ecclésiastique et la ch 'mbrë étoilée sé-

virent contre eux avec tant de vigueur,qu'ils
furent obligés de quitter l'Angleterre. Plu-

sieurs fami.tes se retirèrent à Amsterdam

t'ù elles formèrent une Eglise et choisirent

pour pasteur Johnson et après lui Ains-

worth. connu par un commentaire sur te

Pentateuque. On compte parmi leurs chefs

Barow et Witkinson. Leur Eglise s'est sou-

tenue pendant environ cent ans.

BRUTES. AfftMAtjx.

KULGARES, hérétiques qui semblèrent

avoir ramassé différentes erreurs des autres

hérésies pour en composer leur croyance
et dont la secte et le nom comprenaient les

palarins, les cathares, les bogômites, tesjo-
viniens, les albigeois et d'autres hérétiques.
Les bulgares tiraient leur origine des mani-

chéens, et ils avaient emprunté leurs erreurs

dès Orientaux et des Grecs leurs voisins

sous l'empire de Basile le Macédonien, dans
le Xe siècle. Ce mot de <<M~arM, qui
n'était qu'un nom de nation devint en ce

temps-là un nom de secte, et ne' signifia

pourtant d'abord que ces hérétiques de Bul-

garie mais ensuite cette même hérésie s'é-

tant répandue en plusieurs endroits avec

quelque différence dans les opinions, le nom
de &M<~f)rM devint commun à tous ceux qui
en furent infectés. Les pétrobrusiens, disci-

ples de Pierre de Bruis, qui fut brùlé à Saint-

(ti))es en Provence, les vaudois, sectateurs

de V.tido de Lyon, un reste même des mani-

c ~ée"s qui s'étaient longtemps cachés en

France, les henricien~, et tels autres nova-

teurs qui, dans la difîérpnce de leurs dog-
"s, s'accordaient tous à combattre t'anto-

rité de t'Ëgtise romaine, furent cond.unnés

en 1176, dans un concile tenu à Lombez

dont les actes se lisent au long dans Roger
de Hoveden, historien d'Angleterre it rap-
porte les dogmes de ces hérétiques, qui te-

naient, entre autres erreurs,.qu'il ne fallait

croire que le nouveau Testament que le

baptême n'était point nécessaire aux petits
enfants, que tes maris qui vivaient conju-

galement avec leurs femmes ne pouvaient
ctre sauvés que les prêtres qui -menaient

unf mauvaise vie ne consacraient point;
~u'onnc devait obéir ni am évéqucs, ni aux

ecclésiastiques qui ne vivaient pb~nt s ton

!es canons; qu'il n'était point permis de ju-
rer en aucun cas, et quelques autres articles

qui n'étaient pas moins erronés. Ces mat-

heareux ne pouvant subsister sans chef, se

firent un souverain pontife qu'ils appelè-
rent pape, et qu'ils reconnurent pour leur

premier supérieur, auquel tous les autres

ministres étaient soumis et ce faux pontife
établit son siège dans la Bulgarie, sur les

frontières de Hongrie, de Croatie, de Dalma-

tie.où les albigeois qui étaient en France

allaient le consulter et recevoir ses déci-

sions. Kégnier ajoute que ce pontife prenait
le titre d'évoqué et de fils aîné de l'Eglise
des 6M<<j~rM. Ce fut alors que ces hérétiques
commencèrent d'être nommés tous généra-
lement du nom commun de 6tt<</<trM nom
qui fut bientôt corrompu dans la langue

française qu'on parlait alors.; car, au lieu

de bulgares, on dit d'abord &o(«yctre. et 6oM-

guers, dont on fit le latin ~M~art et <nt<~rt
et de là un mot très-sate en notre langue, t

qu'on trouve dans les histoires anciennes

appliqué à ces hérétiques, entre autres dans

une histoire dé France manuscrite, qui se
g~rde dans la bibliothèque du président de
Atesmes, à t'année 1225, et dans lés ordon-

nances de samt Louis, où t'en voit que ces

hérétiques étaient brutes vifs lorsqu'ils
étaient convaincus de leurs erreurs. Comme

ces misérables étaient fort adonnés à l'usure,
on donna dans la suite le nom dont on les

appelait à tous les usuriers, comme le re-
marque Ducange. Marca. ~t~. de~nrm;

LaFaitte..4nno<M de ~at-t~edeï'oM~oxse;

.A~'e~ de l'ancienne Ilistoire.

t!ULm, rescrit du souverain pontife. Nous

n'avons à pa'ter que des bulles adressées a

toute l'Eglise pour accorder au\ fidèles t in-

dutgence du juhité, ou pour condamner des

erreurs en fait de doctrine celles qui sont

expédiées pour la nomination des bénéfices

regardent les canonistes.

Les bulles d'indulgence pour le jubilé sont

différentes des brefs ordinaires d'tndutgcoct'.
et) ce que les premières sont adressées à tous

les (idètes, accordent à tous ceux qui satis-

feront aux conditions prescrites une indut-

genceplénière, à tous les confesseurs ap-

prouvés le pouvoir d absoudre des cas ré-

servés, de commuer tes vœux simples, etc.

t) est d'usage en France que ces bulles soient

visées par tesévêqucs. et adressées par eux.

à teurs diocésains. Foy. iKDULGE'<r:E, Ju-
tt)LÈ.

Les bulles concernant li doctrine sont aussii

a'tressées à tous les fidèles, et sont souvent

.'ppetées MtM(<<t<<<oMs. Elles énoncent le ju-
gement porté par le souverain pontife sur-

lit doctrine qui lui a été dénoncée. Lors-

qu'elles ont été acceptées, soit par une dé-

claration formelle des évéqu~'s, soit p~r leur

.tcquiesccmcnt tacite, ettessont cen-iées énon-

cer le sentiment de t'Egtise universette; eUt's

ont force de loi dogmatique, comme si ccj.u-
gcment avait été porté d<)ns un concile géué-
rat. La réclamation même d'un petit nom-
bre d'évcqucs opposés à l'acceptation d&
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Icnrs cnnf'cres, ne peut former aucun pré-

j~~é contre la décision de même que tour

opposition dans un concile n'aurait nnc'f ne

force contre le suffrage du tré< grand nom-

bre.
Les évêques, établis par Jésus-Christ pour

enseigner, ne sont pas les maîtres de. s'as-

semhh'r toutes tes fois qu'ils le jugeraient
nécessaire; le gouvernement de l'Eglise se-

rait donc très-défectueux si elle ne pouvait
'tcctarer sa croyance autrement que par la

décision d'un concile. Peut-elle7 parler plus
hautement que par i'organc de son chef, au-

quettoua tes évêques sont censés unis tto

croyance, dès qu'ils ne réclament pas? Si la

décision leur paraissait fausse, leur silence

serait une prévarication et un piège inévita-

ble d'erreur pour les fidèles. Foy. CoNSTttn-

TiOX.

!!uLLE In c<Btta Domini. On appelle ainsi

une bulle qui se lisait publiquement à Rome

tous les ans le jour du jeudi-saint, par un.

cardinal-diacre, en présence du pape, accom-

pagné des autres cardinaux et des évêques;
on ne sait pssquet en est le premier auteur.

Cette bulle porte la peine d'excommuni-

cation contre tous les hérétiques, les contu-

maces et les réfractaircs qui désobéissent au

saint-siége. Après la lecture, te pape pre-
nait un flambeau allumé et le jetait dans la

place pubtiquc, pour marque d'anathème.

Dans la bulle de Paul Ht, de l'an t536, il est

dit au commencement que c'est une ancienne

<~ou:ume des souverains pontifes de publier r

cette excommunication le jour du jeudi-
saint, pour conserver la pureté de la reli-

gion chrétienne, et pour entretenir l'union

entre tes fidèles; mais on n'y voit pas l'ori-

gine de cette cérémonie. Les censures de
In <'(f/<e /tt ca'no Domini regardent principa-
lement les hérétiques et leurs fauteurs, les

CAHAt.n ou plutôt CABBALE, mot héhrea
qui signifie tradition. Sous ce nom, les Juifs

ont formé une vaine sciencoqui n'est qu'un
<issu de rêveries. Nous n'en partons que

yjur en faire comprendre l'absurdité, et pour
réfuter une accusation fausse, intentée à ce

~ujet contre les Pore:, de t'ËgIise. Voici, se-

)on l'opinion dela plupart des savants, queHe

<actcr"riginedeiacoMa~<

L~sChatdcens, qui ne pouvaient compren-

dre qu'un seul Dieu fût l'auteur de tous tes

iphenumcnës de la nature, du bien <*tdu mal

qui en arrivent aux hommes, imaginèrent
~nc muttituded'inteUigences, de génies ou

<i'<;sprits, les uns hons.'tes autres mauvais,
«ux.juets its attribuèrent tout ce qui arrive

tci-has.jts se persuadèrent que l'homme pou-
dait entrer en commerce avec eux se con-

<;i!icr la bienveillance des bons esprits et

par leur secours vaincre ou écarter l'in-

~ucucc des génies m.dfmsants. Telle a été

p.)te'iet!es corsaires ceux qui falsifient
t<'s ~M</M et tes autres lettres apostoliques;
roux qui maltraitent les prélats de t'Egtise
feux qui troublent ou veulent restreindre ta

juridiction ecciésiastique, même sous pré-
texte d'empêcher quelques violences, quoi-

qu'ils soient conscittcrs ou procureurs gé-
néraux des princes séculiers, soit empereurs,
rois on ducs; ceux qui usurpent les biens'

de l'Eglise, etc. Ces dernières causes ont

donné lieu à plusieurs théologiens et aux ju-
risconsultes de soutenir que cette bulle ten-

dait à établir indirectement le pouvoir des
papes sur !e temporel des rois. Tous les cas

dont nous venons de parler y sont déclarés
réservés; en sorte qne nul prêtre n'eu pùisse

absoudre, si ce n'est à l'article de la mort.

Le concile de Tours, en 1510,dédara la

bulle In ca'n<! Domini insoutenable à l'égard
de ta France nos rois ont souvent fait pro*
tester contre cette6M~e,ence qui regarde
)curs droits ceux de leurs officiers, et les

Hbertés de l'Eglisè gallicane. En 1580, quel-
ques évoques, pendant le temps des vaca-

tions du parlement, voulurent faire recevoir

dans leurs diocèses la bulle 7K cœMa JOomtMt.

Le procureur général en forma sa plainte
le parlement ordonna que tous les arche-

vêques et évoques qui auraient reçu cette

~M< et lie l'auraient pas publiée/eussent à

l'envoyer à la cour que ceux qui t'auraient
fait publier fussent ajournés, et leur tempo-

rel,saisi; que quiconque s'opposerait à cet

arrêt fût réputé rebelle et criminel de lèse-

m.tjesté. (Mézerai Histoire de FraMcesous

le règne de Henri t!i.) Le pape Ctément

XIV a suspendu la publication de cette bulle

()< 1773; il est àprésun'crque la crainte d'in-

disposer les souverains empochera cette pu-
b!!cation dans la suite.

HLÏ.LE t~Ht~eHttM~. t'oy.UNmENtru?.

€

chez tous les peuples l'origine du poiythéis-
n'e du culte rendu à de prétendus dieux in-

férieurs.

Pour invoquer le secours des bnns génies,

pour gagner teur affection, il était essentiel

de savoir tours noms i'on en forgea, et l'on

crut que la prononciation de ces noms avait

la force d'évoquer les bons génies, de tes faire

agir, de mettre en fuite les mauvais esprits.
De là vient la superstition des mots efficaces,

par Lesquels on croyait pouvoir opérer des
p)'f<digc<, la confiance aux tatismans ou aux

)))é.iai)!cs sur lesquels ces mots mystérieux
étaient gravés, etc. Ainsi la combinaison des

lettres dé~'atphabct ~t des nombres d'arith-

métique, les différentes manières de tourner

et décomposer un mot, devinrent un art au-

quel s'appliquèrent sérieusement tes esprits
curieux et crédules. On ne peut guère
douter que les Juifs n'aient fondé sur ce pré-

jugé i'opiuion qui règne parmi <ux que tf
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prononci.ition du mot hébreu de Dieu peut

opérer des n'ira' l's de ta encore la supersti-

tion qu'ont eue leurs docteurs d'en changer

tes points voyel.les pour que la vraie pro-

xonciation de ce mot fût ignorée; de l'appe-'

ler ineffable.etc.Us ont forgéun artpré<cndu

de décomposer les mots de t'Ecritu'e sainte

de trouver la valeur numérique des lettres,

de fonder là-dessus des mystères et des dog-
mes qu'ils croient sérieusement. Leurs ~e-

p/t:ro(s ne paraissent être autre chose qu'une

liste et une généalogie des intcHigenccs ou

des génies, selon ta méthode des Chatdéf'ns.

Comme Platon admettait aussi dfs génies

ou dieux inférieurs pour gouverner te. mon.

de, et que Pythagore attribuait aux nombres
une vertu merveilleuse, t<'s premiers philo-

sophcs qui eurent conn.'issance du christia-.

nisme C'eut un mélange des idées chatdéen-

nes, judaïques et ptatonicienhes, et voutu-

rent y accommoder les dogmes prêchés par'

t' s aitôtres. De là les' éons des vaten~in'ens,

t« prétendue science cachée des gnostiqu<-s,
la magie, dont la plupart des anciens hé'é-

tiques firent profession. Cet o'tétef'ent se

perpétua parmi les philosophes éctcc'iqucs

du m''etduiv"siècte; it se renouvela tors-

que les Arabes apportèrent en Europe ta

philosophie de Pythagorc et de t'taton; t'en

a vu même dans te xvn* sièclê des t'o""ncs

qui avaient entrepris de faire revivre les
folles imaginations des cabatis'es juifs.

Ainsi s'est formée, selon ta'plupart des

critiques, la co~~e des juifs. Plusieurs pro-

testants, comme Basnnge, Moshcim, Bruc)<cr,

n'ont pas manqué d'observer que le génie

cabalistique, né en Egypte chez tcsessé-

hiens et les thérapeutes juifs se glissa

promptement dans le cttristianisme; que tes

différentes sectes en étaient infectées, que
t<;s Pères de l'Eglise même ne surent pas

s'en préserver. De là, disent ces profonds

raisonneurs, est venu le goût. des Pères pour

les interprétations attégoriques de t Ecriture

sainte; de là sont nées les opinions philoso-
phiques qui, de siècle en siècle, ont été mé-

técs avec la théologie chrétienne. Pour pous-
ser cet;e belle idée jusqu'où elle peut attcr,

il restait aux incrédules à dire que Jésus-
Christ tui-méme a suivi le goût cabalistique,

en se servant (le paraboles pour instruire le

peuple, et que fauteur de l'Apoca!ypse en il

d'onné des teçons, c. xtn, v. 18, eo nous in-

vitant à co'npter les lettres et les chiffres du

nom de ta bête.

Un savant de i'Académie des inscriptions,

Mém., t. XIII, t'K-i2, p. 58, a parlé plus sen-

sément de la eo&Me juive et de son origine
Mosheim et Brucker auraient dû proGter de

ses rétiexions- Le tableau qu'il a tracé de
cette folle science est des plus énergiques.

"-Principes faux ou incertains, dit-il, maxi-

mes superstitieuses interprétations arbi-

traires, allégories forcées, abus manifestes

des livres saints, mystères recherchés dans

h's événements, dans tes objets réels et dans

tes symboles; vertus attribuées à des jeux
d'imagination sur les mots, sur les lettres;

sur. les nombres attention à consulter les

astres, commerce prétendu avec les esprits~
récita fabu)eux, histoires ridicules tout y

respire t'imposture et la séduction." L'o:'

nous dispensera de croire que les mciticur~

esprits de l'antiquité les philosophes chu!-

déens et égyptiens, 'Pythagore et Platon, et

surtout les Pères de l'Eglise, ont été tous f't-

lêlés ptus ou moins de ce chaos d'absurdités.
–En effet, le docte académicien s'att:'c)"' a

les en disculper. Il fait voir que la cnM~c

juive n'a qu'un rapport tres-6)oign6 et très-

imparfait avec h's idées astrologiques des.

Chat'éens, avec Ics nombres de Pythagore,

avec tes n~raj'ox outatismans des basili-

diens que les ~on< de Vatentin ressemh'en't

encore moins aux sépltirots de la caM~c

qu'aux générations divines de Sanchonia-

thon. Nous ajoutons que l'on peut retrouver
les mêmes erreurs et les mêmes préjugfs

chez les Indiens, ch'-x les Chinois mëm.-

chez les sauvages de t'Amériqnc; sans doute

ces derniers ne sontpas attés h's chercher

<'n Egypte. C'est un entêtement ridicule de
vouioir trouver dans un scut )ieu de l'uni-

vers )a source des opinions vraies ou fiusscs

qui viennent nalurellement dans l'esprit de

tous t( s peuptes.tt observe très-judicieuse-

ment que le goût des anciens pour tes symbo-

les, les hiérqgtypties, les attegorics, est venu

de la nécessité,'te ta tournure de t'imagihation

des Orientaux, et non du dessein de cacher ta'

vérité au vulgaire, comme nos philosophes
modernes l'ont rêvé qu'it n'est pas éton.

nant que tes Pères de t'Egtise, et même les

écrivains sacrés, sè soient conformés à re

goût dominant tous tes savants et tous les

s tgcs étaient forcés d'y avoir égard, puisque

autrement ils n'auraient pas pu se faire

écouter. Croirons-nous que les Péruviens et

d'autres peuptcs de t'Amérique se sont ser-

vis d'hiéroglyphes au défaut d'écriture, afin

de ne pas être entendus de tout le monde ?

Le savant académicien prouve que ta

cabbule n'est pas ancienne, même parmi les

juifs; vainement on a cru en trouver des

vestiges et uu faibte commencement dans le

Talmud, compilé au vr siècle alors les juifs
ne cultivaient point d'autre science que celle-

de leur religion ainsi ta c«~<~e n'a pu nai-

tre chez eux que vers le x° siècle. En effet,

Ic rabbin Haï Caon, mort t'an 1037 ou 1038,.

est te premier auteur dans les ouvrages du-

quel la cabbale soit ctairement énoncée. On

doit en conclure que les premières semences

de cet art ridicule sont venues des philoso-
phas arabes, et qu'elles ont été communi-

quées aux Juifs dans le temps que ceux-cb

vivaient sous la domination des Sarrasins,.

par conséquent dans les vxf, !x' et x" siè-

cles. C'est depuis cette époque seulement,

que les Juifs ont commencé à cultiver les:

sciences profanes, en particulier t'astrotogie'

et ta grammaire.
Ainsi se trouvent détrui'es, par des preu-

ves positives, toutes tes fausses conjectures-

dex <ri'iqucs protestants, et leur pompeu&

système touchant tes effets contagieux de la-

philosophie orientale, dans laquelle ils ont-

cru-trouver t'origiue do toutes les opinion
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(te l'univers vraies ou fausses; système
éblouissant an premier coup d'œit, et sou-

tenu d'un grand appareil d'érudition, mais.

dont le fond ne porte sur rien.
CADAVRE. Selon la loi dos Juifs, quicon-

que avait touché un cadavre était souillé il.

devait se purifier avant d<* se présenter au

t;)bernacte du Seigneur ( Num. x<x, li et

suiv.). Quelques censeurs des lois de Moïse

t'"t jugé que cette ordonnance était supersti-

tieuse i! nous parait au contraire qu'eue

était très-sage. 1° C'était une précaution con-

tre la superstition des païens, qui interro-

mpaient les morts pour apprendre d'eux t'a-

venir on !<*s choses cachées abus sévère-

ment interdit aux Juifs ( Deut. xvur, 11),
mais qui a régné chez la plupart des na-.

tions. La coutume qu'avaient les Egyptiens
de conserver les momies pouvait y donner
tien, et ce n'était pas un exemple à imiter.

2° Cct!e loi tendait à inspirer plus d'horreur

pour le meurtre. Quand on sait combien ce.

crime est commun chez les peuptes mal po-
licés, on n'est pas tenté de blâmer un testa-

teur qui prend tous les moyens possibles pour
le prévenir. Dans les climats aussichaudsquc

ta Patestine, il y a du danger à garder hmg-

temps un cadavre sans tuidonnertasépuitur~;
il était donc très à propos d'engager les Juifs

à ensevelir promptonent les morts et à se pu-
riuer après tes avoir touchés. Depuis que les

mahométans ont négligé de prendre les mê-

mes précautions et d'observer la même pro-

preté que les Juifs et les Egyptiens, l'Asie et

l'Egypte sont devenus le foyer de ta peste. Si

t'en connaissait mieux les anciennes mœurs.

les dangers relatifs aux cHmats. les erreurs et

tes désordres dont Moïse était environné, on

n'aurait plus la témérité de btâ'ner aucune de,
ses lois.

CAIANISTES. t'oy. MONOPHYSITES.

CAIN, fils a!né d'Adam, et meurtrier âa

son frère Abel. L'indulgence avec laquelle
Dieu traita ce malheureux après son crime.

est digne d'attention elle a été remarquée

par plusieurs Pères de l'Eglise. Déchiré par
les remords, trembtant pour sa propre vie,
Cn:r! ét.'it prêt à se livrer au désespoir; Dieu

<);)ignc le rassurer, et se contente de lui faire

expier son crime par une vie errante. Ce

'fait de miserieorde et une inunité d'autres
') je rapportent les livres saints, étaient né-

cessaires sans doute pour donner aux pé-
cheurs des espérances de pardon, et pour les

empêcher de devenir plus redoutables par tes

fureurs du désespoir.
C'est donc très-mat à propos qu'un incré-

du)e moderne a été scandalisé de t'indutgf'n-
ce avec laquelle Dieu a traité le fratricide.

Ce crime ne demeura pas impuni, puisque
le coupable fut condamné à mener une vie

errante sur la terre. H demande comment

<7a:n pouvait dire pour tors (httco~Me M';

lrouvera 'me tuera (GeK. )v, 14). C'est l'ex-

pression de la frayeur. tt est incertain si

Adam n'avait pas déjà un grand nombre

d'enfants, si Abel même n'en avait pas laissé;
Cmtt pouvait donc redouter la vengeance de
tes neveux, ou plutôt il parait évident que

< oo¡

l'an 130 do monde, peu avant la naissance

de Seth, Adam et Eve avaient eu un grand
nombre d'enfants et de petits-enfan's dont
l'Ecriture ne parle point. Quant à ce que dit
Josèphe, que Cain devint chef d'une troupe
de brigands, c'est une conjecture qui n'est

point fondée sur t'histoire sainte, et qui ne

mérite aucune attention. Dès ce moment le

nom de Co'!m n'est plus prononcé dans l'An-

cien Testament.

it est dit que Dieu lui imprima un signe

pour empêcher qu'il ne fût tué; quelques
auteurs se sont persuadé que Dieu avait

changé la couleur du visage de Ca:K, t'av.tit

rendu noir, que de là est venue la race d:'s

nègres. C'est une vaine imagination ces

écrivains ne se sont pas souvenus qu'à l'é-

poque du déluge universel toute la race hu-

m.dne a été formée de la postérité de Noé.

De là un incrédule de nos jours a pris occa-

sion de déclamer contre les commentateurs

des livres saints; mais faut-il attribuer aux

commentateurs en générai la méprise d'un
ou de deux particuliers? Quelques inter-

prètes traduisent ainsi le texte hébreu: Z~t'CM

/!< un signe ou «K miracle devant Caïn, pour

l'assurer.qu'il ne serait pas tué. D'antres

Dieu disposa l'avenir pour Caïn, de maMere

~M' ne /'M< pas tué par ~M:'<'on~Me rencon-

~e~ttt. Un écrivain qui entend très-bien

t'hébreu a donné récemment des réponses
solides à d'autres objections que l'on peut
faire contre t'hisfoire de Caïn. (Réponse cri-

lique, etc., t. iV, p. 1.)

CAINITES, hérétiques du u' siècle, qui
rendaient des honneurs extraordinaires à

Caïn et aux autres personnages que FEcri-

ture nous peint comme tes plus méchants

des hommes, tels que les Sodomites, Esau,

Coré, Judas, etc. C'était une branche des

gnostiques, qui joignait aux mœurs les plus
corrompues des erreurs monstrueuses.

Comme ils admettaient un principe supé-

rieur au Créateur, plus sage et plus puissant

que lui, ils disaient que Caïn était enfant du

premier, et Abel une production du second.

Ils soutenaient que Judas était doué d'une

connaissance et d'une sagesse supérieures

qu'il n'avait livré Jésus-Christ aux Juifs que
parce qu'il prévoyait le bien qui devait en

arriver aux hommes; conséquemment ils lui

rendaient des actions de grâces et des hon-

neurs, et avaient.un Evangile sous son nom;

ce qui leur St donner aussi le nom dejudaï-
~s.– tts rejetaient l'ancienne loi et le dogme
de ta résurrection fufure; fis exhortaient les

hommes à détruire tes ouvrages du Créateur,

et à commettre toutes sortes de crimes; sou-

tenaient que les mauvaises actions condui-

saient au salut. Ils supposaient des anges

qui président au péché, et qui aident à le

commettre; ils les invoquaient et leur ren-
daient un cuite. Enfin, ils faisaient consister

la perfection à se dépouitfer de tout senti-

ment de pudeur, et à commettre sans honte

les actions les plus infâmes. Tertullien nom

apprend' qu'ils enseignaient encore.des er-

reurs sur le baptême. La plupart de leurs

opinions étaient renfermées dans un livre
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qu'ils nommaient l'Ascension de Mtn< P.o~,

«ù. sous prétexte
dt's révetations faites à cet

:'u6tre.
dans son ravissement au ciel, ils en-

seignaient teurs impiétés et leurs blasphèmes.
Une femme de Ct'tte secte, nommée Quin-

ftf'/e, vint en Afrique du temps de Tertuiticn,

et y pervertit plusieurs personnes; on appela

~mn~taK~M
tes sectateurs qu'elle forma:

il parait qu'elle ajoutait encore d'horribles

pratiques aux infamies des caïnites.

On aurait peine à se persuader qu'une
secte entière ait pu pousser à cet excès la

démence et la dépravation, si ce fait n'était

pas attesté par tes Pères de l'Eglise les plus

respeelabtcs;
mais saint trénée.Tertuthën,

saint Hpiphane.Théodoret,
saint Augustin,

en parlent de même; et les deux premiers
étaient témoins contemporains.

Les égare-

ments des fanatiques qui ont paru dans les

derniers siècles, rendent croyables ceux que

l'on attribue aux anciens. Hornebec, Con-

trov., p. 390, parle d'un anabaptiste qui pen-
sait sur Judas comme les caïnites. Lorsque

l'esprit est entraîné par la dépravation du

cœur, il n'est point d'erreur ni d'unpiété dont

l'homme ne soit capable.

CALCËDOt\Ë. l'oy. CnALCÈDOtNE.

CALENDRIER REPUBLICAIN. La Conventi.'n

nationate, usant de sa toute-puissance, voulant, di-

s:)it-ette, que la régénéra)ion fût complète, et afin

que les années de liberté et de gloire de la nation

française marquassent encore plus par leur duœe

dans t h.stoir': des peu~te-i que ses années d'esclavage

et d'humitiation dans t'ttiatoire des rois, abolit le ca-

tfndrier grégorien pour lui substituer te tépuht:-

cain. Ne tenant compte ni des idées chrétiennes, xi

du sentiment de tous les peuples rotatif à la di\i&i<jn

du temps .co septj''urs, elle divisa Cannée en do.txc

)n is ég'ux ct)ac!)n de trente jours, et chaque m is

t;n trots séries nommées décades, chacune de dix

~"urs. four compléter t'année solaire, il devait y

avu r chaque année cinq jours :Mpp~)teMfatrf: qui

reçurent ce nom, après avoir d'abord porté celui'de

sans-cutocides. Chaque quatre ans it y avait un
sixième jour supptémemaire nummé la Ffanci~e.

Leprennerdes saMS-eutoniJcs fut consacré à t.)

Vertu; le second, au Génie; le troisième, au't'ra-

vail le q~rièmf, à r0pini"n le cinquième fut'la
l'ête des Récompenses aux années sextiles, le sixiè-

me fut la fè)e de la Révotution.

Comme si on avait voulu tout matérialiser, on at-

tacha aux jours des idées exclusivement maternités.

A~nsi, pour citer un exempte, on eut YE')uÉM)AHtE
primidi, faitM dModi, safran; tridi, e/tafa~ne; quar-

<di, tu~i~Me; f/Mt'fitf/i, c~~a~; iiM<ia), ~utf.(~~)~e;

septidi, curufft;; octidi, amarNttf/te; noMiai, paxa)!

dtffaai, cuve.

Le calendrier républicain avait été composé 'en

hos'itité ouverte contre toute idée chrétienne; tors-

que t~potéon rétablit le culte catholique en France,
it. fut impossible de conserver cette division du

temps. Un décret du 2t fructidor an XIII nt ent.ère-

ment disparaître ce calendrier mutité depuis t.~ng-

te~nps. (Voy.. la Concordance des cateudriers ré)'u-

btic.'in et grégorien, au tom. t idu hict. de Jurisp.
<:iv. eectés., art. CALE~DMSR, et Dict, de Cbrunut.

ad c«tcem, édit. Mig~'e.)

CAUCE, coupe, vase à boire; ce terme

e.t souvent employé par tes écrivains sacrés

<i..ns un sens métaphorique,
fondé sur tes

anciens usages. Comme on mettait dans une

coupe tes petites boules, les fèves ou les bil-

lets dout on se servait pour tirer au sort,,

c dt't'e souvent le sort, la portion

d'héritage. échue à quelqu'un par le sort.

Psaume x, v. 7, lé feu, le soufre, les vents s

"rageux, seront la portion 'tu calice des im-

pies. Psaume xy.v. 5, ilest dit: Le Seigneur
est I;i. portion'de, mon héritage et de mon

ca/tce, c'est-à-dire, ta .portion d'héritage qui
m'est échue par le sort.

Par une métaphore semblable, les écri-

vains hébreux emptoieut. pour désigner
l'héritage ou la possession d'un homme, le

cordeau ou la perche; avec lesquels o~mesu-

rait la portion de chacun des héritiers. Dans

le psaume ov, v. 1, le cordeau de votre hé-
ritage dans le psaume t.xxm, v. 2, la verge
ou la perche de votre héritage, signifient vo-

tre portion, ce que vous possédez.– Da"s

un autre sens, calice signifie un breuvage,
une potion bonne ou mauvaise; les bienfaits

de Dieu sont comparés à une potion douce

et agréable, ses châtiments à un breuvage
amer qu'il faut.avaler. Psaume Lxxtv, v. 9,

It est dit que le Seigneur tient dans sa main

un calice de vin mé!é d'amertume, qu'il en

verse de côté et d'autre, que les pécheurs
en boiront jusqu'à la lié. Jérémic, chap. xxv,
v. 15, dit: Le CAUCE du tin de la colère du.

Set'~MCMr, etc. Jésus-Christ demanda à

deux de ses apôtres Pouvez-vous boire le

CAL'cB que je dois avaler (~a«/t. xx, 22)
Pouvez-vous supporter les souffrances qui
me sont réservées ?

L'usage était autrefois, et il subsiste en-

core parmi le peuple 'tes campagnes, à la fin
des repas de cérémonie, de verser aux con-

viés du vin à la ronde, de boire à la santé les

uns des autres, de remercier t'hôte, qui, do

son côté, leur répond des choses obligeantes,
de se lever ensuite de table et de rendre

grâces à Dieu. Chez les anciens on bnvait à
la ronde dans la même coupe en signe de
fraternité. Consé~uemment cette coupe ét it

appelée la coupe de bénédiction ou de souhaita

heureux, la coupe d'ncOotM de grâces, ta

coupe de sa«6' cuh.r inebrians; la coupe de

santé, parce qu'on la prenait encore pour
faciliter la digestion. Prendre la coupe de

santé, ca<tcet!t salutaris, et invoquer le nom

.du Seigneur (P~. cxv, v. 13), c'était remercier

Dieu de ses bienfaits. Chez les personnes rt-

ches, cette coupe était d'or, et quelquefois
garnie de pierreries, c'était une marque d'o-

putence. Le psalmiste s'écrie « Que ma

coupe de satiété est belle Co<tac meus tM~-

~rtuîts, quam pr<Bc~a<'M< M< Psaume xxrr,

v. 5 :,Que mon sort est heureux!–Dans'

les repas destinés à cimenter une aUMncc,~

ou à la fftt d'un sacrifice, on ne manquai

pas de boire la coupe d'actions de grâces et

de bénédictions; c'était alors la coupe d'uf-

<tanee et d'amitié; dans ceux qui se faisaient

après les obsèques d'un mort, c étatt la coupa,

de consolation (Jérém. xv). "?).– Jésns-Chris',

après sa dernière cè)«*. daigna faire attusiof

à ces divers usages Il prit MMCcoMpe /~e<"e

de ~!K. la <'en)<, rendit yrdce.! « Dieu, eM

boire d tous .<e~ opères, et leur dit Ceci est

la coupe cle mon sang et d'une t)OMt'e~e al-

/i'ancf; faites ffct e. m~not're.de tnot'.ctc~
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(~af~t. xxv), 23; ~.Me, xxn,20). Ainsi,'sc'nt)

l'intention du Sauveur, cette action est uH

symbole de reconnaissance envers Pieu, et

d'action de grâces, d'alliance avec Jésus-

Christ. de participation à son sac'iScc, de

fraternité entre les hommes, de san'é pour
nos âmes; l'eucharistie ne remplirait pas

parfaitement toutes ces significations, si ce

n'était rien de plus que la cérémonie faite

par tes anciens encore moins pourrait-elle
produire les effets pour lesquels Jésus-Christ

t'a instituée.

CAUCE, se dit particulièrement de la coupe 0

ou du vase dans lequel on consacre le vin de
l'eucharistie. Le vénérable Hède pense que

le calice dont Jésus-Christ se servit dans la

dernière cène était une coupe à deux anses,
et contenait une chopine; que ceux dont on

s'est servi dans les premiers siècles étaient de
la même forme. Plusieurs étaient de bois ou

de verre; le pape Zéphirin, ou, selon d'au-
tres, Urbain t", ordonna qu'on les fît d'or ou

d'argent Léon IV défendit d'emp'oycr des
calices d'étain ou de verre; le concile de-Cal-
chut on Celcyth en Angleterre renouvela la

même défense l'an 787. –Les calices des an-

ciennes églises pesaient au moins trois

marcs; t'en en voit dans les trésors et Ics

sacristies de plusieurs églises qui sont d'un
poids encore plus considérable. Ity y en a

même dont il parait que l'on n'a jamais pu

se servir, cause de leur volume, et qui sont

probablement des dons faits par lés princes
pour servir d'ornement. Hornius, Lindan

etBeatus Hhénanus disent qu'ils ont vu, en

At!emigne, d'anciens calices auxquels on

avait ajusté, avec beaucoup d'art, un tuyau,

qui servait aux laïques pour recevoir l'eu-

charistie sons l'espèce du vin. Voy. r.4KCt~!

Sacramentaire de <\E'e, par Grandcolas,

pa~. 92 et 723; Bona, de 7{'&. <t~<r~. t. r,
c. 25.

L'abhé Renaudot, dans sa Collection des

liturgies orientales, observe avec raison que
t'ancicnne coutume de t'E~tise, de consacrer

perdes prières et par des on: tiens tes co<<CM

et tes autres vases dessinés à contenir t eu-

charistie, le soin de les renfermer et d'empé-

< hcr q't'its ne servent à des usages profanes,
est uneattestation assez clairede la croyance

générale touchant la présence réelle de Jé-

s:)s-Christ dans l'eucharistie. Si on avait

regardé ce sacrement du même ceit que les

c-Uvinistes, on aurait dit la messe comme ils

font la cène, avec des vases ordinaires, sans

y attacher aucune idée de sainteté ni de res-

pect; mais on n'a tenu cette conduite dans
aucune communion chrétienne. Il prouve

q~e de tous temps les Orientaux ont eu beau-

coup de respect p 'ur tes c<CM et les autres

vases s.icrcs <)u'it~ les ont faits d'or et d'ar-
gent, autant qu'ils l'ont pu; qu'ils ont des
bénédictions et des prières propres pour leur

consé< r.ttion (Z.t<x?~. ot'<~<. Cu<e< t. I, p.
102). Cette ()is< iptinc n'estdonc pas une nou-
velle institution faite par t'Egtise romaine,
comme les protestants l'ont prétendu.

CALi\Tt!\S, sectaires qui .s'éievèr&nt en

Bubonc au commencement du xv'siécte.On

!eur dnnm ce nom parce qu'ils soutenaiptit

la néc''ssitc du calice ou de la cômtnuttion

sous les deux espèces, pour participer à la

sainte eucharistie.

immédiatement après le supplice de Jean
Hus, dit M. Bossuet, on vit deux sectes s'éle-

ver en Bohême sous son nom, tes calixtins
sous Hoquesane, les taborites sous Ziska. La

doctrine des premiers consistait d'abord <'<)
quatre articles. Le premier concernait la

coupe,- ou la 'jommunion sous l'espèce du

vin les trois autres regardait nt la correc-

tion des péchés publics et particuliers, sur

laquelle ils portaient la sévérité à l'excès, la

prédication librede la parole de Dieu, qu'Us
ne voulaient pas que l'on pût défendre à

personne, et les biens de t'Egtise contre les-

quels ils déclamaient. Ces quatre articles

furent réglés dans le concile de Bâle d'une

manière dont les calixtins parurent contents;
la coupe leur fut accordée sous certaines
fonditions dont ils convinrent. Cet acc"rd

s'appeta f.om~ac/Mm, nom célèbre dans t'his-

t!lire de Bohême. Mais une partie des hus-

sites.qui ne voulut pas s'y tenir, commença,
sous le nom de <<!&ort/M, les guerres san-

gtaotes qui dévastèrent la Bohême. L'autre

partie des hussites, nommée des calixtins,

qui avaient accepté l'accord, ne s'y tint pas;
au ticu de déclarer, comme on en était con-

venu à Bâle, que la coupe n'est pas néces-

saire, ni commandée par Jésus-Christ, ils en

pressèrent la nécessité, même à l'égard d< s
enfants nouvellement baptisés. A la réserve
de ce point, ils convenaient de tout le dogme
avec l'Eglise romaine, et ils auraient re-
connu l'autorité du pape, si Roquesane, pi-
qué de n'avoir pas obtenu l'archevêché do

Prague, ne les avait entretenus dans le schis-

me. Dans la suite, une partie d'entre eux

jugea qu'ils avaient trop de ressemblance

avec l'Eglise romaine; ceux-ci voulurent

pousser plus loin la réforme, et firent, en

se séparant des calixtins. une nouvelle

s<'ct' qui fut nommée les /rerM de .Co.wc.

{/ des ~nr/a~ t. xt, n. 168etsuiv.)
Les calixtins paraissent avoir subsisté

jusqu'au temps de Luther, auquel ils sa réu-
nirent la plupart; et quoique cette secte

n'ait jamais été fort nombreuse, on prétend

qu'il s'en trouve encore quetques-uns ré-

pandus en Pologne. Mosheim pense que les

taborites, devenus moins furieux qu'i s ne
l'avaient été d'abord, se réunirent aussi à

Luther ft aux autres réformateurs, membres

bien dignes, sans doute, de former une nou-

velle Egtise de Jésus-Christ.

CAUXTiNs, est encore le nom que )'i

donne à quelques tuthcricns mitigés 'lui

suivc.nt les opinions de Georges C.'ti~te ou

Caliste, théologien cétèbrc p.trn<i eux, q~'i
mourut vers le milieu du xvi sièctti. Il c<

ba~.tit le sentiment de saint,Augustin sur la

prédestination, ta grâce et le ttbrc arbitre;

ses disciples sont regardés comme semi pc-
lagiens. Calixte suutmait qu'il y a dans
les hommes .un certain degré de connais-

sance natureHe et de bon~e volonté, et que,

quand its usent bien de ces facultés, Dieu no
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.manque pas de tcur donner tous tes moyens

nécessaires pour arriver à ta perféctton d"

la vertu, dont la révétatioh nous montre le

.chemin. Selon le dogme cathotiq'te, au con-

'traire. t'homme ne peut faire, d'aucune fa-
.cutté naturelle, un usage utite au salut, que

par te secours d'une grâce qui nous pre-

.~vicnt., opère en nous et avec nous. C'est une

maxime universellement reconnue, que te

.simpte désir de ta grâce est déjà uncom-

.msnccment de grâce. On prétend que tes

ou vragesqa'it a.laissés sont très-médiocres,

malgré les étuges pompeux que lui ont don-

nés les protestants. Au reste, il était ptu-i

.modéré que la plupart de ses confrères; il

.avait formé le projet, sinon de réunir ensem-

b)e les catholiques, tes luthériens et tescat-

'vinistcs~ du moins de tes engager à se trai-

ter mutueUement avec plus,de douceur, et

de se totérer tes uns et tes autres. Ce dessein

tui attira ta haino d'un grand nombre de

~theutogicns (!e sa secte; ils écrivirent contre

tui av,cc t.) ptus grantc chatcur, et tui reprb-
ct'èrenf ptui-curs erreurs. On te regard;)

comme u:rft)u~ frère, q!fi, par amo.tr pour

Ja paix, trahissait la mérité. Mosheim, avec

~beaucoup d'envie du te justiBer, n'a pas'usé é

te faire, ni approuver té projet que Caiixtc `,
avait formé. Rt~. ecc~dM xvt~~ecfe.sect.

;3, ()àrt. u. c. 1. § 23. Pour plaire aux pro-

,testants, it faut déctamer contre t E~tise ro-

umaine et témoigner pour ette ta,ptus grande

aversion. Tot/.SïKCRETtSTES..

CALOMNIE, fausse imputation faite à quoi-

qu'on d~uh vice, d'une mauvaise action eu

d'une mauvaise intention dont it'n'est réet-

tement pas coupable. Outre le péché de

mensonge qui est la base de ce crime, c'est

une injustice qui blesse le prochain dans cc

qui lui est le plus cher/dans sa réputation,
et souvent nuit à saLfo'tunc. Les ca~MnïM

couchées paréc:it, rendues pub!iques par

t'impression.sont encore plus odieuses que

.cettesqui se bornent à des discours; tes

libelles diffamatoires contre les vivants et

les morts méritent des peines afflictives, et

ne peuvent être punis trop sévèrement.

Celui, dit l'Ecctésiaste, qui CALOMNIE eK se-

cret est un serpent ~«t Mtord dans <e silence

(Ecc~. x, ll);c'e~ un homme abominable

o~ec ~~M il ne faut point lier société (Prov.

x\iv,9 9 et 2t). Vous ne calomnierez po/n<

fofreproc~atK.coM~ tte lui /'et'f. point t)to-'

lence (Lectt. x)x,13).C'est une loi de t'Ancien

Testament, fondée sur les notions natit-

reties de la justice: Ne vous accusez p0i;t<
<esM)M<eï a;t(rM;ce<Mf~t<tjwye ou not/c.t
son frère won~te f~ respect (t <f<loi (Jae. tv,

D). /<enoïtCMd <ft mah~ttt~ rtmpfM<t<rf'
.« la médisance; ne tendes pom< mal pour

/e?M/,ntCALOMN)E POUH CALOM~~Ë (~Ff<'t,
f~; m, 9). jPoc~ Ct'ettpOMrcett~ qui vous

pf; s~CM<eH< et foMs cafomntcttt (Ma«/(. v, ~'t).
i ets sont les préceptes de t'Ëvangite.

Une accusation fausse est aisée à ftrm r,
mais très-difficite à réparer malgré la mutti-'

tude de calomnies dont tout le monde se

plaint, on ne voit point d'exemptes de ré, a-
rations. Saint Faut accuse de ce crime tes

anciens ptii'usophes (/{om. ,23 et 30). t) se-
rait à souhaiter que les modernes fussent
plus 'attentifs à s'en préserver; mais il n'ar-

rive que trop souvent que ceux qui décla-

mentavec le plus d'amertume contre la ca-

<omH!e sont ceux qui se ta permettent le

;ptus aisément. Bayle, dans sa lettre aux ré-

fugiés, reproche aux calvinistes d'avoir in-

troduit en France des libelles diffamatoires;

son Dtcttotmturecrttt~ue n'est presque rien
autre chose'; mais il n'est aocùne de ses ca-

lomnies qui n'ait été répétée et ampliBée par
tes incrédules d'aujourd'hui.

CALOYER ou CALOGER, calogeri, moine,

reiigieux et religieuse grecs qui suivent la

règle de saint Basite. Les caloyers habitent
pa'ticutièrement le mont Athos, mais ils

.desservent presque toutes les Eglises d'O-
rient. Us font des vœux comme les moines

en Occident. tt n'a jamais été fait de réforme
chez eux; ils gardent exactement tear pre-

mier institut, et conservent leur ancien vête-

ment. Tavernier observe qu'ils mènent un

.;genre de vie fort austère et fort retiré: ils ne
l'nangeht jamais de viande, et outre cela ils

ont quatre caré.ncs, et observent ptusieurf

autres jeûnes de t'Egiise grecque avec une
extrême régularité. Us ne mangent du pain

~qu'après t'avoir gagné par le travail de leurs

mains; il y en,a qui ne mangent qu'une fois
en trois jours/et d'autres deux fois par se-

"maine. Pendant tcurs sept semaines de ca-

rême, its passent ta plus grande partie de la

'nuit à pleurer ( à à gcn.ir pour leurs péchL'!)
et pour ceux des autres.

Quelques auteurs observent qu'on donne

pa'ticulicrement ce nom aux religieux qui
;sont vénérables par leur âge leur' retraite

et l'austérité de leur vie, et le dérivent du

grec xK~of, ~eaK, et y~f, t~et~eMe. Il est a

remarquer que quoiqu'en France on com-

prenne tous les moines sous le nom de ca-

loyers, il n'en est pas de même en Grèce; il

n y a que les frères qui s'appellent ainsi car

uu nomme ceux qui sont prêtres /et onoma-

~"M, ~oM~M!, Mcrt/!cQ<et<rt.–Les Turcs

donnent aussi quelquefois le nom de.caloyer
à leurs dervis ou religieux.

Les religieuses caloyères sont renfermées

dans d'es monastères où elles vivent séparé-
ment chacune dans leur maison. Ettc~ por-
tent toutes un habit de laine noire et un

manteau de même couleur; elles ont la tête

rasée, les bras et les maias couverts jus-
qu'au bout des doigts chacune a une cettutc

séparée, et toutes so:!t soumises à une supé-
rieure ou une abbesse. Elles n'observent ce-

pendant pas une clôture fortrégutière, puis-
que t'entrée du leur couvent, interdite aux

prêtres grecs, ne l'est pas aux Tmcs, qui y
vont acheter de petits ouvrages à l'aiguille
faits par ces religieuses. Cettes qui vivent

sans être en communauté, sont pour la plu-

part des veuves, qui n'ont fait d'autre vœu

que de mettre un voile noir sur leur tête, et

de dire qu'elles ne veulent plus se marier.

Les unes et les autres vont partout où it tcur

plaît, et jouissent d'une assez grande liberté

à la faveur de l'habit religieux.
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CALVAIHH, montagne située hors 'tes

n)U*'s de Jcrusatoh, nommée en hébreu 6«<-

gotha, crd~e ou tête chauve, parce qu'elle
t'tait sans verdure; c'est ta que Jésus-Christ

lut crucitié. Sainte Hétène y Ht bâtir une

église. it'est dit daus l'Evangile <)u'à la

mort du Sauveur il se fit un tremblement de

terre, et que les rochers se fendirent. Des

voyageurs anglais et des historiens très-in-

struits, Millard, Fléming, Maundrell, Schaw

et d'autres attestent que le rocher du C~-

vaire n'est point fendu naturellement selon

les veines de ta pierre, mais d'une manière
évidemment surnatureHe. « Si je voulais nier,
dit saint Cyrille de Jérusatem, que Jésus-Christ
ait été cruciSé, cette montagne de Go!gotha
sur laquelle nous sommes présentement as-

sembté~ me l'apprendrait (Ca~ecA. ~3j. »

Dans tes premiers siècles de l'Eglise on

croyait, sur la foi d'une tradition des Juifs,

qu'Adam avait été enterré sur le Calvaire, et

que Jésus-Christ avait été crucifié sur sa sé-

pulture, aGnque le sang versé pour la ré-

demption du monde puriliât tes restes du

premier pécheur. Origène, saint Cyprien,
saint Basile, saint Epipbane, saint Athanase,

saint Jean Chrysostume, saint-Ambroise et

d'autres, citent cette tradition saint Jérôme,

après l'avoir rejetée, semble y être revenu.

.Ë'pt~.ad~arce~am. Qu'elle soit vraie ou

fausse, peu importe; elle atteste toujours l'o-

pinion que t'en avait dans ce temps-la de l'ef-

ficacité et de l'universalité de la rédemption.
CALVAiBE, chez les chrétiens, est une cha-

pelle de dévotion où se trouve un crucifix,

et qui est élevée ~ur u~ tertre proche d'une
ville, à l'imitation du Ca~airf où Jésus-Christ

fut mis en croix près de Jérusalem. Tel est

le C~ca/re du Mont-Valérien, prèsdel'uris;
dans chacune des sept chapelles dont il e~t

composé, est représenté quelqu'un des mys-
tères de la passion.

CALVAIRE ( Con~r~a~tOtt de ~Vo/re Dame

cfM) (1). C'est un ordre de religieuses qui
suivent dans toute la rigueur la règle de
Saint-Benoît. Elles ont été fondées par
Antoinette d'Orléans, de la maison de Lon-

guevitle. Cette dame, veuve à l'âge de vingt-
<tt'ux ans, de Charles de Gondi, marquis de
Belle-Isle, son mari, se retira au monastère

des Feuillantines de Touluuse, où elle se lit

religieuse en 1601. Elle fut appelée pour met-

tre la réforme dans l'ordre de Fontevrautt

elle établit sa demeure dans le monastère de

l'Endoitre, à deux lieues de Poitiers, où elle

fut autorisée à recevoir les filles qui vou-

draient embrasser une vie plus régulière.
Le P. Joseph, confesseur et agent du cardi-

t!;)t de Hi(helieu,obtint le octobre 1617,

avec le consentement de l'abbesse de Fon'.e-

~rautt, un bref de Rome, qui permit à la

Mère Antoinette de sortir de l'ordre de Fou-

tevritult, et de prendre possession d'un cou-

vent que l'évêque de Poitiers venait de lui

taire bâtir dans sa ville,.et d'y introduire

tes religieuses qui voudraient la suivre.

L'abbesse de Foutevrault interjeta ensuite

(i) Cet article eat reproduit d'après t'cdhio:) de

Lie(,e.

nppet du bref du pape. Le roi prit eonnais-

sance de cette affaire, et chargea le cardinal

de Sourdis de lui en rendrecompte. L'abbt sse

se désista de ses poursuites, et permit à ses

religieuses de faire une nouvelle profession.
La Mère Antoinette ne vit point la fin de

cette affaire, elle était décédée le 25 avril

1618. Mais le P. Joseph, qui n'avait point

perdu de vue le nouvel institut, donna aux

religieuses qui vouturent l'embrasser le nom

de Filles du Calvaire. Il engagea la reine

mère, Marie de Médicis, à teur bâtir une

maison près le p..ljis du Luxembourg, ce qui
fut exécuté en 1620. H leur procura, en

1638, un nouveau couvent dans le Marais

la place (ut achetée des deniers de la con-

grégation, et le monastère construit par les

libéralités du roi,du cardinal 'te Uichetieu et

de madame Combalet, sa nièce, depuis du-

chesse d'Aiguitton. Le P. Joseph leur

donna des constitutions particulières, qui
furent approuvées par le pape Grégoire XV.

Par sa bulle il érigea les couvents de Paris,
de Poitiers et d'Angers, et tous ceux qui se-

raient fondés par la suite, en congrégation
de l'ordre de Saint-l!t'n"!t, sous le titre de

.Yo<re-i)ome du Calvaire..

Le monastère établi au Marais portait le

nom de Cruci ftxion, pour le distinguer de
celui du Luxembourg. La directrice ou gé-
nérale de l'ordre y résidait ordinairement.–

H était gouverné par trois supérieurs ma-
jeurs, qui étaient ordinairement des cardi-

naux et des prétats, un visiteur et unegén6-
rate. Il était exempt de la juridiction des or-

dinaires. Les supérieurs majeurs ét'ient_à

perpétuité le vi iteur n'était que pour trois

ans, mais il pouvait être continué. La géné-
rate n'était non plus que pour trois ans; i

ccpcmiant de chapitre en chapitre on pou~
\a) aussi la continuer, mais cette continua-

t'"n devait cesser après douzeans d'exercice.
An bout de ce temps, elle devenait la der-

mcre de la communauté pendant un an, et

m; pouvait être élue prieure qu'ap.ès trois

ans. Pendant qu'elle exerçait son géné-

ratat, elle avait quatre assistantes pour l'ai-

der de leurs conseils. L'une d'elles l'accom-

pagnait dans tes visites qu'elle était obligée
de faire de tous les monastères de la congré-

gation. Lorsqu'il était question de la le-

nue du chapitre général, les prieures des
monastères et leur communauté, dans la

personne élue par chacune d'elles, avaient

le droit d'envoyer par écrit leurs suffrages
au chapitre générât. Le visiteur qui prési-
dait ce chapitre avec trois scrutatrices, élues

par la communauté où il se tenait, ouvrait

lés tcttres, comptait les suffrages, et décla-
rait générale, assistantes et prieures, cet'es

qui avaient le plus de voix.

La congrégation dont il s'agit était com-

posée de vingt maisons, dont la première
était à Poitiers ily en avait deux, comme

nous venons de le dire, à Paris, sept ou huit

en Bretagne. Les autres étaient à Ortéans.'à

Chinon, à Mayence, à Vendôme, âLoudua
et à Tours. L'abbaye de la Trinité de Poi-

tiers a été aussi unie à celle congrégatiua,
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ainsi que le monastère des bénédictines de

Bauge. L'habillement des Religieuses du Cal-

CMre était une robe de couleur brune, avec

un scapulaire noir, qu'elles mettaient sur la

guimpe, comme les carméiites déchaussées.

Au chœur, elles portaient un manteau noir,

et elles étaient déchaussées depuis le 1" mai, ·

jusqu'à la fête de t'Exattation de la sainte

croix. ~Extrait du Dtc<tom. (<~JM! t~rMf/ence.)

Foy. le Dict. des Ord. rctig. du P. Hélyot,
édit Migne. 1

CALVIN (Jean), fondateur de la secte qui

pnrte encore aujourd'hui son nom naquit à

Noyon, en 1509, et mourut à Genève en 156~.

!t y a, dans la conduite de ce cetèbre réfor-

mateur, des traits de caractère qu'il importe

de saisir pour se faire une idée juste du cal-

vinisme.

Instruit par un 'tes émissaires que Luther

Et ses associés avaient envoyés en France,

i) vit que ces réformateurs de la religion
n'avaient ni principes suivis, ni corps de

doctrine, ni profession de foi, ni aucun rè-

glement fixe de discipline. Il entreprit, de
former un système complet de théologie
conforme à leurs opinions, et il en vint à

bout dans son Institution e/!r~eKnc, qu.'il

publia en 1536. H y pose pour principe
que la sente règle de foi qu'un fidèle doive

consulter est l'Ecriture sainte, que Dieu lui

en fait connaître la vérité et le vrai sens par
one inspiration particulière du Saint-Esprit.

La question est de savoir comment on peut
distinguer sûrement cette inspiration pré-
tendue d'avec te fanatisme d'un imposteur.

C<M. retiré à Genève, où Farel et Viret

avaient établi les opinions des réformateurs

d'Allemague, commença par s'étever contre

un decre.t du synode de Berne, qui régtait la

forme du culte; il se crut mieux inspiré que
ce synode. Obligé de se retirera Strasbourg,
et ensuite rappelé à Genève, il y acquit un

empire absolu, fit un catéchisme, étabtKun

consistoire, régta la.forme des prières et des

prédications, la manière de célébrer la

cène, etc. et revêtit son consistoire du
pouvoir de porter des censures et d'excom-
munier. Ainsi ce prédicant, après avoir dé-
clamé contre l'autorité que les pasteurs de

*t'Eg)isp catholique s'attribuaient, usurpa lui-

méme une autorité cent fois plus absolue,

à laquelle l'inspiration qu'il accordait à cha-

que tidèle était obligée de céder. Le tra-

ducteur anglais de Moshdm, qui prétend

que Calvin surpassa tous les autres réfor-

mateurs en savoir et en talents, convient

qu'il poussa aussi plus loin que les autres

t'opiniâtreté, la sévérité et l'esprit. turbu-

lent, tom. IV, p. 91, note. Quelles qualités
pour un apôtre It jugea lui-même que le

pouvoir qu'il s'était arrogé était exorbitant,

puisqu'avant de mourir il conseilla au ctergé
de Genève de ne point lui donner de succes-

seur. (Spon, B)~<. de Genève, tom. 1!, p. 3.)
Les protestants, qui ne cessent de déclamer

contre l'ambition et le despotisme des papes,
pardonnent à Calvin de l'avoir porté beau-

coup plus loin; ils t'excusent à cause, discnt-

ils, de ses services et de ses t'er~M~. Où sont

D:CT. Dit Tt!ÉOL. DOGUAT~QU!

donc les vertus de ce fougueux réformateur?

Bolscc, carme apostat, lui prouva que par
sa doctrine il faisait Dieu auteur du péché.
Calvin fit bannir Uotsec, et il ne tint pas à

lui qu'on ne le punit par des peines affecti-

ves, comme pélagien et séditieux. Castalion,

pour avoir aussi attaqué la doctrine dc Cal-

vin, avait été de même obligé de sortir de Ge-

nève. Ce n'était plus t'Eeriture ni l'inspira-
tion de chaque fidèle qui était règle de foi
dans cette ville, c'était t'autorité despotiqué
de Calvin.

Michel Servet,qui avait attaqué le mystère
de la sainte Trinité, et qui était poursuivi en

France, se sauva à Genève Calvin le fit ar-

rêter, le fit condamner à être hrû!é vif, et ).<

sentence fut exécutée. Pour justifier sa con-

duite, Calvin ut un traité, où il entreprit de
prouyer qu'il fallait punir de mort les héré-

tiques. Ainsi, ces ministres qui soutenaient

que l'Ecriture est seule règle de notre foi,

que chaque particulier est juge du sens do

1 Ecriture, condamnaient comme hérétique
un écrivain, parce qu'il ne voyait pas dans
i'Ecriture le même sens et les mêmes dogmes

qu'ils prétendaient y voir pendant qu'ils se

déchaînaient contre tes magistrats qui pu-
nissaient de mort les hérétiques en France,
ils faisaient eux-mêmes brûler Servet, parce
qu'ils le jugeaient hérétique. Gentilis.

Okin, Blandrat, qui voulurent renouveler à

Genève les opinions de Servet, faillirent à

être traités de même. Gentilis fut mis en pri-
son et obligé de se rétracter,Okin fut chassé,
Blandrat poursuivi en justice, forcé à signer
une profession de foi, et à s'évader.

H ne faut pas croire que cette contradiction

entrc les principes des réformateurs et teur

conduite ait cessé dans le calvinisme. Ses

partisans ont toujours continué d'enseigner

que l'Ecriture sainte est la seule régie de
notre foi, que Dieu éclaire chaque fidèle pour
juger du vrai sens de l'Ecriture, que le sen-

timent des Pères, les décrets des conciles, les

décisions de t'Egiise, ne sont qu'une autorité

humaine à laquelle personne n'est obligé de
déférer, et en même temps ils n'ont pas cessé

de tenir des synodes, de dresser des profes-
sions de foi, de condamner des erreurs, d'ex-

communier ceux qui les soutenaient; ils ont

ainsi traité les sociniens, les anabaptistes,les
arméniens. Un déiste. de nos jours, élevé

parmi les calvinistes, leur a reproché avec

beaucoup de véhémence cette contradiction.

a Votre histoire, leur dit-il, est pleine de faits

qui montrent de votre part une inquisition

très-sévère, et que, de persécutés, les réfor-

mateurs devinrent bientôt persécuteurs. A
force de disputer contre le ctergé catholique.
ie clergé protestant prit l'esprit disputeur et

pointilleux. tt voulait tout décider, tout ré-

gler, prononcer sur tout; chacun proposait

impérieusement son opinion pour loi suprê-
me à tous tes autres; ce n'était pas le moyen
de vivre en paix. Calvin avait tout l'orgueil
du génie qui sent sa supériorité et qui s'in-

digne qu'on la lui dispute. Quel homme fut

jn'nais plus tranchant, plus impérieux, plus
décisif, plus divinement inf;)ittib)câ son gré?

20
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La moindre objection qu'on osait lui faire

était toujours une œuvre de Satan, un crime

digne du fen. Ce n'est pas au seul Servet

qu'il en a coûté la vie pour avoir osé penser

autrement que
lui. La plupart de ses col-

jegues étaient dans le même cas,tous en cela

d'autant plus coupables qu'ils étaient plùs

inconséquents; leur dure orthodoxie était

eUe-méme une hérésie selon leurs princi-

pes.
» De:<~teme lettre écrite de la ~on~~ne.

"p. M, 50, 58 (1).

Il faut d'aH!purs qu'un protestant ait l'es-

(t) Nous croyons devoir compléter cette citation

-instructive. < Qu'est-ce que la religion de l'Etat,

dit Rousseau? C'est la sainte ré~ormation évangéti-

que. Voilà, sans contredit, des mots bien sonnante.

Mais qu'est ce à Genève aujourd'hui que la sainte ré-

formation évangct~que? Le sauriez vous, mrrnsieur,

parhasartt? En ce cas je vous en félicite. Quant à

moi, je l'ignore. J'avais cru te savoir ci-devant

mais je me tr'mpds ainsi que bien d'autres plus

savants que moi sur tout autre point, et non moins

ignorants sur cctui-tà.

< Quand tes réformateurs se détachèrent de t'E-
g~ise romaine, ils t'accusèrent d'erreur, et, pour

corriger cette erreur dans sa source, ils donnèrent i

l'Ecriture un autre sens que celui que t'Egtise lui

donnait. On leur demanda de quelle autorité ils s'é-

cartaient ainsi de la doctrine reçue. Ils dirent que
c'était de leur autorité propre, de celle de leur rai-
son. Ils dirent que le sens de.la Bible étant intelli-

gible et clair à tous lés hommes en ce qui était du
salut, chacun était juge compétent de la doctrine
et pouvait interpréter la Bible qui en est la règle,
selon son esprit particulier, que tous s'accordaient

ainsi sur tes choses estent ieNes, et que celles sur les-

q~e)!esits ne pourraient s'accorder ne t'étaient point.
< Voilà donc l'esprit particutier étabii pour unique

interprète de l'Ecriture; voilà t'autorité defE~tise

rejetée voilà chacun mis pour la doctrine sous s~

propre juridiction. Tels sont les deux points fon-
damentaux de la réforme. Heconnaitre la Bible

pour règle de sa croyance, et n'admettre d'autre in-

terprète du sen;) de la tiibte que S!.i. Ces deux

points combinés forment le principe sur lequel
Ics chrétiens réformés se sont séparés de l'Eglise

romaine, et ils ne pouvaient moins f.ure sans tomber

-en contradiction car quel'e an'oritc interprétative
auraient.ils pu se réserver, après avoir rejeté celie

du corps de t'Egtise ?
< Mais, dira-t-on, comment sur nn tel principe les

reformés ont ils pu se réunir? Comment, vou'aut

avoir chacun leur façon de penser, ont-ils fait corps
contre l'Eglise catholique? Ils te devaient faire: ils

se réunissaient en ceci, que tous reconnaissa eut

chacun d'eufcomtnejugo compétent pour tui-méme.

its toléraient, et ils devaient tolérer toutes les inter-

pré'atious hors une, savoir celle qui Ote la liberté

dus interprétations. Or cette unique interprétation

qu'its rejetaient était celle des catholiques, tts de-

Ya!ent donc proscrire de concert Rome seule, qui les

proscrivait égatement tous. t.a diversité même 'te

leurs f:'çons de penser sur tout le reste était le lien

commun qui tes unissait. C'étaient autant de petits
états ligués contre une grande puissance, et dunt ta

confédération géoérate n'ôtait rien à l'indépendance
de chacun.

< Vui)a comment la réformatinn évangëtique s'est

étnbtie, et voilà comment elle doit se conserver. Il

est bien vrai que la doctrine du plus grand nombre
peut être proposéa à ton,, eo!nme la plus prubab'e
et ta plus autorisée. Le souverain peut même la

rédiger en formule et la prescrire à ceux qu'tt charge

tt'eu~e~ucr, parce qu'il taut q~tftqxe ordre, quet~ie

prit étrangement préoccupe, pour s'imagi-

nfr que c'est t'Ecritarc sainte qui est la

règle de sa foi. Avant de lire ce livre, un

jeune calviniste est déjà prévenu des
dogmes

règle dans les instructions poétiques, et qu'.u fond
l'on ne gêne en ceci la liberté de personne, puisque
nul n'est forcé d'enseigner malgré lui; mais il t~e
s'ensuit, pas de là que les particuliers soient obligés
d'admettre précisément ces interprétations qn'"n

leur donne et cette doctrine qu'on leur enseigne.
;Chacun en demeure seul juge pour tni-mêmc, et ne

reconnatt en ce!a d'autre autorité que la sienne pro-
pre. Les bonnes instructions doivent moins fixer le

choix que nous devons faire que nous mettre en état

de bien choisir. Tel est le véritable esprit de la ré-

formation, tel en est le vrai fondement. La raison

particulière y prononce, en tirant la foi de la ré~'
commune qu'elle établit.. savoir t'Eva~gite; et il est

tet'ement de l'essence de la raison d'être libre, que

quand elle voudrait s'asservir à l'autorité, cela ne dé-
pendrait pas d'elle. Portez la moindre atteinte a ce

principe, et tout t'évangé!isme croûte a t'in'-t~nt.

Qu'on me prouve aujourd'hui qu'en matière de foi je
suis obtigé de me soumettre aux décision!! de quct-

qu'un, dès demain je me lais c.tthotique, et tout

homme conséquent et vrai fera comme moi.

< Or, la libre interprétation de l'Ecriture emporte

non-seulement le droit d'en expliquer les passages.
chacun selon son sens particulier, mais celui de res-

ter dans te doute sur ceux qu'on trouve douteux, et

celui de ne p.is comprendre ceux qu'on trouve iu-

compréhensibies. Voità le droit de chaque fidèle,
droit sur lequel ni les pasteurs ni les magistrats
n'ont rien t voir. Pourvu qu'on respecte toute la Bi-
fdeet qu'on s'accorde sur les points capitaux, on

vit selon la réformation évangé~iqu' Le serment des

b"rgcois de Genève n'emporte rien de plus que
cela.

< Or, je vois déjà vos docteur: triompher sur ces

points capitaux, et prétendre que je m'en écarts.

t'oucement, messieurs, de grâce; ce n'est pas eu-

core de moi qu'il s'agit, c'est de vous sachons d'a-
bord quels sont, selon vous, ces points capitaux; sa-

chons quel droit vous avez de me contraindre à les

voir où je ne les vois pas, et où peut-être vou; ne

les voyez pas vous-mêmes. N'oubliez point, s'il vous

pt;)it, que me donner vos décisions pour lois, c'est

vous écarter de la sainte réformation évangétique,
c'est en ébr.inter les vrais fondements c'est vous

qui par la loi méritez punition.
< La retigion protestante est to!érantc par princi-

pe, elle est totérante essentiettt'nMut, elle t'est autant

qu'd est possible de l'être, puisque le seul dogme

qu'elle ne tolère pas est celui de l'intolérance. \ii.t

l'insurmontable barrière qui nous sépare des catho-

liques, et qui réunit les autres communions entre

elles chacune regarde bien les autres comme é!:tht

dans l'erreur, mais nulle ne regarde ou ne doit re-

garder cette erreur comme un obstacle au salut.

< Les réformes de nos jours, du moins les minis-

tres, ne connaissent pas ou n'aiment plus leur reli-

gion. S'ils t'avaient connue et aimée, à la putihc~-
tion de mon livre ils auraient poussé de concert un

en de joie, ils se scraielit tous unis avec moi qui
n'attaquais quêteurs adversaires; o~isits aiment

mieux abandonner leur propre cause que de soute-

nir la mienne; avec leur ton risiblement arrogent,

avec leur rage de chicane et d'intolérance, ils ne sa

vent ptns ce qu'ils croient, ni ce qu'ils veulent, ci

ce qu'ils disent. Je ne les vois plus que comme de

mauvais valets de prêtres, qui les servent moins par

amour pour eux que par haine contre moi. Quand ils

auront bien disputé, bien chamade, t)ieu ergoté,

bien prononcé, tout au fort de leur pttit triomphe, >

le clergé romain, q!!i maintenant r't et les laissc
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qu'il doit y trouver, par les tcçons de son

catéchisme, par les instructions des minis-

tres, par le ton générât de la secte; lelle est.

t'inspirati&n qui le guide dans cette lecture.

faire, viendra les chasser armé d'arguments ad ho-

minem san. réptique, et les battant de leurs propres
armes, il leur dira Ce~aM tiet, mais <!présent otez-

.tous de là, méchanls intrM~ que foxt ~<es, vous n'avez

travaillé que pour Mous. Je reviens à mon sujet.
< L'Eglise de Genève n'a donc et ne doit avoir,

comme reformée, aucune profession de foi pré-

cise, articniée, et commune à tous ses membres.

Si t'ou voûtait en avoir une, en cela même on tres-
serait la liberté évangétique, on renoncerait au prin-
cipe de la réformation, on violerait la loi de l'Etat.

Foutes les taises protestantes qui ont dressé des

formutes de profession de foi, tous les synodes qui
ont déterminé des points de doctrine, n'ont voulu

qne prescrire aux pa-teurs celle qu'ils devaient en-

~eij;uer, t~t cela était bon et convenable. Mais si ces

Kghses et ces synodes ont prétendu faire plus par
ces f~rmutf), et prescrire aux fidétes ce qu'ils de-
va'ent croire ato' par de telles décisions ces as-

semblées "'o"t prouvé autre chose, sinon qu'elles

ignoraient leur propre religion.
< L'Eglise deGeuève paraissait depuis longtemps

~'écarter moins que les autres du véritabte esprit
du christianisme, et c'est sur cette trompeuse appa-
qence que j'honorais ses paste~'rs d'éto~es dont je les

croyais dignes: car mon intention n'était assurément

pas d'abuser le pubHc. Mais qui peut voir aujour-
d'hui ces ministres, jadis si coulants et devenus tout

à coup si rigides, chicaner sur l'orthodoxie d'un laï-

que, et laisser la leur dans une si scandaleuse in-

certitude ? On leur demande si Jésus-Christ est

iDieu, ils n'osent répondre; on leur demande quels
mystères its admettent, ils n'osent répondre. Sur

quoi donc repondront-its, et quels seront les articles

fondamentaux différents des miens ~ur iësquets ils

veutent qu'on se décide, si ccux-tà n'y sont pas com-

pris ?P
< Un philosophe jette sur eux un coup d'œit ra-

pide; it tes pénétre, il les voit ariens, sofiniens; it

te dit, et croit h ur faire honneur mais il ne voit

pas qu'.il expose leur intérêt temporet. la seute

cnose qui géuératement décide ici-bas de la foi des

nommes.
< Aussitôt alarmés, effrayés, ils s assemblent, ils

.discutent, ils s'agitent, ils ne savent à quel saint se

~ouer; et après force consultions, déhuérati"ns,
conférences, le tout aboutit à un amphigouri où t'on

ne dit ni oui ni non, et auquel il e-t aussi peu pos-
~'hie de rien tompreudre qu'aux deux plaidoyers de

Rahetais. La doctrine orthodoxe n'est-ette pas bien
claire, et ne la voiià-t-it pas en de sûres mains? 1

< Cependant, parce qu'un d'entre eux compilant

fforce plaisanteries scotastiques aussi bénignes qu'é-

tégantes, pour juger mon christianisme, ne craignit

pas d'abjurer le sien tout charmés du savoir <)e

leur confrère, et surtout de sa logique, ils avouent

'n docte ouvrag' et l'en remercient par une dénu-

taiion. Ce sont, en vérité, de singulières gens que

messieurs vos ministres t Un ne sait ni ce qu'ils
< rnient ni M qu'ils

ne croient pas; on ne sait pas

même ce qu'ils font semblant de croire leur s' u)e

manière d'établir leur foi est d'attaquer ce!le des

autres. Au lieu de s'exptiquer sur la doctrine

qu'on lenr impute, ils pensent donner le change

aux autres Eglises en cherchant qnereOe à leur

pto~r): défenseur: ils veulent prouver par leur in-

gratitude qu'ils n'avaient pas besoin de mes soins,

et croient se montrer assez orthodoxes en se mon-

trant persécuteurs.
< He tout ceci je conclus qu'il n'est pas aisé de

dire en quoi consiste à Genève aujourd'hui tt) sainte

Aussi un luthérien ne manque jamais de voir

dans l'Ecriture les sentiments de Luther, un

eocinien ceux de Socin, un ang'ican .ceux

des épiscopaux. tout comme un calviniste y
trouve ceux de Calvin. Ce vice originel du

ca)vinisme suffit pour en démontrer t'absur-

dité.
Nous ne voyons pas ce qu'auraient pu ré-

pondre Calvin et ses collègues, si en catho-

lique instruit leur avait ainsi parte Vous
prétendez être suscités de Dieu pour réfor-
mer l'Eglise mais vous n'êtes envoyés ni
par aucun pasteur légitime, ni par aucune

Eglise chrétienne il faut donc que vous ayez
une mission extraordinaire et miraculeuse.

Commencez par la prouver de la même ma-

nière que Moïse, Jésus-Christ et les apôtres
ont prouvé la teur. Luther et d'autres se

donno't pour réformateurs aussi bien que
vons vous ne vous accordez point avec eux,
vous n'enseignez pas en toutes choses t.t

même doctrine, vous vous condamnez tes

uns tes autres. Auxquels d'entre vous dois-je
croire par préférence ?-Vous me donnez t'H-

criture sainte pour rcgte unique de ma foi; mais

vous ne reconnaissez pas pour l'Ecriture

sainte plusieurs livres que l'Eglise catholique
me donne comme têts comment termine-

rons-nous cette contestation ? Sera-ce )'E-

criture sainte qui m'apprendra si tel tivrn

est canonique ou non? Vous me présentez
une traduction française de la Bible. Donnez-

moi un garant de la fidélité de votre traduc-

tion, de laquelle je ne suis pas en état de
juger par moi-même. Vous dites que je ne

dois point déférer à t'.m'orité des hommes 1

donc je dois récuser la vôtre sur tout ce qu'i
vous trou'erez bon d'affirmer.– Puisque

l'Ecriture sainte est la scute règle de ma foi,
vous avez tort de prêcher et de vouloir ex-

pliquer t'Ecriture je sais lire aussi bien que

vous c'est à moi d'y trouver ce que Dieu

a révélé, et non à vous do me le montrer.

Vous me promettez l'inspiration du Saint-

Esprit pour prendre le vrai sens de l'Ecriture;

je le veux cette inspiratioo me dicte que
vous prêchez l'erreur, et que t'Egtisc catho-

lique enseigne la vérité.

Pour toute réponse, Calvin aura't opiné à

faire brûler ce raisonneur: ~aret/~mo~rM,

disait-il, doivent être étouffés comme /!< ici

en ~e.E~cu<tOK de Michel Servet, espagnol.
Lettre de Calvin à M. du Poët (1).

réformation. Tout ce qu'on peut avancer Je certain

sur cet a'ucte est <)u'cHe doit consister principale-
thent à rejeter tt-s points contestés t'Egtise'mainc
par les premiers refoxnateurs, et surtout par Cal-

vin. C'est là l'esprit de votre institu!i<m; c'est par
ta que vous ètes nn peuple libre, et c'est par ce côte

sent que I:t retiginn hit chez vcos partie de la loi de

t't'jtat. Secotde <e~re f<e <<!~on<a<~ne.

(<) L'article de bergierest iosuttisant pnnr bien

apprécier Calvin. Ce fatnenx r6for)nate)'r a été dans

gloire, siècle l'objet d'une étude tonte spéciale. Sa vie,

sHS mœurs, son influenc'' religieuse ont été l'objet

d'examens critiques assez sévères. Voici nn extrait

hicncntteux de la ~ttCMSiion aMtitafe (Tom. ), )e)tr.

i~pend. 2)
< Ubti,;6 de quitter la France pour se soustraire à
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CALVINISME, doctrine de Calvin et de ses

sectateurs enmatière do religion..

L'on peut réduire à six chefs principaux
les dogmes essentiels du calvinisme. 1° Que

des poursuites juridiques, Calvin passa en Allema-

gne, y rechercha la plupart de ceux qui remuaient
alors les consciences et agitaient les esprits.ABâte
i) fut présenté par Bucer à Erasme, qui se tenait aux

écoutes, sans se laisser emporter aux opinions des
novateurs. Erasme, après s'être entretenu avec lui

sur quelques-uns des points de la religion, fort étonne

de ce qu'it avait découvert dans cette âme, se tourna

vers Bucer, et lui dit, en lui montrant le jeune Cal-

yin < Je vois un grand fléau s'élever dans t'Egtise
contre l'Eglise Video magnam pM<et)! oriri in Ec-

f~sia contra Ecc<MM)n.<

< L'esprit intotérant et sanguinaire de cet homme,.

devenu trop célèbre, se montre dans une de ses let-

tres au marquis du Poët, son ami < Ne faites faute,
lui dit-il, de défaire le pays de ces zélés fanatiques,

qui exhortent les peuples par leurs discours à se roi-
dir contre nous, noircissent notre conduite, et veu.

lent faire passer pour rêverie notre croyance. Pareils

monstres doivent être étouffés, comme fis en l'exé-
cution de Michel Servct.espsgno).

< Les mauvais sent.t'jents de Calvin sur la Trinité

excitèrent contre tt'i le zèle d'un homme qni, d'ail-

leurs, partageait ses opinions sacr.imentaires < Quet

démon t'a poussé, ô Calvin, à déclamer avec Arius

contre le Fils de Dieu?. C'est cet antechrist du

Septentrion que tu as l'imprudence d'adorer, ce

grammairien Métancthon. Garde-toi, lecteur chré-

tien, et vous surtout, ministres de la parole, gardez-

vous des livres de Calvin. Ils contiennent nue doc-

trineimpie~ les btasphé'ncs de l'arianisme, comme

ti l'esprit de Michel Servet, en s'échappant du bû-

cher, avait à la ptatonieit'nne !ransfnigré tout entier

dans Calvin. ) t (Stancharus, de ~ed)a<. in Ca~ftt.

Jnittt., n. 3 et 4.) En enseignant que Dieu était l'au-

teur de tous les péchés, Calvin révolta contre lui

tous les partis de la réforme. Les luthériens de l'Al-

temagne se réunirent l our réfuter un si horrible

btasphéme.'Cette opinion, disent-ils, doit être

partout en ))orreur, en exécration: c'est une fureur
str.tcienne, fatale aux mœurs, monstrueuse et blas-

phématoire. < (CorpM doctnxa' c/ir<«tan<B.)
< Cette erreur catvinistique est horriblement inju-

rieuse à Dieu, et de toutes les erreurs la plus funeste

au genre humain; selon cette théologie catvinienne,

Dieu serait le ~tus injuste des tyrans. et ce n'est

plus le dé'non, mais Dieu lui-même qui sera le père
du mensonge. (Conradus Scbtussemberg, Ca~tN.

ï'/feotco. foi. 46.)
< Le même auteur, qui était surintendant inspec-

teur général des églises luthériennes en Allemagne,

dans les trois livres qu'il publia contre la théologie

ca)vin:enne (Francfort, t592), n'y nomme jamais les

calvinistes sans leur donner tes épithètes d'intidètes,

d'impies, de blasphémateurs, charlatans, hérétiques,

incrédules,gens frappés d'un esprit d'aveuglement
et de vertige, gens sans front et sans pudeur, miuis-

tresturbutentsetbruuittonsdeSatan.etc.

< Heshusius, après avoir exposé la doctrine des
calviuistes, déclare avec indignation, < que non-seu-

tement ils transforment Dieu en démon, ce dont la

seule pensée fait horreur, mais qu'ds anéantissent

)e mérite de Jésus-Christ à tel point qu'ils sont di-

nes d'être re'ëgués au fond des enfers, (Lib. de

f'rd'sen~acorponsC/trtstt.)
-< Les partisans de Calvin ont essayé de le justifier

sur le crime et la nétrissure dont on t'accusait hau-

tement de porter la marque à t'épaute; mais < ce qui
doit passer pour une conviction indubitable des cri-

mes imputés à Catvin, est que depuis qu'it a été

chargé de cette accusation, t'Ëgtise de Genévf nnn-

Jésus-Christ n'est pas réellement présent dans

le sacrement de l'eucharistie, que nous l'y

recevons seulement par la foi. 2° Que la pré-
destination et la réprobation sont absolues,

seulement n'a pas justifié le contraire, mais même

n'a pas nié l'information que Lerthelier, envoyé par
ceux de la même ville, lit à Noyon. Cette iuforma-

lion était signée des plus apparents de la ville de
Noyon, et avait été faite avec tomes les formes ordi-

naires de la justice; et, dans la n.ême information,

l'on voit que cet tté'ésiarque ayant été convaincu

d'un péché abominable, que l'on ne punit que par le

feu, la peine qn'it avait méritée fut, à la prière de
son évéque, modérée à la fleur de lis. Ajoutez à

cela que Bolsec ayant rapporté ta même information,

Berthetier, qui vivait encore au temps de Botsec',ne
le démentit point: ce qu'il eût fait, sans doute, s'il

eût pu le faire sans trahir le sentiment de sa con-

science et sans s'opposer à la créance publique. Ainsi

le silence et de toute une ville intéressée et de son

secrétaire, est, en cette occasion, une preuve in-

faillible des dérèglements imputés à Calvin. t ( Le
cardinal de liichelieu, liv. n.)

< Ces dérégtements étaient alors si peu contestés,

qu'un auteur catholique (Compian, dans la troisième

raison, an. 158i), parlant de la vie infâme de Calvin,

avance comme un fait connu en Angleterre, que c le

chef des calvinistes avait été fteurdetisé et fugitif, et

que son antagoniste Wittaker, avouant: le tait, n'y
répond que par cet indigne parallèle Calvin a. été

stigmatisé, mais saint Paul FaL été, d'autres t'ont été

aussi.

< Stapteton, fort à portée d'en être instruit, puis-

qu'il avait passé sa vie dans le voisinage de Noyon

parle de l'aventure de Calvin dans les termes d'un

homme très-sûr de son fait: /)tsp;c;'Mn<fir~ia')tnd7iuc
hodie ctMtattS ~VoModMHMsit i't Picardia <eW)tta ra-

rum ~MfarMM monMnMHfa in illis adhuc hodie ~i(M)'
Joannent /iMM Ca~ittum, MdoMXB t0'ft!tctt<)n, ex epi-

scopi et mn<j)t<<ro<us !)tt<u<<yen«a. solo s<;gma<e in ter~o

nofa<Mt)), ur~e excessisse; née e;ut ~aw)i)a' Aone~ttMf-

))ti viri, aa~uc superstites, im~efrax! Aac<e);M< potue-
fM)t< ut /iM~« ~acti mcmona, aMO' loti ~antt/tfc ))o<a))t

aliquam t);xW(, e civicis illis ntOMMHtMXx ac <crMt~

eraoet~tur. (Promptuarium cathoticum, part. ))f.)
t Les luthériens d'Allemagne en parlaient éga)e-

ment alors comme d'un tait certain De Ca~oti va-

t'))< /!aai<< et soaomiftCt: <)t)at)tttM<, ob quas s(~-

ma Joannis Ca/MW dorso tmprMSM))! ~M'f a t;;aa)s;ra<u
sub quo tt~tt. (C. Schtussemberg, in Calvin. ï'/teo~

lib. r. fol. 72.)
c Enfi!), si t'en en croit un de ses disciptes, témoin

oculaire, il mourut dans le désespoir et d'une mata-
die horrible. Calvinus in desperatiotle /!))ifn! t'tfan),
obiil tMrpxsoMO et ~a'a~iitnio toorto, quem Deus rebel-

libus et t)ta<edt<;i)t ccmtMt'NatMs est prius Mf't'Me)a<us et

conMmptMS. Quod ego Mnsstme o«MMrt audeo, qui
~MnMfunt ei tra~tcum illius e.ït~Mnt <t exilium /tis meM

oculis pr(B<MS aspexi. (Joan. Maren, apud Petrum

Cutzemium.)
< Les luthériens attestent le même fait Deus etiam

ttt Aocstc<;M/o~'ud)'c)!())t inCa<t«)tMt)t pa<~eci(, ~f'enmt

tir~a ~urorM t);s)'faM'<, a<<y)te /t0)')it~i<e)' pMtti))); ante

moftts )')t/tC)S /torant. Deus e)))'))t t))OH!< SMo pofe;!<<
adeo /iM);c /i<Bret'c!tM perçusse, ut desperata :a/K<e

da'ntOHi'tu: invocalis, jurans, fMMronsct ~asp/femant,
Mitï~Tt'me <M!Hta))t )))a<)onant M/tn/artt; vermibus ciffa

pudenda in apo~~emafe seu ulcere ~e<t«ss!mo crescfH-

libus, ita Mi nullus as4t«M<)Mn) ~Q'tcrettt amplius fe:re

posset. (Conrad. Sclitussemberg, in 7'/tgo~ou. Calvin.,

).n,fuf.72.)t r

M. Audin, dans son excellente f7f!<o<fe de Ca/Mn,

a apprécié l'influence du réformateur sur les moiurs,

la religion et les habitudes des Genevois. < Si Ge-

nève, avant 1535, dit-il, était plongé dans les )é-
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indépendantes de la prescience que Di. aa

des œuvres bonnes ou mauvaises de chaque

particulier que l'un et l'autre de ces deux
décrets dépend de la pure volonté de Dieu,

sans égard au mérite ou au démérite des

hommes. 3° Que Dieu donne aux prédestinés
une foi et une justice inamissibles, et ne leur

impute point leurs péchés. ~° Qu'en consé-

quence du péché origine!, la volonté de

l'homme est tellement affaiblie qu'elle est

incapable de faire aucune bonne œuvre mé-

ritoire du salut, même aucune action qui
ne soit vicieuse et imputable à péché. 5° Qu'il

lui est impossible de résister à la concupis-

cence vicieuse que tout le libre arbitre

consiste à être exempt de eoaction et non de

nécessité. 6° Que tes hommes sont justifiés
par la foi seule, conséquemmcnt que les bon-
nes œuvres ne contribuent en rien au salut;

que les sacrements n'ont point d'autre efS-

cncité que d'exciter la fui. Calvin n'admet

que deux sacrements, le baptême et la cène

il rejette absolument te culte extérieur et la

discipline de l'Eglise catholique. On voit

que, pour former son système, cet hérésiar-

que a rassemblé les erreurs de presque toutes

nèbres de la superstition, qucttt's vérités Calvin a-t-it

donc fait luire? Etudions la lumière qu'il vint ap-

porter à ce peuple déchu. Mais qui nous guidera?
Nos frères de. la réforme repousseraient le témoi-

gnage d'écrivains catholiques: eh bien appelons-en
au protestantisme.

Le livre d'or de Calvin est son Institution chré-

tienne ouvrons-le donc.

< Et d'abord, que dire de ce symbolisme trinitaire

que le réformateur veut imposer à sa communion?

(.entius t'a ouvertement repoussé mais Gentilis est

récusé partièze et Dretincourt. Voici venir Hennius,
ce pur discipto de l'Evangile, comme un le nomme
en Siiésie. Hennius n'a.t-il pas dénoncé Calvin

comme nn docteur qui a judaïsé, corrompu la Bible,
dénaturé la parole de Dieu, falsifié tes textes scriptu-
raires et blasphémé la Trinité? Ainsi Calvin n'a pas
apporté à Genève la vérité touchant le dogme de la

Trinité.

< Nous connaissons son mythe eucharistique, où

le catholicisme n'a pu trouver ni corps, ni âme, ni

idéalisme, ni réalité c'est sa gloire dans l'école gé-
nevoise. U en a poursuivi le triomphe avec une per-
sévérante obstination. Et les tuthériens ont traité

son système cénique plus mat encore que les catho-

liques. Le protestant qui l'attaqua le plus vivement

n'est point une inteihgence obscure c'est un huma-

niste qui, a vingt ans, Usait dans cette chaire de Wi).-

temberg, que Méianchton avait si magnifiquement

occupée; qui, à vingt-qnatre ans, était principal du
coUë~en'Eisieben, où naquit Luther; à trente-trois,

d~yen générât deMansteid; à trente-cinq, profes-
senrde t!~éoingie d'léiia Grawer, enfin, qui s'est
pris à la métonymie de Calvin comme Martin aux

moines de Cologne, et l'a terrassée aux apptaudis-
sements de ses coreligionnaires. Jamais dominicain

de Leipzig ne parla de ttutten aussi irrévéremment

que Grawer de Calvin. Croiriez-vous qu'il pose en
tête de t'un de ses livres ce titre véritablement in-

traduisible Absurda absurdorum absurdissima

€a/ei)!t<<tca absurda? et le pamphlet obtint un grand
succès. Grawer vous dit que la métonymie de
Calvin est une absurdité Pétisson le catholique
était plus poti. <

tt faut lire le livre de M. Audin tout entier pour
apprécier la valeur de Catvia et de sa dooriu

les sectes connues, celles des prédestinatiens,

de Vigilance, des donatistes, des iconoclastes,

de Bé~enger qu'il a répété ce qu'avaient dit
les albigeois, les vaudois, les beggards, les

fratriceltes.teswictéStes, les hussites, Luther

et les anabaptistes.

Sur l'eucharistie, il n'enseigne point,
comme Zwin~le, que c'est un simple signe
du corps et du sang de Jésus-Christ; il dit
que nous y recevons véritablement l'un et

l'autre, mais seulement par la foi; mais le

corps et le sang de Jésus-Christ n'y sont ce-

pendant point avec le pain et le vin, ou par
impanation, comme le vealenlles luthériens,.
ni par transsubstantiation comme le sou-

tiennent les catholiques. Ainsi, depuis ta'

naissance de la réforme en 1517,jusqu'en
1532, voilà déjà trois systèmes différents qui.
s'étaient formés sur ce que l'Ecriture dit du
sacrement de l'eucharistie. Selon Zwingle,.
les paroles de Jésus-Christ, ceci est mon.corps,.

signiGent seulement, ceci est le signe de M)0tt

corp~. Catvin soutient qu'elles expriment

quelque chose de plus, puisque Jésus-Christ

avait promis de nous donner sa chair à man-

ger (Joan. vt, 52). Donc, reprend Luther te

corps de Jésus-Christ y est véritablement

avec le pain et le vin. Point du tout, dit Cal-

vin, si t'un admettait une présence réette, il

faudrait nécessairement admettre la trans-

substantiation comme les cathodiques et te

sacrifice de la messe. Voilà comme s'accor-

daient ces docteurs, tous suscités de Dieu

pour réformer t'Egtise, et tous inspirés par

teS.unt-Esprit.

Si l'on compare ce qu'enseigne Calvin sur

la prédestination avec ce qu'il dit du défaut
de liberté dans l'homme, on sentira que Bol-

sec avait raison de lui reprocher qu'il faisait
Dieu auteur du péché; .blasphème qui fait

horreur. Toute la différence qu'il y a entre

les prédestinés et les réprouvés consiste en.

ce que Dieu n'impute point les péchés aux

premiers, au lieu qu'il les impute aux au-

tres un Dieu juste- peut-il imputer aux

hommes des péchés qui ne sont pas libres,
damner les uns et sauver les autres, précisé-
ment parce qu'il lui plait ainsi ? L'abus que
faisait Calvin de plusieurs passages de l'E-

criture sainte, pour établir cette doctrine

odieuse, étitit une démonstration de t'absur-

dité de sa prétention, de vouloir que l'Ecri-

ture seule fût la règle de notre croyance.
Aussi le prétendu décret absolu de prédesti-
nation et de réprobation causa-t-il, parmi
les.protestants, les disputes les plus animées;
il donna naissance à deux sectes, t'uno des

tM/ra~opMirM, l'autre des ~Mpt'a/opsctt'rM, et

donna lieu à une inGnité d'écrits de part et

d'autre.

Pour esquiver le'sens des paroles de Jésus-

Christ, qui nous assurent de sa présence.
réelle dans l'eucharistie, Calvin opposait
d'autres passages où il faut recourir au sens

figuré; et pour expliquer tes passages qui
seinblent supposer que Dieu est l'auteur du

péché, il ne voulait pas faire usage de ceux

dans lesquels il est dit que Dieu hait, déteste~
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défend te péché, qu'il le permet seulement,
mais qu'il n'en est pas l'auteur.

L'inamissibilité de la justice dans les pré-

destinés, l'inutilité des bonnes oeuvres pour
]es.)tut, étaient deux autres dogmes qui en-

traînaient les plus pe'nic'euses conséquen-
ces. Calvin avait beau les pallier par toutes
les subtilités possibles. les simples fidèles ne
sont pas en état de saisir cette obscure théo-

logie elle est d'ailleurs directement opposée
.'ux passages les plus formels de l'Ecriture

sainte; 'elle n'est bonne qu'à nourrir une
folle présomption et à détourner le chrétien
de faire do bonnes cpuvres.

Une noovelle contradiction était de soute-
nir que Dieu seul peut instituer des s.icre-

'"ents que, selon l'Ecriture, il n'en a point
institué d'autres que le baptême et la cène,
et de prétendre que ces sacrements n'ont

point d'autre effet que d'exciter la foi. L'in-

stitution de Dieu est-elle nécessaire pour
établir un signe capabled'exciter la foi?

C'était évidemment par nécessité de sys-
tème que Calvin niait la présence réelle de

Jésus-Christ dans l'eucharistie. S'il avait

avouéqu'en vertu del'institutiondu Sauveur,
les paroles qu'il a prononcées ont te pouvoir
de rendre présents son eorps et sou sang,
comment disconvenir qu'en vertu de la

même institution, d'autres paroles ont ta

force de produire la grâce dans l'âme d'un

fidèle disposé à la recevoir? Mosheim et
son traducteur conviennent que sur ce point

iadoctrinedeCatvinn'estpasintcitigibte.
Dans la suite, les calvinistes ont senti les

inconvéni'-nts du système de leur ma!tre;à à

peine ont.its conservé un seul de ces dogmes
en son entier; ils ont changé les uns, adouci
et modifié les autres. Presque tous ont pris
le sentiment de Zwingte sur l'eucharistie; ils

ne t'envisagent que comme un signe. Un très-

grand nombre ont rejeté les décrets absolus
de prédestination, et sont devenus pétagiens.
~Oy. ARUtSfENS et GOMAmSTES.

Les théologiens catholiques ont attaqué en

défait tous les dogmes forgés par C'itvin,
même avec les palliatifs que ses disciples y
ont apportés. Ils ont démontré l'opposition
formelle do ces dogmes prétendus avec l'E-

criture sainte, avec la tradition ancienne et

constante de t'Egt'se, avec les vérités que
tout chrétien est obligé d'admettre. Ce réfor-

mateur .tccusait t'Egtise romaine d'avoir
changé la doctrine de Jésus-Christ établie

par les apôtres. On a prouvé jusqo'a l'évi-

dence que c'est lui-méme qui a innové, qu'il
n'y a dans l'univers entier aucune secte qui
ait professé le calvinisme; qu'il est proscrit
et détesté dans des sociétés qui se sont sépa-
rées de t'Egtise romaine depuis plus de qua-
torze cents ans. Ce qui forme déjà un pré-

jugé terrihte contre ce système, c'est qu'il a

fait éclore le socinianisme et le déisme. Voy.
PROTESTANTS.

Depuis son établissement, il s'est toujours
maintenu à Genève où il a pris naissance
des treize cantons suisses, il y en a six qui le

professent. Jusqu'en 157~, il a été la religion
dominante eu Hollande; quoique dès lors

cette république ait totére toutes les sectes

par raison de politique, le calvinisme rigide

y est cependant toujours la religion de l'E-

tat.EnAngteterre. il est allé en décadence

depuis le règne d'Elisabeth, maigre les t-ftorts

qu'ont fait les puritains ou presbytériens pour
le soutenir. Depuis que t'Egtise anglicane a

pris des sentiments plus modérés, le c<t/<:t-

nisme est au nombre des sectes non confor-

mistes et simplement tolérées. Eu Ecosse et

en Prusse, il est encore dans toute sa vigueur.
Dans quelques parties de l'Allemagne, il est

mélangé avec le tuthérianisme; il a été souf-

fert en France jusqu'à la révocation de l'é-

dit de Nantes.

On demandera sans doute comment un
système si mat conçu < si mat raisonne ca-

pable de désespérer les âmes vertueuses et

d'affermir les pécheurs dans le crime, de faire

envisager Dieu comme un tyran plutôt que
comme un maitre aimable, a pu trouver des
sectateurs dans presque toutes les parties do
l'Europe. Nous tâcherons d'expliquer ce phé-
nomène dans l'article suivant. Parmi nos

controversistes qui ont réfuté le calvinisme,
Hossuet, Arnauld, Nicole, Papin, Péhsson~
tiennent le premier rang, et sont les plus es-

timés.–Mosheim réduit à trois ou quatre
chefs les points de doctrine qui divisent tes

calvinistes d'avec les luthériens. 1° Touchant

la cène, ceux-ci disent que le corps et le

sang de Jésus-Christ y sont véritabie'nent

donnés aux justes et aux impics, quoique
d'une manière inexplicable; ~e:on les calvi-

nistes, ce corps et ce sang n'y sont qu'en fi-

gure, ou présents seulement par la foi mais

tous ne t'entendent pas de même. Le traduc-

leur de Moshei:') a très-mal rendu co point
de la croyance des luthériens, en disant qu'ils
assurent que te corps et le sang <ie Jésus-
Christ sont ntttt'ert't/~Mten~ présents dans le

~acremt'nt; jamais les tuthérif'ns n'avoue-
ront cette présence mu~r)e//s ils disent que
le corps et le sang du Sauveur y sont don-

nés et reçus par <a communion, sans'voutoir

avouer qu'ils y sont présents indépendam-
ment de l'action de communier. 2° Selon les

calvinistes le décret par tequct Dieu de

toute éternité, a prédestiné tel homme au

bonheurduciel et tetautre la damnation, est

absolu, arbitraire, indépendantdeta prctision
des mérites ou démérites futurs de t'homme

selon les luthériens, ce décret est condition-

nel et dirigé par la prescience. 3" Les cahi-

nistes rejettent toutes les cérémonies comme

des superstitions les luthériens pensent qu'il
y en a différentes et que i'on peut conser-

ver, comme des peintures dans les églises,
des habits sacerdotaux, les hosties pour con-

sacrer l'eucharistie, la confession auricu-

laire des péchés, les exorcismes dans Ic

baptême, plusieurs fêtes, etc. Mais Mosbeim

convient que ces divers articles de croyance
fournissent matière à un grand nombre do

questions subsidiaires. Ni l'une m l'autre

de ces deux sectes n'a aucun principe certain

touchant le gouvernement de l'i<:gtise;dans

plusieurs endroits, les tuthériens ont conser-

vé des évoques sous le nom deA'ifn/t~n~nn~;
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ailleurs ils n'ont qu'un simple consistoire,

comme les calvinistes chez les uns et les

autres le pouvoir civil des souverains et des

magistrats a plus ou moins d'influence dans

les affaires ecclésiastiques, suivant les lieux

et les circonstauces. A proprement parler,
leur seul point de réunion est leur haine et

lour animosité constante contre l'Eglise ro-

maine. Histoire ecclés. du xvr siècle, sect.3,
n' partie, c. 2, §29,32.

CALVINISTES, sectateurs de Calvin; on

les nomme aussi protestant, prétende ré-

formés, sacramentaires, huguenots.' ~oy. ces

mots.

Il est à propos de rechercher les causes

qui ont contribué aux progrès que ces sec-

taires firent si rapidement en France; ce que

nous en dirons pourra servir avec propor-
tion à 1 égard des autres contrées de t'Hu-

rope.
On sentait de toutes parts, au commence-

ment du xvi" siècle, le besoin d'une réforme;

les vœux qu'avaient formés sur ce point les

conciles de Constance et de Bâle, les mesu-

res qu'ils avaient prises pour la procurer,
tant dans le chef que dans les membres de

l'Eglise, avaient été sans effet; on ne voyait
aucun moyen d'y parvenir. Tout le monde
était mécontent de t'état des choses, tout

annonçait une révolution prochaine. 1° Sur

la fin du xv siècle, Alexandre VI avait scan-

dalisé l'Eglise par ses mœurs et par son am-

bition. Jules 11, son successeur, plus occupé
de guerres et de conquêtes que du gouver-
nement de l'Eglise, fut ennemi implacable de
Louis XII et de la France. 11 souleva contre

ce roi toute l'Italie, lança contre lui une ex-

communication, mit te royaume en interdit,

dispensa les sujets du serment de Gdétité.

Ptus Louis XM était aimé et méritait de
t'être, ptujs Jules II fut détesté. Léon X, qui
lui succéda, ne montra pas plus de vertus

pontificales, ni de zèle pour la réforme. II

était aisé de prévoir que le mécontentement

contre les papes entrainerait bientôt une

révolte contre le joug de leur autorité.–

2° Les moines, surtout les mendiants soit

par zète.soit par intérêt, attiraient les fidè-
les dans leurs églises par des dévotions sou-

vent assez mal réglées, multipliaient tes con-

fréries, les indulgences, les reliques, les mi-

racles, les histoires fausses et apocryphes,
faisaient à cette occasion des quêtes lucra-

tives, entreprenaient sur les droits des curés

et sur la juridiction des évêques, aHéguaient
les priviléges qu'ils avaient obtenus du saint-

siége, etc. Quelques-uns des théologiens qui
écrivirent contre ces abus ne gardèrent pas
toute la modération possible, et firent retom-
ber sur les pratiques même une partie du

blâme que'méritaient les rehgieux.–3°La

juridiction ecclésiastique n'était pas renfer-

mée dans des bornes aussi sages qu'elle de-
vait l'être, les tribunaux laïques s'en plai-

gnaient. 11 y avait du désordre dans la ma-

nière d'obtenir, de posséder, d'administrer

les bénéfices en général le clergé séculier

était moins instruit et moins réglé qu'il né

l'est aujourd'hui, et les peuples se ressen-

taient de ce mutifeur. En un mot, tous Ics

abus qui ont été corrigés ou préveuus par les

décrets du concile de Trente, étaient pres-
que généra!ement répandus. Les théo-

togipns, bornés à la scolastique, ne culti-

vaient ni l'érudition sacrée ni les belles-

lettres, regardaient même cette étude comme

dangereuse pour la religion. Les laïques qui,

depuis le règne de François I", avaient ac-

quis des connaissances, méprisaient les théo-

logiens, et se croyaient pour le moins aussi

capahtes qu'eux de juger des matières de

religion.
L'on ne doit pas être surpris si les émis-

saires de Luther, de Métanchtou, de Bucer,

qui étaient lettrés, qui parlaient et écrivaient

bien, qui avaient étudié h langues et l'his-

toire, trouvèrent parmi les littérateurs des

disciples tout prêts à être séduits. C'était

assez de déclamer contre le pape, contre le

clergé séculier et régulier, contre les abus en

fait de religion, pour être écouté. La con-

fession, les jeûnes, les œuvres satisfactoires,

!es vœux, les pratiques du culte public, les

honoraires des ministres de la religion, sont

un joug; l'on en était fatigué, et on voyait
un moyen de s'en débarrasser.

Le poison, répandu en secret, gagna de
proche eu proche, infecta des hommes de
tous les états; ceux qui l'avaient reçu furent
eux-mêmes étonnés de se trouver d'abord

en si grand nombre. Les livres de Luther,
de Métanchton, de Carlostadt de Zwingle, se

multipliaient en France, et en firent naître

d'autres: on vit éclore de toutes parts dss

livres de piété, des traités dogmatiques, des
ouvrages polémiques ils inondèrent le

royaume et y allumèrent le fanatisme. Les

décrets de la faculté de théologie, les man--

dements des évêques, les recherches de ta

police ne purent en arrêter le cours. Peu

importait quelle docttine on adopterait,

pourvu que l'onchangeâtde religion. L'Insti-

tution de Calvin parut; cet ouvrage était

séduisant, il fut reçu avec acclamation; une

grande partie du royaume se trouva bientôt~

ca/MM~e sans l'avoir prévu.
Ce parti, qui sentit ses forces, éclata par

des voies de fait, par des placards, par des-
libelles injurieux; les magistrats et le gou-
hemontatarmes eurent recours aux suppli-
ces il était trop tard ces exécutions aigri-
rent les esprits et rendirent tes calvinistes

furieux. N'oublions pas que sous les Va-
lois les peuples étaient aussi mécontents du
gouvernement que de l'état de la religion.

François H, prince inappliqué, se déchargea
de l'administration du royaume sur les prin-
ces de Guise; ceux-ci avaient gagné la faveur
du clergé par léur zèle pour la religion ca-

thotique; les grands, qui voulaient leur en-

lever l'autorité, se rangèrent du côté des
calvinistes. La conjuration d'Amboise, qu'ils
formèrent dans ce dessein, éctata et fut dé-

concertée la punition des conjurés ne servit

qu'à augmenter la haine, et à faire concovoir

de nouveaux projets de révotte. Charles

IX, en montant sur le trône, voulut en vain

calmer les deux partis l'amnistie accordée
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par son édit aux protestants ne prouve que
trop les excès auxquels ils s'éfaient déjà f

portés. Un tumutte arrivé par hasard à Vassi, )

et dans lequel plusieurs protestants furent 1

tués, leur servit de prétexte pour lever une

armée et commencer une guerre civile. Elle t
embrâsa bientôt tout le royaume, et elle se

fit de part et d'autre avec toutes les fureurs [

que la fanatisme peut inspirer. Deux fois
elle fut suspendue par des édits de pacifica-

1

tion, ou plutôt de pardon à la troisième, les

protestants obtinrent de leur souverain tout
c

ce qu'ils demandaient, et même des places
c

de sûreté. Un roi réduit à traiter avec ses

sujets devenus'ses ennemis, leur pardonne E
difficilement cette injure Charles IX, indi- {

gné des conditions qu'on lui avait fait subir, <

frappé de ce qu'il avait à redouter de la part
t

d'un parti toujours menaçant, conçut le fu- 4

neste projet de se défaire des chefs du parti
huguenot, et permit de tes massacrer. Le

4

peuple, une fuis animé au carnage, ne se

borna pas à immoler les chefs; un nombre 4
infini de catholiques satisfirent leurs haines

particulières, poussèrent la cruauté aux

derniers excès, et donnèrent ainsi lieu à une 4

nouvelle guerre civile. F< SAiNT-BARTHÉ- 4

LEMt.

Henri Ht, pour la faire cesser, fut obligé
4

d'accorder aux ca/t~nt~e~ un cinquième édit

encore plus favorable pour eux que les pré- 4

cédents; les catholiques mécontents formè- 4

rent ta ligue, qui fut nommée très-mat à 4

propos ~tMtttteMKton; la crainte de voir r

passer la couronne sur la tête d'un prince
4

hérétique rendit les catholiques aussi intrai-

tables que les huguenots.
4

Henri IV avait été malheureusement étevé

dans le calvinisme il fut obligé de conquérir I
son royaume sur les ligueurs. Enfin, victo-

t
rieux et universellement reconnu, il accorda v

aux calvinistes, qui l'avaient utilement servi, c

un nouvel édit de pacification, semblable

aux précédents, avec des villes de sûreté;

c'est l'édit de Nantes. Heureuse la France,

si la paix eût éteint le fanatisme 1 mais il

subsistait encore; Henri IV en fut la victime,

et périt, comme Henri Ht, par un assassi-

nat.

Sous Louis XUt, les protestants reprirent
les armes; ils furent vaincus, et leurs places

fortes démolies. Mais l'édit de Nantes fut

confirmé quant aux autres articles. Louis

XIV, plus puissant et plus absolu qu'aucun
de ses prédécesseurs, révoqua l'édit de
Nantes en 1685, et depuis ce moment les

calvinistes ont été privés en France de
l'exercice public de leur religion. Nous

n'oserions examiner si cette révocation a été

injuste et illégitime, si elle a ('orté au

royaume un préjudice aussi considérable

que l'ont prétendu quelques écrivains mo-

derne (1).

(i) La révocation de t'édit de Nantes a oé rap-
portée en i'788, sous le ministère dn cardinal de
lirienne. C'est un principe de tous les temps que
nous proclamons aujourd'hui avec confiance une

)iberte entière et con'i'iete de conscience est ptus

Cette narration
<rés-~brégée suffit pour

donner une idée des maux qu'a causés à la

France une prétendue réforme qui, loin de
rendre la foi plus pure et la morale plus

utile à ta vraie religion qu'une protection despotique.
La liberté de conscience est un droit qu'aucun

pouvoir humain ne peut ravir.
Quoique la question de la révocation de t'ëdit de

Nantes soit plus du ressort de la politique que de la

thëotogie, cependant, parce qu'on en a fait unegrande
objection contre la religion, nous croyons devoir

citer ici l'appréciation qu'en a faite M. Frayssinous.
< Les longues et sanglantes guerres de la religion,

dit-il, étaient encore vivement présentes tous les

esprits, et le souvenir des maux passés invitait à

prendre des mesures pour en prévenir le retour. v

Je ne m'attacherai pas, dit à ce snjet ('auguste éfévc

de Féneton, le duc de Bourgogne, < à considérer

tes maux que t'hérésie a faits en Alleniagne, dans

tes royaumes d'Angleterre, d'Ecosse etd'trtand'~
dans les Provinces-Unies et ailleurs; c'est dn
royaume seul dont-il est question. Je ne rappellerai
pas même dans le détail cette chaine de désordres

consignés dans tant de monuments authentiques.
ces assemblées secrètes, ces serments d'associa-
tion, ces ligues avec l'étranger, ces refus de payer

tes tailles, ces pillages des deniers publics, ces

menaces séditieuses, ces conjurations ouvertes,
ces guerres opiniâtres, ces sacs de ville, ces in-

cendies ces massacres rénèchis ces attentats

contre les rois, ces sacriléges multipliés et jusqu'a-
lors inouïs il me suffit de dire que depuis Fran-

çais ler jusqu'à nos jours, e'e~t-à-dire sous sept

règnes différents, tous ces maux et d'autres encore

ont désnfé le royaume avec plus ou moins de fu-
reur. Voilà, dis-je, le fait historique que l'on peut

charger de divers incidents, mais que l'on ne peut
contester subslantiellement, ni révoquer en doute,
et c'est ce point capital qu'il faut toujours envi-

sager dans l'examen politique de cette affaire. t
< Plein de ces pensées, le gouvernement s'occu-

pait depuis longtemps à miner insensiblement un
parti redoutable qui avait porté l'audace jusqu'à
Y<!ntoir former un Etat républicain au milieu mème

de la France. < Les arrêts et les édits se succédaient

rapidement, dit t'i'tustre historien de Bossuet on

pensait alors que les édits précédents de t~é-

rance et de pacification n'étaient pas des traités

d'avance, mais des ordonnances faites par tes

rois pour l'utilité publique et sujets à révocation
lorsque le bien de l'Etat le demande. Tel était le

sentiment du docteur Arnauld, et, ce qui est plus

remarquable, de Grotius lui-méme. Le gouverne-
ment français paraissait suivre le méux* système

politique que les gouvernements protestants
avaient mis depuis longtemps exécution contre

leurs sujets catlioliques; et même, en comparant

leur code pénal avec celui de la France, il serait

facite de prouver qu'il se montra plus indulgent
e et plus tolérant, tt était fidèle depuis quinze ans à

cette marche progressive, et rien n'annonçait l'a-

botition entière de l'édit de Nantes, lorsque des
4 complots alarmants, qui ëctatèrenf en <685, la

firent mettre en délibération. Les protestants du

foitou, de la Saintonge,.de la Guyenne, du Lan-

guedoc, des Cévennes, du Vivarais et'du Dauphiné,

formèrent un projet général d'union pour relever

les temples qui avaient été démotis, et reconquérir
tes priviléges dont ils avaient été dépouillés..

L'étendard de la révolte fut arboré dans quelques-
unes de ces provinces, et des troupes furent mises
gur pied pour les contenir. Cette affaire devint

l'objet plus habituel des pensées du roi et de ses

conseils. Enfin l'édit fut révoqué. L'opinion géné-

< rate paraissait alors tellement consacrer la sagesse
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parfaite, renouvelle une foule d'erreurs con-

damnées dans les différents siècles de t'H-

glise
dont les dogmes renversent tes prin-

cipes de la morale fondés sur la tiherté de

l'homme, jettent les âmes timorées dans le

de cette mesure, que Louis XIV reçut les félicita-
tions de tous les ordres de son royaume. Tous tes

parlements s'empressèrent d'enregistrer un édit

qu'ils avaient prévenu eux-mêmes par une multi-

tude d'arrêts particuliers dont t'état de révocation

ne semblait être que la sanction générale. Les

inscriptions qu'on lisait encore, it y a vingt-cinq

ans, au pied de la statue de Louis XtV, à ta place
Vendôme et à l'Hôtel-de-Ville de Paris parais-

saient n'avoir été, par leur conformité avec ce qui
nnus reste des mémoires contemporains. que

l'expression sincère de l'opinion publique. Et c'est

avec raison qu'un auteur. qui n'est pas suspect,
disait en t'!8'),'q~eLo!«s ~7~ tt'aoatt fait que cé-

der ait f<B<t général de la nation. Ou avait cru trop
aisément que les uns seraient contenus par la

crainte, et que les autres seraient gagnés par ta

persuasion la résistance armée des protestants
fit voir qu'on s'était trompé; et~c amena d~'s me-

sures de rigueur <;ui n'ej~)rHieut que trop dans le

caractère violent de Louvois. et l'on-ne peut que
gémir sur les excès déptorahtes commis, des deux

côtés. Enfin la paix de hi~vick vint rendre le

calme à la Fra!~ce, et permit au gouvernement de

s'occuper du sort des protestant. Le marquis de

Louvois, le plus a' dent promoteur des mesures de

rigueur, n'existait plus, et Louis XIV était toujours

disposé à accueillir tous tes moyens d~; douceur et

de raison qui étaient conformes à sa modération

et à son équité na)ure))e. Les cris de tant de vic-

times innocentes ou coupaMes avaient retenti

jusqu'à son âme seni-ihte et généreuse. La religion
même s'était indignée de l'abus criminel qu'on
avait osé faire de son nom et de son autorité, con-

tre ses intentions tnen connues et souvent expri-
mées. Le cardina) de Noailles, qui était également

opposé par caractère et par principe à t~nt ce

qui pouvait ressembler à la contrainte et à la vio-

ience Bossuet, qui n'agit jamais voulu employer

quRtes~rmesdeta science et les moyens d'ins-
truction. firent prévaloir peu à peu les conseils de
t la douceur et de la modération. Ils furent heureu-

sement secondés par les insinuations encore plus

persuasives de madame deMaiutenou, que la piété
naturette à son sexe, et une raison douce et catme,
rendaient toujours accessible à des maximes

avouées par la religion commme par t'humanité.
En exilant Ics ministres, Louis XIV avait défendu
aux sectateurs de leur communion de quitter la

France, mais t'émigratiou des pasteurs entraîna

cette d'une partie de leur troupeau, tiasnage. écri-
vain protestant porte à trois ou quatre cent mille

te nombre des protestants réfugiés. Cette sente

énumératifin de trois ou quatre cent mille dans une
pareiHe matière, est fait-* pour inspirer de la mé-

fiance à un critique judicieux. La Martinière, éga-
lement protestant, réduit ce nombre à trois cent

a mille. Larrey, aussi protestant, le réduit à deux

cent mille, et l'historien protestant de la révoca-
t lion de t'édit de Nantes, Uenoit, s'arrête aussi a

deux cent mille. <

< On sent qu'it est permis de conserver au moins

des doutes sur des catcuis aussi vagues lorsqu'on
voit des écrivains de la même communion ptacés à t'é-

poque même des événements différer de quatre cent

'uitfe à deux ccut mitie sans donner à teur évalua-

tion (tes bases qui puissent en garantir la certi-

tude.

< Ecoutons le duc de Bourgogne, qui avait fait
d'exactes recherches sur cène matière On a exa-

désespoir, et tes méchants dans une funeste
sécurité, ôtetout motif de pratiquer la vertu,
et qui a inspiré, dès l'origine, à ses secta-

teurs, la même révolte tant contre tes puis-
sances séculières que contre l'autorité cccté-

géré infiniment le nombre des huguenots qui sor-

tirent du royaume à eef.e occasion, et cela de-
vait-ètre ainsi comme les intéresses sont Ics

seuts qui parlent et qui crient, ils aflirment tout

ce qui leur plait. Un ministre qui voyait son trou-

peau dispersé publiait qu'il avait passe chez f'é-

tranger. Un chef de manufacture qui avait perdu
deux ouvriers taisait son calcul comme si tous les

fabricants du royaume avaient fait la même perte

que lui. Dix ouvriers sortis d'une ville où ils

avaient leurs connaissances et leurs amis faisaient.

croire, par le bruit de leur fuite, que la ville allait

manquer de bras pour tous les ateliers. Ce qu'il y
a a de surprenant, c'est que plusieurs maitres d~'s

requêtes, dans les instructions qu'ils m'adressè-
rent sur leurs générantes, adoptèrent ces bruits

populaires, et annoncèrent par là combien ils

étaient peu instruits de ce qui devait les occuper
aussi leur rapport se trouva-t-il contredit par

d'autres, et démontré faux par la vérification faite
en plusieurs endroits. Quand le nombre des hu-

guenots qui sortirent de France à cette époque

c monterait, suivant le cah:ut le ptus exagéré, à

soixante sept mille sept cent trente-deux person-

nes, il ne devait pas se trouver parmi ce nombre,
qui comprenait tons tes âges et tous les sexes,
assez d'hommes utiles pnur laisser un grand vide

dans les campagnes et dans les ateliers, e~ influer

sur le royaume entier. Ii est certain d'ailleurs que
ce vide ne dut jamais être plus sensible qu'au mo-
ment <~ù il se lit. On lie s'en aperçut pas alors,
et l'on s'en p'int aujourd'hui il faut donc en

chercher une autre cause elle .existe en effet, et,
si t'en vent la savoir, c'est la guerre, t

< Quant à la retraite des huguenots, elle coûta

moins d'hommes utiles à t'Ëtat que ne lui en enle-

vait une seule année de guerre civile. S'il fattait écou-

ter certains déclamateurs, on croirait que les ri-
chesses et la prospérité avaient. fui la France avec

les protestants réfugiés et cependant, je le de-

mande, le commerce et l'industrie ont-ils cessé de
.prendre des accroissements dans le cours du ivnf

siècle; n'a-t-on pas vu se muttiptierde toutes parts les

étoffes précieus s, les meub)essuperbes,tes tableaux

de, grands maitres tes maisons richement déco-
tes?

A l'époque de la révocation, notre commerce,
à peine sorti des mains de Colbert, son crë.'tenr,
était encore dans l'enfance. Que pouvions-nous ap-

prendre à nos rivaux, de qui nous avions tout ap-

.pris! L'Angleterre, la tioltande l'Italie nous

avaient devancés dans la carrière; les manufactures

de Louviers et de Sédan ont eu leurs. modèles chez

nos voisins. Le nom seul d'un très-grand nom-
bre de nos fabricants rappette Londres, Florence, Na-

ples Turin, et décèle ainsi une origine étrangère. La
l'russe est presque le seut Etat où tes réfugiés aient

fait des établissements considérables; Brème, tlam-

t)0!irg, Lubeck et plusieurs autres villes n'ëtaient-
elles pas riches et puissantes avant toutes tes ëmi-

grations?0n voit ici avec quelle tégéretë Voltaire et

ses copistes ont avancé que jusque-là le Nord de

t'Attemagne n'était qu'un pays agreste.
< Sans doute le clergé put bien, avec le reste de

la France, applaudir à une mesure qu'on regardait
comme dictée par une sage politique; mais on peut
dire que s'il est entré pour quelque chose dans les

sanglants et réciproques excès qui en ont souiUé

t'cxécution.cenetutqucpouren être la victime,

ou pour tes adoucir. t
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mastique. Aujourd'hui, revenus de leur an-

cien fanatisme, ses docteurs sont forcés de
convenir que t'Ëgtise romaine, de laquelle

ils se sont séparés, n'enseigne aucune erreur

fondamentale, ni sur le dogme, ni sur la

morale, ni sur le culte; qu'un bon catholi-

que peut faire gon salut dans sa religion.

Qu'était-il donc nécessaire de bouleverser

l'Europe entière pour la détruire, et pour
établir le calvinisme sur ses ruines?

Quand on n'aurait à leur reprocher que

t'incendie de plusieurs riches bibliothèques,
tant en France qu'en Angteterre c'en serait

assez pour faire détester l'esprit qui les ani-

mait.

Cependant une foule d'incrédules, toujours

prêts à soutenir le parti des séditieux, veu-

lent faire retomber sur la religion catholique

tes excès auxquels tes calvinistes se sont

portés, et tous les maux qui s'en sont ensui-

vis. Us disent que les défenseurs de la reli-

gion dominante se sont élevés avec fureur

contre les sectaires, ont armé contre eux les

puissances, en ont arraché des édits san-

glants, ont soufflé dans tous tes cœurs la dis-

corde et le fanatisme, et ont rejeté sans pu-
deur sur leurs victimes les désordres qu'eux

eeuts avaient produits. Cela est-il vrai? P

1° L'on connait les principes des premiers
réformateurs, de Luther et de Calvin ils sont

consignés dans leurs ouvrages. Kn 1520,
avant qu'il y eût aucun édit porté contre Lu-

ther, il publia son livre de la Zt6er~J cAr~-

~eKKC, où il décidait que le chrétien n'est

sujet à aucun homme, et déclamait contre

tous les souverains; c'est ce qui causa la

guerre des anabaptistes. Dans ses thèses il

s'écria qu'il fallait courre sus au pape, aux

rois et aux césars qui prendraient son. parti.
Dans son traité du Fisc commun, it voulait

que l'on pillât les églises, les monastères et

les évêchés. En conséquence, il fut mis au

ban de t'empire en 1521. Est-ce tectcrgé qui
dicta cet arrêt? La grande maxime de ce fou-
gueux réformateur était que l'Evangile a

toujours causé du trouble, qu'il faut du sang

pour t'établir. Tel est l'esprit dont étaient

animés ceux de ses disciples qui vinrent

prêcher en France. Calvin écrivait qu'it
fallait exterminer les zétés faquins qui s'op-

posaient à l'établissement de la réforme; que
pareils moostres doivent être étouffés; it ap-

puya cette doctrine par son exempte, fit uu

traité exprès pour la prouver. Fo~. tes Let-

tres de Cu/M'ft à ~t( Poët, et Fidelis e-rpo-
sitio, etc. Nous demandons si des prédicant;!
qui s'annoncent ainsi doivent être soufferls

dans aucun état policé?–2~ Le premier
édit porté en France contre los calvinistes
fut publié en 153~. Alors la réforme avait dé-
jà mis en feui'At!emagne;ii y avait eu en

France des images brisées, des libelles sédi-

tieux répandus, des placards injurieux a)S-

chés jusqu'aux portes du Louvre. Fran-

çois I" craignit pour ses Etats les mêmes

troubles qu'il avait fomentés lui-même en

Allemagne. Telle fut la cause des premières
exécutions faites en France. Lorsque les

princes protestants d'Allemagne s'en plai-

gnirent, François I" répondit qu'il n'avait-

fait que punir des séditieux. Par l'édit de

1540. il tes proscrivit comme perturbateurs
de t'Etat et du repos public; personne n'a

encore osé accuser le clergé d'avoir eu part
à ces édits. Un cétèhre écrivain de nos jours
est convenu que l'esprit dominant du calvi-

nisme était de s'ériger en république. J?Mat~

sur l'histoire générale, etc. 3" Nous défions les

calomniateurs du cter~é de citer un seul

pays, une seule ville, où tes ca'vin stes de-
venus les maîtres aient souffert l'exercice

de la religion catholique. En Suisse, en Hol-

lande, en Suède, en Angleterre, ils t'ont

proscrite, souvent contre la foi des traités.

L'ont-its jamais permise en France, dans
leurs villes de sûreté ? Une maxime sacrée

de nos adversaires est qu'il ne faut pas to-

férer tes intotérants: or, jamais religion ne

fut plus intolérante que le catvinisme; vingt

auteurs, même protestants, ont été forcée
d'en convenir. Dés l'origine, en France et

ailieurs, les catholiques oct eu à choisir, ou

d'exterminer les huguenots, ou d'être eux-

mêmes exterminés. &° Si, avec tout le

flegme que peuvent inspirer la charité chré-

tienne, l'amour de la vérité, le respect pour
les lois, le vrai zèle de religion les premiers
réformateurs s'étaient attachas à prouver
que t'E~ti-e romaine n'est point la véritable

Eglise de Jésus-Christ, que son chef visible

n'a aucune autorité de droit divin, que son

culte extérieur est contraire à l'Evangite,

que les souverains qui la protègent enten-

dent mal teurs intérêts et ceux de leurs peu-

ples, etc.; si, en demandant la liberté de

conscience, ils avaient solennellement promis
de ne point molester les catholiques de ne

point troubler leur culte, de ne puint inju-
rier les prêtres, etc., et qu'ils eussent tenu

parole, sommes-nous certains que le gou-
vernement n'eût point laissé de sévir contre

eux? Quand même le clergé eût sollicité des
édits sanglants, les aurait-il obtenus? On

sait si pour lors la cour était fort chrétienne

et fort zélée pour la religion. 5° En sup-

posant que le massacre de Vassi ét;'it un

crime p'émédité, ce qui n'est point, c était

le fait particulier du duc de Guise et do ses

gens; était-ce un sujet légitime de prendr&
les armes, au lieu de porter des plaintes au

roi, et de demander justice? Mais les calvi-

nistes avaient déjà résolu la guerre, ils n'at-

tendaient qu'un prétexte pour la déclarer.

Dès ce momenl ils n'ont plus rien voulu ob-

tenir que par la force et les armes à la main.

Le clergé n'a donc pas eu besoin de souffler

le feu de la discorde pour animer les catho-

liques à la vengeance; les huguenots furieux

ne leur ont fourni que trop de sujets de re-
présailles. Ceux-ci ont dû s'attendre à être

traités en ennemis, toutes les fois que le gou-
vernement aurait assez de force pour les

punir. C'est donc une calomnie grossière
d'attribuer au clergé et au zèle fanatique do
la religion les e~cès qui ont été commis pour

lors; le foyer du fanatisme était chez les cal-

vinistes, et non chez les catholiques.–6°
Nous n'avons pas besoin de chercher ailleurs
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que chez nos adversaires les preuves de ce

que nous avançons. Bayle qui ne doit p.x

être suspect aux incréttutcs, qui vivait parmi

les calvinistes, et qui les connaissait très-bien,

leur :) reproché, dans son ~4t t~ aux re/'f~t~,
en 1690, d'avoir poussé la licence des écrits

satiriques a un excès dont on n'avait point

encore eu d'exemple; d'avoir, dès leur nais-
sance, introduiten France l'usage des libelles

diffamatoires, que l'on n'y connaissait pres-

que pas il leur rappelle tes édits par lesquels

on fut obligé de réprimer leur audace, ft la

malignité avec laquelle leurs docteurs, t'K-

vangile à la main ont calomnie les vivants

et les morts, tt leur oppose la modération et

la patience que les cathodiques, en pareitcas,

ont montrées en Angleterre. tt accuse les

premiers d'a'oir enseigné constamment que,
quand un souverain manque à ses promes-

ses, ses sujets sont défiés de leur serment de
fidélité, et d'avoir fondé sur ce principe tou-

tes les guerres civiles dont ils ont été les

auteurs.

tttcnr représente que, quand il a été ques-
tion d'écrire contre le pape, ils ont soutenu

avec chaleur les droits l't l'indépendance des

souverains; que lorsqu'ilsonl été mécontents

de ceux-ci, ils ont remis tes souverains dans

la dépendance à l'égard des peuples qu'ils
ont soufflé le froid et le chaud, suivant l'in-

térêt du lieu et du moment. it leur montre

les conséquences affreuses de leurs princi-
pes touchant la prétendue souveraineté io<)-

tiénabte du peuple et aujourd'hui nos poli-

tiques incrédutesoseutnous vanter ces mêmes

principes, comme une découverte pré' ieusc
et nouvelle qu'ils ont faite ils ne savent pas

que c'est une doctrine renouvelée des hugue-
nots. it n'y a, continue point de fon-

dements de la tranquillité pubtique que vous

ne sapiez, point de frein capable de retenir

les peuples dans l'obéissance que vous ne
brisiez. Vous avez ainsi vérifié les crain-

tes que t'en a conçues de votre parti, dès

qu'il parut, et qui tirent dire que quiconque

rcjetteTautoritéde l'Eglise, n'est pas loin de

secouer celle des puissances souveraine, et

qu'après avoir soutenu t'égatité entre le peu-
ple et tes pasteurs, il ne tardera pas de sou-

tenir encore t'égatité entre le peuple et les

magistrats séculiers.

Bayle va plus loin il prouve que les cal-

vinistes d'Angleterre ont autant contribué au

supplicede Charles 1" que les indépendants

que leur secte est plus ennemie de ta puis-
sance souveraine qu'aucune autre secte pro-

testante que c'est ce qui les rend ir'écun-

ciliables avec les luthériens et tes anglicans.
11 fait voir que les païens ont enseigné une

doctrine plus pure que la leur, touchant

l'obéissance que t'en doit aux lois et à la

patrie il réfute toutes les mauvaises raison

par lesquelles ils ont voulu justifier leurs

tévottes fréquentes, Il démontre.que la ligue
des catholiques pour exclure Henri IV du
trône de France parce qu'il était huguenot,
a été beaucoup moins crimineite que la ligue
des protestants pour priver le duc d'York

de !a couronne d'Angleterre, parce qu'il était

ea'hotique. Tel!e est l'analyse de l'Avis aux

réfugiés, qu'aucun calviniste n'a osé entre-

prendre de réfutt'r.– Déjà, dans sa Réponse
d /a'<f«t'e d'un réfugié, en 1668, il avait mon-

tré que les calvinistes sont beaucoup plus into-

térants que les catholiques, qu'ils t'ont tou-

jours été. qu'ils le sont encore, qu'ils l'out

pruuvé par leurs livres et par leur conduite

que leur principe invariable est qu'tl n'y a

point de souverain légitime que celui qui est

orthodoxeà leur manière. It leur avait sou-

tenu qu'eux-mêmes ont forcé Louis XIV à ré-

voquer l'édit de Nantes; qu'en cela il n'a fait

tout au plus que suivre t'exempte des Etats de
Hollande, qui n'ont tenu aucun des traités

qu'ils avaient faits avec les catholiques. It

avait prouvé que toutes les lois des Etats pro-
testants ont été plus sévères contre le catholi-

cisme, que celles de France contre le calvi-

nisme. Il y rappette le souvenir des émissaires

que les huguenots envoyèrent à Cromwt,

en 1650, des offres qu'ils lui firent, des résolu-

tions séditieuses qu'ils prirent dans leurs sy-

nodes de la basse Guienne. Il se moque de

leurs lamentations sur la prétendue persécu-
tion qu'ils éprouvent, et il leur déclare que

leur conduite justifie pleinement la sévérité

avec laquelle on les a traités en France. OEu-

vres de Bayle, tom. Il, p. 5'

L'écrivain qui, e" n58, a fait l'apologio

de la révocation de l'édit de Nantes, n'a pres-

que rien fait autre chose que répéter les

mêmes reproches et les mêmes faits que

Bayle avait soulenus en face aux C(~rtttt<<~

en 1688 et 1690. Cependant tous nos poiiti-

ques antichrétiens oui élevé la voix contre

lui ils ont voulu le faire passer pour ur.
boute-feu et pour un fanatique qu'auraient-
ils dit, si cet auteur avait déclaré hautement
qu'il copiait Bayle presque mot pour mot ?'?

Fo/ GUKRHES DE RELIGION, PnOTESTAXT, Tu-

LÉRANCË, etc.

CAMALDULES, ordre religieux, fondé par
saint Romuald, en 1009, ou, selon d'autres, eu

960. Saint Romuald envoya plusieurs de ses

religieux prêcher t'Ëvangite aux peuples do
la Hongrie, qui étaient encore inudètes il y

allait lui-même dans ce pieux dessein, lors-

qu'il fut surpris de la maladie dont il mourut.

Le P. Ziégetbaur a donné la notice des écri-

vains de cet ordre en 1750, à Venise, in-folio.
La congrégation des ermites de saint Ro-

muald ou du mont de la Couronne, est une

branche de celle de Camaldoli, avec laquelle

elle s'unit en 1532. Paul Jusliuiani, de Venise,
commença son établissement eu 1520, et eu

fonda le principal monastère dans l'Apennin,
au lieu nommé <e mont de la Couronne, à dix

mille de Pérouse. Voy. Baronius, Raynaldi,
Spundo,a(< ann. 1520.

Les protestants ont forgé une calomnie

grossière contre saint ltomuald. Dans une

histoire ecclésiastique imprimée à Berne en

1767, il est dit que Serge son père s'étant

fait moine, et voulant quitter cet état, duquct

il était dégoûté, Romuald accourut au mo-

nastère, mit des entraves aux pieds de son

père, et ne cessa de le frapper, jusqu'à co

uu it eût promis de persévérer dans létat
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monastique. Fable absurde s'il en fut jamais.
Tous les historiens déposent que saint Ro-

muald n'employa que les raisons, les prières

et les larmes pour engager son père à la

persévérance. Comment aurait-il osé. exercer

une violence dans un monastère où il n'avait

aucune autorité, où il n'était ni supérieur ni

religieux ? S'it s'était cru la violence permi-

se, il l'aurait fait exercer par quelque moine,

ptuiôt que de s'en rendre coupable lui-mê-

me. Pendant toute sa vie it a donné des

exemples d'une douceur et d'une patience à

toute épreuve.
Les censeurs du christianisme demandent

si, pour se sanctifier, il est nécessaire de se

retirer dans les déserts? Non, sans doute;
mais ce goût que Dieu a inspiré à des per-

sonnages très-vertueux, n'a pas été inutile au

monde. Ils ont défriche et rendu habitables

des lieux qui étaient sauvages; la renommée

de leurs vertus a souvent tiré du désordre

tics hommes qui seraient morts impénitents
.la solitude estnécessaireàccux pour lesquels
le monde est un séjour dangereux. Mais si

tous tes hommes étaient saisis de cet accès

de mélancolie, la société se dissoudrait. Ne

craignons point ce malheur, Dieu y a pour-

vu il n'a donné le goût de la solitude qu'à
un très-petit nombre d'hommes, et il y aurait

de l'injustice à gêner leur inclination.

CAMËRONiENS. Dans le xv!t" siècle, on a

donné ce nom en Ecosse à une secte qui avait

pour chef un certain Archibal Caméron, mi-

nislre presbytérien, d'un caractère singulier.
H ne voulait pas recevoir la liberté de con-

sciencequeCharles 11, roi d'Angleterre, accor-

dait aux presbytériens parce que, selon lui,

c'était reconnaître la suprématie du roi, et le

regarder comme chef de l'Eglise. A cette bi-
zarrerie on reconnaît le génie caractéristique
du calvinisme. Ces sectaires, non contents

d'avoir fait schisme avec les autres presby-

tériens. poussèrent le fanatismejusqu'a décla-
rer Chartes It déchu de la couronne, et se

révottèrent on les réduisit aisément, et en

1690, sous le règne de Guillaume Ht, ifs se

réunircntaux autres presbytériens. En 1706,

ils recommencèrent à exciter du trouble en

Ecosse ifs se rassemblèrent en grand nom-

bre, et prirent les armes près d'Edimbourg
mais ils furent dispersés par des troupes ré-

glées que l'on envoya contre eux. On prétend
qu'ils ont une haine encore ptus forte contre

les presbytériens que contre les épiscopaux.
Il ne faut pas confondre le chef de ces

cam~roKien~ avec Jean Caméron autre cal-

viniste écossais, qui passa en France en-

seigna à Sedan à Saumur et à Montauban,

Cetui-ci était un homme très-modéré, qui
désapprouva le fanatisme de ceux qui se

révoltèrent contre Louis XIII, et essuya de
mauvais traitements de leur part. It a iaissé

des ouvrages estimables.

CANA, vitte ou bourgade de taGatitée,

dans laquelle Jésus-Christ fut invité à des

noces et fit le premier de ses miracles en

changeant l'eau en vin. Plusieurs incrédules

ont fait des efforts pour rendre ce miraclc

suspect. Ils disent que Jcsus fit remplir d'eau

deux cruches, qu'il y mêla sans doute quel-

que drogue pour donner à l'eau la couleur et

le goût du vin. Ils ajoutent que Jésus favo-

risa ~intempérance des convives en leur

fournissant du vin lorsqu'ils étaient déjà
ivres.

Mais si Jésus-Christ ne Ht rien autre chose

que de donner de la couleur et du goût à

!'eaa il ne favorisa donc point l'intempé-

rance l'un de ces reproches détruit déjà
l'autre.

Depuis que la chimie et l'histoire naturelle

sont poussées au plus haut degré, a-t-on
découvert quelque drogue qui ait la vertu

de donner à l'eau la couleur et le goût d'un

excellent vin ? Les Juifs n'étaient pas des
chimistes fort habiles, et Jésus-Christ n'avait

fait en Judée ni ailleurs aucune étude. ti ne

toucha point aux vases dans lesquels l'eau

fut changée en vin; tout passa'par les mains

de ceux qui servaient à table saint Jean,

qui rapporte ce miracle, en fut témoin ocu-

laire.

Le maitre d'hôtel, après avoir goûte de ce

vin miraculeux dit à t'époux Tout autre

~ue MMS sert d'abord le bon vin, et après que
l'on a beaucoup &M, CUM INEBRIATI FUERtNT, il

en sert alors. du moindre pour vous, vous

avez fe~rce' le bon vin pour la fin du re-

pas (Joan. n, 10). Dans le style des écrivains

sacrés !Ne6rtat't ne signifie pas toujours

s'enivrer, mais boire à sa soif, abondam-

ment. Au figuré, il signifie recevoir en abon-

dance des biens ou des maux. On ne peut
donc pas conclure de ce passage que Jésus-
Christ favorisa l'intempérance des conviés~

Foy. Glassii Philolog. sacra, i. v, tract. 1,

c. 12.

CANANÉEN. Foy. CHANANÉEtts.

CANON, terme grec qui signifie règle il

se prend en plusieurs sens (1).
On appelle ainsi, en premier lieu, le cata-

logue des livres que l'on doit reconnaître

pour divins ou inspirés de Dieu et que
l'Eglise donne aux fidèles pour être la règle
de leur foi et de leurs mœurs (2).

Le canon de la Bible n'a pas toujours été le

(I) La question de la canonicité des livres saints

est très-imponant.e. Il est nécessaire de prouver que
le canon du concile de Trente n'a fait qu'cxprintCf
la croyance de l'Eglise de tous les temps, et n'a rien

innove en cette matière. Mais la difficulté concerne

surtout les livres deutéroeanoniques. Nous remet-

tous à développer nos preuves au mot DEUTËKo-

CANONIQUES.

(~) Le saint concile de Trente, ayant donné" son dé-

cret sur t'Eeriture sainte, jugea couvenable d'y join-
dre le catalogue des livres sacrés, afin que personne
ne puisse demeurer dans le doute à cet égard. Voici

ce catalogue.
Les livres de l'Ancien Testament sont les cinq

jivres de Moïsf, savoir la GMMe, l'Exode, le ~w(-

tx/He, tes Nombres et le ~u~ronome Jo~ue, tes J"-

ges, liulh, les quatre livres des ~M~, les deux de;

Paralipomènes, le premier d'Esdras, e) le second,

sous le titre de Néhémias, Tobie, Ju~i~A, E<~<t',
Job, tes Psaumes de David, les Proverbes, l'Ecc!é-

siaste, le Canft~Me des cantiques, la Sagesse, t'Ecc/e-

SM~x~xe, /MM, Jérémie, L'arM/t, EMcAfe~, Danitl,

Usée, Joel, ~wo<, .4&H;M, Jo;M!, ~)~, ~Ya/fMtt;,
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même dans tous les temps, et il n'est pas <

uniforme non plus dans toutes -les sociétés <

chrétiennes; les cathotiqucs sont en contes- <

tation sur ce point avec les protestants. <

Outre les livres du Nouveau Testament, que
t'Egtise reconnait pour canoniques par tra-

dition elle a aussi placé dans le canon do

t ancien Testament plusieurs livres que les

Juifs ne reçoivent point comme divins. C'est

ce qui a donné lieu de distinguer les livres

saints en protocanoniques, deutérocanoni-

ques et apocryphes. Mais nous verrons dans

la suite que les livres sur la canonicité des-

quels on dispute, ne sont pas en grand nom-

bre. Sur ce sujet l'on peut former plusieurs

questions importantes nous les propose-
rons, non pour les décider toutes avec con-

(iance mais pour montrer la manière dont
on doit procéder dans ces sortes de discus-

sions.

1. Y a-t-il eu chez les Juifs un canon des

livres sacrés? On ne peut pas en douter,
quand on sait que les Juifs d'un consente-

ment unanime, ont reçu comme divins les

mêmes livres et le même nombre de livres,
et qu'ils n'ont pas regardé connue tels d'au-
tres livres qui sont cependant respectables.
11 faut qu'ils y aient été déterminés par une
tradition constante, ou par une autorité qui
a entraîné tous les suffrages. Cette unanimité

n'a pas pu être un effet du hasard. Or, nous
sommes assurés de ce concert des Juifs
1" par le témoignage des anciens Pères de
l'Eglise. Toutes les fois qu'ils ont eu occasion

de faire l'énumération des livres reconnus
comme divins ou canoniques par les Juifs
ils se sont accordés à en dresser le même

catalogue nous le verrous ci-après. Ils ont

donc été très-bien informés du sentiment des

Juifs, puisque tous t'attestent de même. S'ils

avaient eux-mêmes forgé cette liste ou ce

canon, il y aurait eu entre eux de la variété

plusieurs y auraient placé quelques-uns des
livres que nous nommons deM~rocartont-

ques, puisqu'ils les regardaient comme di-
vins, et les citaient comme têts. Mais ils ont

eu la bonne foi de convenir que ces tivres

n'étaient pas mis dans le canon par les Juifs.

2° Par te.témoignage do Josèphe. Cet his-

torien, qui était de race sacerdotale et très-

instruit des sentiments de sa nation, dit dans

son premier livre coM(re.4pp!ott, c. 2, que
les Juifs n'ont pas comme les Grecs une mu

titude de livres qu'ils n'en reconnaissent
comme divins que vingt-deux que ces livres

Na&acMC, Sophonias, Aggée, Zacharie, Malachie, et
tes deux premiers livres des ~af/ta&?M.

Les livres du Nouveau Testament sont les qua-
tre Evangiles selon saint Mathieu, saint JUarc, saint

Luc, et <a)ntJMn; tes Actes des Apôtres, les qua-
torze EpttrM de saint Paul, savoir: une aux Ro-
mains, deux aux Cert'n'At'ens, une aux Ca/atM, one
aux Ephésiens, une aux P/ti/fpptMs, une aux Colos-

tiMs, deux aux ï'/tt'ssatonicieMS, deux à ï'ttttof/~f.
uhe à Tite, une à Philémon, et uue aux /7~r<;M;;
les deux E;jt<rM de saint Pierre, les trois de saint

J<)t), une de saint Jacques, une dGsaintJude.et
l'Apocalypse de saint Jean. (CoHci;. 7'r)d., scss. 4,
fan. da sofris Script.)

contiennent tout ce qui s'est passé depuis !<

commencement du monde jusqu'au règne
d'Artaxcrcès que, quoiqu'ils aient d'autres

écrits, ces derniers n'ont pas chez eux t

même autorité que les livres divins. Il ajoute

que tout Juif est prêt à répandre son sa"R

pour la défense de ceux-ci. 3° La persua-
sion des Juifs d'aujourd'hui. Us ne.ccmptcnt
encore, entre tes tivres divins, que ceux dont

leurs pères ont, disent-its, dressé le canon

dans le temps de la grande synagogue. Ils

nomment ainsi l'assemblée de ceux de leurs

docteurs qui ont vécu après le retour de la

captivité. C'est ainsi que s'exprime l'auteur

du' traité M~/t~o/t, dans la Gémare c. 3.

L'uniformité de toutes les bibles hébraïques
publiées par les Juifs ne laisse aucun doute e

sur ce point. L'existence d'un canon des

livres saints, chez les Juifs, est donc incon-

testable.

H. N'y a-t-il eu chez les Juifs qu'un seul

et même 'canon des saintes Ecritures?

Quelques auteurs ont supposé qu'il y en

avait eu plusieurs, et qu'ils n'étaient pas ab-

solument semblables. Généhrard, dans sa

chronologie pense qu'il y en a eu trois le

premier au temps d'Esdras, et dressé par la

grande synagogue ce canon, selon lui, nu

renfermait que vingt-deux livres le sec Ind,
fait sous le pontife Eléazar, dans un synode
assemblé pour délibérer sur la version des
livres saints que demandait le roi Pto)émée,
et que nous appelons version des Septante.

Alors, dit Genébrard, on mit au nombre des

livres divinsTobié, Judith, ta Sagesse et

l'Ecclésiastique. Le troisième au temps

d'Hircan, dans le septième synode, assemble

pour confirmer la secte des pharisiens, dont
Hillel et Sammaf étaient les chefs et pour
condamner Sadoc etBarjetos, promoteurs do

la secte des sadducéens. Alors on mit dans le

canon les livres des Machabées, et l'on con-

firma les deux canons précédents malgré
les sadducéens, qui à l'exemple des sama-

ritains, ne voulaient reconnaitre pour divins

que les cinq livres de Moïse. Ce sentiment de

Génébrard est une pure imagination qui
n'est appuyée sur aucune preuve. Scrra-

rius, plus moderne que Génébrard attribue

aux Juifs deux canons différents l'un de

vingt-deux livres fait par Esdras l'autre

dressé au temps des Machabées, et augmenté
des livres deutérocanoniques. Ce sentiment

n'est pas mieux fondé .que le premier l'uri

et l'autre sont contredits pariesl'ères, qui
nous assurent constamment que les Juifs

n'ont reconnu pour divins que vingt-deux
livres. Méliton dit à Onésime qu'il a

voyagédans l'Orient pour savoirqueisétaicnt
les livres canoniques, il n'en n'immc que

vingt-deux. Saint Jérôme dans son pro-
logue défensif, dit qu'il l'a composé afin que
l'on sache que tous les livres qui ne sont pas

parmi les vingt deux qu'il a nommés doi-
vent être regardés comme apocryphes. 0')

comprend qu'ici apocryphe signifie sirnple-
ment non reconnu comme divin; saint J6

rôme le fait assez sentir il ajoute que la

Sagesse, t'Ecctësiastiquc, Tobic et Judith, ne
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cent pas dans le canon. Dans sa préface sur

Tobie, il dit que tes Hébreux excluent ce

livre du nombre des Ecritures divines, et le

rejettent entre tes apocryphes, il )e répète à

la tête de son ~ommcn~nre sur le prophète

Jona~. Origènc écrit, dans sa lettre à Arri.

c;'in que les Hébreux ne connaissent ni
Tohie ni Judith mais qu'ils les mettent au

nombre des livres apocryphe* Saint Epi-

phane dit dans son livre <~M Poids et des

T~e.~erM, n° 3 et que tes livres de la Sagesse

<*t de t'E~ctésiastiquc ne sont pas chez les

Juifs au rang des Ecritures saintes. L'au-

teur de la .St/t'opM assure que Tohic. Judith,

la Sagesse et l'Ecclésiastique ne sont pas des
livres canoniques quoiqu'on les lise aux

catéchumène!

Aucun de ces anciens écrivains ne parle
de deux ni de trois canons reçus chez les

juifs.

IH. Combien de livres renfL'rmait le can~n

des Ecrilures chez les Juifs, et quels étaient

ces livres ? Il est constant que tes Juifs

en ont toujours reconnu vingt-deux, autant

qu'il y avait de lettres dans leur alphabet, et

qu'ils les désignaient par ces terres mêmes;

c'est la remarque de saint Jérôme dans son

prologue défensif. A la vérité, quelques rab-

bins en ont compté vingt-quatre, et d'autres
vingt-sept; mais ils divisaient certai.ns livres

en plusieurs parties, et n'augmentaient pas
pour cela le nombre réel de vingt-deux.
Ceux qui en comptaient vingt-quatre, sépa-
raient tes Lamentations de Jérémie d'avec
ses prophéties, et le livre de Ruth d'avcccc-

lui des Juges au lieu qu'on tes laissait ordi-

nairement réunis. Pour les désigner par
vingt-quatre lettres de t'atphabet. ils répé-

taient trois fois la t('ttrej'or/, à l'honneur do

nom de Dieu, Jc/tOt'a/t, écrit en chaldéen par
trois jod. Ainsi font encore les Juifs d'au-

jourd'hui. Saint Jérôme pense que les vingt-

quatrc vicittards de t'Apocatypse font a)iu-

sion a ces vingt-quatre livres. Ceux qui
en comptaient vingt-sept partageaient en

six t~s livres des Uois et des Paralipomènes,

~ui. dans les autres catalogues, n'en fai-
saient que trois; et pour les désigner, ils

ajoutaient aux vingt-deux lettres hébraïques
tes cinq Huttes; c'est ce que dit saint Hpi-

phane dans son livre des Poids et des .Mc-

SMrr.

Le canon était donc toujours foncièrement

ie même, mais la manière de compter par
vingt-deux était la plus ordinaire, comme le

suppose Josèphe; Hichard Simon préteod,
sans aucune preuve, que la plus ancienne

manière éiait d'en compter vingt-quatre.

Quels étaient ces livres? Saint Jérôme, bon

témoin dans cette matière en fait ainsi l'é-

numération. La Genèse, l'Exode, le Zee//t-

~Me, les A~om~rr~. le Deutéronome, Joxt< les

Juges avec 7!)<<A. ~ant)<f< ou les deux pre-
miers livres d<'s Rois, tes Rois, qui sont tes

deux derniers livres de ce nom. Isaïe, Jéré-
mie avec ses Lamentations Ezéchiel, tes

douze petits Prophètes, Job, tes Psaumes, tes

froccr~M. t'J~'cc~'a~e, le Can<t<e, Daniel,

tes ff!f<o??)fnM en deux livres, Esdras,

aussi double, .E'~Aer. Saint Epiphane fait
la même liste, //<re.<. 8,n°6; De Pond. et

~f~ n" 3, t. 22, 23. Saint Cyrille de
Jérusalem Calech. 4, dit aux chrétiens de

méditer les vingt-deux livres de l'Ancien

Testament, et de se les mettre dans la mé-

moire tels qu'il va les nommer, et il tes

nomme comme saint Jérôme et saint Epi-

phane. Saint Hilaire, Pro/o< in Psal., le

concile de Landicée, can. tj0, Origène cité

par Eusèbe, /7n(. liv. vt, c. 26, ont dressé

le même catalogue. Méliton vivait au n" siè-

cle; il avait voyagé exprès dans l'Orient

pour s'instruire; les anciens ont fait grand
cas de ses ouvrages il ne parle pas du livre

d'Esther, ce qui peut être une faute de co-

piste. Bellarmin, dans son catalogue des
écrivains ecclésiastiques s'est trompé, en

disant que Métiton mettait le livre de la Sa-

gesse <)U nombre des saintes Ecritures; on

lit dans Eusèbe, So~eaMvo~ n~'xmat xK; loym
Salomonis /'ro)'er6ta ~M(e et ~o~t~M<M, parce
que les Proverbes étaient souvent appelés <~

Sagesse de Salomon. Voyez la Note de Valois
sur Eusèbe, liv. )v, c. 26. Josèphe, liv. t.

contre ~pp/on. c. 2, <tit que sa nation ne re-

connait comme divins que vingt-deux livres,

cinq de Moïse, treize des prophètes, et qua-
tre autres qui renferment ou des hymnes à
la louange de Dieu, ou des préceptes pour
les mœurs. H ne parait pas qu'il en ait voulu

désigner d'autres que ceux que nous avons

nommés. Quoiqu'il ne dise rien des malheurs

de Job dans son Histoire juive, il ne s'en-

suit pas qu'il ait regardé le livre de Job

comme apocryphe l'histoire de Job ne tenait

en rien à celle de la nation juive, et Josèphe
a pu la regarder comme une parabole ou

comme un poëme divin, plutôt que comme

une narration historique.
tV. En quel temps a été dressé le canon

des Juifs, et qui en est l'auteur? Cette

question n'est pas fort aisée à résoudre.

C'est aujourd'hui une espèce de paradoxe,
d'avancerqu'Esdras ne fut jamais l'auteur du

canon des livres sacrés des Juifs. Les écri-

vains, même les ,plus judicieux, ont trouvé

bon de mettre sur le compte d'Esdras tout ce

qui concerne la Bible, et dont on ignore

l'inventeur et l'origine. Ils l'ont fait correc-

teur et réparateur des livres perdus ou ntté-

rés, réfor'nateurdeta manièred'écrirc,'quet-

ques-uns même. inventeur des points voyel-

les, et tous, auteur du canon des Ecritures.

Malgré l'unanimité des suurages sur ce

dernier point, il nous paraît qu'il n'y aurait

aucune témérité à en douter, et même à sou-

tenir le contraire. Soit que l'on consulte les

livres d'Esdras lui-même et de Néhémie, soit

que t'en cherche des preuves ailleurs on

n'en trouve .iucune ce qui est dit dans le

!V livre apocryphe d'Esdras, chap. Xtv, vers

21 et suivants, n'est d'aucune autorité.

Avant de prendre aucun parti sur cette

question, il y a plusieurs difficultés à résou-
dre. 1° H faut s'assurer du temps auquel Es-

dras a vécu ;2° savoir sous quel prince il est

venu de Babylone à Jérusalem 3° si tous tes

livres qui sont dans le cnnot! étaient écrits
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avant lui; 40 s'il a écrit lui-même le livre

qui porte son nom. Quand on s'accorde-

rait sur toutes ces questions, nous ne voyons

pas par quelle autorité Esdras aurait fait tes

grandes opérations qu'on lui attribue, ni

comment tes Juifs, naturellement si indoci-

les, se seraient soumis à Sfs ordonnances.

Il n'était ni grand prêtre ni prophète; il n'a-

vait de pouvoir qu'autant que la nation vou-

lait bien lui en accorder. !t est très-pro-
bable que la prophétie de Malachie et les

ParaHpomènesont été écrits assez longtemps

après Esdras que Néhémie lui est posté-
rieur de près d'un siècle. Ce n'est donc pas
Esdras qui a pu mettre ces divers écrits dans

le canon. Nous ne voyons aucun inconvé-

nient à supposer que le canon des livres de

l'Ancien Testament a été formé comme celui

des écrits du Nouveau, par la tradition com-

mune, sans qu'aucun particulier ni aucune

assemblée ait dressé ce catalogue et lui ait

donné la sanction.

C'est l'affaire des protestants de voir si la

tradition juive est une autorité suffisante

pour nous faire recevoir des livres comme

divins, inspirés pnro)e de Dieu et rcg'e de
foi. Ils en ont senti la faiblesse, puisqu'ils
ont eu recours à une inspiration du Sain

Esprit accordée à' chaque particulier ce

n'est pas ici le lieu de démontrer l'illusion

de ce système. Pour nous, nous avons un

meilleur garant de notre croyance; c'est

l'autorité de Jésus-O'rist même et des apô-

tres, qui ont donné aux fidèles les livres de

l'Ancien Testament commela parolede Dieu,

et nous sommes assurés de ce fait par le té-

moignage de t'Egtisc. Nous ne pouvons sa-

voir par~aucune autre voie quels livres ils

ont désignés comme tels, puisque cela n'est
écrit dans aucun livre, ni attesté par aucun

monument.

Nous convenons que le canon des Juifs a

été suividans les premiers siècles de t'Egtise;
les anciens Pères ne pouvaient mieux. faire,

puisque alors l'Eglise n'avait pas encore

prononcé; on n'avait pas encore pu compa-
rrr la tradition des Eglises del'Occident avec

celle des Eglises de l'Orient cela ne s'est

fait que dans la suite. Mais tes Pères qui ont

cité le canon des Juifs n'ont pas prétendu
que t'Egtise était privée de l'autorité néces-
saire pour y ajou'cr d'autres livres; ils ont

supposé le contraire, puisqu'ils ont cité eux-

mêmes comme livres divins des ouvrages

qui n'étaient, pas dans le canon des Juifs.–

Les protestants leur en font un crime mais

c'est encore à eux de nous dire pourquoi ils

reçoivent le canon des Juifs qui nous est

transmis par les Pères, en même temps qu'ils
accusent d'erreur ou de témé'ité ces témo na
vénérahtcs.

Des l'année 397, un concile de Carthage a

placé dans le canon des saintes Ecritures,
des livres que )é concile de Laodicée n'y
avait pas mis trente ans auparavant. L's
Pères de Carthage suivaient en cela la tra-

dition des Eglises de l'Occident,.de laquelle
ceux de Laodicée n'avaient pas eu connais-

sance. Lorsque le concile de Trente a fixé te

nombre des livres canoniques, et a prononcé
fanathème contre ceux qui ne se soumet-

traient pas à sa décision, il n'a fait ce dé-
cret qu'après avoir consulté la tradition de

tontes les Eglises et de tous les siècles.

A l'article CANONIQUE nous parierons du

canon des livres du nouveau Testament.

Dissert. sur la c(!Motnc<<e', etc.; Bible d'Avi-

gnon, tome I", p. 5't, etc.

V. A qui apparticnt-il de décider si un li-

vre est ou n'est pas canonique ? Nous répon-
dons hardiment que c'est a t'Egtisc, et que
nous ne pouvons le savoir certainement par
aucune autre voie. En voici les preuves –i

i* Au mot EGLISE, nous prouverons que Jé-

sus-Christ a donné à t'Hgtisc. c'est-à-dire

au corps des pasteurs, la mission et l'auto-

rité pour perpétuer sa doctrine, pour ensei-

gner les fidèles, pour diriger et fixer leur

croyance. Or, s'il y a un article essentiel

d'enseignement, c'est de savoir quels sont

les livres que nous devons recevoir comme

parole de Dicn et comme règle de notre foi

donc c'est à t'Rgiise, et non à aucun autre

trihunal, de nous t'apprendre. 2° H faut

distinguer la canonicité d'un livre d'avec son

authenticité; demander si un livre est au-

thentique, c'est demander s'il a été vérita-

blement écrit par l'auteur dont il porte te

nom si cet auteur est un des apôtres ou uu

de leurs disciples, si ce livre n'a pas été cor-

rompu ou falsifié mettre en question s'il

est canonise, c'est examinersi fauteur était

inspiré de Dieu, si cet ouvrage doit être reçu
romme parole de Dieu et comme règle de foi.
Un livre peut être authentique sans être

pour cela cattOMtf/ne ainsi l'on ne doute pas
que la Le~/re de saint Z~rMffM,te~deux
~.e~rM de saint Clément, le Pasteur d /7ert?)<M
n'aient été écrits par des disciples immé-

diats des apôtres, tout comme les évangi!cs
de saint Marc et de saint Luc; cependant
ces dt'ux évangiles sent des ouvrages ccfKo-

niques; et les écrits dont nous tenons de
parler ne le sont p.is. Pourquoi cette diffé-
rence ? parce que l'Eglise a reçu des apôtres
ces deux évangiles comme parole de Dieu,
et n'a pas reç" de même les autres écrits.

Or c'est a t'Egtisc sente qu'il appartient du

nous attester quels sont les livres qu'eUe a

reçus de la main des apûtrcs comme parole
de Dieu, ou qu'ettc n'a pas reçus comme

tels donc c'est à elle seule à fixer nos dou-

tes sur ce point. 3' De t'aveu même des

protestants, ta question de savoir si un livre
est authentique, s'il a été tait par tct auteur,
s'il n'a été ni corrompu, ni f;))siué,.est une

question de fait qui ne peut se décider que

par des témoignages et par ta tradition du

-l'Eglise des premiers siéctes. Or, de savon'

s'il est canonique, inspiré, parole de Dieu,
c'est aussi unu question de tait puisqu'e~e
se réduit à savoir s'il a été donué comme têt

à t'Ë~tiso par les apôtres donc cette se-

conde question se doit décider par des té-

moignages et par la tradition, comme la pre-
mière. four esquiver cette conséquence

évidente tes protestants cherchent à l'obs-

curcir ils disent que la question de t'au
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thenticité d'un livre est, à la vérité, une

question de fait, mais que la canonicité est

une question de droit ou de foi. Conséquem-

ment ils ont déeiaré, dans leurs confessions

de foi, qu'ils reconnaissent les livres de l'E-

criture pour caMOKt</MM, non tant par le

comMMn accord e< con~eK<en<eHt de /Me,

que par <e ~e'mot'~na~e e< !H~;tet<re persua-

sion dM ,Sat'n<pr!<. Beausubre, Hist. dit

AfantcA., tom. I"; ~t~c. sur les livres apo-

cryphes, § 6, p. Déjà nous venons de
démontrer que la éanonicité d'un livre est

une pure question de fait; nous ajoutons que

selon Beausobre lui-même l'authenticité

porte sur une question de droit ou sur une
discussion de doctrine. U dit que pour juger
si un livre était authentique ou apocryphe,

les Pères ont eu pour première règtc d'en

comparer la doctrine avec celle qui avait été

enseignée par les apôtres dans toutes les

Eglises; pour deuxième règle d'en compa-
rer encore la doctrine avec celle des ouvra-

ges qui étaient incontestablement des apô-
tres ou des hommes apostoliques, ibid., § 5,

p. 4.4.1, <~3. Or, voilà certainement un exa-

men de foi et de doctrine donc ce n'est pas

une pure question de f.fi). Si les Pères ont

pu s'y tromper quelle certitude. peut nous

donner leur témoignage touchant l'authenti-

cité d'un livre? ~y. EctUTURE SAINTE, § 1

et 2. 4, Il est évident que ie prétendu té-

moignage et tn~neure persuasion du Saint-

Esprit, à laquelle recourent les protestants,
est un enthousiasme pur. Le Saint-Esprit,
sans doute, ne fera pas un miracle à t égard

de chaque protestant pour lui donner une

capacité, des lumières un discernement

qu'il n'a pas naturellement. L'authenticité

de la première Lettre de MtttK Clément est

universellement reconnue, et il est prouvé
par l'histoire que ce saint pape a été disci-

ple de saint Pierre aussi immédiat que saint

Marc. Cette lettre ne renfenne aucun point
de doctrine contraire à celle que les apôtres

ont préchée dans toutes les Eglises, ni à

celle qui se trouve dans leurs ouvrages in-

contestables. Sur quoi donc porte l'inspira-
tion du Saint-Esprit qui fait connaî;re à un

protestant que t'aH~t/e de saint Marc est

caMOHt~Me ou parote de Dieu, et que la Let-

tre de saint Clément ne l'est pas ? Aussi

l'inspiration du Saint-Esprit n'est point la

même à l'égard des dinerentes sectes pro-
testantes. Les calvinistes reje!tcnt haute-
ment et constamment t'Apocatypse comme

un livre apocryphe et sans autorité les lu-

thériens et tes anglicans n'en jugent pas de
même. Le Saint-Esprit ne parle pas toujours
le même langage dans la même secte dans
un temps t'~p!<re de saint Jacques a été re-
tranchée des bibles luthériennes dans un
autre, elle a été rétablie; Luther, dans sa

préface sur ceUe épitrc, laisse à chacun la

tiberté d'en juger comme il voudra; elle se

trouve dans toutes les bibles calvinistes;

Wattembourg jTrac<. part. m sect. 2,

§ 3. A laquelle de ces différentes inspira-
tions devons-nous croire? Puisque c'est

le Saint-Esprit qui fait connaître aux pro-

testants que tel livre est canonique, et que
tel autre ne l'est pas c'est encore lui, sans

doute, qui leur dicte que telle version est

fidèle, et que telle autre ne l'est. pas que
tel passage a tel sens, et non celui qui lui

est donné par les autres sectes. Si cela est

ainsi les protestants n'ont plus besoin d'é-
rudition, de recherches, de discussions, pour
savoir si les livres sont authentiques ou apo-

cryphes, s'ils sont entiers ou altérés s'its

ont été bien ou mal traduits, etc. Le Saint-

Esprit supplée à tout, et décide souveraine-

ment de tout. N'est-ce pas là un fanatisme

pur ? 5° Dès son origine, t'Elise s'est ;tt-

tribué le droit et l'autorité de décider quels
sont les livres cattottt'~MM. Dans les canons

des apôtres, dressés par les conciles du

n* et du n~ siècle, elle a dit aux fidé-

les, can. 76, alias 85 « Voici les livres

que vous tous, clercs ou laïques, devez re-

garder comme saints et vénérables savoir,

pour l'Aucien Testament, etc. » Elle a fait de

même au concile de Nicée, l'an 325; au con-

cile de Laodicée, en 336 ou 367; au troi-

sième de Carthage, en 397. Soutiendra-t-ou

que dès le tf siècle les pasteurs de t E-

glise, établis et instruits par les apôtres, ont

oublié les leçons de leurs maîtres, se sont

attribué une autorité qui ne leur apparte-
nait pas, et une inspiration du Saint-Esprit

qui était promise à tous les fidéics? 1

Les protestants nous objectent que ces

décisions du concile n'ont pas été uniformes

qu'il n'y a point eu, dans tes premiers siè-

cles, de canon des Ecritures universellement

reçu et suivi; que jusqu'au vit)' et au <x', les

différentes Eglises ont joui d'une entière li-

berté d'admettre dans leur canon ou d'en re-

jetf'r tels livres qu'elles jugeaient à propos.
-Si cela était vrai, il y aurait lieu de s'étonner

de ce que le Saint-Esprit, qui inspire aujour-
d'hui les protestants sur cet artic!e essentiel

do croyance, n'a pas daigné parler à aucune

Eglise pendant huit ou neufs!èc)es; mais le

fait est faux, puisque aucune Eglise n'a for-
mellement rejeté aucun des livres que t'en

nomme protocanoniques; le canon est donc
demeuré constamment et universel!ement

reçu, quant à ccux-ià il n'était plus ques-
tion que de savoir si on devait y en ajouter

d'autres, ou si on ne le devait pas. Pour te

savoir, il a fallu attendre que t'on pût com-

parer ensemble la tradition des d.fférentes
Eglises, tant de l'Orient que de l'Occident.

Une preuve que cette comparaison a été faite, 1
et que le canon a été dressé uniformément

dès le V siècle au plus tard, c'est que les nes-

toriens et tes eutychiens ou jacobites, qui se

sont séparés de l'Eglise romaine à cette épo-

que, placent dans tu canon les mêmes livres

que nous. (Assemnni, Biblioth. orient.
tom. IV, c. 7, § 7, pag. 236.)

Les protestants ne sont rien moins que
d'accord entre eux sur le temps auquel le

cftnon des livres du Nouveau Testament a été

irrévocablement fixé. Basnage prétend qu'il
ne t'a pas été avant le vur ou le ix' siè-

cle Moshcim soutient qu'il t'a été dès le n*

mais il convient que l'on uo peut en juger
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que par conjecture. Après de pareils aveux,

nous ne concevons pas comment l'on peut
s'obstiner à.soutenir que les livres saints ont

toujours été regardés comme ta seule règte
de foi. Quand nous avouerions que la liste

des livres proto-canoniques a été faite et

arrêtée dès te u* siècle, est-il bien certain

qu'il n'y à point d'autres articles de foi que

ce qui est contenu dans ces livres, et que l'on

n'en peut tirer aucun des livres' deutero-ca-

noniques ? Voitace que les protestants n'ont

pas encore démontré. Quand its l'auraient

fait, nous demandons encore comment la foi

a pu être (ixe'et certaine Mans tes sociétés

qui ont~demeùrê longtemps sans avoir les

livres saints traduits dans leur langue. M

y aurait bien d'autres questions à faire.

Foy.~ ECRITURE~ SAINTE, DEUTË&0 CANONt-

QUE, etc.

CANONS DES APÔTRES. C'est un recueil de

règlctnpn's de discipline de t'Elise primi-
tive ils sont au: nombre de soixante-seize

ou de quatre-vingt-cinq, seton les différentes

manières de tes partager. Tout le monile cou-,

vient qu'ils n'ont pas été dressés tels que
nous tes avons par les apôtres mêmes du

moins it n'y en a aucune preuve mais teur

autorité est incontestable. Daitts et quelques
autres protestants ont fait de vains efforts

pour prouver que ces canons sont absolu-

ment supposés,.qu'its n'ont commencé à être

connus et cités qu'au me ou au y siècle. Le

savant Bcvéri~ge, évêque de Saint-Asaph,

théologien anglican, a fait voir que ces ca-

ttOKt ou règlements ont été faits parles évo- 1

ques-et par les conciles du h* et du )n* siècle, 1

qu'ils sont par conséquent antérieurs au pre- 1

mier concile de Nicée, que ce concitt; les a 1

suivis et s'y est conformé. Voyez Codex Ca- 1

nonum JPcC~Mt'tB prttK<(t~<B PP. ApOSt. t. t~ 1

p. ~2 tom: part. u, p. 1. En effet,. it1 1

n'est pas probable que saint Jean, qui a gou-
verné t'Egiise d'Ephèse pendant un grand 1

nombre d'années, n'ait fait aucun règlement 1

de discipline pour cette Eglise; il en est de c

même à t'ég.'rd de saint Jacques pour celle

de Jérusalem, de saint Marc pour celle )
d'Alexandrie, de saint Pierre et de ses pre-

miers successeurs pour celle de Rome. Dans i

ces différentes villes it s'est tenu des conci-

les pendant le n' et le m' siècle il est natu-

rel que les évêques qui y ont assisté se soient

fait un devoir de suivre cette discipline res-

p~'ctabte, en aient fait des règles générâtes,
et les aient fait observer dans leurs Eglises.
On n'a pas eu tort d'appeler ces règles Ca-

Mens dM .Apures, puisqu'elles ont été dres-

sées d'après ce que les apôtres et les hom-
t.'es apostoliques avaient établi. La préten-
due supposition de ces canons n'est qu'une
équivoque sur laquelle les protestants ont

joué très-mal à propos ils sont apocryphes
dans ce sens qu'ils n'ont été écrits ni par les

apôtres, ni par saint Clément, auquel ils sont

attribués mais ils sont vrais et authentiques,
dans ce sens qu'ils renferment véritablement

ià discipline qui passait, au u* et au ur siè-

tte, pour avoir été établie par les apôtres.

Quoique ces règlements regardent directe-

DtCT. DE THEOL. DOGMATIQUE. L

ment ta disciptine, ils ne sont pas indiffé-

rents à l'égard du dogme, de la morale du

culte extérieur. On y voit la distinction des
évêques d'avec tes simples prêtres la préé-
minence des premiers, leur autorité sur le

clergé inférieur, les mœurs et les devoirs

prescrits aux ministres de l'Eglise et aux

simples fidèles. On y trouve fes noms d'autel
et de sacrifice, ce qui était observé dans l'ad-

ministration du baptême, de l'eucharistie, de
la pénitence, de l'ordination, etc. Il en ré-

sulte que la doctrine des protestants est aussi

opposée à cette des temps apostoliques, que
leur culte et leur discipline sont contraires à
ce que l'on observait pour tors. Autant ils se
sont trouvés intéressés à en contester l'au-

thenticité, autant il importe aux catholiques
de la soutenir, it est heureux pour nous que
les théologiens anglicans aient pleinement
éclairci, et, pour ainsi dire, épuisé cette ques-
tion.

CANONS D'en CoNOLE. On appelle ainsi les

décisions d'un concile en matière de dogme ou

de discipline; parce que ce sont les règles aux.

quelles les fidèles doivent conformer leur

croyance et leur conduite Les conom dog-
matiques sont ordinairement conçus en ces

termes Si o~e~tt'Mn dit telle chose en~e'~ne
telle doctrine, qu'il soit anathème, c'est-à-dire

retranché du corps de l'Eglisé et de la société

des Sdètes. Quant aux canons ou décisions

des conciles et des souverains pontifes en

matière de disciplibe, ils tiennent moins à la.

théologie qu'au droit canonique. Mais on

ecclésiastique ne doit jamais oublier les pa-
roles suivantes du concile de Trente « Le

concile a voulu que tout ce qui a été satn-

tairement ordonné par les souverains ponti-
fes et par les sacrés èonciles, touchant la vie

des clercs, leur extérieur et leur doctrine, etc.,
soit observé dorénavant, sous les mêmes pei-
nes que celles qui ont été statuées dans les

conciles précédents, » Sess. 22, de /{e/brtH.,
c. 12. C'est dans ce dessein que l'on a mis

dans les nouveaux bréviaires les principaux
canons qui concernent la conduite des clercs.

H est absurde d'avoir part aux biens et aux

priviléges de l'Eglise sans vouloir être sou-

mis à ses lois.

CANONS An&BtQCES du concile de Nicée.

Fot/. NtCÈE.

CANON DE LA MESSE, règle bu formule de

prières et de cérémonies que le prêtre doit
suivre pour consacrer l'eucharistie. En

comparant ensemble les ditTérentes liturgies

grecques et latines, on voit que la messe y
est toujours divisée en trois parties savoir,
la préparation, l'action et la conclusion. La

première s'étend depuis le commencement

ou l'introït jusqu'à la préface; la seconde,

qui est proprement le canon, depuis le san-

c<tM jusqu'à la communion la troisième est

l'action de grâces. L'action est la plus essen-

tielle, puisqu'elle renferme la consécration

les Grecs l'ont nommée K~yopa, ~t)a<toh,

soit parce qu'avant de la commencer le pré-
tre exhorte les fidèles à élever leurs cœurs

vers le ciel, sursum corda; soit parce qu'après
la consécration il étèvc les symboles euct'a-
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ristiqucs pour taire adorer aux assistants

Jésus-Christ présent. Dans la titurgio ro-

maine, !e canon commence parles mots Te

tp!<)<r,etc.

Quelques liturgistes ont écrit que c'est

saint Jérôme qui, par ordre du pape Sirice,
n mis le canondans la forme que nous avons:

d'autres, que c'est le pape Sirice tui-même

qui vivait sur la fin du tv' siècle. Mais on

disait la messe avant Sirice et avant saint

Jérôme il y avait donc déjà un canon ou une

règle que le prêtre devait suivre jamais
cette action sainte n'a été abandonnée au

goût et à la discrétion des particuliers.

L'abbé Hcnaudot, dans la dissertation qu'il

n mise à la tête de la Collection des <t<Mf</t'es

orientales, a fait voir que le canon vient des

apôtres; it te prouve par la conformité qui

se trouve entre les liturgies syriaques, coph-

tes, grecques et latines s'il y a de la variété

dans les prières, si quelques cérémonies se

font dans un ordre différent, toutes cepen-

dant reviennent au même pour le fond tou-

les renferment une invocation à Dieu, des

prières pour les vivants et pour les morts

l'invocation des saints, les paroles de Jésus-

Christ pour la consécration t'étévation ou

fo~en~on de l'eucharistie, et l'adoration il

fonctut avec raison que ce canon est d'insti-

tution apostolique, que jamais personne n'a

eu la té" érité d'y toucher ni de le changer

essentiellement. C'est la profession la plus
claire et la plus éctatante que l'Eglise puisse

faire de sa foi touchant l'eucharistie. De

même 'le P. Lebrun, dans son Explication

des cérém. de la messe, tom. !ti, p. 137, a fait

voir que le canon de la messe était écrit avant

t'an ~M) et que le pape Gélase l'inséra dans
son sacramentaire, tel qu'on le suivait pour

lors sans y faire aucun changement que
l'an 538 ce canon fut envoyé par le pape
Vigile aux Espagnols, comme étant de tra-

dition apostolique; que vers l'an 600, saint

Grégoire le Grand y ajouta seulement ces

mots diesque nos<r<M in <Ma pace d!~on<M

qu'il pinça l'oraison dominicale avant la

fraction de l'hostie, au lieu que dans les au-

tres liturgies elle ne se disait qu'après. De-

puis ce temps là, on n'y a pas touché, sinon

pour y ajouter le nom de quelques saints.

C'est dans cet état que lé canon de la messe

fut porté en Angleterre par le moine Au-

gusttn; il y en a un manuscrit fait avant

l'an 700. Le P. Lebrun prouve que le pape

Gé)a:e même n'y avait fait aucun change-

ment, mais seulement des additions au sa-

cramentaire, auquel il mit des collectes ou

«raisons pour les jours qui n'en avaient

point de propres, en y laissant toutes celles

qui y étaient déjA. Avant lui, les papes Inno-

rent t''et saint Léon avaient fait de même.

.E<) .effet, l'ancien canon de ~ame~e romaine,

qui est celui du pape Gétase te) qu'it t'avait

trouvé en usage, est entièrement conforme à

celui du saeramentaire de saint Grégoire.

Voy. Codices sacram. Thvmasii, p. HJ6.

Ainsi, (juand nous tisons que le pape Sirice

au tv' siècle, Gétase au v°, saint Grégoire au

vu", ont ajouté ou changé quelque chose au

sacramentaire, cela ne doit pas s'entendre du
Í

canon, mais des autres parties de la messe.

C'est dans ce sens que Jean diacre, dans la

Vie de saint Grégoire, t. n, c. 17, dit que ce

saint pape renferma dans un seul volume le

sacramentaire de Gélase, qu'il en retrancha

plusieurs choses, en changea quelques-unes,
et y en ajouta fort peu. C'est donc avec

raison que le concile de Trente a dit que le

canon de la messe a été dressé par l'Eglise,

qu'il est c"mposé des paroles de Jésus-Christ,
de celles (tes apôtres et des premiers pontifes
qui ont gouverné l'Eglise. Si les prétendus
réformateurs avaient été plus instruits, s'ils

avaient comparé ensemble toutes ces litur-

gies qui d.Hent des premiers siècles, ils n'au-
raient pas condamné avec tant de hauteur le

canon delamessedel'Eglise romaine. Foy.Lt-
TORGtE.

Le concile de Trente prononce t'anathème

contre tous ceux qui condamneronHa coutume

établie dans cette Eglise, de réciter à voix ba'se

une partie du canon et les paroles de la consé-

cration, ou qui soutiendront que l'on doit cé-

lébrer en langue vulgaire. Sess. 22, can. 9.

Croira-t-on qu'au commencement de ce siècle

quelques prêtres prononçaient à haute voix

les paroles du canon et de la consécration

'afin de persuader aux femmes qu'en répétant
ces paroles elles consacraient avec le prêtre ?P
Ils ignoraient que la liturgie n'a été mise par
écrit qu'au !V siècle, et qu'avant ce temps-tà
les prêtres seuls savaient les prières du ca-

non. Fo< LANGUES VULGAIRES, St'CnÈTES, et

l'Ancien Sacramentaire par Grandcolas

r' part., p. 786.

CANO~s PÉNITENTIAUX, Ce sont tes règles

qui tixaient la rigueur et la durée (ie la pé-
nitence que devaient faire les. pécheurs pu-
blics qni désiraient~fre réconciliés à l'Eglise,
et recus à la communion. Nous sommes

étonnés aujourd'hui de la sévérité de ces ca-

nons, qui furent dressés au tV sièctc; mais

il faut savoir que l'Eglise se crut obligée de

les établir, 1° pour fermer la bouche aux no-

vatiens et aux montanistes, qui l'accusaient

d'user d'une indulgence ( xcessive envers les

pécheurs, et de fomenter ainsi leurs dérégle-
ments 2° parce qu'alors les désordres d'un
chrétien étaient capables de scandaliser les

païens, et de les détourner d'embrasser le

christianisme c'était une espèce d'apostasie;
3° parce que les persécutions qui venaient

de finir avaient accoutumé les chrétiens à

une vie dure et à une pureté de mœurs qu'il
était essentiel de conserver. Au reste, ces

canons n'ont été rigoureusement observés

que dans t'Egtise grecque; le concile de
Trente, en corrigeant les abus qni pouvaient

s'être glissés d.ins l'administration de la pé-
.nitence, n'a témoigné aucun désir de faire

revivre les anciens canons pénitentiaux.

Sess. 1&, chap. 8. tt est cependant très à pro-
pos d'en consort er le souvenir, soit pour pré-

munir les confesseurs contre l'excès du retâ-

chement, soit pour réfuter les calomnies que
les incrédules se sont permises contre les

mm"rs des premiers chrétiens. Foy. PÉ-
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KtTENCE, PÉNITENTIEL, ~lt)ete't~Q<;ramcM<afrc,

n'part., p. 563.

CANONS DES SAINTS, catalogue des saints

reconnus ou canonisés par l'Eglise. Voy. CA-
NpN'SATto~. C'est un usage aussi ancien

que le christianisme, de recommander a

Dteu dans la liturgie les Hdèl' vivants

nommément tes évêques et les pasteurs c'é-

tait autrefois un témoignage de communion

de foi avec eux et de catholicité. Fo~ D)p-

TYQUES. On y a toujours prié pour les morts,
et on y a fait mention des saints, surtout des

martyrs, en demandant à Dieu la grâce de
participer à leurs mérites et à leur inter-

cession. Ainsi, le canon de la messe s'est

trouvé être aussi le canon saints, et leur

nombre a augmenté de jour en jour. Cer-

tains critiques ont conclu mal.à propos que
le canon de la messe n'est pas fort ancien

parce que l'on y voit le nom de quelques
saints qui ne sont pas des premiers siècles

ils n'ont pas fait attention que ces noms ont

été ajoutés à mesure que les saints sont ve-

nus à mourir.

CANONIQUE. Un livre est appelé canon:-

que, lorsqu'il se trouve dans te canon ou

dans la ti'-te des saintes Ecritures. Au mot

CANON, nous avons vu quels sont ceux qui
composent l'ancien Testament. Quant à ceux

du nouveau, l'on a constamment reconnu

pour canoniques les quatre Evangiles les

Actes des apôtres, les quatorze épitres de
saint Paul, excepté l'épitre aux Hébreux; la

première épitre de saint Pierre, et la pre-
mière épttrc de saint Jean. Voilà, dit Eusèbe,

après les Pères plus anciens, les livres qui
sont reçus d'un consentement unanime, Hist.

ecc~t'o~ t. m, c. 25. C'est ce qui leur a

fait donner le nom depro<ocanon!~M~.

Ityaeu d'abord quelques doutes sur la

canonicité de 1 Epitre aux Hébreux, des Ep!-
tres de saint Jacques et de saint Jude, de la

seconde de saint Pierre, de ta seconde et de
ta troisième de saint Jean, et de l'Apoca-

lypse. Cependant ces écrits ont été reçus de

tout temps par quelques Eglises, et ensuite

par l'Eglise universelle. Nous te voyons par
les anciens catalogues des livres du Nouveau

Testament, tel que celui des conciles de Lao-

dicée, de Carthage.et de Rome, celui que l'on

trouve dans le dernier canon des apôtres, etc.

C'c~! ce qui a déterminé te concile de Trente

à les mettre au même rang que les autres,
et ils sont appelés deM~rocanonx/MM. Ce

canon des livres du Nouveau Testament n'a

point été dressé d'abord par aucune assem-

blée ecclésiastique, ni par aucun particulier;
it s'est formé peu à peu sur le consentement

unanime de toutes les Eg'ises, et ce consen-

tement n'a pu devenir unanime que quand
ces différentes sociétés ont été à portée de

rendre témoignage de ce qu'elles avaient ou

n'avaient pas reçu des apôtres. Mais les

Epitres dont la canonicité a d'abord été con-

testée, n'avaient été adressées nommément à

aucune Église celle de saint Paul aux Ué-

brcux était pour tons tes juifs convertis, quel-
ques-unes étaient pour de simples particu-
liers, et ne paraissaient pas fort in~'o) ian-

tes elles n'ont pu être d'abord revêtues

d'une attestation aussi authentique que cet-

les qu'avaient reçues les Eglises de Rome,
de Corinthc.d'Hphèse.etc. it en est de même

de t'Apocatypse.
Vainement quelques incrédules ont cru

fonder une grande objection sur la lenteur

avec laquelle le canon des livres du Nouveau

Testament a été formé. Cet argument peut
incommoder les protestants, qui ne veuleut

point d'autre règle de foi. que l'Ecriture

sainte; c'est à eux de nous faire concevoir

comment l'Eglise chrétienne a pu demeurer
si longtemps sans savoir certainement quels
livres elle devait ou ne dev.fit pas regarder
comme Ecriture sainte. Pour nous, qui sou-

tenons, comme nos pères, que la principale
règle de foi est l'enseignement public, cons-

tant et uniforme de l'Eglise, nous ne voyom

pas en quoi il était si important que le canon

des Ecritures fût promptement dressé et uni-

versellement connu.

Eusèbe (Histoire ecclés., ). m. c. 25), dis-

tingue trois sortes de livres du Nouveau Tes-

tament 1° Ceux qui ont été reçus d'abord
d'un consentement unanime, et dont nous
avons vu ci-devant l'énumération. 2' Ceux

qui n'ont point été reconnus d'abord par
toutes les Eglises, mais seulement par quel-
ques-unes ou qui ont été cités comme Ecri-
ture sainte par quelques auteurs ecclésias-

tiques. Mais cette seconde classe se divise en

deux, l'une des livres qui (tans la suite ont
été reçus par toutes les Eglises, et ont été

nommés deM~roc«!ton:~HM; nous les avons

désignés l'autre des livres qui n'ont point
été placés dans le canon, mais que l'on a
conservés comme des livres utiles et respec-
tables. Tels sont tes livres du Pasteur, la
'Lettre de saint Barnabé, les deux fe</rM de
saint Clément, etc. 3" Les livres supposés et

forgés par les hérétiques pour autoriser leurs

erreurs, livres que t'Eglise catholique a tou-

jours rejetés; teti* sont les faux évangiles de
saint Thomas, de saint Pierre, les fausses
Apocalypses, etc. De là il résulte que la
seule raison qui nous détermine à regarder
tel livre comme conoMt~Me, divin ou inspiré,
est la tradition ou l'autorité de l'Eglise.
Quand nous serions pteincment persuadés

qu'un livre a été véritablement écrit par un

apôtre ou par un disciple de Jésus-Christ, qu'il

esLpar conséquent authentique; quand il ne

renfermerait rien que de vrai et de conforme

à tous les articles de notre croyance, cela ne
suffirait pas. La divinité des livres saints nu
porte principalement ni sur la certitude his-
torique, ni sur tes règles de critique, ni sur

le témoignage d'aucun particulier, mais sur

l'autorité et la garantie de l'Eglise; et nous
ne voyons pas sur quel autre fondement on

peut t'établir.

Lorsque tes protestants font profession de

ne recevoir pour divins que les livres dont
la cunontttte a été universellement reconnue
dans les premiers siècles,'c'est d'abord une

fausseté; t'épitre aux Hébreux qu'ils reçoi-
vent, a été douteuse pendant quelque temps
D'ailleurs, si le sentiment unanime de t'an-
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cicune Eglise suffit pour nous apprendre

que tel livre est divin, nous ne voyons pas

pourquoi
il ne suffit plus pour nous ensei-

gner comment nous devons l'entendre, ou

~our nous convaincre que tels et tels dogmes

')ont révélés. Nous concevons encore

moins sur quel fondement les protestants

croient l'authenticité des livres même proto-
canoniques, comment ils osent se fier au té-

moignage des anciens auteurs ecclésiasti-

ques, pendant qu'ils nous les représentent

comme des hommes d'une probité très-dou-

teuse, qui ne se sont jamais fait de scrupule

de commettre des fraudes pieuses ni de
mentir pour la gloire de Dieu et pour la pro-
pagation de la foi. Fo! Mosheim, .fn~tt.

Hist. Christ., u' part., c. 2, § 23.

CANONISATION d'un saint; décret par

lequel le souverain pontife déclare que tel

homme a .pratiqué les vertus chrétiennes

dans un degré héroïque, et que Dieu a opéré

des miracles par son intercession, soit pen-
dant sa vie, soit après sa mort. Conséquem-

ment il ju~e que t'"n doit l'honorer comme,

un saint, il permet d'exposer ses reliques à

la vénération des fidèles, de l'invoquer, de

célébrer le saint sacrifice de la messe et un

office en son honneur. La canonisation est

ordinairement précédée d'un décret de BsA-

TtFICATION. Foy. ce mot.

Dans It premiers siècles de l'Eglise, les

martyrs ont été les premiers auxquels les

fidèles ont rendu un culte solennel. On éle-

vait un autel sur leur tombeau, et l'on y cé-

lébrait les saints mystères; en cela consis-

tait toute la cérémonie de la canoM~atton.

Nous en voyons un exemple dans les actes

du martyre <)e saint Ignace, et dans la lettre

de l'Eglise de Smyrne au sujet du martyre de

saint Polycarpe. Ce sont donc les peuples
qui ont été les premiers auteurs du culte

rendu aux saints, et l'Eglise l'a approuvé

avec raison. Les évoques jugèrent néan-

moins qu'il y fallait apporter beaucoup de

précaution, pour empêcher que l'on ne

rendit les honneurs dus à la vertu, à des
hommes qui ne les auraient pas mérités.

Saint Cyprien ordonna de faire des infur.na-

lions exactes de ceux qui étaient véritable-

ment morts pour la foi, de lui envoyer leurs

noms et les circonstances de leur martyre,

afin de ne pas confondre avec eux ceux dont
le zèle pouvait paraître suspect. Epist. 37 et

79. Dans la suite on crut devoir rendre te

même culte aux personnages vénérables

qui, sans 'avoir souffert le martyre, avaient

éttifié l'Eglise par une vie exemplaire. Mais

la piété souvent imprudente des peuples, les

erreurs dans tesquettes on était tombé à cet

égard, la négtigence des évêques à constater

tes vertus et les miracles de ceux auxquels
on s'empressait de rendre un culte, obligè-

rent les souverains pontifes à se réserver ce

jugement. Le premier exempte d'une cano-

MtM<tott solennelle faite par le pape est de la

fin -du xr sièc!e. Foy. l'Ancien Sacramen-

taire, par Grandcolas, t" partie, p. 385 (1).

()) Les martyrs furent dés t'origine otacës sur nos

Les protestants se sont exercés à l'envi à

tournerez ridiculelacanonisationdes saints;

mais ils auraient dû nous apprendre ce que

devait faire t Egtise pour prévenir tes pré-

tendus ahus qu'its lui reprochent. A-t-elle

pu ou a-t-elle dû empécht'r les peuples de

respecter la mémoire des serviteurs de Dieu,

dont on avait admiré les vertus pendant leur

vie?Ce senlimentest nature); il toujours été

et il sera. toujours le même; il a régné chez

tes juifs aussi bien que chez tes chrétiens

amets. Depuis la paix de t'Elise on étendit cet hon-

neur à Cf~x des fidèles qui s'endorment dans le bai-
ser du Seignfur après une vie passée dans la persé-
vér:)nce de toute justice, ou dans l'exercice d'une
pénitence laborieuse. Ces saints sont entrés en par-
tage des honneurs que la religion accorde à ses hé-
ros. Saint Martin de Tours parait en avoir juui le

premier, du moins en Occident. La confession la

plus éct étante, la vie la plus sainte, la mort ta plus
glorieuse, ne furent pas des titres suffisants pour
consacrer authentiquèrent la mémoire d'un athlète

de la foi chrétienne. Ou attend.tit que so~' triomphe
eût été proclamé par la voix des premiers pasteurs.
11 leur appartenait de brûter le premier encens sur

son cercueil, et c'était de leurs mains que son nom
devait être inscrit dans les fastes ecclésiastiques. Da

là ce t:'re distinctif de Martyrs approuvés ( Mart~rM

ondicatt), pour désigner ceux que l'autorité téginme

mettait en possession. des honneurs qu'on doit aux

bienheureux habitants des cieux. (Voir les décrets

des conciles de M.'ése, de Cologne, tes capitutaires
de Charlemagne, etc.) Cette barrière ne parut pas
suffisante pour éviter la profanation. O~t crut que
t'évéque diocésain n'onrait pas de garantie suffi-

saute. On finit par attribuer au saint-siége, sans au-

cun partage, le droit de canonisation, tt serait asscz

difficite de fixer d'une manière précise une dale à ce

changement important. Alexandre !)[ est communé-

ment regardé comme l'auteur de cette réserve.
La cour de Rotne procède dans ces causes avec

une prudence digne d'admiration. Un ose défier la

malignité la plus ingénieuse d'inventer, pour démas-
quer t'imposture ou prévenir l'erreur, des moyens

plus assurés et plus prompts que ceux qui sont mis

en ceuvre dans toutes les informations des commis-

saires et les jugements de ce tribunal. Un emploie
tout ce )(Uc la religion du serment a de plus sacré,

et ta crainte des censures ecctésiasthjues de plus
imposant, pour tirer la vérité de la bouche des té-

tuoios. On agit avec tant de tenteur et de maturité;
ou revient si souvent avec tant d'application qu'on
n'a rien à craindre de la précipitauon ni du zèle

enthousiaste. Quand on considère tes procès de l'or-

dinaire, et l'examen qu'ils subissent à t~'me; les

nouvelles enquêtes des commissaires apostoliques

sur les mêmes sujets, qu'on discute-avec la même

sévérité; les informations particulières sur les ver-

tus et sur les miracles; l'héroïsme qu'on exige dans
cettes-tà; les caractères qu'on requiert dans ceux-ci;

les doutes qu'on agite dans les congrégations les

chicanes du promoteur de la foi les disputes qu'on
excite exprés entre les médecins et les autres ex-

perts qu'on appelle à ces questions; on ne peut être

qu'effrayé de cette multitude d'obstacles qu faut

vaincre pour parvenir à mettre en é'idonce la sain-

teté des serviteurs de Uieu dont on poursuit la cano-

nisation. Ne uous étonnuus donc plus que des héré-

tiques qui ont suivi de prés tontes ces procédures
se soient écriés:' Non, il n'y a pas au monde un seu:

tribunal qui mérite ta 'ontiancede celui des Rites. J

Toutefois il y a loin de là à l'infaillibilité dans tous

ses jugements. Fautait admettre que lorsque tes ju-
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(Ercli, xuv et suiv.). Les protestants disent

qu'autre chose est de respecter la mémoire

des saints, et autre chose-de leur rendre un

culte; nous leur soutenons que; supposé
la

croyance de t'immortatité des âmes et du

bonheur éternel des saints, il a été impossible

de les croire heureux dans le ciel et pénétrés

de l'amour divin, sans être persuade qu'en
eux la charité n'est pas morte, qu'ils s'inté-

ressent au satùt de leurs frères, qu'ils inter-

cèdent pour nous, et qui) est utile de les in-

voquer. !i a fallu tout i'en'étement des pro-
testants pour leur faire rejeter

une consé-

quence aussi palpable. ~oi; Cn/rE. Cela

posé,
les pasteurs de l'Eglise ont-ils. dû lais-

ser à la discrétion des peuples le chox des

gemeiils ont é admis par t'Egtise universétte ils

sont infaittibtes? 1

Convaincus que le secours divin accordé a t'Mgtise
ne surpasse tas celui ~ue les écrivains sacrés reçu-

rent du ciel, oue!')!s catholiques ont pensé <))te l'in-

fait!i)'i)i'é ne s'étend pas à la catt~nisation. Le grand

apône n'avait rien à s~' reprocher, revendant i! n'o-
sait dire (j"'ii (ut justifié. –Un t~itenuti'tne cette

opinion pctxiant «n grand nombre de siècles des

pcrsonnastS n'!t ët6 porter sxr le cata)ogue des
maints avec l'assentiment de )'Rg)ise )H)ivers''Hf. Ils

ont j'~ui dans h'utestes Eglisés
des honneurs rendus

aux saints; cependant ils ont été rayés des sacrés

diptyques.
Sans se tai-ser ëhran)er par ces motifs la grande

fn:!Jorité des docteurs admet comme indnbitaute que
l'Eglise universette ne peut sf tromper en mat'ère

de eanohieatu'n. He o!t XIV trouve cette opinion
tet'eme t fondée qn'it appelle celle qui lui est op-

posée, scandateu~e. téméraire, injnrieuse aux s.'int~,
etc. Et enett't, supposer que )'Eg~se puisse se

tromppr sur < e sujet, h'est ce pas téutoigner une (<é-
fiance criminelle que le Saint-Esprit manque à sa

divine épouse dans u~e décision ou la pure é du

culte est si fort intérësséf? N'est-ce pas prêter un
appui aux hé'étiques qui s'etYorcent de saper notre
croyance? Ues anatt~émes mutti.tiés ont repoussé
c' entreprises audacieuses. Les pères du cooeite dj

Trente n'ont fait que répé;,er contre cette impiété )m

condatnn.'tions portées par ceux de Chajcédoine, de
Coustan)iuop)c, et par le second de Ni ée. N'<'st-ce

pas une monstruosité que de supposer que )'Eg!ise

prisse exposer des démons à la Yéi~ér.ttiun.des tidé-

)e'<. implorer l'assistance des ennemi', du Chr~t,

présenter le vice pour modéte à ses enfants?

Je sais que nos adversaires nous disent que le fait

est contre nous. Qu'ils fassent attention que l'Eglise,
en révisant le Martyroto~e ron~it~n'a faitqu'étoi~

gn~r tes noms qui s'y étaient glissés sans qu'une ca-

oonisation en règle tes'eût mis dans les fastes sacrés

et its conviendront aisément que les faits qu'ils p"ur-
ront nous opposer n'ont pas la force de véritables

preuves.

L'Egtise ne peut juger des
dispositions iotérieures,

disent
elicore

nos adversaires. Nous t'avouerons,
si et'és ne sont tiéesà à aucune preuve extérieure;
mais si elles sont intitnement unies à

des prodiges
sentbtabt's à ceux qu'on requiert p'ur la canonisa-

tion, nous le nions. Ce ~er.ut, dans t'))ypothése con-

traire, ébranler t'auto! i!é des miracles.

Qu'il nous soit permis de déclarer qu'on ne peut,
sans une indécence scaudateuse, sans une témérité

pleine d'injustice, affecter des doutes et soulever des

disputes'en cette matière. C'est atarmcr sans raison .i
la piété desndétes.am'nteràtagtuiredes saints,
et autoriser t'impiété des hérétiques qui s'en déch-
rcnt les ennemis.

personnages qui méritaient ou ne méritaient

pas d'être réputés saints, plutôt que de se

réserver ce jugement? Dès les premiers siè-

cles il a fallu faire le discernement des vrais

martyrs d'avec les faux. Les protestants eux-

mêmes soutiennent que dans les ix°, xf et

X):' siècles de l'Eglise, les peuples sont tom-

hés dans des erreurs et des excès énormes

touchant les. hommes réputés saints; il a

donc fallu; pour prévenir les abus, que les

papes se réservassent tes procès de la cano-

KMo<tOM des saints, puisque c'est un objet

qui intéresse t'Egtise universelle. Quand nos

adversaires se récrient sur le trop grand
nombre de saints canonisés, on dirait qu'ils
sont fâchés de ce qu'it y a eu trop d'âmes

vertueuses dans le monde, qui ont mérité de
servir d'exemple aux autres.

tt n'est pas possible de pousser plus loin

l'exactitude de l'examen qui se fait à Rome

de la vie, des actions, des miracles d'un per-
sonnage dont on poursuit la canon~a<ton.

H est aisé de s'en convaincre par l'ouvrage

que le pape Benoît XIV a fait sur ce sujet.

Les catholiques pensent avec raison qu'un
jugement, porté avec tant de précaution, ne

peut pas être sujet à l'erreur; que, dans une

circonstance aussi importante, Dieu accorde

à son Eglise l'assistance qu'il lui a promise
jusqu'à la fin des siècles.

Un des reproches que les incrédules de

nos jours ont répétés le plus souvent, est que
l'Eglise a placé au rang des sainls des hom-

mes inutiles qui n'ont rendu aucun service

au monde, et de faux zétés qui en ont troubté

la tranquittité; des princes qui n'ont eu que
les vertus du cloltre, ou qui ont été les per-
séculeurs de ceux qui ne pensaient pas
comme eux. Mais les philosophes, qui con-

naissent très-mal la vertu sont mauvais

j~es du mérite des saints. Un homme n'e-t

point inutile au monde, lorsque, dans le si-

tenceet la solitude, il emploie son temps à

louer Dieu, à prier pour ses frères, à prati-

quer la mortification, l'obéissance, le déta-
chement de toutes choses. Ces exemples, qui
sont connus tût ou lard, sont très-utiles pour
faire comprendre aux hommes en quoi con-

siste le vrai bonheur; cette leçon vaut mieux

et produit plus d'effet que lès dissertations

des philosophes. Lorsque les saints sont

revêtus d'une dignité qui leur donne un rang
dans la société, et leur impose le devoir de
veitter sur la conduite des autres, il est im-

possible que leurs leçons et leur conduite ne.

déplaisent pas aux hommes vicieux, et qu'ils
n'éprouvent aucune contradiction. Leur dou-

ceur serait blâmée comme une molle con-

descendance; leur fermeté passe pour am-

bition de dominer, pour inquiétude ou dureté
de caractère; on leur fait un crime de leurs

vertus mêmes. Tous ceux, dit saint Faut, ~Mt
oe~ent vivre pieusement' selon Jésus-Christ,

soM~rt'roHt per~ctttton, pendant que les /tom-

tMM mdchants et ~dMC<eMrs /ercnf des pro</re~
dans le mal, et entraîneront <M autres' dans

leurs <'t-r?Mr~/Zjr!M. 'n, 12 et 13). C'est l'his-

toire de tous 1<!S sicctcs. Lorsque des

princes ont employé aux pratiques de piété
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:e temps que d'autres donnent à des plaisirs

bruyants, dispendieux et souvent scanda-

teux, nous ne voyons pas ce (!ue les peuples

y ont perdu/Quant au nom de persécuteurs

que l'on donne aux souverains qui not ré-

primé l'audace des hérétiques et des incrc-

dules, l'abus d'un mot ne doit pas nous en

imposer; ils ont dû punir ceux qui corrom-

paient les mœurs et détruisaient les prin-
cipes de vertu. Foy. SAINTS.

CANTIQUE. F~ CuANT ECCLÉSIASTIQUE.

CANTIQUE DES CANTIQUES, livre sacré, ainsi

nommé partes Hébreux pour exprimer son

cxce)tcnce. On t attribue à Salomon, duquel
il porte le nom dans le texte hébreu et dans

l'ancienne version grecque. Les talmudistes

ont prétendu qu'il était d'Ezéchias; mais

cette opinion n'a pas étésuivin par les au-

tres rabbins. Il' est dit dans t'Ecriture que
Salomon avait composé des cantiques aussi

bien que David, et le nom de Salomon se

trouve dans plusieurs endroits de celui-ci.

En examinant d'abord le sens littéral. ou

plutôt grammatical. de ce cantique, les cri-

tiques en ont porté des jugements fort diffé-
rents. Les uns ont prétendu que c'est un

ouvrage purement profane, dans lequel Sa-

lomon a cétéhré ses amours avec la fille de.
Pharaon, roi d'Egypte, qui était la plus
chérie de ses épouses. C'était le sentiment

de Théodore de Mopsueste, qui regardait cet

ouvrage comme dangereux pour les mœur~;
c'est encore l'idée qu'en ont les anabaptistes.
Les Juifs en avaient interdit la lecture avant

l'âge de trente ans, quoique d'ailleurs ils le

regardassent comme un livre inspiré. D'au-

tres ont pensé que c'était un épithalame, un

poëme destiné à être chanté dans les noces
ils ont cru y distinguer sept parties d'égto-
gue, qui répondent aux sept jours pendant
lesquds duraient les noces des anciens. Ç'a
été le sentiment de M. Bossuet, dans le com-

menlaire qu'il a fait sur ce livre, et celui de

Lowth (De sacra pcMt Z~r<ror., prc~ct. 30

et 31).

Quelques commentateurs, prévenus de ces

idées, ont fait de cé cantique des traductions

trop libres et capables d'alarmer la pudeur,
comme Béze, Castation, Grotius, et un cé-

lèbre incrédule de nos jours; d'autres ont

affecté de faire remarquer les endroits qui,
sctcn nos mœurs, paraissent trop licencieux,
et ils ont fait un crime à l'Eglise catholique
de ce qu'ette a placé quelques morceaux de
ce poëme dans l'office divin. Tous, au reste,
sont convenus qu'en fait d'ouvrages profanes,
il n'en est pas de plus agréable que celui-ci;

<jue Fon y trouve un feu, une délicatesse, une

variété d'images inimitahtcs; c'est une pein-
ture très-naïve des anciennes mœurs de t'O-

rient. Cependant un de nos littérateurs mo-

dernes n'y a rien trouvé de merveitteux;

suivant son avis, si l'on excepte quelques

images champêtres assez agréabies, le reste

n'a rien d'éloquent ni de sublime. Mais

toutes ces opinions ont été réfutées par un

critique très-habité dans les t.tngues orien-

<;) es. Le savant Michaë~is, dans ses Notes

sur Lotcth, soutient et prouve que t'ot'jet du

cantique de Salomon n'est de peindre ni l'a-

mour licencieux de deux personnes libres, ni
de celui de deux jeunes époux au moment de
leurs noces, mais t'amnur très-chaste de deux
époux déjà unis depuis longtemps. A la vé-

rité, cette idée ne s'accorde point avec nos

moeurs, mais elle est très-anatoguc à celles
des Orientaux, chez lesquels les femmes,
toujours renfermées, ne vcient point leurs

maris quand elles le veulent, et n'ont aucune

société avec les autres hommes, où elfes sont

sujettes d'ailleurs à toutes les passions qu'ins-
pirent le climat, la clôture et la polygamie.
H observe que ce défaut de société, entre les
deux sexes, est cause que les hommes s'ex-

priment avec beaucoup de liberté dans les

conversations qu'ils ont, soit entre eux. soit

avec leurs épouses; que de leur côté les

femmes ne croient point blesser la pudeur

par la naïveté de leurs expressions cette

licence dans le langage ne fait pas plus d'im-
pression que la nudité presque entière des

deux sexes si commune dans ces mêmes cli-

mats. Par là il démontre, d'un côté, fin-

justice du scandale que les censeurs des li-

vres safnls ont voulu tirer de ce cantique et

de plusieurs passages semblables du pro-

phète Ezéchiet; de l'autre, la témérité des
traducteurs, qui ont voulu rendre toute l'é-

.nergie du texte hébreu dans la langue de
peuples dont les mœurs ni les usages ne

sont plus les mêmes que ceux des anciens

Orientaux. Ce judicieux critique prouve
ce qu'il avance par des exemples. Sur le té-

moignage du voyageur Chardin, il cite un

poëte asiatique, très-grave d'ailleurs, qui a

traité les plus sublimes matières de la théo-

logie affective sous le voile de l'allégorie, et

dans un syle qui paraîtrait être celui du li-

bertinage le plus grossier. Les docteurs juifs
et les Pères de l'Eglise n'ont donc pas eu

tort de regarder le cantique de Salomon

comme un poëme allégorique, et non comme

un ouvrage profane. Les premiers, sous l'i-

mage de l'union conjugale, ont entendu fal-

liance de Dieu avec la synagogue; Ezéchiel

et d'autres prophètes l'ont représentée de
même, et c'est le sens qu'a suivi le para-

phraste Chaldéen. Les Pères ont été encore

mieux fondés à y découvrir l'alliance perpé-
tuelle et indissoluble de Dieu avec l'Eglise

chrétienne, puisque, dans plusieurs endroits

du Nouveau Testament, l'Eglise est appelée

t épouse de Jésus-Christ; lui-même repré-
sente sous la figure d'une noce l'établisse-

ment de cette sainte société (~fa< xxu, 2;

xxv, 1; Apoc. x)x. 7, etc.). C'est dansée

sens seulement que l'on a placé dans l'office

divin quelques morceaux du 'cantique, et on

l'a fait avec tout le choix et les précautions
convenables. Les ministres de l'Eglise, ac-

coutumés à ne voir dans ce livre sacré qu'un
sens spirituel et allégorique, sont à l'abri de

toute idée profane, contraire à la chasteté et

à la piété. Si le littérateur moderne qui a

voulu déprimer ta composition de cet an-

cien poëme, avait consulté Lowlh et Mi-

chaëlis, il en aurait mieux senti t'énergie,

tas allusions et les beautés, et peut-être qu'il
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aurait réformé son jugement. D'autre part,.

ceux qui ont appliqué aux sept âges de l'E-

~tise les sept jours pendant lesqucls se cé)é-

hraient les noces, ont mat rencontré, puisque
dans le c~tttt~Me il n'est question ni de noces,
ni de distinction de jours (Bible d'Atx~ton,

tom.Vlt!.pag.399etsuiv.).
Les objections que t'en a faites contre

respiration de ce livre ne sont pas difficiles
à résoudre. On est d'abord étonné de ce qu'il
n'est point cité dans le Nouveau Testament;

mais il y a d'autres livres de l'Ancien qui
n'y sont pas cités non plus. On ajoute que le

nom de Dieu ne s'y trouve pas; qu'importe,

puisque c'est Dieu lui-même qui est l'objet

du poë r.c.
Quoique nous fassions très-grand cas de

l'érudition et de la sagacité de Lowth et do

Michaëtis, nous ne pouvons souscrire à la

censure qu'ils ont faite des Pères et des com-

men'ateurs, qui, non contents de soutenir

que le coM~ue tout entier est mystique et

aUcgorique, ont encore tâché de donner à

toutes ses parties un sens suivi et analogue
à ce sens générât. Nous convenons qu'aucune
de ces explications ne peut faire autorité,

puisqu'il est libre à chacun de donner la

sienne aussi n'a-t-on jamais fait usage de

ce poëme pour prouver aucun article de foi.

Mais comme il est très-essentiel d'écarter de

l'esprit de tous ceux qui-le lisent toute, idée

profane, on ne doit pas blâmer ceux qui ont

cherché une leçon de piété dans chaque cha-

pitre et dans chaque verset. Par la même

raison, il y aurait de l'humeur à censurer

ceux qui en ont fait l'application, non-sëute-

ment à Dieu et à t'Egiise, mais encore à

Jésus-Christ et à t'âme Gdète. Qu.n'd ce ne
serait pas ta le sens le plus naturel du texte,

c'est du moins toujours une teçon utile à la

pié'é; et quoi qu'en disent nos savants criti-

ques pro'estants, c'est le meilleur fruit que
nous puissions tirer de la lecture des livres

saints. En tournant cette méthode en ridi-
cule, en se tenant scrupuleusement attachés

aux règles de grammaire, de logique et de

critique, les protestants ont presque travesti

1 Ecriture sainte en un livre purement pro-

fane, comme si Dieu nous l'avait donnée

pour augmenter nos connaissances curieu-

ses, et non pour noua porter à ta vertu. Ce

n'est pas ainsi que saint Paul nous la fait

'envisager Toute J&'cr~Mre divinement inspi-
rée, dit-il, est utile pour enseigner, pour re-

prendre, pour corriger, pour instruire t/an.

la ~'«~tce. pour rendre un /tomme de Dtfu

pnr/htTe< e.Eerc~ d toute bonne oett~re (// jf't'm.

t!t, 16). De quoi y servirait le coH<«/t<e de
Salomon, si on se bornait au sons qui parait
le plus tittéral? w

CAPHAKNAUM. ville de Galilée, dans la-

quelle Jésus-Christ a fait sa demeure pen-
dant quelques années (Matth. tv,13). Il. s'est

plaint plusieurs fois de t'incrédutité des ha-

bitants de cette vitte, et les incrédules mo-

dernes en ont voulu tirer avantage pour
rendre suspects les miracles et les vertus'du
Sauveur, tl ne pouvait, disent-ils, être mieux

jugé que par ses concitoyens.

Nous pensons, au contraire, qu'il ne pou-
vait l'être plus mal. Quand on connait par

expérience les préventions, la jalousie, la

malignité naturelle des habitants des petites.
villes, on sent la vérité de la maxime quo
Jésus-Christ a prononcée à cette occasion,

que personne n'est prophète dans son pays

(Matth. XIII, 57). Les Galiléens, imbus du
préjugé général de la nation juive, que le

Messie devait être un conquérant, pouvaient-
ils aisément se persuader que le fils d'un
artisan, dont toute la famille était connue,
fût le Fils de Dieu'descendu du ciel et in-

carné pour le salut des hommes? Trois ans

d'instructions, de miracles et de vertus n'é-
taient pas trop pour persuader à des hommes

très-grossiers une vérité aussi étonnante,

pour laquelle les incrédules de tous tes siè-

cles ont eu tant de répugnance. On ne doit
pas être surpris si les Capharnaïtes furent

révoltés, lorsque Jésus-Christ promit de don-
ner sa chair à manger et son sang à boire
(Joan. vt, 52). Il se trouve encore aujour-
d'hui des sectes de chrétiens qui n'en veulent

rien croire. Mais enfin Jésus-Christ vint à

bout de persuader ses concitoyens, puisque
ta plupart do ses disciples étaient Galiléens,
et que plusieurs de ses parents même souf-

frirent la mort pour lui après sa résurrec-
tion. 1~oy.PARENTS.

CAPISCOL, dignitaire de plusieurs chapi-
tres ou églises, soit cathédrales, soit collé-

giales', en Provence et en Languedoc. Il pa-
rait que c'est la même dignité que celle de
chantre, de celui qui préside au chœur. Ca-

piscol se dit.pour caput scMœ, le chef des

chantres. Dans le pontifical romain les ec-

clésiastiques dont t'évéque est accompagné
dans les cérémonies sont appelés schola.

CAPtTAL. On nomme péchés capitaux les

vices habituels ou tes passions déréglées qui
sont en nous la source ordinaire de nos pé-
chés. Ce sont l'orgueil, l'avarice, l'envie, la

gourmandise, la tuxure, la colère et la pa-
resse. Fo! ces divers articles. Quelques in-

terprètes pensent que Jésus-Christ a voulu

les désigner, lorsqu'il a parlé des sept dé-
mons qui s'emparent de l'homme (~o«/t.xn,

~MC. vm,2).

CAPITULE, petit chapitre. Ce sont quel-
ques versets tirés de l'Ecriture sainte, et re"

latifs à l'office du jour, que l'on récite après
les psaumes et avant l'hymne. Le capitule
des complies se dit après l'hymne, et il est

suivi d'un répons, comme dans les petites
heures.

CAPTIVITÉ DE BABYLO~E. Moïse, de la

part de Dieu, avait annoncé aux Israélites

que; s'ils n'étaient pas Gdètes à observer sa

loi, il les transporterait hors de la terre pro-
mise et les livrerait au pouvoir d'une nation

étrangère (Deut. xxvm, 49 et 6~) mais qno
s'ils revenaient à lui, it tes rétablirait (xxx,
1 et suiv.). Comme sous leurs rois ils se li-

vrèrent très-souvent à t'idotâtrie et, contrac-

tèrent des mœurs très-corrompues, Dieu leur

déctara par ses prophètes qu'il allait accom-

plir ses menaces, que toute la nation serait

assujettie aux Assyriens et transportée à
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~one; mais il leur promit qu'après

soixante-dix ans ils seraient délivrés et re-
conduits dans la Judée (Jerem. xxv, 11 et i2;

xxvt, 10). Tout cela fut vérifié par t'événe-

ment.

I! ne faut pas se persuader que cette cap-

tivité ait été un dur esclavage; que les Juifs,

sous la domination des rois assyriens, mè-

des ou perses, aient été absolument malheu-

reux. A la réserve de t'exercice pub!ic de
leur religion qui ne leur était ni permis ni

possible, ils jouissaient de tous les droits de

sujets; nous le voyons par les histoires de

Tobie, de Suzanne et d'Esther. Ils possé-
daient des terres et les cultivaient; plusieurs
furent élevés aux dignités et eurent un très-

grand crédit à la cour. Un grand nombre do

Juifs se trouvèrent si bien en Assyrie, qu'ils

ne voulurent pas revenir en Judée, lorsque

Cyrus leur en eut accordé la liberté.

Aujourd'hui, quand on demande aux Juifs

pourquoi Dieu, matgré les promesses qu'il a

faites à leurs pères, les a réduits depuis dix-

sept cents ans dans un état beaucoup p!us
fâcheux que la captivité de Babylone; pour

quel crime Dieu les a dispersés et humiliés
chez toutes les nations de l'univers, si ce

n'est pas pour avoir mis à mort le Messie,

ils répondent que leur captivité présente est

une continuation ou une extension de la cop<t-
vilé de B~t/~e. et qu'ils sont encore punis
aujourd'hui des anciennes prévarications de
leurs pères. C'est une espèce de proverbe,
parmi eux, qu'il ne tenr arrive aucune cala-

mité dans laquelle il n'entre au moins une

once de l'adoration du veau d'or.

Indépendamment de l'absurdité de ce pré-
jugé, l'Ecriture sainte fournit des preuves
positives du contraire. 1° Les mêmes pro-
phètes qui ont annoncé la captivité de Baby-
lone en ont aussi prédit la fin Jérémie dé-
ctare form''ttcmont qu'elle ne durera que

soixante-dix ans. rt Daniel le comprit ainsi

en lisant ce prophète (~rem. xxv et xx)x;

Dan. )x). Un ange révèle à Daniel que ces

soixante-dix ans sont t'abrégé de soixante-

dix semaines d'années qui duiv~nt s'écouler

jusqu'à la venue du Messie (Ib.id., v. 24),
Cela est précis. 2° L'édit de Cyrus permit
à tous les Juifs, sans exception, de retourner
dans leur patrie; les termes sont formels et

ttiimités (7 Esdr. t, 3). L'auteur des Parali-

pomènes reconnait.dans les derniers versets

du second livre, que cet édit mit fin à !a cap-
<tp< Il y a de i'opiciâtre'é à soutenir le

contraire. 3° Daniel et Nphémie recon-
naissent que les menaces de Moïse, dans le

Deutéronome, ont été accomplies à jRa&y-
lone (Dan. )x. 11 et 12; /Z Esdr. <. 8). En

ctret. Moïse dit aux Juifs qu'i's seront trans-

portés avec leur roi dans une terre étoigncc;

qu'ils y serviront des dieux étrangers, des
dieux de bois et de pierre (Deut. xxvot, 36).
Cela ne peut pas être appliqué à leur capti-
ft~ présente; ils n'ont ptus de roi, ils ne

sont forcés nulle part d'adorer des ido!<-s.

4° Lorsque les Juifs se plaignent à Baby-
lone de ce que Dieu )cur a. fait porter la

peine des prévarications de tours pères,

Ezérhiel leur soutient que cela est faux,

qu'ils sont punis pour leurs propres crimes

(~. xvu)). Ceux d'aujourd'hui ont donc tort

de répéter cette plainte absurdede leurs aïeux.

De là nous concluons contre eux que le

crime pour lequel ils sont punis depuis dix-
sept siècles est non-seulement nn crime na-

lional, mais personnel à chacun des Juifs et

il n'en est aucun qui réunisse ces deux ca-

ractères, que le déicide qu'ils ont commis

dans la personne de Jésus-Christ. C'est un

crime national, puisque les chefs de la na-

tion l'ont rejeté et condamné à mort le

peuple y a participé, puisqu'il a crié Que
son sang soit sur nous e( sur nos en/on~.
C'est un crime personnel à chaque Juif,
puisque tous ceux qui n'ont pas cru en

Jésus Christ ont applaudi à la conduite de

leurs pères, et ont tâché de la justifier; au-

jourd'hui encore tous btasphèmenf contre ce

divin Sauveur.

Que le sort actuel ait été prédit ou non

p!)r la prophétie du Deutéronome, cela est

indifférent. Celle de Daniel est expresse il

déclare qu'après le meurtre du Messie, la

dévastation et la désolation des Juifs dure-
ront jusqu'à la fin (Dan. tx, 27). Jamais ils

n'ont rien opposé de solide à cette preuve
accablante.

CAPUC1ATI, encapuchonnés. On~ nomma

ainsi, sur la fin du xn* sièc!e, certains fana-

tiques qui firent une espèce de schisme civil

et religieux avec les autres hommes, et pri-
rent pour marque de leur association parti-
culière un capuchon blanc auquel pendait
une petite lame de plomb; h or dessein était,

disaient-ils, de forcer ceux qui se faisaient

la guerre à vivre en paix.
Cette idée vint dans la tête d'un bûcheron,

vers l'an 1186. H publia que la sainte Vierge
lui avait apparu, lui avait donné son image
et celle de son Fils, avec cette inscription

~yttcatf de Dieu qui effacez les péchés du

monde, donnez-nous la paix; qu'elle lui avait

ordonné de former une association dont les

membres porteraient cette image avec un

capuchon blanc, symbole de paix et d'inno-

cence, s'obligeraient par serment à conser-

ver la paix entre eux, et forceraient les au-

tres à l'observer.

La lassitude et le mécontentement qu'a-
vait'nt produits dans tous les esprits les di-
visions, tes guerres intestines, l'anarchie de
ce malheureux siècle, donna de la consis-

tance à la fantaisie bizarre des c~MCte' ils

trouvèrent des approbateurs et firent des

prosélytes dans tous tes Etats, surtout en

Bourgogne et dans le Berri. Malheureuse-

ment, pour établir la paix, ils commençaient

par faire la guerre, et vivaient aux dépens
oe ceux qui ne voulaient pas se joindre à

eux. Les seigneurs et les évoques levèrent

des troupes, dissipèrent ces fanatiques et

firent cesser teurs brigandages–M.'is on en

vit bientôt paraitre d'autres, les stadings, les

circoncettions.tes albigeois, les vaudois, etc.,

qui étaient animés du même esprit et commi-

rent tes mêm3s désordres. Dans, le siècle

suivant, l'an 1387, il y eut eu Angleterre des
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cnpMCt~s
d'une antre espèce c'étaient des

hérétiques sectateurs de Wiclef, qui ne vou-

laient pas se découvrir et gardaient leur ca-

puchon
devant le saint sacrement. Ils pri-

rent la défense d'un nommé Pierre Pareshul,

moine augustin qui avait quitté le froc, et

qui, pour justifier son apostasie; accusait

son ordre de plusieurs crimes. (Labbe, Nouv.

Bibl., tome l, p. M7. D'Argentré, Collec.

jMcftc.. tome l, p. 123. Sponde, ad an. 1377.)

CAPUCINS (1), religieux de l'ordre do

Saint-François de la plus étroite observance.

On leur donne ce nom par rapport à la forme

extraordinaire du capuce ou capuchon extrê-

mement pointu dont ils se couvrent la tête.

Ils sont vêtus d'une grosse robe, d'un man-

teau et d'un capuce d'un gros drap brun; ils

portent la barbe, des sandales, et une cou-

ronne de chevaux.

Cette réforme des Frères Mineurs ou Cor-

deliers, a eu pour auteur, au commencement

du xvr siècle, Matthieu de Baschi ou Bassi,

Frère Mineur Observantin du duché dé Spo-

lette, et religieux au couvent de Montefias-

cone, qui, en 1525, assura qne Dieu l'avait

averti plusieurs fois, d'une manière mira'u-

leuse, qu'il devait pratiquer à la !ettre la

règle de saint François.–Il se retira avec

la permission du pape Ciémënt VII, et le

consentement de son provincial dans une

solitude, où il fut suivi de douze autres per-

sonnes. Il y établit sa réforme d'une manière

étonnante. Le même pape approuva leur

congrégation par une bulle de 1529. Son suc-

cesseur, PaullU, la confirma en 1535, et leur

donna un vicaire général avec des supé-

rieurs. Ce ne fut que sous lepontificatde
Grégoire XIII qu'ils obtinrent la permission
de s'établir au delà de l'Italie jusqu'à lui

leur réforme y avait été concentrée. Sous

le règne de Charles iX, Pierre Deschamps,

natif d'Amiens profès chez les Cordeliers

commença l'établissement de cette réforme

dans là maison de Picpus', ainsi qu'il est

prouvé par des lettres patentes, données à

Blois en 1572. Le P. Pacifique, Italien, vint

l'y joindre, et ils obtinrent de Henri lit et de
Catherine de Médicis sa mère, une nouvelle
maison à Paris, près da lieu nommé les 2'ttt-

/frtM.–Les rois de France, successeurs de

Henri III, ont toujours favorisé cette congré-

gation. Louis XIV, par un arrêt du conseil

du 23 septembre 1668, déclara qu'il n'avait

pas entendu la comprendre dans l'édit de dé-
cembre 1666, qui révoquait les permissions
données à différents ordres de s'étabHr dans

le royaume. Aussi les Capucins s'y sont-ils

multipliés en grand nombre. On compte dix

provinces de cet ordre en comprenant la

Lorraine. <*t plus de quatre cents maisons.

Ces religieux font un vœu particulier de ta

plus grande pauvreté, en sorte qu'ils ne

peuvent posséder aucune espèce dé biens,
même en corps ou en communauté. C'est

par cette raison qu'ils sont exempts de
toute imposition, pourvu qu'ils n'abusent

pas de leurs privilèges pour favoriser la

fraude contre les droits du roi; qu'il leur

(t) Cet article est reproduit d'après l'édit. de Liège.

est permis de faire la quête dans les villes

et dans les campagnes qu'ils np peuvent

recevoir que quelques legs modiques, en

deniers une fois payes, à titre d'aumônes;

et qu'on a déclaré nul, au parlement d'Aix

en 1732 le legs d'une rente de cent livres

qui leur avait été fait

Régime de l'ordre des CaptfCtns suivant

leurs cons(t<M<<OH~. L'élection des minis-

tres provinciaux et des custodes se fait dans

la tenue des chapitres. Chaque communauté

a droit d'y envoyer un discret qui a voix avec

le gardien, discret né par sa place; et afin

que l'étection'des discrets soit à l'abri de tout'

soupçon d'intrigue et de cabale, on ne peut

changer les religieux dans les trois mois qui
précèdent ta convocation du chapitre. Poutf

cette élection, les Frères convers donnent
leurs suffrages, ainsi que les autres reli-

gieux. M y a quelques années que dans la

maison de la rue S.fint-Honuré, à Paris, on

s'imagina que les Frères ne devaient point
être appelés en chapitre ceci donna lieu à

des discussions juridiques qui se terminèrent

à l'avantage des Frères, par la médiation

du Père général. -Le provincial a pour con-

seil quatre déuniteurs qui doivent être pris
dans le corps du chapitre, au lieu que le

provincial lui-même peut être choisi quoique
absent. Les custodes élus pour le chapitre

général, doivent y assister, à moins que des

raisons légitimes ne les en dispens' nt.

C'est au Père général qu'appartient le droit

d'approuver pour la prédication. II ne le fait

que sur le certificat des dénniteurs et des lec'

teurs en théologie, qui attestent que le reli-

gieux a fait ses deux années de philosophie,

et qu'il a étudié de plus pendant quatre ans

en théologie il est libre aux examinateurs

d'accorder ou de refuser leur suffrage, qui se

reçoit par la voie du scrutin. Le religieux

approuvé doit encore, avant d'exercer son

ministère, se soumettre à tout ce que peut
exiger de lui t'évoque diocésain: une con-

duite contraire serait blâmée, et même punie.
-Le provincial petit, dans certains cas, pri-
ver ses religieux de l'exercice des pouvoira

qu'ils ont obtenus, et ordinairement it n'ac-

corde celui de la- confession qu'après des

preuves suivies de capacité du sujet. On dit

ordinairement, parce que souvent il nomme

confesseurs, pour la communauté, d<'s reli-

gieux pour lesquels il diffère quelquefois la

permission de se présenter à l'examen des

évoques pour la confession des séculiers.

Le provincial est le premier supérieur de la

province on défère à son tribun 't toute:.

les matières contèntieuses il les juge de con-

cert avec ses déuniteurs. Lorsqu'il est en

cours de visite, il n'existe plus d'autorité que

la sienne dans la maison où il s'arrête. La

visite s'ouvre par un discours, après lequel

chaque religieux est appelé en particulier au-

près du provincial, qui écoute les plaintes.

des supérieurs et.des inférieurs, chacun à

son tour. U examine ensuite les comptes,

parcourt les lieux réguliers pour savoir s'ils

sont en bon état dé réparation, et tem.ine sa

visite par les réprimandes qu'exigent les ia-
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cutpat!ons qu'on lui a déférées. Cet acte ne

juridiction terminé, le gardien rentre dans
tous ses droits. Chaque maison se gou-
verne par un gardien, dohtt'étection a été

faite par le provincial et les définiteurs, à

scrutin secret. Le gardien n'est en place que
pour trois ans cependant il peut être conti-

nué pour trois autres années. Outre le

gardien H y a dans chaque maison un vi-

caire, qui se nomme et se destitue au gré des
supérieurs, à la différence du gardien, qui
ne peut être destitué que par une sentence,

suivant les formes juridiques approuvées
dans l'ordre.

Comme c'est une maxime généralement

adoptée parmi la plupart des religieux ultra-

montains, qu'ils ne doivent jamais recon-
naître pour leurs juges, les magistrats qui

composent les tribunaux séculiers, les Capu-
cttM s'étaient imaginé qu'en France cette

maxime devait être écoutée, et en consé-

quence deux de ces religieux, en 1599, refu-

sèrent de comparaître au parlement, où ils

avaient été cites. La cour ordonna que la dé-

libération par laquelle il avait été nrrêté que
ces deux religieux ne comparaîtraient pomt,
serait lacérée, et qu'il serait fait lecture de
l'arrêt dans le couvent des CapttCt'M~, en pré-
sence des religieux. Depuis ce temps-là il ne
parait pas qu'ils aient cherché à méconnaî-

tre l'autorité des juges séculiers et à se sous-

traire à leur juridiction. (Ext. du ~!c<. de

jMrt'~prMdeMce.)[Voy. le Dict. des Ordres

relig. du P. Hélyot, édit. Migne.]

CARACTÈRE (1). Ce terme, en théo)"gie,

signifie une marque spirituelle et ineffaçable

que Dieu imprime dans l'âme d'nn chrétien

par quelques-uns des sacrements, it n'y en
a que trois qui opèrent cet effet, te baptême,
la confirmation et l'ordre aussi ne les réi-
tére-t-on jamais, même aux hérétiques,

pourvu qu'en les administrant l'on n'ait rien
manqué d'essentiel dans ta matière ni dans

la forme.

La réalité de ce caractère est prouvée par
des passages de saint Paul, dont te sens est

à la vérité contesté par les hérétiques, et

même par quelques théologiens catholiques;
mais dans cette question, comme dans toute

autre; là tradition doit servir de guide. Saint

Augustin, en écrivant contre les donatistes
qui réitéraient le baptême et l'ordination, a

supposé et a soutenu que ces sacrements

impriment nn caractère ineffaçable (L. con-

tra Epist. Formen., n°28). Toute t'Egiisc

d'Afrique a confirmé cette vérité par son suf-

frage, et c'est le sentiment de t'Egtise catho-

lique.
Un savant anglican, qui le combat de tou-

tes ses forces, soutient qu'il n'en est ques-
tion dans aucun des anciens concHcs. it

avoue cependant que p)usieur~ Pères de

l'Eglise ont appelé le baptême te ~ceatt, le

(<) Si quis dt-rent, <Htribus Mcr<MtM<t:, tap ~mo

<cihM<, eon/irmaOote et ordoie, Non !m~ c/<a)'t-

t<r~)M t)t cn)ma. /toc est o~Mum ~uof/daHt spii-itale et

inrlelebile uode ea ilerari non ptXSMHt, anat/iema

Concit. Trid., sess. 7, can. 9, de Sacrant. tn ~c-
nere.

~<7«e. la marque, le caractère de Jésus-Chrisf.

'¡mais its n'ont rien conclu de )â sinon qu'it
ne faut pas réitérer ce sacrement, II ne s'en-

suit p~s.dit-i), quun chrétien apostat, inG-

dète, excommunié, conserve encore quelque
droit ou quoique privilége en vertu de son

baptême (Bingham, Or; ece/ t. XI,

p. 256). Nous convenons que le seul droit
qui lui reste est de ne pas être rebaptisé

lorsqu'il fera sa pénitence et qu'il rentrera
dans le sein de l'Eglise. De même dit ce

critique, lorsque les anciens conciles ont ex-

communié ou dégradé un prêtre, ils ont dit:
Nous l'avons privé. du sacerdoce et de tout

pouvoir sacerdotal nous déclarons qu'il
"est plus prêtre, nous le privons même do
la communion taïque.etc. Que reste-t-il

donc à ce prêtre dégradé en vertu de son or-

dination passée? Nous répondons qu'il lui

reste le pouvoir radical de l'ordre, et non
celui d'en faire les fonctions. Cela est si

vrai que, si ce prêtre parvient à se faire
absoudre et réintégrer, on ne l'ordonnera

pas de nouveau il recommencera d'exercer

Vttlidement et licitement tes fonctions du sa-

cerdoce. 11 n'est pas de l'intérêt d'un anglican
de soutenir le contraire, puisqu'il s'ensui-

vrait que les évêques et les prêtres d'Angfe-
terre, excommuniés comme hérétiques par
l'Eglise romaine ont perdu dès ce moment

leur caractère et tous leurs pouvoirs, consé-

quemment qu'ils n'ont pu donner aucune

ordination valide; que le clergé de t'Ëgtisc

anglicane n'est composé que de purs laïques,
comme nous le prétendons.

Quant à ta nature du caractère dont noui

partons, les théologiens ne sont pas d'accord
pour l'expliquer. Comme le mot caractère

signifie littéralement une ~ran<re, il ne peut
être appliqué à notre âme que par métaphore.

–Durand, in <y!<ar<MW, (iist. q. 1, dit
que le caractère n'est point une qualité abso-

lue distincte de l'âme, mais une simple dé-

nomination extérieure, par-laquelle l'homme

baptisé, confirmé ou ordonné, est disposé
par la seule volonté do Dieu, et rendu pro-

pre à exercer soit passivement, soit active-

ment, quelques fonctions. Si quelqu'un peut
comprendre ce verbiage, il faut l'en féliciter.

D'autres soutiennent que le caractère est

une qualité réelle et absolue .une puissance
d'exercer ou de recevoir des choses saintes,

qui réside dans l'entendement comme dans

son sujet immédiat. Tournéty de 5acra)t).

in gen., quest. 4, art. 2. Quand nous saurions

lequel de ces deux sentiments est le plus
vrai, nous.n'en serions pas ptus instruits, Il

faut se borner à croire ce que t'Egtise ensei-

gne, renoncer à l'ambition de comprendre
ce qui est incompréhensible et d'expliquer
ce qui est inexplicable.

Les protestantsriient l'existence du ca-

ractère sacramentel, et disent qu'it aété ima-

giné par le pape Innocent iii; mais saint

Augustin a vécu près de huit cents ans avant ce

pape. Cependant les protestants pensent qu'on
ne doit point réitérer le baptême ils seraient

bien embarrassés d'en donner une autre rai-

son que ta pratique de t'~gtisc. S'il était vrai,
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comme ils le soutiennent, que les sacrements

n'ont point d'autre effet'que d'exciter la foi,
qui empêcherait de réitérer le baptême au-

tant de fois qu'on le jugerait à propos?
CARACTÈRES HÉBRAÏQUES. Fot/. HÉBREU.

CARACTÈRES MAGIQUES. ~0~. MAGtE.

CARA1TES, secte de Juifs opposée à celle

des rabbinites. Leur nom parait dérivé du
chaldéen kara, écrire ou écriture, parce

qu'ils prennent pour règle de leur croyance
le texte de l'Ecriture seul, et font peu de cas

des traditions des rabbins, et de leur préten-
due loi orale renfermée dans le Talmud.

Nous ne nous arrêterons point à ce que tes

hébraïsants, juifs ou autres, ont écrit au

sujet des caraïles, parce qu'ils ne s'accor-

dent point, et que leurs conjectures ne sont

fondées sur' aucune preuve. Ce qui paraît
de plus probable, est que la secte des ca-

raites a commencé au vie siècle de notre ère,

peu de temps après la compilation du Tat-

mud. Les plus sensés d'entre les juifs, rebu-

tés des visions, des puérilités, des .erreurs

rassemblées dans cet énorme recueil, pri-
rent le parti de s'en tenir au texte des livres

saints, et de rejeter toutes ces traditions

rabbiniques. Du moins les plus modérés

consentirent à tes regarder seulement

comme un secours qui pouvait servir jus-
qu'à un certain point à expliquer l'Ecrilure

sainte et les divers usages de la loi de

Moïse, mais qui n'avait d'autorité qu'autant

que l'on pouvait juger que les auteurs de ce

commentaire avaient bien rencontre.– De là

les rahbinistes ou rabbanistes, partisans zé*

lés du Talmud et qui lui attribuent autant

d'autorité qu'au texte même de l'Ecriture,

regardent les caraïtes comme des schis-

matiques et des hérétiques, leur attri-

buent gratuitement une infinité d'erreurs, et

les détestent presque autant que les anciens

Juifs abhorraient les Samaritains. On croit

que ce fut un juif babylonien, nommé Anan,

qui, vers l'an 750, se déclara ouvertement

contre les traditions du Tatmud, et con-

somma le schisme qui jusqu'alors n'avait

pas éctaté.

Les rabbins, qui ont donné aux carabes

!e nom de sadducéens, sont évidemment in-

justes, puisque les coraï~ admettent les

dogmes que niaient les sadducéens, l'existence

des esprits, l'immortalité de l'âme, les pei-
nes et les récompenses de la vie future, et

tes prouvent par le texte des livres saints.

Ils lisent l'Ecriture et leur liturgie en public
et en particulier dans la langue du pays où

ils vivent; à Constantinople en grec à Cana

en turc, en Perse en persan, et en arabe

dans tous les lieux où cette langue est vul-

gaire.
On prétend qu'il y a des carnKexen Pologne,

en Russie, dans la Crimée, au Caire, à Da-

mas, dans la Perse et à Constantinopte, mais

en assez petit nombre puisqu'on ne peut
pas tes porter au delà de quatre à cinq mille

en tout; on ajoute que ce sont tes plus hon-
nêtes gens parmi les Juifs. On connait peu
de leurs livres en Europe; ils- mériteraient

cependant mieux d'être connus que ceux des

rabbins. On verrait que, dans l'explication

d'un inHhité de. passages de la loi et des

prophètes, its se rapprochent boaucoup du

sens qu'y donnent tes chrétiens.

Mais s'il est permis d'étever ici un soup-

çon, nous observerons que tes cnrat<M ne

nous sont connus que par des écrivains pro-

testants il
est dangereux que la conformité

que ces derniers ont trouvée entre leurs

principes et ceux des caraïtes, ne les. ait un

peu prévenus en faveur de cette.secte jui.ve;
c'est par !cs tivres de ses docteurs qu'il fau-

drait en, juger. ~0! Prideaux Bt~. des

Juifs, liv. xn), n° 3, t. II, )n-~°, p. 162.

Brucker,- BM~. crit.
philosoph.,

t. Il, pag.
730 et suiv.

CARBONAR!. C'est le nom de t'une des sociétés

secrètes tes plus dangereuses. Voici comment ~ttc

est caractérisée dans t'éditiou Lefnrt La société

des francs-maçons a peut-être été l'origine, et elle a

certainement été le modèle de celle des Carbonari,

qui s'est nouvettement organisée, qui s'est propice
dans toute l'Italie et dans d'utres pays, et qui, bien
que divisée en plusieurs branches et portant diffé-

rents noms, suivant les circonstances, est cependant
réellement une, tant pour la communauté d'opinions
et de vues, que par sa constitution.

« Les Carbonari affectent un singulier respect et

un zèle merveilleux pour la religion catholique et

pour la doctrine et la parotc du Sauveur, qu'ils ont

quelquefois ta coupable audace de nommer )f'nr

grand-maitre et le chef de leur société mais ces dis-
cours menteurs ne sont que des traits dont se ser-
vent ces hommes perfides, pour blesser plus sûre-

ment ceux qui ne se tiennent pas sur leurs gardes:
Le serment redoutable par lequel, a l'excitiple

des anciens priscittianistes, ils promettent qu'en au-

cun temps et qu'en aucune circonstance ils ne rë~è-
ter~'nt quoi que ce soit qui puisse concerner leur so-

fiétéà à des hommes qui n'y seraient point admis, ou

qu'ils ne s'entretiendront jamais avec ceux (tes der-
niers grades de choses reta'ivs aux grades supé-

rieurs deptus,)es réunions clandestines etiUe!
times qu'ils forn~ent, à t'instar de plusieurs ttéreti-

ques, et t'agrégatiou de personnes de toutes les reli-
gions et de toutes les sectes dans tcnr soc été, mon-

trent assez, quand même il ne s'y joindrait p~s tt'au~

très indices, qu'il ne faut avoir aucune confiance dans

leurs paroles.
< Leurs livres imprimés, dans lesquels on trouve

ce qui s'observe dans leurs reunions, surtout d~ns
celle des grades supérieurs, leurs catéchismes, leurs

statuts, d'autres documents authentiques, les témoi-

gnages de ceux qui, ~pres avoir abandonné cette as-

sociation, en ont révélé aux magistrats les artifices et

les erreurs, tout étabtit que les C~t honari ont princi-

palement pour but de propager l'indifférence en ma-
tière de religion, le plus dangereux de tous les sys-

tèmes de donner à chacun ta liberté absolue de

profaner et de souiller la Passion du Sauveur par
quelques-unes de teurs coupables cérémonies, de

mépriser les sacrements de t'Egtise (auxquels
ils pa-

raissent en substituer quelques-uns inventés par eux),

de 'ejeter les mystères de la Hetigion catholique,

enfin de renverser le saint-sié~e contre lequel, ani-

més d'une haine toute' particulière, ils trament les

complots les plus noirs et les ptus détestables.

Les préceptes de morale que donne-la société

des Carbonari ne sont pas moins coupKbfes, qmu-
qu'ette se vante hautement d'exiger de ses secta'eurs

qu'ils aiment et pratiquent la charité et les autres

vertus, et qu'i)s s'abstiennent de tout vice. Ainsi elle

favorise nuvt'Dement tes plaisirs des sens. Elle en-

seigne (lu'il est permis de tuer ceux qui révèleraienl
'tcsccret'dunt nuus avons p:irtcptush~ut. Mteen-
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seigne encore au mépris des paroles des apô!res

Pierre et Paul, qu'il est permis d'exciter des révoltes
pour déponitter de leur puissance les rois et tous

ceux qni commandent, auxquels elle donne le non
injurieux de tyrans.

< Tels sont les dogmes et les préceptes de cette

société; et les attentats politiques, accomplis en Es-

pagne, dans le Piémont, à Naptes, attentats accom-

pagnes d'outrages et de mesures hostiles la Reli-

gion catholique. en ont été la triste appl cation. Tt;ts

sont aussi tes dogmes et les préceptes de tant d'an-
tres tociétés Koe<e<, conformes ou analogies à celle

des Carbonari. t [~< SooËTÉs SECRÈTES, ou nous
avons rapporté la condanm~ion qui en a été faite

parPieYHetLéonXti.]

CAK!)!NALES (Vertus). La prudence, la

justice, la force, la tempérance, sont nom-
mée:! par lés Uiéotogiens vertus cardinales ou

principales; p:'rce que tes philosophes mo-

ralistes ont rapporté à ces quatre chefs tous

les actes de vertu. On peut douter si cette

division est fort juste. Le nom de o~tf signi-
fie la force de l'âme dans ce sens tout acte

de vertu est une action de force; nous ne

voyons pas pourquoi la religion n'est pas
autant vertu cardinale que ta prudence ou

la justice. Tonte <:er<tt peut être pratiquée
par un motif de religion, et les actes de
Ct'tte-ci n'ont pas besoin d'un autre motif

que celui qui lui est propre.
CARÊME, çM<t~'«~Mtma,jeûnedequarante

jours, observé par les chrétiens pour se pré-
parer à célébrer la fête de Pâques.

Suivant saint Jérôme, saint Léon, saint

Augustin et la ptup~rt des Pères du )v° et du

v siècle, le carême a été institué par les

apôtres. Voici comment ils raisonnent. Ce

que l'on trouve étahti dans toute l'Eglise,

sans que l'on en voie l'institution dans au-

cun concile, duit passer pour un établisse-

ment fait par les apôtres (S. August., de

Bapt. contra Donat., th. )v, c. 2~). Or, tel

est te jeûne du carême le 69° canon des

apôtres, le concile de Nicée tenu en 325, ce-

lui de Laodicée de l'an 365, les Pères grecs

et latins du ir et du nr siècle en parlent
comme d'un usageobservé dans toute l'Eglise.

Les protestants ont prétendu que le jeûne
du carême avait été d'ahord institué par
une espèce dé superstition et par des
hommes simples, qui voulurent imiter le

jeûne de Jésus-Christ; qu'ensuite cette cou-

tume s'établit peu peu, et devint à peu près

générate. Chemnitius Daillé un Anglais
nommé Hooper, ont disserté fort au long

contreeette institution, et n'ont rien négligé
pont en rendre l'origine suspecte Mais ils

ont été savamment réfutés sur tous les points
par Bévéridge.éveque de Saint-Asaph, théo-

!ogiéh ahgHcan dans ses ~VofM sur ~M Ca-

nons des apôtres, liv. )n. Voyez PP. Apost.,

tom. H, tr partie, p. ~3~ et suiv.- Mosheim

s'est trouvé forcé de convenir que les preu-
ves et les raisonnements de cet auteur sont

très-forts. Après un pareil aveu, il a eu

mauvaise grâce de prétendre, comme Daillé,

que ta durée et la forme du jeune du carême

n'ont été déterminées qu'au )V siècle; puis-
que Bévéridge a fait voir que, s< ton le con-

ci!e de Nicée, tenu l'an 325, le carême était

nn usaie déjà connu et observé dans toute

in chrétienté.

.Leur plus fort argument est un passade
de saint Irénée, cité par Eusébe.tiv.v, c.2~,

qui dit que de son temps, c'est-à-dire sur la

fit) du n~ siècle, les uns croyaient qu'ils do-
vaient jeûner un jour, les autres deux,
ceux-ci ptusieurs jours, ceux-tà quarante.

Donc, disent-ils, il n'y avait encore pour
lors rien de constant ni d'unifoi'me sur ce

point de discipline. Mais, comme l'observe

Hévéridge, saint Irénée n'en demeure pas

là; il ajoute que cela est venu de ce que
quelques anciens n'ont pas été exacts à re-
tenir la forme du jeûne, et ont laissé pas-
ser en coutume ce, qui venait de simpficité

et d'ignorance (Ibid., p. 156 et 157). Or.

quelle était la forme du jeûne au )f siècle?

Origène, qui a vécu cinquante ans après

saint trénée, nous apprend qu'elle était dé

quarante jours (~7om. 10 in Levit., n. 2).

C'était donc par simplicité et par ignorance

que qnetques-uns ne t'observaient pas ainsi.

Bevé'idgc conclut que M. de Valois et les

autres critiques ont mal pris le sens du pas-

sade de saint Irénée, qui est assez obscur.

D'autres protestants ont dit que ce fut !e

pape Téiesphore qui institua le carême vers

le milieu du le siècte, que ce jeûne était d'a-
bord volontaire, qu'il n'y tint de loi que vers

le milieu du m'. H est fâcheux que les Pè-

res de ces temps-là aient ignoré cette anec-

dote. Lorsque saint Tétespbore fut placé sur

te siège de Home. H y avait trente ans tout

au plus que saint Jean était mort cela nous

rapproche beaucoup du temps des apôtres.

Mais les protestants y ont-ils pensé, lors-

qu'ils o')t attribué à un pape du lie siècle te

pouvoir d'introduire un nouvel-usage dans

tuute l'Eglise? Victor, t'un de ses succes-

seurs, soixante ans après, en avait beau-

coup moins, puisqu'une partie de l'Asie lui

résista au sujet de la célébration de la pâ-
que. Quand l'institution du c~r~me ne re-
monterait qu'au n° siècle, elle serait assez

ancienne pour que les réformateurs eussent

dû la respecter, s'ils avaient eu envie de

perfectionner les mœurs, et non de les re-
tachcr.

Anciennement, dans t'Ëgtise latine le

jeûne n'était que de trente-six jours; dans

le v° siècle, pour imiter plus' précisément
le jeûne dequarante jours observé par Notre-

Seigneur, quelques-uns ajoutèrent quatre

jours, et cet usage à été suivi dans l'Occi-

dent, excepté dans l'Eglise lie Mitan.
Les Grecs commencent le carême une se-

maine plus tôt que nous; mais its né jeûnent

point les samedis, excepté te samedi de la

sffnaine sainte.

Les anciens moines latins faisaient Irois

c~Mte< le principat avant Pâques, t'autro

avant Noël (on t'app.')ait le ccr~me de la

Saint-Martin), le troisième de saint Jean-

Baptiste. après la Pentecôte; tous les trois de

quarantejours.
Outre celui de Pâques, les Grecs en ob-

servaient quatre autres, qu'its nommaient

des apôtres, de t'Assomptiof, de Noël et de la
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Transfiguration; mais ils les réduisaient à

sept jours chacun. Les jacohites en font un

cinquième, qu'ils apposent do la pénitence
de Ninive et les maronites un sixième, qui
est celui de l'Exaltation dé la sainte Croix.

De tous temps les Orientaux ont été grands

jeûtieurs.
Le huitième concile de Tolède, de l'an

653, ordonne que ceux qui sans nécessité,
auront mangé de la viande en curéme, n'en

mangeront point pendant toute t'année, et

ne communieront point à Pâques. Ceux que
le grand âge ou la maladie obligent à en

manger, ne Ie feront que par permission de
l'évoque (Can. 8).

Insensiblement la discipline de t'Elise
s'est retâchée sur la rigueur du carême,

Dans les premiers temps le jeûne, même
dans l'Occident, consistait à s'abstenir de

viande, d'œufs, de tait.)ge, de vin et à ne
faire qu'un seul repas après les vêpres ou

vers le soir cet usage a duré jusqu'à l'a))

1200. Mais avant l'an 800, on Jetait déjà
permis l'usage du vin des oeufs et du tai-

tage. Quelques intempérants prétendirent
que la volaille n'était pas un mets détendu, et

voulurent en manger; on réprima cet abus.

Dans t'Egtised'Orient, le jeûne a toujours
été fort' rigoureux pendant le carême la

pluparl des chrétiens vivaient du pain et-

d'eau, de frùits secs et de légumes. Les Grecs

dinaient à midi et faisaient collatiou d'her-
bes et de fruits verts, le soir, dès le vie siè-

cle. Les Latins commencèrent dans lé xnf

à prendre quelques conserves pour soute-

nir l'estomac, ensuite à faire collation le

soir. Ce nom a été emprunté des religieux

qui, après souper, écoutaient la lecture des

conférences des saints Pères, appelées en

latin co«a<tot'ttM; après quoi on leur per-
mettait aux jours de jeûne de boire de l'eau

ou un peu de vin, et ce léger rafralchisse-

ment se nomma aussi collation. Le diner
des jours de jeûne ne se fit cependant pas tout

d'un coup à midi. Le premier degré de ce

changement fut d'avancer le repas à l'heure

de none, c'est-à-dire à truis heures après
midi. Alors on disait none ensuite la messe
et les vêpres, après quoi on allait manger.
Vers t'an 1500, on avança les vêpres à l'heure

de midi, et l'on crut observer l'abstinence

prescrite en s'abstenant de viande pendant
la quarantaine, et en se réduisant à deux
repas, l'un plus fort, l'autre très-léger, vers

le soir.
a

Nos historiens ont remarqué que, pendant
l'invasion que firent en France les Anglais,
l'an'1360, teur armée et les troupes françaises
observaient l'abstinence et le jeûne du
carême (Froissart, 1. u, c. 210).

Dès l'origine, on joignit au jeûne du ca-

f~me la continence, l'abstinence des jeux,
des divertissements et des procès. H n'est pas
permis de se marier pendant le carême sans

une dispense de t'évoque, ~oy. Thomassin
Traité /tM<or. et poM. du ~'e~Me.

Les épicuriens de notre siècle ont disserté
avec leur zète ordinaire contre l'abstinence

et le jeûne du carême, et ils ont cherché à se

parer d'un motif de bien publie. Ils disent
qu'à Paris le maigre est cher, mauvais et

peu substantiel; que le peuple, ob)igé de

travailler, est hors d'état de faire abstinence
et de jeûner. Mais dans les siècles passés,
le maigre était-it moins cher ou meilleur

qu'il n'est aujourd'hui, et le peuple était-il

moins assujetti au travail? Les politiques de

ces temps-là n'ont point jugé qu'il fattût

abolirle caréme. Ils t'observaient eux-mêmes,
et trouvaient bon que personne ne s'en dis-
pensât. Ceux qui vioteut aujourd'hui la loi

voudraient que tout le monde suivît leur

exemple, aun que leur turpitude fût moins

remarquée. Le taux des vivres à Paris
n'est pas la règle de t'univrs entier. Dans

les provinces les pauvres mangent rarement
de la viande le peuple vit de laitage et de
légumes, et ne s'en porte pas plus mal. Ce

n'est pas lui qui se plaint du carême, ce sont

les riches fatigués de la somptuosité de 1< ur

table. Si à la pratique du jeûne ils joignaient
celle de l'aumône, comme l'Eglise le pres-
crit, les pauvres vivraient mieux et plus
commodément en carême que pendant le

reste de l'année ils béniraient Dieu de cette

institution salutaire.

L'Eglise anglicane a conservé le carême,
non par un motif de politique, ni par un inté-

rêt de commerce comme quelques spécula-
teurs l'ont imaginé, mais parce que c'est une

institution des apôtres aussi anc'enne que
le christianisme. Foy. l'<. des fartât., t.

vn, n°90; Bévéridge, dans l'endroit que nous

'avons cité; Thornassi n, Trailé dto'ettne, etc.

CA~LOSTAHIENS. Foy. LuTHÈtUENs.

CARMUL. Il y a deux montagnes qui ont

porté ce nom dans la Palestine, l'une au midi

près d'Hébrun, l'autre plus au nord près de
Ptolémaïde. Saint Jérôme dit que c'était un
lieu planté de vignes, très-fertile et fort
agréabte(/tt7~ota?H,xv), 10). Souvent ce

nom est employé dans l'Ecriture pour ex-.

primer la fertilité et l'abondance. C'est sur

la.seconde de ces montagnes que le prophète
Elie et son disciple Elisée ont habité mais il

n'y a aucune preuve que c'était un lieu de
dévotion. La confrérie de Notre-Dame da

~ot~-CarM~ ou du Scapulaire, est connue

depuis la fin du xm' siècle. ~ot/. ScAPULAmE.

CARMEUTES (1), religieuses qui vivent

selon la règle de l'institut du Mont-Carmel,

conformément à la réforme introduite par
sainte Thérèse.

La règle des Ordres de Saint-Dominique
et de Saint-Augustin avait été embrassée

par plusieurs personnes du sexe, et on

voyait partout des religieuses qui l'obser-

vaient. Animé par cet-exemple, le bienheu-
reux Jean Soreth. religieux Carme, voulut

faire suivre aussi par des religieuses l'insti-

tut du Mont-Carmet; il vint à bout d'établir
cinq couvents, dont celui de Vannes en Bre-

tagne est du nombre. Nicolas Vaprouva l'exé-

cution de ce projet par une bulle de H52.

Les filles de cette institution sont habillées

(1) Cet article et tes. deux suivants sont reproduit"
d'après l'édition de Liège.
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comme les religieux de leur ordre elles

ont une robe et un scapulaire de drap de

couleur minime, et au chœur elles mettent

un manteau. blanc, avec un voile noir.
En 1536 sainte Thérèse religieuse du

monastère d'Avila en Castille, entreprit de

reformer les religieuses de son ordre; et!e

essuya beaucoup de contradictions ettc

vint enfin à bout de faire des constitutions

conformes à son nouvel institut, et de les

faire approuver par le pape Pie IV, le 11

juiitet 1562.

Les Carmélites réformées d'Espagne sont

soumises dans quelques endroits aux supé-
rieurs de l'ordre, dans d'autres elles dépen-

dent de l'évêque du lieu dans les villes un

peu opulentes, elles ne doivent pas avoir de
revenus, il faut qu'elles vivent d'aumônes.
Ceux de teurs monastères qui sont rentés
ne doivent renfermer que quatorze filles, à

moins que celles que l'on reçoit de plus

n'apportent de quoi vivre. II ne peut jamais
y en avoir au delà de vingt, y compris 1rs

sœurs converses. Cette détermination d'un

nombre fixe n'a lieu que pour les couvents

rentés qui sont soumis aux supérieurs de l'or-

dre à l'égard de ceux qui sont sous l'inspec-
tion (tes ordinaires, le nombre des religieuses
n'est pas déterminé. Dans les couvents non
rentes, et où ces fillcs doivent vivre dans la

plus grande pauvreté, le nombre des reli-

gieuses de chœur ne peut é!re que de treize.

Ces religieuses portent une tunique et un

scapulaire de couleur minime, avec un man-

teau blanc par-dessus d'une étoffe de serge

très-grossière; elles ont pour chaussure des
sandales de cordes, et des bas d'une étoffe

aussi grossière que leur robe. Leur genre
de vie est fort austère, elles font perpétuelle-
ment maigre, et jeûnent habituellement de-

puis le 1" septembre jusqu'à Pâques.
Cet ordre a été introduit en France par

les soins de la fille du sieur Aurillot, ma!tre

des comptes à Paris, qui engagea le cardinal

de Bérutte supérieur général de l'Oratoire,

à aller chercher lui-même quelques-unes de
ces religieuses en Espagne. Ettes ont en-

viron soixante-deux monastères dans le

royaume il y en a trois à Paris, et un à

Saint-Dtnis, où Madame Louise de France

a fait profession, de l'agrément et du consen-

tement de Louis XV. Elles ne sont pas

limitées, en France ainsi qu'en Espagne à

ne recevoir qu'un certain nombre de reli-
gieuses. H est à remarquer qu'elles n'ont

donné aucune atteinte à la régularité de la

réforme dont elles font profession. Leur

établissement dans le royaume a été con-

firmé par un bref d'Urbain VHJt, en 1623. Les

lettres patentes dont il fut revêtu en 1624,

portent qu'i) sera exécuté, quoique non

homologué autre part qu'au conseil d'Etat

de Sa Majesté.
La supériorité de l'ordre a fait pendant

plusieurs années le sujet de beaucoup de
contestations. Lorsde leur arrivée en France,

il n'y avait encore aucun étabtissement de

Carmes déchaussés en conséquence te pape
nomma plusieurs supérieurs, entre autres le

cardinal de Bérutte depuis, le général des
Carmes y prétendit, et y fut autorisé par
une sentence de l'archevêque de Bordeaux
en 1620. Mais Paul V et Grégoire XV con-

firmèrent les supérieurs nommés précédem-
ment. En 16('7, le pape nomma pour visiteur

des Carme~M, le supérieur générât de la

congrégation de ta Mission: par un autre bref,

il permit aux religieuses établies à Paris, rue

du Chapon, à Pontoise et à Saint-Denis, d'é-
lire, de trois ans en trois ans, leur recteur ou

supérieur immédiat, qui serait confirmé par
le nonce résidant en France, ou par l'ordi-

naire des tieux, comme délégué du pape, à la

charge que ce recteur ne pourrait s'entre-

mettre de la visite, ni les visiteurs faire les

fonctions du supérieur, si non en cas d'abus
ou de malversation de la part de ceux-ci.

Le pape fi~en même temps plusieurs règle-
ments concernant la clôture, les parloirs et

la réception des filles de cet ordre. Ces brefs
avaient été reçus en France. (Extrait du

Dielionn. de Jt<rfsprt<~ence.) [ Voy. le Dic-

tionnaire des Ordres r~t~te"~ du P. Hétyot,
édit. Migne J

CAHMES, religieux de l'ordre de Notre-

Dame du Mont-CarmeI. Us tirent leur nomdu

Carmel, montagne de Syrie, autrefois habitée

par les prophètes Elie et Elisée, et par les

enfants des Prophètes.

Quelques auteurs Carmes, peu intelligents
et peu versés dans ta critique, ont prétendu
que la fondation de leur ordre remontait au

prophète Elie, qu'il descendait par une suc-

cession non interrompue de ce même pro-
phète et de ses disciples; l'un d'eux l'a même

soutenu dans des thèses singulières, impri-
mées à Béziers, et qu'on trouve dans tes

~VoMt~/M de la république des Lettres de

.Ba~e. Cette folle prétention a fait la ma-

tière d'une dispute très-vive entre les Carmes

et les Jésuites, dans laquelle les premiers
n'ont point épargné à leurs adversaires les

injures les plus grossières. Le Pape Inno-

cent XII a été obligé, pour la faire cesser,

d'imposer silence aux parties, par un bref
du 20 novembre 1698.

Quelques auteurs donnent aux Carmes

Jésus-Christ pour fondateur immédiat quel-
ques-uns ont imaginé que Pythagore avait

été Carme, naturettement et sans le secours

de la métempsycose; d'autres, que nos an-

ciens druides des Gaules étaient une bran-
che ou un rejeton de cet ordre.

Mais abandonnons les fables pour nous

attacher à la vérité de l'histoire. Phocas

moine grec, qui vivait en 1185, dit que de
son temps on voyait encore sur le Carmel

la caverne d'Elie, auprès de laquelle étaient

les restes d'un bâtiment qui paraissait avoir

été un monastère; que depuis quelques an-

nées un vieux moine, prêtre de Calabre, s'était

étabti en ce lieu en conséquence d'une té-
véiation du prophète Elie, et qu'il y avait

rassemblé dix frères.–Atbert, patriarche
de Jérusalem,donna, en 1209, à ces solitaires

une rè~te qui fut approuvée par le pape
Honoé ft), et que le P. Pahebrok a fait im-

~ritoer. Cette règte Ht naitre beaucoup de
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scrupules parmi les religieux, sur la ma-

nière de l'observer. On nomma des com-

missaires apostoliques pour l'expliquer et

la corriger; les changements qu'ils y appor-

tèrent furent approuvés par Innocent IV.

Jusqu'à la paix. conclue entre ('empereur r

Frédéric tt et les Sarrasins, en 1329, ('ordre

des Carmes ne s'était pas étendu au delà de la

terre sainte. Les persécutions qu'ils éprou-

vèrent les déterminèrent à chercher un asile

en Europe plusieurs de ces religieux se.

répandirent en Chypre, en Sicile, en Angle-

terre, à Marseille et ailleurs. Saint Louis,

à son retour de la terre sainte en emmena

avec lui quelqués-nns, qu'il établit à Paris

en 1259. C'est de ce couvent que sont sortis

ceux de France et d'Allemagne. Les papes
accordèrent à cet ordre les privilèges des
ordres mendiants, quoiqu'il lui soit permis

de posséder des biens-fonds il a été agrégé
à l'université de Paris, et il s'est rendu cé-

lèbre par les évoques les prédicateurs et

les écrivains qu'il a donnés à l'Eglise.

Les Carmes, lorsqu'ils passèrent d'Orient
en Europe, portaient des chapes barrées de
blanc et de couleùr tannée; ce qui leur fit
donner le nom de barrés. Quetques-uns de
leurs écrivains ont prétendu que cette bizar-
rerie dans la couleur de leurs habits, était

fondée sur ce que le manteau qu'Elie jeta à

son disciple Elisée, lorsqu'il fut enlevé dans

un char de feu avait été noirci dans ses

parties extérieures, tandis que le dedans et

ce qui se trouva renfermé dans les plis con-

serva sa blancheur naturelle. Ils quittè-
rent ces chapes bigarrées après le chapitre

général tenu à Montpellier en 1287, et de-

puis cette époque ils portent une robe noire,
avec un scapulaire'et un capuce de même

couleur, et par-dessus une ample chape et

un camail de couleur blanche. Nous n'ou-

blierons pas de remarquer en passant, qu'ils
prirent le scapulaire, parce que, disent leurs

auteurs, cet habillement avait été montré

quelques années auparavant, par la sainte

Vierge, au bienheureux Siméon Stok, leur

sixième générât. C'est sur ce motif qu'ils

pnt établi et qu'ils entretiennent dans leurs

maisons la confrérie du Scapulaire.
L'ordre des Carmes prit de très-grands

.accroissements, Il se divise aujourd'hui en

deux branches, ceux dé l'ancienne obser-

vance, appelés autrement tes Grande-Cormes,
et qu'on nomme aussi mitigés, parce que
l'austérité de leur règle a 'été adoucie par
tes papes Innocent IV, Eugène IV et Pie H
et ceux de l'étroite observance, qui suivent

la réforme introduite en 1635, confirmée en

1638 par le pape Urbain VIII. Les Cormes

de l'ancienne observance composent trente-

huit provinces sous le gouvernement d'un

général qui fait sa résidence ordinaire à

Home, dans le couvent de Sainte-Marie, au
delà du Tibre, et qui est élu tous les six ans.

Ce couvent lui est immédiatement soumis
.ainsi que celui de Saint-Martin-des-Monts

.dans la même ville, celui de ta place Maubert

à Paris, et cetui du Mont-Otivet, qui ne re-

lèvent d'aucune des trente-huit provinces.;

La congrégation particulière de Mantoue.

qui embrassa la réforme vers t'an 1M3, fait

partie de l'ordre des Grands-Carmes, et est

soumise au généra! elle possède environ

cinquante-quatre couvents, suus la direction
immédiate d'un vicaire général. Les mem-

bres de cette congrégation diffèrent des autres

CarmM par rapport à l'hahillement, en ce

que les réformés portent un chapeau blanc.
Les Carmes' de l'étroite observance for-

ment deux congrégations différentes, qui ont

chacune leur générât. L'une est établie e~

Espagne, où elle possède huit provinces dé-
pendantes d'un général particulier; la s'

conde est en Italie, où réside son généra)
et elle compte dans ce pays et dans diffé-
rentes parties de l'Europe,douze provinces.

Lorsqu'il fut question d'exécuter l'édit du
1768, concernant les ordres religieux les

Grands-Carmes de France demandèrent au

roi qu'il leur fût permis de s'assembler à

Paris, au couv'nt de )a placé Maubert, et

qu'à cet effet il fût nommé deux députés dans

les chapitres de chacune de leurs provinces,
afin de prendre des mesures pour que toutes

les maisons de cet ordre qui sont dans le

royaume fussent gouvernés par la même

règle et le même esprit. Cette assemblée fut

autorisée par un arrêt du conseil du 2~ fé-

vrier 1769; en conséquence, les religieux
s'assemblèrent au mois de juillet 1770, et

firent des changemènts à leurs constitutions.

Parmi ces changements, il y en eut un con-

cernant les gradués dont ceux qui avaient

vécu jusqu'alors sans avoir pris de grades
se trouvèrent alarmés mais sur les repré-
sentations du général à ce sujet, le roi, pour
les tranquilliser, a rendu un arrêt à son

consei), le 27 septembre 1775, par lequel Sa

Majesté a ordonné que, dans les provinces
de l'ordre des Grands-Carmes, où le priv itége
des gradués n'avait pas lieu avant l'assem-

blée de 1770, les religieux non gradués qui
ont fait profession antérieurement aux nou-

velles constitutions de l'ordre, continueront

de jouir, pendant leur vie, des mêmes rangs,
honneurs et préséances dont ils jouissaient
en vertu des anciens usages (1).

CARMES DÉCHAUSSÉS ou DESCHAUX. C'est le

nom qu'on donne à une congrégation de
Carmes réformés, parce qu'ils vont nu-pieds.
Elle fut établie dans le xvi- siècle par sainte

Thérèse, qui commença par introduire l'au-

stérité de la règte dans les couvents de filles,
et la porta ensuite dans ceux des hommes,
aidée dans ce dessein par le P. Antoine de

Jésus et le' P. Jean de la Croix religieux
Carme. Ce dernier éprouva de grandes per-
sécutions de la part des' Carmes mitigés il

fut emprisonné dans un de tours monastères,
où il mourut accablé de souffrances, le 1~ dé-
cembre 1591. Ctéfnent X le mit, en 1675, au

rang des bienheureux. L'acharnement do
ses ennemis n'arrêta pas sa réforme dès

son vivant, elle fut portée aux Indes après
sa mort elle s'est répandue en France, dans
les Pays-Bas dans l'Italie et dans toute la

chrétienté.

(!) Ces luis ont disparu de nos codes.
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Les maisons de cette réforme demeurè-

rent d'abord sous l'obéissance des anciens

provinciaux mitigés, ayant seulement des

prieurs particuliers pour-maintenir la nou-
velle discipline. Les.choses subsistèrent ainsi

jusqu'en 1580, que Grégoire XIII, à la prière
de Philippe Il, roi d'Espagne, sépara entiè-

rement les réformés des mitigés, et donna

aux premiers un provincial particulier, les

laissant d'ailleurs soumis au général de
l'urdre entier. Sixte V, en 1587, voyant

que les réformés se muttiptiaient considéra-

btement, ordonna qu'ils seraient divisés par

provinces, et leur permit d'avoir un vicaire

général. Ce règlement subsista jusqu'en 1593,

que Cté'nent Vttt, pour établir une sépara-
tion plus p.)rticu)ière entre les réformés et

les mitigés, permit aux premiers de s'élire

un général. Ce pape, en 1600, divisa encore

ces réformés en deux congrégations sous

deux différents généraux l'un pour l'Italie

et l'autre pour l'Espagne. Ce qui donna Heu

à cette division fut la préteniion des Espa-

guols, qui soutenaient que la réforme de

sainte Thérèse ne devait point s'étendre hors
du royaume d'Espagne.

La vie de ces religieux réformés est assez

austère et approchante de celle des Char-

treux. Ils reçoivent des frères qu'on appelle
coMMr~. Ces frères font deux ans de novi-

ciut, après lesquels ils ne font que dt's vœux

simptes. Lorsqu'ils ont demeuré cinq ans

dans l'ordre ils sont admis à un second

noviciat d'un an, après lequel ils font pro-
fession solennelle mais s'ils ont resté six

ans dans l'ordre sans demander à faire cette

profession ils n'y sont plus reçus dans la

suite ils demeurent dans leur état sous

l'obligation de leurs vœux simples.

Une chose à remarquer, est qu'indépen-
damment des différt'nts monastères que peu-
vent avoir les Carmes déchaussas, ils ont

encore dans chaque province un endroit re-

tiré qu'ils appellent leur ~e'~eft, pour y aller

pratiquer plus particulièrement de temps à

autre toutes les vertus de la vie solitaire, et

se rétablir ainsi dans la ferveur monastique.

Ces déserts sont ordinairement étabiis dans

des foéts. On connait celui de leur monas-

tère près de Louviers en Normandie, fondé
( 1660, par Louis le Grand. Le nombre

des religieux qui habitent ces déserts ne doit

pas excéder celui de vingt t'entrée en est

interdite aux novices, aux jeunes profès,
aux malades, et à ceux qui ont peu de dis-

positions pour les exercices de la vie spiri-
tuelle. Aucun religieux n'y peut demeurer
moins d'une année, et il y en a quatre qui
peuvent y rester toute leur vie, afin d'y
mieux perpétuer les usages et servir d'exem-

pte aux nouveaux solitaires. Le silence y
est étroitement gardé. Après que le temps
du solitaire est expiré, on le renvoie dans
son monastère, en l'exhortant à ne pas
oublier les leçons de vertus qu'il a vu pra-
tiquer. Les constitutions défendent de
laisser visiter ces déserts aux personnes du
monde, de quelque condition qu'elles soient,

à moins qu'elles. n'aient coopéré à en former

!'état)tissement. L'entrée en est interdite aux

religieux même de la congrégation, à moins
qu'ils n'aient par écrit une permission du

générât ou du provincial. Le supérieur du
désert peut néanmoins y recevoir, par droit

d'hospitalité, les religieux des autres ordres,
sans permission et même .leur donner le

couvert pour une nuit seulement dans t'en-
ceinte du désert.

Quoique les Carmes .déchaussés aient tou-

jours montré beaucoup de zèle dans les
exercices du la vie monastique, le relâche-
mcnt n'a pas laissé de se glisser parmi eux
sur quelques points de leur institut primitif
et comme dans tous les temps il se trouve

quelques religieux fervents qui désirent de
se conduire suivant toute la rigueur de la

règle qu'Us ont embrassée, ce qu'ils ne peu-
vent f.tire dans les communautés où le reta-
chement s'est introduit, sans devenir en

quelque sorte odieux à ceux qui n'ont pas
te courage de pratiquer les mêmes au~té-

rilcs, il y a eu en 1772 plusieurs Carmes dé-

chaussés qui, souhaitant avec ardeur de
vivre suivant tes rentes primitives de leur

institut, ont engagé la sœur Louise-M-me

de France, rètigieuse carmétite de S;)int-

Denis, à prier Louis XV de second -r des vues

aussi pieuses et aussi utiles au bien de la

religion, et pour cet effet, d'assigner et d'é-
tablir le couvent de Charenlon du même

ordre, diocèse de Paris, pour y réunir tous

les religieux qui voudraient suivre à per-

pétuité la règle de leur institut primitif.
Le roi a écouté favorablement la demande
et en conséquence il a obtenu un bref du

pape qui les autorise à se réunir dans le

couvent de Charenton, pour y suivre leur

premier institut. Ce bref a été revêtu de let-

tre<. patentes, le mai 1772, et elles ont été

enregistrées le lendemain au parlement.
(Extrait du Diction. cfeJMrt'~rttdence.) [Voy.
le Dict. des Ordres relig. du P. Hétyot, édU.

M igné.]
CAhOLtNS (Livres). Foy. IMAGE.

CARPOCIIATIENS secte d'hérétiques du

n' siècle; c'était une branche de gnostiques.
Ils eurent pour chef Carprocrate d'Alexan-
dfie, espèce de philosophe mal instruit et

mal converti dont les mœurs étaient très-

corrompues, et qui voulut allier le christia-

nisme avec les idées de ta philosophie païenne;
à peu près contemporain de Basilide et de Sa-

turnin, il donna dans les mêmes erreurs, et

y en ajouta de nouvelles.
Pour expliquer la trop rétebre question

de l'origine du mal, il supposa, comme Pla-
ton, que le monde n'avait pas été créé par un

Dieu suprême. infiniment puissant et bon.

mais par des génies inférieurs très-peu sou-

mis à Uieu. On conçoit par là que tous ces rai-

sonneurs n'admettaient pas la création prise
dans la rigueur du terme; comment des êtres

inférieurs à Dieu pourraient-ils être doués
du pouvoir cr~CMf ?– Pour rendre raison

des imperfections des misères, des faibles-

ses de t'homn'e.Carpocrate supposa la pré-
existence desâtnes, prétendit qu'elles avaient

péché dans une vie antérieure; qu'en puni-



CAS CAS CM6St

tion de leur crime elles avaient été condam-

nées à être renfermées dans tes corps et

soumises à t'em~ire des génies créateur~ du

monde; que, pour plaire à ces génies, il

fallait satisfaire tous les désirs de la chair

et tous les mouvements des passions. It con-

cluait qu'aucune action n'est bonne ou mau-

vaise, vertueuse ou criminelle en soi, mais

seulement selon l'opinion des hommes. C'é-

tait aussi la morate des phitosopht.s de la

secte cyrénaïque. Toute âme, ajoutaient
tes carpocratiens, qui n'a pas accompli en

cette vie toutes les œuvres de la chair, est

condamnée, après la mort, à passer dans

d'autres corps,.jusqu'à ce qu'elle ait satis-

faite toute cette dette. La concupiscence est

cet ennemi dont parle l'Evangile (Mo~/t. v,

25), avec lequel nous devons nous accorder

pendant que nous marchons avec lui, de

peur qu'il nous fasse payer jusqu'à la der-
nière obote.Conséquemntent, ces hérétiques
se livraient à l'impudicité établissaient la

communauté des femmes, blâmaient les jeû-
.nes et les mortifications, ne cherchaient que le

plaisir, avaient des ma'nrs très-licencieuses.

Ils avaient de Jésus-Christ une idée-très-

bizarre. Selon eux, t'âme de Jésus-Christ,

avant d'être incarnée, avait été plus fidèle à

Dieu que les aulres. C'est pour cota que
Dieu lui avait conservé plus de connais-

sance qu'aux autres hommes plus de for-
ce pour vaincre les génies ennemis de l'hu-

manité, et pour retourner au ciel malgré
-eux. Dieu, disaient-ils, accorde la même

grâce à ceux qui aiment Jésus-Christ, et qui
connaissent comme lui la dignité de leur

âme. Les carpocrariens regardaient donc

.Jésus-Christ comme un pur homme, quoique

ptus parfait que les autres, le croyaient tits

de Joseph etde Marie, avouaient sesmiracles

et ses souffrances. On ne.les accuse point
d'avoir nié sa résurrection, niais d'avoir nié

la résurrection générale, et d'avoir dit que
l'âme seule de Jésus-Christ était remontée

au ciel. Conséquemment its prétendaient

que l'on pouvait ég.Her Jésus-Christ en con-

.naissances, en vertus et en miracles quel-

ques-uns de ces sectaires se flattaient même

de le surpasser; et, pour le persuader aux

ignorants, ils pratiquaient la magie, absur-

dité très-commune parmi les philosophes de

ces temps-tà.
Tel est le tableau que saint Irénée a fait

de ces hérétiques. livre ch. 25 personne
ne pouvait les mieux connaître que lui,

puisqu'il a vécu dans le même siècte les

autres Pères en ont parlé de même.

Voilà une secte de prétendus philosophes

qui enseignaient une doctrine très-opposée
a celle des apôtres, qui n'étaient donc pas

subjugués par leur autorité, et qui cependant
convenaient des principaux faits publiés par
tes apôtres, des vertus, des miracles, des
souffrances, de la résurrection de Jésus-

Christ selon saint Epiphane, les carpocra-
Nenset tes cérinthiens admettaient t'évangite
de saint Matthieu, ~<Br.. 28 et 30. Comment

les incrédules peuvcnt-its soutenir,aujour-
d'hui que les faits publics par les apôtres
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et l'histoire qui les rapporte n'ont été crus

que par le peuple, par des ignorants, par
des imbéciles que les apôtres avaient subju-

gués?–Mais tes impudicitésettcs désor-
dres auxquels ces sectaires étaient livrés

causaient au christianisme le plus grand

préjudice. Les païens étaient incapables de

discerner les vrais chrétiens d'avec les faux

ils attribuaient à tous en général la perver-
sité des mœurs de quelques hérétiques, et

les prestiges de ces derniers decréditaient
les vrais miracles opérés par les apôtres et

par leurs disciples. Les Pères de t'Egtise
nous font remarquer cet inconvénient.

(Saint Epiphane, Z~'fM. 34, etc.) Celse s'en

prévalait contre les chrétiens il parle d'une
secte d'hérétiques qu'Ongène 'fait pro-

fession de ne pas connaître. (Contra Cels.,

tiv.v,n°62.)It est probable qu'il voûtait

parler des carpocratiens.

Mosheim, 7/ christ., sa;c. u, § 9, a parlé
des carpocratiens sur te même ton que des

autres hérétiques du n' siècte il ne peut se

persuader q'!e Carpocrate ait enseigné tou-

tes les absurdités et les infamies que les Pè-
res de l'Eglise lui ont attribuées il scup-

çonne ou qu'on l'a mal entendu, ou que
l'on a supprimé les correctifs par lesquels
il adoucissait peut-être ce que sa doctrine

présentait d'abord de plus révoltant, etc.

Par cette méthode, it n'est point d'insensé

d'imposteur, de blasphémateur, que l'on ne

puisse excuser. H est fâcheux que cette cha-

rité de Mosheim envers les hérétiques dé-
génère en matignité à l'égard des Pères do
l'Eglise on dirait qu'il ne cherche à excu-

ser les'premiers que pour donner plus.mau-
vaise opinion des seconds: cette affectation

est trop marquée pour ne pas être aperçue

par tous les lecteurs non prévenus par con-

séquent elle ne peut plus faire impression
sur aucun esprit sensé. Le Clerc a été ptus

circonspect.
CAS DE CONSCIENCE, question de mo-

rale relative aux devoirs. de l'homme et dit
chrétien, qui consiste à savoir si telle ac-

tion est permise ou défendue, ou à quoi
peut être obligé un homme dans telles cir-

constances. C'est aux théologiens casuistes

qu'appartient celle décision; c'est à eux

d'en jugerselonles lumières de ta,raison,
les lois de la société, les canons de l'Eglise
et les maximes de l'Evangile quatre gran-

des autorités qui ne peuvent jamais être en

contradiction, mais dont ia dernière doit
l'emporter sur les autres parce qu'il est

beaucoup plus aisé de voir si t'Evangite a

prescrit ou défendu telle action, que de ju-

ger si elle est conforme ou contraire à la

droite raison et au bien de la société.

Pour savoir si une décision des casnistcs

est vraie ou fausse, il faut bien examiner les

termes dans lesquels la question leur a,

été proposée parce qu'une circonstance

omise on changée dans l'exposition du cas,

doit souvent changer absolument la déci-

sion et il en est de même à t'égard des con

suttatipns des avocats et des canonistes.

U ser.ift.assez inùtite d'examiner lequel des

22
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deux porte lé plus de préjudice à la société,

celui qui attaque les dogmes et les preuves
de ia religion, ou celui qui, par des princi-
pes trop relâchés, travaille à corrompre la

morate; t'un et l'autre de ces abus sont per-
nicieux tous deux doivent être réprimés.

Déjà les censeurs les plus sévères des
casuistes conviennent que dans la foule

de ceux qui ont été convaincus de relâche-

ment dans les principes, il en est à peine
un seul que l'on puisse accuser de relâche-
ment dans la conduite; que tous semblent

n'avoir été indulgents que pour les autres

que leurs mœurs personnelles n'avaient

rien de commun avec leurs maximes. Est-il

bien sûr, au contraire, que les casuistes les

plus rigides suivent exactement dans leur

conduite la sévérité de leurs décisions ? Les

premiers peuvent être excusés par la droi-
turede leurs intentions: ils raisonnaient mal,

mais sans aucun intérêt ils craignaient de
rendre la morale odieuse aux âmes faibles

ils avaient tort, sans doute; mais ils ne

voyaient pas les suites funestes de leurs dé-

cisions, et ils n'avaient aucun dessein de s'y

conformer eux-mêmes.

Peut-on en dire autant des incrédules qui
attaquent la religion par leurs écrits? Peu-

vent-ils avoir un dessein louable? Ils n'ont

reçu d'aucune puissance la commission d'in-

spirer des doutes aux croyants, ni de trou-

bter leur repos. Le ton impérieux de leurs

écrits, la témérité de leurs assertions, la

malignité de leurs reproches, t'inudétité de
leurs citations, ne sont pas des moyens fort

honnêtes de persuader et de gagner la con-

fiance. Les casuistes ont écrit dans une lan-

gue qui n'est pas celle du vulgaire ils
étaient moralement sûrs que leurs ouvrages

ne seraient consultés que par des théolo-

giens, que leurs gros volumes demeureraient
renfermés dans les bibliothèques. Au con-

traire, nos incrédules modernes écrivent

pour le public et pour les femmes, répan-

dent des brochures, font tous leurs efforts

pour que le poison pénètre jusque dans tes

derniers états de la société. Plusieurs

d'entre eux conviennent que la corruption

des mœurs s'ensuit infailliblement de l'ir-

réligion que Bourdatoue et d'autres l'ont

démontré; et nous n'en sommes que trop

convaincus par l'expérience. Est-il aussi

certain que les décisions des casuistes relâ-
ehés du dernier siècle ont beaucoup influé

sur la dépravation de nos mœurs ? Nous

n'avons point d'autres garants de ce fait

que des ctameurs de parti. Ceux qui ont

crié le plus haut ont peut-être contribué

plus que personne, par t'absurdité de leurs

systèmes, à fuire éclore l'irréligion.

CAS DE CONSCIENCE.
Fo<

jANSÈNtSME.

CAS RESERVES (1). Dans la discipline ec-

clésiastique, on donne ce nom à certains pé-
chés atroces, dont le pape ,'tes évoques et lès

nutres supérieurs ecclésiastiques se réser-

vent l'absolution à eux-mêmes ou à leurs

vicaires généraux. Dans la pratique ac-

(~Cet articte est reproduit d'après l'éd. de Liège.

tuet'e de l'Eglise catholique il y a' des cas

réservés au pape et d'autres réservés aux

évoques.
Les cas réservés au pape, suivant le Ritu'

de Paris, sont 1° L'incendie des églises et

celui des lieux profanes si l'incendiaire est

dénoncé pudiquement; 2° la simonie réelto

dans les ordres et tes bénéfices et la confi-

dence publique; 3" le meurtre ou la mutila-

tion de celui qui est dans les ordres sacrés

~° frapper un évoque ou un autre prélat
8° fournir des armes aux infidèles 6 falsifier

les bulles ou lettres du pape 7° envahir ou

piller les terres de l'Eglise romaine 8° vin-

ler l'interdit du saint-siége. Autrefois il

fallait aiïer à Rome pour obtenir l'ahsolution

des cas réservés nu pape; mais à présent il

donne, par des facultés particulières, le droit
d'en absoudre, aux évéques et quelquefois
même à des prêtres. Le concile de Trente a

même autorisé les évêqufs à absoudre de
tous les cas réservés au pape, 1° lorsqu'ils ne

sont pas publics; 2° lorsqu'ils ont été commis

par des religieux des religieuses des fem-

mes mariées des filles de jeunes veuves
des pauvres et des vjeiilards, et par tous

cenx qui ne peuvent pas aller à Rome.

Lorsque le pape donne le pouvoir d'absou-
dre des cas qui lui sont réservés, il donne

également cdui d'absoudre des censures

qu'on a encourues, parce que ces cas ne sont

réservés au pape. qu'à cause des censures

qui y sont attachées. Suivant le concile

de Trente, tout prêtre, non excommunié dé-
noncé, peut absoudre de toute sorte de cas et

de censures tes personnes qui sont à l'article

de la mort ce que les théologiens étendent

avec raison à tout péril probable de mort.

Des cas réservés aux e~e~MM. Les réserva-
tions de certains cas aux e't~MM sont diffé-

rentes, suivant l'usage des diocèses elles

sont utiles en ce qu'eth donnent plus d'hor-
reur des grands crimes, par la difficulté d'en
obtenir l'absolution. Suivant le Rituel de

Paris tes cas r~ert'e~ à l'archevêque sont

1° l'action de frapper notablement un reli-

gieux ou un clerc promu aux ordres sacrés

2° t'incendie volontaire; 3° le vol dans un lieu

sacré avec effraction 4° t'homicide volon-

taire 5° le duel 6° l'action d'attenter à la

vie de son mari ou de sa femme; 7° celle de

procurer l'avortement 8° celle de frapper

son père ou sa nière 9° le sacrilège l'em-

poisonnement et la divination 10° la profa-
nation de l'eucharistie ou des saintes huiles

11° l'effusion violente du sang dans l'égtisc

12° la fornication dans t'égtise 13° l'action

d'abuser d'une religieuse; ;H° le crime d'un
confesseur avec sa pénitente; 18° le rapt;

16° l'inceste au deuxième degré 17° la sodo-

mie et les autres péchés semblables 18° le

tarcin sacrilège 19° les crimes de faux té-

moignage, de fausse monnaie et de fatsiSca-

tion de lettres ecclésiastiques; 20" la simonie,

la confidence cachée; 21° la supposition de
titre ou de personne à l'examen pour pro-

motion au ordres. L'évoque son grand

vicaire, son pénitencier et ceux auxquels il

accorde ce pouvoir spécial, peuvent absou-
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dre des cas qui lui sont réservés. Mais à l'ar- <

ticle de la mort il n'y a ni distinction de con- {

fesseur, ni réservation de, cas tout prêtre t

peut absoudre celui qui se trouve en cet état,

pourvu qu'il ait donné quelque signe de (

pénitence. Lorsque le chapitre de la ca- 1

thédrale exerce la juridiction pendant la t

vacance du siège épiscopal, c'est à lui qu'ap- (

partient le droit de commettre des personnes <

pour absoudre des cas qui étaient réservés à

t'évoque. Il peut pareillement donner des t

pouvoirs aux confesseurs, les limiter pour le

temps les lieux les cas et les personnes, et

révoquer tes permissions que t'évoque a ac- <

cordées, soit par lui-même ou par son grand
vicaire,

H y a aussi dans les couvents des cas

réservés par tes chapitres, dont les supérieurs

seuls ont droit d'absoudre.

Les canonistes ont agité la question de

savoir si celui qui a commis dans un diocèse
un crime dont l'absolution est réservée à

t'évoque se trouvant sans fraude dans un

autre diocèse où ce crime n'est.point réser-

vé, peut en recevoir l'absolution d'un con-

fesseur qui n'a point de pouvoir spécial pour
tes cas réservés ? Les plus habiles canonistes

ont cru que dans ce cas tout confesseur pou-
vait absoudre le pénitent ils ont donné
deux raisons de leur avis la première, que
les confesseurs ne sont point obligés de sa-

voir les cas qui sont réservés dans tous les

diocèses d'où il peut se présenter des péni-
tents la seconde que même suivant les

principes du droit romain qui ont été adop-
tés dans te droit canonique, l'accusé doit être

jugé suivant les règles qui sont observées

dans le lieu où son procès est instruit (Ex-
trait du Diction. de Jur~prMcfence).

tCes considérations et décisions ont besoin
de rectifications on les trouvera dans notre

Dictionnaire de 7'eo<h<e morale. Voy. aussi

le Pic<tOK?!atre des Cas de conscience, édit.

Migne.]

(JASStEN abbé du monastère de Saint-

Victor de Marseille, mort peu après l'an M3,

a été célèbre au commencement du v siècte

par ses vertus et par ses écrits. On a de lui

un livre de l'Incarnation contre Nestorius

les Institutions de la vie monas~ue en douze
livres, un de Conférences sp!r)tMe~M. Dans
le treizième Cassien a paru enseigner l'er-

reur des semi-pétagiens c'est pour le réfuter

que saint Prosper écrivit son ouvrage inti-

toté Contra C~atoretH. Mais du temps de

Cassien l'Eglise n'avait pas encore prononcé
sur ce point il ne fut décidé qu'au concile

d'Orange en 529; conséquemment ta méprise
de Cassien n'a pas empêché que sa mémoire

ne fût en vénération. Les protestants le Irai-

tcnt d'ignorant et de superstitieux, parce

qu'il introduisit dans les Gaules la manière

(le vivre des solitaires et des moines de la

Théba'fde; mais la prévention des protestants
contre la vie monastique les rend très-mau-

vais juges du mérite de ceux qui l'ont prati-
quée. Voy. MoiNE.

CASUEL droits c<Mtte~. On appelle ainsi

les honoraires ou rétributions accordées aux

cures vicaires ou desservants des paroisse

pour les fonctions de leur ministère, pour les

baptêmes, mariages, sépultures, etc.

Souvent on a cherché à rendre ces droits

odieux parce qu'on en ignorait l'origine.
Dans les premiers siècles de l'Eglise, ses mi-

nistres subsistaient des obtations volonlaires

des fidèles ainsi, à proprement parler, tout

était casuel. Les différentes révolutions cau-

sées par les persécutions par les hérésies

par les inondations des barbares, Grent sen-

tir que la subsistance des ecclésiastiques
serait moins précaire, si on leur assignait
des fonds.Cela ne coûtait rien dans des temps
où il y avait une grande quantité de terres

incultes par le défaut de propriétaires. Telle

est l'origine de l'institution des bénéfices.

Sous Charlemagne, on accorda ou l'on fit

rendre aux pasteurs la dlme par le même

motif. A ta décadence de la race carlovin-

gienne, l'Eglise fut dépouiHée par les sei-

gneurs, ils s'emparèrent des fonds et des

dimes le clergé fut à peu près anéanti. Les

peuples furent obligés d'avoir recours aux

moines pour recevoir les secours spirituels
ou de faire subsister des prêtres par des ré-

tributions manuelles ainsi le ea~Me~ s'est'

établi.

Si les pasteurs étaient les maîtres de choi-

sir, ils préféreraient sans hésiter une subsis-

tance assurée sur des fonds et sur les dîmes,
à la triste nécessité de recevoir des honorai-

res pour leurs fonctions. Dans plusieurs dio-
cèses, il y a des paroisses qui se sont trou-

vées suffisamment dotées par des fonds et

par la d!me le casuel y a été retranché. Au

contraire les supérieurs ecclésiastiques et

les tribunaux séculiers se sont trouvés dans

la nécessité de régler un casuel plus fort

dans tes paroisses qui n'avaient ni des fonds
ni des dimes et d'établir les portions con-

<yrMM.
Plusieurs jurisconsultes, et même des au-

teurs ecclésiastiques, ont dit que les prêtres
recevaient ces honoraires à titre d'~MmdMe

ils nous paraissent s'être trompés. Une au-

mône n'est due que par charité cite n'en-

gage à rien celui qui la reçoit l'honoraire

est dû. par justice, et il impose au ministre

des autels une nouvelle obligation de r<*m-

plir exactement ses fonctions. 11 est de droit
naturel de fournir la subsistance à tout

homme qui est occupé pour nous, quel que
soit le genre de son occupation. De même

qu'il est juste d'accorder la solde à un mili-

t.lire, t'hcnoraire à un magistrat, à un mé-

decin, à un avocat, il l'est de faire subsister

un ecclésiastique occupé du saint ministère;

l'honoraire qui lui est assigné n'est pas plus
une aumône que celui des hommes utiles

dont nous venons de parier. Ce que reçoi-

vent
les nns et les autres n'est pas non plus

le pW:r de leur travail; les divers services

qu'ils rendent ne s*'ot point estimables à

prix d'argent, et ils ne sont pas payés par
proportion à l'importance de leurs fonctions.:

la diversité de leurs talents et du mérite per-
sonnel de chaque particulier n'en met aucune

dans l'honoraire qui leur est attribué.
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Vainement, pour les avilir, l'on affecte de se

servir d'expressions indécentes; l'on dit

qu'un ecclésiastique vend les choses saintes,

qu'un militaire vend sa vie un magistrat ta

justice un médecin la santé un professeur
tes sciences etc. La malignité des censeurs

n'a pas le pouvoir de rendre injuste et

méprisable ce qui est conforme dans le fond

ài l'équité naturelle et à la raison. Lorsque

Jésus-Christ a ordonné à ses disciples de
donner gratuitement

ce qu'iis avaient reçu

par pure grâce, il a eu soin d'ajouter que

tout ouvrier est digne de sa nourriture

(Ma~/t. x, 8 et 10).

Si nous répétons plus d'une fois ces prin-
cipes, c'est qu'ils ont été méconnus par des
écrivains qui se croyaient-fort instruits, et

qui cependant ne t'étaient pas assez, qui ont

censuré la discipline actuelle de t'Egtise sans

raisons suffisantes.

Ea 1757, il a paru une dissertation sur

l'honoraire des messes, dans laquelle l'au-

teur condamne toute rétribution manuelle

donnée à un prêtre pour remplir une fonc-

tion sainte les droits curiaux et casuels, les

fondations pour des messes ou pour d'autres

prières à perpétuité, e'c. H regarde tout cela

comme une espèce de simonie et comme une.

profanation. Cette
doctrine est certaine-

ment fausse. On ne peut pas nier qu'il ne se

soit glissé souvent des abus et des indécen-

ces dans cet usage; l'auteur de la disserta-
tion tes fait très-bien sentir; il les déplore et

les réprouve avec raison mais il fallait imi-

ter la sagesse des conciies, des souverains

pontifes et des évêques, qui, en condamnant

Ics abus et en les proscrivant, ont laisse

subsister un usage légitime en lui-même.

Encore une fois il faut distinguer entre

nn payement, un honoraire et une aumône.

Le p~etMeM~ ou le prix d'une chose est censé

ctre la compensation de sa valeur; ainsi l'on

achète une denrée, une marchandise, unn
service mercenaire, et l'on en paye le prix à

proportion de sa valeur. L'honoraire est une

espèce de solde ou de subsistance accordée à

une personne qui est occupée pour le public

ou pour nous en particulier, quelle que soit

d'ailleurs la valeur de son occupation. On

'tonne la solde o') l'honoraire à un militaire,

a un magi'tr.'t. à un jurisconsulte, à un mé-

decin, à un professeur de sciences, à un
homme en charge quelconque sans préten-
dre payer ou compenser la valeur de leurs

sfrvices ou de leurs talents, ni mettre une

proportion entre l'un et l'autre. Qu'tts soient

plus ou moins habiles plus ou moins zélés

<')) appliqués, l'honoraire est le même. L'au-

w~Me est due à un pauvre par charité, l'ho-

noraire est dû à titre de justice. Celui qui

refuse l'aumône à un pauvre, pèrhe sans

doute, mais il n'est pas tenu à restitution

«tui qui refuserait l'honoraire à un homme
qui a rempli pour lui ses fonctions serait

condamné à le lui restituer. –Que l'hono-

raire soit Sxe ou accidentel payé par le

public ou par les particuliers accordé à

titre de gageannuel ou de pension qu'it so't

cast<c/. attaché à chaque fonction que l'on

remplit ou a chaque service que l'on rend,
cela est égat il ne change pa;) de nature; te
titre de justice est toujours le même.

Il n'est donc pas vrai qu'un prêtre ou un
clerc ne puisse rien recevoir légitimement
des Sdè)es, si ce n'est à titre d aumône. Dès

qu'il prie, qu'il cétèhre, qu'il remplit une

fo 'ction sainte pi'ur une personne ou pour
plusieurs et qu'il est occupé pour elles, il a

droit à une subsistance à une solde, à un
honoraire. Jésus-Christ L'a ainsi décidé en

parlant de ses apôtres L'ouvrier est digne
de sa nourriture (~fs«A. x 10). Saint Paul
a parlé de même (f Cor. ix 7, etc.) Qui

porte les armes d ses dépens! Si nous vous

dt~<rt6[<OMs les choses spirituelles, est:-ce une

grande récompense de recevoir de ooM< ÇMe/-
que rétribution <eMpore</e ? CeM;c qui serpent
à l'autel ont leur part de l'autel ainsi le
Seigneur a réglé que ceux qui annoncent

<Ct)(!'t<~e vivent de l'Evangile. Que ces

choses spirituelles soient des instructions
des sacrifices, des sacrements, des prières
l'assistance des malades etc., le titre à un

honoraire est le même.

On sait que dans l'origine les ministres des

autels reçurent des offrandes en denrées ou

en argent dans la suite, pour rendre leur

subsistance plus assurée et moins précaire,
on institua pour eux des bénéfices ecclé-

siastiques, semblables aux bénéCces mili-

taires. Ceux d'entre les jurisconsultes qui
ont soutenu que les revenus des bénéfices

sont une pure aumône, auraient dû le déci-

der de même à l'égard des anciens militaires.

Lorsque le clergé a été ruiné par les grands
dans des temps d'anarchie, il a fallu en re-

venir aux rétributions manuelles. Ç'a été un

matheur, sans doute mais il ne faut l'attri-

buer ni t'Egtise, ni à.ses ministres, qui en

ont été les premières victimes.

En générât, défions-nous des réformateurs

trop hardis jamais its n'ont été en aussi

grand nombre qu'aujourd'hui. Qu'ils disent,
s'ils le veulent, qu'il serait mieux que, sui-

vant l'ancienne discipline, aucun prêtre ne

fut ordonné sans être pourvu d'un bénéfice,
et sans être attaché à une église pour quel-

que fonction qu'il serait mieux que les fi-

dètes eussent plus de confiance à la commu-

nion des saints et aux prières générales do

) Eglise, et moins de vanité, moins d'ambi-
tion d'obtenir des prêtres des prières parti-
culières pour eux seuls. Il serait mieux, eu

effet, que les prêtres eux-mêmes préféras-
sent la qualité de ministres de l'Eglise ou de
la société commune des Cdctes, à celle do
serviteur, domestique d'un grand seigneur.
!f serait fort à souhaiter que les grands fus-
sent moins orgueilleux et moins esclaves de

leur mollesse, qu'ils assistassent aux exer-

cices publics du culte divin plutôt que

d'exiger pour eux un culte domestique et des

ministres qui sont à leurs ordres. Mais, tors

même que l'on ne peut pas ohtemr le mieux,

il no faut pas condamner ce qui n'est pas
jnauvai3 absolument et à tous égards. Si

t'M~ti~e entreprenait la réforme* des abus

qu'on lui reproche, toutes tes puissances sé-
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entières, tous les particuliers intéressés à

les conserver, s'y opposeraient de toutes

leurs forces. tt est très permis de montrer

ces abus, d'eu désirer la correction, de pro-
poser les moyens de les retrancher mais il

ne faut jamais argumenter sur des principes

f.<ux, ni attribuer le mat à ceux qui n'en

sont pas les auteurs. C'est le moyen de dé-
fréditer un ouvrage qui pourrai) être utile

d'ailleurs, de manquer le but auquel on as-

pire, de fournir des armes aux hérétiques et

aux incrédules. N'avons nous pas vu ces

derniers reprocher à saint Paul les maximes

justes et sages que nous avons citées ci-des-

sus ? lis n'ont pas rougi d'écrire que les mi-

nistres de l'Eglise ont hérité des apôtres
mêmes l'esprit mercenaire et ambitieux dont

ils ont toujours été animes. Voy. BEKÉftCE,
StMONtE.

CASUISTE, théologien qui a fait une étude

particulière de la morale, des luis divines et

humaines, des devoirs de l'homme et du chré-

tien, afin de se mettre en état de lever les

doutes que les fidèles peuvent avoir sur leur

conduite, de leur faire sentir la grièveté de
teurs fautes, de leur prescrire ce qu'ils'doi-
vent faire pour les réparer. Puisque la mo-

rale fait partie essentielle de la théoiogie. il

doit nous être permis de donner quelques
réflexions sur ce sujet.

La fonction de casuiste est certainement

une des ptus difficiles par l'étendue d(s tu-

mières qu'elle suppose, une des ptus impor-
tantes par la nature de son ot'jet, une des
plus dangereuses à cause des conséquences
que peut entraîner une fausse décision. Dans

ce genre, le rigorisme outré ue produit pas
des effets moins funestes que te relâchement

excessif. Un ca~M s<e fait la fonction de juge
il ne lui est pas plus permis d'exagérer que de

diminuer les obligations que Dieu nous im-

pose. S'il lui arrivait d'exiger de celui qui ie

consulte une restitution qui n'est pas due, il
m' pécherait pas moins grièvement que s'il

t'n dispensait mal à propos. Lorsque tes

casuistes ont manqué de justesse d'esprit, ou

se sont laissé entraîner par le torrent de
ceux qui les avaient précédés, ils ont eu tort,
sans doute mais on ne peut guère les accu-
ser d'avoir péché volontairement. Où est

l'homme assez insensé pour vouloir risquer
son propre salut sans aucun intérêt, en se
rendant responsable des péchés d'autrui ?1

De nos jours les phi)osophes ont élevé nn

rri générât pour soutenir que la loi natu-

rette est évidente par elle-même, que la rai-
son nous en découvre infaittit'temcnt tous
les devoirs. Cependant l'on a fait un assez

grand nombre de .livres pour savoir si le

mensonge ofticieux est permis ou défendu

par ta loi naturelle, si l'intérêt de l'argent

perçu en vertu du simple prêt est légitime
ou usuraire. Où est donc cette évidence pré-
tendue, et la boussole qu'un casuiste doit sui-
vre pour se décider sur ces questions ?
0:t ne doit cependant pas b)âmer l'exacti-
tude et même la sévérité des pasteurs de
l'Eglise à réprimer, lorsqu'il est nécessaire,
la témérité des casuistes; un de leurs princi-

paux devoirs est de veiller à. la conserva-

lion du dépôt de la foi et, de la morate.

Mais faut- approuver de même):* c))a-

leur avec laquelle Pascal et d'autres ont pour-
suivi, vers t~miticu du siècle dernier, la

morale relâchée de quelques casuistes obs-
curs ? Ils devaient prévoir que les principes
de (es auteurs, recueillis en un corps et ex-

posés en langue vulgaire, ne manqueraient;

pas d'enhardir les passions toujours dispo-
sées à s'appuyer de l'autorité la ptus fragile.
Le scamtate que la délation de ces maximes

occasionna dans l'Egiise fut peut-être un
plus grand mal que celui qu'auraient ja-
mais fait des volumes poudreux r~tpgu~s
dans les ténèbres de quelques bit)iiothè<)U(;s
monastiques. En effet, qui connaissait

Vittatohos, Connintt, Llamas, Achosier, Deal-

koser, Squi~anti, Bizozéri, Iriharnc, de Gras-

salis, de i'itigianis Strevesdorf et tant

d'autres? Leurs principes étaient-its dange-
reux pour les ignorants et les femmes, qui
n'entendent pas la langue dans laquelle ces

auteurs ont écrit, pour les gens du monde

qui ont oublié le latin; et qui n'ont pas le

temps de lire, ou pour des théologiens éclai-

rés et décidés sur ces matières? H n'est pas
nécessaire d'être grand c«~t:'(e pour juger
lequel des deux est le plus coupabte, celui à

qui il échappe une proposilion absurde qui

passerait sans conséquence, ou celui qui la

remarque et lui donne de l'importance.

Vainement les écrivains d'un autre genre,
les prédicateurs de t'irrétigion, voudraient-

ils s'autoriser de ces réflexions pour inno

center leurs propres égarements, pour ren-

dre odieux les th6ulogi''ns qui les font re-

marquer et les réfutent. Leurs erreurs,

qu'ils publient eux-mêmes, sont d'une tout

autre conséquence que celles des c<MM~fe<

on ne peut excuser tes premiers par aucun

motif louable; tes ouvrages des incrédute~

ont fait plus de mal en dix ans que tous les

casuistes de l'univers n'en ont fait dans uu~

siècte. Foy. CAS DE comcmNCE.

C'ATABAPTISTES. On. s'est quelquefois
servi de ce nom pour désigner en générât
tous tes hérétiques qui ont nié la néc''ssit6
du baptême, surtout pour les enfants. !t est

formé de xKTK, qui en composition s gnino

quelquefois contre, etde~rM, laver, bapti-
ser il signifie opposé au baptême, ennemi

du baptême.
Ceux qui ont soutenu cette erreur sont

tous partis à peu près du même principe
ils ne croyaient pas le péché origine!, et ils

n'attribuaient au baptême aucune autre

vertu que d'exciter la fui. Selon eux, sans

la foi actuelle du baptisé, le sacrement no
peut produire aucun effet; les enfants qui
sont incapables de croire le reçoivent très-*

inutilement. C'est l'opinion des sociniens.

D'autres ont posé pour maxime générale quo
la grâce ne peut pas être produite dans un&

âme par un signe extérieur qui n'affecte que
le corps, que Dieu n'a pas pu faire dépendre
le salut d'un pareil moyen. Cette doctrine,.

qui attaque t'efucaçité de tous tes sacrements.
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est une conséquence naturelle de la précé-
dente.

Quoique Pétage niât le péché originel. il

ne contestait pas la nécessité ou du moins

l'utilité du baptême, pour donner à un en-

fant la grâce d'adoption dans un enfant,

disait-il, la grâce trouve une adoption à

faire, mais l'eau ne trouve rien à laver

~o6e< pra(ta quod adoptet, non habet tfK~a

</Mo</ a6~MO<. La notion seule de 6ap~me, qui
emporte celle de purification, suffit pour ré-
futer Pétage; jamais cet hérétique n'a èxpli-

qué nettement en quoi il faisait consister la

~r~ce d'adoption.

CATACOMBE, du grec xarct, dans, et x-~gof

creux, désigne une cave souterraine prati-

quée pour servir à la sépulture des morts.

Les catacombes se nommaient aussi cr~p<<c,

cavernes, et MBme~ert'a, dortoirs.
Selon quelques auteurs, ce nom ne s'est

donné autrefois à Rome qu'aux tombeaux

de saint Pierre et de saint Paul, ou à une

chapelle de saint Sébastien, dans taquette,

suivant l'ancien calendrier romain, a été

mis le corps de saint Pierre, l'an 258, sous

le consulat de Tuscus et de Bassus,

Aujourd'hui t'en appelle en Italie catacom-

bes de vastes amas de sépulcres souterrains

qui sont dans les environs de Rome, princi-

palement à trois milles de cette ville, près de
la voie Appienne. On croit que ce sont les

tombeaux des martyrs; on va les visiter par
dévotion, et ton en tire des reliques qui
sont envoyées dans les divers pays cathoti-

ques, après que le pape les a reconnues sous

le nom de quelque saint. Ces catacombes

sont de la largeur de deux ou trois pieds, et

ordinairement de la hauteur de huit àdi;

pieds, en forme de galeries qui se communi-

quent les unes aux autres, et s'étendent sou-

vent jusqu'à une lieue de Rome. Il n'y a ni

maçonnerie ni voûte la terre se soutient

d'efte-méme. Les deux côtés de ces rues, qui
en sont comme les murailles, servaient, de
haut en bas, à mettre les corps des morts. On

les y plaçait en long, à trois ou quatre rangs

les uns sur les autres, et paraHètcment à la

rue; on les enfermait avec des tuiles fart

larges et fort épaisses, quelquefois avec des
morceaux de marbre, cimentés d'une ma-

nière que l'on aurait peine à imiter aujour-

d'hui. Le nom du mort se trouve quelque-
fois, mais rarement, sur les tuiles ou voit

aussi quelquefois une branche de pa!mier,
symbole du martyre avec ce chiffre

peint ou gravé XP, que )'on interprète pro

Christo.

Pour rendre suspectes les reliques tirées

des catacombes plusieurs protestants ont

soutenu que ces caveaux étaient destinés à

la sépulture des païens; que, quoique les

Romains fussent dans l'usage de brûler leurs

morts, ils enterraient cependant les esclaves

pour éviter la dépense. Les Romains devenus

chrétiens. disent-ils, voyant la vénération

que l'on avait pour les reliques, et voulant

fn avoir à leur disposition, entrèrent dans
tes Cf~cf~M, mirent à coté des tombeaux

les chiffres ou les inscriptions qu'iHcur p!ut,

et tes fermèrent pour les rouvrir dans ta

suite quand ils en trouveraient l'occasion fa-
rorabte. Cette supercherie fut ensuite ou-
bliée, jusqu'à ce que le hasard fît ouvrir tes

catacombes. Avant d'accuser Ics Romains

chrétiens d'un crime aussi grave, il faudrait
avoir des preuves non-seulement les protes-
tants n'en ont point, mais leurs conjectures
sont absurdes. Tous les habitants d'une ville

ont-ils pu convenir ensemble de commettre

une fourberie et une impiété, pour, procurer
à leurs descendants la satisfaction de distri-
buer de fausses reliques, sans y avoir au-

cun intérêt, et sans qu'il se soit trouvé per-
sonne qui ait eu assez de probité pour récla-
mer contre cette supercherie ? On ne commet

pas des crimes pour le seul ptaisir de les

commettre.

!t est prouvé, au contraire, 1° que l'usage
des Romains païens n'étaient point d'enterrer

dans les catacombes les criminels, les escla-

ves, le bas peuple, mais de les jeter dans de

grandes fosses nommées ~M~'CM<t, et d'y en
brûler un grand nombre à la fois; au lieu

qu'on brûlait en particulier le corps des per-
sonnes considérabfes, et qu'on renfermait

leurs cendres dans des urnes. Les, Romains,

qui laissaient mourir de f.'im dans une île

du Tibre leurs esclaves vieux ou malades,

se sont-ils donné la peine de leur accorder

une sépulture honorable dans t~'s c~<ccm-
~M ? 2° Les chrétiens évitaient avec soin

d'enterrer leurs morts dans le même lieu

que les païens, nous le voyons par l'histoire

que le martyr Lucien a faite de la découverte
des reliques de saint Etienne. Saint Cyprien
fait un crime à Martial, évêque espagnol,
d'avoir fait enterrer des enfants dans les

tombeaux profanes, et de les avoir métés

avec des étrangers. Nous sommes donc cer-

tains qu'il n'y a eu aucun païen enterré dans

un cimetière destiné à la sépulture des chré-

tiens. 3° I! est incontestable que les cata-

com6M ont servi aux assemblées chrétiennes

dans les temps de persécution, et par la mê-

me raison à la sépulture des martyrs, que
l'on était obligé d'enterrer avec le plus

grand secret. L'usage constant a été de célé-

brer les saints mystères sur les reliques des.

martyrs, et les fidèles, par dévotion, dési-
raient d'être inhumés à côté de ces précieux

dépôts. L'histoire ecctéstastique-et tes actes des

martyrs font mention des défenses faites aux

chrétiens par les persécuteurs de tenir leurs

assemblées dans les cimetières. !ts n'au-

raient pas voulu les tenir parmi. les tom-

beaux des païens. –~° Prudence, saint Pau-

lin et d'autres, attestent que les catacombes

de Rome renfermaient les corps de plusieurs
milliers de martyrs ce fait est encore attesté

par des inscriptions, dont l'une fait mention

de cinq cent cinquante martyrs enterrés en-

semble, une autre de cent cinquante. Saint

Jérôme dit que dans sa jeunesse il avait cou-

tume de visiter tes catacombes le dimanche

(jfn Ezech. xtj. Ces saints lieux n'ont donc

jamais été oubliés ni perdus de vu~, et

t'en savait au :V siècle qu'ils renfer-

maient des martyrs et non des païens.
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5" Un grand nombre de ces tombeaux de

martyrs sont reconnaissables par des ins-

criptions et par d'autres symboles, par le

monogramme de Jésus-Christ XP, par la fi-
gure du bon pasteur, par des palmes, par
les Cotes ou gobelets de sang mis avec leurs

corps, etc. 6° L'on ne peut assigner le

temps auquel on suppose que les catacombes

ont été malicieusement fermées par les Ro-

mains, pour donner lieu à une erreur dans
la suite. Pendant les persécutions, les chré-

tiens s'en sont servis pour leurs assemblées

et ponr les sépultures lorsque la paix a été

rendue à l'Eglise, elles ont été visitées par
dévotion. Si on les a fermées lorsqué les bar-
bares ont saccagé Rome, ce n'a pas été par
fo.urberie, mais pour prévenir les profana-
tions. Lorsque la tranquillité a été rétablie,
on n'avait pas oublié ce que les auteurs ec-

clésiastiques en avaient dit au tv'sièetc.–

Les cc'njectures des protestants, de Burnet,

de Misses. de Spanhéim, de Basnage, etc.

sont donc fausses à tous égards.
De ces observations l'on peut. concture,
avec toute la certitude possible, que les os

tirés des c~ttcom&e;. sont des reliques, ou

des martyrs, lorsque cela est ainsi attesté,.
uu des premiers tidèles, Quoique ceux-ci

n'aient pas tous été des saints, quand on

connait les mceurs de t'Ëgtise primitive, et

la disposition dans laquelle étaient tes pre-
miers chrétiens de mourir pour leur foi, on

ne peut pas disconvenir que leurs reliques
ue soient dignes de vénération. Si quel-

ques lecteurs catholiques se sont laissé -.é-

uire par les soupçons et par les conjectures

malignes des protestants sur ce sujet, c'est

qu'ils n'ont pas examiné la question d'aussi

près que tout fait les critiques et les anti-

quaires de Home. On peut. voir dans les Vies
d~~rM,~Mar<~rf!,<tc., tome IX., pag.685
et suiv., les preuves détaillées des faits que
nons avons attégués.

Les catacombes de Naptes peuvent être un

objet de curiosité pour les voyageurs, mais

elles ne fournissent aucune nouvelle ré-
flexion à faire sur les reliques que l'on tire

de celles de Home.

CATAPHRYGES ou CATAPHRYG1ENS,

Fo~ MoNTANtSTES.

CATARACTE. Foy. DÉLUGE.

CATËCHËSE,dugrecMtT!ix)!~f,t'tM<rMc<<oM;
catéchisme à la même étymologie et le même

sens. C'est l'instruction que t'en donnait à
ceux qui voulaient embrasser lechristianisme

et recevoir le baptême le catéchiste est celui

qui était chargé de cette fonction.
Dans les premiers siècles, l'usage n'était

point de mettre par écrit les dogmes et les

pratiques du christianisme, il aurait été à

craindre que ces écrits ne vinssent à tomber

entre les mains des païens, qui en auraient

abusé et les auraient tournés en ridicule,

parce qu'ils n'y auraient rien compris. Mais

on n'eut jamais l'imprudence de donner te

baptême aux juifs ni aux païens, sans Leur

.avoir enseigné auparavant les dogmes qu'il
fallait croire et la morale qu'il fallait prati-

quer. Ainsi l'avait ordonné Jésus-Christ

i!dit à ses apôtres d'enseigner toutes les na-
tions, et de les baptiscren8uitc(~c[«/t. xxvu:,

19). il en avait donné l'exemple, les apôtres
l'ont suivi les Pères de l'Eglise, les évoques~
les pasteurs, ont rempli ce devoir dans tous

les siècles, avec plus ou moins d'exactitude

et de succès. Dans tous les temps les concite~

ont exhorté les ecclésiastiques à le remplir,
et leur en ont f.tit un devoir rigoureux le

concile de Trente en a renouvelé les lois,
sess. 2t, de Reform., c. 7. Mais il n'est prouvé

paraucun ancien monument que l'instruction

des néophytes ait consiste à leur faire lire

t Ecriture sainte, comme Mosheim et d'autres

protestants t'imaginent, selon le préjugé de
leur secte. Les incrédules, au contraire, ac-

cusent les. premiers chrétiens d'avoir caché

teurs livres avec le plus grand soin autre

prévention qui n'est pas mieux fondée.

C'est donc une injustice de la part des in-

crédules de. vouloir persuader que lé chris-

ti.mis.me s'est établi dans les ténèbres, par
réduction et par artifice, que les premiers
ftdctesontc'u sans preuves et sans motifs,

ontreçute baptême sans savoira quoi ils s'en-

gageaient. La rigueur des épreuves auxquel-
les on les soumettait, n'était certainement t

pas un piège tendu pour les séduire. Aucune~

religion n'a imposé à ses ministres une ob!i-

'gation aussi étroite d'instruire tes ignorants,
et ils n'ont négligé ce devoir dans aucun

temps. Leurs anciens ennemis, Celse et d'au-

tres, leur ont reproché la passion du prosé-
lytisme, ceux d'aujourd'hui leur en font en-

core un crime, ils n'en rougiront jamais.
Foy. ECOLES CHHÈTtËtSNËS.

CATÉCHISME. C'est non-seutcment l'ins-

truction que l'on donne aux enfants ou aux

adultes pour leur apprendre la croyance et

la morale du christianisme, mais encore le

livre qui renferme cette instruction. Comme

les évoques ont é'é établis par Jésus-Christ

pour enseigner les (idètes, c'est à'eux de dres-
ser et de donner à leurs diocésains le livre

que nous appelons caf~c/t:sme Celui qui a

été fait par ordre du coucile de Trente a été

le modèle sur lequel on a formé la p'npart
de ceux dont on se sert aujourd'hui dans t'Ë-

gtise catholique. L'uniformité de la doctrine

enseignée dans tous ces livres élémentaires

est une preuve irrécusable de l'unité de foi

qui règne dans toute cette Eglise. Si quel-
quefois des évoques ont ess.'yé d'y émettre

des opinions qui n'appartiennent point à ta

foi cathoiique, ordinairement cette témérité

a étémat -accueillie ils ont trouvé, de la

part de h'ur clergé et de leurs ouailles, une

résistance à laquelle ils ne s'attcndai''nt pas.
Preuve qu'ils ne sont pas les maitres de chan-

ger, quand ils voudraient, la foi de leur.

troupeau.

Dans la plupart des catéchismes faits par les

protestants, ils ont eu soin d'y mettre des ac-

cusations contre l'Eglise romaine, aGn d'ins-

pirer aux enfants, dès te berceau, des pr6"~
ventions et de la haine contre le catholicisme.

t'tusmoiérés qu'eux,nous n'apprenons point

aux enfants à détester ceux qui sont dans,,
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l'erreur; nous voudrions pouvoir leur laisser

ignorer. qu'il y a des hérétiques au monde.

De tous les livres, le plus difficite à faire est

peut-êtreunbon catéchisme: c'est un abrégéde

théologie plus un homme est instruit, mieux

il sent cette difficulté.
CATÉCHISTE, ecclésiastique chargé d'en-

seigner aux catéchumènes les premiers élé-

ments de la religion, et de les disposer à re-

cevoir le baptême et les autres sacrements.

Comme il est rare aujourd'hui de baptiser
les adultes, la fonction de catéchiste se borne
à instruire les enfants des térités de la reli-

gion, à tes disposer ainsi à recevoir les sa-

crements de confirmation, de pénitence et à

faire leur première communion. Si cette

fonction est communément confiée à de jeu-
nes ecclésiastiques, ce n'est pas qu'elle soit

très-aisée à bien remplir elle exige une net-

teté d'esprit, une prudence et une patience
singulières; mais c'est que les moyens d'ins-
truction sont si multipliés parmi nous que
l'un peut toujours suppléer à l'autre.

CATËCHUMÉNAT, CATÉCHUMÈNE. Un

catéchumène est une personne qui désire de
recevoir le baptême, et qui se fait instruire

dans ce dessein. Dans l'Eglise primitive, cela
se faisait avec beaucoup de précaution et

avec cérémonie.

Celui qui était jugé capable de devenir

chrétien, dit M. Fleury, était fait catéchumène

par l'imposition des mains. L'évoque ou le

prêtre le marquait au front du signe de la

croix, en priant Dieu qu'il profitât des in-

structions qu'il allait recevoir, et qu'il se

rendit digne do parvenir au saint baptême.
H assistait aux sermons publics auxquels

les infidèles même étaient admis. Le temps

du catéchuménat étaitordinairemcnt de deux
ans, mais on le prolongeait ou on t'abrégeait
suivant les progrès et les dispositions du caté-

fAt<mene. On ne regardait pas seulement s'il

apprenait la doctrine, mais s'il corrigeait ses

mœurs, et on le laissait en cet état jusqu'à
ce qu'il fût entièrement converti. » ( ~fa'Mrs

~MCAr<tit. 2.).
Les ca~cAMm~n~étaient distingués des fi-

dèles, non-seulement par ie nom qu'ils por-
taient, mais par la place qu'ils occupaient

dans l'église. Ils étaient avec les pénitents,
sous le portique ou dans la galerie intérieure

de la basilique. On ne leur permettait point
d'assister à la célébration des saints mystères,
mais immédiatement après l'évangile et l'ins-

truction, le diacre leur criait à haute voix

7<e, ca<ec/!MmeKt:M!SM'e~;retin'z-vou' caté-

chumènes, on vous ordonne de sortir. Cette

partiemêmede tamesses'appetait ta messedes

c<t~c/)tMH<?t!M. Il parait, par un canon du con-

cile d'Orange, qu'on ne leur permettait pas de
faire ta prière avec les Gdètes; on leur donnait

du pain bénit, nommé par cette raison le pain
des catéchumènes, comme un symbole de la

communion à laquelle ils pourraient un jour
être admis.

11 y avait plusieurs ordres ou degrés de
catéchumènes; mais lenombreetla distinction
de-ces ordres n'ont pas été constants ni les

mêmes partout. Les auteurs grecs en distin-

gnent deux classes, l'une de ea~c/tMmenM im-

parfaits, i'autre de parfaits ou capables d'être

admis an baptême; ils nomment les premiers
écoutants,<tMdieK<M. tes seconds,agenouittés,

~enM/?ec~~e<; ils disent que ces derniers as-

sistaient aux prières et fléchissaient les ge-
noux avec les Gdètes,.mais que les premiers
ne restaient dans l'église que pour assister

à la lecture de l'évangile et au sermon.

Le cardinal Bona en distingue quatre degrés,
les écoutants, tes agenouit!é< les compétents,
et les élus, audientes, ~eMM/!ec(eH<e. compe-

tentes, electi. M. Fteury n'en connaît que
deux, les auditeurs et les compétents d'au-
tres les réduisent à trois preuve que cette

discipline .c'était pas uniforme.

On recevait les catéchumènes par l'imposi-
tion des mains et par le signe de la croix
dans plusieurs églises on y joignait les exor-

cismes, les cérémonies de soufner sur le vi-

sage d'appliquer de la salive aux oreilles
et aux narines, de faire une onction sur la

poitrine et sur les épaules, de mettre du sel

dans la bouche. Ces cérémonies, dont le sens

estexptiqué dans nos catéchismes, sontencore

observées aujourd'hui dans l'administration

du baptême, même pour lesenfants; autrefois

cttes le précédaient de quelques jours, lors-

qu'on ne baptisait qu'aux fêtes solennelles.

Selon Tertullien, on donnait aussi du lait et

du miet aux catéchumènes avant de les bap-

tiser, symbole de teur renaissance en Jésus-

Christ, et de leur enfance dans la foi c'est

dans ce sens que saint Augustin a nommé
sacrement. ou mystère cette cérémonie on la

nommait aussi le ScRUTtff. Foy. ce mot.

On a fait observer le ca<ec/iMM~ta< dans tt'ss

Eglises de l'Orient et de l'Occident, aussi

longtemps qu'il y a eu des infidèles a con-

vertir, par conséquent dans l'Occident jus-

qu'au vfn" siècle. Dans la suite on n'a

plus observé cette discipline aussi exacte-

ment à l'égard des adultes qui.demandaient
le baptême. parce que l'on n'avait plus les

mêmes dangers à craindre que dans tes siè-

cles précédents. Mais il n'est pas inutile

d'en conserver la mémoire il en résulte

non-seutement que l'on a toujours eu grand

soin d'instruire ceux qui voulaient embras-

ser le christianisme, mais que l'on a toujours

craint qu'après avoir été baptisés ils ne dés-
honorassent par une une vie païenne la sain-

teté de notre religion. C'est une preuve de

plus pour réfuter les incrédules anciens ou

modernes, qui ont osé dire que les premiers
Cdètes étaient un amas d'ignorants ou d'hom-

mes flétris par de mauvaises moeurs.

Le catéchuménat était donc une épreuve et

une précaution que l'on avait jugée néces-

saire pour ne point admettre dans la société

chrétienne de sujets mat instruits, vicieux,

mal affermis, capables d'abandonner leur foi
et de la renier au moindre périt; peut-être
de calomnier l'Eglise auprès des persécu-
teurs. La durée de cette épreuve ne fut

pas la même dans tous les temps ni dans tous

les tieux te concile d'Etvire, en Espagne,

tenu vers t'an 300, décida qu'elle durerait
deux ans Justinicn ordonna la même chose
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pour les jutfs qui voudraient se convertir.

Le concile d'Agde, l'an 508, n'exige pour
eux que huit mois d'instruction. Les consti-

tutions apostoliques, plus anciennes que ce

concite, avaient demandé trois ans de pré-

paration avant de recevoir le baptême, tiv.

vni, c. 32. Quetques-uns ont cru que le temps
du carême suffisait. Dans des circonstances

pressantes on abrégeait encore ce terme. So-

crate, parlant de la conversion des Bourgui-

gnons, dit qu'un évoque des Gaules se con-

tenta de les instruire pendant sept jours. Si

un catec/tMtHene se trouvait subitement en dan-

ger de mort, on le baptisait sur-le-champ. En

généra), on laissait à la prudence des évêques
de prolonger ou d'abréger le temps de l'ins-

truction et des épreuves, selon le besoin et les

dispositions qu'ils voyaient dans les ca<ec/tM-

mène (Hingham,Orig. ecclés., t. !V,).x,c.l,

§ 5; Morin, de Pasntt. Laubépine, Obserra-

lions sur les anciens.rites de l'Eglise Fleury,
MœM's des chrétiens et Fts<u!'re ecclésiast.;

~nc. ~"crom., n' part., t. Ht, p. 2, etc.)

CATHAtŒS. du grec x«8xpo~, pur; nom que
se sont attribué plusieurs sectes d'hérétiques,
surtout les apotactiques ou renonçants, qui
étaient une branche drs encratite". Quelques
montanistes se parèrent ensuite du nom de

ca<are~, pour témoigner qu'ils n'avaient
point de part au crime de ceux qui niaient

la foi dans les tourments; qu'au contraire ils

refusaient de les recevoir à pénitence sévé-

rité injuste et outrée. Pour la ;ustifier, ils

niaient que l'Eglise eût le pouvoir de remet-

tre les péchés ils portai' nt des robes blan-
ches, pour montrer,disaient-ils, par leur ha-
bit, ta pureté de teur conscience. Novatien, pré-
venu de la même erreur que ttS montanistes,
donna aussi le même nom à sa secte, et quel-
ques anciens ne la nomment pas autrement.

Par ironie, l'on a nommé cathares différen-
tes sectes d'hérétiques qui firent du bruit
dans le xn' siècte les albigeois, les vaudois,
les patarins, les côtereaux et autres, descen-
dants des henriciens, de Marsille, de Ten-

dème, etc. Ils furent condamnés dans le

uf concite de Latran, tenu l'an 1179, sous

Alexandre 11I. Les puritains d'Angleterre se

sont,enfin décorés du même titre.

C'est ordinairement sous un masque de
réforme t de veriu que les hérésiarques ont

séduit tes simples et se sont fait des parti-
sans mais une affectation de régularité, qui
a pour base l'esprit derévotte cn'opiniâtreté,
n'est pas ordinairement de longue durée
souvent ce n est qu'un voile pour cacher de
véritables désordres les novateurs, devenus
les maîtres, ne sont plus les mêmes que tors-
qu'Us étaient encore faibles. Tant d'exemples
de cette hypocrisie, qui se sont rcnouvetcs

depuis ta naissance de 1 Eglise, auraient dû
détromper tes peuples; mais ils sont toujours
prêts à se laisser prendre au même piège.

CATHAIUSTES ou purificateurs, secte de

manichéens, sur laquelle les autres rejetaient
les ordures et les impiétés qui se commet-
taient dans la prétendue cousccration de leur
eucharistie. (Saint Augustin, llccr. M saint

Léou, Epist. 8.~

0

CAÏ~EDHA (Ex). On désigne par cette expres-
sion les actes du souverain pontife agissant connue

chefdet'Ëgtise.~
< Le pape, dit Grégoire XV! (T'o'otMpAe dit Saint-

S'~e), peut parler comme chef de t'Egtise et comme
docteur privé; cette distinction n'a rien de contraire
à h primauté. Pour éviter de confondre ces deux
qualités et parer aux désordres que celte confusion

pourrait occasionner dans t'Elise, il t'autqu'd y ait

des notes ctai'es et non douteuses, auxquelles on

puisse reconnaître.tes cas où le p'pe prononce so-

tennfttement, c'est-à-dire ex cathedra. et ceux où
ses décisions n'ont pas ce caractère. L'existence de
ces notes est démontrée tout à la fois et p~r la réa-

lité de la distinction que nous venons d'établir, et

par ta certitude du désordre qne leur défaut ofct-

sionnerait inévitabte!nent dans l'Eglise, désordre es-

sentiettementopp.tséàta'un pour taqne.téta pri-
mauté a été établie. Or ces notes sont ou intrinsè-

ques, ou extrinséjueii; les unes sont propres aux

définitions mêmes, les autres dépendent de la cou-
tume de t'Eghse. Parmi les premières, voici les

principales, qui ne sont que des conséquences ).é-

cessaires de la nature et de la lin de la primauté
<" Pierre a été étal)li par Jésus-Christ chef de son

Egtise, pour conserver t'nnitë de la foi; donc le

point défini par le pape doit appartenir à h foi 2° le

pape définit un point de foi pour tra'er aux fidèles la

règle infaittittte de leur croyance et ,ne plus leur
laisser ni doute, ni perplexité, ni inquiétude son

jugement doit donc annoncer que ses propres pen-
sées sont elles-mêmes bien fixées et arrêtées sur ce

point; 5° le pape est le prince et le chef de toute

t'Egtise, et la foi est d'un intérêt universel pour elle
lors donc que le pape décide comme chef, il doit
faire connaitre sa décision à t'Estime; 4" il doit donc,
d'ns cette décision, parter a t'Eg!ise, et par consé-

quent t'adresser à t'Egtise elle-'inéme; 5* le souve-
rain pontife définissant exerce t'oftice de juge c'est
en cette qualité qu'il détermine l'objet de foi et qu'ilil

commande à la volonté d'y soumettre l'intellect, <-t
non comme un simple théologien, dont t'office est
uniquement de convaincre ta raison il faut donc que
les termes dans lesquels la définition est conçue
montrent dans le pape l'intention de commander ab-

sotmneut et en vertu de sa suprême autorité t'acte de
f~'i sur cet article déterminé. Cependant, pour juger
si le pape prononce comme juge ou s'il parle comme,

théoto,;ien, il ne faut pas seule 'eut considérer la
n.,ture et la qna!ité de l'objet dont il est question
cela dépend encore de sa volonté il y a donc cer-
taines formules établies et déterminées par un osa~e
constant de t'Egtise et des papes, pour faire c"nna)-.
tre d'une manière précise a toute la chrétienté les

jugements suprêmes et définitifs, et la peine consé-

quemment encourue par les réfract~ires si le pape
omet cette funnnte, sans indiquer suffisamment que,
malgré cette omission, il entend et veut définir en sa

qualité de souverain pontife et de juge de la foi, it
Hut en conclure qu'il n'a pas prononcé son juge-
ment en cette qualité, p.trc'' qu'tt doit s'aocommoder
à t'mtettigence universelle. La principale de ces for-
malités consiste a quatiner d'hérétique la doctrine
contraire, ou à fulminer l'anathème contre ceux qui
la professeraient dans la suite. Ou ne devra donc

pas regarder comme définitifs les jugements du p:tpe
où ne se trouve pas cette formule on quelque ettose

d'équivalent, ni croire qu'il ait esiteiidti et vo"to, en

les rendant, exercer sa primauté d'autorité. Au

reste, cette dernière note est purement extrinsèque.

CATHEDHALE, église épiscopate d'un dio-

cèse ce nom a été tiré du mot cathedra, siège
d'un évêque. Dès

l'origine de t'Egtise, pen-
dant la célébration des saints mystères,

l'é-

voque présidait au presbytère ou à rassem-

blée des prêtres il était assis.sur une espèce
de iroup ou de

siège plus élevé
que

les leurs;,
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c'est ainsi que sa)nt Jean, dans l'Apocalypse,

représente une asscmhté'' chrétienne ~v, 2;.
De là est venu l'usage de désigner la dignité
d'un évêque par le nom de chaire ou de

tt~,c<!<e~t'a;de célébrer même les fêtes

de la chaire de saint Pierre à Antioche et à

Rome; d'appeler église ca~cfrn/e, l'église
on l'assemblée principale à laquelle t'é~êque

préside.
Mais ce nom, employé pour désigner un

édifice ou un temple dans lequel un évoque
célèbre ordinairement, n'est pas fort ancien
il n'a été usité en ce sens que dans t'Qcci-

dent, et depuis le x" siècle. Quoique les chré-

tiensaienteu taiibertédebâtirquetques lieux

d'assemblée dès la (in du nr, sous le règne
de Dioclétien, il parait que l'on commença
seulement à bâtir de grandes églises sous

Constantin, lorsqu'il eut permis le libre exer-

cice du christianisme et dans tout l'Orient

ces églises, dans lesquelles t'évcqne eétébrait,

étaient appelées <o grande église, l'église

épiscopale, l'église de la ville, ou sin'ptement

l'église; et l'on nommait basiliques les égtises

particulières érigées à l'honneur dc~ mar-

tyrs ou d'autres saints.

Plusieurs autres espagnols, qui ont écrit

sur l'antiquité de leurs égtiscs cathédrales,

ont prétendu qu'il y en a eu qui dataient du

temps des apôtres mais cette prétention n'est

fondée sur aucune preuve solide.

CATHOLIQUE ce terme dérivé du grec

xt<e~ou, partout, signifie universel. L'Eglise
est nommée catholique, non-seutement pour
marquer qu'elle est répandue par toute la

terre, chez toutes les nations, mais pour ex-

primer la profession qu'elle fait de croire et

d'enseigner partout la même doctrine, de
prendre pour règle de sa foi l'universalité de

croyance, qui est suivie dans toutes les so-

ciétés particulières dont elle est composée.
Tel est le caractère qui distingue la véritable

Eglise de Jésus-Christ d'avec les sectes qui se

sont séparées d'elle.
C'est l'idée qu'en donnait saint Irénée dès

la fin du n* siècte. « L'Egtis~, dit-il, quoique
dispersée par tout le monde,conserve avec le

plus grand soin la foi et la doctrine qu'elle a

reçues des apôtres et de leurs disciples.Sem-
blable à une seule famille qui n'a qu'un

cœur, qu'une âme, qu'une même voix, elle

croit, enseigne et prêche partout de même,
d'un consentement unanime. Malgré la dis-

tance des' lieux et la diversité des langues,
la tradition est uniforme partout, etc. (~4dp.

T/o'r., iiv. c. 10, n. 1 et 2.) Saint Augustin
n'a fait que copier cette notion, en écrivant

contre les donatistes (De Unit. Eccles., n j58;
Tract. 3 in Epist. JonM.). Tertullien et saint

Cyprien s'en étaient servis avant lui pour
réfuter les hérétiques. Tel est aussi le sens

que M. Bossue) donne au motca/Ao~çtte fPre-

mière /n~<. past. sur les promesses de l'Eglise,

n. 29).

Quelques auteurs ont prétendu que Théo-

dose le Grand était le premier auteur de
cette <!énomiuation, qu'il y av.tit donné lieu

0) ordonnant, par un édit, (lue le titre de ca-

</tù~u<'fùtaHribue par prétcrenccaux Mgti-

scs~)ui suivaient les décisions du concile de

Nicée. Vossius pense que ce mot n'a été uns
dans le symbole qu'au me siècle. Mais ces

deux opinions sont insoutenables. Dans la

lettre des (idé'es de Smyrne louchant le mar-

tyre de saint Polycarpe, qui est de l'an 169,
il est parlé de l'Eglise co<Ab/t'~t<e; dans Eu-

.sèbe, liv. <v, c. 15. Valois, dans ses notes sur

t't~. 'ecclés. d'Eosèbe, tiv.vm, observe que
)i' nom de ca~o/t~ue a été donné à l'Eglise
dès le temps le plus voisin des apôtres, pour
ta distinguer des sociétés hérétiques qui s'é-

taient séparées d'elle. En effet, saint Ignace,

plus ancien que saint Polycarpe, a dit, dans
sa lettre aux fidèles de Smyrne n" 8 « Où

est Jésus-Christ, là se trouve l'Eglise M</to-

/Me. » Au commencement du n" siècte

Celse nommait déjà l'Eglise co~o/t'~Me la

grande Eglise, pour la distinguer des sectes

hérétiques. (Orig., contre Celse, 1. v, n° 59).

Saint Cyrille et saint Augustin observent

que les hérétiques mêmes et les schismati-

ques donnaient ce nom à la véritable Eglise
dont i!s s'étaient séparés et les orthodoxes

la désignaient par le nom de catholique tout

seul, catholica. En effet, aucune secte hé-

rétique n'a jamais voulu s'astreindre à pro-
fesser la doctrine ca<Ao~Me ou universelle
la doctrine uniformément enseignée par tou-

tes les sociétés particulières qui composent

ta grande Eglise. Loin de se soumettre à

cette condition commune comme à une rè-

gle de foi ettes ont toujours fait un crime

de celle méthode à l'Eglise romaine; hérésie

et catholicité sont deux termes contradic-

toires !e premier désigne une doctrine dont

on a. fait un choix particulier; le second,

une doctrine professée partout. (Bossuet,

premt'ere 7t)s<rMc<toM pastorale sur les pro-
messes de l'Eglise n°' 23, 29.) Ainsi

lorsque nous disons dans le symbole Je
crois la sainte JF~/Me catholique nous en-

tendons Je crois que la véritable Egtiso do
Jésus-Christ est celle qui fait profession d'en-

seigner la doctrine universellement reçue de-

puis les apôtres dans toutes ses sociétés par-
ticulières qui forment cette grande société.

Ce caractère n'est pas difficile à discerner
t'Egtise romaine est la seule qui se t'attri-

bue to'utes les sectes d'hérétiques, loin d'y

prétendre, le lui reprochent comme une er-

reur. Dans t'articteCATHonctSME, nous prou-
verons que ce caractère est essentiel à la re-

ligion de Jésus-Christ, et Bossuet l'a démon-
tré (Ibid.).

Nous ne savons pas ce que peut entendre

un protestant, lorsqu'il dit, en récitant 'e

s) mbole des apôtres: Je crois la sainte ~'<t<e

catholique, ni en quel sens it peut attribuer

ce titre à la société particulière dont it est

membre. Cette société n'est ni la plus éten-

due de toutes les communions chrétiennes

ni la plus ancienne; elle n'a aucune relation
ni avec l'Eglise grecque schismatique, ni
avec aucune des autres Eglises orientales

toutes ces sociétés s'accordent avec l'Eglise

cat/to/t'~Me à condamner tes protestants.

M. Bossuet observe très-bien que quand'
on dit Je crois la sainte J~t~ ca~/t<~t«'.
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cela ne signifie pas seulement,je crois qu elle

existe, mais je crois ce qu'elle croit autre-

ment, ce ne serait plus croire qu'elle est,

puisque le fond, et pour ainsi dire la subs-

tance de son être, est.la foi qu'elle déclare

à tout l'univers. ( Esprit de Zet6tt!tom. Il,

pag.IOl).
On nous fait cependant une objection. Au

!V siècte lorsque les ariens se prévalaient
de leur grand nombre, les Pères leur ont ré-

pondu que la multitude des errants ne

prouve rien. Au v, les catholiques repro-
chèrent aux nestoriens leur.petit nombre,
et ces hérétiques, à.leur tour, répétèrent la

réponse que l'on avait donnée aux ariens.

H en fat de même des eutychiens. Ces sectes

sont-elles devenues plus catholiques en de-
venant plus étendues?

Réponse. Non, sans doute mais 1° il-est

faux que les ariens aient jamais été en plus
grand nombre que les ca</to<t~M€ 2° tt n'y

.a jamais eu entre eux aucune unité, puis-
qu'ils n'ont jamais pu convenir d'une même

profession de foi. 3° Ils n'ont jamais voulu

prendre pour règle le consentement univer-
sel et l'uniformité de croyance. En quel sens

pouvaient-ils s'attribuer la catholicité? Nous

convenons que l'étendue d'une secte et la

multitude de ses partisans, considérée abso-

lument, ne prouve rien puisqu'ette tou-

jours commencé par un petit nombre mais

puisque enfin Jésus-Christ a promis à son

Eglise de lui réunir toutes les nations, H est

absurde de vouloir que le schisme d'une par-
tie de ses membres l'emporle sur le corps
entier.

Les patriarches ou primats d'Orient ont

pris le titre de catholiques on disait le ca-

tholique d'Arménie, pour désigner le primat
ou Je principal évoque d'Arménie, titre à

peu près semblable à celui d'0'CMment~Me
qu'avaient pris les patriarches de Constanti.

nople. JI parait cependant que le titre de ca-

tholique était moindre que celui de patriar-
c/te; les nestoriens, obtigés de se réfugier
dans la Perse, nommèrent leur principal

évoque catholique ils n'osèrent pas l'appe-
ler patriarche, quoique Nestorius t'eût été
de Constantinopte. Ce nouveau titre ne fut

institué que sous Justinien au vf siècle.

Fo< Henaudot, Dissert. sur <e /)a~r<arcAe
d'Alexandrie, n" 4.

CATHOLICITÉ universalité, extension à

tous les lieux, à tous tes temps, à toutes les

personnes. La catholicité d'une doctrine
consiste en ce qu'elle a été la même depuis
les apôtres jusqu'à nous, dans toutes les so-

ciétés chrétiennes qu'ils ont fondées dans
tous les siècles, dans le cdrps des pasteurs
comme dans celui des fidèles. La catholicité

de l'Eglise est la profession qu'elle fait de
regarder cette uniformité générale et cons-
tante comme un signe infaillible de vérité.
La catholicité d'un tldèle est sa soumission

à cette tDéthode d'enseignement (1).

(<) La fa[t)o)icit6 de l'Eglise, dit M. de la.
Luzerne, est son universalité. Plusieurs saints Pères,
traitan de la catho!icite. disUM~cut une uintc uni-

Si par la catholicité de l'Eglise on euten~

dait seulement son étendue dans toutes !es

parties du monde, il serait un possibteà à un
fidèle ignorant de savoir certaiuotncnt qu'il

versalité universalité de temps, en ce que l'Eglise a

toujours subsisté et qu'elle subsistera toujours jus-
qu'à la lin (tes siècles nniversa!ité de doctrine en

ce que l'Eglise eosci~ne toutes les vérités que Jésus-
Christ a apportées à la terre; universalité de lieux,
en ce que l'Eglise est rëpandoe par tout le monde.

C'est de cette troisième espèce d'universalité qu'il

b'agit ici.

tt
y a plusieurs distinctions à faire*sur t'univer-

sa)itéoucatho)icite de l'Eglise. Nous distinguons
d'abord l'universalité physique et l'universalité mo-
rale. La première est celle qui comprend tous les

pays de la terre sans exception la seconde, celle

qui s'étend dans la plus grande partie des régions
connues. Ce n'est que de cène seconde qu'il est

question ici. C'est l'établissement de notre Eglise
dans la plus grande partie (les régions cuunues,qui
forme, selon nous, sa catholicité, et qui est une
preuve de sa divine origine. Nous ne croyons pas
non plus, et en ce point nous suivons la doctrine de
saint Augustin, qu'il soit nécessaire à la cathol cité
de l'Eglise que la totalité des hab.tants des pays où

elle a été introduite s'y soit soumise, t! stiffil qu*!t yy
ait dans ces régions un nombre notable de catholi-

ques, pour qu'ettes fassent partie de la catholicité.

(Saint Augustin contra Crescon., tib. )v, c. 61, 74. )
,après cette observation, il est nécessaire d'entendre
les oracles sacrés qui annoncent la diffusion de t'E-

glise sur toute la terre dans un sens moral et ce'te

interprétation est conforme à la manière ordinaire
de s'exprimer des auteurs sacrés. Ainsi nous
lisons dans Jérémie que tous les royaumes de
la terre étaient sous t.) puissance de Nabuchodonosor

(xxxtv, i);dans Daniel, que le troisième royaume,
qui devait être celui d'Alexandre, commanderait à
toute la terre (x), 59); dans ~aint Luc, qu'il fut
publié un édit de l'empereur Auguste, pour faire le
dénombrement de tout l'univers ( x), 1) dans saint

Paul, que la foi de l'Eglise de Home est cétèbre
dans tout le monde (7!ont. t, 8).

Une autre distinction essentielle à faire est
entre l'universalité successive et Funiversatité ac-
tuftte. Nous croyons que t'Kgtise deJé~us-Christ
doit avoir successivement la catholicité physique
et totale; c'est-à-dire que, dans tout le cours des
siècles, il n'y aura pas un pays habité sur la terre
où la vraie foi n'ait été annoncée, et où Uieu n'ait
eu ses adorateurs en vérité, et conformément au
culte qu'il a prescrit. C'est aiusi que nous entendons
l'oracle de Jésus-Cbrist que je rapporterai incessam-

ment, sur la prédication de son Evangile dans tout
l'univers. Mais ce n'est pas parmi nous un point de
doctrine certain, que t'Kgtise de Jésus-Christ doive
être dans aucnn temps physiquement et totalement

universelle, en sorte qu'it n'y ait plus sur ta terre

que des catholiques. Nous ne voyons pas que ce

genre d'uuiversatitétui ait été promis par Jésus-

Christ. Ce peut être l'objet de nos désirs, même de
nos espérsnces, mais non de notre foi. Au re~te la

catholicité successivement totxte, que nous regardons
comme devant être une qualité de la vraie Eglise,
ne peut pas être présentée comme une de ses notes,
puis~ju'ene n'est pas actuettemeut visible. Ainsi te
n'est pas de ceffe-tà que jej'arterai ici, je ne donnerai
cornue note distinctive det'Ë};tise que son univer-
salité actuelle telle que nous la voyons, telle que font
vue .tous les âges c'est-à-dire, ie le répète, sou

universalité morale.

< Regardant la cathotiehé comme un caractère

nc"ordé a ta véritable Egiise, pour la discerner des

:tuHcscumm'.m)unsthtcticnucs,nousdistiu,,uoni:
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est membre de rËghsecathoHqnc.n peut
très bien ignorer si elle est plus étendue

qu'aucune des autres sectes; mais ii ne peut

pas ignorer que t Eg'isc dont it est mem-

encore sa cathoticité absolue et sa cathoticité rela-

tive c'est-à-dire, la diffusion, t'étendue de t'Egtise
de Jésus-Christ considérée en elle-même et son

éteoduc, sa diffusion, comparée à celle-des sectes

séparées d'elles. Nous pensons que, quoiqu'il puisse
y avoir des pays où la vraie foi n'ait pas pénétré, et

même quelques-uns dont elle soit positivement ban-
nie, cependant elle est et elle doit être en tout temps

plus répandue que chacune des Eglises fausses, et

que cette diffusion plus grande est un des caractères
auxquels on doit la reconnaitre et la distinguer
d'elles.

< D après ces observations, je réduis à deux

t'oints principaux la notion de la catholicité consi-

dérée comme caractère de t'Egtise véritable. Elle

consiste en ce que, i° l'Eglise de Jé.us-Cbristso:t

répandue actuellement dans la plus grande partie 'tes

régions connues: 2° qu'elle soit constamment plus
répandue que chacune, des communions qui la com-

battent. Telle est notre doctrine.
Les preuves de la cathotici:é, teiïe que nous

l'entendons, se tirent de l'Ecriture, que les protes-
tants prétendent être la règte de leur foi, et des Pères

des premiers siècles, dont ils reconnaissent que la

doctrine a été pure.
< Oans rAncien Testament, la propagation de

FEgtise de Jé~us-Christ sur tonte la terre est prédite

par une multitude d'oracles des plus ctai~s. Je nie

borne à eu rapporter que!qu)'s-uns.
< Les protestants professent comme nous qne

c'était de Jésus-Ctfrist et de sa religion que D:ex

disait à Abraham Toutes <~s xafMHs de la terre

seront bénies dans Mt'e race (CcH.X!).5,et<8;

xxv), 4; xxxvN), i4). Or, ils conviennent aussi avec

t~ous que les bénédictions de Dieu lie sont que

pour ceux qui sont dans son Eglise, et qu'il ne les

accorde point aux membres d'Eglises qu'd réprouve.
Toutes les nations doivent do'~c, selon ta prophétie
de Dieu même, entrer dans son Egu~e.

< Les protestants appliquent au'.si, du même que

nous, au Messie, ces paroles des psaumes ~eHMttdM-

moi, et je vous donnerai les nations pour héritage, et

les e.ttr~HiX~ <<e<a terre poMrposMssion.
Il donttHet'a

d'une mer jusqu'à l'autre, et du fleuve jusqu'aux bornes de

funivers. Tous les rois de la terre l'adoreront; (OMtM les

nattons lui obéiront. Tous les coH/i'ts de la terre se

ccnt'e''<trott< au Seigneur loules les famfMM aes nations

seront en adoration devant lui. (Ps.)), 8; nxx), 8, 2);

xxt, 18). t'eut-on dire que les Eglises fausses, qui pro-
fessent une doctrine contraire à celle de Jésus Christ,
soient sa possession et son héritage, tandis qu'il les re-

jette qu'elles lui obéissent, elles qui sont en révotte

contre lui; qu'elles se convertissent à lui, en s'étei-

gnant et en t'offensant? il n'y a que la vraie Eglise de

Jésns-Christdont tontfet:' peutétre dit.C'est cite qui
est son royaume sur la terre, qui obéit à ses préceptes,
qui est convertie à lui. Ur, d'après ces prophéties,
cette Eglise doit comprendre toutes les nations, se

soumettre tous les rois, s'étendre jusqu'aux bornes
de l'univers.

< C'est encore, selon les protestants. Jésus-Christ

(ju'tsaïeavaitenvue, torsque, inspiré de l'Esprit-Saint,
it disait Cest pox que <;< sois moM servileur, pour ra-

nimer les tribus de Jacob et co'iferttr/o lie d'7<roe/

voilà que je t'ai établi la lumière des naOons, pour que
tu portes le salut qui vient de moi jusqu'aux M<) ewt~t

de la terre. Le Se)a)tftfraprepa)e
soM saint bras aux

!;eM.t; de toutes les ttattoxs et toutes les bornes de la

terre verront le salut de notre Dieu (Is. xn):. 6; m,

<0). Le prophète annome que le salut doit être porté

jus(;u aux extrémités de ta terre dune, d'actes ms

bre lui propose pour règle de foi l'unifor-

mité de doctrine entre toutes les sociétés

particulières dont elle est composée; unifor-

mité attestée par l'union et la soumission à

oracles, l'Eglise dans laquelle Sfute peut se trouver

le satot <<oit y é~ro étendue or, les protestants :'d-

mettent comme nous le )'rincipe qu'il n'y a de salut

que d~ns la véritable Eglise; donc la véritabtc Eglise
doit s'étendre jusqu'aux confins de la terre.

< Nous tisons dans Malachie une célèbre prophétie
que les protestants entendent ainsi que nous de la

religion de Jésus-Christ. Je ne mets plus en vous ma

M~ot~e, dit le .Se~/tMMr des armées, et ;e ne recevrai

plus de dons par fM mains car du levant ~'tf<~M'at<
couchant; mon nom est glorifié parmi le.s nations, et

dans tous lieux on offre et on sacrifie ex mon nom

nue offrande pMre(t,10.H). C'est du levant au

couchant que doit être glorifie le nom du Seigneur;
c'est dans tous les lieux que doit lui èlre présentée
une offrande pure; do!)c son Eglise doit, du levant

au couchant, s'étendre en tous lieux car je n'ima-

gine pas qu'on soutienne que Dieu tienne son nom
glorifié par te< Eglises ennemies de la foi, et qo'd

accepte comme pures les .offrandes qu'elles lui font.

<'Ces prophéties de l'Ancien Testament, si claires

et si positives en etfes-tnemes, pour annoncer la

future diffusion de l'Eglise d.<ns toutes les nations.
deviennent plus démonstratives encore par t'apptica-
ti")t que Jésus-C))rist en a faite à cet objet, et parce
qu'il a déclaré que c'est dans ce sens qu'elles doivent
être entendues. Ce fut dans une des apparitions qui
suivirent sa résurrection, et que rapporte saint Luc,

que, montrant à ses apôtres t'aeco~ptissement dans

sa personne des oracles de la toi de Moïse, des pro-

phètes et des psaumes, il ajouta ~tt~i a ~:nt,
et ainsi il a /a/<M que le Christ souffrit et )'M<M<erd< le

troisième jour d'entre les morts, et qu'en son Mo'tt la

pénitence et la remt'MfOt! des pécliés /'M!sen< prêchées
dnM~ toutes les nations, en commeHcant par Jerttso/etn
(~Mf. xx<v, 45, 46, 47). C'est donc Jésus-Christ
lui-même qui nous apprend que, si nous voyons son

Eglise étendue sur toute la terre, c'est une suite des

oracles qui l'avaient annoncé; c'est tui-<néme qui
nous fournit contre les protestants ce raisonnement.

S'n Eglise est où la placent tes prophètes, et où

après eux il la place tui-même, dans toutes les na-
tions de la terre. Donc toute Eglise qui h'ëxiste que
dans quelques nations n'est pas l'Eglise de Jésus-

Christ.

Le Nouveau Testament n'est p:'s moins positif
que l'Ancien. Outre les paroles de Jésus-Christ que

je viens de rapporter d'après sah.tLuc. nous le

voyons dire à ses apôtres, tantôt Cet Kran<j)<e du

royaume sera pree/'e dans tout l'univers, pour servir de

<emo;~na~e à toutes les tia<)0tf.s et alors viendra la

consommation; tantôt 7'OM<epmstance 'M'a été donnée

dans le ciel et sur la terre. Allez donc, en~fi /MMdans

toutes les nations, les baptisant au )ton< du Père, et du

f)/<, et du Saint-Esprit; leur enseignant à observer

tout ce que je vous a< commande tantôt Allez darM

le monde entier; prêchez <uano~e à toMte cxature;

tantôt: VcMS rec.t)re~/at)er<!t de <p)!<a)')~ qui
descendra sur vous, et opKs me servirez de témoins

dans Jérusalem, dans la Judée, dans la SatHane, et

jusqu'aux extrémités de la terre t~affA. xx)v. 14;

x\vn), llf, 19, 20; Dlarc. xv), i5; ~c'. t. 8). D'après

ces passages, réunissons quelques principes qui

porteront jusqu'à t'évidence notre dogme de la

catholicité.

< i" tt est évidemment prescrit aux apôtres, dans

ces textes, de précher.t'Evanjiite à toutes les nations
du monde. Cette vérité est si évidente a la seule ins-

pection des paroles du Sauveur, qu'il serait ridicule

d'entreprendre de la prouver.
2" En ordonnant à ses

apôtres de prêcher
sa toi. toutes les nations, Jésus-.
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un acut chef, qui est lc'vicaire de Jésus-

Christ. C'est ce qu'un catholique fait profes.
sion de croire,en récitant le symhole. Pour

être convaincu de la cn</to<!Ct(e' de t'Egtisc

Christtesd'argpaitd'y étabtirson Eglise. Cette verité

est la couse.("ence immédiate de la précédente, et

est ég~teu'entctaire. ~Egtisf étant composée de ceuxx

qui font profession de la vraie foi, donner aux apô-

tres la mission de planter dans t~us les pays la vraie

t<u, c'était leur ordonner d'y ét~btir t'Eiitise. Ils ne

pouvaient pas faire l'un sans faune. 5" Les apôtres

ont t'armé l'Eglise comme leur divin Maître leur avait

ordonné. Jamais trs protestants ne les ont accusés

d'avoir manqué à ses préceptes. Ils font profession

de les révérer c"mme de saints personnages, Ils leur

attribuent même la prérogative de l'infaillibilité. 4"

Les apôtres ont donc fondé l'Eglise dans' toutes les

nations, du moins autant qu'ils t'ont pu de leur vi-

vant et certes ils t'avaient établie dans un très-grand
nombre de centrées, t/histoire de leur prédication en

est la preuve. Nous lisons dans l'Evangile de s:nnt

Marc qu'ils prêchèrent partout (xxv), 20). Saint Faut

dit aux Romains q"e lui et '-es cottègues ont reçu la

graM de l'apostolat, pour fat're obéir à la ~bt toutes les

nation! au nom le Jésus-Christ(i, 5) aux Cotossiens,

que la parole véritable de l'Evangile est parvenue, non-

MMtt'mMt à eux, mais dans tout le mo)t</e qu'eMe t;

fructifie et y croit chaque jour et que t'Evangite

qu'ils ont entendu a été prêché à toute créature qui
est sous le ciel ( t. E, 6, M). 5«.La vérit..bte Eglise
est celle que les apôtres ont fondée d'après te pré-

cepte de teur maitre. L's protestants ue contesteront

pas non plus cette vérité. 6" Donc la vraie Eglise e~t

cette que l'un voit universellement étendue. Je ne
conçois pas comment, forcés de conven.r de tontes

les autres propositions, nos adMrs.tirej pourront nier

celle-là.

< Ain-i nous voyons la catholicité, c'est-à-dire, la

diffusion universetiede l'Eglise, prédite par les pro-

phéties, prescrite par Jésus-Ct'rist, effectuée par tes

apôtres. Quefaut-'t de p)us pour y croire?.

< Ce qui confirme notre doctrine sur la catholicité,

c'est que te sens que nous donnons aux passages de

t'Eoiture est fixé par la manière dont tes ont en-

tendus les Pères des premiers temps, les uns disci-

ples immédiats ou presque immédiats des apôtres,
les autres, discip'es de ceux-tà, et qui ont Henri dans
les siècles dont, de l'aveu des protestants, ta foi était

pure et la doctrine saine.

< Nous ne voyons pas dans tes livres saints le mot

catholique emp'.oyé mais nous le trouvons appliqué
à t'Kgtise de Jésus-Christ dès le temps qui a immé-

diatement suivi t);sapôt'es..Le symbole qui porte
leur nom atteste la croyance à la sainte Eglise caiho-

tique. S~int Ignace, évéqne d'Antiocue et martyr, qui
avait été disciple de saint Jean, et qui avait vu Jé-
sns-Cnrist dans sa chair, dit que là est t'Egtise ca-

tholique, où est Jésus-Christ (Ep. nff. S'n~t'nensM, n.
i'i). L'épitre de l'Eglise de ~myrne, au sujet du mar-

tyre de saint Polycarpe, son éveque, est adressée à

l'Eglise de Dieu qui est à Phitomète, et à tous les

diocèses de la sainte Eglise catholique dans tous les

tieux et on y lit que ce saint éve jue recommande
dans ses prières t'Egtise catholique répandue dans
tout l'univers, (otiusqxe Ecc~<B M(Aofic<B per uni-

t'ersMm or6em dt~Msa; men(io'tem fecerit (Euseb., Hisi.
Mc~s., tih. tv, cap. iS). Nous voyons dans cène

épitre deux ct<oses réunies la catholicité de t'Egti-

se, et son éte"due sur toute la terre ce qui montre

que dès lors, c'est-à-dire, dans le temps qui a immé-

diatement suivi les apôtres, non-seutement on dis-,
tanguait l'Eglise de Dieu par te titre de catholique,

1

mais qu'on lui donnait ce nom à raisou de la ditîa-
siun Utoversette.
< Saint Justin suit immédiatement les disciples des

it lui suffit de l'être de sa catholicité persou-

oette.

L'étendue de l'Eglise n'a pas existé d'a-

bord, et n'a pas toujours été la même; la co-

apôtres, qui lui avaient cn~e~né la doctrine de leur

maitre. Argumentant contre Trypfton qui était juif,
it lui prouve, par le texte de M.daehie que j':)i r.'p-

porté, que les Juifs ne sont plus le peuple de Dieu.

D'abord, lui dit-il, votre nation n'est point répandue
du levant au couch.tnt, et il y a des pays où l'on ne
vit habiter aucun des vôtres. Mais ensuite, ajoute-t-il,
il n'y a aucun peuple, soit grec, soit barbare, quel

que soit son nom, quelles que soient ses mœurs et

ses coutumes, dans lequel il ne soit adressé des priè-
res à Uieu le Père, au nom de Jésus crucifié (Dial.
cum fn/pA., n. it7). C'e<t à un juif, il est vrai, et

non à un hérétique, que Justin propose ce raisonne-

ment n<!)is le principe de Sun raisonnement est ap-

plicabte aux hérétiques comme aux Juifs. Ce principe
est que, d'après l'oracle de Ma!achie, la vraie doc-

trine, le vrai peuple de Dieu, doivent être répandus
dans tous les pays. Ainsi, selon ce Père, toute doc-

trine qui n'a pas cette diffusion, toute société qui n'M

pas cet'e étendue, ne sont pas la doctrine,et t'Egtise
de Dieu. Saint Irénée Était, eomuie saint Justi)),
disciple des Pères apostoliques, ayant été instruit par
saint Potycarpe. tt dit, dans plusieurs endroits de son

ouvrage contre les Hérésies, que)'Eg)ise est répandue
par toute la terre, et y conserve ta foi (Lib. cap.
i, n. t et 2 lib. u', cap. 2, n. 8 lib. tv, cap. 2:),

n. 2). Ce n'était certainement pas des sectes héré-

tiques que parlait ce saint docteur il les excluait

'uetue certainement, puisque c'était coutre elles qu'il
écrivait, et qu'il faisait valoir l'universelle diffusion

de l'Eglise, conservatrice de la vraie foi.
–Saint Cy-

prien, daus son traité de /'U)ttfd de i'Eglise, étabtit

aussi sa cathotiuité dans le sens que nous entendons.
en disaut qu'elle conserve sou unité, quoiqu'cjte so.t

répandue dans tous les pays. U la représente éclai-

rée de la lumière du Seigneur, répandant ses rayons
dans tout t'nnivers. it la compare à un arbre qui
étend ses rameaux sur toute la tetre. tt pensait doue,
tomme les Pères qni l'avaieut précédé, qu'une pré-
rogative de t'Ëgtise de Jésus-Christ est de s'étendre

dans toutes les régions: et, par uue couséquenfe

nécessaire, il n'aurait pas reconnu comme l'Eglise de

Jésus-Chri;it celle dans qui il n'aurait pas vu cette

diffusion. Saint Pacien, qui, ''ans le même temps

que saint Cyu'ieu. combattait comme lui les nova-
tiens, dit que t'Kgtise, est un corps plein, solide,

déjà répandu daos tout f'u))ivers(Ë'p)«.3). t–Uaos

le !)ièc)e suivait, saiut Cyrille de Jérusajem, dans

une de ses catéchèses, ext'tiquant ces paroles du

syu)ho!e Je ttox la sainte b~iM catholique, dit

< L'Egiise est appetéc catholique ou un.verseite,
p.~rec qu'elle est répandue dans tout l'univers, de-

puis u~.e extréiu té de la terre jusqu'à l'autre. Yoi-
là une détinitiou de la catholicité précise et absolu-

ment conforme à la nôtre. Et il faut observer que
c'est dans un ouvrage fait pour fiustruction des si'n-

ples fidèles, où les expressions doivent être simples
et trè~-exactes. Lh' peu plus bas, ce même Père,

comparant t'autorité tempurelle à celle de t'Egti~e,

y met cette différence, que tes souverains, distribués
en différents lieux, trouvent dans les limites de leurs

Etats des bnrnes'à leur puissance, mais que la sainte

Egtisecatbutiqueseute jouit d'une puissance illimi-

tét-, et dans tout l'univers (Cafeches' <8, n. 25 et

27).– Quelque temps auparavant, au concile de
Nicée, Arius et Emoius avaieut présenté une pro-
fession de foi. -Mous croyons, y est-il dit, une Egli-

se catholique de Dieu, qui s'étend des premiers ton-

dements jusqu'aux dernières ext)émité< de la terre.

Nous avous reçu cette foi des saints Evangiles, le Sei-

gueur ayaut dit à ses discipies Allez, et enseignes
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<Ao~t<'t/ dans le sens que nous expliquons,

est aussi anciennequ'elle, et n'a jamais varié.

Aujourd'hui quelques protestants ne font

pas difucutté de dire qu'ils sont catholiques,

toutes les nations. ) t (Socrates. ~i<<. Eccles., ). t, c.

2U. ) Ainsi, cathotiques et hérétiques, tou<, dans ces

premiers siècles, professaient comme un article de

foi que t'Egtise a reçu de Jésus-Christ h) prérogative
de l'univcrselle diffusion. A la lin do même siècle,

deux grandes lumières de t'Egtise d'Afrique, saint

Optât et saint Augustin, prouvaient aux donatiste..

que leur secte n'était pas ta vëritatde Eglise, parce

qu'elle n'était pas catbotiqup, c'est-à-dire, Uiuver-

sellement répandue. < Nous avons, leur dit saint

Optat, à démontrer ce que nous avons promis que
n0!'s établirions quelle est cette Eglise que Jésus-

Christ app< ttc sa cotombe et son épouse. Vous dites
qn'etteetten vous seuls. Apparemment que, dans
votre nrgueit, vous vous attribuez spécialement ta

sainteté en sorte que l'Eglise soit où v~us vouiez,

et ne soit point où vous ne voulez pas. Ainsi, pour

quitte puisse être chez vous, dans une petite par-
tie de t'Afrique, dans le coin d'une petite région, elle

ne sera pas avec nous dans une autre partie de i'A-

frique elle ne sera pas dans les Espagnes, dans les

Caufes, dans l'Italie, où vous n'êtes point. Le saint

docteur fait encore t'énun'ération d'un grand nombre

de )'ays, où il n'y a point de donatistes, et d'où ils

excluent l'Eglise, et il poursuit ainsi < Où sera donc

la propriété du nom de catholique, puisque l'Eglise
est appelée catholique parce qu'elle 'est < aisonuabte
et répandue partout ? Car, si vous la resserrez ainsi

à votre votonié dans un lieu étroit, si vous lui ôtez

toutes les nations, où sera ce que le Fils de Dieu a

mérité Où sera ce que lui a promis volontairement

son Père, lui disant dans le.psaume second Je f«Ms

donnerai les nations en /tAt<<~e, e< les bornes de la

terre pour fof)-e po~iMOOM ? Pourquoi enfreignez-vous
une telle promesse, en sorte que t'étendue de tous

les royaumes soit mise par vous comme dans une

prison ? Pourquoi voutez-'ous vous opposer à cette

hbét'atité ? pourquoi combattez-vous les mérites du
Sauveur ? Permettez au Fds de posséder ce qui lui

a été accordé. Permettez au Père d'accomplir ses

promisses. De quel droit posez--vous des bornes,
tracez-vous des limites ? Quand Dieu lé Père accor-

de au Sauveur toute la terre, rien n'est excepté dans

aucune partie de la terre. Toute la terre avec ses

nations est la possession du Christ. Saint Oplat
répète ensuite le texte du psaume second, el rapporte
celui que j'ai cité du ps~nn~e soixante-onze ( De
.Sc/~n). DoMC; lib. n, c. 1). Il ne peut rien y avoir

lie plus t' nnet que ce texte pour établir que la vraie

hgti~e est celle que l'on voit répandue sur toute la

terre que cette pférogative lui a été accordée par
son divin fondateur, et qu'elle lui est essentiette. La
clarté évidente de ce passage me dispense d'en rap."

°

porter d'autres où saint Optat établit )e même prin-
cipe. Saint Augustin, dans son traité de l'Unilé de

f~ ~e, contre les donatistes, traite ex professo la

question de la catholicité, et démontre, par beau-

coup de textes de la sainte Ecriture, que i'Ëgtise de
Je~us-Ct~rist est celle qui s'étend sur tonte la terre.
II commence par la Gfnè=e rapporte I) promesse
faite à Abraham, que toutes les nations seront bénies
dans soo. rejeton prouve que ce rejeton est Jésus-
Christ montre que la promesse a été renouvelée à

Isaac et à Jacob c Donnez nous, conclut-il, cette

Eglise, si elle est parmi v~ns montrez que vous

êtes en communion avec toutes tes nations que nous
voyons maintenant bénies daus ce rejeton. Donnez-

la, ou, déposant votre erreur, recevez-la, non pas de
moi, mais de ee)ui-tà même dans qui toutes les na-

tions sont bénies, t (C. 6, n. ~4 ) < Que lit-on dans

(es prophètes ? ajoute-t-il. Combien sont nombreux,

c'cst-it-dire, membres do l'Eglise ttKtfcr-

selle, composée de tous ceux qui croient en

Jésus-Christ; mnis c'est un abus grossier du

terme. Comment peut-on appeler Eglise l'a-

combien sont évi.tents leurs témoignages au sujet de

t'Egtise rëpaudne dans toutes les nations, sur toute
la terre 1 Qu'fsaïe nous dise où, par une révélation
divine, il a vu d'avance l'Eglise, afin que, dans les

paroles de celui qui prédisait l'avenir, nous voyions
ce qui maintenant est devenu présent. < i! produit
plusieurs textes de ce prophète, et il fait voir com-

bien ils prouvent clairement l'étendue universelle ds
l'Eglise. Que celui qui l'osera, reprend-il, contre-

dise mais que celui qui ne l'osera pas espère en

Jésus-Christ avec toutes les nations, et ne se sépare

pas de l'unité des peuples qui espèrent en lui ou,
sil s'en est écarté, qu'il revienne, afin de ne pas
périr. Qui est-ce qui est assez sourd, assez insen-

sé, assez avenue d'esprit, pour oser parler contre
des témoignages si évidents ?. Que peut-on exiger
de plus clair ? Voyez dans uu seul prophète combien

d'oracles, q' ette est leur clarté et cependant on

résiste, on contredit, non un homme, mais l'esprit
de Dieu et la plus évidente vérité. Et cependant ceux

qui se glorifient du titre de chrétiens envient la g'oi-
re du Christ, et ne veulent pas qu'on croie accom-

plies les choses qui, si longtemps avant, avaient éte

prédites de lui, torsqu'eties sont, non plus prédites
mais montrées, mais vues, mais possédées. (7M.,
c. 7, n. i5, 16, 19.) Saint Augustin oppose en-

suite aux donatistes tes psaumes, et spéciajement le

second et le soixante-onzième. Après en avoir rap-
porté les passages < Voilà, dit-il, que dans les psau-
mes est manifestée l'Eglise répandue daus tout l'uni-

vers, sur tauuetfe repose la gloire de son souverain.

Que répondront à ce que je viens de rapporter des
prophètes et des psaumes au sujet de l'Eglise de Jé-
su'-Christ qui est répandue dans tout l'univers, ceux

qui aiment mieux la combattre avec perversité, que
de communiquer avec elle en se corrigeant ? < (C. 8

et 9, n. 22 et 25.) De l'Ancien Testament le saint

docteur passe au Nouveau. tt en cite des passages
que j'ai rapportés. Sur celui de saint Luc, il oppose
aux dona)is)es le raisonnement que j'ai fait plus
haut, que Jésus-Christ lui-même a appliqué à l'uni-

verselle diffusion de son Eglise les passages de la

toi, des prophètes et des psaumes. Sur le passage des
Actes des apôtres, il dit que l'on y voit le commen-

cement de l'Eglise dans Jérusalem, dans la S~marie,
et sa propagation successive dans toutes les na-
tions. it prouve par les faits et par t'énumération de
beaucoup de pays où la vraie foi était déjà portée
de son temps, et il résume ainsi tt nous a été an-

noncé que l'Eglise serait sur toute la terre. Le Sei-

gueur tui même a attesté que cela était prédit dans

la hu, dans les prophètes et dans les psaumes, tt a

prophétisé qu'elle commencerait par Jérusalem, et

qu'elle se répandrait sur toutes les nations, tt a pré-
dit à ses apôtres, lorsqu'il est remonté dans les cieux,

qu'ils seraient ses témoins dans Jérusalem, dans

toute la Judée et la Samarie, et jusque dans toute la

terre. Les faits se sont conformés à ses paroles. Com-

ment, ayant commencé par Jérusalem, et de la s'é-

tant accrue dans la Judée et la Samarie, et ensuite

sur toute la terre, l'Eglise s'y agrandit-elle mainte-

nant, jusqu'à ce qu'enfiu elle possède le reste des na-
tions où elle n'existe pas encore ? Le témoignage des

saintes Ecritures le montre positivement. Quiconque

évangélise autrement, qu'if suit anathème.Ur celui-

là évangét.se autrement, qui dit que l'Eglise a péri
dans le reste du monde, et subsiste dans la seule Afri-

que et dans le parti de Donat. t ~ttd., cap. 10, u.

25, et e. ii, n. 2s, e< <)
< tt résulte évidemment Je tous ces passages tirés

du seul trai:é de l'Unité de l'Eglise, que nun-seute-
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n)as de plusieurs sectes qui n'ont entre el-

tes aucune union, qui se regardent les unes

comme hérétiques, les autres comme idolâ-

tres, qui se disent mutuellement anathème ?2

Pour être catholique
il faut prendre pour

règle de foi le consentement unanime de

toutes les sociétés chrétiennes qui recon-

naissent un seul chef. Nous avons prouvé
ailleurs qu'un des caractères essentiels à la

véritable Eglise est t'MH'~ dans la foi dans

le culte, dans la soumission à un chef. Foy.

MGUSE.§ let2.0r.cc caractère se trouve

dans t'Egtise romaine seule elle est donc la

seule catholique (1)

ment ce saint docteur était dans les mêmes princi.

pes que nous sur la ca)ho)icité, mais que, pour les

prouver, il employait les mêmes raisonnements que

nous. Les preuves (tout nous combattons les protes-
tants sont celles dont il réfutait les dentistes. Les

hérétiques modernes, pour voir leur condamnation,

n'ont qu'à voir ce qui a été opposé aux hérétiques

anciens. Et nous voyons de plus que, dans la cé-

lèbre conférence de Carthage, entre ies,catt)o!iques et

)csdunatistes,.tes dona)i-ites faisaient consister ta

t'atboticité, non dans la réunion de t'universalisé des
na!iot~s,maisda!)s la ptémtudedes sacrements (Mt'ec.
coll. CMM Donal., dies 5, c. 5, n. ?i) ce qui ne s'é-

teigne pas beaucoup du système proiestani. Mais ils

firent combattus par les évoques catholiques, qui
produisirent les textes convaincants de t'Ecritme sur

ti diitusiou universelle de l'Eglise. Les douatistes

non-sentefuent ne voulurent pas discuter cette ques-

tion,mais ils n'osèrent pas l'aborder. ttsserabattirent

à soutenir que l'Eglise de Jésus-Christ n'est compo-
sée que des hommes vertueux, et ne comprend pas
les pécheurs (~<d., c. 8, n. 10), ce qui est encore

une prétention des protestants.
< \'oita une chaiue d'autorités qui embrasse et qui

nnil en-iemhte tous les temps écoulés depuis la pro-
messe faite à Abraham. tt en résulte évidemment que
la vraie Eglise de Jésus Christ duit, par son iushm.

tion, s'étendre sur toute la terre. Nous voyous cette

étendue universelle prédite dans l'ancienne loi, par
une multitude d'oracles, commandée par Jésus-Christ

à plusieurs reprises, exécutée par sus apôtres au!ant

qu'ils l'ont pi!, réalisée peu après eux, et dés les

premiers temps du christianisme, revendiquén par les

saints docteurs comme un signe de la vérité de leur

Egti~ et de la fausseté des communions séparées.

Comment, en admettant toutes ces autorités, peu-
vent-Hs refuser d'y croire ? Selon eux, t'Ecriture est

inlaillible:de leuraveu, les ['éresdcs premiers siécies

n'étaient point dans l'erreur. Comment donc peuveut-
ils se soustraire à l'enseignement unanime de tous

les livres sacrés et de tous ces saints personnages ? <

(Le cardinal de la Luzerne, Dxs.-riaoont sur les E~H-
ses catholiques el protestantes, tom. H, c)). S.)

(t) Après avoir exposé la catholicité de droit, nous
devons t'examiner en fui). Quelle est la société

Chrétienne qui peut prétendre au titre de cathoh-

que ? H est évident que c'est la seule Eglise romai-
ne elle est répandue partout. Allez dans tous les

pays du monde, vous n'en trouverez pas un seul

où it n'y ait des catholiques, où t'Egtise romaine ne
soit connue. Preuez au cuntraire uue secte séparée
du sein de t'Egti&e rxn~ine, vous ta verrez circons-

crite dans un rayon très resserré. Toutes ces sectes

ont te siège de tour empire et ne s'étendent guère
au delà. Prises séparément, cttes sont peu nombreuses.
Vainement ettcs voudraient se réunir, elles n'unt ni ta

même croyance ni le même ministère elles se pré-
tendent, à l'exclusion t'une de l'autre, eu posses-
sion de la vérité. Le fait est donc évidemment pour
la seule Eglise romaine, qui conséquemmcht ebt la

véritable Eglise.

CATHOUCtSME systeme dans lequel on
soutient que la catholicité de la doctrine est

la régie de foi à lailuelle tout homme qui
croit en Jésus-Christ doit se conformer.

Comme toutes les sectes qui ont paru depuis
les apôtres se sont élevées contre ce systè-

me, nous ne pouvons nous dispenser de
prouver que c'est le seul vrai, le seul que

puisse suivre un homme qui se pique de sa-

voir raisonner. Bossuet et nos autres con-

troversistes l'ont démontré contre tes pro-
testants voici à peu près le sommaire de
leurs réitexions.

1° Dans la religion primitive, la règte de
foi était dans la tradition domestique; les pa-
triarches n'en avaient point d'autre. Sous la

loi de Moïse, la règle de foi était la tradition

nationale; Dieu t'avait ainsi ordonné (Deut.

xvn 10 xxxtt, 7 ). Donc sous l'Evangile,
destiné à être prêché à <ott/e créature, et

ju~M'd /« cotMOf?tma<tOK des siècles la règte
de foi est la tradition générale. Cette unifur-
mité du plan de la Providence en démontre
la sagesse il est absurde de penser que
Dieu en ait changé. Sous !a première épo-

que de la révétation, tous ceux qui ont. per-
du de vue la tradition des leçons données à

Adam sont tombés dans te polythéisme.
Sous la seconde, toutes les fois que les Juifs

se sont écartés des préceptes de leur reli-

gion nationale, ils se sont précipités dans

t'idôiatrie et dans les superstitions de leurs

voisins. Sous la troisième, quiconque refuse

de consulter la tradition universelle se li-

vre au délire d'une fausse philosophie. It y
en a autant d'exemples qu'il y a eu d'erreurs

depuis les apôtres jusqu'à nous.2° L'u-

nité est essentielle à l'Eglise de Jésus-Christ;
il a dit tui-méme de ses ou:)Ht( s J'en ferai
un m~ne <rott/~e;tM sous MM.!e«/ ;)as<cttr (Joan.

X), 6). Selon saint Paul, les (iddt's sont tôt

seul corps, qui :) un seul Seigneur, une seule

/bt, un seul tupteme (J~/tM.)v, et 5 ).

Quiconque se sépare de cette unité n'appar-
tient donc plus au troupeau de Jésus-Christ.

Or cette unité ne peut se conserver qu'au-
tant que les diverses sociétés qui composent

l'Eglise se servent mutuellement de témoins,
de garants et de surveillants de manière

que si l'une venait à s'égarer, toutes les au-

tres pussent la redresser. L'unité ne peut se

trouver dans l'erreur, chacun se trompe à

sa manière; l'unité est donc un signe intait-

lible de vérité.– 3° De savoir si Jésus-Christ

a révélé telle doctrine, ou une doctrine con-

trair. c'est un fait. Or, pour constater un

fait quelconque, on ne se borne point à con-

sulter l'histoire l'on interroge la tradition

orale et les monuments. La tradition est du

plus grand poiJs.torsque les tém <ins sont en

très-grand nombre que tous ont intérêt à

être informés du fait et à le publier tel qu'il
est que ce ne sont point de simples parti-
culiers, mais des sociétés entières. Récuser

la certitude morale ainsi portée au plus haut

point de notoriété, c'est vouloir évidemment

se tromper. 4° Depuis la naissance de

t'Egtise, on s'est servi de cette règle pour
juger si une doctrine étaU vraie ou fausse
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orthodoxe ou nérétique. Les conçues ont

été assemblés pour que les évêques des dif-
férentes parties du. tnonde pussent y rendre

témoignage de ce qui était cru enseigné et

professé dans leurs Eglises. Lorsque tous

ou le très-grand nombre, ont attesté que
telle était la croyance qu'ils avaient trouvée

établie, on n'a pas hésité déjuger que c'était

la doctrine de Jésus-Christ, et que l'opinion
contraire était hérétique. Est-il croyable que

dès l'origine l'Eglise se soit trompée sur la

règle qu'elle devait suivre pour enseigner les

fidèles- sans aucun danger d'erreur? it fau-

drait que Jésus-Christ t'eût abandonnée au

moment même qu'il venait de la former.

5° Ou il faut suivre cette règte ou il faut

s'en tenir à l'Ecriture seule, comme le veu-

lent les protestants il n'y a pas de mi!ieu.

Mais quand il s'agit de fixer le vrai sens de

t'Ecriture et de savoir comment l'on doit
l'entendre c'est une absurdité de nous ren-

voyer à t'Ecriture. D'un côté, une poignée
de docteurs soutiennent que ces'paroles de

Jésus-Christ, Ceci est mon corps, doivent être

prises dans le sens figuré de l'autre, toutes

tes Eglises de l'univers attestent qu'elles les

ont toujours entendues dans le sens littéral.

Faut-il préférera cette croyance générale et

constante l'opinion particulière d'un petit
nombre de novateurs? C° Toutes les sec-

tes qui ont abjuré le catholicisme n'ont plus
trouvé entre elles aucun centre de réunion,
<ttcs sont successivement tombées d'uné er-

reur dans uae autre. Fo; à l'article En-

KEm t'enchainement de celles des protes-
tants. Ils sont divisés en luthériens, calvinis-

tes, arminiens, gomaristes, anglicans, qua-
kers, hernhutes frères moraves piétistes,
sociniens, coccéiens, etc. Le désordre aurait

encore été plus grand-, et les ruptures plus
fréquentes, si la rivalité entre ces sectes et

FEgtise cathoiique ne leur avait pas souvent

servi de frein elles ne sont unies que par
la haine qui les anime contre elle. Après
avoir secoué le joug de la tradition univer-

selle, ettes ont été forcées de s'en tenir à
leur tradition particulière, aux décisions de
leurs synodes, à des confessions de foi, aux

ordonnances des magistrals, même d'em-
ployer les censures et les peines pour main-
tenir dans leur sein une unité du moins ex-
térieure.

Depuis plus de dix-sept cents ans l'Eglise
catholique n'a varié ni dans ses dogmes ni

dans sa règle de foi, cela serait impossibic.
Comment les difTérentes Eglises qui la com-

posent, dont les unes sont trôs-éioignées des
autres, qui se croient toutes obligées de con-

server la doctrine reçue de Jésus-Christ par
les apôtres, qui ne peuvent avoir aucun in-
térêt ni aucun motif de la changer, pour-
raient-ettes former une conspiration gêné-
rale, un dessein uniforme de t'aité)'cr?Un
même esprit de vertige ne peut pas les saisir
toutes à la fois l'une d'entre e tes ne pe.ut

pas s'écarter de la tradition, sans que les
autres s'en aperçoivent. Toutes les fois qu'un
ou ptusieurs particuiiers,évoques ou autres,

voulu innover, le scandale a éclaté d'a-

bord, et ils ont été condamnés. Le ca</)o~ct&-

me est donc un principe infaillible d'unité, t
de perpétuité, d'immutabilité dans la doc-
trine. FO! EGL'SE

(1).

CATHOLIQUES (NOUVELLES) (2). Ce sont

desELesqui, dans le derniersiéc!e,sesontéri-

gées en communauté, sous ce titre, ou sons

celui de la fropa~atton dela Foi, pour ins-

truire, à l'exemple des missionnaires dans
les vérités de la re)igion ,'ies personnes de
teur sexe qui ont été étcvées dans l'hérésie.

Les personnes qui entrent dans les com-

munautés pour s'i«sti!'u:re y sont entrete-

nues jusqu'à ce qu'elles aient fait leur abju-

ration, et qu'elles soient bien affermies dans

la fui. Elles peuvent même y être reçues au

nombre des sœurs. Dans quelques-unes
de ces communautés les filles qui s'y atta-

chent font des vœux simples de pauvreté,
de chasteté, d'obéissance et promettent do
s'employer à l'instruction des nouvelles con-

verties. Dans d'autres, ces CHes ne font qu'un
vœu de stabilité dans d'autres, enHn elles

s'engagent par un contrat d'association.

Chacune de ces communautés a des règle-
ments particuliers, suivant qu'il a plu à l'é-

yéque du lieu de leur établissement de les

leur 'donner. La communauté de Paris est

sous le nom de Nouvelles-Converties; celle

de Sedan et quelques autres sous cetni de la

Propagation de la Foi. (Extrait du Diction.
de Jt<r~pfMdeHce).

CAUCAUBARUITES, branche d'eutychiens
qui, au vf siècle suivirent te parti de Sé-

vère d'Aotioehe et des acéphaies.tts reje-
taient le concile de Chatcédoine, et soute-

naient, comme Eutychès, qu'il n'y a qu'une
seule nature en Jésus-Christ. Le nom de ca«-

caubardites leur fut donné d'un lieu dans tc-

quel ils tinrent leurs premières assemblées

(Nicéphore, 1. xvtu c. 49 Baronius a"n.

335). Quelques-uns les ont nommés coH~o-

babdiies. Fo~. EoTTCUtENi).

CAUSE. Les théologiens aussi bien que
<es philosophes sont forcés de distinguer

plusieurs espèces de causes. Non-seulement

nous connaissons une cause première, qui
est Dieu mais des causes secondes, qui sont

tes créatures. Parmi celles-ci une cause peut
être rnatériede ou fermette efficiente ou

occasionnelle, Cna!e uu instrumentale, phy-
sique ou. morale', totale ou partielle, pro-
chaine ou éioignée, etc. Le détail de toutes

ces notions appartient à la métaphysique,
et il peut fournir la macère à un traité fort

étendu.

Les athées nous disent gravement qu'il
n'est pas nécessaire que l'univers ait Ut:e

cause première, qu it est à lui-même sa

(t) L~mmutabitite de la croyance chrëtionne a

éte pour les incrëdu!es une sf)!)rcc d'attaques contre
)e c~thoticistoe il font r.'gardëe comme étant, i'en-
ne!nic du progrès. Nous croyons ce point de contre-
ver.-e assez intp'~rtnnt jx~ur consacrer un aruc)e spë-
Ci:)t suus le titre CKuY~~CEj'CATMODQUES( PrO~fM
des).

(2) Cet articte est'reproduit d'après l'édition Je
Liège.
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c<tusf,.au il a toujours extsté etsera toujours,

que tout ce qui arrive est un effet nécessaire

des combinaisons et du mouvement de la

mittière.–Seton cette suhlime philosophie,

tout est nécessaire d.u's l'univers et tout

change, tout s'y fait de toute éternité et tout

se succède les combinaisons de la matière

sont nécessaires en générât, et aucune n'est

nécessaire en particulier, puisqu'il dépend

souvent de nous de tes changer à notre gré.

Quand nous n'aurions pas pour nous le sen-

timent intérieur et invincible de cette vé-

rité, l'absurdité et les contradictions du lan-

gage des athées suturaient pour nous con-,

vaincre de la nécessité et de l'existence d'une

cause première intelligente et libre qui a

fait le monde tel qu'il est, et qui aurait pu le

faire autrement~ cite t'avait voutu.Foy.DtEU.
Ce. même sentiment intérieur, qui est le

souverain degré de l'évidence, nous convainc

que nous sommes véritablement actifs et non

purement passifs comme la matière, que
nous sommes par conséquent la cause ey/ï-

cienteet proprement dite de nos actions. Mais

comme la fui nous enseigne que nous ne

pouvons faire aucune action mér.toirc pour

le salut, sans tetecours de la grâce, c'est une

grande question de savoir si la grâce divine

est la c<tM<e physique de nos actions méri-

toires, ou si elle en est seulement la cause

murale, dans le m6a)C sens que les motifs

qui nous déterminent sont censés être cause

de nos notions ordinaire s.

Nousappe.ons caM<e p/i!</t<ë un être quel-

conque à la présence duquel arrive toujours

tel événement qui n'arrive jamais dans son

absence; ainsi le feu est censé êtrè cause

p/<st~ne de la lumière, de la chaleur, de la

brûlure, parce que ces effets se font toujours

sentir plus ou moins, lorsque le feu est pré-

sent,'et non lorsqu'il est absent; la coexis-

tence constante de ces phénomènes nous fait

conclure que t'uu est la causé de l'autre,

qu'il y a une connexion nécessa.ire entre

l'un et l'autre nous n'avons point d'autre

signe pour en juger nous ignorons l;t rai-

son a,priori pour laquelle le feu produit la

lumière, la chaleur et la brûlure. Mais cette

causal.té physique n'a lieu qu'entre un corps

.et un autre corps, elle ne peut nous donner
'aucune idée de la manière dont la grâce agit

sur nous.
Une cause Htor~te se connatt par <e signe

contraire; elle ne produit pas toujours le

même eUet, et souvent un même en'Ht est

produit par des causes d<<<;H<M. Ainsi un

même motif peut nous f.tire faire plusieurs

actions qui lie se ressemblent point, et une

même action peut être faite par plusieurs

motifs divers ceux-ci ne peuvent donc être

que cause morale de nos actions il n'y a en-

tre cette cause et ses effets qu'une connexion

contingenté. Cependant un homme qui sug-

gère des motifs à un autre, qui commande,

qui conseille, qui excite à faire une action,

est aussi censé en être la cause mo rale elle

lui est imputée aussi bien qu'à celui qui l'a

faite. En est-il de même de la grâce?

A proprement par:er, un motif qui nous dc-

DtCT. DE TliÈOL. DOGSIAT'QUE,

termine à agir ne nous donne point de force
nouvelle; la force est censée être en nom

indépendamment du motif. Or, la grâce nous
donne une force que nous n'avons p.~s natu-
rellement. H n'y donc pas non plus une

resscmb'ance exacte entre la causatité mo-

rale et celle de la grâce. Faut-il s'étonner si

la manière dont la grâce agit sur nous est un

mystère,dont nous ne pouvons avoir aucune

idée par ce qui se passe d'ailleurs en nous.

et si les disputes touchant l'efficacité de la

grâce
sont interminables? Foy. GRACE, § !V.

Il y plus: souvent l'Ecriture sai.'te scm-

ble nous donner pour c<!M.e d'un événement

ce qui n'en a été que l'occasiun; cette équi-

voque fournit aux incrédules une ample ma'-

ticre de reproches et de déclamation' S'ils

étaient moins préoccupés, ils verraient que*
ce défaut, si c'en est un, est commun a tous

tes peuples et a toutes les langues.il est très-

fréquent dans la nôtre. Nous disons: Cet.

homme me donne de l'humeur, il est cattM

de ma damnation; il n'en a peut-être aucune

envie, sa conduite est seulement l'occasion

et n"n la c«M<e drs passions qui nous domi-

nent. On dit à un jeune homme que les at-

traits d'une femme le rendent fou, a un bien-

faiteur qn'it fait des ingrats, à un père quf

par sa tendresse il gâte et perd ses enfants,
à un maitre qu'il rend son vat t i'~o~cnt,
etc. Ë.t-ce leur intention ? Non, sans doute,

personne ne s'y trompe: on conçoit que
dans toutes ces façons de parler l'occasion

est prise pour la cause et il ne s'ensuit rien,
Pourqu)i serions nous scandalisés de trou-

ver le même style dans l'Ecriture sainte?

Nous demandons à un homme ingrat et bru-

tal « Faut-il me maltraiterpoM' avoir voulu

'vous rendre service? a Nous disons d'un éco*

lier qui a mal profi des leçons qu'on lui a

données: « II est bien mal instruit, pour, avoir

étudié sous d'aussi habiles maîtres, » Dans

ces façons de parler, pour n'exprime certai-

nement pas la cause, mais l'événement.

Jésus-Christ dit dans l'Evangilé: Je ne~uts

pas t)ctt(t apporter <M paix, mais le glaive

(M««A. x, 3t). Son intention .n'était pas de
diviser les hommes, puisqu'il te.ur a constam-

ment précité la douceur et la paix; mais il

prévoyait que, par la malice et l'incrédulité

de piusieurs, sa doctrine serait parmi eux

une cause accidentelle, ou plutôt une occa-

sion ou un sujet de division; il avertissait ses

apôtres des obstacles qu'ils auraient à vain-

cre pour t'établir. Dans le même sens, il est

.dit de lui qu'il a été étabii puMf la t MtMeet la

résurrection de plusieurs dans Israël (Lue.

n, 3~); que l'Evangile et ses ministres sont

pour tes uns une odeur mortelte qui les tue,

et pour les antres une odeur de vie qui les

ranime (/ Cur. t), 6). Ce ne sont pas là des

uébraïsmes, comme plusieurs l'ont prétendu,
mais des~ <ya/<<c<i!me! purs. Encore une fois,
ces façons de parler hont communes à toutes

tes langues. –Conséquemment, la conjonc-

.tiou ut de t.-t version tatine ne doit pas tou-

jours' se rendre en français par a/tK que,

comme si clle exprimait l'intention de cetui

qui agit, mais pas demffttferc ~ttc.expressiua

23.
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qui défignc seulement ce qui s'est ensuivi,

même contre !c gré de celui qui agissait.
Dans l'Exode, chap. xj, v.9, Dieu semble di'e

a Moïse: Pharaon ne vous écoutera pas, a/!M

qu'il se fasse des prodiges en Egypte. Etait-ce

l'intention de Pharaon?!) faut nécessaire-
ment traduire de manière qu'il se fera, ou jo
f rai des prodiges, etc. Jésus-Christ dit aux

Juifs Vous attesterez vous-mdmes que t'ox~

~es en fants de ceux qui ont mis d mort les

prop/te~M (Matth. xxiïf, 31). Les Juifs n'a-

vaient aucune envie de l'attester; mais c'est

une conséquence qui s'ensuivait de leur con-

duite. Les apôtres leur disent: Puisque t'o:(~

rejetez parole de Dieu, et que vous vous

JUGEZ )ND)G?ŒS de vie éternelle, nous nous

tournerons du côté des païens (Act. xm, ~6).
Les Juifs n'en jugeaient pas ainsi; mais leur

indignité était une conséquence de leur in-

crédu)ité. Jésus-Christ avait ajouté Vous

poursuivrez et mettrez tMor< mes disciples,

AFIN DE faire ~m~er sur vous tout le sang des

/M~M, etc. (~o~ xxnt, 34. et 35) a~ ne

désigne point ici l'intention, mais l'événe-

ment. Nous faisons encore la même équi-

voque en français, lorsque pous disons un

homme avec humeur: C'était bien la peine
d'aller là pour faire une pareille sottise, ou,

ce n'était pas la peine de tant travailler pour

réussir aussi mal. Nous ne prétendons paslui

reprocher qu'il avait cette intention. Ainsi,

lorsque saint Paul dit: La Ici f~< ~Mrpenue

POUR augmenter le péché (~o'K. v, 20), nous

ne sommes pas tentés de conclure que c'était

!à l'intention de Dieu; nous pensons qu'il
faut traduire: La loi est survenue de manière

que le péché s'est augmenté, et c'est la re-

marque de saint Jean Chrysostome. A la vé-

rité, saint Augustin a donné à ce passage un

sens plus rigoureux il prétend que Dieu a

donné exprès la toi aux Juifs pour augmen-
ter le péché afin que, convaincus de la né-

cessité de la grâce par la multitude de leurs

transgressions, ils implorassent le secours

de Dieu (L. m contra dMas ep<s<Pe/a~c. 4,

n. 7, etc.). Mais cette explication ne parait

pas assez conforme au principe posé par
saint Paul, qu'il ne faut pas faire le mal afin

qu'il en arrive du bien (Rom. )n. 8): et à ce

que dit l'Ecclésiastique, xv,21, que Dieu n'a

donné lieu à personne de pécher. Le saint

docteur a entendu, comme saint Jean Chry-

so~tome, le passage de saint Paul, touchant

ta loi ancienne (L. t ad Simplic., q. 2, n. 17,

et ). n contra ~drer~. legis et prophet., c. 11,
n. 36). L'autre explication n'est donc pas in-

contestable. De même lorsque i'Ecriture

semble attribuer à Dieu t'aveugtemeut, les

erreurs, l'incrédulité, t'endurcissement des

pécheurs, nous ne conclurons pas, comme

Calvin, comme les manichéens, comme les

incrédules, que Dieu a donc mis tui-même

ces mauvaises dispositions dans leur cœur,
mais que sa patience, ses bienfaits, ses me-
naces ou ses châtiments n'ont abouti-qu'à ce

funeste effet; qu'il t'a permis, qn'it n'a point
fait usage de sa toute-puissance pour t'empê-
cher. Dans re sens il est écrit que Dieu sus-

c :ta un ennemi a Satomun f/~7 Reg. xi, 23~

que Dieu avait com:na!~dé à Semci de mau-

dire David (// Reg. xvt, 10) qu'il a envoyé
un esprit de mensonge dans la bouche des

faux prophètes (/ Reg. xx)!,22); qu'il leur

a donné un esprit de vertige (lsai. xtx,

14.) qu'il les a séduits (7&d. LXIII, 17; Jerem.

xx, 7); qu'il les a trompés (.Ë~ec/t. X)V, 9);

qu'il a livré Ics philosophes à un sens ré-

prouvé (Rom. t, 28) qu'il a envoyéun esprit
d'obstination (7&id., 8); qu'il a tendu u~

piège d'erreur (1 r/'eM. n, 11); qu'il avcugfe

les péctieurs, les endurcit, les rend sourds

aux remontrances (~rod. <v. 21 /{om. <x,

17, 18, etc.). Sans cesse l'Ecriture répète

que Dieu est saint, ennemi du crime; qu'il ne
le commande point, mais qu'il le défend et la

punit; qu'il déteste l'impiété; ;qa'it ne trompe,
ne séduit, ne tente personne elle dit que les

pécheurs s'aveuglent et s'endurcissent eux-

mêmes Dieu n'y a point de part. Nuus~e ci*

terons à ce propos qu'un seul passage. Ne

dites pas DtEU ME MANQUE ne faites point
ce qu'il défend. ~V'0;OM<M ~<!<; C'EST LUI QUI

M'A ÉGARÉ; car il n'a pas besoin des t'Mp~
Le ~et~ocx'' n'a comt't~n~e'fl el personne de mal

.«t're; il ne donne <te« de pécher à nitfMtt

~~mme il ne <;ett< point nM~M~n~r le nombre

~e~g~en/an~t't!6/esc<pet'~ff~(~'ce~.xv, tl).
Cent expressions équivoques ne peuvent

obscurcir une vérité aussi claire; celle3 que
nous avons citées ne pouvaient pas plus
tromper les Juifs que nos discours ordinaires.

ne trompent nos concitoyens. Si les incré-

duL's y trouvent un piège d'erreur et un mo-

tif tt'oj iniàtreté, c'est qu'ils le veulent; Dieu

n'est pas p'us l'auteur de leur entêtement

q :e de l'endurcissement de tous les pécheurs.
Dans 7M:e (xuu, 2~), Dieu dit aux Juifs

~OM tM't<Me~ /at'< servir d vos pec/i~. Les

Juifs avaient-ils donc le pouvoir de faire con-

tribuer D:eu à leurs péct)és?Non, sans doute;

mais par tcur obstination les bienfaits de

Dieu ne servaient qu'à !es rendre plus mé-

chants et plus ingrats. Au contraire, co

qui est la vraie cause d'un évén< ment est

quelquefois exprimé dans l'Ecriture sainte,

comme s'il n'y avait pas contribué. DansJ~-

7'~mte (7/tre~. v, 16), les Juifs disent A/a~

Aeurd d nous, c< Ko'f~ avons péché, c'est-à dire,

car ou parce que nous avons péché la con-

jonction hébraïque n'indique pas seulement

la suite accidentclle, mais l'effet du péché.
Saint Augustin, dira-t-on, s'est servi de

tous tes passages objectés par les incrédules,

pour prouver que Dieu est ~éritabtement la

cause de la malice et de l'endurcissement des

pécheurs. Lorsque Julien lui répond que t''s

pécheurs ont été abandonnés à eux-mêmes

par la patience divine, saint Augustin sou-

tient que, selon saint Paul. il y a eu un acte

de patience et un acte de puissance; et il le

prouve par ces mêmes passages (Contra ~M/
1. v, c. 3, n* 13 c. t, n" 15, etc.). JI n'est

pas vrai que saint Augustin ait soutenu cette

doctrine il s'est se: vi tui-méme du passage
de t'Ecctésiastique que nous venons de citer,

pour réfuter ceux qui rejetaient sur Dieu la

cause de leurs péchés (L. de Gral. et <<< ar&

c.~ "Hdit une Dieu endurcit, non c!)
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donnant de la malice au pécheur, mais en ne
lui faisant pas miséricorde (Epist. 19~ ad

~t'a'fMm, c. 3, n. H). Que s* endurcit en ne

taisant pas miséricorde, ce n'est pas qu'il
donne à l'homme ce qui -le rend plus mé-

chant, mais c'est qu'it ne lui donne pas ce

qui le rendrait meilleur (~d Simplic., t. t,

q. 2, n° 15;, c'e.,t-à dire, uhe grâce aus-i

for:e qu'il la faudrait, pour vaincre son obs-

tin.ttiun (Tract. 53 in ~o<ttt n° G et suiv.).
En cela mémeconsi te l'acte de puissance que
Dieu exerce pour lors cette puissance ne
brille nulle part avec plus d'éclat que dans la

di'stribution qu'elle fait des grâces comme il

lui plaît mais les pélagiens ne voûtaient pas
que le pécheur eût besoin de grâce. Le

saint docteur dit que Pharaon endurcit tui-

même son propre cœur, et que la patience
de Dieu en fut t'occnstoM (L. de Cfat. et lib.

f'r& n'' M Senn. 57, n° 8; in ps. CXL. n° 17)
tt soutient que Dieu ne nous aide jamais à

pccho (De pecc. ment. ef remtM., t. u, n° 5)

que quand nous disons à Dieu de ne pas nous
induire en tentation, nous demandons de ne

pas nous y laisser tomber en nous aban'!on-

'~ant (Epist. 157, L" 16; de Donc perse!
n°') et 12, etc.). O'igène, saint Bns~p,
s int Gté~oirc de Nazianxc, saint Jean Chry-
sost~me, saint Jérôme, ont exptiqué dé même

'tes pas<=;)gt'sde t'Ec~iture qui regardent l'en-

durcissement, et qui sen.'btent attribuer à

Dieu la f«t<~e du péché. C'est donc très-mat

à propos que Calvin, Jansénius et tant d'au-
tres ont prétendu avoir puisé dans saint Au-

gustin les impiétés qu'ils ont soutenues et

c'est une injustice, de la part des incréduics,
d'affirmer que saint Augustin a été dans tes

mêmes opinions que Jan'iénius 't Cahit).

t 0/ GRACR, § H!.
CAUSES FtNALEs. La question des catt es

nales semble regarder de plus près les ph~o-
sophes que )esthéo!ogiens; m.tist'Ecriture

sainte, dans t'histuirc de la création, attribue

à l'auteur de la nature un but, un dessein,
dans la production des différents êtres elle
nous enseigne qne Dieu a fait l'un pour ser-

vir l'autre; qu'après avoir achevé son ou-

vrage, !'< vit que tout était bien. Elle suppose
donc qu'il y a des catt.<es ~na~ps: it s'agit de

savoir si les raisonnements et les hypothèses
des matérialistes peuvent renverser cette

d.'ctrine.

Ou le m .n~e, tel qu'il est, vient du hasard
et d'une nécessité aveugle, ou c'est l'uuvrage
d'une cax~e intelligcnte il n'y a pas de mi-
lieu.Tout pourrait être autrement qu'il n'est,
sans qu'il en résuitât aucune contra.tictiun
il n'y a donc point ta de nécessité. Or, certains
êtres dépendent des autres et ne peuvent sub-
sister sans eux cette rotation de dépendance
est constante et invari.tbte; ettenc vient donc

pas du hasard, ç'a été le dessein d'une cause

intcUigente et libre. Lorsqu'une intelli-

gt-ncc agit, elle sait -ce qu'elle fjit; elle
connaît son action, et veut t'efïet qui doit
s'ensuivre; qua'id ctte produit une cause

physique, elle prévoit et veut t'eiTet qui en
c~uttera: autrement-ctte agira:t tout à la
uts en

CMMteintettig<:ntc et en cause avf" te

ce qui est absurde. L'effet est donc Ic but
immédiat ou la fin prochaine qu'un être

intelligent se propose en produisant une
ca:t~e physique, et cette cause est le moyen.

Ainsi, la recherche des causes finales n'est
autre chose que la recherche des effets pro-
duits par les causes physiques. Puisque
certains êtres contribuent comme causes phy-
siques à la conservation et au bien-être des

autre! e est l'intelligence du Créateur qui a

établi cette relation; elle n'est ni fortuite, ni

imprévue, ni nécessaire à snn égard it au-

rait pu faire autrement, et il a voulu faire
ce qui est donc les êtres qui servent à l'uti;.

lité et au besoin des autres sont destinés par
le Créateur à cet usage ou à cette fin donc
les derniers sont la cause finale des pre-
miers. Nous ne voyons pas en quoi pèche
cette démonstration. Or, entre tes êtres

vivants, celui auquel Dieu a donné plus de

facultés et plus de talent pour fjire servir à

son bien-être les autres créatures, est évi-

demment l'homme; donc Dieu a formé ces

créatures pour t'avantage et le bien-être dé

l'homme, malgré l'abus que celui-ci peut eu

faire contre l'intention du Créateur. Cette
doctrine de l'Ecriture sainte tend à rendre

t'homme attentif, reconnaissant, religieux;
les sophismes par lesquels oi) t'attaque nsf

peuvent aloutir qu'a nous rendre ii:uuidfs et

abrutis.

On ditqu'en attribuant à Dieu des desseinset

un but, nous le faisons agir à la manière do

l'homme celui-ci se propose une un, parce
<)u'<t en a besoin, Dieu n'a besoin ni de tins,ni
de moyens.–En nous accusant d'un sophisme
et d'une comparaison fausse, ne sont-ce pas
nos adversaires qui font l'un et l'autre? y
Voici leur raisonnement lorsque t'hommo
se propose une fin et prend des moyens,
c'est qu'il en a besoin; donc si Dieu fait dè

tnemc, c'est aussi par le besoin. Nous reje-
tons cette conséquence. Dieu n'avait pas be-
soin de créer le monde, cependant il l'a fait
il n'avait pas besoin de produire tel effet

physique par le moyen de telle cause, mais
il a voulu que cela fût ainsi; il n'avait pas
besoin d'aliments pour conserver les êtres

vivants, ceux-ci néanmoins ne peuvent s'

conserver autrement. Agir pour une' On n'est

donc pas pour lui un besoin, mais une per-

fectio:); il agit ainsi, non parce qu'il est in-

digent, mais parce qu'il est intethgen), sago
et bon. Nous demandons si agir à t'aveugtc,
sans savoir ce qu'on f.iit et sans lé vouloir,

estuneplus grande perfection que d'agir pour
une fin.-A la vérité, i y a encore plusieurs
êtres dont nous ne voyons pas t'utitité ou ta

cause/!Ma/e, de n.ê")c qu'il y a des phéno'nc-
':es dont nous ignorons la cause physique,
mais de ce que nous ne coona ssons pas tou-
tes les causes, il ne s'ensuit point que nous
n'en connaissions aucune. Une étude assidue
de la nature nous fait découvrir tous tes jours
de nouveaux phénomènes et do nouvelles

causes physiques; donc elle peut nom mon-
trer aussi des causes finales qui nous étaient
inconnues.

On réplique: Si Dieu a destiné à notre
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conservation et à notre bien-être ce qui y

contribue en effet, il a donc aussi destiné à

notre matheur ct-à notre destruction ce qui
nous blesse et nous tue; où est le motif do
bénir la bonté et la sagesse du Créateur?

S'il avait été de cette bonté et de cette sa-

gesse infinie de nous accorder sur la terre

un bonheur complet et constant une vie

exempte de-tout mal physique, Dieu l'aurait

fait, sans doute il aurait disposé les êtres de

manière qu'aucun ne pût nous nuire; m;'is

cela .devait-il être ainsi? Depuis quelon ar-

gumente sur l'origine du mal, et que l'on

en fait la base de mitte objections est-on

parvenu à démontrer que le bien-être ac-

cordé aux créatures vivantes par une bonté
inunie ne doit être mélangé d'aucun degré
de mal, que le bien est un mal, à moins qu'il
ne.soit absolu et augmenté à t'inBni? On ne

le prouvera jamais, puisque c'est une absur-

dité. Conséquemment sans déroger à la

bonté divine, pous croyons conformément

a l'Ecriture sainte et à la droite raison, que
Dieu seul, principe

du bien, est aussi l'au-

teurdes maux (Isai, XLV,7; ~tmos,ut, 6, etc.),
*t qu'i) ne s'ensuit rien contre les caM~M /i-
ales. Foy. MAL..

Les philosophes modernes qui se sont éle-

'és avec chaleur contre les causes finales ne

nous sembient pas avoir saisi le vrai point de
la question elle se réduit à savoir si l'u-

nivers est le résultat d'une nécessité aveu-

gle, que nous nommons le hasard, ou si c'est

l'onvrage d'un être intelligent et libre qui
opère avec connaissance et avccc)'oix. Di-

ront-ils que la constitution de t'univers ne

dénote pas certainement t'opération d'une
cattse intrUigente ? Dans ce cas, nous tour

demanderons.que! est le si~nc partcquct
nous pouvons distinguer le procédé d'une

cause intelligente, d'avec celui d'une ca:«e

aveugle; mais nous attendrons longtemps ta

réponse. –Dès que l'on perd de vue les cax-

ses finales, et que l'on méconnait dans la

fnarche de l'univers la main d'un Dieu bon,
sage et puissant, l'étude de la nature devient

sèche insipide, morte, sans fruit et sans at-

traits la physique l'histoire naturelle, la

cosmogonie, la botanique, etc., se réduisent

presque t) une simple nomenclature et à un

mécanisme aveugle dont on ne voit ni le

principe ni t'utiHté. Si au contraire l'on rap-
porte tout à une providence attentive et

bienfaisante le cœur est touché et i'esprit
satisfait l'homme se"t alors qu'il tient un

rang dans t'uni vers, il bénit l'auteur de son

.être, et en devient menteur.–Agir pour une

cau~ finale à dessein et avec une intention

est le caractère des êtres intelligents et li-

bres, et les actions ainsi faites sont les seu-

les capables de moralité, les seules q~ui nous
soient imputables. Mais nous avons déjà
remarqué dans J'article précédent que sou-

vent l'Ecriture sainte semble attribuer à une
intention, à un dessein formé à une cause

finale, ce qui arrive contre l'intention ou sans

l'intention de celui qui agit elle s'exprime
ainsi, soit à i'égard de Dieu soit à t'égard
des hommes. Saint Matthieu, par exempte,

fait aux circonstances de la vie du Sauveur

l'application de plusieurs prophéties qwi
selon le sens d'an prophète, paraissent avoir

eu un autre objet il dit, c. fi, v. 15, que Jé-

sus enfant demeura en Egypte jusqu'à la

mort d'Hérode, pour accomplir, ou afin d'ac-

complir ce qui avait été dit par un prophète
J'ai appelé mon fils de /'JE'~yp~ c'est en par-
tant des Israélites qu'Osée avait dit ces pa-

roles, c. v. 1, et probabtement les parents
de Jésus n'avaient aucun dessein d'accomplir
cette prédiction. H dit, v. 23, que Jésus de-
meura à Nazareth po:<r accomplir ce q:ui
avait été dit par les prophètes se) nommé

Nazaréen; il est vraisemblable que les pr&-

phètes ne faisaient, par ces paroles, aucune

atiusion à la ville de Nazareth. L'évangétisto
entend donc seulement q"e ces paroles et

les précédentes se trouvèrent accompl;es
une seconde fois et dans un sens différent de

celui qui peut-être avait été le seul. qu'eut
le prophète en écrivant.

Saint Paul (Galat. < 14.) dit à saint Pierre

Fous forcez les ~en< d ~ttdatxer. Ce n'était
pas le dessein de~aint Pierre mais sa con-

duite pou vait donner lieu aux gentils de con-

clure qu'ils étaient obtigés de judaïser, ou

d'observer tes cérémonies de la loi de Moïse.

Tous les jours nous disons de même dans les

discours familiers Vous m'avez forcé do

faire telle chose c'est-à-dire, votre condui-

te a été pour moi un motif de faire ce que j'ai
fait.

On ne peut pas trop répéter ces réflexions,

parce que les incrédutes et même que!ques
théologiens ont fait un abus énorme des

équivoques semblables qu'ils ont trouvées
s"it dans l'Ecriture sainte, soit dans les Pè-

res de l'Eglise. Ils veulent nous persuader
quot'hébreu est une langue extraordinaire,

inintelligible, qui ne ressemble à aucune au-

tre, qui signifie tout ce que l'on veut, parce
qu'ils n'ont pas pris la peine de la comparer
à aucune autre, pas même avec leur langue
maternelle, dans t;)que)te ils auraient trou-

vé les mêmes prétendus contre-sens et tes

mêmes inconvénients. Foy. HÉBRAÏSME.

CA~ES MAJEURES. On donne ce nom à toutes )e'<
causes religieuses importantes concernant les grande

pf'rsonnages, les rois, les éventes, etc.
On demande si te pape peut évoquer à son tribu-

nal tes causes majeures. -Ce droit est une consc-

quence évidente du principe de la juridiction du pa-
pe car si le pape possède une juridiction immé-

diate sur toute t'Kgii~e, il peut évoluer à son tribuuat
non seulement les causes majeures, mais même
tonte espèce de causes. Mais doit-on rapporter
au tribunal du souverain pontife les causes majeures?
Les théologiens disent qu'il y a obligation de le faire,
parce que le tribunal d'un évëque soumis à l'autori-
fé temporelle d'un prince tout-puissant pourrait ne
pas avoir assez d'indépendance pour les décider con-

torméjne'tt aux rëgh's de ta justice. L'ancien (tergé
de France, si ami de ses libertés et de ses franchises,
reconnut ta nécessité de les porter à un tribunal

supérieur.. Quatre-vingts évêques demandèrent, en

~6J),~ue, snivant la coutume solemiclle et perpë-
tuelle, les causes majeures fussent rétcrë s an saint-

fiége.

CËLËBRANT. L'on appelle ainsi dans l'E-

glise ibmaiue révêq~c ou le prêtre qui offre
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te saint sacrifice de la messe, pour le dis-

tinguer'du diacre, du sous-diacre et des au-

tres ministres qui assistent à l'autel.

L'abbé Renaudot, dans sa Collection cfe~

liturgies orientales le P. Lebrun, dans son

Explication des cérémonies de la messe, t. i

etc., ont fait voir que dans toutes les com-

tnunions chrétiennes il est d'usage que le cé-

Mran< se prépare à offrir le saint sacrifice

par la confession de ses péchés, s'il en a be-

soin, par la retrait)', par des veilles, par des

prières, par la plus grande pureté intérieure

et extérieure. L'office de la nuit et du matin

est une par.ie de cette préparation mais il

y a encore d'autres prières qui doivent pré-
céder la célébration il en est que le prêtre
doit réciter en prenant les habits sacerdo-

taux, et tout ce qui précède le canon n'est
censé qu'une'pré~aration à la consécration

de l'eucharistie. L'on a toujours été persua-
da que le célébrant doit apporter à cette gran-
de action des dispositions plus saintes et

plus parfaites que le simple Cdèle n'est obli-

gé d'en avoir pour recevoir la communion.

De cette conduite de l'Eglise chrétienne, il

est aisé de conclure qwc dans tous les sied s

elle a eu du sacrifice de la messe une i~éc

Lien différente de celles que les sectes hé-
térodoxes ont conçues de la cérémonie qu'el
les nomment la cène. Le dogme de la pré-
sence réell.; qu'elle admet, a dû mettre entre

son culte et le leur la différence énorme que
nous y voyons, et l'appareil de son culte est

aussi ancien qu'elle. Foy. LtTuns'E.~

Lorsqu'un prêtre se souvient que ce que
1 on nomme aujourd'hui messe solennelle, est

la messe dL's premiers siècles, c'en est assez

pour lui faire comprendre que l'habitude

d'offrir tous les jours ce saint sacrifice ne 1~

dispense pas de la préparation.
Dans le voyage que le souverain pontife

Pie VI a fait en Allemagne, en 1782, les pro-
testants, aussi bien que les catholiques, ont

été frappés de la m.tjesté, du respect, de la

~iété avec lesquels ils lui ont vu célébrer le

saint sacrifice de la messe.

CËLESTlNS(l), religieux qui vivent selon

la règle du pape Célestin V. Ce pontife, avant

d'être élevé sur la chaire de saint Pierre, et

ne portant encore que le nom de Pierre de

Moron, établit, en 12o4, une congrégation
de religieux réformés de l'ordre de. Saint-

Bernard.–Son premier établissement sefitau
mont Majella en Italie; Urbain IV le confir-

ma en 126~,etdix ans après, Grégoire X, dans

le second concile général de Lyon, accorda

à cet ordre, par ses bulles, plusieurs privilé-
ges et exemptions, et entre autres celles de
la juridiction des ordinaires et du payernent
de la dime de ses fruits et de ses troupeaux.

Cet ordre passa d'Italie en France vers
l'an 1300, sous le règne de Philippe le Bel,
qui leur donna deux monastères, l'un dans
la forêt d Orléans, au lieu appelé Ambert,
l'autre dans celle de Compiègne, au Mont-
de-Chartres. En 1318, ils s'établirent à Paris
dans une maison que leur fonda Pierre Mar-

tel, bourgeois de cette ville. Cette maison

(') Cet article est reproduit d'pres l'éd. de Liège.

était, en France, chef de !'ordfe, qui consis-

tait en vingt-trois maisons, qui toutes étaient

gouvernées par un provincial étcctif, tous

les trois ans, par le chapitre particulier des

Célestins du royaume. Ce provincial avait le

même pouvoir sur les monastères de France

que le général sur. ceux de l'ordre. La

maison de Paris jouissait, sur les émolu-

ments du sceau, d'une bourse semblable à

celle des secrétaires du roi, que Charles,

dauphin de France, leur avait donnée pen-
dant la détention du roi Jean. son père, :n

Angleterre. En 1673, Louis XIV avait or-

donné qu'au lieu de cette bourse ils touche-

raient sur les émoluments du sceau 75 tivres

par quartier.
Nous ne nous étendrons pas davantage sur

cet ordre, qui no subsiste plus eh France.

Louis XV, par un édit de 1768, avait ordonné

que la conventuatité serait rétablie dans
toutes les maisons religieuses, et qu'en con-

séquence, chaque ordre établi dans le royau-
me s'assemblerait en chapitre générât pour
lui proposer les moyens qu'il trouverait

convenables pour remplir ce but. Les Cé-

/Mtt'ns s'assemblèrent an mois d'octobre 1770,
à Limay-tès Mantes; effrayés de la proposi-
tion d'une réforme, ils demandèrent, d'une

voix unanime, d'être dispensés de l'exécution

de l'édit de 17C8, et consentirent à l'entière

destructiou de leur ordre. Le roi G) con-

naître leurs intentions au pape. Ctément XIV

.'dressa un bret aux évoques de France, et

les chargea de visiter; chacun dans son

diocèse respectif, les maisons des Célestins

qui y étaient situées. Lorsque ce bref eut été

revêtu de lettres patentes dument enregis-

trées, les évêques, comme commissaires et

''étégués du saint-siége, procédèrent à la

visite ordonnée. Leurs procès-verbaux ont

constaté t'impossibitité d'établir la réforme,
et la persévérance des religieux à demander
leur sécularisation. D'après ces procès-ver-

baux, le pape a procédé à la suppression,
non de l'ordre entier, mais des maisons par-
ticulières. Celles des monastères de Metz,

Sens, des Termes, Ambert, de Veihy, d'Es-

ctimont, de Ville-Neuve, d'Offremont, de la

Châtre, de Rouen, de Limay, d'Amiens et de

Lyon, ont déjà été supprimées par des brefs

particuliers de Pie Vt, des 22 mai 1776, 8

janvier 1777 et 30 septembre 1778. Ces brefs

ont été revêtus de lettres patentes enregis-
trées au parlement de Paris.- Par ces brefs.

les religieux Ce/e~t'Hs ont été sécularisés.

Le pape et le roi ont néanmoins permis à

ceux d'entre eux qui désireraient continuer'

de vivre en forme de commun.tuté religieuse,
de se retirer dans la maison de Mareoussy,
diocèse de Paris.

Le sort de la maison de Paris n'est point
encore Hxé. En vertu d'un arrêt du' conseil

du 2 octobre 1778, les commissaires nommés

par le roi ont procédé au récotemeht de

l'inventaire des biens meubles et immeubles

en dépendants, fait précédemment en exécu-

tion de deux autres arrêts des 2 octobre 1772

el 29 m:)rs 1776. Les religieux ont été obligés
de sortir de la maison aussitôt que ce réco-
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lement a été fini la régie oc leurs biens 1.1

été confiée au receveur général du clergé,
sous l'inspection et )'au)orité des commis-

saires du roi il est tenu de payer, de deux

mois en deux mois-et d'avance, les pensions
~rJohnéfS p"ur la nourriture et l'entrelien

'if chaque religieux. (Extrait du Z)tc<t'onn. de

YMr~prMdfnce.) )<1

CÉLIBAT, CONTINENCE, état de ceux

qui ont renoncé au. mariage par motif de
religion.

L'histoire du célibat, considéré en lui-

méme, l'idée qu'en ont euf les
peuples an-

ciens, les lois qui ont été faites pTiur l'abolir,
tes inconvénients qui peuvent en résulter

dans les circonstances où nous ne sommes

point, sont des spéculations étrangères a

l'objet de la théotogie. Naus devons nous

borner à examiner si l'Eglise chrétienne a

eu de bonnes raisons d'y assujettir ses mi-

nistres, et d'en autoriser le vœu dans l'état

monastique, si !fs prétendus avantages qui
résulteraient du mariage des prêtres et des
religieux sont aussi certains et aussi solides

qu'on a voulu le persuader de nos jours.
Déj~ les censeurs de cette discipline de

l'Eglise conviennent que le célibat, considéré

en lui-même, n'est point illégitime, lorsqu'il
est éf.'hti par une autorité divine; que Dieu,
nans doute, peut témoigner que la pratique
de la conlinence lui est agréable: or, il l'a

témoigné rn effet. Jésus-Christ, après avoir

dit: //cut'ct(.r les cœttf~ purs, parce qu'ils
<frroH< Dieu (Ma~/). v, 8), ajoute ailleurs

7~ y a des ei<)ttf<ynM çt<t OM<renonce att mart'a~e

;iOMr le royaume des c!eM.r </t(e celui qui peut
le cunceroir y /f~~e n<~K<:oK. Quiconque

ftura quitté ~rt /ctmt'~e, son e'po«t'e, ses enfants,
ses pnMeMt'ott.<. à caifse de mon nom, recevra

le centuple et aura la vie éternelle (~tfa~

xm, 12, ~9). Si ce/ttt ~t<! vient dmo: n'est pas

disposé f/M<f<cr son père, sa mère, son ~po<(.<e,
j!C~ enfants, .<M /rfrM et ~cR!<r~, sa propre vie,
il !!e peut dire mon discipte (Z:(C. xiv, 26).
Tel est, en effet, le sacrifice que tes apôtres
ont été obligés de faire; ou ils ont demeuré

dans le célibat, on ils ont tout quitté pour se

livrer à la prédication de t Etangite et aux

travaux de l'apostolat. Cependant certains

critiques ont affirmé avec une entière con-

fiance que Jésus-Christ n'a imposé à per-
sonne l'obligation de la continence, pas
même aux apôtres (Barbeyrac, ï'ra;~ de la

Morale des l'ères, chnp. vni, §4. et suiv.).-
Suint Paul dit aux fidèles Ce n'est point un

ordre que je vous donne, mais MM conseil je
voudrais que cotM /'MSite% tous comme ?Ko:

iMi.! chacun r<'p9!< de Dieu le don qui lui

convient. Je dis donc ot ceux qui sont dans le

cÉnBAT ot< dans le t'ët<ca</c, </«')< <et<r est bon

d'y demeurer comme mot. S'ils ne peuvent

garder la CONT.NEXCE, </M't~ se mar:en<; cela

vaut mieux que de 6ru<er d'un /et< impur (1
Cor. vn, 6). H avait commencé par poser

pour maxime qu'il est bon à 1 homme de ne

pas toucher une femme (/&:d., v. 1). Pour

(<) Cet ordre, conurx* beaucoup d'autres, a disp.l-
t'! en France. Vo! teDict. des (~r~t'M r~'j~eM:): du

tié'yot, édit. Migne.

détourner le sens de ce passage, Darbe~m
dit que saint Paul parlait ainsi, à cause des

persécutions, et non pour tous les temps
mais le texte même réfute cette explication.
La raison que donne saint Paul est que celui

qui est marié est occupé des choses de ce

monde et du soin de plaire à son épouse: au
lieu que celui qui vit dans le célibat n'a d'au-
tre soin que de servir Dieu et de lui plaire
(76tc< v. 32). Cette raison est certainement

pour tous les temps. H exhorte Ti'pothée à

se conserver chaste (I Tim. v, 22). Entre tes

qualités d'un évoque, ii demande qu'il n'ait
eu qu'une femme, et qu'il soit continent (Tit,
t, 8). Par continence, jamais saint Paul n'a
entendu l'usage modéré du mariage, mais

l'abstinence absolue; cela est clair par to

premier passage que nous venons de citer.

Mosheim convient que, dès l'origine du
christianisme, les paroles de Jésus-Christ et

cellcs de saint Paul ont été prises à la lettre,
et que c'est ce qui a inspiré aux premiers
chrétiens tant d'estime pour le célibat; it to

prouve par des passages d'Athénagore et do
Tertullien (C~ christ., sec. 2, § 35, note 1).

Saint Je'n représente devant le tronc do
Dieu une foule de bienheureux p!us élevés

en gloire que les autres. Fot'M, dit-il, ceux

~'<t ne se sont point souillés avec les femmes;
ils sont vierges, ils suivent <Ke<!t< pat-<o)«
où il t'a; ce sont les prémices de cctt.r qu'il ri

mc~e~M à Dieu parmi,les hommes (Apoc. xiv,

~). Et l'on ose encore décider que l'Ecrituro

n'attache aucune idée de sainteté ou de per-
fection à la continence. Barbeyrac (~fc!

Vainement quelques incrédules ont ccnciu'

de là que le christianisme avilit le mar'agc
et en détourne les hommes; au contrairp,

c'est Jésus-Christ qui lui a rendu sa sainteté

et sa dignité primitives; tes apôtres ont con-.

da!)'né les hérétiques qui le regardaient
comme un état impur; mais ih nous repré-
sentent la con~tnettre comme un état ptus
parfait, par conséquent comme plus conve-

nab !e aux ministres du Seigneur. Un état

moins parfait qu'un autre n'est pas pour
cc)a criminel ou impur.

Les mêmes critiques avouent, en second

lieu, que tous les peuples anciens ont atta-

ché une idée dr perfection à t'état de coK~t-

nence, et ont jngé que cet état convenait

surtout aux hommes consacrés au culte de.
la divinité. Juifs, Egyptiens, Perses, Indiens,

Grecs, Thraces, Romains, Gaulois, Péru-

viens, philosophes, disciples de Pythagore
et de Platon, Cicéron et Socrate, tous se sont

accordés sur ce point. On sait l'excès des

prérogatives que les Romains avaient accor-

dées aux vestales. It n'est donc pas étonnant

que Jes fondateurs du christianisme aient

rectifié et consacré cette même idée. Malgré
la haute sagesse dont se flattent nos politi-
ques modernes, nous présumons que t'opi-

)non des anciens pouvait être mieux fondée

que la tcur.

En troisième lieu, ils conviennent que
l'esprit et le vœu de t'Egtise ont toujours été

que ses principaux ministres vécussent dans
la continence, et qu'elle a toujours travai)!e
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aenétabiïrtatoi. En effet, le concile de

Néocésarée, tenu en 315, dix ans avant celui

de Nicée, ordonne de déposer un prêtre qui
se serait marié après son ordination. Celui

d'Ancyre, deux ans auparavant, n'avait per-
mis le mariage qu'aux diacres qui avaient

protesté contre. l'obligation du célibat en re-
cevant L'ordination.

Le 26e canon des apôtres ne permettait
qu'aux lecteurs et aux chantres de prendre
des épouses. Selon Socrate, )iv. chap. H,

et Sozomëne, liv. t, chap. 23, c'était l'an-

cienne tradition de l'Eglise, à laquelle le

conciie de Nicée trouva bon de. se fixer, et

qui est encore observée aujourd'hui dans les

différentes sectes orientales.

Nous convenons que ces conciles n'obli-

gèrent point les évêques, les pitres ni les

diacres, à quitter les épouses qu'ils avaient

prises avant d'être ordonnés; mais on ne

peut montrer par aucun exemple qu'il leur

ait jamais été permis de se marier après leur

ordination, ni de vivre conjugalement avec

les femmes qu'ils avaient épousées aupara-
vant. Saint Jérôme, adv.. Vigilant., p. 281,
et saint E~iphane, /)œr. 59, u. 4, attestent

que les canons le défendaient. Nos adver-

saires sont-ils en état de prouver que saint

Jérôme et saint Epiphane en ont imposé?

Dodwc), Dissert. f~Wan. 3, n. 15, cite

l'exemple de p)usieurs ecclésiastiques qui
vivaient avec leurs épouses comms avec

leurs soeurs. Eusèbe, tiv. t, DJmoH~<. évang.,

chap. 9, en donne pour raison que les prêtres
de la lui nouvelle sont entièrement occupés
du service de Dieu et du soin d'élever une

famille spirituelle.
En Occident, la toi du célibat est plus an-

cienne; elle se trouve da~'s le 33° canon du

concile d'Elvire, que t'en croit avoir été tenu

t'an 330. Et'e fut confirmée par le pape Si-

rice l'an 385, par Innucent 1" en 40~, par te

concile de Tolède l'an 400, par ceux de Car-

thage, d'Orange, d'Arles, de Tours, d'Agde,

d'Orléans, etc., et par les capitulaires de nos

rois [Fot/. Sous-DtACONAT]. Cette loi n'est

que de discipline: qu'importe? Elle est fun-
dée sur les maximes de Jésus-Christ et des

apôtres, sur le YŒU.de l'Egtise primitive, sur

la sainteté des devoirs u'un ecclésiastique,
sur des raisons même d'une sage politique;
nous le verrons dans un moment. Que faut-il

de plus pour la rendre inviolable ?

Les devoirs d'un ecclésiastique, surtout
d'un pasteur,-ne se bornent point à la prière
et au culte des autels il doit administrer
Ics sacrements, surtout la pénitence, ins-
truire par ses discours et par ses exemples,
àssister les malades. It est le père des pau-
vres, ûes veuves, des orphelins, des enfants

abandonnés son troupeau est sa famille il
est le distributeur des aumônes, l'adminis-
trateur des établissements de charité la

ressource de tous les malheureux.Cette mul-
titude de fonctions pé:)ib)es et difficiles est

incompatible avec les soins, les embarras,
tes ennuis de l'état du mariage. Un prêtre
qui y serait engagé ne pourrait plus se con-

cilier le degré de respect et de conu~'ce né-

ccssatre au succès de son ministère; nous

en sommes convaincus par la conduite des

Grecs envers leurs papas mariés~ et des pro-
testants envers leurs ministres.

L'Egtise ne force personne à entrer dans

les ordres sacrés, au contraire, elle exige
des épreuves, et prend toutes les précau-
tions possibles pour s'assurer de la vocation

et dé la vertu de ceux qui y aspirent ceux

qui s'y engagent le font par choix et de leur

plein gré, à un âge auquel tout homme est

censé connaître ses forces et son tempéra-

ment, longtemps après l'époque àlaquelle il

est habile à contracter le mariage. S'i! y a

de fausses vocations, elles viennent de la

cupidité et de l'ambition des séculiers, et non

de la discipline ecclésiastique. A qui la

continence est-elle péuibte? A ceux qui n'ont
pas toujours été chastes à ceux. qu'infecte

la dépravation actuelle des mœurs publiques.
Il faut retrancher la cause, et la vertu ren-

trera dans tous ses droits. Lorsqu'il arrive

des scandales ils ne viennent point de la

part des ouvriers accablés du poids des fonc-
tions ecclésiastiques, mais des intrus qu<:
t'intcrét et l'ambition des familles font entrer

dans l'Eglise malgré elle (1),
On nous oppose t'intérét politique de la

société, les avantages qui résulteraient du

mariage des clercs, surtout l'accroissement

de la population. Cette discussion ne devrait

pas nous regarder, il faut cependant y sa-

tisfaire.- 1°H est faux, toutes choses égales

d'ailleurs, que la population soit plus nom-

breuse dans les pays où le célibat est pros-
crit. L'Italie, malgré le nombre des ecclé-

siastiques et des moines, est plus peuplée
qu'elle n'était sous le gouvernement des Ro-

mains on peut le prouver, non seulement

par un passage de saint Ambroise qui l'as-,

surait déjà de son temps, mais par Pline te

Naturaliste, qui avouait que sans les espèces

(1) On a examiné quelle peut être l'influence du
cëtibat sur la )ongévitë des prètreset desreligieuses.
Un médecin a fait le calcul suivant < Dut" janvier
1823 au 51 décembre 1842. on a constate le décès
de 757 ecclésiastiques appartenant au diocèse de

Paris, on y résidant momentanément. 751 eccjésiasti-

ques décédés pendant cette période de vingt années
dont on a pu connaitre t'age, ont vécu ensemble

quarante-sept mille cinq cent quatre-vingt-seize ans,
ce qui porte la moyenne de leur vie a soixante'-trois
ans passés. Sur ces 75t individus, HG ont vécu au

delà de soixante ans; 27t au delà de soixante-dix

ans; 177 ont dépassé quatre-vingtsans; enfin 17 ont

vécu plus de quatre-vingt-dix ans dans quelle autre

profession trouverait-on une pareille tongevitë
Sur 502 relieuses Carmélites mortes à Paris, rue
d'Ën'er, en la maison-mère, dont je suis )'' médecin,
69 ont vécu an delà de soixante ans SU au delà de

soixante-dix 25 au delà de quatre-vingts. Ainsi,

malgré tes austérité, de cet ordre, la moyenne de la
v;e en communauté de ces 502 relieuses a été de
trente-deux ans huit mois, et celle de leur vie en-
tière de cinquante-sept ans qu.'tre mois. Les

Trappistes et les Chartreux prolongent aussi fort
loin leur carrière à t'ahri des passions qui auraient

pu les agiter d.fns le nxmde, la pt~p:)rt de ces reli-

gieux ne meurent pas, à proprement parler, de mala-

die ils s'éteignent paisihteme.tt leur fin a pour eux
la douceur un suutmcit.
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t)e prisons qui renfermaient les esclaves,

une partie de t'ttaHe aurait ét6 déserte. S'il

y a donc encore aujourd'hui des parties dé-

pcuptées, elles le sont par la tyrannie du

gouvernement féudat, et non par t'inuuence

du célibat religieux. Lorsque la Suède était

catholique, e!)c était plus peuplée qu'elle
n'est depuis qu'elle est devenue protestante.
Les c.antonscathoiiquesde l'Allemagne ont
autant d'habitants à proportion que les

pays protestants. H en est de même des can-

tons de la Suisse, et de l'Irlande; en compa-

raison de l'Angleterre. On prétend que !a

France était plus peuplée it y a deux siècles

qu'ctte n'est aujourd'hui, nous n'en croyons
rien cependant il y avait alors un plus

grand nombre d'ecclésiastiques et de reli-

<;ieux qu'it n'y en a de nos jours. 2° i! est

absurde d'attribuer le mal à une cause in-

nocente, )&rsqa'i) y en a d'autres qui sont

odieuses, et sur lesquelles il faudrait frap-

per. Dans les grandes villes on compte plus
de célibataires vo!up'ueux et tihertins que de

prêtres et de moines, et )e nombre des pros-

tituées excède de beaucoup celui des reli-

gieuses f;)u)-it épargner le vice pour ban-
nir la vertu? Dans les campagnes, le défaut
de subsistance éloigne du mariage les deux
sexes ce n'est pas au célibat des prêtres

que l'on doit s'en prendre. Le luxe qui
rend les mari"ges ruineux, la corruption

des mceurs qui y porte t'.ifoertume et l'i-

gnominie, le faste, l'oisiveté, les prétentions
des femmes, le préjugé de naissance qui fait
éviter les alliances inégates, ta multitude

des domestiques et des artisans dont la sub-

sistance est i ncertaine, le libertinage des en-

fants, qui fait redouter la paternité, l'irré-

tigion et t'égoïsme qui ne veulent souffrir

aucun joug, etc., voilà les désordres qui, de

tout temps, ont dépeuplé l'univers, contre

iesqu- !s il f;n.t sétir avant de toucher à ce

que la religion a ~agcment étabti. 3* Les

politiques qui se :o!'t étcvés contre le ma-

riage des soldats ont dit que l'Etat serait

surchargé des veuves et des enfants qu'ils

laisseraient dans la misère il le serait

encore davantage par les veuves et tes

enfants des ecclésiastiques. La plupart des

paroisses de la campagne ont bien de la

peine à faire subsister un curé seul et on

veut les charger de la subsistance d'une fa-

mille entière. Les pères qui ont un nombre

J'enf.ints, conviennent que, sans la res-

source de t'état ecclésiastique et retigieox
ils ne sauraient comment pta~er leurs en-

fants, et on veut la leur ôter.

il y aurait bien d'autres réflexions à faire
sur les dissertations poHtiques des détrac-

teurs du ce7i6~; ma~s nous y répondrons

ci-après. Un théologien anglais, nommé
~Fart/ton, qui a traité cette question, a voulu

prouver, t° que le célibat du clergé n'a été

institué ni par Jésus-Christ, ni par tcsapô-

ttcs 2° qu'il n'.t riend'cx<c)!ent en soi et

ne procure aucun avantage à t'Eghse ni ;) la

'e!igion chrétienne; 3" que la loi qui l'im-

pose au cter~é est injuste et contraire à la

lui de Dieu; ~qu'H n'a jamais été prescrit

ni pratique univer~ettement dans l'ancienne

Eglise. Voilà de grandes prétentions l'au-

teur les a-t-il bien établies ? Sur le pre-
mier chef, nous avons cité les paroles de
Jésus-Christ et celles des apôtres, qui prou-
vent t'estime qu'ilsont faite de tacontinence,
la préférence qu'ils lui ont donnée sur l'état

du mariage, la disposition dans laquelle doit
être un ministre de l'Evangile, de renoncer
à tout pour se livrer entièrement à ses fonc-

.fions. l's n'ont pas prescrit le célibat par une

lui expresse'et formelle, parce qu'elle n'au-
r.)it pas été praticable pour lors. Pour les

fonctions apostoliques, il fallait des hommes

d'un âge mûr; il s'en troavait très-peu qui
ne fussent mariés. Mais ils ont suffisamment

témoigné que, toutes choses égales d'ailleurs,

des cétib.ttaires seraient préférabtes. H est

plus aisé de renoncer au mariage que de quit-
ter une épouse et une famil!e, comme Jésus-

Christ
t'exige. L'Eglise l'a compris et s'est

conformée a l'intention de son divin mai'

tre, dès qu'et'e a pu le faire. Warthon
dit que le célibat du clergé tire son origine
du zèle xnmod~ pour la virginité, qui ré-
gnait dans t'ancienne Eglise; que cette es-,

time n'était ni raisonnable, ni universelle

ni juste, ni sensée. Cependant elle était fon-
dée sur les leçons de Jésus-Christ et des apô-

tres c'est la prévention des protestants con-

tre !a virginité et le célibat, qui n'est ni rai-
sonnable. ni sensée elle vient d'un fonds do

corruption et d'épicuréisme qui est t'opposé
du christianisme. H entreprend de prou-

ver, par saint Ctément d'Alexandrie, que
plusieurs apôtres ont été mariés. Ce Père,

disputant contre ics hérétiques qui condam-

naient le mariage, dit « Condamneront-ils

les apôtres ? Pierre et Philippe ont eu des en-

fants, et ce dernier a marié ses filles. Paul,

dans une de ses Epitres ne fait point diffi-r
culte de parler de son épouse il ne la menait

pas avec lui, parce qu'il n'avait pas besoin

de beuu'oupde services; il dit dans c~tte

lettre A"at;on~-t)HtM pas le pouvoir de tHc-

mer avec Kntt~ une femme notre sa'Kr comme

font les autres npd/tM! Mais comme ils

donnaient toute leur attention à la prédica-
lion, ministère qui ne veut point de distrac-~

tion, ils menaient ces femmes non comme

leurs épouses, mais comme Icurs sœurs, afin

qu'elles pussent entrer sans reproche et

sans mauvais soupçons dans l'appartement

des femmes/et y porter la doctrine du Sei-

gm'nr. M ~<roM., 1. ni. c. 6, p. 535, édit. de

Potter.) Warthon a supprimé ces dernières

paroles et a tronqué la moitié du passage.
Nous avons prouvé par saint Paul lui-

même qu'il n'é'nit pas marié. Le Philippe

qui avait deux filles était l'un des sept dia-~

cres, e~ non l'apôtre saint Philippe. Ces deux

méprises de saint Ciément d'Alexandrie ont

été remarquées par tes anciens et par tes.

modernes. Fo~. tes notes des crt~MM sur

cet endroit des Stromates, et sur Husèbe
llist. ccc/M., liv. in, c. 30 et 31. II résulte
du passage même de saint Ciéfncnt d'Atexan-
<iric, (jucics apôtres ne vivaient point con-

jug;)!.me))t avec ces prctcndues épouses.
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Saint Pierre est donc le seul 'ion! ic mari.'ge

soit incontestable; mais il t'avait contracté

avant sa vocation à l'apostolat, et il di: lui-

même à Jèsus-Ou ist ~Vo<f~ avons <ot<< ~tt!'<~

;)0t'«' tOtfs suivre (Mftf~/t.xtx, 27). Au

m' sièt te, on était si persuade que les apô-

tres n'avaient pas été maries, que la secte

des ap(Mt(~t</uM renonçait au mariage afin

d'imiter les apôtres.

Sur le second chef, ce n'est pas assez de

prouver, comme fait Warthon, que t'usage

chrétien du mariage n'a rien en soi d'impur
ni d'indécent, c'est la doctrine formelle de
saint P.tut il faut encore démontrer, con-

tre t'Evangite et contre saint Faut tui-méme,

que la continence n'est pas un état plus par-

fait et ptus agréable à Dieu lorsqu'on y

demeure afin de mieux servir Dieu. Elle

renferme en soi le mérite de dompter une

pa-si"ntrès-impétieusc; et si le nom de

<er<M, synonyme de celui de /~rce, signifie

quctq'te chose, ta continence est certaine-

m''nt une vertu.–Lelivrcdct'Ë'a"o(/e(xtx,

~5), et saint Paul (1 Cor. vu, 5). attachent

une idée de sainteté et de mérite à la conti-

nence passagère; comment celle qui dure

toujours peut-elle être moins louable?

Le célibat dcsccctcsiastiqups procure à t'E-

giise et à la religion chrétienne un avantage

trcs-rée), qni est d'avoir des minis'rcs uni-

quement thrés aux foncti')ns saintes de teur

état <'t aux devoirs de ch;))ité, des ministres
aussi Hhres que tes apôtres, toujours pré~s
à porter comme eux la lumière de t'Evan-

gile aux extrémités du mond: Les hommes

engagés dans l'état du mariage ne se consa-

crent point à servir les matadcs, à secourir

les pauvres, à élever et à instruire les en-

fants, etc. H eu est de même des femmes

cette gloire est réservée aux cétibatitires de

t'Egtise catholique. Il n'est pas étonnant que

les protestants, après avo~r retranché le

saint sacrifice, cinq des sacrements, t'ofuce

divin de to.us les jours, etc., a!ent trouvé bon

d'avoir des ministres mariés; on sait com-

ment ils ont réussi à en faire des mission-

naires et des saints.

Sur le troisième chef, Warthon n'a pas.

prouvé, selon sa promesse que la loi du

célibat imposée aux clercs est injuste et con-

traire à la loi de Dieu. Elle pourrait paraî-
Ire injuste si l'Eglise forçait quelqu'un
comme elle t'a fait autrefois, à entrer dans le

clergé, et à se charger du saint ministère.

Lorsqu'un homme marié avait d'ailleurs ton-

tt's les tumièrcs, les talents et les vertus né-

cessaires pour cire un excellent pasteur,

t'E~tise, en lui faisant une espèce de violence

pour se l'attacher, ne croyait point devoir

pousser la rigueur jusqu'à Ic séparer je son

épouse; cette lemme aurait eu le droit d'al-
téguer la sentence de Jésus-Christ: que
t'ttomme ne sépare point ce que Dieu a uni

(~fo~/t. xrx, G). Pendant !es persécutions
des trois premiers sièeics, tes prêtres étaient

les principaux objets de ta haine des païens
ils étaient forcés de' prendre des précautions
pour ne pas être connus, et de vivre, à t'ex-

tefiçur~ comme les taïques il n'y aurait

donc pas eu de prudence à tt'urimp!'s:;r

pour lors la loi du c<~a<, ou à tes obliger
d'abandonner leurs épouses. Mais un ne
peut pas citer un seul exemple d'évoqués ni

de prêtres qui, après leur ordination, aient

continué à vivre conjugalement avec leurs

épouses, et en aient eu des enfants. Les pro-
testants ont vainement fouiUé dans tous tes

monuments de l'antiquité pour en trouver;

celui deSynésius, dont its triomphent, prouve
contre eux. Ce saint personnage, pour éviter.

t'épiscopat, protestait.qu'il ne voulait quit-
ter ni son épouse, ni ses opinions philoso-
phiques on ne laissa pas de t'ordonner.

«Je ne veux.disait-it.nime séparer de mon

épouse, ni t'atter voir en secret, et déshono-
rer un amnur légitime par des manières qui
ne conviennent qu'à des adultères. » Ce f.'i'

mén'e prouve que les évêques ne vivaient

plus conjugalement avec leurs épouses après
leur ordination (Evagre, /7)<t.ecc~ !iv.t,

c. la). Reansobre, qui a senti cette consé-

quence, dit que c'était une discipline parti-
culière au diocèse d'Alexandrie; mais où en

ctt la preuve?
Sur iequatrieruechefaHégué parWarthon,

il ne sert à rien de citer un grand nombre

d'évêques mariés et qui avaient des enfants,

à moins que t'en ne fasse voir qu'ils les

avaient eus depuis leur épiscop tt, et non au-

paravant. Voità ce dont les ennemis du céli-

</a<ccctésiastiquc ne fournissent encore au-

cune preuve. Ils citent l'exemple du père de
saint Grégoire de Nazianze; nous éclairci-

r~ns ce fait dans l'article de ce saint docteur.

Socrate, liv. ), c. 11, ctSoxomène, liv. t,

c. 2~, rapportent qu'au concite générât de

Nicée les évcqucs étaient d'avis de défen-

dre, par une loi expresse, aux évoques, aux

prêtras et aux diacres qui s'étaient maries.

avant leur ordination, d'habiter conjugale-
ment avec leurs épouses; que l'évêque Pa-

phnuee quoique célibataire tui-méme rt;

d'une chasteté reconnue s'y opposa qu'il;.
insista sur la sainteté du mariage, sur la ri~

gueur de là toi proposée, et sur les inconvé-

nients qui en résulteraient; que, sur ses re-

présentations, les Pères du concile jugèrent
qu'il fallait s'en tenir à l'ancienne tradition;

de l'Eglise, selon laquelle il était défendu aux

évëques aux prêtres et aux diacres de so.

marier, dès qu'une fois ils avaient été or-

donnés. Pour comprendre la sagesse des
réttexions de Paphnuce et de la conduite dUL

conciiede Nicée, il faut savoir que, pendant
h's trois premiers siècles de t'Egtise, il y

avait eu plusieurs sectes d'hérétiques qui
avaient condamné le mariage et la procréa-
lion des enfants comme un crime. Outre ccu~

dont parle saint. Paul (y;m. tv. 3), les docè-
les, les marcionites, les encratites, les manif

chéens, étaient de ce nombre. Sous l'empiro

de Gatticn, mort t'an 268, plusieurs évéq'~es
furent mis à tnort comme manichéen~, par*
ce que l'on supposa qu'ils gardaient le c~'

/~< par le même pr:ncipe que ces hérétiques
'Kenaudot, ~~f. ~(t~Mrc/t. ~t<c.ran~ p. ~7)~

Si );) to) proposée au concile de Nicée avait

eu lieu, cHe aurait paru favoriser ces scc-
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taires, et ils n'auraient pas manqué de s'en

prévaloir Paphnuce avait donc raison d'in-

sister sur la sainteté du mariage et sur l'in-

nocence du commerce conjugal, et tes évê-

ques n'eurent pas tort d'y avoir égard dans.

ces circonstances c'est pour cela que to

43' canon des apôtres condamne les ecclé-

siastiques qui s'abstiennent du mariage en

haine de la création..

Malgré ces faits, Beausobre affirme que

les Pères de
t'Egti.se

avaient puisé tenr es-

time pour le célibat dans les erreurs des do-

cètes, des eneratites, des marcionites et des

manichéens; mais, par une contradiction

gr.'ssière, il avoue que plusieurs chrétiens

donnèrent dans ce fanatisme dès le commcH-

cement, par conséquent avant ta naissance

des hérésies dont nous partons (Ct~<. cfM~a-

K<c/< tiv. n, c. 6, § 2 et 7) preuve certaine

qu'ils avaient puisé ce prétendu fanatisme

dans les leçons de Jésus-Christ et des apô-

tres. En effet. Beausohre avoue encore ail-

teu's qu'il venait d'une fausse idée du bien
et du mieux, dont saint Faut a parlé (7 Cor.,

vu). 7M.. ). v,), c.4, § <2. Mosheim, plus

judicieux, fait te mc'oe aveu (~f!~<. CArM~

f<cc. )i, § 35, No<.); il prouve la réatité du
fait par Je témoignage d'Athénagoré et de

Tertullien il ,n'a pas osé b'â~ner cette estime

pour le célibat, aussi ancienne que le chris-

tiapismo.
Ces mêmes faits prouvcntque les Pères de

Nicée attach.ncnt une idée de perfection ett

de sainteté au ce7'~ ccc)es.ia<:tiquc et rell-

gieux qu'ils le regardaient comme t'état te

plus cbnvén.tbte aux mini-itres des autels

qu'ils auraient désiré, dés-tors pouvoir y as-

sujettir te clergé. En éfTet, les inconvénients

qui s'ensuivaientttu mari.tge des ecctésiasti-

ques firent bientôt sentir ta nécessité d'en

venirta,oudeprcnf)re des moines, obligés

par vœu à la continence, pour les élever à

l'épiscopat et au sacerdoce; et si cette loi

n'existait pas déjà depuis quinze cents ans

on serait bientôt forcé de t'étabiir sans cela

l'on verrait renaître les mêmes désordres qui

arrivèrent au )x' sicctc et dans les sui-

vants, lorsque les grands s'emparèrent des

évêchés, des abbayes et des cures, en firent

le p;)tri<noine de leurs enfants déshonorè-

rent t'Hgtise par les vices des intrus, et anéan"

tirent enfin le ctcrgé séculier par leurs ra-

pines.
S'ii était vrai, comme le prétendent nos

adversaires, que la loi du célibat est injuste
en eitc mé'oe, et c"ntraire à la loi de Dieu,
it ne serait pas moins injuste d'empêcher
les ctercji de se marier ap~és lenr ordination

qu'auparavant. Cependant nous voyons, par
tous les monuments ecclésiastiques, que ni

danst'Ôrient, ni dans l'Occident, on ne leur

a jamais taissé cette liberté. Quel avantage

ces censeurs imprudents peuve~t-its donc ti-

tref de t'.fnciennc discipline ef de la pru-

dence avec iaquette se conduisirent les Pères

'!é Nicée~ Husèbe, qui avait assisté à ce con-

cile, dit que les prêtres de t'ancienne loi vi-

vaient dans t'étutdu mariage et désiraient
d'avoir des enfants, au lieu que les prêtres

de la !"i nonvctto s'en abstiennent, paréo

qn'i!s sont uniquement occupés à servir Dieu

et à élever une famille spiriluelle (Démonst.

J?onn~ ). ), c..9).-Aussi la loi du célibat

pour tes évoques, les prêtres et les diarr~
après leur ordination, a continué d'être ob-

servée par les jacobites et par les nestoriens

après leur schisme. Elle fut interrompue
chez ces derniers l'an 4.S5 et en 496, ma!s

rétabiie par un de leurs patriarches. l'au 5')&

(Assémani, ~t'&~<. orient., tom. IV, c. t et

c. pag. 857). En ~5':9, te partcnx-nt

d Angleterre, quoique réformitcur, fut pus
raisonnable que les écrivains modernes de

cetten.oion; dans la lui o'emc qu'il porla pour

permettre le mariage aux ecclésiastiques, il
dit '< Qu'il convenait mieux aux prêtres et

aux ministres de l'Eglise de vivre ch.is'es et

sans mariage, et qu'il serait A souh.iitcr

qu'ils voulussent d'eux-mêmes s'ab<t"n!r tic

cet engagement. a (D. Hume, /list. de la

maison de 7'M~or, tom. Jt), pag. 20t.)
Un nouveau disscrtatcur vient enco:e do

réveiller cette question, dans '!nc t'r<'<h)'rf'

intitulée/M t'HCOMu~K~)!~ du Ceiit'at f/M/)r~-

<rM, imprimée à Gencvc en 1781. Il a ras-

semble tous les sophismes, tes reproches,
les impostures des protestants sur ce sujet;
il n'y a rien ajouté que quelques p tssages
qu'il a falsifiés, d'autres qu'i) a f~rgé' en ci-

tant des auteurs inconnus, et quelques phra-
ses impudiques copiées dans nos philosophes

épicuriens; nous ne relèverons de cet ou- 7

vrage que les endroits les plus absurdes.–

L'auteur, t" partie, c. 2, prétend que te d-

M"< peut nuire à la santé et abréger la vie

il exagère .t'extréme ''ifficu~té de garder la

continence. Si celle vertu est si pcnibte et sL

meurtrière, il est de t'hum.inité de nos cen-

seurs de permettre t'adultère aux personnes
mariées, qui se trouvent séparées pour long-

temps, ou dont l'une est tombée dans un ét~t

d'infirmité qui lui rend la vie conjugtte im-

possible. H faudrait encore permettre la for-

nication aux particuliers des deux sexes qui
ne peuvent pas trouver à se marier, malgré
le désir qu'ils en ont. Y a-t-il moins de vieit-

lards parmi les célibataires ecclésiastiques
ou religieux, que parmi les gens mariés?–

Selon lui, le célibat est un signe certain do

la décadence et de la corruption des mœurs.

S'il entend parler du célibat voluptueux et

libertin des laïques, nous pensons comme

lui; mais est-il en état de prouver que les

mœurs sont plus pures dans les lieux où le

clergé n'observe point le c~t&a<? Quand il a

dit Multipliez les mariages, et les mœurs de-

viendront Mte:7<eMre. il devait changer la

phrase et dire /~Mr!M les HtfBM~, et les

fKOt!MMmM~t/)/ïeroM~, sans qu'il soit be-
soin de changer t'état des ecctésiastiqucs ni
des religieux, c. 3 et -A l'exemple des

protestants, il soutient, c. 8, que les paro-
les de Dieu adressées à nos premiers parents
Croissez, <KM«tp/!ex. peuplez la <erre, renfer-

ment une loi. Cependant le texte dépose que

c'est une bénédiction et non une loi. Quand

c'en aurait été une pour les premiers hom-

mes, elle u'a plus lieu depuis que te moudo
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est peuplé. Soutiendra-t-on que tout homme

qui ne se marie point pèche contre la loi de
Dieu? On dit que sitece<t6<t<devenaitgéné-

ral le genre humain périrait. Nous répon-

dons que si le mariage était générât, la terre

ne pourrait plus nourrir ses habitants; la po-
pulation ne consiste p :s seulement à mettre

des hommes au monde, mais à les faire sub-

sister.–Dans la n° partie, ch. 2, notre grand

critique prétend que le célibat, loin d'être
loué ou recommandé dans l'Evangile, y est

formellement condamné par ces mots Que

l'homme ne sépare point ce que Dieu a uni

gaint Clément d'Alexandrie, dit-il, l'a ainsi

entendu (Promet., 1. m, p. 5~). C'est une

citation fausse. Saint Ctément prouve seule-

ment par'ces paroles que le mariage n'est

point un état criminel comme l'entendaient

certains hérétiques. Mais autre chose est de
vouloir séparer ceux que Dieu a unis par le

mariage, et autre chose de trouver bon que
ceux qui ne sont pas mariés continnent à

vivre ainsi, lorsque cela peut être utile pour

eux et pour les autres saint Paul lui-même

a fait cette distinction.

Après avoir censuré tous t''s commenta*

teurs de l'E~angite, ce même écrivain s'érige

en interprète des paroles du auuveur(~f«/(.

xix, 12) :7< y a des eu~t~ttet' qni ont renoncé

au mariage pour /e royaume des cieux que

çelui qui pet<< le coHCe);6U' )/ /a~se a«eM<io?t.

Si ces paroles, dit-i), signiucnt que cette sen-

tence est obscure, cttt' ne prouve rien; si

cela veut dire qu'il ftut ulle grâce particu-

lière pour pratiquer cet.e maxime, ce ne

peut pas être une loi; le sens le plus natu-

rel de ce passage est que ceux qui se trou-

vent séparés par un divorce, feront fort bien

de s'abstenir d'un second mnringe.Cette
découverte n'est pas heureuse. Uite preuve

que la maxime du Sauveur n'est pas obscure,

c'est que tout le monde t'entend très bien, a'

t'exccption des anticétihataires qui font la

sourde oreille. Jésus-Christ fait enten-

dre qu'il faut une grâce et une vocation

particulière pour bien comprendre ce qu'il
dit; par conséquent ce n'est pas une loi

pour tous, mais pour ceux à qui Dieu donne

cette grâce et cette vocation. Mais après que
le Sauveur a déclaré formellement que ceux

qui'se remarient après un divorce commet-

tent un adultère, il est absurde de lui faire

dire simplement que ceux qui ont fait di-
vorce feront très-bien de ne pas se marier.

Itest d'ailleurs évident que ceux qui avaient

renoncé au mariage pour le royaume f/M

cieux, étaient Jean-Baptiste et les apôtres,

puisque ceux-ci disaient à t' ur m.titre Sei-

~nettr, nous <t:OKs <ou~ <7t(~~ pour vous

<tït't)''e.

Le passage de saint Paul (1 Cor. y))) est

clair 7< est bon à ~iom)))e, dit-i), de ne pas
<ouc/)er une /emtne. Je désire que vous soyez'
tous comme mot mais c/to.cNM « reçu de Dieu.
t*ft ~om particulier, l'un d'une ma~t'ere, F~M-

tre d'une autre. Mais je dis d ceux qui sont.

dans le cÉDBAT, ou dans le veuvage, qu'il /et<r

est bon de demeurer dans cet état comme moi

que s'ils tte ïo~< pra coittinents, g«' 40 mQ-

t'i'ent t< est mieux de se marier que de &rM~r

d'un feu impur. Notre censeur, <!dè!ë écolier

des protestants, dit, c. 3, que saint Faut

parle ainsi à cause des persécutions; faux

commentaire: t'apôtre ajoute' qu'il donne

ce conseil. parce que ceux qui ne sont pas
mariés s'occupent du service de Dieu et des

moyens de lui plaire, au lieu que ceux qui
le sont s'occupent des affaires de'ce monde,

vers. 32. Ensuite notre critique prétend qué
saint Pau) parle seutemenf'des veufs, et tes

exhorte à ne pas passer à de secondes noces.
Nouvelle f;)tsincation; t'Apôtre s'exprime
clairement Je dis aux veufs et à ceux qui
ne sont.pas mariés: Dico at~eonoMnttptts

e<t?tdttt.?, v. 8; il j,arle mémc.des vierges, v.

25. H dit que celui qui marie sa H!te fait
bien, et que cetui qni ne ta marie pas fait
mieux, v. 38. Si c'était une loi et un devoir
de se marier, comme nos adversaires le sou-

tiennent, de que) front saint Paul aurait-il

pu y donner atteinte d'une manière aussi

formelle?

Mais nous avons affaire à des disputeura
fertiles en ressources saint Paul, disent.its,

était*marié, ou du moinsl'avait été; c'est le

sentiment de saint tgnnee, dans son épitre
aux Phitadetphiens; de saint Ctément d'A

texandrie, ~tromof., t. 111, c. 6, p. 533 d'O*

rigè.)e,tK~'pt~(.ffd7}oM., ).'t, n. 1 dé saint

Basile, de ahdt'c. 5e'M.; d'Eusèbe, Ftxt. rcc<
t. m, c. 30, et de plu'sieurs autres Pères.

Saint Paul lui-même le témoigne assez dans
sa lettre aux Phitippiens, r. v. 3. Donc il

a seutcmeht voulu détourner tes ndc!cs des
secondes noces, et encore ce conseit cst-it

contraire à Cttui qu'it donne aux jeunes
veuves (ZTt'M. v) Je ccua", dit-i) yu'e!<ej
se man'eMt.–Si ."os censeurs étaient moins

aveugles, ils aùr.rent vu que sain) Paul, qui,
suivant eux, était veuf lorsqu'il écrivit aux

Corinthiens, n'a pas pu parler de son épouse
comme vivante, dans sa lettre aux Phitip-i

piens, qui ne fut écrite que cinq ou six ans

après mais la prévention leur :< ôté la pré-
sence d'esprit. La plupart des citations qu'ils
nous opposent sont landètes; il n'est parlé
du prétendu mariage de saint Paul que dans
la lettre interpotée <)u falsifiée de saint Ign.tco.
aux Philadelphiens, et. non dans le texte grec

authentique. It n'est pas vrai qu'Origéno
soit de ce sentiment; il dit que, selon l'opi-
nion de ~ue~MM-ttns, saint~Paut ét.tit '"ario

lorsqu'il fut appelé à l'apostolat que,s)tt-
van d'autres, il ne l'était pas. Nous n'avons

rien trouvé dans saint Basite de ce q~'o:) t)~

attribue; saint Ctément d'Atcx~ndrie est )e

seut des Pères qui ait cru te mariage de saint

Paul. Eusèbc, à la vérité, cite ce qu'a dit

saint Ctément, mais il n'y donne aucune

marque d'approbation et celte opinio!'
n'est fondée que sur un passage de saint faut

mai entendu.–Aussi Tertutticn (L. t.ad

t/a;or.,c. <. de ;(~f~/ft;;t., c. 3et8) sain)

Hi!aire(Vttfs. cxxytt); saint Eptphaoe (~<By.

SS); saint Ambro.se (7M Exhortai. ad ~tr~t-

nes); saint Jérôme (L. t contra Jo~tn. et

Epist. 22 ad /~tfS<oc/tt'Mt!t); saint Augustin.

(ï.. de Gru~. e< ~&. Ar~ c. -'t, L. de ~tto



755 CEL CEL 75C

CoM/w~. c. 10: L. i de Adult. coH/M~ c. 4;

L. de Opère M/)Mnc' c. ~) aftirment unani-

mement que saint P;!ul ne fut jamais marié.

L'opinion particoiicre de saint Clément d'A-
lexandrie ne peut pas préva)oir à cette tra-

dition constante.–H n'y a aucune opposition

entre tes divers avis que donne saint Paul

itvfutqnp les jeunes veuves se remarient,
parce qu'elles enout le désir, </ma. Mtt'ere

oo~t<tt<. et parceque ptusieursont mnnqnéà ta

foi qu'elles avaient jurée (1 Tini. v,M et

1~). Sans doute it était mieux pour elles de se

remarier que de b'ûtcrd'un feu impur (/
Cor. <rn, 9). -Quant .m passage de saint

Paul, tiré de la même L'ttreaux Corinth'ens,

c. )x, t. 5, qui a trompe saint C!6ment, et

sur lequel nos adversaires insistent, il ne
fait aucune difficutté. N'avons nolis pris, dit

t'ApAtre, /epo"~oift/e Men'')'a!;ecf!0)M une

/emme, comme notre ~œMr, comme /b)t< les au-

<re~ apôtres e< les /t'erM du Seigneur, et Cé-

p/<a~? Saint Ciémcnt, disent ces critiques

sous le nom de femme a entendu une e~oM~e,

cette traduction est fautiyc. Mais nos cen-

seurs, toujours frappés du mê;ne vertige,

voûtent que saint Paul, après avoir parte

comme veuf dans le chapitre v't, ait fait men-

tion de son épouse dans le chapitre tx.

Suivant leur coutume ordinaire, lorsqu'un

Père de t'Elise a dit qurtqué chose qui leur

est favorable, ils en f'")t un éloge pompeux;
pour tous ceux qui ne sont pas de leur avis,

ils tesdéprt!)!entctcn parlent avec dédain.
-A force de spécu)a!ions, ils ont deviné

l'origine de l'estime que l'on a eue dès tes

premiers sicctes pour la virginité et pour )c

célibat elle est venue disent-ils de la

croyance dans laquelle était Ics premiers

chrétiens que le monde nnirnit bientôt,
de la métan<o)ie qu'inspire ic climat de t'E-

gyptc et des !ndts, des idées chimériques de

perfection puisct's dans la philosophie de

Pythagore et de Ptaton et cette superstition
s'est répandue partout.

Nous voilà donc réduits à croire que Jésus-

Christ et ses di~ciptes, saint Paul et l'auteur

,le l'Apocalypse, qui ont fait cas de la virgi-

nité et du célibat, étaient dans l'opinion de la

fin prochaine du monde qu'ils étaient atta-

qués de la mélancolie de l'Egypte et des in-

des qu'ils é'aicnt prévenus des idées de Py-

thagore et de Platon. A l'article Mo~DE, nous

ferons voirqu'il n'est pas vrai qu'ils en aient

prédit la fin prochaine.
Qui n'admirerait l'entêtement de nos ad-

versaires? Ils disent que l'estime pour la vir-

ginité et pour le célibat est absurde, inju-

rieuse à ia nature, contraire aux desseins du

Cré.'teor.aux intérétsde t'humanité,.tux ptus

{ ures lumières du bon '.eus, < t, par une con-

tagion déptorabte, cette superstition s'est ré-
pandue partout; elle a passé de t'Egypte aux

jndes et à la Chine, elle a infecté tes igno-
rants et les p))i!osophes. Avec le chrislianis-

me, elle a pénétré en !taHe et dans L's Gau-

las, en Angleterre et dans tes climats gtacés
du Nord elle est at!éc jusqu'au Pérou f;<ire

étahtirtesvicrges du soleil. lis se n.))tc!)(

uémimoiHS, -par la supériorité de leurs !u-

mières, de guérir enfin l'univers entier de
cette maladie, et de lui rendre le bon sens

qu'eux seuls croient posséder exclusivement.

Ils disent qae cette estime aveugle pour la

continence a été poussée à l'excès par les Pè-

res de l'Eglise, et ils s'efforcent de prouver

que les Pères o'ont jamais pensé à en faire

une loi au clergé. i!s disent que les Pères

ont eu le même mépris pour l'état du ma-

riage que les docè~es, les m;)rcionites et les

fxanichéens; ptà à peine ces hérétiques ont-

ils paru, qu'ils ont été réfutés etc.oudamnés

par les t'ères–Mais c'est ici un fait dont la

discussion est importante. Notre nouveau

dissertateur, instruit probablement par Beau-

sobre, soutient que ces anciens hérétiques,
détracteurs du mariage, ne le condamnaient

pas comme absolument mauvais et criminel,

qu'ils le regardaient comme un état moins

parfait que le célibat, doctrine qui est à pré-
sent celle de l'Eglise romaine, mais qui a été

condamnée par les Pères.–Heureusement le

maitre et le disciple se contredisent et se ré-
futent chacun de son côté. Le premier, après
avoir fait tous ses efforts pour prouver que
les manichéens ne pensaient pas, touchant

le mariage, autrement que les Pères,est forcé

de convenir que ces hérétiques ne pouvaient,
suivant leurs principes, ni approuver le ma-

riage, ni le regarder comme une institution

sainte, puisqu'ils enseignaient que c'est le

démon ou le mauvais principe qui a cons-

truit le corps humain, et qu'il s'est proposé
de perpétuer, tant qu'il le peut, par la pro-

pagation, la captivité des âmes; c'était aussi

l'erreur de plusieurs sectes de gnostiques

(//<<. du Mant'cA., tiv. v)), c. 3, § 13; c. v,

§ 9). Le second n'a pu s'empêcher d'avouer
que les encratites et les apostoliques reje-
tfient le mariage comme absolument maa-

.vais, qu'Eustate de Sébaste en Arménie fut

condamné au concile de Gangres, vers l'an

2~t, parce qu'il interdisait la cohabitation

aux gens mariés (Inconv. dit c~< u' port.,
c. 9. 10 et 13). Voilà ce que les Pères ni l'E-

g'ise romaine n'ont jamais enseigné, mais ce

qu'ils ont toujours proscrit ou censuré.

Nous ne suivrons pas cet auteur dans ses

déclamations contre les vœux, contre l'état

monastique, contre tes couvents de religieu-
ses, contre les superstitions-portées dans te

Nord par les missionnaires dans le <x° siècte

et les suivants ces invectives, copiées d'a-
près.les protestants, et rebattues par les in-

crédules, seront réfutées chacune dans sa

place. Quant aux mœurs du clergé dans tes

bas siècles, et aux scandait qui ont affligé

t'Egtise, ces désortic~s n'ont eu lieu qu'après
ta chute de la maison de Charlemagne, et

après la révolution qui bouleversa les gou-
ycrnemen's dans nos contrées. Les sei"

gneurs, toujours armés, s'emparèrent des

bénéCces, en firent leur patrimoine, y placè-
rent leurs enfants et leurs protégés ces in-

trus ne pouvaient manquer d'avoir tous les

vices de leurs patrons la sifuonie et le con-

cubinage allèrent toujours do <;ompagnic
Mosheim et d'autres protestants t'ont remar-
que aussi bien <~)e uuus. Eo généra!, qui sont



?5'
CEL CEL 7~8

tes prélats qui ont le plus déshonoré t'Ëgnse?

Ceux qui avaient eu des enfants légitimes

avant leur ordination, ou qui avaient eu des

enfants naturels. Faut-il renouveler aujour-

d'hui les désordres qu'ils ont causés? H est

faux que le mariage permis aux ministres de

ta religion, dans Ics pays du Nord, y a

rendu les mœurs plus pures; Bayte a prouvé
le contraire fZ/ic<. crit., ËKUTE, rem. 1,

§3).
Pour ne rien laisser à désirer sur cette

question tant rebattue, il nous reste à exa-

miner si le changement de discipline sur ce

point produirait des effets aussi avantageux

qu'on le prétend. Dans tesj4tUt~Mp<
</MM de 1782, n° 81, il y a une lettre dont fau-

teur se propose de démontrer, par le calcul,

que la suppression du célibat ccctési.'stique

et religieux serait une fausse politique, une

puérilité indigne de t'ait ntioo d'un grand

'législateur, et une innovation sans fruit puur

la population. La haine, dit-il, la jalou-
sie, la crédulité, l'enthousiasme réformateur,
la rivalité des philosophes avec le ctergé,
"nt exagéré jusqu'au ridicule le nombre des

ecclésiastiques et des moines; mais voici te

résultat des dénombrements les plus exacts.

Sur plus de dix millions d'habitants, t'Es-

pagne compte cent soixante mille céliba-

taires religieux, dont un tiers forme le clergé

séculier c'est un et demi pour cent de la gé-
nération complète. En Italie, il y quatorze

millions et demi d'individus, et deux cent

quatre-vingt mille ecclésiastiques ce sont

deux hommes par cent sur la totale des

habitants mais plus de la moitié d'entre

eux se trouvent dans le royaume de N;tp!cs
et dans les états du pape; le reste de t tt~iio

t'ë suppose qu'un soixante-quinzième ou

environ de sujels voués à la religion. lt

faut observer que t'ttatie a peu uc grandes
villes qui absorbent la population elle n'en-
tretic.nt point d'armées ni de marine mili-

ta~re. Un climat doux, un sol fertile, en di-
Himuant tes besoins, augmentent les subsis-

tances. Les derniers calculs faits sous

t'admiuistration de M. Necker ont porté la

population de la France à vingt-trois mittions

tiuqcent mille habitants; en y supposant
deuxcent mille célibataires religieux,comme
t'ont fait les plus grands cxagerateurs, c'est

moins d'un centième de la nation. 11 y a

ptus. Sur le total de six millions et plus de

deux cent mille femmes propres au mariage,

il en a un million et quarante miite quft.e
sont pas marices, et on lie peut compter que
soixante et dix mille religieuses c'est te

quinzième des femmes cehbatàires. Sur la

totalité des hommes, un doit en c"mp:er au
moins un million qui pourraient être maries

et qui ne. le sont pas; sur ce mittion il n'yy
en a qu'environ cent trente mille ecclésiasti-

ques:ou religieux, ce n'est que le dixième.

Rendez au monde, continue l'auteur,
tous les hommes enferH'és dans les monas-

tères, ce sera soixante mille célibataires de
moins sur un million. Mais tous n'auront pas
les facultés, le penchant, la fortune, la vo-

cation nécessaires au lien conjugal. L "s ca-

dets de fami.le, les vieillards, les inurmes,
ceux qui préféreront la liberté et t'indepeu~

dance.du c~t~ot au joug du mariage, etc.,
sont à retrancher, et c'est au moins une moi-.

tic.Vous gagnerez donc, sùr un million d'ha-
bitants, environ trente millé sujets, sur les-

quels la mort, la pauvreté, l'abstinence for-
cée prcndro:<t l&urs tributs voi)à à quui se

réduiseot les ro'uanesques visions des dé-
ctamateurs. La seule capitale renferme

plus de domestiques qu'il n'y a de religieux
dans tout te royaume; le nombre de ces es-

claves du luxe, dans toute l'étendue de la

France, est un douzième de la population.
Aux 'serviteurs le mariage est interdit

comme nuisible à t'intérêt des maitrës dans

les femmes, on tolère le libertinage, et non

la fécondité légitime. Le c~t&o< forcé des do-

mestiques est un foyer de désordres, celui' ii

des ecclésiastiques e;)t contraint dans ses

penchants par la sainteté de son institut~

par ta crainte de la honle, par t'bonneur du

corps un religieux a devant lui dix exem-

ples de vertu pour un de dépravation. Deux

cent cinquante mille soldats ou mate-

td s sont enlevés sur ta population et t'on

choisit les individus les plus capabies des

services civils. La débauche, les maladies

honteuses, empoisonnent les armées, tandis

que la désertion les
diminue. Comptez les

mendiants, les employés des fermes, les ren-

tiers, les journaliers, la nuée des gens de

lettres, mais surtout les philosophes l'cs-

prit philosophique qui n'est 'autre chose

que l'esprit d'égoïsme fut toujours antipa-

thique du mariage. Voyez nos mœurs, nos

capitales, nos ménages; observez le luxe

dans ses gigantesques progrès, le concubi-

nage impossible à réprimer, la puissance
maritale et paternelle de jour en jour plus

reiâchée et plus insupporlable le ton et la

conduite des femmes; nattez-vous ensuite

que la propagation de l'espèce va couvrir la

tfrrc, torsque cinquante mille moines au-

ront renoncé au vœu du Célibat. 11 existe

dans le royaume deux fois autant de prosti-
tuées que de religieuses lesquelles sont les

plus funestes à la population? Depuis 1766-

jusqu'en 1775, le nombre des enfants trouvés

a Paris est augmenté d'un tiers. La no-

blesse des villes produit peu de mariages, et

encore moins d'enfants; nos lois et nos usa-

ges ont condamné tes cadets à l'indigence et

au célibat les monastères ou les ordres sont

donc une ressource pour la noblesse des

deux sexes ils recueitlent tes çétib;.taircs'

produits par le désordre de la .société mai~

tts ne les engendrent pas.
tt vaudrait donc mieux réduire notre étcH

mtti aire, renvoyer la moitié des gens de li-

vrée dans les campagnes, avoir deux tiers-

moins d'avocats, de procureurs, d'ofiices de

finance, d'huissiers, d'auteurs.etc., et con-

server tes moines. Cela est impraticable
sans doute;-et c'est ta te mot de tous les

beaux ptans de réforme qu'on nous étale

(tans tes livres, et que ton prône dans les

nuuvettcs publiques. Nous chérissons no&

ices~ et nous en indiquons le remède. Qn
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déclame contre le luxe, lorsque tetuxe ne

peut plus être réprimé; on disserte sur l'é-

ducation lorsque t'abns de la société efface

de
ptus

en plus les caractères on peuple
les états dans des brochures sans observer

l'action irrésistible des mœurs et des usages
sur les vraies sources de Li population.

L'auteur des ~ef/terc/tMp/tt/<Mop/t)~«M sur

le célibat s'écrie « Voyez les états protes-

tants, ils fourmiHent de bras, et la catholi-

cité de déserts. M Vingt autres ont fait cette

comparaison. –M;)is en Suisse. )<' plus
peuplé des cantons est celui deSutcure, et il

est catholique; il des ecclésiastiques, des

moines et des religieuses; si la Sicile est

pleine de masures c'est l'effet du gouverne-
ment féodal, le plus atroce'et le plus des-

tructeur qu'ait inventé l'usurpation. Les

Pays-Bas catholiques, les riches républiques
d'Italie, étaient-pttcs dépeuplées dans te

xv. et le xvi* siècle? Avaient-etks'noins

de prospérité que la Hollande? La Prusse

est-elle plus féconde en habitants que le Pa-

!atinat,et la Suc'teque !aLombardie?La

fertilité du sol, la position topographique et

lé gouvernement, ont une toute autre força

que les cou vent?.

Hëformpr ctnonpas détru<re, teHed~it
être la maxime de tout homme qui spécute

en-politique. Changez des asiles inu!iles en

hospices de la pauvreté, de t'âge, de la dou-
tcur, du repentir et de l'abnégation, ta so-

ciété pourra y gagner, mai'' non sa popu-
lation. L'amour du paradoxe n'inspire point
cette opinion; quand on se défend avec des
chiures, on ne peut ~uèrè.étro soupçonné

d'imposture.
it nous parait que cet auteur ne craint pas

d'être réfuté s'il se trompe, il est très-à )

propos de démontrer son erreur.

L'auteur de l'article CE) !RAT dans le Dtc-

(tOKnatre de yurt~rtfdtnce, a copié les dia-

tribcs de l'abbé de Saint-Pierre, placées dans

t'ancienne ~'Mcyc/op~e, et il y a joint ce

que les protestants ont dit dans celle d'Yver-

dun. Nous ne pouvons nous dispenser de re-
lever quelques-uucs des contradictions de

cet article.

Après avoir soutenu que le célibat était

proscril chez les Juifs en vertu de la prétcn-
due loi, croissez et multipliez, on nous as-

sure qu'Etie, Etisée, Daniet et ses trois com-

pagnons, vécurent dans la continence. Voiti't

donc des prophètes, des amis de Dieu, qui

ont violé publiquement la tui de Dieu portée
dès la création. L'on nous vante tes lois que
t's Crées et tes Homains avaient faites con-

tre le c~a<, t'espèee d'infamie dont ils l'a-

vaient noté, les privi)ég''s qu'ils accordaient

aux personnes mariées; cependant t'en nous
fait observer que tous les peuples ont atta-

ché une idée de sainteté et de perfection à la

continence observée par motif de religion il

n'est donc pas vrai que toute espèce do céli-

bat ait été notée d'infamie. D'un coté t'en dit

qu'il n'y a guère d'homme à qui le célibat ne

soitdi!fici)e à observer, que les célibataires j
doivent être tristes et métancotiqucs de
l'autre, <'n cite un&.hirangue de MéteFus

Nmnidicus, adressée au peuple tOmain, dans

!;)que)te il avoue que c'est un malheur de ne
pouvoir se passer des femmes; que ta na-
ture a établi qu'on ne peut guère vivre heu-
reux avec elles. Pour être heureux, il fau-
drait donc n'être ni marié ni célibataire. Cn
de ces oracles dit que, dans le christianisme,
la loi du célibat, pour les ecclésiastiques, est t
aussi ancienne que t'Egtise, que Dieu l'a

j~'gé nécessaire pour approcher plus digne-
c:)t de ses autels; un autre prétend que le

célibat n'était que de conseil, et que, malgré
ce qu'en a pensé le concile de Trente, Lt

question que nous examinons est purement
politique. Dans la même page on lit qu'en
Occident le célibat était prescrit aux clercs,
et qu'il était libre dans l'Eglise latine; it faut
donc que celle-ci ne soit pas la même que
l'Eglise d'Occident. Ce que disait l'abbé
de Saint-Pierre, que les ministres protestants
sont aussi respectés du peuple que les prê-
tres catholiques, est absolument faux. H est

certain, par cent exemples, que tes protes-
tants sensés, n~ê'ne les souverain~, ont tou-

jours témoigné ptus de respect pour les prê-
tres catholiques, dont ils connaissaient les

mœurs, que pour leurs propres ministres
on sait d'ailleurs qu'en Angleterre le bas

clergé est très-méprise (Londres, t. Il, p.

2~1). Nous n'avons garde de btâmer ce

qui est dit dans cet article contre le célibat

vo'ontaire ou forcé des séculiers mais les

moyens que l'on propose pour y remédier

sont à peu près impraticables, et cent que
t'abbé de Saint-Pierre avait rêvé) pour pré-
venir les inconvénients du mariage des prê~
tres sont absurdes.

Les ennemis du c~t&«< ecclésiastique et

religieux n'ont donc épargné, pour l'atta-

quer, ni les contradictions ni les impostu-

res en voici encore un exemple récent.

Dans le JotfrfM~ encf/c/op~t~M~ du 15 marg

1786, pag. 509, on a placé une iet're d'~Enéa6
S,tvius, qui devint pape sous le nom de

Pie I!, l'an 1M8, dans taqueife on prétend

qu'il a justifié le libertinage de sa jeunesse,
et dans laquelle il s'élève contre le célibat

des prêtres c'est la 15' du recueil de see

lettres. Mais dans <n'~e /t«~<!tre de cette

même année, n° 15, un savant a prouvé,l*

que le journaliste a traduit infidèlement )a

lettre d'jEuéas Sylvius, el qu'il y a mis du
sien tes deux phrases tes plus fortes contre

le célibat des prêtres. 2' Que cette 15' lettre

a été écrite dans la jeunesse de l'auteur,

longtemps avant qu'il fût engagé dans les

ordres s.tcrés. 3° Que pendant son pontiScat

it a désavoué et rétracté ce qu'il avait écrit

autrefois dans l'effervescence des passions.
Dans sa lettre 335, adressée à Charles Cy-

prianus.itdit ~fepn~~e<re/«e. d mor-

tels, ce que nous ap<HM cent dansno<)'e;eM~
MM<ecM<!</et~ ~amot<rpro/f;ne; suivez ce

que nous vous disons d ~fMent. Croyez-en un

ttft/~rd plutôt </M't<tt ~eufte /tomme, Mn pon-

<t/K ?<««!< qu'un stm/)/e particulier, Pie 77

p/f<«)< ~)t'~E«e'«i! ~t//ttfM. 't° Que Flacus Illy-

ricus, sur la foi de P.atine et de Sabetticus,

a'tribue mal à propos à ce pape la maxime
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suivante, savoir que le mariage a été inter-

dit aux pr~rM pour de bonnes raisons, mais

fjftt'~t/ettademet~eHres pour le leur rendre.

H est démontré au contraire qu'it n'y en a

aucune de toucher àt'ancienne discipline, et

que toutes sortes de raisons engagent à la

conserver. Fuy. VfMt~TÉ.

CËUCOLES.Foy.CoELicor.Es

CELU t ES, nom d'une congrégation de re-

ligieux hospitaliers, qui ont des maisons en

Attemagneet dans les Pays-Bas. Leur fonda-

teur est un nommé Meccio c'est ce qui tes a

fait appeler mecciens en ttatie. Ils suivent la

règle de saint Augustin; leur institut fut ap-

prouvé par Pie Il vers l'an H60; mais ils

existaient déjà depuis plus d'un siècle. its

sont occupés à soigner les malades, particu-,
lièrement ceux qui sont attaqués de mala-

dies contagieuses, telles que la peste; ils

gardent et servent tes insensés, enterrent tes

morts, etc. Ils ont beaucoup de rapport aux

Frères de la charité.

Ainsi t'O!) n'a pas attendu au xv.)°sièc!e

pour faire, par motif de rctig:on, des établis-

sements utiles à l'humanité. P.n'mi un grand
nombre d'instituts, dont nous ne voyonsptus
la nécessité, parce que les raisons qu< tes
ont fait établir ne subsistent plus, ite'n est

dont tes services contmuenHoujours, et du-

rerontaussi tongtempsque i'on voudra sedon-

ner la peine de les protéger et de tes favoriser;'

Ç'a été un trait de malignité de la part de~
Mosheim, de dire que l'institut des cellites se

forma, parce que les ecctésiastiques du xiv''

siècle ne prenaient aucun soin des maiade~

ni des moribonds il 'n'a pu prouver cette!

accusation par aucun fait ni par aucun mo-

nument. Les vrais motifs de cette institution

furent les ravages énormes de la matadte

contagieuse qui régna l'an 13~8 et les an-

nées suivantes, qui désota t'ttatie, l'Espagne,
la France, l'Angleterre, l'AHemagneet tes

pays du Nord, et qui fut appelée la peste

noire, et tes indutgences que Ctéinunt VI ac-

corda à tous ceux qui donneraient aux pes-
tiférés les secours spirituels ou temporels.
Mais pendant que les cellites leur procuraient
te< seconds, qui leur donnait les premiers,
sinon les prêtres et les religieux ? C'est

comme si t'en disait que les Frères de la cha-

rité ont été institués t'an 1520 pour souiager
les corps, parce que les orëtres négligeaient"
tesâmes.

Mosheim observe que les ce«:y<'< furent
aussi nommés <o«ord~ mais il ne faut pas )es

confondre avec plusieurs sectes d'hypocrites,

qui furent ainsi appe!és dans la suite. ~<
Lon.ARns.

CELLULE,diminutif du mot celle, qui a

signifié autrefois un lieu fer<né, etconséqut'm-
raent un monastère. C'est une petite chambre

habitée par un religieux ou par une reli-

gieuse, et qui fait partie d'un couvent. Ellc ren-

ferme urdinairemt'nt un lit ou un grabat, une

chaise, une.table, quelques images et quut-

ques livres de piété le reste serait superflu.
Un religieux qui sait s'occup.'r dans s.)

ce~tf/e à prier, à lire, à méditer, à écrire, à

faire quelques ouvrages des mains, est p!us

heureux qu'un grand seigneur dans uu vaste

appartement. S'H lui arrive d'entrer dans un
de ces palais qui renferment les chefs-d'œu-
vre des arts, et des meubles précieux dont )3

maître ne se sert jamais, il peut dire, comma
un ancien philosophe combien de c/t~f<;
dont je n'ai pas besoin

Dans taThébafde, i! y avait trois déserts
habités par des 'solitaires ou anachorètes,
l'un appelé des Cellitles, t'aotre f/e~amon~o-

gne de Nitrie, le troisième de 5ce<e; c'était h'

ptusé!oigné du centre de l'Egypte, HconS-
nait à la Libye.

CULSK, philosophe du n'siècte, est cété-

bre p;:r son ouvrage contre ta rëtigion chré-

tienne, écrit vers l'an 170. De nos jours on a.

pris ta peine de recueillir, dans saint CyriUc.
les fragments des livres de Jutien sur ce

mêmL' sujet, e d'en faire un discours suivi
nous ne connaissons aucun ouvrage do nos

adversaires dans tequët Hs aient fait la même

ch 'se à t'égard dë'ceiui dé Ce~e. Ç'àété sana

doute un trait de prudence 'de.'teur part ce-

tui-ci renfermé~piusiéurs aveux tréj-favôra-

b!cs au christianisme, et its ne. peu vent'être

suspects.Laréfutationqu'Origè'ncà'faitedes
calomnies'dë C'e~e''est iep'.us' important des
ouvrages de ce

Père.H scinb!ë supposer qan
sqn'adve'saire étaH épicurren mnis rhést

ptus'prob'âbté~que c'ctai~'tm éctcctique 'ou

nouveau' ~ato'nicién 'qui'fais.iit profession

de n'époilser'aucun~'sys~ém.c/ctde ne téntf'

a'aucune'éc'ôte' ?

Celse regarde comme ûnë~fotie le projet
furmc par tes chrétiens de converHr'tous tes

pëu~.tt's ct'de les ranger sous ta même toi;

itvcutquc chaque nation conserve sa reli-

gion, quelle qu'elle soit (Orig~ c~M~re Ce~e
1. v, n° 25; t. v.< n° ?2). Mais si la réligion

des Egyptiens et celle des Juifs étaient faus-

ses et absurdes, comme H te soutient, cear

deux peuples auraient-ils eu tort d'en ca!-

brasser une meilleure ? S'il avait vécu plus
t tngtcmps, H aurait vu le projet des chrétiens

a peu près exécuté; il aurait été convaincu

que chez tous-les peuples et dans tous les

climats, le christianisme a produit les mêmes

effets et la mé'f'e révolution dans les mœurs,
comme Origéne le fait observer.–Ci: phitoso*
phe connaissait nosEvangites: it parait mê-
me avoir eu sous les yeux cë!ui dé saiut

Matth:eu il en suit sommairement t'htstotre,
et H avait comparé les deux g~neatogies du~

Sauveur, 1. xi, n° 32. 11 avait lu l'Ancien

Testament, du moins lé livre de la Genèse

tout entier, 1. :v, n" 36 et suiv. U est te pre-
mier qui ait accusé Jésus-Christ d'être né

d'un commerce Htégiti'ne, et il met ce repro-
che dans ia bouche d'un Juif,'t. r, n" 28. Si

cette caio.nnie avait eu quelque fondement,
lés Jufj contemporains ne l'auraient- pas

passée sous silence ils n'auraient pas souf-

fert que Jésus enseignât et se donnât pour
descendant de David. Cérinthe.Carpocrate,'
les ébionitcs, ne se seraient pas obetinés a

soutenir que Jésus était né de Joseph et dé

Marie; tes évangétistes n'auraient pas ose

tracer et pubiicr sa géhéatogie, et Jésus'

M'aurait 'rouvé aucun disciple parmi te~
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Juifs. H ne conteste point le massacre des

]nnocents, ordonné par Hérode, pour faire

périr Jésus enfant; itn'yoppose qu'un rai-

sonnemeat qui ne signifie rien. t. n° 58. Si

ce fait éclatant et j'ubtic n'était pas vrai,

toute la Judée aurait pu déposer du con-

traire. Qu'oppose-t-il aux miracles de Jésus-

Christ ? C'était t'artictete plus important. M

dit que personne ne tes a vus, si ce n'est ses

disciples, et qu'ils tes ont beaucoup exagérés,

1. ), n" G8. Mais si Jésus-Christ a laissé sur la

terre au moins cinq cents disciples, comme

saint Faut nous l'apprend, ce nombre de té-

moins nous paraît assez considérab)e(7 Cor.

xv,6).t) dit que Jésus a opéré ses miractespar
la magie, par des enchantements, par l'invo-

cation des démons ou génies; il lui reproche
d'avoir appris la m;<gie en Egypte, et d'avoir

eu ensuite t'o'gucit de se f.nrc passer pour

un Dieu, 1. t, n° 6, 2 Il ajoute que plusieurs

autres imposteurs ont fait des miracles sem-

btabtes que Jésus tui-méme a défendu d'y
a'jouter foi, n*68. H accuse aussi en générât

tes chrétiens de f~ire usage de la magie, n" 6.

M -is si les miracles de Jésus-Chr.st et de ses

disciples n'étaient pas vrais et incontestables,

pourquoire.ourirà àla magie?It fallait les nier

ferme et s'en tenir là. M faut que Celse ait

~cn)i que cela n'était pas possible; que le

témoignage cor.stant et uniforme des disciptcs
(!e Jésus, t'avcu des Juifs, ta révotution qui
s'était ensuivie, étaient des preuves invinci-

bles de la réatité des miracles.

Contre la résurrection du Sauveur, il ob-

jecte que plusieurs autres imposteurs

avaient promis de ressusciter, ou avaient

prétendu être revenus des enfers; que Jésus

ressuscitén'avait été vu de personne, excepté

d'une femme et (le quelques disciples; qu'ils

avaient rêvé, n'avaient vu qu'un fantôme,
ou avaient forgé ce mrnsonge. Si Jésus, ajou-

tait-il, était ressuscité, il devait se montrer

à ses ennemis, à ses juges, à tout le monde;

il eût encore mieux valu qu'il ne se laissât

pas crucifier, ou qu'il descendît de la croix

en présence des Juifs, n, n° 5~ et suiv. Mais

Celse pouvait-ii citer l'exemple d'un impos-

teur, duquel un grand nombre d'hommes

eussent jamais dit Nxus t'avons vu mourir,

une ville entière l'a vu comme nous ensuite

t.ou< l'avons vu vivant, nous l'avons touché,

nous avons bu et mangé avec lui, après sa

résurrection, pendant quarante Jours. Où

est homme, excepté Jésus, duquel on ait

jamais rendu un pareil témoignage?
Ii devait ne pas se taisser crucifier, ou

descendre de la croix, ou se montrer tout

le monde. Pourquoi le devait-ii?où

sont les raisons qui prouvent ce devoir pré-
tendu? Nous soutenons qu'il lie le devait pas;
que quand il l'aurait fait, les incrédules n'en

aéraient pas plus touches que du miracle de
sa résurrection, prouvé comme il l'est.-Cette

résurrection a été publiée crue et professée
par des milliers de Juifs, cinquante jours
après, sur le lieu même où cite est armée
Celse n'a pas osé en disconvenir donc ses

disciples ont sotidement prouvé qu'i)s n'a-
vaient nirévé, ni menti.

Hicn «'est plus absurde que de rejeter un

miracle, parce que Dieu pouvait en f.tire un

antre, et de contester une preuve, parce que
Dieu pouvait en donner d'antres. Quoi que
Dieu fasse, les incrédules sont bien résotus
de n'avouer jamais qu'il a bien fait; et quel-

ques preuves qu'on leur a!tègue, elles ne

sufliront «nais pour vaincre leur opiniâ-
treté. Plusieurs ont déclaré que quand ils

ve'r.tient de leurs yeux un mort sortir du
to'nbcau, ils ne le croiraient pas.

Celse convient que le christianisme a été

prêché, s'est établi, et a fait des progrès
très-peu de temps après la mort de Jésus-

Christ, t. n, n° 2 et 4 que ceux qui publient
sa doctrine lui font une infinité de disciples,
n* M. tt avoue qu'it y a parmi les chrétiens

des hommes vertueux, sages et intelligents,
i. n° 27. Il ne leur reproche point d'autre
crime que de s'assembler en secret, contre la

défense des magistrats, de détester lés simu-

lacres et les autels, et de blasphémer contre

les dieux. Nous prions tes incrédules mo-

dernes d'y faire attention, et de ne pas pous-
ser les calomnies plus loin que tui.–Tantôt

il approuve, et tantôt il blâme la fermeté des

martyrs mais il convient de la cruauté des

supplices qu'on leur fait subir, 1. vn), n. 39

43, 48, etc. C'est cependant un fait que t'o't

a o<é contester de nos jours. It distingue la

grande Eglise d'avec les autres sectes qui
se disaient, chrétiennes il ajoute que ces

diuercntes sectes se haïssent et se déchirent,
t. v, n° 89et suiv. C'est justement ce qu'
prouve qu'H n'a pas pu y avoir de coHu-ion

entre tes premiers sfctuteurs du christianisme

puur forgerdes faits, pour tes publier, pouren

imposer aux hommes créiiutes. Les divisions
Qnt commencé dè< te temps des apôtres ils

s'cnptaSgnent et démasquent les fauxdoc*

tours ils ontdonc toujours été survcittés par
dt's ennemia attentifs etjatoux, soit juifs, soit

païens, même par des phHosophes mal con-

vertis. Mais parmi ceux qui ont tevé l'éten.

dard contre les apôtres, aucun ne les a ja-
mais accusés d'avoir forgé, déguisé, dénaturé

tes faits de l'Evangite. Si les faits sont vrais,

le christianisme est invinciblement prouvé.
H n'est pas aisé de démêler quels étaient

les sentiments de Celse touchant la Divinité;

sa philosophie est un chaos inintelligible, et

son ouvrage un tissu de contradictions.

Quelquefois il semble admettre la providen-
ce, d'autres fois il la nie; il joint à t'épicu-
réisme le dogme de la fatalité il croit que
tes animaux sont d'une nature supérieure à

cette de l'homme. H n'exige point que l'on

rendu un culte à Dieu, créateur et gouver-
neur du monde, mais seutt'ment aux génies
ou aux dieux des païens; il vante les oracles,

la divination, les prétendus prodiges du pa-

ganisme. Tantôt it semble approuver, et tan-

tôt il blâme le culte des simulacres ou .des

idulcs. A proprement parler, il ne savait pas
tui-méme ce qu'il croyait ou ne croyait pas.
C'est assez la philosophie de la plupart des

incrédules; ils. se ressemblent dans tous

les siècles. La plupart des reproches qu'it
f.iit aux chrétiens en général ne pouvaient
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t'.mber que sur tes gnostiques, qu'il con-

fondait mal à propos avec les véritabtcs

chrétiens.

L'exactitude avec laquelle Origone rap-

porte les propres parotcs de Celse, prouve
que nos anciens apologistes n'ont cherché ni

à supprimer les ouvrages'de leurs adversai-

res, ni à déguiser leurs objections, ni à les

rendre odieux. Sans les livres d'Origènc, qui
saurait aujourd'hui ce que Celse a écrit? Ce

philosophe étatt très-voisin des faits, puis-

qu'il a vécu au milieu du lie siècle, cin-

quante ou soixante ans seulement après la

mort du dernier des apôtres. it pouvait con-

sulter tes Juifs, vérifier si les disciples de

Jésus-Christ avaient été des imposteurs. H

dit qu'it connaît parfaitement le christia-

nisme, qu'il s'est informé de tout il fait
même parler un juif; cependant il n'oppose
aux chrétiens, ni aucun fait décisif, ni aucun

témoignage contradictoire an leur, ni aucun

argument fort redoutable. S'il y avait eu de

l'imposture de leur part, il serait incroyable

que Celse ne l'eût pas démasquée. Tout con-

sidéré, son ouvrage est un des inonumenls

res plus honorables et les plus avantageux
à notre religion. Si l'on veut voir un extrait

plus exact des objections de Celse et des ré-

ponses d'Origène, on te trouvera dans le

yra!<~ /tt~ort~)<e et dogmatique de la vraie

J~tCt'OK, t. X. 2e édit.

CENACLE. Notre Sauveur, la veille de sa

passion, dit à ses disciples d'aller préparer
lé souper de .la pâque Jérusalem; qu'ils y
trouveraient un cénacle tout prêt, c'est-à-

dire, une salle à manger, avec les tables et

les lits sur lesquels on se plaçait pour man-

ger. Dans les siècles postérieurs, on a mon-

tré à Jérusatemune salle, qui fat changée en

église par l'impératrice Hélène, où l'on pré-
tendait que notre Sauveur avait fait son der-
nier souper, et avait institué l'eucharistie

mais it y a lieu de douter que cette salle ait

été garantie de la ruine de Jérusalem, lors-

que cette ville fut prise par les Romains on

pouvait tout au plus connaître, par tradition,
le sol sur lequel le cénacle avait été placé.

Mais le respect que l'on eut pour le lieu

dans lequel on croyait que Jésus-Christ avait

institué l'eucharistie, prouve assez la haute

idée que l'on avait conçue de cette action de
Nôtre-Seigneur. Si l'on avait envisagé pour
lors la dernière cène du même œit que les

protestants, on ne se serait pas avisé de chan-

ger le cénacle en église.
CENDRE. Le mercredi des Cendres est ac-

tueUement te premier jour de carême. 11 est

probable qu'il a été ainsi nommé, à cause de
l'usage dans lequel étaient les pénitents,
daus les premiers siècles, de se présenter ce

jour-là à la porte de l'église, revêtus de ci-

lices et couverts de cendres.

Mais quel rapport y a-t-il entre la cendre

et la pénitence ? C'est un monument des an-

ciennes mœurs. Se laver le corps et les ha-

bits, se parfumer la tête était le symbole de
la joie et de la prospérité au contraire, la

marque d'une douleur profonde était de se

router dans la poussière, et d'y demeurer
DtCT. BE ÏHÉOL. UOG~IATIQUE. 1.

couché. Cela se voit encore quelquefois par-
mi le peuple des campagnes, qui se livre vio-
Icmment aux impulsions de la nature. Uu
homme qui se montrait avec le corps-, les
cheveux et les habits couverts de poussière,
annonçait, par cet extérieur néglige, le deuil
et l'affliction. Les exemples en sont fré-
quents dans l'Ecriture sainte; Job, l'histoire
des rois, les prophètes, t'Evangite même en

partent.–David, pour exprimer une douleur

amère, dit qu'il mangeait la cendre comme
le pain, ou plutôt avec le pain (Psal. ci, 10).
Comme les anciens cuisaient leur pain sous
la cendre, ne pas se donner la peine de se-
couer la cendre dont le pain était couvert,
était une marque d'affliction.

Aujourd'hui, dans i'EgIise romaine, le

jour des cendres, le célébrant, après avoir
récité les psaumes pénitenHaux et d'autres

prières, bénit des cendres, en impose sur la
tête du clergé et du peuple, qui les reçoit à

genoux,et à chaque personne à laquelle il en
donne il -adresse ces paroles T/omme, sou-
viens-toi que tu es poussière, e~:(e tu </ retour-

neras. C'est la sentence terrible que Dieu pro.
nonça contre le premier pécheur (Cen.m,19).
Lorsque la coutume de brûter les morts sub-

sistait, un peu de cendre tirée du bûcher et

appliquée sur le front d'un homme était un

symbole encore plus énergique; c'était Utt
arrêt de mort encore plus sensible.

SMper~<t<ton/disent les protestants ;nto-
merie des prêtres s'écrient les philosophes.
Nous leur rép)iquons:Vous ne savez pas
seulement ce que signifie le rite que vous blâ-
mez. Dans la bénédiction des cendres, l'E-

glise prie Dieu d'inspirer des sentiments do
pénitence à ceux qui les recevront, et de
leur pardonner leurs péchés te Gdète qui se

présente vient ratifier pour tui-méme cette

prière de l'Eglise, se frapper de l'image de <:t

mort, afin de se détacher du péché. Où est

la superstition? Retrancher du culte reli-

gieux les symboles les plus naturels et les

plus expressifs, c'est étouffer tout à la fois
la religion et la nature.

CÈNE, souper, du latin cœna, et du grec

xot'rcjjas commun d'une famille rassem-
blée. Pourquoi les anciens ont-ils donné co
nom au repas du soir, plutôt qu'à celui du
matin, ou à celui du milieu du jour Parce

que la famille d'un laboureur est dispersée
pendant tout le jour pour les travaux de l'a-

griculture elle prend ses repas au hasard et
dans la campagne, elle ne se rassemble que
le soir c'est te souper qui la réunit.

Le nom de cène a été spécialement donné
au dernier souper que fit Jésus-Christ avec
ses apôtres rassemblés la veille de sa mort,
dans lequel il mangea la paque avec eux, et

après lequel il inslitua t'eucharistie; l'Eglise
.en célèbre la mémoire le jeudi saint. Pour

nous remettre sous tes yeux l'humilité de

Jésus-Christ qui, après la cène, lava les pieds
à ses apôtres, il est d'usage dans chaque

église de laver tes pieds à douze pauvres/Nos
rois renouvellent aussi cette cérémonie tou-

chante et majestueuse, et c'est ce que t'eu

appelle faire <a cens. Après un sermon cou-
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venabte au sujet, et après l'absoute faite par
un évoque, le roi. accompagné des princes
du sang et des grands officiers de la cou-

ronne, lave et baise les pieds à douze pau-
vres, les sert à tabte, et leur fait une au-

mône. Après midi la reine fait de même à

douze pauvres filles.

C'est une question parmi les théologiens et

les commentateurs de l'Ecriture sainte, de

savoir si, dans la dernière cette, Jésus-Christ

mangea la pâque avec ses apôtres quelques
auteurs modernes ont soutenu qu'il ne la

mangea point nous prouverons le contraire

au mot PAQUE.

Lorsque les protestants ont donné le nom

de cène à la manière dont ils célèbrent l'ins-

titution de l'eucharistie, ils se sont écartés

de l'ancien usage de l'Eglise, et ont abusé du
terme par nécessité de système, Ils ont voulu

donner à entendre par là que toute l'essence

du sacrement consiste dans le repas religieux

que font les Gdètes en communiant; mais

toute l'antiquité dépose contre eux. Dès

le t" siècle de l'Eglise, l'usage a été de
nommer eucharistie l'action de consacrer le

pain et le vin, et d'en faire le corps et le

'sang du Seigneur. Aucun des anciens Pères

de t'HgIise ne s'est avisé d'appeler cette ac-

tion la cène ou le souper du Seigneur. Cette

cène était Gnie, lorsque Jésus-Christ consa-

cra l'eucharistie pour la donner aux apôtres

(Luc. xxn, 20 1 Cor. xi, 25). It est absurde

de regarder l'action des apôtres, et non celle

de Jésus-Christ, comme la partie essentiette

et principale de la cérémonie. Voy. EucHA-

R)ST!E, § 3.

CÉNOBITE, retrgieux qui vit dans une

communauté, sous une règle commune, avec

d'autres religieux; ce mot vient de xor.c?,

commun, et de ~to:, vie. Un c~Ko6t<e est ainsi

distingué d'un ermite ou d'un anachorète

qui vit dans la soUtude.

L'abbé Piammon parle de trois espèces de

moines qui se trouvaient en Egypte dans la

Thébafde savoir, les ce'Mo6t<M qui vivaient

rassemblés en communauté les anachorètes,

qui demeuraient seuls, et les sarabaïtes, qui
étaient vagabonds ces derniers ont toujours
été regardés comme de faux moines. Il rap--

porte au temps des apôtres l'institution des

cénobites c'est, selon lui, une imitation de

la vie commune des Gdètes de Jérusalem

mais ces Gdètes étaient des gens mariés qui
n'avaient pas renoncé au monde. Saint Pa-

côme passe pour le premier instituteur de la

vie cénobitique, parce qu'il est le premier

qui ait fondé des communautés réglées.

Avant lui, les moines étaient anachorètes ou

solitaires. On prétend cependant que saint

Antoine avait bâti un monastère vingt ans

plus tôt que saint Pacôme mais celui-ci est

le premier qui ait écrit une règle monas-

tique.
Dans le Code tbéodosien, I. xi, tit. 30, De

Appellat. Leg. 57, les ceHo6«M sont appelas

s~no6t((e, à la lettre, gens qui marchent en-

semble, qui suivent le même chemin ce ue

sont donc pas les domestiques des moines,

comme t'ont imaginé quelques glossateurs,

mais les c~to~M. (Bingham, Or< cec<

tom.Ht. 1. vn,c.2;§ 3.)

Quelques écrivains modernes, qui ont con-

sidéré les cénobites sous un aspect purement

politique, ont conclu qu'il est de t'intérêt pu-
blic de faire subsister un grand nombre

d'hommes à moins de frais qu'i! est possible,

que la viè commune est beaucoup moins 19

dispendieuse pour chaque individu que la

vie particulière qu'à cet égard les couvents

sont un moyen d'économie l'expérience con-

firme cette observation. Pour nous, qui ne

devons envisager cet objet, que du côté des

mœurs, nous pensons que plusieurs hommes
rassemblés, qui vivent sous une règle com-

mune et sont assujettis aux mêmes devoirs,

ont dans l'exemple de leurs frères un puis-

sant moyen de plus pour se soutenir dans la

vertu que malgré les censures lancées par
la matignité contre ce genre de vie, il est

utile et louable à tous égards. Fo! Moi)tE,

E rAT MONASTIQUE.

CENSURES ECCLÉSIASTIQUES. Ce sont

les peines que t'Egtiseinuige à ceux qui ont

désobéi à ses lois. Puisqu'en vertu de l'insti-

tution de Jésus-Christ, les pasteurs de FE-

glise ont droit de faire des lois, ils ont aussi

le pouvoir d'intliger des peines, de retran-

cher aux chrétiens réfractaires les biens spi-

rituels, qui sont accordés aux fidèles soumis

et dociles. Fo; LOIs ECCLÉsfASTtQUES. Mais

comme l'autorité de l'Eglise est celle d'une

mère tendre, elle ne se résout à punir que

pour des cas graves, et après avoir tâché

d'intimider par des menaces ses enfants dés-
obéissants.

On distingue trois espèces de eetMMre~,

t'ExCOMMCNtCATIOtf, la SUSPENSE, t'iNTERDIT.

Fo~. ces mots en particulier. Il y a des cén-

~:trM réservées, et d'autres non réservées

tout prêtre approuve peut absoudre des se-

condes, et non des premières, pour tes-

quelles il faut un pouvoir spécial du supé-

rieur ecclésiastique qui tes a portées. Dans

le tribunal de la pénitence, le prêtre, avant

d'absoudre le pénitent de ses péchés, l'absout

des cMMUfM non réservées qu'il pourrait
avoir encourues. ~o)/. l'Ancien 5'acfameM-

taire par Grandcolas, t" partie, p. 55~.

H se peut faire que da"s les siècles peu
éclairés, lorsque les peuples ne pouvaient
être retenus que par la crainte, tes supé-

rieurs ecclésiastiques aient quelquefois abusé

des censures, surtout en les employant pour
des intérêts purement civils, ou pour des cas

qui n'étaient pas assez graves mais cet abus

n'est pas une raison de contester à l'Eglise

le pouvoir que Jésus-Christ lui a donné, pou-
voir nécessaire pour conserver ta discipline

ecclésiastique.

CENSURE DE LIVRES OU DE DOCTRINE. L'E-

glise, qui a reçu de Jésus-Christ la commis-

sion et t'autonté d'enseigner les fidèles, a

conséquemment te droit de condamner tout

ce qui est contraire à la vérité et à la doc-
trine de son divin maitre. Si elle se bornait
à donner à ses enfants les livres propres à

les instruire, sans leur ôter ceux qui peuvent
les égarer, elle ue remplirait que la moit.'é
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t)e son objet. Tou homme qui public des

écrits est donc soumis à la centre de l'Eglise,

et s'il refuse de s'y conformer, il est coupa-

Me de désobéissance à l'autorité légitime.
Dès qu'un ouvrage quelconque est condamné

comme pernicieux, il n'est plus permis de le

lire ni de le garder; s'obstiner à eu faire

l'apologie, c'est se révoitersans raison con-

tre l'autorité de Jésus-Christ même.–Depuis

que les livres sont multipliés à l'infini, aucun

ouvrage particulier de doctrine, de morale

ou de piété n'est absolument nécessaire aux

fidèles dès qu'il est condamné, il ne peut

plus leur être utile.
Sous le nom de censure, on n'entend pas

ordinairement la condamnation d'une doc-

trine portée dans un concile, mais celle qui
a été faite, soit par le souverain pontife, soit

par un ou p)usieurs évoques, soit par des

théologiens l'on appelle ~Ma<<;a<fo~ tes

notes qu'ils ont imprimées aux propositions

qui leur ont paru répréhensibtes, soit qu'its
aient appliqué distinctement ces notes à cha-

que proposition en particulier, soit qu'ils les

aient censurées seulement en générât ou in

~060.–Une proposition peut être condam-

née comme impie, btasphématoire, héréti-
que, sentant l'hérésie, erronée, fausse, scan-

daleuse, captieuse, téméraire, dangereuse,
mal sonnante, offensive des oreilles pieuses
H est à propos de donner une idée nette et

précise de chacune de ces qualifications.
Une doctrine ou une proposition est impie et

NMp/t~matot're, lorsqu'elle attribue à Dieu

des qualités ou une conduite qui déroge à

ses infinies perfections: telle est celle qui
exprime que Dieu est l'auteur du péché, con-

duite contraire à la sainteté de Dieu et à sa

justice. Celte note est la plus flétrissante que

t'en puisse imprimer à une proposition elle,

donne lieu de juger que l'auteur a méconnu

une vérité non-seulement révélée, mais dic-

tée par la droite raison, et qu'il a perdu tout

sentiment de respect pour la Divinité. La

doctrine hérétique est celle qui est directe-
ment contraire à une décision fermette de

l'Eglise. i! peut arriver à un écrivain quel-

conque de contredire une vérité révélée sans

tomber dans l'hérésie, lorsque t'Egtise n'a

pas encore expressément décidé que tel est

le sens de la révétution mais lorsque l'Eglise
'a prononcé, il y a de l'opiniâtreté, et c'est

~une hérésie de résister à sa décision.–Quand
on dit qu'une proposition sent l'hérésie, ou

approche de < Ae'y ~te, on entend qu'elle donne
lieu de, juger que' l'auteur nie et veut com-

battre un dogme décidé par l'Eglise. Si un

théologien soutenait que l'eucharistie n'est

que la ligure du corps et du sang de Jésus-

Christ, cette proposition serait héroïque,

puisque l'Eglise a solennellement décidé la

présence récite dé Jésus-Christ dans l'eucha-
ristie. S'il se bornait à direque c'est la figure
ou te signe du corps et du sang de Jésus-

Christ, sans faire entendre que c'est quelque
chose de plus, cette façon de parler sentirait

l'hérésie elle ferait soupçonner que l'auteur

n'admet pas la présence réelle, à moins que
dans le reste de son ouvrage il n'eût professé

CEN

distinclement cet article de notre fut.–Lors-

qu'une proposition -est flétrie comme erronée,
il semble que c'est quelque chose de plus que

si elle était condamnée comme fausse. Une

fausseté peut être sans conséquence, iors-

qu'il n'en résulte rien contre la foi ni contre

les mœurs mais on appelle erreur une faus-
seté qui attaque l'une ou l'autre. Cependant
toute erreur n'est pas une hérésie formelle.

Il est faux, par exemple, que saint Pierre

n'ait pas été à Rome mais on ne taxerait

pas d'hérésie un homme qui se bornerait à

contester ce fait. S'il affirmait que le souve-

rain pontife n'est pas le successeur de saint

Pierre, ce serait une doctrine erroH~e, de la-

quelle il s'ensuivrait que le souverain pon-
tife n'est pas te chef visible de t'Egtise. Or

celte dernière proposition sentirait t'hérésie,

parce que c'en est une de soutenir qu'it n'a

pas un pouvoir de juridiction sur toute 1 E-

glise le contraire est formeDument décidé

par le concHe de Trente.-Une doctrine est

~caKda/et<M ou pcrMtct'et~e ausalut des âmes,

lorsqu'elle tend à diminuer dans les fidèles

l'horreur du péché, le respect pour tes cho-

ses saintes, la soumissionna l'EgHse;uno

proposition fausse en fait de morale est ordi-

nairement dans ce cas. On doit regarder

comme scandaleux des éloges prodigués par
certains écrivains aux hérétiques et aux en-

nemis de l'Eglise, dans le dessein de persua-
der qu'ils ont été condamnés mal à propos,
que leur doctrine était vraie et innocente

affectation très-commune chez nos auteurs

modernes. Lorsqu'une opinion est con-

traire au sentiment du très-grand nombra

des théologiens, et à la croyance commune

des fidèles, qu'elle n'est fondée que sur des'9

conjectures et sur des raisonnements très-

peu solides, elle est ~M~r«!fe; c'est la note

que mériterait un écrivain qui attaquerait
la conception immaculée de la sainte Vierge.
Sa doctrine o~eMserat< encore tes oreilles
pieuses, parce que tout chrétien qui fait pro-
fession de pieté, honore singulièrement la

Mère de Dieu, et ne peut souffrir que l'on

attaque ses augustes privitéges.–On appelle
doctrine dangereuse celle dont )cs hérétiques

peuvent abuser pour soutenir leurs erreurs;
mais ce qui est dangereux dans un temps

peut cesser de t'être ainsi le mot coHMt6-

stantiel fut rejeté par ùn concile d'Antiuche,
parce que les partisans de Sabellius en. abu-

saient pour confondre les personnes divines

et les réduire à une seule; mais lorsque ce

danger n'exista plus, le concile de NicÉe con-

sacra ce même terme pour exprimer la divi-
tité de Jésus-Christ.Si une proposition
exprime une vérité en termes durs, indé-

cents, capables de la rendre odieuse, elle es'

notée comme Hta< soKHante. Lorsqu'un tnéo-

logien dit que la <yr<~<e a manqué à saint

Pierre, il donne à entendre que toute grâce
lui a manqué, ce qui est faux. Saint Pierre

a manqué d'une grâce efficace, et non d'une

grâce suffisante autrement sa chute n'au-

rait été ni libre, ni imputable à péché. Par

la même raison, cette même proposition est

ca/~tetMe, parce que, sous des termes que
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Fou peut prendre en bonne part, elle cache

le veuin de l'erreur (Holden, de .RMO~Mt. Me:,

J.n,c.8,tect.l;Canus.,f/eZoc)s?Heo~

f. XH, C. 10). [)~0)/. QUAL)F;CAT<0'<S.]

Dans notre siècle, on a sérieusement mis

en question si le souverain pontife et

l'Eglise peuvent condamner un nombre do

propositions in globo, comme t:e~ec<tp9men<

fausses, scandaleuses, hérétiques, etc., sans

appliquer à chacune en particulier la note
ou la qualification qui lui convient. On di-
sait Que nous apprend une pareille con-

damnation ? Elle nous apprend qu'il n'est

aucune des propositions comprises dans la

censure qui ne mérite quelqu'une des notes
ou qualifications qui leur sont données en

général; par conséquent, qu'il n'est permis
d'en soutenir aucune telle qu'elle se trouve

dans le livre condamné; cfie nous apprend

'juc la lecture de ce livre est pernicieuse aux

fidôfe~, et n'est plus permise à aucun. Qu'im-

porte au simple fidèle de savoir si telle pro-

position est hérétique, ou seulement erronée

et fausse? Quand eUe ne serait que mal son-

nante ou captieuse, n'en est-ce pas assez

pour qu'il faille s'en abstenir? C'est f'auaire

des t))éo!ogiens de voir en quels termes cha-

cune doit être notée.– !) est très à propos,
sans doute, de recommander l'équité, la mo-

dération, le désintéressement, l'indulgence,
la timidité même, aux théologiens chargés
de censurer des livres il faut les prier de se

souvenir que dans cette circonstance ils sont

juges et non dMpM<eMX; qu'ils doivent re-

noncer à tout système, à toute prévention
contre un auteur et contre le corps dont il

est membre, à tout esprit de parti qu'une

censure infectée de l'un de ces défauts est

nulle et sans autorité. Mais il ne faut pas
oublier non plus de prêcher aux écrivains la

sagesse et la docilité. Lorsqu'un auteur n'a

point écrit dans le dessein de dogmatiser, de
faire du bruit, d'inquiéter les pasteurs et les

théofogiens, il mérite de l'indulgence, s'il

consent volontiers à s'expliquer ou à se ré-
tracter s'il avait des intentions contraires,
il n'a droit d'exiger aucun ménagement. La

censure àjaqueife un auteur se soumet sans

résistance ne le ffétrit point aux yeux de ses

contemporains ni de la postérité Fénelon

s'est acquis plus de gloire par sa soumission

qu'il n'aurait pu faire par une apologie com-

plète. Cefui qui résiste et déclame contre ses

juges est un plaideur de mauvaise foi.

Dans un siècle où la plupart des écrivains

semblent saisis de l'esprit de vertige, ne res-

pectent aucune religion ni aucune autorité,

s'excitent les uns les autres à braver toute

censure, ce n'est pas le cas de les ménager.

L'intrépidité
dont ils se parent ne les mettra

point a couvert de l'ignominie qu'ils méri-

tent leurs ouvrages tomberont dans l'oubli,
la censure subsistera. Cent auteurs qui ont

fait autrefois du bruit ne sont plus connus

aujourd'hui que par la flétrissure dont leur

nom est chargé; les attentats de nos pre-
miers incrédules ont été effacés par ceux de
leurs successeurs, et déjà on ne se souvient

plus de ceux qui ont précédé if en ?era de

même dans tous les temps. Fo~. LnnEs DÉ-

FENDUS.

'CENTRE D'UNITÉ. !)hutat'Eg)ise un centra
d'unité. Le siége de saint Pierre est ce centre, comma
nous le montrons aux mots PAPE, PmMAUTË. Nom
nous contentons de rapporter ici les bettes paroles de
Bossuet < L'autorité ecc)6siastique, d'après saint

Césaire d'Arles, premièrement établie en la person-
ne d'un seul, ne s'est répandue qu'à condition d'êlro
toujours ramenée au principe de son unité, et que
tous ceux qui auront à l'exercer se doivent te'~ir
inséparablement unis à la même chaire. L'est cette

chaire romaine tant cëtéhrëe dans les Pères, où ils
ont exalté comme à t'envi la principauté de la chai-

re apO!toi;qMe principauté principale; <a source de
rMHfte e< dans la place de Pt'erre .<'em!Me))<degré de la

chaire sacerdotale, l'Eglise 'H~'e, qui tient en sa main
<a conduite de toutes les autres Eglises, le chef de

l'épiscopat, d'où par< le rn~an dit j~oMt'erMMettt; la

chaire principale la chaire unique, en luquelle seule
tous ~ardext l'unité. Vous entendez dans ces mots

saint Optât, saint Augustin, saint Cyprien saint

trénee, saint Prosper, saint Avit, saint Théodoret,
le concile de Chatcëdoine et les autres l'Afrique, les

Gantes, la Grèce, l'Asie, t'Orient et t'Occident unis
ensemble, t

CENTURIES DE MAGDEBOURG, corps
d'histoire ecclésiastique composé par quatre
luthériens de Magdebourg, qui le commen-

cèrent l'an 15GO. Ces quatre auteurs sont

Mathias Flaccius, surnommé Illyricus, Jean

Wigaod, Matthieu Lejudin.Basite Fabeft,

auxquels quelques-uns ajoutent Nicolas Gal-

lus, et d'autres André Corvin. Illyricus con-

duisait l'ouvrage, les autres travaillaientsous

lui. On l'a continué jusqu'au x)n° siec)e.

Chaque cen~tne contient les choses rc-

marquabtes qui se sont passées dans nn siè-

cle. Cette compilation a demandé beaucoup

de travail mais ce n'est une histoire ni

Sdète, ni exacte, ni bien écrite. Le 'but dea
ceH~ttrta~M~ était d'attaquer l'Eglise romai-

ne, d'établir la doctrine de Luther, de dé-
crier les Pères et tes théologiens catholiques.

Le cardinal Baronius entreprit ses Annales

ecclésiastiques pour les opposer aux centu-

ries.

On a reproché à Baronius d'avoir été trop
crédule et d'avoir manqué de critique. Ceux

qu'il réfute avaient péché par l'excès con-

traire ils avaient rejeté et censuré tout ce

qui les incommodait. Le P. Pagi.corde~ier,
Isaac Casaubon, le cardinal Noris, Titiemont, t

ie cardinal Orsi, etc., ont relevé les fautes de

Baronius, et on a réuni leurs remarques
dans une édition des Annales ecclésiastiques
donnée à Lucques. Au contraire, les erreurs

et tes calomnies des ceK<Mrt'a~Mr~ ont été ré-

pétées commentées, amptiGées par la plu-

part des écrivains protestants et par les in-

crédules, leurs copistes. On a beau les réfuter

par des preuves invincib!es, ceux qui ont in-

térêt de les accréditer ne se rebutent point,
et à force de renouveler les mêmes impostu-

res, ils parviennent à les persuader aux

ignorants. Foy. HISTOIRE ECCLÉstASTtQUE.

CËPHAS, nom que Jésus-Christ donna à

Simon, fils de Jean, lorsque son frère André

le lui amena (Joan. t, ~2).

Céphas, en syriaque, signifie Pierre, comme

l'explique saint Jean. De là, les apôtres qui
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ont écnt en grec ont nppcté saint Pierre ni-

ïpof, et tes Latins Fetru~; ils ont cependant (

retenu en quelques endroits le nom de Cé-

phase Telle est l'étymotogie qu'ont donnée
de ce nom Tertullien, saint Jérôme, saint

Augustin et la plupart des commentateurs

Quelques-uns ont cru que Céphas venait du

grec x~KM, <e<e; mais Jésus-Christ ne par-
lait pas grec, et saint Matthieu avait écrit en

syriaque. H avait dit, chap. xvi. v. 18 y M

es CÉPHA, et SMf cette cÉPHA je bâtirai mon

Eglise. Dans les versions grecque et latine,

on a changé le nom pe<ra en celui de Petrus,

pour le faire convenir a saint Pierre; mais

en français il n'y a rien à changer 7't< es

Pierre, et sur cette pierre je Mttrat mon

Eglise. Jésus-Christ a donc voulu faire
comprendre qu'en élevant saint Pierre à la

dignité de chef des apôtres, il en faisait la

.pierre fondamentale de son Eglise. Puisqu'il

ajoute que cet édifice ne sera point renversé,
mais subsistera jusqu'à la 6n des siècles, il

faut que l'autorité de saint Pierre ait passé à

ses successeurs, et que son siège soit tou-

jours le centre d'unité auquel les fidèles doi-
vent tenir pour être membres de l'Egtise.
Ainsi ont raisonné les Pères, et après eux les

théologiens les hérétiques et .'es incrédules

font de vains efforts pour obscurcir cette

vérité.

Un passage de l'Epitrc de saint Paul aux

Galates, chap. n, v. 1 et suiv., a donné lieu

à une dispute sur le nom de Céphas. L'apôtre
dit que quatorze ans après sa conversion,ou

après un voyage qu'il avait fait à Jérusalem,
)t y en fit un autre pendant lequel il conféra

sur FEvangite avec les apôtres, et en parti-
culier avec ceux qui paraissaient e<re ~t<e~Me
chose; que Jacques, Céphas et Jean, qui pa-
.<'<!<M<tt'cn< dire les colonnes de cette Eglise,
trouvèrent bon qu'avec Barnabé il prêchât
at'\ gentils, comme eux-mêmes prêchaient
aux circoncis. Afa' ajoute saint Paul, CÉ-

t'HAS étant venu d Antioche, je lui résistai en

/'(fce, parce qu'il était répréhensible. Avant

l'arrivée de quelques Jitifs, venus de la part
de ~nc~ues, il mangeait avec les gentils; de-

puis leur arrivée, il se retirait et se tenait d

l'écart, de pettr de déplaire aux circoncis; et

t< CK eM~'a~na p~MSteMrs daM celle dissimula-

~/on. Commère vis qu'ils n'agissaient pas ~e-

lon /a dro!<t<re de <'JE'~ctH~:<e,~e dis à CEpnAS,
deeani! touf le monde t;o;fS,Çttt e<M Ju!
vivez contme les gentils, pourquoi voulez-vous

les obliger d~da~erP etc.– L~) question est

de savoir si ce Céphas, repris par saint Paul,

est l'apôtre saint Pierre ou un discipte de ce
nom. Les anciens ont été partagés sur < ette

question Oéigène Didyme Apollinaire
nusèbe d'Edesse, Théodore d'Héraclée, saint

Jean Ct'rysostome, Théodoret, parmi les

Grecs 'l'ertullien, saint Cyprien, saint Jérô-

me., saint Augustin, l'auteur nommé Ambro-

siaster, saint Grégoire le Grand, saint Tho-

tnas, parmi les Latins, et le plus grand nom-
bre des commentateurs, ont pensé que ce

.Céphas est l'apôtre saint Pierre. On cite pour
le sentiment contraire saint Clément d'A-

lexandrie, dans ses Hypotyposcs, Eusèbe,

qui en rapporte le passage sans le contre-

dire Dorothée de Tyr, dans une chronique

pascale; plusieurs écrivains dont partent
saint Jean Chrysostome, saint Jérôme, sain.t

Grégoire, et qui vivaient de leur temps Fau.
teur de la Chronique d'Alexandrie, qui écri-

vait au vu* siècle, et OEcuménius, qui est

mort dans le xr. Comme il s'agit, non pas
d'un point de dogme, mais d'histoire et de

critique, le P. Hardouin a pensé qu'il devait
se décider par des raisons plutôt que par des

autorités, puisque n'y a point ici de témoins

contemporains. i) a fait en 1709 une disser-.

talion pour prouver que Céphas n'est point
l'apôtre saint Pierre. L'abbé Boileau l'a ré-

futé dans une autre dissertation, en 1713.

Dom Calmet a rapporté les raisons pour et

contre, dans une dissertation sur ce même

sujet, Bible d'~n~Mo~, t. XV, pag. 705. U

s'est décidé pour le sentiment de l'abbé Boi-

leau. Chacun de ces auteurs arrange la

chronologie d'une manière favorable à son

opinion mais comme c'est une pure conjec-
ture de part et d'autre, nous ne nous y arrê-

tons point. La principale dif(icu)té est de sa-

voir si la dispute de saint Paul avec Céphas
arriva avant ou après le concile de Jérusa-

lem, dans lequel il avait été décidé que les

gentils n'étaient point obligés d'observer la

toi de Moïse, comme le prétendaient les

Juifs. Le P. Hardouin soutient que ce fut

avant le concile, parce que si saint Pierre

avait commis la faute dont on l'accuse, après
avoir jugé lui-même la cause contre les Juifs

et en faveur des gentils, sa conduite à Antio-

che serait inexcusable. Dom Calmet ne sem-

ble pas avoir suffisamment satisfait à cette

première objection du P. Hardouin. Celui-

ci observe, en second lieu, que saint Paul,
dans l'Epitre même aux Gâtâtes appelle
trois fois saint Pierre, n~rpo? (c. t,v. 18; c. n,
v. 7 et 8) qu'il n'est pas probable qu'au v. 9

il le nomme Céphas. La manière dont il parle
de celui-ci serait très-indécente à i'égard de
saint Pierre. A-t-il pu dire de lui Je confé-

rai avec ceux qui pa''afssf!t'eK< ~rë quelque
chose (v. 2); ceux qui parai'Matc~ ~re quel-

que chose ne m'ont rien donné (v. 6) .après
avoir dit, chap. t, v. 18 Je vins à Jérusalem

voir Pierre, et je demeurai chez lui pendant
quinze jours? Est-il probable que, pendant
ces quinze jours, saint Paul n'avait profité en

rien des instructions de saint Pierre? H est

beaucoup plus naturel de croire quo Jac-

ques, Céphas et Jean, desquels il parle, v. 6

et 9, avec une espèce de mépris, n'étaient

pas trois apôtres, mais trois disciples des-

quels saint Paul n'était pas content. Dom

Calmet répond que, puisque saint Pierre

avait deux no:ns,sai')t Paul a pu s'en servir

indifféremment; mais il ue satisfait pas à la

seconde partie de l'objection.–En troisième

-lieu, dans la première Epitre aux Corin-

thiens, c. t, v. 12, saint Paul leur reproche
que parmi eux les uns disaient Je suis à

Paul; les autres, Je suis à ApoHo ceux-ci,
Je suis à Ce'p/tM; ceux-là, Je suis à Jésus-

Christ. Outre qu'il est fort douteux que saint

Pierre ait jamais prêché a Coriuthc. v ait eu
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des disc)p<es particuliers, y ait été nommé

Céphas, et non HeTpo?, peut-on se persuader

que saint Faut ne l'ait placé qu'au troisième

rang, et après un simple discipte? H fait de

même, c. ix, v. 5, en parlant des autres apô-

tres des frères du Seigneur et de Cep/tos. H

y aurait en cela une affectation trop mar-

quée. On a beau dire qu'il ne s'agissait pas
là de régler les rangs la place que tenait

saint Pierre parmi les apôlres exigeait plus
de ménagement que saint Paul n'en témoigne

pour Céphas. Les autres raisons qu'allè-
gae te P. Hardouin ne paraissent pas fort

solides, et t'en ne peut pas approuver son

affectation de préférer la tcçon de la Vulgate
à celle du texte grec.

Dans le fond, cette contestation ne nous

paraît pas fort importante. Quand le Céphas

repris par saint Paul serait l'apôtre saint

Pierre, quand celui-d aurait ménagé à l'ex-

cès le préjugé des Juifs, sa faute ne nous pa-
raitrait pas fort grave. Saint Paul lui-même,

par ménagement pour les Juifs, fit circoncire

son disciple Timothée, se purifia dans- le

temple et fit les oblations prescrites par la

loi (~c<. xv<,3; xx!. 21). JI jugeait donc,
aussi bien que saint Pierre, qu'il ét.aità à pro-
pos d'avoir quelque condescendance pour la

prévention des Juifs; qu'il ne fallait pas la

heurter de front. Quand saint Pierre n'aurait

pas d'abord fait attention aux conséquences

qui pouvaient en. résulter, ce ne serait pas
un crime. C'est très-injustement que les hé-

rétiques et les incrédules ont pris occasion

de ce fait pour calomnier ces deux apôtres;

il n'y a dans la conduite de t'un ni de l'au-

tre aucun trait d'hypocrisie ni de mauvaise

foi. Ceux d'entre les protestants qui ont con.

ctn de là que saint Pierre n'était pas tK/ai~t-

ble se sont joués du terme ils devaient con-

clure tout au plus que saint Pierre n'était

pas impeccable. Tenir une conduile de la-

quelle on peut tirer une fausse conséquence

et une erreur, ce n'est pas enseigner pour
cela l'erreur. Saint Pierre pourrait donc

avoir péché dans sa conduite sans avoir failli

dans sa doctrine.
CERDONŒNS, hérétiques du ne siècle.

Cerdon, leur maître, né en Syrie, suivit les

erreurs de Simon le Magicien. Il vint à Rome

sous le pape Hygin, y séjourna longtemps, y

sema sa doctrine, tantôt en secret, tantôt

ouvertement. Repris de sa témérité, il fit

semblant de se repentir et de se réunir à

l'Eglise; mais son hypocrisie fut connue, et

il fut absolument chassé.

Comme la plupart des hérétiques de ce

même siècle, Cerdon soutenait que ce monde

M'était pas l'ouvrage d'un Dieu tout-puis-

sant. sage et bon, non plus que la loi de

Moïse, qui lui paraissait imparfaite et trop

rigoureuse. Conséquemment, il admettait

deux principes de toutes choses t'u:) bon et

l'autre mauvais c'est à ce dernier qu'il attri-

'buait la fabrique du monde et la toi de Moïse.

L'autre, qu'il appelait te principe inconnu,

était selon lui le père de Jésus-Christ; mais

il n'avouait point que le Fils de Dieu se fût

Tédtemeut revêtu do t'hun)anité,fut né d'une

vierge, eût enduré vérttab.cmcnt les souf-

frances et la mort; tout cela, disait-il, ne s'e&)

fait qu'en apparence. H n'admettait point la

résurrection des corps, mais seulement celle

des âmes il supposait par conséquent que
celles-ci mouraient avec le corps. Il rejetait
tous tes livres de l'Ancien Testament, et

n'admettait du Nouveau que l'évangile de

saintLuc; encore en retranchait-il une par-
tie. Les mêmes erreurs furent soutenues par
Marcion et par ses disciples. V. MAnooNiTEs.

Plusieurs critiques prétendent qu'outre
les deux principes, l'un absolument bon,
l'autre mauvais par nature Cerdon et

Marcion en admettaient un troisième inter-

médiaire, qui était d'une nature mixte, et

que c'est à celui-ci que ces hérétiques attri-

buaient ta création du monde et la tégista-
tion mosaïque; cela peut être. Mais s'il est

vrai que, suivant leur opinion, ce principe
mixte, quoique continuellement en guerre
avec le mauvais principe, aspire cependant

aussi bien que lui à supplanter t'être su-

prême, à soumettre à son propre empire
tous les habitants de la terre, ce principe
mixte nous paraît beaucoup plus méchant

qu'il n'est bon. C'est un trait de méchanceté,

non-seulement de se révolter contre le Dieu

souverainement bon, mais de vouloir sous-

traire à son gouvernement les hommes qu'il
désire de rendre heureux. Suivant les cer~o'

niens, le Dieu bon a envoyé Jésus-Christ

son Fils sur la terre pour détruire l'empire
du mauvais principe et celui du principe
mixte, et pour ramener à Dieu les âmes

qu'ils ont séduites. Tous deux, dit-on, se

sont ligués contre Jésus-Christ, ont suscité

contre lui les Juifs pour le cruciGcr et te

mettre à mort; mais comme Jésus n'avait

qu'un corps apparent, ils n'ont pu y réussir

qu'en apparence. Voilà donc le principe
mixte, prétendu Dieu des Juifs, devenu aussi

méchant que le mauvais principe ou le prince
des ténèbres ainsi la supposition de ce prin-

cipe intermédiaire ne remédie à rien ce n'est

qu'une absurdité de plus. D'ailleurs, ou

c'est le Dieu bon qui a donné l'existence

aux deux autres principes ou ils sont

éternels et existants par eux-mêmes aussi

bien que lui. S'ils sont éternels, c'est une

absurdité de ne pas les supposer absolument

bons par nature; de quelle cause est venue
leur malice? Si c'est le Dieu bon qui les a

produits, ou il a été imprudent et borné dans

ses connaissances, ou il a mal fait de les pro-

duire, et il est responsable de tous les maux

qui en ont résulté.

Il n'est pas inutile d'observer que toutes

les hérésies du !t~ siècle ont eu la même

origine, savoir, la difficulté de concevoir

qu'un Dieu bon soit l'auteur du mal, ait pro.
duit des créatures sujettes à tant d'imperfec-
tions et de souffrances ait imposé aux

hommes une loi aussi rigoureuse qu'était
celle de Moïse. Les philosophes ne conce-

vaient pas mieux qu'un Dieu se fût abaissé

jusqu'à s'incarner dans le sein d'une femme,

se revêtir de nos misères, mourir ignomi-

nieusement sur une croix. Poursoriirde cet
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embarras les uns avaient :u.nginë deux.

principes co-éterncts, l'un cause du bien,
l'autre auteur du mal; tes autres pensaient

que Dieu avait produit plusieurs esprits, in-

férieurs à lui-même; et leur avait laissé le

soin de fabriquer et de gouverner le monde.

Les raisonneurs se partagèrent entre ces
deux systèmes; mais tous se réunirent à

soutenir que le Fils de Dieu, qu'ils regar-
daient comme un être fort inférieur à Dieu,

ne s'était fait homme qu'en apparence,
n'avait eu qu'une chair fantastique et appa-
rente.

H est évident à tout homme qui veut y
réfléchir que leur système était non-seule-

ment absurde en lui-même, mais incapable
de résoudre aucune difficulté. Car enfin, que
le Dieu suprême ait fait lui-même le monde
tel qu'il est, ou qu'il l'ait laissé faire à

des ouvriers impuissants et mat habites, la

faute est égale de sa part; qu'il ait donné

par lui-même une loi imparfaite et vicieuse,
eu qu'il t'ait taissé établir par d'autres, l'in-

tonvénient est le même. N'est-il pas aussi

indigne dela Divinité de tromper tes hommes,
do fasciner leurs yeux, de les induire en

erreur par de fausses apparences d'une
chair humaine, que de se revêtir des misères

de l'humanité? Quant à l'hypothèse de deux

principes coéternets nous ferons voir à

l'article MAL qu'elle ne soulage pas mieux

la raison que la précédente.

0

Mais les raisonneurs du lie siècle, malgré
leur entêtement, n'osèrent pas nier tes faits

publiés par les apôtres, la naissance, les

miracles, ta prédication, les souffrances, la

mort et la résurrection du moins apparente

de Jésus-Christ; parce que tous ces faits
étaient prouvés par la notoriété publique
ils n'élevèrent aucun soupçon contre la sin-

cérité et la bonne foi des apôtres. C'est le

point essentiel. De là il résulte contre les

incrédules, que les apôtres n'ont pas seule-

ment subjugué des ignorants, des hommes

crédules et incapables d'examiner des faits,
mais des philosophes très-disposés à les

contredire, s'ils avaient pu, et qui cepen-
dant ont confirmé leur témoignage.

CEREMONIE, signe extérieur ou démons-

tration des sentiments du coeur; telle parait
être l'étymologie de ce terme il est dérivé
de ~Mp, x!)p le cœur, et de moneo, avertir,
faire connaître. Mettre en question si les
cérémonies en général sont nécessaires, c'est

demander si les hommes ont besoin de se

communiquer mutuellement leurs pensées
et leurs affections par des signes extérieurs.
Sans cela, pourrait-il y avoir entre eux au-

cune société?

11 n'est aucun sentiment qui ne se montre
au dehors par un geste particulier; nous

n'avons pas besoin de leçon pour compren-
dre que se prosterner est une marque de

respect et de soumission, qu'élever les yeux
et les mains vers le ciel est un signe d'invo-

cation, qu'une offrande est un témoignage
<Je reconnaissance; un homme qui se frappe
la poitrine montre qu'il a du repentir, celui

qui se lave le corps fait profession de vou-

loir puriGer son âme, etc. Un discours ac-

compagné de ces signes éloquents fait une

impression plus profonde; il fait passer dans
l'âme des auditeurs les passions dont un

orateur est agité. On convient qu'il faut des
cérémonies dans la vie civile, que chez tes

Chinois elles suppléent à la morale et à la

législation pourquoi n'en faudrait-il pas
dans la religion? Les signes extérieurs de

bicnveiHanco mutuelle adoucissent les

mœurs; les démonstrations de respect en-

vers la divinité rendent l'homme religieux.
Parmi tes cérémonies qui tendent à ce

dessein, les unes sont saintes et louables, les

autres superstitieuses et absurdes. On ne

doit mettre au rang des premières que celles

qui ont pour objet le culte du vrai Dieu, et

qu'il a daigné prescrire ou approuver. il ne

faut pas se persuader qu'il y ait eu jamais une

religion sam cérémonies.

Dès le commencement du monde les pre-
miers hommes, qui n'avaient point reçu
d'autres leçons que celles de Dieu, lui ont

fait des offrandes et des sacrifices, lui ont
adressé des voeux, ont élevé des autels, les

ont consacrés par des effusions d'huile et da
parfums, ont juré par son saint nom, 'l'ont

pris pour témoin de leurs alliances, ont usé

de purifications, ont mangé en commun la

chair des victimes, etc. C'est ainsi que l'his-

toire sainte nous peint la religion des patriar-
ches. Lorsque Dieu réunit tes Hébreux en

corps de nation, il leur prescrivit, par l'or-

gane de Moïse, les rites qu'ils devaient ob-

server les lois cérémonielles furent incor-

porées à leurs lois civiles. Mais ce cérémonial

n'était pas absolument nouveau pour eux
une partie avait déjà été pratiquée parleurs

pères. Vainement le chevalier Marsham

Spencer et d'autres, ont prétendu que la plu-

part des cérémonies juives étaient emprun-
tées des Egyptiens les patriarches s'en

étaient servis pour honorer Dieu avant que
les Egyptiens Ics eussent profanées par l'ido-

lâtrie. Un grand nombre de ces rites tendaient

à préserver les Juifs des superstitions de leurs

voisins. Fo! LOIS cÈRÈMONtELLEs. Knnn,

lorsqu'il a plu à Dieu de réunir toutes les

nations dans une même société religieuse, il

a envoyé son Fils unique pour leur ensei-

gner à honorer Dieu en esprit et Mt c~-t' Ce

divin Maître a institué par lui-même une

partie de nos cérémonies, et a laissé aux

apôtres, remplis de son Esprit, le soin d'éta-
blir les autres. Dès les temps apostoliques,
au milieu même des persécutions, nous

voyons déjà une liturgie, des sacrements, un

clergé, une hiérarchie. Au!V Siècle, lorsque

l'Egtise eut la liberté de pratiquer son culte

.au grand jour, la liturgie fut mise par écrit;
mais on l'avait reçue par tradition des apô-
tres. Dans les différentes Eglises de l'Orient,
de l'Occident, dans les langues grecque, sy-
riaque et latine, elle se trouva la même pour
le fond. Si c'eût été l'ouvrage des hommes,
il se serait senti du caractère et du génie de

chaque nation, nous ne voyons pas que l'on

ait tenu aucune assemblée pour le former.

.–Dieu u'a donc jamais laissé les cérémonies
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de son cut~e au choix et à la discrétion des

hommes elles ont une liaison trop étroite

avec le dogme, avec la morale, avec le bien

.de la société. Ceux qui les envisagent comme

un hors-d'œuvre indifférent à la religion
u'eu connaissent ni l'origine ni les consé-

quences.
Une Cj~r~?HOK!'e qui était sainte et respec-

table lorsqu'elle servait au culte du vrai

Dieu, est devenue superstitieuse et criminelle

lorsqu'elle a été employée à honorer de faus-

ses divinités. L'homme, après s'être formé des

dieux selon son goût, s'est fait aussi un céré-

monial à son gré. JI n'a eu besoin pour cela

ni des tpçons des prêtres, ni du conseil des
imposteurs, ni du secours des faux inspirés
il lui a suffi de suivre l'instinct des passions
et les caprices d'une imagination déréglée.
Le désir immodéré d'obtenir du ciel des biens
temporels, l'impatience de se délivrer d'un

mal présent, une curiosité effrénée de con-

naître l'avenir, de fausses observations de la

nature, les équivoques inévitables du lan-

gage voilà les vraies sources de toutes les

superstitions imaginables. Foy. SopEnsTt-

TtON. Aucune de ces causes n'a contribué

auxc~mot!M religieuses des adorateurs du

vrai Dieu; une sagesse supérieure a présidé
à leur institution pour s'en convaincre, il

suffit de considérer leur analogie avec les
besoins de l'humanité sous les différentes
époques de la révélation.

Dans le premier âge du monde, les c~' e-

monies avaient pour objet d'inculquer aux

hommes le dogme essentiel d'un seul Dieu,
créateur et conservateur de l'univers, souve-

rain distributeur des biens et des maux, pro-
tecteur des familles, vengeur du crime, et

rémunérateur de la vertu de les faire sou-

venir que l'homme est pécheur et a besoin de
pardon elles tendaient à resserrer entre

eux les liens de la société fraternelle. H se-

rait aisé de le montrer en les considérant en

détai). Leur usage devait doue préserver les

hommes du polythéisme, du préjugé qui dans
la suite a peuplé l'univers d'une multitude

d'esprits, de génies, nommés dieuxou ~moM~;

erreur de laquelle s'est ensuivie l'idolâtrie

avec tous ses crimes. Puisqu'il faut à l'homme

des rites extérieurs, il ne peut être préservé
des cérémonies superstitieuses que par des

pratiques saintes et raisonnables. Sous la

loi de Moïse, tes rites religieux étaient des-
tinés à persuader aux Juifs que Dieu est non-

seulement l'unique-maitre de fa nature, mais

le souverain législateur, le fondateur et le

père de la société civile, l'arbilre des nations,

qui dispose d« leur sort comme il lui plait,
les récompense par la prospérité, ou les pu-
nit par des malheurs. La plupart des céré-

monies juives étaient autant de monuments

des faits miraculeux qui prouvaient la mis-

sion de Moïse, la protection spéciaie de Dieu

sur son peuplé, la certitude des promesses
que Dieu lui avait faites. Elles devaient donc
tenir les Juifs en garde contre l'erreur géné-
rale des autres peuples touchant les dieux

locaux, indigétes, nationaux, auxquels ils

<m'ratent leur encens. Dieu tui-méme témoi-

gne par ses prophètes qu'il n'a présent aux

Juifs cette multitude de c~m</ntM qae pour

réprimer leur penchant à l'idolâtrie (Exee/t
xxn, 5 et suiv. YereM. vu. 3~). Ces mêmes

prophètes ont souvent répété aux Juifs que
le culte cérémoniel ne peut plaire à Dieu

qu'autant qu'il est l'expression des senti-

ments du cœur. En quel sens nommera-t-on

~tper~t<t'oKs, des cérémonies que Dieu avait

prescrites pour prévenir )a superstition?
Sous le christianisme, tes c~r~tMoniM ont

un objet encore plus.auguste et un sens plus
sublime; elles nous mettent continuellement

sous les yeux un Dieu sanctificateur des
âmes, qui, par Jésus-Christ son Fils, a ra-
cheté les hommes du péché et de la damna-

tion qui, par des grâces continuelles, pour-
voit à tous les besoins de notre âme; qui a

établi entre tous les hommes, de quelque
nation qu'ils soient, une société religieuse
universelle que nous nommons la commu-

nion des saints.

Ainsi dans le christianisme, aussi bien

que sous les deux époques précédentes, tt's

cerémonies sont, 1° un monument des faits
qui prouvent la divinité de notre religion:

no.us célébrons par nos fêtes la naissance,
les miracles, les souffrances, la mort, la ré-

surrection de Jésus-Christ, la descente du

Saint-Esprit monument d'autant plus irré-

cusable, qu'il remonte à la date même des

événements, et qu'il a été étabfi par les té-

moins oculaires. 2° C'est une profession de
foi des vérités que Jésus-Christ nous a en-

seignées, qui marche à côté de l'Ecriture

sainte et en détermine le sens tes cff~/nontM

du baptême nous apprennent la corruption
de la nature humaine par le péché; celles

de la liturgie nous attestentla présence réelle
de Jésus-Christ; le signe de la croix nous

retrace les mystères de la sainte Trinité, de

l'incarnation et de la rédemption, etc. 3° Ce

sont autant de leçons de morale qui nous

enseignent nos devoirs, nous avertissent des
vertus que nous devons pratiquer et des vices

que nous devons éviter. Le cérémonial du

baptême est un tableau des obligations du

chrétien celui du mariage, un catéchisme

sur les devoirs mutuels d'es époux; celui de

l'ordre, une instruction pour les prêtres les

bénédictions de t'Elise nous prêchent la re-

connaissance et la soumission envers Dieu,

l'usage modéré des biens de ce monde, etc.

Nos c~M!OK!M sont des liens de société qui

nous réunissent aux pieds des autels, qui

rapprochent les conditions trop inégales

qui contribuent à la douceur des mœurs et

au repos de la société; le mariage et te bap-

tême assurent la conservation et l'éducation

des enfants, t'état et les droits du citoyen;

les obsèques des morts sont établies, non-

seulement pour attester te dogme de la ré-

surrection future, mais pour la sûreté des

vivants c'est une précaution contre les

morts clandestines, par conséquent contre

l'homicide la pénitence et la confession

préviennent plus de crimes que les lois pé-
nales; la communion nous place tous à la

mé:ne table, etc. L'orgueil des grands, l'é-
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goïsme philosophique, détestent tous ces rites

destinés à les humilier.

Aussi, sur cette partie de la religion, dans

quels écarts une fausse philosophie n'a-t-elle

pas donné?–Quelques auteurs, dont les in-
tentions étaient pures, sans doute, mais dont

les lumières étaient très-bornées, ont ima-

giné qu'il n'y avait dans les cérémonies rien
de moral ni d. mystérieux, que toutes étaient

fondées sur des raisons physiques et hisio

riques. Se!on leur opinion, t'en emploie l'en-

cens pour chasser les mauvaises odeurs, les

cierges pour dissiper les ténèbres de la nuit,

les différents gestes pour faire allusion aux

paroles que l'on prononce, etc. C'est le sys-

tème qu'a suivi dom Claude. de Vert, dans
son Explication littérale et historique dea

cérémonies de l'Eglise. Ha été solidement

réfuté par M. Languet et par te P. Lebrun,

dans la préface de. son Explication des céré-

monies de la messe. Les protestants. plus.

hardis, ont dit que les c~mon:M de i'Egtise
sont des superstitions nouvelles, inconnues

aux premiers (idètes, une source infaillible

d'erreurs pour le peuple, un effet de l'ambi-

tion des prêtres; conséquemment ils les ont

retranchées et proscrites ils ont appelé ré-

forme ce trait d'ignorance et de témérité.

D'autres cependant prétendent que ce sont

des restes de judaïsme. Comment accorder

ensemble tous ces reproches? On leur a fait

voir que nos cérémonies ne sont ni nouvelles

ni superstitieuses mais aussi anciennes

pour la plupart que le christianisme; que

quetqaes-anes sont aussi anciennes que le

monde. En mettant au jour la liturgie, au )V

siècle, on n'a fait que rédiger par écrit ce

qui avait été pratiqué dans les trois siècles

précédents, puisque t'Apocatyphe nous

montre déjà le plan de la liturgie telle que

saint Justin l'a représent e au .r siècle, et

saint Cyrille de Jérusalem aum'. C'est ce

qu'a démontré l'abbé Henaudot dans les

tomes IV et Y de la Ferp~t!<e de la Fot, et

après lui le P. Lebrun. A la vérité, lors-

qu'un dogme catholique a été attaqué par
les hérétiques, l'Eglise en a fait une pro-
fession plus expresse dans son culte, et a

muttiptié les formules qui l'exprimaient.

Ainsi, comme le mystère cle la sainte Trinité

a été attaqué de très-bonne heure par les

gnostiques, par les sabelliens, les ariens, les

macédoniens, etc., l'Eglise, pour attester sa

foi aux trois personnes divines, a partout
affecte le nombre de trois; de là le kyrie ré-

pété trois fois à l'honneur de chacune, le

trtsagtOK ou trois fois saint, la triple immer-

sion pour le baptême, la doxologie placée à

la fin de chaque psaume, etc. Les défenseurs
de l'orthodoxie ont opposé aux ariens les

cantiques des Gdètes; aux pétagiens, les

prières de l'office divin; aux bérengariens,
l'adoration de l'eucharistie, etc. C'est donc
par les cérémonies que t'Egtise a p'émuni
ses enfants contre l'erreur; et l'on vient nous

uirequecetteprufessionde foi est une source

d'erreurs.

Si les protestants ont déclamé contre la li-

tutg.ie~ c'est qu'ik y voyaient teurcondam-

nation, la présence réeUe attestée par l'ado-

ration de l'eucharistie, des termes qui expri-
ment la transsubstantiation, tes notions d'of-

frande et de sacrifice la communion sous

une seule espèce l'invocation des saints, la

prière pour les morts, la hiérarchie, etc.

Qu'a fait l'Eglise dans cette circonstance? Ce

qu'elle avait fait de tout temps; depuis la

prétendue réforme, elle a rendu le culte de

l'eucharistie plus pompeux, l'invocation de
ta sainte Vierge et des saints plus fréquente,
la liturgie plus majestueuse. C'est une.pro-
fession de foi qui parle aux yeux, qui fait

distinguer aux plus ignorants une contrée

protestante d'avec un pays catholique. Nous

ne concevons pas comment les théologiens

anglicans et autres peuvent jeter les yeux
sur ces anciens monuments de la croyance
de t'Egiise, et persévérer dans leurs préju-
gés ils en parlent historiquement comme e

d'une chose indifférente sans en considérer

jamais les conséquences
Les.trois principales sectes protestantes ne

se so&t point accordées sur les cérémonies

qu'il fallait retrancher ou conserver les

calvinistes les ont presque toutes suppri-

mées its n'ont retenu que le baptême et la

cène, et ils en ont banni tous les anciens ri-

tes les luthériens en ont gardé un peu da-

vantage, et, si Luther avait été le maître, il

en aurait conservé un plus grand nombre;
mais il fut obtigé de céder à la frénésie de

quelques autres réformateurs; c'est ce qu'il
écrivait en 1538 à Guillaume Prawest son

ami. Les anglicans, plus modérés, sont ceux

qui en ont te moins retranché, et c'est une

des raisons pour lesquelles les calvinistes

leur reprochent des restes de papisme. Un

écrivain anglican est convenu qu'il n'était

pas fort aisé de fixer le point jusqu'où il fat-

lait pousser la réforme sur cet objet; c'est lo

goût et la fantaisie qui en ont décidée
Néanmoins un caiviniste très-entêté est con-

venu que les c~r~HOMtM sont utiles pour
confirmer ce qui a été dit par tes théologiens,

et pour connaître le véritabte sens des ex-

pressionséquivoques ou contestées. H y en a

quelques-unes, dit-il, dont on tire une con-

séquence si naturelle et si évidente, qu'on

ne peut se défendre de l'admettre. Cet aveu

nous parait remarquable et très-important c

(Basnage Ilist. de l'Eglise, 1. x<n, c.6,

§1).
Mosheim dit, comme les calvinistes, que

Jésus-Christ n'a institué que deux cérémo-

nies, le baptême et la cène s'il entend qu&

Jésus-Christ n'a ordonné, par un précepte

formel, que ces deux cérémonies, cela est

vrai; mais les apôtres n'ont-its rien prati-

qué ni rien commandé de plus Ils ont donné

teSaint-Usprit par l'imposition des mains:

ils ont ordonné des prêtres et des diacres
avec le même rite. Saint Jacques a recom-

mandé l'onction des malades et la confes-

sion des péchés, saint Jean, dans l'Apoca-

lypse, a tracé le plan d'une titurgio pom-

peuse. Les pasteurs, successeurs des ap&
très n'ont-ils pas eu comme eux une au-

torité législative, et om-Us abuse do leur
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pouvoir, en établissant d'autres cérémonies

relatives aué circonstances et aux besoins

de t'Egtise ? Mosheim ne leur conteste pas
formcttement cette autorité il avoue même

que les apôtres ont institué plusieurs céré-

tMoni'M, et que les progrès du christianisme

ont rendu cette institution nécessaire mais

il s'efforce de rendre suspects les motifs que
se sont proposés les successeurs des apô-
tres. H prétend qu'au n" siècle l'on établit

plusieurs nouvelles cérémonies, 1° par con-

descendance pour les Juifs et pourles païens,
qui étaient accoutumés à un culte extérieur

pompeux, et afin de les amener plus aisé-

ment au christianisme; 2° pour réfuter le

reproche d'athéisme que les païens faisaient

aux chrétiens, parce qu'ils ne voyaient chez

ces derniers aucun appareil de religion
3" parce que l'on emprunta des Juifs les ter-

mes depon<t'/e, de prêtres, de lévites, de sa-

c~t'/ïcf, d'autel, etc.; afin d'imiter les mys-

tères du paganisme, qui inspiraient du res-

pect pour la religion; 5° pour se conformer

au goût des Orientaux, qui aimaient une ma-

nière d'enseigner symbolique et mys'é-

rieuse 6° pour ménager les aneiens préju-

gés des prosélytes juifs et païens. (Z]ft~.

Christ., Proleg., c. u, § 5, et saec. n, § 36;
/M~. Mta/ sœc. t, part. u, c. 4, § 7; ~M<.

JE*cc/ du n° siècle, lie part., c. 4, § i et

suiv., etc. Il pense qu'au m~ siècle le

nombre des cérémonies fut encore augmenté,

parce que les Pères de J'Eglise adoptèrent
les idées de Pythagore et de Platon touchant

le pouvoir des démons sur les corps et sur

les âmes de là naquirent, selon lui, les

exorcismes et les autres riles du baptême
les bénédictions des aliments et des autres

choses usuelles, l'estime pour les mortifica-

tions et pour la continence, les pénitences

rigoureuses imposées aux pécheurs scanda-

leux, l'horreur pour tes excommuniés, etc.

It dit que le nombre des cérémonies inven-

tées au !v° siècle paraissait déjà excessif à

saint Augustin (Epist. 55 ad Januar., c. 19,

n. 35). Nous sommes déjà redevables àce

critique, de ce qu'il reconnaît que la plupart
de nos cérémonies ont pris naissance au n'ct

au Ille siècte; par là il relève la.bévue de

ceux qui ont soutenu que c'étaient des abus

introduits dans les siècles d'ignorance qui
ont suivi l'irruption des barbares. It n'était

pas possible de trouver plus tôt des vestiges
de nos rites, puisqu'il nous reste très-peu
de monuments du )" siècte, et l'apôtre
saint Jean a vécu jusqu'au commencement
du n<=.

Nous n'opposerons pas aux conjectures de
Mosheim. rattachement que les Eglises fon-

dées par les apôtres, dans les diBTérentes
parties du monde, conservaient pour les le-

çons de.teurs fondateurs, la profession que
font tes Pères les plus anciens de s'en tenir à
ce que les apôtres avaient établi mais l'im-

possibilité d'introduire en même temps un
nouvel usage dans l'Eglise de l'Egypte, de
l'Arabie, de ta Syrie, de la Perse, de l'Asie

mineure, de la Grèce, de l'Italie, des Gau-

les, de l'Espagne et des côtes de l'Afrique

pendant tes persecutions du n° et du m<
siècle il y avait peu de relation eutre

ces sociétés différentes. Qui a pris la peine
de les parcourir pour y introduire unifor-

mément une nouvelle pratique? Cqnunent
dans toutes les Eglises, très-éloignées les unes

des autres, dont le langage, les mœurs, les

préjugés, n'étaient pas les mêmes, ne s'en

est-it trouvé aucune qui ait eu la constance

et le bon esprit de vouloir s'en tenir à ce que
les apôtres et leurs disciples immédiats

avaient réglé ? Voilà ce qu'il faudrait d'a-
bord expliquer. Dans tes écrits des Pères

du ne et du ni'' siècle, dans les ouvrages de
nus apologistes, loin de trouver aucun ves-

tige de condescendance pour les préjugés et

les habitudes des Juifs ou des païens nous

voyons tout le contraire une affectation

marquée de la part de ces écrivains d'atta-

quer de front les idées et les notions du pa-

ganisme et du judaïsme, et d'y opposer
celles que les chrétiens avaient reçues de

Jésus-Christ et des apôtres. On peut compa-
rer sur ce point les apologies de saint Jus-
tin, de Tertullien de Minutius-Fétix, d'Ori-

gène, etc.; on verra s'ils ont cherché à mé-

nager les préjugés de leurs adversaires, afin

de les gagner, et s'its ont été tentés de les

imiter en quelque chose. D'un côté, les pro-
testants nous objectent le silence de ces écri-

vains touchant les ce~moKt'M dont parlent
les auteurs du )v*' siècle; de l'autre ils sup-

posent que ce sont ces docteurs silencieux,
ou leurs contemporains qui les ont éta-

blies ils ont donc rougi d'apprendre aux

païens ce que l'on faisait dans t'Egtise chré-

tienne par condescendance pour eux.

Nous convenons du goût générât, non-seu-
lement des Orientaux, mais de tous les peu--

ples du monde, pour -la manière d'enseigner
symbolique et allégorique, pour les cer~o-

K/M majestueuses et instructives qui renfer-

ment un grand sens. De là même nous con-

cluons que Jésus-Christ, tes apôtres et leurs

disciples, étaient trop sages pour retrancher

aux hommes un aussi puissant moyen d'ins-

truction. Ces symbutes, disent nos adversa~

res, cet appareil extérieur plaisent aux

ignorants cela est vrai, et en cela ils sont

plus sensés que les prétendus savants qui les

dédaignent et qui veulent les supprimer. Jé-
sus-Christ et les apôtres n'ont-ils voulu ins-

truire et converlir que des philosophes?

Quant à la doctrine des pythagoriciens et des

platoniciens du m' siècle, Moshcim pouvait
remonter plus haut il l'aurait vue dans les

écrits des apôtres et des évangétistes. Ils

nous apprennent que le démon a osé tenter

Jésus-Christ lui-même.; que c'est lui qui

tourmentait les possédés guéris par Jésus-

Christ, et qui mit dans le cœur de Judas de

trahir son Maître. Ils disent (jue cet esprit

matin enlève la parotedcDieùducœurde
ceux qui l'écoutent; qu'il tourne autour de
nous comme un lion rugissant; qu'il nous

tend des embûches; qu'il faut lui résister

et le mettre en fuite, etc. Ces vérités suffi

saient sans doute pour faire instituer des
exorcismes et des bénédictions, pour inspi
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rer aux chrétiens l'estime de la mortification,

de ta'continence, de la chasteté, de ra péni-
tence, sans qu'il fût besoin de consulter Py-

thagore ou Platon. Nous présumons que tes

Pères et tes chrétiens du n" et du m" siè-

cle ont formé leur croyance sur les livres

du Nouveau Testament,, plutôt que sur la

doctrine des philosophes païens. Quelques-

uns de nos incrédules ont dit que les éclecti-'

ques ou nouveaux p'.atoniciens avaient tma-

giné leur théurgie sur le modèle des cérémo-

nies chrétiennes; d'autres, que ce sont les

chrétiens qui ont imité cette théurgie; c'est

sans doute Mosheim qui leur a suggéré cette

idée on doit le féliciter des disciples qu'il a

formés. I) a dû voir ()o môme, dans les

écrits des apôtres, les noms de, pcMft/e, de

pre<re, de sacerdoce, d'ftute~, de ~acrt~ce. de

t:;c<)tne, etc. C'était à lui de prouver que les

pasteurs de t'Egtise en ont abusé au me et

au n)" siècle, pour changer la vraie notion

de l'eucharistie, pour s'arroger des pou-
voirs, des droits, des priviléges, auxquels

ils n'auraient pas dû prétendre.
!t dit que les personnes sensées et ver-

tueuses furent indignées de la multiplication

des cérémonies, et il cite le livre de Tertut

lien de Creatione on ne trouve point ce li-

vre prétendu parmi les écrits de Tertullien;

it allègue, avec encore plus d'infidélité, le

témoignage de saint Augustin. Ce saint doc-

teur parle (tesce'rë'KOKtM qui ne sont fon-
dées ni sur l'autorité de l'Ecriture sainte, ni

sur les décrets des conciles, ni sur l'usage de

t'Egtise universelle, mais qui varient sui-

vant les différents lieux, de manière que l'on

ne peut découvrir les causes de leur institu-

tion il est d'avis de les retrancher absolu-

ment, et il dit que le joug des rites judaïques
est plus favorable que celui de ces inven-

tions de la présomption humaine. Mais it dit

qu'il ne faut ni rejeter ni blâmer, mais plu-
tôt louer et imiter lcs pratiques dans les-

quelles en voit les caractères opposés, et qui

ne sont contraires ni à la foi, ni aux bonnes
moeurs, mais qui peuvent servir à l'édifica-

tion (Epist. 55 ad Januar., ch. 18 et 19, n.

!Het 35). Voilà une doctrine bien différente
de celle de Mosheim et des protestants. it

allègue enfin, en troisième lieu, un trait de la

vie de saint Grégoire Thaumaturge, dans

laquelle il est dit que, voyant la multitude

ignorante persévérer dans t'idotâtrieà à cause

des plaisirs sensuels et de la joie qui ré-

gnaient dans les fêtes des païens, il permit

aux chrétiens de se récréer et de se réjouir
dans les fêtes des martyrs espérant que

d'eux-mêmes ils en viendraient à une con-

duite ptus grave et plus honnête. De là Mos-

heim conclut que saint Grégoire permit aux

chrétiens de danser, de.jouer, de faire dès

/M<t')s sur tes tombeaux des martyrs le jour
de leur fêle et de pratiquer tout ce que les

païens /«:M!eM< dans <ett?'s temples en t'hon-

neur de leurs dieux ( /7!s(. ecclés. du lie

~!ec<e, n' partie, c. § 2). Si ce'.à est vrai,

saint Grégoire Thaumaturge pcrfuit encore

aux chrétiens les spectacles du théâtre, t i-

~rognerie et la 'prostitution puisque les

païens faisaient tout cela dans leurs tentptcf
à t'honnenr de leurs dieux. Est-il donc int-

possible de se. récréer et de se re~'Otttr d'une

manière honnête, et salis aucun danger pour
les m(Burs? Voità comme, par des conunen-

taires malicieux., les protestants calomnient

tes Pères de l'Eglise. Nous ne répcndrons
rien au reproche qu'il fait aux évoques des

siècles suivants, d'avoir muttiptié de sou-

veau les ceremoKt'es par un motif d'ambilion,
afin de s'attirer plus de considération et de

respect de la part des peuples. Il ne coûte

rien à la malignité de nos adversaires de

prêter des motifs vicieux à ceux qui en ont

d'ailleurs de très-louabtes.

Nos philosophes incrédules ne pouvaient

.manquer d'enchérir sur les, reproches des

hérétiques mais i)s n'ont fait que suivre le

chemin que ceux-ci leur avaient tracé. Us

disent. qu'un culte aussi chargé de cérémo-

tH'M et de pratiques extérieures que le nô-

tre, n'est pas l'adoration en esprit et en vé-

rité que Jésus-Christ est venu étabtir, qu'il
ressemble trop au judaïsme, qu'il ne con-

vient qu'au peuple te ptus grossier. Nous ré-

pondons que le culte en esprit et en vérité

est celui qui est profondément gravé dans

l'esprit et dans le cœur, et qu'il ne peut t'ê-

tre que par l'entremise des sens. Celui des
Juifs se bornait à l'extérieur, ne leur inspi-

rait ni respect, ni reconnaissance, ni sou-

mission à Dieu, ni charité pour leurs frères;

c'est ce que Jésus-Christ leur a reproché.

Tout homme, philosophe ou autre, qui ne

veut point d'extérieur de religion, en a déjà
d'avance abjuré les sentiments. Si Jésus-

Christ avait aboti le culte extérieur, il serait

venu pour rendre les hommes athées et in-

crédules. Ils objectent que les cerOnoKtes

sont un piège d'erreur pour le peuple, qu'il
y met sa confiance, leur attribue la vertu de

purifier l'âme, est plus jaloux d'y satisfaire

que de remplir les devoirs essentiels de ta«a

morale, Quand cet abus serait vrai, il prou-

verait ta turpitudeet ta stupidité de t'hommc,

et non le danger des cérémonies. De deux

maux, il faudrait encore choisir le moindre

or, c'est un moindre mal quele peuple abuse

quelquefois de l'extérieur de la religion, que
s'il perdait tout sentiment de religion. H est

absurde de dire que les cérémonies sont faitès

pour le peuple, et que c'est pour lui un

piège inévitable d'erreur; c'est supposer

qu'd est né pour être trompé. Mais le peu-
ple rend aux philosophes te mépris qu'ils

ont pour lui en dépit de leur sagesse su-

btime, le peuple sent très-bien que la piété
consiste, non dans les gestes, mais dans les

sentiments, de même que l'humanité con-

siste dansles affections et les services, et non
dans les dehors de.la politesse. D'autres

plus entêtés ont soutenu que nos cérémonies

sont un reste du paganisme, qu'il n'y a au-

cune différence entre les rites du christia.

nisme et la théurgie des païens. C'est unb
vieille objection des manichéens (Saint Au-

gustin, contra FoMstMm, 1. xx, c. et 21).

Nous soutenons au contraire que l'emptuts

des cere'mutUM au culte du vrai Dieu est La
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restitution d un vol fait par les païens. La

vraie rfHgiun est plus ancienne que les faus-

ses, elle a droit de revendiquer les rites

que ses rivales ont profanée. Faut-il nous

abstenir de prier Dieu, parce que les païens
ont prié Jupiter et Vénus, ni plus nous met-

Ire à genoux, parce qu'ils se sont prosternés
devant des idoles ?7

Les protestants eux-mêmes ont retenu

des cérémonies les assemblées de religion et

le chant; le baptême, qui est une purification
ou u"e luslration la cène, qui est un repas

religieux des fêtes, des jeûnes solennels,

l'imposition des mains, les obsèques pour
tes morts ils se mettent à genoux pour
prier, quelques-uns font te signe de la croix

ttS païens ont observé presque tous ces ri-

tes sont-ce des restes dé paganisme ?

Quand on nous dit que notre culte exté-

rieur est un reste de judaïsme, nous répon-
dons que le judaïsme lui-même était un reste

de la religion des patriarches que cette-ci

venait d'Adam, et de Dieu qui la lui avait

enseignée. H n'y a pas plus de ressem-

blance entre la theurgie païenne et le culle

de l'Eglise, qu'entre t'impiété et la religion.
Un théurgiste prétendait, par le moyen des

rites qu'il avait imaginés, forcer les génies
ou démons qu'il adorait à faire des miracles,
à lui dévoiler l'avenir, etc. Un prêtre emploie,
non des cérémonies dont il est l'auteur, mais

que Dieu iui-même a instituées; loin de
commander à Dieu il sait.que Dieu lui dé-
fend d'y rien mettre du sien il ne demande
pas à Dieu des miracles, encore moins des
connaissances prophétiques, mais les grâces

que Dieu a promises aux fidèles.

Enfin ceux qui disent que les cérémonies

ont été étahties pour l'intérêt des prêtres,
se persuadent sans doute que, dans les qua-
tre premiers siècles de l'Eglise, il y avait des
droits casuels attachés à chacune des fonc-

tions du sacerdoce. Ils ne savent pas, ou ils

oublient que ces droits n'ont commencés à

s'étabiir qu'au x' siècle ou plus tard lors-

que le clergé eut été dépouillé de ses posses-
sions par les seigneurs qui s'en emparèrent.
C'est ainsi que l'ignorance décide de tout sans

réftexion. Foy. CULTE, LrruRGtE, SUPERSTI-

TION, THÉURGtE, [SACREMENTS].
CÉRÉMONIES JUDAÏQUES. Fo?/. LÉVtTiQDE

LotS CÉRÉMOff) ELLES.

CERiNTHIËNS, hérétiques du f et du n"

<ièc)e. Leur chef fut Cérinthe, juif de nation

ou de religion, qui, après avoir étudié la

phitosophie dans l'école d'Alexandrie, parut
dans la Palestine, et répandit ses erreurs

principalement dans t'Asie Mineure.

Quelques anciens, surtout saint Epiphane,
ont cru que Cérinthe était un de ces Juifs

zétes pour la loi de Moïse, qui voulaient y

assujettir les Gentils, qui trouvèrent mauvais

<}ue saint Pierre eût iostruit et baptisé le

centurion Curneille, qui troublèrent l'Eglise
d'Antioche par leur obstination à garder tes

cérémonies légales, qui décriaient l'apôtre
saiut Paul, parce qu'il exemptait de ces cé-

rémonies,ceux qui n'étaient pas nés Juifs
mais il parait qu'en cela saint Epiphanc a

confondu les c<M</tt'eM~ avec les ébionites.

tt est plus nature) da s'en rapporter à

saint Irénée, qui est plus ancien. Scton ça

qu'il dit, Cérinthe ne parut que sous le rè-

gne de Domitien, vers l'an 88, et fut connu

de l'apôtre saint Jean, (lui écrivit son Evan-

gile pour le réfuter.

Cérintbc, conformément aux idées de Pla-

ton, croyait que Dieu n'avait pas créé l'uni-

vers immédiatement par lui même, mais

qu'il avait produit des esprits, des intelligen-
ces ou génies, plus ou moins parfaits les uns

que les autres; que l'un de ceux-ci avait été

l'artisan du monde; que tous le gouvernaient
et en administraient chacun une portion.
H prétendait que le Uieu des Juifs était un de

ces esprits ou génies, qu'il était l'auteur do

leur loi, et des divers événements qui leur

sont arrivés. Il ne voulait pas que t'en abo-

Ht entièrement cette toi il pensait qu'il fal-
)ait en conserver plusieurs choses dans tp

christianisme.–It prétendait que Jésus était

né de Joseph et de Marie, comme les autres

hommes, mais qu'il était doué d~une sagesse
et d'une sainteté fort supérieures qu'au mo-

ment de son baptême, le Christ, ou le Fils de
Dieu était descendu sur lui en forme de co-

tombe, lui avait révélé Dieu te Père, jus-
qu'alors inconnu, afin qu'il le fit connaître

aux hommes, et lui avait donné le pouvoir
de faire des miractes qu'au moment de la

passion de Jésus, le Christ s'était séparé de

fui pour retourner auprès du Père, que Jésus

soulevait souffert, était mort, était ressusci-

té mais que le Christ, pur esprit, était in-

capable de souffrir. Ces erreurs sont les mê-

mes que celles de Carpocrate; mais il paraît

que les disciples de Cérinthe y en ajoutèrent
d'autres dans la suite.

On croit encore qu'il fut l'auteur de l'hé-

résie des millénaires; qu'il supposait qu'à la

fin du monde Jésus-Christ reviendrait sur la

terre pour y exercer sur les justes un règne

temporel pendant mille ans que pendant cet

intervalle les saints jouiraient ici bas de tou-

tes les voluptés sensuelles. C'est ce qui donna

lieu à quelques anciens d'attribuer à Ce' in-

the le livre de l'Apocalypse, dans lequel ils

croyaient trouver ce prétendu règne de mille

ans d'autres ont cru que Cérinthe avait

composé une Apocalypse différente de celle

de saint Jean, et y avait enseigné cette rê-
verie.

t) est essentiel de remarquer que Papias ~t

tes autres Pères anciens qui ont aussi ad-

mis un règne temporel de Jésus-Christ pen-

dant mille ans, ne t'ont jamais conçu comme

Cérinthe; ils n'ont jamais cru que les saints

goûteraient sur la terre des voluptés sensuel-

les, mais des délices purement spirituelles
telles qu'elles conviennent à des corps res-

suscités, glorieux, affranchis des besoins de

la nature. Les incrédules qui ont attribué

aux anciens Pères le m)7/~Mt'<~He de Cérin-

the, ont voulu en imposer aux ignorants.

FO! MtLLÉNAmES.

Les opinions de cet hérétique donnent lieu

à des remarques importantes. 1° Voi!à uu

philosophe formé à t'écotc de Ptaton, qui 1
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loin d'admettre <n Dieu une trinité, n'y ad-

met pas seulement une dun~te, ne suppose

point le Fils de Dieu égal à son Père, mais

le regarde comme une créature comment

tes anti-trinitaires ont-ils osé soutenir que
!e mystère de ta Trinité était un dogme sorti

de l'école de Platon? Quand on conna!t tes

principes de ce philosophe, on est convaincu

qu'H n'a jamais pensé à supposer une trinité

en Dieu.2°Cérinthe ne s'est puinHaissé sub-

juguer par les apôtres; il a été leur adversai-

re. cependant, loin d'attaquer le témoignage

qu'ils ont rendu' des miracles de Jésus-Christ
et de sa résurrection, Cérinthe le confirme

convient de ces faits essentiels tâche, d'en

rendre raison par le pouvoir surnaturel com-

muniqué à Jésus les incrédules viendront-

ils encore dire que ces faits n'ont été crus

que longtemps après, lorsqu'on ne pouvait

plus lej vérifier, et par des hommes simples

et ignorants qui ne se sont pas donné la pei-
ne de rien examiner. 3° 11 faut que Jésus-

Christ ait enseigné clairement et formelle-

ment qu'il était le Fils de Dieu s'il n'était

question que d'une filiation métaphorique et

par adoption, Cérinthe n'aurait pas eu tort

de l'entendre comme il a fait cependant il

a été regardé comme hérétique, et réfuté par
saint Jean. De quel front les sociniens et

leurs adhérents, Locke. Bury, etc., ont-i)s

osé soutenir que pour être chrétien, il suffi-

sait de croire que Jésus-Chri était le Mes-
sie, l'envoyé de Dieu que le titre de ft~ de

Dieu ne signifie rien autre chose, etc.?

Nous ne pouvons pas douter que saint

Jean n'ait composé son Evangile pour réfu-
tèr Cérinthe, comme le dit saint trénée, 1. n,
c. 11. L'Apôtre attaque de front cet héréti-

que, en commençant sa narration. 11 dit

Au commencement était le Fer&e, il élait. e.'<

Dieu et il <~t< Z~'eM. tout a été fait par /M/,
et rien n'a été fait saris /M:. C'est donc une

erreur d'enseigner, comme Cérinthe, que le

Créateur du monde n'est pas Dieu tui-mémc,
mais une vertu, une intelligence, un esprit

distingué de Dieu, inférieur à Dieu et qui
ne connaissait pas Dieu (Saint Irénée, liv. t,

c.26). Scton. saint Jean, ce Verbe était la vie

et la lumière de tous tes hommes il n'a ces-

sé de les éclairer, quoique n'ait pas été

connu il a toujours été dans le monde, et il

y est venu comme dans son propre domaine,
quoiqu'on n'ait pas voulu le recevoir. 11 n'est
donc pas vrai que le monde ait été gouverné

par des génies subalternes, par des esprits

créés, comme le prétendaient Cérintbe et

Carpocrate c'est ce même Ferte qui s'est

fait chair, qui a vécu et conversé avec les

hommes, et c'est le Fils MKt~Me (fM P~rp c'est

lui-même qui nous l'a fait connaître. H est

donc faux. que Jésus el le Christ soient deux
personnages différents, etc.

Il ne paraît pas que la secte des c~tMt/itMM

ait subsisté fort longtemps, il n'en est plus

question depuis Origène; probablement elle
se fondit dans quelqu'une des autres sectes

du n' siècle.

Mosheim (Hist. christ., ssec. t, § 78, et

/M~t<. mo/ u" part., c. 5, § t6) s'est attaché

à donner un pian suivi et un système rai-

sonné des erreurs de Cérinthe mais il nous
paraît faire un peu trop d'honneur à cet hé-

rétique et aux autres sectaires du h' siècle,

puisqu'il est prouvé que tous étaient très-

mauvais raisonneurs. H ne peut pas se per-
suader que Cérinthe ait prétendu que les vo-

luptés sensuelles auraient lieu dans le règne

de Jésus-Christ sur la terre, pendant miUe

ans. Comment ce docteur, dit-i), aurait-il pu
donner dans cette idée grossière, h)i qui ren-
dait témoignage de la sainteté én)i<tent< et

des vertus de Jésus-Christ? Mais outre qu'it

n'y avait aucune absurdité à supposer quo
Dieu n'exigeait pas des justes une' vie aussi.

pure et aussi sainte que celle de Jésus-Christ,
une simple prohabitité ne suffit pas pour
accuser tes Pères d'avoir voulu rendre Cé-

rinthe odieux, afin de détourner les <idètes

de l'erreur des millénaires dont it était fau-

teur. Ce soupçon ne s'accorde guère avec la

prétention des autres protestants, qui disent

que tous les Pères des premiers siècles ont

été prévenus de cette erreur.

CERTITUDE. Nous laissons aux phiioso-
phestesoin de distinguer )es différentes es-

pèces de certitude, d'en établir les règles, de

répondre aux objections des sceptiques et

dos pyrrhoniens (1). La seule question qui

(1) t) y a queiqnës années, une nouvelle école de

philosophie avait essayé de donner de nouveaux ion-

dements à la certitude elle avait surtout en vue les

intérêts religieux. D'après son
système.

la tttéotogie
devait nécessairement é:re fondée sur d'autres bascx;
)es arguments devaient'procéder d'une autre source
ft être appuyés uniquement sur le sens contntM)).

L'nuteur des Nntes de l'édition de tlesançon (1826)
avait ex soin dans toutes les occasions de surchar-

ger le Dictionnaire dt: bergier d~; notes puisées dans
les livres des p)us grands )))!res de la no'tvette
école. Ce système de certitude est jugé aujourd'hui
et rejeté par les hommes les plus sages. n a ét6 con-

damné par la bulle que nous avons citée dans notre

avertissement. Mgr Doncy, dans son édition de Ber-
gier, n'a pas entièrement purge la première édition

de bes~çon des mauvais principes qu'e!teren<)'rnte.
Nous allons donner sur ta certitude quetques notions'
qui nous paraissent plus exactes.

Notre laculté de connaitre, dont il faut avant tout;
connue on le démontre en philosophie, admettre

t'tnfai~ibitité, en supposant toutefois qu'eUe soitdiri-

gée convenab'ement, a à sa disposition trois moyens
naturels pour s'appliquer à la recherche de la vérité:

ce sont l'observation dans l'espace, la c'~ntooptation.
interne ou le raisonnement, le témoignage des

hommes. Ces trois moyens nous mènent à la con-

naissance de trois ordres de faits, qui sont tes faits
physiques entendus dans toute la généralité du ter-

me, les faits psychotogiques ou intellectuels, et tes

faits historiques. L'appréci.ition des fait, de chacun

de ces trois ordres doit avoir tien seton certaines

régies, qui'sont la garantie nécessaire de la certi.

tude.

Outre ces moyens, qui, bien appti~nés, conduisent

à la certitude spéculative et naturelle, nutre faeuhé
de connaitre a la ressource de t'antonte. 'jui déter-
mine une certitude surnaturelle et pratique, laquelle
e~t ou dogmatique ou murale, selon qu'effe a pour

objet la croyance ou les moeurs, fio~s ne pouvons
nous occuper de certitude surnatur.ette avant d'avoir

é.abti s(~t rexistonco de l'autorité, qui en est to

fuudc:t:ent, s'.it t'~tstitunun des n)oyc:)S employer
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regarde directement tes théologiens, est de

savoir si les règles de cerlilude sont appli-

cables aux faits surnaturels comme aux au-

tres si nous pouvons être aussi certains d'un

par elle pour parvenir à ses fins. Nous ne parlerons
donc maintenant que de la certitude'natnrette.

On admet communément trois sortes de certitude

la certitude physique, la certitude métaphysique et

la certitude morale, auxquelles correspondent, dit-

on, des vérités de trois ordres c'est-à dire des véri-

tés physiques, des vérités métaphysiques et des vé-

rités morates. Quiconque a rénéchi, a reconnu sans

grande effort que tes métaphysiciens sont inconsé-

quents en ce qu'ils attachent aux expressions certi-

tude morale, ordre moral, vérités morales, des sens

biens diuerents. Ils entendent ordinairement par
certitude morale celle qui est fondée sur le témoigna-

ge des tiommes, lequel a principalement pour objet
la constatation de faits sensibles, appartenant par

conséquent à l'urdre physique, Ils rangent au con-

traire dans t'ordre moral, dans la catégorie des fiert-
tés morales, tout ce qui concerne la règle des tno'urs
et sort nécessairement de l'ordre physique. On voit

en outre qu'ils confondent le vrai avec te bien, la

certitude spéculative avecla certitude pratique, tt ré-
sulte detoutes ces incohérences une confusion d'idées
qui ne peut amener aucun résultat logique. Encore,

qu'entendent-iis par certitude métaphysique, ordre

t)!~ap/)'~M, t~x~s tMCfap/tt/o~uej? < On nomme
certitude métaphysique, dit l'abbé Para dut'tianjas

(Philos. de la relig., prem. part., prern. section,

24), celle dont t'omet a une immutabilité absolue

et essentielle, à laquelle il est impossible qu'un mi-

ra' te même déroge. ) Cela ne caractérise rien. La
lui par laquelle Dieu veut-être aimé de ses créatures

raisonnables n'a-t-elle point line immutabilité abso-

lue ? Cependant elle appartient à l'ordre moral. La
toi de i'ordre, qui régit le monde visible, ne ren-

tre-tette pas dans l'ordre physique?'Cependant
elle est d'une t'mmM~~ absolue; puisque Dieu ne

pourrait vouloir le désordre, ou créer pour une au-

tre fin que pour sa g!o.re. D'un autre côté, combien

d'assertions scientifiques ne sont point armées de cet-

te tHtn<M<ati<~e absolue, et sont cependant classées

dans l'ordre m~ap~sM/Me? Et même nous mettrons à

découvert plus tard ta faiblesse des principaux- ar-

guments dits métaphysiques. ?<ous le répétons donc:

la certitude m~apA~~Me /'ord;e m~ap/ij/st'oue ne
caractérisent rien. Aussi M. Cauchy, un des pre-
miers mathématiciens et des meilleurs esprits de no-
tre époque, a-t-il substitué t'ordre intellectuel à l'or-

dre ni~ap/tt/stf/ue dans son célèbre J/~more sur l'ac-

cord des théories mathématiques et pAi/.itOMe< avec la

o~t<at/e philosophie (Compte rendu, séance du 14

juillet 1845).
Nous avons fondé trois ordres de vérités, ou, si

l'on aime mieux, trois ordres de faits, sur nos truis

moyens naturels de connaître sur ces trois ordres

nous établissons trois sortes de certitudes, qui sont

la certitude sensible ou physique, la certitude intel-

lectuelle ou psychologique, et la certitude tcstimo-.
niate ou historique. recherchons quelles sont les ré-/
gles au moyen desquelles on peut juger que les faits
ont le caractère de ta certitude.

Cer<t<ttae physique. Les faits physiques, sont cons-

tatés par l'observation des diverses parités du mon-

de visible. Dans t'observation directe, qui donne
toujours la certitude, il est quelquefois nécessaire,
soit de faire usage de plusieurs sens et des mjitteurs

instruments, suit de réitérer les expériences. Selon
la rê,;te suivie généralement p..r t'Aeadémie des

sciences, un fait n'est réputé certain et acquis à la

science que quand il a été certifié par des savants

autres que ceux qui les premiers en ont annoncé la

découverte. Dans l'observation indirecte, on a la

miracle que nous le sommes d'un fait natu-

rel, si les mêmes preuves, qui suffisent pour
nous convaincre de t'un, ne sont pas suffi-

santes pour nous faire croire l'autre.

certitude qu'on se base sur une analogie réelle, Ot)
sur des ressemblances bien constatées, dont on dé-
duit des conséquences rigoureuses. A plus forte rai-
son a-t-on la certitude, quand l'analogie est fonder
sur l'identité de causes ou d'effets, c'est-à-dire, en
dernière analyse, sur la constance des lois de la
nature.

Voyons comment, en bonne physique, nous devons
entendre cette constance des lois de la nature. La
seule propriété qui soit essentielle à la matière, ou
au point matériel, à l'atome, c'est f'mertie, qui la
rend incapable par elle-même de changer son état
de repos ou de mouvement. four changer cet état,

pour imprimer a un point matériel une vitesse qu'il
«'avait paa. ou pour modifier, soit en grandeur, soit
en direction la vitesse acquise, il faut appliquer une
force au point dont il s'agit. Mais la force appliquée
au point matériel aurait pu ne pas t'être dans ce
cas il aurait été abandonné à son inertie. Aussi, dans
le bel ouvrage qui a pour titre P/tt/o-iopA!~ M~ra/t~

PnMt~a Ma<Aentat;M(Lib. )nï!~t</œ p/<;7oMpA<Mat).
Newton a-t-il dit expressément (ffaMta~m

corpori-
bus essentialem esse mMi'nM a~n~o, je n'affirme nul-
lement que la gravitation soit essentielle aux corps.
Si tes curps sont doués de mouvement, s'ils sont as-

sujettis à des luis constantes, comme il n'y a point
d'effet sans cause, il faut en conclure qu'ils obéissent
à une force impulsive et directrice qui est l'attribut
d'un être immatérief. )f nous es: inutile pour le pré-
sent de rechercher où réside la cause première do
cette force, il nous suffit de constater que ce n'est

point en l'homme. La gravitation universelle, la pe-
santeur des corps à la surface de la terre, les forces

électriques et magnétiques, les actions et réactions
moféculaires sont des forces physiques permanentes,
qui subsistent sans nous et même matgré nous, que
nous pouvons quelquefois mettre en oeuvre, ou op-
poser les unes aux autres, mais qui sont indépen-
dantes de notre volonté, Il en est de même à plus
forte raison de la force vitale, dont sont doués tous
les êtres organisés, et de la force non moins mysté-
rieuse de l'instinct chez les animaux, chez l'nomme
lui-même. Mais si l'être essentiellement immatërie),
et évidemment supérieur à tous ceux que nous pou-
vons observer, suspendait ou modifiait d'une maniè-

re quelconque, et par rapport à un être quelconque,
l'action de sa force, qui n'est que l'expression de sa

votonté, il en résulterait nécessairement un déran-

gement, une anomalie plus au moins considérable

dans l'application des ioi;i générateo de la nature, II

s'eusuit donc que la constance de ces lois n'a rien
d'absolu, et qu'elle est sous la dépendance de la vo-

tonté d'un être immatériel queieonquf, supérieur à

l'homme lui-même. far conséquent, la certitude

physique, même fondée sur les faits les plus gëoo-
raux et les plus sensibles, est purement hypothéti-

que, et toute affirmation dans l'ordre physique e~t

subordonnée a cette condition: positis Ha<Mra;/e~-
fMs, supposé que les lois ordinaires de la nature
aient leur cours. En voiià autant qu'i) eu faut, je
pense, pour démontrer scientifiquement, et (j'(i!'e

mamére rigoureuse, la possibilité des miraetës dans

l'urdre physique c'est le but que je m'étais pro-

posé.
Certitude intellectuelle ou psychologique. Les faits

psychologiques sont tous acquis, quoique de diver-

ses manières, dont nous n'avons point à -nous occu-

per. Descartes, lui-même, réputé le père des idées

innées, a avoué que la seule facuhé d'en acquérir
est innée. Voici comment il s'explique au sujet de

i'idée de D~eu < Quand j'ai dit que l'idée de '<
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Malgré
la multitude des sophismes par

lesquels tes incrédutes ont embrouitté cette

question, it nous paraît évident, que, par

le sentiment intérieur, un homme sensé peut

est naturellement en nous, je n'ai jamais entendu.

sinon que la nature a mis en nous une faculté par

laquelle nous pouvons connaître Dien mais jamais
je n'ai écrit ni pensé que telles idées fussent actuel-

les, etc. (Tom. 1, Lett. xcn). Les prétendues idées

innées de certains ptntosopt'es sont tout simplement
des notions révélées qu'ils ont puisées au sein de la

société chrétienne, et dont ils ne peuvent se rendre
compte par teurs moyens naturels. L'incrédulité ou

le défaut de logique peut seul engendrer des idées

innées. Nous avons toujours la certitude subjective
de nos pensées, attendu que notre âme ne peut pas

plus douter de ses modifications que de sa propre'
existence. Quant à la certitude objective, elle existe

partout où se trouve l'évidence, comme dans les axiô-

nes, les propositions mathématiques, les rigoureu-
ses déductions logiques basées sur des prémisses

certaines, les inductions légitimes de vérités bien

reconnues. En résumé, on a la certitude objective
dans l'ordre intellectuel toutes les fois que t'"n peut
appliquer la règle infaillible du principe d'identité

Ce qui est, est; ou celle du principe de contradiction,

qui en est un eoroHaire: Le otone objet ne peut tout à

<a fois être et n'être pas. Dans cet ordre de faits, l'a-

nalogie ri engendre, la plupart du temps, qu'une pro-
babilité plus on moins grande: il en est de même de
l'induction. Comme toute science de raisonuemeut
est basée sur t'abstr.'ction. il importe de généraliser
sur des rapports bien établis, et de vérifier l'harmo-
nie des diverses parties d'un tout au moyen de la

synthèse.
L'homme aime la scieuce, non-seulement pour sa

propre satisfaction, mais pour la communiquer à ses

semblables et c'est une vérité de t'ordre psycholo-

gique fondée incontestablement sur l'expérience de
tous tes siècles, qu'il éprouve le besoin de faire part
de tout ce qu'tt a appris soit par lui-même, soit par

autrui, surtout s'il le trouve extraordinaire. C'est

qu'il </ a dans <a vérité eoidetinxent co)t)tue, dit Para
du Phaujas (Mj~os. de la )'e<)~ t'~ part., sect.

1~ 2G), une (orce qui nous xic~Me à lui accordet'

notre tu~rage et que nous ne trahissons la vérité

connue, en faveur du mettso~e, que quand noiff' âme

est doxuMee par quelque pasuon déréglée. II s'ensuit

qu'en général nous pouvons accrottre notre science

a t'aide des connaissances de nos sembtabtes. Mais,
dans t'ordre psychologique, ce moyen, de connaître,
considère cn tui-même, ne peut induire qu'à une
certaine probabilité .a moins que tes faits intellec-

tuels enseignés ne soient de nature à devenir évidents

pour tout fe monde, comme sont, par exempte, des

découvertes en mathématiques.
Les connaissances de t'homme, quoique pouvant

s'étendre très-loin, ont cependant leurs limites. Il

peut prédire les positions des astres -phtsicurs mil-

liers d'années d'avance m.!is il ne lui est point d~n-

né de prévoir des effets qui n'ont aucune connexion

avec des causes déjà existantes et connues. Ainsi, il

ne peut naturellement connaître d'avance les futurs
contingents, lesquels dépendent d'une vo)onté fibre
à laquelle il ne faut q~'un instant pour se détermi-
ner à la production de tel ou tel acte. De mêo'e, il

ne peut uaturellement rétrograder dans te pa:së,

pour y voir des événements qui dépendaient d'une

votonté libre, et qui n'eut aucune liaison rigoureuse
avec des phénomènes actuellement constatabtes.

Uans le présent même, il ne lui est ordi;tsireme)t<

point donné d'observer à distance en dehors des

.timites naturelles de faction de ses sens. A plus
forte raisou tes pensées et les sentiments purement

internes de ses seuiMabies lui sont-ils tout à fait

être métaphysiquement ccrfain d'un miracle

opéré sur lui-même, en avoir autant dé cer-

titude que de sa propre existence. Le para-

lytique de trente-huit ans, guen par Jésus-

étrangers dans son Aat not'mnL Mais nous avons

dit, en traitant de la certitude physique, que la matiè-

re, essentiellement iuerte, ne peut tenir que d'un être

tmmatëriet, supérieur à l'homme, les diverses forces
dont elle est douée d'oû il suit qu'un tel être dis-

pose la matière selon sa volonté. Cela posé, un être

immatériel qui aurait détermine dans le passé, ou

qui déterminerait dans le présent, ouqui se propose-
rait de déterminer dans l'avenir certaines combinai-

sons de mouvements qui donnassent lieu a des phé-
nomènes quelconques, ne pourait-il pas en instruire

un ou plusieurs hommes? N'a-t-itpas. pour obtenir

cène fin, plusieurs moyens à sa disposition ? D'a-
bord il lui est facile, au moyen de déplacements,

d'arrangements et de simples mouvements de mo-

lécules matérielles, d'agir sur les organes des

sens, de faire voir et entendre ce qu'il veut, et même
de modilier tout simplement les,nerfs optiques ou

acoustiques comme i!s le seraient pour la vue de
certains objets ou par l'audition de certains sons.

Ensuite, ne peut-d pas communiquer directement

avec l'âme humaine L'homme a aussi à sa disposi-
tion certaines forces qu'il dirige a son gré, ce qui

prouve qu'it y a en lui un être de .même nature que
celui ou ceux qui produisent, des résultats analogues,.

indépendants de sa volonté. Or, quelle réfu~nance
y a-t-il à ce que des êtres actifs .communiquent di-
rectement entre eux? De plus, il est certain que.tes
forcer de t'hommenc sont que des forces communi-

quées, puisqu'il y en a en lui qui sont abso!ument

indépendantes de sa volonté, et que celles dont it

peut disposer s'affaiblissent et se perdent. Mais com-

ment nier que l'être immatériel qui fui prête temporai-
rement des forces, puisse communiquer directement
avec lui? Pourquoi ne pourrait-il pas aussi communi-

quer successivement et même simultanément avec plu-
sieurs âmes humaines, etfairc connaître aux unes les

modifications des autres ? De tout cela nous sommes

en droit de conclure rigoureusement que l'homme

peut être instruit-extraordinairement de choses qu'ilif
ne lui est pas ordinairement donné de connaître, et

que, par conséquent, le miracle est possible dans
l'ordre psychologique, et dans beaucoup de cas au

même titre qu'd t'est dans l'ordre physique. D'après
ces données, on conçoit très-bien qu'it puisse exister

des prophètes, révélateurs du passé, du présent et

de l'avenir, et qu'un miracle a la même valeur dans
le système de Houttevitie que dans le sentiment com-

mun seulement, il e?t de l'ordre psychologique, au

lieu d'être de l'ordre physique. Les métaphysiciens

rapportent ordinairement à l'ordre moral les mira-

cles de'l'ordre psychotogique, qui ont pour objet l'il-

lumination extraordinaire de l'imetligcnce c'est peu
rationne). Pour nous, nous ne reeonn.'issons de mira-

cles dans l'ordre moral que ceux qui ont pour résul-
tat des effets extraordinaires de la grâce, comme par

exemple la détermination subite au bien d'une vo-

lonté longtemps rebelle au devoir. Mais, comme nous

l'avons déjà dit, l'ordre moral sort de celui des véri-

tés connues naturellement, et nous n'avons poi~t est-

core'acquis le droit d'en traiter.

L'exi-teuce de la furce; et surtout celle de la force

Yit.de, démootrf; inf.ontestabiemt-nt l'existence d'un'
ou de plusieurs êtrès immatériels. Nous avons vu

aussi que ces êtres peuvent communiquer, même

directement, avec les êures immatériels humains, et

leur faire connaître des événements soit passés, soit

présents, soit futurs. Ces mêmes être' qni commu-

niquent aux hommes la vie- et la f.'rce, et qui, par

-conséquent, doiveut connaiire les relations mysté-
tieuses des êtres immatériels avec les matc'icts, pe~-
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Christ, avait cette certitude métaphysique de

l'impuissance dan~ laquelle it avait été de
marcher et de se mouvoir, du pouvoir qu'il

en avait reçu de Jésus-Christ, et dont il- fai-

çoivent aussi indubitablement, soit dans leur être

propre, soit dans d'autres, des rapports inconnus

aux êtres qui leur sont inférieurs. Aiusi; l'on conçoit

'ju'its puissent instruire t'homme de bien des choses

qui existent en dcttors de sa sphère, et qu'il ne com-

prenne pas, faute de moyens termes, qu'it ne saurait

trouver dans t'ordre de ses propres connaissances.

(Jn doit conclure de là qu'il peut y avoir des mystè-
res pour l'homme dans l'ordre psychologique, cum-

nie il y en a dans l'ordre p!'ysique.
Certxxde (MftmoM)a~ ou <n'sfo)'~ue. Tous les faits

constatantes par le témoignage des hommes sont de

l'ordre historique. Considérés sous le rapport de
leur origine, c'est-à-dire dans le temps mente où ils

ont été constatés, il sont nécessairement physiques
ou psychologiques. Avant de faire connaître les con-

ditions particulières dont doivent être revêtus les

faits historiques de diverses sortes pour être admis

avec certitude, nous posons en principe générât que

tous, sans exception, doife"t être jugés possibles
avant d'être crus (n). Il est difficile de concevoir eu

effet que l'on croie des phénomènes sensibles ou des

manifestations de rapports que l'on regarderait com-

me impossibles. Cependant, le motif de notre croyan-
ce ne peut être la possibilité des faits, laquelle n'est
qu'une note oég.~tive de leur vérité. it faut de plus,

pour déterminer notre assentiment, que la réalité en

soit convenablement constatée. Nuns avons démon-

tré scientifiquement et rigoureusement la possibilité
soit des miracles, tant de l'urdre physique q~e tte

t'ordre psychotogique, soit des mystères eux-mêmes.

Quand donc des faits quelconques seront établis sur

des témoignages juges suffisants par des esprits

sages, et d'un caractère tel que leur récusation con-

sacrerait te pyrrhonisu~e historique, on ne sera pas
en droit d'oppbset à teurciénbihté leur qualité
soit de miraculeux, soit de mystérieux. D'aut.nt

plus que les faits de cette sorte n'o~t pas besoin,

pour ëueinci'ntes~abtes, d'être prouvés par d'autres

moyens que par les moyens ordh).tires. ËnefTe', les

faits miraculeux, comme par exempte la résurrec-
tion d'un mort, la guérison d'un malade, ne sont

jugés tels par ceux qui les observent qu'en vertu

d'uue induction ils vuient le même individu dans
l'état d~ mort ou de maladie, puit un instant après
dans l'état de vie ou de sauté et de la prompte suc-

cession de ces deux états, constatabtes par les

moyens ordinaires de connaître, ils concluent qu'il
y

a eu résurrection ou guérison miraculeuse. tt est

ctair, d'après (es données, que des témoignages hu-

mains ordinaires pourront garantir la certitude de

toutes sortes de faits.
Toutefois, il y a cette différence entre la consta-

tation faite par des témoins contemporains, des fafts

physiques, et cette des faits psycnulogiques, que les

premiers sont réputés vrais sur la foi du simple té-

moignage, tandis que les seconds sont seulement rap-

portés avec certitude à leurs véritables auteurs, sans

aucune garantie de leur vérité. Si ces auteurs rela-

tent des laits psychologiques auxquets ils donnent
t'autorité divine, il faut, pour être crus, ou qu'ils

rapportent à t'appui de leurs doctrines des miracles

divins coavenabtement attestés, ou qu'ils en opèrent

eux-mêm~s devant des témoins. En tout cas, il faut

que te.témoignage historique nous offre ces garanties
de t'origine divine des faits psychologiques c )n'tnu-

(<t) S'il s'agit des faits rapportés dans les monuments sur

tesquets la religion chrÉtienue est tbi.dee, il est c!air que
nous n'exigeons la reconnaissance préalable de la possi-
bilité, que des phuosophMqui veutem suivre une méthode
ratioaoctte pour étabhr leur croyance.

sait actuettement usage, du passage subit

qu'il avait fait du premier de ces états au se-

cond, sans remèdes, sans préparatifs, sans y
avoir contribué lui-méme en rien ici i'iHu-
sion ne peut avoir lieu. Que ce passage ou

ce changement fût surnaturel et miraculeux,
c'est une conséquence évidente qu'') pouvait

tirer, sans craindre d'y être
trompé; il n'est

niques, pour que t'autorité en soit incontestable.

Ainsi, en dernière analyse, )c témoignage historique
transmis porte imméii;'t';ment sur des faits physi-
ques et mëdiatement seulement sur des faits psy-
chu) gique'.

tt importe surtout d'examiner si les faits testimo-
niaux ou de l'ordre historique sont susceptibles de

certitude, et dans quels cas on pcut y ajouter foi
sans craindre de se tromper. Les faits qui sont l'ob-

j t du témoignage des hommes sont de deux sortes
si on les considère sous le rapport du temps: tes
unssont contemporains, et lei autres passés. Com-

me ces sortes de faits sont essentiellement basés sur
la liberté bu.naine, mobile de sa nature et incons-

tante, ils ne portent pas sur un fonds aussi solide

que ceux des ordres physique et psychologique, qui

reposent immédiatement sur la conscience ou faculté

deconnaitre. Aussi, n'engendrent-ils le plus souvent

qu'une probabilité plus ou moins grande, motivée
tant sur notre propre expérience que sur la manière

d'agir de nos semblables. Cette probabilité suffit

danst'usagede la vie et dans le cours des affaires

de la société aussi, le calcul des probabilités, qui
touche a presque toutes nos connaissances, en est

le supplément nécessaire dans une multitude d'oc-

casions.

Cependant. il est des cas dans tesquds tout nom*
mequiréftécbit sent le besoin d'avoir la certitude

dans l'ordre historique c'est surtout quand il s'agit
de croyances religieuses, que t'en dit être fondées

sur le témoignage des hommes, it faut a!ors, pour
adhérer prudemment à telle ou tcfte religion, don-

née par ses sectateurs comme l'expression de ta vo-

lonté divine, que l'homme ait des motifs suffisants

de croire à la vérité du témoignage. Nous savons

par expérience, ainsi que nous t'avons vu eu traitant

de la certitude psychologique, que t'homme, par
amour pour la vérité, aime à communiquer à ses

semblables tout ce qu'il sait, et qu'il ne manque pas
de le faire, surtout quand la chose est extraordinai-

re et importante, torsqu'aucune passion ne le domi-
ne assex pour te porter au mensonge. Si donc un

témoignage est revêtu de conditions telles, que les

contemporains qui t'ont rendu n'aient pu être trompés
dans l'appréciation des faits qui en sont t'objet, et

ne puissent être supposés avoir voulu tromper leurs

sembiabtcs. on doit prudemment y ajouter foi, sous

peine de n'admettre jamais <jue ce que l'on sent ou

perçoit soi-même, ce qui serait le comble du ridi-
cule, et anéantirait tout ordre sneiat. Ur, il est des

të~o.gnages revêtus de conditions qui offrent ce te

garantie suffisante.

Ces conditions sont, suivant t'ara du Phanjas (Phil.

<<e<a<-e~t~ part., sect. 1'°, 27;, i<'un no.n.
bre suffisant de témoins 2" la gravité des témoins
5" leur droi.ure bien reconnue; 4° la constance et

la persévérance daf's les témoignages
5" l'accord

et t'unanimité morale dans les mêmes témoignages
6° ta possibilité (nous l'avons, comme on sait, exi-

gée avant tout) et la sensibilité dans l'objet des té-

mognages. L'ab~ë de Prades (~rtc~. xt~A., art.

Certitude) veut que les témoins soient opposés de

passions et.d~ts
cette condition donne au té-

moignage unmcKCau degré de force, mais elle n'est
point nécessatnFpour constituer la certitude biato-

tM'M
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pas nécessaire d'être philosophe, médecin ou

naturaliste, pour le sentir.

On aura beau dire qu'il y a des rêves d'i-.

ntagination qui font sur nous ta même im-

pression que les faits réels que plusieurs
personnes saines se sont crues malades. que

plusieurs malades se croient guéris sans l'être:

il n'est arrivé à personne de rêver pendant
trente-huit ans qu'il était paralytique, ou de

croire qu'il marchait pendant qu'il était dans

l'impuissance de se mouvoir. Eutrcprcndra-

1-on de nous prouver que jamais nous ne

sommes absolument certains si nous sommes

sains ou malades, impotents on valides?–

2° Ceux qui avaient vu ce paralytique pen-
dant trente-huit ans, qui avaient aidé à le

porter et à le. mouvoir, qui le voyaient mar-

ch'cr et emporter son grabat, étaient, par le

témoignage de leurs sens, p/tt/~Mement cer-

tains de ces mêmes faits. L'illusion ne pou-
vait pas plus avoir lieu pour eux que pour
te malade même. Un homme ne peut trom-

per tous les yeux, pendant trente-huit ans,

par une paralysie feinte; les yeux d'une mul-

titude d'hommes ne peuvent être fascinés au

;point de leur faire croire qu'un homme mar-

che <t agit pendant qui) est immobile, ou de
leur faire prendre à tous, pour un même

homme, deux hommes différents. Où en se-

rions-nous ? la société pourrait-eite subsis-

ter, si le témoignage de nos yeux, sur des
faits aussi palpables, n'était pas physique-
ment certain, et pouvait nous induire en er-

reur î On pt'utnousetonner un moment par
des dissertations sur les artifices des four-

bes; sur les prestiges des jongleurs, sur la

ressemblance des visages, etc. Sans aucun

effort de logique, nous sentons que les pres-
tiges ne peuvent nous en imposer au point
ide nous rendre incertains si un homme, avec

tequel nous vivons habituellement, est tou-

jours lui-même et non un autre.-Ces té-

moins oculaires étaient donc certains dt< M)t-

T'acte, par le même raisonnement évident que
faisait le paralytique.–3* Le témoignage
réuni de cette multitude de témoins oculai-

n's donnait à ceux qui n'avaient pas au le

miracle ni le paralytique une certitude mo-

rale complète de ces mêmes faits. Ils sen-

taient qu'un grand nombre de témoins, qui
n'avaient aucune part ni aucun intérêt à ce

miracle, ne pouvaient avoir formé entre eux.

te complot de tromper tcurs concitoyens,

pour le seul plaisir de mentir; que tous ne
pouvaient avoir eu les yeux fascinés et l'es-

prit saisi du même dclire; que la simplicité,

l'uniformité, la constance de leur témoi-

gnage était une preuve irrécusable contre

laquelle le pyrrhonisme se trouvait désarmé.'
-Si la déposition des témoins oculaires a~

donné aux contemporains une certitude mo-

rale du miracle, ce même témoignage, mis

par écrit sous les yeux des contemporains et,

transmis aux générations suivantes, par une
histoire qui a toujours été lue, connue et,

regardée comme incontestable nous donne
du fait ta même certitude. que no~ avons de

tous les autres faits passés, soit naturels, soit

surnaturels.11 serait absurde de soutenir

U.CT. UU TnpOL. DOGMATIQUE, t.

qu'un fait métaphysiquement certain pour
celui qui l'éprouve, physiquement certain

pour ceux qui le voient, moralement certain

pour ceux qui !o tiennent des témoins ocu-'

laires, ne peut pas l'étre'pour les générations

suivantes le surnaturel du fait ne peut pas

plus influer sur ta narration des historiens.

que sur les yeux de ceux qui voient, et.sur te

sentiment intérieur de celui qui'éprouve.
C'est cependant ta thèse qui a été soute-

nue de nos jours avec toute la gravite et toute

la philosophie posstbtes. On a écrit et répè-
té plus d'une fois qu'en fait de miracles au-

cun témoignage n'est admissible que l'a-

mour du merveilleux la vanité d'avoir vu

un prodige et de pouvoir le raconter, le fana-

tisme de religion, la crédulité du peuple en

ce genre, rendent toute attestation suspecte;

que, dès qu'it s'agit de retigion, l'on ne peut
plus compter sur la sincérité, te discerne-

ment, le bon sens d'aucun témoin. C'est

comme si l'on avait dit que personne n'est

croyable dans l'univers, excepté les athées

et les incrédules.–Par la même raison, it

aurait encore hUa soutenir qu'à l'égard d'un

fait surnaturel tous les sens nous trompent,
et que le sentiment intérieur est fautif que

quand un homme aurait éprouvé sur lui-

même un miracte, it t<e pourrait le savoir

ni eu être certain. C'est dommage que t'oa

n'ait pas encore poussé la philosophie jus-

que-là.-Les théologiens ont répondu, que c~

les hommes étaient tels que les incrédules

te prétendent, il serait fort surprenant q"e
l'on ne vit pas éclore tous les jours de nu~
veaux miracles.; la vanité et la fourberie

dans les uns, la crédulité et l'enthousiasme

dans les autres, ne manqueraient pas de les

accréditer, cependant ils sont t~ès-rares~

lorsqu'on en publie, nous ne voyons pas

qu'ils produisent de grands effets ceux que
l'on a vantés au commencement de ce siè-

cle., n'ont pas eu grand nombre de par-
tisans.

Mais ou tes incrédu!es prennent te change,.
ou ils veulent nous le donner. Que les hom-

mes soient avides de mirack's favorables aux

opinions qu'ils ont embrassées, à la religion,

dans laquelle ils sont nés, on peut le suppo-.

ser; mais qu'ils soient enclins à forger on à

croire des prodiges contraires à leurs préju-,
gés et à leur persuasion, c'est un paradoxe
.absu.rde. Essayez, si vous le pouvez, de per-
suader à un catholique que les hérétiques

fout des miracles, à un protestant qu'il s'en

fait dans t'Hg)ise romaine, à un Juif ou à uo.

Turc qu'il y a des thaumaturges parmi tes

chrétiens, vous verrez si l'amour du mcr-

veilleux, l'enthousiasme, la crédulité, fout

beaucoup d'effet sur ces gens-là.

Les Juifs, entêtés de leurs préjugés et de,

tf-urs espérances, n'étaient pas fort disposé:.

à recevoir des miracles opérés pour les dé.

tromper; ils faisaient comme.nos incrédules

pour tes croire i)s voutaieut tes voit lors-.

qu'ils les avaient v:us, ils les attribuaient;).

l'esprit de ténèbres. Les paï'us, prévenus

d'un profond mépris pour les Juifs, n'étaieo.

pas. for.t coctins à croire que tes Juifs ope-

p'
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raient des miracles pour prouver la fausseté

du paganisme, et à s'exposer au plus grand

danger en les admettant. Cependant les uns

et les autres ont cède à t'évidence de cette

preuve, et plusieurs ont versé leur sang

pour la confirmer. La vanité, ta fourberie,
l'nmour du merveilleux-, la crédulité, te fa-

nalisme, ont-ils coutume d'aller jusque-là ?
Voilà donc un raisonnement auquel les

incrédules ne répondront jamais: un mira-

cle est susceptible de la cet'<<ttde métaphy-

sique pour ceux qui le sentent, de la cer<t-

tude physique pour ceux qui le voient; donc

il est aussi susceptible de la certitude morale

pour ceux auquels il est rapporté, soit de

vive voix, soit par écrit et surtout lorsqu'il
est encore prouvé par les effets desquels on

ue peut pas douter.

tt nous paraît que sur cette question les

incrédules confondent deux choses très-dif-

férentes, la répugnance qu'ils ont de croire

un fait surnaturel, avec l'incertitude de ce

même fait. Mais si la certitude des faits di-
minuait à proportion du degré d'opiniâtreté
des incrédules, il n'y aurait plus rien de cer-

tain dans le monde. Proposez-leur un fait
nature! inou)qui est arrivé pour la première

fois, mais qui leur est indifférent, ils le

croient sans difficulté dès qu'il est prouvé.
Racontez-leur un autre fait naturel revêtu

des mêmes preuves, mais qui choque leurs

opinions et leur système, ils contesteront

sur chacune des preuves, et soutiendront

qu'il n'est pas certain. S'i) s'agit d'un fait

surnaturel encore mieux prouvé, ils le rejet-
tent sans examen ils déclarent que quand
i)s le verraient ils ne le croiraient pas.-Je
suis plus sur, dit l'un d'entre eux, de mon

;t<~emen<ç[<e 'de mes yeux. Et moi, je vous

soutiens que vous êtes plus sûr de vos yeux

que de votre jugement. Vous avez été chré-

tien pendant une bonne partie de votre vie,

vous jugiez donc que le christianisme-est

prouvé. Vous y avez renoncé pour embras-

ser le déisme vous avez donc été persuadé

que votre jugement vous avait trompé sur

vingt questions. Après avoir soutenu le

déisme de toutes vos forces, vous avez passé
à l'athéisme et au matérialisme; vous avez

donc reconnu que votre jugement était en-

core faux sur toutes les prétendues preuves
du déisme. Comptez, je vous prie, de combien

d'erreurs vous le trouvez coupable. Citez-

moi une seule occasion dans laquelle vos

yeux vous aient trompé sur un objet mis à

leur portée, par exempte, sur t'identité d'un

personnage avec lequel vous avez habituel-

'nent vécu. Cette maxime même Je suis

~<tM sûr de mon jugement que f/e mes yeux,
est la démonstration complète de la fausseté
de votre jugement.

Une seconde question est de savoir si,
en fait de miracles la cer~M~e morale

complète et bien établie ne doit pas préva-
loir à la prétendue certitude physique, qui
n'est qu'une expérience négative, ou ptutot
une pure ignorance. Nos.philosophes moder-

nes t'ont prétendu, et l'on ne peut pas abu-

ser des tenues d'uue manière plus révottaute.

Nous avons, disen.t-ils, une certitude physique

absolue, une expérience htfaittibte de la cou-

stance du cours de la nature, puisque nous en

sommes convaincus par le témoignage de

nos sens; c'est ainsi que uoussavons que
le soleil se lèvera demain, que le feu cun-

sume le bois, qu'un homme ne peut marcher

sur les eaux, qu'un mort ne revient point à

la vie, etc. La certitude morale, poussée au

plus haut degré, ne peut pas prévaloir à une

certitude physique sur laquelle, nous som-

mes forcés de nous reposer dans toutes les

circonstances de notre vie.

Quelques-réuexion~ suffsent pour démon-
trer la fausseté de cet argument. 1° it est faux

que le témoignage de nos sens nous donne

une certitude absolue de la constance du
cours de la nature, si nous n'admettons pas
une Providence. Aussi les matérialistes'qui

la nient, soutiennent gravement que nous ne

sommes pas sûrs si te cours de la nature a

toujours été et sera toujours tel qu'il est si,

dans quelques moments; l'univèrs ne retom-

bera pomt dans te chaos s'H ne naîtra point
de ses débris un nouvel ordre de choses et

des générations qui n'auront rien de com-

mun avec celles que nous connaissons, etc.

C'est donc uniquement sur la sagesse et la

bonté de la Providence, que nous nous re-

posons touchant la constance des lois qu'elle
a établies; nous savons qu'elle n'y dérogera
point sans raison et sans nous en avertir;
mais comment sommes-nous assurés qu'elle

s'est ôté à elle-même le droit d'en suspendre

te cours pendant quelques moments pour un

plus:grand bien, qu'elle ne t'a jamais fait et

qu'eue ne le fera jamais? Quelle certitude

nos sens et notre prétendue expérience peu-
vent-ils nous donner sur ce point ? 2° Si

c'était là une véritabte certitude physique,
ferme et invincible, il s'ensuivrait que ce-

lui qui est témoin oculaire d'un miracle ne

doit pas y croire, ni sè fier au témoignage de

ses yeux; que celui même qui éprouve eu

lui une guérison miraculeuse, ne peut s'en

tenir au sentiment intérieur qui ta tui

atteste. Nos sceptiques obstinés porteront-
ils l'opiniâtreté jusque-là ? Kn raisonnant

comme eux, un nègre est en droit de nier ab-

solument tout ce qu'on lui dit de l'eau glacée

sur laquelle un homme peut marcher ceux

qui ont entendu parler de la renaissance des

têtes de limaçons pour la première fois,

étaient très-bien fondés à traiter d'impos-
teurs les physiciens qui attestaientce phéno-
mène. A plus forte raison un aveugte-né, à

qui tout ce que l'on dit des couleurs, d'un

miroir, d'une perspective, parait impossible

et contradictoire, doit-il se raidir contre la

c<'r<t<t<de morale'de tous ces phénomènes,

fondée sur le témoignage constant et uni-

forme de tous ceux qui ont des yeux.–3* it

est clair, par tous ces exemptes, que ce qu'il
plaît à nos philosophes d'appeler expérience
constante et certitude physique a~o~«e, n'est
dans te ~oj~d qu'un défaut d'expérience et

une pure~ance. Parce que nous n'avons

jamais vu~~u tel phénomène, s'ensuit-il

que personne au mou\!e ne l'a vu non plus,
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et 'que notre -ignorance, sur ce point, doit

prévaloir au témoignage positif de leurs

yeux? Voilà néanmoins l'absurdité sur ta-

,quelle.on a fait, de nos jours, de savantes

dissertations; et c'est par là que d'habités

protestants ont cru détruire toute certitude

du miracle de la transsubstantiation.

Aussi tesincrc.dutes.inyinciblementréfutés

sur toutes tes objections qu'ils avaient faites

contre la certitude des miracles, ont été for-

cés de soutenir qu'ils sont impossibles, et de

se jeter dans l'hypothèse de la M~ceMt(~, de

la /a<a(t~, du ma~rta~t~tMe. Foy. FAtTS, Mt-

RACLES.

CËSAIRE (saint), archevêque d'Arles, pré-

sida, l'an 829, au concile d'Orange, dans te-

quel tes semi-pétagiens furent condamnés,

et mourut l'an 5M. Il a.laissé des sermons,

dont.la plupart avaient été attribués saint

Ambroise et à saint Augustin on tes trouve

danst'oppetn/t.r du tome V des OEMorMde

satttt~u~usttn, édition des bénédictins. Saint

Césaire a fait aussi une régie pour des reli-

gieuses.

CHAINE Ca<eno Pa<rMm. Foy. CoMUEN-

'TA'RK.

CHAIR, se prend dans l'Ecriture sainte,

non-seutementdansie sens propre, pour la

chair de l'homme et des animaux, et pour te

corps humain tout entier ainsi nous disons
la résurrection de la c/tatr, pour la résurrec-

tion de l'homme en chair et en os mais ce

terme a plusieurs autres sens métaphoriques.

ii signifie: l°Les êtres animés en générât.

Dieu dit (Gen. V!, 17) Je vai~ faire mourir

toute chair, c'est-à-dire toute créature vi-

vante.–2' L'homme en général (/6td., v,

12):roM(e chair avait corrompu sa voie,

c'est-à-dire toute créature humaine l'un et

l'autre sexe s'étaient livrés au crime. Chap.

t),2<t: L'homme et sa femme seront deux

dam une seule chair, seront censés être une

seule personne. tJM:e, ch.'p. LVIII, 7 Lors-

que vous verrez un pauvre réduit à la nu-

dité, revétez-te, et ne méprisez pas ootre

cAtnr, un homme semblable à vous. Dans ce

sens, le Verbe s'est fait. cltair, s'est fait
homme. L'jEcc~tost~Me, chap. ixv, v. 36

Eteignez de vos chairs une femme libertine,

c'est-à-dire séparez-la d'avec vous. –3° Les

sentiments naturels à 1 humanité. Jésus-

Christ dit à saint Pierre (Ma«A. xvf, 17)

Ce n'est point la chair et le sang qui vous

ont révéié coque je suis; vous u'avez point

puisé cette connaissance dans tes lumières

et ies sentiments de la nature. Selon saint

Paul (1 Cor. xv, 50) La chair et le sang ne

peuvent posséder le royaume de Dieu on

n'y parvient point par les affections et tes

actions auxquelles ta nature nous porte.
La chair signifie tes liens du sang les

ftèrcs de Joseph disent de tui (~eM. xxxvu,

27) C'est notre frère et no<re chair; nous

sommes nés du mém~e sang. 5" Les affec-

.tions de famille. Saint Pauldit (Ca/ot. n, i6):

Je u'ai point acquiescé à la cAfttf et au sang;

-je n'ai point suivi mon affection naturelle

pour mes proches et pour m~ nation.

4}° Les inclinations de l'homiue corrompu

par le péché. Dieu dit, (Gen.-vi, 3) Mon es-

prit ne demeurera pas toujours avec l'homme,

parce qu'it est chair, c'est-à-dire sujet à des

passions grossières et honteuses. Selon saint

Pau), ta chair convoite contre l'esprit, et l'es.

prit contre la chair (Galat. v, 17). Les pas-
sions résistent au sentiment moral qui nous

porte à la vertu, et c'est ce qui la rend diffi-
cile. Marcher selon la c~atf (Rom. v)u, 1),

c'est suivre les penchants dérégtés de la na-

,ture corrompue.–7"LacAatr se prend pour

tes parties du corps que la pudeur cache

(Lent. xx, 10). Dans ce sens, la luxure est

nommée péché de la chair (<?a~a(. v, 19).

8° Saint Paul emploie ce terme pour signiGer

un culte extérieur et grossier (Galat. m,
3) il reproche aux Galates d'avoir com-

mencé par t'esprit, et de finir par la chair;

d'avoir embrassé d'abord le culte spirituel

du christianisme, et de vouloir retourner

aux cérémonies du judaïsme, à la circonci-

sion, etc. U nomme ces cérémonies ~M/Mt-
(tCM de la chair ( Hebr. tx, 10), parce que

<c était un culte purement extérieur.

Lorsque Jésus-Christ eut dit anx Juifs

Ze pain que je donnerai pour la vie du monde

est ma propre CHAtR. car ma CHAtR est vé-

n<a6~emetKMHe nourriture, «mom~an~MM

'breuvage, etc. (Joan. v!, 52, 56), ils en furent
scandalisés. A ce sujet le Sauveur ajouta,
v. 6~ C'M<<'€~prt< qui donne la c<e;~acHAtR

~Ke serf de rteK les p~ro/M que je com at dites

sont esprit et été. Par là les calvinistes ont

voulu prouver que dans l'eucharistie Jésus-

ChrisLne donne pas réellement et substan-

ticttement son corps et son sang, mais qu'on
le reçoit spirituellement, par la fui et non

autrement.–Cependant on voit, par une

lecture attentive de ce discours du Sauveur,

qu'il a seulement voulu corriger l'erreur des

Capharnattes, qui se figuraient que Jésus-
Christ donnerait sa chair à manger d'une

manière sensible et sanglante comme oh

'mange la chair des animaux, au lieu qu'il
nous la donne sous les apparences du pain

et du vin. S'il nous les donnait seulement par
la foi, il ne serait pas vrai de dire que sa

chair est véritablement une nourriture et

son sang un breuvage ce serait la' foi qui

nourrirait notre âme, et non la cAatr de Jé-

sus-Christ.

Plusieurs hérétiques du u' siècte, Bardc-

sanes, Basilide, Cerdon Cérinthp, les docè-

tes et la plupart des gnostiques, disaient que
le Fils de Dieu fait homme n'avait pas eu

une chair réelle, mais seulement apparente;

qu'ainsi il était né, mort et ressuscité seule-

ment en apparence. Les Pères de l'Eglise ré-

futèrent cetto erreur contre laquelle saint

Jean l'évangéliste avait déjà préveau les li-

dètes (/ Joan. tv, 2 11 Joan. v, 7). Elle fut

renouvelée au me siècle par les marcionites,

qui niaient aussi la résurrection future de la

chair: Tertullien écrivit contre eux ses livres

de Carne Christi et de Resurrectione car-

KM.

CaAtM ou VtANDB! tMPTRBS. 7oy. ANIMAUX

fCHS OU tMPURS.
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CHAtM OU VtANHES tMMOLÉm. Foy.VtC-

T!MBS.

CHAIRE DE MOISE. Ce terme, dans J'E-

vangi)e, signifie la fonction. d'enseigner

qu'exerçaient chez les Juifs les docteurs de
la loi, parce que leur enseignement consis-

tait à lire et à expliquer au peuple fa loi de

Moïse.JE.M scribes et les pharisiens, dit le Sau-

veur, sont assis sur la CHAIRE DE MoÏSE ob-

servez donc et /a!<M tout ce qu'ils vous di-

ront mais n'imitez pas leur conduite, car ils

f)e/oH< pas ceçu't~ disent..Ils chargent les

hommes de fardeaux pesants et insupporta-

bles, et Me veulent pas seulement les remuer du

bout du doigt (Matth. xxm, 2).

Cette leçon de Jésus-Chpistsouffreque!que

difucu!té, et tes rabbins en ont abusé. Vou-
tait-it obliger le peuple à se charger des far-

deaux insupportables que lui imposaient les
scribes et les pharisiens? Souvent le Sau-

veur leur avait reproché de corrompre la loi

de Dieu par de fausses traditions il avait

démontré la fausseté de plusieurs de leurs

décisions; comment pouvait-il ordonner au

peuple d'observer et de pratiquer leur doc-
trine !t nous parait qu'il faut ici distin-

guer ce qu'enseignaient les seribes et les

pharisiens en public, lorsqu'ils expliquaient

la loi de Moïse dans les synagogues, d'avec
ce qu'ils décidaient souvent en particulier;
que teur doctrine publique était ordinaire-

ment orthodoxe, qu'il fallait donc la suivre

au lieu que leurs leçons particulières étaient

souvent fausses, et qu'il fallait s'en écarter

aussi bien que de leurs exemptes. C'est as-

sez la coutume des faux docteurs en~ géné-

rai, tels que Jésus-Christ a peint tes scribes

~t les pharisiens. Les rabbins ont donc

eu tort de conclure de ce passage que, selon

Jésus-Christ même, la morale des Juifs était

très-bonne, et qu'il lui a été impossible d'en

enseigner une meilleure. Foy. la Conférence
du juif Ofo6<o avec Ztm&orc~, p. 19~ et

suiv.

CaAtRE DE THÉOLOGIE, est la profession et

la fonction d'enseigner cette science. Obte-

nir une chaire dans une université, c'est

être admis et autorisé à y faire des tcçons de

théologie. Remplir une chaire de langue hé-

braïque bu de théologie positive, c'est expli-

quer aux jeunes théoiogiens le texte hébreu

de l'Ecriture sainte, ou leur faire des leçons

sur l'histoire ecclésiastique, etc.

CsAtRE ÉptscopALE. espèce de trône sur le-

quel sont assis les évêques lorsqu'ils ofS-

cient pontiScatement. De là est venu le nom

de tt~e cp~copa~, et d'église cathédrale dans

laquelle t'évoque préside à l'office divin. La j
manière la ptus ancienne de placer cette

chaire a été de la mettre dans le fond

du chœur, plus loin que l'autel, et de pta-

cer à droite et â gauche un rang de siè-

ges pour les prêtres. C'est ainsi qu'ont été

construites les plus anciennes basiliques, et

le modèle en est tiré du livre de l'Apoca-

lypse, c. iv et v. De là on peut tirer
une

preuve certaine de la prééminence des évé- 1

ques au-dessus des simples prêtres, et de la

distinction reconnue entre ces deux ordres

dès le temps des apôtres.

CHAIRE DE SAINT PIERRE. Nom de deux fé-

tes qui se célèbrent dans l'Eglise calholique,
l'une le 18 janvier pour la chaire dé saint

Pierre à Rome, l'autre le 22 février pour ta

chaire de cet apôtre à Antioche. Ces deux fê-

tes sont anciennes; la première est marquée
dans un exemplaire du Martyrologe attribué

à saint Jérôme, et un concile de Tours en a

fait mention l'an 567. Déjà il est parlé de la

chaire de saint Pierre, en général, dans un

calendrier dressé sous le pape Libère, vers

l'an 354, et c'est le sujet du centième sermon

de saint Léon. Voy. FtM des Pères et des

Mor<yr~, t. 1, pag. 3~3, et tome H, pap. 3~6.

Dans l'Eglise primitive, de même que les

chrétiens célébraient l'anniversaire de leur

baptême, les évoques sotfnnisaient le jour
anniversaire de leur ordination ou de leur

exaltation telle a été l'origine des deux
fêtes dont nous parlons. L'Egtise a été per-
suadée que la succession de saint Pierre n'é-
tait point attachée au premier siège qu'il

avait occupé, mais à cetui dans lequel il est

mort et a laissé un évoque pour le rempla-
cer. Or, malgré les nuages que les protes-

tants ont voulu répandre sur le voyage, le

séjour et le martyre de saint Pierre à Rome,

c'est un point d'histoire qui est aujourd'hui

à l'abri de toute contestation..

Que, dès les premiers siècles, le siège de~

Rome ait été regardé comme le centre de

l'Eglise catholique c'est un fait attesté par

saint Irénée dès le n'. « Il faut, dit-il,
que toute Eglise, ou toute l'Eglise, c'est-à-

dire les fidèles qui sont de toutes parts, con-

viennent avec cette Eglise (de Rome), à cause

de sa prééminence plus marquée Eglise
dans laquelle les fidèles de tout le monde

ont toujours conservé (ou observé) la tradi-

tion qui vient des apôtres. (Adv. A<cr., i.

ni, c. 3.) Ce passage a toujours beaucoup

incommodé les protestants; ils ont fait tous

leurs efforts pour en détourner le sens

nous verrons ailleurs s'ils y ont réussi (1).

F<S&!?!T-StÉGE.

(t) M. i'abbé Gerbeta a fait une description de la

chaire de saim Pierre, que nous allons transcrire

< Le premier des monuments qui se conservent à

Rome dans la basilique vaticanf, est la Chaire de

saint Pierre. Ou sait que dès l'origine les 6'êques

eurent des sièges auxquels on donnait ce nont. C'é-

tait une marque d'honneur et un signe d'autorité que
de parler assis. A leur mort on plaçait, au moins do

temps en temps.teurschaires dans leurs tombeaux. Les

premiers fidèles portaient un grand respect aux

sièges dont les apôtres s'étaient servis pour leur en-

seigner ~a foi ou pour reinpfir d'autres fonctions de
leur ministère. Ils durent être conservés avec soin

ce qui semble indiqué par quelques mots de Tertul-

hen, qui représente, à cet égard, les traditions du
second'siécte. Parcourez, dit-il daus son livre des

frMtr<ptM!:t contre les hérétiques, parcourez les

égtises aposto)i()ues, dans lesquelles les chaires mêmes

des apôtres président à leur place, et of) leurs epitres

authentiques sont lues à haute voix Pe)'cun'e eccle-

<'<tS «NMdqt«)Mp«B adhuc Mt/)e<<<'<BOpO!<0<0)'MMsuis

<ocispra'st~u<< ~«as tps<BaM</tM«e<c <)«e)'<BM-

tMtx rM)<aMf!f)' 5G. t

< Higautt est d'avis, dans une des notes de son
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CHALCtDOlNE (concile de). C'est le qua-

trième des conciles généraux; il fut tenu Fan n

451 contre les erreurs d'Eutychès. Cet héré-

tique, pour ne pas tomber dans l'erreur do

édition de Tertullien, que ce mot de cAa{rM doit être

entend)) ici dans un seul sens figuré mais d'abord

rien n'oblige à répudier le sens tittérat, le savant

annotateur n'en donne aucune raison. En second

lieu, il n'est pas vraisemblable que Tertullien se ~oit

borné citer des monuments métaphoriques, tandis

qu'il pouvait signaler les chaires réelles, comme le

prouve le passage d'Eusèbe, que nous rapporterons
tout à l'heure. Cela est d'autant moins probable que
cet écrivain était porté, par ses habitudes d'esprit
et de style, à rattacher autant que possible ses asser-

tions a quelques faits matériels ses ouvrages en

offrent une foule d'exemples. Le sens naturet de ce

passage est donc ce)ui-ci dans le second membre

de cette phrase, Tertullien rappelle que les églises,
fondées par les apôtres, pouvaient montrer lesexem-

plaires authentiques des lettres qu'ils leur avaient

adressées; il dit, dans le premier membre, que ces

églises conservaient encore les chaires sur lesquelles
ils étaient assis ces deux faits servent de pendant
l'un à t'autre. Eusèbe nous apprend qu'on voyait de
son temps. à Jérusalem, la chaire de son premier

évoque, saint Jacques-le-Mineur, que les chrétiens

avaient sauvée à travers tous les désastres nui
avaient accablé cette ville (a). On sait aussi que l'é-

gti<e d'Alexandrie possédait celle de saint Marc. son

fondateur, et qu'un juur un de ses évêques, nomme
Pierre, ayant pris place au pied de cette même

chaire dans une cérémonie pubtique.ettout le peuple
lui ayant crié de s'y asseoir, t'évoque avait répondu
qu'd n'en était pas digne, Act. S. Pe<r. Alexand.

n)ar< traduits du grec en latin ~ar~nastaie Biblio-

thécaire. L'Eglise de Home dut mettre au moins au-

tant d'empressement et de soin à garder celle du

prince des apôtres, d'autant plus qu'outre les motifs

de piété communs à tous les ci~énens, le caractère

romain était, comme on le sait, éminemment con-

servateur des monuments, et que lt,s s catacombes

fournissaient aux premiers fidèles de Rome une
grande facilité pour y cacher, en lieu sûr, un dépôt
aussi précieux.

Suivant une tradition d'origine immémoriate,
saint Pierre s'est servi de cette chaire, qui se trouve

maintenant au fond de t'égtise, et qui a été revêtue
d'une enveloppe de bronze. Avant cette époque, elle

avait été successivement placée dans d'autres parties
de la basilique. Les textes que Phœbus a recueillis,

De<dett)i<afe<:a~t.B.fe<)'i.Bom<B, 1666, particu-
lièrement dans les manuscrits de la bibliothèque
vaticane. nous font suivre son histoire dans ces

diverses translations. Le pape Alexandre VII, qui
l'a fixée à t'endroit où nous 'te vénérons actuelle-

ment, l'avait prise près de la chapelle qui sert au-

jourd'hui de baptistère, où Urbain Yttt t'avait fait

transporter peu de temps auparavant, Carof. Fon-

tana, de Basit. Mt., c. 29. Ktte avait été précédem-
ment déposée dans la chapelle des reliques de l'au-

cieune sacristie, CrfhtaM. <nanM! CH~.MC. r~ia.
Basi~. valic. On sait aussi qu'elle était restée, durai~t
quelque temps, dans un autre oratoire de cette sa-

cristie, celui de Sain'e-Anne ~'t /tM <aM~o ubi,se-

des «u cathedra S. Petri pu~c/to'rittta, tu~er aMNM.

(a) Les fidèles de Jérusa)em ont encore parmi eux la.
chaire de Jacques, suruommé le frère du Seigneur, qui fut
établi par le Sauveur et par les apôtres le premier évêque
de teur ville, et Us le gardent avec grande vé.iération ce

qui fait voir c)airemcnt que les chn'Hens, taot~ies siècles

passés que du nôtre. ont toujours rendu de grands lion-
neurs aux. saints, à cause de t'amour dont ils urubient
( our Dieu. Mtsi; cfcf., liv. Y)!, Mr'. 19.

(~.o.efteJt Co~)

Nestorins, qui admettait deux personnes e"

Jésus-Christ, soutint qu'il n'y avait qu'une
seule nature; que, par l'union hypostatique,
la nature humaine de Jésus-Christ avait été

sedebat cum mtMxt pontt~ca/to exercebat honorifice
conservatur (Tib. Alfarani, manMi. Mtic.). après avoir
en ponr résidence la chapette de Saint-Adrien

Porro in ipso S. Adriani faclus est nuitc egregie nr-

natus, ubicollocala est cathedra super quant sedebat

B. Petru! dum solemnia ageret (Maph. Veygius, de

rebus antto. memorab. tasiHc; S. Petri, lib. )v, ma-

nusc. vatic.), près de ('endroit où nous voyons nu-

jourd'hui la chaire du grand pénitencier. Adrien

t" l'y avait nxéedanste ville siècle (CrimaM., Cotât.

S. <!eftoMK)f. QsserMt. )M Arch. oaiic, tt s'appuie sur

un passage de Maph. Vfggius). Pendant toute cette

période, divers p~ssa~es des anciens 'auteurs font

mention d'elle. Nous en mentionnerons ici plusieurs,.

pour marquer la suite de la tradition relative H un.
monument si venërabte. tien est question dans une

bulle de Nicolas III, en ~279 OMa))i qui dantur por-
tantibus ad altare et reportatttibus cathedrom S. P~ri.
Pierre Benoît, chanoine de la basilique vaticane,
dans le x'r siècle, a laissé un manuscrit qui con-

tient des renseignements sur ta tifOrgiedecette égli-
se voici ce qu'il marque pour la fête de la chaire

de saint Pierre L'office est celui de la fête métne

de t'spôtre seulement à vêpres, à matines et a.

taudes, on chante l'antienne Ecce <acerdos. Station

dans sa basilique. A la messe, te seigneur pape
doit s'asseoir sur la chaire, in cathedra. In cathedra

S. Petri legitur sic ut ill die natali e~M!, <an<Mn) ad'

vesperas, ad tMafMtMxnt et <aMdM canigur Ecce SA-

CERuus. Statio <~ui in taii~ca domtnut papa sedere

debet ot cathedra ad tMMan!. Depuis les premiers
siècles, les papes étaient dans l'usage de prendre
place sur un siège éminent, non pas seulement pen--
dant la messe, mais aussi pendant tes vêpres, les ma-

tines et les laudes, lorsqu'ils assistaient aux offices,
ce qui arrivait plusieurs fois dans l'année, aux prin-
cipales fêtes. Il est visible, d'après cela, qu'en no'

tant, comme une rubrique particulière de la fête de
la chaire de l'apôtre, que le pape devait être assis

sur la chaire à la messe, l'auteur que nous venons

de citer, a désigné la chaire même que la tradition

considérait comme cette de saint Pierre. D'ailleurs,'
dans tout son livre, lorsqu'il parle seulement du
siège ordinaire du pontife, il le désigne toujours
sous le nom de siége élevé, et jamais sous celui de
chaire. Pierre Mantius, qui appartient à ta même

époque, dit avoir lu dans Jean Caballinus que, du-

rant le siècle précédent, sous Alexandre H, ta chaire

de saint Pierre avait été respectée par un incendie

qui avait consumé les objets environnants (PetrMt

Manlius, de Con:Me<ttdttt. etret. basil. vatie.). Nous

trouvons aussi, dans un écrivain du xt* siécte. Othon

de Freissing~e, des passages qui font mention d'elle

(Oft. Frisigens, in Freder.). On voit, par des récits

d'Anastase le Bibliothécaire, relatifs aux )x' et vm' siè-

cles (Anasf., in Vit. l'aul. I. Serg. 7/), que le pape
étu était d'abord conduit au patriarcat de Latran, où

il s'asseyait sur.le trône pontifical que, le dimanche
suivant, il se rend.tit, revêtu du manteau papat et

au milieu deschants sacrés à la basilique vaticane,

et que là il prenait place sur t'apostofi~xe'et (re:

sainte chaire de saint Pierre; ce sont les termes en).

ptoyés par Anastase (a). Nous voilà arrivés au,

v)i)' siècfe, c'est-à-dire à t'époque où te pape Adrien-

la lit établir, ainsi que nous l'avons déjà dit,dans'
l'oratoire consacré au saint dont il porte le nom.
Les textes d'Anastase no.us font remonter encore

(a) ~p<M<t<M sacratissiina Petri fa;A<'dt'a. Lorsque t'ê
)fction avait en lieu dansla basilique vaticane, O!) procédai..
i ~H)ijd~tNt)t!îH 'a t'instaitaUeu du pontife sur cette cliairc

.(A'o~d6JM.(;a~f;(.).
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absotbée par la natore divine d'où il s'en-

suivrait que c'était ta nature divine qui avait

souffert la passion et la mort.

Cette doctrine fut d'abord condamnée dans

plus haut, puisqu'on parlant de l'usage dont il vient
d'être question, il l'appelle la coutume ancienne. la
coutume btanchie par le temps, cana cct)SM'<udo. Le
catalogue des saintes huiles envoyées par Grégoire
le Grand à Théodotiude, reine des Lombards, fait
mention de t'hnite des lampes qui brûlaient devant
la chaire sur laquelle saint Pierre s'était assis. de
e<<!o de Mde ubi pr<K< <edi< S. Petrus. t) parait qu'à
cette époque les fidèles la rencontraient avant d'en-
trerdanstabasitique: elle se trouvait près de'ta

t'tace qu'occupe aujourd'hui la Porte-Sainte (N;«or.
Mmp<. pa0c., c. 23). Les néophytes, revêtus de la
robe blanche du baptême, étaient conduits au pied
de celte chaire pour ta vénérer. En rappelant cet

"sage, dans son Apologie pour. le pape Symmaque,
Ennodi))!! désigne ce monument d'une manière fort
ftaire. < On tes mène, dit-il, près do siège ~es<a/o)re

ffe/aton~eMMnopotto~aM.et, pendant qu'ils vrr-.
sent avec abondance des larmes que ta joie leur fait

couler, la bonté de Dieu double les grâces qu'ils ont

reçues de lui Ecce K'fnc ad <yM<a<or<ant 6f</am apo-
~o< Ça' confessionis uda Mt~unt HmiMa candidatos. et
!<t<r)6us gaudio exactore /MtM, co~ata Dei tenc~cto
~ona<:umM/aM<t<r. (Ennod. /<po<«y.. p. S52. Tornaci.) t
Cette expression, s)~<esfa<o)re,caractérise exacte-

'nent. comme on le verra bientôt, la f~n me spéciale
et la destination primitive de cette chaire. Ennodius
écrivait au commencement du vt'siécte.Lov'nons
fournit un témoignage très-positif d'Optat de Milève.
Sadressant à des schismatiques, qui se vantaient
d'avoir des partisans à Home, il leur fait cette inter-

pettation Qu'on demande à votre Microbe où il

siège en cette ville; pourra-t-il répondre Je siègee
sur la chaire de Pierre t Si cet auteur n'avait
rien dit de plus, on pourrait douter qu'il ait parte.
dans ce passage, de la chaire matériette comme il
ne faisait pas de l'histoire, mais de la polémique, it
aurait très-bien pu se servir de cette expression pour
signifier seulement la chaire moratemeat prise, ou
l'autorité de saint Pierre, survivant dans ses succes-

seurs, et méconnue par les schismatiques, contre les-

quels il argumentait. Mais ce qu'il -ajoute ne permet
pas cette supposition < Je ne sais t~as même, dit-il,
si Macrobe a seulement vu celte chaire de ses propres
yeux. » Evidemment, il a voulu désigner la chaire

<natériet)e, ce qui e?t d'ailleurs contirn~é par tout te
reste du même pa'.sage, dans lequel it continue

d'opposer aux schismatiques tes monuments de saint
Pierre et de saint Paul ÛMtOtM « Macrobio dica-
tur ubi !/<;<;sedeat, Ht<m~M«<po(M< dicere in cathedra
Petri ? Qttam n~cto <t VEL OCULIS NOVIT, et ad cujus
MEHORiAM NOK ACCEDtT quasi schismaticus contra
opo~to/Mm (aciens, qui ait ntonot-ttt tan<;<o)'MM fon!-
municantes. Ecce pro'Mn<M Mnt ibi duorum MEMO-
B)~ apostolorum dicite si AD HAS tKGREU) POTUtT, «a
t« oc<M~ert< illic ubi sattCtorNtt) memorias esse constat.
(Optait JMt;eM< conir. farm.. /)t..n.) Dans le styledes premiers chrétiens, le motmM<ona était em-

ptoyé pour désigner les monuments funèbres des
apôtres ou des

martyrs,
comme nous l'avons déjà vu

dans un passage Cité précédemment, relatif à la
construction du monument de saint Pierre (con-
ttftuctf memonam). Ce terme a pu être ensuite appli-
qué aux basiliques érigées sur ces tombeaux.

< it est donc certain que cette chaire a été expo-
sée publiquement à la vénération des chrétiens, da~s
'es:éciemême où le christianisme a eu la )ibeftédu
culte public. 11 n'est pas étonnant qu'il n'en soit
pomtfan mention dans les documents de t'époque
:'ntcrtenre il serait, au contraire, étonnant qu'ifs en
eussent parlé. it ne nous

reste qu'un petit nombre

anconcite de
Constantinople, tenu enH8,

par saint Ftavien. patriarche de cette ville.

Eutychès s'en plaignit au pape saint Léon;
Flavien, de son côté, rendit

compte à ce

d'écrits rédigés à Rome pendant les trois premiers
siècles les actes des martyrs ne mêlent guère à
leurs récits tes particularités mnnumentates. si fe

`

n'est qu'itsindiquent~et souvent par un seul mot, le
lieu du supptice et celui de l'inhumation. Les ou-

vrages apotogétiqxes et polémiques avaient à faire
quetqne chose de plus pressé que le so~n de teuir
note des meubies sacrés, ce qui eut été d'ailleurs
une indiscrétion dangereuse, qui eût pu provoquer
les perquisitions des païens. Quant aux !ivres com-

posés à cette époque par les écrivains qui résidaient
dans d'autres parties du monde romain, les mêmes
observations s'y appliquent et il est, du reste.
extrêmement vraisemblable que leurs auteurs, ait
moins la plupart, ont ignoré l'existence du ce mo-
namënt, qui devait être renfermé à Rome dans quel-
que lieu secret, suivant la coutume des temp< de
persécution. Ce n'est qu'au iv" siècle que d'autres
chaires, contemporaines de la chaire de s:)int Pierre,
cet~ede~aint Jacques Jérusalem, cette de saint
Marc dans t'ëgtise d'Alexandrie, reparaissent sous
le soleil et dans l'histoire. Les chrétiens s'empres-
sèrent alors de vénérer, dans la lumière de leurs

basiliques, les dépôts quêteur avaient conservés les

cryptes souterraines. Tout nous persuade que la
chaire de saint Pierre avait été cachée dans te sanc-
tuaire même de son tombeau. Un manuscrit de la

bibliothèque Barberine (JtftcA. Leonic., not.manu!),
qui l'affirme posit vement. a été, on peut le croire,
l'écho d'un souvenir traditionnel ou de renseigne-
ments consignés dans quelques feuilles des archives

romaines, qui se sont ensuite perdues. C'est donc,
suivant toute apparence, à t'époque des constructions
faites par saint Sylvestre dans la confe'sion de saint
Pierre, que cette chaire a ë é offerte à la dévotion

publique et libre du peuple qui affluait dans le temple
que Constantin venait d'ériger. Sortant du tombeau.
elle a pris possession de la grande basilique; elle eu
a visité successivement, dans le cours des âge<, te

vestibule, les chapelles, tecbceur. pour se fixer enfin
à la place radieuse qu'ette occupe aujourd'hui, éclai-
rée d'en haut par )'auréo)e de la cotombe qui plane
sur elle, couronnée p~r les anges, tégérement soute-

nue par quatre grands docteurs du rite latin et du

rite grec, saint Ambroise, saint Augustin, saint Atha.

nase, saint Chrysostdme, et suspendoe au-dessus
d'un aute) dédié à la sainte Vierge et à tous les saints

papes. Sur leurs trônes célestes, ils gardent sans
doute un souvenir de cette chaire, au pied de ta-

quelle ils se sont sanctifiés, si quelques images des
monuments terrestres vont se réOéchir c"mme
l'ombre du temps, jusque dans les splendeurs do
t'éternitë.

< Depuis plusieurs siècles, les papes ont cessé de
s'est servir aux fêtes solennelles. Sa vétusté pouvait
faire craindre que cette retiqne précieuse ne soulfrtt

quelque dommage si t'en eût continué de la déplacer.
et de t'emptoyfr pour des fonctions du culte le soin
de sa conservation l'a rendue désormais immobile.
C'est aussi pour cela qu'eite a été revêtue, sous
Alexandre VII, d'une enveloppe (le bronze. Du reste,
tout le monde peut en avoir une copie dans une dea
salles de la sacristie vaticane, et on en conserve

un~)c-Mmt<ed:)))s!es combles de t'égtise. près de
l'endroit où sont déposés les p!.)ns eu relief des di-
vers projets qui ont été proposés dans le temps four

t'architecture~de
la basitique moderne.

Torrigi, qui a examiné cette chaire en <F57, et

qui en a pris la mesure dans tous les sens, nous eu
a laissé la description suivante

< Le devant (du siège) est large de quatre p~hnos
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p 'ntifc des motifs de la condamnation saint

Léon t'approuva, et écrivit à Ftavienunetettrc

qui est devenue célèbre-par la netteté avec

laquelle ce saint pape y expose la doctrine.

et haut de trois.et demie;: ses côtés en ont un peu

plus de deux etdemie en largeur; sa hauteur, en y
v.

comprenant le dos, est de six. palmes. Etteestde

bois avec des cotonnetteset de petites arches: les

colonnettes sont hautes d'une patme et deux onces

(<!). les petites arches de deux palmes et demie; sur

le devant du siége sont cisetés dix-huit sujets en

Ivoire, exécutes avec une rare perfection, et cutre-

n)é)és de petits ornentents en laiton, d'un travail très-

dcticat. tt y a autour plusieurs figurines d'ivoire en

bas-relief. Le, dos de la chaise a quatre doigts d'é-

paisseur (LtMfr. trofei. Roman., c.9t, p. 122). <

< Il faut ajouter à cette description que le dos

carré est terminé à son sommet par un campât titnent,

triangutaire. Torrigi omis aussi de noter une autre

circonstance plus importante que nous rappellerons
tout à l'heure, et il s'est trompé en un point les

ornements qu'il a cr.u être en laiton sont en or très-

pur. Cette particularité, qui a été vérifiée par une

commission qu'Alexandre Vit a nommée à cette

eu'et,n'est point, comme nous le verrons, indittérente

pour t'exptication de ce monument.

Les petites sculptures d'ivoire, qui représentent
tes TraMttt~dMercu~, prouvent qu'd est d'origine
paienne. Abstraction faite de'ta tradition que nous

avonsconstatée.it il n'est pas possible de supposer,
avec quelque apparence de raison, que cette chaire

romaine ait été fabriquée dans l'intervalle de temps
qui s'est écouté depuis la chute du paganisme au
v* siècle, jusqu'à ta révolution opérée dans la sculp-
ture vers la tin du moyen âge. On ne se roi pas.
permis de représenter une légende essentiellement

mythologique sur un meuble aussi sacré, destiné à

figurer près de t'autet pendant les
saints mystères.

Les monuments religieux de cette période, qui exi-
stent à ttonte en grand nombre, font voir

clairement,
par leur sévérité chrétienne, que cette fantaisie pro-
fane y a été aussi étrangère au caractère de l'art

qu'elle tût été opposée aux préoccupations domi-
nantes les sibyles n'ont pu être admises à figurer
sur ces monuments que parce q"'et!es étaient consi-

dérées, suivant l'opinion de plusieurs anciens Pères
de l'Eglise, comme ayant prophétisé le Christ. Nous
verrons d'ailleurs que le style des sculptures dont
il s'agit dénote une origine bien antérieure à cette

fériode. En remontant plus haut, nous rencontrons

l'époque qui est comprise entre le triomphe du
christianisme, sous Constantin, et la chute

complète
du paganisme. Elle est encore moins favorabie à

t'hypothèse de l'origine chrétienne de ce monument.
Loin d'être disposés à jouer avec de pareils emblè-

mes, les chrétiens, qui avaient été forcés jusqu'alors
de tenir secrets les signes extérieurs de leur foi,
s'empressèrent de les multiplier sous diverses for-

mes, sur les monuments publics et privés. Restent
donc tes.trois sièctesde persécution. Dans cette pé-
riode nous trouvons, il est vrai, parmi les peintures
des catacombes, une Cgure allégorique tirée de la

mythologie t~ Christ, te céleste enchanteur, comme

l'appelle Ctément d'Alexandrie, y est représenté sous
tes traits d'Orphée. Toutefois les motifs qui ont fait
to'.érer cette exception aux règles suivies, ne s'appli-
quent pas aux sculptures deeeuechaire.

L'imagesyn).
boti'jue d'Orphée était d une dimension assez grande
pour frapper les regards des fidèles qui se réunis-
saient dans les souterrains sacrés on leur en ex-

pliquait le sens, et ce tableau devenait ainsi, comme
toutes les autres peintures qui décoraient ces gaie-

(n) L'once, ou )a douzième partie de la palme romaine
p~uhaut a un Mutimet.rc hutt tnifhmetres.

catholique touchant l'incaruaUon. Dans t'in-

tervalle, l'empereur Theodose 6t assembler. à

Ephèse un concile, en &49, auquel présida

Dioscore, patriarche d'Alexandrie, homme

ries, une prédication qui parlait aux yeux. Mais de

petites figures mythologiques, sculptées dans les

parois d'un meuble et qu'on pouvait à peine distin-

guer à deux pas, ne pouvaient remplir le même but~

Ces incrustations n'eussent 6)6 qu'un caprice sans

utitité comme sans convenance, et les premiers
chrétiens ne faisaient fléchir leur aversion pour tes

attégoriës de la poésie païenne, que lorsque de graves
raisons les y déterminaient..Dans ces mêmes cata-

combes qui ont fourni le tableau dont il vient d'être

question, on n'a retrouvé aucun emprunt mytholo-

gique parmi les petits symboles tracer par tes tidéies-

sur les pierres sépulcrales; ils sont tous exclusive-

ment chrétiens. Nous sommes donc conduits à pen-
ser que ce monument a dû appartenir primitivement
à un païen, et qu'on ne doit' pas lui assigner une.
origine postérieure aux premiers siècles de l'ère chré-

tienne.

< Le caractère de ces ornements, envisagés sous

un point de vue purement artistique, sert à déter-
miner, d'une manière plus circonscrite, la période

detempsàtaquetteits remontent, Ils sont fort re-

marquables par la beauté, la déticatesse et le fini
du trayait qui décètent une époque où la scutpture
était très uurissaute. Or, les historiens de l'art ont

constaté, d'après l'étude comparée des monuments,

que la sculpture a subi une dégénération très-pro-
noncée .à partir du commencement du troisième

siècle, et comme cette décadence se fait déjà remar-
quer dans le second, ils attribuent en générât au siècle

d'Auguste tes œuvres qui se distingueut par un grand
mérite d'exécution..

< Une autre particuJarité permet de resserrer en-

core en des limites plus étroites ('époque de ce mo-
nument. Un sait que la mode des si~M gestaloires
ou'chaises à porteur a commencé parmi les princi-

paux personnages de Home, après l'avènement de-
Claude à t'empire. C'est ce qui a fait dire à Juste
Lipse, après avoir examiné à ce sujet les passages.
des auteurs tatius de cette époque < Au temps-

d'Auguste, je ne trouve pas la chaise, mais toujours.
tanière; au contraire, depuis Claude, très-rare-

ment la titière, et presque toujours ta chaise. A'<w

reperio tempore AM~Miiti sellam, semper leclicam ast

posl CtaM~)t<))t'p(ert<))t~tte seMatH, rara menioria tecoca:

(~M<t. Lips., Uper. omn. Lugduit. 1615, t. f; Etect.,
hb,), cap. 14, p.512). t Mserait bien difncite de

ne pas reconnaitre une de ces chaises à porteur, se~a

gestaloria, ()a)~s le meubtedont nous nous occupons
(;n ce moment, puisqu'un y voit de chaque côé des

anneaux doubles en fer, par lesquels on devait faire

passer des brancards. AfttMMtx gMfaten'fc teM<E pro-
cul dubio affabre ~a<:<s certtttMr, Aatens in. utroque la

fere duplicia manubria ~rrea, /tas<is portafi/ttus im-

ntttteM~M apposita (P/;tc6., de tLtent. Cath., p. '46).
Les grands seigneurs romains de cette époque, très-

amis du luxe et .de teursaises, ne manquaient pas de

garnir leurs chaises à porteur' de riches et muel-

tëux.coussins;_eHes devaient avoir une dimension qui

pût se prêter à cet. arrangement. La structure du.
meuble en question, qui est celle d'un grand et large
fautenit, s'accorde ainsi très-bien avec la destination

clairement indiquée par les anneaux de fer latéraux.

ti.résulte de ces observations q~e, selon toute pro-
babilité, son origine n'est ~as antérieure au té};ue de-
Claude, et qu'ette est postérieure aux commencements
de la prédication évangëtique qui ont eu lieu sous te

règne de l'ibère.

< En suivant ces divers indices, on parvient à dé-
couvrir quette a dû être la position sociale de son.

premier possesseur. Les. particularités qui caractè-

Dscnt en'etieûne chaise à porteur. et par là meme~



cttA CHA 7aa"9t

violent, orgueilicux, d'un caractère intrai-

table, et ennemi de saint Flavien. Il se dé-

clara hautement pour la doctrine d'Eutychès,
an.ttttématisa saint Flavien et saint Léon,

nn genre de meuble dont les grands seuls se ser-

vaient, son ampleur, sa structure soignée, ses élé.

gants ornements d'ivoire entrelacés de filets d'or, la

perfection desscutptures, tout annonce qu'elle n'était
pas un meuble ordinaire, mais un stége de distinction.
une espèce de chaise curule, appartenant à qne'quc
personnage oputent de la classe aristocratique ou

ténatnriate.

< Nous venons de recueillir quatre indications dis-

tinctes d° cette chaire a été originairement une

< haise à porteur 2° le personnage dont el'e était la

propriété était p:)!en 5° il faisait partie de la haute
Mciété dans la Honte impériale 4* le siècle d'Au-

guste, si t'en en retranche le premier tiers qui pré-
cède le règne de Claude, se présente comme étant

l'époque à laquelle il est le ptus raisonnable de faire

remonter ce monument.

< Confrontons maintenant ces indices avec des

observations qui dérivent d'une autre source. Saint

Pierre, arrivé à Home dans le siècle d'Auguste et

sous le règne de Claude, y a reçu l'hospitalité chez

le sénateu) Pudens, converti par luiau christianisme.

C'est là que-se sont tenues tes premières assemblées

tifs tidètes, c'est là que sa chaire pastorale lui a été

fournie. Contn'eta ct'aircëtait une marque d'autorité,
il est très-nature) que Pudens ait tenu à lui procurer
à cet effet un meuble distingué. Le ~faMtr~, dont
~e servaient l'empereur et les grands, était éminem-

ment un siège d'honneur, et il n'est guère douteux

<)ue le sénateur Pudens n'it possédé un meuhle de

ce genre, puisqa'it faisait partie de la classe qui
avait adoj té celle mode, à l'exemple du souverain.

e Nous avons donc deux séries d'in<tieatjons les

unes se déduisent des pat ticutarités matérie))es du

monument; les autres résultent des données histo-

riques sur j époque et la maison où saiut Pierre a

pris possession d'une chaire dans Rome. Ces deux
m'ies, quoique d'origine diverse et réciproquement

indépendantes, s'ajustent rune à l'autre sur tous les

points pour concorder, d'nne manière frappante.
avec la tradition qui a répété de siècle en sièete qoe
lette chaire antique e~t celle de saint Pierre.

On demandera sans doute si la légende mytho-

logique, représentée par les sculptures d'ivoire, lie
peut pas former une objection légitime contre l'au-

thenticité de ce m"nument. Assmément il ne serait

pas raisonnable de supposer qu'en faisant fabriquer
une chaire ap.)Sto)iqne, on ait exigé que ses orne-

ments figurassent des objets profanes; mais tri n'est
poin; le cas présent, puisqu'il s'agit d'un siège que
Pudens aurait pris parmi les meubles qu'il po'sed:)it
avant sa conversion au christianisme. Il est aisé de
concevoir qu'on y ait laissé subsister ces petits em-

i'tèmea en faveur du sens allégorique auquel ils se

prêtaient ~ussi naturellement que cette ligure d'Or-

phée que n"us avons rappelée tout-a-t'heure, et qui
:tvait été tracée sur les mnrs des catacombes par
les premiers chrétiens. Orphée, domptant les ani-

maux par tes acco'ds de sa lyre, était une be!le

afiégorie du Christ subjuguant les âmes rcbelles par
~a doctrine céleste; de même saint Pierre était le

véritable Ht:reu)e qui était venu à Home pour y ter-

rasser i'hydre infernale de l'idolâtrie. C'eût été, je
!'avoue, un symbolisme presque imperceptible à

raison de l'exiguïté des usures, et il n'aurait pas eu,
comme je l'ai déjà dit, le genre d'utilité qu'avaient
les peintures des catacombes. Mais, si ce rappro-
chement allégnrique n'explique pas pourquoi l'on

aurait choisi tout exprès de pareils emblèmes pour
)fs iitcrnster dans le meuble destiné à être la chaire

de t'apôtre, il exotique suffisamment pourquoi on a

força les évëque:. à signer cette décision, fit
CHtptoyer même les coups et tes

outragea
contre saint Flavien et contre les évéquM

qui fui étaient attachés le fil envoyer eu

pu tes laisser dans *M meuble préelistaut, pourquoi
on n'a pas tenu à briser sur cette chaire cm-ute du

conquérant chrétien de Rome tes figures en quelque
sorte, prophétiques dont elle se trouvait ornée. Cette

explication se présente très-naturellement, supposé

que ces premiers chrétiens aient attaché quelque im-

portance à ces ornf'ments mais, du res~e, il est tres-

possible et même probable qu'ils n'y ont Rnère pris
garde. !t ne faut pas juger de ce qui a dû arriver

alors d'après le q:!i se passe aujourd'hui, torsqu'om
fournit une chaire à nu évéqne la chose ne s'est

pas faite avec t~nt d'apprêt. Saint Pierre étant étahti

chez Pudens, des néophytes s'y sont réunis dans

une satte pour l'entendre prêcher et pour recevoir de

lui le sceau du baptême. On a choisi sans détail

parmi les meubles de cette maison, qui h veille-

était encore païenne, un siège d'honneur dont it pût
se servir en présidant cette assonb'ée religieuse. et

il a continué d'en user, sans que fui. ni ses disettes.
se suieut mis à éplucher les petites Ogures décott"

j'ées entre les pieds de cette chaise, tandis qu'it

s'agissait de commencer la lutte coutre )c grand
e."tosse de Rome. Après la mort de t'pôtre. la vé-

nération due à sa mémoire n'aura t pas peFtnis, si [?

pensée en était venue, de mutiter la chaire sur la-

nuctte i) s*é'ait assis, et de proscri'e ce qu'.t avait

totéré.

< Quelque supposition qu'on fasse, ces emblèmes

n<*sauraient donc former une objectionsotide car, en~

n~atière de critique, et spécialement de critique

monumentate, il est de principe que lorsqu'une ditfi-

cutté se résout par une explication plausible, elle ne
) eut ni infirmer les indices qui éctairent les origines
d'une chose, ni à plus forte raison prévatorr contre

nue tradition constante. Combien n'y a-t-il pas d&

tnORuments dont on ne conteste point t'authenticité~

quoiqu'ils présentent des siugutarités moins facile-

ment explicables que celles dont nous venons d~

parler?
< Loin de porter atteinte à la tradition, cette par-

<icn)arité sert au contraire à l'appuyer. Si après quel-
ques siècles on avait commencé à présenter aux

respects publics une fausse chaire de saint Pierre
on n'aurait pas manqué de choisir on meuble

exempt de ces images païennes qui pouvaient ta

rendre suspecte. La présence de pareittes sculptures
sur un pareil monument semble donc prouver qu'ilil

n'a pu être vénéré de siècje en siècle que parce que

chaque siècle a trouvé une tradition préexistante qui
en garantissait t'autheutieité. Ces ornements profanes,
incrustés dans la première chaire .de ta chrétienté,
ont sans douteembarrasséptusd'un savant du moyen

âg<' qui lie pouvait pas connattre. comme nous, d'a-

près des monuments retrouvés ou étudiée plus tard,

l'indulgence des premiers tidétes envers certains

emblèmes mythologiques. Mais ce qui a pu 6're une

tentation de dôme pour la simplicité d.e nos aieux,
n'est plus, pour les lumières archéologiques des

temps modernes, que la confirmation d'une vénéra-

ble croyance.
Sous un point de vue simplement archéotogique,

ce serait déjà chose fort intéressante qu'une ctt.dre,

non de marbre ou d'airain, mais de bois, appartenant
au premier siècle, qui a subsisté jusqu'à nos jours
pour se perpétuer bien au delà, dans un assez t'eu

é'ft de conservation et presque dans son intégrité
native. La vénération des retiques a contribué, par
t'effieacité propre aux soins qu'elle prescrit, à con-

férer au siège du premier des apôtres ce privifège
de durée. Alais il faut convenir qu'elle a été singu-
hcrement favorisée à cet égard, puisque les autres



CttA CHA 794~5

exil, où il n'ourut des mauvais traitements*

qu'il avait essuyés. C'est ce qui a fait nom-

mer cette assemblée tumuttueuse brigan-

dnye d'Ep~e.se.

Ce concile ne fut point o'cum~tt~Me, quoi
qu'en dise Mosheim la lettre de convocattt~n

portait que t'exarque ou patriarche pren-

drait avec lui dix métropolitains de sa dé-

pendance, et dix autres évoques, pour se

trouver a Ephèse l'assemblée fut composée

tout'aa plus de cent trente-cinq évoques, et

!es légats du pape protestèrent contre tout

ce qui s'y p'ss.t. tt n'est pas vrai non plus
que le concile précédent, tenu dans la même

Vitte. l'au Mt, contre Nestorius, ait été dés-

honoré par la même injustice
et la même

violence que celui-ci. Saint Cyrille, qui pré-

sidait au premier, ne fit user d'aucune vio-

lence contre Nestorius qui était protégé et

gardé par les officiers de l'empereur;
dans

le second, Dioscore, escorté des mêmes offi-

ciers, et appuyé par des soldats, fit m.tttrai-

ter crueUement saint Ftavien et les évoques

opposés à Eutychès.tt n'y a aucune ressem-

blance entre ces deux concites.–Saint Léon,

mforn'6 de tous ces excès, engagea t'empc-

reur Marcien, successeur de Tttéodose, à

convoquer un concile à Chalcédoine, pour

établir ta doctrine catholique et procurer la

chaires apostotiques n'ont point participé à cette

prérogative. Elles ont péri par la main ou par la

në);!igenc<' des hommes celle de saint Pierre seule

a été sauvée par quelque chose qui se nomme, je
crois, la Providence. Des événements féconds en

destructions de tout genre l'ont souvent menacée,
comme un incendie qui éc!at:)!t autour d'elle ce lie
s""t pas k's dévastations qui ont manqué à «orne.

D'Ataric a 'totita, dans l'espace d'environ ~0 aus,
cette ville a été saccagée quatre fois. Un indigne
Mritier du trône de Constantin finit par se mettre n

la )éte des rois barbares pour la dépo))i!ter. La der-

tnere fois qne cène souveraineté dégénérée y fit une
apparition, au septième siècle, l'aigle impéria), de-
venu un oiseau pillard, dit adieu à Rome en empor-
tant dans ses serres avities une foule d'objets pré-

cieux, et jusqu'aux tuiles dorées du Panthéon. Au

onzième siècle, t'empereur Henri IV venait dti rava-
ger une partie de la ville connue sous le nom de
c te Léonine, qui renfermait la basilique de Saint-

Pierre, torsque t'armée de Robert Guiscard, qui ar-

rivait pour le chasser, dévasta plus comp)é!ement
encore l'autre partie. Le sac de Rome par los bandes
tmhérienxe;) du connétabie de Bourbon détrui-it,
dans les églises et dans tes sacristies, unefuute d'an-

tiquités qui avaient échappe à toutes les dépréda-

)i"hs)'tëcédetnes. A ces époques (té~astre~'ses, R~ne

a vu piller ses trésors sacrés, jeter anx vents des
reliques saintes, abattre des colonnes de granit; la

(ragite ptancbe sur ia<)ne)te saint Pierre s'est assis,
a traversé tant de siècles et tant de destructions
comme un emblème perpétuel de t'indéfectibitité de
la foi.

Ko~ de marmoreo, ast ~terno e fragmine texta,
Durat in extretnum tirma cathedra diem.

(Andr. M~tANcs, lib. tt. epigr. 5.)

< On pourrait bti app)i<juer ces mots Tu marche-
rn< sur ra<p)c et le basilic, et ttt/bM~ras aux pieds le
/)on le f/t-H~on, auxquels faisaient allusiou les ani-
tnaux symboliques sculptés sur les gradins de l'an-

tique chaire en marbre fiu dont se servaient les

p~pes dans la basilique de Latran. <

paix à t'Egtise. Ce concile présidé par les

tég.tts du pape, fut composé, selon quelques

auteurs, de six cent trente évoques. On y
examina tes actes du concile de Constanti-

nopte, où Eutychès avait été condamné, et

ceux du faux concile d'Ephèse; la profes-
sion de foi d'Eutychès, la lettre de saint Cy-
rille contre Nestorius; et celle de saint Léon

à Flavien. A la lecture de celle-ci, les évo-

ques s'écrieront que telle était la foi de l'E-

glise et des apôtres; que Pierre avait parlé
par la bouche de Léon. Conséquemment la

décision du concile fut que < Jésus-Christ
Notre-Seigneur est vraiment Dieu et vrai-

ment homme, composé d'un âme raisonna-

ble ctd'un corps consubstantiel au Père selon

la divinité, et consubstantiel à nous selon

l'humanité, Seigneur en deux natures, sans

confusion, sans changement, sans division,
sans séparation, et sans que l'union ôte les

propriétés et la différence des deux natures i

en sorte qu'it n'y a pas en lui deux person-

nes, mais une seule, que c'est un s(-ut et

même Fils uniqae de Dieu,etc. e–Ainsi

furent condamnés tout à la fois Neslorius,

Eutychès ellcurs adhérents Dioscore futdé-

posé, anathématiséet exité.tant pour les

violences qn'it avait exercées à Ëphè~e que
pour d'autres crimes et pour ses erreurs.

Mais cette décision ne rétablit pas la paix.
La plupart des évoques d'Egypte demeurè-

rent attachés à Eutychès et à Dioscore leur

patriarche ;its publièrent que le concitede

Chalcédoine, en condamnant Eutychès, avait

aussi condamné la doctrine de saint CyriHe,
et approuvé celle de Nestorius; deux fausse-
tés évidentes, Ils ne réussirent pas moins à

former un schisme et une secte, dont tes par-
tisans ont été nommés <nonop/t;/st<M et par
la suite jacobites. Voy. EuTïcmENS.

C'est sans aucune raison que Mosheim et

d'autres protestants nommeut le- cqncite de
Chalcédoine une «ixemMee bruyante et /MmM<-

tueuse, et ventent "nous persuader que tout

s'y passa dans un désordre à peu près égut

à celui du faux concile d'Uphcsc. L'empe.euf
lui-même fut présent à plusieurs séances, et

rien ne se lit qu'après un mûr examen il a

fallu toute t'opiniâtreté qu'inspire t'hérésie,

pour se prévenir contre la manière dont on

y procéda. Le traducteur de Mosheim dit que
saint Léon, dans sa lettre à Flavieir, expli-

que, avec une grande opparfnce de clarté, la

croyance catholique sur ce sujet emhrouitié;

la ciarté de cette lettre n'est point apparente,
mais trés-réeUe, et fut jugée telle non-seu-
lement en Orient, mais dans tout l'Occident;

de son propre aveu, cette lettre passa pour
un chff-d'Œuvrede logique et d'éloquence,
et on ta lisait chaque année pendant t'A-

vent, dans tes églises d'Occident. Les pro-

tebtants eux-mêmes sont obtigës de s'expri-
mer comme saint Léon,d;)ns leurs disputes.
contre les sociniens. touchant le mystère de

l'incarnation.

Après avoir fixé le dogme catholique, le
concile do Chalcédoine fit aussi plusieurs ca~

nuns de discipline le vingt-huitième qui

attribuait au siége de Coitstuntinopte les



CHA .CHA 7!);!79~

mcmes privilèges et les mêmes prérogatives
~u'â cetni de Home,a cause de vives contes-

tatious les légats de saint Léon réclamè-
t'ent contre ce règlement

et soutinrent qu'il
était contraire au sixième canon du concile

de Nicée, qui porte que l'Eglise romaine a

toujours eu la primauté saint Léon lui-

ntéme s'en plaignit, et refusa de le confir-

mer. Mais les Grecs y sont demeurés aita-

chés, et ça été le premier germe du schisme

qu'ils ont formé avec l'Eglise tittine dans les

sectes suivants.

CHALDA1QUE, qui appartient aux Chal-

déens.Nous parlerons des Paraphrases chal-

daiques sous leur titre particulier, et de ta

langue cAaMa~uedans l'article suivant.

CHALDEENS, peuptequi,dans sonorigine,
habitait la Mésopotamie, pays situé entre

Tigre et l'Euphrate, et duquel il est souvent

parlé dans l'Ecriture. Ce n'est point à n~'us

de discuter les antiquités fabuleuses des

Chaldéens que tes incrédules ont souvent

opposées à l'histoire sainte personne n'y

croit plus aujourd'hui; on est convaincu que
leurs observations astronomiques ne remon-
taient pas plus haut que jusqu'au siècle du

déiuge. Ainsi plus l'on étudie les monuments

de l'histoire; mieux on voit la vérité de ce

que l'Ecriture nousdit des peuples anciens (1).

Elle nous apprend que tes Chaldéens sont les

(t) La m?nie de ('antiquité ne fut guère moins

énergique dans la nation Chaldéenne que dans les

autres grands peuples anciens, et les prêtres de Ba-

bylone, dit Para du Phanjas, ne se montrèrent pas
moins ardents que les prêtres d'Egypte à soutenir et
à étendre en ce genre la gloire de leur nation.

< Bérose, prêtre de Bétus, à Babytone, né vers le

temps où Alexandre fit la conquête de cette grande
vitfe, rédigea en corps d'histoire les fables ehatdéen-

nes, comme M~néthon avait rédige en corps d'his-

toire tes.fabtes égyptiennes. Cette histoire de Bérose
n'existe plus depuis longtemps, et aucun critique
n'a é'é trompé par les ineptes rêveries qu'a publiées
dans ces derniers temps sous Je nom de Bérose le

dominicain Annius de Viterbe.
< i° Les Chatdéans ainsi que les Egyptiens divi-

saient leur autiquité en temps fabuleux et en temps

historiques tes temps fabuleux, selon ~es Chatdéens.

précédaient les temps historiques de plusieurs my-
riades on de plusieurs (ois dix mille ans. Void ce

qu'en dit M. Fréret ( Dans sa Défense de la c/frono/o-

pM, <;on<)'e le système de Newton, pag. 234), d'après
Syncetie, qui nous a conservé quelques fragments
de t'histoire de Bérose Les Babyloniens a~me«a;e/!<

«ne progression as<e< lente <<«m la (ormation des

êtres, et ils supposaient que pendant <OH<~ett!p!, na-

ture, qui essayait pour noxi dire ses forces, n'avait

produit que des tnottstrM et que des êtres irréguliers.
Ainsi les temps Aiitort~MM ne coHtnteMfttient qu'au rè-

fute d'~t/orM:, le premier /;oH)nte et le premier roi de

la Chaldée.

< Il ne sera pas inutile de remarquer ici comme

en passant, que chez les Egyptiens, les temps fabu-

ieux ét~ipt" remplis de généalogies des dieux, et que
chez les Chatdéens, ces mêmes temps fabuteux

é aient livrés à la fermentation de la nature, à la

<Mfe formation des OrM les premiers étaient plus
décidés pour l'absurde polythéisme, les derniers
penchaient plus vers le stupide matérialisme. On

devinera peut être par là pourquoi f'on voit quel-
ques philosophes mndernes insister et s'appesantir
si furt sur la fente formatim) des êtree, sur la tente

premiers tombés dans le polythéisme, et que
l'idolâtrie la plus ancienne a été le culte des

astres. Foy. ASTRES. Or, tes Chaldéens ont

été les premiers observateurs du ciel. Ils

étaient invités à se livrer à l'astronomie par
la beauté des nuits dont leur climat est favo-
risé. Leur histoire se trouve essentictte-

)ncnt !ié<* à celle des Juifs. Abraham partit
de la Chatdée pour venir habiter la Palesti-
ne Isaac et Jacob épousèrent des Chal-

déennes. Déjà, sous Abraham, les roitelets

de !a Mésopotamie faisaient des incursions

dans la Palestine dans le livre de Job, c.

t, v. 17, il est parlé des Chaldéens comme

d'un peuple adonné au brigandage. Les

rois d'Assyrie, après avoir soumis la Chal-

dée, n'ont jamais abandonné le projet d'as-

sujettir tes Israélites, et Dieu munlre à ces

derniers ce peuple ennemi comme un fléau

dont il se servira pour punir leurs intidétitcs

formation des langues, des arts, des sciences, des
sociétés, des empires, qui demande, selon eux, une

suite de siècles immensément plus grande que celle

que donne au genre hmnam l'histoire sainte on se

peint souvent plus qu'on ne pense et qu'on ne veut

dans ses écrits.

< La durée de ces temps historiques, continue le

même auteur d'après les mêmes fragments de Ce-

rosé, était partant chez les Babyloniens en plusieurs
intervalles, par ~po~MM différentes. Le premier inter-

M/ depuis Alorus ~H~M'a A)sM<AtMS, soas <~</Me<
arriva le déluge !<ntt'ers< fontpre'tatt le t'~ns de dix

rois <M<'cM<!p. et la axt~e en était de i3U sar~, ou

périodes chaldéennes. Depuis le ~<e de A~ufArtM,
on comptait ;MM/'<a)-M et dfn:), ~M~M'aM règne d'Efo-

c/tOM:. Après cet Eooc/iOMs, on com)He))j;aX à contp~r
la durée par années <<)<<!)M~de 5C5 jours, et l'on

comptait i865 ans~M~u'a la destruction defMtpire

ussyrien sorts le dernier Sardana pale.
2'* Mais qu'ëtait-ce que ces M)'M qui mesurent les

premiers temps historiques de la nation chatdceuue ?*t

C'était une durée de 5()00 ans, setou les anciens

astrologues chaldéens, une durée de 5<)UO jours se-

)ou les < t)ronotogi>tes chrétiens, u'te durée de 322

lunaisons seton quelques livres de i'astron~mie chal-

déeune.seton Suida<seton !!a))ey et Ftcrct; par
où t'on voit quel fonds de certitthte et de p)ë':i'i"n
peut donner cette chronologie ctntdëcnue, nié~~c

dans ce qu'on nomme les temps A~ or~KM. La chr"

no'ogie chaldéenne renferme évidemment la m')me
incertitude, la même confusion, les mêmes opposi-

tions. les mêmes rêveries que nous venons d'obscr~

ver dans la chronologie égyptienne.
< c Bérose, dans le premier livre de son Histoire,

faisait remonter t'origine et les premiers temps '.te

Babylone, abstraction faite de la touguo durée qui.
avait concouru avec la lente formatiou des êtres, à

une immense antiqu.te. à 150,0 i0 aussetonSy~cett'
à ~70,000 ans selon d'autres historiens..

< Le phitosojftte et j'orateur romain, Cicéron, re-
gardait ces prétentions d'ancienneté comme une totie
ou comme une imposture; elles ont été rejetées dé
même par Diodore de Sicile,,par Lucrèce, narMa~.

crohe, par Lactance, par saint Augustin. Quel secret

motif a pu animer quelques philosophes modernes à

faire de si puissants et de si inutiles efforts pour tesk

faire adopter comme des réalités?
< M. Fréret, évaluant avec assez de vraisemblance

le sare chatdéen à 22:! tunaisons, et appliquant cette

év.duation à l'histoire de Bérose, compte depuis te~

règne d'Atorus jusqu'à Jcsus-Christ4809 ans, ce qni.
concilie à peu près la chronologie des fatums chat-

(tëenncs avec la ehronut 'gie des turcs saiuts. <
d,
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cette menace fut accomplie par ta captivité

dé Babylone. Les Juifs, transplantés dans ta

Ghatdéepar Nabuchodonosor, apprirent le

chaldéen, le mêlèrent avec t'hébreu, corrom-

pirentàihsiteurlangue. L'hébreu pur.tetqu'it

est dans les livres de Moïse, cessa d'être la

langue vulgaire du peuple; il fallut lui ex-

pliquer ces livres en chaldéen dans les syna-

gogues. C'est ce qui a donné lieu aux Tar-

~Mm$ ou paraphrases chatdàïques tes Juifs

adoptèrent même )cs caractères chaldéens,

qui sont plus simples et plus commodes que
les téttrés hébraïques'du samaritaines.

"On souvent écrit que td c/toM~en était

partagé en trois diatéctfs, celui de Bahyton<

cetui d'Antioche et de la Comagène, celui de

Jerusatem et de ta Judée 'Hais ceta ne (toit
s'entendre que des derniers siècles de l'his-

toire juive. Du temps d'Abraham.te tan-

gage de la Mésopotamie, celui de la Syrie,

et celui des Chananéens de là Palestine

étaient tettement semblables, que ces peu-

pies pouvaient s'entendre sans interprète.

De ta PHitonaditque testivres saints avaient

été écrits en chaldéen, c'est-à-dire dans la-

langue que partait Abraham quand il sortit

de ta Chatdée. Mais ce langage changea dans
la suite dans ces trois contrées; du temps

de Jésus-Christ, lesyriaque d'Antiochen'était

plus le même idiome que le cAaM~M de Ba-

bytonë: il était écrit en caractères différents
des lettres babyloniennes. La langue de Jé-
rusalem était méiée d'hébreu, de chaldéen

et' de syriaque de ta elle a été nommée

syro-chaldaique et ~ro-/t~6ro!q'Me. La version

syriaque de t'Ecri'ure sainte n'est point ta

même chose que les paraphrases chaldaï-

ques. Foy. BiBms sYtUiQUES.

Certains critiques assez mal instruits. ont

voulu persuader que le changement des let-

tres hébraïques ou samaritaines en caractè-

res chaldéens avait pu causer de t'attération

dans le texte des livres saints c'est comme

si l'on disait que quand nous avons quitté les

lettres gothiques pour adopter nos carac'cres

modernes, nous avons changé le texte de nos

tivres.

Suivant la tradition des Orientaux, plu-
sieurs des apôtres, mais particulièrement
saint Thomas saint Adée ou Thadée, et

d'autres disciples du Sauveur, ont prêché
l'Evangile non-seulement aux Chaldéens

dans la Mésopotamie, mais aux Perses et

aux autres peuples tes plus reculés vers

l'Orient. Fo! OtUENTAUx. Il y eut dans là

Chaldée deux principales villes épiscopales,

Edesse et Nisibe, dans chacune desquelles il

y eut des écoles célèbres, et qui ont produit

des savants. Ce furent des docteurs sortis de
l'une et de l'autre, qui séduits par les écrits

de Diodorc de Tharse, de Théodore de Mop-

sueste et de Nestorius, répandirent les erreurs

de ce dernier dans la Chaldée, t'Assyrie et ta

Perse, qui les portèrent même jusque dans
les Indes, la Tartarie et la Chine. Dans la

la suite, ces sectaires ont rougi du nom de

uestoriens, et ils ont toujours affecté de se

nommer Chaldéens et Orientaux..Yoy..NES-

TORtENS, PEME, etc., Assémam, FtMto~/t.

onftt~ tome !V; jOt'~er~ Otr ~~Ve~oWent

ottCAa'd~eMt.
c'

CHALEUR OU GLOBE. La formation du gfohe
a été l'objet de l'attention des géctogues et des natu-

ralistes. Us ont cru découvrir que notre globe a.d'a-

t)ordééen fusion et qu'il se refroidit gradueitemeut
de jour en jour. Les impies ont cherché à tirer de

là des inductions contre notre foi ils ont prétendu'

qu'it y a contradiction entre t'cxpériénce et t'ensei-

guement de la Bible. Nous ne voyous d'abord aucune

contradiction entre )a.narr.<tio)) dé la Bible et t'in-

candfscence du globe nous l'avons démontré au

mot CoSMOcoNtE. Que) qu'ait été t'état de notre globe
avant de prendre la forme qu'il a anjourd'hui, il e-t~

faux, comme le prétendent nos adversaires, que no-
tr''g)obe se refroidisse tous Jes jours. < De)'éga)ité
dans ja durée des osciHations ~i'un' pendute, dit

M; Jé))!'n, on peut ccncture a t'invariahititê db s~

température; eh bien! de m&me ta'constance de ta

vitesse de rotation qui anime le globe terrestre nous
donne la mesure de ta stabilité .de ,sa température .)

moyenne.
< La déMuverte de cette relation entre tatongoeur~

d!) jour et la ch;deur du globe est assurément t'une

dé'! plus' brillantes applications qu'on ait pu faire

d'mie tongue connaissance des mouvements céiestes,

à t'étude de t'état thermique de notre planète. On

sait que la vitesse de rotation de ta terre dépeud dé
son votume; ta masse de )a terre venant.à se refroi-
dir par voie de rayonnement, son votu'ne doit dimi-

nufr; par consëquen), tout décroissement de tempé-

rature correspond à un at'croissetnéntde ta v!tesse

de rotation, c'est-à-dire à U!'e diminution dans ta

longueur du jour. Or; en tenant compte des inéga-

lités séculaires dit mouvement de-la lune dans te

calcul des éclipses observées aux époques les plus

recutées, on trouve que, depuis le temps d'ttfppaf-~

que. c'est-à-dire depuis deux mille ans, la longueur

du jour n'a certainement pas diminué de la centième

partie d'une seconde. Un peut donc affirmer/en res-
tant dans tes mêmes tim~tes.que la température

moyenne du globe terrestre n'a pas varié de t;t7t)

dedegredcp'jisdeuxmitteans.t

CHAM, fils de Noé, ayant
vu son père ivre,

couché et endormi dans une posture indé-

cente, en fit une dérision, et fut maudit dans

s:t postérité pour cette insolence. Il eut un

grand nombre d'enfants et de petits-uts qui

peuplèrent l'Afrique. Pour lui, on croit qu'il
dt-tncura en Egypte mais it n'est pas certain

que les Libyens aient eu intention de 1 adorer

sous le nom de ./Mpt<er-/imMtOtt, comme l'ont

cru plusieurs my'hotogues.
n se peut. très-

bien faire que ce dieu soit de la façon des Grecs,

que son nom soit ~Mptter-.SaMonneM.iE, ou qui

préside aux'sables,de Libye.

Quctqups censeurs de l'Ecriture. sainte di-,
sent que Moïse a forgé l'histoire de la mate-

diction de C'/tom, pour autoriser tes Israélites

à s'emparer du. pays des Chananéens mais

Moïse ne fonde pas le droit de cette conquête

sur la malédiction portée contre Chan~an

it le fonde sur la volonté et. ta promesse de

Dieu, qui voulait punir les Chananéens de

leurs crimes. Fot/.CnANANHENs. H est bon d'ob-

server que la prédiction de Noé s'exécute en-

core aujourd'hui par t asservissement de.

l'Egypte sous des souverains étrangers,
et par,

l'esclavage des nègres.
Les parotes de Noé

~ont une prophétie et non une imorécatiou.

~0! iMPnÉCATtON.

UHAMOS, dieu des Ammonites et des Moa-
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bitet il s'écrit en hébreu TïatNOMA, ou A'e-

Hto~cA, ternr.e assfz approchant de Schmesch,

le soleil il parait que cet astre a été la

principale divinité des Orientaux.

Quoi qu'il en soit, Chamos a donné lieu à

une objection contre l'histoire sainte. Sous

le gouvernement des juges, les Ammonites

déc)arérent la guerre aux Israélites, sous

prétexte que ceux-ci s'étaient emparés d'une
partie du territoire des Ammonites. Jephté,
chef du peuple de Dieu, leur soutint que cela

était faux, que le terrain occupé par son

peuple dans leur voisinage avait été conquis

sur les Amorrhéens, qui l'avaient autrefois

enlevé aux Moabitcs, et qu'Israël en était

en possession paisibJe depuis trois cents ans.

C'est, en effet, ce qui est rapporté dans le li-

vré des Nombres, <~ xx). J'pht~ ajoute, selon

!e texte Ne posséderez-vous pas le terrain

dont cotre dieu CatMos vous mettra en pus-
session ? Nous continuerons donc aussi de pM-
<Mer tout ce dont JÉHOVAH, notre Dieu, nous

a donné ta pdssession (Jud. X!. 2&). Voilà,
disent quelques incrédules, Jephté qui met

Chamos sur la même ligoeque te Dieu d'tsraë)

il n'avait donc pfs une plus haute idée de l'un

que de t'autre y~ocoA était, comme C/'owM,
un dieu local, le dieu d'un peupteparticu!ier,
et non le souverain Seigneur de t'uuivers

tettc était la croyance des Israélites. Mais

les ex ploits de Chamos, mis par Jephté au fu-
tur contingent, et comparés à ta possession

réeHe et actuelle des Israélites, nous parais-
sent une dérision assez forte de ce faux dieu.
Jéhovah, continue Jephté, jugera ett ce j'&Mr
entre Israël et les Ammonites. H ne redoutait

donc pas beaucoup la puissance de Chamos;

en effet, les Ammonites furent vaincus par
J' phté, et la dispute fut terminée.

De là même il résulte que Jephté-avait tu

t'histoire rapportée dans le chapitre xx< du li-

vre des Nombres, il n'en omet aucune cir-

constance. Ce livre de Moïse existait donc
pour lors, et il n'est pas vrai que le Penta-

teuqu<\ dont il fait parti! ait été écrit dans
les siècles suivants, et longtemps après
Moïse.

CHANANÉENS, peupte de la Palestine,

descendu de Chanaan, petit-fils de Noé. Les

censeurs de l'histoire sainte ont fait p!usieurs
remarques à ce sujet.

Dans la Genèse, c. xn, v. 6, il est dit que
quand Abraham vint en la Palestine, les

Chananéens y habitaient déjà, c.xn!,v.7;rau-

teur ajoute que quand Abraham revint d'K-

gypte. il y avait dans cette même contrée des

Chananéens et des Phérézéens. Cette remar-

que, disent nos critiques, n'a pu être faite
que par un auteur qui écrivaitdans un temps
où ies Chananéens n'étaient plus dans ce pays-
là, par conséquent après la conquête de la

Patostine par les Israélites.

Mais à quel propos un écrivain postérieur

à l'expulsion des Chananéens aurait-il fait
cette remarque sur la Palestine ? On n'en
voit aunun motif. Sous la plume de Moïse

cette observation se trouve placée avec sa-

gesse. JI venait de rapporter la promesse que
Dieu avait faite à Abraham de donner la Pa-

lestine à sa postérité; il fait remarquer en

même temps que ce pays n'était cependant

pas sans habitation, que les CAattanJeMt et'

les Phérézéens s'en étaient déjà emparés et

s'y étaient établis.Athsi,en rapportant ta pro-
messe, Moïse fait aussi mention des obstacles

qui semblaient s'opposer à son exécution,

obstacles, d'autant plus sensibles pour lors,

qu'Abraham n'avait point encore d'< nfants.

Loin de conclure de là que Moïse n'est pas
l'auteur du livre de la Genèse, il faut plutôt
en inférer le contraire.

De quel droit, continuent les incrédules, les

Jsraétites ont-ils dépouillé, chassé, exter-

miné ics Chananéens pour s'emparer de leur

pays ? Cette conquête est aussi injuste par la

forme que pour le fond, puisque les Israéli-

tes y exercèrent des cru 'utés inouïes l'at-

tribuer à un ordre exprès de Dieu, supposer

qu'il y a contribué par les miracles, c'est

blasphémer. Voyons si les déclamations aux-

quels on s'est livré si souvent sur ce sujet
sont bien fondées.

i° Les Israélites étaient sous le joug de la

nécessité. Ils avaient été forcés par la tyran-
nie des Egyptiens à sortir de l'Egypte, ils ae

pouvaient subsister naturettement dans un~

désert inculte et stérile, ils ne pouvaient se

procurer une habitation et des terres à cul-

tiver que l'épée à la main et aux dépens de
leurs voisins. De tous les motifs qui peuvent)
autoriser une guerre et une conquête, nous

déGoos nos adversaires d'en attéguer un plus
légitime. 2° Les différentes peuplades de

Chananéens ne possédaient pas la Palestine a

un titre plus juste que les Israélites pen-

dant quatre cents ans elles n'avaient cessé.

de se disputer et de s'arracher leurs posses-

sions. Les Amorrhéens avaient enlevé une

partie du terrain des Moabites; les tduméens

avaient pris, sur les Horréens, le pays de

Seïr, et avaient passé ce peuple au fil de l'é-

pée tes Cnphtorim avaient exterminé les

Hévéens,qui possédaient le canton de Hassé-

rim'jusqu'àGaza.LesMoabitcss'étaientempa-
résdu paysdesEmim.et tesAmmonites de ce-

lui des Zonzommim, après a voir éteint ces deux

nations (Num. X!n, 26 ~:t(. u). Dieu voulait

leur apprendre que c'est à lui de distribuer

les différentes contrées de la terre à qui il

lui pta!t. Si tous les peuples avaient mieux

retenu cette vérité, il y aurait eu moins

de sang répandu dans toute la suite des siè-

cles. 3° Les Chananéens furent agresseurs

à l'égard des Israélites; ils n'attendirent pas
qu'itsfussent~attaqués.LesAmatécites.tesidu-

méens, les rois de Madian.deMoabetd'Ara'),
tes Amorrhéens, tes AmmonitesaUèrent au-de-

vant des Hébreux et leur présentèrent te com-

bat (Num. xx, xxt, xxn). Ceux-ci étaient donc

obligés ou de reculer dans le désert, ou de

passer sur le ventre à tous ces ennemis. Les

Chananéens avaient plus deterre qu'il ne leur

en fallait; mais ils n'étaient pas disposés à

en céder la moindre partie.–4° Dieu ne
laisse point ignorer les raisons pour lesqael-

les il ordonne de les exterminer ce sont

leurs crimes, t'idotâtrie, les superstitions de

toute espèce, les sacrifices de victimes hu-
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malnes et do leurs propres enfants, l'imeu-

dicité la plus grossière, des cruautés inouïes,

etc.; et it menace les IsraéHtes de les dé-

truire à leur tour, s'il leur arrive d'imiter ces

abominations. Mais Dieu avait accordé aux

Chananéens quatre cents ans pour se corri-

ger. Lorsqu'il promet au patriarche Abra-

ham de donner la Palestine à sa postérité, il

lui déclare que cela ne s'exécutera que dans

quatre cents ans, parce que les iniquités des
Amorrhéens ne sout pas encore parvenues
à leur comble.(Gen. xv, 16 -Sop. xt<). Puis-

que ces peuples étaient incorrigibles, ils mé-

ritaient d'être détruits. –5° Lorsque Dieu

a résolu de punir une nation, il est le )ua!)re

de se servir de quelque ftéau qn'iLjuge à

propos, d'une famine ou d'une contagion,
des traits de la foudre ou de l'épée d'uu con-

quérant quelle que soit la manièrf dont il

frappe, c'est une impiété et une absurdité

d'accuser sa justice. De tous les ftéaux, la

guerre est encore celui qui laisse le plus de
lieu à la résipiscence et au repentir. Les mi-

racles qu'il ptut à Dieu de faire à cette occa-

sion en faveur des Israélites étaient juste-
ment ce qui aurait dû convertir les Chana-

néens (Yo~Me, n, 10). 6° Quant à la ma-

nière, on sait comment se faisait la guerre
chez les peuples anciens sans quartier et

sans rien épargner. Ainsi en agissaient les

Chananéens eux-mêmes ainsi en ont usé les

Grecs contre les nations qu'ils nommaient

barbares, les Romains contre les Perses et

contre les peuples du Nord, ceux-ci à leur

tour contre les Romains; ainsi se traitent

encore les nations sauvages. Si celles de l'Eu-

rope connaissent mieux le droit des gens et

le violent plus rarement, c'est à l'Evangile

qu'elles en sont redevables toutes celles

qui ne sont pas chrétiennes sont encore aussi

farouches à la guerre que les peuples an-

ciens.

Mais on suppose très-faussement ,que les

Israélites commencèrent par tout détruire.
Les victoires furent poussées de proche en

proche, et continuées pendant longtemps.
Dieu lui-même déclare qu'il conservera ex-

prèsdes peuplades de Chananéens, afin de s'en

servir pour châtier son peuptelorsqu i) t'aura
mérité (Josue, xv)!, 13 Judic. i, 3, etc.). La

conquête ne fut achevée que sous les ruis,

quatre cents ans après Josué. Telle est l'his-

toire que tes tivres saints nous tracent de la

conduite de Dieu et de celle des Lraétites si

on n'en altérait aucune circonstance, on n'y
trouverait aucun sujet de scandale. Quel-

ques censeurs de mauvaise foi en ont cher-

ché un dans le premier chapitre du livre des
Juges, v. 19. Us y ont lu que Dieu se rendit
maitre des montagnes, mais qu'il ne put
vaincre les habitants des vallées, parce qu'its
avaient des chariots armés de faux de là ils

ont conclu que l'auteur représente Dieu com-

me un guerrier très-impuissant. Mais il y a

dans le texte Dieu /M< avec Juda, el il pot-
<~<t /a montagne, meus ttutt pour chasser les

A(~t<oK~ de la vallée, parce qu'ils ac<tt'en< des

c/tnr<o~ armés de (aux. C'est une absurdité

d'attribuer à Dieu ce qui est dit de Juda, qu it

po~Ma ~a montagne; si Dieu ne fut point avec

lui pour chasser tes habitants de la plaine,
cela ne prouve point que Dieu n'avait pas le

pouvoir de tes chasser.

C'est ainsi que par do petites supercheries
les incrédules de tous les siècles, marcionites.

manichéens, philosophes et autres, se sont

attachés à rendre l'histoire sainte ridicule ft

scandaleuse ils n'ont réussi qu'auprès des

ignorants, it y a dans la 2?t~e d'Avignon, t.

111, p. 327, une dissertation sur tes migra-
tions des CAaMan~nt après la conquête de
Josué.

CHANANÉENNE, femme des environs do

Tyr et de Sidon, qui vint demander à Jésu!-

Christla guérisondesa fit)e,tourmentéepar le

démon. Le Sauveur parut la rebuter d'abord.
Je ne suis tenu dit-i), que pour les brebis per-
dMes de la maison d'ae~ il ne convient

pas de prendre le pain des enfants et de le

jeter aux chiens (~a«A. xv, 24, 26). Par cette

réponse, disent certains critiques, Jésus con-

firmait ie préjugé des Juifs, qui regardaient
les Gentits comme des animaux impurs.

Au contraire, it voulait détruire ce préjugé
ii leur faisait voir que parmi tes Gentils it y

avait des âmes plus humbles, plus dociles,

p)Q< dignes de ses bienfaits, qu'ils ne t'étaient

eux-mêmes. Ainsi,après avoir mis à l'épreuve
la confiance de la cAanaK~KHe, ii dit Femme,

votre foi est grande, que to<re désir soit ae-'

contp/t. De retour chez elle, elle trouva aa

fille en parfaite santé.

Les incréduies, qui ont voulu épiloguer
sur ce miracle, auraient dû nous apprendra

comment et par quoi pouvoir Jésus-Christ

guérissait des malades éteignes, sans autre

appareil que de prononcer une parole.
CHANCELAUE, congrégation de chanoi-

nes réguliers.
CHANCELIER d'une université. C'est un

ecclésiastique chargé du soin de veiller sur

les études. JI a ie droit de donner, d'auto-

rité apostolique, à ceux qui ont fini leur

cours de théologie, ie pouvoir ou licence

d'enseigner, en leur faisant prêter serment

de défendre la foi catholique jusqu'à t~

mort.

Dans t'aniversité de Paris, ii y a deux

chanceliers, celui de Notre-Dame et celui do

Sainte-Geneviève. L'institution, tes droits,

les priviléges respectifs de l'un et de l'autre

sont du ressort de l'histoire moderne et <)n

la jurisprudence canonique, plutôt que de
la théologie. Le célèbre Gerson, chancelier

de l'Eglise de Paris, no dédaignait pas do

faire les fonctions de catéchiste, et dis.tit

qu'il n'en voyait pas de plus importante

puur sa place. Nous ne parlons de cette di-

gnité ecctésiastique que pour faire remar-

quer le zèie qu'a eu i'Ëgiise, dans tous les

temps, pour l'enseignement public, et pour

dissiper l'ignorance que les barbares avaient

répandue dans toute l'Europe. Pendant plu-
sieurs siècles, it n'y a point eu d'autre res-

source contre ce Héau que tes écoles ecclé-

siastiques.
w

CHANDELEUR, fête célébrée dans l'Eglise

romaine Icse'cond jour du mois de février,
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en mémoire du la présentation de Jésus-

Christ au templo, et de la purification dd sa

sainte Mère.

Lenom deC/fon~eMf fait allusion aux

cierges que l'on bénit, que l'on at!ume, et

qui sont portés en procession ce jour-tà par
!e clergé et par te peuple. l'Eglise fait cette

`

cérémonie pour nous faire souvenir que

Jésus-Gbrist est la vraie lumière qui est

venue pour éclairer toutes tes nations,

comme le dit Siméon dans te cantique que

ton chante à cette occasion. Les Grecs

nomment cette fête V~Mn<e, rencontre,
parce que le vieillard Siméon et la prophé-
tesse Anne rencontrèrent Jésus enfant dans

te temple, lorsqu'on te présentait au Sei-

gneur. C'est une fête et une cérémonie an-

cienne; le pape Gélase t qui tenait le

siége de Rome l'an M2, saint Hdephonse,
saint Ëtoi, saint Sophrone de Jérusalem,

saint Cyrille d'Alexandrie, etc., en parlent
dans leurs sermons.

Quelques auteurs ont prétendu que le

pape Gélase les avait instituées pour les op-

poser'aux tupercaies des païens, et qu'en

atlant processionnellement autour des

champs on y faisait des exorcismes. C'est

le sentiment du vénérable Béde. « L'Eglise,

dit-il, a changé heureusement les lustra-

tions des païens, qui se faisaient au mois
de février autour des champs; elle leur a

substitué des processions où l'on porte des

chandelles ardentes, en mémoire de cette di-

vine lumière dout Jésus-Christ a éclairé le

monde, et qui l'a fait nommer par Siméon

la tumière des nations. » D'autres en attri-

buent t'in:<titution au pape Vigite en 536, et

veulent qu'elles acnt été substituées à la

fête de Proserpine, que tes païens cé)é-

braient avec des torches ardentes au com-

ment ement de février. Mais ces préten-
dues substitutions s'accordent mal avec le

calendrier des païens. Les lupercales se cé-

lébraient, non le 2 de février, mais le <6,

et il n'était pas question dans cette fête de

torches ardentes ni do cierges. Celle de

Proserpine se faisait te 22 novembre à la

,fin des semailles, et non au mois de février.

Voy. t'~t'~ot're religieuse dt< Calendrier, par
M. de Gébetin, p. 3M, M7, 417. Si la cou-

tume avait été étabhe d'aller autour des

champs le jour de la Purification, le peu-
ple des campagnes aurait conservé cet usage,
et t'en ne connaît aucun pays où il subsiste

aujourd'hui.
Il parait donc que l'Eglise, en instituant

cette fête, u'a eu en vue que d'honorer les

mystères do Jésus-Christ et de ta sainte

Vierge. La substitution d'une cérémonie

pieuse à la p!ace<t'un rite païen n'aurait

rien que de louable, mais il ne faut pas la

supposer sans preuve, sur de fausses attu-

sions c'est autoriser les hérétiques et les

incrédules à nous reprocher très-mat à pro-

pos ues restes de paganisme.
CHANDtiHEU DU TEMPLE. Dans les li.

vres de l'Ancien Testament, it est fait men-

tion de deux chandeliers, l'un réel, l'autre

mystérieux. Moïse Ct faire le premier, et le

ptaça dans le tabernacte. Ce chandelier, avec
son pied, était d'or battu, et pesait un ta-

ten). De sa lige partaient sept branches

courbées en demi-cercle. et terminées cha-

cune pas une lampe à bec. Le sanctuaire,

faute! des parfums,, la table des pains de

proposition n'étaient éclairés que par. ces

lampes que t'en allumait le soir et qu'on
éteignait te matin.

Salomon fit faire dix chandeliers sembla-

.bles à celui de Moïse, et tes plaça de même

dans le sanctuaire du temple, cinq au midi

.et cinq au septentrion. Les pincettes et tes

n'ouchettes dont on se servait pour les

chandeliers de Moïse et de Salomon étaient

d'or. A la prise de Jérusalem par Nabucho-

donosor, tous ces meubles précieux furent

transportés dans l'Assyrie: il n'est pas cer-

tain que les chandeliers faits par Salomon

aient é~é rendus aux Juifs, lorsque Cyrus
leur Gt restituer les vases du temple entcvés

par les Assyriens, du moins il n'en est p.'s
fait mention expresse (J Esdr. 7 et ~Mt'e.).

On sait seulement qu'à la prise de Jérusa-
lem par Tite, il y avait dans te temple un
chandelier d'or qui fut emporté par les Ro-

mains, et placé, avec la table d'or des pains

d'offrande, dans le temple de la Paix que
Vespasien avait fait bâtir. On. voit encore

aujourd'hui, sur l'arc de triomphe de Ves-

pasien, ce chandelier avec les autres dé-

pouilles de la Judée et du temple. Le
chandelier de la vision du~prophete Zacharie,
c. !V, v. 2, était aussi à sept branches; il n'é-

tait différent de ceux de Moïse et de Salo-

mon, qu'en ce que l'huile tombait dans les

lampes par sept canaux qui sortaient du
fond d'une boute élevée à leur hauteur. Elle

descendait dans cette boule de deux conques

qui la recevaient dégouttante des feuilles de

deux oliviers. placés aux deux, côtés du chan-

delier.

Quant aux cAandet'Mt~ que L'on ptacc sur
les autels, l'origine en est aussi ancienne

que cette des cierges que l'on allume pen-
dant le service divin. ~oy. CIERGES. Il est

parte dans l'Apocalypse, c. i et n, de sept
chandeliers d'or au milieu desquels saint

Jean vit nn personnage respectable sous un
extérieur majestueux et terrible c'était Jé-
sus-Christ tui-méme. Nous aurons souvent

occasion de remarquer que cette vision de
saint Jean a fourni le premier modèle de la

liturgie et du culte divin. Foy. l'Ancien Sa-

cntMm<atre par Grandcotas, i" part., p. 52.

CHANOINE, CHANOINESSE. Du mot grec

xzxMw, règle, on a fait canonicus, homme qui
vit sous une règtc et t'on a nommé kanoi-

nes, et ensuite chanoines, les ecctésiastiques
attachés à une é~tise cathédrate ou collé-

giale, qui, dans le dessein de mener une vie

plus édifiante, observaient une tègte com-

mune et un régime très-approchant de ce-

-lui des moines. On a donné le nom de cha-

noinesses à des filles ou femmes pieuses,

qui, sans faire les vœux solennels de reli-

gion, se réduisaient à la même vie. L'expé-

rien-ce de tous tes temps prouve q'~e cette
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vie uniforme contribue a inspirer te goût de

la vertu et de la piété.
L'institution, tes devoirs, tes droits des

différentes espèces de c~amotttM sôiit.un ob-

jet de discipline qui regarde les cahonistes.

Nous observerons seulement que si, dans

tes bas siècles, toutes tes institutions pieuses
ont pris un air et un ton monastique, c'est

qu'àtors il n'y avait presque plus de décence
ni de régularité que dans tes ctoitres.Ptus

on a pris de prévention et d'aversion pour
cet état dans notre siècle, plus il est à crain-

dre que l'on ne soit bientôt forcé d'y revenir.

'Ce n'est pasla première fois qu'après avoir

secoué le joug de tarègte, oh s'est trouvé

dans 'la nécessité de le reprendre. Les

cloîtres, dont la plupart des cathédrales sont

environnées, sont un monument de la vie

commune observée autrefois par les cha-

KO/MM.

CHANO:NEs RÉGouERS. On appelle ainsi les

chanoines qui non-seutcment vivent en com-

mun et sous une même règte, mais qui s'y
sont engagés ou par un vœu simple, ou par
des vceux solennels, et sont ainsi de vrais

religieux. Les congrégations qu'its ont for-
mées sont très-variées, et portent difïérents

noms.

La plupart ont commencé sur la fin du x)'

siècte et 'au x<r. Comme le clergé séculier

était alors dégradé par l'ignorance et par le

relâchement des moeurs, les ecclésiastiques
tes plus sages comprirent que ie seul moyen
de remédier à ce malheur était d'imiter la

pieté et les vertus qui régnaient alors dans
les cloîtres. C'est à cette époque que l'on vit

éctoré en France les congrégations de Saint-

Hufâ Avignon, de Saint-Laurent en Uau-

pf'iné, de Saint-Yves à Beauvais, de Saint-

Nicdtas-d'Arose en Artois, de Murbach en

Alsace, de Nôtre-Sauveur en Lorraine, de

Saint-Sauveur et de Latran en Italie, de

Saint-Victor à Paris, etc. De cette dernière

sont sortis, au &n° siècle, les chanoines ré-

<ytt~ter~ de la congrégation de France ou de

Sainte-Geneviève. Foy. GËtovEFAt\s, VfCTo-

RtNS.CtC.

Ainsi, dans tous les sièctes.rexcès du dé-

sordre et de la corruption fait renaître enfin

la régutarité et ramène les hommes à ta

vertu voilà ce qui déptait aux ennemis de
la religion. A quoi sert, disent-ils, d'établir

des instituts, des règles, des réformes qui
déchoiront nécessairement par le penchant
invincible de la nature, et qui auront le

même sort que toutes celles qui ont précédé?
C'est comme si l'on demandait, à quoi sert

de rendre ta santé à un malade qui, tôt ou
tard, retombera dans une autre extrémité

par la destinée inévitable de la nature? C'est

justement parce que l'humanité tend natu-

rellement au désordre et au vice, qu'il ne
faut pas se lasser de la soutenir et de ta rele-
après ses chutes. Quand un établissement

utile, une réforme satutaire ne durerait que
pendant un siècle, c'est autant de gagné sur

ta faiblesse de la nature au profit de la vertu.

CHANT ECCLÉSIASTIQUE. Dans tous les

temps et chez les peuples les plus grossiers,

le chant a fait partie du culte divin, et il est

très-probahio que les premiers cantiques ont
été destinés à célébrer tes bienfaits de Dieu.

La reconnaissance, la joie de recevoir con-

linuettementde nouveaux dons de sa Provi-
dence, la douce émotion que produit .dans

tes cœurs ta réunion des hommes au pied

des autels, ne pouvaient pas manquer d'é-
clater par des chants. Quoique t'Ëcriture

sainte ne parle pas de cet usage dans l'his-

toire des patriarches, nous ne pouvons guè~e
douter qu'ils n'aient' suivi en cela comme

les autres hommes, l'impulsion de ta na-

ture. 1 1,

Ce n'est point à nous de parler des canti-

ques des païens ils en avaient- perverti !'u
sage au lieu de célébrer par leurs chams le

souverain Auteur de la nature, ils chantaient

tes aventures scandaleuses et les crimes qu'ils
.attribuaient à de fausses divinités;, tes rétés

de la mythologie n'ont été connus des peu-
ples que par les chants des poètes c'était une

école de vices et de corruption.
v

Dès que les Hébreux furent réunis en corps
de nation, ils surent relever, par les accents

de ta voix, tes louanges du Seigneur. Qui ne

connaît pas les cantiques sublimes de Moïse,
de Déb~ra, de David, .de Judith, des pro-
phètes ? Ils ont pour objet non-seutement de
louer Dieu des bienfaits qu'il a prodigués a

tous les hommes dans l'ordre de ta nature, et
des faveurs particulières qu'il avait accor-

dées à son peuple, mais encore d'iniplorer
sa miséricorde, et de lui demander l'abon-

dance de ses dons dans l'ordre'de ta grâce.
David ne se borna point à composer des

psaumes et des cantiques, it établit dea

chœurs de chantres et de musiciens pour
touer Dieu dans le tabernacle il exhorte les

peuples à louer le Seigneur par lès accents

de leurs voix et par le son des instruments

Sa'omon, son fils, fit observer te même usage
danstetempte.

Les différentes dissertations que l'on a

faites sur la musique des Hébreux, et sur les

divers instruménls à cordes ou à vent dont

ils se servaient, ne nous ont pas fort instruits.

Nous savons seutement par les livres saints,

que Moïse fit faire des trompettes d'argent

pour en sonner pendant les sacrifices solen-

nels; que les lévites étaient chargés de chan-

ter et déjouer des instruments dans te taber-

nacle, et ensuite dans le temple; que, sous

David et Salomon, il y avait vingt-quatre
bandes de inusiciens qui servaient tour'à

tour. !t est à présumer que cette musique

n'était pas la même que -celle dont les Juifs
faisaient usage dans les noces, dans les fes-

tins et dans les réjouissances profanes; qu'elle
était plus grave et plus majestueuse

M. Fourmont, dans' les Af~n.deT~co~-

mie des Inscriplions, s'est attaché à prouver

qu'il y a dans les psaumes et les cantiques
des Hébreux des dictions étrangères, des ex-

pressions peu usitées ailleurs, des inversions

et des transpositions que le style de ces ou-

vrages, comme celui de nos odes, en devient

plus sublime, plus pompeux et plus énergi-

que que l'on y distingue des strophes, des
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refrax)!, c'es mesures, différentes sortes do

Vers, et même des rimes. Lowth, de sacra

poe« ~fe&r<BM'Mm, et MichaeHs, dans ses no-
tes sur cet ouvrage, soutiennent la mémo

thèse, et ils le montrent par plusieurs exem-

ples. Nos meilleurs poètes se sont appliqués

avec succès à traduire en vers français un

grand nombre de psaumes et de cantiques do

l'Ecriture sainte.

-Chez les Hébreux, comme ailleurs, les

tantiques n'étaient pas toujours les expres-

sions de la joie; on les employait aussi à <)é-

ptorer des événements tristes et lugubres

témoin le cantique de David sur la mort do

Saùl et de Jonathas (77 Reg. t), et tes Lamen-

tations de Jércmie sur les malheurs de Jéru-

salem. Ces cantiques lugubres ou étégics

plurent si fort aux Hébreux, qu'ils en firent

des recueils longtemps après la mort de

Josias, on répétait les plaintes de Jérémio

sur la fin tragique de ce roi (// Z*<!ra<. xxxv).

Dès ta naissance du christianisme, lecAan<

fut admis dans t'ofHce divin surtout lorsque

t'Egtise eut acquis la liberté de donner à son

culte frétât et la pompe convenable; elle y
fut autorisée paT tes leçons de Jésus-Christ
et des apôtres. La naissance de ce divin Sau-

veur avait été annoncée aux. bergers de

Bpthtéem par tes cantiques des auges on

connaît ceux de Zacharie, de lit sainte Vierge,
'du vieittardSiméon; pendant sa prédication,
Jésus-Christ trouva bon que des troupes de

peuple vinssent au deva"t-de lui, l'accom-

pagnassent dans son entrée à Jérusalem, en

chantant Hosanna, béni soit celui qui pteH~

OM nom du Seigneur, salut et prospérité au

/!<< ~e David. et continuassent ainsi jusque
dans le temple il reprit les pharisiens de ce

qu'ils étaient indignés de ces démonstra-

tions de joie (~atïA. ~x!,9, 15). Saint Paul

exhorte les fidèles à s'exciter mutuellement

a ta piété .par des hymnes et des cantiques

spirituels (Fp/t~. v, 19; Coloss. m, 16). Dans

le tableau de la liturgie primitive que nous

présente l'Apocalypse, il est parlé d'un can-

tique chanté devant l'autel par les viei!lards

ou par les prêtres à l'honneur de t'Agne.iu

~v, 9). Les chrétiens que Pline interrogea

pour savoir ce qui se passait dans leurs as-

semblées, lui dirent qu'ils se réunissaient le

<fJmanehe pour chanter des hymnes à Jésus-

Christ comme à un Dieu (Phn., t. x,epist.

97). Socrate, dans son Histoire ecclésiastique,
1. V!, c. 8, dit que saint Ignace évoque

d'Antioche, établit dans son Eglise t'usage
de chanter à deux chœurs des cantiques et

des psaumes, et qu'il fut imité par tes autres

taises or, saint Ignace vivait immédiate-

ment après les apôtres.

Lorsque les ariens nièrent la divinité de

Jésus-Christ, on leur opposa les cantiques
<s Edètes qui, dès l'origine de l'Eglise,
attribuaient à Jésus-Christ celle auguste

qualité~M~e, t. x, c. 28). Paul de Samo-

sate fit supprimer ces cantiques dans son

Eglise, parce que ses erreurs y étaient (tai-

rement condamnées (Ibid., 1. v't, c. 30}.
Saiut Augustin composa exprés un psaume
fort toug., poar prémunir les (idètes contre

les artifices des donatistes. Ainsi, de tout

temps, l'Eglise chrétienne a professé sa

croyance par ses prières et par son culte.

extérieur et c'est souvent une source où on

peut la trouver plus aisément que dans tes

discussions théotogiqucs.
Les valentiniens, Bastide, Bardesanes, les

manichéens et d'autres hérétiques compo-

sèrent des hymnes
et des cantiques pour

répandre plus aisément leurs erreurs. Pour

remédier a cet abus le concile de Laodicée,

can. 59, défendit de lire ou de chanter dans

les églises des psaumes composés par des

particuliers, et ordonna de se borner à la

lecture des livres saiuts.

Saint Augustin atteste l'impression que
firent sur tui les cantiques et les psaumes
qu'il entendit chanter dans l'église de Milan

(CoM/M~ lib. !x, c. 6). « Combien je versai

do pleurs, dit-il, par la violente émotion que

je sentais lorsque j'entendais, dans votre

église, chanter des hymnes et des cantiques

à votre louange En même temps que ces

sons touchants frappaient mes oreilles, votre

vérité coulait par eux dans mon cœur, elle

excitait en moi les mouvements de la piété. <
Les missionnaires les plus expérimentés

nous rendent témoignage de t'efuca' ité des

cantiques spirituels pour porter le peuple des

campagnes à la vertu, et pour le dégoûter

des <:Aan<t profanes (1).

(<) < Nous n'avons sur ce sujet aucun témoignage
bien clair, avant la paix rendue à t'Egtise, époque à

laquelle Eusèbe rapporte que des ptaces diverses
épient assignées aux jeunes g''ns et aux vieillards

quichantatem les psattme'. Saint Augustin attribue

l'introduction du chant à deux choeurs attentants en

Occident à saint Amhroise, qui l'avait appris pen-
(tant sou séjour en Orient, tt y a da!<s aes Co)t~;<-
sions un passage cëiébre où il décrit la part qu'eut
la musique de t'égti&e de Mitan à sa conversion, en

lui faisant verser des larmes de tendresse toutes tes
fois nu'i) l'entendait. Un ne connalt pas le système
introduit par saint Ambroise; il "*y a pas de doute
qu'il était fondé sur l'ancien système grec; et conxne

il a servi ëg:)t<:n)e<!i de hase à celui que t'en dë~ue
maintenant sous le nous de chant grégorien, ou ne
peut douter qu'tt n'ait avec lui une gr.'ude ressem-
Mance, ft qu'il n'ait été ~cHvetneat ou surajouté,
ou n)~n)e enttéren~ent tondu dans la reforme mtro-

duite par le pape Grégoire te Grand dans ta musique

d'egtise. Je suis loin de vouloir entrer dans des dé-
taits purement techniques, m.'is comme il peut être

intéressant pour plusieurs de savoir en quoi t gamma
ou tes clefs du chant grégorien ou pfain-caant dif-
férent de eeJtes de la musique ordinaire, je vais en

parler brièvement. Saint Grégoire donna aux huit

notes qui composent la gamme tes n.xns quelles por~
tent Hnjourd')nn, A, U. U, )), etc. Suivant sou sys-
tème et celui de la musique actuene, chacune de ces

notes peut devenir la dominante, mais alors il nous

faut introduire autant de bé'nots et de dièzes qu'd
est nécessaire pour faire tomber les tons et demi-
tons aux mêmes intervalles dans chaque ton majeur
ou mineur respectivement. De là il s~it qu'une pièce
de chant écrite dans un ton peut être chantée dans

uo autre, sans qu'il eu résufte d'autre changement

que celui de la clef. De même dans le chant grégo-

rien, chaque noie peut devenir la dominante, ~ais
it lie peut y avoir de dièzes ou de bernois, sinon le

Htdaus la clef de F. Ainsi, dans chaque clef, la po-

sition des demi-tous varie et une pièce de musique
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Comme Une convenait pas quête chànt

religieux fût semblable à celui qui exprime

des passions déréglées, t'Egtise chrétienne a

toujours veitté à ce que le chant de la liturgie

et de l'office divin tût grave et majestueux,

exprimat la piété, et n~n une joie folâtre

c'est pour cela même qu'on t'a nommé le

pfotn-c/Mnt, pour te distinguer de ta musique

des théâtres et des chansons profanes. Les

Pères de l'Eg lise les plus rcspcctabtes,

comme saint Jean Chrysostom-, saisit Jé-

rôme, saint Ambroise, saint Augustin, don-
Dèrent !a ptus grande attention à bannir des
assemblées chrétiennes les c/toM~ mous,

efféminés, et la musique trop gaie, qui ne

servaient qu'à flatter les oreilles et à étouffer

les sentiments de. piété. Les donatistes re-

prochaient aux catholiques la manière trop

grave dont ils chantaient les psaumes; saint

Augustin, au contraire, accuse les donatistes

d'expnmer par leurs chants les transports
de l'ivresse, plutôt que les affections pieuses
{Epist. 55, ad JaHMar., n. 3~).

Saint Ambroise, qui régla le chant de son

église dans un temps où les théâtres du pa-
ganisme subsistaient encore, évita soigneu-
sement d'en imiter la mélodie; saint Gré-

goire, qui fit la même chose pour l'Eglise de
Homp, dans un siècle où ces théâtres n'exis-

taient plus, ne trouva aucun inconvénient à

introduire dans le chant ecclésiastique des
airs plus agréables, mais qui ne pouvaient
rappeler aucun soavenir dangereux. De là

est venue la distinction entre le chant am-

brosien et le chant grégorien; le premier
était ptus grave, le second plus mélodieux.

Mais on a eu tort de penser que saint A'n-

broise était le premier auteur du ~~t'n-c/tat~;
avant lui saint Ath.'nase l'avait établi dans
rËgtise d'Alexandrie; avait mis en usage,
d t saint Augustin, un chant des psaumes qui
rcssembt.xt plus au. récitatif d'un discours
qu'à un véritable chant (Con/MS., L x c. 33).

Charlemagne, qui remarqua que le c/<(fH<

gallican était moins agréable que celui de

composée dans une clef ou ton est complétement
altérée et devient insupportable si on la transpose
dans un autre. Dans l'espace de peu de sicctes il se

glissa de tristes corruptions dans la tnnsique ecclé-

siastique, et il s'éleva de grandes disputes )):ir rap-
port au nombre de clefs ou de tons qui s'y trouvaient.
C'était alors Mn temps où l'on respect~'tt l'autorité
et le point en litige fut référé à Chartetnagne. Ce

t'fince étouia à fond la question, prit con&ei) et ren-
dit son décret impériat, que huit clefs ou mo~ pa-
rotMaieHt tten :<;g!«!n<<. h paraît qu'i) s'ëteva des ré-
ctatnations, surtout de la part des Grecs, et un second
décret prononça qu'il y avait douze modea (Baini,
Vte de ~a<ettr)M, t. H. p. 8t).

< Le chant grégorien est cornplétement diatofu-

qne; il est mëtodique.c'Mt-a-dire chanté par toutes
tes voix. Rousseau a fait observer, et tout musicien
est conviendra, qu'aucune musique moderne ne sau-
rait s'ëtever comme lui à ce ton pathétique qui donne
un air majestueux à la voix humaine; et un autre
auteur remarque que tous tes efforts tentés dans les

temps modernes pour t'imiter dans ta composition
ont cou'ptétement échoue. (Mgr Wiseman, CcM~r.
sur les «MrM '<e la te;).atHe sainte, dans les O~MOMs<.

~f<M~ dit. Migne.)

DiCT. DE Tnt!OL. DOGMATIQUE.

Rome, y envoya des dcrcs pour apprendre

le chant romain, et l'introduisit ainsi dans

les Gaules.

Les Mrcsde PEgtise, dont nous avons

parlé, les fondateurs des ordres monastiques,

tels que saint Benoît, saint Bernard et d'au-

tres, ont souvent recommandé l'attention, le

respect, la modestie, le recueillement, la dé-
votion aveclesquels on doit chanter au chœur

tes louanges du Seigneur. Toutes les fois que
l'on s'est écarté de l'ancien esprit de l'Elise,
et que t'en a introduit dans l'office divin une

musique profane, les auteurs ecclésiastiques

en ont fait des plaintes amères, et plusieurs

conciles ont formellement défendu ces abus,

comme le concile in 7'fM~o, l'an 692, celui

de Cloveshou, l'an 7t7, celui de Bourges,-
l'an 158~, etc. tt est fâcheux que ce désor-

dre soit aujourd'hui plus commun qu'il ne,

fut jamais toutes les personnes vraiment

pieuses en désirent ta réforme~ 1
Quelques missionnaires, pour apprivoiser

tes sauvages américains, et tes attirer à leurs

instructions, n'ont
point

trouvé de meilleur

moyen que de leur jouer dés airs de nûte; ils

ont ainsi réalisé ce que la fable raconte d'Or-

phée. Cet artifice innocent et très-louable

prouve te pouvoir de la musique sur les

hommes les plus grossiers, et combien it est

aisé de les corrompre en général par des

airs efféminés et lascifs. (Bingham, Or<~

ecc! t. xtv, c. 1, § et suiv.)

Par un trait d'humeur ordinaire aux pro-

testants, Brucker prétend que saint Grégoire
le Grand, par le soin qu'il prit d'établir a

Home des écoles de chant ece~t<M<Me et

de former des chantres, contribua beaucoup
à augmenter l'ignorance et la barbarie da

vnr siècle. Que l'on juge, dit-il, du progrès
que pouvaient faire les lettres et la phitoso-
phie, lorsqu'il fallait dix ans pour appren-
dre à chanter l'office divin ~t<<. philos.
tom. itt, p.572; tom. VI, p. 561). Ce repro-
che nous paraît absurde. l" Ce n'était pas
saint Grégoire qui avait attiré les Barbares,

qui tes avait engagés à ravager l'Europe en-

tière, et à détruire tous les moyens d'appren-
dre les lettres et les sciences; il ne faut pas
lui attribuer le défaut et l'imperfection des

méthodes que l'on suivait alors pour appren-
dre une science ou un art quelconque il

n'était pas obligé d'en créer de nouvelles.

Avant d'enseigner aux jeunes gens les scien-

ces et la philosophie, il faut leur appreudro
à lire, à écrire, a chiffrer, et tes instruire des
vérités de la religion dans les écoles de vil-

tage, ils apprennent aassi à chanter au tu-

trin dans tous les pays du monde, ce sont

là les premières études nous présumons
qu'it en était de même dans celles de Kome,
et il n'est pas fort étonnant qu'au vin' siècto

on y ait employé dix ans de la première jeu-
nesse. 2° Si saint Grégoire avait tort de soi-

gner ces premières études des clercs il fant

blâmer aussi Charlemagne, qui ne les dédai-

gna pas, et le roi Robert, qui s'en occupa
un les regarde cependant comme tes rei-tau-
rateurs des lettres, et non comme les au-

teurs de la- barbarie. H faudra encore ceusu

2G
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rcr les anciens philosophes, qui ont regardé
ta musique comme une partie de la philoso-

phie or, la musique de ces temps-tà n'était

pas fort supérieure au plain-chant d'aujour-

d'hui. M. Burette, dans ses Recherches sur la

musique des anciens, a fait voir que l'on peut
de nos jours apprendre en six mois cf qui
deuMudait alors une étude de dix ans. Au

lieu de reprocher aux grands hommes des

bas siècles les efforts qu'ils ont faits pour

détruire la première rouille de' la barbarie, 1*
il faut les bénir de ce qu'ils se sont abaissés

jusqu'aux soins les plus minutieux s'ils n'a-
vaient pas voulu les prendre, nous n'en se-

rions pas où nous en sommes.

C'est par allusion à ces anciennes écoles

romaines, que le pontifical nomme schola les

clercs qui accompagnent l'évoque et l'assis-

tant dans ses fonctions solennelles Episco-

pus cum schola (Ducange, au mot Cantores).

C'est encore ce qui a donné de l'importance
à la dignité de c/:fn<re dans les églises ca-

thédrates parce que sa fonction est de veil-

ler à la conduite des chantres et à la décence

du culte divin.

Mingham (Orig. ecc~ liv. ni, c. 7), dit
qu'il n'a pas été question de chantres dans

l'Eglise avant le commencement du <v siècte

mais it avoue qu'il en est fait mention dans
la liturgie de saint Marc or, nous prouve-
rons en son lieu que cette liturgie est plus
antenne que le <v" siècle. H prétend que
t'état des chantres était autant un ordre ecc!é-

siaslique que celui des lecteurs, et qu'ils
recevaient une espèce d'ordination; pour

nous, nous pensons que si c'avait été un

ordre, il aurait continué de l'être. Il veut que
dans l'origine, la fonction de chanter ait été

commune à tous les fidèles. Soit, du moins

il fallait que des chantres instruits donnas-
sent le ton pour éviter la cacophonie aussi

t'an36<t ou 370, le concile de Laodicée or-

donna que les seuls cAantrM inscrits sur le'

catalogue de l'église, pourraient monter sur

l'ambon et chanter sur le livre. Mais les pro-
testants, infatués de leur usage, trouvent

qu'il n'y a rien de si beau que le style gothi-

que des psaumes de Maro), et le chant lu-

gubre qu'ils ont adopté; nous voudrions

savoir pourquoi ils ne chantent pas tes can-

tiques de l'ancien et du nouveau Testament

sont-ils moins respectables que les psaume:)?

C!!AOS. Moïse, dans sa cosmogonie, Oab'it
l'existence primitive du chaos. C'est aussi la croy.m-
ce de tous tespeuptes; nous en avons fourni la preuve
dans plusieurs articles de ce Dictionnaire. Voty. Cos-

MOGOKiE, CitËATtOK.

CHAPE. Fo! HABITS SACRÉS CM SACERDO-

TACX.

CHAPELAtN, CHAPELLE. Une chapelle
est un oratoire ou un lieu destiné à la prière,
'tans lequel il y a souvent un autet, et où

t'en dit la messe; le chapelain est t'eccté-

siastique chargé de la desservir. On nomme

aussi cAape~e l'office pontiOcat célébré par
le pape; ou dit qu'it tient chapelle lorsqu'il
ofSciësotenneitement. A Versaittes, on ap-

pette jours de grande c~ape~e les fêtes soten-

nettes auxquelles l'office est fuit par uu

évéqué à la chapelle du roi.

JI y a beaucoup d'apparence que les cha.-

pelles ont été ainsi nommées, paree que l'on

y conservait les chapes ou manteaux des

saints. On sait que nos rois faisaient porter, Í
à la tête de leurs armées la chape de saint

Martin; après, on la renfermait dans la

Sainte-Chapelle (Ducange, au mot CapeMa).
De savants critiques ont remarqué que les

anciennes églises ou les cathédrales étaient

sans chapelles co!ta)éra!es.0n bâtit d'abord

tes premières au dehors, et en joignant le

mur, pour y p!acer le tombeau des saints
dans la suite on perça le mur, et les chapelles
se trouvèrent ainsi faire partie de l'égtise.

Ce n'est point à nous de réformer l'abus

des c~ape~M domestiques, et les scandales

qui s'ensuivent; mais il est permis de les

faire remarquer. Depuis que les grands ont

cru qu'ils seraient dégradés, s'ils étaient con-

fondus avec le peuple dans la maison deDieu,
que les exercices publics de religion leuront

paru trop incommodes ils ont voulu avoir

des autels presque dans leur chambre, des

prêtres à leurs ordres, des prières pour eux

seuls on dirait qu'ils ont renoncé à la com-

munion des saints, et l'on sait de quelle ma-
nière Dieu est honoré dans ces lieux pro-
fanes. Faut-il s'en prendre à t'Elise et à ses

pasteurs trop faibles? Souvent on leur force

la main. et l'on se venge quand ils refusent.

L'irréligion déclarée porte peut-être moins

de préjudice au christianisme qu'un masquo
de piété contraire aux règles, aux lois, à la

discipline de l'Eglise vainement le concile

de Trente a voulu prévenir cet abus, sess.

22; il subsistera aussi longtemps que l'or-

gueil, la mollesse, t'indévotiondes grands. Le

peuple des campagnes-fait souvent plusieurs
lieues de chemin dans la plus mauvaise sai-

son pour satisfaire aux devoirs de la religion;
tel qui veut s'en acquitter sans sortir de chez

lui, refuserait de contribuer à la construction

d'une succursale dans un village. Fo)/. l'An-

cîen ~acrat?)en<atre t" part., pag. 655 et

8'

CHAPELET. Ce sont plusieurs grains en-

tités qui servent à compter des Pater et des

Ave, que l'on récite à l'honneur de Dieu et

'de la sainte Vierge. On les appelle aussi pa-

<<t!<~t'M, et ceux qui les font pa<en<~n'er$. H

y a aussi des chapelets de corail, d'ambre, de
coco, et d'autres matières plus précieuses.
Leur nom est venu de ce qu'ils ressemblent

à une couronne de roses, que l'on nommait,
en vieux français, c/to~e/de )OMS.

Dans la basse latinité ils out été nommés
cape//tHa, et chez les Italiens ccroMa; ils con-

tiennent cinq dizaines de grains, et tes fo-

saires en ont quinze.
L'usage de réciter le chapelet n'est pas fort

ancien; quelques protestants en rapportent
l'origine à Pierre t'Ermite, personnage cé-

lèbre dans l'histoire des croisades sur la Hn

duxrsiècte; le roMtt'e a été institué par
saint Dominique.

!) y a aussi un chapelet du Sauveur, cofn-

po.é de trcntc-tt ois grains, à )'hon:)eur des



CHA CHA 8t48)5

trente-trois ans que Nôtre-Seigneur a passé
sur la terre; il a été imaginé par le père Mi-

che), de l'ordre des Camatdutcs. Voy. Ro-

SA!RR.

CHAPITRE d'un livre. Sur la division des
'ifvres sainls en chapitres et en versets, oot/ex

CONCORDANCE.

CHAptTHE. Assemblée de chanoines on de

religieux. [Foy. le Dictionnaire de Théologie

M)oro/e.1

CHAPtTRES (Trois). Ce sont trois écrits con-

damnés dans le cinquième concile général

tenu à. Constantinoptf. Foy. CoNSTANTiNO-

PL)!.

€HAR!TJÊ, vertu théologale, par laquelle

nous aimons Uieu sur toutes choses, et no-
tre prochain comme nous-mêmes; ainsi ta

charité a deux objets, Dieu et le prochain.

Comme on distingue un amour parfait de

Dieu et un amour imparfait, les théologiens

disputent pour savoir en quoi l'un est diffé-
rent de l'autre. Quelques uns disent que c'est

seulement par le degré d'intensité ou do

ferveur, et non par la diversité des motifs

les autres prétendent que l'amour parfait

consiste à aimer Dieu précisément pour tut-

mêmc, sans aucun rapport à nous, au tien

que l'amour imparfait est accompagné d'un

fnotif d'intérêt propre. Mais la question
est de savoir si la charité parfaite exclut

toute espèce de retour sur nous-mêmes.

Lorsque saint Paul disait Je désire mo dis-

solution et d'<f<re avec Jésus-Christ (Philipp.,

i. 23); le désir de la béatitude était uni en

lui à la p'us arden'e charité.

i) y a donc deux excès à éviter dans cette

matière. Plusieurs aiment Dieu en pensant.
telletneht.à eux, que Dieu ne tient que le se-

cond rang dans leur affection. Cet amour

mercenaire ressemble à celui des faux amis,

qui nous abandonnent aussitôt que nous

cessons de leur être utiles. Une âme qui

aime ainsi est en quelque manière son dieu
à elle-même; cet amour n'est point la cha-

n~.
D'autres, en aimant Dieu, renoncent à tout

motif d'intérêt; leur amour est si pur qu'it
exclut tout autre bien que le plaisird'aimer;
ils n'espèrent, ils ne désirent rien au delà

jis sont même prêts à sacriGer la douceur de

ce sentiment, si les épreuves qui servent à

le purifier exigent ce sacrifice. Cet amour

nous paraît une illusion de quelques faux

spéculatifs. En plaçant le sublime de la cha-

rité à se détacher de toute espérance, ils se

rendent indépendants.

Un principe incontestable est que nous

cherchons naturettement à être heureux

c'est, selon saint Augustin, la vé i(é la mieux

entendue et la plus constante, c'est le cri (<o

l'humanité ce penchant -ne peut déplaire à

Dieu, puisque c'est lui qui nous l'a donné.

Suivant l'observation du savant évêque de
Meaux, saint Augustin ne parle pas d'un
instinct aveugle; car on ne peut pas désirer

ce que l'on ne connaît point, et on ne peut

ignorer ce que l'on sait qu'on vent. L'illustré

srchevcque de Cambrai, écrivant sur cet cn-

droit de saint Augustin, croyait que ce Père

n'avait en vue que la béatitude naturelle.

Qu'importe, lui répliquait M. Bossuel, il de-
meure toujours incontestable,que l'homme

lie peut se désintéresser au point de perdre,
dans un seul acte, la volonté d'être heureux,
puisque c'est par cette volonté que l'on veut

toute chose. Donc )'homme aura lit même

ardeur pour la béatitude surnatureUe que
pour la béatitude naturelle, dès que la pre-
mière lui sera connue. Comment, en etTet,
se détacherait-onduseu) bienquet'onvenitte
nécessairement? Y renoncer formellement

est une chose impossihle. Si l'on en fait

abstraction, la fin que Fon se propose n'en

est pas moins réelle. L'artiste qui travait!e

n'a pas toujours son but présent à l'esprit,

quoique toute sa manœuvre y soit dirigée.

D'ailléurs, te cœur ne fait point d'abstraction,
et il s'agit ici d'un mouvement du cœur, et

non d'une opération de l'esprit. Saint

Thomas, qui s'est distingué par son grand

sens, disait Si Dieu n'était pas tout le bien
dé t'homme, il ne lui serait pas l'unique rai-
son d'aimer. L'amour présent et le bonheur

futur sont toujours unis chez ce docteur de

réco!c.

Mais, dira-t-on peut-être, quand nous igno.
renons que Dieu peut et veut nous rendre

heureux, ne pourrions-nous pas nous élever

à son amour par la contemplation seule d<;
ses perfections infinies. M. Bossuet répond

qu'il est impossible d'aimer Dieu sans t'en-

visager comme un être souverainement par-
fait or, une partie de ses perfections est d'ê-.

Irebon, libéral, bienfaisant, miséricordieux

envers ses créatures. Qje l'on choisisse, si

)'on veut, pour objet de contemplation entre

les perfections divines cel es qui n'ont au-

cun rapport à nous, l'immensité de Dieu, son

éternité, sa prescience, sa toute-puissance,

etc. il en résultera det'admiration.det'éton-

nement,du respect, mais non de l'amour;

l'esprit sera confondu, le cœur ne sera point
touché. D'où il s'ensuit qu'entre les attri-

buts de Dieu, les seuls qui excitent en nous,

des sentiments d'amour, sontceux qui met-
tent de ia liaison entre Dieu'et nous que ces

sentiments sont tellement unis à l'idée du

bonheur, qu'on ne peut les en séparer que
par des précisions chimériques, fausses dans

la spécu!ation et dangereuses dans la prati-
que. Mais il faut se souvenir que te senti-

ment d'amour de Dieu peut exciter en nous
de bons désirs, nous portera des actions

excellentes, influer sur notre conduite, sans

que nous en ayons toujours une perception
distincte et présente.

Comme il nous est 'impossible de dcmétpt

parfaitement les mo'ifs de nos actions, de

sentir jusqu'à quel point tel ou tel motif y

contribue, les disputes sur l'essence de la

charité seront toujours imermtnabtps; les

systèmes surce sujet sont .~ussi mal fondés

que les scrupules des âmes timides, et l'en-

thousiasme des imaginations vives. De quoi
nous sert de savoir si un acte d'amour de

Dieu peut ou ne peut pas être absolument

désintéressé ?n nous suffit do comprendra

que D:eu daigne nous intéresser a t'aimer
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ft à mettre en lui tout notre bonheur. Ce~t,
dit Jésus-Christ, qui garde mes comm<tn</<

tneK<< est ce/M: qui m'aïme; il sera aimé de

mon f~re.j'e l'aimerai mot-M~me, f</< tHe/?-

rai coMtta~re à lui (Joan. X!V, 2) ). Ne cher-

chons pointa à en savoir davantage. Vingt
dissertations sur l'amour de Dieu ne nous en

feront pas faire un acte de plus, et nous met-

tront en danger de ne pas pratiquer fort ex-

actement l'amour du prochain. Ce qu'il y
a de fâcheux, c'est que ceux qui soutiennent

!e plus chaudement la nécessité de l'amour

de Dieu sont justement ceux qui n&us en

fournissent le moins de motifs ils atîectcttt

de le peindre comme un maître si terrible,

qu'ils en' inspirent p!ot6t la terreur que
t'amour.

Une seconde question est de savoir si ton-

te action qui n'est pas faite par on motif

d'amour de Dieu est un péché, comme l'ont

soutenu quelques théologiens, qui préten-
daient puiser cette doctrine dans saint Au-

gustin. On leur a répondu que, selon le

concile de Trente, sess. 6, de Jt«(t~c., c. 6,
tes sentiments de ftii, d'espérance, de erainte

de Dieu, sont non-scotementtuuahtes, mais

utiles, puisqu'ils nous disposent à la jus'ifi-
eation donc les actions faites par ces motifs

seuls ne sont pas des péchés, à plus forte
raison celtes qui ont pour motif ta reconnais-
sance des bienfaits de Dieu. Saint Augus-
tin a nommé charité le bon vouloir, la bonne
intention, même dans un païen. Op. imperf.,
L m, n. iH et 463. C'est donc une erreur de

penser que ce saint docteur a regardé comme

péché toute action qui n'a pas pour motif ta

charité proprement dite. De ce passage
t'en conclut que les actions même qui n'ont

pour principe que la vertu morale, telle que

pouvaitl'avoirun païen, sont bonnes et loua-

btes, quoique non méritoires pour le salut
selon saint Augustin, Dieu en a souvent ins-

piré aux païens, et les en a récompensés ( L.
de Gratia Christi, c. 2~, n° 25; in Ps. Lxvm,
Serm. 2, n° 3; Epist. 93 a~ Vincent. Rogat.,

n°9, lib. tv; contra dttM Epist. jPe/agf., c. 6.

n' 13; de Ctcf<. Dei, lib. v, c. 19 et 2t). C'est

la doctrine formelle de l'Ecriture sainte.

(~~r, \)v, 13;XY,U Esdr. 1 y!,22;

vn, 27; Ezeeh. xx)x, i8 et suivants, etc. }
Or Dieu ne peut inspirer ni récompenser des
péchés.

Entre les motifs louables de nos actions,
tes uns sont naturels, tes autres surtMtu-

rels et entre ces derniers il y en a d'autres
que la charité proprement dite. Les motifs

naturels, louables tels que la pitié et la

commisération, l'amour de nos semblables

et de la patrie, les sentiments d'honneur,
etc., sont un exercice légitime des facuités

que Dieu a mises en nous, et des penchants
qu'il nous a donnés; ces motifs peuventdonc
rendre les actions d'un païen dignes de ré-

compenses en ce monde, puisqu'il ne peut

pas en être récompensé dans l'autre. Penser

que les actions d'un chrétien, faites par les

mêmes motifs, lui seront méritoires dans
l'autre monde, par un privilège attaché au

caractère de chrétien, et par la participa-

tion aux mérites de Jésus-Chri'.t, ce serait

s'approcher beaucoup du
semi-pétagianisme

mais dece qu'elles ne sont pas méritoires, il
ne s'ensuit pas que ce soient des péchés.–
Dans un chrétien, les motifs naturels, n'ex-

cluent point les motifs surnriturets, quoique
nous ne puissions apercevoir en même temps

1

plusieurs motifs diflérents. Tantôt' t'bunta-

nité agira la première, tantôt ce sera la cha-

rité; mais le chrétien peut passer d'un de

ces motifs à l'autre, se les rappeler succes-

sivement, et sanctifier l'un par l'autre.

Alors l'action est très-bonne, que! que soit

le niotif quia influé le premier; mais l'action

n'est méritoire pour un chrétien qu'aulant
qu'elle vient d'un motif surnature inspiré

par le mouvement de la grâce. Un moyeu
de donner à nos actions tout te mérite pos-

sible, est de perfectionner, par des actes

d'amour de Dieu anticipés, nos pensées et

nos intentions subséquentes, de demander

souvent à Dieu de suppléer ce qui manque
à nos actions, lorsque les motifs Baturel~

pourront prévenir tes motifs surnaturels.

L'habitude de l'amour de Dieu dans le

cœur d'un chrétien supplée sans cesse aux

actes d'amour particulier; elle influe sur ses

actions sans qu'il s'en aperçoive, de même
que l'amour habituel que nous avons pour
nos parants, peur nos amis, pour notre

patrie.
etc. Il faut donc nous attacher

a fortifier en nous la cAan~ habituelle

par la prière, par les bonnes œuvres, par
la fréquentation des sacrements, par te

souvenir des bienfaits de Dieu, etc. Mais

nous n'aurons le bonheur d'aimer Dieu se-

lon toute l'étendue de nos facultés que dans

le ciel e'est dans le sein de Dieu que se

fera la consommation de la cAort~du chré-

tien et du bonheur de l'homme. Ici-bas nous

avons deux règles selon Jésus-Christ lui-

même, celui qui garde les commandements

de Dieu est celui qui l'aime véritablement
pt selon saint Jean,, personne n'aime vérita-

blemenl Dieu (fuc cctui qui aime ses frètes

(JoaK. x<v, 2t, 23, 2~; /Joatt.)v,20 et

2i ). C'est à quoi il faut nous en tenir.

<Jue)ques incrédules ont poussé l'entête-

ment jusqu'à soutenir qu'il est impossible
d'aimer un Dieu tel que la religion nous le

représente, c'est-à-dire, un Dieu redouta-
ble qui punit le crime pendant toute l'éter-

nité. Mais si Dieu ne punissait pas le crime,
sur quoi fondés espérerions-nous qu'il ré-
compensera la vertu 2 Cette double fonction

est le caractère essenliel d'un Dieu législateur,
et l'une n'entre pas moins que l'autre dans
la notion de la justice. S'il n'y avait pas une

justice divine à craindre, ce monde ne serait

pas habitable, les mécha&ts seuls y seraient

les ma!tre~, la vertu serait sans espérance
et sans motifs. Dieu ne serait donc plus ai-

mabiepour les bons, s'il n'était pas redouta-

ble pour les méchants. Nous concevons

ttès-bien qu'un mauvais cœur, qui met son

bottheurà satisfaire des passions vicieuses, né

peut pas aimer Dieu. Mais il lui est utile de
If craindre e.t lorsqu'il pourra enfin se ré-

soudre à mettre sou bonheur dans la vertu,
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it te trouvera aussi dans t'amour de Dieu.

CHAtUTÉse prend encore pour l'amour que
Dieu témoigne aux hommes. Dieu, dit saint

Paul a fait éclater sa charité envers nous,

en ce que Jésus-Christ est mort pour nous,
lorsque nous étions encore pécheurs (/!o)K.

xv, 8). De même que la cAurt~ de Dieu en-

vers nous éclate par des bienfaits, ainsi no-

tre amour pour Dieu et pour te prochain doit

se prouver par nos œuvres.

CHAKtTÈ à t'égard du prochain. Jésus-

Christ en a renouvelé la loi Vous aimerez

t'o<fe prochain comme fûM~-tn~me. It expli-

que ce qu'il entend sous le nom du prochain,

en y comprenant même les étrangers et tes

ennemis (ittc.x, 29). Il nous apprend en.

quoi cet amour consiste Fuites aux autres

ce que vous eott<e~ qu'ils t'oM/a~ent (Z.MC.V!,
31). tt se donne lui-même pour modèle ~lt-

tHe~-cotx les uns les autres comme je coMS M

atMt~ (Juan. xtn, 34.). tt nous montre le mo-

tif Aimez vos ennemis, afin que vous soyez

enfants du Père céleste qui fait (ftt tt'eM d

<u«s ( ~o~/t. v, M ). Pouvait-it mieux déve-

lopper le précepte de la charité ? Ce pré-

cepte renferme donc, non-seulement les sen-

timents de bienveillance, mais toutes les ac-

tions qui en sont la preuve les bienfaits

tes secours, tes conseils, ladouceur, la com-

misération, l'indulgence pour les défauts
d'autrui, l'oubli des injures, la crainte d'hu-
milier et de contrister nos semblables nous

exigeons tout éela pour nous, si on nous le

refuse, nous nous plaignons nous le devons

donc aux autres.

Quelques incrédules ont prétendu que ces

maximes de t'Evangite sont obscurcies par

d'antres, où il est dit qu'un discipte de Jé-
su3-Christ doit haïr son père sa mère, ses

proches, sa femme, ses enfants, sa propre

vie, pour Dieu et pour t'Evangite. Ces der-
nières paroles auraient dû leur ouvrir les

yeux. Qu'est-ce que haïr sa propre vie, sinon

é re prêt à ta sacrifier lorsque cela est né-

cessaire pour obéir à Dieu < pour rendre

témoignage à t'Evangi)e?Donc, haïr son

père et sa famille, c'est aussi être prêt à les

quitter lorsque Dieu l'ordonne, et pour aller

prêcher au loin t'Evangitë.Voità ce que les

apôtres ont été obligés de faire, et Jésus-

Christ avait droit de l'exiger. Mais les apô-
tres n'ont pu témoigner à leurs proches une

affection plus solide qu'en leur assurant la

protection d'un bienfaiteur tel que Jésus-
Christ. Une preuve qui démontre que les

maximes du Sauveur ont été bien entendues',
c'est la cAart~ universelle et héroïque des

premiers chrétiens. « Nous connaissons, dit
saint Ctément de Rome plusieurs d'entre
nous qui se sont mis dans les chalnes pour
en tirer ceux qui y étaient détenus; plu-
sieurs se sont faits esclaves et ont employé
le prix de leur liberté à nourrir les pau-
vres. » (fpt~. 1, n"7.) Plusieurs ont bra'é

la mort pour donner des secours aux mar-

tyrs. Pendant la peste qui ravagea l'empire
romafn l'an 252, et qui dura dix ans, les

chrétiens soignèrent non -seutement leurs

frères, mais tes païens, pendant que ceux-

ci abandonnaient tours malades. (Eusèbe.

~f!<<. eccf~ liv. vu. c!). 23; Ponce, Vie de

saint Cyprien.) Julien convientquc tes chré-

tiens nourrissaient leurs pauvres et ceux du.

paganisme (Lettre M Arsace). Saint Jean

Chrysostome atteste que leur c/tarK~ est ce

qui a le plus contribué à convertir les païens
(Pre'/ace sur l'Epître aux Philippiens).-Pen-

dant la. peste noire de l'an i3M, l'on vit t'

religieuses hospitatières et tes moines renou-
veler les exemptes de charité héroïque dont
a parlé saint Cyprien; l'on a vu des évoques

vendre jusqu'aux vases sacrés pour racheter
des esclaves.

La persévérance de. cette vertu dans le

christianisme est prouvée par la multitude

d'étabiissements de charité qui y subsistent,

et dont les nations inGdètes n'ont point donné

d'ex'-mpte. Les hôpitaux pour les malades,

pour les vieillards, pour les incurables, pour
les enfants trouvés, pour les orphelins, pour

tes invalides, pour les insensés, pour les

voyageurs les maisons d'éducation pour les

deux sexes, de travàit pour tous les âges, de

retraite pourles personnes infirmes les éco-

les de. charité, les confréries qui assistent les,.

pauvres, les prisonniers, les criminels con-

damnés à mort; les fondations d'aumônes,
tes monts-de-piété, ta rédemption des cap-

tifs, etc. Têt est l'ouvrage de la charité chré-

tienne. Un de nos philosophes incrédules

convient que dans la seule ville de Rome it

y a au moins cinquante maisons de c/t«rt'~e

de toute espèce; on pourr.tit en compter un,

plus grand nombre à Paris, et il en est de
même des autres villes du royaume à pro-
portion. H en conclut que l'homme n'est point
naturellement méchant, mais ben et bien-
faisant. 11 l'est, sans doute, lorsque la reli-

gion le rend tel; mais pourquoi cette bonté
ne se montre-t-,elle point ailleurs avec au-.

tant d'éclat que dans le christianisme? Nos

phitosopht's ne nous en disent point la rai-

son. De nos jours, ils ont voulu substi-

tuer au terme charité celui d'humanité; mais

nous n'avons encore vu aucun phitosojjhese

consacrer, par humanité, aux bonnes œuvres

dunt nous venons de parler; lorsque l'huma--

,nité philosophique aura fait autant de bien
que la charité nous verrons laquelle dès-
deux mérite ta préférence. La pompe avec

laquelle l'humanité fait annoncer au public
ses tibératités est déjà d'un très mauvais

augure. On a fait plus nos disscrtaleurs.

politiques ont pris.la peine de décrier tou-
tes les fondations et les établissements du

c/tart(~ comme des institutions impru'ientc-i
et pernicieuses, qui produisent plus de mal

que de bien, qui sont l'ouvrage de l'igno-
rance et de la vanité nous réfuterons leurs,

réflexions ailleurs. Foy. FosDATtON, HÔPI-

TAL.

Ce serait déjà une erreur grossière de bor

ner les devoirs de la charité au seul précepte

de l'aumône; c'en est encore une plus scan-

dateuse d'enseigner, comme on l'a fait, que
l'aumône même n'est point un précepte ri-

goureux, mais un simple conseil. Est-ce t'/tM-

ma)tt~ qui a dicté cette décLiuu? Ou ob-
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jecte que l'aumône nourrit la fainéantise

et souvent entretient le libertinage des pau-
vres. Soit.'Si avant de faire une bonne œu-

vre on voulait prévoir les divers abus que
t'en en peut faire, les inconvénients qui peu-
vent en arriver le mérite ou t'indignité de
ceux qui en profiteront, etc., on n'en ferait

jamais aucune, puisqu'il n'en est aucune de
laquelle on ne puisse abuser. La malice hu-

maine trouve toujours plus de moyens pour

faire du mal, que la charité la plus prudente
ne pourra prendre de précautions pour le

prévenir. Lorsque Dieu jugera nos ceu-

~res, il nous demandera compte du bien que
nous avons pu faire, et non du mal que nous

n'avons pas pu empocher. It faut donc nous

en tenir à la leçon de saint Paul faire le

bien sans nous lasser et sans nous rebuter

jamais (6'a~a<. v), 9; 777/iM~. ni, 13), et lais-

serà Dieu et à ceux qui tienncntsa place ici-

bas, le soin de punir ou de réprimer le mal.

~Oy.AUMÔXE.

Un déiste célèbre a compris que tes devoirs

de la cAart~ ne se bt'rnent point à faire
l'aumône. Combien de malheureux, dit-it,
combien de malades ont plus besoin de con-

solation q,ue d'aumônes [Combien d'oppri-
més à qui la protection sert plus que t'.tr-

gt'nt!Raccon)modeztesgensquise brouillent;
prévenez les procès; portez les enfants au

devoir, les pères à l'indulgence; favorisez

d'heureux mariages empêchez tes vexa-

tions employez, prodiguez le crédit de vos

amis en faveur du faible à qui on refuse jus-
tice, et que le puissant accable; déclarez-
vous hautemenUeprotecteurdu malheureux

soyez juste, humain, bienfaisant; ne faites
pas seulement t'aumône, faites )ac/iart< tes

(jeuvres de miséricorde soulagent plus de

maux que l'argent aimez les autres et ils

vous aimeront, servez-les et ils vous servi-

ronl, soyez leur père et ils seront vos en-

fants. H serait aisé de faire voir que t'E-

criture sainte nous commande en particulier
tous ces devoirs de charité, et que, sans ces

leçons divines, nous ne connaîtrions pas
mieux cette morale que les anciens philoso-

phes auxquels Lactancereprochede n'avoir

prescrit ces mêmes devoirs par aucun pré-

cepte (Divin. /M~!< t. x, c. 6).
CHARITÉ est le nom de plusieurs ordres

religieux. Le plus connu parmi nous estce-

lui des/rffMf!t- ~t Charité, institué par saint

Jean de Dieu, pour le service des malades.
Léon X t'approuva comme une simple so-

ciété en 1520; l'icV lui accorda quelques
priviléges Paul IV le confirma en 1617 en

qualité d'ordre religieux. Outre les trois

vœux d'obéissance, de pauvreté et de chas-

teté, ces religieux font te voeu de s'employer
.'u service des matades. Ils ne funt point d'é-

i udes et n'entrent point dans les ordres sa-

crés s'il se trouve parmi eux un prêtre il

ne peut jamais parvenir à aucune dignité de
l'ordre. Le B. Jean de Dieu, tour fondateur,
aitait tous tes jours à la quête pour les ma-

mdes, en criant Fat'<M bien, mes (rères, pour
~'amoMf de Dieu; c'est pourquoi le nom de

.~e ben, /ra<t, leur est demeuré en Italie.

--Malgré les préventions des phitosophes
incrédules contre les ordres religieux en ge'

néra), ils n'ont pu s'empêcher de donner des

éloges à celui-ci. tt semble avoir été institut

exprès à la naissance du protestantisme pourt
démontrercontretcs réformateurs t~uti!ité et

la nécessité des vœux monastiques. Des hom.

mes à gages rendraient-ils des services aussi

constants, aussi généreux, aussi purs que
tes frères de la 6'an~? et sans le vœu par

h quct ils s'y engagent, auraien~-its le cou-

rage d'y employer toute leur vie? La préten-
due réforme, avec ses beth's idées de perfec-

tion, a-t-elle trouvé un moyen de suppléer
aux bonnes œuvres pratiquées par les reli-

gieux hospitaliers ?it est d'autres ordres que
celui-ci, et qui rendent les mêmes services:

nous en parlerons sous leurs noms parti-
culiers. Ce n'est point la philosophie qui
les a fondés, c'esl la charité chrétienne. Fcy.
HOSPITALIERS.

CHARITÉ (Sœurs de la). Communautés de

filles instituées par saint Vincent de Faute,

avec le secours de M" Le Gras, pour assis-

ter les malades dans les hôpitaux et dans les

maisons particulières visiter les prison-

niers, élever tes enf:)nts trouvés, tenirteséco-

s pour les pauvres filles. Elles ne font que
des vœux simples ft pour un temps borné

elles peuventquitterteurcongrégation quand
elles le jugent à propos. –Cet institut, l'un

des plus utiles qui ait jamais été établi, a

un grand nombre de maisons ou d hospices

dans la seule ville de Paris, où il remplit tes

divers objets de sa fondation. JI en possède à

proportion dans les autres villes du royaume,
et il a quelques maisons en Allemagne et en

Pologne partout ces vertueuses filles font

bénir la mémoire des fondateurs.
On doit comprendre sous le nom de fi'les

de la Charité plusieurs autres congrégations

qui remplissent les'*mémes fonctions que
celle-ci, soit en France, soit ailleurs. Foy.
HOSPITALIÈRES.

CHARITÉ (Dames de la). On appelle ainsi
dans les différentes villes du royaume, les

dames pieuses qui s'assemblent pour s'occu-

per des moyens de soulager les pauvres

pour recueillir les aumônes qu'elles font ou

qu'elles procurent, etpourlesdistribueravcc

prudence.
Si t'exempte des souverains est capable de

donner du relief à une bonne œuvre cette-

ci est devenue plus respectable par cette rai-
son. Tous les mois la reine tient chez elle

une assemblée de c/)«rf< par son exemple,
et en quêtant elle-même pour les pauvres,

elle engage les dames de la cour à faire des

aumônes, et les remet aux curés des pa-

roisses pour en faire ta distribution. Quel-

ques précautions que l'un prenne pour met-

tre à couvert de tout reproche cette ma-

nière d'exercer la charité il est rare que
l'on y réussisse souvent elle donne lieu à

des murmures. On dit que dans les recher-
ches qui se font pour connaître les besoins

et la conduite des pauvres, il entre de la cu-

riosité et de l'imprudence; qu'il y a de la

prédilection dans la distribution des autuôueSt
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que souvent eUes sont refusées à ceux qui
en sont le plus dignes, et prodiguées à ceux

qui tes méritent le moins etc. Jusqu'où ne

pousse-t-on point la témérité et la malignité

des soupçons ? C'est donc le sort de toutes

les bonnes oeuvres d'essuyer des censures

mais celles-ci ne devraient jamais partir de
la plume des philosophes qui se donnent

pour les défenseurs de la morale et de l'hu-

manité. Faut-il s'abstenir de faire le bien

parla crainte d'être blâmé? Non, sans doute.
Saint Pierre dit aux Cdètes Ayez une sage

cottdutte «M milieu des ennemi de la religion;

afin ~uë'ceMtc mêmes qui vous peignent cqmme

desma~)t<et<s, soient /'orc~ar <'ejcomen de

vos bonnes œM~re~, d glorifier Dieu (/ Petr.

u,12).

CHARMES,paroles magiqnes auxquelles

on attribue la vertu de produire des effets

merveilleux et surnaturels. Ce mot vient du

latin carmen, qui signifie non-seulemcnt des

vers ou de la poésie, mais uue formule de

paroles déterminées dont on ne doit pas s'é-

carter. On nommait ainsi les lois, les formu-
les des jurisconsultes les déclarations de

guerre, les clauses d'un traité tes évoca-

tions des dieux, etc. Tite-Live appelle lex

Viorrendt carminis la sentence qui condam-

nait à mort Horace, meurtrier de sa sœur.

Le charme est distingué de l'enchantement,

en ce que celui-ci se faisait par des chants
mais souvent l'on a confondu l'un avec l'au-

tre on s'est encore servi de ces deux mots'

pour exprimer un maléfice; il y a cependant

une différence à mettre entre ces termes

voyez tes à leur piacc.
Comment a-t-on pu se persuader qu'il y a

des paroles efficaces, à la prononciation des-

quelles est attachée une vertu particulière,
et qui peuvent opérer des prodiges? Il ne
sert à rien d'attribuer à t'ignorance des peu-

ples une erreur aussi commune l'ignorance
ne produit rien sans une raison bonne ou

mauvaise solide ou apparente il faut ta

chercher afin de ne pas confondre !e vrai

avec le faux, les usages légitimes avec les

abus. Tous les hommes ont connu une di-

vinité quelconque, et lui ont adressé des

prières ces prières, toujours conçues à peu
près en même termes; ont passé des pères aux

enfants, et ont été retenues -par ceux-ci avec

un sentiment de respect. Lorsqu'un homme
a vu ses vœux exaucés et a recu de Dieu

nn bienfait qu'il avait désiré avec ardeur,

i) a pu croire aisément (tue sa formule de

prière souvent répétée avait eu par elle-

même la vertu d'intéresser la Divinité, et de
produire l'effet qu'il avait souhaité. Ainsi
l'un voit encore dans quelques farniHes cer-

tHines prières conservées par tradition, et

auxquelles les membres de cette famille ont

une dévotion et une confiance particutières,
parce qu'ils tes ont reçues de teurs pères.
Cette confiance n'a rien de superstitieux

iorsquette n'est pas excessive, et que la for-
mule ne renferme d'ailleurs aucune erreur.

Après la naissance du polythéisme les

furmules d'invocation devinrent plus impor-
tantes et ut"s su~cUes aux seperstitluos;

celle qui était propre à tel dieu ne eonve-

nait'pas à un autre; chaque dieu avait son

département et son pouvoir particulier il

fallait que l'invocation y fût analogue. On

fut donc obligé de multiplier les formules, et.

leur différence devint une espèce de gri-
moire. Toute personne qui crut avoir reçu
de tel dieu ce qu'elle lui avait demandé par
tette formule, s'imagina que t'efncacité de sa

prière était attachée aux paroles que si on

les changeait, la prière n'aurait aucun effet.

Le même préjugé s'introduirait encore dans

lé christianisme, si t'ox n'avait pas soin do

répéter souvent au peuple la teçon que Jé-

sus-Christ nous a faite, savoir que le mé-

rite de la prière dépend de l'affection du

cœur, et non de la multitude ou de la tour-

nure des paroles (/tfan/t. v), 7, etc.). La

fourberie des imposteurs contribua sans

doute à confirmer l'erreur des païens un
homme qui se vant.tit de guérir tes maladies.

affecta, pour (tonner plus d'importance à son

art et de crédit à ses remèdes, d'y joindre
des invocations et des conjurations de les

exprimer en termes barbares ou dans une

tangue inconnue, afin d'étonnerles ignorants.

Comme, selon la croyance du paganisme, tes
biens et les maux, la santé et la maladie la

prospérité et les malheurs venaient dés gé-

nies, des démons bons ou mauvais, qui dis-
posaient du sort des hommes les charla-

tans prétendirent que ces génies leur étaient

soumis .étaient forcés d'obéir à leurs con-

jurations que, par t entremise de ces esprits,
on pouvait guérir toutes sortes de maladies,
ou les donner aux hommes et aux animaux,
faire tomber la gréte ou la foudre exciter

des tempêtes, etc. Ainsi s'établit chez toutes.

les nations la confiance aux c/<armM ou aux.

paroles efficaces. Lorsque ces paroles étaient

imprimées ou gravées on les nommait ca-

rac/erM; quand on tes portait sur soi comme

un préservatif, c'était une am~e~e. [Fo; ces

termes, et le Dictionnaire des sciences occM<-

fM.édit.Migne.]–On sait à quel excès les,

païens poussaient l'entêtement sur ce point;
ils croyaient que les magiciens ou sorciers

pouvaient, par leurs conjurations, forcer ta

tune à descendre du ciel

Carmina \'et ca~o possunLdcducere tumm.

Rneffet, puisque, suivantlacroyancedes phi-
losophes même, la tune était un être animé, un.

génie féminin que l'on nommait Hécate ou

Diane, pourquoi n'aurait-eitepas étésensibto

aux invocations ou aux c/tarmM des magi-
ciennes? Pourquoi Jupiter, maître du ton-

nerre, aurait-il refusé d'accorder un coup de
foudre à ceux qui avaient trouvé le secret de

lui pi'ire par quelques paroles qu'il aimait à

entendre? Ainsi, la magie en général, et tou.

tes ses espèces tenaient essentiellement au

système du potythéisme et à la philosohie
des païens. Fo! M~G)E.–Seton l'opinion
des stoïciens, les noms ne sont pas arbitrai-

res ils viennent de la nature, et ils ont par
eux-mêmes une certaine force. Origène avait

adopté ce sentiment des stoïciens, ou du

moins il s'en sort pour réfuter Celse il sou-

tient, contre ee philosophe, qu'it n'est pas.
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MdiHerent de donner à Dieu les noms sous

lesquels il s'est désigné fui-méme dans les

livres saints, ou de l'appeler Jupiter, Zeus

le Ciel etc.~ comme faisaient les païens. Il

avait raiso& pour te fond puisque c'aurait

été donner )iea de confondre te vrai Dieu

avec des démons imaginaires; mais it ~e

prouvait par un mauvais argument toujours
tiré de la philosophie stoïcienne c'est que
tes noms dont se servent les enchanteurs et

les magiciens n'ont plus de vertu quand on

les change et qu'on les traduit dans une au-

tre langue. Jamblique pensait de même.

Platon était persuadé que les noms primitifs
des choses étaient de l'invention des dieux

f0rigene\ contre Celse, 1.1, n~24 i. v, n.~5.

Notes de Spencer). Ainsi, t'efne.'citéde cer-

tains noms était un dogme philosophique
dont les meilleures têtes d'Athènes etdcRome

étaient prévenues.
On ne trouve rien dans l'Ecriture sainte

qui ait pu contribuer à établir cette erreur;
"ous ne voyons dans l'histoire des patriar-
ehfs aucune formule d'invocation ni de con-

juration: chez les Juifs, aucun nom n'était
sacré que celui de Dieu ceux des anges

exprimaient teur fonction. Les écrivains qui
ont avancé que les Juifs ont poussé aussi

loin que les autres peuples la superstition
des charmes se sont trompés cela ne peut
ctre arrivé aux Juifs que quand ils se li-

vraient à l'idolâlrie de leurs voisins; ou l'on

a confondu tes Juifs des derniers siècles, in-

fectés des erreurs égyptiennes et chaldéen-

aes, avec les anciens Juifs instruils par
Moïse et par les prophètes, II leur était sé-

vèremeiit défendu par teurs lois d'avoir re-

eoursaux charmes et aux enchantements.

(Deut. xvtM, 11). C'est un des crimes que
l'Ecriture reproche à l'impie M massés (//
~ara/- xxxn), 6). Moïse, de la part de Dieu,
avait prescrit aux prêtres une formule pour
bénir le peuple (~VMm. vt, 22) mais elle est

conçue dans les termes les plus simples, et

Dieu avait promis de t'exaucer. Par la

lumière de t'Evangite~ le monde fut désabusé
du prétendu pouvoir des divinités païennes,
et apprit à n'attendre des bienfaits que de

J)icu seul. Nous savons que Jésus-Christ a

vaincu les puissances internâtes, et que la

seule présence d'un chrétien a souvent suffi

pour déconcerter toutes leurs opérations. Ce-

pendant il s'est encore trouvé des hommes

assez pervers et assez impies pour vouloir

opérer des prodiges par l'intervention du dé-
mon, et se persuader que les esprits infer-

naux obéissaient aux charmes, aux invoca-

tions, aux conjurations qu'on leur adresse

il y a eu des siècles dans lesquels cette abo-

mination n'était que trop commune. Ces pré-
tendus e/tofmM étaient or-iinairement un mé-
lange sacrilége du num de Dieu, des paroles
<tet'Kcriture sainte, du signe de la c.oix,

avec des mots barbares, des noms de dé-
mons, etc. Plusieurs sectes d'héréti'jucs ont

f;)it profession de magie l'Eglise n'a pas
c'-ssé de lancer des anathèmes contre eux et

contre leurs imitateurs c'était un reste de

~a~anisme qui s'est perpétue par la m;)tice

obstinée des hommes. On peut voir dans te

Traité des NujM~t<tom de Thiers, t. vt, c. t,

avec quelle sévérité les Pères de l'Eglise, tes

conciles, les statuts synodaux de divers dio-
cèses, ont défendu touies ces pratiques abo-

minables et dans le Dictionnaire- de Juris-

prudence, tes lois parïesquettes elles ont été

proscrites et punies. Jésus-Christ nous a

enseigné une formule de prière, mais elle

s'adresse à Dieu, et it nous avertit que l'ef-

f!cacitédc)a prière en général dépend de
t'affection du cœur. Saint Paul exhorte les

fidèles à prier de cepur et d'esprit, de manière

qu'ils entendent ce qu'th disent (fCor.Xt~

15). Nous savons que Dieu connaît uos dé-

sirs et les plus secrètes pensées de notre âme

(Ps. x, 17, etc.). Jésus~Christ par tui-méwe

a institué la forme du baptême et de l'eu-

charistie par ses ap&tres le rite et tes paro-
les des autres sacrements mais il est Dieu,

il a eu le pouvoir d'attacher à ces paroles
telle vertu et telle efficacité qu'il lui a plu.

L'Eglise a iustituédes formules d'invocation

de bénédiction, d'exorc~mes, de conjura-

tion, mais elle nous avertit que teur ctuca-

cité vient des mérites de Jésus-Chrtst, de la

foi, de la confiance, des saintes dispositions
de ceux auxquels on les applique. Les in-

crédules, qui onl aneeté de comparer ces

rites et ces formules aux charmes et à la

théurgie des païens, n'ont fait qu'une rail-
lerie insipide, répétée d'après Celse et Julien r

quelques protestants, qui se ta sont permise,.
ont oublié qu'eux mêmes se croient obligés

à observer la forme du baptême et de ta

cène que Jésus-Christ a prescrite.
De même qu'il a été nécessaire, dans la

société civite,d'établir, et pour ainsi dire, de
consacrer des formules pour la validité des

contrats, des testaments, des procédures,
des arrêts, sans lesq uelles tous ces actes

sont censés nuls, il a fallu aussi en instituer

dans la religion, afin de prévenirteserreurs~

les indécences et les absurdités qui pour-
raient naitre de l'ignorance, de la nég!i-

gence ou du caprice des ministres de t'Egtise

il n'y a pas plus de magie ni de superstition

dans les unes que dans les autres l'unifor-

mité n'est pas moins nécessaire dans le culte

que dans la croyance. Foy. TuÈunoE.

CHAUTREUX, ordre religieux institué

par saint Bruno, chanoine de Reims, t'au

1085, et remarquable par t'austérité de sa

règle. Elle oblige les religieux à une so!itu-

de perpétueite, à l'abstinence de la viande,

même en cas de maladie dangereuse ou mor-

telle, et au silence absolu, excepté en cer-

tains temps marqués.
Un philosophe célèbre, qui ne pouvait

leur refuser des éloges, y a joint cependant

deux restrictions malignes « C'est, dit-it, le

seul ordre ancien qui n'ait jamais eu besoiu
de réforme; it est peu nombreux, trop ri-

che, à la vérité, pour des hommes séparés

du siècle mais, malgré ces richesses, con-

sacrés sans relâchement au jeûne, au siten-

ce, à la prière, à ta solitude, tranquittcs sur

la terre, au milieu de tant d'agitations dont

le bruit vient à peine jusqu'à eux, et ue cou-
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naissant les souverains que parles prières
où leurs noms sont insérés. Heureux si des
vertus si pures et si persévérantes pouvaient
être utiles au monde o Jusqu'à présent
l'on n'a pas accusé les Chartreux de faire un

mauvais usage de leurs richesses, ni de re-

fuser du secours au malheureux. Nous ne

croirons' jamais que l'exemple des vertus

pures et persévérantes soit inutile au mon-

de tt n'est hutte part plus nécessaire que
dans ta capitale du royaume. Voilà donc

0) ordre religieux qui depuis sept cents axa

persévère dans la ferveur de sa première in-

stitution preuve assez convaincante de la

sagesse et de la sainteté de la règle qu'il
observe. C'est donc à tort que les censeurs
de la vie monastique ont répété cent fois que
ta prétendue perfection à laquelle aspirent
les religieux, est incompatible avec la fai-

blesse humaine; que leurs fondateurs ont

été des enthousiastes imprudents; que la

vie du cloître est un suicide tcut.ct volon-

taire, etc. M. de Rancé, abbé de la Trappe,
voulut prouver que les C/<ar<re«:r s'étaient

relâchés de l'extrême austérité qui leur était

prescrite par les constitutions deGuigues t",

leur cinquième générât; mais D. Innocent

Masson, élu générât en 1675, dans une ré-
ponse à M. de Rancé, a fait voir que les pré-
tendues conx(t<M<t~n~ ou statuts d<; Guigues
n'étaient que des coutumes qu'il avait com-

pilées, et qui ne devinrent des lois que long-

temps après. En effet, saint Bruno no
laissa aucune règte écrite à ses religieux.

Guigues, étu l'an 1110, mit par écrit les cou-

tumes et tes usages de t ordre et ce fut Ba-

sHc, huitième général, élu l'an 1151, qui
dressa leurs constitutions, telles qu'elles fu-

re"t approuvées par le saint-siége. Les

CAfu-treM.c ont donné à l'Eglise ptusieurs
saints prélats, et un grand nombre de sujets
illustres par leur doctrine et par leur piété.
Leur généra) ne prend que le titre de prt'eur
<~e fa Grande Chartreuse. D. Petréius, Char-

<t fMjc, a fait imprimer taBibtiothèque des écri-

vains de son ordre, à Cologne, en 1609, tn-8".

Bruckcr s'est attaché à prouver, contre D.

M.'bitton, que saint Bruno, fondateur des
Chartreux, avait été disciple du fameux Bé-

renger, hérétique condamné pour avoir nié
ta présence réelle de Jésus-Christ dans t'eu-.

charistie. Qu'importe le fait, dès qu'il est

certain que saint Bruno a réfuté expressé-
ment Bérehgerdans son commentaire sur ta

première Hpitre de saint Paul aux Corin-

thiens, c. 11, et qu'avant dé mourir il Ht la

profession de foi la plus for'nette du dogme
catholique touchant la présence réetie (Vie
des Pères et des Martyrs, tome IX, pag.MG).
Voilà deux faits que Bucker n'aurait pas dû

passer sous silence; mais il n'en a rien dit,
afin de laiser soupçonner que saint Bruno

pensait probablement comme Bérenger tou-

chant t'eucharistic.(fft«. p~OtONA., tOU).

tH. page 662).
On sait que l'histoire de la conversion

de saint Bruno, causée par la déclaration
pré'endue d'un chanoine mort, qui révéla

qu'il était damné, est une fable dont ptu-

sieurs critiques ont prouvé ta fausseté, ci:

qui n'a été publiée que cent cinquante ans~

après la mort de saint Bruno. Son ordre,;

possède 172 maisons, divisées en seize pro-
vinces; la ferveur de ses religieux est, ta

même dans les divers Etats de t'Europe. t) y.,
en a,,dit-on, 70 en France; fauteur du Otc-

tionnaire, géographique est d'avis qu il fauh
les supprimer, de peur, sans doute, quer
l'exemple des vertus pures et persévérantes~
de ces religieux ne devienne contagieux, et

ne prouve trop clairement t'absurdité det<tt

morale philosophique. i

CHARTREUSES, religieuses dont l'insti-

tut est assez peu connu. Ce que l'on en sait;
est que le premier monastère de Chartreuses

paraît avoir été fondé pendant la vie du, K.
Guigues, vicaire général de l'ordre. Il n'y
en a plus à présent que cinq monastères

Prémol, à deux lieues de Grenoble, fondé

l'an 123~ par Béatrix de Montferrat, épouse
du dauphin André ~fe~MK, dans le Faussi-

gny en Savoie, diocèse de Genève, fondé en

1288; Salette, sur le bord du Rhône, dans la

baronnie de la Tour, fondé par te dauphin
Humbert 1' Anne son épouse, et Jean 1' ur
fils, l'an 1299. M .rie de Viennois teurHUe
s'y fit religieuse, et en .fut prieure. Gosné,

audiocèsed'Arras. fondépart'évéquc Thierry
Hérisson, en 1303; .Brt«/M, fondé en i34~.

Les Chartreuses se conforment en toutes

choses, autant qu'il est possible, aux reli-
gieux de ce saint ordre, tant pour l'office

divin, les rites et les cérémonies de t'Egtise,

que pour les abstinences, tes jeûnes, le si-

tencc et tes autres austérités, excepté qu'et-
les mangent toujours en commun et dans un

même réfectoire. Avant le concile de
Trente, elles faisaient profession à l'âge da
douze ans, et athtient au spoctemeKt avec tes

chartreux leurs directeurs et tes convcrs. Le

nombre des religieuses était Gxé dans cha-

que maison elles ne prenaient point de dot,
et ne recevaient de sujets qu'autant que le

monastère pouvait en entretenir. A présent
elles reçoivent des dois ne sortent point
de leur ctôture pour aller du spaciement, et

ne font profession qu'à dix-huit ans.–

Commet's Chartreux ont conservé les àn~

ciens rites de t'Egtise, les Chartreuses ont

aussi retenu l'usage de la consécration dc&
vierges marqué dans tes anciens pontificaux;
elles ne la reçoivent qu'à t'àge de vingt-
ans, et conservent le voile blanc jusqu'à co

temps-là. Cette cérémonie se fait par i'évé-

que, qui leur donne t'étote, le manipule et

le voile noir, en prononçant les mêmes pa-
roles que dans l'ordination des diacres et dea

sous-diacres. Elles portent ces ornements le

jourdeteurconsécration, à leur année do

jubilé, c'est-à-dire, à la cinquantième an-

née de religion, et on les enterre avec ces

mêmes ornements. Les prieures et tes re-

ligieuses promettent obéissance au chapitre

général de l'ordre, et y envoient tous les ans

une nouvelle promesse de soumission les

prieures sont encore tenues d'obéir au père.
vicaire qui dirige leur maison les simples

religieuses et les converses sout sou:t)i&es à
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la prieure el au vicaire. Celui-ci vit ordinai-

rement avec quatre ou cinq religieux, tant

prêtres que convers. Les monastères de
CAnr~tMM ont teurs enceintes et leurs li-

mites fixées comme ceux des religieux par
les derniers statuts, il est défendu aux prieu-
res et aux vicaires d'envoyer les religieux

hors de ces enceintes sans permission du

chapitre gênera). Par les statuts qui furent

recueillis en 1368 par le général D. Gui)tau-

[he!<ainatdi,eu 1581 par D. Bernard Go-

rasse, etconurmés par le pape Innocent XI,

itest aussi défendu d'ériger de nouveaux

monastères de Chartreuses, ou d'en incor-

porer à t'ordre, sans doute parce qu'un plus
grand nombre deviendrait à charge aux re-

ligieux. L'habit des Chartreuses est une

rube de drap blanc, une ceinture, un sca-

pulaire attaché aux deux côtés par des ban-
des, un manteau blanc, comme ceux des

Chartreux; leur voile et leur guimpe sont

semblables à ceux des autres religieuses.
Elles ne partent jamais aux séculières, même

à leurs proches parentes, quête voile baissé,
accompagnées de la prieure ou de quel-

qu'autre religieuse. On a cependant modéré

pour elles la rigidité du sitcf'cc et la solitude

des cellules.

CHASSE Foy. REUQUES.

CHASTETÉ, vertu morale et chrétienne

qui consiste à réprimer et à modérer les dé-
sira dérégtés de la chair. H est dangereux de

blessér cette vertu, lorsqu'on en parle sur

un ton trop philosophique; c'est une faute

que l'on peut reprocher aux protestants et

aux incrédules. Au mot CÈUBAT, nous

avons cité les paroles par tesqueHes Jésus-
Christ et les apôtres ont voulu inspirer aux

chrétiens la plus, haute estime pour la chas-

teté. Le nom même de vertu, synonyme de

celui dc/brce,nous l'ait sentir qu'il csl loua-

ble de réprimer les penchants qui maîtrisent

trop impérieusement la nature or, s'il en

est un dont l'empire soit redoutable, c'est

le goût des .voluptés sensuelles pour peu
que l'on ait pour. lui d'indulgence, on en

devient bientôt esclave.

Matgré la corruption du paganisme, les

philosophes anciens avaient compris te mé-

rite de la c/ia~e~. Cicéron, après avoir re-

connu quête culte de la Divinité exige beau-
coup d'innocence et de piété, une inviola-

ble pureté de cœur et de bouche, (Ue Nat.

Deor., t. n, c. 28), rapporte un passage de
Socratc, où ce phitosophe compare la vie des

âmes chastes à celle des dieux (2'M.ct< q.
tiv. ), n° ll't).L'a~~ap~oceK< ~Mper~, disaient
tes poëtes mêmes. A Rome, dans les plus

grandes solennités, on faisait niarclier des
chœurs de jeunes gens de l'un et l'autre

sexe pour chanter les louanges des dieux

on présumait qoe !a chasteté propre à leur

ëge était un mérite aux yeux de la Divinité.

Mais il faut convenir que les mœurs publi-

ques répondaient mal à cette persuasion.
77et<r~M:c les c<BMr$ pt<r~, parce qM' ver-

ron< Dieu (~a~/t. v, 8). Par ces courtes

paroles, Jésus-Christ aécta:ré le monde,
et l'a puriCé des désMrdtcs' du p:!g;)!)isme.

Nous convenons que sur ce point l'Evangile

porte la sévérité très-loin qu'aux yeux d'un
chrétien, une pensée réfléchie, un désir, un

regard, la moindre complaisance sensuelle,
suffisent pour blesser la chasteté. !) est éton-

nant qu'une morale aussi austère ait pu
trouver non-seulement des auditeurs dociles
dans des siècles trcs-corrompus mais des

sectateurs qui l'ont réduite et' pratique sous

les climats les plus propres à y mettre ohs-

tacte.–t<ien cependant ne prouve mi''us

la sagesse de notre divin Maître. Lorsque
les nations sont parvenues au dernier degré
de civilisation, la liberté et la familiarité

qui régnent entre tes deux sexes pourraient
avoir les plus funestes suites, s'it n'y avait

pas de principes de morale capables de pM-
duire les mêmes effets que la clôture, la ré-

serve, la vie retirée des femmes chez les

Orientaux. tt faut donc alors que la religion

suggère tes précautions, excite la vigilance~

anime les efforts, écarte les dangers, dé-
fende sévèrement tout ce qui peut nuire à

la pureté des moeurs telle a été précisé-

ment t'évoque à laquelle l'Evangile a été

prêché.
On doit distinguer la chasteté d'avec la

continence; un homme qui vit dans la con-

tinence ou hors l'état du mariage, peut
n'être pas chaste et il y a une chasteté pro-

pre à t'état du mariage. Mais quiconque ne
s'en est pas fait une heureuse habitude, ne

la gardera dans aucun état; ordinairement

cite coûte peu, lorsqu'on s'est accoutumé

de bonne heure à la respecter, et à fuir

tout ce qui peut y donner atteinte. H

n'est pas vrai que les étoges donnés à a

chasteté par les Pères de l'Eglise et par

l'Evangile, inspirent du mépris ou de.l'éloi-

gnement pour le mariage; au contraire,

personne n'a pourvu plus efficacement à la

sainteté de cet état que Jésus-Christ, en

nous faisant connaître le prix de la chasteté.

Ce n'est point la pureté du mariage qui en

éloigne les hommes c'est sa corruption.

Nous ne ferons donc pas un crime aux Pères

de l'Eglise d'avoir loué des vierges qui ont

préféré la mort à la perte de leur pudeur;
ils connaissaient mieux que nos philosophes

jusqu'où il fallait pousser la rigueur des
maximes sur cet article important. Quel-

ques-uns de ces derniers ont dit que la chas-

~<~ consiste à ne jouir des plaisirs sensuels

qu'autant que la loi naturelle le permet.
Nous n'adoptons point cette notion. La loi

n<)turette a été très-mal connue par les phi-

tosfphcs, plusieurs ont approuvé ou excusé

la fornication et d'autres désordres saint

Faut est te premier qui ait prescrit aux per-
sonnes mariées, et à celles qui ne le sjnt

pas, des règles sages et solides (1 Cor. vt

et vu). C'est donc l'Ëv.tngite qui nous a

fait connaître sur ce point la vraie loi natu-
rette. En nous enseignant que l'homme est

fait à l'image de Dieu que son corps même

est consacré a Dieu par te baptême. qu'il est

le temple du Sairt-t~prit, et destiné à une

résurrection glorieuse, il nous a donné de

t'uotnme une toute autre i~ée que cette qu'eu
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avaient les. philosophes; il nous a mieux fait
sentir la nécessité de dompter les appétits dé-

réglés du corps, et de les soumettre à l'esprit.
Mais quand on pense, comme la plupart des

incrédules modernes, quet'homme n'estqu'un

anima), on. en conclut comme eux qu'il est

en.droit de suivre sans scrupule toutes les

inctinations de Fanimaiité, et que quand il

y. résiste, il résiste à la nature. Il, est aisé

de voir tes effets que d~'it produire sur les

mœurs des nations cette doctrine détcs-
table.

Par antipathie contre le célibat et contre

''te vœu de continence les protestants ont

parlé- de la chasteté avec une espèce de mé-

pris ils ont tourné en ridicule les étoges

qu'en ont fait les Pères de l'Eglise. Qu'en
t'st-it arrivé? tts sont devenus moins scru-

-puteux sur t'adultère, et Luther lui-même

s'est exprimé sur ce point d'une manière

scandaleuse; ils ont permis le divorce pour
cause d'adultère, et ils ont donné sur ce

sujet une fausse interprétation de l'Evangite.
En second lieu les mœurs des peuples du

Nord qui étaient autrefois plus pures que
celles des notions du Midi, sont aujourd'hui
pour le moins aussi licencieuses c'est le,

témoignage qu'en rendent les voyageurs.
Voità comme le relâchement, sur un article

de morale, ne manque jamais d'en entraîner

d'autres et de produire les plus funestes

effets. Foy. CÈHBAT, CONTINENCE, VtRGt-

rxTÈ.

CHASUBLE. Fo! HAUtTs SACRÉS ou SA-

CEHDOTAUX.

CHAHMENTS DE DIEU. ~o)/: JUSTICE

DR DtEU.

CHAZtNZARtENS, hérétiques Arméniens

.du vu'' siècta, ainsi nommés par Nicéphore
du not c/iasM~, qui, dans teur tangue, si-

gnifie croix. On les a aussi nommés .s((tt<-

oM<rM, parce que de toutes les images ils

n'honoraient que ta croix. C'étaient des

nestoriens qui admettaient deux personnes
en Jésus-Christ, et auxquels Nicéphore re-

proche plusieurs superstitions tiv. xvm,
c. 5~. Au reste, ils sont peu connus, et ne

paraissent pas avoir été en grand nombre.

CHEFCtER (1): c'est le nom d'une dignité
qui existe dans quelques chapitres d'églises
cot)égia!cs.

Les canonistps ne sont pas d'accord sur

l'origine de cette dignité. Les uns la confon-

dent avec celle de primicier d'autres pré-
tendent que le c/te/cter était anciennc'xent

celui des membres du chapitre qui avait
soin des ornements et des habits sacerdotaux

des ministres des autets. C'est le sentiment
des Bénédictins. Aujourd'hui le c/te/c/er

est la première dignité de quelques cuHé-

giales. Saint Grégoire le Grand attribue à
cette dignité des droits de. juridiction dans
le chœur, pour veiller à ce queteservice
divin soit fait décemment. Le c/tc/'cter a
aussi le droit d'infliger des peines aux clercs

qu'il trouve en faute; et
~ts ne changent

(i) Cet article est reproduit d'après l'édition de

Liège.

CUE C)!E S-0

point de conduite, il les dénonce à t'évcquc.
–Comme c'est par t'us.)gc particulier de

chaque chapitre que les droits des dignitaires
se rcgiën), on ne,peut marquer d'une ma-

nière précise lés différents priviiéges dont
les c/te/cter~ jouissent dans les églises où ils

existent. Plusieurs canoéistes' assurent

que les fonctions du c/te/cter consistaient

autrefois'à lever ta ca~itat'on; mais ces

fonctions ne sont plus aujourd'hui attachées

a cette digoite.( Extrait du Dictionnaire de

Jttrt~rMdcKce.)
CHEFDEL'EGUSE.PAFE.

CHEKCHEUKS. Stoup. dans son Traité de

la Religion des ~fo~andot~, dit qu'il -y'a dans

ce pays-tà des chercheurs qui conviennent

de ta vérité de la religion de Jésus-Christ,
mais qui prétendent que cette religion n'est
professée dans sa pureté par aucune Rgtise,

par aucune communion du christianisme;

en conséquence, its ne sont attachés à au-

cune, mais its cherchent dans tes Ecritures,
et tachent de déméter, 'disent-ils, ce que les

hommes ont ajoute bu retranché à la parole
de Dieu. Stoup ajoute que ces chercheurs

sont aussi communs en Angleterre, It doit

s'en trouver dans tous les pays oùt'incré-

dulité n'a pas encore fait les derniers pro-

grès. Quant aux incrédules décidés, ils ne
cherchent plus la vérité, ils ne s'en soucient

plus,.ils craignent même de la trouver. Ter-

tullien disait aux c/Mrc/tet(r< de son temps
« Nous n'avons ptus besoin dé curiosité

après Jésus-Christ, ni de recherches aprè~

l'Evangite. Cherchons, à ta b"nne heure,
mais dans l'Ëgtise, dans l'école du Jésus-

Christ un des articles de notre foi est que l'on

ne peut trouver que des erreurs hors de

là. (De ~nBscrt~. /tŒfe<.)–Saint Paul a

pris le nom de chercheur dans un sens diffé-
rent (/Cor.t,20): Où est le sage, dit-il, où est

~e.!cri6e,oMes~e CHERCHEUR de ce siècle? '1

it parait que t'Apôtre entendait par ta ceux

d'entre les Juifs qui cherchaient dans l'Ecri-

ture des sens mystiques et cachés, mais qui

n'y trouvaient que des rêveries, comme ont

fait ta plupart des docteurs juifs.
CHERUBIN, esprit céleste, ange du second

ordre de la première hiérarchie. Les com-

mentateurs ne sont pas d'accord sur la vraie

siguiticalion du mot hébreu c~ert<6, au pluriel
chérubim..Les uns disent qu'it vientdu chat-

déen c/taru6, <a6oMreM)'ou graveur; cherubim

signifierait donc simplement des gravures
.ou des Sgures. D'autres disent qu'il signifie

-fort et pmMaH<. et its citent Ëzéchiet, qui
'dit' au roi de Tyr: Tu cAeru& MMctm, vous

êtes un roi puissant. Quetques-um préten-
,dent que chez tes Egyptiens cM;M~ éiait une

Ggure symbolique, couverte d'yeux', et qui
avait des aites,.cmbtême de. la piété et de la

religion. D'autres pensent que chérubim si-

-gnitie en hébreu, comme des cn/ottt~ de ià
les peintres représentent tes chérubins

.par des têtes d'enfants, avec des ailes de

couleur de feu. Plusieurs enfin ont cru que
cAerM& signifie une nuée; que quand t'Ecn-

ture peint Dieu assis ~Mt'!es chérubins cornue

sur un char, elle entend les nuées.
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La ûgure des chérubins n'est pas niienx

connue que le sers de leur nom. Selon Jo-

scphe (Antiq. Jud liv. n), c. 6), les chérit-

&<M~quicouvraitnt l'arche étaient des ani-

maux ailés qui. n'approchaient d'aucune

figure qui nous soit connue. Ezéchiet

parte de c/)~M<KN qui avaient la figure de

!'homme, du bœuf, du lion, de l'aigle; mais

rassemblaient-ils toutes ces figures en une

seute?Vi)tatpand le croit ainsi, mais cela

n'est pas certain. Saint Jean ( Apoc. tv )J
nomme les chérubins des animaux sans en

déterminer ta forme.– Par ces symboles
tes écrivains sacrés ont sans doute voulu

donner aux Hébreux une idée de l'intelli-

gence, de la for< e, de la célérité avec les-

quelles les esprits cétestes exécutent les or-

dres de Dieu. Théodoret et d'autres ont

pensé que le cltérubin placé à t'entrée du

paradis terrestre, après qu'Adam et Eve en

eurent été chassés, était une figure effrayante
et territ;te; plusieurs croient que c'était une

nuée méféc de flammes, ou un mur de feu,

qui fermait à nos premiers parents t'entrée

du paradis.
CHËRDCtQUE, nom d'une hymne de la

liturgie des Grecs, dans laquelle il est fait
mention des chérubins. On la récite pendant
que l'on transporte le pain et le vin du petit
.iutei ou de la. projeté, à l'autel du sacrifice;

croit qu'elle fut instituée du temps de

t empereur Justinien.

CHtLiASTES. Foy. M)t.LÉNA)RES

CHINE. Ceux d'entre les philosophes de

nos jours qui se sont fait une étude de con-

tredire en toutes choses l'histoire sainte, ont

cru trouver à la Chine des monuments pro-

pres à ébranler noire croyance; mais la plu-
part des faits qu'ils ont avancés se trouvent

faux.

1° Ils ont dit que l'histoire de la Chine re-
monte plus haut que le déluge, duquel elle

ne fait aucune mt'ntion, qu'clle va même

plus loin que l'époque de ta création; que
celle histoire est cependant très-authentique;

rédigée par des écrivains publics et contem-

porains des événements, qu'elle est fondée

sur des observations astronomiques et sur

tr calcul des éclipses, dont l'une. a été ob-

servée 2155 ans avant notre ère. La vé-

,rité est que le premier compilateur de l'his-

toire chinoise est Confu' ius, qui a vécu 550

ans seulement avant Jésus-Christ, et que les

Chinois n'ont aucun livre plus ancien. Ce

philosophe n'a pu remonter plus haut qu'à
deux cents ans avant lui, par des dates cer-

taines; et jusqu'à présent les savants n'ont

pas encore pu s'accorder sur l'année ou sur

le siècle dans lequel il faut placer l'éclipse si

.'ncienf.edont on nous parle. Parla manière

dont Confucius en fait mention, t'en ne peut

pas seutem< nt savoir si c'était une éclipse de
soleil ou de lune. Ce sont les historiens pos-
térieurs à Confucius qui ont entrepris de
remonter plus haut que lui, et de fixer des

dates qu'il n'avait pas pu déterminer. Plus ils

sont récents, plus ils ont eu l'ambition de

remonter loin dans l'éternité, et jamais ils

ne se sont accordés surfeurs systèmes cbru-

no!ogtques.U est encore certain que l'his-

luire chinoise fait mention d'un déluge dont
elle ne Sxe pas la date. Dans les M~HOt'r~

de l'Académie de~ Inscriptions, tome LXV,

in-12, pag. 305, M. de Guignes, après avoir

examiné sans préjugé t'ancienne histoire

chinoise, a jugé qu'elle n'est ni certaine, ni

authentique; qu'elle ne peut nous donner des
notions exactes de l'état dans lequel é!ait

cette nation dans les temps voisins de sa for-

mation. Elle ne renferme aucune remarque

de géographie ni de chronologie, elle est

sans suite et sans liaison. Le savant acadé-

micien est bien revenu de l'enthousiasme que

MM. Fourmontet Fréret avaient conçu pour
les annales chinoises; on doit regretter

les

efforts
qu'ils ont ftits pour concilier ces

monuments avec la chronologie de l'histoire

sainte (1).
2° Nos ph losophcs ont assuré que la reli-

gion des Chinois est le théisme pur, sans

.'ucun mélange de fables ni de superstitions.

Mais il est prouvé, d'une manière incontes-

table, que le prétendu théisme des Chinois

ne subsiste plus que dans leurs anciens li-

vres, et qu'il y est déjà déCguré par un culte

religieux rendu aux esprits et aux âmes des

(i) Les annales chinoises ont été de notre temps

l'objet d'une étude spéciale. On les avait regardées
comme une objection irréfutable contre tes livres de

Moïse. Le '.avant Gaquet assurait, dans le dernier siè-

cte.que < jusqu'à 206 ans avant Jésus-Christ, leur

< histoire ne méritait aucune croyance. Sans être

aussi affinnatifs, les savants de notre siècle ont dé-

montré que, quoique les annates chinoises dignes de

eo'tuanee remontent à une assez haute antiquité,

elles n'ont cependant rieu de formidable pojr notro
)\'i. Voici les conclusions que Mgr Wiseman tire des
derniers travaux des savants sur les antiquités cui-

n~i-ies.
< La Chine possède une tittérature originale, d'une

grande antiquité et prétend être la première la

principate nation du gtobe. ~ous savons tous aussi

qu'elle fait remonter ses annales à une antiquité

vraiment fortnidabte et vous vous attendez peut-

être à me voir examiner ses prétentions avec autant

d'attention que j'en ai mis à vérifier celles de sa ri

vate dans t'tndt;. Je me contenterai toutefois de vou*

exposer, en peu de mots. les conclusions auxquette!

Klaproth est arrivé par t'étude de ses écrivains, qu'll
a principalement approfondis et je puis vous assu-

rer que vous aurez la décision d'un juge qui n'est
nullement disposé à seconder nos désirs en dépré-

ciant la gloire des Chinois.

< D'après lui a~nc, le plus ancien historien de la

Chine fut son célèbre phitosophe et mon'tiste Con-

fucins. t) a nuus dit-on tracé les annales de son

p:iys, connues sous le nom de Chou-King, depuis le

te!t'ps de Yao jusqu'à son propre temps. Or, on sup-

pose qu'il vivait environ quatre on cinq cents ans

avant Jésus-Christ, et l'ère de Yao est placé 2,Sj7
ans avant notre ère. Ainsi plus de 2,u(M ans sépa-

rent le premier historien des premiers événements

qu'il rapporte. Mais cette antiquité, quelque reculée

qu'elle tût, ne satisfit point la v.'nité des Chinois et

des historiens ptus récents ont placée d'autres règu<M
avant celui de Yao. et les ont fait remonter jusqu'à
la vénérahte antiquité de 5,27(),8UJans

avant Jésus-
Christ.

< Afin que vous puissiez mieux apprécier
l'au-

ttteoticité des annates chinoises je ne dois pa:. o't-

hhcr de vous dire que, 200 ans après la n'ort d«
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morts. Aujourd'hui l'empereur, les lettrés et

le peuple de la Chine, sont tous livrés au po-

tytheisme et à l'idolâtrie. et plusieurs de ces

lettrés donnent dans l'athéisme. On a

voulu faire un mérite à Confucius de ce qu'il

ne s'est pas vanté d'être envoyé de Dieu ni

inspiré. On se trompe dès qu'il s'est donné

pour l'organe des anciens sages chinois, c'est

comme s'il s'cUut dit descendu du cif). Les

Chinois portent le respect pour leurs ancêtres

jusqu'à ('adoration; Us en font comme au-

tant de divinités. Confucius se vantait d'a-
voir souvent vu en songe un ancien philo-

sophe, et d'en avoir reçu des leçons; cela

v.'ut bien les révélations que Numa avait re-

çues de la nymphe Egérie, et Mahomet de

l'ange Gabriel. D'ailleurs les savants dispu-
tent pour savoir si Confucius a supposé un

Dieu; comment se serait-il dit envoyé de

Dieu? « La religion chinoise, dit M. de Gui-

gnes. prise en général, diffère peu des autres

religions païennes une foule de divinités
président au ciel, à la terre, aux été'nents,

aux tonnerres, aux vents, aux ptuies, aux

montagnes, aux rivières, et à toutes les par-
ties de la nature. Toutes ces divinités, dont
on veut adoucir l'idée en ne les nommant

que des Mprt~, sont subordonnées à la pre-
mière, qui récompense les bons et punit tes

méchants, et qui voit tout ce qui se passe
dans l'univers. » (Mémoires de l'Académie des

7M~cr!pytOKs. tom. LXXVtf, !M-12, p. 30~.)
Mosheim et Brucker pensent que le système

phttosophique qui sert de base à la religion
chinoise n'est autre chose que l'ancien stoï-

cisme, et que leur Dieu prétendu suprême
est l'âme du monde, de laquelle sont sortis

par émanation les esprits moteurs de la na-
ture et lésâmes humaines. C'est aussi te sen-

timent de plusieurs philosophes indiens (~ft~.
crt<. philos., t. VI, p. 886 et 888). Ce système
a dû entraincr nécessairement les lettrés chi-

nois dans t'idotâtrie. Foy. AME DU MONDE.

Mais outre cette secte principale, il y en

a encore deux autres à la Chine, celle de
-Ln/no-~tUtt, dont les disciples admettent un

dieu matériel et d'autres divinités inférieu-

res, et pensent que l'âme périt avec le corps.
Ils croient aux augures, à la divination,
rendent un culte aux morts, et donnent dans

Confucius, t'empfreur Ou-Hoang-Tt, de la dynastie
vie Tsin, proscrivit les ouvrages de ce p))itosop!)e
et ordonna que toutes les copies en fussent détrui-
tes. Le Chou-King cependant fut, sous la dynastie
suivante des Han, tccrit sous la dictée d'un vieillard

qui l'avait retenu de mémoire. Telle est l'origine de
la science historique en Chine et, en dépit de toute
la vénération due au grand moraliste de l'Orient, et

nuoiqu'!) affirme n'avoir écrit que d'après des maté-
riaux déjà existants, Ktaproth n'hésite pas à nier
l'existence de toute certitude historique dans le cé-
t<te empire anférieuremeut à l'année 782 avant

Jésus-Chris), vers l'époque de la fondation de Rome.
f.tatnrs que la Huérature~hébraMue était déjà sur
son déc)in (a) t.

(a) Abc) Rémusat parait disposé à accorder que i'histnire
dés Chinois remonte a l'an 2.200 avant -).-C.. et )eurs:tr.<-
ditions plausibles à l'an 2,6~7. Cette annuité même n'a
rien-de formidable pour taffiduchréHen.–)VcMt)Mtf~

At~ang<!aNoti<!UM,tom.p.6t.rari'?,M29.

toutes sortes de superstitions. Une troisièmo

secte est celle de Fô on Fo~, qui a pour au-
teur un philosophe indien de ce nom; ses

partisans adorent trois idoles monstrueuses,

en placent encore d'autres plus petites. dans

Ics pagodes et sur tes grands chemins, et en

ont tous dans leurs maisons. Cette secte, qui
est celle du peuple, entretient des milliers de
bonzes espèces de moines qui vivent en

commun et dans te cétibat. sont fort inté-

ressés, vicieux et méprisés. On trouve même

à la Chine des adorateurs du grand Lama,

qui demeure à Baranto'a dans teThibet.

I) n'est donc pas vrai que la religion de l'em-

pereur et des tettréschinois soit te déisme ou

la religion naturelle, comme on l'assure dans

le Dictionnaire géographique it est constant,
au contraire, que la religion enseignée dans
leurs livres classiques est te stoïcisme, par

conséquent le culte de t'âme du monde

ajouté au polythéisme et à t'idotâtrie, tels

que les pratiquaient les Grecs et les Ro-

mains que dans la pratique, l'empereur et

les lettrés adorent Fo et Poussa, et sont très-

snperstitieux c'est un fait attesté dans les

nouveaux ~motre~ des KttMtonMatfM de

f~tM.

3° Les lois morates de Confucius, quoique
l'on en dise, ne valent gnère mieux que ses

dogmes; elles ne portent sur rien ce philo-
sophe n'y attache que des récompenses tem-

porelles. Or, un Chinois petit-il être assez

simple pour se persuader que les vertus mo-

rales ont le pouvoir de diriger la marche de

la nature, de produire te beau temps et la

pluie, l'abondance et la prospérité, de pré-
venir les néauxet les malheurs? Confucius

le dit formettementdans le C/(ou Ettt~, p. 172.

Aussi, de toutes tes teçons de morale, H n'en

est point de-plus mal observées que celles de

Confucius; le peu;'te n'est en état ni de les

lire ni de les connaître.

C est donc très-mat à propos que l'on nous

vante ta morale de ce philosophe, la législa-
tion et te gouvernement des Chinois, la pros-
périté singutière de cet empire. Après avoir

examiné ces différents chefs, i) nous parait

que la moratedes philosophes chinois est très-

imparfaite et vicieuse en plusieurs points, et

que les moeurs publiques de la Chine sont

très-mauvaises. It n'y a dans cet empire
aucun code de lois fixes c'est la volonté ar-

bitraire et despotique de l'empereur qui tient

lieu de lois. Aussi, la Chine a essuyé vingt-
deux révolutions générales, et la police y est

très-défectueuse. La population excessive

que l'on y suppose vient du climat et de la

fertiHté du sol, beaucoup plus que de la sa-

gesse du gouvernement. Lc6'AoM-~tn<y. livre

classique des Chinois, publié par M. de Gui-

gnes, tes nouveaux Mémoires <fe la Chine,
dressés par les missionnaires de Pékin, et

que l'on a commencé à imprimer en 1776,
nous ont enfin détrompés de tout le merveil-

leux que nos philosophes avaient publié sur

cette nation.
Voici ce qu'en dit l'auteur du t~oya~e /a<<

aux 7H~M et d la Chine, depuis t'année 1'77~

jusqu'en 1T81, t. H, t. iv, c. 1 « En France
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tes économistes, occupés de calculs sur la

s"bs)s(a"ce des peuples, ont fait revivre

dans.leurs leçons agronomiques les fables,

que les missionnaires avaient débitées sur )e

commerce et le gouvernement des Chinois.

I.c jour auquel l'empereur descend de son,

t~ônc jusqu'à la charrue a été cétéhré dans
tous tours écrits; ils ont préconisé cette vaine

cérémonie, aussi frivole que le culte rendu

{ar les Grecs à Cérès, et qui n'empêche pas
que des mittiers de Chinois ne méurent de

faim, ou n'exposent leurs enfants, par l'im-

puissance où ils sont de pourvoir à tour sub-

sistance..

« Les entraves que les Chinois mettent à

toute liaison suivie entre eux et les étran-

gers n'ont certainement d'autre cause que
te sentiment de leur propre faiblesse; le gou-

vernement des peuples esclaves est trop vi-

cieux pour se rendre respectable par ses

propres forces. Les'lois ne sont connues

que des seuls Icttrés; les charges de manda-

rins ou magistrats s'achètent; pour plaider

à leur tribunat, il faut se ruiner à propre-
ment parler, c'est le bâton qui gouverne la

C7'Me. Les ordonnances du gouvernement

n'ont de force qu'aussi longtemps qu'elles
demeurent affichées; quand l'affiche n'existe

ptus, on les viole impunément; avec de l'ar-

gent, i'on évite tout châtiment. Personne

n'oserait regarder l'empereur; quand H passe
il faut tourner le dos ou se prosterner. H est

précédé de deux mille bourreaux.
« Confucius a écrit quelques livres de mo-

rale, adaptés au génie de sa nation; c'est un

amas de visions obscures, de vieux contes

mêlés d'nn peu de philosophie. Les préten-
dues traductions de ses ouvrages ont été for-

gées par les missionnaires. Ses ouvrages,

quoique pleins d'absurdités, sont adorés par

les Chinois. Ce philosophe ajoutait foi aux'

augures et aux sorts; tes Chinois ne font

rien sans les avoir consultés; ils ont autant

de femmes qu'ils peuvent en nourrir. L'idée

de la mort ne cesse pas de les tourmenter, et'

les poursuit jusque dans leurs plaisirs; ils

dépensent des sommes excessives pour les

funéraires. It y a plus d'un million de bonzes

dans l'empirequi ne vivent que d'aumônes, et
leur chef jouit de la plus haute considération.

Un Chinois passe ta moitié de sa vie à connaître

les caractères desa langue, l'autre moitiédans

son sér;<it; il est impossible que !es sciences

fassent du progrès à la Chine; l'empereur ne

peut se passer d'astronomes étrangers.
« Les Chinois sont lâches, pottrons et mau-

vais guerriers, ils seront toujours vaincus

par les nations qui voudront les attaquer;

aucune de leurs villes ne pourrait soutenir

un siége de trois jours. Leur artillerie n'est

bonne que pour des réjouissances; leurs fu-
sits sont à mèche, et après avoir ajusté
leur coup, its détournent la tête. Trente mille

~a~tHnKs détruisirent, il y a peu de temps,
une armée de cent mille Chinois. Us sont

fripons, fiers, insolents et tâches dix Euro-

péens, armés seulement d'un bâton, en fe-
raient fuir mitte; et s'ils ne nous accordent

aucune liberté, c'est parce qu'ils connaissent

leur faiblesse. Mais t'intérét du <'omtn''rce

engage les négociants européens à sarriHer

t'honneurde leurs nations; la cupidrtë~scute

peut les mettre à la merci d'un peuple aussi

)'téprisab!e par son caractère que par son

ignorance. Ils sont exposés à (tes concussions

et des vexations do toute espèce, et ils les

souffrent pour exercer un commerce aussi

superflu qn'it est onéreux. M

Nous ne garantissons point tous tes traits

de ce tableau, il est évidemment chargé;

plusieurs des faits avancés par l'auteur sont

formellement contredits dans les mémoires

envoyés de Pékin. Mais si te savant acadé-

micien qui a fait le parallèle de Zoroastre,
de Confucius et de Mahomet, et l'auteur du
Dictionnaire de Géographie, avaient consulté

ce voyageur et quelques autres monuments,
ou ils les auraient réfutés, ou ils se seraient'

abstenus de faire l'éloge des lois et du gou-
vernement de la Chine. Ce que le dernier y
trouve de plus admirable, c'est que ce gou-
vernement tolère toutes les superstitions et

toutes les sectes. On n'y établit pas, dit-il,
comme ailleurs, une inquisition sur la pensée
de l'homme les lois sur cet objet sont tolé-

rantes, parce qu'elles ont été faites, non par

tes bonzes, mais par la raison. I) soutient

que la logique des Chinois est meit'eurc que
la nôtre, qu'ell'e ne leur enseigne point a er-

goter sur les mots, et à disséquer une pen-
sée que les logiciens chinois valent bien )<'s

éternels disputeurs de nos universités. Du

moins ta logique des Chinois ne brille pa~
dans les absurdités qu'ils professent en fait
de religion et de m~r.tle; des hommes qui
passent la moitié de leur vie à étudier les

caractères de leur langue, n'ont pas beau-
coup de temps de reste pour le donner à la

philosophie; il n'y a point chez eux d'écotes
publiques. Les Chinois, si tolérants, n'ont

cependant pas voulu totérer le christianisme,

parce que c'est une religion étrangère, et

qui leur parait nouvelte est-ce encore là une

preuve de la perfection de tcur logique? Par

t'état des sciences et.du gouvernement à ta

Chine, nous voyons ce que peut produire la

tolérance, dont nos écrivains incrédules ne
cessent de nous vanter les merveilleux effets.

M. de Guignes, mieux instruit que l'au-

teur du /he<iOMMf!tre, est persuadé que tes

Chinois, soit dans les temps anciens, soit

dans tes siècles plus récents, ont emprunté
des peuples qui sont à t'occidcnt de la Chine

tout ce -qu'Us savent, et que,c'ést une pure
vanité de leur part de se t'attribuer.

On ne peut plus douter que le christia-

nisme n'ait pénétré à la Chine de très-bonne

heure; quelques auteurs pensent qu'il .y fut

porté par l'apôtre saint Thomas, peut-être
même par saint Harthéiemi ou par quelqu'un
de leurs disciples. Arnobe, qui vivait au

ove siècle dit que le christianisme était

étabti dans les Indes chez les ~erM ou

Chinois, les Mèdes et les Perses; mais par.
le défaut de missionnaires ou par d'autres

causes, il ne paraît pas y avoir subsisté tong-

témps. Au vti' siècle, les nestoriens, qui
avaient porté leur religion sur la côte de Ma-
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labar dans tes Indes et dans la grande Tar-

tarie, pénétrèrent à la Chine et s'y établirent.

Ce fait est prouvé non-seulement par te té-

moignage de plusieurs écrivains orientaux,

mais par un monument qui fut déterré en

1625 dans la ville de Sigan-Fou, capitale
d'une province de la CAt'nc.Cétait.une grande

pierre au haut de laquelle était une croix,

ensuite une longue inscription, partie.eh ca-

ractères chinois, et partie en caractères sy-

riens, majuscules, nommés communément

stranghelo. Le magistrat du Heu, qui crut

devoir la conserver, la fit transporter dans
un temple de bonzes. Elle portait que l'an

635 de notreère,it était arrivé à ta Chine

un homme de Ta-Tsin ou de l'Occident, qui
avait présenté l'empereur des livrcs de la

religion qu'il venait prêcher, et que l'an 638

l'empereur avait donné un édit en faveur du
christianisme. Ori y lisait ensuite les princi-
paux dogmes de la religion chrétienne, et il

était dit que cette inscription avait été faite

pour servir de monument de c's faits, l'an

1092 des Grecs, de Jésus-Christ 780, sous le

pontificat d'~Man-Fe~oM, patriarche des nes-'

toriens.

LaCroze.Beausobre et d'autres critiques

protestants, ont trouvé bon de contester

t'authéncité de ce monument, de supposer

que ç'a été une fraude pieuse imaginée par
tes missionnaires catholiques en 1625, afin

de persuader aux Chinois quetechristianisme
n'était pas une religion nouvelle chez eux,

mais'anciennement établie dansleur empire.
M. de Guignes, dans une savante dissertation

sur ce sujet (Mémoires de <4cad~mte des Ins-

criptions, tom. UV, in-H!, p. 295), a prouvé
la fausseté de ce soupçon et l'authenticité de
l'inscription de St~an-FoM, par le témoi-

gnage des annales delaCAtMe.et de plusieurs
auteurs chinois. U fait voir que ces auteurs

ont confondu les missionnaires nestoriens

avec les bonzes de Fo, et qu'ils ont désigné
sous ce nom tous les prédicateurs de reli-

gions étrangères; mais ce qu'ils en disent

se rapporte si exactement, pour le temps et

pour les circonstances, à l'établissement des

nestoriens à la Chine, qu'it est impossible

que le hasard ait pu produire cette confor-

mité. !t prouve aussi, par le témoignage 'tes
vo'- ageués, qu'il y avait encore de ces chré-

tiens nestoriens à la' C/Me dans tes xu"

et xm" siècles, mais qu'alors leur religion
était fort a)térée et défigurée parun mélange

demahométisme, tellement que quand, les

Portugais arrivèrent à la Chine, en'1517, ils

n'y trouvèrent plus aucun vestige du chris-

tianisme. Le savant Assémani, de son côté,
a produit plusieurs autres preuves de l'au-

t.hcncité et de ta vérité de l'inscription trou-

vée à ~t~aH-Fou (Biblioth. orient., t. IV, c.

9, § 6). Le jugement de ces savants est d'un

tout.autre poids que les vaines conjectures
des crrtiques protestants.

Ce fut en 1580 que les Pères Roger et

Ricci, tuf~sionnaires jé~ui'es, entrèrent à ta

Chine, et ffois ans après its obtinrent ta per.
mission de s'y étabtir. Dans l'espace d'un
sièdela rc<igi'ju chrétienne y fit tant de

progrès qu'en 1715 il y avait dans cet empire

plus de trois cents églises, et au moins trois

cent mille chrétiens. Mais en 1722, l'einpe-

reurYpng-Tching pubtia un édit contre te

christianisme, résotut de t'exterminer; et fit
exercer contre les chrétiens une sanglante

persécution. En 1731, tous tes missionnaires

furent bannis à Maeao depuis 1733, on ne

permet plus à aucun étranger de pénétrer

danst'interieurde.taC/ftKe.ettes prédica-
teurs qui ont été découverts, ont été mis à
mort. Les jésuites, que l'empereur a gardés
à la cour, en qualité de mathématiciens
n'ont pas ta permission d'exercer les fonc-

tionsdcmissionnaires.Cependant, depuis l'anr

1753, la: persécution parait ralentie; it.teur
est permis d'assister les chrétiens qui s'y
trouvent encore ils ont demandé au gou-
vernement français des successeurs, dans

l'espérance d'obtenir peu à peu ptus de li-

berté de faire des prosétytes. On prétend
qu'actuettement il y a déjà plus de soixante

mille chrétiens dans cet empire. Malheu-'

reusenient, au commencement de ce siècle,
il. s'éleva une contestation entre les Jésuites

de la Chine et les missionnaires des autres
ordres religieux. H s'agissait de savoir s'il y
avait de la superstition et de l'idolâtrie dans
les honneurs que les Chinois rendaient à

Confucius et à tours ancêtres, honneurs ac-

compagnés d'offrandes, d'invocations, de

parfums, etc. En 1704, Ctémcnt XI con-

damna ces rites chinois comme superstitieux
et idotâtriques; en 17~2, Benoît XtV con-

firma ce décret par sa bulle Ex quo .on~u-
/([rt; depuis ce temps-là tes missionnaires

ôr)t interdit ces rites à leurs prosélytes.
Mais cette dispute, trop animée de part et

d'autre, a nui beaucoup aux intérêts du
christianisme. Outre cet ubstacle acci-

denté) et passager, it.y en a d'autres qui re-
tarderont toujours tes progrès de la religion
chrétienne dans cette partie du monde. Là

corruption des mœurs populaires de cet em-

pire, l'attachement opiniâtre des Chinois à

teurs.usages~attachement cimenté par le culte

religieux qu'its rendent àteurs ancêtres;
leur vanité, qui leur persuada qu'Us sont le

peuple le plus parfait de t'uni vers t'orgueH,

l'ambition, tajatousie des tettres,.qui sont

seuls en possession de t'enseignement, dont

.les uns sont athées, les autres idolâtres et

superstitieux le despotisme fte t'cmpercur,
qui est te chef suprême et t'arbitre de ta rc-

ligion aussi bien que des lois, sont autant

d'obstacles qui rendent les conversions très-

difficiles. Les Chinois méprisent tes étran-

gers, les craignent et les h:tïss'nt. Matheo-

reusementtes navigateurs desdifférentesna-

tions européennes qui ont séjourné à la

.C/ttMc, ne s'y sont pas comportés de manicre

à gagner la confiance et l'affection des habi-
tants du pays; et cette conduite n'a pas peu
contribué à indisposer les Chinois' contre

te christianisme. Ils auraient moins' de'

répugnance à écouter des missionnaires na-

tionaux que des étrangers.
Si nos phitosophes incrédules étaient véri-

tablement amis de l'humanité, ils aut'.iie~t
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déploré comme nous te bannissement des

missionnaires de ta Chine; au contraire, ils

en ont triomphé ib en ont pris occasion de

rendre odieux le christianisme même, aussi

bien que ceux qui le prêchent, Ils ont dit

que les empereurs de la C/ttne ont proscrit

cette religion à cause de son intolérance, ou

du droit que ses ministres s'attribuent fie
forcer les peuples à l'embrasser; à cause de

l'indépendance dans laquelle ils veulent être

à l'égard de la puissance temporelle; à cause

de teur caractère séditieux et turbulent à

cause enfin du torique le cétibat fait à la po-

pulation. H n'est pas possible de calomuier

d'une manière plus noire. Dans les mé-

moires présentés à l'empereur de la C/tttte

par les mandarins, contre le christianisme,

ils n'ont fait aucun de ces reproches aux

missionnaires ils ont seulement représenté
que cette religion est nouvelle et étr.ingè-
re dans l'empire, qu'eue n'admet ni Divi-

nité, ni esprit, ni ancêtres. Lettres édifiantes,

tome XXIX, pag.217; tome XXX, pag. 156.

On voit par là ce qui est encore prouvé
d'ailleurs, que les tettrés chinois font aller

de pair le culte des esprits et des ancêtres

avec le culte de la Divinité, et il est fort dou-
teux s'ils admettent d'autre Divinité que les

esprits qui président aux différentes parUes
de la nature. La lecture du Chou-King, qui

est leur livre classique, ne-nous montre chez

eux point d'autre croyance que celle des
an'eiens polythéistes. Quand le génie des
missionnaires serait tel que les incrédules

le représentent, ont-ils été assez imprudents

pour le faire connaître, pour prêcher l'into-

térance, l'indépendance, la sédition et la ré-

volte contre un gouvernement absolu et des-

potique ? Une accusation aussi atroce ne
doit point être hasardée sans preuve; les

incrédules ne peuvent en alléguer aucune.

D'un côté, ils reprochent au christianisme do

favoriser le despotisme des princes et l'es-

clavage des peuples; de l'autre, ils préten-
dent qu'un empereur despote a redouté les

principes et la morale de cette religion ce

sont deux accusations contradictoires.

Une autre absurdité est de penser que tes

Chinois, qui font périr chaque année plus
de trente mille enfants, ont craint que le

christianisme ne nuisit à la population;

qu'ils redoutent le cétibat, pendant qu'il se

trouve à la Chine des millions de bonzes qui
vivent dans le cétibat. En général, le gou-

vernement chinois craint plus l'accroisse-

ment de t.) population que sa diminution.

~0! MiSStON (1).

I
(t) Pour compléter cet articte, nous avons besoin

de donner uue idée de la retigion chinoise dans ses

rapports avec nos croyances. Dans la /Md<'mp~<M
onHOHC~e par les tM~XtOM (Voy. ~Mtonst. ~Mn~
édit. Migné), Schmitt montre <)") y a un nr.tnd
nombre de croyances qui viennent de la révélation
primitive. II St rait en effet ctonnam qu'un peuple

qui ren)onte n haut n'eût rien conservé de la foi de
<)OSpremiers parents.Voici l'exposition deSchmin

L Croyances des CAMOX.

< Outre une morale excellente, ces fragments et

tes livres canoniques des Chinois offrent nés traces

Kimarq ables de vérités répétées. Au milieu de fa-

CH!ROTON!E. Fo~tMPostT o~DEsuA~s.
CHOEUR, dans nos églises, est un espace

Mes incohérentes nous lisons que Tao créa le ciel
et !a terre et comme Tao signifie trois personnes
dans une, ces ouvrages disent que l'une tira t'univf'rs

du néant, que l'autre sépara les êtres confondus

dans le chaos, que la troisième fit le jour et la nuit.

< On y trouve la création de t'homme. formé avec

de la terre jaune. On y trouve un paradis t'-rrestrc.

placé à la porte du ciel fermée à ses habitants ar.

rosé par quatre fleuves qui 'jaillissent d'une source

jaune (le jaune est la couleur sacrée des Chinois).
Un le nomme le Jardin, dont la vue et t'entrée sont

également interdites, mais d'ou la vie s'est répan*
due. On y trouve un arbre duquel ctte s'est our
ainsi dire, détachée comme son fruit nature): ou

trouve encore la description d'un âge d'or. 4 Le dé'ir
immodéré de la science, observe Hoinantsee, a perdu
le genre nu~ain. t

< Un ancien proverbe dit < H ne fautpas écou-

ter les discours de la femme. La gtose ajoute
< Car la femme a été la source et la racine du mal. t

< Après la dégradation de l'homme, dit Lopi, les

animaux, les oiseaux, les insectes et les serpeots
commencèrent à Fenvi à lui faire la guerre. Après

que l'homme eut acquis la science, toutes les créa-

tures furent ses ennemis. En moins de trois "u de
cinq heures, continue Lopi, le ciel changea et t'hom-

me ne fut plus le même. t

< Quand l'innocence eut été perdue, dit Hoinant-
see, parut la miséricorde.

Il. Emblème. el do~tnM divers.

< De pieux missionnaires ont cru reconnaitre les

mystères tes plus élevés du christianisme dans t'é-

criture figurée des Chinois. A.nsi. relativement au

signe qui indique un être dont on attend la présence,
et qui retrace un nuage auquel un enfant se trouve

suspendu, le Père Cibot se rappelle la parole du pro-
phète Isaïe Et «t~M p<MOH<yu«!<m. Cibot voit le

rédempteur le Messie dans plusieurs sembtautes

figures un signe antique, incompréhensible pour
tes Chinois modernes, inexplicable pour les anciens

auteurs, lui représente même la chute du premier
homme c'est un arbre sous lequel sont placées deux

personnes, et, au-dessus la tête d'un démon. A

j'exempte de l'autel que t'apôtre saint Paul trouva

à Athènes avec cette inscription Ygnoto 0<o ces

emhtémes religieux pouvaient, soit dans le cours

d'une prédication, soit même dans une simple con-

versation ao'c des Chinois, fournir à un pieux

tni-sionnaire l'occasion de préparer la voie aux vé-

rités de t'Evangite. tt est possible que le dernier si-

gne ait réetietuent le sens que lui attribue Cibot

(A/autres
coMMnMn< les C/tinott) car, bien cer-

tainement la doctrine héréditaire de notre pre-

mière chute dut se conserver longtemps au sein de
la race séparée, de laquelle sont issus les Chinois

actuels; mais les plus anciens écrivains de ce pays
étaient déjà étrangers à cette interprétation. On ne

saurait méconnattre non plus l'importance du trian-

gle équilatéral que le Père Cibot regarde comme le

symbole de l'unité. D'après le dictionnaire composé

par l'empereur Kangbi, il indique aussi con;oH~on.

Un livre particu)iere<nent estimé des Chinois, dit:
< Le triangte signifie trois confondus en un. t Une
savante explication des plus anciens caractères,

Lieufutsing, s'exprime ainsi sur ce sujet < Le trian-

gleest t'émMème d'une secrète conjonction, de l'har-

monie premier bien de t'homme du ciel et de la

terre. C'est la conjonction des trois Tsai (Tsai, dit
Ko, indique le principe générateur, le pou-

voir, la science dans Tao). Héunis et simut'ané-

ment, ils gouvernent, créent et soutiennent ce qui

est créé. Un autre livre dit c Autrefois t'Km-

pereur offrait, tous les trois ans, un sacrilice soten-

uet à l'esprit de conjonction et d'unité, t < Of
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situé ou derrière faute!, ou entrel'autel et

la nef, dans tequci est place te ctergé pour

chanter t'ftfnce divin. Dans la plupart des

égHses d'Italie, le cAfEMr est placé derrière

connaît en Europe, rapporte Ko. le fameux texte de

Laotsee Tao est un de sa nature; le premier en-

gendra le second; les deux premiers ont produit le

troisième; les trois ont fait toutes choses. < –Voici

comme s'exprimait, relativement a t'origine de l'u-

nivers, te philosophe Lilaokium plus ancien que
Confucius < La loi ou la raison produisit l'un ce-

lui-ci produisit deux; les deux produisirent trois;
les trois produisirent toutes choses, t Cette sentence,
au témoignage de Couplet, est encore répétée par
les sectateurs de son école. Suivant un texte dif-
férent < Cetui qui, pour ainsi dire, est visible, sans

néanmoins être vu s'appose lihi. Celui que l'on

peut entendre, quoiqu'il ne parle point aux oreittes,
se nomme Hi. Celui qui se taisse pour ainsi dire,

sentir, bien qu'il se dérobe au toucher, s'appelle
Uri. En vain interrogez-vous vos sens sur la nature
de ces trois êtres, la raison seule peut vous eu iu-

~ruire, et, te qu'elle vous apprend c'est qu'ils ne
forment qu'un au-dessus duquel ne brille aucune

lumière, au-dessous duquel n'existent aucunes ténè-

bres. est éternel. Aucun nom ne saurait lui être

attribue; il ne resembte à aucune de toutes les

choses qui nous entourent. C'est une ligure sans

terme, une forme sans matière. Sa lumière est en-

vetoppée de ténèbres. Elevez-vous les yeux vous ne

voyez pa< son commencement. Le suivez-vous, vous

n'en trouvez pas la tin. l'ar cela seul qu'it est le'l'au

de tous les sièctes jugez quelle est sa nature. Sa-

voir qu'it est éternet, voilà le commencement de la

sagesse.* »

< Je suis entré deux fcis, dit un missionnaire, dans
les pagodes ou les temples chinois. Dans la première
cour ou dans la première partie, se ptésentent trois

grandes statues posées perpehdicuhdrement et qui
représentent trois hommes chaque statue porte un
sceptre à la main celle de droite est élevée sur un

.tion cette de g.'uche sur un étéph~nt ces trois

persoti"e&, cependant, à ce que prétendent les bon-
zes, ne forment (ju'un seul Dieu. »

tH. Allégorie du ~MM'e.

Les livres canoniques de la Chine contiennent
une allégorie frappante du Messie. Comme les Chr.
nois n'ont rien pu emprunter à Isaïe, il partit qu'ils
tiennent de No, leur auteur, l'idée de la rédemption
car leurs ancêtres savaient, aussi bien que les an-
ciens Toscans, qu'une vierge concevrait, qu'elle en-
fanterait le Saint des saints; mais assurément cette

prophétie, héréditaire chez les enfants de Sem, fut
aussi mal comprise en Chine qu'elle fut mat inter-

prétée par les desceudauts deJaphet, en' Italie
dans ces deux régions, elle donna lieu au même abus.
De même que Virgile, à t'égard du fils de PoNion
les Chinois faisaient naitre d'une vierge chacun de
leurs personnages les plus remarquables toutefois,
ma~ré cet abus, ce peuple égaré conservait, avec
toute sa pureté, la tradition que le Saint des saints
nai.rait un jour dans un pays situé à l'occident de la
Chine. Ou sait que Confucius, antérieur de cinq cent

cinfmaute et un ans à Jésus-Christ, objet d'aitteursde
la plus haute vénération chez les Chinois, avait pré-
dit e qu'à l'Occident apparaîtrait te Seigneur. t Cou-

fucius n'était point un prophète il colitirmait seu-
lement la tradition orale et écrite de la mystérieuse
doctrine par laquelle les livres canoniques chinois et
tours interprètes classiques désignaient le Saint des
saints d'une manière positive et reconnaissante, Ils
entendent par le Saint des saints: <Ce)ui qui sait
tout, qui voit tout, dont toutes les-paroles instrui-

sent, dont toutes tes pensées sont vraies celui qui
D-CT. DE TnÉOL. BOGMATtQCE. I.

l'autel, et alors celui-ci :e trouve rapproché
de t'assemblée du peuple c'est ce que Fou

nomme autel à là romaine. En France, le

c/to'Mr est ordinairement situé entre l'autel

est céleste et miraculeux, dont la sagesse n'a point
de bornes, aux yeux duquel l'avenir entier est sans

voiles, dnnt chaque parole est eflicace. )t est un avec
le Tien (Dieu), et, sans le Tien, le monde ne pour-
rait le reconnaître lui seul peut offrir un holocauste

digne de la majesté du Schantzti (Dieu, souverain du

ciel ). Les peuples t'attendent, dit Mentius, disciple
de Confucius, comme les plantes flétries attendent la

rosée, »

< Le livre Tschong-Jong, ou le juste milieu, com-

posé sans doute par un disciple du célèbre Confu-

eius, offre quelues passages qui ont directement
trait au futur Messie. < Combien sont subtimes les
vo'es du Saint des saints sa vertu embrassera t'u-

nivers entier; il inculquera à tout une nouvelle vie
et une nouvette force, et s'élèvera jusqu'au Tien

(c'est-à-dire jusqu'au ciel). Quette immense carrière
s'ouvrira pour nous Combien de lois et de devoirs
nouveaux t Que de rites majestueux et de solennités

Mais, comment les observer, s'il n'en dmme lui-

même l'exemple? Sa présence peut seule.en prépa-
rer, en faciliter l'accomplissement. De là vient cet

adage de tous les siècles Les voies de la perfection
ne seront fréquemment parcourues, qu'alors que le
Saint des saints les aura consacrées en y imprimant
ses pas. Les peuples se prosterneront devant tui; en
le voyant, en l'écoutant, ils seront convaincus, et
tous ensemble n'auront plus qu'une voix pour chanter

sestouanges. L'univers retentira du bruit deson nom,
sera rempli de sa magnificence. La Chine verra les

rayons de sa gloire parvenir jusqu'à elle; ils péné-
treront chez les natious les plus sauvages, dans les
déserts les plus inabordables, ou dans les lieux que
ne peut visiter aucun vaisseau. Dans l'un et dans
l'autre hémisphère, de l'une à l'autre extrémité de. la

mer, il ne demeurera aucune région, aucun parage
aucun pays, éclairés par tes astres, humectés par tat

rosée, habités par les hommes, où son nom ne soi
béni et honoré, t (Mémoires coMMrxattt <es C/tittOts.)

Le grand commentaire sur le Chou-King, uu d'<~
leurs autres livres classiques, s'exprime ainsi < Le
Tien est le Saint des saints invisible; le Saint des

saints est te Tien rendu visibié pour instruire les

t)0)nf))es. Kt l'explication de l'Y-King dit < Utt
homme d'une certaine nature est te Tien, et teTjcH

c<t un homme d'uue certaine nature (a). < Les

anciens sages de la Chine nomment le Saint des

saints, t'homme, l'homme le plus grand, le plus beau
des hommes, l'homme par excellence, t'homme mi-

raculeux, le premier-né; itrenouvëtterat'uniyers',
changera les moeurs, expiera les péchés du monde',
moutra accabté de douleur et d'opprobré, ouvrira la

porte du ciel. Peut-on, de nos jours, et sans pro-
noncer son nom, désigner Jésus-Christ d'une' ma.

nière plus positive? peut.on en parler d'une manière

plus suutime? Or ce Saint des saints, qui voit tout,
qui connu!t tout. qui est un avec Dieu, a paru ou

paraitra à l'occident de la Chine. Assurément, en sa
rendant visible, en devenant homme, le Tien a re-
vêtu l'humanité. La secte de Fo se sert d'un signa

(a) Ce mot, si souvent répète en cet endroit, ne saurait

signifier ici le ciel matériel. Comment, eu effet, le ciet
matériel peut-il devenir visible, pem-it devenir homme?
Comment le Saint des saints qui doit uattre à t'occideat de
la Chine, peut-il ne taire qu'un avec lui? Comment peut
briller sa

sagesse,
et l'aveuir se dévoiler à ses yeux? Corn

ment aussi des ignorants, capabfes à peine de balbutier
quelques mots chinois, out-its pu faue aux jésuites ua
crime de dire Tien avec ces peuples, torsqu'its voulaient

parler de Dieu ? Le mot Tien signifie le ciel, mais it signi.
fie encore i'~tTe suprême, (~o<e ae Sc~ntt.)

27
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et la nef, environne d'une balustrade ou

d'un tnur, garni à droite et à gauche. de

deux rangs de slalles, où se placent les eccte-

si.)stiques et tes chantres.

compose de doux parties, dont t'une indique l'action

de descendre, de s'AMmi~er l'autre, une MtMance

~M;Mre:ette nomme ce signe t'incarnation de Fo,

mais un ancien auteur prétend qu'elle ne t'interprète

ainsi que par abus que ce signe est de beaucoup
antérieur à t'existenee, en Chine, d'aucun adorateur

de Fo qu'il désigne spécialement celui qui doit en-

richir les hommes avec ses richesses, les ennobfir

en leur communiquant sa dignité e) sa grandeur.

< Mais l'ablis même que font de ce signe les sec-

tateurs de Fo, est très-remanquabte. Comment sont-

ils arrivés à imaginer t'incarnatioa de leur divinité ?
L'idée que Dieu prendrait une organisation maté-

rielle, que, par là, il se trouverait itbandonné à f'u-

Mge de ses lorces physiques, est bien éloignée de

l'intelligence hmnaine, et il me semble tout à fait

impossibtequet homme,livré à ses propres facut es,ait

jamais pu la rencontrer. Jamais, d'aitteurs, les peuples
païens plus modernes, tes Grecs, les Etrusques, les

Latins, nep!è)érént.une nature organique à. leurs
divinités ils se bornaient à t'app&runce, car il snf<-

tisait de faire illusion aux sens or ce n'était pnint
'au-dessus de la toute puissance divine. Les adora-

teurs de Fo abusèrent de ce sig~e, mais son inven-

tion n'appartenait point au hasard, elle dérivait d'une

doctrine héréditaire qu'ils avaient seulement a)té-

rëe. Probablement, lors de leur introduction en

Chine, ils trouvèrent cette doctrine et le signe qui

la représentait déjà envetoppés de ténchres mais
leur secte même date d'une éno~ne antérif'u'e cet

at)US leurs idées sur Fo découient précisément de
cette doctrine héréditaire, non moins connue des in-

diens que des Chinois .dans les temps primitifs, ce-

pendant défigurée beaucoup ptnstôt e! d'une manière

plus déptorabte par la délirante imagination des

prenners et par les mensonges systématiques de
tours bramines.

< Avec ces idées se coordonne nnc doctrine aussi

ancienne qu'mcompréhsnsibte chez les premiers peu-

ples, les tm'iens~ les Chinois, tes Egyptiens. Le Fo

def. indiens, nommé ait Japon Schaka (Xac: Husd

et ~udso, fut engendré par une vierge, sans aucune

cohabitation. Les anciens Chinois faisaient descen-

dre dc verges les divers chefs des maisons qui ont

successivement gouvemé l'empire. Chez les poètes

de la Grèce e! de Rome, qu! empruntèrent toutes

leurs fables aux Egyptiens et aux t'héniciens, on

trouve des héros issus de vierges, ou, du moins,

conçus d'une man'ere surnaturelle. D'où viendrait

c'-tte idée si étrangère à l'ordre de la nature

commune à des peuples que séparait tant de di-

stance, malgré la diversité des détails qui t'envi-

ronnent d.ms les différentes contrées, si ettc n'avait

otig~nairement jailli de la même source? Parmi
tous les peuples du paganisme,

la virginité comman-

dait h plus haute vénération. Partout, et à toutes tes

époques de l'existence du genre bumam. l'on trouve

des vierges consacrées à la Divinité. Quelle institu-

tion enaça en gloire celle des vessies? Avec le culte

de Vesta se soutint te lustre de l'empire romain
avec lui aussi on le vit s'éteindre. Dans le tem-

ple de Minerve, à Athènes, des vierges entretenaient,

comme à Home, le feu sacré. Un a retrouvé les

mêmes vestales chez d'autres peuples, notamment
aux deux Inde', et récemment au Pérou, où, chose

merveilleuse, la transgression de teni's vœux était

punie de la même peine qu'à Home. Un y regardait
la virginité comme une dignité sainte, également

agréable à l'empereur et .aux dieux. Uans les

Indes, la toi de Menu dispose que les fêtes prescrites

<n l'honneur de la chasteté ne concernent que les

Le cAœur signifie aussi i'ass~mbice de ceux

qui chantent; ainsi le c/:a't<r répond au ce-

lébrant on chante a <teux c/tawo; le haut-

c/tŒMr, ce sont les chanoines ou les prêtres

vierges, et que tes femmes auxquelles ce titre n'ap-

partient plus doivent demeurer étrjngères à toutes

les cérémonies qu'elle établit. Gënératt'ment.

parmi toutes les nations, on attachait le plus grand

prix à la virginité.
( La source d'où se répandirent ces idées est

sans contredit, la doctrine antique et hé'éditaire

d'un futur Messie, révélée à l'un des pins anciens

pères du genre humain, enracinée par Noé dans

t'esprit de sa postérité. Elle s'effaça depuis chez les

diverses raCt's, disparaissant tnut à fait, ou bien se

dégradant par t'adjonction des plus monstrueuf

préjugés, des fahles les p)ns ridicules ce n'est
qu'au sein du peuple étu qu'ette se conserva tunfi-

neuse et complète. Une vierge, dit Isaïe, conee-

trne~ngendrgfoun fils, qui sera appelé Ëmtxnttx~.

Aucun interprète Je t'Ecriture sainte ne donne-
rait un aut!e seus a ce passage, fût-il fami)iarisé
avec le contenu de tous les ouvrages chinois. La

Chine entière en avait lu de semblables on d'nato-

gues, 'ant dans ses livres canoniques que dans tenu

commentateurs, quand, vers l'an 65 de notre ère

l'empereur Mhn-Ti voulut envoyer à ia recherche du
Saint des saints, ou du moins, s'il était iiéjh mor!,

de sa doctrine. Matheureusptnt'nt les connaissait-

c<'s géographiques de ce grince sur i'Uccident se

bornaient aux Indes. U fit partir une ambassade qui
devait en ramener le Saint des saints, ou en rap-
porter la doctrine dans sou empire. Les ambassa.

deurs y trouvèrent une divinité, objet du respect
généra), nommée Fo ou Foë, et une autre, plus an-

cienne encore, appelée Umito, auxquelles les In-

diens attribuaient )cs plus grands miracles, dont ils

racontaient les choses les plus extraordinaires. Les
ambassadeurs, croyant avoir rencontré le Saint des

suims dans ces deux divinités. rapportèrent en

Chiue leurs images avec tes livres qui les concer-

naient, et ramenèrent quelques pfétt'es voues à leur

culte sous le nom lie Tataponiens. Au Japon, où se

propagea cette idolâtrie, ils retinrent celui de bonzes,

dont se servent tes missionnaires de la Chine, parce

que nos relations antérieures avec le Japon t'avaient

fait connaitre aux t~uro~ée~s leur véritable nom

chinois est ftosehang. L'adoration de t'oe émanait

de l'empereur il n'ett do~c point étonnant qu'en

Chine, où presque ct'aque action, chaque mot et ctia-

que pensée du monarque passenipour un oracieet une

toi, ce genre d'idotatrie se soit rapidement répandu.
< Dès lors la porte fm ouverte à toutes les absur-

dités de la superstition; les principes et la saine

morale s'évanouirent bientôt. Cette abominable ido-

tâtrie, qui règne encore aujourd'hui à 6~am et a Cfy-

lan, se propagea tellement en Chine depuis cette

époque, qu'une grande masse de ses habitants en est

maintenant infectée.

IV. Contrat des deux répons la Chine.

< Autant il est consolant de penser que, durant

une longue série de siècles, alors que tous les peu-
.ptes, excepté celui d'israë), servaient des idoles

muettes, sourdes, aveugles, nue nation séparée du

reste des hommes, qui comptait plus d'habitants que

l'Europe entière, persévérait néanmoins à honorer

le vrai Dieu, autant l'on.est afftigé de voir comment

cette nation, trompée dans son attente du Saint des
saints par la doctrine de Foë, tomba dans une hon-
teuse idotâtrie, dont )e joug pèse encore sur ses des-
cendants. J

V. Jfa<)!<te't par<te< de l'ancienne croyance.
t Quand, vers té milieu du ïUt" siècle, les Tartares

envahirent la Chine et fondèrent la dynastie actuette,

les idoles de la Tartarie suivirent tes vainqueurs:
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qui occupent les stalles les plus élevées le

6o<-c/tfBMf,ce sont les chantres, les musi-

ciens, les enfants de chœur qui remplissent

les bas stalles.- Dans l'origine x°p°? signifie

une assemblée formée en rond, une en-

ceinte c'est pour cela qu'il désignait une

troupe de danseurs qui se tenaient par la

main, et formaient un circuit. It ne faut pas
en conclure, comme ont fait quelques au-

teurs, que c/M)Mt a
signifié, dans tes églises,

un espace où l'on dansait. Dans le second

livre d'Esdras (xn, 31,37, 39),~o~of signi-
fie évidemment des chantres et non des dan-
seurs.

On prétend que le cAecur des églises n'a
été séparé df la nef que sous le règne de
Constantin. Cela signiGe seulement qu'il n'y
a point de preuve plus ancienne de cette sé-

paration. Alors il fut environné d'une ba-

lustrade et même d'un voile ou rideau qui

ne s'ouvrait qu'après la consécration. Dans

le xn siècle on le ferma par un mur; mais

comme cette séparation défigure une égtise
et cache le coup d'œit de t'architecture

on est revenu à l'usage des balustrades.

Dans les monastères de filles, le c/!a?Mr est

une satte attachée au corps de tégtise,
de taquette il est séparé par une grille

toutefois, la eour et les conquérants conservent
seuls leur culte.

< Beaucoup de Chinois professent encore leur doc-

trine prhnitive, bien qu'entachée de pratiques su-

perstitieuses. A leur idolâtrie tartare les onpereur.s
allient une profonde'vénération pour Confucius, à )a
morale duquel les Chinois so!:t redevables d'avoir vu

produire même à la nouvelle dynastie des souve-
rains que leur sagesse, leur humanité, leur, zèle ren-
dent dignes du plus ancien et du plus puissant trône

de la terre, t

Vf..4ppanf;o)! du t/tr;si)a)t~tt)e.

< Au milieu du xvu" siècle, à t'aide des mission-

naires catholiques et particulièrement- des jésuites,
l'Evangile trouva accès en Chine. L'empereur Xun-

Chi protégeait les missionnaires, les jésuites surtout

qui, par leur éducation, leurs mœurs austères,-teurs
connaissances en physique et en mathënu'tiqu.es, se

concitièrent l'attachement de la cour impériale. Mais

à la mort de ce n)0!!arque, et suus le gouvernement
des ministres qui administraient pendant la minorité

de son successeur, tes choses changèrent. )j'in-
fluence des jésuites sons le regne~ précèdent leur

avait, fait des ennemis et les exposa à des persécu-
tions. Quehjues-uns furent bannis, d'autres mis a

MO't.t. Mais qu.tnd t'empereur Kang-tH commença
à régner par tui-mê~e. à. sa majorité, en 1669, la

mission en générât, les jésuites en particulier, éprou-
vèrent un meitteur traitement. Cet empereur fit ve-
nir d'Europe un plus grand nombre de jésuites, tes
honora à sa cour des premières dignités, leur confia
les plus importantes attaires de l'empire, leur lit bâ-
tir une superbe église à proximité du palais, déctara
la religion chrétienne innocente, et permit à ses su-

jets de t'embrasser. Sous quelques empereurs qui
lui

succédèrent, les chrétiens.souffrirent d'horrihtes

persécutions, quelquefois d'après leurs ordres directs
et dans toute l'étendue de l'empire; plus souvent.,
isolément dans les provinces, de la part des manda-
rins (gouverneurs). Ceux ci sent its ennemis des
chrétiens, ils remettent en vigueur les lois qui tes

proscrivent, et que les mandarins animés d'un autre

esprit laissent durinir dans les districts confiés à
leurs soins. t

c'esl là que les religieuses chantent l'ofucc.

Bingham (Orig. ecc/ t. vin, c. C, § 7),
a prouvé par plusieurs anciens monuments,

que dans les premiers sièctes tec/tœurdcs égli-
ses était réservé au ctërgé seul qu'il n'était

permis aux l.iïqufs d'approcher de l'autel

que pour faire leur offrande et pour rece-

voir la communion. Cette enceinte est 'sou-

vent nommée af~ton, hou où l'on n'entre

point. Quand on compare le plan des ancien-

nes basiliques avec le tableau des assem-

btées chrétiennes tracé par saint Jean dans
l'~poca'ypM, c. <v et v, on voit que cette dis-

<iptihe venait des apôtres; l'empereur Ju-

lien, quoique apostat, la respectait. Saint

Ambroise ne permit point à l'empereur Théo-
dose de se ptacerdans tec~a'urde t'égtise
de Mil<tn t'entrée du sanctuaire était sur-

tout interdite aux femmes; les laïques, sans

'distinction, devaient se tenirdans la nef pen-
dant les saints mystères preuve irrécusa-

ble, contre les protestants, de là distinction
qui a régné entre les prêtres et les laïques
dès l'origine du christianisme et de l'idée

que l'on attachait à'l'auguste sacrifice des

autels. Mais lorsque les barbares se fu-

rent rendus maîtres de t Occident, ils portè-
rent dans la religion leur caractère hautain,
militaire et féroce ils entrèrent dans les

églises avec leurs armes, qu'ils no quittaient
jamais; ils prirent les places du clergé, et np

respectèrent aucune loi. Les possesseurs des

moindres Hëfs suivirent t'exempte des prin-
ces, et prétendirent au même privilège; une
place dans le c/!<ZMr devint un droit seigneu-
rial. Aujourd'hui encore un seigneur de pa-
roisse ne se contente pas de l'occuper; mais
sa femme ses enfants ses laquais, ses ser-

-vantes ont l'impudence de s'y placer; et si

les pasteurs s'y opposaient, ils seraient'con-

damnés dans tous les tribunaux.

Les évoques de l'Eglise primitive, les dis-

ciples des apôtres; seraient bien étonnés si,
revenus au monde, ils voyaient, dans les

jours les plu's solennels, le sanctuaire des
églises occupé par dos so'dats armés, qui s'y
conduisent à peu près comme dans un camp,
et comme s'its venaient faire ta guerre à

Dieu, les laïques et tes femmes approcher du

saint autel avec aussi peu de respect que
d'une table profane étouffer les sentiments
de religion par orgueil et par curiosité.

yrem6<M de respect d lia vue de m'~n Mttc-

<Matre;~e suis le
6'e!~HeMr'(Left<. xxvt,2). On

ne se souvient ptus de cette tfçon.
Parmi les lettres de Jutien, it en est une

adressée à Arsace, souverain pontife de Ga-

latie, qui est une censure sanglante de nos
mœurs. « Lorsque les gouverneurs lui dit–

it, viendront aux temples on ira les rece-
voir dans le vestibule. Qu'ils ne s'y fassent

point accompagner par des sotdats mais

qu'il soit libre à qui voudra de les suivre.
Dès qu'ils mettant les picds dans te temple
ils deviennent de simples particuliers. Vous

seul avez-droit d'y commander, puisque tes
dieux l'ordonnent ainsi. Ceux qui se sou-

mettent à cette loi font voir qu'ils ont vénta-

blemcnt de la rciigion;les autres, qui no
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veulent pas se dépouiller un moment de leur

faste et de leur grandeur, sont des hommes

superbes remplis d'une sotte vanité. » (Let-
tre M). Nous ne faisons pottft cette re-

marque pour censurer nos lois civiles nous

savons qu'el!es ont été l'ouvrage des circons-

tances, et souvent de la nécessité, qui est la

plus forte de toutes les lois mais il est tou-

jours utile de rappeler le souvenir de l'an-

cienne discipline, parce que c'est un monu-

ment de la croyance primitive.
CHOEUR DES ANGES. Foy. ANGES.

CHOIX, élection de Dieu. Selon les monu-

ments de la révélation Dieu a choisi Abra-
ham pour se faire connaître à lui plus par-
faitement qu'aux autres hommes; il a choisi

la postérité de ce patriarche pour en faire

son peuple particulier;!) nous a choisis nous.
mêmes pour nous rendre par le baptême
ses enfants adoptifs. Ce choix de la part de
Dieu est-il, comme le prétendent les incré-

dules, un trait de partialité, une aveugle pré-
di!cctioa, une injustice?

On pourrait le dire si la grâce que Dieu
a faite à Abraham avait dérogé en quelque
chose à celles qu'il accordait aux autres

hommes; si, en adoptant les Israéiites.it
avait absolument abandonné les autres peu-
ples si les grâces dont il a daigné nous

combler, diminuaient la mesure de celles

qu'il vent départir aux infidèles mais qui a

jamais osé l'écrire ou le penser? Dieu, maî-
tre absolu de ses dons soit dans l'ordre de
la nature, soit dans l'ordre de la grâce, peut,
sans injustice, mettre dans la distribution
qu'il en fait tette inégalité qu'il lui plaît. Un

antidote, qui a reçu moins de grâces qu'un

chrétien n'a pas plus de droit de se ptain-
'dre qu'un homme disgracié par la nature
ne peut accuser Dieu, parce qu'il a douné à
un autre homme une âme plus belle, un es-

prit plus pénétrant, un cœur plus noble, etc.
Dans l'une et l'autre espèce de bienfaits
tous sont absolument gratuits. La justice
de Dieu est à couvert de blâme, parce qu'elle
ne fait rendre compte à chacun que de ce

qu'il a reçu; sa bonté est justifiée, puisqu'il
n'est aucune créature à laquelle il n'ait fait

du bien plus ou moins. La sagesse divine
brille dans cette conduite puisque par celte

diversité même elle conduit toutes choses à
leurs fins. It n'y aurait plus ni dépendance
ni besoins mutuels, ni société entre les hom-

mes, s'ils étaient tous égaux, tous doués des
mêmes qualités, tous favorisés des mêmes

avantages: 1 égatité parfaite qu'exigent les in-

crédules, n'est dans le fond qu'une absurdité.

L'objection des déistes contre la révéla-

tion, contre la dispensation des grâces sur-

naturelles est donc précisément la même

que celle des athées contre la conduite de la
Providence dans la distribution des dons de
la nature les uns et les autres se font une
idée fausse de la bonté de la justice de la

sagesse de Dieu; ils ne s'entendent pas eux-
mêmes. Ils demandent pourquoi Dieu est ap-
pelé par les Ecritures sacrées le Dieu e~-

foe/, le Dieu d'Abraham, d'isaac et de Jacob;
n'est.it donc pas te Dieu de tous les peuples

et de tous les hommes? H est sans doute leur

créateur, leur bienfaiteur, leur souverain

Seigneur, mais tous ne l'ont pas reconnu
comme têt, puisque la plupart ont adoré des
dieux qu'i!s avaient forgés eux-mêmes.
Abraham et ses descendants, mieux instruits,
n'ont rendu leurs hommages qu'au vrai

Dieu; il a donc été leur-Dieu par préférence,
et dans le même sens qu'il est encore le
Dieu des chrétiens, parce que nous n'en
connaissons point d'autre.

Toute la question est donc réduite à savoir
si Dieu n'a pas donné à tous les hommes,
sans exception, les moyens de le connaitre
et s'il n'a pas tenu à eux de l'adorer or l'E-
criture nous atteste que Dieu s'est répété et
manifesté à tous les hommes par les ouvra-

ges de la création, par les lumières de la rai-
son, par les leçons de leurs premiers pères,
par le témoignage de la conscience par les

bienfaits et les châtiments qu'il leur a dé-
partis. Les incrédules ont donc tort de sup-
poser que Dieu a délaissé abandonné mé-

connu aucune de ses créatures. Foy. IttÉGA-
UTÉ, BIENFAITS

DEDIEU, JUSTICE DE DIEU, etC.

CttOLMRA-MORBUS. Cène maladie terrible, qui
a decxnë l'Europe il y a dix-neuf ans et qui continue
ses ravages aujourd'hui, affligeait aussi le peup!ejuif
et pesait comme une malédiction sur les iuteu)pë-
Mnts. Voici deux passages de t'Ecnture sur cette

eurayante'matadie Quam sufficiens M<Aomttt) e'-MsXo
ftnMtt) MtoMMm.' et <n aormteHOo non /a<'<)t-a&<sN&</<o,
MOn SOtOM do~Ofe'H t)!~M, CHOLERAe< <0)-<M!-St))r0

M/rtMtO ( Eccli. xxxj, 22, 23). Noli avidus esse in
OHM) epM/atioMe, et non <e e~MMdaii super ontM~m

eMam; in niM~is enim escis erit M~rmxa!, et aft-
ditas app)-op')t</t<at;< usque ad cnOLERAM. Fropter
cropu/attt ntulti otierM! qui OMtem at«)MM est
adjiciet oitam ( Eccli. xxïvn, 52, 54).

CHORËVEQUE. On appelait ainsi antre-
fois un prêtre qui exerçait quelques fonc-

tions épiscopales dans les bourgades et les

villages et qui était censé le vicaire de l'é-

vêque. Ce nom vient de x~e;, région, con-

trée. il n'en est pas question dans t'Egtiso
avant le concile d'Antioche, tenu en 3M, qui
fixa les limites de la juridiction des c/tor~-

ques le concile de Riez, qai réduisit Armen-

tarius à cette dignité, l'au M9, est le premier
concile d'Occident qui en ait parlé. Le pape
Léon II) voûtait abolir ce titre il en fut em-

pêché par le concile de Ratisbonne.

Les chorévdqucs n'avaient pas tous reça
l'ordination épiscopale, mais seulement un

degré de juridiction sur les autres prêtres
ils pouvaient cependant ordonner des clercs

mineurs et des sous-diacres, et donner, con-

jointement avec t'évoque diocésain, le diaco-

nat et la prêtrise. Ceux qui, dans l'Occi-

dent, voulurent s'attribuer toutes tes fonc-

tions épiscopates furent réprimés on les

supprima entièrement aux'siècte.onteur
substitua les archiprêtres et les doyens ru-
raux. Aujourd'hui quelques évêques dont te

diocèse est fort étendu ont des vicaires gé-
néraux chargés de faire plusieurs fonctions

épiscopales dans une partie de leur terri-

toire tels-sont en France les grands vicaires

de Pontoise et de Moulins. Le premier des

sous-diacres de Saiat-Martin d'Utrecut, le
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!'Hnc, Antonin, Celse, Lucien, Julien, Li-

banius, n'ont rien trouvé de 'semblable, et

n'en ont rien cru. Pline avait fait mettre à la

torture plusieurs chrétiens pour savoir la vé-

rité, et il tes jugea exempts de crime; ceux

mêmes qui avaient apostasié, protestèrent
qu'ils n'avaient rien vu que d'innocent dans
la religion chrétienne.

On prétend que tes chrétiens excitèrent la

haine des magistrats et du gouvernement,

parce qu'ils voulaient se rendre indépen-

dants de l'autorité civile, que telle éta't

l'ambition de leurs pasteurs. Cependant il

n'est parlé de cette ambition prétendue, ni

dans les raisons que donne Tacite de la per-
sécution de Néron, ni dans la lettre de Pline,

ni dans la réponse de Trajan, ni dans les

cdits des empereurs, ni dans tes interroga-

toires des martyrs, ni dans tes plaintes de

nos apologistes. Tertullien défiait tes magis-

trats de citer un sent trait d'indépendance,
de révotte, de désobéissance de la part des

e~r~t<n< ils ne violaient qu'une seule loi,

cette qui ordonnait d'adorer tes dieux de

l'empire.

La plupart de nos adversaires jugent que
la morale de l'Evangile, loin de favoriser

l'indépendance, est au contraire trop favo-

rable aux princes et aux chefs des nations

ftle commande t'obéissancc passive, elle tend

à rendre tes peuples esclaves. Selon eux,

c'est un des motifs qui portèrent Constantin

à favoriser le christianisme il jugea que les

principes de cette religion étaient les plus
ronvenabtes à son autorité despotique. tt

éta)t donc bien convaincu que les chrétiens

ne voulaient ni se rendre indépendants de
l'autorité civile, ni attribuer à leurs pasteurs
une juridiction contraire à celle du souve-

rain. Les mêmes accusateurs ont écrit plus
d'une fois que c'est Constantin lui-même

qui accorda aux évéques un pouvoir exces-

sif et une partie de l'autorité des magistrats,

que c'est lui qui a excité et nourri l'ambi-

tion du c!ergé. lt est donc bien certain qu'a-
vant cette époque tes pasteurs de l'Eglise
n'avaient pensé ni à se rendre indépendants.
ni à s'emparer de l'autorité civile.

C'est ainsi que nos adversaires se réfutent

eux-mêmes, et font, sans le vouloir, l'apolo-

gie de notre religion. Si l'on veut savoir

quels ont été les chrétiens dans tes différents

eièctes, il faut consulter l'ouvragedeM. Fteu-

ry, intitulé Mo'Mt-s des c/tf~t'ens il n'avance

rien que sur de bonnes preuves, et it dcve.

toppe avec beaucoup de sagacité les causes

qui ont influé sur les mœurs des peuples de

l'Europe, depuis qu'ils sont devenus chré-

<<en~. Cependant it faut se souvenir que les

exemples cités par M. Fteury ne sont pas
toujours une règle générate dans tes siè-

cles tes plus purs, il n'a pas laissé d'y
avoir des chrétiens très-vicieux, et dans les

âges les plus corrompus, on a toujours vu

des exemples de vertu héroïque. Aujour-
d'hui même, malgré la perversité du grand

nombre, il n'est pas rare de trouver des

âmes vraiment <'Ar'~t'cnMc& et dont lus

mœurs sont dignes des plus beaux siècles

de l'Eglise.
On jugerait fort mal du caractère et de la

conduite des chrétiens en généra), si l'on

s'en rapportait au tableau qu'en a fait Mos-

heim dans les différents siècles de son /7<f!-

toire ecclésiastique; il semble n'en avoir

parlé que pour faire oublier le changement

que le christianisme a opéré dans les mœurs

des peuples qui Font embrassé, effet qui est

l'une des preuves les plus sensibles de la di-
vinité de notre religion, et sur laquelle tous

nos apologistes ont insisté. Sous le i* siècle

même, n' part., c. 3, § 9, il dit qu'on ne

doit pas juger de ta vie et des mœursdu corps

d.s fidèles par les exemples éminents de

sainteté que quelques-uns ont donnés, ou

par les préceptes sublimes et les exhorta-

tions de certains docteurs pieux., ni s'imagi-

ner que l'on bannissait jusqu'aux apparen-

ces du vice et du désordre dans tes premiè-

res sociétés chrétiennes que le contraire

est prouvé par des témoignages. Mais il n'en

a cité aucun. Le meilleur témoignage que
nous ayons de la pureté des mœurs des c~'e-

liens du premier siècle est sans doute celui

de saint Paul or, après avoir censuré les

vices qui régnaient parmi les païens, l'ido-

lâtrie, la fornication, t'adultère, les péchés

contre nature, l'avarice, l'intempérance, les

emportements, la rapacité il dit: Quel-

ques-uns d'entre vous ont été coxpn6'M, nMM

vous ~M lavés, purifiés, sanctifiés ait nom de

Jésus-Christ et par l'Esprit de Dte.'t (/ Cor.

vt, 9). La rigueur avec laquelle il menace

de traiter un incestueux nous parait prou-
ver que l'on ne souffrait aucun vice ni aucun

désordre dans les premières sociétés chrétien-

nes. Si t'en ajoute à ce témoignage ce que
disent saint Ctément et saint Ignace dans
leurs lettres touchant les mœurs des ndè'cs,

la preuve de leur innocence nous sembte.

complète.
Sous le n''siècle, il dit qu'à mesure que

les bornes de l'Eglise s'étendirent, le nombre

des personnes vicieuses et déréglées qui y
v

entrèrent augmenta à proportion; nous pen-
sons que celui des personnes vertueuses

s'accrut encore davantage, et à plus forte
raison. Quel motif auraient pu avoir des hom-
mes vicieux d'embrasser le christianisme,

dans le temps qu'it était persécuté et uni-

versellement détesté, et que ses sectateurs

étaient continuellement exposés au supplice ?
Nous avons pour garants de la sainteté des

mœurs des chrétiens de ce siècle non-

seulement saint Justin Athénagorc, saint t

Irénée, saint Théophile d'Antioc!'c, qui 0!!t

défié les païens de reprocher aucun crime

aux Sdèles mais la lettre de Pline à Tra-

jan, le témoignage des apostats qu'il avait

interrogés, celui de l'empereur Antonin dans

son rescrit aux états de l'Asie, et celui de

Lucien dans sa relation de la mort de Pér&

grin.
Comme c'est par la discipline pénitcntiellc

que les pasteurs de l'Eglise y entretenaient

la pureté des mœurs, Mosheim a jugé qu'il

était de son intérêt d'eu noircir l'origine.
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(Joan. !x 6 ). La Croze, dans son N<s-

toire <~t< christianisme des Indes, tome I",

p. 308 prétend que les Arméniens regar-
dent la bénédiction du myoM ou du Mtt!

c/tr~Hte, comme un sacrement, et qu'i!s at-

tribuent à cette action ia même vertu qu'à
la consécration de )'euch;)ristie. 1) cile en

preuve une homélie de Grégoire de Naréka,
docteur de l'Eglise arménienne qui a vécu.

au x" siècle, et un'passage deVardanès, au-

tre docteur arménien du xm% où il dit

« Nous voyons des yeux du corps, dans l'eu-

charis'ie, du pain et du vin et par les yeux
de la fui ou de l'entendement, nous y conce-

vous le corps et le sang de Jésus-Christ de
même que dans le myron nous ne voyons

que de l'hui): mais par la foi nous y aper-
cevons t'Esprit de Dieu. » Donc, dit La Cro-

ze, tous les Arméniens admettent un sacre-

ment inconnu dans t'Egtiso romaine, ou,

selon leur opinion, il ric se fait pas plus de

transsubstantiation dans l'eucharistie par la

consécration, que dans !c myron par la bé-

nédiction. Voilà sans doute un fort argu-

ment mais est-ce de deux docteurs très-

modernes, et qui ne paraissent pas fort ha-
bites théologiens que nous devons appren-
dre quelle est la croyance de l'Eglise armé-

nienne ? Les livres liturgiques de cette

Eglise, et les professions de foi de ses évê-

ques, nous paraissent des preuves plus so-

lides de sa doctrine que les écrits de deux
particuliers on peut voir ces preuves dans

le premier et le troisième tome de la Perpé-
tuité de la Foi, et dans le P. Lebrun, tome V.

Tout ce qui s'ensuit du passage de Vardanès,
est que la comparaison qu'il fait entre t'eu-

charislie et le myron n'est pas fort exacte

elle signifie seulement que par t'onc!iun du

saint-c/ir~me nous recevons la grâce du

Saint-Esprit aussi réellement que nous rece-

vons le corps et le sang de Jésus-Christ par
l'eucharistie, et tette est aussi la doctrine de

l'Eglise romaine. il n'est pas plus besoin

pour cela d'une transsubstantiation dans le

saint-cAr~me, que dans t'cau du baptême
pour effacer le péché originel. Ce n'est point
sur l'effet que produit l'eucharistie que nous

fondons le dogme de la transsubstantiation,

mais sur les paroles de Jésus-Chris). Au

reste, cette remarque de La Crozc n'est pas
la seule dans laquelle il a montré fort peu
de justesse et de sngacité. ~0! ARMÉNIENS.

CHRËMEAU. bonnet ou béguin dé toile

blanche que t'en met sur la tête des enfants

après le baptême, pour tenir lieu de la robe

blanche, symbo!e de l'innocence, dont on

revêtait autrefois les catéchumènes, après

les avoir baptisés. Cette robe blanche était

un témoignage des effets que l'on attribuait

au baptême. t:i l'on avait pensé, comme les

protestants, que ce sacrement n'a point d'au-

tre vertu que d'exciter la fui, on n'y aurait

pas ajouté un symbole de la pureté de l'â-

me qu'avait reçue le baptisé..

€HHETtEN, en parlant des personnes, si-

gnifie un homme qui est baptisé, et fait

profession de suivre la doctrine de Jésus-

Christ en partant des choses, it signifie ce

qui est conforme à cette doctrine: ainsi l'on

dit, Mtt d:scours chrétien, une vie c/tr<~<en-

ne, etc.

Ce fut dans la ville d'Antioche, vers l'an

41, que les disciples de Jésus-Christ furent,

nommés c/tr~ten~. On les nommait encore

élus, /rerM, saints, croyant, ~d~M, tMM-

réens ou purifiés, jesséens, ~Mf, mot forme

des lettres initiales des titres de Jésus-

Christ,'l~aoC~,Xp~Tof,
@:ou Y~f, i&)Tt:p,Jf'

sus, Christ, Fils deDtett,SaM);eMr; </no~<<-

</«e~, intelligents ou i)lumin&s. t/teop/toret,
et c/<rt'~op/torM, temples. de Dieu et de Jé-

sus-Chris), quelquefois même christs, cou-

sacrés à Dieu par une onction sainte, it

n'est pas sûr que Phiton t<'s ait désignés sous

le nom de TuËRAPEUTES. Foy. ce terme.

Les païens, par haine. !es chargèrent du
noms injurieux ils les nommèrent im.

posteurs, magiciens, juifs, galiléens, sophis-

tes, athées paraboluires ou parn&o<t)M

c'est-à-dire, désespérés, à cause du courage

avec lequel les chrétiens bravaient la mort

&:o<atM< gens qui vivent pour mourir

sarmentitii, hommes qui sentent le fag~t

Mm!aMt, dévoués au gibet, etc. Les héréti-

ques firent de même, en nommant les c.ttho-

tiques, simples, allégoristes, an<AropoM<r~
ou adorateurs d'un homme, etc..

Aujourd'hui les inoéduies veulent se pré-

valoir de cette prévention des païens ils

prétendent la confirmer par des calomnies..

Ils disent que les premiers qui ont cru en

Jésus-Christ étaient la lie du peuple, ce qu'il
y avait de plus vil chez les Juifs et chez les

t'aïens, par conséquent, des ignorants et dea

fanatiques; que la plupart ont été mis à

mort pour leurs crimes et leur caractère sé-

ditieux, et non pour leur religion; que

quand ils sont devenus les maîtres, ils ont

usé de représailles envers les païens et leur

ont rendu avec usure les cruautés qu'ils en

avaient essuyées. M est important de réfuter

ces trois accusations. Avant de prouver
-le contraire, observons d'abord que le pro-

dige de t'étabtissement du christianisme ne

serait pas moins grand, quand même il.

n'aurait été embrassé d'abord que par le

peuple les ignorants et les pauvres sont

plus portés à la superstition que tes hom-

mes instruits et d'une condition honnête les

premiers par conséquent ont dû être plus
attachés au paganisme que les seconds, et

plus difficiles à convertir. -.Nos adversaires

d'aUt~urs ont soin de se réfuter eux-mêmes.
Ils disent qu'un des attraits qui ont le plus
contribué à la propagation de l'Evangile

sont les aumônes abondantes des premiers
chrétiens; mais si tous avaient été de la lie du

peuple, où auraient-ils trouvé de quoi faire

i'aumône?

Venons aux preuves positives de la faus-

seté de leurs reproches. 1° Dans la Judée,

saint Jean-Baptiste, Nicodème, Joseph d'Ari-

mathie, Lazare, Zachée, le prince de Ca-

pharnaum dont Jésus-Christ guérit le fils,

Jaïre, dont il ressuscita la fille, crurent en

lui avec leur famitte. Ce n'étaient point là des

hommea de la lie dû peuple ni des igno-
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rants. Après la résurrection d'e Lazare

plusieurs des principaux Juifs firent de mê-

me (Joan. xt, M xv, 4.2). Après la descente

du Saint-Esprit, saint Faut et Gamaliel son

maître, un grand nombre de prêtres et de pha-

risiens, et.tient au nombre des fidèles (.4c<;

tv, 3~, 39 vu, 7 xv, 5). Ce sont autant de

témoins oculaires de ce qui s'était passe à

Jérusalem. Dira-t-on qu'ils étaient la plus
vile partie du peuple ? Le centurion Cor-

neille, l'eunuque de la reine Candace, Ser~

gius-Paulus, proconsul de Chypre, tes prin-
cipaux Juifs de Bérée, Denis d'Athènes, Cris-

pus, chef de la synagogue de Corinthe,

Apollo, Céphas, Timothéc, Tite, disciptes
de saint Paul, n'étaient ni des hommes de la

lie du peuple, ni des ignorants, les princi-

paux de l'Asie étaient ses amis (.4c<. x<x, 19.

26, 31). Hermas, saint Clément, saint Igna-

ce, saint Polycarpe, ceux auxquels les apô-

tres ont écrit, étaient certainement des
hommes lettrés. A Rome, saint Paul eut des

prosélytes, non-seulement parmi tes princi-

paux Juifs, mais dans tcpaiais des empereurs.
Selon les auteurs profanes, F)àvius-C)é-

ment, pareiit de Domitien, Domitilla, sœurde

cet empereur, le consul Acilius Glabrio, Pom-
ponia Gra;cina, et d'autres personnes du pre-
mier rang, avaient renoncé au paganisme.
La plupart des leçons que saint Paul fait
aux (idetes dans ses tettrcs, ne peuvent être

applicables qu'à des hommes d'une condition

rctevée, et instruits dans les sciences hu-

maines. Dans le n' siècle, Quadratus,

Méiiton, Hcgésippc,Athénagore, saint Jus-

tin, Tatien, Herntias, Théophitc d'Antioche,

Apottinaired'HiérâptGS, Denis de Corinthe,

Potycrate d Ephèse, Pan'œnus, saint trcnéc,

Cté't.ent d'Alexandrie, etc., ont fait honneur

au christianisme par leurs ouvrages aussi

bien que par leurs vertus. Les Pères de t'E-

glise du )n<! et du 'v sièc)e ont été les plus
savants écrivait do leur temps.–2° A

l'article MARTiKS, nous prouverons que les

chrétiens ont été mis à mort pour leur reli-
gion seule, et non pour aucun crime ni au-

c~n acte de sédition mais nous pouvons
nous borner d'avance au témoignage de

ceux mêmes qui ont affecté de les mépriser.
Tacite no leur reproche point d'autre crime

que leur superstition, et d'être haïs du gen-
re humain (AMTM/ L xv, n° 6). Pline, après
les perquisitions les ptus sévères, atteste

qu'il n'a découvert en eux qu'une supersti-
tion grossière et opiniâtre, lib. x, e~4'<. 97.

L'empereur Antonin, dans son rescritaux

états de t'Asie, rend justice à l'innocence de
leurs mœurs (Saint Juslin, ~po<. n. 69 et

70). Julien, acharné à tes calomnier, est

forcé de faire t'étoge de leur charité, et de

leur attribuer au moins t'apparence de tou-

tes les vertus (Lettre ~9 à ~t'sace). Celse,

;)près leur avoir reproché leur incrédutité.

léur aversion pour le paganisme, leur fu-
reur de courir à la mort, leur zèle à faire

des prosélytes, convient qu'il y a parmi eux

des hommes graves, intelligents et instruits

(Or! con~'e Celse, 1. ), n. 27, etc). De pa-

reits aveux, faits par des ennemis déclarés,

nous paraiss~t ~tmo~assex bonne apotogic
contre. les calomnies des incrédules.

3° Pour pouvoir accuser les chrétiens de

vengeance et de cruauté envers tes païens,
les incrédules ont eu recours à des expédients

singuliers. Ils leur attribuent les cruautés

de Licinius teurpersécuteur.On saitque c'est
ce monstre qui ut jeter dans l'Oronle là
femme de Maximin son ennemi, fil massa-

crer ses enfants, fit égorger dans ('Egypte
et dans )a Palestine les magistrats qui
avaient suivi le parti de Maximin; c'est lui

r

qui Ht mourir.te césar Vatérius ça Valens

qu'il avait créé lui-même, et le jeune Cau-

didien, fils adoptifde Maximion Galère, etc.

et l'on ose charger les c/tr~t'eH~ de ces cri-

mes, affirmer qu'ils en sont les auteurs. Par

un trait de la même équité, l'on a répète
vingt fois' que Constantin fit triompher .te

christianisme par des édits sanglants, par
des violences et des cruautés inouïes exer-

cées contre les païens. H est cependant in-

contestable que tes premiers édits de Cons-

tantin 'accordaient seulement la totérancc

aux chrétiens, que les suivants établirent des

peines contre les crimes des païens, et npn

.contre teur religion, que la plupart de ces

édits ne furent pas exécutés. On ne peut pa~
citer l'exemple d'un seul, païen mis à mort

pour avoir persévéré dans le paganisme.
Voy. M~m. des /nîcnp< tome XXtttn 12,

p. 350 tome XV !H- p. 9t.

Enfin, nos adversaires.ont trouvé bon d'àt*

.tribuer aux chrétiens les violences et tes fu-

reurs que les ariens exercèrent contre te~

catholiques sous tes règnes de Constance, de

.Jutien, de Valens, qui favorisèrent l'aria-

.nisme comme si cette hérésie n'avait pas
été un véritable antichristianismc. De pareil-
les' impostures ne feront jamais honneur~
ceux qui y auront recours. Nos am.ifns

apologistes, saint Justi!), Origène, Tertul-

,lien, saint Cyritte, ont déué les pan'ns de re-

procher aux chrétiens un seul acte de sédi-

tion ou de révoite, un seut crime' avéré et

ce)a dans.un temps ou l'empire, déchiré par
des guerres civiles, dévasté par des usurpa-

teurs, désolé par des tyrans, ne présentait
qu'un tableau de forfaits. Un troupeau de

fanatiques imbéeites, d'ignorants abusés par
des imposteurs, d'hommes sans aveu et sans

~mceurs.a-t-it pu se trouver to,ut à coup
doué de toutes les vertus? Voilà l'argument

auquel nos anciens ennemis n'ont pu ré-

pondre, et que les calomniateurs modernes

ne détruiront jamais.
Nous convenons que les Juifs et tes païens

se sont souvent réunis pour accuser les cAr~-
<!etM des plus grands crimes. On publia quo
dans leurs assemblées ils égorgaientun en-

fant, le mangeaient, se souittaientpardes im-

pudicités abominables; le peuple en était

persuadé. On les accusait d'être magiciens,

parce' qu'il se faisait parmi eux des mira-

cles on leur attribuait les néaux de la na-

.turc. et les .désastres de l'empire: nos an-

ciens apologistes furent ob'.igés de, répon-
dre sérieusement à tous ces reproches dictés

.nar les fureurs du fanatisme. Mms Tacite,.
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premier chantre des collégiales de Cologne

et quelques dignitaires des chapitres de Trè-

ves, ont le titre de c/tor~t'~MM, et font les

fonctions des doyens ruraux. Bingham (Orig.

ecclés. 1. 11, c. H, § ~) pense comme plu-
sieurs autres théologiens anglicans, que tous

les c~or~c~uM avaient reçu l'ordination épis-

copate; mais les preuves qu'il en donne ne

sont pas sans réplique. Mosheim fait re-

monter plus haut l'origine des c/tor~t~uM
it la rapporte au t~ siècle (Ilist. ecc~'s.,

!< siècle, second. part., chap. 2, § 13; Inst.

/ft' c/tr~t., seconde part. c. 2, § 17). Les

évéqaes dit-it établis dans les vi)tes

avaient, soit par leur ministère, soit par celui
de leurs prêtres, fondé de nouvelles égtises

dans les- villes et les villages voisins elles

restèrent sous l'inspection des évêques des-

quels elles avaient reçu l'Evangile. Mais à

mesure que leur nombre augmenta, elles for-
mèrent des espèces de provinces ecclésiasti-

ques, auxquelles les Grecs donnèrent, dans
la suite, le nom de diocèses. Comme l'époque
de la ville principale ne pouvait veiller seul

sur cette quantité d'églises répandues dans
les villes et les viHages, il établit, pour ins-

truire et gouverner ces nouvelles sociétés
des suffragants ou députés auxquels on

donna le titre de c~or~~uM, ou d'évoqués
de campagne. Ils tenaient nn rang mitoyen
entre les évêques et les prêtres ils étaient

inférieurs aux premiers et supérieurs aux

seconds. Selon cette notion, les c/for~~Mes

dans l'origine étaient les pasteurs du se-

cond ordre, qui, dans la suite, ont été nom-
més curés, lorsqu'ils ont été attachés par un
titre perpétuel à une église particulière

mais il parait que, dans la première institu-

tion, c'étaient plutôt des missionnaires de

campagne que des curés. Sous le tv' siè-

de, Mosheim prétend que les évêques ex-

clurent entièrement le peuple de toute admi-

nistration dans les affaires ecclésiastiques

qu'ils dépouillèrent mémo les prêtres de
leurs anciens priviléges et de leur autorité

primitive, afin de n'avoir plus personne qui
pût s'opposer à leur ambition, et aGn de pou-
voir disposer à leur gré des bénéfices et des
revenus de l'Egtise; qu'ils supprimèrent les

cAor~t~MM dans plusieurs endroits, dans la

~ue d'étendre leur propre puissance et leur

juridiction hv siècle, seconde part., c. 2, §2
et 3).

Ce reproche nous para!t une pure imagi-
nation. 1° C'est mal à propos que Mosheim

suppose que pendant les trois premiers siè-

cles le peuple avait part à l'administration

des affaires ecciésiasUques il est prouvé

par les Epitres de saint Paul, par les canons

des apôtres, par ceux de plusieurs conciles,

par le témoignage des écrivains ecclésiasti-

ques, que cette administration a toujours été

la fonction des évêques. Foy. AuTORtTÈ Kc-

CLÉS!AST!QOE, EvÊQUË, HIÉRARCHIE, etc.

2* JI n'y a aucune preuve que pendant ces

trois siècles les simples prêtres aient eu plus
d'autorité qu'its n'en eurent au quatrième; le

contraire paraît supposé par Mosheim lui-

même, qui dit que pendant ce siècle les prê-

tres et les diacres pousseront leur ambition

et leurs prétentions aux derniers excès,

(76td., § 8). Les évêques pouvaient-ils éten-

dre leur autorité en même temps que tes

ministres inférieurs travaillaient à augmen-
ter la leur? Si les premiers s'y opposaient,
cela ne prouve pas qu'ils aient dépouillé les

prêtres de l'influence qu'ils avaient eue au-

paravant dans les affaires ecclésiastiqups.
3° C'est au contraire pendant le iv siècle

que les c/ior~t~uM, ou pasteurs des églises
de la campagne, paraissent être devenus ti-

tulaires et inamovibles, au lieu qu'ils ne t'a.

vaient pas été auparavant. Mais la préven-
tion des protestants contre le gouvernement

hiérarchique leur fait confondre toutes les

époques et embrouiller tous les fait~ de
l'histoire ecclésiastique.

ti est bon de se souvenir que les cAor~c~-
ques ne sont pas la même chose que les co-

évêques ou suffragants. Fot/. CoÈtÈQUE.

CHRÊME, terme formé de xp'~Mt, onction,
est une composition d'huile d'olives et de
baume consacrée par l'évêque le jeudi
saint, de laquelle on se sert dans l'adminis-

tration du baptême, de la confirmation et de

l'ordre. Pour l'extrême-onction on se sert

d'huile seule, bénite aussi par l'évêque pour
cet effet. Les Grecs nomment te M!N<-c/tr~-

me, myron, onguent, parfum.
Les maronites avant leur réunion à l'E-

glise romaine, emp)oyaient dans la conposi-
tion de lenr chrême, l'huile, le baume le

musc, le safran, la cannelle,-les roses l'en-

cens blanc et d'autres drogues. Le P. !)a')-

dini, jésuite, envoyé au mont Liban en qua-
lité de nonce du pape en 1556 ordonna

dans un synode', que le Mt'Mt-cAr~ne ne fût

à l'avenir composé que d'huile et de baume.
Co~]me l'onction du satnt c/tr~me est cen-

sée faire partie de la matière du sacrement

de confirmation l'évêque seul a le pouvoir
de la faire aussi bien que celle dont on sa

scrt dans l'ordination mais c'est le prêtre
qui la fait dans le baptême et dans i'extrétnc-

onction. –Autrefois les évoques exigeaient
du clergé, pour la confection du saint-chré-

tne une contribution qu'ils appelaient denarii

chrismales à présent on tire seulement une

légère rétribution des fabriques, en Icur dis-
tribuant les saintes huiles dans la plupart
des diocèses. Voy. l'Ancien ~acraMteK~att'c,

par Grandcolas seconde partie, p. 103.
La bénédiction ou consécration du chréme

qui sert de matière à plusieurs sacrements

est un témoignage de la croyance de l'Egli-

se, et des effets qu'elle attribue à ces augus-

tes cérémonies on le voit par le Pontitical

romain, où se trouve la formule dont t'évê-

que se sert. Les protestants n'ont pas man-

qué de tourner en ridicule cet usage, et de
le traiter de superstition il est cependant

très-ancien, puisqu'il a été conservé par les

sectes de chrétiens orientaux qui se sont sé-

parés de l'Eglise romaine depuis plus do
douze cents ans. H n'y a pas plus de supers-

titiun dans cette cérémonie, que dans l'action

de Jésus-Christ, qui se servit de boue et de
crachat pourfendre la vue à un aveugte-oé
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M'(!fe.ï pas connu: Quelque! incrédules ont

étonnés de voir le nom de christ donné à

un roi infidèle ils ne comprenaient pas le

tiens ordinaire de ce terme. Dans un sens

plus sublime, le nom de Christ ou de Messie

a été donné au Fils de Dieu incarné, parce

qu'il a réuni dans sa personne la dignité de

roi, de prêtre et de prophète. Les écrivains

romains qui en ignoraient la signification,

et qui le prenaient pour un nom propre, ont

quelquefois écrit Chrestus pour Christus.

« Christ, dit Lactance, n'est pas un nom pro-

pre, mais an titre qui désigne la puissance
et la royauté c'est ainsi que les Juifs appe-

laient leurs rois. JI leur était ordonné de

faire et de consacrer un parfum pour oindre

ceux qui étaient élevés au sacerdoce ou à la

dignité royale. De même que chez les Ro-

mains une robe de pourpre est l'ornement et

la marque de la souveraineté, ainsi chez les

Juifs une onction sainte était le symbole de
la royauté. C'est pour cela que nous appe-
lons Christ celui qu'ils nommaient Messie,

c'est-à-dire oint, ou sacré rot, parce que cet

auguste personnage possède, non un royau-
me temporel, mais un royaume céleste et

éterne). w (DtM'n. Inst., t. tv, c. 7.)

CHRISTIANISME, religion que Jésus-

Christ a établie, qui le reconn:)!t et l'adore

comme Fils de Dieu et Rédempteur des hom-
mes. tt y a bientôt dix-huit cents ans qu'elle

a commencé, et son étabtissement a opéré
une grande révotution dans la meilleure par-
tie de l'univers. On demande aujourd'hui si

cette religion est l'ouvrage de Dieu, ou une

invention des hommes, si elle a fait dans le

monde plus de bien que de mal ce doute ne
peut être élevé que par des hommes très-mal

instruits, ou déterminés à s'aveugler 'eux-

mêmes.

La première question est de savoir quelles
sont ses preuves, ou quels sont les motifs de

crédibilité qui doivent engager un homme

sensé à s'y attacher; ceux qui l'attaquent
les ignorent ou affectent de les méconnaitre
nous ne pouvons faire que les indiquer som-

mairement pour les développer, it faudrait

plusieurs volumes mais ils seront traités

plus au long, sous chacun des articles aux-

quels nous sommes obligés de renvoyer le

lecteur, et qui seront ici marqués en lettres

italiques. A proprement parier, tous les ar-

ticles de ce Dictionnaire tiennent à celui-ci
de près ou de loin.

Nous donnons pour première preuve de la

divinité du christianisme, la liaison qui se

trouve entre les trois époques de la révéla-

tion (1). Celle que Dieu avait donnée aux

(<) La révolution arrivée dans le monde par le
christianisme est le dernier trait d'on plan suivi,
constant, uniforme de la Providence. De même que
la religion donnée aux patriarches était proportion-
née à t'ëtat d'enfance dans lequel était alors le genre
huma:n, celle que Dieu avait prescrite par Moise
était évidemment relative à l'état de séparation et

de guerre mutuelle dans lequel les nations déjà for-
mées vivaient entre eues. Le christianisme, au con-

traire, s'est trouvé exactement anat~ue a )'état <)e'

société et de commerce au~ue) tes pcuptcs étaient

premiers hommes dès le commencement du

monde était destinée à fonder la société na-
turelle et domestique elle convenait à des'

familles naissantes, et qui ne pouvaient en-
core former des peuplades considérables. La

seconde, de laquelle Moïse fut t'organe, ton-

dait évidemment à étabHr entre les descen-

dants d'Abraham une société nationale, à

fonder snr la même base la religion et tes~
lois législation remarquable que Dieu plaça
exprès dans le centre de l'univers connu, et

qui aurait du servir de modèle à tous tes

peuples. La troisième révélation a été don-
née par Jésus-Christ, lorsque les nations se

sont trouvées suffisamment policées pour
former entre elles une société religieuse uni-

verselle, et tel a été son dessein, lorsqu'il a

ordonné à ses apôtres d'enseigner toutes tes

nations. L'une de ces révélations a servi

ainsi de préparation à l'autre, toutes ont été

analogues à l'état dans lequel se trouvait te

genre humain. Dieu a fait marcher l'ouvrage
de la grâce du même pas que celui de la na-
ture.–Voilà ce que les ennemis du christia-

nisme n'ont jamais compris ils le considè-

rent comme s'il était tombé des nues, comme

s'il n'avait ni titres originaux, ni relation

avec personne; ils ne voient pas que c'est

un plan préparé depuis la création du

rnonde.-2° La seconde preuve sont les pro-

pMt'M qui l'ont annoncé. C'est encore une

chainc qui a commencé par Adam, a conti-

nué pendant quarante siècles, et s'est termi-

née à Jésus-Christ. La clarté de ces prophé-
ties va toujours en augmentant, à mesure

que les événements approchent, et leur sent

se développe enfin par leur accomplisse-
ment. L'une n'a pas pu servir de modèle à

l'autre, toutes annoncent des événementa

que Dieu seul pouvait opérer. Ici tes incré-

dules prennent encore le change ou veulent

le donner. Ils ne considèrent les prophéties
que séparément ils affectent de ne pas voir

que c'est l'ensemble qui en faitia plus grande
force.-3* Une preuve encore plus frappante

est le caractère auguste de J~Ms-C/tr~t, là

parvenus, lorsque Jésus-Christ paru sur la terre.

Dieu avait instruit les patriarches immédiatement

par tui-meme il s'était fait connaitre aux Hébreux et

aux nations voisines par des prodiges qui inspiraient
la terreur par le ministère de son Fils unique, il n'a
répand)) que des bienfaits. L'objet des miracles du

Sauveur était d'éclairer lès esprits en gagnant les

cœurs. Sa doctrine, sa morale, ses promesses toutes

spiritucttes, auraient tait peu d'impression sur les

hommes encore à demi sauvages elles pouvaient en

faire davantage sur des peuples civilises et devenus
plus dociles par la culture des sciences et des arts.

Pour prouver que notre religion est l'ouvrage du

hasard uu de quelques hommes adroits, il faut com-

mencer par démontrer que, depuis la création, la

Providence divine n'est intervenue pour rien dans

t'étabussement et le maintien de la vraie religion.
Lorsque la philosophie envisage le christianisme

comme un édifice isolé qui ne tient a rieu, comme
un accès de démence qui a saisi tout à coup une
grande partie du genre humain, elle montre que Sf~'
vues sont très-bornées, qu'ctte ne contait seutemcut 1t

pas le système qu'e)t<; ose attaquer. (Uer~'er, ï*t«t<~

/t)s(. e' (~m., t. vttt, éd.t. de i8'20.)
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chés à y montrer des. vertus, persuadés de

t'utitité de cette leçon tes hérétiques s'ap-

pliquent principalement a y trouver des vi-

ces, aCn d'autoriser sans doute tons les nom-

mes à les imiter, et d'ôter à notre religion
l'une des principales preuves de sa divinité.

-Les accusations qu'ils ont formées contre

la croyance des premiers chrétiens, ne sont

pas mieux fondées que celles qu'ils ont ha-
sardées contre leurs mœurs. Mosheim (Inst.

/:<s<.c/<f:st., c..n!,§ 17) soutient que du

temps même des apôtres, ou immédiatement

après, les fidè!es étaient imbus de plusieurs

erreurs, dont les unes venaient des Juifs,
les autres des gentils; il en conclut qu'il ne
faut p.)S.penser qu'une opinion tient à la

doctrine chrétienne parce qu'elle a régné

dans t'Ugfise dès le < siècle; qu'ainsi l'ar-

gument tiré de la tradition est absolument

nul. tl met ;!u rang des erreurs judaïques
l'opinion de la fin prof haine du monde, do

la venue de t'Antechrist, des guerres et des
crimes dont il devait être l'auteur, du règne
de Jésus-Christ sur'la terre pendant mille

ans, du feu qui purifierait les âmes à la (in

du monde. I) attribue aux leçons des païens

ce que l'on pensait ~u sujet des esprits ou

génies bons ou mauvais, des spectres et des

fantômes, de t'état des morts, de t'efficacité

du jeûne pour vaincre les mauvais esprits,
du nombre des cieux, etc. it n'y a rien de
tout cela, dit-il, dans les écrits des apôtres;
c'est ce quj prouve la nécessité de nous en

tenir à l'Ecriture sainte comme à la seule

règle de croyance.

Ainsi, l'intérêt systématique conduit les

protestants jusqu'à noircir les disciples des

apôtres; les incrédules ont fait un pas de

plus; ils ont attribué ces erreurs aux ap6-

tres mêmes. Bornons-nous à disculper les

premiers chrétiens, nous justifierons les apô-
tres ailleurs. 1° Mosheim n'a vu parmi Ics

Juifs, avant le christianisme, aucun vestige

des opinions judaïques dont il parle, et nous
défions tous les critiques protestants d'eu

indiquer aucun; Mosheim convient, dans un

autre endroit,-que l'on n'en raisonne que par
conjecture. 2° H observe tui-même, § 18,

que les premiers c/tt~tctM curent plusieurs

contestations avec les Juifs et avec les païens
entêtés de philosophie; ils n'étaient donc
rien moins que disposés à suivre les opinions
des uns et des autres. 3" S'il entend que,
dans te f et le lie siècle, quelques particu-
liers ont retenu des opinions judaïques ou

païennes qui n'étaient contraires à aucun

dogme de la foi chrétienne, nous ne dispute-
rons pas contre lui; mais s'il prétend que
ces opinions étaient assez communes et as-

sez répandues pour former une espèce de
tradition, c'est une fausseté et une supposi-
tion contraire aux promesses de Jésus Christ.

Mosheim convient qu'alors le Saint-Esprit

présidait encore à l'Eglise- chrétienne pour
opérer des miracles; y était-it moins pour
la préserver de l'erreur? 4°S'it y a eu parmi
les premiers docteurs chrétiens quelques opi-
nions fausses ou douteuses, nous soutenons

qu'ils les out puisées dans une interprétation

fausse de l'Ecriture sainte, 'et non dans au-

cune autre source. Ainsi quelques-uns ont pu
croire la fin du monde prochaine, à cause

des paroles de Jésus-Christ (Ma~/t. xx)v, 3')),
de celles de saint Paul (1 Thess. <v, l't), etc.

Les incrédules nous objectent encore que
Jésus-Christ et tes apôtres ont annoncé la fin

du monde, ann d'épouvanter leurs auditeurs'

L'avènement, le règne, les crimes de t'Antc-

christ semblent prédits (7V Z'/tCM. u, 2; f

Juan. n, 18), etc.; plusieurs commentateurs

le croient encore. H en est de même du rè~ne
de mille ans (Apoc. xx, et suiv.), et du teu

purifiant (7 Cor. m. 13; f/ Fe<r!, nt, 7 et 10),
etc. tl n'a donc pas été besoin de consulter les

Juifs sur tous ces articles. ~oy. AsTECHtusT,
FIN DU MONDE, MjLLÈNAfRES.

Quant aux opinions prétendues païennes,
il n'est pas plus difficite d'en montrer la

source dans nos livres saints; la distinction
entre tes bons et les mauvais esprits, entre

tes anges et les démons, y est clairement

établie on y a vu ce qui est dit des appari-
tions des anges aux patriarches, du soin

qu'ils prennent des hommes et des nations,
des leçons qu'ils ont données aux prophè-

tes, etc. On y lit encore ce qui regarde le

démon dans le livre de Job et dans celui de

Tobie, dans l'Evangile et dans les Ëpifrcs
des apôtres; n'en était-ce pas assez pour
faire raisonner sur la nature des bons et des

-mauvais esprits ? !) est parlé des fantômes ou

des spectres (Ma~A. xfv, 26; /~<c. xx)V, 37).
La parabole du mauvais riche, la descente
de Jésus-Christ aux enfers, les promesses
de 1) résurrection générale, ont donné lieu

à des conjectures sur t'état des rnort. etc.

L'utilité de l'abstinence, du jeûne, des mor-

tincations, n'est point fondée sur des idées

païennes, mais sur les leçons et sur les

exemples de Jésus-Christ, de saint Jean-

Baptiste, des apôtres et des prophètes. Voyez

AusTiKENCE, etc. Lés anciens docteurs chré-

tiens, qui ont parlé de ces divers points de'

doctrine, ont cité l'Ecriture sainte, et non

les traditions des Juifs ou les opinions des

philosophes païens. Il est mmne tait mention

du troisième ciel (// Cor. xn, 2 et ~) tes in-

crédutes n'ont pas oublié de le reprocher a

saint Paul.

Nous avons donc ici trois sujets de re-

proche contre nos adversaires te premier,
de ce qu'ils osent taxer d'erreur des senti-

ments évidemment fondés sur l'Ecriture

sainte; le second, de ce qu'ils attribuent aux.

Juifs et aux païens quelques opinions dou-
teuses, qui viendraient plutôt d'une inter-

prétation fautive du texte des livres saints,

que de toute autre cause; le troisième., de

ce qu'ils tirent de là une conséquence tout

opposée à celle qui s'ensuit naturettement.

S'il est arrivé aux premiers chrétiens d'en-

tendre mal ce texte sacré, comment pou-

vaient-ils se détromper en s'y tenant atta-

chés comme à la seule règle de foi ? Le seul

moyen qu'ils avaient de sortir de l'erreur

était évidemment dé consulter la croyance
commune des Eglises apostoliques c'est

aussi ce que l'on a fait pour discerner ta vrai&
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doctrine de Jésus-Christ d'avec )es opinions~
douteuses ou fausses. Mais- ce n'est pas ici

le seul cas dans lequel nos adversaires, en

voulant décréditer la tradition, nous en dé-

montrent la nécessité.

CuRETtËNS DE SAtfiT-jEAN. F()! MANDAÏ-

TES.

CnnÉT!ENS DE SAt!fT-TsOMAS. Voy. NES-

TOHtE~S. § t.

CHHËTtENTÉ. signifiait autrefois le clergé;:
on appelait cour de c/tr~te~ une juridic-
tion ecclésiastique et le Heu où elle se tenait.

JI y a encore des diocèses où les doyens
ruraux se nomment doyens ~e"e/tr~t'en<e.

Aujourd'hui l'on entend par chrétienté ta

collection générate de tous tes hommes qui

professent la religion de Jésus-Christ, sans

avoir égard aux diverses opinions qui tes

part.igent en différentes sectes. Ainsi, la

chrétienté n'est pas renfermée dans la seule

Eglise catholique, puisqu'il y a hors de cette

Eglise des hommes et des sociétés qui por-
tent le nom de chrétien, et font profession de
croire en Jésus-Christ. Mais dans les pre.,
tnicrs siéctes de l'Eglise on n'accordait pas le

titre de chrélien aux hérétiques. Tertullien,
saint Jérôme saint Athanase Lactance
deux éttits, l'un de Constantin, l'autre de
Théodose, le concile générât de Sardique,
décident que les hérétiques ne sont pas
c~ens (Bin~ham, Orig. ecclés., tiv. c. 3,1

§ t. t, p. 333). Ainsi le mot chrétienté

a aujourd'hui un sens plus général qu'autre-
fois.

De tout temps les ennemis du christianisme

lui ont fait un crime de cette multitude de

sectes qui le divisent; ils en prennent occa-

sion de soutenir que cette religion est une
pomme de discorde qui semble avoir été je-
tée parmi les hommes, pour les mettre aux

prises et tes arimer les uns contre les autres.

Mais il ne faut pas attribuer à la religion
en général un vice de l'homme qu'ette de-
vrait corriger, ni à une religion particulière,
t'inconvénient qui se trouve dans toutes les

religions, dans les écoles de phitosophic, chez

les incrédules comme parmi les croyants;

Or, il n'est sur la terre aucune religion qui
ait eu le pouvoir de prévenir les disputes et

les srhismcs, aucun système qui ait réuni

tous les philosophes, ni aucun système d'in-

crédulité qui ait pu accorder t<tus les incré-

dules. Les uns sont déistes, les autres sont

athées; ceux-ci matérialistes, ceux-là scep-

tiques ou pyrrhoniens; les uns tolérants, les

autres intolérants, etc. Une doctrine révé-
lée, contraire aux préjugés et aux penchants
de la nature, destinée à subjuguer l'esprit
et à réformer ie cœur, ne peut manquer de

mettre la division parmi les hommes natu-

reHemcnt curieux, vains, disputeurs, opi-
niâtres. Chacun, par vanité se datte de
l'entendre mieux qu'un autre, veut avoir

raison, faire adopter ses opinions, gagner
des partisans; souvent il y réussit, devient t

chef de secte, et veut faire bande à part.
Cette maladie avait commencé dans les éco-

les de philosophie; cttc fut portée dans te

christianisme par des raisonneurs indoci'.cs

et mat convertis. Ils voulurent allier la doc-

trine de Jésus-Cttrist avec leurs ouinions

philosophiques; au lieu de réformer celles-ci

par les lumières dé la révélation, ils tirent

éclore les différentes hérésies qui ont atuigè

l'Eglise presque dès sa naissance. Jésus-

Christ l'avait prédit, les apôtres nous ont

prémunis contre ce sc.mdate. Ce n'est pas
aux successeurs de ceux qui t'ont fait naitre.
qu'~t convient de nous l'objecter; eux-mêmes

les perpétuent et travaittcnt a rendre le mal

incurabie. D'où sont venues les hérésies,
sinon d'un fond d'incrédulité?

On sait en quoi consiste te christianisme

ou la prédication des apôtres; ifs ont dit:

Jésus-Christ, Fi!s de Dieu, a enseigné telle

doctrine, et nous a ordonné de prêcher )ettes

vérités, tts ont dit aux pasteurs qu'ils ont

étabtis Gardez fidèlement la doctrine que
nous vous avons confiée, et enseignez-la aux

autres (77 T'un. n, 2). ]ci la philosophie, la

curiosité.~ta fureur de dogmatiser, n'ont rien

à voir. Ou il faut croire les apôtres et teurs

successeurs, ou l'on n'est pas chrétien. Si

quelqu'un veut arranger sa foi, créer un

système, choisir des opinions à son gré, il

ne croit pas à la parole de Dieu, mais a ses

propres lumières il est hérétique et non fi-
dè!e.–Pourquoi cette méthode a-t-elle donné

lieu à des disputes ? Parce que l'on s'est ré-

volté contre elle. L'un dit Je ne veux croire

que ce qui est écrit, et je veux l'entendre

comme il me plaira. Et mui, dit un autre, je
ne veux croire que ce que je conçois Dieu

lui-même n a pas droit de me faire croire ce

que je ne comprends pas. Moi, dit un troi-

sième, je ne veux rien croire de tout ce que
les autres croient, je veux avoir un système
à moi. Avec de telles dispositions, est-on

chrétien ou incréduie ? it est aussi absurde

d'attribuer au christianisme cette opiniâ-

treté, que d'attribuer à la raison les travers

des faux raisonneurs. Foy; DtsPUfE, HÈ-

BÉS.E.

CHtUST. Ce nom. dérivé du grec ~s[v,

oindre, /i:))'re une onction, signifie dans t'ori-

gine une personne consacrée .par une onc-

tion sainte; c'est te synonyme de t'hétireu

~Mste.

De tout temps les Orientaux ont fait grand

usage des parfums, et ils étaient nécessaires

lorsque l'usagé du linge était inconnu c'é-

tait le seul moyen de prévenir les mauvaises

odeurs. Au sortir du bain, l'on ne manquait

pas de se frotter te corps d'une huile ou d'une

essence parfumée; en répandre sur la tôte,
sur la barbe, sur les vêtements de quelqu'un,
c'était lui faire honneur, te traiter comme

une personne do distinction. De là les effu-

sions d'huiles odoriférantes devinrent un

symbole de consécration ainsi furent sacrés

les rois, les prêtres, tes prophètes. Dans le

style des écrivains de l'Ancien Testament,

oindre une personne pour quelque, chose,

c'est l'y destiner ou t'y consacrer.–Nous ti-

sons dans le prophète Isaïe, XLV, 1 Le Sei-

pMeur a dit t! (~fM~ ~dn cnn'st ou mon 'oi,
jeeottSftt'~rtxpftr la muut ~OM'L't<s s~M-

mc.~?~sna(;or!set/c9 !'ott.e< t;ot<stt6
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Selon tut, cette institution fort simple dans

tes commencements, s'altéra insensiblement

par la multitude des cérémonies que l'on y

ajouta, et que l'on emprunta, dit-il, de la

discipline reçue dans tes mystères du paga-

nisme. Mais tes règles, tes pratiques, les

exemples de la pénitence n'étaient-ijs pas
assez clairement exposés dans les écrits des

prophètes et des apôtres, sans.qu'il fallût en

chercher le modèle chez tes païens ? Peut-on

montrer, par des preuves positives, que l'on

pratiquait dans tes mystères du paganisme
les mêmes choses que dans la pénitence,
soit publique, soit particulière, des Bdètes

du n' siècle? Mosheim en voulait surtout à

la confession or, elle est prescrite par saint

Jacques, chap. v, v. 16, et par saint Jean

(1 Voon. 9). C'est ainsi que, par entêtement

de secte, tes protestants calomnient l'Eglise

primitive. 1 reste à examiner, dit Mosheim,

s'il convenait ou non d'emprunter des enne-

mis de la vérité tes règles de cette discipline
salutaire, et de sanctifier en quelque sorte

une partie des superstitions païennes. Mais

le premier examen à faire est de savoir si

tes pasteurs de l'Eglise ont véritablement t

commis cette faute, et c'est ce que l'on ne

prouvera jamais. Le principal crime que

Mosheim reproche aux chrétiens du n" siècle,

ce sont tes fraudes pieuses: à cet articie, nous

verrons ce qu'il en est.

jt n'a rien dit de particulier sur tes moeurs

de t'Egtise du nr siècle; it a senti que les

ouvrages de MinutiusFé!ix, de saint Clé-

ment d'Alexandrie, de TertuUien, d'Origène,
et les exemptes de fermeté que donnèrent

saint Cyprien et d'antres évoques, dépose-
raient contre lui. tt a été forcé de convenir

que la vigueur de la discipline pénitentieHe
ae conserva pendant toute la durée de ce siè-

cte; mais it a exagéré sans raison le nombre
des lapses ou de ceux qui succombèrent à la

rigueur des persécutions. Fo~. LAPSES.

Au tv°, it n'a pas ménagé tes termes on y

trouve, dit-il quelques personnes distin-
guées par leur piété, et d'autres soui))écs de

crimes. Le nombre de c/tr~ten~ vicieux com-

mença si fort à s'accroitre, que tes exemples
d'une vraie piété, d'une solide vertu, devin-
rent extrêmement rares la plupart des

é?eques montrèrent à leurs troupeaux des

exemples contagieux d'orgueil, de luxe, de

mottesse, d'aoimosité et de plusieurs autres

vices. La pénitence rigoureuse que l'on in-

fligeait aux pécheurs scandateux, n'avait pas
ticu à t'égard des grands it n'y avait que
tes personnes obscures et indigentes qui
éprouvassent la sévérité des lois. H est

cependant incontestable que le !V siècle a

été le plus brillant de tous par la multitude

des évoques qui ont honoré l'Eglise par
leurs vertus aussi bien que par leurs talents;
il suffit de nommer saint Athanase, saint

t<asi)e, saint Cyrille de Jérusalem, saint Uré-

gpire de Nazianze, saint Grégoire de Nysse,
saint Hilaire de Poitiers, saint Martin, saint

Ambroise, etc. Sont-ce ces grands hommes

mi «nt donné à leurs ouailles des exe'optcs

orgueil, de luxe, de mollesse, d'animosité

jet des autres vices ? Presque tous avaient

été élevés dans les austérités de ta vie mo-

nastique, et l'admiration de leurs vertus a

porté les peuples à leur rendre un culte

religieux après leur mort. Mais quand o~

commence par se faire une fausse idée de
la vraie piété et de la solide vertu, it n'est.
pas étonnant qu'on la méconnaisse dans
Ceux mêmes qui en ont été les plus parfaite
modètes. Ceux dont nous parlons n'ont pas
pu souffrir les hérétiques, ils ont tonné et

sévi contre eux voila, aux yeux d'un pro-

testant, le crime qui efface et détruit tontes

les vertus. Saint Ambroise défendit l'entrée

de l'église à Théodose lui-même, coupable
du massacre de Thessalonique; cela nous

parait prouver que la pénitence n'était pas
réservée aux seules personnes obscures et

indigentes. Lactance, Eusèbe, Arnobe, dépo-
sent de la différence qu'il y avait encore

entre les moeurs des chréttens et, celles des

païens Julien lui-même, quoique apostat,
fut forcé d'en convenir.

La tiste des grands évoques du V siècle

est pour le moins aussi nombreuse qu'au !V.

Nous nous bornons à nommer saint Epipha-

nc, saint Jean Chrysostome, saint Sulpice-

Suvère, saint Augustin, saint Paulin, saint

Isidore de Damiette, saint Cyrille d'Alexan-

drie, saint Hilaire d'Arles, saint Lcon, et

saint Jérôme, simple prêtre. C'est cependant
à cette époque que, selon Mosheim, les vices

du clergé furent portés à leur combte: ca-

lomnie que nous réfuterons au mot CLERGÉ.

Le Hvrc de saint Augustin, de ~/on&)<~ ~c-

c/e~«r c<!<Ao~tc<B, dépose hautement contre

les préventions des hérétiques et des incré-

dules.- Nous convenons que l'irruption des

barbares, qui arriva pendant ce siècle, causa

une révolution fâcheuse dans les moeurs

mais elle ne fut sensible que dans les siècles

suivants. Voy. BARBARES.

Que prouve la censure des vices que les

Pères et les moralistes ont faite dans tous

les siècles? Que notre religion nous enseigne

une morale beaucoup plus sévère que celle

des païens, qu'elle nous prescrit des vertus

qu'ils ne connaissaient pas, et nous défend

des vices dont ils ne faisaient aucun scru-

pule. La vie d'un honnête païen paraîtrait
fort corrompue et fort scandaleuse dans un
chrétien. Foy. MORALE.

On demandera, sans doute, quel motif

ont les protestants de noircir les mœurs de

l'Eglise dans tous les siècles? C'est l'intérêt

de système. Il fallait répondre quelque chose

aux cathotiques qui ont comparé la conduite

des prétendus réformateurs à celle des pre-
miers fondateurs du christianisme, et les

mœurs des sectaires avec celles des premiers
fidèles. Pour pallier l'opprobre de la bien-,

heureuse r~/br?Ha<tom, nos adversaires ont

été forcés de calomnier l'Eglise primitive,
tant sur la doctrine que sur les mœurs.

Foy. RÉFORMtTioN. Peu leur importe de
fournir des armes aux ennemis du christia-

nisme, pourvu qu'ils inspirent des préjugés
contre l'Eglise catholique. Les écrivains sen

ses de !t~o)'re ecc~t<M<<~ue se sont atta-



CIIR CHR MO863

sagesse
de ses tcçons, la subtunité de sa doc-

trine, la sainteté de sa morale, l'héroïsme de

ses vertus, t'éctat de ses miracles. Où est te

législateur,
le fondateur de religion, qui ait

réuni dans sa personne autant de signes d'une

mission divine? Lui seul s'est attribué la

quatité de Fils de Dieu, mais aussi it n'a

manqué d'aucun des caractères qui pouvaient
convenir à un Dieu fait homme (1).° La

prédication des apôtres et les circonstances

(1) < L'Evangite, dit Rousseau, ce divin livre, le

seul nécessaire à un chrétien, et le plus utile de tous

à quiconque ne le serait pas, n'a besoin que d'être
médité, pour porter dans l'âme l'amour de son

auteur, et la volonté d'accomplir ses préceptes. Ja-

mais la vertu n'ajjMrté un si doux langage, jamais la

plus profonde sagesse ne s'est exprimée avec autant

d'énergie et de simplicité. On n'en quitte point
la lecture sans se sentir meilleur qu'auparavant.

< Voyez les livres des philosophes avec toute leur

pompe: qu'ils
sont petits auprès de celui-là! Se

peut-it qu un livre, à la fois si subtime et si sage, so;t

l'ouvrage des hommes? Se peut-il que celui dont il

tait l'histoire ne soit qu'un homme lui-même? Est-ce

là le ton d'un enthousiaste ou d'un ambitieux sectaire ?

Quelle douceur, quette pureté dans ses mœurs 1

quette grâce touchante d.'ns ses instructions quelle
clévation dans ses maximes! quelle profonde sagesse

dans ses discours! quelle présence d'esprit,,quelle
nnesse et quelle justesse dans ses réponses! quel

empire sur ses passions! Ou est l'homme, où est le

sage qui sait agir, souffrir et mourir sans faiblesse et

sans ostentation? Quand Platon peint son juste ima-

ginaire, couvert de tout l'opprobre du crime, et

digne de tous les prix de la vertu, it peint trait pour

trait Jésus-Christ la ressemblance est si frappante,
que tous les Pères l'ont sentie, et qu'il n'est pas pos-

sible de s'y tromper.
t Quels préjugés, quel aveuglement ne faut-il point

avoir, pour oser comparer le lits de Sophronisque au

tits de Marie! Quelle distance de l'un à l'autre! Socrate,
mourant sans douleur, sans ignominie, soutient aisé-

ment jusqu'au bout son personnage et si cette facile
mort n'eût honoré sa vie, on douterait si Socrate,

avec tout son esprit, fut autre chose qu'un sophiste.

t) inventa, dit-on, la morale. D'autres avant lui t'a-

vaient mise en pratique; it ne lit que dire ce qu'ils
avaient fait; il ne fit que mettre en teçons leurs

exemples. Aristide avait été juste avant que Socrate

eût dit ce que c'était que injustice; Léonidas était

mort pour son pays avant que Socrate eût fait un
devoir d'aimer la patrie Sparte était sobre avant

que Soerae eut loué la sobriété; avant qu'il eût

toué la vertu, la Grèce abondait en hommes ver-

tueux mais où Jésus avait-il pris chez les siens cette

morale éievée et pure, dont lui seul a donné les

leçons et t'exempte! Du sein du plus furieux fana-
tisme, la plus haute sagesse se fit entendre, et

la simplicité des plus héroïques vertus honora le plus
vit de tous les peuples. La mort de Soerate philoso-
phant tranquillement avec ses amis est la plus
douce qu'on puisse désirer celle de Jésus expirant
dans les tourments, injurié, raillé, maudit de tout

un peuple, est la plus horrible qu'on puisse crain-

dre. Socrate, prenant la coupe empoisonnée, bénit
celui qui la fui présente et qui pleure Jésus, au mi-

lieu d'un supplice affreux, prie pour ses bourreaux

acharnés. Oui, si la vie et la mort de Soerate sont

d'un sage, la vie et la mort de Jésus sont d'un Dieu.

< Dirons-nous que l'histoire de t'Evangite est in-

ventée à plaisir? Ce n'est pas ainsi qu'un invente
et les faits de Sacrate, dont personne ne doute, sont
moins attestés que ceux de Jésus-Christ. Au fond,
c'est reculer la difNcutfé sans la détruire, 11 serait

dont elle a été accompagnée, teura qualités

personnelles, la certitude de leur
témoignage,

les obstacles qu'ils avaient à vaincre, ta con-

tinuité de leurs succès, la mort qu'ils ont su-

bie pour sceller la vérité des faits qu'ils an-

nonçaient, la manière dont le christianisme

a été attaqué, et la manière dont il a été dé-

fendu, tes révolutions arrivées dans la suite

des siècles, qui semblaient devoir t'anéantir,

et qui, dans le fait, ont contribué à sa pro-

pagation. Nos anciens apologistes, Origène,
saint Justin, Tertuttieu, Lactance, avaient

déjà fait valoir cette preuve elle est deve-
nue bien plus forte par la succession des
temps (1).–5° Le témoignage rendu par tes

plu~ mconcevabte que plusieurs hommes d'accord

eussent fabriqué ce livre, qu'il ne l'est qu'un seul en

ait fourni le sujet. Jamais des auteurs juifs n'eussent

trouvé ni ce ton ni cette morale et t'Evangite a des
caractères de vérité si frappants, si parfaitement
hnmitabtes, que l'inventeur en serait plus étonnant

que le héros. (Esprit, Jlaxintes de J.-J. jKotMMau.)

(t) < Entre les divers événements qui appartien-
nent à l'ordre moral, comme dans les phénomènes
de l'ordre physique, il existe des rapports d'après
lesquels nous pouvons souvent, ou remonter de l'ef-

fet à la cause, ou descendre de la cause à l'effet. Si

tes miracles de l'Evangile sont réels, il est impossi-
ble qu'ils n'aient pas eu des suites considérables

dans le monde et réciproquement, si peu d'années

après la mort de son fondateur, je vois le christia-

nisme &'étab)ir partout où il est annoncé, je ne puis
m'empêcher de regarder ses progrès comme la con-

séquence naturelle des miracles de i't~vangite.
< Commençons par établir les faits qui doivent

servir de base au raisonnement. Méprenons le livré

des Actes et les Epitres du Nouveau Testament, où

se trouve l'histoire contemporaine de la naissance du

christianisme, tt ne s'était pas encore écoulé deux
mois depuis la mort de Jésus, lorsque tout a coup
les apôtres se montrent et enseignent publiquement
au milieu de Jérusalem. De là leur doctrine se ré-
pand dans toute la Judée et dans les provinces cir-

convoisines. Bientôt après, ette pénètre dans la Grè-

ce, dans t'ttahe, et jusque dans l'Espagne. Ils fondent
des Eglises à Corinthe, à l'hitippes, à Tnessatoni-

que, à Ephése, à Antioche, à Home, dans t'ite '.Io

Crète, dans le Pont, dans la Cappadoce, la Chatte,

taBithyuie, etc. Nous avons la preuve de ces faits
dans l'histoire originale du livre des Actes, écrite

par un témoin oculaire, et dans les Epitres que les

apôtres adressaient aux tidètes de tontes ces con-

trées. Avant la tin du premier siècle, l'Apocalypse
de saint Jean nous montre des Egtises régujières,
gouvernées par des évoques dans les principales vn.

tes de l'Asie Mineure. Vers te milieu du lie siècte,
saint Justin, dans son dialogue avec le juif Tryphon,
avance comme un fait généralement connu, qu'~t
n'est point de nation, soit policée, soit barbare, où
l'on n'adresse des prières et des actions de grâces a

Dieu créateur, au nom de Jésus crucifié. Quelques
années après, saint trénée, évéque de Lyon, voulant

prouver que la foi catholique était la même dans tont

t'univers et jusqu'aux extrémités de la terre, nomme
tes Eghses des Gautes, de la Germanie, de t'tbérit',
de t'Urient, de t'Egypte et de la Libye. Tertuttien,

qui vivait au commencement du tn* siècle, entre-

prend de prouver contre les Juifs, par t'énumérattpn
des peuples qui croyaient à t'Evaxgite, que fe royau-
me de Jésus-Christ ét.nt plus étendu que les empirer
de Nabuchodonosor, d'Alexandre et des Homatns.

Nous ne sommes que d'hier, dit-il encore dans so

Apologétique, et nous remplissons vos villes, vos it'~s
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mru'/yr~ aux faits sur lesquels le c/trt'~t'a-

nisme est fondé, et à la sainteté de cette reli-

vos forteresses, vos colonies, vos camps, vos tribus,

vos déeuries, le palais, le sénat, les assembles.

Nous ue vous avons laissé que vos tentâtes. Saint

Attianase, dans une épître synodiqne, nomme les

'Eglises d'Espagne, de la Grande Ure'agne, des Cau.

tes, de l'Italie, de la Dalmatie, de la Mysie, de la Ma-

cédoine, de la Grèce, de l'Afrique, de la Sardaigne,

etc. Enfin tous les conciles qui ont piëcédé le con-

ci!e de Nieée sont des monuments irrëcusabtes des

vastes conquêtes que .la foi chrétienne avait faites
avant le règne et la conver-ion de Constantin.

< L'histoire prof ne est d'accord avec l'histoire ec-

clésiastique. Tacite nous apprend que, sons le règue
de Néron, trente ans après la o~ort de Jésns-Christ,
il y avait à Home une grande multitude de chrétiens.

Dans le même temps, Séneqne, cité par saint Augustin

(De Civil. Dt')', tjb. v, c. i5), s'mdisne des progrès

que font dans tout l'univers les coutumes des Juifs

c'est ainsi qu'il désigne les chrétiens sortis de !a Ju-
dée. Les vainqueurs, dit-ii, ont reçu la loi des vain-

cus. Avant la lin du ler siècle, Pline le. Jeune,

proconsut de Mthyuie. écrivait à l'empereur Trajan

que les villes et tes campagnes de cette province

étaient remplies de chrétiens de t.out rang, de tout

âge et de tout sexe (a) et l'on ne peut douter qu'il
n'en tut de même des autres provinces de t'cmpire.
Lucien nous apprend que, sous le règne de Commo-

de, la province de Pont, sa patrie, était pleine d'é-
picuriens et de chrétiens. Dion Cassius, au commen-

cement du troisième siécte, avoue que cette supers-

tition, souvent réprimée, était plus forte que tes lois

et faisait tous les jours de nouveaux progrès. t'tutar-

que, Strabon, Lucain, Juvéuat, déplorent te'si!ence

des oracles, que l'un ne peut attribuer qu'au d.scrë-

dit où ils tombaient à mesure que s'étendait le chris-

tianisme. Porphyre dit expressément, qu'Esculape
et les autres diu~x ne font plus sentir leur protec-
tion depuis que Jésus est adoré.

< Mais qu'est-il besoin de citer les écrivains des

premiers sectes ? C'est un fait notoire que, avant le

règne de Constantin, t'Evangite avait pénétré dans

toutes les régions du monde connu, et bien au delà

des limites de l'empire romain. Loin de le contes-

ter, les incrédules s'en prévalent souvent pourca-
lomnier ta conversion du premier prince chrétien.

Selon eux, la conviction n'y eut aucune part, et

Constantin, indifférent au fond sur toutes les reli-
gions, ne se déc)ara en faveur du christianisme que
pour se mettre à la tête du parti le plus puissant.

Ainsi, de leur aveu, la nouvelle religion avait pris
le dessus dans l'empire, non seulement satis te se-

cours, mais encore m.ugré.tous lcse!)orts de la puis-
sance publique. En effet, depuis sa naissance jus-
qu'au temps.de Constantin, le cbnsiiamsm&n'a pres-

que jamais cessé d'eue en butte aux pins vio!en.cs

persécutmns. A Jérusalem, les apôtres sont empri-

sonnés, battus de verges (.u mis à mort. Partout où

ils portent leurs pas, les juifs les poursuivent, les

accusent devant les tribunaux ou souléveut le peuple
contre eux. Kéron rejette sur les chrétiens l'mce~-

d~e de ttome, et les lait expirer dans des supplices
affreux. U.~nitien, Trajan, révère, Uéous. Yaiénen,

Au'éiien, Uiuclétieu et ses cottégucs publient des

édits sanguinaires contre le christianisme. Les gou-
verneurs des provinces ajoutent à la cruauté des lois

impérij~ies. Dans toute l'étendue de t'empire, uue

poputsce superstitieuse et féroce demande à grands
cris le sang des chrétiens. Leurs tourments font

partie des sp~ctactes et des jeux publics. L'histoire

(a) Multi ornais aetatis, onmis ordinis, utriusque sexus
ettjm tocauLuf in pericutum, et Tocabumur. Neque euhu

eivitates.sedvieo~etiamatqueagros sufersti'tioHis istius

toutagio perYagata est.

gion qu'ils avaient embrassée avec pteino

connaissance de cause témoignage confirme

ecclésiastique compte dix persécutions générales or-

données par des édits mais, lors même que les

empereurs semblaient accorder quelque répit aux

chrétiens, il s'élevait des persécutions locales, au-

torisées Ci) quetque sorte par les anciennes lois qui
détendaient d'introduire de nouvettes religions.

.< C'est donc un f.titincontestabte que la foi s'est

étendue et affermie au milieu des persécutions, et

que te sang des martyrs, comme dit Tertullien, est

devenu une sentence féconde Semm est <a~H«
CAnsftaftorunt.

< Puisque la puissance publique n'y a eu aucune

part, à quoi donc attribuerons-nous l'établissement

et les progrès rapides de t'Ëvangile?Cf'erctierons-
nous tes causes naturelles de ce phénomène singu-

lier, ou dans la nature même de la doctrine chrétien-

ne, ou dans les quatités personnelles de ceux qui

t'enseignaient, ou dans les dispositions et les préju-
gés des peuples qui elle était annoncée; ou enfin

dans t'ignorance, la erédu!it6 ou les besoins des pre-
miers ch'étiens?

i" Considérée en elle même, et indépendam-

ment de toute preuve extrinsèque, la doctrine

chrétienne n'avait rien qui pût fui promettre un pa-

rcifsuc'es. Il est vrai que par la sublimité de ses

dogmes, et par la pureté de ta morale, le christia-

nisme l'emportait infiniment sur les retirons domi-

nantes, mais ces dogmes sublimes n'étaient nulle-
ment à la portée du peuple et les philosophes ne

pouvaient qu'être rëvottés de ces mystères qui con-

fondaient tout leur savoir et ne s'accordaient avec

les principes d'aucune secte. Parce qu'ils n'étaient
pas idolâtres, les chrétiens furent longtemps regar-
dés comme des athées. On porta la haine et la préven-
lion jusqu'à les accuser de commettre dans leurs as-

semblées les crimes les plus abominantes. La mo-

ra!eévangëii(jueét.iit)ropsévérepourunsiécteotl

régnait ta corruption la ptuseftrënée.Ëtte ne devait

tuut au plus être goûtée que du petit nombre d'hom-

mes raisonnables et vertueux qui ne funt secte nulle

part. Le gouvernement ne vit pas l'avantage qu'il

pouvait en retirer pour les mœurs publiques. Jamais

il ne so donna ta peine de t'examiner. Les princes,
tes magistrats, les philosophes ne la connurent pas

mieux que le vulgaire. Marc-Auré)e fm-méme, stoï-

cien inconséquent, persécuta le christianisme et

dans ses /f~f.<OM morales, il lui fait un crune de la

constance qu'il inspire au milieu des tourments. Tous

tespréjt'gésde.t'éJucation,dei't'abitudeetde!a

politique conspiraient contre la nouvelle religion et

si, aujourd'hui que ces préjugés n'existent plus, ou

plutôt qu'ils existent en laveur, du christianisme,

nous voyous au ntibeu de nous un si grand nombre

d'incrédules, pourquoi supposeriez-vous que les apô-
tres n'ont eu besoin que de proposer leur doctrine,
puur s'attacher une multitude innombrable de prosé-

lytes ? M'oubtions pas une autre considération bien
importante, parce qu'elle prouve que l'on ne doit

établir aucune panté entre le christianisme et les

dusses Toutes les religions, excepté celle

de Moïse, qui fait partie du christianisme, sont fon-

dées ou sur des miracfes clandestins, ou sur de vieil-

les traditions également inaccessibles à la critique,

ègatement propres à nourrir t'enthousiasme et tac'é-

duttté. Mais le christianisme, au moment de son ori-

gine, n'était que t'histoire de ce qui venait de se pas-
ser en Judée, sous les yeux de toute la nation et

t'en voit d'abord que t'examen d'une histoire si pu-
btique et si récente donnait moins de prise à l'erreur

que tt;s opinions spéculatives ou traditionnelles des

fausses religions.
t 2" Par qui la religion chrétienne a t-elle été an-

noncée? Jésus venait d'expirer sur une croix, et il

semblait que sa religion d&t finir avec lui. Mais il
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par les attaques mêmes des philosophes, par

les aveux forcés des hérétiques, par la con-

avait ordonné à douze de ses disciples de la prêcher

(tansfaJndéeetdanstoutf'univers.ConHnentosait-

compter s.:r leur obéissance posthume ? Que) em-

pire es)é'ait il conserver sur des esprits découragés

et désabuses par sa mort? Et puis, vit-on jamais un
< ftet de parti choisir pins mat ses coopérateurs ? Ce

n'était, pas trop pour une pareille entreprise que la

réunion de toutes les quafhés qui peuvent imposer

aux hommes, les obtenir ou les subjuguer. La con-

quête du monde, la création, d'une monarchie uni-
verselle sur les esprits, n'était pas quelque chose de

si facile, que t'en dût est abandonner le soin à des

hommes vulgaires. Cependant, c'est à douze misé-
rables pécheurs, sans lumières, sans courage, sans

élévation, que Jésus confie l'exécution de ses vastes

desseins. Allez, leur dit-il, instruisez toutes tes na-
tions, et soumettez-les à ma toi. Quoi tes Juifs, qui

t'ont crucifie les Grecs, si fiers de leur philosophie

les Homains, qui croient devoir à leurs dieux t'em.

pire ,du monde tons ces peuples dont ils ne connais-

sent ni le pays, ni tes n.œurs, ni la langue Qucl

étrange commandement queffe mission quels mi-

nistres Cependant les apôtres ont ohéi, et ils ont vu

la doctrine de leur maure établie dans toutes les

provinces de l'empire romain.

< 5° Attribuerez-vous le succès des apôtres aux

dispositions favorables qu'ils trouvèrent dans les es-

prits ? Direz-vous que les Juifs et les païens étaient

préparés à recevoir fa doctrine chrétienne ? Ce

serait une erreur manifeste. Pour ce qui est des Juifs,
il est certain que jamais ifs lie se montrèrent plu's

attachés à la religion de Moïse, qu'à l'époque de ta

prédication desajôtrcs. Un en trouvera t.) preuve

dans tous tes livres du Nouveau Te~tamentet dans

t'thstoirede Josèphe. Il est encore certain que les

Juifs regardaient le christianisme comme un cuftë

incompatible avec celui de Moïse. Ce fut te zèle du

peuple pour la foi qui fournit aux ennemis de Jé.sus

'le prétexte de sa condamnation. Lcsapôires eux-

mêmes ne furent jamais accusés d autre enme que

de t'fasphémerconneietempfe et de vouloir détrui-

re l'ancienne religion. Les préjugés superstitieux du

peupte. fa politique des magistrats, )'ih)é.ét des pré-

très, t'honneur de la nation, tout a'éteva~ contrer;

nouvctte doeti ine. Les Juifs devaient h:)ïr le
chris-) j

tianisme les païens devaient le mépriser. Une re-,

tigion née dans un pays décrié parmi toutes les na-

t!ous éctairées, comme le berceau d'une -upefiitition
triste, a))surde et odieuse au genre humain (a) une
religion proscrite dans le lieu mème de son origine,
déshonorée par le supplice de sou auteur, annoncée

par des hommes dépourvus de tout ce qui peut ins-

pirer la confiance: une religion austère dans ses

préceptes, incompréhensible dans ses dogmes, et qui

offrait à ses sectateurs un Dieu cruéilié pour objet
de culte et pour modèle le christianisme, en un
mot,.était peu propre à s'attirer l'attention des Grecs

et des Homains. Ces peuples dédaigneux et corrom-

pus n'étaient pas disposés à quitter des superstitions
anciennes et domestiques, qui flattaient t'tmagina-

Uon, tes sens, les passions, la vanité nationale, puur

un culte étranger qui ne respirait que la pauvreté,

tesliutnilianousetlafuitedesptaisirs.
4° L'opinion des premiers tidètes, dit t'incrédute,

mérite peu de considération. Le christianisme, dans

son origine, n'a trouvé de sectateurs que dans le pe-
tit peuple, préparé à la séduction, non-seutement par

son ignorance et sa crëdutité, mais encore par sou

infortune et par les espérances, les consolations, les

aumônes que lui offrait une religion bienfaisante,

atu.e des pauvres et des mafheureux. tt est vrai

(o) Csetera instituta sinistra, faeda pravitatc, vafuore.

Jud:Borutu mos absurdus sordidusque. (Tacil.)

duitc des o~os~s. Nous tirons
aujfturd !mi

prcsqu'autanL d'avant.igc des écrits de nos

que les apôtres comptaient un plus grand nombrc.dc
prosélytes dans ta ct~'sse du peupic, que parmi les

riches et les savants. Saint Paul tui-mcme en fait t.)

remarque dans plusieurs de ses Epiiro', mais. toin

de former un préjuge contre le ctnistianisme, la fa-
cilite et l'empressement avec lequel ce grand nombre
de pauvres et d'ignorants t'ont entrasse, prouverait
plutôt que pour y croire il ne fallait que.de la sim-

plicité et de la bonne foi. S'il s'agissait d'une d.~( tri-

ne fondée sur le raisonnement ou sur des recherch)s
savantes et difficiles, t'opinion du peuptt; ne serait

d'aucun poids. Mais lorsqu'il est question de faits
éclatants et notoires, qui ne demandent que des yeux

etdesoreittes, l'homme simpte et igt~or.tnt peutju-
geraussibieu que le philosophe; et. s'il.se montre

.plus disposé à croire, c'est qu'il ne s'ëiudie pas à

combattre par de vaines subtilités t'impre.ssiun na-
turetie que fait sur son esprit le rapport de ses sens.

Cependant il ne faut pas' s'imaginer que t'Egtisc

chrétienne, dans ses premiers temps, lie fut compo-
sée que d'ignorants et de miséraMes de la lie du pcu-

pie. Le contraire est prouvé par les Epîtres mêmes

de saint Paul, où nous trouvons des préceptes et des
conseils pour toutes les conditions, pour les ma!tres

comme pour les esclaves, pour ies;ric))escomn~e

pour tes pauvres, pour ceux qui s'adonnaient à j'é-

tudede)aioi,oudeiaphi!osopt!ie,aussibieuque
pour ceux qui .vivaient du travail de leurs mains.

Parmi les disciples de Jésus, l'histoire évangétiquc
homme un Niéodème, _prince des Juifs un Joseph

d'Arimathie, noble d~Mt'ton, ou, comme porte te tex-

te grec, not/es~.ofcHr;.un Zachée, /t0)t!men<tg<'t

chef des publicains un Jaire, prince de la synagogue,
et plusieurs autres d'u.n rang .distingué. Nous fisons

daus le livre des Actes, que dès le commencement de

la prédication des apôtres un grand nombre de pré-

tres,)))tt~atMrtaMc<'rdotM!):,ctn]ëmeptusieursph.

ris.ens, obéissaient à ta foi. Le centenicr (:orncille,

l'eunuque de la reine Candace, le proconsul P;)ut,

Denys t'Aréopagite, étaient des. personnages consi-

dérables. A 'ihessatonique, les premiers qui embras-

sèrent la foi tenaient un rang distingué dans la ville,
et ils ne se rendirent qu'après avoir comparé l'ensei-

gnement des apôtres avec la doctrine des Ecritu-

res (n). Parmi tes Ephésiens qui crurent à la prëdica-

tiondesaintPaut.i) il avait des hommes lettrés,

puisque plusieurs apportèrent des livres impies ou

8upersti)ieux,.et en brûlèrent pour une st'mine con-

sidérable. Le consul Ftavius Clément et Domititta.
sun épouse, tous deux parents de Domitien, périrent
daxsh persécution allumée par cet.empereur. Pline

atteste qu'il y avait en Hithynie des chrétiens de tout

rang et de toute, condition, omnis ordinis. Tertullien

avertit Scapula, proconsul d'Afrique, que parmi tes'

chrétiens qu'il veut immoler, il. trouvera des séna-

teurs, des femmes de la plus haute naissauce, les

parents de ses amis. Dans un de ses rescrits, l'em-

pcreur Vatérien reconnait que des sénateurs et des

femmej du premier rang ont embrassé le christia-

nisme. Les monuments qni_nous restent des deux

premiers siècles de t'Ëgtise, les lettres de saint U)é-

)nent de Rome, de saint Ignace, de saint Polycarpe;
les écrits d'Hermas, de saint Justin, d'AHténagore,

sans parterdeUnadratus, d'Aristide,de Metiton et

d'uue intinitëd'autresdont les ouvrages.ont péri,
font :~ssez voir que te ctfristianisme, dans son origi-

ne, n'était pas ré'iuità à une muttit-'de ignorante et

imbécite.–Dans le nt~.siècte, lorsque la preuve

des faits ëvangétiques conservait encore tout son

éclat, et que tes monuments originaux étaient entre

(a) Hi autem erant nobitiores eorum qui sunt Thessato-

n:M; nui susecpermtt verbum cum omni aviditate, quoti-

uie scrutantes Scripturas, St hsc tta se tirèrent (~ct. x\ ~)
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ennemis que des ouvrages de nos apologis-
tes. [Foy. l'art. MARTYRS, où cette preuve se

trouve développée.] –6° Si nous examinons

le christianisme en lui-même, qu'y voyons-
nous ? Des dogmes sublimes, une morale

sainte, un culte majestueux et pur, une dis-

cipline sévère. Toutes ces parties se soutien-

nent et se servent mutuellement d'appui
sans nos mystères, la morale ne serait fondée

sur rien l'un et l'autre seraient méconnus,

si les pratiques du culte n'en rappelaient

continueHement le souvenir le culle à son

tour serait bientôt altéré, si la discipline ne
veillait à sa conservation, [~oy. Lot ÉVANGÉ-

LIQUE, MoRALE.] –7" Tout cet ensemble porte
sur t'enseignement vivant et public de l'E-

glise itest de même pour les savants et pour
les ignorants; tous y trouvent sans effort

l'unité, l'universalité, l'immutabilité de la

foi. Vingt sectes qui s'en sont écartées n'ont
fait que rendre cet enseignement p!us ferme

et plus éclatant elles servent aujourd'hui de
témoins de ce qui était cru et enseigné à

l'époque de leur séparation. [Fo< EGLISE.]
8° Quels effets cette religion divine n'a-t-elle

pas produits dans tous les c<tnt«~? Elle a

opéré sur les mœurs et surla civilisation des

peuples la même révotution en Europe et en

Asie, en Afrique et dans les pays du Nord

aucune nation ne l'a embrassée qui ne soit

sortie bientôt de la barbarie, et aucune ne

les mains de tout le monde, les hommes les plus sa-

vants, les plus beaux génies, un Tertullien, un Cri-

gène, un Hammoxius d'Alexandrie, Jules-Africain,
saint Cyprien, Lactance, Eusèbe de Césarée, consa-

crent leurs veilles à l'étude et à la défense du chris-

tianisme. Depuis sa naissance jusqu'à nos jours, la

religion de t'Evangite, dédaignée par le bel-esprit, le

demi-savoir et le libertinage, a constamment obtenu

l'hommage de tout ce qu'it y a eu de plus célèbre par
le génie, les lumières et les vertus. (Duvoisin, tum.

Xttt des D~'Mon~trattOM ~MK~t~Me!, édit. Migne.)
C'est d'après ces hautes considérations que saint

Augustin s'écriait < Ici se présentent trois choses in-

croyables if est incroyable qne le Christ soit res-

suscité il est incroyable que le monde ait pu le

croire; il est incroyable que ce soit un petit nombre
d'hommes ignorants et de la lie du peuple qui aient

persuadé ce fait, même aux savants. De ces trois

choses incroyables, ceux qui disputent contre nous

tefusent de croire la première ils voient la seconde

de leurs yeux, et ils ne peuvent dire comment elle

s'est faite, à moins d'admettre la troisième.–La ré-
surrection du Christ est publiée, crue dans le monde

entier. Si elle n'est pas croyable, pourquoi tout

l'univers .ta croit-il ? Si un grand nombre de savants
et d'hommes distingués s'étaient donnés pour témoins
de ceprcdige, il serait muins étonnant que le monde

les en eût crus, et je ne vois pas pourquoi l'on refuse-
rait aujourd'hui de les croire. Mais si, comme itest

vrai, te monde a cru sur le témoignage d'un petit
nombre d'hommes obscurs et ignorants, comment se

trou~Ott-i) encore des entêtés qui ne veulent pas
croif~ë qu'à cru !ë m"nde entier ? Cetni qui, pour
croire, demande de nouveaux prodiges, est tui-même

un prodige monstrueux, puisqu'il résiste seul à la f~i
de l'univers. Si t'en lie veut pas croire que les apô-
tres eux-mêmes aient opéré des miracles eu preuve
de la résurrection du Christ, ce sera pour nuus un
assez grand miracle que toute la terre ait cru sans
tuiracte IDe Civil. Dei, lib. xxn, cap. 5).

t

l'a quittée sans y tomber. Après dix-sept
cents ans, la différence est toujours la même
entre les nations chrétiennes et celles qui ne
le sont pas.-9° Lorsque nous comparons le
c/<r!'M!'ctHt<!tne avec les autres religions, soit

anciennes, soit modernes, avec la croyance
des Chinois, des indiens, des Parsis, des

Egyptiens, des Grecs, des mahométans, il n'est

pas fort difficile de distinguer cette qui vient

de Dieu d'avec celles qui ont été forgées par
les hommes toutes ces dernières se sentent
du terroir sur lequel elles sont nées la nô-

tre n'a pas plus de relation avec une partie
du monde qu'avec l'autre. 10° Enfin, une

preuve non moins frappante que les précé-
dentes de la vérité du christianisme, est la

chaîne des erreurs qu'il faut parcourir, dès
que l'on s'écarte une fois du chemin qu'il
nous trace et des vérités qu'il nous enseigne.
Ceux qui refusent de subir le joug de la foi

passent rapidement de l'hérésie au socinia-

nisme et au déisme, de celui-ci à l'athéisme

et au matérialisme, pour aboutir enfin au

pyrrhonisme absolu. Cette progression est

inévitable à tout homme qui se pique de rai-

sonner conséquemment.

On peut, sans doute, ajouter d'autres preu-
ves à cettes-tà plus on étudie la religion,
plus on en découvre de nouvelles. Puisqu'il
y a un Dieu, il n'a pas pu permettre qu'une
religion fausse portât un si grand nombre do

signes de vérité; il aurait tendu aux esprits
droits et aux cœurs vertueux un piège iné-

vitable d'erreur.

Parmi le grand nombre d'incrédules qui
ont avancé que les preuves du christianisme

ne sont pas solides, il ne s'en est pas encore

trouvé un seul qui ait osé entreprendre de
tes détruire l'une après l'autre, ou de nous

donner un système mieux raisonné. Nous

n'en connaissons aucun qui se soit attaché

à montrer qu'il y a dans le monde quelque

retigion fausse qui peut alléguer en sa faveur
les mé''tes motifs de crédibilité que le chris-

tianisme. A ta vérité, il n'est aucune de ces

preuves contre laquelle on n'ait fait quelques

objections mais elles dén'ontrent moins la

sagacité de nos adversaires que leur préven-
tion et leur opiniâtreté. Elles servent plutôt
à fortifier nos raisonnements qu'à les affai-

btir.

On demande pourquoi Dieu a donné (rois

révélations, pendant qu'il pouvait produire
le même effet par une seule; pourquoi, dès
le commencement du monde, il n'a pas opéré

ce qu'il voulait faire quatre mit'e ans après ?

C'est comme si l'on demandait pourquoi
un père ne donne pas à son enfant, au sortir

du berceau, les mêmes leçons qu'il lui ré-
serve pour t'âge de quinze ans pourqut'i
Dieu ne fait pas naître les hommes dans un

âge mûr, au lieu de les faire naître dans
l'enfance ? Pourquoi Dieu n'a-t-il pas créé

le monde quatre mille, vingt mille ou cent

mille ans plus tôt pourquoi n'a-t-il pas

donné l'être à cent millions d'hommes de

plus pourquoi ne les a-t-it pas rendus
aussi parfaits que les anges ? etc. Toutes ces



CHR _CHR 874873

questions sont ab'urdes, parce qu'elles vont

à l'infini.

Dieu, aux yeux duquel toute la durée des
siècles n'est qu'un point de l'éternité, devait-
il se presser d'accomplir ses desseins ? Qu'im-

porte qu'il ait accordé aux premiers hommes

moins de lumières, moins de grâces, moins .s

de moyens de salut qu'à nous, dès qu'il n'a

jamais demandé compte à personne que de
la mesure des secours qu'il lui avait don-

nés ? L'égalité de bienfaits naturels ou sur-

naturels pour tous les temps, répugne au-

tant à la sagesse divine que l'égalité pour
tous les lieux, pour tous les peuples, pour
tous les individus. Fot/. i~EGAUTÈ. Les in-

crédules ont dit que pour tirer une preuve
des prophéties, il faut les entendre dans un

sens mystique, allégorique, figuré, très-

différent du sens que le prophète avait en

vue, et qui n'est qu'un rêve de l'imagina-
tion des commentateurs juifs ou chrétiens.–

Nous soutenons le contraire, et à chaque

prophétie que nous citons en preuve, nous

faisons voir que tel est le sens direct, littéral

et naturel on peut laisser de côté les pro-
phéties typiques et allégoriques, sans que le

chrislianisme y perde rien, et sans que l'on

puisse blâmer les apôtres ni tes.Pères de l'E-

glise, qui ont eu de bonnes raisons d'atté-

nuer aux Juifs les prophéties typiques dans

le sens qu'y donnaient les docteurs juifs.
~0! ALLÉGORIE, FtGUniSME, TYPE, etc.

Pour attaquer le caractère personnel de
Jésus-Christ, il a fallu pousser la malignité

plus loin que les Juifs, travestir ses discours

et ses actions, empoisonner ses intentions

et ses motifs, altérer la narration des éyan-

gélistes, falsifier les passages, etc. procédé
malhonnête et odieux qui déshonore les in-

crédules, et suffit pour faire détester leurs

opinions.–Its ont dit avec un ton de mépris

que Jésus n'était qu'un vil artisan de Judée,

qui n'a pas pu trouver croyance parmi ses

compatriotes, qui a été mis à mort comme

un séditieux et un malfaiteur, et dont quel-

(lues fanatiques se sont avisés de faire un

Dieu après sa mort.

Nous voudrions savoir d'abord pourquoi
Dieu devait plutôt se servir d'un Chaldéen,
d'un Grec, d'un Romain ou d'un Gaulois,

que d'un Juif, pour instruire, sauver et sanc-

tiGer les hommes. C'est 'aux Juifs qu'il avait

été prédit que le Messie serail Gis de David

et d'Abraham, et il est prouvé par sa généa-

logie que Jésus descendait véritablement de
ces patriarches y avait-il un sang plus no-

h)e dans l'univers? !) est faux que Jésus
n'ait pas trouvé croyance parmi les Juifs;

puisque c'est dans )a Judée même que le

c/trxtjaKMtHe a commencé de s'établir. Jésus

a été condamné à mort, non pour avoir com-
mis aucun crime, mais parce qu'il s'est at-

tribué la qualité de Messie et de Fils de Dieu;
la question est de savoir s'il ne l'a prouvée
ni par sa doctrine, ni par ses vertus, ni par
ses miracles. Dans ce cas le projet formé
par ses disciples de le faire reconnaître pour
Dieu après sa mort, serait le plus insensé

qui eût jamais pu entrer dans des têtes hu-
DjCT. CE TuÉOL. DOCMADQUR t.

maines, et H leur eût été impossible d'y réus-

sir. Si Jésus-Christ a prouvé sa mission et

sa divinité, le succès ne doit plus nous éton-

ner mais nous prions 1rs incrédules d'ex-

pliquer comment cela aurait pu se faire au-

trement. Nous leur demandons encore le-

quel de ces deux mystères est le plus aisé à

concevoir Dieu, pour instruire, pour rache-

ter et sanctifier les hommes, a daigné se re-

vêtir de l'humanité, paraître sous t'extérieur

d'un artisan de la Judée, se laisser crucifier,

et ressusciter ensuite ou Dieu a permis

qu'un vit artisan de la Judée réunit dans sa

personne tous les caractères capables de te

faire reconnaître pour le Messie promis aux:

Juifs, et pour le Fils de Dieu qu'il soit par-
venu à se faire adorer comme tel par une

grande partie du genre humain, et que cette

illusion dure depuis dix-huit siècles.

Les ennemis du christianisme n'ont pas été

plus équitables à l'égard des apôtres ils

leur ont prêté un caractère indéfinissable et

des qualités contradictoires, une ignorance

stupide et des ruses impénétrables, une gros-
sièreté sans égale et une prudence consom-

mée, un intérêt sordide et un courage héroï-

que, un fanatisme révoltant et un zète ar-

dent pour la gloire de Jésus-Christ, une scé-

tératesso décidée et le désir de sanctifier le

monde, une aveugle ambition et la soif du

martyre. Des raisonneurs réduits à cet excès

d'absurdité devraient parler sur un ton plus
modeste. Comment n'ont-ils pas vu que

plus ils exagèrent tes vices de l'esprit et du
cœur des apôtres, plus ils augmentent le

merveitteux de leurs succès? Des ignorants

grossiers n'auraient pas enseigné une doc-
trine aussi sublime, ne nous auraient pas
laissé des écrits aussi sages, n'auraient pas
attiré dans teùr'écote des savants et des phi-
losophes. Des hommes foncièrement vicieux

n'auraient pas prêché une morale aussi par-

faite, et n'en auraient pas donné t'exempte
les premiers. S'ils avaient é~é ambitieux on

intéressés, chacun d'eux aurait travaHtô

pour soi, n'eût point voulu s'entendre avec

les autres, aurait fait bande à part, comme

ont fait les fondateurs de la prétendue ré-
forme. S'ils n'avaient travaitté que pour ce

monde, its auraient fui tant qu'ils auraient

pu les persécutions et ta.mort, comme ont

fait encore les prédicants du xvr siècle et tes

docteurs de l'incrédulité. Enfin, si c'eût été

une troupe de fanatiques, ils auraient en-

fanté un chaos d'opinions discordantes, têt

que le protestantisme a été dès son origine
et sera toujours, et comme il est Hrrivé à

toutes les autres hérésies qui ont subsisté

longtemps.
Même embarras pour nos adversaires

lorsqu'il a fallu expliquer les causes de la

propagation de l'Evangile et de la conver-

sion du monde. Aux ~yeux d'un homme

se"sé, ces causes sont évidentes 1° ta force

persuasive que Jésus-Christ avait promis (te
donner à ses apôtres (f.t«;.xx<, 15); 2° ta

sainteté de leur doctrine, la sublimité de leur

morale,; 3° les miracles qu'ils ont opérés, et

le pouvoir qu'ils ont eu de communiqufr

28
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aux fidèles les dons miraculeux; 4° l'esprit

prophétique, et la connaissance des plus se-

crètes pensées des hommes 5° leur charité

héroïque, leur courage, leur désintéresse-

ment, leur patience; 6° les mêmes vertus

qu'ils ont fait régner parmi les premiers
chrétiens.

Mais les incrédules :e sont creusé l'esprit

pour trouver des causes naturelles de cette

~révoiution, et en faire disparaître le merveil-

leux nous ne pouvons nous dispenser de

les discuter, du moins sommairement. Us ont

'dit, 1° Que l'on était dégoûté des fables, des

superstitions, des désordres du paganisme;

que l'inconstance et le goût de la nouveauté

engagèrent plusieurs personnes à embrasser

l'Evangile. Mais les édits des empereurs, re-

nouvetés pendant plus de deux cent cin-

quante ans, pour maintenir l'idolâtrie; l'apo-

logie du pagatiisme, faite par plusieurs phi-
'losophes pendant le même intervalle, et leurs

écrits sanglants contre notre religion; les

cris tumultueux des païens dans l'amphi-

théâtre, pour demander le sang des chré-

tiens les supplices de ceux-ci, continués

-depuis Néron jusqu'à Constantin, sont-ils

des preuves du dégoût que l'on.avait du pa-

ganisme, ou d'un grand empressement de

changer de religion? Le fanatisme le plus
opiniâtre pouvait-il faire quelque chose de

plus? On n'a qu'à tire, dans Minutius Fé-

tix, l'apologie qu'un païen fait du poly-

théisme et de i'idoiâtrie on verra si le

monde en était dégoûté. Fo! PAGANISME,

§ 10. Ils ont dit, ~° qu'au milieu des mal-

heurs dont l'empire était accablé, les peu-

ples avaient besoin d'une religion qui leur

apprit à souffrir. Ils en avaient besoin, sans

doute mais, s'ils le sentaient, comment ont-

ils résisté si longtemps? On attribuait ces

malheurs au christianisme et à la cotère des
dieux irrités contre tes chrétiens après

quatre cents ans, saint Augustin fut encore

obligé d'écrire contre ce préjugé. D'aiHf'urs,

soutîrir par les motifs surnaturels que four-
nit le christianisme, ce n'est plus un procédé

naturel. Voici du moins un hommage que

nos adversaires sont forcés de rendre à notre

religion elle consola les peuples dans i'ex-

tès de leurs malheurs; elle leur apprit à

souffrir avec courage; et s'il faut croire une

Providence il faut avouer aussi qu'elle ne

pouvait envoyer cette consolation plus à

propos. Bientôt les barbares vinrent mettre

le comble aux malheurs que l'empire ro-
main avait essuyés uc la part de ses maîtres.

Nous avons donc lieu d'espérer que quand

les incrédules auront quelque chose à souf-

frir, ils redeviendront chrétiens. 3° Ils

prétendent que la persécution déchirée con-

tretjS&j.chrétiens les rendit intéressants, que

taj~~naturette leur attira des partisans,
quM~J!~ fut touché de leur constance. Il fau-
drait commencer par prouver que la cons-

tance des martyrs, au milieu des plus cruels

supplices, était'natureHe. Des peuples accou-

tumés à voir couler sur l'arène le sang des

gtadiateurs, à repaître teurs yeux du specta-

ct&d'uu homme qui mourait de bonne grâce,

à exciter par leurs cris la cruauté des bout-

reaux, n'étaient certainement pas fort portés
à la pitié. Ils demandaient à grands cris le

supplice des chrétiens, non pour en avoir

pitié, mais pour satisfaire leur propre bar-

barie. Souvent des magistrats, peu portés
d'ailleurs à sévir contre t~s chrétiens, y ont

été forcés pour satisfaire une populace effré-

née. Nous convenons qun, selon le mot de

Tertullien, le sang des martyrs était une se-

mence de chrétiens mais il est absurde de
penser que ce phénomène était naturel.

A-t-on vu que la persécution exercée par
Alexandre contre les mages, par les Romains

contre les druides, par plusieurs empereurs
contre les juifs, par quelques souverains

contre les mahométans, ait muttipHé les par-
tisans de ces religions? 4° L'on était en-

têté de prodiges et de miracles, disent nos

profonds raisonneurs, et tes prédicateurs du
christianisme faisaient profession d'en opé-
rer. Nous soutenons qu'ils en opéraient en

effet les Juifs, Celse et d'autres païens en

sont convenus; mais ils attribuaient ces mi-

racles à la magie. Ce n'est point là une cause

naturelle, et ce n'est point par. hasard que
les vrais miracles des chrétiens ont fait tom-

ber les faux prodiges des païens. Si les mis-

sionnaires avaient encore aujourd'hui le don
des miracles, comme les apôtres et les pre-
miers chrétiens, ils auraient tes mém';s suc-

cès. 5° Nos adversaires conviennent que

le zèle ardent et infatigable de ces premiers
prédicateurs ne pouvait manquer de faire

enfin un grand nombre de prosélytes. Ken-

dons-teur grâce de cet aveu. Mais un zèle

aussi pur, aussi désintéressée aussi infatiga-
ble que celui des apôtres et de leurs disci-

ples n'est pas puisé dans la nature; il ne

pouvait venir d'aucune passion humaine,

d'aucun motif humain. Vainement on cher-

cherait, parmi les fondateurs des religions

fausses un zèle tel que celui des apôtres, et

accompagné des mêmes vertus. 6~ L'on dit

qu'ils persuadèrent lés esprits par le dogme
intéressant de la vie à venir; qu'ils louchè-

.rent les coeurs par une morale sublime, par
leur douceur, par leur charité; que cette

même vertu, pratiquée par les premiers Cdè-

les, fut un attrait, surtout pour les pauvres
et les malheureux. Nouvel hommage rendu

par les incrédules à la sainteté du christia-

nisme. Mais cette sainteté aurait et)e pu se

trouver et persévérer constamment chez des

hommes coupables des impostures, des four-

beries et des autres vices dont on a osé accu-

ser les apôtres? Pendant que le dogme de la

vie à venir était ébranlé par les fables du pa-

ganisme, par les disputes des philosophes,
par les erreurs des sadducéens; pendant que
la morale des uns et des autres était aussi

corrompue que les mœurs publiques, douze

pécheurs de la Judée étonnent l'univers par

la sublimité de leurs leçons et par la sainteté

de leurs exemples. Si ce n'est pas là un pro-

.dige de la grâce, où faut-il le chercher?

Au commencement du n" siècle, Cetse re-

gardait comme une folie le projet de donner

la même croyance et les mêmes luis aux
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peuples des trois parties du monde connu

pour lors cependant cette entreprise ne
tarda pas longtemps d'être exécutée; et au-

jourd'hui on prétend prouver que cela s'est

fait natureDement, et qu'il n'y a rien là de
merveitteux.

Plusieurs de nos adversaires ont soutenu

que le c/tft'sttMtt~me était redevable de ses

progrès à la protection que lui accordèrent

tes empereurs, aux lois qu'ils portèrent en

sa faveur/à la violence même dont ils usè-

Tt'nt envers les païens pour leur faire chan-

ger de religion. Nous prouverons le contraire

au mot EMpEKEun.– !t ne faut pas oublier

que pour se faire chrétien il fallait- qu'un
juif ou un païen commençât par croire les

miractes de Jésus-Christ, surtout sa résur-

rection et son ascension dans te ciel ces

deux faits sont deux articles du symbole de

la foi chrétienne. Or, il était aisé, surtout

aux juifs, de se convaincre de la vérité ou

de la fausseté des miracles de Jésus-Christ,

publiés par les apôtres. Si ces faits n'étaient

pas vrais et invinciblement prouvés, aucune

des causes de conversion dont nous avons

par<é ne pouvait engager un prosélyte à les

troiré. C'est ici un caractère tellement pro-
pre au christianisme, qu'il ne se trouve dans
aucune religion fausse. On pouvait être

païen sans croire aux fables du paganisme;
sectateur de Zoroastre, sans s'informer s'il

avait fait des miracles musulman, sans

ajouter foi aux prétendus prodiges de Maho-

.met, etc. Nos adversaires ne daignent pas
remarquer cette différence.– Ils ferment les

.yeux sur tes obstacles qui s'opposaient à la

propagation de t'Evangite. 11 fattait engager
les juifs et tes païens), qui se détestaient et

.se méprisaient mutuellement, à fraterniser
et à former une seule Eglise, accoutumer les

tuaitres à regarder leurs esclaves à peu près
comme des égaux apprendre aux princes à

respecter les droits de l'humanité. H fallait
faire réformer toutes les lois et les coutumes

qui blessaient ces droits sacrés changer les

idées, tes mœurs, tes habitudes, les préten-
tions de tous les états; refondre, pour ainsi

dire, te caractère dt tous les peuples.Que les

Egyptiens et les Arabes, les Syriens et les

Perses, les Scythes et tes Grecs, les habi-

tants de l'Italie et des Gaules, de l'Espagne
et de l'Afrique aient été tous païens, cela se

conçoit tous avaient leurs dieux propres,
leurs fables et tours fêtes particulières, des
usages et des pratiques analogues à leurs

mœurs. Le christinnisme ne laissait plus de
liberté pour la croyance, plus de variété

dans la morale; plus de différence dans le

culte extérieur il proposait à tous un seul

Dieu, une même foi, un baptême unique,
une seule Eglise. Quand on veut persuader

que cette révolution s'est faite naturellement
et sans miracle, on fait profession de ne pas
connaître la nature humaine.

Lorsque nous représentons aux incrédules
la multitude des hommes instruits, éclairés
savants, qui ont embrassé le c/in'~t'aHtMte et

qui ont écrit pour le défendre, ils disent que
ce préjugé ne prouve rien que le paga-

nisme, tout absurde qu'il était, a été suivi

et professé par les plus grands hommes.

Mais l'ont-ils professé par conviction, par
persuasion, ou seulement par habitude? Ils

reconnaissent eux-mêmes que cette religion
n'est fondée sur aucune preuve ils disent
néanmoins qu'il faut la suivre, parce qu'elle

a été transmise par lés ancêtres, parco
qu'elle est autorisée par les lois, parce qu'H

y aurait de la témérité à vouloir en forgei
une autre. Ainsi ont parlé Ptaton,Varron,

Cicéron,Sénèque, Minutius Fétix, etc. leur

sentiment est donc plutôt contraire que favo-

rable au paganisme. Ce n'est point ainsi que
les docteurs chrétiens ont envisagé notre re-

ligion ils t'ont embrassée parce qu'ils l'ont

jugée vraie, et ils en ont prouvé la vérité

avec tant de force, qu'ils ont converti, à leur

tour, des savants et des philosophes leut

témoignage est donc une preuve solide, et

non un simple préjugé.
Ceux d'entre les incrédules qui ont fait

semblant d'examiner les dogmes, la morale,

le culte, la discipline du christianisme, n'ont

pas montré beaucoup de bonne foi ils ont

altéré notre symbole et nos catéchismes,

travesti les décrets des conciles, pris de tra-

vers les maximes de l'Evangile, comparé no-

tre culte à celui des païens, déguisé l'objet,
-les motifs, les effets de toutes les lois ecclé-

siastiques. Nous traiterons de chacun de ces

articles en particulier. Mais nos adversaire-:

n'en ont jamais considéré l'ensemble et ta

liaison; ce caractère de vérité ne se trouve

point dans les religions fausses. Nous ferons

voir qu'il n'est aucun de nos dogmes qui ne

tienne essentiellement à tous les autres, qui
n'entraîne des conséquences morales, qui ne
fonde les pratiques dn cutte, et auquel la

discipline n'ait quoique rapport preuve
évidente qu'une sagesse plus qu'humaine a

construit tout cet édifice. Aucune des sectes

qui ont donné quelque atteinte à l'une de cet

parties n'a pu conserver les autres dans leur

entier. De quoi a servi aux incrédules du

répéter, contre l'enseignement de t'Egtise
dont les pasteurs sont l'organe, les sophis-
mes et tes clameurs des protestants? Les uns

ni les autres n'ont pas seulement saisi lp

~véritabte état de la question. L'infaillibilité

que nous attribuons à l'Eglise est fondée sur

le secours surnaturel que Jésus-Christ lui a

promis, et qui est ajouté à la certitude mo-

rale du témoignage de cette même Eglise.
certitude poussée au plus haut degré; nous

le ferons voir au mot lNFAit.un)HTÈ. Quand
Jésus-Christ n'aurait pas formellement pro-
mis à son Eglise une assistance.perpétuettc.
nous serions encore forcés de la reconnaître
au milieu des révolutions terribles qui'sont
arrivées dans le monde depuis dix-huit~cents
ans. Persécutions crueHes, hérésies âe toute

espèce, irruption des barbares, mét'ange d''s
peuples changement dans le tangage, dans
les mœurs, dans les lois, dans les usages.

destruction de la plupart des monuments des
sciences et des arts, tout semblait conspirer
à la ruine entière du christianisme; aucune

autre religion n'a.essuyé de pareils orages ¡
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non-seulement la nôtre subsiste, mais n'est

elle qui a tout réparé et tout conservé. Que

les autres se maintiennent par ('ignorance et

par la corruption des mœurs, ce n'est pas un

prodige; le christianisme.cherche la lumière,

il ne cesse de la répandre, et c'est par là

qu'il se soutient.

Pour déprimer l'enseignement de l'Eglise,

pour rendre sa tradition suspecte, les protes-
tants ont vomi des torrents de bile contre

le clergé; ils ont représenté les pasteurs de
tous les siècles comme un corps de prévari-

cateurs, appliqués non à conserver ce que

Jésus-Christ avait établi, mais à le dénatu-

rer les incrédules, copistes serviles, n'ont

fait qu'enchérir sur leurs invectives on n'a

pas seulement fait grâce aux successeurs

immédiats des apôtres. Qu'en résulte-t-il?

Que nos divers adversaires sont conduits par
!a passion, par l'intérêt de pallier leur turpi-

tude, et non par l'amour de la vérité. Mais

ils ont beau faire il suffit de considérer seu-

lement l'analyse de la foi, pour sentir que la

catholicitéde l'enseignement est la seule base
sur laquelle un simp!e fidèle puisse fonder

raisonnablement sa croyance, et que le ca-

</«~c!~tMe est le seul système dans lequel on

raisonne conséquemment. Il faut bien que
ce système soit solide, puisqu'il se sou-

tient depuis dix-sept siècles contre les atta-

ques redoublées de ses divers ennemis.

Il y a une réflexion capable de convaincre

un esprit droit c'est la considération des

effets civils et politiques que le christianisme

a produits chez toutes les nations qui l'ont

embrassé. Montesquieu les a reconnus; il

dit que nous devons au christianisme non-

seulement la décence et la douceur des
moeurs, mais dans le gouvernement un cer-

tain droit politique, et dans la guerre un

certain droit des gens que la nature humaine

ne saurait assez reconnaitre. H soutient que
les principes du christianisme, bien gravés
dans te coeur, seraient infiniment plus forts

pour nous faire remplir nos devoirs de ci-

toyen que le faux honneur des monarchies,

tes vertus humaines des républiques, et la

crainte servile des Etats despotiques. Chose

admirable dit il, la religion chrétienne, qui
semble n'avoir d'objet que la félicité de l'au-

tre vie, fait encore notre bonheur dans celle-

ci (Esprit des lois, 1. xxiv, c. 3 et 6).
Mais il était réservé aux profonds politi-

ques de notre siècle de démontrer la fausseté

de cet éloge d'apprendre à l'univers que le

cAr~t'ant~mc a produit beaucoup plus de mal

que de bien. Ils ont poussé la démence jus-
qu'à écrire que cette religion a énervé les

esprits, qu'elle a plutôt perverti que réfor-

mé les mœurs elle tyrannise la pensée, elle

inspire un zè)e fanatique et cruel; c'est la

plu~~aguinaire

de toutes les religions elle

se~Eausé plus de meurtres que toutes les

auTiRB~religions ensemble elle n'a produit

que des martyrs insensés des anachorètes

atrabilaires, des pénitents frénétiques, des

rois despotes et persécuteurs qui sont ho-

norés comme des saints. Loin de diminuer

les malheurs des peuples, elle n'a fait qu'ag~

graver leur joug il y a lieu aujourd'hui de

regretter le paganisme. Ainsi avaient décla-
mé les déistes. Les athées, survenus ensuite,

ont fait un pas de plus ils ont conclu de ces

réflexions sublimes que la seule notion d'un
Dieu a causé tous ces maux, que le seul

moyen de les réparer serait d'étouffer pour
jamais cette notion fatale, et d'étabiir l'a-

théisme d'un bout de l'univers à l'autre.

Avant d'entrer dans aucun détail, nous di.

sons à ces graves raisonneurs Montrez-

nous sous le ciel une nation chez laquelle il

y ait plus de lumières, des mœurs plus pures,
une législation plus sage, un gouvernement

plus modéré, une société plus douce et plus
décente, un bonheur public plos sensible que
chez les nations chrétiennes? faites-nous-en

connaître une qui, après avoir joui de ces

avantages sous le christianisme, les ait con-

servés en embrassant une autre religion

nous conviendrons alors que la nôtre n'a pro-
duit aucun bien, que ce qu'il y en a dans le

monde vient d'une autre cause et ne prou-

ve rien. Lisez seulement l'Esprit des MMK/c~
des coutumes dMdt~reM~pfM/~M, et compa-
rez-les avec les nôtres vous verrez s'il y a

quelque chose à perdre pour eux en se fai-

sant chrétien. On ne nous répond p.'s, et l'on

continue de déclamer. Fo< ARTS, SctEMES

Lois, GOUVERNEMENT, etc. Quant aux prodi-
ges que produirait t'ATHÉtSME, consultez cet

article.

Au jugement de nos adversaires, notre re-

ligion nuit à tapopM/a<tOM[Foy. CÉHBAT].
Si cela était vrai, nous dirions qu'elle dé-

dommage d'ailleurs la société du nombre des

individus par les mœurs qu'elle leur donne;

pour procurer le bien général, il faut des
hommes, et non des animaux à deux pieds.
Mais le reproche est faux en iui-métne au-

cune religion ne favorise autant que le chris-

tianisme la naissance des hommes, et ne veille

de plus près à leurconservation; aucune con-

trée de l'univers, sans excepter même la Chi-

ne, n'est plus peuplée que celtes qui sont ha-

bitées par les nations chrétiennes, et la ci-

vilisation n'est nulle part aussi parfaite.
Ils disent que le cArt~MMMme, en condam-

nant le luxe, nuit à l'industrie et au com-

merce mais il est démontré que le luxe,

alimenté par le commerce, et le commerce

encouragé par le luxe, se rongent et se dé-
truisent l'un l'autre que l'excès en ce genre

entraîne !a ruine des Etats et des sociétés

c'est un fait avoué par tous les philosophes
et confirmé par une expérience de six mille

ans ( Foy. LuxE).

Un reproche plus grave est !'tM<o~raKM at-

tachée au christianisme,; il divise les hommes,

fait éclore les disputes, les haines, les guer-

res de religion. Cent fois l'on a répondu que

t'into!érance est attachée non-seulement à

toute religion queiconque, mais à toute opi-

nion que l'on croit importante, même à tout

système d'incrédulité c'est un effet des pas-
sions inséparables de tfhumanité. Or aucune

religion ne travaille plus efficacement.que la

nôtre à réprimer toutes les passions, à ins-

pirer aux hommes la douceur, la paix !a
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chante mutuelle, par conséquent une tolc-

rance raisonnable. Quant à la tolérance il-

limitée qu'exigent les incrédules c'est un

désordre qui n'a jamais été souffert chez au-

cune nation policée. Y. TOLÉRANCE.

Le christianisme, disent-ils, nous occupe

trop du bonheur de l'autre vie, il nous dé-
tourne des soins du travail, des devoirs de la

vie présente. Si l'homme était de même na-

ture que tes brutes borné comme elles à la

vie présente, on pourrait blâmer avec raison

les espérances que donne le christianisme. et

les désirs qu'il nous inspire; mais la phi-

losophie a-t-elle prouvé que nous sommes

des brutes? Voità la faute essentielle 'qu'on t

commise la plupart des législateurs ils n'ont

pensé qu'à cette vie, n'ont rien fait pour en-

gager les hommes à se procurer le bonheur
a venir. Jésus Chris), seul sage, nous com-

mande la vertu comme le seul moyen d'être
heureux en ce monde et en l'autre et la

principale vertu qu'il nous prescrit est l'a-

mour du prochain, par conséquent le désir
de contribuer au bonheur des autres.–Mais

nous avons encore pour nous le témoignage
de l'expérience. Les épicuriens, les philoso-
phes égoïstes, les incrédules, qui ne désirent
et n'espèrent rien après cette vie, sont-ils

plus laborieux, ptusoccupés du bien de leurs

semblables, meitteurs citoyens qu'un chré-
tien pénétré de la foiet del'espérance.d'une fé-

licité future?Nous cherchons vainement, dam

les siècles passés et dans le nôtre, les servi-

ces que les incrédules ont rendus à l'huma-

nité. Il est.bion absurde de prétendre qu'une
religion qui nous attache à nos devoirs par
un intérêt plus puissant que celui de la vie

présente, nous détourne de nos devoirs. En

quel sens le désir d'être heureux dans le ciel

peut-il nuire à l'envie de nous rendre utiles

sur la terre? Le plus grand étoge que fait

l'Ecriture des saints de l'Ancien Testament,
est d'avoir procuré la gloire et le bonheur
de leur nation (Eccli. XLVt et seqq.).

On a souvent répété que le christianisme
étahtit 'deux puissances deux tégistatious

qui se croisent et se nuisent réciproquement.
une autorité ecclésiastique toujours occupée
à empiéter sur les droits des magistrats et du
gouvernement on ne cesse de nous parler
des usurpations du clergé, et de l'abus qu'il
a fait de sa juridiction. Jésus-Christ cepen-
dant avait établi la règle lumineuse, et posé
la borne qui devait séparer ces deux puis-
sances, en disant Rendez d César ce qui
est à César et d Dieu ce qui appartient
d Dieu. Tant que l'on s'y tiendra il est im-

possible que l'une nuise à l'autre; au con-

traire, elles se fortifieront mutuellement.
Mats dans quel temps leur est-il arrivé de se
croiser? Lorsque les princes, contents de
dominer par la violence, ne connaissaient

plus ni droit naturel, ni lois civiles, oppri-
maient tes peuples.et les gouvernaient com-
me un troupeau de brutes sans l'appui des
lois ecclésiastiques le malheur pubtic~ au-
rait encore été plus grand. Au sortir de ce

chaos, t'on a dit que les prêtres avaient voulu
tout duuncr à Dieu, et n'ayaicot rien laissé à

César; aujourd'hui l'on soutient que tout est

à César, de manière qu'il ne reste rien à

Dieu. Lequel de ces deux excès est le plus

grand? L'événement seul en décidera. Mais

si Dieu n'avait pas consacré ce qu'il a don-
né à César, que resterait-il à celui-ci pour
gouverner? La violence, comme aux barba-
res le bâton, comme à la Chine le sabro

comme en Turquie et dans les autres.Etats

mahométans. 11 est aisé de voir si les peuples
s'en trouveraient mieux. Aussi, par une

contradiction très-ordinaire à nos adversai-

res, ils ont dit que le christianisme tendait à

diviniser l'autorité des princes par consé-

quent à rendre les peuples esclaves qu'il y
avait entre les prêtres et les rois une collu-

sion mutuelle pour détruire toute espèce de
liberté civile; que les prêtres attribuaient

aux souverains le despotisme politique, afiu

d'en obtenir à leur tour le despotisme spiri-
tuel. Cette calomnie absurde a été répétée cent

fois denosjours.Sielleétait vraie, les nations

c/tf~teKMes seraient les plus esclaves de toute

la terre; heureusement le fait seul suffit pour
montrer que ce reproche n'a pas le sens

commun.

Enfin, quelques rêveurs ont écrit que
quand on a, voulu faire du chn~t'aH~me une

religion nationale, on s'est, éca'té de l'esprit
de Jésus-Christ, dont le règne n'est pas de

ce monde. Si, par religion nationale, on en-

tend une religion qui soit tellement propre
à un peuple, qu'elle ne puisse convenir à

un autre, l'intention de Jésus-Christ ne fut

jamais d'en établir une pareille, puisqu'il a

ordonné à ses disciples d'enseigner toutes

les nations, et qu'il s'est proposé de les ras-

sembler toutes dans une seule Eglise, comme

des brebis dans un seul bercail et sous un

même pasteur. Mais serait-il fort avanta-

geux au genre humain que les nations, déjà

trop divisées d'ailleurs, le fussent encore

par la religion, n'eussent ni le même Dieu,

ni la même croyance, ni le même culte? D'uu

côté, l'on reproche au c/trt~taMtSMe de divi-

ser les hommes par des disputes de religion;
de l'autre, on lui fait un crime de ne pas leur

inspirer assez l'esprit national, exclusif,

isolé, le patriotisme furieux, ennemi du re-

pos de tous les autres peuples, tel que fut

celui des Romains. De même si, par le

règne de Jésus-Christ, l'on entend un règne

temporel, civil, politique, il est clair que
Jésus-Christ n'y a jamais prétendu; s'il est

question d'un règne spirituel, par lequel les

esprits, les volontés, les mœurs soient sou-

mises à ses tois, il est certainement roi dans
ce sens, depuis près de dix-huit siècles;
il l'a déclaré lui-même, et en dépit dea
incrédules, il te sera jusqu'à ta fin des siècles.

Nous ne unirions pas s'il nous fallait réfuter

dans un seul article, toutes les objections do
nos adversaires ils en ont rempli des volu-

mes entiers. Nous n'en connaissons cepen-
dant aucun qui, par un parallèle suivi entre

le christianisme et une autre religion, ait

entrepris de faire voir qu'elle était la meil-

leure_; tous ont senti que la comparaison

tournerait à leur confusion. Mais its ont
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cherché à pallier l'absurdité des autres, à-en

dissimuler les effets et les conséquences,

pour diminuer d'autant le triomphe du chris-

tianisme c'est de nos jours que le poly-
théisme, t'idotâtrie, le mahométisme, ont

trouvé des apologistes. On a prétendu, que ces

religions fausses pouv:)ient s'étayer des mê-

mes preuves que la nôtre heureusement ce

fai.t est encore à démontrer, et nous ne crai-

gnons pas que l'on en vienne à bout.–I) est

aussi impossible à nos adversaires de rompre
tachaine des erreurs dans laquelle ils sont

engagés, que celle des vérités que nous leur

opposons; entre le c/tf t~tattt~me catholique
et l'incrédulité abs.o!ue, point de milieu

leur propre exemple nous tient lieu de dé-

monstration.

L'on nous objectera peut-être que tes

preuves que nous venons d'alléguer ne sont

p;)s à la portée des ignorants. Si t'en veut

dire qu'elles ne sont pas également à leur

porté' et qu'ils ne sont pas aussi en état

d'en sentir la force que les savants, nous

eu conviendrons sans peine. Mais nous sou-

tenons qu'elles sont assez à la portée des plus
simples, pour qu'ils puissent en avoir une cer-

titude entière, pour peu qu'ils soient instruits.

En effet, un homme élevé dans le sein du

christianisme ne peut pas.ignorer que l'avéne.

ment de Jésus-Christ et t'étabtissement de son

Eglise ont été prédits par des prophéties; que
ces prédictions sont dans les livres des Juifs

que certainement les Juifs ne les ont pas

forgées pour favoriser notre religion toutes

les années, pendant le temps de l'Avent, ces

prédictions sont le principal sujet de l'office

divin et des instructions des pasteurs il

< s! de la plus grande notoriété que les Juifs

attendent encore aujourd'hui un Messie, sur

la foi de ces anciennes prédictions. H ne

peut douter que Jésus-Christ et ses apôtres
n'aient fait des miracles s'ils n'en avaient

pas fait, il leur aurait été impossible d'éta-

blir le christianisme. Ces miracles sont le

sujet de la plupart des évangiles qu'on lit

à la messe, des fréquentes instructions des
prédicateurs, des tableaux exposés à tous les

yeux et si un incrédule voulait contester

ce fait, on lui ferait voir que les Juifs, tes

païens, les mahométans eri sont convenus.

Le!: obstacles qui s'opposaient à la pro-

pagation de notre religion, les persécutions

(lu'elle a essuyées, les moyens par lesquels
elle a vaincu, sont connus des ignorants

par la multitude des martyrs que t'Rgtise

honore, dont les tombeaux et les cendres

sont encore sous nos yeux. L'homme le plus

grossier sait qu'il fut un temps où, à la ré-
serve des Juifs, tous les peuples étaient

païens, et il sent que nos pères n'ont pas pu
abandonner une reiigion aussi licencieuse

qu~paganisme, pour en embrasser une

très-~aiutc, sans que Dieu ne soit intervenu

dans cette révolution. Sans avoir lu l'his-

toire, il est bien convaincu que les barbares
du Nord n'étaient pas chrétiens, lorsqu'ils
sont venus ravager nos contrées, et que
!eur conversion n'a pas dû être facile à

opérer.–Quand il n'aurait pas le témoi-

gnage de sa conscience pour lui attester la

sainteté et ta pureté de ta morale chrétienne,
itta verrait encore par la différence qu'il y
a entre ceux qui la pratiquent et ceux qui
ne l'observent pas, et par tes vertus subli-

mes des saints dont il entend rapporter les

actions. La multitude même des scandales

qui arrivent, des erreurs, qui se répandent,
des efforts que (ont aujourd'hui les incrédules

poar étouffer jusqu'aux premiers principes
de religion, sert à convaincre tout esprit ca-

pable de réflexion, que si Dieu ne la soute-

nait par une providence surnaturelle, il

serait impossible qu'elle subsist&t long-

temps.
En généra! les savants sont fort peu en

état de connaître ce qu'un simple fidèle sait

ou ce qu'il ignore/ce qu'il pense ou ne pen-
se pas, jusqu'à quel point il est en état de
raisonner sur sa' religion. Partout où les

moeurs sont innocentes et pures, le peuple
aime sa religion, il en entend parler avec ptar-
sir, il converse volontiers avec ses pasteurs,
il les écoute avec attention, il les interroge

quand il le peut souvent t'en est étonné dis
la sagesse de ses questions. et de la factite

avec laquelle il saisit les réponses. Lors

même qu'un ignorant n'est pas capable de
rendre compte de ce qu'il pense, il ne s'en-.

suit point qu'il ne pense pas, ou que sa

croyance n'est pas raisonnable, parce qu'il
ne sait pas en déduire les raisons; il sent

très-bien la fausseté d'une objection, quoi-
qu'il ne soit pas en état d'y répondre et de la

réfuter. Ceux qui sont chargés de diriger
les âmes simples et pures, admirent à tout

moment h manière dont Dieu les éclaire,

les réflexions que la grâce leur suggère, la

foi sage et solide qu'elle leur inspire. Foy.

IGNORANCE, FOt, §6.
Nous ne pouvons nous dispenser d'obser-

ver que les protestants ont fraye le chemin

à la plupart des arguments des merédutes.

Ils out'dit que le chrislianisme, dans son

origine, tel qu'il était sorti dè la main de,
Jésus-Christ et des apôtres, était vraiment,

une religion divine, sainte, irrépréhensible,
la plus parfaite et la plus ulile au genre hu-
main mais que bientôt après, les pasteurs,
par le mélange des opinions philosophiques,
par l'ambition de s'attribuer une autorité

supérieure à celle des apôtres, par t'in-
fluence de toutes tes passions humaines,

étaient venus insensiblement à bout d'en at-

térer les dogmes, d'en corrompre le culte,

d'en énerver ta morale, d'en changer la dis-

cipiine que par la succession des siècles

cette religion divine était devenue un chaos

d'erreurs, de superstitions, d'abus et de dé-

sordres. et avait causé tous les maux dont

on se plaint aujourd'hui mais qu'enfin, au

xvf, Dieu a suscité tes réformateurs pour
la rétablir dans son premier état de pureté
et de sainteté c'est selon ce plan subtime

qu'ils ont construit toutes leurs histoires

ecctésiiistiques elles n'ont pour objet que

d'en convaincre les lecteurs.

On sent bien que les incrédules n'avaient

gardede s'arrêter en si beau chemin, et qu'il



MO.B85 CHR CIIR

teur était aisé de tirer parti de ce tableau.

Ils ont dit aux protestants De votre propre
aveu, le -christianisme ne pouvait manquer
de se corrompre, de devenir pernicieux et

funeste au genre humain; donc ce n'est

pas Dieu qui en est fauteur. S'it t'avait éta-

bt! tui-même, il aurait tenu la main 'à son

ouvrage, il aurait pris des moyens plus sûrs

pour le conserver dans sa pureté. C'était bien
la peine de boutëverser l'univers pour fon-

der une religion qui, moins d'un siècle après

sa naissance, devait commencer à se dépraver,

àdevenirpernicieuse, etqui, d'~ge en âge,
n'a cessé d'être rendue plus mauvaise. Fat-,
lait-il attendre quinze siècles' avant d'arrêter
ce torrent de corruption et ce: déluge de
maux qui ont accablé le .genre' humain

–Oserez-vous soutenir que votre prétendue
réforme en a réparé aucun? Montrez-nous

les guerres qu'elle a prévenues, les-schismes

qu'elle a étouffés, les disputes qu'elle a fait

cesser, les souverains qu'elle a rendus plus
sages et plus pacifiques, les vices qu'elle a

corrigés, tes peuptes dont elle a f.tit le bon-

heur. Vos propres auteurs déplorent les dé-
sordres qui régnent parmi vous; les mœurs

n'y sont pas plus pures que chez les catholi-

ques, contre lesquels vous avez tantdécta-

mé t'intotérance n'y régne pas moins, et

ii ne tient pas vous de renouveler les scè-

nes sanglantes que vous avez données pen-
dant plus d'un siècle pour vous établir. Vo-
tre réforme imaginaire n'a servi qu'a démon-
trer que le c/ttt~tftrneme est essentiellement

irréformable, etc.

Nous ne savons pas encore ce que les

protestants répondent à cet argument des
~ncrédutes; mais il nous paraît qu'ils ne
feront jamais solidement l'apologie du

cArtsttOtmme en général, sans faire en même

temps celle du catholicisme et de l'Eglise ro-

maine (1).

(t) Nous pensons, en terminant (et article, devoir
donner quetques'considérations sur les bienfaits du
christianisme répandus sur toutes les nations. < Les
lumières et les grâces que répandait partout là

christianisme dit Pointer (Pt-euoes de <a r~tOt
~r~ttenne dans les D~tnanst. dfcn~ édit. Migne)
partout réparaient les maux causés par le péclié. La
nature dégradée de l'homme était rendue à sa di-

guité primitive, et tes changements les plus heureux

s'opéraient parmi touies les nations qui recevaient la
foi et la loi du Christ.

< Quel état que celui auquclle péché avait réduit
le genre humain Quel abime de crimes et de mi-
sères L'homme dans l'origine, créé innocent et

heureux, jamais n'eut vu s'altérer sa téticité. tt de-
vait régner sans fin environné de gloire et comblé
de défiées si, ndète à son Dieu et soumis aux com-

mandements de son Créateur, il eût su, dans le court

espace de temps assigna pour son épreuve, se mon-
trer digne de cette haute récompense. Son entende-
ment était éclairé par la connaissance de Dieu et de
la vérité; sa votoute le portait salis ces.e vers le
Lien. et ses affections et ses désirs é~ant toujours
soumis à ta raison, toujours dociles à la volonté du
Créateur, l'ordre le plus parfait régnait dans ses fa-
cuttés soit de t'ame, soit du corps et. tout en lui
edt été principe et source de bonheur, tant qu'it fut
resté attaché a Dieu-par t'obéissaucc et par t'amour.

CHRISTIANISME RATIONNEL. Le christianisme est

la raison portée au souverain degré. C'est dans son

sein que les philosophes vont puiser leurs plus bel-
les conceptions. Cependant la raison humaine gémit
d'être forcée de reconnaitre son infériorité. Elle

croit faire beaucoup en consentant à marcher à

pas égal avec l'Evangile tel était cependant le but

d'unie nouvelle secte religieuse fondée en Angleterre

par Kippis, Pringle, Hopkins, Enfietd. Toutmin. C'e-

Mais du moment que, par l'acte le plus criminel itl~k
eut désobéi, quel changement! tl n'y eut plus que
troubie et désordre dans tout son être et en per-
dant l'innocence il perdit le bonheur. Enveloppée
tout entière dans cette faute de nos premiers pa-
rents en qui se trouvait déposée toute notre destinée

morale la race humaine fut aussi comprise dans

t'arrèt qui les condamnait à la mort, à là perte du

ciel, à une éternelle misère .châtiment trop juste
d'une aussi horrible prévarication. Affreuse condi-
tion Les maux tes plus terribles attendent l'homme
coupable arrive au terme de sa passagère existence

sur ta terre, et nul bonheur réel ne lui est réserve

dans le court espace de sa carrière mortelle. Son

corps, son âme, tout en lui est infecté de ce poison
funeste. que le péché y a attaché; son corps s'affai-

blit, se corrompt et meurt; son entendement est oh-

scurci par les ténèbres de t'ignora'.tce sa volonté

sans cesse l'entraîne vers le mal et le détourne du

bien. En proie à une foule dé passions violentes qui
se combattent et te déchirent, son cœur est un foyep
continue) de trouble et de désordre.

< Qu'il fut profond et déplorable cet aveuglement
qui, dans la suite s'empara de tous les esprits se

répandit dans t'uuivers païen et lui déroba entière-~
ment la tumière des vérités cétestes Eu Judée il.
est vrai, Dieu ét~it connu et son nom était grand
dans !&raëi mais partout aitteurs, dès que la grande
majorité de la race humaine eut abandonné la tra-

dition des révélations primitives dès qu'en matière
de religion et de morale elle eut commencé à pren-
dre pour règle de ses sentiments l'opinion privée et

individuelle, alors elle se trouva égarée dans les dé-
tours nébuteux d'un labyrinthe inextricable; ettese

précipita d'erreurs eu erreurs, d'absurdités en ab-

.surdités, d'impiétés en impiétés, et l'ignorance la

plus grossière de tout ce qu'd importait le plus a

t'homme de conna~re exactement prévalut dans !e
monde. Voyez chez toutes les notions paicnoo~.
parmi celles mêmes qui ont été le plus célèbres par'
leur civilisation, chez les Grecs, chez les Romains;
voyex quelle absence de lumières positives sur t'au-
t"ur de l'univers, sur la nature et tes perfections de

Dieu, sur l'immortalité de l'âme sur la fin pour la..

quetle l'homme a été créé, sur les règles et les mo-
tifs de nos devoirs moraux, et sur les voies qui con-
duisent au bonheur! Quelque imposant qu'ait pu êtru
le caractèrede quelques idées générâtes qu'itsavaieut
admises sur ces objets si

importants, elles se trou-
vent confondues dans une foule d'opinions particu-
liéres, si incompatibles, si contradictoires entre elles,
que la vérité, obscurcie par tant de nuages, ne puu-
vait se faire jour à travers cette masse épaisse d'cr-'
reurs et de préjugés. Telle était, en matière d'idées
religieuses, t'ignorance profonde dans laquelle le
monde païen se trouva plongé, que saint Paul, en par-
tant des siècles qui ont précédé la veuue du Messie,
ne les désigne point autrement que par ces mots,
d'un sens spë~ ial Et tempora quidem hujus ignoran-
titB, ces temps mall)eureuxdignoranec(Ac<. xvn, 30).

c La conséquence naturelle de c tte ignorance
générale fut chez toutes les nations païennes le

régne généra) de l'impiété et de t'immorauté. Tout

y était devenu un ot'jet de culte et d'adoration ex

cepté le Dieu vrai et unique. Les atteintes portées à

la bi de nature
devinrent si graves et si

communes,
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tait un vëritahte déisme déduise sous le nom de re-

ligion. David Williams en foi le ~r;uid pontife sous

le non) (le Prêtre de la nature. Ses (emp)es furent

bientôt déserts. Ses adeptes passaient rapidement à

un athéisme complet. Le t~mp)e des chrétiens ra-

tiounets fut à peine ouvert pendant quatre ans.

que te sens moral de ce qui est décent et honnête
parut entièrement éteint, et l'homme sembla s'être

ravatëtui-méme au-dessous de la bête immonde. La

violence, le meurtre, la luxure, l'intempérance et la

débauche n'avaient plus rien de honteux et de re-

poussant aux yeux de ces hommes dépravés. On vit,
en plusieurs contrées, t'immora!Hé poussée à un tel
point de dégradation qu&, sous les t)oms de Mars,
de )!archus et de Vénus, la vengeance t'ivro~nerie
et l'impureté, ces vices infâmes, furent déinéset ado-

rés publiquement par des actes aussi scandaleux que
criminels qu'on osa consacrer comme faisant partie
des rites sacrés de la religion. Quelle sombre, quelle

effrayante peinture de ces execs du monde païen
nous est tracée par saint Paul, dans le premier cha-

pitre de son Ephre aux Romains, depuis le verset

18 jusqu'à la fin! Avec quelle énergie il en parle
dans celle aux Enhësiens Ces gentils suivent dans

leur conduite la t'anité de leurs pensées; ils o)t< l'es-

pfX p/e;n de ténèbres; ils sont éloignés de la vie de

Dieu, à cause de l'ignorance o!< ils sont, et de J'endMf-
ciii~etttent de leur <'a;ar; at/ant perdu tout espoir de

'M<M<, ils ~'a&ando;fMen< il la dissolution el se plongent
avec une ardeur insatiable dans Mu<e sorte d't'MpMre-

(ËpA. rv, 17, 18, i9).– Par suite de cette igno-
rance de Dieu, de cet oubti des règles et des monfs
de nos devoirs, de cet abandon sans résene à toutes

tesinctiuationsvicieuses.quet déluge épouvantabtede tic
< rimes et de maux vint inonder la surlacede.la terre!

A quelle j'fofondeur de honte et de corruption la

nature de t'~omme ne parnt-ette pas descendue, et

combien chaque jour, ajoutant à tant d'miquités, lie
dut-i) pM ajouter aux misères humaines!

< Telles étaient, pour le genre humain, les horri-
t'tes conséqnences du péché. Qui pouvait le délivrer
de cet é'at affreux? Etait-'e la ptntosophie? Non
tout le savoir, tous les efforts de ses sages y eussent

échoue et que pouvait-eite cette philosophie pour
détruire, pour écarter la cause funeste de tous ces

désordres, de tous ces maux, le péché? Avait-ette une
victime à.ou'fir en expiation de ce péché? Etait-elle

capable de dissiper ces nuages d'ignorance gënét'ate

qui, en matière de religion, s'étaient épaissis et cou-

vraient le monde païen, elle qui n'avait jamais eu

rien de <i<e et d'arrêté sur les vérités rotatives aux
idées religieuses elle qui pouvait être accusée, peut-
être, d'avoir, pour sa part, contribué à entraîner les
hommes dans ces routes ténébreuses? Etait-elieà il
même de corriger lès hommes de leurs vices et de
les guider dans la pratique des véritables vertus
elle qui, en tant de circonstances avait montré >i

peu de lumières, ou du moins tant d'incertitude sur

les principes et sur les règles des devoirs moraux ?

Quels motifs assez puissants pouvait-ette présenter
à l'homme vicieux pour le détourner de l'habitude
du mal? et à l'homme pratiquant la vertu, quel sup-
port offrait-elle contre les tentations, elle qui, par
la voix de ses sages, par celle des Platon, des Ari-
stote et de ses stoïciens, avait enseigné et encouragé
les plus grossières immoralités ? Non, la philosophie
avait recojttnu elle-même son impuissance à réformer
les vices *tt'u monde, et elle avait tout à fait déses-

péré de pouvoir jamais arrêter ces torrents d'iniqui-
tés qui, se grossissant de jour en jour, allaient en-

~toutir la terre.

~Etas parentum, pcjor aus, tu)it
Nos nequiores, mox daturos

pfogcniem vltiosiorem,

CHRISTOLYTES, hérétiques du x" si~ete;

leur nom vient de ~pt<rrof, et de ~M, je sé-

pure; parce qu'ils séparaient la divinité de
Jésus-Christ d'avec son humanité. lls soute-

naient que le.Fils de Dieu, en ressuscitant,

Nos pères, plus méchants que n'étaient nos aïeux,
Ont eu pour successeurs des enfants plus coupables
Qui seront remplacés par de pires neveux. (HAMOTTE.).

< Combien donc était désespéré l'état où se trou-

vait le monde, quand les apôtres furent envoyés à

toutes les nations de la terre pour leur annoncer la

rémission des péchés, pour les éclairer et pour les

sanctifier, en répandant parmi elles et les lumières

de la foi, et les grâces du Christ -Ce qui constitue

t'essence du péché, c'est la désobéissance, et c'est

par le grand sacrifice (t'obéissance offert sur t'autet

de ta croix, que le Fils de Dieu a expié le péché.
La destruction du péché fait disparaitre la eau e Je
tous les maux qui pèsent sur le genre humain. La
rémission des péchés réconcilie t'honune avec Dieu;
lève t'arret de sa condamnation, le sauve des tour-

ments éternels le rétablit da;)S la dignité d'enfant
de Dieu et dan;) tons ses droits :) l'héritage du royau-
me sans fin. C'était ce bienfait, le plus grand de

tous, c'était cette rémission des péchés qui avait ë'é.

ttfït'rte à toutes les nations comme devant venir du

Christ. Il est écrit ainsi de MtOt, disait ce divin Mé-

diateur, il J'allait que le Christ soH~rX de <a ~or<~ i

OM'~rMSMOta:' le troisième jour, et OM'OHpr~MfMfOtt
HOU)la p~ni.'MM et la )'~t)tii!)on des p~eA~i porHfi toutes

les nf'(t0)t<, en comn;e)ffa))< par Jérusalem (~Mc. xxtv,

4ti, 47). Ce tut aut apôtres que Jésus-Chri-t don~a

le pouvoir et la mission d'aller répaf'drt; ce b'eufait.

)( leur dit Rerevez le Saint-Esprit, péché. seront.

t-e~'M à ceux à qui tous les r<nteMrM (~ooH. xx 2~,

35). Fidèles à leur mission, les apôtres remplirent
avec zèle le ministère de la réconcitiatiou.etits.

s'cmpres-érent d'acconter la grâce de la rémission
des péchés à tous ceux qui s'empressaient de satis-

faire aux conditions imposées par le Christ. Dès te

premier jour où t'Evangite est proclamé aJérusatem.
saint Pierre s'adresse à la multitude assemb!ée, et

dit Fat<M pénitence, el que c/tacMMaeeaK'! suf'~aptx~
au nom de Jésus-Christ pour la rémission de ses péchés

(~tcf. n, 38). C'était là cette grande bénédiction pro-
mise depuis si longtemps et que toutes les nations
devaient recevoir par le Christ, en qui <«x<M devaient

être bénies (Ce'), x)), 5 xvH), 18; xxti, 18 xxv, 4).
< Ainsi, de même que le péché avait été pour

t'homme la source de tous ses maux de même la

rémission des péchés devait être pour lui le principe
de tout son bonheur. Le péché avait fermé les por-

tes du ciel, elles se rouvrent aujourd'hui à quicon-
que a su, avant de mourir, laver dans le sang de

l'Agneau toutes les souillures du péché. Quelle douce
consolation répand dans t''s c<Mursce!te doctrine de

la rémission des péchés! Qnede bénédictions pré-

cieuses émanent de ce ministère de réconciliation

quand il est exercé suivant les institutions de Jésus-
Christ Et quel bonheur pour t'homme coupable de

savoir avec certitude ce qu'il tui faut faire pour ob-

tenir sa grâce, et à quelles conditions il sera justifié!
Les voilà ces bienfaits inestimables q;.e le christia-

nisme a portés chez toutes les nations, en se répan-
dant parmi elles. Avant que ta grâce de la justi-
fication descendît dans le cœur des hommes, il fat.
lait que leur esprit fût éclairé par la connaissance

des vérités célestes et des préceptes de la morale

surnaturelle que le Fils de Dieu avait prêchée à ses

apôtres. /m<rutM.6 <ot'<e!~f! nations, les baptisant-et
leur oppreHanf toMtM les cltoses je vous ai ordonné

de leur apprendre (Afa~A. xvn~. LeL-r in~tructtON

devait donc précéder leur baptême.
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avait laissé dans les enfers son corps et son

âme, et qu'tt n'était monté au ciel. qu'a-
vec sa divinité. Saint Jean Damascène est

le seul auteur ancien qui ait parlé de cette

secte.

< Mais quoi de. plus cousolant en soi, quoi de plus
salutaire po~ir l'homme, que le corps entier de ces

.degrés sublimes, de ces préceptes moraux de ces

institutions sacrées qui constituent la religion chré-

tienne et que propagèrent uniformément les apôtres
à l'époque où ils établirent le christianisme chez é

toutes les nations? Quel dut être l'étonnement de ces

hommes qui, 'i longtemps. étaient restés assis dans

les ténèbres du péché et dans l'ombre de la mort,

quand tout à coup ces dogmes et ces mystères leur

furent proposés et expliqués Quels transports de
joie durent inonder et leur cœur et leur'esprit Ce

n'étaient point là de vaines fables savamment ima-

ginées,,ce n'étaient point les opinions vagues ou les

conseils d'hommes on ignorants ou trompeurs; mais,
c'étaient les vérités et lesordonnances de D~eu, con-

firmées et rendues certaines par le témoignage et'

par le commandement de Dieu, et de plus appuyées
et consolidées par une série de faits d'une évidence

telle, que toutes les attaques des sophistes les plus
habiles n'étaient pas capables de les ébranler. Ce

que nous avons uM. M que nous at'ons entendit voilà

ce que nous vous déclarons, disait un apôtre (Joan. t,

5). C'était la doctrine qui ayant été premièrement
annoncée par le Seigneur <u!-n;efn< a été ent!«<e con-

firmée, parmi nous, par ceuxqui l'avaient EtTEKuuE

ME ''A PROPRE BOUCIIE, auxquels Dieu a rendu témoi-

ottaae par les miracles, par les prodiges, par les diffé-
rents effets de sa puissance et par la distribution des

grâces du Saint-Esprit, qu'il a partagées comme il lui

a plu (Hetr. n, 5, 4). Et cène doctrine si certaine,
si sublime, si excellente, portait dans les esprits une
lumière céleste, et dan- t.:s cœurs une chaleur vivi-
fiante et toute spirituelle

Qu'on imagine ce qui dut se passer dans l'esprit
de cet enfantdu paganisme, qui, plongé dans les ténè-

bres de t'infidétité, et ayant admis et adoré une mul-
titude de dieux fantastiques auxquels mille crimes

infâmes étaient imputés, entendait développer cette

doctrine qui annonçait un Dieu de gloire et de sain-

reté, seul vr.~i seul vivant, créateur et souverain

Seigneur du c;el et de la terre éternel, immense
it'tini en pouvoir, ensages-e, en bon)é, en toute

sorte de perfections. Avec quel enchantement ses

regards se tournèrent vers les rayons bienfaisants de
ce j"ur qui, pour la première fois commençait à

luire pour tui, lui qui, si longtemps enveloppé dans
une nuit profonde se tralnait errant et ince'tain

dans les sentiers dangereux de l'erreur et du men-
songe Ceux que de tels bienfaits venaient trouver

pouvaient dire avec vérité Le ~i'cM qui a commandé

que la lumière sortît des ténèbres a (ait luire sa clarté

~Hns nos cœurs, afin que nous puissions éclairer les au-

tres, et leur donner la connaissance de
tau~otredeDieM,

selon qu'elle paraît en Jésus-Christ (77 Cor. tv, 6).
Mafsce qui répandit la lumière la ptuséeta-

tante et ta plus merveilleuse sur la connaissance de
la gloire du vrai Dieu, ce fut la manifestation du re-
doutable et sublime mystère des trois personnes di-
stinctes en une seule nature divine mystère d'une
vérité et d'une certitude irréfragables, puisqu'il a
été révélé par ce grand Dieu lui-même, qui se con-

nait si parfaitement, et qu'it était attesté par ceux-là

mêmes à qui son propre Fils en avait donné con-

naissance mystère grand, profond, ineuabte, et sur

lequel repose tout te système du christianisme.

c -Voyez maintenant quelle brillante perspective
d'une gloire immorteUe était développée aux regards
de l'homme par ta doctrine de t'Evangitc. Ce n'était
pas

une vaine ittusion propre uniquement à Oaucr

CH~/STO S.4C7!t/ L'intense fractionne-

ment des églises protestantes d'Allemagne inspira à

Jacob flendrif Onderdu-Wyng~r-Cautieux la pensée
de réunir toutes les sociétés chrétiennes en une

seule pour cela il fit le symbole le plus large pos-

snn orgueil; c'était l'espoir certain, indubitable,
d'un bonheur parfait, é~ernet, assuré pour t'àme et

pour le copps espoir fondé sur la promesse so)en-
he))e que Dieu lui-même s'était engagé d'accomplir-
envers tous ceux qui rempliraient les conditions

prescrites par son Fils Jësns-Cttrist. –Ceux que

l'enseignement de cette doctrine introduisait ainsi à

ta connaissance des desseins et des œuvres de Dieu,

quelles puissantes consolations, que d'objets intéres-

sants.teur étaient présentés dans le grand mystère df
la rédemption et de la sanctification d~: ce monde 1

Si, d'un côté, elle exposait, dans toute leur étendue,
la dépravation et la misère de f'ttomtne, combien,
de l'autre part, elle faisait éctater la miséricorde et
ta clémence de Dieu L'homme par son péché
s'était rendu indigne à jamais du bonheur qui lui
était réservé dans les deux; il avait encouru le ter-
rib)e arrêt qui le condamnait à un châtiment éternel,
et cependant ce Dieu otîcnsë ne peut cesser d'aimer
sa coupable créat.u'e; il désire encore son bonheur,
et tel est l'excès de ce désir, que son Fils bien-aimé
est envoyé sur la terre et condamné à se f.'ire hom-

me etc'e'tdans t'aba!ssemsntde cette humaine
naiure que ce divin Médiateur deviendra victitne

d'expiation pour les péchés des hommes,et cause de
salut pour tous ceux qui voudront fui obéir. 0 pro-
fundeur des

mystères
de la sagesse divine ô prodi-

ges de sa bonte et de son amour! Dieu n ~~Mfent

f!'t))~ le monde .<)«'<< a donné son Fils unique a~t<
~;M ~MtCMH~Mecroit ~n lui Me

périsse point, mais qu'il
ait la txe~erneMe

(JoaM.vt.i6).Au temps marqua.
ce Fils de Dieu est conçu dans le seiu d'une vierge,
il est mis au monde; il meurt sur une croix pour
obéir aux ordres de son Père et pour assurer le salut
des hommes !e troisième jour, il se ressuscite lui-

mèt.e.it il monte aux eieux.etàta (in des temps il
viendra juger tout le genre humain. C'est alors que
seront rendus à la vie les corps de tous les hommes
alors ceux qui auront, lavé toutes leurs fautes dans
son sang, il les récompensera par une gloire éter-
nelle mais il punira, par d'éternels tourments ceux

qui seront morts dans tes liens du p&ché. Voilà.les
(togtnes, voilà les faits qu'annonçaient les apôtres.
Tous découvrent à nos yeux les mystères les plus
merveitteux d'une puissance, d'une justice d'une
ctëmence, d'un amour, qui n'ont point de bornes, et
tous sont aussi certains qu'ils sont sublimes. Ceux

qui se soumettaient à la loi de Jésus-Christ, quelle
pureté, quelle sainteté ne trouvaient-ils p:is dans tes

préceptes deniorate qui leur étaieut précités, pré-
ceptes qui enjoignaient t'ëtoigne'nent absolu de

toute espèce dé péchés, soit en pensées, soit en pa-
rotes,soiten actions préceptesqni attaquaient,,

jusque dans leur principe. les mouvements de la

concupiscence, en imposant ta pratique du renon-
cement à soi-même; préceptes qui prescrivaient
l'exercice de toules les vertus, de la pié.é. de ta dé-

votion, de l'amourde Dieu et du proch'in, deia sin~
eérité et de la justice, et qui commandaient le sa-~
crifice héroïque, de tous les avantages tf;mporets.

plaisirs, profit, honneur, dés que la tui de Dieu avait

parlé. Tous les devoirs ceux de t'homme envers.

Dieu, ceux d'homme à homme, de supérieurs à )u-~

fériëurs, d'inférieurs à supérieurs, d'égaux a é,;aux

étaient strictementspécifiés et ordonnés. La sobriété,
la chasteté, étaient essentiet!ement recommandées,
et surtout cette perfection mnratc à taquetie chaque.
individu devait tendre et qu'it se duit à lui-même,
comme membre de Jésus-Christ, et comme temple
de t'Ësprit-Saint. L'unité, l'indissolubilité, la sam-
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sible, i) n'exigeait ta croyance qu'à un seul dogme,
à h rédemption du genre humain par le Christ. Il

rejetait avec horreur les termes de secte et de secta-

teurs il voulait constituer une société dans toute

la force du t' rme. Cette secte, réduite d'abord au

nombre de quatre individus, atteignit bientôt le chif-

fre de trois mille personnes. Elle ne prit jamais
beaucoup d'extension et Cuit par s'éteindre faute de

teté du mariage, etaient consacrées et protégées. La

paix, l'harmonie rentraient dans les familles t'or-

dre, le droit, )a justice dans la vie civite, et tous ces

avantages y étaient maintenus. )t n'est pas un seul

de ces objets auquel ne s'étendissent les préceptes

de l'Evangile, lesquels, embrassant un système de
morale aussi ëctatant que complet.

ne tendaient,

dans leur ensemble, qu'à faire sortir là nature hu-

maine de cet abîme de corruption où le péché l'avait

plongée, et à redonner à l'homme sa dignité pre-
mière, en rétabtissanten lui l'image de la Divinité.

< Pendant que la religion chrétienne proposait

ces préceptes
d'une morale si pure et si parfaite,

elle était loin de négliger les motifs puissants qui

devaient en assurer l'exacte observance. Sans cesse

elle présentait aux yeux des hommes l'autorité du
Dieu suprême qui les avait commandés la sainteté

de ce Dieu a~ qui ne peuvent échapper ni pensées,

ni paroles ni actions ta justice de ce Dieu qui les

jugera tous et rendra à chacun selon ses œuvres, les

récompenses ëteruettes réservées à quiconque aura

persévéré
dans le bieu, les é'.ernets châtiments qui

seront infligés à ceux qui se seront, obstinés dans le

mal; et sans cesse elle leur rappelait l'amour infini

d'un Dieu pour l'homme, et l'exemple de ce Fils de

Dieu, de ce Jésus, modèle de toutes les perfections,

qui s'est livré lui ntcttte pour nous, a~n de nous rac/ie-

ter de toute iniquité e< de HOMs pt<')~ft' pour se faire

un p Mp<< particulièrement consacré à son service et

/e)-t)en<
dans les bonnes a'mxes (J''t. )'. 14).

< Les apôtres eu établissant la religion chrétienne,

n<.n-seu)ement prêchaient
ces doctrines subtimes, et

inculquaient ces préceptes de piété et de morale;

mais de plus, à l'aide de rites sacrés que Jésus-Christ
avait institués, et dont le ministère leur était coufië,

ils répondaient sur tous les hommes une abondance

de grâces célestes, dont l'objet était d'effacer entiè-

rement le péché et ses suites de faire descendre

dahs les esprits les lumières de la sagesse éternette,

et d'enflammer les cœ~rs des plus saints désirs.

Jésus-Christ avait attaché à ces sacrements la com-

munica'ion de toutes les grâces de la justification

mais il faitait qu'ils fussent administrés d'après ses

ordonnantes, et reçus par les fidèles avec les dispo-

sitions de foi, de repentir et de soumission qu'tt a

prescrites.
De là ces paro'.es de saint Pierre faxei

pénitence
et que chacun de vous soit baptisé au no~t de

JeM!-C~r)S<, rOCR LA ftËMISStON CH vos rËCHËS (Act.

n, 5!!). De là saint Pierre et saint Jean, se rendant

près des Samaritains, p)UA(EXT poun Eux a/tt) qu'ils

rffMssent le Satttf-Esprit. ILS LEUR Mp~sÈRENT t,ES

MAlKS, et ils refMreot le Saiftt-Kspnt (Ibid., vxt, 15,

n).– C'était ainsi que les sacrements et les autres

rites extérieurs établis par le Christ et administrés

par ses apôtres devenaient pour tous ceux qui les

recevaient avec les dispositions requises la source

des grâces de la sanctification que le divin Rédemp-

teur nous a méritées par sa mort.

< Saint Paul rappelle souvent à la mémoire des

gentils convertis quet a été leur bnnhfur de recevoir

là gr&cette
la ju~ncation. Ne MM.t'o"s pas, dit-il

aux Corintbiees, que les injustes ne seront pas héri-

tiers du royaume de Dieu? Ne euMs y trotMpex pas

nt les fornicateurs,
M les idolâtres. ;t).<M adu/fercS

ni les impudiques, ni les abontinables, nr les outcitrs,

~< les aotOM, n) <fs t~rognes ni les mecAaM~ ni les

~otSteHfs du tien d'autrui ne seront héritiers du

~MOMMe
de Dieu. C'Mf ce que ~ue~MCS-Mns de vous

nouveaux adhérents; elle compte aujourd'hui fort

peu d'adeptes après 50 ans d'existence. Son cutte :se
divise en deux parties, l'un d'adoration et l'autre
d'instruction. Six fois par année on célèbre la Céoe.

Après cette cérémonie, les assistants se prosternent
sur les dalles du temple dans un état de complète
immobilité pendant qu'on récite les prières et que le

ministre donne les bénédictions.

CHRONIQUES. Foy. PARAUPOMÈ~Bs.

CHRONOLOGIE DE L'msTOtM SAtSTE.

Les incrédules de notre siècle ont fait grand
bruit sur la difficulté qu'il y a de former une

chronologie exacte de l'histoire sainte, sur

la variété des opinions et des hypothèses

imaginées à ce sujet pa~. les savants. On a

de la peine à concitier le texte hébreu avec

les versions, et d'accorder les auteurs sacrés,
soit entre eux, soit avec les historiens pro-

fanes. Nos critiques pointilleux ont dit que

si Dieu était l'auteur de cette histoire, il

n'aurait pas permis que des écrivains qu'il
daignait inspirer tombassent dans aucune

faute, et fussent oppo&~s les uns aux autres.

Quand on leur a répondu que la plupart de

ces fautes vraies ou apparentes pouvaient
être venues des copistes, et non des auteurs

sacrés, ils ont répliqué que Dieu devait veitteF

d'aussi près sur h's copies que sur les origi-

naux que des écrits divinement inspirés

levaient être aussi divinement copiés.

Ainsi, selon ces grands génies, dès que Dieu.

a voulu prendre la peine de nous instruire~

il a dû nous donner non-seulement tes leçons

nécessaires pour régtt'r notre foi et nos moeurs,

mais encore toutes Ics connaissances cu-

rieuses qu'il nous plairait d'exiger, et nous

ôter la peine de faire des études, des re-

cherches. des discussions pour les acquérir.

Nous leur demandons en quoi un système

exact et complet de chronologie, depuis la

création jusqu'à nous, pourrait servira per-

fectionner la foi ou les mœurs. Dès que nous

sommes assurés que Dieu a créé le moude et

la race humaine, que notre premier père a

péché et en a été puni avectuute sa postérité,
mais que Dieu lui a promis un rédempteur;

qu'après plusieurs siècles il a châtié cette

race criminelle par un déluge universel dès

qu'il est certain que Dieu a dicté des lois aux

Hébreux par l'organe de Moïse qu'il a sus-

cité parmi eux des prophètes pour annoncer

ses desseins et renouveler ses promesses;

qu'enfin, lorsqu il a trouvé bon de les ac-

complir, il a envoyé son Fils unique pour

racheter le genre humain, et lui donner de

n'ouvelles leçons que nous importe de savoir

eu quel temps précisément ces divers événe-

ments sont arrivés; combien it s'est écouté

ont <f a)'f'~0!< ntaii; vous AVEZ ÉTÉ LAVÉS. vous

afM Mnc<i/ foMS arM ~mfi'~s at< nom etavez été tttet!<M j!Vo<re-Se'aneM)-justifiés au nom paf

par les tnérites de Notre-Seigneur Jésus-Christ et par.

rE.pn< de notre Dieu (/ C'or, v!, 9, 10, H). Voy.

t'Ephre aux Ephésiens(n, t,9), cet!eauxCutos-

siens (.. 2t, M)..
< Veut-on un témoignage bien frappant de t etu-

cacité de ces grâces dans la régénération du coeur

humain ? Qu'on lise ce que raconte saint Cyprien,

dans son livre à Donat, du changement qui s'opéra

en lui quand U reçut le baptême. <
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d'années entre t'un ctt'autre; à quelle épo-.

que de l'histoire profane il faut tes rappor-

ter ? Cette connaissance servirait sans doute
à satisfaire notre curiosité nous ne voyons

pas en quoi elle contribuerait à nous rendre

meilleurs.

Sommes-nous beaucoup mieux instruits de
la e/tfono~ogt'e des autres nations que de celle

des Hébreux? Dans l'origine des sociétés, les

peuples, uniquement occupés de leur sub-

sistance, n'avaient le temps ni de composer

des annales, ni de dresser des monuments.

Rien de plus incertain que tes premières
époques de l'histoire chinoise; celle des In-

diens est encore plus obscure; on n'est pas
parvenu non plus à ranger, d'une manière

incontestable, les dynasties des Egyptiens,
ni à débrouiller les commencements de la

monarchie des Assyriens. Les Grecs n'ont

appris à écrire que fort tard on ne sait pas
seulement avec certitude en quel temps Ho-

mère a vécu. Les premiers faits de l'histoire

romaine ont paru fabuleux à plusieurs sa-

vants, et nous sommes forcés de commencer

la nôtre au règne de Clovis. Si Dieu n'avait
passuscité Moïse pour nous donner une faible

connaissance des origines du monde, nous
n'eu saurions pas un mot, et nus philosophes;
avec tous t' urs talents pour la divination,
n'auraient 'pu nous rien apprendre. Sui-

vant leur opinion, des fautes contre la c/u'o-

nologie, la géographie et l'histoire naturelle,
sont la pierre de touche pour juger de la

fausseté d'une révétation. Il y aurait peut-
être moins d'absurdité à dire que c'est un

préjugé pour présumer qu'elle est vraie;

parce qu'il est indigne de Dieu de communi-

quer aux hommes, par révélation, des con-

naissances qui n'ont jamais servi qu'à tes

rendre orgueilleux, indociles et incrédutes.

La vérité est que ces fautes prétendues ne

prouvent rien, tant que l'on n'est pas en

état de démontrer invinciblement que ce

sont des fautes or, nos adversaires n'en
sont pas encore venus à bout, à l'égard de

ceUes qu'ils croient trouver dans l'histore

sainte. Plusieurs savants leur ont fait voir

qu'ils n'en jugent ainsi que par ignorance,
et qu'il en est de même des contradictions.

Dans t'T/t~ot~e de <'as<r(~o~te ancienne,
tiy. t, § 6; J?c/a<rct< ). 1, § 11 et suiv., l'au-

teur a montré qu'en comparant les différen-
tes méthodes selon lesquelles les divers peu-
ples ont calculé les temps, les différentes
chronologies (1) s'accordent et ne diffèrent
que de quelques années, touchant les deux

époques les plus mémorables; savoir, la

création et le déluge universel; que toutes

se réunissent encore à supposer la même
durée depuis le commencement du monde

jusqu'à l'ère chrétienne, en suivant le calcul

des Septante. Dans le /{ecMft7 Je ~cademte

(i) H y a quatre peuples principaux qui font re-
monter la création bien au delà de l'époque tnarquëe
par Moïse. Ce sont les Egyptiens, les Cbaldéens, les
indiens et les Chinois. [Suus discutons aux articles

qui concernent tes peuple: la valeur historique de
leurs prétendues antiquités.

des ~nscrtp~tOMs, il y a plusieurs mémoirrs

dans lesquels on a très-bien réussi à éclair-

cirtesdifCcuttés touchant l'histoire des rois

d'Israël et de Juda, et d'autres faits particu-
liers n'est-ce pas assez pour nous faire
présumer que l'on peut dissiper de même les

autres embarras qui peuvent encore se trou-

ver dans l'hisloire sainte?

Le plus grand de tous est de concilier le

texte hébreu avec la version des Septante et

avec lé texte samaritain, au sujet de la date

du déluge et touchant t'âge des patriarches,
avant ou après cette grande révolution.
Suivant le texte hébreu, il ne s'est écoulé

Qu'environ six mille ans depuis la création

jusqu'à nous, et le déluge est arrivé l'an du

monde 1656. Les Septante ajoutent 1800 ans

de plus à l'antiquité du monde le Pentateu-

que samaritain ne s'accorde avec aucun des

deux. L'hébreu place le déluge 23~8 ans

avant Jésus-Christ; les Septante 3G17; voilà

près de 1300 ans de différence. Pour savoir

d'où ettc a pu venir,les savants se partagent.
Les uns pensent que les Hébreux ont rac-

courci exprès leur chronologie mais on ne

peut pas deviner pour quèl motif, en quel

temps ni comment ils auraient pu altérer

tous les exemplaires du texte. D'autres jù-
gent que ce sont les Septante qui ont allongé
la durée des temps, pour se rapprocher de
l'opinion des Egyptiens, qui supposaient le
monde très-ancien. D'autres enfin ont donné

ta préférence
au samaritain, qui garde une

espèce de milieu entre les deux autres mo-

numents. Aucun de ces trois sentiments n'est.

fondé sur des preuves démonstratives.
Nos philosophes, plus habiles que tous ..les

savants, ont fait profession de mépriser tous

les travaux de ceux-ci, ils ont entrepris de

créer une nouvelle chronologie, de Sxer la

durée du monde et tes époqnes de la nature

par des conjectures de physique, par l'ins-

pection du gtobe, par les matériaux des

montagnes, par ta manière dont les lits en

sont disposés, par les dépècements 'de la

mer, etc. La question est df savoir s'ils ont

deviné juste, si toutes les montagnes du globe
sont faites comme celles qu'ils ont examinées,

s'ils n'ont pas altéré les faits puur
les faire

cadrer avec leurs idées, etc. Déjà plusieurs
physiciens ont fait voir que la plupart de

leurs observations sont fausses. Lettres pAy-'

~t'/MM e< morales sur r/~t~'oire ,des monta-

<~tM et (<e l'homme; Etudes de la nature, etc.

Ceux qui ont voulu attaquerl'histoiresainte

par des observations astronomiques, n'ont

pas mieux réussi. Nous pouvons donc fit

toute sûreté nous en tenir à ce que l'Ecriture

nous apprend. Voy. thsïomE SAINTE, MoN-

DE, CtC.

CHKYSOSTOME (saint Jean), ou bouche

d'or, patriarche deConstant'nopte, et docteur
de t'Eg'isH, fut ainsi nommé à cause.de son

éloquence il a vécu au iv' siècle. La meU-

leure édition de ses ouvrages est celle qu'a

publiée le P. de Montfaucon en grec et en

latin, e" 13 volumes tM~t'o, à Paris 1718.

Les censeurs des Pères ont reproché a

saint Jeau C/)r~os<ome de s'être exprimé
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d'une manière scandaleuse sur la conduite

qu'Abraham tint en Egypte à l'égard de Sara

son épouse. Quand cette accusation serait

mieux fondée, ce n'était pas la peine de re-
lever cette tache dans un corps d'ouvrage
de 13 volumes in-folio, et dans un Père de

l'Eglise, respectable d'ailleurs par la pureté
de sa morale et par la modération de ses

sentiments. Ce saint docteur n'a entraîné

personne dans de fausses opinions de mora-

le, et ses censeurs sont forcés d'avouer que

sUe fait d'Abraham était rapporté parMoïso
avec toutes ses circonstances, probablement

il serait aisé d'excuser ce patriarchf. l'oy.

Barbeyrac, Traité de la Morale des Pères, c.

xty, § 24. Sans recourir à cette présomption,
l'on peut voir dans l'article AasAHAU qu'il

n'est pas fort difficile de justifier sa conduite.

-D'autres ont trouvé mauvais que saint Jean Il

Chrysostome ait condamné absolument le

commerce. La vérité est qu'il l'a eonda'nné,
non absolument, mais tel qu'on le faisait de

son temps, c'est-à-dire l'usure. le mono-

pole, la mauvaise foi, les fourberies, les

mensonges des marchands s'il a cru que le

commerce ne pouvait pas se faire autrement,

Il s'est trompé sur un objet de politique et

non sur les principes de la morale. -D'au-

tres enfin plus téméraires ont accusé le

saint docteur d'avoir été d'un caractère in-

quiet, turbulent, austère à t'excès de s'être

attiré par humeur la persécution de l'impé-
ratrice Eudoxie et des courtisans, à laquelle
il succomba. C'est une calomnie. Ce saint,

évoque n'avait pas tort de désapprouver les

assemblées tumultueuses de baladins qui se

faisaient auprès de ta statuede l'impératrice,
et qui troublaient l'office divin, ni de censu-

rer les vices des courtisans. S'il avait agi

autrement, on l'accuserait d'avoir fait bas-
sement sa cour, et dissimulé des désordres
auxquels il aurait dû s'opposer.

Mosheim convient que la conduite d'Eu-
doxie, de Théophile, patriarche d'Alexan-
drie, ft des autres évêques qui déposèrent
saint Jean C~r~o~otKe pour plaire à cette

princesse, et te ûrent condamner à l'exil, fut

également cruelle et injuste; mais il dit que
ce saint est blâmable d'avoir accepté le rang
et l'autorité que le concile de Constantino-

ple avait accordés aux évêques de cette ville

(mpériate de s'être porté pour juge dans le

démëté qu'eut Théophile avec les moines d'E-

gypte; de s'être ainsi attiré mal à propos la
haine et le ressentiment de cet évéque le

traducteur ajoute dans une note que ce

même saint blâma d'une manière indécente

Eudoxie d'avoir fait placer sa statue d'argent

près de l'église. –ici ta prévention des pro-
testants contre les Pères est palpable. A l'ar-

ticle NESTORiANisMK, nous verrons qu'ils
n'ont pas blâmé Nestorius d'avoir exercé la

mé'ne autorité que saint Jean CAr~o~omc;
au contraire, ils ont pris sa défense. Ils se

sont emportés contre saint Cyrille qui ce-

pendant ne procéda point contre Nestorius,

coupable d'hérésie, atec la même passion

que Théophile son oncle avait poursuivi
e-aint Jean Chrysostome, dont t'ionoceuce est

connue. II n'est pas vrai que celui-ci se soit

portépourjuge entreThéophite et tes moines

de Nitrie, que ce prélat accusait d'origénis-

me.Usse réfugièrent à Constantinopte; saint t

Jean Chrysostome les accueittit avec bonté

tour fit rendre compte de leur foi, tes admit

ensuite à la communion. Ce n'était pas là

prononcer une sentence contre Théophile.
Une preuve que ces moines n'étaient pas

coupables, c'est qu'après la mort de saint

Jean C/<r~.<'o~o!Ke, Théophile les remit dans
ses bonnes grâces. sans aucune formalité.
Lui-même se repentit, au lit de la mort, d'a-
voir persécuté un saint, et voulut en avoir

l'image auprès de son lit. Il n'est pas plus
vrai que ce saint se soit emporté avec indé-

cence contre l'impératrice Eudoxie il ne
déclama que contre le tumulte et les désor-

dres auxquels le peuple se livrait autour de

la statue de cette princesse. Le P. de Mont-

faucon a prouvé la fausseté d'un prétendu

discours attribué à saint Jean Chrysostome

sur ce sujet.
Un incrédule de notre siècle, auteur d'un

prétendu 2'a~Mtit des Saints, qui n'est qu'un
tissu d'invectives et de calomnies, ajoute aux

reproches des protestants, que ce saint pa-

triarche fut uu chef de parti qu'il manqua

de tendresse pour sa mère en la quittant

qu'il affaiblit sa santé par les austérités que
t'en fut obligé de l'exiler à cause de son or-

gueil et de son opiniâtreté qu'il a condamné

absolument les secondes noce~ et a btâmé

le mariage comme une imperfection qu'it
n'a prêché contre la persécution que parce

qu'il était le plus faible. it est constant

néanmoins que saint Jean Chrysostome lie
fut jamais à la tête d'aucun parti; c'est une

absurdité de lui faire un crime de l'attache-

ment que son peuple témoigna pour lui

lorsqu'il le vit injustement persécuté pour
prévenir toute espèce de sédition, ce saint

évêque se déroba secrètement à son clergé

et à son peuple et exécuta sans murmurer

les ordres de l'empereur. Il ne quitta sa mère

que pour un temps, et il ne tarda pas de re-
venir auprès d'elle il en a toujours parlé
avec le plus grand respect, et cette mère

vertueuse eut tout Heu de se féliciter de la

gloire dont elle le vit couvert par ses talents

et par ses succès. Nous convenons qu'il pra-

tiqua toutes les austérités de la vie monas-

tique qu'il exalta le mérite de la virginité et

de la continence; qu'il fit envisager cet état

comme plus parfait que le mariage qu'.t a

parlé des secondes noces comme tous tes au-

tres Pères de l'Eglise; et dans tout cela nous

soutenons qu'il a eu raison; que c'est pour

lui un sujet d'éloge, et non de censure. ~oy.
BIGAMIE, CÉUBAT, CtC.

Saint Jean Chrysostome a mérité à tous

égards, soit la réputation dont il a joui pen-
dant sa vie, soit le cuite qui lui a été décer-
né après sa mort. On ne peut contester ni
ses talents, ni ses vertus, ni la sagesse de sa

conduite; l'empereur Théodose Il, fils d'Eu-

doxie, rendit pleine justice à la mémoire du

saint évêque, et demanda pardon du crime

de ses parents. Aucun autre Père n'a eu ur:e
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plus parfaite inteHigence del'Ecriture sainte,

et n'en a fait un usage plus judicieux. !) a

été par excellence le prédicateur de la misé-

ricorde de Dieu, et de la charité envers les

pauvres. Peut-être serait-il à souhaiter que
t'en ne se fut jamais écarté du sens, qu'il a

donné aux Ëpitres de saint Paul. Oh sait

avec quel respect saint Augustin a cité ce

Père dans ses écrits contre les pétagiens et-

la haute opinion qu'il avait de son ortho-

doxie.
La liturgie de saint Jean Chrysostome est

encore en «sage dans l'Eglise grecque; nous

en parlerons au mot LtTUMtE. Voy. Tille-

mont, tome XI Vies des Pères et des Mar-

~rs, tom. I; lès OEtivres de saint JeaM Chry-

sostome, tom. XIII, etc. Il y a dans le Re-

cueil de l'Académie des /K;ct'tp<t'on~, tom. XX,

tK-rl2, p. 197, un mémoire dans lequel le

Père deMontfaucon a fait le détait des mœurs

et des usages du tv'siècte, uniquement tiré

des ouvrages de saint Jean Chrysostome.
CHUTE D'ADAM. Voy. ADAM.

CIBOIRE, vase sacré, fait en forme de

grand calice couvert, qui sert à conserver

les hosties consacrées pour la communion

des fidèles dans l'Eglise catholique.
On gardait autrefois ce vase dans une co-

lombe d'argent suspendue dans le baptis-
tère, sur le tombeau des martyrs, ou au-

dessus de l'autel, comme le Père Mabillon l'a

remarqué dans sa liturgie gallicane le con-

cile de Tours ordonna de placer te ct&ot're

sous la croix qui est sur l'autel.

Les théo!ogiens catholiques ont. observé

que l'usage de conserver l'eucharistie pour
la communion des malades est une preuve
invincible de.la foi de l'Eglise à la présence
réette. Les protestants ont retranché cette

coutume, parcequ'ils n'admettentta présence
de Jésus-Christ que dans l'usage ou dans la

communion, plutôt que dans les espèces con-

sacrées. Or, it est prouvé que l'usage de les

conserver est très-ancien qu'il est observé

dans les Eglises orientâtes séparées de l'E-

glisé romainedepuis plus de douze cents ans.

Foy. la Perpétuité de la Foi tome IV, liv.

in, c. 1, et tome V, liv. vuf, c. 2.

C'BO.RE.chez les auteurs ecclésiastiques,

désigne encore un petit dais élevé sur qua-
tre colonnes au-dessus de l'autel. On en voit

dans quelques églises de Paris et de Rome
c'ost la même chose que baldaquin; les Ita-

liens appellent ct6or!o un tabernacle isolé.

Fo?/. t'~HCMM Sacramentaire, par Grandcolas,
t" partie, pages 92 et 728.

CIEL. Ce terme, dans t'Ëcriture sainte,
comme dans le langage de tous les peuples

signifie l'espace immense qui environne la

terre, et qui, selon notre manière dé voir,
est au-dessus de nous; tel est le sens des

noms qui le désignent dans toutes les lan-

gues. Conséquemment ciel signifie, 1° l'air

ou t'atmospbère; 2° t'espace plus éloigné
dans lequel roulent les astres 3° le lieu où

Dieu fait éclater sa gloire, rend heureux les

anges et les saints..

Quetques écrivains de nos jours ont pré-
tendu que lcs Hébreux avaient une fausse

idée du ciel, qu'ils le regardaient comme
une voûte solide, à laquelle les étoiles sont

attachées, au-dessus de laquelle ity a des
réservoirs d'eau et des cataractes ou des

portes pour en faire tomber la pluie etc.

Toutes ces rêveries n'ont aucuu fondement

dans l'Ecriture sainte il est ridiculede pren-
dre au pied de la lettre les expressions popu-
laires, qui sont en usage parmi nous.aussi
bien que chez tes Hébreux.

Une tour élevée jusqu'au ciel une tour
élevée jusqu'aux nues est une tour très-

haute tes cataractes dt< ciel sont.tes cAtt<M
d'eau de l'atmosphère le feu du ciel. est un
feu qui tombe d'en haut l'armée du ciel sont
les astres tes gonds du ft~ (cordi'MM cœ/t)
sont les potes sur tesquets le ciel parait tour-

ner, etc.

On a vainement insisté sur ce que le ciel
est souvent appelé firmament, L'hébreu ra-

~MtaA, que les Septante ont rendu par <rïe-

~&)~K, ettaVulgate par /!rtnameM<Mm, signifie
.espace ou rendue, et rien de plus. Un des
interlocuteurs du iivre de Job, qui avait dit
que tes cieux sont très-solides et aussi fer-

mes que l'airain, estappeté dans le chapitre
suivant, un vain discoureur qui parte com-
me un ignorant (Job, xxxvn, 18; xxxvm

2). H est dit dans le même livre, que Dieu

a suspendu la terre sur le vide ou sur le

nen, chap. xxvt, v. 7. Les Hébreux nom-

maient comme nous la terre le globe; ils n'a-

vaient donc pas une idée fausse de la struc-
ture du monde

CtEL,
dans le langage des théologiens, est

le séjour du bonheur éternel, le lieu dans te-

quel Dieu se fait connaître aux justes d'une
manière plus parfaite que sur la terre, et tes
rend heureux par la possession de tui-meme.
Nous concevons ce tieu comme placé au delà
de l'espace immense que nous voyons au-

dessus de nous, et rien ne peut prouver que
cette idée soit fausse. Ëttc parait fondée sur

l'Ecriture sainte, qui nomme ce séjour divin
tes cieux des cieux, ou les cieux tes plus éle-

vés, le troisième ciel. Il est encore appelé la

Jérusalem céleste, le paradis, t'empt'~e; c'est-
à-dire, le séjour du feu ou de la tumiére, to

royaume des cieux et le royaume de Dieu;
mais ces deux dernières expressions sigm-
fient souvent dans t'Evangite te royaume
du Messie, ou le règne de Jésus-Christ sur

son Eglise.
Le prophète Isa'fe et l'apôtre saint Jean ont

fait des descriptions magnifiques du ciel, des

richessesqu'il renferme, du bonheur de ceux

qui l'habitent; mais saint Paul nous avertit

que t'œit n'a point vu, que t'oreit)e n'a point
entendu, que le cœur de l'homme n'a pas
senti ce que Dieu prépare à ceux qui t'ai-

ment (/ Cor. n, 9). Ce bonheur est au-dessus

de toutes nos pensées et de nos expressions;
il ne peut être cunçu que par ceux qui en

jouissent. Foy.KONHEUR ÉTERNEL.

CIERGE, chandelle de cire que l'on allume

dans les cérémonies religieuses. Comme 'es

premiers chrétiens, dans le temps (tes persé-
cutions, n'osaient s'assembler qne la nuit, et

souvent dans des lieux souterrains, ils furent
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obligés de seservirde cierges et de flambeaux

pour célébrer les saints mystères. Ils en eu-

rent encore besoin lorsqu'on leur eut permis
de bâtir des églises; celles-ci étaient construi-

tes de manière qu'elles recevaient très-peu de

jour l'obscurité inspirait plus de recueille-

ment et de respect plus les églises sont an-

ciennes, plus elles sont obscures. II n'est

donc pas nécessaire de recourir aux usages

des païens ni à ceux des Juifs pour trouver

l'origine des cierges dans les égtises saint

Jean, qui a représenté dans l'Apocalypse les

assemblées chrétiennes fait mention de

cierges et de chandeliers d'or; dans les ca-

nons apostoliques, can. 3, il est parlé des

lampes qui brûlaient dans t'égtise.
De tout temps et chez tous les peuples, les

illuminations ont été un signe de joie une

manière d'honorer les grands il est donc
très-naturel que ce signe ait été empioyé

pour honorer aussi la Divinité. « Dans tout

l'Orient, dit saint Jérôme on allume dans

les égtises des cierges en plein jour, non pour
dissiper les ténèbres, mais en signe de joie,
et afin de représenter, par cette lumière sen-

sible, la lumière intérieure de laquelle a

parlé le psatmiste, lorsqu'il a dit Votre pa-

rote, Seigneur, est un flambeau qui m'éclaire

et qui dirige mes pas dans le chemin de la

vertu. a To'u. IV, i'-° part., p. 284.

Les cierges nous font souvenir que Jésus-

Christ est la vraie tumière qui éclaire tous

tes hommes; que c'est au pied de ses autets

que nous recevons la lumière de la grâce

que nous devons être nous-mêmes, par nos.

bonnes œuvres, une tumière capable d'éclai-
rer et d'édiEer nos frères. Matth. y, 16.

Dom Claude de Vert, dans son Explication

des ceWmottt~ de l'Eglise, avait avancé que
dans l'origine on n'allumait des cierges que
par nécessité, parce que les offices de la nuit
demandaient ce secours, et que )'on n'a com-

mencé qu'après le fx" siècle à donner des

raisons morales et mystiques de cet usage.
M. Languet, en réfutant cet auteur, a prou-

vé, par des monuments du in' et du tv° siè-

cle, que dès les commencements de l'Eglise
on a fait usage des cierges dans l'office divin,
par des raisons morales et mystiques, pour
rendre honneur à Dieu, pour témoigner que
Jésus-Christ est, selon l'expression de saint

Jean, la vraie lumière qui éclaire tout homme

venant en ce monde; pour faire souvenir les

fidèles de la parole de ce divin maître, qui
a dit à ses disciples Fous êtes la lumière du

nton~e ceignez vos reins, et tenez à la main

des lampes allumées, etc. C'est pour cela que
l'on mettait à la main des nouveaux bapti-
sés un cierge allumé, en leur répétant cette

leçon, et que l'on allumait des cierges pour
lire t'Evangite à 1 messe. Ainsi le concite

de Trente n'a pas eu tort de regarder cet

usagecomme venant d'une tradition aposto-

lique, sess. 22, c. 5. Par conséquent les pro-
testants ont eu tort de le supprimer et de
t'envisager comme un rite superstitieux.
Au commencement du v° siècte l'hérétique

Vigilance objectait, comme eux, que c'était

une pratique empruntée des païens, qui fai-

saiehtbrûtcrdes!ampes et des cierges devant

les statues de leurs dieux. Saint Jérôme leur

répond que le culte rendu par tes païens à

leurs idoles était détestable, parce qu'il s'a-

dressait à des objets imaginaires et iudignes
de vénération que celui des chrétiens
adressé à Dieu et aux martyrs, est louaNe,

parce que ce sont des êtres réels et très-

dignes de nos respects. Marie sœur de La-

zare, eut-elle tort de répandre des parfums

pour faire honneur à Jésus-Christ, parce
que les païens en répandaient aussi dans

leurs temples? I! réprimanda ses disciples

lorsqu'ils voulurent le trouver mauvais et

blâmer la sainte prodigalité de cette femme.

Nous serons obtigé de répéter vingt fois que
s'il fallait nous abstenir de toutes les prati-

ques dont les païens ont abusé il faudrait
supprimer toute espèce de culte extérieur.

Les abus subsistaient déjà chez les nations

idolâtres lorsque Dieu prescrivit aux Hé-

breux le culte qu'ils devaient lui rendre; il

voulut cependant qu'ils fissent à son hon-

neur plusieurschoses que les païens faisaient
pour leurs dieux. Foy. CÉRÉMONIE,CuLTE

EXTÉRiEDR.

Le concile d'Htvire tenu vers l'an 300,
can. 34 défend d'allumer pendant le jour
des cierges sur les cimetières, parce que, dit-

il, !< ne faut pas inquiéter les esprits des saints.

L'on a donné différentes explications de ce

canon il nous parait faire allusion au re-

proche que 6t Samuel à Saül, lorsque celui-

ci le fit évoquer par la pythonisse d'Endor

Pourquoi avez-vous troublé mon repos en

me faisant sortir du tombeau? Quare tn~:<t'e-
tasti me Mt ~M~cttarer (/ Reg. xxvm 15) ?
Ainsi le concile condamnait la superstition
de ceux qui allumaient des cierges sur les

cimetières dans t'intention d'évoquer les

morts c'était un reste de paganisme.
De nos jours, on a poussé l'ineptie jusqu'à

supputer combien coûte chaque année le

luminaire des églises on en a porté la dé-

pense à quatre millions pour le royau'ue, et

l'on a conclu gravement à supprimer les cier-

ges. Les raisons sur lesquelles on a fondé la

nécessité de cette réforme ne tendent pas à

moins qu'au retranchement de toute cérémo-

nie qui peut être dispendieuse. A cela nous

répondons que les teçons de vertu valent

mieux que l'argent que ceux qui ne don-
nent rien à Dieu ne sont pas fort enclins à

donner aux pauvres; que ce n'est point à des
philosophes sans religion qu'il appartient de

prescrire ce que l'on doit faire par religion.
Nous ne supputons point ce qu'il en coûte

chaque année pour l'illumination des specta-
cles et des écoles du vice ils peuvent se dis-
penser aussi de calculer les dépenses du culte

divin. Malheur à toute nation chez laquelle
on compte ce qu'il en coûte pour honorer

Dieu et pour être homme de bienl Foy. l'An-

cien Sacramentaire, t" part., p. 5~ et 717.

Mai: puisqu'entin il faut des raisons de poli-
tique et de finance pour satisfaire nos cen-

seurs, nous disons que ta consommation qui
se fait dans les églises n'est pas moins utile
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au commerce que celle qui se fait dans les

maisons des particuliers.
CtEBGE PASCAL. Dans l'Eglise romaine,

c'est un gros oer~e auquel un diacre attache

cinq grains d'encens en forme de croix et il

allume ce cierge avec du feu nouveau pen-
dant l'office du samedi saint. Le Pontificat

.dit que le pape Zozime a institue cette céré-

monie Baronius prétend qu'elle est plus
ancienne et le prouve par une hymne de

Prudence: il-croit que Zozime en a seule-

ment étendu Fusage aux églises paroissiales,
et qu'auparavant on ne s'en servait que dans
tes grandes églises. P<)pebrock en marque

plus distinctement l'origine dans son Conatus

cArontco-/<M<ot'tCM~. Lorsque le concite de

Nicée eut réglé le jour auquel'il fattait célé-

brer la fête de Pâques, le patriarche d'Alex-

andrie fut chargéd'en faire un canon annuel,

et de--l'envoyer au pape. Comme toutes les

fêtes mobiles se règtcnt par celle de Pâques,
on en faisait, tous tes ans un catalogue que
l'on écrivait sur un cierge, et on bénissait ce

cierge avec beaucoup de cérémonie. Selon

.l'abbé Châtelain, ce cierge n'était pas fait

pour brû!er, il n'avait point de mèche ;.it

était seulement destiné à servir de tablettes

pour marquer les fêtes mobiles de l'année

courante. Aiors on gravait sur le marbre ou

sur le bronze les choses dont on voulait'per-

.pétuer la mémoire; on écrivait sur du papier

d'Egypte ce que l'on voulait conserver long-

temps on se contentait de tracer sur la cire

.ce qui devait être Je peu de durée. Dans ta

suite on écrivit la tiste des fêtes mobiles sur

du papier, mais on l'attachait toujours au

cierge pascal; cette coutume s'observe encore

à Notre-Dame de Rouen et dans toutes les

églises de l'ordre de Cluni. Telle'paraît être

.l'origine de la bénédiction du cierge pascal
mais il est dit dans cette bénédiction que ce

;c!er~e allumé e~t le symbole de Jésus-Christ

.ressusoté.La préface, qui fait partie de cette

bénédiction est au plus tard du v° siècle

,elle se trouve dans le misset gattican telle

qu'on la chante encore aujourd'hui les uns

l'attribuent a saint Augustin les autres à

saint Léon.

CILICE. Foy. SAC.

CIMETIÈRE. ~ou. FUNÉRAILLES.

C1HCO!SCELHONS ou SCOTOPITES do-
natis.tes d'Afrique au iv siècle, amsi nom-

més parce qu'ils rôdaient autour des mai-

sons, dans les villes et dans les bourgades,
sous prétexte de venger les injures de répa-
rer les injustices de rétablir t'égatité parmi
les hommes. Ils mettaient en liberté les

esclaves sans le consentement de leurs pa-

trons, déclaraient quittes tes débiteurs et

commettaient mille désordres. Makide et

Faser furent les chefs de ces brigands en-

thousiastes. Ils portèrent d'abord des bâtons
qu'ils nommaient M<OMd~rae<, par allu-

sion à ceux que. les Israélites devaient avoir

à la main en mangeant l'agneau pascal;,ils

prirent ensuite des armes pour opprimer les

eathotiques. Donat les appelait les cAe~ des

saints, et exerçait par leur moyen d'horribles

vengeances. Un faux zèle de martyre les

porta à se donner la mort les uns se préci-
pitèrent du haut des rochers ou se jetèrent
dans le feu d'autres se coupèrent la gorge.
Les évéques, hors d'état d'arrêter par eux-

mêmes ces excès de fureur, furent contraints

d'implorer l'autorité des magistrats. On en-

voya des soldats dans les tieux où ils avaient

coutume de se rassembler les jours de mar-

chés publics il y en eut plusieurs de tués

que les autres honorèrent comme des mar-

tyrs. Les femmes, perdant leur douceur

naturette imitèrent la barbarie des circon-

ce«tOK<; l'on en vit plusieurs qui, malgré
leur grossesse se jetèrent dans des précipi-

.ces. Fot/. saint Augustin, Aœr. 69; Baron.,
an. 331, ))-'9 3~8, n'-26.etc.; Pratéute. Phi-

lastre, etc. Vers le milieu du xm' siècte
on donna le même nom de circôncellions à

quelques prédicants fanatiques d'Allemagne,

qui suivirent le parti de l'empereur Frédéric,
excommunié au concile de Lyon par le pape
Innocent IV. Ils prêchaient contre le pape,
contre les évoques, contre tout le clergé et

contre les moines its prétendaient que tous

avaient perdu feur caractère, leurs pouvoirs

et teur juridiction par le mauvais usage qu'ils
en avaient fait que tous ceux qui suivaient

le parti de Frédéric obtiendraient la rémis-

sion de leurs péchés que tous les autres

seraient réprouvés et damnés. Ce fanatisme
fit beaucoup de tort à l'empereur, et détacha
de ses intérêts un grand nombre de catholi-

ques. ~0! Dupin, sur le xnr siècle, p. 190.

CIRCONCISION, cérémonie religieusechez
les Juifs elle consistait à couper te prépuce
des enfants mates huit jours après leur uais-

sance, ou des adultes qui voûtaient faire

profession de la religion juive. La circonci-

sion est encore en usage parmi d'autres peu-
ples, mais non comme un acte de religion.
Nous n'avons à parler que dè la circoncision

des Juifs.

Cette cérémonie a commencé par Abraham,
à qui Dieu la prescrivit comme !e sceau de
lattianceqù'it avait faite avec ce patriarche

(Gen. xvn, 10). En conséquence (te celte loi,

portée l'an, du monde 2108, Abraham, âgé

pour lors dé quatre-vingt-dix-neuf ans se

circoncit lui-même, son fils ismaët et tous

les esclaves de sa maison et depuis ce mo-

ment la circoncision a été une pratique héré-
ditaire pour ses descendants. Dieu en réitéra

le précepte à Moïse (Exod. xn, ~8).

Tacite, parlant des Juifs, /y: t. v, chap. 1,
reconnait expressément que la ctrconct~tOK

les distinguait des autres nations; saint Jé-

rôme et d'autres auteurs ecctésiastiques font
la même remarque.

Cètse et Julien pour contredire t histoire

sainte ont prétendu qu'Abràham qui était

venu de Chaldée en Egypte y avait trouvé

l'usage de la circoncision étab)i, et qu'il

l'avait emprunté dés Egyptiens; qù'cttë n'é-
tait donc pas un signe distinctif du peuple
de Dieu. Le chevalier Marsham, Le Clerc et

d'autres ont soutenu la même chose fondés
sur quelques passages d'Hérodote et de Dio-

dore de Sicile. On leur oppose, 1° que le

témoignage d'Hérodote sur les antiquités
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égyptiennes est très-suspect cet auteur, qui
n'entendait pas la langue de l'Egypte, a été

trompé fort aisément par tes prêtres égyp-

tiens Manéthon né dans ce pays-là lui

reproche plusieurs erreurs à cet égard.

L'autorité de Moïse, qui était beaucoup plus
ancien et mieux instruit que des étrangers,

nous para!! préférable à celle d'Hérodote et

de Diodore de Sicile. 2° Abraham. qui

avait voyagé en Egypte en sortit sans être

circoncis et on ne voit pas quelle raison

aurait pu l'engager à imiter un usage égyp-

tien il ne reçut la circoncision que par un

ordre exprès de Dieu et il y a plus de rai-
sons de penser qu'au contraire les Egyptiens

ont adopté cet usage des israétites, qui de-
meurèrent longtemps en Egypte. 3° Les

Juifs regardaient la ct'rcoKH~tOtt comme un

devoir de religion et d'obligation étroite pour
les mâles seulement, auxquels on la donnait
le huitième jour après leur naissance chez

les autres peuples c'était un usage de pro-
preté, de santé peut-être de nécessité phy-
sique on ne la donnait aux enfants que

dans la quatorzième année, et les filles y

étaient assujetties aussi bien que les garçons.
&° La circoncision des mâles n'a jamais

passé en loi générale chez 'les Egyptiens
saint Ambroise, Origène, saint Epiphane et

Josèphe attestent qu'il n'y avait que les prê-
tres, les géomètres, les astronomes et les

savants dans la langue hiérogtyphiquc qui
fussent astreiuts à cette cérémonie. Suivant

saint Clément d'Alexandrie (~<roN! Hv. )),

l'ythagore, voyageant en Egypte, voulut

bien s'y soumettre, aGn d'être initié dans tes

mystères des prêtres etd'apprendre les secrets
de leur philosophie.

Artapan, cité dans Eusèbe, Fr<Bp. Evang.,

1. ix, c. 27, assure que ce fut Moïse qui cuin-

muniqua la c'rconciMOK aux prêtres égyp-

tiens. D'autres pensent qu'elle ne fut en

usage parmi eux que sous te règne de Salo-

mun. Fort longtemps après cette époque,

Ezéchiel, c. xxx), v. 18 c. xxxu v. 19, et

Jérémie c. !x v. 24~ et 25, comptent encore

les Egyptiens parmi les peuples incirconcis

(Af~N.de <4cad.dM7tMCftp< t. LXX, in-12,

p. 112). Spencer, de Legib. ~e6r<BorMm

rt~Ma~t6., liv. t, c. sect. a rapporté les

raisons pour et contre touchant l'origine de
la circoncision chez les Juifs, et n'a pas
voulu décider la question. Vainement on

a cherché des raisons physiques de cet usage

parmi les Juifs; une preuve qu'ils n'en

avaient besoin ni pour la propreté ni pour
éviter aucune maladie, c'est que les chrétiens

qui out habité pendant longtemps la Pales-

tine, les Grecs qui y demeurent encore au-

jourd'hui avec les Turc?, n'ont jamais prati-
qué la circoncision, et n'ont ressenti pour
cela aucune incommodité.

Chez les Hébreux, la loi n'avait rien pres-
crit sur le ministre ni sur l'instrument de la

circoncision le père de l'enfant, un parent,
uo prêtre, un chirurgien, pouvaient faire
cette opération. L'on se servait d'un rasoir,
d'un couteau ou d'une pierre tranchante.

Séphora femme de Moïse circoncit son tits

Eliézer avec une pierre (JFtCod. !v, 25). Josué

en usa de même envers les Israélites à Gal-

gala, c. v, y. 2. On prétend que les Egyptieus
se servaient aussi de pierres tranchautes

pour ouvrir les corps des morts qu'ils em-

baumaient. Chez les Juifs modernes la cir-

cuttct~tOM se donne aux enfants mâles avec

beaucoup d'appareil; mais le détail des céré-

monies qu'ils observent, ne nous regarde pas.
Sous les rois de Syrie tes Juifs apostats

s'efforçaient d'effacer en eux-mêmes la mar-

que de la circoncision il est dit dans te pre-
mier livre des Machabées, c. t. v. 16 Fece-

runt sibi pr<BpM<ta, et Josèphe en convient

(Antiq. Jud., t. xn, c. 6).-Saint Paul (fCor.

vu, 18) semble craindre que les Juifs con-

vertis au christianisme n'en usassent de
même 6'<rcMtHc~tM aliquis vocalus est, non

adducat prœpMttum. Saint Jérôme, Rupert et

Haimon nient la possibilité du fait, et croient

que la circoncision est ineffaçable mais des
médecins célèbres, Celse, Galien, Bartholin,

etc., soutiennent le contraire.

Outre l'effet naturel de distinguer les Juifs

des autres peuples, la circoncision avait des

effets moraux elle rappelait aux Juifs qu'ils
descendaient du père des croyants, de la race

dont devait naître le Messie qu'ils devaient
imiter la foi d'Abraham croire comme lui

aux promesses de Dieu. Selon Moïse Deut.,

chap. xxx, v. 6, c'était un symbole de la cir-

co?!cts:o~ du cœur selon Philon, de CtfCMtH-

cis., et saint Paul Galat., c. v, v. 3, elle

obligeait lé circoncis à l'observation de toute

la loi enfin elle était ta figure du baptême.
M. Fleury, ~f(Bt<r~ des Israélites observe

que les anciens Juifs n'avaient pas une aussi

haute idée de la circoncision que les rabbins

modernes plusieurs ne la regardaient que
comme un simple devoir de bienséance.

Les théologiens la considèrent comme un

sacrement de l'ancienne toi, en ce qu'elle
était un signe de l'alliance de Dieu avec la

postérité d'Abraham. Voy. saint Thomas (/M
t Sent., dist. 1, ~ueM~. 1, art. 2, ad ~Mat'<atn).
Mais ce sacrement donnait-il la grâce, et

comment? S.tint Augustin a soutenu que
la circoncision remettait le péché origine!
aux enfants (De A~Mp<. et Concup., lib. iv,
c. 2) il le répète dans plusieurs de ses ou-

vrages contre les pétagiens et contre la lettre

de Pétition. Saint Grégoire le Grand dans
ses Morales sur Job, l. iv, c. 3, Bède, saint

Fulgence saint Prosper, le Maître des Sen-

tences, Alexandre de Halès, Scot, Durand,

saint Bonaventure, Estius, etc., sont de

même sentiment ces deux derniers sont

allés jusqu'à dire que la circoncision produi-
sait la grâce ex opere operato, comme les

sacrements de la loi nouvelle. Quelque

respectables que soient ces autorités, elles

n'ont point subjugué tes théologiens; le très-

grand nombre pensent comme saint Tho-

mas, que la c<rcoKCMtoM n'avait point été

instituée pour servir de remède au péché
originel ils le prouvent, 10 parce que le

texte de la Genèse, c. xvu, v. 10, n'eu dit

rien; il ne donne la circoncision que comme

un signe d'alliance entre Dieu et la postérité
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d'Abraham. 2' Saint Paul (Rom. !V, 11) en-

seigne qu'Abraham reçut la circoncision

comme te sceau de la justice qu'il avait eue

avant d'être circoncis. Le même apôtre, par-
lant en général des cérémonies de l'ancienne

toi, les appelledes éléments vides et sanse/~e/s,

des j'MS<t<'es de la chair donc aucune n'a eu

la vertu d'effacer le péché. 3° Tous les Pères,

avant saint Augustin ont unanimement

soutenu que la circoncision n'avait pas la

vertu d'effacer le péché originel ainsi ont

pensé saint Justin
saint trénée, Tertullien,

saint Cyprien, saint Jean Chrysostome, saint

Ambroise, saint Epiphane, Théodoret, Théo-

phylacte, OEcuménius, et la foule des com-

mentateurs. <f° Puisque le péché originel est

commun aux deux sexes, il n'eût été ni de
la bonté ni de la sagesse de Dieu d'établir

pour ce péché un remède qui n'était applica-

ble qu'aux mâles. 5° Pourquoi attendre au

huitième jour, pourquoi interrompre pen-
dant quarante ans la circoncision dans le

désert, si c'était un remède au péché? 6° Phi-

ton et les rabbins anciens ou modernes

tuatgré la haute idée qu'ils avaient de ta

orcoKCtStoK, ne iui ont jamais attribué la

vertu d'effacer le péché il est même incer-

tain si le commun des juifs avait aucune idée

du péché originel.
Saint Augustin pour établir son opinion,

a forcé le sens de l'Ecriture sainte. H lisait

dans les Septante ou dans l'ancienne Vul-

gate Tout enfant MxMe dont la chair M'aura

pus été circoncise le huitième jour sera exter-

miné de son peuple, parce qu'il a violé mon

alliance. Mais, 1° ces mots, le huitième jour,
ne sont ni dans t'hébreu, ni dans notre Vul-

ga'e, qui est faite sur t'hébreu comment un

enfant, avant t'usfge de ta raison, aurait-il

violé l'alliance du Seigneur? 2° Saint Augus-

tin voulait que ces mots, sera exterminé de

son peuple, signifiassent, sera condotKn~ d

<'en/er: or ils signifient seulement, sera puni

de mort, ou sera enlevé par une mort préma-

turée, ou sera séparé du corps des lsraéliles.

ou sera prtte des priviléges attachés d l'al-

liance ~Me DteM a /at~e avec Abraham. 3° C'est

de cette dernière alliance qu'il s'agit uni-

quement, et non de celle que Dieu avait faite

avec nos premiers parents alliance que

selon l'idée de saint Augustin, nous avons

tous violée dans la personne d'Adam. Le mot

pactum alliance répété jusqu'à huit fois

dans le chapitre xvu de la Genèse, signifie

constamment les engagements que Dieu im-

posait à Abraham.

ttn'ya a donc aucune preuve que dans
l'ancienne loi, ou auparavant, Dieu ait ins-

titué un remède ou un signe extérieur pour
effacer le péché originel. Voy. cet article et

tes Dissertations de U.. Calmet sur la Circon-

cision; Bible d'Avignon, tum. 1,- pag. 580,

et tom. XV, p. 3H.

CiRCONCistoff de Notre-Seigneur, fête qui
se célèbre dans I'Eglise romaine le premier
jour de janvier. Jésus-Christ a dit lui-même

qu'il n'était pas venu pour détruire la loi,

mais pour l'accomplir conséquemmeht il

t.e suuinità la CtrconctStOM,etta reçut comme

n CT. nE TBK')L D'GMATtQUE. 1

les autres enfants. On croit Communément

que ce fut à Beth!éem, et, selon saint Epi-

phane, dans la grotte même où il était né;
il reçut d.'ns cette cérémonie le nom de Jdsus
ou de Sauveur (Luc. n, 2)). Autrefois on

appelait cette fête l'Octave de la Nativité;

elle ne fut établie sous le nom de Circon-

cision que dans le vn" siècle, et seule-

ment en Espagne. En France, le premier
janvier était un jour de pénitence et de jeûne,
pour expier

les superstitions et les dérègle-
ments auxquels on se livrait ce jour-là, et

qui étaient un reste de paganisme. -A ces

divertissements profanes, abotis en 1M~,

suivant l'avis de la faculté do théologie

de Paris, on substitua une fête solennelle

qui est actuellement célébrée dans toute

l'Eglise,
et qui est aussi la fête du saint

NomdeJesMS.

CtRCO~SCRtPTMiS D!OCËSA)NE ET PAROIS.

SIALE. Toute espèce de puissance souveraine, en

conférant la juridiction à une autorité inférieure,

trace des limites au delà desquelles celle-ci ne peut
vatidement exercer sa juridiction. Si chaque auto-

rité inférieure pouvait user de son pouvoir sur tout

)eterritoiredetaRépub!ique,i)n'yauraitquecon-

fusion. Il en serait de même dans l'Eglise, si les évë-

qnes et les curés ne reconnaissaient pas de limites

à l'exercice de leur pouvoir, tt faut une autorité pour
tracer ces limites. tt est évident qu'eue ne peut e~re

autre que celle qui confère la juridiction ecclésias-

tique. Le pape, confér.int ta juridiction en maître ab-

solu, peut seul déterminer les limites des diocèses.

tt a aussi income~t.'btement le droit de déterminer
celles des paroisses. Mais ce pouvoir est remis à

t'évêque, à qui il appartient par le droit de sa di-

gnité.
Nous avons eu en France des parlementaires qui

ont prétendu que la démarcation diocésaine et pa-
roissiale est du ressort du pouvoir temporel, parce
qu'une division territoriale est quelque chose de.ma-
tériel. C'est un étrange abus de mots. La division dio-
césaine et paroissiale ayant pour but unique l'exer-

cice d'un pouvoir spirituel, absolument indépen-
dant de la puissance temporelle, ne portant nulle at-

teinte à ce)te-ci, est entièrement soumise à l'autorité

spirituelle, sans que t'autôrité civile puisse réclamer
avecl'ombrederaison. La Constituante de 178~ mécon-

nut ce droit et fit de sa propre autorité une nouvelle
démarcation métropolitaine, diocésaine et paroissiale.

Pie Vf condamna cet acte usurpateur dans son bref du

10 mars t79t < Un des articles les plus rëpréhensi-
bles de la Constitution civile du clergé, disait-il, est

celui qui anéantit les anciennes mé'ropo)es, supprime

quelques évêcbés, en érige de nouveaux, et change

toute la distribution des diocèses. La distribu-

tion du territoire fixée par te gouvernement- civil n'est
point'la régie de l'étendue et des limites de la juri-
diction ecclésiastique. Saint Innocent t" en dunne

la raison Vous me demandez, dit-il, si, d'après la d;r!-

Mn des provinces établies par l'emperear, de même

qu'il y a deux métropoles, il faut attMt nommer de«t

évêque. métropolitains mais Mc/'M que rEg<i<en< doit

point MM~ri'' d« variations que la nécessité introduit

dans le gouvernement temporel, ni des c/MM~emMKt que
l'empereur juge à propos affaire pour ses iMf~tt. Il

faut, par conséquent, que le nombre des métropoli-

tains .reste conforme à l'ancienne circonscription des

provinces. b

CtRCUM-INCESSION. roy. TntN!TÉ.

~CtSTEHCtENS, CtTEAUX. Vo~.fERNAnD~s.

CITATION DE L'ËCUtTUKE SAINTE

~oy.
ËCRiTURE SAtNTE.
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CLAIRE (Religieuse de Sainte-) oaCLÂ-

RISSE (1). Oa donne ce nom à un ordre

de religieuses qui vivent sons la règle de
saint François d'Assise. Cet ordre, le plus

austère de tous les monastères de filles, a

été formé dans le xtn' siècle, en même temps

que celui des Frères Mineurs.

Claire, native d'Assise en Ombrie. animée

par l'exemple de son concitoyen François,

conçut ie dessein de faire, pour les person-

nes de son sexe, ce que celui-ci faisait pour
les hommes. Elle reçut l'habit religieux des

mains de ce saint patriarche: son exemple fut

bientôt imité par plusieurs filles qui se vouè-

rent à la règle la plus dure et la plus aus-

tère. Leur premier monastère fut établi dans

t'égtise de Saint-Damiens, d'où elles ont été

appelées .Pamtomt~M.–Urbain IV trouva

leur prfmière règle si dure et si pénible.

qu'il crut devoir la mitiger; mais toutes

n'opt pas accepté cet adoucissement. On ap-

pet'eC/artMM celles qui ont conservé l'an-

cienne observance, et Urbanistes celles qui
ont reçu la règte mitigée.

la"pau YretéLes Clarisses'font profession de ta pauvreté

la plus rigoureuse. Elles jeûnent toute l'an-

uéc, vont le plus souvent pieds nus, sans

soques ni sandales. Leur habillement est

d'une grosse serge grise, sous lequel elles

portent encore un cilice. Elles gardent un

sit''nce perpétuel, ne se saluent, en se ren-
contrant, que par ces mots, Ave Maria: ce

qui leur a fait donner le nom de Filles de

7AvE MARIA. Elles sont reçues sans dot,

elles renoncent à tout revenu, et ne vivent

que des aumônes qu'on teur envoie. Eites

portent le cordon du tiers.ordre pour mar-

quer qu'elles sont filles de saint François.
Elles sont sous la direction des. Cordeliers.

L'office divin, ta prière, les exercices les

plus humbles, partagent tout leur temps, te

jour et la nuit.

Les ï7r6ant~M doivent leur origine à l'sa-

beHe de France, sœur de saint Louis, qui,

en 1255, fonda le monastère de Long-

champs, près Paris, sous te nom de t'BttMt-

lité de Notre-Dame. Elle avait d'abord adopté

la règle de sainte Claire mais elle fut

adoucie par les papes Urbain iV et Eugène

iV. Elle est la même que celle des Frères

Mineurs. Elles peuvent, comme eux, man-

ger de la viande dans les jours ordinaires

onaaboH la, loi du silence, qui leur était

imposée. Ettes portent une robe de serge

grise, serrée d'un cordon blanc: au chœur

et en cérémonies, elles ont un manteau de
même étoffe que leur robe. On exige des

postulantes une naissance honnête et une

certaine sommed'argent. (Extraitdu Dtc<ton.

de Jurisp.) [ Voy. le Dict. des Ord. rel. du
P. Hélyo.t, édit. Migne. ]

CLAIRETTES (les), maison de filles reli-

gieuses de l'ordre de Citeaux et de la .ré-

forme de la Trappe, fondée par Geoffroy,
troisième comte du Perche, et érigée en

abbaye en 122l. Ces religieuses ont pour

(t)Cet article est reproduit d'après l'édition de

Liège.

supérieurs immédiats les ;:bbés de la Trappe,

et imitent la vie des religieux.
I) semble d'abord que t'austéri(6 de !ft

règle des clarisses des chartreuses, des
clairettes, etc., devrait

effrayer
et dégoûter

les filles qui ont de la vocation pour l'état

religieux. Nous voyons le contraire les

couvents tes plus austères sont ceux qui
trouvent le plus aisément des sujets, dans

lesquels les religieuses paraissent le plus
contentes, et vivent le plus longtemps. Les

philosophes regardent ce phénomène comme e

tin effet de l'enthousiasme et de la folie; il

nous parait plus naturel de le prendre pour
un effet de la grâce. L'enthousiasme passe
et se dissipe, au lieu que nous voyons ta

ferveur d'une bonne religieuse persévérer

pendant toute sa vie.

CLANCULAIRES. ~oy. ANABAPTISTES.

CLAUDE DE TUtUN, était Espagnol de

naissance, et disciple de Félix d'Hrget, qui

soutenait que Jésus-Christ, en tant qu'hom-
me, n'é!ait pas le Fils de Dieu par nature,

mais seulement par adoption. Voy. Auop-

jtENS. Claude, placé sur le siège de Turin par
Louis le Débonnaire, l'an 823, commença

par faire briser et brûler les croix et les

images qui étaient dans les églises; it sou-

tint que l'on ne devait leur rendre aucun

culte, non plus qu'aux reliques; il fut même

accusé 'de nier qu'on doive honorer les

saints, et de blâmer les pèlerinages au tom-

beau des martyrs il disait que l'apostolique
ou le pape n'est pas celui qui occupe le

siége de l'apôtre, mais celui qui en remplit
les devoirs; erreur qui fut renouvelée par
les Vaudois sur la fin du xu' siècle.

Par ces exploits, Claude de Turin a mé-

rité d'être placé par les protestants au nom-
bre de leurs prédécesseurs, et de ceux qu'ils
nomment les témoins de la t~rt' Mosheim

en parle avec la plus grande estime; il vante

les commentaires de cet évêque sur l'Ecri-

ture sainte, et sa capacité dans la manière

de l'expliquer; il dit que, par sa noble har-
diesse pour la défense de la religion, ce sa-

vant et vénérable prélat encourut la haine

des enfants de la superstition; mais qu'il dé-
fendit sa cause avec tant de dextérité et de

force, qu'il demeura triomphant, et acquit

plus de crédit que jamais (//t~. ecc< !x*

siècle, seconde partie, c. 2, § t~; c. 3, § 17).

Basnage en a fait un éloge encore plus com*

p)et.–Mais si t'en veut jeter un coup

d'œit sur la manière dont ce prétendu savant

défendait sa cause, on verra qu'il raison-

nait fort ma), et qu'il suppléait par un toa

de hauteur et de fierté à la faiblesse de ses

arguments. S'il est vrai qu'en arrivant sur

le siège de Turin il trouva le cut'e des

saints, des images, des reliqnes, poussé par
le peuple jusqu'à la superstition et à l'idolâ-

trie, ne lui était-it pas possible d'instruire
ses ouailles, sans donner dans un antre

excès? C'est ce que lui représentèrent l'abbé

Théodémir, le moine Dungal, Jonas, évo-

que d'Orléans, et Walafrid Strabon, qui

écrivirent contre lui. Us distinguent, comme

nous faisons encore, entre le culte divin et
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suprême, ou faaoratton proprement dite,
qui n'est due qu'à Dieu seul, et le culte re-
latif et inférieur que l'on rend aux saints.

aux images et aux re'iques;i)s le fondent

sur la pratique constante et universelle de

t'Egtise, contre laquelle les sophismes de

Claude de Turin et ses déclamations ne prou.

vaient rien du tout. Fo< Fleury, Z~t~t. ec-

de~tiv.xLVt, §20 et 21; liv. xLvm,§7.

Les protestants ont grand soin de garder

le silence sur les autres erreurs que Claude

avait reçues de Félix d'Urgel son mattre, et

qui l'ont rendu à bon droit suspect de nes-
torianisme. Le prétendu triomphe qu'ils lui

attribuent ne consista qu'à laisser quelques
disciples qui n'ont pas été capables de ré-

habiliter sa mémoire. La plupart de ses écrits

n'ont pas été imprimés, et il parait que la

religion ni les lettres n'y ont rien perdu.
Pour faire l'apologie de cet évêque con.

tre les reproches de Bossuet, Ba~nage ob-

serve, 1° que Claude de Turin ne pouvait
être tout à la fois arien et nestorien. ft ne

fait pas attention que l'erreur deFétix d'Ur-

get, dont 'Claude de Turin était disciple, te-

nait une espèce de milieu entre t'ari.ihisme

et le nestorianisme; car enfin, si Jésus-

Christ, en tant qu'homme, n'est pas Fils de
Dieu par nature, c'est ou parce que le Verbe

n'est pas véritabtement Dieu, comme le sou-

tenaient les ariens, ou parce qu'entre t'hu-

manité de Jésus-Christ et le Verbe divin il

y a seulement une union morale et non

substantieUc, comme l'entendait Nestorius.

It n'est donc pas étonnant que les uns aient

accusé Claude de'Turin d'arianisme, les au-

tres de nestorianisme. 20. il dit que cet

évêque admettait deux Eglises, dont l'une,
ornée de toutes les vertus, était le corps de
Jésus-Christ l'autre s'assemblait seulement

au nom de Jésus-Christ, sans en avoir les

vertus pleines et parfaites. Nous demandons
aux protestants à laquelle des deux ils

croient appartenir ;it est bien certain que
saint Paul n'a connu qu'une seule Eglise.

3° Claude de jf'Mnn égalait saint Faut à saint

Pierre, et ne reconnaissait point d'autre
chef de l'Eglise que Jésus-Christ; mais au

-moins il ne disait pas, comme les protes-
tants, que le pape est l'Antéchrist.–4° II

était zélé partisan de la doctrine de saint

Augustin sur la prédestination et sur la

grâce, et on l'accusait de n'estimer aucun

autre Père; du moins il ne 'axait pas d'er-
reur les autres Pères, comme font les pro-

testants. 8* M rejetait les mérites des
hommes il disait que si Jésus-Christ n'a
tiré aucune gloire de ses actions, à plus

forte raison les hommes ne doivent pas rap-
porter à eux-mêmes ce qu'ils font de bien.
Mais les catholiques disent la même chose,
sans rejeter pour ceta le mérite des bonnes

œuvres. Foy. MÉRITE. 6° It soutenait que
l'on est sauvé par la foi seule, et non par
les œuvres de la <ot; cependant il exigeait les

bonnes œuvres. Si par la loi il entendait,
comme saint Paul, la loi mosaïque, il avait

raison, et nous pensons comme lui; s'il en-

-tendaitta loi de Jésus-Christ, il se contre-

disait comme les protestants, et rejetait,
comme eux, la doctrine de saint Jacques.

Foy. JUSTIFICATION. 7* Il ne voûtait pas
que l'on priât pour les morts, parce que
chacun doit porter sa charge; et que si noua
pouvons nous aider les uns les autres dans

Cftte vie, ni Job, ni Noé, ni David, no peu-
vent plus prier pour les âmes, torsqu'ettcs
sont menées devant le tribunal de Jésus-

Christ (Ezech. xtv. 1~ et 18). Ce sophiste
mettait donc saint Paul en contradiction

avec ini-méme; cet apôtre dit (Galut. vt,2

et 5) Portez la charge les uns des autres; et

le passage d'Ezéchiel est ici fort mal appli-

que. Foy. PtU&RE POUR LES MOUTS.–8~

Claude de Turin n'admettait ni la présence
réelle de Jésus-Christ dans l'eucharistie, ni la

transsubstantiation, puisqu'il dit que Jésus-

Christ a rapporté mystiquement le vin à son

sang. Nous voudrions savoir si Basnage a

entendu lé verbiage et les froides attégories

qu'il cite à ce sujft de Claude de Turin; il

est évident que ce sophiste ne s'entendait

pas tui-méme. Enfin, il brisa tes images,
en condamna t'idolâtrie et ceux qui les

adoraient. Si par adoration on entend uu

culte absolu et suprême, ce serait en effet

un acte d'idolâtrie de le rendre aux images;
mais puisque Basnage lui-même a remar-

qué qu'adorer ne signifie souvent que /o<r~
la référence ou témoigner du respect, pour-
quoi insister toujours sur ce terme équivo-

que. qui causa toutes les disputes du tx°

siècte?

Cependant Basnage triomphe de-ce que son

héros ne fut condamné ni par le pape ni par
aucun concite, et il en conclut que, du moins

en France, tout le monde était dans la m6m~

croyance que Claude de Turin. H devait se

souvenir que cet évoque écrivait en 823, et

qu'en 825 le concile de Paris condamna éga-
lement ceux qui brisaient les images on les

étaient des églises,et ceux qui leur rendaient

un culte superstitieux. Deux eents-vingt-ans?)))-

paravant, saint Grégoire le Grand avait fait
la même chose en écrivant à Sérénus, évêque
deMarseille. Quoique les évoques du concile

de Paris eussent mal pris le sens des expres-

sions du deuxième concile de Nicée, du pape

Adrien, et des Grecs en générât, le pape Eu-

gène II crut devoir garder le silence, en es-

pérant que cette erreur se dissiperait d'elle-
même, comme il arriva en effet. Mais, lors-

que les papes ont tonné contre les errants,
les protestants déclament contre c~ zète

lorsqu'ils ont temporisé et totéré quelques
abus, les protestants concluent que les papes
les ont approuvés. Comment satisfaire de pa-
rcits censeurs? Basnage va plus loin il

pense que tes habitants des vattées da Pié-

mont conservèrent précieusement la doctrine
de Claude de Turin; qu'ils doivent avoir en-

tretenu la succession dans leur Eglise, et

qu'ilfaut les regarder comme un cariai par où

la vérité, opprimée en d'autres lieux, a passé
aux siècles suivants. Mais il'y a un peu loin

du n* siècle au xv~, et dans cet intervalle it

y eut à Turin des évéque.s qui ne pensaient

pas comme celui dont nous partons, et ils
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n'ont pas accusé leurs ouailles d'être schis-

matiqucs ni hérétiques. L'essentiel pour les

protestants serait de prouver que ceux qu'ils
adoptant pour ancêtres soutenaient le prin-

cipe fondamental de la réforme, qui est

qu'un chrétien ne doit point avoir d'autre ré.

gle de foi que l'Ecriture sainte; c'est à quoi
Basnngp et les autres n'ont pas pensé. Z~t~.

de l'Iiglise, tom. Il, pages 1306 et 138t.

CLADDIANtSTES branche de donatistes

qui avaient pour chef un certain Claude, dont

l'histoire ecclésiastique ne nous apprend
rien. Foy. DONATISTES.

CLEF. Avoir la ctef d'une maison, dans le

sens figuré, c'est en être l'économe et l'admi-

nistrateur. De là le Seigneur dit dans tsaïo

(xxn, 22) Je donnerai d <non seroiteur Elia-
ctm /aCLEF de la maison de David: il ouvrira

el MM/ Me fermera; il fermera et personne
n'ouvrira. Ces paroles sont appliquées à Jé-

sus-Christ dans l'Apocalypse (n!, 7); elles

désignent la souveraine autorité de Jésus-

Christ sur son Eglise. Dans le même sens, il

dit (~poc. i, 18) J'ai les CLEFS de la mort et

cle <'<t!/er. D'un côté il adresse ces paroles
à saint Pierre: Jevous donnerai les CLEFS du

royaume des cieux: tout ce que vous ~erex et

délierez sur la terre sera lié ou délié dans le

ciel (~a«/<. xv), 19) de l'autre il dit aux

docteurs de la loi Vous avez pris la CLEB' de

la science vous n'y êtes pas entrés, e< vous

avez empêché les autres d'y en<rer(Z.MC.X),52).
La clef de la science est la fonction d'ensei-

gner les docteurs juifs se l'étaient attri-

buée sans avoir l'intelligence de la loi et des

prophètes, et sans pouvoir la donner aux

autres.

En comparant ces divers passages, les

théologiens catholiques ont disputé contre

les hétérodoxes, pour savoir en quoi consiste

l'autorité que Jésus-Christ a donnée à saint

Pierre, en lui confiant les clefs du royaume
des cieux. Parmi ces derniers, plusieurs ont

dit que c'est la fonction d'enseigner; d'autres,

plus sensés,ont avoué que c'est le pouvoir de
remettre les péchés. Les catholiques soutien-

nent que c'est quelque cho-.e de plus. Jésus-

Christ a dit à tous ses apôtres: l'out ce que

vous lierez ou de~terM sur la terre sera lié ou

déliédans le ciel (Matlh. xvm, 18). Les péchés
seront remis à tous ceux auxquels vous les re-

mettrez (Joan. x, 23). Mais il n'a pas adressé

à tous les mêmes paroles qu'à saint Pierre.

Puisque, dans le style de l'Ecriture sainte,

tes clefs sont le symbole du gouvernement et

de l'autorité, et que le royaume des cieux dé-

signe l'Eglise, nous concluons que Jésus-

Christ a donné à saint Pierre, non-seulement

une prééminence sur ses collègues, mais une

autorité de juridiction sur toute l'Eglise.
Comme cette société sainte ne peut subsister

sans un gouvernement, nous soutenons que
les successeurs de saint Pierre jouissent de la

même autorité que lui de droit divin, et en

vertu de l'institution de Jésus-Christ. Voyez
PAPE.

CLÉMENCE DE DIEU. Foy. MtsÉRicoRDE.

CLÉMENT (saint), pape, mort à la fin du

t" siècle, 1 est un des Pères apostoliques. 11

nous reste de lui deux lettres aux Corin-

thiens, dont la première n'est pas entière, et

sur l'authenticité desquelles il y a eu des

doutes.

Dans les Mémoires de'l'Académie des 7as-

frtp<tons,tomeXXVlt,in-t'p.95,ona ptacé
l'extrait d'un mémoire sur les ouvrages apo-

cryphes supposés dans les premiers siècles

de t'Egtise; il y est dit, 1° qu'Eusèbe, saint

Jérôme et Photius rejettent absolument la

seconde lettre de saint Clément. 2° Que la

première porte des caractères d'ignorance

qu'on ne peut mettre sur le compte de ce

saint pontife. Cette censure, copiée d'après
les protestants, ne nous parait pas juste.
Eusèbe (Z~. ecc~.< tiv.ni, c. 36) dit seule-

ment que la seconde lettre de saint Clément

n'est pas aussi connue que la première; ce

n'est point la rejeter absolument. Saint Jé-

rôme, dans son Catalogue des écrivains ec-

clésiastiques, dit à la vérité que la seconds

des lettres attribuées à saint Clément est re-

jetée par les anciens mais on ne sait pas

qui sont ces anciens dont saint Jérôme veut

parier, on n'en connaît aucun qui se soit ex-

pliqué là-dessus. Photius, cod. 113, dit do
même qu'elle est rejetée comme supposée

mais, cod. 126, après avoir- parlé des deux
lettres de saint Clément, il ajoute « Ou pour-
rait trouver à y reprendre, 1° qu'il admet des

mondes au delà de t'Océan; 2° qu'il y em-

ploie l'exemple du phénix comme un fait

certain 3° qu'il se borne à donner à Jésus-

Christ les titres de pontife, de chef, do sei-

gneur, sans y ajouter des titres plus éminents

qui caractérisent sa divinité, à laquelle il ne
dit cependant rien qui soit contraire. » Ces

reproches de Photius sont sans doute les ca-

ractères d'ignorance que l'auteur du mémoire

a jugés indignes de saint Clément.

Il 'est clair d'abord que Photius ne rejette
la seconde lettre de ce pape que sur l'opinion

d'autrui que sa critique tombe également
sur l'une et sur l'autre mais il ne parait pas
fort difficile de satisfaire à ses reproches.

Ptaton, Aristote, Pline, Elien, avaient en-

trevu, aussi bien que MttK~ Clément, qu'il y a

des mondes, ou plutôt des terres habitées au

delà de l'Océan c'est une vérité que les dé-
couvertes modernes ont conC' mée. Il en ré-
sulte que l'on a eu tort de répéter si souvent

de nos jours que tous les Pères de t'Egtise
ont nié les antipodes. Origène, t. n de Fnn-

cip., c. 3, se fonde sur le passage de saint

Clément pour les admettre, et saint Hilaire

en parle in Ps. n, n° 23. Non-seulement

saint Clément (Epist. i, n. 25), mais Origène,

Tertullien, saint Cyrille de Jérusalem, Lac-

tance, Eusèbe, saint Grégoire de Nazianzo,

saint Ambroise, saint Epiphane, Synésius et

d'autres, ont cité l'exemple du phénix comme

un modèle de la résurrection générale: nous

ne voyons pas en quoi ils ont péché. De leur

temps le fait du phénix passait pour vrai

Hérodote, Plutarque, Pline, Sénèque, Pom-

ponius Méla, Sotio, Phitostrate, Libanius,

Tacite, etc., en ont parlé comme les Pères

de t'Egtise. D'habités critiques ont douté si,

dans le liyre de Job, it ne fallait pas traduire
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le verset 18 du chap.xxix de cette manière

J'expirerai dans mon nid, et comme le phénix

je multiplierai mes jours. Voyez la note de

Fett sur le n° 25 de la première Epitre de
!-aint Ctément.

Ce saint pape finit sa première lettre, en

disant que par Jésus-Christ Dieu a la gtoirc,
la puissance, la majesté et un trône éternet,

avant les siècles et après; comment cela, si

Jésus-Christ lui-mémé n'est pas coéternel à

Dieu? Au commencement de la seconde il

l'appelle ~«tt, juge des vivants et des morts.

If a donc clairement professé la divinité dè

Jésus-Christ.

!t est encore bon de savoir que saint Denis

de Corinthe, soixante-dix ou quatre-vingts
uns après, dans une lettre au pape Soter, at-

teste que de temps immémorial on lisait dans
son Eglise la )eUre que saint Clément lui

avait adressée. Eusèbe (Hist. ecc~ t. iv,

c. 1~). Saint trénée juge qu'elle est très-forte

et très-press.'nte (Adv. ~(Bre~ 1. m, c. 3).

Saint Ctémcnt d'Alexandrie la cite au moins

quatre fois dans ses Stromates; Origène en

fait mention, 1. n, de Princip., c. 3, et dans
son Commentaire sur saint Jean. Eusèbe at-.

teste que l'on ne doute point de son authen-

ticité. Saint Cyrille de Jérusalem, saint Epi-

phane, saint Jérôme, témoignent qu'ils en

font la plus grande estime. Elle est donc à

couvert de tout soupçon. Le savant Lardner,

Cr~)&t<t<y. etc., tom. U!, en juge ainsi il

pense qu'elle a été écrite vers Fan9o de notre

ère, immédiatement après la persécution de
Domilien.- Quant à.la seconde, si l'on veut

prendre la peine de voir le. jugement que
Cutettier en. a porté (PF.jlpo~ tom.

p. <82), on verra que les sentiments de saint

Jérôme et de Photius ne sont pas des arrêts

irréfragabtes que cette tettrc n'a en elle-

même aucune marque de supposition; que
si elle a été rejetée par les anciens, cela si-

gnifie qu'ils n'ont point voulu l'admettre

comme Ecriture canonique, et non qu'ils
l'ont regardée comme un écrit faussement

attribué à saint Clément. Toutes deux étaient

placées au nombre des Ecritures canoni-

ques dans le soixante-seizième canon des
apôtres.

H n'en est pas de même des Récognitions,
des homélies appelées Clémentines, des Cons-

titutions aposMt~MM, et d'une Liturgie, que
l'on a données sous te nom de ce même pape.
Tout le monde convient que ce sont des ou-

vrages supposés dans les siècles postérieurs
nous en parlerons sous leurs titres particu-
liers mais il ne faut pas envelopper dans la
même proscription les ouvrages vrais et les

pièces fausses. Plusieurs critiques modernes
ont cru que ce Père apostolique avait cité un

passage de l'Evangile apocryphe des ~?/~
/teM; nous ferons voir le -contraire. Voy.
EGYPTIENS.

En 1751 et 1752, le savant Watstein a pu-
htié deux nouvelles épttres attribuées à saint

'Clément, et qui ont été découvertes depuis
peu mais plusieurs critiques en ont déjà

contesté tau~h'nti.iié.

CLÉMENT D'ALEXANDRIE (1), philosophe

éctectique, ou qui n'était attaché à aucune

secte, fut disciple et successeur de Panthcne

dans l'école d'Alexandrie il y eut pour au-

diteurs Origène et Alexandre, évéque de Jé-

rusalem, et mourut au commencement du
nr siècle., La meilleure édition de ses ou-

vrages est celle qu'a donnée Potier, à Ox-

ford, en 1715, in-folio. Elle a été réimprimée

à Venise en 1758.

Comme il nous apprend lui-même qu'il
avait vu et entendu les successeurs immé-

diats des apôtres (S~rom., liv. pag. 322),

ses écrits méritent la plus grande attention.

Dans son Exhortation aux gentils, il s'est

proposé de faire sentir l'absurdité de l'idolâ-

trie, des fables du paganisme, de ce qu'en

ont dit les philosophes et les poëtes. Ses Stro-

mates, ou tapisseries, sont un mélange de t.)

doctrine des philosophes comparée à celle de

l'Evangile. Dans le traité intitulé Quel riche

sera sauvé? il montre qu'il n'est pas néces-

saire de renoncer aux richesses pour être

sauvé, pourvu que l'on en fasse un bon usage.

Le Pédagogue est un traité de morale, dans

lequel on voit la manière dont les chrétiens

fervents vivaient dans ces premiers temps.

I) avait écrit plusieurs autres ouvrages, des-

quels. il ne reste que des fragments.

Clément d'Alexandrie est un des Pèrés de

l'Eglise contre lesquels les critiques anciens

et modernes ont montré le plus d'humeur.
Ils ont dit, non-seulement que ses ouvrages

sont sans ordre, son style négligé, ses rai-'
sonnements vagues et obscurs, ses explica-

tions de l'Ecriture sainte souvent faussés,

ses maximes de morale outrées, mais que sa

doctrine n'est rien moins qu'orthodoxe.
Seultet, Daitlé, Le Clerc, Moshcim, Brucker,

Semler, Barbeyrac, ont répété à peu près les

mêmes reproches, et se sont plu à exagérer

les méprises vraies ou apparentes de ce doc-
teur vénérable nos incrédules modernes

n'ont fait que copier tous ces censeurs pro-
testants. Nous convenons que ce Père est

souvent obscur, qu'il est difScite de prendre
le vrai sens de ce qu'il dit; mais les phiio-
sophes qu'il copie ou qu'il réfute n'étaient

(t) Bergier, dans son Dt<:<tonM)re, attribue sou-

vent à ce t'ère le rang de MMtt, bien qu'il ne le fasse

pas dans la Biographie qu'il nous en. a donnée. Beau-

coup d'autres auteurs le décorent du même titre.

conformément au Martyrologe d'Usuard, bénédictin.
au i~ siècle. L'auteur de l'article CLÉMENT x'ALEXAt*-

DR!E, inséré dansta Bto~rapAieMntMrf.e~c de Mi-

chaud, va jusqu'à. dire < Un a raison d'être surpris

que le nom de ce saint docteur ne soit pas inscrit

dans le tM«rft;ro<oge romain on l'est bien d:tV.~ntage
encore d'apprendreque le savant Benoit XtV.a pubtié,
en ~749, une dissertation tendant à. prouver qu'tt.
n'y a pas de raison suffisante de t'y établir mais ni
l'autorité de Belioit XIV, ni celle du J/artt/ro/o~ ro-
m.lin n'ont jamais empêché les Eg!ises de France (le

célébrer .a fête le décembre. suiv.inUe JMar«/ro<o~.
et t'.)utorit6 d'Usuard.t Pour descarhotiques, le J~a)'-

<t;)o<ooe romain et 1e~ papes font seuls autorité en.

certe matière Usuard écrivit longtemps avant que
Home se fût prononcée; et Bergierse laissa entrai-

ncr par le torrent, quand il traç~ t'expression Saint-

Clément <<'A~M)tO.)M.
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pas eux-mêmes fort clairs. Quiconque ce-

pendant se donnera la peine de le lire, sera

frappé de l'étendue de son érudition, des

grandes idées qu'il avait conçues de la misé-

ricorde divine, de l'efficacité de la rédemp-
tion, de la sainteté à laquelle un chrétien

doit tendre. H a jugé les païens, qu'il con-

naissait très-bien, avec moins de sévérité

que n'ont fait plusieurs autres Pères mais

il n'a dissimulé ni leurs erreurs ni leurs

vices.

Photius t'accuse d'avoir enseigné des er-

reurs monstrueuses dans ses livres des Hy-

potyposes, que nous n'avons plus; mais

peut-on en croire Photius, lorsqu'on trouve

une doctrine contraire dans les ouvrages de
Clément qui nous restent? Quelques anciens

ont pensé que les hérétiques avaient altéré

plusieurs de ses ouvrages Photius a pu être

trompé par un exemplaire ainsi falsifié. Eu-

sèbe, saint Jérôme, saint Epiphane, saint

Cyrille, Théodoret, etc., tous capables d'en

juger, ont rendu pleine justice au mérite de

Clément. -Mais les critiques modernes n'ont

pas été aussi équitabtes plusieurs l'ont ac-

cusé d'avoir dit, en termes formels, que Dieu
est corporel!. ~rom., !iv. v, c. H, il a dit le

contraire. Selon Clément, les stoïciens disent

que Dieu, aussi bien que l'âme, est une na-

ture composée de corps et d'esprit; vous

trouverez ceta, dit-i), dans nos Ecritures;

mais il ajoute que les stoïciens en ont mat

pris le sens. En effet, les stoïciens conce-

vaient Dieu comme l'âme du monde; selon

ce système, Dieu était revêtu d'un corps
aussi bien que l'âme humaine mais, conti-

nue Clément, nous ne disons pas comme eux

que Dieu pénètre toute la nature; nous di-

sons qu'il est créateur de la nature par son

Verbe, tt réfute ensuite Aristote et les autres

philosophes qui admettaient deux principes,

l'esprit et la matière; il dit que Platon n'en

admettait qu'un, que cette matière imagi-
naire a été forgée sur ce qui est dit dans
l'Ecriture: La terre était sans forme et sans

ordre, etc.

Dans son Exhortation aux gentils, c. 4,

p. 35, il enseigne que la seule votonté de

Dieu est la création du monde; qu'il a tout

fait seu!, parce qu'il est seul vrai Dieu; que
sa volonté seule opère, et que l'effet suit son

seul vouloir. » H n'est pas possible d'attri-
buer à Dieu, d'une manière plus énergique,
le pouvoir créateur: or, ce pouvoir ne peut

convenir qu'à un pur esprit. Comme Ptaton,
il n'admet qu'un seul premier principe de

toutes choses, qui est t'fsprit. H dit ailleurs

(P<B~g., t. c. 8, p. IM) que Dieu est un
et au-dessus de l'unité; cela serait faux s'it

était corporel. Le Clerc, dans son ( c~t-

tique, tome 111, p. 12, s'est néanmoins obstiné

à soutenir que Clément d'Alexandrie a sup-

posé t'étern~é de la matière, puisqu'il n'a

pas réfuté formellement Ptaton et les autres

philosophes qui admettaient une matière

éternelle. Mais il n'a pas non ptus réfuté
formeiiementHéractite, qui soutenait t'éter-

uité du monde; s'ensuit-il que Clément a été

dans la même erreur ? Qu'il ait ou n'ait

pas admis les idées éternelles de Platon, qu'il
ait même prétendu que ce philosophe les

avait prises dans Moïse, il ne s'ensuit rien
cette opinion n'entraîne aucune conséquence
contraire au dogme du christianisme.

Lorsqu'il appelle t'ame de l'homme l'esprit

corporel, il entend l'esprit revêlu d'un corps
humain, et non une matière subtile, comme

Bayte, Beausobre, d'Argens et leurs copistes
affectent de l'entendre. Dès qu'un auteur

s'est une fois expliqué, il est absurde d'ar-
gumenter contre lui sur un mot.

Une autre injustice de la part de Le C'erc

est de vouloir persuader que Clément d'A-

lexandrie ne s'est pas exprimé d'une manière

orthodoxe sur la divinité du Verbe ce Père

a été vengé par Bullus, Defens. /!de<~V!'c<Bn.,

sect.2,cap.6;et par M. Bossuet, sixième

avert. aux jProtejft., n° 79. Ce même cri-

tique fait grand bruit de ce que Clément et

prieurs autres Pères, trompés par la ver-

sion des Septante, ont cru que les anges
avaient eu commerce avec les filles des hom-

mes, et avaient engendré des géants nous

convenons du fait, et nous ne voyons pas ce

que cette erreur a pu avoir de si dangereux.
Foy. ANGE.

a

D'autres ont dit que Clément n'avait pas
admis le péché originel. Non-seulement il

l'admet, mais il le prouve par tes paroles de
Job, c. xtv, v. et 5 selon les Septante
Personne n'est exempt de souillure, quard il

n'aurait vécu qu'un seul jour. Selon lui, lors-

que David a dit J'ai été co~M dans ~n~Mt'-

té el formé en péché dans le sein de ma mère

(Ps. L, 5), it parlait d'Eve dans un sens pro-
phétique (.S~rom., liv. m, c. 16, p. 556, 557).
Mais il s'élève contre ceux qui concluaient

de là que la procréation des enfants est un

péché, et qui condamnaient le mariage.

Un reproche plus grave que lui fait Bar-

beyrac, est d'avoir très-mat enseigné la mo-
rale. Après avoir donné, à sa manière, un

extrait du Pédagogue de Clément d'.4~can-

drie, il lui reproche, 1° d'avoir écrit a~ec peu
d'ordre, et de n'avoir pas fait de la morale un

système méthodique. Lorsqu'on nous aura fait

voir quelles nouvettes vertus ont fait éclore

parmi nous les systèmes méthodiques de mo-

rale enfantés par les philosophes modernes,,

quels vices ils ont corriges, nous consenti-

rons à reconnaître le tort des Pères de t'E-

glise, et nous regretterons que Jésus.Christ
et les apôtres n'aient pas fait eux-mcmes des
traités méthodiques et raisonnes pour sanc-

tiGer les mœurs.–2" Barbeyrac dit que Clé-

ment d'Alexandrie n'a point parlé des devoirs

qui regardent Dieu directement. Cependant ce

Père a souvent insisté dans ses ouvrages sur

la nécessité d'adorer Dieu en esprit et en vé-

rité, comme faisaient les chrétiens, de croire

à sa parole, d'être reconnaissants de ses bien-
faits, resignés aux ordres de sa providence

fournis aux lois qu'il nous a prescrites dans

'l'Evangile, tt nous paraît que ces devoirs re-

gardent Dieu très-directement. –3° Selon ce

même censeur, Clément à voulu inspirer aux

chrétiens l'apathie des stoïciens, a voulu

qu'un ~'fo~Me c'est-à-dire un parfait
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cl'rétien, fût exempt de passion. Lorsqu'on

veut en juger avec un peu d'équité, on re-

connaît que ce Père exige seulement qu'un
chrétien réprime si exactement ses passions,
qu'il ne. paraisse plus en avoir. Quand sur ce

sùjet il aurait répété quelqu'une des expres-

sions dont se servaient tes stoïciens il ne

faudrait pas en conclure, comme fait Bar-

bëyrac, que Clément a pensé comme eux,

puisque souvent il combat leurs maximes.

~° Un autre critique a dit que ce Père exhor-

tait les chrétiens au martyre par d'exempte

des anciens païens qui se donnaient la mort.

C'est une calomnie. Clément dit au contraire

que ceux qui cherchent la mort ne connais-

sent pas Dieu, et n'ont rien de chrétien que
le nom it taxe de témérité celui qui s'ex-

pose au danger sans nécessité; il dit qu'en
se présentant aux juges il se rend coupable
de meurtre, et contribue, autant qu'il est en

lui, à l'injustice des persécuteurs; que s'il

les irrite, it est dans te même cas que celui

qui provoquerait un animal féroce (5<r«tH.,

liv.)v, n" <t et 10, p. 571, 597). Barbeyrac lui

fuit encore un crime de cette décision et.
soutient que Clément la prouve par de mau-

vaises raisons. 5° Enfin, il assure et s'ef-

force de prouver que ce Père a voulu justifier
t'idolâtrie des païens. Dans le passage qu'a
cité Barbeyrac, Clément dit seulement que
selon l'intention de Dieu, c'était pour les

païens un moindre mal d'adorer le soleil et

la lune que d'être sans divinité, ou d'être en-

tièrement athées, puisque leur vénération

pour tes astres devait les conduire à la con-

naissance du Créateur. Mais il ajoute qu'à

moins qu'ils ne se soient repentis, ils sont

condamnés, les uns parce que, pouvant croire

en Dieu, ils ne l'ont pas voulu les autres

parce que, quoiqu'ils le voulussent, ils n'ont

pas fait tous leurs efforts pour devenir fidè-

les (~forn., liv. v), c. 1~, pag. 795 796).

Après avoir reconnu que les expressions

de Ciment d'Alexandrie sont souvent obs-

cures, il y a'de l'imprudence à vouloir juger
de ses sentiments par un seul passage.
6° D'autres lui ont fait un crime d avoir
cru te salut des païens vertueux, et d'avoir
ainsi frayé le chemin au pélagianisme. Pour

disculper ce Père, il sufGt de comparer son

sentiment à celui de Pélage. Cet hérétique
soutenait qu'un païen pouvait être sauvé

<«M~ ~dce, par le mérite des vertus qu'il pra-
tiquait par les seules forces de la nature. Il

faisait consister toute la grâce delà rédemp-
tion en ce que Jésus-Christ nous a donné de~

leçons et des exemples de vertu; dans cette

hypothèse, il est clair qu'un païen qui ne

connaît pas Jésus-Christ n'en reçoit aucune

grâce. Si donc il était sauvé, il le serait sans

que Jésus-Christ eût aucune part à son sa-

lut. Voilà ce que saint Augustin n'a cessé de
reprocher aux pélagiens. « Comment, dit-il,

celui qui ose promettre le salut à quelqu'un,
Mttt~J~MS-CAt't~, peut-il espérer lui-même

d'être sauvé p:<r Jésus-Christ ? )) (Serm. 294
c. n° )– Est-ce ta le sentimet't de Clé-

Mcnt d ~/e.randr)e ? H dit que le Verbe de

Uieu prctul soin de toutes les créatures, et

fait l'office de médecin de la nature humaine

(Pcfdag' tiv. i, c. 2, p. 101). Selon Pétale
ta nature humaine n'avait pas besoin de mé-

decin, puisqu'elle n'est pas malade, Dans les

Stromales liv. v), c. 13, p. 793, C~me!t< en-

seigne qa'it n'y a qu'un seul testament de sa-

lut qui nous vient d'un seulDieu par un seul

Set~nettr, mais qui opère son effet de différen-

tes manières. It n'admet donc pas un salut

sans Jésus-Christ. Il dit que Dieu, seul tout-

puissant et bon a voulu de siècle en siècle

donner le salut par MM Ft~, tiv. vu, c. 2,

p. 831 et suiv., etc. Pour trouver là du pé-
tagtanisme.it faut supposer, comme les pé-
làgiens, que Jésus-Christ ne donne point de

grâce à ceux qui ne le connaissent pas; c'est

une erreur que jamais les Pères n'ont admi.

se, qu'ils ont même combattue de toutes leurs

forces en enseignant le contraire, ils ont ré-
futé les pétagiens d'avance.

tt nous a paru d'autant plus nécessaire de
justifier Clément d'Alexandrie, que les repro-
ches qui lui ont été faits par les protestants
sont regardés par nos critiques incrédules

comme des objections sans réplique et des

décisions irréfragables.. Le P. Battus en a dé-

montré ta fausseté dans sa Défense des saints

Pères accusés de platonisme, tiv. tv, etc.

CLÉMENTINES ce sont des lettres, des

homélies ou discours, et une histoire des ac-

tiono de saint Pierre, qui ont été faussement

atribuées à saint Clément, pape, et qui pa-
raissent être l'ouvrage de quelques héréti-

ques it n'en est pas fait mention avant le

)V siècle. Fot/. les Pères opo~. de Cotelier
tome 1. Mosheim, dans ses DtMer<o<tOtts

sur l'histoire ecclésiastique, t.1, p. 175 et sui~

vantes, pense que cet ouvrage a été composé
au commencement du m" siècle; c'est lui at-

tribuer une haute antiquité. Il juge que l'au-

teur était un phitosophe d'Alexandrie, demi-

juif et demi-chrétien; mais àccHe conjecture
it en ajoute beaucoup d'autres qui sont très-

sujettes à contestation. Voy. encore sa dis-

sertalion, De <M' 6a<a per fecett~orea pf«<ont-
cos Ecclesia, n'* 3~ et suiv. Il ne faut pas
confondre avec ces pièces apocryphes les dé-.
crétales de Clément V, que l'on nomme aussi

c'~men<tnM, et qui font partie du droit ça-

nun.

CLÉMENHNS. Une fois qu'on a abandonné

vérité pour se jeter dans te sentier de L'erreur, on

court sans savoir où s'arrêter. Quelques prêtres ottfi-

concordataires, e" déctarant anatheme à Pie VU, re-

tnuntèrent la chaîne des pontifes pour reconnaître à

QuëHe éponue elle s'était rompue. Ils remontèrent
jusqu'à saint Ctément, auquel s'arrête, scton eut, la

succession fégitime des papes. Ils reçurent le--nom

de Prêtres C~mentim..

CL~OBIENS. secte de simoniens dans le

t" siècte de t'~gtise. Ette s'éteignit presque
dans sa naissance. Hégésippe et Théodore~,

qui en partent, ne spécifient point par qu&ts
sentiments les cléobiens se distinguèrent déa

autres. S!HMMtetM; on croit qu'ils ohteu.pouc

chef un nommé Cléobius, compagnon de Si-

mon. H avait composé, avec cet hérésiarque,

des livres sous le nom de Jésus-Christ, pour

tromper tes chrétiens. Hégcsippe, opud~M;



CLE CLE 92C919
<<'& tiv. t7. c. 22 C<)~. opo~ tiv. vj, c.8

ét 16. On voit que les faux docteurs, op-

posés aux apôtres, n'ont négligé aucun arti-

fice pour empêcher le succès de leur prédi-
cation que s'il avait été possib'e de con-

vaincre de. faux les apôtres sur quelque f.tit

ou sur quelque point de doctrine, cette ruut-

titude d'hérétiques, qui levèrent l'étendard

contre eux, en serait certainement venue à

bout. Cependant toutes ces sectes se sont dis-
sipées, se sont ruinées les unes les autres; la

vérité en a triomphé. Preuve évidente que le

christianisme est redevable de ses succès
non à l'ignorance ni la docilité des peuples,
mais à la certitude invincible des faits sur

lesquels il est fondé.

CLERC, CLERGÉ. On comprend sous ce

nom tous ceux qui par état sont consacrés

au service divin; il vient du grec, x~of, sort,

partage, héritaye. Dans t'Ancien Testament,
la tribu de Lévi est appelée le partageou l'A~-

ritage du Seigneur. Quoique tous les chré-

tiens puissent être envisagés de même, ceux

qu'il a choisis et consacrés spécialement à

tion culte sont, dans un sens plus étroit, son

partage ou son héritage, et en embrassant

cet état, ils font eux mêmes profession de
prendre le Seigneur pour leur part et leur

héritage. Lorsqu'un c~<c reçoit la tonsure,
il prononce ces parotes du psaume xv Le

~et'~HCMr est la portion d'héritage qui m'est

~cAue par le sort c'est vous, d mon Dieu ~Mt
tue la rendrez. Saint Pierre donne déjà le

nom de clerc ou de clergé à ceux qui, sous

l'es évêques, sont employés au saint mimstè-

re neque. dominantes in cleris (~ Petr. v,3).
Plusieurs critiques protestants ont soute-
nu que la distinction entre tes clercs et les

laïques n'avait pas lieu dans l'Eglise primi-
tive, qu'elle n'a commencé qu'au m' siècle.
On leur a prouvé, par les lettres de saint

Oément pape, parcelles de saint !gnace, par
Cté'nent d'Alexandrie, que cette distinction
a eu lieu dès le temps des apôtres. (Bingham.

Orig. ecc/ liv. chap. 5, § 2, t. l, p. 42

Dodwel, premt~ Z)tMer<ft<tOM.)

Quelquefois les auteurs ecclésiastiques ont

désigné, sous le nom de clercs, les ministres

de l'Eglise inférieurs anxdi.tcres, c'est-à-dire
les sous-diacres, les lecteurs, etc. Les clercs,
en génér.it, étaient aussi appetés canoniques
pu c~aKotttM, parce que leurs noms étaient

inscrits dans un canon ou catalogue pour
chaque égtise. Par là ils étaient distingués
des laïques que l'on appelait séculiers et

t~/o~, c'fst-a-dire personnes privées, ou

simples particuliers (Bingham, ibid.).
Ceux qui ont étudié t'aocienne discipline

de t'Egtise ont remarqué la sagesse des
précautions que l'on prenait pour s'assurer
de la foi, des mœurs et de l'état de ceux que
l'on étevatt à la déricature. Les soldats, les

serfs, les acteurs de théâtre, ceux qui étaient

chargés des deniers publics, les bigames
tous ceux dont la conditipn.et la profession
n'étaient pas honnêtes, ne pouvaient aspirer
à entrer dans le clergé. 1) y atait des lois

très-sévères pour maintenir parmi tes clercs

~a régularité des moeurs, la décence, la paix,

l'assiduité à remplir tours fonctions; des pe!.
nes pour châtier tes désobéissances et pré-
venir les moindres abus. La plupart des con-

ci)es ont été assemblés pour cet objet; et it

y a lieu de regretter que les règiements qu'ils
ont faits n'aient pas toujours été observés
avec la plus grande exactitude. (Biogham
liv. tvctv); Fteury, J/ŒM~ des chrétiens,
n" 32.)

Chez tous les peuples po!ifés, l'on a com-

pris que tout citoyen n'était pas propre à

remplir les fonctions publiques du culte di-

vin que ce ministère respectable devait être
confié à un corps particulier d'hommes qui
en fissent leur étude et leur occupation sur

ce point, la conduite des Egyptiens, des Juifs,
des Grecs, des Romains, a été la même.
Dans le christianisme, cela était encore plus
nécessaire. 1° Pour enseigner une religion
révélée, la mission est essenlielle, et Dieu ta

donne à qui il lui p!a!t; Jésus-Christ ne l'a

donnée qu'à ses apôtres et à ses disciples.
2° Les pouvoirs de ces ministres sont surna-

turels il n'appartient pas à tout Bdète de

remettre les péchés, de consacrer le corps et

le sang de Jésus-Christ, etc. 3° La multitude

des fonctions dont ils sont chargés exige

qu'ils s'y livrent tout entiers ;t'étude seu e

des dogmes et des preuves de la religion, des

combats qui ont é'é livrés à cette doctrine
de la manière dont on doit la défendre, suf-

fit pour occuper un homme pend <nt toute sa
vie. 4° Les travaux apostoliques des missions

doivent être continués jusqu'à la fin des siè-

cles il faut des hommes libres de tout autre

engagement, et toujours prêts à porter au

loin la lumière de t'Evangite. Ainsi en a

jugé notre divin législateur. IJ dit à ses apô-
tres qu'il les a tirés du monde, qu'ils ne
sont plus de ce monde, etc. Eux-mêmes se

sont regardés comme tes~ommft de Z~tCM,

dévoués uniquement à son service et au sa-

lut de leurs frères. Leurs premiers dis-

ciples, saint Clément et saint Ignace, ont

clairement distingué les- évêques, les pré-
Ires, les diacres, et nous montrent la hié-
forc/tt'e comme établie par les apôtre.s. Cette

.discipline n'a jamais varié. Ce n'est pas ici

le lieu de développer toutes ces preuves, ni

de répondre en détail à toutes les subtilités

par lesquelles les luthériens et tes calvinistes

ont tâché d'en détourner les conséquences.
Hs ont été réfutés non-seutement par tes ca-

tholiques, mais par tes anglicans qui ont

conservé la hiérarchie.

Mais nous ne pouvons nous dispenser de
mettre sous les yeux des lecteurs le tableau

que la plupart des protestants ont tracé des

moeurs du clergé dans tous les siècles, depuis
la naissance de t'Elise jusqu'à celle de la

prétendue réforme; leur dessein a été de
prouver que leur séparation d'avec les pas-
teurs catholiques était indjspfnsahte; qu'il
n'y avait point d'autre moyen de corriger les

vices et les abus; nous verrons s'ils sont ve-

nus à bout de le démontrer. Commençons

par quelques réflexions générales sur l'iiijus-
lice de leur procédé; elles serviruut aussi à

fuirc voir !a témérité des incrédules, qui ré-



922
92t CLE CLE

1.

pètent tes mêmes reproches. i* H y a do

l'injustice à prétendre que la sainteté du mi-

nistère ecclésiastique doit changer en d'au-

tres hommes ceux qui en sont chargés, et

étouffer en eux toutes tes imperfections de

l'humanité que Jésus-Christ a dû perpétuer
en eux, par l'ordination le même prodige
qu'il avait opéré dans ses apôtres par la

descente duSaint-Esprit. S'il avait voulu que
tes hommes fussent gouvernés par des an-

ges, it en aurait envoyé, sans doute; mais

des anges mêmes ne seraient pas à couvert

des attaques de la malignité des incrédules.

Ceux-ci ont fait contre tes apôtres et contre

Jésus-Christ même la plupart des calomnies

que l'on a forgées contre leurs successeurs.

–2° It y a de l'impiété à vouloir nous per-
suader que dès le n' ou le m° sièete, Jésus-

Christ a été inBdète aux promesses qu'il
avait faites à son Eglise, et qu'au Heu de lui

donner des pasteurs capables de la sanctifier,

it a laissé tomber son troupeau entre les

mains de loups dévorants, qui n'étaient pro-

pres qu'à corrompre ta foi et tes mœurs.

3° C'est une absurdité d'argumenter sur des

faits particuliers, sur quelques désordres ar-

rivés parmi le clergé d'une seule église, et

de conclure que le même scandale régnait

partout ailleurs. Au nf siècte, l'abus des

agapètes ou des femmes sous-introduites

parait n'avoir eu lieu que dans quelques
Eglises d'Afrique, et it ne fut imité que par
Paul de Samosate (Dodwel, Dissert. 3, Cy-

prian., etc.) et l'on en parle aujourd'hui
comme d'un dérèglement générât du clergé
de ce temps-tà. C'en est une autre de vouloir

prouver la corruption des ecclésiastiques,

par tes fois qui ont été faites pour la préve-

nir un seul crime connu a suffi pour.alar-
mer tezète des évoques, et pour engager les

conciles à le proscrire. Parce que saint Paul

a fait t'énumération des vices auxquels un

ministre des autels pouvait être sujet, con-

cturons-nons qu'il y avait déjà pour lors des

évoques et des prêtres très-vicieux?–~° C'est

une marque d'entêtement et de prévention

d'ajouter foi à ce que tes historiens on dit des
vices de quelques ecclésiastiques, et de refu-
ser toute croyance au témoignage qu'ils ont

rendu des vertus et de la sainteté des autres.

Dans tous les temps it y a eu des scandales
it y en aura toujours, Jésus-ChrisU'a prédit;
mais it y a eu aussi de grandes vertus les

protestants ne parlent que du mal, ils le re-

cherchent avec soin, et ils l'exagèrent; ils ne

tiennent aucun compte des actions vertueu-

ses, ils les passent sous silence, ou ils en

empoisonnent tes motifs, et ils ont donné ce

bel exemple aux incré'tutes; ils ont ainsi

réussi à faire de leurs histoires ecclésiasti-

ques autant de chroniques scandaleuses.

5° Est-if juste d'attribuer aux mauvais exem-

ples du clergé upe corruption de mœurs qui
est évidemment venue d'une autre cause, de

l'irruption
des barbares, de l'ignorance et

des desordres qut s'ensuivirent ? Révolution

terrible, qui changea la face de l'Europe en-

tière, par laquelle tes ccctésiastiques furent

cutra'taés aussi bien quêter laïque!, et ~ui

faillit à détruire absolument le christianisme.

Pour ne parler que de nos ctimats, depuis le

v° siècle, il y a eu trois ou quatre pestes gé-
nérâtes en France dans le vu'' et le tx", les

Normands, les Sarrasins, tes Hongrois, ont

porte la désotation dans presque toute l'Eu-

rope. Dans ces temps de ravages, il est im-

possible que la discipline soit observée en ri-

gueur, et que tes mœurs ne se relâchent par-
mi les ministres de la religion.–6°E-)t-it

juste enfin de reprocher avec tant d'aigreur

au c/er<~ catholique des vices dont les réfor-

mateurs et leurs disciples ont été pour le

moins aussi coupables, pendant que l'ou

cherche à les pallier et à les excuser dans

ces derniers ?

Voità ce que nous avons à reprocher aux

protestants, et en particulier à Mosheim, qui
est aujourd'hui leur oracle. Le portrait qu'il
a fait des ecclésiastiques dans tous les temps

est remarquable; sous chaque siècle. de son

histoire ecclésiastique, il y a toujours un ar-

ticte des vices du clergé, et it n'y est jamais
question de ses vertus Basnago n'a pas été

plus équitable. Mosheim commence par

supposer qu'au t" siecte, du temps des apôtres,
tes ecclésiastiques n'avaient aucune supé-
riorité d'ordre, de caractère ni'd'autorité sur

tes simples fidèles que tes prêtres étaient

seulement tes anciens, et tes évoques de sim-

ptes surveittattts que le gouvernement de

l'Eglise était alors purement démocratique
tel qu'il a plu aux protestants de t'établir fait
absolument faux, contredit par l'Evangile et

par les lettres de saint Paul. V oy. GOUVERNE-

MENT ECCLÉStAST)QUE, HIÉRARCHIE, LOIS, etc.

C'est de là néanmoins que partent Mosheim

et Basnage, pour invectiver contre le clergé.
Dès le lIe siècle, disent-ils, ou plutôt immé-

diatement après ta ruine de Jérusalem, l'an 70,

les docteurs chrétiens persuadèrent au peuple
queles ministres de l'Eglise chrétienne avaient

succédé au caractère, aux droits, aux privilé-
ges et à t'autot ité des prêtres juifs;les évéques

rassemblés en concile s'arrogèrent le droit
de faire des lois et d'y assujettir les Sdètes

on ne peut tes excuser, disent-ils encore,que

sur la droiture de leurs intentions.-Or, les

docteurs chrétiens de ce temps-là étaient

saint Clément de Rome, saint Ignace, saint

Polycarpe, disciples immédiats des apôtres,

dont nous avons les tettre~ ce sont eux qui

ont commencé à changer le gouvernement

que Jésus-Christ avait établi et saint Jean

qui vivait encore, a souffert cette prévarica-
tion sans se plaindre et sans en avertir; te

Saint-Esprit qu'il avait reçu ne lui a pas
révélé les maux qui devaient s'ensuivre de

ce germe d'ambition né parmi les étéques,

duquel cependant, si nous en croyons Mos-

heim et ses pareils, sont nés tous les vices

du clergé et toutes les plaies de l'Eglise.
En effet,.il dit qu'au nf siècle saint Cyprien

et d'autres évêques s'arrogèrent toute l'aù-

torité, en dé~ouittèrent tes prêtres et le peu-
ple que de là naquirent le luxe, lamot-

lesse, la vanité, l'ambition, tes haines et les

disputes entre les pasteurs; que la corrup-

tion s'empara de tous les membres du corps
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ëcctésiasttqae.It cite en preuve Ocittène et

Eusèbe, il pouvait y ajouter saint Cyprien.

tui'même, qui reprochent aux pasteurs leurs

disputes et tes autres vices dans lesquels ils

étaient tombés avant la persécution de Dio-

ctétien. C'est dans ce même temps que saint

Cyprien tonna contre les désordres des clercs

qui vivaient avec des femmes, ou-avec de
prétendues vierges qu'its tenaient chez eux.

!t est d'abord difficile de comprendre com-.

ment tes prêtres et le peuple dépouillés de

leur ancienne autorité, en sont devenus plus
vigoureux l'ambition des évoques ne pou-

vait influer que sur leurs mœurs, et non sur

cettes du bas clergé. On ne conçoit pas mieux
comment l'ambition, source de tous les vices,
a pu se concilier, dans saint Cyprien, avec

la pureté et t'austérité des mœurs dont il a

fait profession est-ce à lui que l'on peut re-

procher du luxe; de la mottesse, de la cor-

ruption ? Si, dès ce temps-là, les mœurs des
clercs commençaient à se corrompre, les évo-

ques n'avaient pas tort de chercher à répri-
mer ce désordre par des lois c'est un devoir
que saint Paul leur avait-prescrit dans ses

lettres à Tite et à Timothée. Les décrets por-
tés dans les conciles du u" et du me siècle ne

regardaient pas seulement les simples Sdètes

et les clercs inférieurs, mais les. évoques eux-

mêmes nous le voyons par ces décrets que
l'on nomme caMOTM~Mo~rM: est-ce par.
ambition que les évëques s'imposaient le joug
d'une discipline sévère? H y eut, dans ces

deux siècles, des divisions, des schismes, des
hérésies on disputa sur la célébration de la,

pâque, sur le rigorisme outré des novatiens,
sur les erreurs des gnostiques, des marcio-

nites, des manichéens, etc. mais les auteurs

de ces hérésies et de ces schismes ne furent
pas des évoques ceux-ci s'y opposèrent la

question est de savoir s'ils le firent par de
mauvais motifs, ou par attachement à la doc-

trine, aux leçons et à la pratique des apô-
tres. Devaient-ils laisser de mauvais philoso-

phes et des disputeurs téméraires dogmatiser
à leur gré? Dans ces temps de persécution,
plusieurs ministres de t'Egtise furent obligés,

pour subsister, d'exercer des arts, des mé-

tiers, ou de faire quelque commerce d'au-
tres furent réduits à fuir et à s'expatrier
leurs mœurs purent en souffrir; mais ce

qu'en disent Origène, Eusèbe et d'autres, ne
prouve pas que la corruption fût générale

parmi les membres du corps ecclésiastique
comme le prétendent les protestants ces

auteurs n'avaient pas parcouru toutes les

Eglises du monde pour savoir ce qui s y
passait.

Au tv" siècle, après !a conversion de Cons-

tantin, les évêques fréquentèrent la cour, de-
vinrent riches et puissants ils s'emparèrent
de tout le gouvernement des Eglises, et vou-

lurent dominer dans les conciles; les empe-
reurs se mêlèrent des affaires ecctésiasi-

ques tes papes se rendirent importants par
la richesse de leur Eglise tes évoques de

Co:'stantinopte Grent de même; tous imite-

ront le luxe et le faste des grands du monde
les principaux voulurent être patriarches,

afin de se donner un nouveau degré d'auto-

rité, et ils ne cessèrent de se disputer sur
les limites de leur juridiction. H y a que)
que chose de vrai dans ces reproches mais
encore une fois, il est absurde de tirer une

conséquence générale de quelques faits par-.
ticuliers. Nous ne voyons pas que les évo-

ques d'Afrique, d'Espagne, des Gaules, de

l'Angleterre, aient beaucoup fréquenté ta
cour des empereurs que-prouve contre eux
le faste de quelques évêques orientaux ? Ceux': a

qui ont donné dans ce travers ont été très-
mal notés par tes écrivains ecclésiastiques
preuve que ce désordre n'était pas très-com-
mun. !t ne faut pas oublier que lé iv* siècie.
a été le ptns remarquable par la multitude.,
des grands et saints évêques qui ont paru
même en Orient la plupart avaient été moi-

nes, et ils conservèrent sur leur siège la pau-

vreté, la- simplicité et l'austérité de la vie

monastique. C'est par là même qu'ils déptai-~
sent aux protestants. Ces censeurs bizarres
ne peuvent souffrir ni la vie un peu trop
mondaine de quelques évêques, ni les mœurs

austères et mortiEées des autres, ni les ver-

tus paisibles du plus grand nombre, ni le zo)e

actif et laborieux de ceux qui occupaient les

premières places. D'ailleurs il y avait déjà
pour lors des pasteurs du second ordre, des

chorévêques qui remplissaient, à l'égard des

peuples de la campagne, les mêmes fonctions
qu'exercent aujourd'hui les curés tes fau-

tes de leurs supérieurs ne doivent pas re-

tomber sur eux. Enfin, c'était le peuple qui
élisait les évoques il est difficile de croire

qu'il choisissait ordinairement des hommes

vicieux..

Au commencement du v° siècte, les barba-
res se répandirent dans l'Occident et s'y éta-

blirent. On dit que leurs rois. augmentèrent
les priviléges des évoques, par un reste de
leur superstition, et en vertu du respect qu'ils
avaient eu pour les prêtres de leurs dieux~

Mais est-il certain que le mérite personne! des
évoques n'y entra pour rien? Lessaints Remi de

Meims, Germain d'Auxerre, Loup de Troyes,
Eueher de Lyon, Agnan d'Orléans, Sidoine

Apollinaire de Clermont, Mamert de Vienne,
Honorat et Hilaire d'Arles, etc., étaient pour
lors l'ornement du clergé des Gaules; leur.

vertu, et non leur faste, imprima le respect
aux barbares, même avant la conversion de.
ceux-ci, et ces saints évêques étaient trop
zélés pour souffrir, parmi les ecclésiastiques,
le luxe, t'arrogance, l'avarice, le libertinage,
dont Mosheim les accuse sans preuve et con-

tre toute vérité. Lorsqu'il dit que tous ces

évêques ne furent regardés comme saints et't

respectés que par l'ignorance des peuples, il

oublie que dans l'Occident le v° siècte a été

le plus éclairé de tous, etitcn fournit lui-

méfne les preuves (~t~otre ecclésiastique,
v° siècle, 2' pari., c. 1 et 2). Lorsqu'il accuse

d'orgueil saint Martin, parce qu'il élevait le

sacerdoce au-dessus de la royauté, et saint

Léon d'une ambition sans bornes, parce qu'il
soutint les droits de son siége il se montre

aussi mauvais juge de la vertu que des ta-

tcn's.
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H prétend que, pendant le Vie siècte, tes

ecclésiastiques ne pensèrent qu'à établir des

superstitions lucratives, que leurs désordres
sont prouvés par la quantité detois portées

contre eux par tes conciles nous avons déjà
observé que ces lois ne prouvent autre chose

<)ue la vigilance des évêques et le zèle qu'Us
ont eu pour le maintien de la discipline. it y
eut des schismes à Rome pour la papauté
niais quelle en fut la cause ? le despotisme
des empereurs et l'ambition des grands, qui.

voulurent disposer de cette dignité, et gêner

les suffrages du c~en~ et du peuple. Mosheim

pousse l'entêtement jusqu'à dire que les moi-

nes, quoique vicieux, fanatiques, intrigants,
remuants et perdus de débauche, étaient ce-

pendant très-respectés; nous soutenons que
s'ils avaient été vicieux pourra plupart ,.ijs
auraient été méprisés et détestés.–It répète

la même absurdité, lorsqu'il reproche au

clergé du vn° siècle l'ambition, une avarice

insatiable, des fraudés pieuses, un orgueil

insupportable, un mépris insolent des droits
du peuple. Ce ne sont point les ecclésiasti-

ques, mais les guerriers sous le nom de no-

NM, qui ont opprimé le peuple, qui ont re-
gardé comme esclave quiconque ne portai).
pas les armes. Le plus grand fléau de l'E–

glise a été l'ambition de ces mêmes nobles

d'envahir toutes les dignités ecclésiastiques

mais l'aUribuerons-nous au clergé, qui en a

été la victime, plutôt qu'au caractère brutal

et féroce des barbares ? Lorsque Mosheim a

cru voir du relâchement parmi les moines

il a déclamé contre ce désordre; quand il n'y:
a vu que la solitude, le recueillement, l'aus-

térité, le travail, il leur a reproché une a~ec-

talion pharisaïque de piété; mais le vrai ca-

ractère pharisaïque est de calomnier mal à

propos. Il dit que dans ce siècle les parents
avaient ta fureur de mettre leurs enfants

dans les cloîtres la raison en est fort sim-

ple, c'est qu'ils ne pouvaient leur faire don-
ner ailleurs une éducation chrétienne. II dit
que des scélérats s'y retirèrent par une vaine

espérance d'obtenir le pardon de leurs cri-

mes eût-il mieux valu qu'ils les continuas-

sent que d'aller en faire pénitence?
Selon lui, on ne voit, dans le clergé du

vnt" siècle, que luxe, gloutonnerie incon-

tinence, goût pour la guerre et pour la
chasse. tt est à présumer, en effet, que plu-
sieurs de ceux qui furent intrus dans les évê-

chés et dans les prétatures, par la tyrannie
des nobles, y portèrent les vices de leur édu-

cation. Mais il y a des preuves'positives que
ce désordre, trop commun dans les Gaules
ne fut pas le même partout ailleurs pour y
remédier, on tira des moines de leur ctoitre,
et on leur confia le gouvernement des Egli-
ses Charlemagne fut le premier à rendre
justice aux talents et à la vertu. Le vénéra-

bteBede;Egbert, évêque d'York; Atcuin,

précepteur de Chartemagne saint Boniface,

archevêque de Mayence saint Chrode,and
étêque de Metz Théodutphe, évêque d'Or-

léans; saint Paulin d'Aqnitée; Ambroise

Autpert.Paut diacre, etc., se distinguèrent
par teur zctc et.par leurs travaux. Si leurs

écrits ne sont pas des modèles d'éloquence
ui d'érudition, ils respirent du moins.la pieté
la ptus sincère. On imagine que do-

nations qui furent faites aux Hgtises ctmeut
un effet de l'ambition des clercs, qui ensei-

gnaient que c'était le meitleur moyen d'effa- `v

certes péchés; nous pensons, au contraire,

que ta plupart étaient des r.estttutiohs. Sou-

vent la clause, si commune dans tes chartes,

pro remedio antmœ mecp, ne signifie pas, po«r~
obtentr /e pardon de mes p~c/~s mais pou)'

acçutf~rma con~ctence, ett res~ttOKt ce<
ne m'appartient pus. Mosheim conviént.que

plusieurs évêques parvinrentà ta dignité.du
princes, parce que tes rois et tes empereurs

comptaient plus sur leur fidétité que sur cette
de tours barons ils ne se trompaient pas, et J
ce tnotif ne fait pas déshonneur au.c~er~

Nous convenons que ce n'est pus dans te

ix' siècle qu'il a brillé davantage. Les guer-
res causées par le partage de ta succession

1

de Chartemagne, tes incursions des Nor-
mands et des autres.Barbares,.l'ignorance

du peuple et des nobles, l'intrusion de ceux-ci

dans tes evcchés, le pillage qu'ils Orent des
biens ecclésiastiques, furent autant de ftéaux

pour t'Egtise aussi bien que pour la société

civile le concile de Trostéy, tenu en 909,

attribué à cette même cause te dérégtonent

des moines. On publia de fausses légendes,

de fausses retiques, de faux miracles, on,
donna dans tes dévotions minutieuses et pu-
rement extérieures etc. mats nous soute-

nons que, dans tous ces abus,jt entra moins

de fraudes pieuses que de tratts.d'ignorance
et de crédulité aveugle. Ceux qui tentèrent

de.remédier au mal ne purent faire que de

vains efforts; et le siège de Home se ressen-

tit du malheur commun autant que le au-

tres à qui peut-on s'en prendre?
Il y a donc de l'injustice et de la malignité

à soutenir, comme fait Mosheim, que tes

papes, devenus des monstres, furent la cause

de l'ignorance et des vices du clergé dans le'

x* siècle. Le mal datait de plus loin, et plu-
sieurs papes firent ce qu'ils purent pour en

arrêter les progrès. Ont-ils eu quelque part
à ta dégradation, à l'ignorance, aux vices du

c/er~dans l'Orient, oùjis n'avaient plus

aucune influence? Tous les scandales arrivés

à Rome furent l'ouvrage des tyrans qui rava-
geaicnt l'Italie, qui disposaient de la papauté
comme de leur, patrimoine, qui la donnaient

exprès à des sujets vicieux, de peur que des

papes plus respectables par leurs mœurs ne

prissent trop d'ascendant sur eux. Une preuve e

que les désordres du clergé venaient du pil-

lage des biens ecclésiastiques, c'est que le~

conciles, qui ont noté d'infamie le concubi-

nage des clercs, ont condamné en même

temps la simonie qui en fut toujours insépa-

rable et cette tyrannie des séculiers est

avouée par Mosheim tui-mcnte, x" siècle,

u' part., c. 2, § 10. Ces deux vices régnaient

principalement en Allemagne, où la religion,
dit M. Fteury, avait toujours été pt&s faible.
C'est ce qui rendit le clergé de ce pays-tà si

furit ux contre Grégoire Vti, qui voûtait lo

réformer. Af~Mrs d~ c/<r~tcns, n" 62.
4
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Ces désordres furent à peu près les mêmes

dans le x~ et Ic xn'siècle; mais dans ces

temps toémf de confusion et de brigandage it

y eut un grand nombre de personnages
tesp'*c<ab)es dans le clergé, soitsécuticr, soit

régutier. H est de la bonne f"i d'avouer que,

pendant la famine de l'an 1032, la charité

des évêques et des abbés fut poussée jusqu'à
l'héroïsme (Histoire de <E't~e f/n~t'c., tom.

VU, liv. xx, an. 1031). Les quc.rctte!)
entre l'empire et le sacerdoce, dont les pro-

testants ont fait.tant de bruit, sont venues de

ce que les empereurs voûtaient avoir à Home,

non-seutement la puissanceciviie.maiscncore
le droit de disposer arbitrairement du ponti-
ficat les malheurs qui avaient résulté de

cette prétention faisaient sentir aux papes et

au clergé la nécessité de s'y opposer. Si la

plupart de ces pontifes ne furent pas des
hommes très-vertueux, les princes contre

lesquels ils disputaient vatai' nt encore

moins nous ne voyons pas ce que ta retigio:

les mœurs, la police y auraient gagné, si ces

despotes ambitieux étaient venus à bout

d'asservir t'Ëgtise pour toujours. Les papes
voulurent disposer de tous L's bénéfices, t

parce que tes princes sécutiers y pourvoyaient
fort mal.

Au xm* siècle, on fit des projets et des
tentatives de réforme, mais avec peu de succès.

Cela donna naissance aux ordres de reli-

gieux mendiants, et Mosheim avoue qu'ils
gagnèrent, par l'austérité de leurs mœurs,

la confiance des peuples. Malheureusement

ce remède n'était pas suffisant pour tout répa-

rer, et le grand schisme d'Occident, survenu

pendanlle xtv° siècle, rendit la réforme à peu
près impossible. On sait d'ailleurs que ta poste

noire, qui régna l'an 1348 et les deux années

suivanles, eut des suites terribles, et fut une
des principales causes du relâchement qui
s'introduisit parmi le clergé et dans les mo-

nastères. Foi/. t'/ift~otre de l'Eglise <ya//tc.,
tom. XHI tiv. xxxfx. Mosheim n'a pas
daigné en dire un seul mot. Quel rcmèJe la

prudence humaine peut-elle opposer à de

pareils néaux? Ce fut un sujet pour tous les

sectaires de déclamer avec emportement
contre les vices e~es abus du c<er<y~; mais

faut-il regarder toutes ces invectives, dictées
par une ignorance furieuse, comme de fortes
preuves de la corruption généra!e de l'état

ecclésiastique? Elles continuèrent pendant
le xv siècle. Cependant, quand on considère

d'un côté la liste des conciles qui furent
tenus pendant ces trois siècles, et la teneur

de leurs décrets; de l'autre, le catalogue des
écrivains ecclésiastiques, et l'objet de leurs

ouvrages; en troisième iieu, le nombre des
saints dont tes vertus furent authentiquement

reconnues, en est forcé de penser que les

clameurs des vaudois, dt's albigeois, des

lottards, des wiciéHtes, des hussites et d'au-
tres fanatiques semblables, ne mêtitent pas

beaucoup d'attention, et que les protestants
ont très-tgrand tort de nous les donner comme

un titre authentique de la mission des réfor-

mateurs.

LntjH parut, dans le xvr siècle, la grande

lumière de la réformation l'on sait qucts en

furent les auteurs, par quets moyens elle

s'exécuta, et les merveilleux effets qu'elle a

opérés nous tes examinerons dans leur lieu.

Foy. HÉFORMATioN. Les incrédules mêmes~

après avoir copié toutes les satires des pro.
·

(estants contre le clergé, ont tournée)) ridi-

cule le ton de jactance de ces prétendus
réparateurs; et plusieurs écrivains, nés daos
le protestantisme, sont convenus de la li-

cence des mœurs <)ui ne tarda pas de s'y in-

troduire, et qui y règne encore. Où est donc
le grand bienquicncstrésutté?

Moshcim finit son libelle diffamatoire par
nier l'utilité des décrets du concile de Trente,
touchant la discipline; suivant son avis,

cette réforme n'a rien opéré, surtout à t'é-

gard des évoques. Quand cela serait vrai à

l'égard des évêques d'Allemagne, qui sont

princes souverains, que prouve leur exem-

p!e contre ceux de France, d'Espagne et

d'Italie? D'autres protestants ont été plus

judicieux; ils sont convenus que si, avant le

cunci!e de Trente, le clergé avait été.tet qu'il
est aujourd'hui, il n'y aurait pas eu lieu à la

prétendue réforme de Luther et de Calvin.

Quelques incrédules ont poussé la mali-

gnité encore plus loin ils ont prétendu prou-
ver que l'état ecclésiastique, par tui-même,

est essentiellement mauvais. 1° Ils disent

que des pouvoirs tels que le clergé se les

attribue doivent nécessairement inspirer de

l'orgueil à un ecclésiastique, le rendre ambi-

tieux, fourbe, hypocrite et foncièrement vi-

cieux. Si ce reproche était sensé, il retom-
berait sur Jésus-Christ même, puisque c'est

lui qui a donné aux pasteurs de l'Eglise les

pouvoirs d'instruire, de remettre les péchés,

de reprendre et de corriger. It leur a dit,

dans la personne de ses apôtres Celui qui

M< mon tHtttt~re sera Aonor~ par *non Père

(Joan. an, 26). Mon Père vous aime, parce

que voui m'avez aimé et avez cru en moi

(xvt, 27). Mais il a eu soin de réprimer en

eux l'orgueil et l'ambition, en les. avertis-

sant que celui qui veut être le premier, doit

se rendre le dernier et le serviteur de tous

(Af<t«A. xx, 26). Si un homme embrasse

l'état ecclésiastique par intérêt, par ambi-

tion, sans un désir sincère d'en remplir les

d)voirs,it était déjà vicieux avant d'y entrer;

ce n'est pas la cléricature qui l'a rendu tel.

tt est absurde de dire qu'un état dont tous

les devoirs sont des actes de vertu, peut

rendre un homme vicieux. La seule ambi-

tion permise est d'être utile tant que le

clergé continuera de t'être, il sera honoré en

dépit de ses ennemis. 2" tts prétendent que
le clergé est un corps étranger à l'Etat, et

qui se regarde comme tel; quêtes intérêts

particuliers de ce corps étouffent, dans un

ècclésiastique, tout zèle de t'intérêt pubtic.

le rendent mauvais sujet et mauvais citoyen.

Il n'est pas aisé de comprendre comment

un corps dévoué au service du public ou de

t Etat, qui subsiste aux dépens de l'Etat, qui
doit donner l'exemple de la soumission aux

tois civiles et au gouvernement, peut se

croire étranger à l'Elat. On pourrait, avec
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autant de raison, ou plutôt avec autant d'ab-

surdité, faire le même reproche à t'état mili-

taire, à celui de la magistrature, à celui do

la noblesse, qui tous ont des priviléges et

des intérêts particuliers. Souvent on a répété
que jamais le clergé n'a stipulé, auprès des
souverains, que pour ses propres intérêts

c'est une fausseté. Dans les assemblées de la

nation, le clergé n'a jamais manqué de porter
aux pieds du trône les représentations, tes

besoins, les justes demandes du tiers-état.

Dans les commencements de la monarchie,
les évêques furent presque toujours revê-

tus du titre de défenseur, chargés de sou-

tenir les droits, les priviléges, les intérêts

des villes et des communes; et jamais cette

charge n'a été mieux remplie que par eux

aujourd'hui encore il n'est aucun curé de
campagne qui ne rende le même service à

ses paroissiens. 3° Plusieurs ont osé écrire

que le clergé est toujours prêt à résister aux

ordres du gouvernement et à se révolter;
d'autres prétendent que le clergé est le plus
ardent promoteur du despotisme des souve-

rains, et leur a toujours fourni des armes

pour opprimer les peuples. Deux accusa-

tions contradictoires n'ont pas besoin dd

réfutation. Sans se révolter, tout chrétien se

croirait obligé de résister à des ordres qui
seraient contraires à la loi de Dieu, et de
mourir plutôt que de trahir sa conscience.

Excepté ce cas, il sait, aussi bien que le

clergé, que Dieu ordonne d'être soumis aux

puissances supérieures, etc. (/!om. xtn, 1).

Depuis que les philosophes ont trouvé bon
de sonner le tocsin contre lé gouvernement,

d'enseignerdes maximes séditieuses, de souf-

fler l'esprit de révolte, le clergé se croit

obligé de prêcher t'obéissancc plus soigneu-
sement que jamais.

D'un côté, les incrédules ont représenté
les anciens prophètes comme des rebelles et

des séditieux, parce qn'its reprochaient aux
rois leurs désordres; on à btâmé saint Jean
Chrysostome de la c'-nsure qu'il fit des vices

qui régnaient à la cour des empereurs, et

par laquelle il s'attira la haine des courti-

sans aujourd'hui on se plaint de ce que le

clergé ne s'oppose point au despotisme des

princes. On dit qu'il y a une conspiration
entre les ecclésiastiques et )e% souverains

pour opprimer les peuples. Du moins ce n'est

pas le clergé qui fomente le despotisme des
princes mahométans ou idolâtres de Siam,
de ta Cochinchine, du Pégu, de la Chine, du
Japon, des Indes et de l'intérieur de l'Afrique:
H y a bien de la différence entre leur gou-
vernement et celui des monarques chrétiens.

Depuis que les protestants ont dépouillé les

ministres de la religion de toute autorité,

voyons-nous les souverains d'Attemagne
traiter leurs sujets avec plus de douceur que
sous le règne du catholicisme? C'est toujours
eu écrasant le clergé que les mauvais princes

parviennent au despotisme.
On voit, dans le Dictionnaire de JMrMpru-

dence, les privilèges, les immunités, les dif.
férents degrés d'autorité et de juridiction dont

jouit le clergé, et. qui émeuvent la bile do

nos philosophes réformateurs; il faut, dit-

on, les supprimer pour l'avantage du public.
Mais comme l'observe très-bien un écrivain
de nos jours, il n'y a pas un abus, pas une

toi injuste, pas un genre d'ôppression pas
une espèce d'iniquité publique, à commencer

depuis te despotisme jusqu'à l'anarchie, qui
n'ait eu pour prétexte le bien généra), l'in-

térêt des hommes, le bonheur des sociétés.

II n'y a point d'autre bien public' que l'ob-

servation de ta loi naturelle. Or, selon cette

loi, on ne pourrait toucher aux priviléges
des ecclésiastiques, sans révoquer aussi ceux

de même nature qui ont été donnés à t.)

noblesse, aux charges de magistrature et à

d'autres titres (t).
Il est bon de se souvenir que te nom de

clerc, donné dans les bas siècles à tout homme
lettré, et celui de clergie, qui désignait toute

espèce de science, sont un témoignage irré-
cusable des services que les ecclésiastiques
ont rendus à l'Europe entière après l'inon-

dation des Barbares; si la religion ne les

avait pas ôbiigés à l'étude, toute connais-

sance aurait été anéantie. Mais depuis que tes

philosophes ont voulu se saisir de la clef de
la science, être les seuls docteurs de l'univers,
ils ont déclaré la guerre au clergé par jatou-
sie de métier.

CLERCS RÈGUUERS. On nomme ainsi les

ecclésiastiques qui se réunissent en congré-

gation par des vœux, et s'assujettissent à

une règle commune, pour remplir les fonc-
tions du saint ministère, pour instruire Ics

peuples, assister les malades, faire des mis-

sions, etc. Ils sont distingués des chanoines

régutiers, en ce que ceux-ci se sont astreints

à des jeûnes et à des abstinences, aux veilles

de la nuit, au silence des moines au lieu

que les clercs réguliers ne se sont imposé
aucune austérité, mais seulement l'exactitude.

à remplir tous les devoirs ecclésiastiques.
Ils ont jugé avec raison et ils ont prouvé par
tcùr exempte, que la vie commune, 1 l'assu-

jettissement à une règle, la séparation d'avec'

les séculiers, les bons exemples mutuels,
soutiennent la vertu, excitent la ferveur, et

préservent un ecclésiastique des écueits do

la piété.
On connaît en Italie huit congrégations de

clercs re~M/t'er~ ceux de saint P.tut, appelés

&arMa&<<M; ceux de saint Gaétan ou théatins,

les jésuiles qui n'existent plus ceux de '-aint. L

Maïcu), nommés ~oma~xes Ceux des ~co~M-

pt~s. ceux de la Mère de Dieu, les clercs re-

guliers mineurs, et tes ministres ou serviteurs

des infirmes. Ces derniers furent institués

en Italie par un prêtre nommé Camille de

Lellis, pour soigner les hôpitaux et soulager.
les malades. Sixte V, Grégoire XV et Cté-

ment ViH om approuvé cet institut digne des

éloges de tous lés gens de bien son fonda-
teur mourut saintement cul6H.Ses tneu)-

(t) Larëvo)ution a ab")i tous tes priviléges du

clergé. Nous sommes loin de nous en ptaimire. Nous

demanderons seutemeot qu'un ttous douxe une <

bertëcotHptète de croire, ue professer et d'ensei-

gner la retigion catbotique.
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hres rendent les mêmes services que les

frères de ta charité. On les nomme aussi cru-

ciférés, parce qu'its portent une croix rouge

sur leur soutane.

CLIMAT. De nos jours on a mis en ques-
tion si la religion chrétienne était propre à

lons tes climats, par conséquent si Jésns-
Christ a eu raison de dire à ses apôtres, allez

enseigner <OM<M~ nations. Sans entrer dans

aucune spéculation physique ni politique, la

question nous parait décidée par un fait in-

contestable c'est que le christianisme a pro-
duit les mêmes effets, le même changement
dans les mœurs de tous les peuples chez

lesquels il s'est établi. La mollesse des Asia-

tiques, la férocité des Africains, l'humeur

vagabonde des Parthes et des Arabes, la

rudesse des habitants du Nord et des Sau-

vages, ont été forcées de céder à la morale

dè t'Hvangite. On peut s'en convaincre par
'le tableau des mœurs qui ont régné avec le

christianisme pendant quatre siècles sur les

cotes de l'Afrique, en Egypte, en Arabie, qui
régnent encore chez les Abyssine, par la ré-

volution qu'il a opérée chez les Perses, au

vf siëcte en Angleterre, au !x~ chez les

peuples du Nord; de nos jours parmi les Amé-

"icains et aux extrémités de l'Asie.

H y a sans doute des climats sous lesquels
les mœurs sont ordinairement plus corrom-

pues, et tes habitants moins propres à s'ins-

truire; mais i) n'est point de difficultés que
le christianisme n'ait autrefois vaincues; it

peut donc encore tes vaincre aujourd'hui.

Au Ir siècte, Celse jugeait, comme nos poli-
tiques modernes, que le dessein de ranger
tous. les peuples sous la même loi était un

projet insensé; cette spéculation profonde
s'est trouvée fausse, elle le sera toujours; le

christianisme a été destiné de Dieu à être la

religion de tot.tës les nations, comme il' doit
être celle de tous les siècles.

Une preuve démonstrative que la religion

a beaucoup plus d'empire sur les mœurs des

peuples q')e le climat, c'est que partout où le

christianisme a été détruit, la barbarie et

l'ignorance ont pris sa place, sans qu'aucun

laps de temps ait pu les dissiper. Y a-t-il

quelque ressemblance entre les mœurs qui
règnent aujourd'hui sous le mahométisme

dans la Grèce, l'Asie Mineure, la Perse, la

Syrie. l'Egypte et sur les côtes de l'Afrique,
et celles que le. christianisme y avait intro-

duites ? Dans peu d'années notre religion
avait civilisé toutes ces nations il y a près

de douze cents ans qu'elles sont retombées

dans la barbarie et elles semblent con-

damnées à y demeurer pour toujours, à moins

qu'ettës ne reviennent à la lumière de l'E-

vangite dont t'atcoran les a privées. Un voya-

geur, qui a fait récemment le tour du monde,

atteste qu'il a vu le christianisme produire
les mêmes effets dans tous les climats; et

partout où les missionnaires sont parvenus à

rétablir.

Nous ne devons donc pas nous fier à ce

qu'a dit l'auteur de l'Esprit des lois, qu'il est

presque impossible que le christianisme

s'établisse jamais à la Chine. Selon lui, les

vœux devirginitc, Ics assemblées 'tes femmes
dans les églises, leur communication uéces-

saire avec les ministres de la religion, leur

participation aux sacrements, ta confession

auriculaire, l'extrême-onction, le mariage
avec une soute femme, sont des obstacles

invincibles; parce que tout cela renverse
les mœurs et les manières du pays, et frappa
encore du même coup sur la religion et sur

les lois.- Mais les vœux de virginité et le

-mariage d'un homme avec une seule femme

seraient-ils plus difCcitos a établir à la Chine

que dans la Perse, dans l'Arabie, en Ethio-

pie, en Egypte et sur les côtes de l'Afrique,
où le c~mut est beaucoup plus brûlant qu'à
la Chine, où la religion, les mœurs et les lois

n'étaient pas meilleures lorsque le christia-

nisme y fut porté? Qui empêcherait d'ailleurs

que dans les églises les temmes ne fussent

séparées des hommes par des barrières im-

pénétrables, que l'on ne leur administrât tes

sacrements avec les mêmes précautions qu'à
des religieuses? Lorsque t'Egypte, la Libye,
la Mauritanie étaient chrétiennes, les femmes
n'étaient pas renfermées, les deux sexes y
vivaient à peu près avec la même liberté que
parmi nous, et les Pères de l'Eglise n'ont

point envisagé cette société libre comnse une

source de dépravation mutuelle. Elle subsiste

encore chez les chrétiens d'Ethiopie; tes

voyageurs n'ont pas vu que les femmes y
soient plus corrompues qu'ailleurs. Tertul-

lien, en soutenant que les vierges doivent se

voiler dès qu'elles ont atteint l'âge de puberté,

suppose que les femmes ne portaient point
de voite, et il ne parle pour elles d'aucune

espèce de clôture (L. de Virgin. velandis).

Aujourd'hui à la Chine, et partout où le

mahométisme a porté la corruption, les

voiles, les sérails, les verroux et les eunu-

ques ne suffisent pas pour calmer la jalousie
inquiète des maris. Un Chinois ne comprendra

jamais, dit-on, qu'une femme puisse décem-

ment parler à l'oreille d'un confesseur; il

ne comprend pas non plus qu'un homme

puisse se trouver seul avec une femme, dans
un lieu écarté, sans être tenté de lui faire

violence; il comprendrait l'un et l'autre s'il

était chrétien. En bannissant la polygamie,
en montrant aux hommes le mérite de la

chasteté, le christianisme retrancherait les

deux principales sourcesdecorruption. Contre

des faits positifs et incontestables, les spé-
culations et les conjectures philosophiques ne

prouvent rien.
CLINIQUES. On donnait autrefois ce

nom à ceux qui avaient été baptisés dans
leur lit pendant une maladie il vient du

grec xMx!), lit.

Dans les premiers siècles de l'Eglise, plu-

sieurs différaient ainsi leur baptême jusqu'à
l'articlede la mort, quelquefois par humilité,

souvent par libertinage et pour pécher avec

plus de liberté. On regardait, avec raisoll,
ces chrétiens comme faibles dans la foi et

dans la vertu. Les Pères de l'Eglise s'élevè-

rent contre cet abus, le concile de Néocésa-

rée, can. 12, déclare les cliniques irréguliers

pour tes ordres sacrés, à moins qu'ils nt
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toient d'ailleurs d'un mérite o!s'ingué, et p

qu'on ne trouve pas d'autres ministres on d

traignait que quelque motif suspect ne les

tût engagés à recevoir le baptême. Le pape

saint Corneitte, dans une lettré rapportée f

par Eusèbe, dit que le peuple s'opposa à 1

l'ordination de Novatien, parce qu'il avait t

été baptisé dans son lit étant malade. Les c

c/tnt~MM étaient aussi appelés ~rd6a(aues, c

pour la même raison. Saint Cyprien, J?pM/. i

~6, ad ~fa~MMM, soutient cepend.tnt que ceux -t

qui sont ainsi baptisés ne reçoivent pas >4

moms de grâces que tes autres, pourvu néan- n

moins qu'ils y apportent les mêmes dispo- .'i

sitions.Mais on ne les élevait pas auxordres

sacrés, dès que l'on soupçonnait qu'it y

avait eu de ta négligence de leur part. H y

-parait que la maladie était te seul cas où it fût

permis de baptiser par aspersion. (Bingham, .`

Lx),c.ll,'om.tV.p.333.)

CLOCHES, bénédiction des cloches. L'E–

gtise veut que tout ce qui a quoique rapport

au culte de Dieu soit consacré par des cé-

rémonies; conséquemment elle bénit tes

c~oc/tMnouvettes: comme les cloches- sont

~présentées à t'égtise, ainsi que les enfants `~

.nouveau-nés, qu'on leur donne un parrain
et une marraine; et qu'on leur impose des

noms, t'oh a appelé ~op~me cette bénédic-

'tion.

Alcuin, disciptedeBéde et précepteur de,

Chartemagnë, parle do cet usage comme

antérieur a l'an 770,; la forme en est prescrite
.dans le Pontifical romain et dans les rituels.

'Après plusieurs prières, le prêtre dit Que

cette cloche soit sanctifiée e~coKMcree.'aM

nom du Père, et du Fils, et du SaiMt-prtt;

il'prie encore, il tave la cloche en dedans et

en dehors avec de l'eau bénite it fait sept,

.croix dessus avec l'huile,sainte, et quatre en
dedans avec le saint-chrême; il t'encense et.

il ta nomme. Oh peut voir cette cérémonie

plus eh détail dans les cérémonies, religieuses

dët'abbéBahier.

CLOU RE, en général, signifie un monas-

tère de personnes religieuses de t'unou de'
l'autre sexe, et quelquefois il se prend pour
ta vie monastique; on dit dans ce sens que
l'on peut faire son salût dans te cloître ptus
aisément que dans le monde.

La plupart des cloîtres ont étéautrcfois

non-seute'ocnt, des maisons de piété, mais

aussi des écoles où l'on enseignait tes lan-

gues et tes arts libéraux négligés partout
aitteurs. Bède (Hist., liv. )n, chap. 3) nous

apprend qu'Oswald, roi d'Angleterre, donna

plusieurs terres aux cloîtres, afin que la

jeunesse y fût bien élevée. La richesse des
monastères n'a donc pas une source aussi

odieuse que les critiques modernes vou-

draient le persuader. Les cMtrM de Saint-

Denis en France, de Saint-Gatt en Suisse, et

une inHnité d'autres, dans lesquels les en-

fants des rois avaient été élevés, furent non-

seulement dotés richement par ce motif,
mais encore décorés de plusieurs priviléges

principalement du droit d'asite. Us servaient

ausstde prison, surtout aux princes, soit

tévottés, soit mallieureux, exclus ou d6-

posés du tronc. L'histoire byzantine et ci'tte

de France en fournissent de fréquents, exem-

ptes..
CLoiTKE (1). C'est la partie d'un monastère

faite en forme de galerie ou de portiquè

itquette a ordinairement quatre côtés, avec

un jardin ou une cour au mitu'a, et règne au-

dessous des dortoirs. Ce mot se dit encore

d'une enceinte de maisons où logent les cha-

noines des égtises cathédraie< et coHégiates,
et tes ch:)noiness'*s de certains chapitres

On entend aussi simpteïneht par cj!(~<re )a vie

monastique ou r< tigieuse. Anciennement

ceux qui s'engageaient à !a vte monastique

s'engageaient à une clôture, perpétuette en

entrant d;instcc<0!<re, qui était fait pour
tenir )cs religieux ctosct fermes mais au-

jourd'hui la ctôturen'entrèptus nécessaire-
ment dans tes vœux de la profession reli-

gieuse,.du moins parmi tës,bptmnes, si t'en

eh excepte quelques monastères,' où règne e

encore la ferveur des premiers,.temps de la

vie monastique' 'l'égà"~à 1 ;Jcsfemmes, lavie monastique.. A t'égard~des femmes,!a

clôture perpétuettë devient nécessairement

leur partage dans la plupart des monastères.

H y a pourtantnombre d'ordres de r.etigieu-
ses qui font des vœux, et qui ne- sont point

assujetties à ta clôture. –~Quoique,, tes reli-

gieux,et les retigieuses qui ne sont .point

ctottrés aient ta liberté de sortir, ccHt! li-

berté est néanmoins subordonnée à ta vo-

lonté des supérieurs où :des. su¡:éricurestonté des supérieurs ou de~ supérieures

c'est à-dire que les uns et les autres ne

peuvent point sortir sans en demander au-

paravant la permission; etsiettc teur est

refusée, ceux bu celles qui passent outre

sont dans te cas de subir la punition'déter-
minoe par ta règ!e ou par tes. constitutions

de l'ordre, parce qu'alors i!s btessent te vœu

d'obéissance, qui est ta base de ta subordina-

tion monastique. –H n'est point permis aux

étrangers d'entrer dans tes monastères où ta

ctôture est observée. M n.'est pas plus permis
aux femmes qu'aux hommes d'entrer chez

tes religieuses c)o!trécs. Anciennement la

même défense était pour !es hommes comme

pour les femmes à t'égard des moines; mais

aujourd'hui que la ptupartdcs religieux peu-

vent sortir, les hommes peuvent entrer chez

eux; quant aux femmes, elles.. ne peuvent

point s'introduire dans la plupart des mo-

nastcrcs qui étaient anciennement cloîtrés.

Cependant la défense à cet égard n'est'que

locale; elle n'est pas la même dans tous les

diocèses. L'ihf'actu'n de cette défense dans

les tieux où elle est établie forme ordinaire-

ment un cas réservé à i'éveque diocésain.

(Extrait du Dtr<t'oK. t/e7t<r~prM'/eKce.)

CLOtURt': DES RELtGlEUSES. yoy. RE-

L!G<EUSES.
CLUNI, célèbre abbaye située en Bourgo-

gne, dans le Mâconnais c'est le cbef-tieu

d'une congrégation de bénédictins gui eu

portent le nom.
v

Cette abbaye fut fondée sous ta règte de

saint Benoît, l'an 910, par Bernon, abbé de

()) Cet. article est reproduit d'après t'édiHon de

Liégc.
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Gigny. sons la protection et par les libéra-

!ités de Guitlaume 1' duc d'Aquitaine et

comte d'Auvergne. Quelques auteurs mo-

dernes ont voulu faire remonter sa fondation

à t'a'* 826; mais leur opinion est dénuée de

preuves solides. Dans son érection cette

abbaye fut mise sons la protection immédiate

du saint-siége, avec défense expresse à tous

séculiers ou ecclésiastiques de troubler les

moines dans leurs privilèges, et surtout dans

réfection de leur abbé. Us prétendirent, par
celle raison, être exempts de la juridiction
de t'évoque, ce qui donna lieu à d'autres
abbés de former la même prétention. Cette

contestation a été jugée depuis quelques an-

nées en fa'eur de t'évoque de Maçon.

La congrégation de C~(m est regardée
comme la plus ancienne de toutes celles qui
sont unies en France sous un seul chef, et

qui ne composent qu'un corps de plusieurs
monastères unis sous la même règle. Elle a

donné à t'Rgtise plusieurs personnages re-
commandables par leur savoir et par leurs

vertus. Uom Martin Marrier a fait imprimer
à Paris, en 1614. )a~tMto<A~t<e6!M écrivains

d? cette congrégation, co 1 vol. tn-/o~to.

C<'t!e abbaye fut pillée et la bibliothèque brû-

lée par les calvinistes en 1562.

Mosheim a remarqué que t'en parte impro-

prement, quand on dit l'ordre de C~<H!,

puisque cette abbaye et ses dépendances ne

sont pas d'un ordre différent de celui des

autres bénédictins on doit dire la congré-

gation de C~Mttt, comme la congrégation de
t-aint-Maur, de Saint-Vanne, etc. Mais cet

auteur ne fait pas une réflexion fort judi-
cieuse, lorsqu'il dit que saint Odon, succes-

senr de l'abbé Bernon, premier fondateur,
obligea non-seutement les moines à observer

tcur règle, mais qu'il y ajouta quantité de
rites et de cérémonies, qui, bien qu'inutiles,

malgré tcur apparence de sainteté, ne.lais-

saient pas d'être sévères et incommodes. Il

prouve lui-méme que ces pratiques n'étaient
pas inutiles, puisqu'il dit que cette règle do

discipHne combla de gloire saint Odon,

qu'ette fut adoptée par tous les couvents de

t Europe, que par ce moyen l'ordre de C~MMt

parvint au degré d'éminence et d'autorité,
d'~putence et de dignité, dont il jouit pendant
ce siècle et le suivant.

Une autre preuve de leur utilité, que Mos-

heim fournit tui-méme, c'est que dans texa"

siècle les moines de Cluni se retachèrent,

parce qu'ils négligèrent ce qui leur avait été

prescrit par saint Odon. Saint Bernard réta-
blit ces mêmes pratiques parmi les religieux
de son ordre, et ce fut avec le même fruit.

Lorsque les clunistes voulurent btâmer les

observances trop rigoureuses de Citeaux
saint Bernard en fit l'apologie, et leur repro-
cha leur relâchement. Pierre le Vénérante,

pour tors abbé de Cluni, entreprit, de son

côté.dejustiCerses religieux, et écrivit à

saint Bernard avec beaucoup de modération
mais il sentit si bien le tort des ctunistes,

qu'il fit lui-même des règlements pour se

rapprocherde ceux dcC!te:<ux.(Fleury, ~tt<.

€fC/M.,t. LXV:t, § ~8' t LXVt)), § 81.)

Mosheim en impose encore lorsqu'il repre"'
sente cette dispute comme une espèce de

guerre scandaleuse, qui eut des suites fu-

nestes, et qui causa des troubles dans plu-
sieurs parties de l'Europe; ce fut une simple

guerre de plume, et rien de plus modéré <;uo
les écrits de part et d'autre. (Mosheim, Hist.

ecclés. du x° siècle, n* part., c. 2, § li du

xn' siècle, if part., c. 2, § 17.)

COACTiF, revêtu du pouvoir de contrain-

dre ou de se faire obéir par force. Les lois

du' souverain ont par elles-mêmes la force

eoac<ipe, parce qu'il peut infliger des peines
afflictives à ceux qui les violent. Les iois de
t'Egtise n'ont par elles-mêmes que la force

directive, puisque l'Eglise ne peut infliger

que des peines spirituelles; ses lois n'ont

force coaclive que quand elles ont été auto-

risées par le souverain, et sont devenues lois

de t'Eta'. Eues n'en obtigent pas moins les

fidèles, sous peine de péché puisque, selon

la sentence prononcée par Jésus-Christ

même, celui qui n'écoute pas l'Eglise doit

être regardé comme un païen et un publi-
cain (~a«/t. xvm, 17).

COACTiON, violence faite à la volonté, et

qui lui été la liberté d'agir ou de résister;

conséquemment lorsque la coaction a lieu,

il. n'y a plus de mérite ni démérite, ni crime

ni vertu dans l'action de celui qui est ainsi

forcé. Entre la nécessité et la coaction, il y a

cette différence que la première vient d'un

principe intérieur à celui qui agit, et que la

seconde vient d'un principe extérieur. Un

homme qui a jeûné pendant longtemps,

éprouve, par nécessité, la faim ou le désir

de manger.; celui auquel on met,par vio-

lence des aliments dans la bouche souffre

coaction de manger. L'une et l'autre privent
l'homme da pouvoir de choisir, par consé-

quent de la liberté; quoiqu'un insensé ou un

frénétique ne soient pas poussés par un prin-
cipe extérieur, mais par la disposition inté-

rieure de leurs organes, à faire certaines ac-

tions, ils ne sont pas censés plus libres en

les faisant que s'ils avaient été conduits et

poussés malgré eux par un homme plus
fort qu'eux.

Lorsque Jansénius a enseigné que pour

mériter ou démériter; dans t'état de nature

tombée, il n'est pas besoin d'être exempt du

nécessité, mais seulement de coaction, c'est-

à-dire de ne pas éprouver de violence de la

part de quelqu'un, il a contredit également

la saine théologie et le bon sens, et il a fait
une injure sanglante à saint Augustin en lui

attribuant cette doctrine absurde. Fct/. Lt-

BERTÉ.

COCCHIENS sectateurs de Jean Cux ou

Coccéius, né à Brême en 1603, professeur
de théologie à Leyde, et qui fit grand bruit
en Hollande. Entêté du figurisme le plus ou-

tré, il regardait toute l'histoire de t'Ancieu

Testament comme le tableau de celle de Jé-

sus-Christ et de l'Eglise chrétienne; il pré-
tendait que toutes les prophéties regardaient

directement et tittératemcnt Jésus-Christ;

que tous les événements qui doivent arriver

ujns l'Eglise jusqu'à la tin des siè.tes sunt



CQE ?&EUE'S57

figurés et désignés plu, ou moins ctaircmcnt

dans l'histoire sainte et dans les prophètes.
On a dit de lui qu'il trouvait Jésus-Christ

partout dans l'Ancien Testament, au lieu

que Grotius ne t'y voyait uulle part.
Selon son opinion, avant la fin du monde

il doit y avoir sur la terre un règne de Jé-

sus-Christ qui détruira celui de l'Antechrist,

et sous loquet tes Juifs et toutes tes nations

se convertiront, it rapportait toutes les Ecri-

tures à ces deux règnes prétendus, et eu

faisait un tableau d'imagination. H eut plu-
sieurs sectateurs, et l'on prétend qu'il y en

a encore un bon nombre en Hollande. Voët

et Uesmarest écrivirent contre lui avec beau.
coup de chaleur mais nous ne voyons pas en

quoi il péchait contre les principes de la ré-

forme. Dès que tout particulier est en droit

de croire et de professer tout ce qu'il voit ou,

croit voir dans l'Ecriture, le plus grand vi-

sionnaire n'a pas plus de tort que le théolo-

gien le plus sage personne n'a te droit de
censurer sa doctrine. Foy. CoMMENTAtRE.

COÈGAUTË, égatité parfaite entre des

personnes de même nature. L'Eglise a décidé

contre les arieus que, dans la sainte Trinité,
le Fils et le Saint-Esprit sont deux person-
nes coégales au Père. S'il y avait entre

elles de l'inégalité, on ne pourrait plus at-

tribuer la divinité à celle qui serait inférieure

à l'autre.

COEUCOLES, adorateurs du ciel ou des
astres, hérétiques qui, vers l'an 4.08, furent

condamnés par des rescrits particuliers de

l'empereur Honorius et mis au nombre
des pafens.Commedans te code théodosien ils

sont placés sous le même titre que les Juifs,
on croit que par c(p<tco!M on a voulu dési-

gner des apostats qui avaient renoncé au

christianisme pour retourner au judaïsme,
mais qui ne voulaient pas être regardés
comme Juifs, parce que ce nom leur parais-
sait odieux. Us n'étaient pas soumis au pon-
tife des Juifs ni au sanhédrin; mais ils

avaient des supérieurs qu'ils nommaient tnft-

,jeurs ou anciens et l'on ne sait pas préci-
sément quelles étaient leurs erreurs.

11 est constant que tes païens ont aussi

nommé tes Juifs co~t'co~M; Juvénat a dit
d'eux

Nil pra'<er )!M~! et cœ<t ncnMtt adorant.

Çetse, dans Origène, tiv. i, n" 26, leur re-
proche d'adorer les ang'-s it'le répète 1. v.
n° 6. L'auteur de la prédication de saint

Pierre, cité par Origène, tom.XHt, ïMJoaM.,
n° 17, et par saint Ctémcnt d'Atex.tndrie,

~from., tiv. vi, eh. 5, fortue, contre les

Juifs, la même accusation et par les anges,
ces auteurs ont entendu les génies ou intel-

ligences dont on croyait les astres animés.

On a prouvé ce fait par un passage de Mai-
monides. foy. ta Note de Spencer sur Orig.,
contre Celse, tiv. n° 26. Il est vrai que

plus d'une fois les Juifs ont rendu aux astres

ou à l'armée des cieuxuncultesuperstitieux;
les prophètes le leur ont reproché (7F Reg.
xvu, 16; xx!, 3,5, etc.). C'était t'idotâtric la

~'tus commune parmi les Orientaux. -Saint

D:CT.DETuÉOL.DOGMAT)QCE.

Jérôme, consu!té par Atgasie sur le pnss;)~c
de saint PautauxCotossiens.ch.n.v. 18.

que personne ne vous séduise eHM~ec<att< </e

paraître humble p«r un culte s('per~t'<t'e!ta;
dM anges, répond que l'Apôtre vent parler de

l'ancienne erreur des Juifs, que les prophè-
tes avaient condamnée. Ce Pèrea doncpeusô
que par tes attg'es saint P.iul entendait tca es-

prits moteurs du ciel et des astres, auxquels
les Juifs, comme les païens, avaient rendu
tcur culte (EpM<. 151, n. 10. Cod. Theod.,
lib. xft, tit. 6, de Jt<d<e« et co~tco/i~)

COËTEl~tTË, terme usité parmi les

théologiens pour exprimer que tes trois per-
sonnes divines sont égat'-ment étcrnettcs.

Les sociniens, non plus que les ariens, ne

veulent pas reconnaître que le Fi!s de Dic~
soit eoe~erHe< au Père mais l'Eglise t'a

décidé en disant qu'il lui est cufUM~~A-

tiel et c'est ainsi qu'elle entend les parotcs
de saint Jean Au commencement le Verbe
était en Dieu et ii était Dieu.

Pour en détourner le sens, les soeiniens

supposent que l'âme de Jésus-Christ a été
créée avant tous tes autres êtres, et que Dieu
lui a donné le pouvoir de les lirer du néant.
Dans cette hypothèse comment Dieu a-t-it

pu dire C'est moi seul qui ai étendu les cieux

et a~enn: la terre, persoKKe n'était avec mot ?7

(7M<xnv,2~;Jo<tx,8).Seton les sociniens,
l'amë de Jésus-Christ, qui est une person-
ne, était avec Dieu.

COËVËQUE, évoque employé par un
autre à satisfaire pour lui aux fonctions

épiscopales on le nomme aussi <tt//ra~on<
It y a de ces évêques en France et en AHë-

magne, surtout chez les électeurs ecclésias-

tiques. Ils sont différents des coadjuteurs,
en ce que ceux-ci sont désignés pour suc-
céder à l'évêque titulaire. H ne faut pas tes
confondre non ptus'avec tes chorévéques:
la plupart de ces derniers n'avaient pas reçu
l'ordination épiscopa~e, ils étaient simples

prêtres. Foy. CaoRÉvÈQUES.

COEUR, se prend, dans l'Ecriture sainte,

pour l'intérieur ou le lieu le plus profond
ainst il est dit (P~. XLV), 5) que les moN~t-

gnes seront transportées dans <e COEUR de la

mer; et dans saint Matthieu, chap. xn, v.

40, que le Fils de l'homme demeurera trois

jours et trois nuits dans le cœ;(r de la terre.

–~° Pour les pensées intérieures, les désirs

et les àtïcctions.de l'homme. Dans ce sens,
Dieu sondeles ca''ur~ et les reios (Ps. vn, 10)
connait les pensées et les affections les plus
secrète:). Où est votre trésor, là est votre cœur

(~<!«/t. vi, 1) là sont toutes vos affections.

C'est dans le même sens que l'Ecriture attri-

bue a Dieu un ca*Mr et des entrailles. Gen.

V), 6, il est dit que Dieu fut affligé dans son

cœur, pour exprimer une grande indigna-
tion. Jere~t., c. xix, v. 5 Cela n'est point
entré dans mon c<B:t)', c'est-à'dire je ne t'ai

point voulu ni ordonné. H est dit du David,

(/. Re~. xm, 1~) Le ~<ttCMr s'est choisi MM

Ajmme selon son cœur; ptusicurs critiques
ont demandé comment un roi coupable d'a-

duttère et d'homicide pouf.)it être selon te

CŒMrde Dieu; mais ato:s David n'avait eu-

M
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c<Tf commis aucun crime; les paroh's citées

signifient seu)('c"t:)cScigneurs'estchoisi

n)) homme tel qu'il lui pta!t, et pour lequel

it a de l'affection.–3° Le c<BMr désigne qn'-i-
quefois les rénexions ou la sagesse dans

les Proverbes, c. xxvm, v.28, un homme

sans co'!<r est un insensé se fier à son ca°ttr,

c'est se fier à sa propre sagesse. U si-

gnifie aussi, comme en français, le courage

et la valeur (Deut. xxvt, 8, etc.).
5° Dans

le sens le plus ordinaire, il exprime la vo-

lonté, les désirs, les résolutions ainsi Dieu

change nos cwurs par sa grâce, lorsqu'il

nous fait vouloir ce que nous ne voulions

pas, quelquefois
même le contraire de ce

que nous avions résolu.

COEUtt (OÉvoTtoff
An SACKÉ). c Cette dévotion

<:ymb(')i.)))e. disent les aun-urs des notes de t'édition

de Lefort, qui s'est d'autant ptxs propagée. depuis un
certain nombre d'années p~'rmi les âmes pie'~se~ que
t'amour du Fils de Dieu h'efî~ç~it davantage parmi les

hommes, ne consiste p~'s n aimer seulement et à ho-

n<)rerd'ttncu)tesingutierc<'coe')rdt;citMr,se~)~bta-

ble au nôtre, qui forme une partie d~ corps adorable

du Sauveur. Son objet et s ~n motif principal est Fa-

mour immense du Fils de Die", amour qui l'a porté à

se livrer pour nous à la mort, à se donner tontàoous
dans t'augus'e sacrement de )'au)et, sans que toutes

les ingratitudes, tons les mécomptes, toutes les inju-

res, tous les outrages qu'il devait recevoir en cet état

de victime immolée jusqu'à la lin des siècles, et qui

lui étaient parfaitt'ment connus, aient pu ('empêcher

<te s'exposer encore chaque jour aux insultes et aux

opprobres des nommes, pour nous témoigner plus

<-tucace'nent l'excès de sa tendresse. La fin qu'on se

propose est i° de reconnaître et d'honorer autant

qu'il est en nous, par nos fréquentes adorations, par

nos remerehnents et par toutes sortes d'hommages,
tes admirabtes dispositions de ce Cœur sacré, les

sentiments d'amour que Jésus-Christ a aetueuement

pour nous dans t'Eucharistie 2" de réparer, par
toutes les voies possibles, les indignités et les outra-

ges auxquels cet amour l'expose tous les jours dans
Je saint sacrement. El parce que nous avons besoin,

dans l'exercice des dévotions, même les plus spiri-

)ue!)es, d'objets naturels et sensibles qm, nous frap-
pant davantage, nous en renouvettent le souvenir et

nous en facilitent la pratique, on a choisi te sacré

Cœur de Jésus comme l'objet sensibte le p)us digne
de nos respects et de nos ad rations. C'est là, dit
saint Thomas, la source et le siège de cet amour

immense dont t<; Sauveur a toujours brû)e pour tous

les hommes, amour que nous prétendons être l'objet

particulier de cette dévotion. Ainsi la tendresse sans

t'ornes que Jésus a pour nous et dont il nous donne
des preuves si visibles dans t'Eucharistie, est le prin-
cipat motif de la dévotion, la réparation du mépris
<)u'on fait de cette tendresse est la tin principale
qu'on s'y propose

le sacré Cœur de Jésus, tout

embrasé d'amour, en est l'objet sensible; un dévoue-
ment aussi affectueux qu'ardent pour la persoune du
Suneurendoite'retefru~t.

< Une foule de saints avaient autorisé la dévotion
au sacre Cœur de Jésus et montré cumbieu elle est

utitcausa'ntdes hommes, avant qu'une,vénérable

(i)te de la Visitation, éct.~réedes piusvi'es tnmië-

res de tesprit de Dieu, fut choisie pour la propager.

< Cette dévotion, inspirée à la vénéraute Margue-

rite-Marie Alacoque étabtie par le t'. de la Coton)-

bierc, serviteur de Dieu, encore plus illustre par sa

Mtom'me quotité de confesseur de Jésus-Christ en

Angleierre, quepar
ses excellents ouvrageset par son

titrede prédicateur de
la duchesse d'York.qui devint

reine delà Crattdc-D'etague; sanctionnée par t'cs-

time de toutes tes per~ouue~ chez qui la venu éga-

lait le mérite;con(ir)~ée d'une manière si écht:<nto

par les prodiges qui en manifestaient l'efficacité, et

au nombre desquels on doit placer la cessation subi~

te de la peste de Marseille cette dévotion, disons-
nous, se propagea avec un succès merveitteux dans

toute la Franre, s'étendit jusqu'en Pologne, franchit
les mers, fleurit à Malte et à Québec, s'avança dans
les indes et même en Chine, autorisée qu'eue était

par plusieurs brefs, entre autres par nu bref de De-

n~hXt\' d.'aS maii757. Le 28 janvier <765,un

décret de la congrégation des )<i)es ayant approuvé
le culte du Cœur de Jésus, Clément XtH sanctionna

ce décret te (i février suivant. C'est peu nprès que les

évoques de t'as'e!nh!ée du clergé de France arrêtè-

rent, dans une détibération à ce sujet, de faire cét'

brercette fête dans teurs diocèses, et d'cng.fger teurs

collègues à suivre cet exemple ce qui fut exécuté.

< Plusieurs prélats donnèrent même des mande-

ments pour indiquer à leurs fidè'es ce qu'ils devaient

penser sur cette dévotion, et pour répondre aux ob-

jections de ceux qui ta critiquaient car elle n'agit

pas l'approbation de tout le monde. Les uns, aux

yeux de qui toute pratique religieuse est superstition,
se moquaient de celle-là comme du reste. Les au-

tres, qui s'unissaient encore sur ce point aux philo-
sophes, parlaient de la dévotion au Sacré-Cœur com-

me d'une espèce d'idolâtrie, et la tournaient en ridi-
cnteen toute occasion. Ils écrivirent même contre;

et il est remarqnabté qu'ils se servirent souvent des

objections avec tesquettes tes protestants combattent

l'Eucharistie. Mais les vrais fidèles savent assez que

le culte du sacré Coeur "'est qu'une manière d'exci-

ter en nous l'amour du Fils de Dieu, et t'approb:'tt"n

de l'Eglise suffit à ceux qui ne chercheraient qu'à

s'éclairer. Cela n'a pas empêché quelques esprits ar-

dents d'en faire une hérésie sous le nom de Cordi-

M/M.t J

Pour répondre à ces adversaires de la plus belle

et de la plus douce des dévotions, nous aurions pu

nous contenter d'en appeler au témoignage de t'Eiiti-

se univer~ette mais uous voulons encore la justifier

par des faits adoptés depuis des siècles sans aucuna

cuntradioiou. Jésus-Christ n'est point divisé dans t'Eu-

ch~ristic nous adorons en lui une personne fn deux

natures. En vertu de sou union hypostatique,
sou

humanité participe aux honneurs dus à sa divinité.

L'Eglise adnre dans i'Euctiaristie non-seutetnent sa

nature divine, mais son corps et son sang. Une fête

particulière est consacrée à ses plaies adorables.

Nous adorons les épines dont son front fut couronné,

les ctous qui percèrent ses mains et ses pieds, la

croix où il expira. Nous adorons le nom même do

Jésus, devant lequel toùt genou doit Qéchir dans le

ciel, sur la terre et dans les enfers. Pourquoi re-
fuserions-nous nus hommages à ce Cœur sacré, la

plus noble et la plus tonct'ante portion
de son hu-

manité le siège de son amour pour les hommes r

Rien donc de plus raisonnable que la dévotion au

sa';) é Cœur.

COt'jUR ( tf<ST)TUT eu SACNÉ-). t) se forma dans

)e Liban, en 1747, un institut de religieuses sous le

nom auguste du S~cré-Cœur. Soeur Marie-Agén~o

Eudie en fut la fondatrice. Bientôt t'institut voulut

marcht'r par une voie ex:raordinaire. Agénie avait,

ai-surait 6He, des communicauuns intimes avec la

cœur du Sauveur elle y puisait des lumières spécia-

les. Elle devint prophétesse, annonça les ntus grandes

c.t.tnntës. Une sœur Catherine partagea ses illusions,

annonç-t t'avenir comme elle. Les femmes à visiot)

iacheut toujours de surprendre les auturt.és cccicttas-

tiques, afin de répandre plus facilement teurs pré-
tenduesrétéiati.ns. L'évéque Germain Diato et le

patriarche t'iore Stëpt'atti se laissèrent surprendre.

Tout le Liban fut bientôt dans la confusion ta plus

comptéte. it fallut recourir au siége apustoiique, qui,

ap'ès avoir examiné la cause, ordonna de b'ùier tM

écrits des deux religieuses et condamna leurs vt-
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siens comme des inusiomdn démon. Le patriarche

refusa de se soumet re;i)f~'t frappé d'interdit par
le souverain pontife. Pie Vtt le rétablit dans l'exer-

cice de ses fonctions torsqn'it se fut soumis aux déci-
sionsdetachaiFedcPierre.

CŒUR (CoNGRÉGATMN
DU

SACRÉ-)
C'est un ins-

titut récent de religieuses qui se consacrent à l'édu-

cation des personnes du sexe. La sagesse de t'ëduca-

tion que ces religieuses donnent a fait multiplier
leurs étaMissements en France, en Italie et en Amé-

rique. Elles produisent partout le juus grand bien.

.COLARBASIENS, sectateurs de Colarbase,

hérétique du )~ siècle d& l'Eglise, et qui était

disciple de Valentin. Aux dogmes et aux

rêveries de son maître, il avait ajouté que

la génération et la vie des hommes dépen-

daient des sept planètes que toute la perfec-
tion et la pténi'ude de la vérité étaient dans

l'alphabet grec, puisque Jésus-Christ était

nommé alpha et oméga. Phitastre etBarohius

ont confondu Colarbase avec un autre héré-

tique nommé Bassus; mais saint Augustin,

Théodore! et d'autres tes distinguent. Saint

!rénée et Tertullien ont aussi parlé de Co-

larbase et de ses disciples, comme d'une

branche des <Kden<tM!etM. Fo< MARCOsiENS.

COLÈRE, passion que Jésus.Christ s'est

particulièrement appliqué à réprimer tou-

tes ses maximes respirent la douceur, la

charité, la patience. HeMreMa", dit-il, les pa-

c!MM, ils seront appelés les en/Stt~ de Dieu.

JBeMreua: les hommes doux et d~6onttatrM, t~

<erot!< les ma~rM sur la terre. Sot/e.: miséri-

cordieux comme cotre Père céleste. Apprenez
de moi que je suis doux e< humble de c<BMr, et

vous trouverez le repo< de vos dme~, etc.

La plupart des anciens philosophes ont

autorisé la colère et la vengeance, ont re-

gardé la douceur comme une faiblesse. Quel-

ques-uns, plus sensés, ont compris que la

colère est toujours injuste, que l'homme ir-

rité veut le mald'autrui et non son propre

bien que la vertu, qui est la force de l'âme,

consiste principalement à nous vaincre

nous-mêmes, et à réprimer tes mouvements

impétueax qui troublent notre âme. Plu-

sieurs stotciens ont débité sur ce sujet de

très-belles maximes. Il est certain que de
toutes les passions la colère est la plus ca-

pable de déranger l'économie animate sou-

vent on a vu des personnes d'un caractère

violent expirer par un transport de colère:

La raison devrait donc suffire pour nous

en préserver; mais comme le remarque très-

bien un philosophe moderne, pour vaincre

une passion, pour le vouloir même, il faut
que t'âmc raisonne, qu'elle examine, qu'elle
pèse les raisons d'agir et de se retenir or,
le arguments de la raison se succèdent avec

lenteur, les impulsions du sentiment, au con-

traire sont rapides, et elles ont déjà emporté
l'homme avant qu'il ait délibéré surce qu'il
.aurait dû faire. Dans les passions tumul-

tueuses, la raison se tait;ellelaisse t'ho;nme

sans défense au milieu du danger, et ne lui

fournit des armes que lorsqu'il n'en a plus
besoin;.elle ne revient à nous que pour nous

accabler de honte et de remords après notre

défaite. La religion seule peut donc nous
soutenir pendant le combat, ou nous conso-

ter de,notre faiblesse par l'espérance du par-

don.~o)/.PASS)ON.

CoLÈnE DE DfEU. « La colère <îe Dieu dit

saint Augustin, n'est rien autre chose que t~

justice par laquelle il punit te crime ce

n'est point en Dieu une passion ou un trou-

ble de l'âme comme la colère de' l'homme,

mais une perfection que l'Ecriture exprime

en disant Pour «vous Sct'ynetff <oMt-;[)MM-

sant, vous jugez avec une tranquilli té par fuite ,»'
tih. x)nde ï'n'Mt' c. 16. M Toute punition,
dit-il encore, est nommée colère de Dieu:

mais ordinairement Dieu punit pour cor-

riger, quelquefois pour damner. Selon t'Ë-

criture, il châtie toutcnfantqu'it aime; mais

H punira pour damner lorsqu'il aura mis tes

impies à sa gauche, et qu'il- leur dira Allez,

maudits, au~/ett éternel. » (Serm. 2 in Ps.

Lvnt, n° 6). Tout ce que nous souffrons en

ce monde est un châtiment de Dieu qui veut

nous corriger, pour ne pas nous damner à

la fin. e (~e;m. 22, c. 3. n" 3; Serm. Ml, de

Fer&(~ Apostoli, n° 5; Enar. in P~. cit, n. 17

et 20, etc.) Ce que nous appelons colère de

Dieu dans cette vie est donc souvent un ef-

fet de miséricorde. Lactance, qui. a fait un

traité de la Colère de Dieu, se borne à proa-
ver, contre Epicure, que Dieu récompense
la vertu et ouuit le crime. Foy. JosTiCE DE

D!EC.
COLËTANS, franciscains, ainsi appelés do

la B. Colette Boitet, de Corbie, dont ils em-

brassèrent la réforme au commencement duL
xv* siècle. Ils conservèrent ce nom jusqu'à
la réunion qui se fit de toutes les réformes

de l'ordre de Saint-François, en vertu d'une

bulle de Léon X, en 1517. Par la même rai-

son, les religieuses colétines reprirent. le

nom générât d'observantines ou de c/a-

W~M.
COLLATINES. ro! OaLATHs.

COLLECTE, dans la messe de l'Eglise ro-

maine, et dans la liturgie anglicane, signiCe
une prière ou oraison convenable à l'uffice.

du jour, et que le prêtre récite avant t'En-
tre. En généra),toutes les oraisons de cha-

que ofGce peuvent être appâtées co//ecfM,

parce que le prêtre y parte toujours au nom

de toute t'assembtée, dont il résume les sen-

timents et les désirs par le mot orcMMt,

prions; c'est la remarque du pape inno-

cent 111; et parce que, dans plusieurs auteurs

anciens, t';)ssembtée'meme des fidèles est ap-

petée collectes.
Quetques-uns attribuent l'origine de ces

oraisons aux papes Gétaseet saint Grégoire
te Grand; mais il est très'probab!equeces
deux papes, dans leurs Sacramentaires, n'ont

fait que rassembler et mettre en ordre les

prières qui étaient déjà en usage avant eux,
et en ont ajouté pour les nouveaux offices.

Claude Despense, docteur de ta Facuttéde

Paris, a fait un traité particulier des co<

~c<M, où il parle de.leur origine, de teur

antiquité, de leurs auteurs, etc. -Le P. Le-

brun (Explic. des cérém., tom. t, p. 192), a

fait voir que ces collectes ou prières corn-'

munes, qui se font par le prêtre au nom de
toute t'atïcmWee, sont de la plus haute aaH-

..i
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qnité. et d.'tcn! du temps des apôtres. L'es-

prit du. christianisme veut que les désirs, les

prières, )cs bonnes oeuvre soient communes

entre les fidèles, et c'est en cela que con-

siste la communion des saints. Ces prières
«'ont pas été mises d'abord par écrit, les

prêtres se les transmetlaient par tradition
mais elles ont toujours exprimé la foi, les

espérances, les sentiments communs des fi-

deies c'est la voix de t'Rgtise entière qui

'exprime par la bouche de ses ministres.

On peut donc y puiser avec une entière cer-

titude sa croyance et sa doctrine.

COLLECTE
signifie au<si les quêtes que l'on

faisait dans la primitive EgHse, pour sou-

tt'ger les pauvres d'une antre ville ou d'une

autre province il en est fait mention dans
les Actes et dans les Epïtres des apôtres.

COLLÈGE. On a quetquefois donné ce

nom à rassemblée des apôtres, c) l'on a dit

te collége ft/M~t~t'çue; par analogie, on a

homme sacré cullége le corps des cardinaux

de t'EgHsc romaine formé de soixante-

douze membres, par allusion aux soixante-

douze disciples du Sauveur.

COLLÈGE ))E5 CARDINAUX (<). Le cot-

tégc des Cardinaux, qu'on appelle aussi te

sacré-collége est !e corps des cardinaux,
divisés en trois ordres différents six évê-

ques, cinquante prêtres et quatorze diacres.
Chacun de ces ordres a son doyen ou chef,
le cardinat-évcque d'Ostie est le doyen de

l'ordre des évoques et de tout le Mcr~-co//e~c.
-v- Suivant la discipline actuelle de l'Eglise,
le collége des cardinaux est, dans l'ordre

hiérarchique, la seconde dignité ecclésias-

tique car un cardinal a te pas et la pré-
séance sur tous les primats, archevêques et

évoques. (Extrait du Dictionn. de Jurt'
prttt/cKce.)

COLLÉGIALE, ég)ise desservie par des

chanoines séculiers ou réguliers. Dans les

viites où il n'y avait point d'évoqué, le désir
de voir célébrer rofGce divin avec la même

pompe que dans les cathédrates, fit établir

des églises collégiales, des chapitres de cha-

noines qui vécurent en commun et sous une

r.ègte comme ceux des églises cathédrales.

Un monument de cette ancienne discipline
sont les c/o~rM qui accompagnent ordinai-

rement ces égtises. Lorsque le relâchement

de la vie canoniate se fut introduit dans

queiques cathédratcs, les étcqucs choisirent

<eux d'entre les chanoines qui et fient les

plus réguliers en formèrent des détache-
t~ents, étabtireot ainsi de3 collégiales dans

leur ville épiscopato. tnsensibtefncnt la vie

commune a cessé dans les églises co<)'a/M
aussi bien que dans les ca~hédratfs c'est

ce qui a fait naître les congrégations des

chanoines régutiers qui ont continué à vivre

en commun.

COLLÉGIENS, nom d'une secte formée des

arminiens et des anabaptistes eu Hollande.

Ils s'asscmbtpnt en particulier tous tes pre-
miers dimanches de chaque mois, et chacun

-(I) Cet article est reproduit.d'après t'ëJition de
Lië~.

a d;)n-! ces assemblées !j liberté de parier,

d'expliquer l'Ecriture sainte, de prier et de
chanter.

Tous ces collégiens sont sociniens ou ariens;
i!s ne communient point dans leur collége.,
mais ils s'assemblent deux f~'is l'an de
toute la Hottande.àRinsbourg, village situé
à deux lieues de Leyde, où ils font ta com-

munion. Ils n'ont point de ministre particu-
lier pour lit donner; mais cetui qui se mut
le premier à la table la donne et l'on y re-

çoit in~iffére'nment tout le monde, sans
examiner de quelle religion il est. Us don-

nent le baptême en plongeant tout le corps
dans l'eau. A proprement parier, ces col-

légiens sont les seuls qui suivent dans la

pratique les principes de la réforme, selon

lesquels chaque particulier est seul arbitra
de sa croyance, du culte qu'il veut rendre à

Dieu, et de la discipline qu'i! veut suivre.

A la vérité leur communion ne met entre eux

qu'une union trés-tégère et purement exté-

rieure.Ce n'est plus là l'unanimité de croyan-
ce et de sentiment que saint Paul recomman-

dait aux fidèles (Philipp. t, 27 n ,2, etc.).
Les Juifs et les païens, sans blesser leur

conscience, pourraient fraterniser avec euxt

COLLUTHtHNS, hérétiques du !V sièdet i
sectateurs de Cbttuthus. prêire d'Alexandrie.

Ce prêtre, scandalisé de ta condescendance

que saint Alexandre, patriarche de cette

viite, eut dans les commencements pour

Arius dans l'espérance de le ramener par 'r
la douceur, fit schisme, tint des asse'obtécs

séparées, osa même ordonner des prêtres,
sous prétexte que ce pouvoir lui était né-

cessaire pour s'opposer avec succès aux

progrès do l'arianisme. Bit-nt6t il ajouta
l'erreur au schisme it enseigna que Dieu

n'a point créé tes méchants, ''t n'est pas
l'auteur des maux qui nous atftigenL O~ius

te fit condamner d.tns un coucile qu'il con-

voqua à Alexandrie en 319.

COLLYRtDtEN~, anciens hérétiques qui
rendaient à la sainte Vierge un culte outré

et superstitieux. Saint Epiphane, qui en

fait mention, dit que les femmes d'Ara-

bie, entêtées du collyridianisme, s'assem-

blaient un jour de l'année pour rendre à

lit Vierge un culte insensé, qui consistait
principalement dans l'offrande d'un gâte.'u

qu'cHes mangeaient ensuite à son honneur.

Leur nom vient du mot grec collyre, petit

pain ou gâteau.–Suivant le récit de co

i'cre,7/<MM.79, ces femmes adoraient la

sainte Vierge comme une divinité, et lui

re~'d~ient le même culte qu'à Dieu, puisqu'il

conclut ses rénexions par dire qu'il faut

adorer te Père le Fils et le Saii'i Esprit,

mais qu'it ne faut pas adorer Marie, qu'il
faut seulement t'/tonorer.

Basnage ( Histoire de l'Eglise, 1. xx, c. 2,

§ 4 et suiv.) a disserté beaucoup sur cette

hérésie; de la manière dont saint Epipbane

l,'a réfuitée, il conclut que, suivant te senti-

ment de ce Père. on ne doit rendre a Marie

aucun culte religieux il argumente, à son

ordinaire, sur t'cquivoque du terme ~c~r~
.et a~ora(t0tt. Nous avons remarqué, et it
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pn convient tui-même, que, dans t'pr!gine,

«dorera simplement signifié s~ue/f.me ta

révérence ou se prosterner, témoigner du

respect par un signe extérieur conséquem-

.tnent. les auteurs sacrés l'ont employé à
`

l'égard de Dieu, des anges et des personnes 5

vivantes. At'égard de Dieu il signifie- le

.culte suprême et incommunicable à t'égard

d''s anges, un culte religieux inférieur et

,subordonné à t'égard des hommes, un <ulto

purement civil. H en est d<* même du mot

ttt~e, qui, dans le sens primitif, ne signifie

rien autre chose que respect, honneur, re'oe'-

renée, vénération. Le culte est ou religieux
ou purement civil., selon l'objet auquel il

.s'adresse, ft selon te motif par lequel U est

"tendu. Foy. CuLTE.

Lorsque tes Pères de t'Hgiïse et les écri-

vains ecclésiastiques ont entend)! par odo-

ration le culte su) reme, ils out dit, comme

saint Rpiphane, qu'il faut adorer Dieu seut,

ctqu'it fautseu)eme"t honorer les saints;

nous le disons de même et dans le même

sens. Ma!s nous sout' nons que l'honneur

que nous rendons aux ~nges, aux saints,

/)ux images, aux reliques, est un culte,

puisque honneur et culte sont synonymes:;
nous ajoutons que c'est un culte <e/t</tetM',

parce que nous le leur rendons par un motif

de re!igion, par le motif, du respect que
nous avons pour Dieu lui-même. Nous res-

pectons et nous honorons dans les saints

t'amour que Dieu a eu pour eux, les grâces

dont il les a comhtés le bonheur éternel

auquel il les a étevés. le pouvoir d'interces-
sion qu'il a daigné leur accorder; c'est par
<e motif que nous honorons leurs images et

leurs reliques. Quand on dit que nous les

adorons si par là t'on entend que nous nous

inclinons, que nous nous mettons à genoux,

que nous nous prosternons pour témoigner

notre respect, nous ne disputerons pas sur

le terme puisque nous faisons la même

chose à l'égard des personnes vivantes, mais

par un motif diuérent. Si l'on en conclut,

comme Basnage et les autres protestants,

que nous leur témoignons le même respect

qu'à Dieu, et que nous leur rendons le culte

suprême qui n'est dû qu'à lui seul, nous

répondrons que cette imputation est un trait

de mauvaise toi et de m.ttignité.

Parce que des femmes et des ignorants

stupides ont souvent péché par excès dans
fctte dévotion, parce que des écrivains mal

instruits, et qui ne pesaient pas la valeur

des termes, se sont mal expliqués sur ce

sujet, it ne s'ensuit rien contre la croyance
et contre la doctrine de t'Ëgtise catholique
ni contre les pratiques qu'ette approuve
etl<; n'est pas obligée d'entretenir des pro-

fesseurs de grammaire .pour déméter les

équivoques, les sophi<meset les calomnies

toujours renaissantes des protestants. Cent

fois on Ls a réfutes et cent fois ils tes re-

commencent, parce que c'est un prétexte

pour en imposer aux simples et nourrir leur;

«mê~Cttten!. Fo< CULTE, MARtE, SAINTS,

!.UA8f!S etc.

Si tes femmes de i'Arabie [.'avaient offert

des.gâteaux à la sainte Vierge que pour ):i

supplier de remercier Dieu de la nourriture

qu'il daigne accorder aux hommes, cette

pra!ique aurait été très-innocente; par !A

ces femmes n'auraient reconnu dans Marie

qu'un pouvoir d'intercession. Si ettes les lui

ofTrainnt dans )a persuasion que c'était ta

mère deDieaeite-tuémc qui leur accordait

Cette nourriture par son propre pouvoir, t't

dans l'intention de lui en demander ta couti-

nuation, c'était alors un culte superstitieux

et. qui tenait de lidot~rie; il venait du

niéme motif par tpquet tes paï'ns faisaient

'des onrandcs à leurs dieux. Fo~. luoLA-

TR<E.

COLOMt! (saint). U y a eu autrefois dans

,les îles Britanniques une congrég.ition de

chanoines réguliers (te ce nom, qui était fort
étendue, et qui était comp"sée de cent mo-

nastères. Elle avait été étabtié par saint Co-

~om6, Colm, ou Cotmkit e, irlandais de na-
tion, qui vivait dans le vt"siéc)e, et qu'on

appftte aussi saint Cotomhan mais il ne

faut pas le confondre avec un autre saint

Cotomban, son compatriote et snn contem-

.porain, fondateur et premier abbé du mo-

nastère de Luxeuil en Franche-Comté. On

voit encore une règle en vers, qu'on croit

avoir été dictée par satnt Co<om!< à ses cha-

noines ou moi nés elleest en ancit'n~e hn~'e

iriandaise, et cite a été tirée des régies d''9

anciens moines de t'Orieut. Voyez J'ie dc<
Père. et des Martyrs, t. V, p. 208.

COLOUtTES, congrégation d'Angustins

ainsi appetée de Colorito petite montaKne

voisine du village de MoraKo, dans le dio-
cèse de Cassano, et dans taCatabrc eitéricure.

Ce fut dans une cabane proche d'une église

dédiée à la sainte Vierge sur cette monta-

gne, que se retira, en 1530, Bernard de Ho-

ghano, et qu'il commença l'institution de la

congrégation des Colorites.

COLOSStENS. La lettre de saint Paul aux

Colossiens leur fut écrite de Rome Fan 03,

lorsque t'Apôtre v était dans les chitines.

Pour préserver ces nouveaux fidèles. de

toute tentation de retourner au judaïsme
ou au paganisme, saint Faut leur donne ta

.pius haute idée de J.ésus-Christ, du bienfait
de la rédemption, de la grâce que Dieu tour

a faite en tes appelant à la foi, et les leçons

de conduite les plus sages. On remarque
beaucoup de ressemblance entre cette Ëpitro

et celle que saint Paul écrivit en même temps

aux Ephésiens t'Apôtre, dans plusieurs pas-
sages de t'une et de l'autre, emploie les

mêmes expressions.

Les protestants ont beaucoup insisté sur

le verset 18 du chapitre n, où saint Faut dit

Que persoMMe.ne vous séduise par une a//ec-

~t'ond'AMtKi/t~, et par le culte des a/lge8.,

marc/'am< dans une voie qu'il ne connait pas;

e<en/?~d'MMor~Me)Y vain et c/'ot'Hf/. Ils en 'à

ont couclu que, saint Paul réprouve toute

espèce de culte rendu aux anges. De même,

v. 20 et 2i il btâme les abstinences que

certains docteurs voulaient prescrire aux

Co~oMteH~;mais si on veut lire attentive;

tHent tout.ce qui précède et ce qui suit on
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verra que t'unique dessein de saint Paul est

de détourner les Colossiens des pratiques du

judaïsme, auxquelles de faux apôtres avaient

voutu les assujettir. Or, an mot CosucoLEs,

nous avons vu que les Juifs ont été accusés

d'adorer les anges, c'est-à-dire, les intelli-

gences ou génies dont on croyait les astres

animés culte non-seulement superstitieux

mais idotâtrique, formellement défendu par
la loi de Moïse, et encore plus contraire à la

doctrine de Jésus-Christ; c'est pour cela que
t'Apôtre ajoute que ces gens-là ne demeu-
raient point attachés à ce divin Sauveur, 1

qui est le chef de t'Egtise et la source de

toutes les grâces. Mais ne peut-on pas ho-

ttorer et invoquer les anges dont it est fait

mention dans l'Ecriture sainte, parce.qu'ils
sont les ministres et les ambassadeurs dont
Dieu s'est servi pour annoncer aux hommes

les mystères de Jésus-Christ? Ce divin Sau-

veur lui-même, après son ascension dans le

ciel a envoyé ces esprits bienheureux pour

délivrer saint Pierre de ses liens, pour révéler

à saint Jean les destinées de l'Eglise etc.

les honorer, ce n'est donc pas se détacher

de Jésus-Christ, puisqu'on ne leur attribue

d'autre pouvoir que d'exécuter ses volontés

sur ta terre. Voy. ANGE.

Ce n'est pas non plus ressusciter !e ju-
daïsme que de pratiquer des abstinences.

non par le même motif que les Juifs, mais

pour accomplir le précepte que saint Paul

impose aux Colossiens dans cette même

lettre, c. m, v. 5, de mortifier les désirs dé-

réglés de la chair, au nombre desquels on

doit certainement mettre la gourmandise.

Fe; ABSDNENCN.

COLYBES, nom que les Grecs, dans leur

liturgie, ont donné à une offrande de froment

et de légumes cuits qu'ils font à l'honneur

des saints, et en mémoire des morts; Balsa-

tnon, le P. Goar et Léon Allatius ont écrit

tur cette matière.

Les Grecs font bouillir une certaine quan-
tité de froment et la mettent en petits mon-

ceaux sur une assiette, Us y ajoutent des
pois pilés, des noix hachées et des pepins
de raisin il divisent le tout en plusieurs
compartiments séparés par des feuilles de

persil, et c'est à cette composition qu'ils
donnent le nom de xo~ëtt. Ils ont, pour la

bénédiction des colybes, une formule particu-

lière, dans laquelle ils font des vœux pour
que Dieu bénisse ces fruits et ceux qui en

rangeront, parce qu'ils sont offerts à sa

gloire en mémoire de tel saint et de quel-
ques fidèles décédés. Balsamon attribue à

saint Athanase l'institution de cette céré-

monie; mais le Synaxaire, qui est une Vie
des saints en abrégé, en fixe l'origine au

temps de Julien l'Apostat; il dit que ce prince
ayant fait profaner le pain et les autres den-
rées qui se vendaient au marché de Constan-

tinople au commencement du carême', par
!e sang des viandes immolées, le patriarche
Eudoxe ordonna aux chrétiens de ne manger

que des colybes, ou du froment cuit; et que

C'est en mémoire de cet événement qu'on

a coutume de bénir et de distribuer les

colybes aux fidèles, le premier samedi de

carême.

On peut consulter un petit Traité des co-

lybes, écrit par Gabriel de Philadelphie,

pour répondre aux imputations de quelques
écrivains de t'Ëgtise tatine, qui désapprou-
vaient cet usage traité que M. Simon a fait

imprimer à Paris en grec et en latin, avec
des remarques.

COMMANDEMENTS DE DIEU. On donne

principalement ce nom aux dix préceptes
que Dieu fit graver par Moïse sur des tables

de pierre, comme le fond et le sommaire

de la morale. Foy. DÉCALOGUE. Jésus Christ

a observé dans l'Evangile qu'ils se réduisent

à deux, à aimer Dieu sur toutes choses et

le prochain comme nous-mêmes. C'est le

sommaire de la morale chrétienne, aussi

bien que celle des Juifs; il n'a pas été in-

connu aux patriarches, puisque c'est la loi

naturelle on le trouve, tout entier dans le

livre de Job, et il vient de la révélation pri-
mitive que Dieu avait donnée à nos pre-
miers parents.

Quoique cette loi n'ordonne rien qui ne soit

prescrit par la loi naturelle et conforme à la

droite raison, aucun peuple n'a parfaitement
connu cette morale que .par la ré'étation.

Les philosophes mêmes, avec toute leur sa-

gacité, ont été dans l'erreur sur plusieurs
articles essentiels; la plupart ont approuvé
la vengeance, le mensonge, le meurtre des

enfants, la prostitution; ils ont méconnu le

droit des gens, etc. Fo< MORALE. -Dieu,

sans déroger à sa sagesse, à sa bonté, à sa

justice, a pu faire aux hommes d'autres com-

mantfemeK~, leur donner des lois positives,
auxquelles ils sont obligés de se conformer

lorsqu'ils les connaissent. Voy. Lois uiviNES

POSITIVES.

COMMANDEMENTS DE L'EGLISE, lois que les

pasteurs de l'Eglise ont faites en différents

temps, pour établir l'ordre et l'uniformité,

soit dans le culte divin, soit dans tes mœurs.
Sanctifier les fêtes, assister à la messe, ob-

server l'abstinence et le jeûne à certains

jours, respecter les censures ecclésiastiques,

etc., sont des devoirs que l'Eglise a été en

droit d'imposer aux fidèles, et auxquels ils

sont obligés en conscience de satisfaire.

Au mot LOIs ECCLÉstASTtQOEs, nous prouve-
rons que l'Eglise a reçu de Jésus-Christ le

pouvoir de faire des lois, que cette autorité

lui était nécessaire, qu'etto en a fait usage

depuis les apôtres jusqu'à nous, qu'il n'en

résulte. aucun inconvénient à l'autorité des

souverains, ni au gouvernement civil des

Etats; les clameurs de ses ennemis contre

les tois de discipline établies par l'Eglise

sont frivoles et injustes.

COMMÉMORATION, COMMÉMORAISON,

souvenir que l'on a de quelqu'un, prière ou

cérémonie destinée à en rappeler la mé-

moire. Parmi les catholiques romains, ceux

qui meurent font souvent des legs à l'Eglise,

à charge que l'on dira pour eux tant de

messes, et qae l'on fera commémoration

d'eux dans les prières. Commémoration

se dit encore, dans la récitation du bré-
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~iairc, de la mémoire que l'on fait d'un

saint, ou de la férié par une antienne, un

Vt'rset et une oraison à laudes et aux vé=-

pres, et par une collecte, une secrète et une

post-communion à la messe.

La cotnme'moratt'on des morts est une fête

qui se célèbre le second jour de novembre,

en mémoire de tous tes fidèles trépassés;

elle fut instituée dans le xt" siècle par saint

Oditon, abbé de Cluni. A l'nrtirte Monrs,

nous prouverons l'antiquité de l'usage éta-

bli dans l'Egtise ctn éticnne de prier pour les

morts, tes conséquences qui en résultent à

t'avantage de la société, l'injustice desplain-
tes que les protestants ont faites contre cet

acte de charité. Dès les premiers siècles

de 1 Eglise, l'usage s'établit de faire, dans les

assemblées chrétiennes, ta commémoration

des martyrs le jour anniversaire de leur

mort; la question est de savoir quelle était

l'intention des Cdè!cs dans cette prati-

que nousdisons que c'est un témoignage du
culte rendu aux martyrs les protestants
soutiennent qu'il n'y a dans cette cou-

tun'e aucune marque ni aucune preuve de

culte. Basnagc, qui a traité exprès celle

question (Hist. de l'Eglise, liv. xv)n, c. 7, §3

et suiv.), prétend que l'on agissait ainsi, 1°

afin d'honoré'' <a me~mof'e de ceux qui (tt'ot'ent

fom~a~ttpour Jésus-ehrist; ainsi s'expri-
mait rËgti-ie de Smyrne en pariant du mar-

tyre de i-aint Polycarpe. 2° Afin que les ndè-

les fussent encouragés par cet exempte à

souffrir pour leur foi. 3° Dans les CotMft<!<-

tions apostoliques, 1. vm,c. 13 il est dit:

Faisons mémoire des martyrs, afin qne MOMS

soyons trouvés dignes de participer M /eMr~

cotM&a~. ~° Saint Cyprien, epist. 12 et 39,dit:
..Nous offrons des sact)'ces pour les martyrs
toutes les /ots que nous ce~~t'oKs la coMme'-

Mortf/t'on ontt!uet'M:re de /et<r po.ott. Ces

sacrifices, seton Basnagf, étaient les obta-

tions que l'on présentMit àt'autet, et on les

faisaif pour a! tester que l'on conservait avec

les martyrs t'unies, qui est appelée dans 1;'

symbole la communion des so:tt<4. Ces obta-

tions n'étaif'nt point faites aux martyrs, mais

à Dieu pour les martyrs.
Dans tous les étoges qu'en ont faits les au-

teurs des trois premiers siècles, nous ne

trouvons aucune prière ni aucun vestige
d'invocation adressée aux martyrs. L'Eglise
de Smyrne dit Nous aimons les martyrs,
mfOsnoMS n'adorons <y:<eJesus-C/'rM< (Eusè-

he.tiv.tv, c. 15). Enfin, aucun des auteurs

païens qui ont écritcontre le christianisme,
n'a reproché aux chrétiens d'adorer, d'invo-
quer, ui de prier les martyrs. De toutes c< s

preuves, les protestants concluent que le

culte des martyrs n'a commencé qu'au tv"
siècle. Quand cela serait vrai nous

présumerions encore qu'au !v" siècle l'on

savait, pour le moins aussi bien qu'au xvr,
ce qui était conforme ou opposé à l'esprit
du christianisme, ce que Jésus-Christ et

t~s apôtres avaient commandé conseillé

permis ou défendu; qu'à cette époque Jé-

ms-Christ n'a pas permis sans doute que so:t

L~tise, qui jusqu'alors avait témoigné ta

p!us grande horreur de l'idolâtrie, s'en ren-

dit tout à coup univcrsettemBnt coupable.

Mais nous avons dcptus fortes preuves qu'une
simple présomption.

1° Nous demandons quctte différence il

faut mettre entre /toM)tenr et cM~e, entre

cu<<e religieux et /t0tttteur rendu pur-. motif

de religioit; lorsque les protestants auront

satisfait à cette question, nous parvien-
drons peut-être a nous accorder ou do
moins à nous entendre sur le reste. L'hon-

neur rendu aux martyrs n'était certai-

nement inspiré par aucun motif humain,

par aucun intérêt temporel, par aucune con-

sidération puisée dans la nature il était donc.

suggéré par la foi et par la religion.
Nous voudrions savoir eh quoi consiste t)

.communion des saints, qne l'on vout.tit en-

tretenir avec les martyrs; selon l'idée que
nous en donnent les apôtres, c'est la parti-

cipation ou la communication mutuelle de

prières, de bonnes ceuvres, de secours, d'as-
sistance. de bienfaits spirituels et temporels

(Rom. xi!,13;M(!<.v). C;He6r.xf!t, 16;

7 ~'e<tt, tv, 8). A quoi se réduirait cctt~

communication avec les martyrs après leur

mort, s'ils ne pouvaient ni prier, ni intercé-

der pour nous, ni nous secourir en aucune

manière; et de quoi nous servirait-ette?

Basnage ne s'explique pas tà-dessus.–3"

Nous disons, aussi bien que t'Hgtise do

Smyrne, que nous adorons Jésus-Christ scu).

dès que l'on entend par adoration le culte

divin et suprême, et que nous aimons. les

!NM<<)/r~; pourquoi.tes ai'nerions-nous, s'its

ne nous aimaient pas eux-mêmes? Setun

saint Faut, la charité doit être mutuetic, et

cette charité ne meurt jamais elle subsiste

donc dans les martyrs s'ils nous aiment, ils

s'intéressent à notre satut,)tstedésirent;it8 le

demandentà Dieu,et sansceta "ous n'aurions

aucun motif de les aimer. 4° Saint Cyprien
.ne parle pas seulement d'oblations ou d'of-

fraudes, mais de sacriHces.pour la comm~-

moration des martyrs, oblationes et ~acrt~cta.

(Fp. 37, ohm 12). Dans les C~st. a/)o~ t.

\u<, c. 12, on lit « Nous vous ouroas en-

core, Seigneur, pour tous les saints, apô-

tres, martyrs, confesseurs, etc. »Est-il ques.-
tion ta defeucharisticaptès la consécrutiou ?

Basnage n'avait garde de le remarquer. Ces

oblations, dit-il, se faisaient à Dieu pour les

martyrs, ou afin qu'ils obtinssent quelque
nouveau degré de gloire, ou pour marquer

que l'~gtise entretenait communion avec

eux. Nous soutenons que c'était pour t'un et

l'autre. On demandait donc ainsi un nou-

veau degré de gloire pour tes martyrs or, 1

c'en est un de pouvoir contribuer par leurs

prières au salut de leurs frères; on deman-
dait à Dieu la communion avec eux; et,
encore une fuis, cette communion aurait

été nulle, si les martyrs ne pouvaient pas
intercéder pour nous. C'est ce que fait en-

core t'Egtise, lorsqu'elle offre le saint sacri-

free à t AoKneMr des martyrs et des autres.

saints; cette expression, sur laquelle L'a

protestants ont tant gtosé, ae signifie rien do

ptus que ce qu'a vu Basnage lui tu~nc dans.
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la pratique de l'Eglise primitive.–5° Est-H

vrai qu'it n'y a, dans les monuments des

trois premiers siècles, aacun vestige d'iuvo-

cation ces martyrs? Si l'on croyait à leur in-

tcrcession, comme nous venons de te prou-
ver, l'invocation s'ensuit évidemment. Saint

Cyprien conjure des martyrs de se souvenir

de lui, lorsque le Seigneur aura commencé

à honorer leur martyre (L. de <aM6fe ~ar~y-

rt't); à la fin, il fait la même prière à des
vierges (L. de T/o~M virgin.). C'était tes
invoquer du moins d'avance; nous apporte-
rons d'autres preuves ailleurs. Foy. SAINTS.

COMMENCEMENT. ~M commencement,
Dieu créa le ciel e< la terre (Gen. t, t). Au

commeKce)HeK< ~«!~< Fer&e,!7 était en Dieu,

et il était Dieu (Joan. t, 1). La comparaison
de ces deux passages a donné lieu aux in-

terprètes de faire plusieurs remarques im-

portantes, et aux hérétiques d'imaginer
plusieurs manières d'en pervertir Je sens.

Dans le premier, Moïse enseigne que le

monde a remmenée, qu'il n'est pas éternel,

que c'est Dieu qui l'a créé ou t'a tiré du

néant, qu'avant ce moment rien n'existait

què Dieu et l'éternité. Ensuite il nous ap-

prend que Dieu a donné t'é rc à toutes cho-

ses par une simo!e parole, par un acte de sa

volonté, qu'il n'y avait par conséquent point
de matière préexistante, de laquelle Dieu ait

eu besoin pour en former le monde. H dit

(hte la ~mt'oe $o!'<,f< la lumière /M<, ainsi du

reste. Deux grande, vérités que les philoso-

phes ont ignorées, qu'ils ont même combat-

tues, puisque les uns ont admis t'éternitéde

la matière, les autres l'éternité du monde

erreurs qui en ont fait naître une inanité

d'autres. Les sociniens ont fait de vains ef-

forts pour soutenir que les paroles de Moïse

ne prouvaient pas le dogme de la créa-

tion d'une manière incontestable. Foy.
CxÉATtOK.

Dans le second passage, saint Jean dé-

ctareque quand Dieu a créé te monde, le

Ve) he divin était déjà, qu'il était en Dieu, et

qu'il était Dieu; que c'était par conséquent

une personne subsistante et distinguée de

Dieu le Père ce Verbe n'a donc point eu de

commencement, it est eo-éternct à Dieu. t'ar

là t'évangé)iste réfutait Cérinthe et d'autres
hérétiques qui niaient l'éternité et la divinité.
du Vurbe. Foy. VERBE.

Les sociniens se sont encore tournés de.

toutes manières pour altérer le sens de ces

paroles; ils ont dit que saint Jean voûtait

seulement donner à entendre que Dieu a

créé te. Verbe avant les autres créatures. En

cela ils ont contredit Moïse, qui enseigne que
tes premièreschoses auxquelles Dieu a donné

l'être sont le ciel et la terre cela ne serait

pas vrai, si Dieu avait créé le Verbe aupara-
vant. Ils ont contredit saint Jfean lui-même,

qui ajoute que par le Verbe toutes choses

ont été faites, et que rien de ce qui a été fait

ne l'a été sans lui certainement le Verbe ne

s'est pas fait lui-même. D'autres ont pré-

tendu que saint Jean ne partait point du

commencement de toutes choses, mais du
~)fnft:fMM'H< de la ici de grâce, q"i a été

comme une nouvelle création; Jésus-Christ,
en effet, l'a.ppelle la re'~e~ne'fa<t~n, ou le re-

nouvellement de toutes choses (Matth. xtx,

28). Mais pour quelles raisons les sociniens

veulent-ils donner au mot eoMtKfMM?MEN<, dans

saint Jean, un autre sens que celui qu'il a

dans le premier verset de ht Genèse? L'évan-

gétistf fait assez comprendre qu'it parle,
aussi bien que Moïse, du eommeHCMKen~ de

l'univers, puisqu'il ajoute que toutes choses

ont été faites par le Verbe, etc. H a donc

voulu nous apprendre que ce Verbe a créé

le monde. Le Psalmiste a dit de même, que
Dieu a /at< les cieux par sa parole ou par son

Verbe, et leur armée par le souffle de ~a 6oM-

che, ou par son esprit tette est l'énergie du

texte hébreu (Ps.xxxn; Hebr. xxxnt,6).
Aussi plusieurs interprètes ont vu dans ce

passage les trois Personnes de la sainte Tri-

nité, Dieu, son Verbe et son Esprit. Ceux

donc qui, dans leurs versions, font dire à

saint Jean Z~e toute éternité était le Verbe,
il ~a!'< en Dieu, et il était Dieu, n'en nt-

tèrent pas le S)'ns, puisqu'avant la nais-

sance du monde rien n'existait que Dieu et

l'éternité.

Une autre imagination fausse des soci-

niens, est de soutenir que ces parotes,~oM-
tes choses ont été faites par /ut, signifient

seutement que Jésus-Christ a renouvelé
toutes chose' Peuvent-ils citer, dans toute

l'Ecriture sainte. un seul passage dans

lequel faire signifie reHOMt~r7Saint Jean

dit; v. 9 et 10 Le Verbe e~ ~Mmiere.

il était dans le monde, le monde a été fait par

lui, et le monde ne /'a pas. connu. Certaine-

ment le Verbe n'a pas renouveto le monde,

lorsque le monde ne le connaissait pas.
On ne peut pas approuver non plus l'inter-

prétation du P. Hardouin qui, en réfutant

très-bien les sociniens, les favorise cepen-

dant, en disant que par le monde on doit en-

tendre le peuple juif. Peut-on soutenir

qu'avant ta naissance de Jésus-Christ, le

Verbe n'existait, n'opérait et n'éclairait per-
sonne que chez te peuple juif? Ce n'est pas
ainsi que l'ont entendu les Pères de l'Eglise,.

qui ont soutenu q')p, depuis la création

jusqu'à nous, tout ce que les hommes en gé-

néra) ont reçu de grâces et de lumières, leur

a été donné par le Verbe divin. La seule

manière de prendre le vrai sens de t'Ëcri-

ture sainte, est de nous en tenir à la tradi-

tion, à l'explication et au sentiment des Pè-
res de t'Egiise. surtout des plus anciens.
Saint Ignace, disciple de saint Jean t'évan-

géliste, était sans doute bien instruit de la

doctrine de son maître or, il enseigne, de

la manière ta plus positive, que le Verbe di-
vin n'a point eu de commencement, qu'il est

par conséquent coéternel à Dieu (Epist. ad

~o~ne~ n° 8). H dit que Jésus-Christ est le

Fils de Dieu et son Verbe éternel, qui n'est

point né du silence Fer~MM ipsius ~er-

KMmnoM a ~M<to prooref/t~ts. Voy. VERBE.

COMMENTAIRES, COMMENTATEURS

interprétation des livres saints, auteurs qui
les ont expliqués. Des livres qui existent, les

~ns depuis dix-'huit siècles, les autres deputs.
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quatre. mille ans, qui sont écrits dans des

langues. mort's. qui peignent des mœurs et

des usages très-différents des nôtres, qui
contiennent une doctrine que vingt sortes

d'hérétiques ont tâché de corrompre, ne peu-

vent être aussi aisés à entendre que des li-

vres modernes. H faut donc, pour les expli-

quer, des hommes qui aient étudié les lan-

gues, l'histoire, tes mœurs antiques, la géo-

graphie, l'histoire naturelle, etc., qui aient

rapproché et comparé les passages, qui aient

cohsutté la tradition et toutes ces connais-

sances ne sont pas aisées à rassembler. Les

commen~Q~Mr;! les plus estimés sont ceux qui
les ont possédées au plus haut degré, qui se

sont le plus attachés à développer le sens

tittérat et naturel des auteurs sacrés. La

multitude de leurs commentaires est immen-

se on peut s'en convaincre par l'ouvrage
du P. Le Long, intitulé Bibliotheca sacra.

Les uns ont travaillé sur toute l'Ecriture

sainte, les autres sur certains livres en par-
ticulier quelques-uns se sont bornés à dis-
cuter un seul fait de l'Ecriture sainte, ou un

passage qui paraissait plus 'obscur que les

autres. Plusieurs l'ont fait pour étabtiretap.

puyerles dogmes de la foi catholique, les

hétérodoxes pour étayer leurs opinions par-
ticulières et leurs erreurs.

A la vue de cette multitude de volumes,
tes incrédules ont dit que l'Ecriture sainte

est donc un livre indéchiffrable, puisqu'il a

fallu tant de travaux pour en montrer le

sens. Ils n'ont pas fait attention que les

'commentateurs ont écrit tes uns en Italie, les
autres en Espagne, ceux-ci en France,
ceux-là en Allemagne ou en Angle-

terre, dans différents siècles et dans
les diverses communions chrétiennes, chez

les Juifs mêmes; fort souvent tous disent la

même chose, ils ne sont divisés que sur le

sens d'un petit nombre de passages leur

concert, sur tout le reste, démontre la vérité

du sens que tous ont également aperçu.
Quelle multitude de commentaires n'a-t-on

pas faits sur les poëtes grecset )atins 1 Cela ne
prouve pas, sans doute, que ces auteurs

soient inintelligibles cependant il n'y a pas
longtemps que t'en a commencé ce genre de

travail au lieu que l'on s'est exercé

sur l'Ecriture sainte dans tous les siè-

cles. Les ordonnances de nos rois ne

sont pas sans doute un chaos d'obscurité

cependant à qnette multitude de comme~at-

t'M n'ont-elles pas donné lieu 1

Mais la nécessité de ces commentaires ne

prouve que trop le besoin dans lequel sont

tes simples fidèles, d'une autre regte de foi

que l'Ecriture sainte pour fonder et diriger
leur croyance. On ne conçoit pas comment-

les réform.fteursqui ont posé pour principe

que l'Ecriture sainte est la seule règte de

foi, ont osé entreprendre de t'expliquer eux-
mêmes. Si elle est claire, (lu'a-t-elle besoin

d'explication? Si les Sdèles sont en droit de
n'avoir aucun égard à cette explication
n'ëme, à quoi peut-elle servir? Et il faut re-

marquer que les passages sur lesquels les

protestants ont fondé leur nouvelle croyance

et leur séparation d'avec l'Eglise romaine,
sont justement ceux qui leur ont paru avoir

le plus de besoin d'explication. D'où il ré-
sulte que leur foi est fondée non sur le texte,

mais sur l'explication qu'ils en donnent, ou

sur le sens qu'ils lui attribuent. A moins que.
leur cxpticationne soit infaill:ble, il est fort

dangereux que leur foi ne soit une erreur,
de même que leur méthode est une contra-

diction.
Les protestants ont le plus grand, intérft a

décrier les explications de t'Ecriturc sainte

données par les Pères de t'Egtise et par tes

interprètes de tous les siècles, afin de per-
suader que ces livres divins n'ont été bien

entendus que depuis que les réformateurs et

leurs disciples nous en ont donné rinteHi-r,

gence; aussi n'y ont-its pas manqué
!t n'est pas possible de parler des corn-.

mentateurs, en générât, avec plus de mé-

pris que l'a fait Mosheim dans son /7<x-

toire ecclésiastique, et dans ses Instructions.

sur l'histoire chrétienne du siècle. Dès

cette époque, à commencer par saint Bar-

nabé, il leur reproche d'avoir suivi la mau-

vaise méthode des Juifs d'avoir négligée
le sens tittérat des livres saints, de l'avoir

défiguré par des explications mystiques et

allégoriques. A ce défaut essentiel, ceux du:

H' siècle ont ajouté un respect superstitieux

pour la version des Septante. Au nr, Ori-

gène, malgré ses travaux hnmcnoes sur 1&

texte de l'Ecriture sainte, a communique
aux écrivains de son temps, et à ceux qui
ont suivi, le goût frivole pour les atlégbrifs.
Au !v% saint Jérôme, malgré tes soins qu'il
s'était donnés pour apprendre l'hébreu, n'a'

pas été exempt de ce vicé, non plus quo
saint Augustin. Selon lui, ce Père a très-mal

réussi lorsqu'il a voulu donner des règles

pour l'intelligence du texte sacré. Au V, il

ne fait grâce qu'aux commentaires de Théo-

doret sur le Nouveau Testament, à ceux do

saint Isidore de Damiette, qui a un peu
moins donné que les autres dans le mau-

vais goût régnant, et à ceux de Théodore de

Mopsueste, conservés par les nestoriens.

Depuis le vie siècle, les interprètes se sont

presque bornés à nous donner des chaînes

des Pères, Ca~M<B Patrum, et ont ainsi per-
pétué te vice né dès le t" siècle, jusqu'à ta,

naissance de la réforme.
Voiià donc, depuis la mort des apôtres, et

pendant un espace de quinze cents ans, t'E-

glise chrétienne privée de la véritable intel-

ligence de l'Ecriture, qui cependant, selon le

sentiment des protestants, devait être l'uni-

que règle de sa croyance. En lui donnant
des pasteurs et des docteurs, les apôtres ont

oublié de leur prescrire la manière dont it

fallait expliquer ce livre divin le Saint-Es-

prit, qui avait d'abord prodigué le don des

langues aux premiers fidèles, n'a pas trouva
bon de l'accorder à ceux qui en avaient

le plus besoin; à ceux qui devaient prêcher
au peuple la pure parole de Dieu les apô-

tres, qui en avaient reçu la plénitude, neso

sont pas donné la peine de faire une version

plus exacte et plus correcte que cette ~c~
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Septante.–I!s ont fait bien pis ils ont m)3

eux-mêmes cette version ftutiveâta main

des fidèles, qui étaient incapables d'en con-

naltre les défauts, et ce sont eux qui ont

donné aux Pères de l'Eglise l'exemple des

explications attégoriqucsde l'Ecriture sain-

te la preuve en subsiste dans t'Kvangiteet

dans tes lettres 'de saint Paul. Aussi, tes in-

crédules ont eu grand soin d'appliquer aux

apôtres et aux évangétistes le reproche que
les protestants font aux anciens commenta-

teurs. Mosheim et ses pareils ont i!s pu l'i-

gnorer?–Ces deux considérations suffisent

déjà pourjustifier les anciens Pères; mais

si nous examinons leur conduite en elle-

tnéme, les trouverons-nous aussi coupables

qu'on le prétend? Est-i) vrai que les com'neK-

tateurs modernes, protestants ou autres,

aient enfanté de si grandes merveilles en

prenant une route tout opposée? Ceci mérite

un moment de réflexion.

Les Pères ontcberchédans l'Ecriture sainfe

des leçons propres à sanctifier les mœurs, et

non des connaissances capables de natter

l'orgueil et !a curiosité ils ont pensé que co

livre divin nous a été donné pour nous ins-

pirer des vertus, plutôt que pour nous enri-

chir d'une vaste érudition. Leurs commentai-

res sont sans doute moins savants que ceux

des modernes, mais ils sont plus édifiants

et plus chrétiens s'ils ne rendent pas la

lettre beaucoup plus claire, i!s tendent plus

directement à nous en faire prendre l'esprit,

qui vaut beaucoup mieux. Us ont fait grand

usage des explications allégoriques parce
que c'était le goût de leur s)èc!e tts étaient

forcés de s'y conformer. Fo?/. ALLÉGORIE.

Qu'ont fait les interprètes protestants et so-

ciniens ? ils ont traité les écrits des auteurs

sacrés comme on a traité ceux d'Homère,
d'Aristote, de Pline et des auteurs profanes,
il n'y a pas plus de piété dans leurs notes

sur tes uns que sur tes autres.–Moshcim lui-

même a fait une longue dissertation contre les

interprètes qui ont rempli les comMenffnrM

d'explications, d'allusions, de comparaisons
pt d'observations tirées des auteurs profanes
(Syntag., DtMer<. ad sanétiores disciplin.
pertin., pag. 166).

On nous en impose, d'ailleurs, quand on

veut nous persuader que les Pères se sont

bornés à des explications attégnriques. Les
livres de saint Jérôme, des Noms /<~ret<;r, des

Lieux hébreux,les CM~iOMS hébraïques sur <a

Cen~e, ses Commentaires sur les prophètes,
un très-grand nombre de ses lettres; le

Traité de saint Epiphane, des poids et des

mesuresdes Hébreux; tes Réponses de MtM<.4M-

~MttK aux objections des tMaKtc/~en~, etc.,
sont des ouvrages d'érudition, qui pourraient
faire honneurà à des savants de notre siècle, et

ceux-ci devraient être ptus reconnaissants
des secours qu'ils en ont tirés. Un grand
nombre d'autres ouvrages des premiers siè-

cles, non moins estimables, ont péri par le

malheur des temps. Les Hexaples d'Origène
auraient plus contribué à t'intcttigencç de
l'Ecriture sainte, que le plus savant eommeM-

<atte.Hyadu ridtcuteâ à reprocher aux

a<tcteas Pères leur .respect pour la. version

des Septante, puisqn'ators il n'y en avait

point d'autre qui fût connue; à ta réserve

de saint Matthieu, les évangétistes et les

apôtres s'en étaient servis. Des le nr siècte,

Origène sentit qu'il ne f.dtait pas s'y bor.-

ner, puisque, dans ses Hexaples et dans ses.

Octaples, il la mit en comparaison avec le

texte hébreu et avec toutes les autres ver-

sions grecques qu'il put trouver. I) est

encore plus absurde de leur savoir mauvais

gré de n'avoir pas appris t'hébreu dans un

temps où t'on manquait absolument de secours

pour t'étudier, et lorsque les Juifs faisaient

tous leurs efforts pour en dérobér la connais-

sanre aux chrétiens on sait combien it en

coûta de soins et de peines à saint Jérôme,

pour en recevoir des leçons.
Pour entendre l'Ecriture sainte, les Pères

des premiers siècles avaient un guide plus
infaillible que les règles de grammaire hé-

braïque, savoir, la tradition des Eglises

apostoliques, conservée par les disciples im-

médiats des apôtres, et transmise sans inter-

ruption à leurs successeurs. Voilà ce qui a

donné lieu de composer les Chaînes des Pères;
de rassembler et de comparer les explica-
tions que ces auteurs respectables avaient

données des passages dont te sens était con-

testé par les hérétiques. Rtenquet temps? 2

Sur ta Hn du v siècle ou pendant le vr,

immédiatement après les premières irrup-
tions des barbares. Les plus connus de
ces ouvrages sont celui d'Olympiodore
moine grec du va ou du vt* siècle, sur le livre

de Job on le trouve dans la BtMo~~Me
des Pères; celui de Victor, évêque de Ca-

poue, de l'an 5~5, sur les quatre Evangiles;
cetui de Primasius, évoque d'Adrumète en

Afrique, en 553, sur les Epîtres de saint

Paul celui de Procope de Gaie, rhéteur et

sophiste grec, qui a écrit vers l'an 560 sur

Isaïe et sur d'autres livres de l'Ecriture

sainte.-On craignait alors avec raison que
ta plupart des monuments ecc)és!as'iqn< s ne
fussent bientôtdétruits par la fureur des bar-
bares on s'ctT.'rçait d'en sauver les débris,
et l'événement a prouvé que cette crainte n'é-

tait que trop bien fondée. La multitude des

hérésies qui avaient paru dans les siècles

précédents, faisait sentir );) nécessité de s'at-

tacher à la tradition, et d'en avoir toujours

la preuve sous les yeux. L'imperfection de

ces ouvrages ne vient.donc pas du mauvais

goût des auteurs, mais de la nécessité des

circonstances. Quoi qu'en disent les protes-

tants, ces compilations ne sont pas inutHes,

puisque ce sont des chaînes de tradition;

d'ailleurs nous trouvons quelques fragments
de livres anciens qui ne subsistent plus.
Nous devons faire aussi peu de cas de t'o-

pinion qu'en ont nos adversaires, qu'ils en

font eux-mêmes des monuments de l'anti-

quité ils. ne chercheraient pas à nous ô:er

nos guides, s'ils n'avaient pas envie de nous

égarer.

Mosheim prétend que dans les bas siècles,

jusqu'à la naissance de la réforme, les papes

s'étaient opposés de toutes tcu'rs forces à ce
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que les talfqaes pussent hre et entendre t R-

criture sainte. Comme nous ne pouvons pas
attribuer cette calomnie à l'ignorance de ce

critique, nous sommes forcés de nous en

prendre à sa malignité. !) est de toute noto-
riété que jusqu'aux' siècle la langue latine

fut dans toutes les.Gaules le langage non-

seulement de la religion, mais encore de tous

les actes publics et de tons les livres; que
le peuple l'entendait pourle moins aussi bien
que les habitants des diverses provinces de

France, qui ont des jargons particuliers, en-

tendent aujourd'hui. le français, II est donc
incontestable que, du moins jusqu'alors, la

Vulgate latine pouvait être lue et entendue

par tous ceux qui savaient lire. Peut-on citer

un seul décret des papes qui leur ait interdit

celle lecture?–tt n'est pas moins certain

qu'à cette époque, et dans les trois ou quatre
sièctes suivants, les clercs seuls savaient

lire et écrire que l'usage des lettres était

regardé par tes nobles comme une marque
de roture attribuerons-nous cette rouille

barbare aux papes, qui n'ont pas cessé de

faire des efforts pour la dissiper? Ils y avaient
te plus grand intérêt, puisque c'est t'igno-
rance grossière des siècles dont nous par-
lons qui fit éclore la multitude de sectes

fanatiques qui troublèrent en même temps

l'Eglise et la société, aussi bien en Italie

qu'ailleurs. Sans une aveugle prévention,
l'on ne peut pas nier que le clergé n'ait fait

tout ce qui était en son pouvoir pour con-

server et pour renouveler l'usage des lettres.

Fo)y. LETTRES, ARTS, SctENCE, etc.

Pour faire illusion aux ignorants, Mos-

heim soutient que, de concert avec les papes,
le concile de Trente a mis un obstacle invin-

cible, parmi les catholiques, à la véritable

tntcttigcnce de l'Ecriture sainte, en décla-

rant la Vulgate authentique, c'est-à-dire, se-

lon lui, fidèle, exacte, parfaite, à couvert de

tout reproche en imposant aux commenta-

<eurs la dure loi de n'entendre jamais l'Ecri-

ture sainte, en matière de foi et de mœurs,

que conformément au sentiment commun de
l'Eglise et des Pères en déclarant enfin que
l'Eglise seule, c'est-à-dire, le pape, qui est son

chef, a le droit de déterminer le vrai sens

et la vraie signification de l'Ecriture ( //ts(.

ecc! xvt' stede, sect. 3, r'partie, c. 1, §
25.-En premier lieu, il est faux que le dé-
cret du concile de Trente, touchant l'authen-

ticité de la Vulgate, ait le sens que Mosheim

lui donne malicieusement; nous prouverons
le contraire au mot VULGATE. Son traducteur

a eu la bonne foi d'en convenir dans une

note, tom. IV, pag. 216.-En second lieu la

loi dure imposée aux commentateurs par ce

concile avait au moins déjà huit cents ans

-d'antiquité; le concile in Trullo, tenu l'an

692. et dont les décrets forment encore au-

jourd'hui la discipline de l'Eglise orientale,

ordonna, can. 20, que s'il survenait des dis-
putes entre les pasteurs sur le sens de l'Ecr!-

turp.ettes fussent résolues suivant le senti-

ment et les lumières des anciens docteurs de
t'Eg~ise. Nous verrons au mot TnAUtT:oN

qu'il! ont suivi eux-mêmes cette règle en ex.

pliquant l'Ecriture sainte. En troisième

lieu, il est faux que, dans son décret, le cou-
cile de Trente ait entendu par la sainte

Eglise notre mère, te pape qui est son chef.

Indépendamment de l'enseignement du sou-

verain pontife, il y a l'enseignement public f/
uniforme des différentes Eglises qui compo-
sent ta société générale, que nous appe-
lons l'Eglise catholique enseignement de

l'uniformité duquel nous sommes assurés

par la communion df foi et de croyance qui

règne entre elles. Mais les protestants ne
se corrigeront jamais de la mauvaise habi-

tude de déCgurer notre doctrine.

Voyons cnSn ies merveilles qu'ont opérées
les réformateurs et leurs disciples, par leurs

commentaires et leurs savantes explications
de l'Ecriture sainte. Mosheim lui-même ne
nous en donne pas une idée fort avanta-

geuse il convient que tes luthériens, dans

les commencements, donnèrent plus d'appli-
cation à la controverse qu'à l'explication des
livres saints, qu'ils s'attachèrent trop à y
rechercher des sens mystérieux, qu'ils appH- i.

quèrent à Jésus-Christ et aux révolutions de

l'Eglise plusieurs des anciennes prophéties
qui n'y avaient aucun rapport.:Nous voyons,
eu effet, que, dans leurs commentaires, ils

se sont bien moins attachés à rechercher le
vrai sens des passages, qu'à en tordre le sens

pour l'ajuster à leurs prétentions; et toutes

les fois qu'ils ont changé d'avi", ils n'ont pas
manqué de voir dans l'Ecriture sainte le

sens le plus conforme à leurs nouvelles opi-

nions ainsi, ce n'est pas le sens aperçu d'a-
bord dans les livres saints qui a réglé leur

croyance c'est celle-ci, au contraire, qui a

déridé du sens des auteurs sacrés. Etait-ce là
'le moyen de trouver infailliblement la vérité?

–tt reproche à Calvin et à ses adhérents

d'avoir appliqué aux Juifs la plupart des pro.

phéties qui regardent Jésus-Christ, et d'a-

voir ainsi enlevé au christianisme une par-
tie essentielle de ses preuves. Peut-on impu-
ter de pareils attentats aux commen(a(eMr<

catholiques?

Cette dissension sur le vrai sens des Ecri-

tures, qui s'est étevée d'abord entre les luthé-

riens et les calvinistes dure encore parmi
ces derniers. Grotius, qui a trouvé un

bon nombre de partisans, surtout chez les

'sociniens, a soutenu que la ptupart des pro-

phéties, appliquées à Jésus-Christ par les au-

teurs du Nouveau Testament, désignent
d'autres personnages dans le sens direct et

littéra) mais que, dans un sens mystérieux
et caché, elles représentent le Fils de Dieu,
ses fonctions, ses souffrances, etc. Coccéius,
au contraire, qui a formé aussi des disciples,

envisage toute l'histoire de l'Ancien Testa-

ment comme un type et une figure de celle

de Jésus-Christ et de l'Eglise chrétienne; il

prétend que toutes les prophéties regardent
directement et littéralement Jésus-Christ, et

prédisent toutes tes révolutions qui doivent
arriver dans son Eglise jusqu'à la fin des

sièctes. Au lieu que celui-ci a vu Jésus-

Christ partout, Grotius ne l'a vu nulle part,

du moins dans Ic'sens direct, littéral et ua
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(arctdcs tcrmfs.)e tour côté, un grand

nombre de theotogiens anglicans n'ont fait
aucun cas de ces commentateurs modernes;

ils ont soutenu que l'on ne doit interpréter

les livres saints, en matière de foi et de
mœurs, que dans le sens que leur ont donné

les anciens docteurs de l'Eglise naissante. A

la vérité, ils ont été vigoureusement atta-

qués par d'autres; on leur a reproché qu'ils
abandonnaient le principe fondamental de

la réforme, qui est qu'en matière de foi et

d'interprétation de l'Ecriture, chacun est en

droit de s'en rapporter à son propre juge-
ment, sans être subjugué par aucune auto-

rité humaine.-Aussi, depuis que ce mer-

veilleux principe a été suivi, l'on a vu vingt

sectes différentes s'élever dans le sein du

protestantisme, faire bande à part, soute-

nir, la Bible à la main, que leur doctrine
éfait la seule vraie. Aucune de ces sectes n'a

fait un plus grand nombre de commentaires

sur les livres saints que les socinicns, au-

cune n'a poussé plus loin les subtilités de

grammaire et de critique, aucune n'a mieux
réussi à pervertir le sens de l'Ecriture; les.

autres protestants en conviennent. Ainsi ce

livre divin et les commeM<a<re<, loin de réu-
nir les esprits dans une même croyance,

sont devenus une source continuelle de 'iivi-
siuns, et continueront de l'être, jusqu'à ce

qu'il plaise à tous les esprits rebelles de re-

connaître la sagesse et la nécessite de la loi

que Ftigtise catholique a imposée à tous les

<mmeM<a<e'< et qu'ette a suivie dans tous

les siècles. Foy. ECRITURE SAINTE.

N'est-il pas singulier que les protestants,
qui ne sont pas d'accord entre eux sur la

meilleure manière d'interpréter l'Ecriture

painte, qui disputent sur une inQnité de

passages très-importants pour la foi, pour les

mœurs, pour le culle, qui donnent souvent

cinq ou six explications différentes d'une ex.

pression ou d'une phrase dans tcur Synopse
des crt<)~MM. s'obstinent cependant à soutenir

que l'Ecriture sainte est claire, intelligible à

tous les hommes, même aux plus ignorants

que chacun est en état d'en prendre le vrai

sens pour former sa foi et diriger sa con-

duite ? Nous avons beau leur dire que, selon

saint Pierre, toute prophétie de l'Ecriture ne

<e/at(potn<p<!rMMe!nterpr~<o<toMpar<tCM/tfre

(//Pe<r. !,20) qu'elle doit donc êlre enten-

due par le même esprit qui l'a dictée; ils

ont trouvé quatre ou cinq manières de tor-

dre le sens de ces paroles, et ils nous tour-,

ncnt en ridicule, parce que, pour éviter cet

.)bu~, nous nous en tenons aux h'çons do

pRux que Dieu a établis pour nous ensei-

gner.

COMMERCE. On accuse plusieurs Pères de

l'Eglise d'a voir condamné le commerce comme

criminel en lui-même, et comme opposé à

l'esprit du christianisme. Barbeyrac fait ce

reproche à Tertullien et à Lactance d'autres

l'ont fait à saint Jean Chrysostome; il suffit

de rapporter leurs paroles pour les discul-
per. « Aucun art dit Tertullien aucune

profession, aucun commerce qui sert en quoi-

que chose à dresser ou à form'r des idoles,

ne peut être exempt du crime d'ido'âfrie

c'est une mauvaise excuse de dire je n'ai pas-
tttt~metK quoi vivre, etc. D (De Idololat.
c. 11 et 12). Nous soutenons que cette déci-

sion de Tertullien est exactement vraie. It

ne sert à rien d'objecter qu'un chrétien no

peut rien vendre qui. quoique bon et utile.

en soi ne puisse être un instrument de

débauche ou de crime cette conséquence
est fausse parce qu'elle est trop générate..
Saint P;<ut a dit ~:M« nourriture scandali-

sait mon frère, je ne mon~eroM de viande de

ma vie (1 Cor. vut, 13 ~!otn. x)v, 2i). Sou-

tiendra-t-on que manger de la viande n'est-

pas une chose bonne et utile en soi ?

a Pourquoi, dit Lactance, un homme juste
irait-il sur mer, ou qu'ira't-it chercher dans,

un pays étranger, lui qui est content du

tien? Pourquoi prendrait-it part aux fureurs

de la guerre, tui qui vit en paix avec tous

les hommes? Prendra-t-il plaisir à posséder
des marchandises étrangères ou à verser te

sang humain lui qui se contente du néces-

saire, et qui regarderait comme un crime

d'assister seulement à un homi: ide commis

par autrui? e (Ott~'M. 7ns< I. v, c. 18). Séné-

que (~Va<H/. (h«B. 1. v,c. 18) a Marné,.

avec encore plus de force que Lactance, la

fureur de braver les dangers de la mer, soit

pour faire ta guerre, soit pour commercer..

On ne dit rien du premier, parce que c'est

un philosophe on censure le second, parce
que c'pst un Père de t'Egtise. L'un et t autre-

ont jugé que le commence maritime vient or-

dinairement d'une ambition dérég'ce de s'en-

richir que tout considéré, il a fait aux

nations ptus de mal que de bien :;quand ou

l'envisage avec des yeux chrétiens ou;philo<-

sophes, il est difficile d'en penser autrement..

On sait d'ailleurs de quelle manière se

faisait le commerce dans ces temps anciens

il n'y avait ni lois pour le rester, ni police

pour en prévenir les abus et la concurrença

des négociants n'était pas assez grande pour

réprimer leur avidité. Si i'on en jugeait par
les prières qu'Ovide leur met à la bouche
dans ses fa~ il faudrait en conclure que

tous étaient dn très-malhonnêtes gens et

que leur profession était infâme. Quand les

l'ères de t'Egiise en auraient eu la même

opinon que ce poëte, faudrait-it s'en éton-

ner ? Dans les siècles grossiers dit un écri-

vain. moderne, le commerce est trompeur.

mercenaire, borné dans ses vues mais, à

mesure que sou art fait des progrès, il devient

exact, honnête, intègre, entreprenant (Fer-

gusson, ~Mct sur <'Ar! de la société civile,

t. It, c. 4). JI en était de même du métier

des armes pendant les troubles, les séditions,

tes guerres des divers prétendants à l'empire..
Outre l'idolâtrie dont les soldats étaient obli-

gés de faire profession leur brigandage les

rendait odieux les Pères n'avaient donc pas

tort d'inspirer aux chrétiens de i'étoignement

pour cet état. Mais nos censeurs modernes

trouvent qu'il est plus aisé de blâmer tes

Pères que d'examiner tes raisons qui les ont

fait parier. Pour pouvoir accuser saint, Jean

Chrysostome, on a cité !'0u'vrage Imparfait
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sur samt M;<tt!)!cu. qui n'est pas de lui.

.COMMUNAUTE t!CCLËS!AST!QUE. corps

composé de personnes enctésiastiques qui
vive"t en commun et ont les mémes'intéréts.

Ces com'MunttM~ sont'ou séculières ou régu-
lières. Celles-ci sont les chapitres de chanoi-

nes réguliers, les monastères de religieux
tes couvents de religieuses. Ceux qui les

composent vivent ensemble, observent une

même règle, ne possèdent rien en propre.

Les MtM<KMnatt<M séculières sont les con-

grégations de prêtres, les coHéges, les sémi-

naires et autres maisons composées d'ecclé.-

stastiques qui ne font point de vœux et ne

sont point astreints à une règle particulière.
On attribue leur origine à saint Augustin it

forma une communaM~ de clercs de sa vitte

épiscopate,.où ils togt aient et mangeaient

avec leur évéquë étaient tous nourris et

vêtus aux dépens de la coinmunauté, usaient

de meubles et d'habits communs, sans se

faire remarquer par aucune singularité. Us

renonçaient à tout ce qu'ils avaient en pro-
pre mais ils ne faisaient vœu de continence

que quand ils recevaient tes ordres auxquels

ce vœu est attaché. 'Ces ronmtfHau~s

ecclésiastiques qui se mu~ipiicrcnt dans
l'Occident, ont servi de modèles aux chanoi-

nes réguliers qui se font tous honneur de

porter le nom de saint Augustin. En Espagne,
il y avait plusieurs de ces comMMKOMt~, dans

)lesquelles on formait de jeunes clercs aux

tettrcs et à la piété, comme 'il parait par le

second concile de To!ède elles ont été retn-

ptacées par les séminaires. L'Histoire

ecc~t'~t~Me fait aussi mention de cotnm)t-

ttaM<~ qui étaient ecclésiastiques et monas-

tiques tout ensemble tels étaient tes monas-

tères de saint Fntgencé, évoque deUuspe
en. Afrique, et celui dé saint Grégoire le

Grand.

On appelle aujourd'hui cotMMMn<tM<~ eccM-

~tf<t(<~t<M toutes celles <)ui ne tiennent à

aucun ordre ou congrégation établie par tét-

tres patentes. it y en a de filles ou de veuves

qui ne font point de vœux du moins de

vœux solennels, et qui mènent une vie très-

régntièrc.
L'utilité de ces différentes espèces de com-

munaM~s est de faire subsister un grand
nombre de personnes à peu de frais, de les

soutenir dans -la piété par le secours de

l'exemple de bannir le luxe qui absorbe

tout dans la société civile; ce sont ordinaire-

ment des modèles du bon ordre et d'une sage
économie. Quand on dit que t'espr)< de corpa

qui y règne est contraire àt'intèrét public et

au caractère de bon citoyen, c'est comme si

t'on soutenait qu'un père ne peut être atta-

.ché au bien particulier de sa famitte sans se

détacher du bien public; que le patriotisme
ou l'esprit national est contraire à l'huma-

nité ou à t'atlection générale que nous devons
avoir pour tous les hommes. En détrui-

.sant l'esprit de corps, on lui substitue

-t'égoïsme caractère le plus pernicieux et le

ptus opposé à t'intérét générât, aussi bien
..qu'à l'esprit du christiatustne, qui est un

esprit de charité et de tr-ttéruité. L'huma"

nité prétendue de nos philosophes cosmopo-
lites n'est qu'un masque d'hypocrisie sous v

lequel ils cachent leur égoïsme. Quiconque
ne sait pas témoigner de l'amitié aux per-
sonnes avec lesquelles il vit tous les jours,
par sa complaisance, sa douceur, ses serTi-

ces, n'aime dans le fond que lui même. Avec
dé helles maximes d'affection générate pour
le genre humain, il ne voudrait se gêner eu

rien pour consoler un affligé, pour secourir
un malade, poor soulager un pauvre, p<'ur~

J

supporter un caractère fâcheux. Celui au
contraire qui, dans une société particulière,
telle qu'une -comint4nauté ecclésiastique ou

religieuse s'est accoutumé de bonne heure
à ménager, à supporter, à servir ses frères,
en est d'autant mieux disposé. à traiter de

même tous tes hommes ainsi, ce que fou
nomme esprit de cor~x n'est dans te fond que
l'amour du bien générât fortiGé par l'habi-
tude d'y contribuer.

Un protestant, plus judicieux que nos
censeurs politiques a reconnu l'utilité des
communautés en générât nous ne pouvons
nous défendre de copier ses réflexions « Les

travaux, dit-il, qui demandent du temps et
de la peine, sont toujours mieux exécutés

par des 'hommes qui agissent en commun

que lorsqu'ils travaillent séparément. tt y a

plus de dessein, plus de constance à suivre

un même plan plus de force pour vaincre

les obstacles et plus d économie. Il est des
entreprises qui ne peuvent être exécutées

que par un corps ou par une société vivant

sous la même régie. Ainsi, j'ai. peine à'

croire qu'aucune co!onie puisse atteindre.au-

même degré de prospérité qu'un couvent.

« L'expérience prouve que tes-sociétés

puremëntcivites se négligent, et les négli-

gences aperçues ne produisent que des in-

quiétudes des agitations des changements

perpétuels de plans. Mais il y a une autre

espèce de sociétés où tout est réduit à un

intérêt commun, et où les règles sont mieux

observées ce sont les sociétés religieuses
de là il est résulté qu'elles ont mieux pros-
péré que les autres dans tes étabtissements

qu'ettes ont entrepris. Sans l'exactitude à'

suivre une règle, tes plus grandes ressources
s.'nt inefficaces, leurs effets s'éparpiUent; i

pour ainsi dire, et ne tendent plus au bien
commun.

« La nature même de ces sociétés empêche

qu'elles ne puissent être très-nombreuses

leur excès leur nuit et les réduit. Mais on

'peut en tirer de grandes tcçons pour le suc-

cès et te bien de (a société générale, et je ne
'puis m'empêcher de les regarder elles-mêmes

-comme un bien. Si nous remontions à l'ori-

gine de la plupart des monastères rustiques,
nous trouverions probablement que leurs

premiers habitants ont été défricheurs que
c'est à eux et à la bonne conduite de leurs

successeurs que tes couvents sont redeva-

'htes des biens dont ils jouissent. Pourquoi

n'en jouiraient-ils pas? Imitons-les sans en

être jatoux. Si teurs possessions apparte-
naient à un seigneur, cela n'exciterait aucun

murmure et ne doauerait tieu à aucune 'sa-
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tre. Pourquoi n'en est-il pas de même à

l'égard d'un couvent? Quant à moi, je vois

ces établissements avec d'autant plus do
plaisir, que ce n'est pas la jouissance d'un

seul homme, mais de plusieurs. et, sous ce

point de vue, je ne saurais leur souhaiter

trop de bonheur. Des religieux sont des hom-

mes, et l'on doit souhaiter que tout homme

soit heureux dans son état, dès qu'il ne

détruit pas le bonheur des autres. Or, je
ne vois pas en quoi les religieux empiètent
sur le bonheur des autres hommes mais je
vois que dans leur état ils ont beaucoup de
ce bonheur tranquille qui est prisé par un

grand nombre d'hommes. La subsistance

simple mais abondante y est assurée pour
les pères les frères les domestiques et les

laboureurs. La règle s'étend sur tout, pour-
voit à tout, prévient les écarts et les désor-
dres. Ils peuvent se maintenir dans un état

d'honnête abondance, parce qu'ils font plus
rendre à la terre, et que rien ne se dissipe.
Le pouvoir des chefs y m.nntient la règle, et

il serait à souhaiter pour le bonheur des

hommes qu'il en fût de même partout.
« Sans le tien salutaire de la religion, l'on

tenterait vainement de former de pareilles

sociétés celles qui ne seraient formées que
par des conventions ne tiendraient pas long-.

temps. L'homme est trop inconst.mt pour
s'asservir à la règte, lorsqu'il peut l'enfrein-

dre impunément or, il faut que dans t'en-

'ceinte où doit s'observer la règte tout y soit
soumis. La religion seule, soit par sa force

natarette, soit par le poids de l'opinion publi-
que, peut produire cet heureux effet. Dans

le cloître qui pourrait violer la règle est

côutenu par la société entière, qui a besoin
de la considération publique pour relever la

médiocrité de son état.

« Je suis donc charmé que les protestants
aient conservé les cloilres en Allemagne. et

je voudrais voir ces établissements partout,

parce que je vois partout une classe de gens

qui a besoin d'un petit sort assuré que l'opi-
nion publique relève mais qui, par son

inactivité ou son manque de ressources est

extrêmement à charge à elle-même et à la

société, It faut, en un mot, d'honnêtes hôpi-
taux, et les couvents ne sont pas autre

chose.

« tt serait aisé de corriger les défauts et de
réformer tes abus de ceux qui méritent des
reproches; on les attaque. non-seulement
par les abus, mais en eux-mêmes, et par des

principes qui ne peuvent faire que du mal,
et on égare les hommes en croyant parler te

langage de l'humanité. a (Lettres sur l'his-

toire de la terre et de ~'Aomme, par M. De/ttC,

t.!V,p.72etsuiv.)
Les réflexions de ce sage observateur sur

l'n'itité temporelle et politique des commu-

natt~s, ne sont pas moins vraies à t'égard de

leur ntitité morale la règle est encore plus
nécessaire pour diriger la conduite de
l'homme dans l'ouvrage du salut, que dans

les travaux de la société. En. générât, les

mœurs ont toujours été plus pures, et la

~iÉte mieux soutenue dans les monastères

que partout ailleurs. Lorsqu'il y arrive des

désordres, c'est une preuve que les mesura

publiques sont alors au ptas haut degré do
la corruption et que là vertu n'est ptns
honorée dans le monde. Si eUe est plus rare
aujourd'hui dans les ctoitres qu'autrefois
c'est un des funestes effets qu'a produits la

philosophie de notre siècle elle pénètre par-
tout, infecte tous les états et fait sentir son

influence dans tés lieux mêmes qui étaient

faits pour en préserver. Ajoutons qu'il y
a des travaux littéraires qui n'ont pu être

bien exécutés que par des communautés il

fallait une riche bibliothèque, des corres-

pondances avec d'autres savants et plusieurs

coopérateurs qui travaillassent de concert.

Telles sont les collections d'anciens monu-

ments, les belles éditions des Pères, tes

grands corps d'histoire, etc., mis au jour
par les bénédictins. Dans le clottre, un.écri-

vain, libre de tous les soins domestiques et
de toutes les distrac!ions de la société, ac-

coutumé à une vie uniforme et dont tous les

moments sont comptés, a beaucoup plus de

temps à donner à l'étude que ceux qui vivent

dans le monde et c'est encore ici que les

motifs de religion sont très-nécessaires pour

encourager au travail. Enfin, il y a des
services essentiels qui ne peuvent être con-

stamment rendus au public que par des com-

mttna«~ tels sont le soin des hôpitaux et

des établissements de charité, l'éducation de
la jeunesse, les missions etc. On a besoin

de sujets formés d'avance, et qui soient tou-

jours prêts à remplacer ceux qui viennent à

manquer. Fo~. MoiNES, MoNAsrÈnEs.

COMMUNAUTÉ DE BtENs. it est dit dans les

Actes des apôtres, c. n, v. &~ que les pre-
miers chrétiens de Jérusalem mettaient leurs

biens en commun et que les pauvres y
vivaient aux dépens des riches; mais cette

discipline ne dura pas longtemps et rien ne
prouve qu'elle ait été imitée dans les autres

Egtises. Les incrédules ont donc soutenu

très-mat à propos que cette communauté ds

biens avait contribué beaucoup à la propa-
gation du christianisme. Quand ç'aurait été

un appât pour les pauvres, ç'aurait été aussi

un obstacle pour tes riches; et s'il n'y avait

pas eu à Jérusalem un grand nombre de
riches qui avaient embrassé la foi, ils n'au-

raient pas été en état de nourririez pauvres.
D'ailleurs Mosheim, dans sès Dissertations

sur l'Histoire ecclésiastique, t. H, p. H, en a

fait une dans laquelle it nous paraît avoir

prouvé assez sotideo~ent que cette commu-

nauté de biens entre les premiers Sdètes de
Jérusalem ne doit pas être enteudue à la

rigueur, mais dans le même sens que l'on

dit d'un homme libérât. qu'il n'a rien à tui,
et qu'entre les amis tous biens sont com-

muns. Ainsi ces paroles de saint Luc (Act. n,

4~, et )v, 32) La multitude des fidèles n'avait

.qu'un cc6Mf et qu'une dme, axeMH d'eux ne

regardait ce qu'il possédait comme e<aH< d

lui, mais tout était commun entre eux, signi-
fient seulement que chaque fidèle était tou-

jours prêt à se dépouiller de ce qu'it possé-
dait pour assister les pauvres plusieurs, eu
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effet vendaient une partie de teurs biens

pourta~ret'aumûnc.
11 est certain d'abord que les apôtres n'o-

bligeaient personne à faire ce sacrifice. Lors-

que Ananie. et Saphire eurent vendu un

champ, et apportèrent une partie du prix
aux pieds des apôtres pour la distribuer en

aumônes, saint Pierre leur dit ~V'~tM-com

pas les maîtres de garder votre champ, «M d'en

retenir le prix après l'avoir fendM ? c. v, v.

Cette manière d'exercer la charité était donc
absolument libre. Vers la fin du f siècle,

saint Barnabé; au n', saint Justin et Lucien;
au tu', saint Clément d'Alexandrie Tertut-

tien, Origène, saint Cyprien au tv", Arnobe

et Laitance disent encore qu'entre les chré-

tiens tous les biens sont communs; il n'était

certainement plus question pour lors d'une

comntMKOM~ de biens prise en rigueur.
Par là se trouvent réfutées les vaines con-

jectures de quelques déistes, qui ont dit que
It'sudétes de Jérusalem n'avaient fait autre e

chose qu'imiter les pythagoriciens et les

cssémens. qui mettaient tcurs biens en com-

mun que Jésus-Christ lui-même avait puisé
chez les esséniens sa doctrine, sa morale, et
avait établi parmi ses disciptes la même dis-

cipline qu'il avait vue en usage parmi cette

secte juive, etc.

Il n'est pas douteux que la charité héroï-

que, si commune parmi les premiers chré-

tiens, n'ait contribué beaucoup à la propa-

gation du christianisme leurs ennemis

tnémes en rendent témoignage, aussi bien
que les Pères de t'EgHse. Mais les incrédules

veulent faire illusion, lorsqu'ils représentent
cette vertu comme une cause toute naturelle

de l'établissement de notre religion; est-il.

naturel que le détachement et le mépris des

biens de ce monde, si rares parmi les païens
et parmi les Juifs, soient devenus tout à coup
une qualité commune et populaire parmi les

chrétiens? Voy. CHARITÉ.

COMMUNICANTS secte d'anabaptistes.
Ils furent ainsi nommésà cause de la commu-

nauté de femmes et d'enfants qu'ils avaient

établie entre eux, à l'exemple des nicolaïtes
(Sanderus, J/œr. 198. Gauthier, dans sa Chro-

Ko~t'e cfttxvr siècle). t'ot/. ANABAPTISTES.

COMMUNICATION D'IDIOMES terme

consacré parmi les théologiens, en traitant
du mystère de t'incarnation, pour exprimer
l'application des attributs des deux natures
unies en Jésus-Christ à sa divine personne.

En vertu de l'union hypostatique des deux
natures dans une seule personne divine, on
attribue avec raison à cette personne tous
tt'StJtomM ou toutes les propriétés de la na-
ture humaine, qui ne sont point incompati-
bles avec la divinité. Ainsi l'on dit que Dieu

a souffert, que Dieu est H)or<,etc., choses

qni. à la-rigueur, ne conviennent qu'à la na-
lure humaine cela signifie que Die'u a souf-

fert, quant à son humanité, qu'il' est mort
en tant qu'homme, parce que, selon t'axiome

reçu en théologie, les dénominations qui si-

gnifient les natures ou les propriétés de na-

ture, tombent sur le suppôt ou sur la per-
sonne. Or, comme il n'y a en Jésus-Christ

qu'une seule personne, qui est la personne
du Verbe, c'est à elle qu'il faut attribuer les

dénominations des deux natures et de leurs

propriétés: Mais, par la comMtoucattund't-

cftome. on ne peut pas attribuer à Jésus-
Christ ce qui est incompatible avec ta divi-

nité, ce qui ferait supposer qu'il n'est pas
Dieu; ce serait détruire l'union hypostatique

qui est le fondement de la communication d'i-

diomes. Ainsi l'on ue peut pas dire que Jé-

sus-Christ est un pur homme, qu'il est fail-
li 'ble,.capable de pécher, etc. Par la même

raison, l'on dit de Jésus-Christ qu'il est la

sagesse éternelle, qu'ilest tout-puissant, etc.,
attributs propres de la Divinité, parce que
la personne de Jésus-Christ est le Verbe

divin (1).
.Les nestoriens rejetaient cette communica-

tion d'idiomes its ne pouvaient souffrir que
l'on dit, en parlant de Jésus-Christ, que Dieu

a iouffert, qu'il est mort, que Marie est mère

de Dieu d'où l'on conclut qu'ils admet-

taient deux personnes en Jésus-Christ quoi-
qu'Hs ne l'affirmassent pas formellement.

Les luthériens sont tombés dans l'excès op-

posé, en poussant trop loin la communica-

tion d'idiomes, en prétendant que Jésus-

Christ, non-seulement en tant que Dieu, mais
en tant qu'homme, est immortel, immense,

présent partout propriétés qui ne peuvent,
en aucun sens, convenir à l'humanité. V oy.
lKCAnNAT)ON.

COMMUNIONDE FOI, croyance uniforme

de plusieurs personnes, qui les unit sous un

seul chef, dans une même Eglise; sans ce

caractère, l'Eglise ne peut avoir une vérita-

ble unité. Telle a été la persuasion de sea

membres, dès les premiers siècles on le voit

par les canons du concile d'Elvire, tenu vers'

l'an 300, et c'est ainsi que l'on a toujours
entendu te symbole de Nicée, qui appelte

l'Eglise une, sainte, catholique et apostoli-

que. Par conséquent toutes les sectes qui ont

cessé d'être en communion de foi avec elle
ont cessé d'être membres de l'Egée de Jésus-

Chr.st. Le souverain pontife est le chef de la

communion catholique l'Eglise de Kome.ou
lé saint-siége, en est le centre; on ne peut
s'en séparer sans être schismatique.

Jésus-Christ, parlant de ses ouailles, a dit

qu'il en ferait un même troupeau sous un

seul pasteur (Joan. x, 16). Saint Paul répète
continuellement aux fidèles qu'ils sont MM

seul corps (/{ow. xn, 5; 1 Cor. xn, 25, etc.).
Cela ne peut pas être, à moins que tous

()) tt est facile de résumer en deux mots ces prin-
cipes 1" on peut attribuer à la personne toutes les

parties qui la co~pose~'t et tous les actes qui eu

procèdent v. g., on dit Pierre a une âme, uncor~s,
une main, etc. il a frappé, marché, etc. D'après ce

principe, un peut dire: Le Fils de Dieu est né te
Verbe s'est fait chair; Dieu est homme, parce que
les sujets de ces propositions désignent la personne;
2" Uo ne peut attribuer à une partie ce qui convient
à une autre, ainsi on ne peut dire que t'ame a mar-

che, que le chrps pense. Conséquemment, on ne
peut attribuera ta nature, humaine ce qui appartient
à la nature divine, m. à ta nature divine ce qui ap-
partient à la nature humaine.
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n'aient une même foi, les mêmes sacrements,

t;< même morale, un même culte autrement

t'unité ne serait qu'extérieure et apparente.

Pour qu'elle soit réelle et constante, un cen-

tre de subordination est aussi nécessaire

qu'un drapeau ou une enseigne pour rallier

les soldats. L'évidence de ce principe est

confirmée par une expérience de dix-sept

siècles. Tous ceux qui n'ont pas voulu se

soumettre à cette constitution de l'Eglise, se

sont séparés pour aller faire bande à part;
et bientôt cette première secte s'est sous-di-

visée en plusieurs autres, qui n'ont pas eu

entre elles plus de liaison qu'avec le tronc

duquel elles s'étaient séparées. Elles se sont

détestées et condamnées mutuellement,

comme elles étaient rejetées eUes-mômes

par l'Eglise catholique. L'inconstance natu-

relle de l'esprit humain. l'orgueil qui se flatte

de mieux penser que les autres, l'ambition

d'être chef Je parti, sont des maladies qui

dureront autant que l'humanité; il n'y a

point d'autre remède contre leurs ravages

qu'un frein qui les retienne, et qui les force

de ptier sous le joug de l'enseignement com-

mun. Foy. EsusE, § 2.

COMMUNION DES SAINTS. C'est l'union entre

t'Egtise triomphante l'Eglise militante et

l'Eglise souffrante; c'est-à-dire entre les

saints qui sont dans le ciel, les âmes qui

souffrent en purgatoire, et les nJètes qui vi-

vent -sur la terre. Ces trois parties d'une
seule et même Eglise, forment un corps dont
Jésus-Christ est le chef invisible le pape,
vicaire de Jésus-Christ, en est le chef visi-

ble, et les membres sont unis entre eux par

les liens de la charité, par une communica-

tion mutuelle d'intercession et de prières. Ue

là l'invocation des saints, la prière pour les

morts, la confiance au pouvoir des bienheu-
reux auprès du trône de Dieu.

La communion des saints est un dogme de

foi, un des articles du symbole des apôtres,
constamment reconnu par la tradition, et

fondé sur l'Ecriture sainte. Nous sommes

tous; dit saint Paul MM seul corps, et Mtem-

bres l'un de l'autre (Rom. x)i, 5). ptt':7 n'y ait

donc point de division dans ce curp~, mais

que les membres aient soin ~MH de l'autre (/

Cor. xu, 25). Croissons tous dans la véritéet

dans la charité,.en Jésus-Christ qui est notre

c~e~(JE'p~M. )v, 15. etc.). De là nous con-

cluons que tout est commun dans t'Egtise,

prières, bonnes œuvres, grâces, mérites, etc.;

qu'un des ptus grands malheurs pour un
chrétien est d'être privé de la communion des

saints par l'excommunication, par le schis-

me que c'est y renoncer en quelque ma-

nière que de mépriser te culte, public, et do
tui préférer par mollesse un culte domesti-
que et particulier.

Tout Odète qui se connaît lui-même et

se rend justice, a peu sujet de compter sur

ses vertus et ses bonnes oeuvres; mais il
se repose sur t'interçession, les prières,
tes mérites de l'Eglise, qui sont ceux de
Jésus-Christ,.et qui tirent de lui toute leur

va)eur. C'est ce qui soutient t'espérancc chré-

tienne, et nous cxritc à faire le bien (f 1.

Ce même dogme de la comMt.KtuM des

saints devrait encore contribuer à rappro-

cher les cœurs, à étoutTertes haines générâ-

les et particulières, à inspirer à tous les chré'

tiens des. sentiments de fraternité. En Jésus-
Christ, dit saint Paul, il n'y a plus ni Juif, ni

gentil, ni Grec, ni barbare, ni tMa~re, ni es-

e/a<;e; vous êles en lui un même corps et une

seule famille (Galat. Ht, 28). Telle a été l'in-

tention de notre divin Maître; si nous y ré-

pondons souvent très-mal, ce n'est pas ta

faute de notre religion.
Dans les premiers siècles, les différentes

Eglises étaient dans l'usage de s'écrire mu-

tuellement des lettres de fraternité <:t d'ami-

tié, que l'on nommait ~fM de comMMMt'oH.

Elles attestaient, par ce moyen, qu'elles
étaient unies entre elles, non-seulement par

les liens d'une même foi et d'un même culte,

mais encore par une charité mutuelle;

qu'elles s'intéressaient à la prospérité les

unes des autres, et prenaient part au bien ou

au mal qui pouvait leur arriver. Saint

Paul appelle aussi communion les secours

mutuels d'aumônes et de services que les fi-

dèles se rendaient les uns aux autres FeMe/ï-
CM~xc et comm!<K!Oftt~ noh<e oNtmct (Hebr.,

xIII, 16). Dans quelques chartres du xnr siè-

cle, on adonné te nom de communion aux of-

fraodcs que les Sdètes faisaient en commun.

COMMUNION EUCHAtUSTDQLE OU SACRAMEN-

TELLE. C'est l'action de recevoir, dans le sa-

crement de l'eucharistie, le corps et le sang
de Jésus-Christ, action qui est évidemment la

plus auguste et la plus sainte de notre reli-

giun. La coupe que nous bénissons, dit saint

Faut, n'est-elle pas la coMMUNtON du sang de

Jésus-Christ, et le pain. que nous rompons,

n'est-il pas la pamc!pattOM<!MCOtp~e Jé-
sus-Christ ? Nous sommes <OM~un seul pain et

un seul corps, KOtM qui participons au même

pain et d la même coupe (7 Cor. x). Ainsi l'A-

pôtre nous fait sentir toute l'énergie du

terme de communion.

Dans toutes les religions, l'usage a été

constant de manger en commun les chairs de
la victime que l'on avait offerte en sacrifice;

dès les premiers temps, le père de famille

présidait à- la cérémonie, rassemblait ses

enfants, Nés domestiques, souvent les étran-

gers, pour prendre part à ce repas fraternel.

Les païens se flattaient, dans cette circons-

tance, de manger avec les dieux; les adora-

teurs du vr;)i Dieu, plus sensés, se regar-
daient comme assis à la table du Père cum-

mun de toutes les créatures. Jésus-Christ,

qui connaissait si bien les ressorts qui fout

()) Dieu s'est réserve & lui-même le secret de la

distribution des biens spirituel de t'EgHsë. Mais

quoiqu'on ne puisse déterminer la part que chaque
<idë)e reçoit, ox peut assurer que ceux qui ont plus
de foi, de cttarite et de sainteté, participent plus
abondamment que les autres à la communion des

saints. Cette vérité est une cause de progrès car

toute personne aimant à amasser de grandes riches-

ses, veut puiser. avec plus d'abon fance dans le tré-

sor. et 'actie d'avancer en vertu, ann de recueillir

dav~nta~e.
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mouvoir :t'e cœur humain, et t'inOuence t;uo L

tes cérémonies ont~su' tes; mœurs, ne pou-

vait manquer d'en conserver une aussi tpù-~

(hante.que ceHe-ci mais it en a retranche
ce q ne tes anciens sacnSces avaient de trop ï

grossier. Elle. est bien froide, quand on no
t't nvis:'ge .que~ comme un simple symbole

destine à ~nous rappetfr te souvenir de ta

dernière cène de Jésus-phnst; un repas or-

dinaire ferait sur nous p)us. d'impression.

Maisque ta çommuMtoKcsUouchante, quand

on <roit que ce div.in Sauveur e~t tout a ~)<t

fois te prêtre, ta victime, tanourriture de ses

adorateurs!

La.fOHunuKto~de foi;et ta cnnt))tt<K:o)t des

saints sont un~conséquencëde ta comn'ttttfoM

aacrntKftt<e«e. qnien est te si~ne.~ous~om-.
mes lin Mu~ corps, ~dit saint Paut, <t(;t<s tout,
qui parïtOpoMs à t<M M!?e. pain (I Cor. x,

17). Mais it:exptique ta nature de ce pain, en
`

disant: que c'est ta participation au corps du

Seigneur.~n .conurme ceUejtdée en compa- °

rant tes .chrétiens au~. jIst'aéHtes, qui parti-

e!pa<e~t a~ sacriSce, en mangeant ta eha!f

de ta victime. Si t'eucharistie n'est pas un

trai sacriucc; ta~comparaison est fausse, la

participation est imaginaire la chair des

victimes était une image beaucoup ptus.sen-
sible du corps de Jésus-Christ mort sur la

croix, que te pa<n et te vin. ·
it n'est donc pas étonnant que tes protes-

tants, en faisant de t'eucharistie un', signe

sans réatité, aient renoncé en mé'nc temps
à 't'ffficacité de.ta c~mmuntOK ~acr~en~/e,
à la communion de foi e.t à la commMXtoM des

saints: Chaque particulier, dans sa famille,
peut consacrer, t'eucharistie et faire ta cont-

muntott dans te.sens qu'ils donnent à ce

terme; il ne faut ni prêtre, ni autel, ni ce

gémonies; avec une foi catvinieoneet un

peu d'enthousiasme, toute la famille com-

tnunie à chacun de ses repas. C'est mal a

propos que suint Paul a tiré de la cène eu-,

< haristique une instruction qu'it pouvait
faire é};atement sur chaque repas pris en fa-
mille, ou du moins sur celui dans tequet

ptusieurs farnilles-se trouvent rassembtées.

Dès te t" siècle de t'Egtise, saint Ctément
au u*, saint Ignace et saint Justin; au tn',
Tertullien et d'autres, nous montr'nt avec

quelle pureté, que) respect, quelle ferveur,
tes premiers ndètes faisaient cette sainte

action, et ce qu'ils en pensaient. Dans tou-

tes les lilurgies; :les prières qui précèdent ta
communion, la formutedont elle est accom-

pagnée, l'adoration de l'eucharistie, la ma-

nière dont on la recevait, l'action de. grâces

qui suit, démontrent que de tout temps les

(idèiesontcru y recevoir non unsimpte s;m-
bote du corps et du sang de Jésus-Christ,

tuais la réalité et la substance de ces dnns
divins. Nos controversistes ont mis ce point
de fait et de doctrine dans un degré d'évi-
dence auquel it n'est p')s possible dese ré-

cuser. Foy.'Pcrp€<Mt~ de la Foi, tom. IV,
tiv. nf, c: 1 et suivants [édit.Migne]. On uc

conçoit pas,comment Bingham. malgré ses

préjugés angticans..n& t'a .pas senti en rap-

portaot les monuments de L'antiquité sur ce

D.CT. DE~TuÉOL. UOGUATtQKE. 1.

point(0rt<y.e<'c~t. xv, c. 3). Rasn.'tgo
n'a pas été ptus judicieux. Dela manière Jont

on communiait dans tes premiers siècles, il

prétend tirer des inductions pour prouver

que t'eu né croyait pas alors la présence
réelle de Jésus-Christ dans l'eucharistie, ni

la transsubstantiation. it observe qu'un lie

!a recevait pas toujours à jeun, qu'o.' la don-

nait aux enfants immédiatement après le

baptême, et on croyait que ces deux sacre-

ments teur étaient égatement nécess:)ircs~

Lès adultes la recevaient dans !eurs mains.

on tfar permettait de l'emporter chez eux;

quelquefois on la mettait dans la bouct<edcs

morts et on l'enterrait avec eux. Quelques

évoques ta portaient dans des paniers d'usicr
et dans des coupes, de bois ou de verre. Los

diacres, non-seutement ta distribuaient, mais

pouvaient ta consacrer; on n'en réservait

rien pour les malades ni pour les mourants.

La ~plupart de ces usages, dit H, seraient au-

jourd'hui regardés commodes crimes;'sans'

doute on en aurait jugé de même dans tes

premiers siècles, si l'on avait eu pour lors ta

même idée de l'eucharistie, quel'Eglise ro-
maine s'en est formée dans la suite des siè-

ctes (~f(~. de l'Eglise, Hv. xtv, c. 9). Daillé

avait déjà fait à peu prés les mêmes observa-

tions.

it nous parait que les unes no prouvent
rien, et quêtes autres donnent lieu à des

conséquences directement contrai'es à celles

que tirent les protestants. 1"H n'est pas éton-

nant que, pendant les persécutions, l'on ait

été auvent obligé de eétébrer les saints mys-
tères pendant la nuit, et que les fidèles aient

été dans t'impossibitité de communier à jeun;
la disposition que t'en a toujours jugée la

plus nécessaire pour cette action sainte, est

la pureté de t'âmé; te cas de nécessité abso-

lue peut dispenser des autrés.On a toué saint

Exupère, évéque de Toutouse, de ce qu'a-
près avoir donné tout aux pauvres, il était

réduit à porter l'eucharistie ditns un pallier
d'osier et dans une coupe de verre s'ensùit-

il de là que l'on faisait partout de mé<m' `'.

C'était pendant l'irruption des Goths et des
autres Barbares; les peuples étaient alors

réduits à une misère extrême; ou louerait

encore un évéque qui imiterait saint Hxu-

pèrc en p:)reitcas. Dans les pays où la pro-

fession du catholicisme n'est pas soufferte,

les pfetrus sont obligés de porter aux mala-

des ta communion dans leur poche, et sans

aucun appareil extérieur on ne croit p'is
pour cela manquer de respect au sacre-

ment. 2° Les premiers chrétiens, exposes
tuus les jours au martyre, emportaient étiez

eux t'eucharistie, aun de puiser dans ta

sainte commMMtdn te.courage dont ils avaient

besoin pour endurer les tourments; preuve

qu'ils ne pensaient pas, comme les protes-

'nts, que cette action n'est que la figure du

dernier souper de Jésus-Christ, et que la

ccntHtMMtoK faite en particulier n'est d'aucun

mérite; les prétendus martyrs des ur~'tës-
tants n'ont pas fait de métne, parce qù'its .s

n'avaient pa-s sur l'euchari'-tie ta même

croyance que les première Cdètes. 3° Si

31
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t'en avait cru pour lors, comme les protes-
tants, que l'on ne participe au corps de Jé-

sus-Christ que par la fui, se serait-on avisé

de donner l'eucharistie aux enfants incapa-
bles d'avoir cette foi ? Nous n'entrerons pa<
d.tns ta question de savoir s'il est vrai que
saint Augustin et d'autres Pères ont pensé
que t'eut-haristie était aussi nécessaire aux

M)fants que te baptême, et si la coutume do
!a leur donner était aussi générale que Bas-

nage le prétend; quand <eta se'ait incootes-

table, il s'ensuivrait toujours que la croyan-

ce de I!Eglise de ces temps-là était fort diffé-

rente de celle des calvinistes, et que l'on ne
pensait pas, comme eux, que la foi seule fait

toute l'efficacité des sacrements. L'abus

défendu par quelques conciles, de mettre

l'eucharistie dans la bouche des morts, au-

rait encore moins pu s'introduire si l'on

nvait été dans le même sentiment que les

protf stants mais ceftc défense ne prouve

pas que cet usage abusif ait été aussi fré-

quent que Basnage veut le persuader.
~° Comment peut-H soutenir que l'on ne ré-

servait pas l'eucharistie pour les malades et

pour tes mourants, pendant qu'il avoue que
1 on permettait aux pénitents de la reccvofr

à l'heure de la mort? N'était-elle donc ré-
servée que poitreux seuls? Voilà ce qu'il
aurait fàttu prouver..

Au mot DtACRE, nous ferons voir qu'il
est faux que les diacres aient eu le droit ou

le pouvoir de consacrer l'eucharistie.

Parmi les incrédules, les uns ont accusé

tes Cttthotiques de ne pas croire à leur reli-
tfi"n, puisque la comMMnt'O!! produit sufeux

'-) peu d'etîets les autres ont vomi contre le

dogme de l'eucharistie des sarcasmes gros-
siers que t'hunnéteté seule aurait dû leur

h~frdire.T Ue est l'injustice denos censeurs;
ils blâment également les saints. qu'une foi
vive semble dépouitter de toutes les affections

terrestres, et les chrétiens imparfaits qui
n'ont pas le courage de vivre d'une manière

conforme à leur croyance. Que faudrait-il

(tourles satisfaire? S'il est si difficile d'être

vertueux, même quand on a la foi, le se-

n<ns-nous plus aisément lorsque nous ne
croirons rien? Leur exempte n'est pas pro-

pre à nous le persuader.
CoMMUNtON SPiRITUELLE. 0!i appelle ainsi,

dans t'Egtise catholique, le désir de recevoir

la sainte eucharistie, et les sentiments de

ferveur p.~r lesquels un Cdètes'excite tui-

même à s'en rendre digne. C'est une cxcet-

tentf* pratique de pié~é que de faire la com-

muntot! ~u'ttM~e toutes tes fois que l'on

assiste à la sainte mc~se.

CQMMUNtOt! SOUS !.ES DEUX ESPÈCE C'CSt-

à-dire, sous l'esp"ce du paitt et sous ceUfd~)

vin Ç'aétéunsujet de disputcentreies théoto-

giens catholiques et les protestants, desavoir
si, pour ressentir les effets de l'eucharistie, il

est absolument nét'essaire de recevoir les

deux espèces, et si l'on vibie le commandc-

tuentde Jésus-Christ en communiant seule-

ment sous l'espèce du pain, comme tes pro-
testants le prétendent. La solution do

cette question dépend beaucoup de l'opinion

que t'en a dct'eucharisiie. L'E~t~ecathoii-

que, qui soutient queJésus-Christ est réette-

ment présent sous chacune des espèces eu-'

charistiques. et qoe, dans t'état d immor-

tatitf don) il jouit, son corps et son sang <te

peuvent plus être réellement séptré<, cou-

clut conséquetnment que l'on reçoit Jésus-*
Christ tout entier en communiant sous tnfo

seule espèce, et aussi parfaitement que si o<t

recevait toutes les deux. Les calvinistes au

contraire, qui pensent que l'eucharistie <"ft

seulement un symbole, une figure, un g;t-

ge du corps et du sang de Jésus-Christ,

que t'en reçoit spirituellement par la foi,

soutiennent que c'est un crime de diviser ce

symbole, et que c'est en atiérer la significa-

tion, par conséquent lui ôter tout son effel.

Si le principe sur lequel ils raisonnent était

vrai, la conséquence serait assez bien dé-
duite mais ce principe est une erreur.

H faut convenir que la discipline de

I'Eg)ise a varié sur ce point qu aHtrcfuif
les Gdètesont ordin.ti.emcnt communié sous

les deux espèces. et que cet usage a subsi-i'e

très-tongteu'ps. M~is il n'est pas moins ceriaiu

que, dans plusieurs cas, t'on n'acotnmunie

que sous une espèce que i' Egiise n'a jamais
cru que cette communion fût crirninelle ou

abusive, contraire à l'intention de Jésu~-

Chrisl, ou moi)!S eincnce que t'autre. S.)int

Just:n nons apprend que déjà dans le ))'

siècle, l'usage était de porter ta coM~o~toM

aux absents il n'y a aucune preuve qu'o
la leur ait toujours portée sous tes deux es-

pèces cela eût été très-d~ficite dans tef

temps de persécution. Bientôt t'us;tge s'iu-

troduisit de donner t'euchariïtie aux enfanta

i<n!ncdiatement après le baptême; ils ne

pouvaient la recevoir que sous l'espèce du

vin (S. Cypr., de fo/~t.!). Tcrtuitien pt

saint Cyprien attestent qu'au m' sincte

on portait la commMHion aux malades eu

danger de mort, <.t aux confesseurs détenu:)

dans les prisons que les B tèh's recevaient
t'eucharistie dans leurs mains, t emportaient t

chez eux, la conservaient pour se eummu-

nier eux-mêmes, s'ils se trouvaient exposes
au mart re ou à quelqu'autre danger ils ne

la prenaient que sous l'espèce du pain (Z'et

tM«., t. n ad Uxor., c. 5). Dans aucun temps,
la communion n'a été refusée aux abstcme!),

c'est-à-dire, à ceux qui avaient uncrépugnan

ce naturelle pour le vin. Bingha't), quoique

persuadé de la nécessité de la communion

sous les deux espèces, est convenu de tous

ces faits (Orig. ecfï~ 1. xv, c. ~). Comment

a-t-il pu faire un crime à t'Egtise romaine de

l'usage danstequetcUe est, depuis plus de
cinq siècles, de ne donner aux tidètesta cotn-

t?ft<K<on que sous t'espèce du pain ?2

t~sn.tge, plus entêté, n'a pas été d'aussi
bonne foi il a supprimé les faits dont nous

venons déparier. j~(. ~e/7!M, t. xxvx,

c. 11. H dit que l'Eglise a communij sous tes

deux espèces jusqu'au tx'sièctc, que toute

la terre a <oM/OMrs ainsi communié. C'est

uftc imposture. Outre tesexc'nptescontraires

q:je nous venons de citer, Origène, au )n'

siècle, parle de la coHUMxnto?: sous t'fspècc du
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pain, sans faire menti'm de celle du vin (Con..

<rnCe~t. vu!, n*33). Eusèbe(~t''<.eccte<

t.vt.n"~) rapporte l'histoire d'un vieillard

mourant, communié avec du pain consacré

et détrempéd'eau. Au v*. les manichéens, par
superstition, s'abstenaient de recevoir la com-

munion soust'espècedu'vin (Saint Léon, serin.

tv, de pMadrn~ c. 5). C'est ce qui engagea le

pape Gélase à faire un décret qui ordonnait

tous. lés fidèles de communier sous les

deux espèces. Comme le manichéisme a sub-

sisté en Occident jusque vers le xm" siècte,

il n'est pas surprenantque jusque-là l'on ait

ordinairement reçu l'eucharistie de cette ma-

nière voilà ce que B.tsnagen'a eu garde

d'observer. Mais avant le décret de Gélase

il était tibre aux fidèles de ne communier

que sous une seule espèce. Au vt* siècle,

l'an 566, le deuxième concile de Tours, can.

3, ordonna que le corps de Nôtre-Seigneur

fût gardé, non parmi les images, mais sous

la croix de faute) pourquoi le garder, sinon

pour le donner en viatique aux malades? On

n'y gardait pas de même le vin consacré. Au

vn', le onzième concile de Tolède, tenu l'an

675, can. 11, parle des malades qui ne pou-

vaient, à cause de la sécheresse de leur go-

sier, avaler l'eucharistie sans boire le calice

du Seigneur; donc, hors de cette circonstan-

ce, on ne leur donnait que l'espèce du pain.
Au v!n', dans la règle de saint Chrodegand,
il n'est fait mention de la messe que pour
les dimanches et les fêtes; est-il probable

que l'on n'ait pas réservé du pain consacré

pour communier les Cdètes, et surtout les

malades `t

H n'est donc pas vrai qu'en aucun temps

t'Egtise ait regardé comme un commande-

ment de Jésus-Christ ces paroles qu'il dit à

ses apôtres, après la consécration du calice,
6t«)<j!-eM toM~, ni ta coNtmMntOtt sous les deux

espèces, comme une obligation imposée aux

fidèles par Jésus-Christ. Si sa croyance avait
été la même queceUe des protestants, jamais
elle n'aurait osé dispenser personne de com-

munier sous les deux espèces. Elle a tou-

jours cru, au contraire, que le corps de Jésus-

Christ,aprèssa résurrection, ne pouvant être

réettement séparé de son sang, Jésus-Christ

est renfermé tout entier sous l'une et sous

l'autre espèce; qu'ainsi en recevant l'une)

ou l'aulre, on reçoit tout à la fois le corps
et le sang du Sauveur.

U n'est pas plus vrai qu'en H15, le concile

de Constance, en ordonnant que désormais
la communion fût donnée aux lidèles sous la

seule espèce du pain, a changé l'ancienne

doctrine de l'Eglise, qu'il a retranché du

plus auguste de nos sacrements une partie
de ce qui en fait la matière et l'essence, qu'il
a condamné l'institution de Jésus-Christ et

la pratique des apôtres, qu'il a privé tes fi-
détes de ta. participation au sang de Jésus-

Christ, etc., comme Basnage s'obstine à to

soutenir. Lorsqu'une secte d'hérétiques s'est

abstenue lie communier sous l'espèce du vin

par superstition, en conséquence d'un dogme
faux et .ibstn-dc qu'elle soutenait, t'~gtise a

ordonne aux QJètes la conMtUtuon sous les

deux espèces, aHn qu'ils tcmoignassentaiut)

qu'ils ne donnaient point dans cette erreur;

lorsqu'une autre secte a prétendu que cette
communion sous les deux espèces était né-

cessaire au salut,' que l'Eglise ne pouvait,

sans prévarication, retrancher ta coupe aux

laïques, l'Eglise a décidé le contraire, et ta

leur a retranchée en effet, afin de réprimer ta

témérité des sectaires. Ce changement dans

la discipline, loin de prouver une variation;

dans la croyance, en atteste au contraire

l'uniformité.
`

Heausobre (Nt~. du MatttcA., t. Il, 1. tx,

c. 7, § ~) a voulu tirer avantage de ce quo
saint Léon et Gélase ont dit des manichéens.

U s'ensuit, dit.it, 1" qu'au v siècle, il n était

permis ni au prêtre de com'Hunier [es tidètcs
sous une seule espèce, ni à ceux-ci de n'en
recevoir qu'une seule; car, si l'usage d'un"

seule espèce avait été permis, le refus que
faisaient les manichéens de recevoir'le vin

consacre, n'aurait pas, pu servir à les faire
reconnaître, comme le veut saint Léon.

2° Gélase dit que, puisque quelques-uns
s'abstiennent du calice par je ne sais quelle
superstition, les Hdèles doivent ou recevoir

le sacrement tout entier, ou en être privés

entièrement, parce que la division d'un seul

et tn~tMe mystère ne se peut faire sans un grand

sacrilége. Ce n'est plus là ce que pense l'E-

glise romaine. 3° H faut que la doctrine d

Gélase ait encore été crue au xn" siècle,

lorsque Gratien fit la collection du décret,

autrement ce moine n'aurait pas osé y insé-

rer le canon de Gélase. Suivant son avis,

les manichéens qui, au lieu de vin, consa-

craient l'eucharistie avec de l'eau, faisaient

moins mal que ceux qui ont retranché tout

à fait le calice, et ne permettent pas au peu-

ple d'y participer. Si l'on veut y faire
attention, il s'ensuit seulement, de ce que
dit saint Léon, 1° qu'avant l'arrivée des ma-

nichéens à Rome, il y avait peu de Sdètes

qui ne communiassent sous les deux espè-

ces mais lorsqu'un grand nombre de ces

hérétiques, persécutés en Afrique par les

Vandales, se furent réfugiés à Rome, et re-

çurent la communion avec lés catholique~,
on s'aperçut que la multitude de ceux qui
refusaient la coupe était beaucoup augmen-

tée, et c'est ce.qui fit reconnaître les mani-

chéens car, enfin, si aucun des fidèles n'a-

'vait été dans l'usage de communier sous une

seule espèce, pourquoi Géiase aurait-il dit

qu'il fallait ou que les fidèles reçussent le

sacrement tout entier, ou qu'ils en fussent

absolument privés ? Aurait-il pu soupçonner
les fidèles d'imiter les manichéens ? 2° Ce

pape avait raison de dire que dtt~ton

d'un seul e< me~e mystère tte peut se faire

(par superstition, comme faisaient les mani-

chéens) sans un grand sacn~e. C'en était

un, en effet, de croire, comme ces hérétiques,

~u'il y avait du mal ou du danger à recevoir
l'espèce du vin, de laquelle Jésus-Christ s'est

servi en instituant l'.eucharistie. Mais où est

le crime de ne pas la recevoir, ou par une

répugnance naturelle pour le vin, ou par lé

dégoût de boire dans la même coupe d.ma
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)aque)te ont bu cent personnes/ou pour

quelque autre raison ?– 3 Le moine Gratien

lie courait aucun danger, au xn' siècle, en

plaçant dans sa collection le décret deGétase

ainsi entendu et personne, à l'exception

des protestants, n'a été tenté do l'entendre

autrement. –~° Les manichéens, en consa-

crant de l'eau et non du vin, changeaient

l'institution de Jésus-Christ; Beausobre en

convient l'Eglise cathotiqne n'y change

rien, puisqu'elle consacre de l'eau et du vin

comme a fait Jésus-Christ. La question est

'te prouver qu'en instituant ce sacrement,

)e Sauveur a eu l'intention d'obliger tous

les Gdètes à recevoir les deux espèces. Si oh

le prétend, parce qu'il a dit à ses disciples
~upM-en <oM~, il faut soutenir aussi qu'il a

imposera tous les fidèles l'obligation de con-

eacrer l'eucharistie, puisqu'il a dit en même

temps /«!'<M ceci en mémoire de moi (f.Me.

xx)t, i9).
Une preuve positive que t'Egtise romaine,

depuis plus de douze cents ans, n'a point'

changé de croyance, c'est que les Grecs et-

les autres sectes orientâtes, séparées d'elle

uepuis cette époque, ne lui ont jamais fait

un crime de la commt<ntOM sous une seule'

espèce, quoiqu'elles aient conservé t'usage
de communier sous toutes les deux pius

équitables que les protestants, e)!ës ont com-

pris la sagc;.se des raisons qui ont dirigé sa

conduite (~erp~. de la /bt, t. V, t. v))i, p. 13t).
1'l n'y a dune eu aucune nécessité de céder

aux instances qu'ont faites les hussites, les

ca!ixtins, les disciples de Cartostad, pour
que t'en rét:)h)!t ta commxnton sous les deux

espèces; l'opiniâtreté y avait plus de part

(lue la dévotion. Le retranchement de- la

coupe était une discipline étahtie depuis

longtemps pour remédier à plusieurs abus,

et pour prévenir le danger* de profaner le

sang de Jésus-Christ. Là complaisance qu'eut

!'Eg)ise de s'en relâcher par le compac<MM
du concHe de Constance, en faveur des hus-

sites, ne produisit aucun bon eifet; ces héré-

tiques persévérèrent dans leu révotte contre

i'Egtise, et continuèrent à inonder de sang
leur patrie.

La même question fut ensuite agitée au

concile de Trente. L'empereur Ferdinand et

le roi de France Charles JX demandaient

que )'on rend!t au peuple t'us.'ge de la coupe.
Le sentiment contraire prévalut d'abord
mais à la fin de la vingt-deuxième session,
les Pères taissèrent à la prudence du pape
d'accorder cette grâce ou de la refuser. En

conséquence, Pie tV, à !a prière de l'em-

pf'rcur, t'accorda à quelques peuples de

l'Allemagne, qui n'usèrent pas mieux de
cette condescendance que les Bohémiens.

Une foule de monuments ccdésiastiques
prouvent que cette manière de fom!MMK;er

n'est nécessaire ni de précepte divin, -ni. de

précepte ccctésiasfique; qu'il n'y a par con-

séquent aucune nécessité de changer la dis-
cipline ac)u<-Ue, qui a été étabtiëpour de
bonnes raisons, et que les

protestants
n'ont

attaquée que par de mauvais arguments.
CoMHLNtOX PASCALE est celle qui SC fait à

la fête de Piques. Le quatrième concitede

Latran, qui est le douzième générât, tenu
l'an 1215, .1 porté le décret suivant, éhap. 2t:
« nue tout (idè!e de l'an et de l'autre sexe,

iorsqu'i) sera parvenu à l'âge de discrétion,
fasse en particulier-et.avec sincérité ta con-

fession de ses péchés à son propre prêtre,
au moins une fois t'an et quii reçoive
avec respect, au moins à Pâques, le sacre-

ment de l'eucharistie; à moins que, du con-

scit de son propre prêtre, il ne croie devoir

s'en abstenir pour un temps, pour q~e)quo
cause raisonnable; autrement qu'H soit privé.
de l'entrée de t'élise pendant sa vie/et de

la séputtnre chrétienneaprés sa mort"–

Par t'usage de la plupart des diocèses, il est

établi que la ccmmMH«'tt p~ca'e peut se faire!

pendant la quinzaine de Pâques, à commen-

cer depuis le dimanche des Hameaux jusqu'à
celui de Quùsimodo inclusivement; it y en a'

même que'ques-uns 'dans lesqucls tes évé–)

ques étendent cet mtervaite jusqu'à trois!

semaines, et- permettent de commencer 'les'

coMMMKtutt~ pMca~M te dimanche de ta Pas-'

sion. ii est encore ét~bti par l'usage que );t

communion pascale d'oit se faire oa dans t'é-;

glise cathédrate ou dans t'égtise paroissia!o,
afin que tes pasteurs puissent-voir si tcurj)

ouailles sont Sdètes à remplir ce devoir. Par

le ptus ou le moins d'exactitude des penpt 9

a y satisfairt*, on peut juger sûrement de la

pureté ou de ta corruption des mœurs d'une

contrée. Dans tes grandes vtMes, où se réu-

nissent toutes les passions et tes vices da

t'hnmanité, on ne se fait ptus de scrupule de
violer la loi de t'Egtise, et à cause de ta mat-

titude des coupables, on ne peut ptus tes pu-
nir par les peines que le concile de Latran a

décernées contre eux.

GoMuoNiorf FRÉQUENTE. Jésus-Christ a

commandé aux adultes la comn!tfK:ott par

ces parûtes Si vous Me moMûe~ /a e/<Htr <if«

jF't7< de rAorn~e, et si vous ne buvez son <.a~,

fOM'! n'atirez point la vie en vous (Joan. v~

45). Ma)S il n'a nxé ni le temp~ui les circon-

stances dans tesquettes ce précepte oblige;
c'est à t'Ë~iisc de les déterminer. Dans t< s

premiers siècles, la piété, la ferveur, l'at-

tente des persécutions engageaient les fidè-

les à communier fréquemment. Nous voyons

dans les ~c(~ des opd~rM que les fidè~s 'te

Jérusatem persévéraient dans la prière et ~t

/<'ac<tOK du pain: paroles qui s'entendent

de t'euçharistie. Pendant la persécution, les

chrétiens se munissaient tous tes jours de

ce pain des forts, pour résister la fureur
des tyrans (Saint Cyprien, episl. 56).–Lors-

que la paix eut été rendue à l'Eglise, cette

ferveur se ralentit; l'Eglise fut obligée de
faire des lois pour fixer le temps de la com-

m?'ft!on. Le dix-huitième canon du concile

d'Agde, tenu l'an 506; enjoint aux clercs de

communier toutes les fois qu'ils serviront

aa sacrifice de la messe, tom. tVC'onctY.,

p. ~5':6; mais H ne parait pas qu'il -y eût en-

core une loi précise pour ohti~er les taïques

à ta coMMMKtoK /'r~ue;< S.dnt A«)t'r<'ise,

en exhortant tt s fidèics à s'approcher sou-

vent de la sainte table, ri'txarque qu'eu
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Orieut il y en avait beaucoup qui ne co'n-

muniaient qu'une fos l'année, tiv.v, de

~'ocram.; c; Saint Jean Chrysostomc rap-
porte que de son-temps tes uns ne conxnu-

niaient qu'une fois' t'.thnéc, tes autresdfux
fois,d'autrespnHh plus souvent. « Lesquels

approuverons-nous ?')it-it: ni tes uns ni tes

autres, mais seutemcnt
ceux qui_ commu-

nient avec un cœur pur et une conscience

nette, avec une vie irrépréhensible, » (~/om.

i7 ttt ~p!ï<. ad ~e6r.) Les Pères, en exhor-

tant les ftdètës la commMttton /<yt<ente, ne

manquaient jamais de leur remettre sous tes

yeux les paroles .'de saint Paul C~ut qui

MftK~erf</e patrt ou tot'ra la coupe du ~ft'~neMr

!nd<~neMet!<, ~era coMpaNe dt< corps et ~M

.ff)~dey~M<-CA''t~(.

Vers te v:u* siècle, t'Ë:;tise voyant tes
'rdtnmMtttoM~ devenues très-rares, <th) g') tes

chr6ti<ns à communier trois fois t'a'o'éë, à

Pâques, à !a Pentecôte et a Noët. Nous le

voYuns pat' le fhap. 7~ st ttpK /'r~/t( n(tt<s,

<<cC,oMM(;)'. dts<. 2, et par une décretatë que

(~ratien attribue~au pape saint Fabien, mais

()ui cstduv,)n<siècle. Vers te.xxi', lit tie-

< dcurdesfidètcs étant encore devenue plus
grande, le quatrième comité de Latran ieur

ordonna de recevoir aM moins à Pâques te

sacrciJ\cnt dé l'eucharistie, sous i d'é 1 i-esacrcinentdë t'euch.iristie.sous peine d'être

pritcs de t'chtrcc de t'cgtise pendant ta vie,

-et de la séputture ecctcsiastique âpres ta (

.rnort.~ Nous avons Cité soit décret ar-fnprt. Nous avons cité son décret dans t'ar-

tictc précédent. Parées paroles a<ttMOtK$, te

t concito montre qu'tt souhaite que les udetés r

ne se bornent point à ta cowMMt'oH.pa.fcn/e,

.mais qu'ils reçoiven) l'eucharistie ptus sou-
vent, it laisse à ia prudence du confesseur à

décider si, dans certaines occasions, it n'est

pas expédient de différer la comM!<n<t)M,

tnéme pincate, eu <'{;ard aux dispositions du

pénitent; ce qui preuve que le concite n'a
pas eu moins d'attention que les Pères à))a

nécessité de ces dispositions.– Le concile
de Trente, sess.'13, c.l9, a renouvelé le

canon du concite de Latran; c. 8, il exhorte

les fidèles à communi'r fréquemment. Sess.

22, c. 6, il désirerait qu'à chaque messe les
assistants communiassent. 11 décide que,
pour ne pas communier indignement, il faut

être exempt de péché mortel; que pour com-

tnunier at'ec fruit, il faut des dispositions
plus parfaites; que pour communier fré-

quemment, il faut une foi ferme, une déto-

t"'net une piété sincères, une grande sain-

teté, sess. 13, c. 8.

S:.r la nécessité ou la suffisance des dispo-
sitions requises pour la contmMnt~n/<e'~t<ett-
<f, les théologiens mo'ternes sont tombés

dans des excès et des erreurs très-opposées à

!a doctrine des Pères et à l'esprit de t'Egtise.
Les uns, uniquement occupés de la gran-
deur et de ta dignité du sacrement, de la

distance inunie qu'il y a entre la majesté de

Dieu et la bassesse de t'homme, ont exigé
des dispositions si subtimes, que non-seu!t-

tuent les justes, mais les plus grands saints,
ne pourraient communier même à Pâques.
Têt parait être le résut'af du livre de la /'r~-

~uM/e cotHmuKton, fait car le docteur Ar-
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naud. Les autres, oubliant te respect dû

à Jésus-Christ présent dans t'eucharistie,

et uniquement attentifs aux avantages que
!'ôn peut retirer de la comHtttn~M /)~ot<en<e `
et journalière, n'ont cherché

qu'a
<'u facili-

ter la, pratique, en négligeant d'insister et

d'appuyer sur les dispositions que demande

un sacrement si auguste. Ils ont enseigné

que la seule exemptioti du péché mortet suf-

fit pour communier souvent, très-souvent,
et même lous tes jours; que les dispositions

actuelles de respect, d'attention, de désir,
et la pureté d'intention, ne sont que de cou-

sei etc. C'est l'excès dans lequel est tombé

le P. Pichon, jésuite, d;)ns un ouvrage inti-

tuté: /prt< de Jésus-Christ et de ~'F~ue
.$ur <a /'r~«cM<c <'t)f;twM.t!'ott.– Ces dem

écrits si différents ont trouvé dans leur temps

des approbateurs et des censeurs respccta-

-htes, ils' ont fait naître df vives contesta-

fions; heureusement elles sont assoupies; il

n'est'pas nécessaire de renouveler le sou-

venir df ce qui été dit de part et d'autre.

Yoy. P.4nftfM ~ac;amen< par Grancotas,
t" part., p. 29t..

CoMMUNiON LAÏQUE. C'était autrefois un

châtiment pour les clercs qui avaient com-

mis quelque faule grave, d'être réduits à ta

conuMMntOM laïque. c'est-à-dire a t'état d'un.
simple fidèle, et d'être traités de même que si

jamais its n'eussent étéétcvés a)actéri< ature.

(~o~. Bingham, Ort~. ecc/e~ liv. xvt), c. 2.).
Cette punition même prouve que t'en a tou-

jours mis une distinction entre i'état de<
c)ercsetce)uidesfaï)ues.

CoMMU~toN KTnANG~nE ou pÈRÉsutttE, au-

tre châtiment de même nature, sous un notn

différent, auquel tes canons condamnaient

souvent tes évéquej et les clercs. Ce n'était
ni une excommunication, ni une déposition,
mais une espèce de suspense des fonctions
de l'ordre, et la perte du rang que tenait uu

clerc; on ne lui accordait la fOMttMM'noM que
comme on la donnait aux clercs étrangers.
Si c'était un prêtre, il avait te dernier rang
parmi les prêtres et avant )e< diacres, comme

l'aurait eu un prêtre étranger, et ainsi des

diacres et des sous-diacres. Le second con-

fite d'Agde ordonne. qu'un clerc qui refnso

de fréquenter l'église, soit réduit à la cum-

HtuKtOH étrangère ou pérégrine.

CoMMtjMOK, dans la liturgie, est la partie
de ta messe où le prêtre prend et consume,

sous les espèces du pain et du vin, le corps
et le sang de Jésus-Christ. Ce terme se prend
aussi pour le moment auquel on administre

aux Hdè!es le sacrement de t'eucharistic;

dans ce sens, on dit que la messe est d la

COWMMtttOK.

CoMMUNtOK se dit encore de l'antienne que

récite le prêtre après avoir pris les ablu-

tions, et avant les ueruicrcs oraisons que t'o.t

nomme pos<-com)HUHto<t

COMMUNtSME. Une hxjuiëutdH universe~e tra-~

vaille aujourd'hui le corps social. Il y u da))S le ut0))-
Je une tièvre gë!!é)'att:d'é~a)ne. Tous aspirent à

t;)0!tter; personne n~' veut <Jt;scend)o et s'it est

qttetque ctt~se que t'ho~ne supporte avec peine,
c'eit une supëriume q':eicuttque. U ne taut ):.tS ett
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être surpris, t'homme avait été créé pour être grand.
et le pauvre, que le riche foule aux pieds, malgré
tes haillons qui le couvrent, est comme lui la créa-

ture de Dieu; son âme vaut la sienne elle a été

cachetée du même prix. –Malgré cette commun:luté

d'origine et de destinée, il y a dans la société entre le

riche et le pauvre une distance énorme. Notre siècle

semble s'être donné la mission de la faire disparaitre.
Les uns, mus par de généreuses pensées, veulent

rapprocher les diuërentes classes sociales. D'autres,

beaucoup plus hardis, veulent passer le niveau sur

toutes les têtes. C'est dans ce dessein que le commu-

nisme a été inventé. Ce système social n'aurait an-

cun rapport avec la théotogic, s'it n'établissait l'un

de ses points d'appui sur nos croyances catholiques.

Cabet, l'un des principaux fauteurs du commMMxmf,
cite l'Evangile à chaque page. L'un. de ses disciples
enseigne que la cène ne fut qu'un repas d'amour,
'm banquet communiste sans doute, où t'égatité était

complète chacun avait une hostie ou un petit pain
et une coupe de vin symbole touchant de l'égalité
et de la frugalité des festins de la véritable commu-

nauté chrétienne

Voici le Credo communiste de M. Cabet et con-

sorts. 1° tt existe un Dieu; mais ce Uieu renfer-
me tous les êtres dans son sein. Ce premier article

n'fi.t que le panthéisme le plus grossier. Vo~. PAN-
THÉ'SHE. 2" Tous les hommes sont égaux. La

source de tous tes maux qui affligent l'humanité se trou-

ve dans finègatité sociale. Le remède à ce mal con-

siste dans une égalité absolue et générale qui remet-
trait t'humanité dans son état normal. Cet article

n'a qu'un tout petit déf:'ut, c'est de démentir toute la

nature ')))i a créé partout des médités. Sans doute,
M. Cabet enseignera l'art d'abaisser et de fertiliser
ie hautes et arides montagnes, afin de réviser son

égalité absolue! –5° La nature n'a p.'s reufermé
des richesses immenses dans le.sein de la terre pour
It s donner à quelques-uns elle n'a fait aucun par-

tage elle a donc proclamé cette grande maxime

TOUT EST POUR TOUS et cette autre Tous MtVE~T

lire pour le <oM<. Conséquemment, il ne doit p!us y
avoir des mattrés et des esclaves, des riches, et des

pauvres, des oisifs et des travailleurs chacun doit
travailler et avoir sa part aux biens de la nature.
Si personne ne doit servir, ceux qui sont malades,

qui ne peuvent pourvoir aux besoins de la nature,
devront donc mourir ? Car notre état naturel est tel-

lement constitué que les hommes dépendent les uxs
des autres; les pauvres ont besoin du riche et )e ri-
che du pauvre. L'inégalité des conditions est donc
un des principes fondamentaux de notre nature dé-
chue. Nous avons développé cette grande m~xitoe

au mot AottÔNE dans notre ~tct onnaire de 7'Mo/o-

<~< Mora/e.–4° tt suit de ces grandes maximes
que la propriété est l'une des plus grandes plaies de
la société, la cause de t'inégatité, la source de tous

les maux. tt faut donc rétablir la communauté abso-

lue.–Mais la communauté absolue emporte néces-

sairement la destruction de tout ce qui est mien

conséquemment la destruction de la propriété, du

tnari~ge et de la famille c'est-à-dire la destruction

des trois éléments constitutifs de tout ordre réette-
tuent progressif. -Les communistes repoussent une

partie de cette conséquence, elle ressort néeessaire-

tne~t du principe, on doit t'admettre tout entière

comme appitrtcnant au système. Nous avons consa-

cré un article à chacun de ces principes constitutifs

de l'ordre sociat c'est là que nous réfutons tout ce

<)u'it y
a de spécieux dan, le système communiste.

y< )!tENS (ContmuNftufe des). FEMMES (Ccmwuau'~

~i),r'AH)HE."
Le communisme n'est pas une doctrine nouvelle.

Ce n'est ni M. Proudhon, ni M. Cabet, ni même

Gracchus Baboeuf, qui est le père du communisme.

L« communisme, c~est-a-dire la doctrine qui fait de
t'K.at le

j'rcpricttir''unique
et suprè:n' te scul

mattre légitime du sol, est aussi vieux que le mn:)ffc.
Il remonte à t'enfance (tes sociétés, et il est contem-

porain des régimes politiques les plus décriés dans

!'hi-')oire l'aristocratie, le despotisme. Alors i) n'y a

pas trace de ce qu'on appelle aujourd'hui les droits

de t'homn' ni de ce qu'on appelle justice et liberté.

L'))0!n)ne n'est rien, c'est le citoyen qui est tout,
il y a des devoirs, il n'y a point de droitsindividuels;
il n'y a que les droits de t'Ëtat. de la cité, des cas-

tes privilégiées. L'individu n'est pas libre, comment

serait-i! propriétaire ? tt ne dispose pas même de sa

personne, comment pourrait-it disposer d'une par-
celle de terre? i) n'est pas proprié aire du champ p

qu'il cuttive il en est usufruitier. Le communisme

est dans la société ce que le despotisme est dans
t'Etat. Le progrès pour la société consiste à briser
les liens du communisme, comme il consiste dans

l'Etat à briser les liens du despotisme.
A mesure que la civilisation avance, un double

mouvement s'accomplit le principe de la propriété

personnelle, de la propriété telle que nous la conce

vous aujourd'hui, telle qu'elle est constituée dans le

Code civil, tendu tempiacerie principe de la pro-

priété collective, c'est-à-dire le communisme, en

même temps que l'esprit de justice et de tibené

tend à remplacer les idées de despotisme et de pfi-

vilége. Ainsi la civilisation va, dans l'ordre social,
du communisme à la propriété, comme elle va. dans

l'ordre politiqne, du desl)otiti;e à la liberté.

Aussi haut que l'on puisse remonter dans les siè-

cles passés, on voit le communisme étabti. pratiqué
par les législateurs ou rê~'é par les philosophes.
Tantôt, comme dans t'tnde, la propriété territoriale

est collective et concentrée entre les mains d.:s castes

religieuses; tantôt, comme chez les Juifs, ta terre

est partagée par égales portious entre toutes les fa-
mithss mais les patrimoines, une fois assignés, sont

inatiénaMes tantôt, comme à Sparte, où les patri-
moines sont également distincts et inaliénables, t'o-

Ltigation imposée aux choyées de consomme) tous

leurs produits en commun aboutit au communisnM

universel. Vêtements, nourriture; plaisirs, occupa-

tions, tout est soumis à ce régime. Les enfants sont

étevés en commun et appartiennent à t't~iat. A la

communauté des enfants il faut joindre celle des

femmes, que le tégistateur L~cur~ue autoris-tit et

même encourageait formellement.

L'idéal de Ptaton, c'est précisément la communau-

té des t)L ns, ta communauté des femmes, la di.tinc-

tion des castes et de l'esclavage qui en e~t la consé-

quence. Car ici comme partout, dans !a théorie com-

me dans la pratique, le communisme est appuyé sur

la conquête, la domination et t'esc!av:'ge, t'esct.tvage

considéré non pas comme un fait accidentel et pas-

sager, mai', comme la condition fondamcntate et

immuable de t'ordre social. Partout, à côiédetarucè

conquérante et privilégiée, on voit des races asser-

vies, opprimées, maudites et vouées à un opprobre

éternet.

Ainsi, rien qui ressemble moins que le communis-

me à t'esprit de liberté. Est-il vrai que le communis-

me soit le fruit du christianisme, la dern ère et la

ptns pure expression du seotunent évangétiuuc ? Ce

serait-bien mal co ~prendre les mots de charité, <te

fraternité, que de teurdonnt:)'un pareil sens. L'es-

prit de charité, c'est-à-dire t'esprit de sacrifice et

d'abnégation personnelle, ne peut servir de base à

l'ordre social it suppose les idées de justice et de

droit absolu, loin de les contredire et de tes exclure.

Si je donne mon bien aux pauvres, il est incoutcst~

ble que j'aurais eu le droit de ne pas le f.ire, et c'est

précisément pour cela que j'ai du mérite à le faire.

Si je n'étais pas libre de refuser ou de donner, où

serait le mérite où serait le sacrifice ? où serait ta

ch-tri'é tt y a donc opposition complète entre le

communisme €t l'esprit de chanté chrétienu' et c'est

par. un ab.'nuniihJe sa )'! e~f 'tue le ~o<n de Jesu~
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<.hrist est invoqué dans les banquets démocratiques
<;t soc'aux. Ce n'est pas séneusemRnt non )dus que
t'ou prétend rattacher le commuuisme aux associa-

tions religieuses qui se sont de~etoppëes dans le

sein duct)risti.)nisme. Le communisme est tout le

contre-pted des communautés r~tigieuses. La vie

monastique est fondée sur t'a))négation personnelle
et sur le renencentent aux biens de ce monde le

communisme est fonde sur ta convoitise et la préoc-

cupation exclusive du bien-ètre matériet. Dans un
fas. on s'associe pour le sacrifice, dans l'autre pour

tajouissa~ce.
De toutes les institutions fondées sur le principe.

de la communauté, celle qui a produit les ré-
sultats les plus satisfaisants est l'associations des
t'ères Moraves. Cène institution est à la fois rcti-

gieuse.civiteet industrielle; elle admet dans son

sein le mariage, et par conséquent les femmes et les

enfants, les devoirs et les occupations que la famille
impose. On évalue à plus de i8,t)00 le nombre de
ses 'membres elle a des ramincations muttiptiées
en Allemagne, en Hottande. en Angleterre, en Ecos-

se, dans i'onpiferusse, dat~s les Etats-Unis d'Améri-
que elle a des missionnaires et des colons sur tes

point-) les p!u< éloignés du globe. Cependant cène

société, moitié religieuse, moitié civile et industriel-

le, lie prouve pas plus en faveur du communisme

<)))t' les ordres purement ret'gieux. Pas plus que les

«rdres monastiques, elle ne peut se suffire à- elle-

tnême,; elle ne peut se passer de la société civile,

qui ta protège et la défend, qui ouvre des matchés
& san commerce, et contribue pour une part e~seu-

t elle à sa prospérité. Ce que nous disons des frères
Moraves est encore ptus vrai des quakers, des n~em-

t)0ttis)es, des baptistes et de toutes les sectes moitié

politiques et moitié retigieuses qui pullulent au sein

<iupr<'t~s)antisme.
tt t'st pnutt int vrai q e te christianisme a dottné

~iii~anee à une foule d'autres sectes qui ont pris la

perfection ëvangétique à contre-sens, et qui, au lieu

de la placer ou elle est réellement, dans l'abnégation
<)e soi-même, dans la mort des passions, dans to

mépris des ricbe'-ses ont prêché le partage des

biens et t'émancipation des sens. Tels furent
dit M. Franck du ne au ut~ siècle de notre

ère, les disciples de Cafpocrate et quelques autres
hé' etiqMs attacttés aux principes du gnosticisme

qui, regardant la vie comme une œuvre du mauvais

génie, tes actions comme indifférentes, les plais.rs
<)~ corps comme une dette qn'i) faut payer au mat,
déctaréreut toutes te~ passions légitimes, et donué-

)€)H t'eMmpte des ptos honteux excès. Tels furent,
du Xtt)" an xv)e siècle, les frer' du Libre-Esprit,

<)ui, avec quelques dittérences dans tes dog4nes,
arrivèrent en morate aux mêmes conséquences
les dulciniens ou apostoliques, qui demandaient à la

fois ta communauté des biens et des femmes tes

fratricettes ou frérots: les béguards, les lollards, les

turlupins, et enfin la plus hardie, la plus conséquen-

te, la plus célèbre de toutes ces sectes, ancêtres

méconnus du socialisme, les terribles anabaptistes.

Muncer, leur chef, est xn vrai communiste de nos

jours. ( Nous sommes tous frères, répétait il sou-

<e.)t à la f~.ute q')i t'eut"urait, et nous n'avons qu'un
c"mn)un père dans Adam d'où vient donc cette

d.ttérence de rangs et de biens que la tyrannie a in-

trod'the entre n'tuscttesgtandsdu monde? 'l

< N avons-nous pas droit à l'égalité des biens qui, de
leur nature, sont fatts pour ètre partagés, sans distiMe-
tion entre tous les honnues ? Kendez-nous. riches duIl
siècle, a.varcs usurpateurs rendez nous les biens
que vous retenez dans l'injustice ce n'est pas seu-

leme"t .t commehommes.une nous avons droit à une

égaie distribut.on d.s avantages de la 'fortune, c'est
aussi comme chrétiens. < On sait que Muucer ne se
()"rt ta pas&ta prédication; et que, sous le titre bi-
Miquc ttejnge du pfupte, it~mit ces idées en pratijne

dans la villc de Mn!hansen qu'à la tête de 33,000

h~wmes il tenta de tfS imposer à tonte .t'Attema~e.
Sa défaite et sa fin tragique ne t'empêchèrent pa~Je
trouver dm successeurs, psrmitesquets ou cite

Jean de Leyde. Un autre f~naH<)ne de c<'tte épuqu".
David Georges, après av<Mf été reconnu c\c')ue ana-

baptiste de Munster, se mit à prophétiser poxrsctt

propre compte, et devint le chef d'une Eglise séparée,,
où la communauté des femmes était imposée ausM

rigoureusement que celle des biens. Toutes ces doc-
trines, quoique produites au nom de t'Evangite.
sont une première tentative ponr réhabiliter ta chair.
une véritabte réaction du matérialisme contre le spi-

ritttatismechrétieu.

COMPAGNtË DE JËSCS. Foy.JÉsctMs.
COMPASSION. Fo; MtsÈtucoRDE.

C'~MPASStON DK t.A SAINTE VIBRGB. Dans

ptttsieurs diocèses, on fait, te vendredi de t.t

semaine de la Passion, !'ofH<'e de la Compft<-
sion de ~(t sainte Vierge, pour honorer tes

douleurs que dut ressentir cette sainte Mère

de Dieu à la vue des ighon'inies, des souf-

frances et de la mort de son Fils. Plusieurs

Pères de t'Egtise ont fait remarquer aux

fidèles le courage avec lequel Marie assista

sur le Calvaire à la mort du Sauveur, et tes

dernières paroles qu'il lui adressa. Certains

critiques, peu instruits du génie de la tanguf

hébraïque et des mœurs juives, ont cru aper-
cevoir de la dureté dans ces p~rotcs: FemtM~,

voilà t)otre Fils (Joan. xtx, 26). Ils se sont

trompés. ~ot/. FEMME.

COMPLIES. C'est dans l'Eglise romaine la

dernière partie de l'office du jour. Elle, est

composée de trois psaumes sous une seule

antienne, d'une hymne, d'un capitule et d'un

répons bref. du cantique déSiméon, ~VMMc

dtmt«t~ d'une oraison, etc. Elle est destinée

à honorer la sépulture du Sauveur, seton la

gtose, c. 10, de Cf~e~. ~<Mar. Mais on ignore
le temps de son institution.

Lé cardinal Bona (De fM~no~ c. <0~

prouve contre Bellarmin, qu'ette n'avait pas
lieu dans l'Eglise primitive. On ne trouve

dans les anciens nulle trace des comp~M.
Ils terminaient leur office à none selon saint

Basile (Major. r~M/ar.,q. 37), ils y chantaient r

h psaume xc, que l'on récite aujourd'hui à

complies. L'auteur des Con~. apo~~o~. parte
de l'hymne du soir, et Cassjen, de t'office du
soir en usage chez les moines d'Egypte
mais il paraît qu'on doit entendre par là tes

<fM. ( fdt/. Bingham, ~ttt<~Mf(. ecc~

tom.V,t.x)t),c.9,§8.)

COMPONCHON regret d'avoir offensé

Dieu, qui est aussi nommé cbn<rt<ton. La

confession n'est bonne que quand ette est

accompagnée d'un repentir sincère, et de la

coMponc~tOM du cœur. Dans la vie spiri-

tuelle, componction signifie aussi un senti-~

ment pieux de douleur, qui a pour motif tes

misères de la vie, les dangers du monde, la

multitude de ceux qui se perdront, etc.
Jésua-Christ a dit ~ten/texrctt~ ceux qui

p!et<ren<, parce ~M't/< seront cf'n~oMs.~Ces

paroles ont fait trouver d<'s douceurs .'ux

saints dans tes larmes mêmes de la pénitence.
La charité, dit saint Grégoire, notre éto'gnc-
mentde Dieu, nos fautes pas<-ées, cettt's quo
nous eemmeHons traque jour, le poids '!e
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hm migres et dcccttes du prochain, nous

excitent à ptenrcrcohtinuettemcnt, nu moins

dans tedéstrduc<ieur,si nous ne pouvons
le faire autrement. Tout ce qui nous envi-

ronne nous fournit fin sujet de termes, et
w

nous devons les mêler même aux prières et

aux cantiques que l'amour de Dieu nous

inspire. A la vue de l'ingratitude dont nous

avons payé les bienfaits du Seigneur. pou-
vons-nous produire un acte de charité sans

être pénétrés d'une douleur amère ? Ne faut-

it pas, avant de chanter ses louanges, taver

nos âmes par les larmes de la compottc~oH,
et les purifier par le sang de l'Agneau sans

tache, mort pour le salut des hommes ? Les

plus grands saints pleurent continuellement

par des motifs d'amour; comment les pé-
cheurs ne pleureraient-ils pas? Si les âmes

fidèles et innocentes aiment à faire retentir

les déserts de leurs gémissements, quelle con-

duite doivent tenir celles dont tous les ins-

tants on été marqués par de nouvelles inu~

délités ?(/!for., t. xxnt.c. 21.)

De cette morale même, enseignée èt pra-

tiquée par tous les saints, tes incrédules

concluent que la religion, loin de consoler

l'homme et d'adoucir ses peines, ne sert

qu'à le rendre plus malheureux; qu'elle te

rend triste et misanthrope, que la reHgion
n'est autre chose qu'une Sevré métancoii-

que. Mais voyons-nous les incrédules ptus

gais, plus contents, plus heureux que les dé-

vots? Dans leurs discours et dans leurs écrits,

nous ne trouvons que des plaintes, des mur-

mures, des déclamations, souvent des fu-
reurs. L'un se plaint des caprices de la for-

tune do t'inudétité de ses amis de taj~-
tou<.t& et de la malignité de ses concurrents,
de l'indifférence de ses protecteurs t'autre,
de ses inHrmités personnelles, de ses cha-

grins domestiques, des malheurs arrivés à

ses prochrs, des tracasseries de la société.

<Ce!ui-ci gémtt des néaux de la nature, des

vices de t'humanité, de la corruption de tous

les états, des injures faites à la vertu celui-

là des fautes du gouvernement, des erreurs

de la politique, de la négligence des souve-'

rains, de l'asservissement des nations, etc..

Tel est te sujet ordinaire de- la plupart des

conversations. Si l'homme est condamné à

souffrir et à pleurer, les larmes de ta co~-

poKc<<OK sont encore préférantes à ccttes de

t'incrédutité les premières nous donnent an

moins des espérances pour t'avenir, tes se-

condes ne nous en laissent aucune.

COMPRÉHENSION. Ce terme signifie, en

théologie, i'état des bienheureux qui jouis-
sent de ta vue intuitive de Dieu on les ap-

pette compre'AeM~et<r~, par opposition aux

justes qui vivent sur la terre, et que l'on

nomme t'oyo~M~ ce terme est tiré de saint

Paul (1 Cor., !x, 2~).

CONCHPTtO~ IMMACULÉE DE LA

SAINTE VIERGE. Le sentiment commun

des théologiens catholiques est que la sainte

Vierge Marie, Mère de Dieu, a été préser-
vée du péct'é originel, lorsqu'elle a été con-

r"e dan!! le sein de sa ntcre. Cette croyance

~s(.ftmdcc,l° sur le sentiment des Pères <!o
J"

t'Rgtisetos ptus rpspectabtes. Nous:les rap-

porterons ci.aprè<! 2° Sur ta précaution

qu'a prise le concile de Trente, ses's. 5, où,
'en décidant que ~ous lès enfants d'Adam

'naissent souittés du péché origine), il déclare

que son intention n'est n.omt d'y compren-
'dre ta sainte Vierge. E" I't39, te concito de

.Baie avait autorisé ta même croyance :.son

décret fut reçu par l'université de Paris, et

par un concile d'Avignon, en 1&57. 3'

Sur les décrets de plusieurs papes, qui. ont

approuvé ta fête de ta Conce/~t'on dé la sainte

~er~e, et l'office composé à ce sujet, et qui
ont défendu de prêcher et d'enseigner ta

doctrine contraire. Ainsi en ontagi Sixte IV,
Pie V, Paul V, Grégoire XV, Alexan-

dre VII (i). H paraît que cette fête était déjà
céiéhrée dans l'Occident an neuvième sièch',
et qu'elle est encore plus ancienne en

Orient. Fo~. Assemani. Cal. univ., tom. V,

pag. MS et suiv..

Conséquemment ta facetté de théologie de

Paris, en 14&7, statua par un décret que

personne no serait reçu au degré de doc<

teur, qu'il ne s'engageât par serment à sou-

-tenir t'/mmaM/~Cone~tCM la plupart des

autres universités ont fait dé même.–Quoi-

que ce sentiment n'ait pas été décidé formel-

lement comme article de foi, il est si ana-

logue à ta doctrine chrétienne, au respect

dû à Jésus-Christ, à la persuasion de tous

tes fidèles, que l'on peut le regarder comme

une croyance catholique, ou presque uni-

verselle.

Les protestants se sont récriés contre celle

croyance, née dans tes derniers siècles elle

est, disent-ils, formettcment contraire au

sentiment des anciens Pères, qui
ont déctdé~

que le péché originel a passé a tous les en-

.fants d'Adam, à l'exception de Jésus-Christ

seu). Erasme avait cité un assez grand nom-
bre de leurs passages Basnage, dans son

/sf. de l'Eglise, 1. xvm, é. 11, et xx, c~

2, à fait tous ses efforts pour prouver qu'en
cela t'EgHse romaine a changé rancienno

doctrine, et s'est évidemment écartée de la

tradition qu'elle regarde comme règle de foi.

–Maisita a bien senti tui-méme que tous

ses arguments, qui sont tes mêmes que ceux

de Daillé, ne sont que négatifs, et ne for-

ment pas une forte preuve. Les Pères, disent

cescontroversMtes, n'ont point excepté la

sainte Vierge, lorsqu'ils ont parte de l'uni-

versalité du péché originel donc c'est ta

c~éme chose que s'ils avaient formellement

enseigné que la sainte Vierge en a été at-

teinte comme les autres enfants d'Ada'n

cette conséquence n'est pas vraie. Les Pères

n'ont point traité express&nent la question
de savoir si la sainte Vierge a été ou n'a pas

été exempte du péché origine! s'ils avaient

enseigné formellement qu'elte en a été souit-

(i) Voici une proposition de Baius condamnées))! c

ce point: A~mo p)'a*~)' CArfsfMm e.!< o~Me pMM<o.ce point: /)it!C /'e<)f<t ~tr~omof<HOest pro~~r pecea-

oriyinali hinc heatu Virgo mortaa est propter pecca-
<t<nt M Ada~ cot!<rt«:<Mm, omM~Mf ~M< o/~t~'on~t,tum /MCt)ita. MCMteta.'tcrMnt ~tf~ortfm', ~terttnt tMg,
in hac IIi/a, sicut et atiorum, jxstoruni, (uerunt. ~Iti.

ttMpf<'M<<a~Ma/ttM<0)'~ina/<s.
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!6e, ~amais les théotogicns catholiques n'au-

raient ose embrasser l'opinion contraire.

.S'ils t'avaient formeHemcntexccptéc, a'ors

sa Cottceptton !mHMC«<~e ne serait p!us une

simple opinion théotogique, mais un dogme

de foi; et t'Ëgtisc l'aurait- aif'si décide au

cbhcite de Trente. Or, nous contenons que
ce n'est pas un dogme, de foi; es. papes

mêmes, Pie V, Grégoire XV et Alexandre Vtt-péqnee,Pié:V, Grégo:rç XY et re ylI

t'ontainsi déctarc, et ont défendu de trai-

ter d'hérétiques ceux qui ont .soutenu le

contraire.

Est-it vrai que ta croyance actûette soit

établie sans ancuhe preuve tirée de l'Ecri-

ture sainte ni do~ta tradition? Dans ta sa-

~tutatioh ahgé!iquè, adressée à MarieI(~Mc.

.t, 28), te mot grec x~~tTMu~)}
ne signifie f

.pas seutemcnt remp~e de~rdce, mais formée

CM ~rdce; Origène l'a compris (/7om.v)tK

Z.!<c.): tJe ne mesouvieus pas, dit-il, d'a-

voir trouvé ce terme aiHeurs dans l'Ecriture y

sainte;cette satutatton n'aété adressée à,

aucun homme; elle est réservée à Marie

.sëute.H Cependant il avait étc dit de saint

Jean-Baptiste, v. 15,qu'it seratt rempti da

Saint-Esprit des le sein de sa mère te privi-

tcge de Marie s'est donc étendu plus loin. Les ·

protestantsentendent-itsmieux tegrecqu'Ori-

gène? Au tv* sièc!e saint Ampbitôqùe

.évoque d'Icone fOrot. tt tn S. ~e)p. et 5t-

meon.),dit que Dieu a forme ta sainte Vierge

sans tache ft sans péché. Dans taliturgie de

saint Jean Chrysostome, qui est ptus an-

cienne que lui, Marie est appelée sans tache

à tous égards, '~c omnt parte inculpata (Le-

brun, tom. IV, pag. <tQ8). Saint Ambroise,

sur le psaume cxvm, dit qu'ette a été exempte
de toute tache du péché.–Au v, saint Pro-

clus, disciple de saint Jean Chrysostome et

.son xucccsseur ( Ora<. 6, I.attcfa<'o Ce-

K<<r.), dit que la sainte Vierge a été formée
-d'un liinon pur. On lui attribue avec raison

tés trois sermons sur la sainte Vierge, qui ·

passaient autrefois pour être de saint Gré-

goire Thaumaturge, et dans tesqucts cette

môme doctrine est enseignée Basoage n'en

disconvient pas. Saint Jérôme, sur le psau-
me t.xx)u, dit que Marie n'a jamais.été dans
les ténèbn s, mais toujours dans ta lumière.

On sait que saint Augustin même, en écri-

vant contre les pétagiens(L: de Nat. et Cro<
c. 36), a formcttcment exceplé la sainte

Vierge du nombre des créatures ccupa-
bles, du péché. Au vf, saint Futgence

(Serm. de Laüdib;. ~fartœ) observe que

fange, en appelant Marie pleine de ~rdce,
a fait voir que l'ancienne sentence de, co-

lère était absolument révoquée. Au vm",
saint Jean Damascène appelle cette sainte

Mère de Dieu, un paradis dans teqnet l'an-

cienst'rpentn'apaspu pénétrer (/;fom. in,
Aa<. Jï. M. ~.). Déjà au vn~, sous le règne
,u'itéraciius, Georges de Nicomédie regardait
la Conception immaculée de ta sainte Vierge
comme une fête d'ancienne date; et au moins

depuis cette époque les Grecs ont cons'.tm-

mfnt appeté Marie panac/at~f, toute pure,

sans tache, sans péché ils n'ont pas em-

prui)té cette croyance de l'Eglise romaine

puisqu'ils la conservent encore. Pnurquo:

donc tes protestants n'é~aporcnt-itsteur r

bite que contre nous, ~'t ménagent-its les

.Grecs? En rapportant avec'tant de soin .ce

'qui paraît. opposé à -notre croyance, tt. ne
faUait pas passer sous silence ce

qui ta

prouve, LJon-sait. qu'en 1387 ta question

de la Conception nnntftCM~e fit grand bruit à

Paris, et que t'Univérsité exclut de son corps

tes dominicains, pour avoir soutenu t'opi-

nion contraire (BM<. de <<y<M ga~tcane

tom.XlV, tiv. xn; an 1387). Aujourd'hui

ces re)igieux tiennent ta croyance commune.

–Les deux couvents de retigieuses qui
portent à Paris te nom de ta Concep~ton sont

.des franciscaines, du des~CHes du tiers ordre
de Saint-Fr.ançois (1).

(i) Le trop fameux docteur Hermès 'a ~cherché à

afTaibtir ia croyance en Ja conception immacHtëe de

Marie. Le cétébrc cardi!'a! Lantb' uschini a teputtdu

par une dissertatio)) où it démontre q~e te pape

.peut définir comme un dognie cène croyance. La

question nous parait te~e'oem importante, q~e no~)s

croyons devoir rappotter une analyse de t ouvrage
faite par le P; Peronne et traduite -par 'M. Th. M.,

curé de Domazan (Gard).[Voy. ~tnen«M<tdt)t

~aM.,t.XtV,édit.Migne.J

< L'opinion catholique de tous tes temps, de tous

testieux, est et) faveurdë M~rie. Les Pères de t'E-

gtise,)es docteurs les ptus iHustres.'tes thëotogiens
tés ptus pieux et tes p)us savants, dah'< tous~tes sié-
'cles; ont consacré teurptunte et teur~énie à t'hono-
rer. Tout ce qui concerne tes tnérites, tes gtëifos,
t'amour de la Vterge, réveiUe dans )e cœur des véri-

tables ndètes les émotions tes ptus douées et tes

phis tendres it existe en -eux un vëritabte transport

d'amour de sorte qu'on peut dire, sans sortir des
bornes de ta'vërité, qu'une ardente sotticitùde et un
affectueux empressement h aeeroitre 'hes gt"ircs de
M'rie forment, pour ainsi parier, t.) t)).tr<)ue distit'e-
tive duvéhtabte esprit caHiotique, comme aussi la

froideor, t'~nd~tîërehceppurette, ou ptutôt te désir

coup~bte de déprécier et d'obseureirses prérogati-
ves, fut toujours f.' compagne in<éparab)e de t'errëur

et des hërésies anciennes et modernes.

< Faut-i) s'étonner que, de nos jours, un' célèbre

cardina!,non moins illustre par, les hautes dignités
où it est é)e\é que par ses connaissances spéciates en

théotogie et par eettH piété aimable et solide dont il

a donné 'dés preuves dans-les oeuvres ascétiquesqu'it
à j)ubtiées, ma~rë tes soins importants et continuets

qu'il est obligé de donner aux an'airesdusaint-siége,
ait voutucon'posërux petit ouvrage sur t'immaeo-:

tée conception de Marie Y Utile et saint travail s'il est

fut jamais! Car, d'un côte, s'itcontrib'të à atf-rmir

et rendtë°p!us êctatant ce singulier privitëge 'da

la Vierge, de r.'utre, il sera regardé comme Ut).
monument nnpérissabte de cette dévotion ardente

d"nt hrutepour la Mère de Dieu son illustre auteur.

Aussi nous dech're-t-it tui-tnéme dans les premières,

p:'ges de soi) tivre, qu'il ne s'est tivré a une sr pé-
M)b)e occupation que dam le seul but de réveiller
et <te nourrir cène dévotion satut.'ire dans tous tes

cœurs.

<Cet)edissertàtion, en formede controverse, du très-

én'it~eot cardinal Lambruschini pouvait-eUo paraître
dans un temps plus opportun ? En ce moment, dam

le centre de t'Attemagne, nue éc~'te phitoMi'bic~

théch'gi'fue, qui se dit catholique, s'applique à o))s-

curcirt'cctat de t'homacuiée conception de la \'im'-

ge. Et quoiqu'il ne se soit p~'int expressément pro-
posé de la combattre, néanmoins il prévient et ré-!
sout avec tant de sagacité toutes tes difficuttcs dont

le malencontreux fondateur de cette écote cht'rctto à

E'c.aycr pour anénuo' la vérité de fiOire pieux gen-
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CONCILE, a~ptubtée des pasteurs Je l'E-

glise pour dérider tes questions qui appar-

tiennent à la foi, aux mœurs ou à la disci-

p!inc. On appelle concile généra! ou a'CM~-

timent. qu'on dirait qu'i) «'ait point e" d'autre vue et

qu'it s'est proposé de faire une réfutation con'ptète
tte tous ses vains raisonnements.

< Sans s'éloigner jamais de la doctrine enseignée

par la théologie, il a su réunir dans cette disserta-

tion, avec 'toc grande ctartë d'idée, une sotidité rc-
marquahte de raisonnement et un ordre admirable,

toutre qu'it y a de plus important, de plus fort. de

plus pressant oui 'e trouve rép'ndu dans les écrits

volumineux des plus cétèhres tbéntogiens qui, à di-
verses époques, ont traite ce sujet fort au long et

revendiqué pour la Vierge un ptivitége qui ne tourne

pas tuoius à son honneur qu'à cetui de son divin

Fils. Pour donner phts de valeur et de prix à son

oeuvre, l'illustre auteur y ajoute desobservations ptei-

nes de justesse et de sagacité, qui Irahissent autant

la pénétration d'esprit de t'ërrivain que t'iutërét et

t'amonr qui ont conduit sa plume. n.'ns ta cha)e"r

même de la polémique.
il sait répandre t'ouctn'n de

cette piété suave qui respire .dans tons les écrits

dont cet H)us)r<; cardinal a enrichi le monde ascéti-

que, de sor:e qu'en même temps que le tcctfur re-
çoit titte instruction salutaire, il seut pénëtrer dans
son au e tes'.eutitncnts de la ptus affectueuse dévotion.

< Mais afin que t'on puisse mieux apprécier l'es-

prit, la tournure et les divers tnë' ites de ce petit ou-

vrage, il m'est doux et honoraute d'en faire, de mot)
tuiem. une exacte analyse. Et d'abord, pour et"i-

pner t"ute é<tuivo')ue et fa: i iter i'inteHigeuce des

Pères et des Jocteurs. preuant pour ~uide Fimmor-

tel t!euott XIV et la foule des théologiens, téu'intnt

prélat distingue avec soin le double se)~s du mot

«wcepftox. Car on prend le mot eoncef'io". soit

dans te sens aclif. pour signifier ractc tnémc de la

génération et de ta concepti"n matérielle, soit, d~ns le

sens passif, pour exprimer l'animation du fœtua.
Or, il fait observer que, qu ~nd on parle de la con-

o'ption immacnlée de la Vierge, on ne preud pas ce

tout dans le premier sens, daus lequel la coureption

n'a pas lieu, mais dans le second, car son âuh: sanc-

tifiante se réunit au corps, mais exempte, depuis
l'instant de sa création, de ta moindre tache originelle.

< L'état de la question étant aiusi posé et par éela

tttéute ëc:airci, il démontre par toutes sortes d'argu-

ments, tirés de la raison et de l'autorité de l'Ecriture

<'t des Pè es, la vérité de sa proposition, savoir

que t'eu doit regarder comme immaculée la coucep-
tiot) pasofe de t.' Vierge.

< t/ar~ument de raison est tiré de tous les divers

motifs pour tesquets il était si convcuahte que Dieu

ne refusât pas à la sainte Vierge un privilége qu'il
était si facile de lui accorder, et que sembla t ne pas
tncins revendfnuer en quelque sorte la dignité de
Mère de Dieu, que le triomphe complet sur le dra-

gon de t'enfer, et l'honneur même de celui qui dai-

~na dans son sein se revêtir de la forme m«rte!te.
C''tte preuve, tirée de la raison, quoiqu'etfe ne soit

pas démonstrative, a toujours été très-propre à per-
suader ta pieuse opin'o" que nous défendons; mais

quette ne sera pas sa valeur, si nous la j~iguous à

t'itutorité de t'Ket iture et des Pères, qui la protégeut
de toutes parts v

< L'auteur descend dans cette noble arène, et

pour ce qui concerne t'Kctiiure, il montre qu'ctie
insinue de deux manières la vérité de notre pieux
sentiment, dans son srns littéral et dans t'appHo-
tiou que l'Eglise fait à la sainte Vierge de plusieurs

passages qui. dans te sens mystique et spirituel, cou-

fi' iuent d'une manière convaincante cette mé~e véri-

té. Et d'abord c'est avec raison qu'it cite et dé'efoppe
ce texta eétèbre de la Genèse. a~pi;ié ~o.'et).<n~

(pKfttier Evangit';), par lequel Dieu aunuMce at :et-

nique, Ce)))) qui e<t censé t'ompxsé dfs évo-

ques de tout'' t't~ti~e; concile ));)<i(tnat. ce-

lui qui est formé par tes évêques d'une

seule nation concile provincial, celui qui se

pent, on, pour mieux dire, au démon, la v!ftuir<r

qu'une fe'nme devait remporter sur lui, par ces pira-
tes /n<))!tc«)'a< uottam t'nfer le et MM<)<'w, e< MtMftt <M;ft;t

et :eme)t t~itf! t~<a co))<ere< fopM< <MM)M,et <tt im'f/tute-

ris <'<!<caHeo <~tM (Gex. m. 55). Cet oracle n'aurait pu
se vérifier ptenement si la sainte Vierge n'eût été

exempte de la tache ori~inette. Car d'os t'hypothé:e

contraire, il ne lui aurait p~'s seulement tend') des

piège' mais il -inrait renne sur elle de la mOuo

manière q't'i) règne sur les autres o'fan's d'Athon.
tant f)"'i)s ne snnt pas purifies et détives df!! liens

du péché. A t'auTR genre de preuves tirée- de t'M-

eritnrf, qui co"tir'nft)t 'a ))r<)pnsition, ap)'artit')ntc')t
tes textes sacrés ()ue )'Eg)i-e. toujnurs g')~<ec p!'r
)'e<prit de Dieu dans la cëtëbra ion des fêtes ttc la

snin~e Vierge, app!if)ue à Marie, qunxpt'i)'. doivent
s'e"tendre (iuëratenteot de < sagesse incarnée

< Et i<i, le savant Muteor va adroitement au-de-

vant des difficuttés que l'ou pourrait tirer des propo-
sitions générales de l'Ecriiure, qui sembtettt regar-
der t~us les hommes, descendants naturels d'Adam,

comme l'in quo oHMes pfccaverunl, et autres du mê-

me genre. II prouve que des propositions semblables

souftrent des exceptions qu'antrement il s'ensui-

vrait. si on raisonnait de la sorte, qu'on devr.'it re-

fuser à la sainte Vierge des priviléges qui trcs-cer-

tainement lui ont été accordés. Car on lit aussi dans

nos livres sacrés que DiOH dit à !a femme /H dolure

parfM faudra-t-il conclure que Marie a été soumise

a un sembtabte arrêt ? 11 faut dire la même ctto'.tt

.d'un grand nombre de lois ~ëuératesqui. d'après les

sentiments reç"s parmi les catholiques, ne regar-
dent point Marie.

Ceci se trouve plus particulièrement co"nrm4

par la déclaration expresse du confit): de Trente.

Le plus grand nombre des Pères de cette \c"ë-

rabte assemblée étaient portés, comme nous t'atteste

Pallavicin, à prendre une décision relative à l'opi-

nion que nous défendons ils furent néanmoins arrê-

tés par. des considérations justes et prudentes, mais

qui ne regardaifnt que cette époque, et ils se con-

tentèrent de faire connaître indirectement leur pieuse
manière de penser à ce sujet dans la célèbre clause

qui est toute à t'appuide notre assertion; car le

concile, dans la cinquième session, après avoir rendu
un décret sur le dogme de la transmission du péché

origine} dans tous les enfants d'Adam, ajoute De-

clarat lanren /)<BCipsa Mtefo st/not/M: non esse <M<B in-

<e)t<)'ott'5 MOtpre/tett~o'e in Aoc deo'efo. ubi de pecca-

<o o)"jft)tn/< c;/ifMr, teatatM et «Hmaci'/atam Vir~fneM

j/art'a')t, ~<') (te"ttnMtn, sed o~iie' eattdos esse coM~t-

<M<tfMM ~/t'c; r~curdation s ~u o p~p;e J SM&pccM«.à

in e/M< coHtOfMttonitMs fon~))tt< ~xa! innovat. Cer-

tainement le concile de Trente connaissait tes ex-

pressions générâtes de l'Ecriture en ne voulant pas
que la sainte Vierge fut comprise dans son dé' ret.
par ccta métne il a prouvé qu'elle n'était pas nou

plus comprise dans les propositions gétiératcs de

rEctiturc.

< Uutre cela, le même co~cite dans cette clause

ayant appelé la Vierge immaculée, et t'ayant ainsi

qu.dinëe à cause de sa dignité de Mère de Dieu, il a

clairement fait connaitre qu'il penchait vers no re

sentime.tt, donnant à entendre que par raison du

convenance Dieu devait conférer ce privitége la

sainte Vierge.
<

Quoique le concile renouvelle et confirme. tes

constitutions de Sixte IV (une de ces constitutions

défend de taxer le sentiment contraire de l'aux et

d'erroné), cela ne n~'it en rien à notre cause. Car.

comme l'observe tres-sj'ititucttement notre ittustre

auteur, de Mtte couftrumuon, M ue p~'t tai~uttUit
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tient par un métrnpo~tatn avec tes ctt~nes

de sa province.
e

blement inférer qu'une.chose, savoir que le concite n
x'a pas voulu déti'!itivè"~cnt trancher la question t

ce que tout te monde avoue. Cette décision ne sert t

même qu'à mieux faire counaitre la propension des f

Pères du concile de Trente à r'garder
Marie comme s

exempte de la moindre tache '~riginette dans sa < on- c

ception. En effet personne n'ignore que les fonsti- (

tutiors de Sixte sont plutôt favorables que nuisibles t

à notre pieuse opinion personne n'ignore aussi que t

ce même pontife a répandu parmi les fidèles le culte 1

de la sainte Vierge sous !e titre d'tmmacMMe, en <

permettant la messe et l'office propre, où se trouve i

une oraison qui fait une mention expresse d'un titre )

si glorieux et de l'exemption atomni labe, en on- j
vrant ce trésor des indulgences à tous ceux qui ho- )

ocreraient sous ce titre la Mère de Dieu en frap-

pant des censures ft des peines les plus graves qui-

conque enseignerait ou prêcherait quelque chose de

contraireàceprivitége. j j
< Les sufce-seurs de Sixte IV, saint Pie V, Paul V,

Grégoire XV, Alexandre Vti, ne s'atrëterent p~s

là,.et, marchant sur les traces de Sixte et des Pères
de Trente; ils concoururent tous, qui d'une manière,
qui d'une autre, à (onsniider, à raviver et à répan-

dre le culte de la Vierge honorée d'un titre si glo-

t ienx, et à défendre que, même dans les entretiens

particuliers, il fût permis de révoquer en doute c&

privitége de Marie. L'accord de tant de grands pape&
fournit à notre célèbre cardinal un nouvel argument
en faveur de sa proposition.

< Ainsi, fort, d'un côté, de l'autoritéde l'Ecriture,
qui sert de fondement à notre opinion, après avoir

tuis en poudre la seule ohjection que l'on pourrait
t!rer des propositions générales qu'elle contient, de
t'autre, fort de l'autorité non moins imposante des `

Pères et des docteurs de l'Eglise, notre illustre au-

teur reprend sa marche d'un pas assuré.

< Et c'est ici que, déployant une vaste érudition,
H passe en revue tous tes siècles du christianisme,

et forme un corps admirable de témoignages pris,

non-seulement chez les Pères grecs et iatins, mais

encore dans les lituigies les plus anciennes, où se

trouve clairement exprimée l'opinion commune de

l'Eglise sur ce rare privi'ége dontDie~avoutuho-

nnrer sa Mère. Dans cette- courte analyse, je ne puis
citer celle longue série de Pères et de docteurs, qui
se tieétroitement et s'étend jusqu'au xm'siécte,
<'onnne est facile de s'en convaincre en lisant

la dissertation du savant prélat. Et, quoique quel-

qnes-uns des nombreux passages allégués puissent

peutêtre fournir matière à la critioue, qui pourrait,
en les considérant dans leur ensemMe, reunis connoe

ttne phatange en ordre de bataille, qui pourrait, dis-
je, se soustraire au poids si grave.de leur imposante

autor,lé?

< Arrivé au siècle où vivait le saint abbé de Ctnir-

vaux, que suit degrés le grand Thomas d'A.)uin, il

s'arrête pour examiner avec la plus grande attention

<;t tacnuqne la plus ifnpartiate quel fut te sentiment

de ces deux saints, que les partisans de l'opinion op-

posée pré eudent avoir été contraires à celle qu'on
ti~utient ici. Et d'abord, pour ce qui concerne saint

Bern.'rd. il fait observer que, dans sa lettre cé'ébre

adressée au\ch:'noi"e!< de Lyon, it ne s'oppose pas
tautat'iotroduoiondf la nouvette fête.comme il l'ap-

pette.qu'àta tnaniéredouton t'a introduite,c'est-à dite e

6:'nsconsu)tert'K~tise romaine. En outre, il. est très-

vraisentbt.'btc que le saint docteur, parle mot de con-

tfption, n'entendaitpas la conception passive, mais bien
t'M<-«M. Après cette observation, t'ittustre cardinal a

raison de conclure qu'on lie doit pas mettre fe saint au

tx'tnbredes adversaires de sa doctrine; que du temps

)tesaitttCernardtemotdeMn<'e;)<t<}tt fut emptoyé dans

tcse'n acf~; Mabitton tui-fnéme t'n convienL et il Cite

Sur cet hnport.tnt objet. nou'i.tvnos a

examiner, l'en quoi consiste t';)u)u.itedt's

même pour le prouver di~frs tnn'oignages des H)t.

teurs contemporains (V«y. Nof<p fustoreo <H opera
tancti Bern'')<<i, ad t. <Mep;6<- t7~ ad canon. Lt<a

<~Mn.,n.1A<). D'ailleurs, nous avons d'-stén'"i-

gnages directs du saint ttti même. qui rendent ë\i-
dente sa manière de fesser sur te snjet <)ui n us
occupe, et qui confirment notre prëfédcnte inter-

prétation. Enfin, puisque le saint docteur, en recom-

mandant l'observation de h) f6 e < ctébrée dans toutt:

l'Eglise, de la naissance de Marie, en tirait cette

conclusion, qu'une telle naissance doit être pure et

sainte, nous sommes en droit de conclure, p'~r un

raisonnement analogue, que.s'it eût téeu de no-i

jours, il se serait regardé certainement comme très-

heureu!: de pouvoir chanter, de concert avec l'Eglise

entière Tola pulchra es, J)7arto, et macula non M< nt

<e. Et cela avec d'autant ptus de raison qu'il termine

sa lettre en soumettant tottt ce qu'il écrit snr ce su-

jet à )'irréfrag:'b!e autorité de l'Eglise romaine, ra

mère et la maîtresse de toutes tes Eglises.
< !t faut faire la mêine observation à l'égard de

saint Thomas, dont le savant prélat examine ensuite

!e sentiment. Mais, de plus, il est certain, d'un côté.

que le Docteur angëtiqoe, dans ses autres écrits, en-

seigne ouvertement que ta sainte Vierge a été-

exempte de toute soniHure, soit personnellc, soit

origineite, et it l'enseigne en particulier dans le pre-
mier livre des Sentences, dist. 4~, q. i, art. 5, et

aittenrs;d'un autre cote, it est aussi certain que
plusieurs savants de l'ordre céièbrë de Saint-Domi-

nique se plaignent hautement de ce que, dans les

éditions subséquentes des œuvres dit saint docteur,
on a tronqué et aitéré plusieurs passages, d'après
lesquels H semble professer une doctrine contraire.

'Dans cet état des choses, il faut nécessairement, ou

que ce saint se soit grossièrement contredit, ou qu'il
ait changé de sentiment, ce qu'il n'est pas f.'citede

supposer dans.un
homme si grave. Donc nous som-

mes forcés de conclure, avec notre illustre auteur,

que ses œuvres ont été altérées; mais, quoi qu'it en

'soitde cette altération, il est hors de doute que dans
la Somme même, où il semble le plus s'étoigner de

notre pieuse croyance, ie Docteur angélique y pose

'des principes tels, qu'il est permis d'en tirer évi-

demment cette conséquence, que, s'it eût écrit dis

nos jours, eût soutenu un sentiment entièrement

0)')'osé;carv"icises paroles DttMtari non po<M

~aOss'mam Virginem sine peccato c!-t~<t)aM natam

esse quia Ecc~tia e;u<na<)Mfa<€m cetetrat. Aujour-

d'hui t'Egtise, obéissant aux décrets des souverains

pontifes,
célèbre la f6 edela Conception de ta même

manière que cette de la Nativité, et elle se contente

'de substituer le mot nati)t<e à celui de coMCfpOon.

pour se conformer au statut de Pie V. Donc, si saint

Thomas eût vécu de nos jours, en vertu de ses prin-

cipes, il aurait soutenu notre pieux sentiment. C'est

ainsi que raisonnait, d'une manière très-logique, u)i

Cambeau de t'écfte thomiste, Jean de Saint-Thomas,

et voici ses propres paroles citées par notre célèbre

cardinal: PotfaMam Eccl. rowa M~rat ~«tott

'Concep(io))M.f«oMMao<n
vi ao~ftHa; D. T/<o)Ma:opor.

tel vice versa de /'i! settMxtt)!; ceo~re, « :)<: atOMt'ï /fu-

~na!Mnse''e<.

Après cette explication, qui n'est pas sans impor-

tance, parce que t'éioquent abbé de Clairvaux et le

saint retigeuxd'Aquin sont, aux yeux de nos adver-

saires, tes plus fermes soutiens de leur opinion,
t'ittustre dissertâtes r. a propos df saint Tb.m.'s,

eft'oseta doct!it'e''e t'r'he ténérab!e des pert's

n!é<'h''urssurtesujetq"inons-occu;'e.
~.M~-

mcnçant par le saint fondateur tui-tuèmc.itdemun.

re par des documents inc"ntes)abt. s qu'il a déf';nd')

t~ pieuse opinion de t'imm.'cu!éeeo))'ti..n .)eM.").

<.)!éf'uu!é'e ensuite !~pfinci"au~ mcfnbfMue
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conciles généraux en mntœre de dogm?. 2*

Si cette autorité est la même en fait de,dis-

fctjns'itutcétébr.equi ont t~ritté el par-leurs vertus

<!tpar teuri talents; il dresse une fougue .tiste de tons

,<'0)'x qui se so~t accordés pour ninh~enir intact'ce

~Rtorjt'm privi!ége de la Vierge; il la clôture par

.NoêtAtexandre etViucentJustinien, rapportant au

toog leurs raisonnements graves et solides, qui prou-
.Vt'ttt i)!Y:t)cih)ement sa proposition.

< i) joint à ces noms illustres les noms des saints

tes ptus remarquables de tous les ordres qui ont

neuti depuis cette époque jusqu'à nos jours, etit

citeenparticutier saiut Bernnrdin, saint Laurent
~ts'inien. saint Thomas de Vi'tenenve, saint At-.

.pttOnsedeLiguori, qui, embrasés d'un zèle ardent

pour hooorer la Mère de Dieu, ne cessaient de prê-

cher qn'eite toujours élé pure. toujours immaculée.

< Le. paraXéfe q"'d fait ensuite des thcotogiens

.qui ont combattu pour t'un .()Il polir 1.'a -eitrel de ces

;<t''ux sen~itnents opposes est tout à.noue avantage

car il en resxtte ctaiiement que ceux qui dëfe'tdent

le privilége de Marie, tant par leur- au'o'he ""po-

santé, que parieur grand n"mt)re, t'efttportent de

t'eaucoUj) surfon qui le nient. En~eOet, parmi

.ceux-ci on en compte à peine cinq qui aient quoique

;réputa)ion, tandis que ceux-tà sont si j)on)breux et

ooo moins cétêbres que, voutuir les nommer tous,

.serait commencer une œuvre dont on ne verrait ja-
mais la fm.

< Mais ce n'est pas seulement ;'ax tndivtdus que

.serestreiut ienomLretteceux qui ont revendiqué
pour la Vierge la prérogative dont nous.pariwts, il

t'étend encore aux ordres tout cutiers; le savaut

nute"r fait une mention particulière de t'urtfrM des

chartreux, des tranci-cains. et de la compagnie de

,Jésus, dt'ntt~stnem))res,cotnme nous t'atteste le'

père Georges, ont dépendu ce r-treprivitége de Marie,

;<cM)p?r«ttM~Me.Pa)mi ces derniers, il eo- choisit.

trois, dont il cite les paroles, et qui sont ë"~ineu)-

mentditting'té~ par teursta!ents; Suafez,A'Lupide,

t'étau il leur joint Barrad.ts et t!et)arf))in, qui ne

sont pas moins céietxes. K), quoique ce dernier lie
t'ait pas expres~éutent enseigné dans ses écrits, it

déclara néanmoins qu'it défendait le privilége de la

.Vierge, non-seutement dans ses controverses, mais

.encore, d'après te.témoignage du c-trdiuat Sfrondati,

dan& t'assembtée de trente-six cardinaux qui se tint

..à ce sujet e" présence du ~merai't pont.te Paùt V.

)) devait natj.rcttetnettt parier des'éSébrMthëotogiens
JbarnaLites, qui ont fait caus.e commune avec tous tes

défenseurs de i'tmtnacutée conception. De ce nom-
bre se trouve le ptus savant d'entre eux, le cardin;<t

;<jetdit, qui, par le grand nombre de ses é':rits, n'.t-
tustra pas moins son ordre que te sacré co))ége, le

siège apostotiq~te et t'ËgiisH entière. Gerdit, dan<

les observations elles notes qu'it a ajoutées à l'ouvrage
de t)«u~tre è~équed'Arezzo, Mgr d'Atbergoni, ou-

vrage intituté La vuie f/e la ~at))fe~, fait cotm.tttte

sa m.'n~ère de penser et dèphue le zèle ardent qui

)'a~in'it pour propager la pieuse croyance qoe nons

(iéfendons il insiste x'èn.'c pour que t'on iu èfe dans

testions de saint Maxime le passage où ce même
.Pcre enseignait la jtU~eiéotigineitede M;<rie; voici

Ce passade Ëom</Me tdoMMHt plane C/trxifc /ttfacH-
~MtM, tt«ti ~ro AotitM corpot'jf, sed pro ~M;M or~<:t<<

pr<td~'a);)<.

< fsotte savant disi-er'ateur poursuit sa marche;
un va&tc champ s'ouvre devant lui il s'agit d'éou-
mérer les universités les plus célèbres de l'Europe,
même du monde c'thotinue, qui ont vbulu s'ustrcin-

tt"'par des constitutions et tuê~ne parsern!e"ts à

<te!codre notre'.ause Mcrce.de ciler tesévémes,
t' S 'ttdinaux, tes souverains poitti.'cs eMX '"é.~es ta-

~"abtes à t'unmatoict'couct'ptioo; de parler des

~L'arques, eufu) de tcus tes pe!'p!cs ta:ho:iq(jc:

cip)inc.3°Cequ'i) faut pour qu'un concfVe

suit censé général, et combien il y a eu do
conc~M

répandus sur la surface du g)o))c qnt, par )es trans-

portsdetadévotinh la ptns affectueuse et ta ptus

tendre, par d''s abstinences rigoureuses et voh)n-

tniros, se préparent à cé)cbrer dignement )a fèiè do

la Vierge immaculée.

<bi,!esav:)n'a~tour rapporte tout autonj? un

document prccit'ux sur tetcnntigua~edu père Cour-

ges, d~nt nous avons parte plus haut, homme d'une

vaste érudition. Ce document prouve que, sous Je

pontificat deOctnentX)!, taudis qnetecathotfcismo
était dans un état nnrissant, le corps épiscopal pres-
que tout entier fit les plus grandes instances pour

que le même pontife définît soleunellement .)a vérité

de notre p euse croyance, de sorte que personne ne
pût la mettre eu discussion ni avoir nn seritiment

contraire. Les originaux pleins d'intérêt qui renfer-
ment io vœu <)e ces prélats, des académies et des

sujets de ce royaume, originaux retrouvés en 180),
furent prësentësàt'imtuorte)!'ie VII, qui -les reçut

avec la plus grande joie, comme le prouve- claire-

nient la lettre adressée par le ntëutecardiua) au père
Ceorges,

du consentemeHtdcce pontife.
< Ici notre a!tguste dissertatHur, p~'ur (tounër p)us

de poid~ à cette, m.'ssedt; temognages historique!

les accompagne des réuexions tes ptus tudiciëuses
.il prend pour guide saint Augustin, qui, dans sa cent

quarante-trobiéme lettre, adressée au comte Mar.

cellin, et dans sa cent soiïante-quatr!ème, adressée

à rëvequo Evodius, étahtit clairement que l'on doit

regarder comme vrai ce qui a t'assentiment commun

des fidèles, quand même i'Ecnture garderait sur ce

point un protond silence.

< Le P. Pétau développe tonguement et
dëmMiro

!a justesse de cette proposition par quelqués exem-

p!es que lui fournit le saint evéque d'Hippone,

exemples dont il se sert pour prouver que Uieu se

p)a!t, par des révélations secrètes, ou, si l'on <eut,

par des inspirations, à 'répandre une connaissance

jdus distincte de queiques vérités qui restaient ett-

vetoppées~uparavaut d'une certaine ouscuritë. Les
Grecs ont coutume d'appeler cette connaissance plus

claire
cIt/toyo~Mf,

et les Latins, ~rmepersxofiuH, ou

eonMf~on, qui consiste à croire fermement comme

vrai quetqxe ch"se qui n'est pas encore devenu un

dogme catholique (~e /MMnta< iih. ïtv, c. 5, § 10

et H). Or ce consentement si unanime, si imposant
des fidèles, touchant le privitége de la Vierge, qu'ils
regardent exempte de la moindre soui))(tre, où peut-

il avoir sa tonree, si ce n'est dans l'esprit de Uieu,

qui éctaire et dirige l'Eglisé cathodique ? Aussi notre

i fustre ean~inat avoue, avec autant de candeur que

.de justesse, que, pour ce qui )c regard' il a ëië

porté à adopter cette pieuse croyance, princip.de-

ment àca!)se de ce consentement unanhn'' des lidè-

JMS, corroboré par l'assentiment des papes et du cou-

citede Trente.

En effet, ce)ui qui aura présente à son esprit la

série des preuves que nous ne faisons nu'etncurer, et

.qui Mnt s) largement exposées dans l'ouvrage que
~ous .'natysous, conc:nra sans peim; que la pieuse

opinion det'immaeutëe conception de Marie est, ponf
me servir d'une tigu:e connue, comille un rejeton
fi)it))e dans son origine et ses comn<enements,)nais

qui, se dévefoppant successivement, sous la sa !u-

taireinnueocedeta tradition et des Pè.es, pousse,

~)'nnt)it, devient un arbre majestueux qui cuuvte

tout runiverscxthofique de son verdoyant feaitiage,
de sorte que, d'un bout du monde à t'autre, des
bouches fidèles re~êient te titre glorieux do Vierge

toute pure, tonte sainte et.i~macutee. Et d'un autre

tôté, ne sen~bie-t il pas que Dieu tui-mê'nese pt.nse

a eunurmef de ptus en ptus cette c<M)viction ge)te-

taie ? ~est-ce pas Ja ce que ~fouvcnt ifs numbreuï
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prodiges~ ces.prpoi,;e9: insigne, opérés p~r t'iutcr-

cession de ~ta. Vierge: invoquée sous. ce titre ? N'en,

trouvons-nous pas des~rëuyes éclatantes .dans cette

vision étonnante dans taqueHe ta Mère de Dieu dai-

gna a)'parattre,jt y a qneiques années, a une humh)e

titte~de France? Dans la inédaitte miraculeuse <~use

trouvegMvée t'eftig'e dé ta Vierge immaculée; dans

soo~tqnnante et rapide propagation; dans ~es nom-

breuses et éclatantes conversions qu'ette opère dans

tous tJs rangs'de ),a société ? Dans cette, entré antres,

dont noustOtmes naguère nous-mêmes tes témoins
à

Rome,.qui a eu .avec raison t~nt de retentissement,

et qui a excité une admiration généraié .dans ta

conversion du jeune israétité de. Strasbourg,? Ce

jeune homme, c'est ;At)'b6nse~ Ratisbonné, qui, de
crue) ennemi du nom chrétien qu'it était, est devenu

J

un fervent cathotique, parce que, ccd.tntnux ins-

tanfes d'un ami, itia consenti à portersur lui cette

)nédait)e, et a invoque )a,saintt; Vierge, quoique ce

fût à contre-cœur. Et )é vicaire de Jésus-Christ, t'ith-

tnorte! Grégoire XV), ~n'ajouta-t-i) pas'nn nouveau

prix à toutes ces faveurs du cie<, si propres à con- ?

<i) mer )a cêrtitude~et t'uttiité du cùttë de ta Vierge,

conçue sans souitture. en accordant, en vertu d'un
indut), par l'organe de ta congrégation des Hites. à~â

toutes <esEgtises.de France, ti'Amérique,. d'Ang)e-

terre, d'Àne'naghe et d't~atie, qui ta
dcuiandérent,

ta permission~d'ajouter da~s ta préface du 8 dëcem'

bre,, commete fait t'ordré .de Saint-François, ces pa-

fqtes Et te in )mtn<!<u<afa concepttottf..

,< Tous. ces faits, convenabfementéctairës parfit-~ i

tustre cardina), font nahre dans t'espritdutecteur ta
conviction la plus sbtide et ta dévution ta ptus tendre ï
en sorte qu'aucun cœur vraiment cathôti'jue ne peu', <

àmon avis.s'entpêeher de partager tes vœux ardents-.

dont it couronne son œuvrer frnit d'une piété éctai-
tée et d'une, science profonde. Mais citons sus pro-

pres parotes, car nous ne pquyo"s teur en substitue)'
de p!us entraînantes, ni de ptus energitjues < Nous

tt'ons pas besoin, dit-it, d'exprimer quels sont )es

vœux ardents qui s'échappent de notre cœur. Uui,
si le

faint-siége, tonjours guidé par'tes tumiéres du
Sau't-Esprit, jugeait à propos dé définir te point si

important de, t')mmacu)ée Conception de Marie, ah rs

nqus'fcrn'erions.piusyotomiers nos yeux à ta.tu-

miere, nous sortirions e~ paix decenionde; et nous

avons ta ferme confiance que cet acte serait le signe

ayant-coureur des grâces san< nombre, des miséri-

cordes intimes, des douces bénédictions, qui, à ta

prière de Marie, pteuvraien) abondamment sur Home,

Bur i'Egtiseentiere.'qui.ta regarde comme Sun uvo.

cateelbaprotectricei-péciate. t

..<.Je n'ai fait qu'ébaucher fe mag!)i)!que tableau.

tracé de main de maître par notre tttustre auteur
mais maintenant revenant sur mes.pas, sans nt'éc.if-
ter néanmoins de ses traces, il me reste à prouver
ce que j'ai avancé en commençant cette aoatysé, sa-

voir que dans sa dissertation polémique, it ,a pré-
venu et rcsotu tes objections quêtait vatoir le fon-

dateur d'une nouveite écote attenmnde pour atténuer
et obscurcir ta vérité tte uotre pieuse croyance. Le

tecteur rettëchi, dëja un peu prévenu, devine tna

censée; it comprendra q'~eje vcuxparter d'Hermès

etdcsunëeo)e.Ur, quonjut; itertné~n'au paj )a

b.)rdie~se d'attaquer outurtomiut te &ci<timenL com-

mun, c~r i) aurait trop heurte de tront te cpncJe de
Trente et tes constitutions pt~ntific.'tës, it ne taisse

pas toutefois, quoique sourdement, de mamtester sa

manière de penset-sur le sujet qui. nous occutte, Et

comme en générât, dans son.euscignctueut thén)~

gi!jue, it ne s'appuie que sur ta ratsott individuettc,
et qu'it méprise l'autorité des théologiens, it mani-

teiiteetairementsuree.poiut son tnfh't'MMa/xme ra-.

fwM'fe/, que je ne puis autrement quatiuer. Mais il
faut auparmaut f.tite conn.utre,ee qu'o" fit en par-
ticntier mr ce sujet dans sa Dogmatique < La
sainte t~gtisc enseigne donc, d'après lui ,'t" que tou~

tes hommes nut été,' ihdëpefdammë'it de tonte ac-"
'tion qui teur soit propre, infectes du péché dattt

Adam, etceta, parce que cetui'ci Hansgressatecom-
tn'hdement qui tukfut donné de Dieu, et qu'ainsi H

'pëçha; 2° que ceux-ci, à cause deteurorigihè do ce'

premier ttbmnte, Adam. par ce péché, deviennent
comme loi

coupaMes._0<'M)'M<)0)). Il y a df'nc un"
pêche originet dans te sens propre de ce mot~ ou, s)

t'ouveut, une OMa<)t~ ou a«f)Oi);f)OH coupable da~~s
tous tes descendants naturels d'Adaui ? t)uus Scot,

)e'premier, et après lui quelques thc~!o'j;ie'!S <'nL
chrrehë a démontrer que ):'seu)e Vierge M~rie,

comme Mère du Sauveur, aë.e conçue et~oëe s~'nj

ce pèche, donnant cène raison parce que cela i~utt

<rp.t-cont!Matye. Or nous ne savons pas précisément"
ce'nùi est c<)n'enabte aux yënx de Dieu mais puis-

que le concite de Tre ~te, d.ins te cinquième chapitre
de.ta cinquième session de P~-Mto or)~ veut ex-

pressémentqùordn g.'rde ta-dëssus te~iiënce, et

qu'i)re?)voie chacun à ~constitution de Sixte tV'

qui estreiative a cette ()"estion, aucun partic~tier no"
doit prendre sur ce fujet une décision q'ietc'fnquë

(a)., Il ue faut pas reg.irder comme' une décisiou de

i'Ëgiisë t'introductipu de la fête de rimm~cutëe Co!)-

ception de Marie, faite par lé souveraiu p'xHifë, sans'

oppi'sitipn aucuoe de ta part des autres ëvéqùes car

dans te'sehs'ca</to<<~Mf d~nnë' au'inut vencratiou tiès °'

S!t)nt~een'M< pûs /ef)<re, queiqu'it soi), de fa fête,
mais'tcs vertus du saint quiso'tt-rohjet dë'ta vënc-
ratinu c'est'pourquoi te'titre d'une tët!e'fête,'dans
son thtrnducoou, est ~«~Me <<CM <<HCt'tt<<'tt<e/q«i

nese prend même pas du tout eu cousidératioht

.D'àd)eu)S, comment ia conception sans" pêche, ainsi

que la naissance d~ Marte, strHtMt-c/~t/'o~tde~
·

KotM'~n~rat.o))? Q'iand t'Ëgiise dé Eyon < b~'met'~a
ia première en fronce, de sa propre autorité; à eéié-

bi er la tête .de )'iu)macn!6e Conception dé Marie,

parce que, comme ëite )c prétendait, ta Vierge av.ti~'

dëcf.'rëdatx «He /e<!)e tomMa </M ciel, que cette

fête fui serait agrëabte, saint ttèrnard écrivit a ce

sujet à i'Ëgiise de Lyon. 'est-a-d~re aux chanoim-~

de Lyon ad Mttcn)co< <tt<~MttMMs, pour ~'opposer 'a~

leur conduite et ia désapprouver éuergiquement.Cftte
iettre répaud totit de /M)Htere sur cette qnèst.ot) 'et

fuëme sur~ta première origine de cette question a~i-

tceptus'taid.qu'ene mérite d'être tue en eittter

très-attentivement. < Ici <init fa citation d'Hermès.
< U'abord, tes cct.'ireissemMhts que donne t'dtus-

trecardiuat.sa manière d'exposer scfupilleusemClit.

tes'choses, prouYOtt qu't!;y a ptusieurs erreurs his-

toriques et de. assertions très-ttarities dans ces q'ie-

ques !igoes d'Hermès. Crtui-ci assure que Du:)=Sc~'t
est )e premier jjoi ait parlé det'imtnacu ée co:.ce~)io))

de la Vierge, COtnme si ce rae ~rivitëge d.' Marie

u':avait pas ë)é ptus'ou moins eifpticiteme.'t iusunjë,

sjguateoudëfaudu par tes'Pères et te~ do.:tenr;i'dt:'

t'Egiise. t) cite eusuitt; d'oMirM fMo'o~ eH<. q'!i fuar-
ctièrènt sur les traces de Scot', comme s'~sëtaeat

en petit' nouthre et de peu de co<!sidératiou, taudis

qu'il devait dire: L!' tout-dès thë~togiem tes plus
distingues ettes ptus ce~brus. tt dit ~Me ~.Mnc<i< je

7'r~t<e <!))ou<M què < CM,~nr<<at /e si~ffM sur ta qup~
tiôu qui'nous occupe, taudis qie te.coucHe de

Treute, au contraire, dëctare qoit n'a pas' t~inten-

ti~n de comprendre dans 'sdii.décret sur'te pêche

origtnet ta bienheureuse et.imma'cutëë Vierge M~rie,

et (ju'd ordonne d'observer rigoùreùsetneot, non'pas
seutementta cou&titutit)i),ma~ bicu tes constitution~

de S)tte fV, sous peine u'.ncôuirir tes censures

qu'M)tes contiexueitt et qu'it.re'iuuvene. Voici tes

(;xpre'si"us de t xoguste assemtttce DfCtarat taMtM

/<a;c t~'a sa'tffff s)/nuaM<ttOt) M<e 6M<B tHttoftun~ cbttt-

~re/fe'ff/efe M Auc deo'eM ?'< ~ae peccato «r<~))ta<!

âyttùr.Gciz:arn èt,inütràçulàtani'1'üyirt~ireMaria'rü,;Ùéaa~Xur <'t'a;aM et. txtntafM/atam' V))~'neMt\Nar<a'j), ~ei

(a) tt'ne peut ~tre'ici quéstinu de Kotre-Seigncut

,Jésus Christ, j))u~)u'it <;st démoatré qu'il u'ext p~s de~cci)-

.d~nt n..ttur<t j'A:!att). (.Vo.c UM <Mt<"f«"r.)
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(<M)<t'!<M< M<< ot«rM.tH~os c'~mifHtfOMM fc(tc{s t'e-

turda'ioni< ~):tf pnpfc 1 !«& ~(Bxx tM eis coMtifM-

<fu;))&MS<'of«M(is~M«Stnnot)at. Or, Sixte promul-

pna deux coustitutions, la première en i476, par

t;'quette il accorde à ceux qui auront assisté à la

messe et cé'ëhré l'ornce le jour de la Conception, les

mêmes indu)gences qu'Urbain IV avait accordées à

ceux qui assiéraient à la fête du corps et du sang
de Jésns-Ch~is). Sixte fitparaitre l'autre constitu-

tion en t483; il y défend, sous peine d'excommuni-

c.'tioo, d'attaquer comme erroné ou hérétique l'un

des deux sentiments contraires. Que dire ensuite

de la terre qu'on prétendait «Mttee du ciel? Dans

t'K)'ine de saint bernant on lit seulement ces pa-

rles sed pro~rtnr-:crip<MH) tMpe)')f<B(ttt o:Kn<) fet'e-

<eH!<. Ur il peut se faire que le saint fit attusion

non pas à une lettre fo'MMf du ciel, mais à un écrit

contenant quetque rétéiation, cont'ne t'observe Ma-

billon, qui prétend qu'it a existé un écr.t de ce

g''nre, attribué à un abhé anglais appelé Elsin. En
effet parmi les (ouvres douteuses ou apocryphes qui
se trouvent dans t'appendice des œuvres de saint

Anselme (édition de Saint-Maur), il y a deux opus-

cutes de Co')<'ep<)one B. ~ar)~ où t'on raconte 'qu'un

personnage majestueux apparut à t'abbé Etsin et lui

cnjoigttit de célébrer la lête de la Conception s'il

voulait échapper à un danger imminent de faire
naufrage, tt n't'st donc pas qutsti'm de lettre <0)))Me

dtt ciel. Mais ceci suit dit 'eutement e~ passant pour
rectifier les faits et taire d~spar.titre le ridicule

(ju'Mermés voûtait jeter sur notre Oj'ininn.
< Arrivons au fond de la question. Hermès af.

firme que Scot et d'autres théoiogiens ont tAerc/t~ à

f/t'tHOMtt-er qu'elle (Marie), comme Mère <<MSauveur, a

élé conçue et qu'elle est née sans ce pec/t~ par ce«e rai-

6Q)t parce que cela aurait été convenable. Or nous

commencerons par faire observer qu'il ne parte pas
seulement de t'exemptiundetatacue origiuetJed.msta

conception de la Vierge, mais e..core de l'exemption
de ce ntétne péché dans sa tt«is<atfce, ce que prou-
vent évidemment les paroles par lesquellcs il jo.nt
ensetnutc la fête de la Conception et celle de la Na-

sitité de Marie que i'Kgtise eétèbre solennellement.

t-t, dans cette manière de procéder, Hermès ne se-
rait point blâmable à nos yeux, puisque, pour qui
veut sut.t~iser, la raison elle-même de convenance

<j')'~n fait valoir pour t'immunisé, est celle qui mijite

en faveur de t'exemption du péché d'origine âpre') la

conception et avant la naissance. L'Eglise n'a rien
décidé sur ce point; t'Ecriture n'en parle pas, et

même, si nous voulions prendre dans l'accéptioit ri-

goureuse des mots les textes sacrés où il est question
d~; ta transmission du péché originel, nous serions

forcés de convenir qn'its regardent la conception et
la naissance de tous les enfants ou descendants na-
tu.ets d'Adam, it est reconnu que les Pères partent
fmiistinetement de la. conception et rle la naissance
de Marie; la célébration de la tête de sa naissance
nebuffit pas, d'après Hennés, j'our prouver la saucti-
nc:)tiou de la Vierge, de sorte qu'on puisse dire
quitte est née sainte. Donc ce n'est pas sans raison
<!<)'it parle de ta même manière de la conception et
du ta nativité de la Mère du Sauveur. Et certes il
n'est aucun catholique qui ait te moindre doute sur
ta sainteté de la Vierge au moment de sa

naissance,
c'est ce que l'Eglise regarde comme une chose cer-
taine. Le sentiment des tidètes et des pasteurs est
unanime sur ce point, en sorte que si quelqu'un é'ait
nssex hardi pour refuser ce privnége à M.rie, il ne
serait pas seulement témér.'ire, mais il serait tréii-
conuamnahte. Donc, si la convenance, et la conve-
nance seule, ~ondeentièrement, pour me servir d'una

expression familière à Hermès, une preuve solide de
la sanctification.de Marie dans le sein de sa mère,
pourquoi ne pourrait-elle pas la fonder pour ce qui
regarde t'f~nptio)) du péché? La raison est identi-

que la Vierge a été sattetitiée avant sa naissance,

parce que cela était Irèt;-conuerra6te à Mtxe ~e sa f/t-
gnité de Mère du SaMoeMr; l'un n'est pas ptus (Ofti-
citeàt)ieuquet'au're.Quesiancontrauecette
convenance ne fonde pas une raison solide pour
exempter Marie du péché originel, précisément parce
que nous ne savons pas au juste ce qui est convena-

ble aux yeux de Dieu, elle ne la fondera pas non

plus pour la sanctifier dans le sein materoet, Et

YO.ità le venin caché dans la doctrine hermésieune

touchant Marie, venin qui o'infeoe pas moins sa

cor'ception que sa naissance; ce qui s'appelle, dans
)e sens catholique, sortir des bornes.

< Mais il et certain que la convenance n'est pas
ta sente, ni la principale raison, comme le voudrait

Hermès, qui sert de fondement à notre piètre
croyance. Avec notre illustre prêtât, nous la voyons
reposer sur les ba=es les plus solides sur t'Ecriture

interprétée dans ce sens httërat et dans le sens spi-
rituel conforme à t'a~ptication qu'en fait t'Ëgti~e
dans les fêtes qn'et!e célèbre pour honorer les gtoi-
res de la Vierge. Nous la \oyons reposer sur la doc-

trine commune des t'ères et des docteurs, et surtout

sur le fondement inébrautahte de l'assentiment des

fidèles, justifié et approuvé par t'Eghse, par la tëté-

bration sotennette de la fête de la Coneepnou de la

bienheureuse Vierge; car si on entève à Matie-

l'insigne privitége dont nous parlons, cette fête,
comme je le démontrerai ptus longuement, i.er.-it
sans objet.

Je passe à l'autre proposition d'ttermés

< Cen'est pas une décision de l'Eglise, dit-il, que
t'introductionde la fête de t'hnmacu~ée Concept ton
de Marie, faite par le souverain pontife, sans avoir

reçu aucune opposition de la purt des évéques. Ça),
dans le sens cathotiuue donné au mot vénération des

saints, ce n'est pas le titre, quel qu'il soit, de la

fêta, mais les vertus du saint qui sont l'objet
de la vénération. C'est pourquoi le titre d'une tello

fête, dans t'iotrbduttion de la fête, est quelque chose

d'accidentel, qui ne se prend n.ème pas en considé-

ration. D'ailleurs comment ta conception sans ).)~c<
ainsi que la naissance de Marie tetateHt-eMes l'objet de

Ho;t'e))<!t!e)'<)ttOK?t b

< Et voici encore de nouveaux trave~ssen)ë":s

des faits historiques. Mais partf-t-on avec exactitude
en disant qu'un souverain pontife a introduit propre-
ment la fête de t'tmMtafM/~e Conct;p<wf ? Nous Je-
vrions, par amour pour la vértté, répondre que non
et dire seulement que Clément XH a <.rdonuë de cé-

tébrer dans toute l'Eglise, comme de précepte, la

fête de la Conception de la Vierge MttMactfMe. On

a tiré ensuite cette conclusion théologique, non

pas du simple titre comn~e le suppose t'écri-
vain hardi que nous combattons, mais de la

eétébration de cette fête, que la conception tnême
dé Marie avait été immacutée. A entendre ttermès. it

semble en outre que les évoques n'ont fait autre

cliose que de ne pas s'opposer au souverain pontito

qui introduisait la susdite 'fête. Mais pourquoi ne pas
dire que les évêques de presque tous tes points do
monde chrétien., comme le prouve clairement nette
illustre auteur, se montrèrent pieins de soHicitude

pour détendre le privilége de Marie, et qu'its nrent
à ce sujet tes plus vives instances auprès du siége

apostolique, faisant connaitre par là quets étaient tes

sentiments et tes vœux de leurs troupeaux ??'

< Mais attons au fond de la proposition d'Her-
mès. Peut-on regarder comme vrai ce qu'it nt cesse
de répéter avec emphase, savoir que le titre d'ttM

fête dans rtHfrodMcfiott de la fête est quelque c/t~M
d'uec~dente~ <yt<'oMtte prend même jamais en coMsfde~-

fafiott~ Donc, d'après te fondateur de cette nouvelle
écote tbéniogique, lorsque l'Eglise introduit et ceié-
bre ta fête des principaux mystères du ttédemf.teur,
elle n'a pas eu, et elle n'a pas ég~'rd, t'n assignant
on en conservant le titre de la tète à tel ou têt

mystère en particulier qu'eue a voulu et qu\He
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veut expressément rappeler et cétébicr sous tel ou

tel titre? Ce sera donc la même chose de célébrer la

fête de Noël ou célébrer celle de la Transfiguration.

de la Résurrection, de l'Ascension, ainsi de suite?

Donc le titre particulier de la fête nécessairement ne

dira rien aux fidèles de l'esprit et de l'intention de
l'Eglise dans la célébration de toutes les sotennifes

particutières ? Qui ne voit la fausseté de ces asser-

tions etranges, qui sont les conséquences rigoureuses
d'une telle proposition? Donc l'objet propre du culte

que t'en rend aux saints, ce sont les vertus du

saint, ou, pour mieux dire, le saint lui-même ittustré

par ces vertus, c'est-à-dire non pas l'abstrait

comme semblerait t'insinuer Hermès, mais le con-

cret. L'ehjtit de ce meute culte est encore Di''u lui-

tuètne admirable dans ses saints, sur lesquels il a

daigne verser t'abondance de ses dons les plus p)ë-

sieux. Mais néanmoins le titre qui divise le culle en

diver.es fêtes ne devra-t-il p:'s faire partie de ce

même culte en ce sens que tel titre représente telles

vertus, telles actions des saints, par lesquelles Dieu

a manifesté sa gloire, ou tel é'énement ou pieux

souvenir que FEgtise propose à la vénération des

tidètcs? IL faut dire la même chose des soiennitfs

que t'Egtise a introduites eu t'hoitneur de la Vierge.
Certainement quand elle célèbre la conception ou la

nativité, elle n'a pas t'iniention de célébrer son An-

xoneiafion ou son Assomption, on ne petit pas dire

que ces divers titres sont purement accidentels

puisqu'ils sent donnés pour rendre présent à fesj'rit

et au cœur des fidèles, t'objet de la fête~et de la

dévotion particulière que t'en doit avoir pour Marie,

selon l'esprit de l'Eglise, dans sa conception, dans
la nativité, et ainsi du reste.

< Mais ici Hermès nous adresse cette graveques-'

tion. Comment la CCnMpOOM sans péché ou la-
nais-

~.Mce de Marie, etc., <e)a)Mf-e«M 1 objet
de Ko<)'e vé-

tt~ratton? Certainement si on prend ces mots dans le

sens aurait, comme il le voudrait, la conception,
non plus que la naissance de la Vierge, ne saurait

être l'objet de notre vénération, conxne ne pour-
raient )'ètre égatement la ;nai:sance ou la résurrec-

tion du Sauveur, ou la descente du Saint-Esprit sur

les apôtres, ou tout autre mystère. Mais est-ce ainsi

qu'il faut entendre ) igoureuteutent ces expressions
selon l'esprit de la sainte Eglise? Non;donnons-
leur leur véritable sens, celui que t'Egtise a t'inten-

tion qu'on leur donne, c'est-à-dire le sens concret

alors l'une comme l'autre pour<ont être l'objet de

nette vénération, comme le sont la naissance et la

rourr~ction du Sauveur. C'est pourquui la bienheu-
re"he .Vierge est toujours l'objet de notre culte, soit

p.ocequeta conception, comme le pense Bellar-
mio, réveille le souvenir de la joie ineffable que la

conception de la Mère de Dieu a causée au monde

(Controv. J/,<i&.t)),c.i6);soit parce que, comme

te remarque avec plus de vérité Suarez, pour des
raisons. que le savant pape UenoitXtV regarde
comme très-graves, parce que t'Kgtise a t'intention

de céiét'rer le privilège spécial de t'eitemj'tion de la

tache originettedout Dieit a voutu favori er Marie (/tt

port.))) S. ÏAcm<B,<. OMa's<.27,ar<z).Onpeut dire
la même chose de sa naissance dont t'Egtise célèbre la

fête. Et en vérité, que le titre, ainsi ()Uc)a célébration
de la té'.e de la Conception, fournissent un puissant
motif pour un déduire l'exemption de la tache origi-
neite dans Marie, c'est là la conséquence naturelle des
paroles de saint Uernard hti même, dont Hermès fi-

ni) par nous engager à tire la lettre, comme répan-
oau) sur ta quest ou même, dès s0t< origine, la plus

grande tunnère; Doeite à son consei), je t'ai lue avec

i':tèn~it)n et ine suis arrêté, en la tisam, à deux pas-

sages qui fu'ont' paru convenir merveitteusénfent à

no!rc caube. Le premier est ait n° 5: v. ici tes ex-

pressions d'i saint Sed e< or<um Vtr~tnx atatft ~)-

At/untfnus t't ~'cc<<a et at Ëcc/esia <naK6t~t)<er/tattre

~ittt'Mx) <j<~t« eatictam, y!r)t)~<!tH< titt~ Ect~Mfa'. <M-

tfe'tt, M~rof't'n HCMpx c ut Mnefa proeliret. Là nous
voyons que, par sa manière de raisonner, le saint

abbé de Ctah'vanï croyait que la céténration de la

fée de la Nativité, sous ce titre, suffisait pour eu

conclure que la Vierge avait été sainte dans sa nais-

sance, et ensuite qu'il pensait que )e titre d'une tê~
n'est pas aussi quelque chose d'accidentel et <)u'ot) H.

doit pas prendre en considération, ce qui, comme cha

cun voit, est en opposition ouverte ave~ tes princi-
pes qui servent de fondement à la doctrine d'lier
mes. En outre nous sommes en droit de concise,

d'après les expressions elles-mêmes. du saint, que,
s'il vivait de nos jours, où t'Egtise uni~ersette cé'.è-

bre la fête de la Conception, certainement il n'aurait t
aucune ré ugnance, comme en a Hermès, à croire

t'immacutée conception de Marie, mais qu'd la dé-

fendrait par la même raison qu'il défend la sainteté

de sa naissance. Nous dirons la même chose de saint

Thomas et de tous tes autres qu'on a coutume de

n"ns «ppo'er comme contraires à t'i~signe préroga-
tive de la Vierge, te'-quets toutefois concluent qu'elle

a été sainte dans le sein de sa mère, parce qu'on cé-

tébré la fête de sa naissance.

L'autre passage trés-remarquabte de la lettre de

saint Bernard, est cetui qui se trouve au n° 9, par

lequel il termine ce qu'il avait dit à ce sujet (~me

aHfem dMCt, atsoMe pr~h'dioo sane dicta s<;)< <a)))Mt

sapientis. /<o)!)aM~ pffBse'ttm BcdesifB aucloritati a<-

que examini <otum hoc, «cm et tétera ~t«B ejusmodi
<;(n< universa reservo ipsius, si quid a<)<er sapio, pa-

fa!M!j'udt<'<o emendare. tt résulte évidemment de ces

paroles nue
l'intention du saint était que, s'it eut vu

cette fête adnptée par l'Eglise romaine, et surtout

s'il eût vu qu'elle ordonnât à toute la chrétienté de

la célébrer comme fête d'obligation, ainsi que' nons

voyons qu'elle la cétéure aujourd'hui, il n'aurait pas
hésité un seul instant à reeonnaitre dans la Vierge
le privilège dé son immaculée conception, et à ta cé-

lébrer avec t'Egtiseette me ne.
< Nous conc)urous donc qu'Hermès s'éloigne tout

à fait du sentiment du saint docteur, précisément

lorsqu'il croit s'appuyer de son autorité pour infir-

mer notre piense croyance. Je ne m'arrête pas ta

et ayant égard aux v~ux pieux et ardents q~)e mani-

feste notre illustré écrivain de voir terminer co

point de controverse, je choisis ce que uous.fppoi-e

Hermès, pour en inférer que, sans la moindre diffi-

cufté, en toute sûreté et même en s'appuyant sur les

raisons les plus solides, le siége apostotique pour-
rait prononcer le décret définitif s')t jugeait le mo-

ment favorabtc et opportun. Et voici comment je
raisonne Aux yeux d'Hermès on doit meure sur la

même ti~ne fimmacutée conception et la sanctifica-

tion de Marie dans sa naissance. Ur tous tes ca!huti-

qnes, c'est-à dire même ceux qui sont le moins por-

tés à croire au p~ivité,;e de l'exemption de Marie,
regardent c~mme ct;ruh que sa naissance a été

sainte, et que l'Eglise pourrait décider ce..point,

quand même il serait nié ou révoqué en doute par

quelques-uns. Nous pourrions dire la même cho~f

pour ce qui regarde t'extUtOHondansta Vierge tie

la moindre faute actuelle. Or t'un et t'utre dt: ce!)

priviléges n'ont pas nn tondement plus solide que

celui qu'a le privilège de t'ex mption de ta tacite o'i-

ginelle, c'est-à dire la convenance corroborée par

t'assentiment de ~'Egiise et ce:ui du commun des ti-

dèles. L'autorité de saint Hernard donne un 'nou-

veau poids à ces assertions; voici ce qu'it écrit au

n" 5, dans la tenre nu'on nous oppose, concernant

les dfUii privitéges dont nous avons p<r!é plus haot

(~Mod )<u<yK~M< paucis niortafitfm ('OM«a; pt)sM<;o//u-

tum (as certe nuit est ~«ptMri <d«(< t")~)Ht .esse M- t

OMtutM pef quam o'"H)f! tt)0ffa~(«f! «H<<« atl tt'fa'tt

(voilà la convenance), f'ttii p ueH<
dubio et M~te~

Domini atife sanefa ~t<a)i< Mf!ta:nf<: ~MitMr 0'tt.

nino 9M))<'fa Ecc/e<!a:anc<Nt)t tepftt<tn<~pfitfnt ttNtj~

)!<ft<!< <~K! dtMt <'< Ot!)n)Qf)nO tUMt 'f.t:f<[!~0)te ttM-
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Mr«B <aT(!' MftM M~&n<a<e tMtctptfn.! (voi)a ta sen-
timent de t'ËgtiSH). Et pour ce qui regarde le pre-

mier privilège touchant la sanctification de Marie,

pour ce qui regarde le second, touchant t'exemptiez

de toute faute actuelle, le saint docteur poursuit
ainsi :OM(«<t<nt)ntmreotKaMt virginum «noM/arM

pr)t)t~to <a)tc<t<at)< abaque OMttt peeea<o ducere ft-

<am OM<B<<MWpeccari mcrftsoue parère~ p~mpfoxttt,
MMOM e<<<Be<~M«)<«Bomt)ttMs ot(inï«n<. Voici encore

ta décence ou ta convenance. Pour ce qui conc'rne

le sentiment de l'Eglise, il ne peut exister le m 'ind<e e

doute. Je pourrai faire le môme raisonnement sur

tiaint Thomas, surtout puisque celui-ci aftihne qu'ilit

n'y a rien en dans la sainte Vierge de t"ut ce qui
pouvait réveiller la concupiscence, et ainsi du reste.
Mais que ce court exposé nous suffise.

< Je reprends néanmoins et je dis Pmsquc le

souverain pontife peut en toute assurance, sans

qu'aucun catholique le conteste, définir que la bten-

heureuse Vierge Marie est née sainte, qu'etie n'a ja-
mais ëtésouittee d'aucune faute actuette, qn'eUe a été

exempte de tout ce qui pouvait nourrir ta concupis-

cence, et qu'un n'a néanmoins pour lui assurer de

tels ptivitëges, d'autre raison que cette qui miiite en

faveur de i'immactttëe conception donc on est force
de conclure par là mcote qu pourrait. aussi, en toute

assurance, rendre un décret déumtit qui proclame
que Marie dans sa couceptiun a été exempte de tout

(éctte d'origine. Cette couctusion, si je ne m'abuse,

tue parait inattaquable.
< Un pourrait dire seu'emcnt qu'il existe une

raison par'icutiém qui fait naitre quelque disparité

entre la conception imn'acutéc et la saucntication de

Marie, et voici quelle est cette raison ta sanctifica-

tion de Marie peut bien se concUier avec la nécessité
de ta rédemption opérée par te Sauveur, h'quette

suppose le péché ou originel ou actuel qu'elle fait dis-

parattre mais on ne peut en dire autant de la con-

ception. Tout le monde connaît la réponse victo-

neuse ftite par les théologiens à cette objection, sa-

voir qu'un tel privilège lie sert qu'à rendre plus
grande, plus suutime t'oeuvre de la rédemption, et lui

donne un nouveau prix. Car elle se serait accomplie

d'une manière beaucoup plus oobt' puisqu'elle aurait

.pour vertu non pas i-eutement de déttvrer, mais de

ptéserver même du péché. Ensuite Cette difticutté

tomba d'ette-))~e, de sorte que les adversaires du

privitége
dont nous partons, n'eurent ptus te cuu-

ruge de la reproduire.
Uonc le raisonnement que nous avons fait ptus

haut reste dans toute sa force, et confirme attmira-

blement, si je ne me trompe, la Mmarijue du cëteht e

Suarez sur le passage cité p.'r notre savant cardi-

nat y<r<<a<ent /taH<: Mt~cet ft)'~f)«''n esse eoi)c''p;ft)H

~tt)<)MC<'a<oori~i''a<), pOMeoe/MOt ab. Eccles'ia f/«aft<<o
id expedire jMdtcuMr<( (ht part. m S. T/tom., ~tf<B4<.

xvu, art. 2. Met. G).
< C'est ai.~si que, marchait sur les traces tjrittau.

tes de ni)tre illustre auteur, nous avons dissipé les

nuages perfides tt tes insinuations funestes q't'Her-

m6s avait répandus e"ntre ce gtorieux privilège de la

\'ierge cet Hermès qui lie trouvait nulle part, mé~ne

dans la tttéotogie son grand critérium de la raison

< iqtfe ou de.ta raison prat~ue qui ne comptait

pour rien cette autorité imposante des théologiens

anciens et modernes, pour rien t'a'ssentimeut géucrjt

des lidèles confirmé par t'esprit et t'ioteution de t'E-

glise.. Et nous pourrions ici démontrer comment il a

cherché à obscurcir, ensuivant sa trompeuse mé-

thode, tes gloires les plus éclatâmes de Marie. D'~ù

!t"us pouvom rigoureusement conclure que sà doc-

trine sur la tbéo'ogie exercera nécessairement t'in-

Cueuce la plus dangereuse et ta plus nuisible pour

ta véritabfe piété et en particulier pour ta dévotion à

la sainte, Vierge, contre té sentiment catholique et

l'esprit de tLgti~e, sur tous ccox q~i ir"nt s'abreu-

ver à ces s'~rccs corrompues t:t empoi~-onuées.

Nous ne descendrous pas à des preuves de fait ear

fOt:ct7M généraux. 4* Qui a droit de te! con-

voquer, d'y assister avec voix détiberattve

d'y présider et de les conCrmer. 8° Nous ré-

pondrons aux objections des hérétiques con-

tre t'autorité des conciles (1).

1. De <'ao<oft<e des conciles ~eneroM. en

macère de (oi. H est certain qu'un co~ci'/e

auquel ont été invités tous les pasteurs de

t'Egtise universelle; qui est présidé par le

souverain pontife ou par ses tégats, conur-

mé par son autorité, est la voix de t'Egtise

catholique, à laquelle tous les fidèles, sans

exception, sont obligés de se soumettre. L'E*

glise ne peut professer sa croyance d'une

manière plus authentique et plus éclatante e

que par la voix de ses pasteurs assemblés.

et réunis à leur chef. Quiconque refuse

de se conformer à cet enseignement est

hérétique, cesse d'être membre de i'Egtiso

de Jésus-Christ. En effet, Jésus-Christ a

dit à ses apôtres Je pnerot mon .Père, e< t<

vous donnera un autre ~ar~efe~ (avocat, cbn-

nous voulons respecter les personnes; mais nous dé-

plorons du fond du cœur ces funestes conséquences,.

et nous prions instamment te Seigneur que si dans la

catholique Allemagne la doctrine d'Hennés compte

quelques partisans opiniâtres, ceux-ci daignent en-

trer dans nos sentiments, dictes par le véritable ts-

prit de charité pour nos frères et par l'amour dont

nous brûlons pour t'épouse sans tache de Jésus-
Christ.

< En terminant cet abrégé, quel que soit son mé-

rite, j'éprouve une joie bien douce, et je dois parti-
culièrement en savoir gré à notre savant prêtât, qui,
parsa bette et pieuse dissertation, m'a fourni l'occasion
favorabtédemanifester ici l'intimecouviction de mon

esprit et tous les' sentiments .de mon ca*ur sur t~n

sujet qui m'est d'autant plus cher et précieux qu'tt

doit contrit'uer à ta gloire de la V orge et à celle de

son divin Fils. J'aurais ardemment désire en parier
dans mes Prutëgoménes théologiques mais mon in-

tention bien formée <<<!m'en tenir au dogme et de

laisser de côte, le plus qu'il m'était possibte, les

questions controversées entre les catholiques, ne

me permit pas de descendre dans cette Hrene.J'.nais

néanmoins dans mon e~rit formé le projet d'écrire

sur cette matière, ne dusse-je mettre au jour que
quelque petit traité théotogique mais quand je con-

nus qu'un trayait polémique avait été e)'trep'!S sur

le même sujet par un prêtât si illustre, d'un si grand

crédit, en qui se trouvent si merveineosement réu.
nies et la science et la piété, et surtout qu..nd j'eus
parcouru son ouvrage, je trouvai mes désirs pleine-

ment satisfaits, et j'abandunuai mon dessein.

< Marchant toujours sur les traces df notre pieux

auteur, qui finit son travail en t'onrant à Marie avec

une tendre effusion d'amour, il ne me reste qu'à 6~

trir à mon tcur cette légère et ,;rossié~e ébauche de

son tableau si parfait à Celle que je reconnais, après

Dieu. être la source de toute grâce et de toute fa-

veur cétestes, ta satuant avec le grand poe e chtëtien

par ces paroles si suaves, si douces

Femme, ta gloire est grande, et grand est ton pouvoir.
Qui t'oubtie, et du Ciet veut des grâces nouvelles,
Ventant qu'it Vole ennonte, 6te au désir ses aites.

Tu secondes nos voeüx, mais tu sais tes. prévoir;
Et du faible souvent devau(;aut.la rière,
Ta voix totttbante arrive et gémit ta première.
Mn toi sont réunis, ô Vierge 1 noire espoir,
Kt ta ntUtnticencc et la tt:i'<('ricorde,
Et tous tes dons pieux qu'uu t).eu t~on nous aecor.fe.

(furnd.,c.55.)* s

(t) Cr)t~tM!Hf<u coM<:i~~n<'a< Le concite gé-

nérât rcj'résttn'é t'Ëgiise cnse.gnantt'. tt faut donc,

i" que tous tes premiers pasteurs y so.ent convoqués:

t.* qn'its v soient eu assez eraud nombre pour repro-
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sotatenr et deft'nsenr), o/</t f/)t't~ f~mcMfe (

a);ec vous pour (of/ours (Yoatt. nv, 16).
t

<:entert'Egtise;3°qnetBcnnci)e soit présidé par le

'papeouparscstgats:sanss"uct)efi'Eg!isonni- t
versf'tte ne peut être dans sort intég'ité on excepte

.fepend:u!t le cas de schisme ou d'un pape douteux:

)ac"mmunionmutuetteenn'e!econc)!e);ttect)efde

t'Rg!isenepeu)évideumienté!r''exigée
en pareille

firconstauce que les poiutsa décider soient exami-

nés avec soin et le j~gemet!t porté avec liberté dans
tnuted~tibératiouiutportanteitfautunexamensérienx

detacause;5<'ouexigeqnedaustt'casoùityaunion
entre le chef et tes membres, ou autrement, que quand

tepapen't'stp"intttérétique,)esdëcisionsducoueitR

gé!~ératsoientcoutirfuëes parte souverao pontife.
Il est souvent difficile de décider si nn concile a

toutes les conditions que nous venons d'énumérer.

Les théologiens indiquent un tn'yen qui peut être

regarde co)U!ne le, cntent~M de œcmnénicité d'un

concile c't'st t'unanime acceptation de )'Eg!ise. Plu-
sieurs fois des dun!ess'é!everentsurrœcutnénicitë

de certains condtes généraux t'aeeeptation qu'en

fit )')'~hse les a dissipes. Le premier et surtout le

deuxième concile de C'jnst HUino:'te sont de ce nom-
bre. Longtemps tes cvê )ncs des Gaules; d'Espagne et

d'Afrique,refusèrent de les accepler ils' regardaient
leur doctrine connue opposée à celle de.Cltalcédoiné..

Leurs décisions ayant été pesées avec plus de matu-

rité, les doutes se dissipèrent, et toute t'Egtise les

mit au nomttrt; des c ncites généraux. Loin de nous
la pensée de regarder l'infaillibilité des conciles géné-
)'anx comme hypothétique et dépendante de accep-
tation de t'Egtise. Un concile peut être iufaittibte en lui-

mémc, sans t'être par rapport à nous c'est lorsque nous

M voyons pas ctairemcnt qu'ii soit générât. L'~ccepta-
~tion par t'Eg)L-euni\ersette dissipe tous les doutes.

L'ap))rccu)ti"n du coucite œcuménique à laquelle
nous vouons de nom livrer est loin d'être complète.
four la c<~mp)éter. il faut encore le considérer par rap-

port à ses actes. Tous ne sont pas des décisions de foi.
Nous attons donner quelques règtes l'aide desqueUes

on pourra discerner ce qui, dans les actes d'un con-

cite doit être regardé comme définition dogmatique.
t'tHiiGLE. Pour que les jugements d'un

concite généra) soient infaillibles, il faut qu'ils
soient appuyés sur la révélation, parce qu'ette seule

est le fondement de la foi. Observons que quand un
concile n'apporte aucun motif en faveur de sa déci-

sion, on doit croire qu'elle a son fondement suit

dans la tradition.soitdanst'Ecriture.
u" RÈGLE. Une conséquence de ce premier

principe, c'est qu'un canon uniquement appuyé sur

oue raison purement philosophiqne n'est pas l'objet
de la foi. Telle est ta décision d'un coucite de Latran,
sous Léon X, qut é)at)Ht que Toute question con-

traire à une vérité révétée est fausse, parce que la

~rt~nepeut~reoppo:~a<at~Wfe.
tif HÈCLK. Personne ne nie que pour une défi-

nition do~m~que les Pères d'un c'mciie doivent

cousut'er avec s~uu l'Ecriture et la tradition. c Alors

6t'utement, dit Muratori, .tes premiers pasteurs peu-
vent espérer d'être iuMtihtes, quand ils ont em-

ptoy'é la diiigenee nécessaire pour puiser les vérités

qu'ils déunissent dans t'ti.eriturc, dans les Père'
dans les couettes et dans les autres monuments de
la tradition ecclésiastique. < Cette régte est tirée

d'une bulle de Martin V, dans laquelle il s'exprime
ainsi Se eo~rmore tattium fa décria de ~e, oMa!
~tta eranttn co<'ft<)o Co?isianliensi cnifCtUAtttTEB, Mtt

tt~re a~orum cf)MJ<iorM))t, re OLiGEMTKR EXAmNATA.
Hetasuitune
ive RÈCLE. Tout ce 'qui se trouve accidentelle-

ateut dans te~ décrets d'un concile, tout ce que tes

i'ères n'ont touché qu'en passant, tout ce qui n'.< pas
été souinis directement à leur examen, ne peut être

t'ot'jetdetafoi catholique.

DtCT;DEtMËOL.Dds't!ATtQCE.<.

Cet Esprit-Saint, Paraclet, que mon ~ere fK-
verra en mon nom, cotM ensetgnera, /o«< c<

</M~'eooM~<!tdt< (v. 26). JLor~MecetJf~pr~

de~ert<e~er<tMniK,!<oo!(i; enseignera toute

t-er!~ (xv), 13). Saint Paul nous avertit que
Dieu a donné à son Egtisc des pasteurs et

des docteurs, afin que nous ne soyons pas
comme des enfants, flottants et emportés à

tout vent de doctrine par la malice des hpm'-

mes et par les ruses.de l'erreur qui nous en-

vironne (&'p/tM. tv, 11). Ce~Mt qui- coMKa~t

Dieu, dit saint Jean, nous écoute; ce~ttçm
n'est pas de Dieu, ne nous ~co:<<e point c'eM

par là que nous connaissons l'esprit de vérité

et l'esprit d'erreur (JoaM. iv, 6). S'H y
avait du doute touchant le véritahte sens do

ces passages, il serait levé par t.a conduite

des apôtres. Lorsqu'il fallut décider si tes

Gentils, convertis au christianisme, étaient

ou n'étaient pas obligés àobserver)es céré-

monies de la loi mosaïque, les apôtres et

les prêtres, qui se trouvaient à Jcrusatem,

s'assemblèrent après que chacun d'eux
eut donné son avis, ils décidèrent la ques-

tion, et dirent Il a semblé bon nu ~o!<-

J?t'prt'< et <1nous de ne point t~oM.< imposer
d'«Mfre c/tose que ce qui est K<~ce~M;'re, savoir;:

de vous abstenir des viandes immolées at<a;

idoles, dit sang, des chairs ~M/~b~M~M et de la

/brm'ca<:on vous ferez bien de vous en </ft)'-

der (Act. xv, 29). Ils ont voutu que les (idè-
tes regardassent ce décret comme un oracto

du Saint-Esprit.
Pour esquiver les conséquences, tes hété-

rodoxes ont objecté, 1° que cette assemblée

de quelques apôtres n'était point un MKc~e.

\e Rt:cLE. Le P. YëMt) dit qu'il n'y a de fH
dans tes ehap~res des conciles que ce qui est strictc-

mentdénni. Les explications, les preuves, les témoi-

gnages apportés en confirmation de la vérité défit))'

ne sont point de foi. -Commel'application de ce t.'rin-

cipepnurrattét''ediffieite. nons proposerons une
Yt" RÈGLE. On rcconnalt qu'une vérité & cte

déunie par un concile, torsqu'it déclare qu'il h.:t lit

recevoir comme un dogme catholique, qu'it frappe
.d'anathème, qu'il regarde comme hérétiques ceux

qui penseraient a')tre<nent, etc.

Vtt' RÈGLE. On doit entendre les canons comnt<!

rEgtisetes a entendus. Ainsi, dans sa sess. 25, le con.

cite de Trente déclare qu'il faut honorer et vénërer tes

saintes images. L'Hgtise entend par là que ce cutte est

permis, mais elle ne veut pas en faire un précepte.
Telles sont les règles qui concernent les concites

œcuméniques. A leur aide, il sera facile de recon-
naître un concile .générât, et dans ses actes ce qui i

doit servir de règte à notre foi.

jt. C'tteWMtM du conçue parliculier. Personne
n'accorue aux concites particuliers le don de t'in-

'faittibititë.~Au besoin, les faits vicnttraieot déposer que

'plusieurs fois 'ils sont to'nbé~ d.u)s t'erre~r. Quettc

que soit' d'ailleurs t'utitité <ics coucitcs particutiers

pour la conservatiôu de la foi et pour la réformatioo
des mœ~fs, jamais teurs décisions ne seront nu

dogme de foi. Cependant ils s~'ut tes ntonfntjënts

:de la tradition, et, font autorité comme les saints

Pères. Nous devons excepter le cas où i'~gtisé un~-

verselle les accepterait comme.articles de foi. Ette~a

approuvé les détiuitions d!t deuxiétne conçut: d'U-
rauge et du quatrièine de Cannage: ettes deviennept

régte de foi, non pas sur l'autorité des conciles parti-
entiers. mais sur celle de t'Egtise ùniverselle, qui tes

a marquéïs'dn.sceau desa~puissance.

32-
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générât, mais le synode d'une Egtisc particu-

tière 2° qu'en effet le Saint-Esprit, en des-

cendant sur Corneille et sur toute sa mai-

son, avait décidé d'avance que les grn'its

étaient justiliés par la foi, sans être ass'jct-

tis aux cérémonies mosaïques saint Pierre

en avait été témoin c'est évidemment ce

qu'il entendait, lorsqu'il dit Il a semblé

bon ail Saint-Esprit et à t!OM~Fausses ré-
flexions. L'assemblée n'était pas seulement

composée des pasteurs de l'Eglise de Jéru-

!.a)em, puisque non-seutement saint Pirrre

et saint Jacques le Mineur, mais saint Paul

et saint Barnabe s'y trouvaient et y donnè-
rent leur suffrage, et il est très-prohahte

que le Judas dont il est parlé est l'apôtre

saint Jude. H s'agissait d'une question qui
ctait tout à la fois de dogme et de pratique,
et de faire une loi générale pour toute IE-

glise ce n'était donc pas l'affaire d'un sy-

node particulier. En second lieu, le Saint-

Esprit, en descendant sur Corneitte, n'avait

pis décidé que les geutiis seraient obligés de

s'abstenirdes viandes imm"tées,du sanget des

chairs suffoquées; c'est cependant ce que le

concile ordonne. Entroisièmetieu.it auraitété

fort indécent t!e joindre
)c jugement de l'as-

semhtéc à celui du Saint-Esprit,si elle n'avait

pas été persuadée que le Saint-Esprit iui-mc*

me présidait. Mais comme tes protestants sou-
tiennent quechaque fiJèle doit régler iui-me-

me sa f"i sur l'Ecriture sainte,i!s ne peuvent
digé'cr la décision du concile de Jérusalem.

Est-iL vrai que les concile.. généraux ont

créé de nouveaux dogmes ou de nouveaux
ariidcs de foi, comme le prétendent les en-

nrm s (!c t'Egtisc? Ce reproche n'aurait pas
)icu, si t'en concevait en quoi consiste le ju-
gement que portent les évêques assemblés

en concile. Ce s~'nt autant de témoins qui ont

caractère et mission'pour attester quelle est

la croyance de l'Eg!ise particulière à laquelle

chacun d'eux préside. Lorsque trois cent

dix-huit éveque<, assemblés à Nicée, l'an

.325, décider' nt que le Verbe divin est con-

Stt&s<(tn0e/ à son Père, qu'ainsi Jésus-Christ

est un seul Dieu avec le Père, que firent-Hs?

ils attestèrent que telle était et avait toujours
été la croyance de leurs Eglises. Ces témoi-

gnages réunis et comparés démontrèrent que

.telle était la foi de )'Eg)ise universelle (Hot-

den, de /!Mo/M<. /Me!, lib. ), c. 9). Pour dé-

finir ce qu'il fa)t 'it croire, les Pères se bor-
nèrent à dire nous croyons. H n'est donc

pas vrai qu'ils aient créé un nouveau dogme;
ils attestèrent au contraire et jugèrent que
la doctrine d'Arius était nouvelle et inouïe,

qu'Arius était un novateur et un hérétique,

qu'H pervertissait le sens des paroles de i'H-

criture, p~f lesquelles il voulait (-(ayer son

opinion. H en fut de même en 381, lorsque
le concile générât de Constantinople décida

la dtvinité du Saixt-Esprit, qui n'avait pas
é<é mise en question à Nicée; en 431, lorsque
le concile d'Ephèsc prononça contre Ne<'t

rius que Marie est véritabtcment Mère de

'Dieu ce dogme n'est qu'une conséquence
immédiate de la divinité de Jésus-Christ re-
connue et professée par le con~'e de Micée.

On doit raisonner de même de tous les autrct

conciles qui ont successivement décidé des

dogmes contestes par des novateurs. « Qu'a
fait l'Eglise par ses coMc~'M, dit à ce sujet
Vincent de Lérixs, CoMwonft., c. 23?EHc a

voulu que ce qui était déjà cru simplement
fût professé plus exactement que ce qui était

prêché sans beaucoup d'attention, fut en-

seigné avec plus de soin que l'on expliquât

plus distinctement ce que l'on traitait aupa-
ravant avec une entière sécurité. Tel a tou-

jours été son dessein. Elle n'a donc fait autre

chose, par les décrets des conciles, que de

mettre par écrit ce qu'elle avait déjà reçu
des anciens par tradition. Le propre des

catholiques est de garder le dépôt des saints

Pères, et de rejeter les nouveautés profanes,
comme le veut saint Paul. (htf~MK~ttom a~'cd

conc~t'ot'MM tfec' e<t'~ enisa est (Fcc/Mt'o), nisi

tt~ quod antea ~t'mp/t'ct'ter cre~~otMr hoc

idem p«$~o cft~t</<K~Ms crederetur; ~;<o~ antea

~N<t'M< pr<B~c<~a<t<r, hoc idem postea tK<(an-

tius pra'd)cnre<t<r; ~:<od antea securius cole-

~<!<t<r, ~(/c idetn posiea sollicitius ej"co~re<ttr!'

hoc, tn~uaKt, ~emper,Me~Me~t<t~M(!Mpr<p~r-

en, /t<Bre<tcort<Mtton/aft'6M~ e~'c)<u<a, cono-

<)OfMm decretis C(!/Ao/<caper/ect'<cc/MM,H~t
ut ~t<oc< prius a majoribus so/a a(/!<i'oHe ~t~-

ce~eru<, hoc ~einf/e posteris e~'am per scrip-

<ttr<r cAi/royrnp/«<M consignaret. 0 7'!mo-

</<ee.' tK~Mtt <)0~<0/'M, depO.<<UM custodi, de-

vitans pt'o/aM<!< vocum not;t a< »

A la vérité, avant qu'un dogme ail été so-

lenpellement décidé par un concile, un théo-

logien a pu être pardonnable de le mécon-

naitre;it a pu ignorerqnelle é~ait sur ce point
la croyance de t Hgtise catholique, de iaquctto
il n'y avait point encore d'attestation solen-

nelle; il a pu se tromper innocemment sur le

sens qu'il donnait aux passages de l'Ecriture,

qui lui paraissaient favoriser son opinion.

Mais lorsque t'JEgtise a parlé par la bouche

de ses pasteurs, un homme n'est plus par-

donnable de préférer son propre jugement
à celui de t'Elise; il est hérétique s'il per-
sévère dans son erreur. De ta même il

s'ensuit que ta décision d'un concile générât
n'est pas absolument nécessaire pour qu'on

do~me ,oit censé appartenir à ta foi catho-

lique. H suffit qu'il y ait une certitude suffi-

sante que tette est la croyance de t'Eg):se

universelle. Lorsqu'un dogme a été décidé

par un rescrit du souverain pontife adressé
à toute t'Hgt se, et qu'il a été reçu s.ins ré-

ctamation par le très-grand nombre des évo-

ques, on ne peut plus douter que ce ne soit

la croyance de t'Egtise cathotique. Si le ju-
gement de l'Eglise dispersée a moins de pu-
blicité que celui de t'Kgtise assemblée, it n a

pas pour cela moins de poi'ts ni d'autorité

tout udéte n'est pas moins obligé de s'y con'

former. Foy. CATHOLICITÉ. Plus t'Hgtise rst

étendue, plus il est di ficile d'assembler dey

conciles génér.lux.
tL Ess-on aussi obligé de se soumettre aux

reniements d'un concile géftérat en matière

de discipline, qu'à ses décisions en matière

de loi? tt y a une dstt~action à faire. Lors-

qu'un point de dise?~iue peut intéresser
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l'or.ire civil, donner atteinte aux )')is parti-
culières d'un ou de plusieurs royaumes, t'H.

glise, toujours attentivé à respecter les droits
(les souverains, n'a jamais dessein d'opposer
son autorité à la leur; elle prononce avec

circonspection, elle attend que le temps et
les circonstances permettent l'exécution de
ses règlements. Par ces ménagements sages,
une bonne partie des lois de discipline, por-
tées au concile de Trente, auxquelles on s'é-

tait opposé d'abord, sont insensiblement de-

venues partie de notre droit public, en vertu

des ordonnances de nos rois. Lorsqu'une

discipline, indifférente à l'ordre civil, peut
intéresser la foi ou les mœurs, l'Eglise use

de son autorité et tient ferme. Ainsi, 'elle

condamna autrefois comme schismatiques
les quartodécimans, qui s'obstinèrent à cé-

tébrer la pâque avec les Juifs, le quatorzième

jour de la lune de mars; elle ordonna de la

célébrer te dimanche suivant- il lui parut
essentiel d'établir l'uniformité dans un rite
qui atteste la résurrection de Jésus-Christ.

Quoique la communion sous les deux espèces
tût un point de discipline, le concile de Trente

n'a point voulu t'accorder ceux qui la de-
mandaient, parce que les hérétiques en sou-

tenaient faussement la nécessité pour l'inté-

grité du sacrement. C'est une observation à

laquelle les canonistes n'ont pas toujours fait

assez d'attention.–Ceux qui ont osé soutenir

quêtes décisions des conciles, en macère de/ot,
n'avaient force de loi qu'en vertu de l'accepta-
tion des souverains, se sont trompés encore

plus lourdement. Ces décisions obligent tous
les fidèies, en vertu de t'ordre de Jésus-Christ

mcme:~</e;MMe~ner<ot<t~MTMtiOtM.Ce/Mt

9MtKecrotn)pf)SMrttcoHdaMMte(Mo~/).xxvm,

19; Aff<rc.,xvt, 16). Cène loi regarde autant

les souverains que les peuples.
H). Que faut-il pour qu'un concile soit -t

censé générât, et combien y en a-t-il eu de-
puis la naissance de t'Ëgtise? On convient

unanimement, parmi les théologiens catho-

liques, qu'un concile n'est point censé œcu-

ménique ou général, à moins que tous les

évoques de la chrétienté n'y aient été invités

autant qu'il est possible, et que l'étoigne-
ment des lieux peut le permettre. !t y a ce-

pendant plusieurs exemples de conciles aux-

quels il n'y avait eu qu'un certain nombre

d évoques appelés, mais qui, dans la suite,
ont été réputés généraux, parce que les dé-

cisions en ont été reçues de toute l'Eglise,
et ont acquis ainsi la même autorité que
celle des conciles généraux. De même il y en

a plusieurs auxquels il ne s'est trouvéqu'un
assez petit nombre d'évequcs, et qui n'en
ont pas eu pour cela moins d'autorité. Voici

la tiste sommaire des conciles réputés géné-

.raux nous parlerons plus amplement de

chacun dans un article particulier. Le

premier est cctuideNicée, t'an 325, par le-

quel ta consubstantiatité du Verbe et la di.
vinité de Jésus-Christ furent décidées contre

.les ariens. Le second est Celui de Constanti-

nople, en 381. qui confirma t;~ fui de Nice?.

professa la divinité du Saint-Espr:t contre les

.macédoniens, et ~condamna tes apoHinaris-

tcs..Le troisième, celui d'Ephèse, en Ml; il

décida contre Npstorius, que Marie est mère

de Dieu, et confirma la condamnation des

pétagicns, faite par le pape Zozime: Le qua-
trième fut tenu à Chatcédoinc, en 4SI; i)
confirma t'anathème ta"céà Ephèsc contra

Nrstorius, et condamna Eutychès. qui sou-

tenait qu'il n'y a qu'une seule nature en Jé-

sus-Christ. Le cinquième, tenu à Constanti-

nople en 553, condamna les trois chapitre..
ou trois écrits qui favorisaient la doctrine de

Nestorius. Le s.ixième fut encore assemblé à

Constantinople l'an 680; il proscrivit l'er-.

reur des monothétites, qui n'atlmettaient
qu'une seule volonté dans Jésus-Christ c'é-

tait un reste d'eutychianisme. En 787,1e

septième se tint à Nicée, contre tes icono-
clastes ou briseurs d'images. Le huitième, <\

Constantinople, l'an 889; Photius y fut con-

damné et dépose ç'a été l'origine du schisme

des Grecs. Depui3 ce temps-là les conciles

généraux ont été tenus en Occident. On

compte pour te neuvième, celui' de Latran.

t'an 1123 il ne fit que des canons de disci-
pline. Le dixième, tenu au même lieu.t'au

1139, avait pour objet la réunion des Grecs

à l'Eglise romaine. Arnaud de Bresse, dis-
ciple d'Abailard, y-fut condamné aussi bien
que les manichéens, nommés dans la suite

albigeois. Le onzième assemblé encore à

Latran l'an 1179, reformates abus introduits

dans la discipline: Le douzième, l'an 1215,
a') même lieu, tit une exposition de la duc-

trine catholique contre les albigeois et les

vaudois.– Dans le treizième, tenu à Lyon

t'an 12~5, le pape prononça une sentence

d'excommunication centre t'empereur Fré-

déric, en présence de Baudouin, empereur de

Constantinople. Le quatorzième, assembtè

aussi à Lyon en 127~, travailla, de nouveau

à la réunion des drecs, et dressa une pro-
fession de foi qu'ils signèrent. Le quinzième
fut tenu en 1311, à Vienne en Dauphiné.

pour l'extinction de l'ordre des templiers H

condamna tes erreurs des béguards ou bé-
guins. Nous comptons en France, pour
seizième concile général, celui de Constance,
tenu en Hl~, pour éteindre le grand schisme

d'Occident, causé. par la prétention do plu-
sieurs personnes à la papauté concile dans
lequel Jean Hus et Jérôme de Prague furent

condamnés et. livrés. au dernier supplice.
Pour dix-septième, celui de Hâte, en H31,
dont le principal objet était la réunion de<
Grecs; mais le pape t'ayant transfère a Fer-

rare, en 1M8, et ensuite à Florence,'en H39.

plusieurs regardent ce concile de Ftorence

comme Œcuménique: tes Grecs y signèrent
une profession de foi avec les Lanns. Le dix-
huitième et dernier conct/e générât est celui

de Trente, commencé l'an 15~5, et.fini t'an

1563, contre les hérésies de Luther et de
Calvin. Depuis que la foi chrétienne s'est

établie au toin, qu'it y a des évoques en Amé-

rique, à la Chine et dans les l'idcs, il est

devenu plus difficile que jamais d'assembler

des conciles généraux.
IV. A quiappartient-itde convoquer des

conciles généraux, d'y présider, d'y assister
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avec voix dé'.ibcrativc? C'est encore un point

non contesté dans l'Eglise catholique, que le

droit de convoquer les coMCt/M généraux ap-

partient au souverain pontife, comme pas-
teur de t'Eghae universelle. De savoir si ce

privilège lui ;pp:'rtient de droit divin, ou

seutementdc droit ecclésiastique et en vertu

d'une possession bien établie, c'est une ques-
tion qui n'est peut-être pas aussi importante

qu'elle le paraît d'abord. Toute prétention
mise à part, il est clair que, de droit divin, te

souverain pontife doit pourvoir aux besoins

de l'Eglise universelle autant qu'il le peut,
suivant les circonstances; Jésus-Christ en a

imposé l'obligation à saint Pierre et à ses

successeurs, lorsqu'il leur a dit Paissez mes

'KM)<;r et mes brebis. Si c'est pour eux une

ubtigation divine, c'est donc aussi un droit

divin il serait absurde qu'ils n'eussent p;<s
le droit de faire ce que Jésus-Christ leur a

commandé s'ils n'avaient pas le droit de

convoquer les conciles généraux, qui t'aurait

par préférence? H ne sert à rien aux pro-
testants et aux autres ennemis du saint-siége

d'objecter que, pendant les cinq ou six pre-
miers siècles, ce ne sont point les papes,
mais tes empereurs qui ont convoqué les

conciles; que plus d'une fois même les papes
se sont adressés aux empereurs, pour leur

demander cette convocation. Les. circons-

tances t'exigeaient ;)insi, < il ne s'ensuit rien
contre l'ordre étabH par Jésus-Chriat. Dans

ces tcmps-tà, t'Elise chrétienne ne s'éten-

dait guère au deià des limites de l'empire

romain; il était donc naturel que les emp.

reurs, devenus chrétiens, prissent le soin de

convoquer tes conciles, puisqu'eux seuls

pouvaient en faire les frais. Presque tous les

évoques étaient teurs sujets, et ces évêques,

presque tous pauvres, n'étaient pas en état

de voyager à tours dépens, d'une extrémité

de l'empire à l'autre. Ils avaient besoin du
secours des voi'urcs publiques, et cela dé-

pendait du gouvernement. Mais avant la con-

version de Constantin, il y avait eu prés de

quarante conciles particuliers, dont plusieurs
avaient éié nombreux; sans doute ils n'a-

vaient pas été convoqués par les empereurs

païens, et t'< n'avait pas cru avoir besoin
de leur autorité pour donner force de toi aux

décisions qui y avaient été faites. Depuis que
la foi chrétienne est répandue dans plusieurs
royaumes différents, et qu'il y a des évéques
dans les quatre parties du utonde, aucun

souverain n'a droit de convoquer eux qui
oe sont pas ses sujets. !t a donc été néces-

saire que le souverain pontife, en qualité do

ehtf de t'Egtisc universelle, convoquât les

<'ortCt~ généraux, qu'il eût le droit d'y pré-
sider et d'en adresser les décisions à toute

t'Egtiso. Ce n'a donc pas été un effet de la

condescendance des souverains, ni une ces-

sion libre de la part des évêques, mais une

suite nécessaire de l'étendue actuelle de t'H-

glise et c'est ce qui démontre la sagesse de

Jésus-Christ, lorsqu'il a donné à saint Pierre

et à ses successeurs un pouvoir de juridic-
tion sur l'Eglise entière. Par la même rai-

son, toutes tes fois que te souverain pontife

a assiste à un concile, personne ne lui a
contesté le druit d'y présider; mais comme

les premiers conciles généraux ont été tenus
en Orient, et fort toin de Rome, ça été ordi-

nairement l'un des patriarches de t'0ri<'nt,

qui a tenu la première place; et it ne s'en-

suit rien contre tes droits du saint-siége.
Quant au droit de confirmer les décrets des
conciles généraux, c'est une question dé-

battue entre les théologiens de France et

ceux d'Italie. Suivant nos maximes, les dé-
crets d'un concile générât ont force de loi,
indépendamment de l'acceptation et de la

confirmation du souverain pontife; la bulle
qu'il donne à ce sujet n'est censée qu'un té-

moignage de son adhésion à ces décrets, par

lequel il certifie à tous les fidèles que ce sont

véritablement des décisions censées faites par

t'tigtise univcrsette, auxquelles par consé-

quent ils doivent obéissance et soumission.

L'on convient unanimement que les seuls

juges nécessaires dans un concile généra!
sont les évoques c'est à eux, comme pas-
teurs de l'Egtise, d'instruire les fidèles et

d'enseigner quelle est la vraie doctrine de Jé-

sus-Christ. Ordinairement néanmoins ils ont
admis dans ces assemblées les abbés, les dé-
putés des chapitres et les théologiens et

ceux-ci ont eu pour le moins voix consulta-

tive mais suivant l'usage actuel, ils ne peu-
vent prétendre à la voix délibérative qu'au-
tant que les évoques la leur accordent.

V. Objections des protestants. On conçoit
que les protestants, condamnés par le concile

de Trente, ne pouvaient pas manquer de s'é-

tevcr contre t'autorité de t~us tes conciles, et

de s'attacher à la déprimer; ils n'ont rien
négligé pour y réussir. Mais comme ils ont

tenu eux-mêmes des synodes, à la décision

de~que!s ils ont donné force de toi, it n'est

presque pas un seul de leurs reproches qui
ne puisse étte rétorqué contre eux, et qui ne

l'ait été en effet par les arminiens contre le

synode de Dordrecht. Fo~. ARM~tE~s.

Jls disent, l" Jésus-Christ ni les apôtres
n'ont point ordon né tfe tenir des c~NCt e~.S~ ces

assembtées ctaient nécessaires, t on n'aurait
pas attendu jusqu'à l'an 325 avant d'en tenir

une. Pendant le u' et le f:r siècle, il s'était

élevé plusieurs hérésies qui attaquaient les

dogm. les plus essentiels du christianisme
les ébionitcs, tcscéthithiens, tes gnostiques,
tes marcionit) s, Ics manict'éens, etc., avaient

paru; t on ne crut pas qu'il fût besoin d'un

concile œcuménique pour étouffer leurs er-

reurs, ou plutôt l'on comprit que ce moyen
ne suffirait pas et ne produirait aucun eifet,

qu'il faitait terminer les contestations en ma-

tière de foi, uniquement par t'Ecriture sainte.

Le concile de Nicée fut un effet de la poli-

tique de Constantin, et tout s'y passa par son

autorité, tes décisions n'eurent d'autre force
que celle qu'il leur donna.

/~onM. ti est évident qne, sous le règne
des empereurs païens, il n'était pas posstttte
de tenir un concile générât c'aurait été un

motif d'exciter une persécution contre les

évoques, qui étaient déjà le principal objet
de la haine des païens. Li:inius avait défendu
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formellement aux évêques de s'assembler.

(Eusèbe, Vie'de Constant., 1. c.5i).U

n'est pas moins évident que l'on n'aurait pas
pu en tenir un sous le régne de Constantin,

si ce prince n'y avait contribué de tout son

pouvoir; mais il y avait eu des conciles par-

ticuliers. Non-seulement nous avons prouvé
que t'assemblée tenue à Jérusalem, vers l'an

61, était un vrai concile, dans lequel fut

condamnée l'erreur soutenue en'uite par les

éb~o ites; mais on en connaît plusieurs qui

furent. tenus tant en Orient qu'en Occident,

pour condamner différentes hérésies. Ce que
l'on appelle tes Canons des ~pdtres ne sont

autre chose que les décrets des conciles du
n* et du tn° siècle, et ces canons condam-

nent, du moins indirectement, les marcio-

nites et les manichéens, et prononcent des

peines contre les hérétiques. Nous ne
concevons pas comment les contestations

fouettant la f"i peuvent être terminées par
l'Ecriture seule, pendant qu'elles ont préci-
sément pour obj''t de savoir quel est le vrai

sens de l'Ecriture. H n'est pas une seule secte

d'hérétiques qui n'ait allégué en sa faveur

quelques passages de l'Ecriture, et il n'en est

aucune à laquelle l'Eglise n'ait opposé d'au-

tres passagfs. S'il n'est aucun tribunal qui
ait t'autorité de décider, par que) moyen la

dispute pourra-t-elle finir? Nous conve-

nons qu'un concile générât n'est pas abso'u- =.

ment nécessaire pour proscrire et pour
étouffer une hérésie, puisque l'autorité de

l'Eglise dispersée n'est pas moindre que celle

de l'Eglise assemblée; mais il est utile, en

ce qu'il montre plus promptement, et d'une
manière plus sensible, quelle est la croyance
universelle de l'Eglise. Les protestants eux-

mêmes ont tenu non-seulement des synodes

particuliers, mais des synodes nationaux. Ils

se proposaient de tenir à Dordrecht un sy-
node général de toutes les Eglises réfor-
mées elles y étaient toutes invitées. Ils ont

fait, dans ces assemblées, des décisions de

foi, prononcé des excommunicatLons, et ils

en ont fait appuyer les décrets par le bras
séculier. Ces docteurs sans mission et sans

caractère, ont-ils eu une autorité plus légi-
time et plus resp' ctabte que les successeurs

des apôtres? U est Lux que le conçfte de

Nicée, dans ses décrets touchant ta foi et la

discipline, ait procédé par t'autorité de
Constantin ce prince déclara lui-même, en

pleine assemblée, qu'il laissait aux évêques
le soin de ces deux objets (Socrate, Hist. ec-

clesiast., liv. c. 8). Mais il punit avec jus-
tice, par l'exil, ceux qui refusèrent de se

soumettre à la décision du concile.

Ces assembté(S, suivant les protestants,
ont changé la forme primitive du gouverne-

ment de l'Eglise, et ont privé le peuple du
droit de suffrage qu'il devait avoir dans les

décorations. Les évoques, qui jusqu'alors
s'étaifnt regardés comme de simples députés
ou .mandataires de leurs Eglises, prétendi-.
rent qu'ils avaient reçu de Jésus-Christ le

droit et te pouvoir de faire des lois touchant

la foi et les s mœurs et de les imposer aux

udètcs sans les consulter. De là sont veaus

(tans ta suite tes honneurs, lés prérogatives.
la juridiction, que les évoques des villes prin-
cipales se sont attribues sur leurs collègues.

~{~on~e. La fausseté de toutes ces asser-

tions est prouvée par des monuments incon-

tcstahtes. Au concile de Jérusatem, les apô-
tres ne consultèrent point le peuple; il y est

dit, au contritire, que ta multitude garda le

fitence ~ocm< omnis ntt<f<t<tt(fo. Le décret

fut formé au nom des apôtres et des prêtres,
sans faire mention du p up!e, aposloli et se-

nffjt' s /ra(res. Le peuple d'une ville dans la-

quelle un concile était assemhté avait-il to

droit de subjuguer par son suffrage les cvé-

ques des autres Eglises, ou d'imposer des

fois aux fidèles des autres villes Les protes-
tants eux-mêmes, dans leurs synodes, n'ont
jamais consulté le peuple its ont toujours

prétendu que le peuple était obligé d se

soumettre à leurs décisions, sous prétexte
qu'elles étaient fondées sur l'Ecriture sainte

ils se sont ainsi attribué l'autorité qu'ils.
contestaient aux pasteurs de l'Edise catho-

lique. Le prétendu droit de suffrage, qu'its
attribuaient au peuple dans leurs écrits,
n'est qu'un leurre dont its se sont servis

pour lui en imposer. Nous ferons voir, en

son lieu, que tes évoques n'ont jamais été de

simples mandataires de leurs Eglises; que le

gou vernement ecclésiastique n'a jamais étédé-

mocr;'tique qu'il y a toujours eu parmi les évo-

ques divers degrés de juridiction. ~o/.EvAQUE,
GOUVERNEMENT, HtÈRAMHtE, PASTEUR, etc.

3° U n'y a, disent nos adversaires, aucune

marque certaine pour distinguer si un con-

cile a été ou n'a pas été général, par consé-

quent infaillible. Sur ce point, le doute n'est
pas encore dissipé à l'égard des conciles de

Bâle et de Florence, et. celui de Trente n'a

pas été plus universel que les autres. Quel-

quefois un conçue, qui avait commencé par

être téi;itimc et œcuménique,a cessé de t'être

dans le cours de ses séances. Comment dis-

tinguer quels sont les décrets qui ont uu qui
n'ont pas force de toi? Avant de

s'y
soumet-

tre, il faut savoir si un concile a été légitime-
ment et universellement convoqué, s'il y a

eu liberté. de suffrages, s'ils ont été unani-

mes, s'ils n'ont pas été dictés par quelque
passion par ignorance ou par préven-

tion, etc. Qui nous rendra, sur tous ces faits.
un témoignage auquel on soitobtigédcseuer?

7{~oM.<e. Si les protestants avaient fait

toutes ces objections contre leurs synodes
avant de vouloir en adopter les décisions,

nous voudrions savoir ce que leurs docteurs

auraient répondu mais nous savons do
quelle manière ont été traités les arminiens,

qui les bnt faites en effet contre le synode de

Dordrecht Basnage l'avait oublié, sans

doute lorsqu'il s'est avisé d'argumenter

contre les conciles de l'Eglise romaine (M:
de l'Eglise, liv. x, chap. et suiv.; liv. xxvn,

chap. ~). Il faut que tes caractères d'un

concile œcuménique ne soient pas aussi dif-
ficiles à constater qu'il le prétend puisque,

entre les dix-huit conciles généraux, H n'y
en a que deux sur lesquels on conteste parmi
les théologiens catholiques. Tous couvien-
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nrnt.que quand un concile a été convoque

parle souverain pontife ou de son consen-

tement, lorsque cette convocation a été géné-

rate, qu'il a été confirmé par son acquiesce-
ment et par l'acceptation de toute l'Elise, il

n'y a plus aucun doute à former sur l'auto-

rité de ses décrets. Les contestations que

peuvent élever à ce sujet les hérétiques qui
ont été condamnés ne méritent aucune con-

fi'fération; t'Egiise catholique n'y a jamais
eu aucun égard. Où a-t-on vu des plaideurs
opiniâtres convenir de la justice d'un arrêt

prononcé contre eux?

4.° Basoage prétend que !s conciles même

ne se sont pas crus infa !hb!cs. Les évêques
assemblés à Nicée n'eurent point une si

t'aute opinion de leurs décrets; lorsque les

ariens refusèrent de s'y soumettre, on rie

leur opposa point t'autorité du Saint-Esprit,

qui y avait présidé au contraire, on crut

que la décision de Kicée avait besoin d'être

confirmée. Elle le fut en effet au concile de

Sardique, l'an 3~7 mais tes évêquus, assem-

b]és de nouveau à Rimini et à Séieucie, en

359, la révoquèrent et la changèrent consé-

quemmcnt, il a fallu la renouveler dans le

deuxième concile généra), tenu à Constanti-

nople en 381. H n'en est pas un seul dont les

décrets n'aient été sujets à révision. Saint
Augustin en jugeait ainsi, puisqu'il dit que
it s premiers peuvent être corrigés par les

conciles postérieurs. C'est seulement dans les

derniers siècles que l'on s'est avisé de les re-

garder comme infaillibles.

Réponse. Les conciles généraux se sont

tellement rrus infaillibles et revêtus de l'au-

torité de Jésus-Christ même, qu'ils ont dé-

claré hérétiques, excommuniés et indignes
du nom de chrétiens, tous ceux qui se sont

révoltés contre leurs décrets. Lorsque des

eonciles particuliers ont fait la même chose, t
ils ont présumé que leurs décisions seraient

adoptées par toute l'Eglise, et acquerraient
ainsi la même autorité que celles des conciles

généraux. Le concile d'Ephèse, art. 3 et 6
celui de Chalcédoine, art. 5, déclarent que
leur jugement est sans appel et irréformah)e.

Que pouvaient-ils dire de plus furt? Lorsque

l'Eglise a souffert qu'un jugement semblable

fût examiné de nouveau, elle a voulu dé-

montrer qu'elle poussait la condescendance

ei !a charité jusqu'à l'excès envers ses en-

fants rebelles; qu'elle ne refusait pas d'é-

couter leurs raisons; qu'elle ne voulait t'ur

laisser aucun sujet ni aucun prétexte de ~c

plaindre, et il ne s'ensuit rien. Mais tel est

!e génie malicieux des hérétiques quand ou

exige qu'ils se soumettent sans discussion à

l'arrêt une fois prononcé, ils se plaignent de

ce que l'on no daigne pas seulement les en-

tendre; lorsque l'un consent à entrer avec

ux dans un nouvel examen, ils en con-

cluent que i'un a bien senti i'insutHsancc du

premier. Si, avant de les y admettre, on exi.

t;eait d'eux une promesse sotenneilc d'ac-

quiescer à la seconde décision, ou ils refuse.

raient de la faire,ou ils ta vioteraient.–Que

(ircnt ies ariens après le concile de Nicée?

t{s n'osèret~ pas soutcuir ({ne ta doctrine de

cette assemblée était fausse nu contraire A

celle des apôtres, ni en enseigner une tout

opposée dans leurs professions de foi ils se

bornèrent à prétendre que le terme de con-

~)<<oM~te<, inséré dans le symbole de Nicée,
était susceplible d'un mauvais sens, et pou-
vait donner lieu à des conséquences erro-

nées ils dressèrent des formules dans !e:-

quelles, en supprimant ce terme, ils préten-
daient établir, dans le fond, la même doc-
trine et pour les faire adopter, ils deman-

daient sans cesse de nouveaux conciles.

Lorsqu'ils furent parvenus à se rendre les

maîtres dans quelques-uns, comme à Himini

et Sétcncie, à intimider et à subjuguer les

évéques catholiques, ils levèrent le masque
et professèrent le pur arianisme. Foy. AntA-

xtSME. It suffit de lire en entier le passage
de saint Augustin pour voir ce qu'il a voulu

dire. Il dit que les conciles pléniers ou géné-
raux sont souvent corrigés par.des coMCt/M

postérieurs, lorsqu'on découvre, par quoique

expérience, ce qui était caché auparavant, et

que t'en aperçoit ce qui était inconnu (liv. ;f,
de Bapt. contra Donat., c. 3). Est-ce en ma-

tière de foi que l'on peut découvrir par ex-

périence ce qui était inconnu auparavant?

L'Eglise n'a jamais eu besoin de concile

pour savoir ce que les apôtres lui avaient

enseigné. C'est donc en matière de faits per-
sonnels ou autres que cela peut arriver or,
on convient que, sur de tels faits, les déci-

sions d'un concile ne sont point infaittibies.

D'ailleurs saint Augustin écrivait pour lors

contre les donalistes, et toute la contestation

qui régnait entre eux et t'Egtise n'avait
qu'un fait pour objet. Foy. DONATISTES.

Les protestants ont encore mieux fait que les

ariens dans le temps même qu'ils soute-

naient de toutes leurs furces qu'aucune dé-
cision humaine n'est infaillible ils exi-

geaient, pour les décrets de leurs synodes, la

même soumission que si ç'avait été les o'-a-

c!<'s da Dieu même.

5° Ils disent que plusieurs conciles géné-
raux ont été opposés les uns aux autres. La

doctrine de Ncstorius, condamnée à Epbese,

fut remise en honneur à Chatcédoine; ainsi

en jugea le deuxième concile tenu à Ephèse,
en 4~9, et il n'y a aucune raison déjuger ce-

lui-ci moins cecuméniq~e ou moins tégitime

que le premier. Le cinquième conçue, assem-

t')é à Constantinople, condamna les trois

chapitres que celui de Chalcédoine avait ap-

prouvés. En 879, un autre concile de Cons-

)antinopte cassa les actes de celui qui avait

condamné Photius dix ans auparavant. Lo

concile de Trente a dcctaré canoniques des

livres que les anciens conciles avaient rpjctés
comme apocryphes.

Réponse. Ce sont là autant de faussetés.
11 est absurde de nous donner pour concile

Œcuménique l'assemblée que Dioscore, à la

tôie des eutychicns, tint en 449. et qui a été

nommée à juste titre le ~K~n~o/yc d'.Ep/tMe.

Jt ne l'est pas moins d'alléguer en preuve les

calomnies que ces trérétiques publièrent con-

tre les décisions du concile de Chatcédoine,

pour étaycr teurs oreurs. Il est faux que ce
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foncée ait favorisé en aucune manière la v

doctrine de Nestorius, et qu'il ait approuvé l,

les trois chapitres; il l'est que celui de C'ms' c

tantin"p)e ait cassé les actes du précédent. t

Tous ces faits seront éclaircis chacun en son (

lieu. l'oy. ËPHÈSE. CHALCÈDOINE. EuTYCHtA- 1

NISME, NESTORtAmsME, CnECs, etc. Le concile 2

de Trente a déclaré canoniques des livres que (

les anciens conçue-! n'avaient pas placés dans le (

canon, mais qu'ils n'avaient rejetés ni comme 1

faux, ni comf'e apocryphes. ~ot/. CA~ON. )

6° H n'est, disent encore les protestants et <

tours copistes, aucun des conciles, soit an-

ciens, soit modernes, qui ait produit les elTets

que l'on en attendait. Ces assemblées, loin

de terminer les disputes, les ont rendues pt"s
violentes elles ont aigri le mal au lieu d'y

remédier. Le concile de Nicéè n'aboutit qu'à
susciter de nouveaux partisans à t'arianis-

me, et à remplir l'Eglise de troubles pendant

plus d'un siècle. Celui de Constantinople

n'étouffa pas les erreurs de Macédonius; ce-

lui d'Ephèse fit naître le schisme des ncsto-

tiens, et celui de Chalcédoine, le schisme des

cutychiens. Le septième, touchant le cuite

des images, fut rejeté en France et en Alle-

magne pendant plus d'un siècle, et le huitième

a été t'origine du schisme des Grecs. HnHn,

celui de Trente n'a pu ramener à l'Eglise

aucune des sectes qui s'en étaient séparées.

Réponse. A qui doit-on s'en prendre? H est

singulier que les hérétiques se prévalent de

leur opiniâtreté, pour prouver t'inutitité des

conciles. Tous ont commencé par en deman-
der un dans lequel leur doctrine fût exami-

tninée; lorsqu'ils ont été condamnés, ils ont

déctamé contre la décision. Cela démontre

que tous ont été de mauvaise fui; qu'ils ont

été bien résolus de n'acquiescer à aucun ju-
gement, à moins qu'ils ne l'eussent eux-mê-

mes dicté. Mais le synode de Dordrecht, as-

sembté par les calvinistes avec tant d'appa-
)ei),a t-it converti les arminiens? Leur secte

subsiste et a fait de nouveaux partisans, en

dépit de la condamnation ;'cette des gomaris-

tes n'a prévalu que par l'appui du bras sécu-

lier. Avant de censurer avec tant d'amertume
les conciles de l'Eglise catholique, les protes-
tants auraient dû ouvrir les. yeux sur ce qui
s'est passé parmi eux. Quelle conséquence

peuvent en tirer les inc'étutes d'aujour-
d'hui ? Que les hérétiques sont inconverti-

bles que l'Eglise fait en vain ses efforts

pour les ramener à résipiscence; qu'ils la

forcent enfin à les rejeter entièrement de son

sein, comme dés membres pourris et capa-

bles d'infecter les autres. L'anathème qu'elle

prononce contre eux n'est donc pas inutile,

puisqu'il sert à distinguer ses enfants d'avec

t<'s rebelles, et sa doctrine d'avec les erreurs.

Les schismes, les divisions, les haines, qui ne

manquent jamais d'éclore dans les sectes même

dont elle s'est séparée, ne prouvent que trop

qu'elle a eu raison de s'en débarrasser.

7° tt est impossible, continuent tes déc~a-

tnateurs. que le Saint-Esprit ait présidé aux

conciles c'étaient des assemblées tumul-

tueuses, où la passion animait également tes
deux partis, où les évêques, la plupart trcs-

vicieux, ne' pensaient qu'à faire prévaloir
leurs opinions et à satisfaire tours haines
particutières.Rit'n n'est plus scandaleux que
les scènes qui se sont passées à Eplièse, à

Constantinopte,àNi''ée et ailleurs, pendant
la tenue des conciles. Saint Grégoire de Na-

zianze en était si révolté, qu'il avait résolu
de ne plus assister à aucun il n'en parle
qu'avec le plus grand mépris; saint Am-

broise en pensait de même. Los disputes ne

furent ni plus décentes ni plus modérées au.

concile de Trente que dans tous les autres.

T~pon~. Nous convenons que, dans plu-
sieurs des anciens conciles, les hérétiques
ont excité du tumulte que souvent, à.

t'exempte des ariens, de Nestorius ét de

Dioscore, its se sont fait appuyer par des
sbtdats.et ont employé la violence pour faire

prévaloir leurs erreurs. Mais i1 ne faut pas

rejeter sur les évêques catholiques les excès

des sectaires. Lorsque saint Grégoire de Na-

zianze a fait un tableau désavantageux des

conciles, it parlait de ceux dans lesquels les

ariens avaient été les maîtres, et s'étaient

prévalus de l'appui des empereurs qui les

favorisaient il écrivait l'an 377, et alors il

y avait eu au moins douze assemblées dans

lesquelles ces hérétiques avaient fait éclater

leur génie violent et séditieux; lui-même

avait été en butte à leurs cabales, lorsqu'il

gouvernait l'Eglise de Constantinople. Saint

Ambroise parlait de ces mêmes tumultes, et

dans le même temps. Mais il n'y a pas eu des
ariens dans tous tes conciles. Plusieurs ont

été tenus sous les yeux, dans le palais des

empereurs; et ces princes, lorsqu'ils étaient

catholiques, n'ont excite ni souffert aucune

dispute indécente. Il peut y en avoir eu

parmi les théologiens de diftérentes écoles,

qui furent envoyés au concile de Trente

mais ces disputes n'ont rien eu de commun

avec les sessions du concile, tenues par les

évoques, dans lesquelles se rédigeaient les

décisions. 11 y avait à Trente des ambassa-

deurs de tous les souverains catholiques.

Les disputes des théologiens n'avaient lieu

que dans des assemblées particulières; au-

cun désordre, aucun tumulte n'est arrivé

dans les sessions publiques. Vo)/. TRENTE.

8" Mosheim prétend que tescoutroversistes

et les conciles suivirent la méthode des juris-
consultes et des tribunaux romains, qui exa-

minaient plutôt ce qui avait été pensé par les

anciens, que ce qui était conforme à la raison

et au bon sens. C'est, dit-il, ce qui donna lieu à

des imposteurs de publier de faux ouvrages,
sous les noms des auteurs les plus respecta-

bles, même de Jésus-Christ et des apôtres

(/7~<. eccl., v° siècle, u" part., c. 3, § 8 et 9).

J~poKM. Ici, comme dans beaucoup d'au-

tres endroits, ce critique a été aveugté par

la haine. H a dû savoir que, dans le christia-

nisme, pour savoir ce,qui est vrai ou faux, il

ne.s'agit pas de consulter la raison très.fau-

tive et le prétendu bon sens des philosophes,
mais la révélation, et de savoir ce qui a été

ou n'a pas été révélé. Or c'est un fait qui ne

peut être constaté que par des témoignage:'

vu par le rapport des aucuns. H n'y a donc
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aucune comparaison à foire entre )es (héo)o-

giens et K'sjurisconsu!tes. Que répondrait
Mosbei'n à un incrédute qui lui dirait que
c'est l'habitude de consulter des livres pré-
tendus inspirés, plutôt que la raison et le bon
sens. qui a donné lieu aux faussaires de fur-
ger des livres sous le nom de Jésus-Christ et

des apôtres? Voi)à comme les protestants
s entaccnt toujours dans leurs propres f!!cts.

9* Queiques incrédutes ont prétendu qu'il

y a un moyen par lequel la cour de Rome

peut corrompre les actes des conc:7M; ils ont

';i'é un protestant qui dit qu'à la bibliothèque
d'u Vatican i1 y a des écrivains entretenus

pour transcrire les actes et tes ouvrages des

Pères, en imitant !e caractère des anciens li-

vrés, afin de pouvoir donner èes copies mo-

dernes pour des titres originaux. Ces im-

postures des protestants étaient fort bonnes

pour séduire les peuples dans les deux
si&c!es passés; mais il y a bien de l'ineptie
à les répéter aujourd'hui. La cour de Rome

attérera-t-eHc les éditions des conciles et des
Pères, imprimées et répandues dans une

grande partie de l'univers? Les actes origi-
naux du concile de Baie n'ont pas été trans-

portés à Rome; ils sont dans la bibliothèque
de Bâle, et il y <'n a une copie authentique
dans la bibliothèque du roi.

Les actes des conciles ont été recueillis par

Labigne.et imprimés au Louvre l'an 1644, en
16 vol. in-folio ensuite par les Pères Lahbe et

Cossart, jésuites, et imprimés à Paris en 1672,
en 17 volumes enfin par le Père Hardouin,
et imprimés au Louvrccnl718, en 12 vol. La
collection de Labbe a été réimprimée à Venise

en 1732, en 21 vol., et à Lucques en 1748, en
26 vol.. Les actes des conciles tenus en France

ont été donnés par le Père Sirmond et par son

neveu, en 4 vol. ceux des conciles d'Espagne
~par d'Aguirre, en 4 vol. ceux des conciles

d'Angtcterre et d'Irlande, par Wilkins, et

imprimés à Londres en 1737, en 4 voi. tn-/b/.
Discours du Père Hichard, à la tête de l'Ana-

/~e
des conciles généraux et particuliers.

[TABLEAU DES CONCILES GÉNÉRAUX (t)
TENUS DEPUIS LE COMMEf)CE!)t:KT DE L'ËGUSE JUSQU'A

NOS jnURS.

ter Concile général.

(32S) Le i" con( ite pé~érat de Nicée ville de Bi-

thy'tie dans t'Asic Mineure il dura deux mois et

douze jours. )i y avait 518 évêques. Osius, évêqoe
de Cordone, y assista comme )ëg:'t du pape Syl-
vestre. L'empereur Cfnsianun s'y trouva aussi
on dressa d tns ce concile le symbole de Nicée, qui
fut retouche et augmente dans Je concile suivant.

n° CoHc~e 'y~n~<.

(58!) ier Concile général de Constantinople, com-

posé de 150 coques contre Macëdotuus.fj~i com-

hattait la divutitc du Saint-Esprit, et contre Apol-
!inaire. On retnttfha le symbole de Nicée et on y

njouta, entre antres citcsM. ce qu'on y lit à pré-
sent sur la divinité du Saint-E'pnt, et ce qui suit

jusqu'à la t!n.jusqqi'à la

)))" COM! général.

(43)) Cnncite gênera) d'Rphese. )i b*y trouva plus de

200 évéqnes. Saint Cyrille d'Alexandrie y présida
pour le pape Célestin ler. La sainte Vierge y fut
déclarée mère de Dieu, et on condamna Nestorius,

(1) il y a noe'ques conciles dont i'œcumënicité est (

<d'ti de <'M<c d..ns le tableau qu'on va lire.

évoque de Constantinoptc. 0.' y renouvela la con-
damnation de Po).ge.

)y°(.'onc)'/<nA'o/.
(~5t)Cnn<'i)e généra) de Cbafcé.hiinc dans t'Asie

Minenre.O.tyconftamnaEutychosctMnscore.

évoque d'Alexandrie, qui sontexaitqu'd n'y avait
en Jésus-C!)rist qu'une" seule nature. On excom-
munia Hmye))t"=, et Dioscore fut chassé de son

siège d'Alexandrie.
f Concile

HC)'~<-<
(S55)!)< Concile général deConstantinoptede i.i

évéques. n fut convoq!)é t° j'ftfr condaumer les

errt'nrsd'Otigé~cet qnetqucs écrits de T~éodorct,
de Thé ~dore, évêque de ~topsueste et d'ibas, c'c-

qf'<;d'Edessc; 2''ponrconttr<))cr)es qu.xre pre-
miers conciles généraux, et par.'icutiérc'ocm c'~m

de ChatccJoine que les acéphales contestaient.

Y)'Cf))ff/e~fH~a/.

(G80 et 6Si) n)~ Concite généra) de CnnsOnrnnptc,
où se trouvcrettt plus HJO de cvc ))<cs, sur la th)
deux patriarches, l'un de Constaotixojttc et tnt~tre

d'Antioche et l'empereur, afin qoe sa prc~c'x re-
tint tes esprits mutins. Ce concile fut assetnhtepo)),'
détruire entièrement )t:)ttono)he)is)))c. et pour
reconnaitreen J.-C. deux volontés une dtvifte

et l'autre humaine, et autant d'action-. <;u':) y a

de natures. On anathëmatis a Sergi~ts <*) n bus, !'au),
Macariuset-tonstcurs sectateurs.

vt)<(.'o))d~<H<?r<!<.

(7S7) )er Concile Rendra) de Nicée de 577 évoques

convoqué par t'eniperenr C~nstantiu et s~ mère

Irène. Les tcgats du pape Adrien présidèrent et

Taraise. patriarche de Co'.stantiuopk-, y assista.

On y régla la vénération due aux saintes nuages.

\ut°Cott<-i<<'{t<'Mt'ro<.

(869) )V Concile général de Constantiunpfc. on se trou-
vèrent M~cvequcs, 3 !ë;;ats du pape, et 4 patriar-
ches.On y brûia les actes d'unconcitiabufe que i'ho.

tius avait as;eu)b!6 contre le pape Kicotas et contre

Ignace, légilime patr iarche de Constantiuopte. 0))

y condamna Photius qui s'était empare de cette di.

gnité, et Ignace fut rétabli avec honneur; le cuhe
'des images de la sainte \'ie''ge et des saints y fut
'encore maintenu.

jx'Con<'t/e~era<.

(ii25)t"Conciie gérera) de Latran, s~us Cafixteft.
Il y avait plusde 300 évoques et plus de COOabhcs.

il fut tenu pour la paix de l'Eglise troublée depuis

plus de 45 ans à l'occasion du droit de la co))a-

lion des bénéfices que l'empereur prétendait avoir.
On travailla a rétablir la dtscip)iueeec)csiasti~ue

~beaucouj) affaiblie par la longueur et la muhitude
des schismes. On y che!'chaau:sifesn~)ye~s de

'retirer la terre sainte de la puissance des in<ide!es.

X"C'OM;MM'«/.

()i59) ne Concile généra) de Latran de prés de

iCOO évêfues, sou~ Innocent !), pape, e~ en pré-
.sence deConrad.empereur. it fut assembfë pou)' ccn-

damner les clrismatiques, pourrétablir ia disciplitte
de )'Eg)ise, et pour anathémanscr les erreurs

d'Arnaud de Brescia,ancien disciple d'Aba~ard.

x)''Co!]Ci7e~<'n<'ra/.

(H7S)))t"Conci)e générât de Latran. y y avait 503

évéques. ti fut asst;mb)ë pour annufcr les ordiua-

.tions faites par les antipapes, co;!d;'mner tes er-

reurs des vaudois, et pour travailler à la réfurme
desmceurs.

\)!' Concile général.

(î2JS) tv'* Concile général de L~tr;);) le
pape Inno-

cent U) y présida. JI y ~vaitdrux patriarches,
celui de Constantinople et celui de Jérhsatetn; 71

i'rehevêques 4i2ë'êques.80Uabbës;)epatria)che
destnaronitesetsai.'tt Uxnnnque, tu.t.itmcuF
de l'ordre des Frères Prêcheurs Le coucHe fut

-asse'nbicpour condamner les erreurs des afbj-

:pn'cstée nous ne menons pas le mot général après
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geois et <)e.s antres hérétiques, et pour la conquête
detaterresainte.

xtn''Cnm:)/ef;dncM<.

(t2M) f~ C"nci!e gët'ërat de t~yon, on présida le

pape innocent IV et ou assistèrent les patriarches
de Co"stantu)op)R, d'Ant!oche et d'Aqudée on de
Venise; 14U évoques, fiandoin tt, onpfrenr d'O-

rict~t, et saint Louis, roi de Frauce.Onyexcom-
fnunia Frédéric Il. On y dunna le chapeau ronge
aux cardinaux, et enfh onttécida qu'on enverrait

une nouvelle armée de croisés dans la Palestine,.
sons la conduite de saint Louis.

x)v'Co')Cj<t'g~)x'ra<

()27'i)
ne Concile général de Lyon, ou présidait

Grégoire X, et ou assistèrent les patriarches d'An-

tioche et de Constantinople, 5 cardinaux, SCO

ëveques, 70 ahbes, ~OUO docteurs. On Y travsina

àttiunir les Grecs et les Latius sur la procession

dnS:'i"t-RspriLO!)ajoutaausyuthotedetafoi

qui avait "te dresse an concile de C~nstantinopte,
le mot /x~He. Ou ct'erc))a les moyens de recou ·

\'rertaterres:ji))te.

Concile <Hera/.

(t5!))Conci!egcnër.dde Vieuneen France, assemble

)'ar ordre tteC!éincntV.ttyavait)esdettX patriar-
ches d'Autif~che e: d'Alexandrie, 5t~ é''cqucs, 5

rois, Philippe IV, roi de France; Edouard)!, roi
d*A"gieterre; Jacques Il, roi d'Aragou. On yparta

partie~iéren'cmdcserreurset des crimes des tetn-

p'iers des beguards et des béguines d'une ex-

t'ëditicftdaus la terre sainte, de la réformation
des moeurs du ctergé, et de la nécessité d'établir

daus tomes tes universités des professeurs pour

enseigner les langues orientâtes.

XYt<!Co)t<;<7<

()409) Concile de Pise, en 40~, que plusieurs regar-
dent comme général. L'objet pri~cipatde ce.concito
fmrextinction du schisme après la mort du p~po
Grégoire X),ent372.ft s'y trouva 22cardinau:,i

patriarche, 92 ë'éq~es des députes de p;e:que
toutes les université-,de même que des ambassa-

deurs de la ptuj~rtde:i cours. Ou y élut Alexandre V,
pape; mais le schisme ne futpas éteint pour cela.

xvH°Conc)7e<)6n<')-a/.

~4t~)Concitegé!~r~t de Constance, en AHemagne. Il

fut assemblé par les soins de l'empereur Sigismbnd,

pour anat!iént:it!serJesbé~éiiesdeWietet'etdeJean

ïius, et pour ëtei"dre les schismes qui déchiraient

t'Egttse depuis 57 ans. On y comptait 4 patriarches,
47 archevêques, !(i0 évoques, S64 ab~és et doc-

teurs. Jean Gerson, chancelier de l'université de

Paris, y assista. Jean Ilus et Jé'ôn~e de Prague
yfurenttttuiés aptes avoir été convaincus de leurs

erreurs et avoir refusé '!e les abjurer avec une <~pi-
niàtretéd~ntt'bérésieseute est capable.Martin V
approuva les décrets qu'un y fit en mat.éredetbi.

)iV)U°Co)fC~<

(.1131) Concile de Rate, vi!)edeSnissc,S!)r)eRhin,
sous Eugène IV, Sigismond éta!~t empereur. )) fut
assemblé à l'occasion des troubles c!e Bohème au

Eujët de ta communion''ous les deux espèces. Le

concile accorda aux Bohënuens t'usage du tatice,

pourvu qu'its n'i[nprouv:)ssent pas l'action de ceux

qui ne communiaient que sous une espèce. Ou y
tr:)vai)ta aussi à la réformation du ctergé. Ce cou-

cité n'est p~'s regardé comme œcuménique dans
toutes ses sessions à la fin ce uo fut qu'une as-

iicmbtétitumuttueuse.

x)x''CoHCt~~);~ra<.

n45S) Concile général de Ftorence. H fut commencé

dès l'an <458, a Ferrare mais la peste qui se fit
sentir dans cette vdte' obh~ea de tr~n-férer ce

conciteàt'torence. Eugène )V y présida.Myavait
00 évêques. Joscpt), patriarci'o de Constantino-

pte, avec Jean t'.déotogue.empercnr d'Orient, s'y
trouvèrent. 11 fut assnmttté partieutierement pour
réunir tes (!r(;cs et les Lat u:.

xx'-Co;tei<eg~.f'ro<.

(i5t2)v'C"ncite'g6néra)deLatran,oùpré.id:'Ju)M
t),p')isLéonX;Maximiiien frétait alors empereur

d'Allemagne. Ce concile dura cinq ans; il avait !3

cardinaux et près de SOarchfvefjues et é%,êqi:e,%

iifutassembté.t" afin d'empêcher uneespcced"
schisme naissant 2° pour terminer ptusicurs dif
férends qui existaient entre )epa))eJ!)!es~ct
Louis XII, roi de France; 3° pour réformer lu

ctcrgé. Un-arrêta dans ce conçue qu'nn ferait )~

guerre à Sétim.em perfnr des Turcs.0))n~")ma
pour chef de cène expédition t'fotj'erenr Maxi-

mi)ien < et Frat!çois ler, roi de Francf. La mort
deMaxin)itienetrhé!ésiede Luther, qownosa de'

grand troubles en AUmnagne renversèrent ce

granddesseiu.
xxre Concile <y<')~M/.

(d545) Concile général de Trente, ville épiscopale,
dont l'évêque était souverain et prince de l'Empire,
sous la protection de la maison d'Autriche. Ce con-
cile dura près ded8aus.depuisi5't5 jusqu'en 1563,
sous 5 papes. Faut tH, Jules ttt. Marcel H, Paul tV,
Pie IV, et sous les. règnes de Chartes-Quint et de
Ferdinand, empcrcursd'Auemagne.Ce concile avait

!'ëuniHçardinaux,)ë.gatsdusaint-siége,5patriar-
ches, 45 arcttcvéqucs, 235 évoques, 7 abbés, 7

gë-
néraux'd'ordres monastiques, i60 doctcursen théo-

logie, t) futconvoqué pour condamner les erreurs de

EuU)er,Zuing)e,Catvin,ctc.,et pour la rétormation
des mœurs des ecclésiastiques et des fidèles.

CONCtLESNATtONAUX (1). Ils se forment

part'assembteedesévnqunsde toutes ou de

presque toutes les provinces d'un royaume
ou d'un Ëtat. L'antiquité nous en «(Tt'c beau-

coup d'exr.mpll.'s dans les cétchros caKf!/e<

d'Afrique, des Gaules et d'Espagne. Ils. ont

été assez fréquents en France so:)s la pre-
mière et seconde race de nos rois. Il y en a

eu encore quelques-uns depuis, mais moins

fréquemment et depuis tongte'npii il n:: s'en'

est point tenu auquel o:' puisi-e donner ce

nom. Quoique bien inférieurs pour t'auto-

rité aux cottCt~M généraux, ces conciles ont

toujours inspiré une grande vénération, et

leur suffrage a toujours p.iru très-cons"

rable. On en peut ju~er par le respect qu'cr.
a, dans tous les temps, té<no!g!)é pour les dé-
cisions et rcgtemen!s portés d;ms ces conciles,

et que les conciles généraux ont eux-mêmes

souvent adoptés.
La convocation de ces conciles n'a jamais été

regardée comme une chose réservée aux pa-
pes. On ne voit rien d.ms les actes de ces

conciles qui annonce qu'on ait cru avoir be-<

soin de t'agrémcnt des souverains pontifes

pour'les assembte'r. C'étaient Ls patriarches,
les primats, qui en faisaient la convocation,

du consentement exprés ou présumé des prin-<
ces chrétiens (2). Car ce consentement a tou~

jours été nécessaire pour autoriser tes évé-'

ques à se réunir e.) corps. En France, ce sont

presque toujours nos souverains eux-mêmes.

qui ont convoqué tes conct/M nationaux du.

royaume ils en ont incontestablement le

droit, comme protecteurs et gardiens des

droits, franchises et libertés de l'Eglise et du

(t) Cet article et le suivant sont reproduits d'après

t'éditiondeLiëge.

(2) C'est un abus d'autorité de t.) part des princes

lemporeis teurseut droit est de veiller à ce que
)'rdre pubtic ne soit point troubté à l'occasion do

cf~rcunions.
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royaume de France. Presque tous les conci-

dont tes actes ont été conservés, offrent la

preuve de l'exercice que nus rois ont fait de
leur pouvoir à cet égard presque tous por-
h'ot qu'ils se sont asscmh'és par les ordres

'tes princes qui gouvernaient alors t'Etat et

à quel autre mieux qu'au souverain pou-
vail appartenir ta droit de convoquer et d'as-

sembter les é'êques qui vivaient sous sa

domination?

Ainsi, lorsque eusui'e ces conciles en-

voyaient aux papes leurs actes pour en de-
mander la confirmation, il faut bien prendre
garde, connue on l'a déjà observé, que cette

confirmation n'était pas demandée pour au-

toriser la tenue de ces assemblées, vat;thtes

certainement, et légitimes par cttes-mémes

on ne voûtait que donner une force nouvette

aux décisions portées parces conciles, en ajou-
tant au poids de leur jugement t'autorité du

jugement du saint-siége; ce qui présente une
sorte d'approbation, d'adhésion a.ux défini-
tions faites, plutôt qu'une confirmation pro-

prement dite.

A t'égard de la présidence dans les conciles

nationaux, elle était déférét'ou selon tadignité
des sièges, lorsque, dans l'étendue des pro-
vinces dont les évoques se rassemblaient, il

y avait quetquf siége à qui la prééminence
était attachée; ainsi les patriarches dans leur

patriarcat les exarques, titre qu'on donnait
aux évéqu! de Césarée en Cappadoce, d'E-
phèse et d'Héractée.d.msteurs exarchats; tes

primats dans leurs primaties. avaient de droit
ia présidence, ou bien cite étaitdéférée à l'an-

ciecnrté de l'ordination. Quelquefois on t'ac-

cordait à la qualité de tégats du saint-siége.
Les archevêques d'Arles l'eurent longtemps
a ce titre, qui reprit une nouvelle faveur, et

fut fort en usage dans les xi", xn" et xn)~ siè-

cles, après quoi on revint encore à l'ancienne

coutume de tenir tes conciles nationaux sans

le concours des tcgats du pape.
En France, la présidence était ancienne-

ment déférée au plus ancien des métropoli-

tains, et cet ordre subsisla jusqu'au temps où

les papes donnèrent ta qualité de légats du

saint-siége aux archevêques d'Arles. Ceux-

ci, en cette qualité, présidèrent souvent aux

conciles nationaux. Cependant, d.urant le

temps même de cette légation, on voit d'au-

tres évoques présider à aescoMt/M. La lé-

gation fut accordée par le pape Symmaquc à

saint Cés~iro, archevêque d'Arles en 5t~,

pour terminer les fréquentes contestations

qui s'élevaient au sujet de la présidence en-

trelesarchevêques de Vienne etdeNarbonne.

Cette même légation fut, à la prière de nos

rois, connrmée par les papes à tous les suc-

cesseurs de saint Césaire, comme il parait
par les lettres des papes à saint Césaire lui-

ême, à Arcadius, a Aurélien, à Sapandus,
< à Virgilius, qui tous se succédèrent les uns
aux autres dans le siège d'Artes, et ce fut en

conséquence de la continuation ou confirma-

tion de ce privilége que Sapandus présida au
second concile d'Artes en 55~, à celui de Paris
en 555, et à celui de Valence en 584. Mais

pendant ie même temps on voit Probus, ar-

chevêque de Bourges, présider, en 557, au

troisième concile de Paris Philippe, évoque
de Vienne, an second de Lyon, en 567 Eu-

phonius de Tours au second concile de cette

ville, en la même année, et Anchorius à ce-

lui d'Auxerre, en 578.

L'archevêque de Lyon jouit (1) en France

du droit de primatic, et prétend, comme un

privilége de son siège, au droit de présider

aa concile de la nation. Les exemples que l'on

vient dp citer prouvent que ce privitége n'a

pu s'établir que vers la fin du vf siècle. On

trouve, et c'est peut-être ici l'origine de la

prétention des archevêques de Lyon, qu'en
585, Priscus, évoque de Lyon, présid.i au se-

cond concile de Mâcon, où se trouvèrent après

lui, outre les époques, cinq autres métropo-

litains, ceux de Vienne, de Sens, de Rouen.

de Bordeaux et de Bourges. Ce concile, qui
était comme national, ordonna que tous les

cinq ans on en tiendrait un sembtahte, et que

t'évoque métropoiitain de Lyon t'indiquerait,

après être convenu ave le rui du lieu de l'as-

semblée. Candéricus, évêque de Lyon, pré-
sida, en 650, au concile de Chatons c'est

apparemment ce qui établit insensiblementle

droit des évêques de Lyon, qui, depuis ce

lemps-là, présidèrent souvent aux conciles

nationaux. Leur possession a pourtant été

souvent interrompue, et n'a jamais été re-

connue par les assemblées du clergé de

France, où, par cette raison les archevêques

de Lyon ont souvent fait difficulté d'assister,

ou n'ont assisté qu'en protestant pour la

conservation de leur droit.

Si l'occasion se présentait de tenir un con-

cile national dans le royaume,ce'ne serait pas

une petite difficulté que d'en régler la prési-
dence l'embarras serait augmenté par les

prétentions qui paraissent assez légitimes de
la part de tous les métropolitains, d'avoir la

préséance et la présidence aux :)ssembtées

ecclésiastiques qui- se tiennent dans leurs

provinces. Peut-être serait-on obligé, pour
pouvoir passer outre, de s'en tenir à quel-

que disposition provisoire, sans préjudice

des droits des parties au fond.
Les conciles nationaux se forment, comme

les conciles généraux, par les députations

que font les différentes provinces ecclésiasti-

ques, et les pouvoirs qu'elles donnent à leurs

députés. Ce que l'on a dit des prêtres ait su-

j.'t des conciles gÉnéraux doit également

s'appliquer ici.

Il est hors de doute que les conciles natio-

naux peuvent faire des décrets sur ta foi et

des règlements sur la discipline il ne faut,

pour s'en convaincre, que lire les actes qui
nous restent des anciens conciles, tenus dès

les premiers siècles, de l'Eglise. Mais les

décrets portés dans ces conciles sur la foi ne

deviennent la règteinvariabte etinfaiitibte de

notre croyance qu'autant qu'ils sont acceptés

par le consentement au moins tacite déboute

l'Eglise, à laquelle seule il appartient de dé-
clarer et de proposer les articles de foi et

c'est pourtant par cette voie que la plupart

(1) Aucun métropolitain n'a aujourd'hui d'autor:t<

t'un sur l'autre.
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des hérésies ont été étouffées et proscrites.
Saint Augustin ne b.itança pas même à pro-

noncer contre les pét.'gieus que la cause était

(mie depuis que Home avait solennellement

approuvé et confirmé les.condamnations pro-
noncées contre eux dans tes conciles d'Afri-

t)ue, et que mal à propos, ils demandaient

encore être entendus dans un concile géné-

rai qu'ft ne fallait pas, par l'opiniâtreté d'un

petit nombre d'hommes convaincus mani-

festement d'erreur, troubler le repos de toutes

les Eglises. C'est qu'en effet toute l'Eglise

applaudissait à ta condamnation de Pét.tge
et de Célestius. Au contraire, quoique Arius

eût -été condamné dans le cot!Ct<e national

de l'Egypte, présidé par le patriarche d'A-

lexandrie, et que le saint-siége eût approuvé

cette condamnation (t),les progrès qu'avait
faits t'impiété arienne, le nombre"de,partisans

qn'ctte s'était attirés, et le trouble qui en ré-

sultait dans toute I*Eg)ise, tirent alors re-

garder comme indispensable la tenue d'un
concile générât et ce fut à cette occasion

que fut convo ;uéc la première et la plus cé-

lèbre de ces assemhtécs.

Quant aux rég)ements de discipline faits
dans les conciles nationaux, ils ont toujours

paru mériter un grand respect, et souvent

t'EgHse universelle s'est empressée de les

adopter et de les faire passer dans le corps
de ses canons. Ces règlements n'ont cepen-
dant par eux-mêmes de force que dans la

nation ou t'Etat dont les prélats se sont as-

semblés et cette force encore, ils ne l'ont

pleinement qu'après qu'ils ont été approuvés

par les souverains, et revêtus du sceau de
l'autorité publique (2). Les conciles nationaux

tenus en France ont bien senti l'importance

et la nécessité de cette autorisation on peut
en juger par le soin qu'ils ont toujours eu

de la soUicitcr. Nos rois ont aussi toujours
montré le plus grand empressement pour
soutenir par leur autorité ce que les con't/M

avaient réglé pour le bien commun (Extrait
du Dictionnaire de Jurisprudence).

CONCILES PROVINCIAUX. Après les conciles

nationaux viennent les conciles provinciaux,
c'est-à-dire ceux qui se forment par l'assem-

btéed'es évoques d'une province ecclésiasti-

que, sous le métropoiit.tin leur chef, et en

cas de vacance du siège de la métropole, ou

d'empêchement du côté du métropolitain,
sous !c plus ancien des évêques de'la pro-
vince à qui la présidence est alors dévolue, à

moins que, par un usage ou statut particu-

lier, elle ne soit déférée à quelque autre.

!t faut appliquer avec proportion aux con-

ciles provinciaux ce que t'oa vient de dire des

nationaux, quant aux décrets sur la foi et

aux. règtements sur la discipline. Les coMCt-

les provinciaux peuvent incontestablement

en faire aussi bien que les conciles natio-
naux car comment disputerait-on à ces con-

ciles un droit qu'on ne peut refuser à chaquo

évêque pour sun diocèse? Mais on sent bien

()) Ce n'est pas (pt'one fois la condamnation faite
par le saint-siége le j)),;e")cnt ait é.e !éforn)abte.

(2) Le souverain n'a aucun pouvoir pour donner

force aux décrets d'un coudte.

que !cs décrets sur la foi, portés dans ces con-

ciles ont encore moins te caractère de juge-
ment définitif et irréformahte que ceux des
conciles nationaux. Ces décrets forment des
préjugés, des autorités bien respectables
mais ils ne peuvent être regardés comme une

décision précise et formelle. La force des rè-

niements que les mêmes conct/M font sur la

discipline ne s'étend pas au delà des limites

de leur province, et il est d'ailleurs néccs-
saire qu'ils soient revêtus du sceau de l'auto-

rité souveraine. C'est un soin que n'ont pas

négligé les Pères des derniers conciles pro-
vinciaux tenus en Frauce.

Reste à voir en quel temps ils' devraient

s'assembler. et à qui il appartient de les con'-

voquer. La ditÙrutté de réunir tous les

évéques du monde chrétien, ou même ceux

d'une seule nation, n'a guère permis denxer

un terme certain pour la tenue des conciles

généraux, ou seulement nationaux; et si

quelquefois, comme dans !cs conciles de Pisé,

(!c Constance et de Bâle, on a cru devoir in-

d :quer le temps de )a tenue du prochain con-

cile, presque jamais ces circonstances ne se

sont conciliées avec l'indication faite. La pro-

ximité des évêques d'une même province
laissait bien plus de facilité et de liberté de
les assembler. Aussi voit-on que tes canot/M

provinciaux se tenaient très-fréquemment
il était même passé en usage et en règle qu'ils

se tinssent au moins une fois cannée.–C'est

la disposition du deuxième canon du concile

tenu en 533 à Orléans Ut w<rxpo/!<aK< sin-

gulis annis comprof.nc/n/M <!fo~ ad conct/fMM

evocent elle est renouveléé au canon 3 du

troisième concile tenu t'année suivante en la

même ville. On la retrouve dans !cs capitu-

laires de Chartemagne, qui ordonna l'exécu-

tion des anciens canons à ce sujet ou voit

même que le conçue tenu à Savonières en

8M, arrête que les souverains seront conju-

rés d'employer leur autorité pour f'ire main

tenir cette ancienne et précieuse discipline.
Dans la suite il fut résotu qu'on ne tien-

drait plus tes conciles provinciaux que tous

tes trois ans. C'est la disposition du concile

de Trente. L'édit de Metun. art. 1, en or-

donnant la tenue des coMCt/M provinciaux
tous les trois ans.conformemeotà tadiscipti-

nequi s'était depuis étabtie,con0rme aussi tes

métropolitains dans te droit dé tesconvoquer.

Voici ce qu'il porte ~moMMtotM arche-

t)~:<M et métropolitains de notre rot/oM'ne, et

M~ottmot'M~ leur e~'ft'~nott.s' de tenir les conci-

~e~prof!nctat<a;</«'~<e~ ~)'.K mois prochaine-
ment t'<'Han<f<~or~nat'a<i< tfe ~'ot'~Mttï en

trois ans. en tel ~t'ett de leurs proctnce~ ~M'<

jugeront dire plus propre et plus conoeH'e

pour cet e~e<,pot<)'poMrp«u'.d la discipline.et

cbFrec<on (/M'Ma?Mr~, et f/f'fc~'oMde po-

lice eM~t'a~t~tte et institution des écoles,

~OH forme dM statuts et décrets. Défen-

dom t! tOtMnos .«/M d'empêcher (/<recteM)e')t

ou indirectement la c~6r«~'o~t desdits con-

ciles, et leur en/ot'~HONN de tenir la main il

l'exécution des ordonnances e< décrets d'i-

ceux, sans que les appellations. comme d'abus

de ce ~tf: sera ordonné f!Mj'dt'<s_conc!<M, poMï
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correclion et discipline ecclésiastiques, ait

(t"c«n effet suspensif. Les assemblées du

clergé de France tenues depuis celle de Me-

lun ont toutes renouvelé leurs vœux pour
l'exécution pleine et entière de cet article.

Cette de 1625, à laquelle présidait le car-

dinal de Sourdis, dans la séance du mardi

3 juin, après avoir observé qu'il n'y avait

point de plus puissants moyens pour,la con-
servatioi) de la discipline ecclésiastique, et

pour ta maintenir (tans sa perfection, que
l'indiclion des conct'/M provinciaux, résotut,

pour plus utilement travailler à ces conciles,

de recourir au roi et de le supplier très-

humblement d'accorder des lettres patentes,

par tcsqueth's il oriionnerait que ses officiers

tinssent la main à l'exécution des décrets.
On retrouve les mêmes sentiments dans

t'assemblée tenue à Pontoise en 1670. Dans

les remontrances qu'elle fit au roi, le jeudi,
2 octobre, M. le Te))icr,coadjuteur de Reims,

qui portait la parole au nom du clergé, re-

présenta ta célébration des conciles provin-
ciaux comme t'abrégé dt's moyens dont on

pouvait se servir pour faire revivre la pureté
et la discipline. Après avoir dit que par ces

saintes assemblées la fui fleuri dans t'Egtise,

que la régularité et la discipline avaient

triomphé de la licence et de la corruption, et

que la censure avait corrigé les mauvaises

mœurs dans te clergé et dans le peuple, il de-

manda, au nom du ctcrgé, d'exécuter ce que
les ordonnances lui commandent à ce sujet.
Le rroeés-verba) de l'assemblée de 1700 pré-
fcme un discours à peu près semblable, et

dans le même sens, prononcé par M. Henri

de Nesmond, évolue de Montauban.

Nos rois se sont toujours empressés de fa-

voriser en ce poix! t'observation et l'exécu-

tion de la discij'fine ancienne, et les vœux

de leur ct'Tgé. 0~) a d~j.) vu ta disposition
de t'articto 1" de l'ordonnance de Me<M/!
voici ce que porte l'arrête 6 de celle de

16)0. « Pour la réformation des mœurs et

direction de la justice etdisciptine ecc)ésias-

tiqoe, le c'ergé a reconnu et jugé très-néces-
saire de faire très étroitement et religieuse-
ment observer les saintes et salutaires ré-
formations et constitutions des conciles pro.
vinciaux des derniers temps en diverses pro-
vinces du royaun)e, et même de renouveler

et continuer tesdHs coKCi/M en chaque pro-
vince d'an en an pour t'avenir, au moins

pour quet'jues années, et jusqu'à un meil-

teur ordre dabli. Et suivant et conformé-

ment aux ordonnances de Blois et de Metun,
admoneste les archevêques et évoques de
tenir les coHC!7~ provinciaux t!é trois ans en
trois ans, ayant néanmoins bien agréable

qu'ils les assemblent et tiennent aussi sou-

vent, et autant de fois qu'ils jugeront en
être besoin, pour remettre l'ancienne disci-
ptine de t'Kgiise, et corriger les mœurs ec-

clésiastiques soumises à leur juridiction, en

y procédant avec les formes ordinaires et

accoutumées et pour l'exécution d'une si

boune œuvre, enjoint aux officiers da roi

d'y tenir la main, et de les assister quand ils
eu seront requis. » Cette ordonuauce fut

enregistrée an parlement de Paris avec

cette modification seulement, que les ar-

chevêques et évoques ne pourraient faire

leurs assemblées et conciles provinciaux que
de trois ans en trois ans. Par une autre

déctaration du 16 avril 16M, )o roi « admo-

neste et exhorte les archevêques et métro-

politains de tenir les. conciles provinciaux
au moins de trois ans en trois ans en têt

lien de leur province qu'ils connaîtront

être plus propre pour cet effet, afin de pour-
voir à la discipline et correction des mœurs,
et direction de la police ecctésiastique ins-

titution des séminaires et écotes selon la

forme des saints décrets, avec défenses à

tous juges d'empêcher directement ou indi-

rccte'nent cette célébration et injonction
de tenir la main à l'exécution des décrets et

ordonnances d'iceux sans que les appels
comme d'abus de ce qui y sera ordonné,
aient aucun effet suspensif. Cette déclara-

tion fut le 2C du même mois enregistrée
au parlement de Paris pour être exécutée

conformément aux ordonnances.Cinq ans

après cette déctarati'jn, te roi écrivit à M. de

Harlay, archevêque de Kouen.pourtui té-

moigner sa satisfaction de la convocation

que ce prélat avait faite du concile de sa

province, et lui dire que non-seulement il

l'avait pour agréable, mais qu'il t'exhortait
à conduire à sa perfection un ouvrage si né-

cessaire au bien de l'Eglise, en t'assurant

qu'il lui donnerait toute l'assistance dont il

aurait besoin pour la tenue de son con-

f<7e.

H résulte de ces dispositions, que les con-

ei'~ provinciaux ont toujours paru de la

plus grande utitité pour le bien de l'Eglise
le maintien de la discipline et la réformation
des mœurs, que le terme pour les tenir est

Gxé à l'intervalle de trois ans; et enfin quo
les archevêques sont autorisés et excités-par
les lois de l'Eglise, comme par celtes de t'K-

tat, à convoquer au temps Cxé par les unes

et par les autres ces assembtées. It peut

seulement, d'après cela, paraître étonnant

qu'elles soient iiussi rares. (Cet article est de

~7. r<.<)M~tMi/.) [Extrait du .OtcttoMNatre de

yt<t't.<prftdeKce.]
CONCILIABULE, assemblée tenue par des.

hérétiques ou par des schismatiques, contre.

les règles de la discipline de tEgtise; les

ariens, les novatiens les donanstes, les

nestoriens les cutychichs et les autres sec-

taires en ont formé plusieurs dans lesquels

its ont établi leurs erreurs et fait éclater

leur haine contre l'Eglise catholique. Le

ptus célèbre de ces faux coKc~M est celui

que t'en a nommé le brigandage d'Ephèse
tenu dans cette ville par Dioscore, patriar-
che d'Alexandrie, à ~a tête des partisans
d'Eutychès; il condamna le concile de Chat-

céJoine, quoique très-tégitime; it prononça

t'anathème contre le pape saint Léon~ il lit

maltraiter ses légats et tous les évoques qui
ne voulurent pas se ranger de son parti.

Fo~.
ËUTïCHtANtSME

CONCLUSIONS THÉOLOGtQUES. On donne ce

.nom aux propositions déduites d'un argmneut dont
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)c:,de~ prédisses (on nu moins t'one (tes deux )

ont ctcrévétee-. t'a co))c)))sion(ted~i)e d'une sente

prop.tsitif)" révélée et d'une proposition purement

p))itosopttif)uecer'ainen)ent vraie, est nn.'vëritë,'nais

n'appartient?~ au d'nnainede ta foi. Plusieurs thëu-

)o{!iens croient eue les tonc~Mtons' theologiques dé-

duites de deux propositions revêtes sont h'bjet de

t.) foi. Cette opinion est co'nt)at)ue par d'autres ~'oe-
tenrs.'Cesentiment nous parait le plus probable. Si

ccpeuda!)t la cottc<M~<ott <Mo<o~e «'était que t'ex-

position d'une venté révélée, elle serait elle-même

)'<)t)jetdetafui,nonp.'sco)n)ueconcfu!ton<~o<Ojj;)~Me,
mais comme vérité révélée. Nous développons ces

principes au motFoi.

CONCtLiÂTEUnS (théotogiens). Foy. Sï?t.

CnÉTtSTES.

CONCOMITANTse dit du secours de la

grâce que Dieu nous accorde dans le cours

d'une action, pour nous aider à la continuer

et à la finir. U a été décidé, contre les péla-

giens, que pour toute bonne oeuvre surnatu-

rcHe et méritoire, nous avons hei'oin non-seu-
lement d'une g)âceeot)com'<ao~, mais d'une

grâce prévenante, qui excite notre volonté

nous inspire de satutaircs pensées et de bons
(iési's. cette grâce n'est donc pas la récom-

pense des saints désirs que nous avons for-
més de nous-mêmes et par nos propres for-

ces, e'.tc en est au contraire le principe et la

Citu-c; conséquemment elle est purement

gratuite; elle vient uniquement de la bonté

de Dieu et des mérites de Jésus-Cbrist Saint

Prosper dit très-bien, après saint Augustin,

que<~t!'er~dc9 est déjd un commence-

ment r/e ~tdce. Cela n'empêche p;)s que
Dieu ne tccompense souvent notre (idétitc à

une première grâce, par une seconde ptus
ab 'ndante; ators celle-ci n'est pas moins gra-
tuite que la première, puisqu'ctte n'a été

méritée et obtenue que par te secours de
la première. C'est encore le sentiment de

saint Augustin ( Lib. tv contra dt<as Fp;

fe~tt(/ c. G, n° 13). « Lorsque les pé)agiens

dit-il, soutiennent que Dieu aide ie bon pro-
pos de chacun, l'on recevrait volontiers

cette proposition comme cathoUque. s'ils

avouaient que ce bon propos, qui est aidé par
une seconde grâce, n'a pu être dans l'homme

sans une première grâce qui l'a précédé.))–
it y a des catéchismes dans lesquels il est

dit que le corps et le sang de Jésus-Christ se

trouvent sous chacune dt's espèces consa-
crées, par coHcomttance ou par accompagne-

ment; on a voulu dire par là que le corps
de Jésus-Christ, dans t'eucharistie, ét.tnt un

corps animé, il ne peut pas plus y être sans

avoir son sang que sans avoir sou âme

qu'ainsi le sang de ce divin Sauveur ne

peul pas y être non plus séparé du corps.
D'où it s'ensuit que le corps, le sang et l'â-

me de Jésus-Christ sont également sous l'es-

pèce du vin et sous l'espèce du pain. Fot/.
EtJCUARfSTiE.

CONCORDANCE, est un dictionnaire de la

Bible où l'on a mis, pàr ordre alphabétique,
tous les mos s de l'Ecriture sainte, afin de

p"u'oir les comparer ensemble, et voir s'ils

ont le même sens partout où ils sont em-

ptoyés. Les coftcord; nce< ont encore un au-

tre usage qui est d'indiquer précisément

tes passages dont on a besoin, lorsqu'on veut

~tps citer exactement. Ces dictionnaires

ou tabfes de mots servent à éctaircir beau-

coup de difCcuttés, à faire disparaitre les

ptétendncs contradictions que les incrédules
croient trouver dans les livres saints, à ci-

ter exactement le livre, le chapitre te ver-

set dans lequel se trouve tel passage, etc.

Aussi a-t-on fait des concordances en latin

en grec et en hébreu. La concordance la-

tine, faite sur la Vulgate, est la p)us ancien-

ne; l'on s'accorde assez à l'attribuer à Hu-

gues de Saint-Cher, qui, de simple domini-

cain, devint cardinal, et'qu'on appelle com-

munément te cardinal ZfM~xM; il mourut en

1162. Ce religieux avait beaucoup étudié l'E-

criture sainte, il avait même fait un com-

mentaire sur toute la Bible; cet ouvrage t'a-

vait engage à en faire une concordance sur

ta Vutgate; it comprit qu'un'' table complète
des mots et des phrases de fioriture sainte

serait d'une très-grande utilité. soit pour ai-

der à la faire mieux entendre, en compa-

rant tes phrases parallèles, soit pour citer

exactement les passages. Ayant formé son

plan, il employa un nombre de religieux de

son ordre à ramasser les mots et à les ran-

ger par ordre alphabétique; avec le secours

de tant de personnes, son ouvrage fut bien-
tôt achevé.H a été perfectionné depuis par
plusieurs mains, surtout par Artot Thuscus

et par Conrad Hatbcrstacte. Le premier était
un franciscain le second un dominicain, qui

vivaient tous deux vers la fin du mémesièeh'.

Comme le principal but de la concordance

était de faire trouver aisément le mot on le

passage dont on a besoin le cardinal Hu-

gues vit qu'il fallait d'abord partager cha-

que livre de l'Ecriture en sections, et ensuite

ces sections en subdivisions ptus courtes,

a6n de faire da's sa concord<'nce des ren-

vois qui indiquassent précisément t'endroit,
sans qu'il fût besoin de parcourir une p'igc
enUère. Les sections qu'il fit sont nos chapi-

tres 'on les a trouvés si commodes qu'~n
tes a conservés depuis. Des qu'* sa coxcor-

dance parut, on en vit si bien l'utilité, q-'e
tout le monde voutut en avoir; et pour en

faire usage, il fallut mettre ses divisions à

la Bible dont on faisait usage, autrement s< s

renvois n'auraient servi à rien; mais les sub-

divisions de Hugues n'étaient pas des ver-

sets. H partageait chaque section ou chaque

chapitre en huit parties égaies quand it

ét.tit tong, et en moins de part es quand it

était court; chacune était marqué*! à la

marge par les premières lettres c<)pitates de

t'atphabet, A, B C, D, E, F, G, a distance

égale l'une de l'au re. Les versets t' 1s que
nous les avo~s aujourd'hui, sont de l'inven-

tion d'un Juif.
Vers t'an H30, un fameux rabbin, nommé

raHt~tf<)fdoc/te'e~n</<an., qui avait souvent

disputé avec les chrétiens sur la religion

s'aperçut du grand service qu'i!s tiraient

de la concordance httiné du cardinat Hugue-i,
et avecquette facilité etteteur faisait tu.u-

ver les passages dont ils' avaient besoin il

goûla cette invention, et se mit aussitôt a
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faire une concordance hébraïque pourt'o-

sngf des Juifs. H commença cet ouvrage l'an

1.M8. et l'acheva l'an 1~5. H s'en est fait

plusieurs éditions celle qu'en a donnée

Buxtorf le Ms. à Bâte, en' 1632, est la meif-

leure. Habhi Nathan, en composant ce li-

vre, trouva qu'i) était nécessaire de suivre

la division des chapitres que le cardinal Hu-

gues avait introduite mais il imagina des
subdivisions plus commodes, savoir celle

des versets, et il eut soin de les coter par
nombres mis à la marge. Pour ne pas trop
charger les marges il se contenta de mar-

quer tes versets de cinq en cinq et c'est

ainsi que cela s'est pratiqué depuis dans les

Bibles hébraïques jusqu'à l'édition d'A-

thias, juif d'Amsterdam, qui, dans les deux
belles et correctes éditions qu'il a données
de la bible hébraïque en 1661 et 1667, a

coté chaque verset. Vatable ayant fait im-

primer une bible latine avec les chapitres
ainsi divisés en versets, distingués par des
nombres, son exempte a été suivi dans tou-

tes les éditions postérieures; tous ceux qui
ont fait des concordances, et en générât tous

les auteurs qui citent 1 Ecriture font citée

depuis ce temps-ta par chapitres et par ver-

sets. Mais la division des pages d'un livre,

par les lettres majuscules de l'alphabet

imaginée par le cardinal Hugues, a été mise

en usage pour la plupart des autres livres,
soit des écrivains ecclésiastiques soit des
auteurs profanes; et c'est par ce moyen que
l'on est parvenu à en faire des tables très-

commodes, qui sont aussi des espèces de
concordn~cM. La concordance hébraïque
du rabbin N-~than a été beaucoup perfec-
tionnée par Marius de Catasio ret:gieux
franciscain dont l'ouvrage fut imprimé à

t<ome en 162t, et ensuite à Londres, l'an

17~7, en vo). in-folio. C'est un ihre très-

utile a ceux qui veulent bien entendre l'An-

cien Testament d.ins l'original outre que
c'est la concordance la plus exacte c'est

aussi le meilleur di' tionnaire que t'on ait

pour cette langue. On peu! voir, dans la pré-
face de cet ouvrage, en quoi consistent tes

additions et les corrections que Calasio a

faites au travail du rabbin Nath.m.

Au mot BfULE, à i.~fin nous avons re-

marqué que la di~isiM~du texte grec du

Nouveau Testament en chapitres el en ver-

sets est beaucoup plus ancienne puis-
qu'eHe date du v sièdc,maiseHe n'av.tit
pas été suivie dans la plupart des manus-

crits. Les premières éditions grecques du

Nouveau Testament, données par Robert

Estienne, n'étaient pas distinguées par ver-

sets mais comme il voulut donner une con-

cordance grecque de ce texte, qui fut en ef-

fet imprimée par Heori son fils, il fut ohtigé
de le coter par versets. Erasme Schmid

professeur de langue grecque à Wittemberg,

donna, en 1638, une conco< 'ï«Hce grecque du
Nouveau Testament, plus exacte que celle

d'Henri Estienne. (P) idéaux, 7?i~. des Juifs,

tom. t, )iv. v., pag. 208.)
La première concur~ncc grecque de la

version des Septante fut faite par Conrad

Kirchcr, théotogjen )uthéripn d'Augsbourg,

imprimée à Francforten 1667, en 2 vol. <H-~°;
mais elle a été effacée par celle qu'a don-

née AbrahamTrommius, professeur à Gro-
ningue, en 2 vol. in-folio el qui a été im-

primée à Amsterdam en 1718.

CONCOttDË ou HARMONIE DES EVAN-

GILES, ouvrage destiné à montrer la con-

formité de la doctrine enseignée des faits
et des circonstances rapportés par les qua-
tre évangétistes. On voit que ce n'est pas ta
même chose qu'une concordance celle-ci

est une tabte alphabétique de tous les passa-
ges de l'Ecriture sainte, dans lesquels tel

mot se trouve une concorde est la compa-
raison des dogmes des préceptes des faits

écrits par ditïérents auteurs pour en faire

une histoire suivie, selon l'ordre des événe-

ments.

Comme la narration des actions et des le-

çons de Jésus-Christ a été écrite par quatre
auteurs différents, il a fallu les rapprocher
et tes comparer, afin de montrer que l'un

ne contredit pas l'autre que ces quatre his-

toires forment une clraîne qui se soutient

très-bien, et réfuter ainsi les incrédules, qui

prétendent y trouver des contradictions. De

même, l'histoire des rois du peuple juif est

contenue non-seulement dans Ics quatre li-

vres des Hois. mais encore dans Ics deux li-

vres des Par.itipomènes, et il y a des varié-

tés dans ces deux narrations qui n'ont pas
été écrites par le même auteur; il a donc
fallu les confronter et les concilier.

La première concorde ou harmonie ~M

Evangiles est attribuée à Tatien disciple de

saint Justin qui vivait au u° siècte il l'in-

litula ~ta~MaroM, c'est-à-dire par les ~Mf<-

tre, et c'est ce que t'en a nommé dans la

suite l'Evangile de Z'n<ten et des encratites.

Cet auteur n'a point été accusé d'avoir al-

téré le texte des Evangiles mais son ou-

vrage n'a pas laissé d être mis au nombre

des évangHes apocryphes, parce que Ta:ien

pouvait s'être trompé d.ins la comparaison
des faits et des dogmes. SaintThéophite d'An-
tioche, qui vivait à peu près dans fe même

temps, avait fait aussi une concorde des

Evangiles, au rapport de saint Jérôme, qui,

cependant, fait plus de cas de celle d'Ammo-

nius d'Alexandrie. On en attribue encore

une à Eusebe de Césarée mais il ne nous
reste rien de ces anciens ouvrages nous
avons seulement les trois livres de saint Au-

gustin, de CoHMM~tt ~ffHf/e/M~frxm. Dans le

siècle passé et dans le nôtr' plusieurs écri-

vains ont fait des concordes ou AcMmoKtM

Toinard, Whiston, le docteur Arnaud etc.

Celle qui nous a paru la plus commode pour

l'usage est celle de M. Leroux, curé d'An-
deville, au diocèse de Chartres, imprimée
tM-8° à Paris est 1699. On trouvera dans la

Bible d'/tt:t~Mon tom. V, pag. 22 et H9, ta

concorde de l'histoire des rois tom. XIII.,

p. 27 et 561, celle des Evangiles.
Les pro estants ont aussi u~mmé concorde,

ou /tu~tt</atred'ttfttOH,deux écrits difïércuts,

célèbres parmi eux. Le premier fut t'ouvr.'tge
d'un théolngien luthérien, intituté, F~r~'M~a
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cun~en~M.<, compose l'an 15T6, par ordre

d'Auguste. électeur de Saxe ce prince et L'a

ducsdeWurtcmberg et de Brunswick vou-

laient ta f.tiic adopter par !es théologiens de
leurs Etats, dont plusieurs penchaient vers

les opinions de C.'tvin touchant l'eucharistie.

Mais cette tentative, quoique appuyée par la

force du bras séculier, loin de calmer les dis-

pute' les anima davantage; la prétendue
concorde fut attaquée, non-seutement par

les calvinistes, mais par plusieurs docteurs

tuthfriens il y eut des écrits vioh'nts de

part et d'autre. Le second-, qui parut chez )<'s

calvinistes en 1675, sous le même titre, fut

composé par M. Henri Heidegger, profes-
seur de théotogie à Zurich, dans te dessein
de. conserver, parmi les théologiens de lit

Suisse, la doctrine du synode de Dordrecht,

et d'en bannir les opinions
d'Amiraut et de

quelques autres n)inistres français. Ce for-

mulaire d'union ne produisit pasde meilleurs

effets que celui qui avait révolté les luthé-

riens;.il fut supprimé, C!) )bSG, dans le can-

ton de Bâte et dans la république de Genève,

sur les instances de Frcdéric-GniUaume,

électeur de Brandebourg. En 1718, les ma-

gistrats de Berne voulurent le faire signer

par tous les ministres, surtout par ceux de

Lausanne; ils n'y réussirent point: le roi

d'Angleterre et tes Etats de Hotiandc em-

ployèrent tcur médiation pour le faire sup-

primer.

Enfin, l'on appelle concorde-te livre que
Motina, jésuite. avait iutituté Ccnnordt~ /t

6~ nrbitrii, CMHt au.r~t! fhptntB ~ra<)CF, ou-

vrage qui a exciié de vives contestations

parmi les théologiens. ~o! Mon~tSME.

CO~COUnS de Dieu aux actions des créa-

tures. C'est une vérité de foi que la grâce,

qui est l'action immédiatedeDieu tui-mémc,

nous est nécessaire pour route action surna-

)urct<c et utile au salut, que cette grâce est

non-seulement concomitante ou coopérante,
mais prévenante. Ce dogme a dunné lieu de
demander si nous avons besoin d'un pareil
concours immédiat de Dieu pour les actions

natureitcs. Comme cette question est pure-
ment phit')S('phique, nous ne devons pas y
toucher. Nous remaniuerons seulement que
nous ne connaissons aucun passage forme)
de t'Ecriturc, ni aucune raison théotogique

qui puisse nous engager à prendre parti dans

cette dispute. !t n'y a aucune comparaison à

faire entre les actions naturelles et les actes

surnature's.

CONCUBINAGE, commerce habituel entre

un homme et une femme, qui demeurent li-

bres de se qu tter quand il leur plaît. ii e-t

évident que ce désordre est criminel en lui-

méme, et contraire au bien de la so ié~é, par

conséquent défendu, non-seulement par la

loi positive du christianisme, mais par la toi

naturelle. Ceux qui en sont coupables ne

souhaitent point d'avoir des enfants, ils le

craignent plutôt; ce serait une charge pour
eux quand ils viendraient à se séparer. On

lie préfère cet état à un mariage légitime

que pour se dispenser de remplir les devoirs
de père et de mère; et lorsqu'il en provient

des enfants, ils sont ordinairement aban-

donnés.
Dans tes écrits des censeurs de l'histoire

sainte, itest souvent parlé duconcM6tnn<ye
des patriarches; ce terme est déplacé, il ne
faut pas confondre le désordre qu'it exprime
avec ta polygamie. Nous n'en voyons point

d'exemple chez les patriarches, m.~is seule-

ment la polygamie: à cet article, nous prou-
verons qu'alors elle n'était pas contraire an

droit nature).
Les deux femmes de Lnmech sont nom-

mées ses epotMf~ (~'e~. tv, 19 23). t) est dit

que les enfants lie Dieu prirent des e/?0!<~e~

parmi tes fittes des hommes, qu'ils avaient

choisies; ce dernier terme ne signifie point
qu'ils les avaient prises d'abord pour cmtcu-

~'tnes, comme on atïccte de te supposer. Sara,

stérile, donne à son époux Agar, sa sortante

ou son esclave, afin qu'il en ait des enfants,
résolue elle-même de les adopter c'était

une espèce de mariage. En effet, tsm.iët fut
regardé comme enfant légitime. H n'estét"i-

gnéde la maison patern~He.avec sa mère,

que par un ordre exprès de Dieu, et pour
des raisons particulières; il se réunitàtsaac,

pour donner lit séputturc à leur père com-

mun (G~H. xxv, 9). Les enfants que Jacob

eut de ses servantes furent réputés aussi lé-

gitimes que ceux de ses épouses, etc.

Dans t'état de société purement domesti-

que, où les servantes étaient esclaves, mais

pouvaient hériter, où la potygamieétaità à

peu p:ès inévitable et permise, il ne faut pas
donner aux termes le me ~c sens que t'en y
attache dans t'état de société civile, où le

droit naturel n'est plus le même. Foy. DnotT

NArfUEL..

CONCUIIISCENCE, dans )c langage théo-

Logique, sign.fie la convoitise ou le désir im-

modéré des choses sensuelles, effet du péché
originel.

Le P. Ma!cbranchc attribue l'origine de tit

concupiscence aux impressions faites parles

objets sensibles sur te cerveau de nos pre-
miers parents au moment de leur chute,

impressions qui se sont transmises et conti-

nuent de se communiquer à leurs descen-
dants. De même, dit-it.que tesani:nanx pro-
duisent teurs semblables et avec tes mêmes

traces dans le ce' teau, les mêmes sympa-
thies o') antipathies, ce qui'produit la même

conduite dans les mêmes circonstances,
ainsi nos premiers parents, qui r< curent par
leur chute une impression profonde des ob-

jets sensibles, la communiquèrent à leurs

enfants, it ne serait pas difficile de montrer

le peu de justesse de cette comparaison; t'en

doit se borner à croire le péché originet et

ses effets, sans vouloir les expliquer.
Les scolastiques nomment u~/)c'<t< co~cx-

pt<ct~<e le désir naturel de posseder un bief,
et irascible le désir d'écarter et de fuir le
ma).

Saint.Augustin (t. tv contra Julian., c. H,

n'()5) distingue quatre choses dans la con-

cupiscence, la nécessité, t'utitité, la vivacité

et te désordre du sentiment, it soutient avec

raison que ce désordre est un vi:e, au lieu
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que les pétagicns en blâmaient seulement

t excès: mais indépendamment de l'excès, ce

penchant est un mal, puisqu'il faut y résis-

ter et le réprimer. i! reste dans les baptisés
et dans les justes comme une suite et une

peine du péché originel, pour servir d'exer-
cice à la vertu c'est ce qui nous rend

t'a grâce nécessaire pour faire le bien.

Saint Paul donne souvent à la concupiscence
ie nom de péché, parce que c'est un effet du

péché origine!, et qu'elle nous porte au pé-

ché ainsi l'explique saint Augustin (L. 1

contra (/tt~ Epist. May., c. ~3. n° 27; Op.
<Mper/ 1. n, n"7i, etc).Conséquemment,

lorsque le saint docteur soutient que la con-

c«pt.«:encc est un péché l'un doit entendre

un vire, un défaut, une tache, et non une

faute imputable et punissable. En effet,

ce saint docteur a retenu constamment la dé-
finition <{u'it avait donnée du péché propre-
ment dit, en réfutant tes manichéens. « C'est,

dit-il, la volonté de faire ce que la loi défend,
et ce dont il nous est libre de nous abste-

nir. » Mais il observe que cela ne nous est

pas aussi libre qu'il était à Adam (7!e<rac<
t. t, c. 9, 15 et 2o). tt ne s'ensuit pa~ de là

que la tache originelle ne soit un péché pro-

prement dit; mais celte tache'ne consiste pas
dans la concupiscence seule. Fo?/. OtUGtXEL.

Si Beausobre y avait fait plus d'attention, il

n'aurait pas accusé saint Augustin d'avoir
raisonné sur la concupiscence comme les

manichéens, et d'avoir soutenu qu'elle est vi-

cieuse et crimine!!e en ette-méme.

CONDA~ATX~ DES ÉCRITS. L'Egtiseareçu

`

le pouvoir de condamner les erreurs opposées au saint

Evangile. 'Elle le fait en forf~ntaot des propositions
:'))Xf))te!)es elle attache une qualilicalion. Toutefois
elle ne s'est pas e"ntentM d'un se))) mode de con-
d.nnnanuu. U y en a tr~is qui méritent d'être con-
))))S.

Dans certaines circonstances elle attache à channe
propositi'H) ta note qui lui convient. Ainsi forent
cnnttan'oëes tes cinf) fanteuses propositions de Jansé-
~ins.–Qoetquefui!. elle c m!annte t'écrit tout cmier
sans f0)'o)n!er aucune proposition, parce qu'elle le

r~aruet"nt entier con~ttC dangereux. Ainsi le con-
fi!e de Nicée conttanina le livre d'Arius intitulé
y/'«<<e. Souvent elle prend nn moyen terme en-
tre tes dfox modes de condamnations que nous ve-
nons d'indiquer e))e e~sit

d'un livre un certain
nombre de

propositiongghe n'applique pas à ch.)-
cune la note qui lui

'Ent mais, réunissant en
un seul endroit toutHS~fes s qualifications qui leur

conviennent elle déclare. par là que chacune des
propositions condamnées mérite au mnim i'une des
nttatificatiftns indignées, et qu'il n'y a aucune quali-
tic.nion qui ne convienne au moins à t'unR des pro-
positions. Ce mode de cnnd'muation est tréa-taciic:
it a e)ë f'cquctun~eut onp~ové dans toute l'Eglise.
Cé fut ainsi que le v coucile général condamna les
écrits d'Urigcne, de Ke~t'rius et d'Eufychés. Le sy-
node de~Snissons contre Ab~itard.cetui de Heims
contre Cithert.te concile de Constance centre Jean
)tus, n'cmpluyèreut pas d'autre mode. Ce fut celui
d'u)t se servirent !es souverains, ponti'es contre Lu-

thet-, Ha:us, Motinos, Quesnel, Fénetnn, etc..C'est
ce qu'on appelle condamner les propositions M

~o&o.
Touthomme qui comprend de que) poids est-la

pratique de t'Eghsë universelle sur t'esprit d'nn bon
cathotique, avouera tacitement qu'il n'est pas de mode
de condamnation plus légitime. Le condamner, nese-

rait-ce pas restreindre les paroles de Jésus-Christ, 1,

qui ordonne à l'Eglise de frapper l'erreur?–Si t'en

nous dit que cette condamnation n'instruit pas assez
le fidèle, nous répondrons avec le clergé de France,
dans une de ses adresses LouisXV < Lacensuregé-
nërate (H; globo) n'est ni vague, ni ambiguë, ni équi-

voque.Ce jugement est ctair jusqu'à un certain poin~
il

apprend ciaironent, il assure iei-ndétes que les pro-
pnsuMns co:)da<nne' sont dangereuses dans la foi,
qu'elles renferment que!que venin,(jn'cttes s'écartent
en quelque chose de la vérité catholique. Cette lu-
miereest suffisante pour )e chrétien qui est docile. t
Cette fjufstion se trouve traitée plus longuement aux

OtOtS CENSUKE t)ES LIVRES et QUALIFICATIONS.

CO.\DtnMTË. Les théologiens scolasti-

ques nppettcnt mérite de con~~n; merilum
de condigno, celui auquel Dieu, en vertu de
sa promesse, doit une récompense à titre de

justice; et mérite de congruité, meritum de

coK~t'Mu, celui auquel Dieu n'a rien promis.
mais auquel il accorde toujours quelque
chose par miséricorde.

Le premier exige des conditions de la part
de Dieu, de la part du l'homme et de la part
de l'acte méritoire. De la part de Dieu, il faut

une promesse formeHe, parce que Dieu ne

peut nous rien devoir par. justice, sinon eu

vertu dune promesse. De la part de l'homme,
il faut, 1° qu'il soit en état de justice ou de

grâce sanctifiante 2° qu'il soit encore vivant
et sur la terre. L'acte méritoire doit être li-

bre, morah'menttjo!), surnaturel dans son

principe, c'est-à dire fait par le mouvement

de la grâce, et rapporté à Dieu. De ces

principes, les théotogiens concluent qu'un

juste peut mériter, de con~no, l'augmenta-
tion df la grâce et la vie éterneitc; m.tis que
l'homme ne peut méritt'r de même la pre-
mière grâce sanctiG tnte, ni le don de la per-
sévérance finale: il peut cependant chtmir

!'une et l'autre par miséricorde, et il doit t'es-

pérer. Foy. MÉRtiE.

CONDITIONNEL. Les théologiens, aussi

bien que les philosophes, se sont trouvés
dans la nécessité de distinguer les futurs
co'tf/t'<<onKe/~ d'avec les futurs a.~o/M. Da-
vid dotnaude au Seigneur (7 Reg. xxm, 11)

~t .~mein'e ~:tM la ville de Ceïla, ~aM/

t;i'en~ra-<-t~ pour me pre;î</re, les /<a&t'<aH/

me livreront-ils entre ses maitu? Le Seigneur

répond ~M< t't'endra. et les /t6t6t~n~ eox~

livreront. David se retir.), '<aùt ne vint point,
et David ne fut point livré. Jésus-Christ dit
aux Juifs dans t'Evangite, (~Va~/t. xi, 2l):

~«ef<t.(ft'<d Tt/re< d .Mo~ les miracles

que j'ui /<tt~ ~«!:n< puM~, ces villes aMrat'fM~

/«t~ pénitence sous la cendre et le cilice. Ces

miructcs ne furent point fai!s à Tyr, et tes

Tyriens ne urfnt point pénitence. A l'égard
de ces sortes de futurs conditionnels, qui
n'arriveront jamais, les théologiens deman-
dent si Dieu les connait par la science do
simple intelligence, comme il connait les

choses simplement possibles, ou s'il les Cou-

naît par la science de vision, comme les fu-
turs absolus.

Les uns tiennent pour la science de simple
intelligence, les autres prétendent qu'il faut

admettre, pour ces sortes de futurs, uoé

science .moyenne entre la science de simplo
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intelligence et la science de vision. Cette dis-

pute a fait beaucoup')o bruit, parce qu't'ite
tient à la matière de !a grâce; ce n'est point
i nous de la terminer. Fo~. Sc:Ef<CE DE

D'EU.
CofDtTtONNKLs (décrets). Les calvinistes

timides ou gom.tristcs prétendent que tous

les décrets de Dieu, relatifs au salut ou à la

damnation des hommes, sont absolus; Ics

arminiens soutiennent que ces décrets sont

scutement conditionnels; que quand Dieu

veut réprouver tel homme, c'est qu'il prévoit

que cet homme résistera aux moyens de sa-

lut qui lui seront accordés. Parmi les théolo-

giens catholiques, plusieurs admettent un

décret absolu de prédestination; mais ils

n'admettent aucun décret absolu de r~ro-
6<t<!on.–Les pétagiensettes semi-pétagiens

prétendaient que le décret ou la votonté de
Dieu d'accorder la grâce aux hommes, est

toujours-sous condition que 1 homme se dis-

posera de lui- même, et par ses .forces natu-
ret!es, à mériter la grâce. Cette erreur a été

justement condamnée; elle suppose que la

grâce n'est pas gratuite, qu'elle pcutét'c la

récompense d'un mérite purement naturel

supposition contraire à !;) doctrine formelle
de l'Ecriture sainte, qui nous enseigne que
de nous-mêmes nnus ne sommes pas seuie-

ment capables de former une bonne pensée,

mais que toute notre suffisance ou notre ca-

pacité vient de Dieu (Il Cor. m, 5). Mais

il y a des décrets co!)<.(i(!omte/s d'une au:re

espèce et fort différents. Quand on dit Dira

veut sauver les hommes s'ils le t'en/cM~, cette

proposition peut avoir un sens catholique et

un sens hérétique. Dieu veut les sauver s'ils

le veulent, c'est-à-dire si, par leurs désirs et

par leurs efforts naturels, Hs'préviennent la

grâce et la méritent voità le sens pétagicn
et hérétique. Dieu veut les sauver ~s /e

veulent, c'tst-à-dire s'ils correspondent à la

grâce qui les prévient, qui excite leurs dé-

sirs et leurs efforts, mais qui leur laisse la

liberté de résister: voilà le sens catholique.
Souvent on les a confondus maticieuscmcn),

pour avoir lieu d'accuser de péiagianismo
des théologiens orthodoxes. Fuy. VoLONrÈ
DE DIEU.

CONDORMA~TS, nom de secte il y en a

eu deux ainsi nommé' s. Les premiers infec-

tèrent l'Allemagne au x~u'' siècle; ils curent

pour chef un homme de Totéde. Us s'a~sem-

biaiont dans un lieu près de Cologne là ils

adoraient, dit-on, une image de Lucifer, et

y recevaient ses oracles; mais ce fait n'est

pas suffisamment prouvé. La légende ajoute

qu'un ecc)ésiastique y ayant porté l'eucha-

ristie, l'ido!e se brisa en mille pièces; cela

ressemble beaucoup à une fable populaire.
Ils couchaient dans une même chambre,
sans distinction de sexe, sous prétexte de

charité. Les autres, qui parurent <iu xvr

siècle, étaient une branche des anabaptistes
ils tombaient dans la même indécence que
les précédents, et sous le même prétexte. Ce

n'est pas la première fois que cette turpitude
a paru dans le monde. Foy. ADAMtTES.

CONFESSEUR, chrétien qui a professé pu-
D)CT. DU THUOL. BOGMATiOCE. I.

hliqucmcnt la foi de Jcsus Christ qui a souf-

fert pour elle, et qui é!ait dispose a mourir
pour cette cause; il est distingué d'un M)f<r-

<t/r, eu ce que celui-ci a souffert la mort

pour rendre témoignage de sa foi. Dans t Wts-

toire ecclésiastique, ces deux noms sont sou-

vent confondus; mais plus ordinairement

l'on nomme confesseurs ceux qui, après avoir

été tourmentés par les tyrans, ont survécu

et sont morts en paix, et ceux qui, sans

avoir souffert des tourments, ont vécu sain-

tement et sont morts en odeur de sainteté.

On n'appelait point confesseur, dit saint

Cyprien, celui qui se présentait lui-même au

martyre sans être cité, on le nommait pro-

fesseur; mais ce zèle n'était pas approuvé

par l'Eglise. « Nous n'approuvons pas, di-

saient au tr siècle les fidèles de Smyrne~
ceux qui s'offrent d'eux-mêmes au martyre

parce que t'Evan~ite ne l'enseigne poitf
ainsi. :) (/)' &'cc~Mt'(C ~tn~/rnet! n° 4). Et'.

effet, Jésus-Christ dit à ses apôtres Lorsque

vousserez persécutés dans une ville, fuyez da;~

une autre (Matth. x, 23). Saint Ctément

d'Atexandrie dit que celui qui va de lui-

même se présenter aux juges, imite la témé-

rité de ceux qui provoquent un animal fé-

roce, et se rend aussi coupable du crh);e de

celui qui le condamne à la mort (5<rcm.,

Ltv, c. 10, p. 597 et 598). Un concile de To-

lède défendit d'accorder les honneurs du mar-

tyre à ceux qui s'y étaient allés présenter
eux-mêmes, it n'f'st donc pas vrai que )rs

Pères aient soufflé aux chrétiens le fana-
tisme du martyre, comme les incrédules ont

osé le leur reprocher. Si quelqu'un, par
la crainte de manquer de courage et de re-

noncer à la foi, abandonnait son bien, son

pays, etc., et s'exilait fui même volontaire-

ment, on l'appelait e;r<orrt~, cxi!é.

CONFESSEUR est aussi un prêtre sécuHcr on

régutier, qui a le pouvoir d'entendre la con-

fession des pécheurs et de les absoudre dans

le sacrement de pénitence. On l'appelle en

latin con/eMortM~, pour le distinguer de con-

/e~or, nom consacré aux saints.

On comprend assez combien la fonction de
con/MMMr est délicate, péritteuse, redout.t-
ble, à t'égard de tous les (idètcs sans excep-

tion combien ettcexige.de lumières et de

vertus on doit reconnaître la sagesse des
précautions que pren~e~tcs évoques, pour
n'y admettre personnec~u'après un-rigoureux
examen.

CONFESSION AURICULAIRE et SACRA-

MENTELLE c est une déclaration qu'un
pécheur fait de ses fautes à un prêtre, pour
en recevoir l'absolution (1).

(t) Voici les canons du concile de Trente sur cetta

importante matière Si quoiqu'un nie que la con-

fession sacramentel'e, ou ait été instituée, ou soit

nécessaire au salut, de droit divin, ou dit que la

manière de se confesser secrètement, au prêtre seul,

que ~Egtise catholique observe et a toujours obser-

vée dès le commencement, n'est pasconforme à l'ins-

Umtion et au précepte de Jésus-Christ, mais que
c'e:it une invention humaine; qu'il soit anathëme. t

Can. 6. < Si quelqu'un dit que dans le <acreu:ent

de pénitence, il n'est pas nécessaire, t)e droit divin,
33
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Les protestants ont fait les plus grands ef-

forts pour prouver que cette pratique n'est
fondée ni sur l'Ecriture sainte, ni surla tra-

dition des premiers siècies. DaiHé a fait un

gros livre' sur ce sujet; il a été réfuté par

plusieurs de nos controversistes, en particu-
<)pr par D. Denis de Sainte-Marthf, dans un

Traité de la con fession, contre les erreurs des

calvinistes, imprimé à Paris en 1685, in-12.

Cet auteur a rap'porté les passages de t'Ecri-

ture sainte et ceux des Pères de tous les sic-

cles, à commencer depuis les apôtres jus-

qu'à nous: il a fait voir qu'il n'y a aucun

point de foi ou de discipline sur lequel la tra-

dition soit plus constance et mieux éti'b)ie.

Dans l'Evangile (~fa~/t.xvo!, 18), Jésus-

Christ a dit à ses apôtres Tout ce que vous

/~rM Ott délierez sur la terre sera lié ou dé-

lié dans le ciel ( Joan. xx, 22 ). Recevez le

.Sotn(-<pr<<; les péchés seront reniis d ceux

nx~Me~ vous les remettrez, et ils seront re-

<entM d ceux auxquels cot« les rf~teM~fM. Les

.'pôtres ne pouvaient faire un usage légi-
time et sage de ce pouvoir, à moins qu'its ne
connussent quels étaient les péchés qu'ils
devaient remettre ou retenir, et le moyen le

p!s naturel de les connaître était la confes-
on. En effet, nous lisons dans tes Actes

'des «,'). (x!x, 18), qu'une muttitude de fidè-
les venaient trouver saint Paul et confes-

saient et accusaient, leurs péchés, Si nous

confessons nos péchés, dit saint Jean, /)t'eu

~(S/e et fidèle dans ses promesses MOK~e~ )'e-

mettra (/ JoaH. i, 9). Lorsque saint Jacques
dit aux fidèles (v, 1(!) Confessez vos péchés
les ttn~ aux autres, nous ne pensons pas qu'il
les ait exhortés à s'accuser publiquement et

a toutes sortes de personnes indifférentes.

Nous verrons ci-après de quelle manière les

protestants cntt ndent ces passages. Au

f siècie, saint H.trnabé dit, dans sa lettre

n' 19 FotM con/e~serM vos péchés. Et saint

Clément (Z~pt~2, n°8): «Convertissons-

nous. Car, lorsque nous serons sortis de ce

monde, nous ne pourrons plus nous confes-

ser ni faire pénitence. a–Au n' siècle, saint

pn'jr h rémission de ses pêches, de confesser tous et

<m chacun des péchés mortets dont on po't se s"n-

venir après y avoir bien et soigneusement pen'ë.
)!!ën)c les péchés secrets qui sonL contre )e.i deux

derniers préceptes du gue
et les circonstances

qui changent f'espcceaa pèche, mais qu'une tette

<ufcss!on':stseu)en)entutite pour l'instruction et

))"nr la consolation du pénitent, et qu'autrefois elle

«'était en usage que pour.itnpo-er une satisfaction

< :<noniqne: ou si quelqu'un avance que ceux qui s't-

);<chent à confesser tous leurs péchés semblent ne

v~utoir rien I:iisser àla miséricorde de Dieu à par-

donner ou enfin q.i) n'est pas permis de confes-

ser les péchés véniets qu'i! soit anat))eme. t Can.

7. < Si ()u'<)u'un dit que la confession de tous

ses péchés, )e)ie que l'observe FEgiise. est impossi-
)))e et n'est ~u'nue tradition hnu~iu<* que les gens

de bien doivent tâcher d'abolir, ou bien que tous et

chacun des fidet's chrétiens de-t'un et de t'a~tre

sexe n'y sont pas obligés une fois )'.)n, conforme-

ment à la constitution du grand concile (te Latr.'n

''t que pour cetai) f~utdii-suadcries fidetss de ni

confesser d.ins .ic temps (lu carême; qu'd soit ana-

thein". CffM. 8.

Irénée (/i~c. ~<cr., t. ). c. 9), pariant dej

femmes qui avaient été séduites par t'héré-

tique Marc, dit qu'étant converties et reve-
nues à l'Eglise elles confessèrent qu'ettcs
s'étaient laissé corrompre p)r cet impos-

teur. Liv. m, c. &, il dit que Cerdon reve-

nant souvent à l'Eglise et faisant sa con/M-

sion, continua de vivre dans une alternative

de cot!/eMto~ et de rechutes dans ses er-

reurs. Tertullien ( L. de P<Bnt'< c. 8 et

suiv. ) parle de la confession comme d'une

partie essentielle de la pénitence il btâfxe
ceux qui, par honte, cachent leurs péchés
aux hommes comme s'ils pouvaient aussi

tes cacher à Dieu. Origène (/Yomit. 2, t't

Levit., n" dit qu'un moyen pour le pé-
cheur qui veut rentrer en grâce avec Dieu

est de déclarer son péché au prêtre du Sei-

gneur, et d'en chercher le remède, tt répète

la même chose, Hom. 2, in f<. xxxvn, 19.–

Au nr siècte, t'Eglise condamna tes monta-

nistcs, et ensuite les novatiens, qui lui refu-

saient le pouvoir d'absoudre des grands cri-

mes comment pouvait-on Ics distinguer
d'avec les fautes légères, sinon par la confes-

sion? Saint Cypricn (De Lop~s, p. 190 et

191) fait mention de ceux qui confessaient

aux prêtres la simple pensée qu'ils avaient

eue de retomber dans l'idolâtrie; il exhorte

tes Hdètes à faire de même, pendant que la

rémission accordée par les prêtres est agréée
de Dieu. –Lactance (Divin. 7!Mf!< t. iv,

c. 17), dit que la confession des péchés, sui-

vie de la satisfaction, est la circoncision du

cœur que Dieu nous a commandée par les

prophètes. Chap. 30, il dit que la véritable

Ëgiise est celle qui guérit les maladies do

l'âme par la confession et la pénitence.
Nous nous abstenons de citer tes Pères da

!V siècic et des suivants on peut voir leurs

passages, non seutcment dans D. de Sainte-

Marthe, mais dans le P. Drouin (De Re

M<;raMef'<or«!, tom. Vit ). L'essentiel est de

prouver la fausseté de ce qui a été soutenu

par les protestants, savoir qu'il n'y a au-

cun vestige de confession sacramentelle dans

les trois premiers siècles de t'Egtise (1).

Ils prétendent que, dans les textes de i'E-

criture et des Pères que nous attéguons, il

n'est point question de confession aMncM~re

ni d'absolution, mais d'un aveu que les fi-
dèles se faisaient t'un à l'autre par humitité,

pour obtenir le secours de leurs prières mu-

tuelles que, quand les anciens se servent du
terme Ko~e~oy)]~?, confession, ils entenden'

la confession pubuque, qui faisait partie de

la pénitence canonique. l'Ceta est faux:

dès le n" siècte., Origène parle d'une eon-

fession faite au prêtre, et non au cum-

mun des Hdètes. Ait m', saint Cypricn s'ex-

plique de même des pcchés secrets con-

fiés aux prêtres, et de la rémission accordée

par les prêtres donc il l'entend de la con-

fession sacramenteite et de l'absolution. 2°

Supposons, pour un moment, qu'il est ques-
tion d'une confession publique tes Pères la

(t) Nous allons citer quelques-uns des textes des

i'eres de ce siècle.

SaH!t Athannse ( Sur le ~~ift~Me ) < Exsm'.no:~
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tugent nécessaire; pouvait-elle Fct'e, si Jé-

sus-Christ et les apôtres ne l'avaient pas
commandée? les pasteurs de l'Eglise auraient-

Hs prescrit, de Leur propre autorité, une pra-

dans notre conscience si nos liens sont dissous que
s'i) ne l'étaient pas encore, livrez-vous aux disciples de
Jésus qui sont à vos côtés et prêts à vous délier en

~crtu de la puissance qu'ils ont reçue du Sauveur

Tout ce que vous détifrcz sur h terre sera délié dans
le ciel, etc. < Saint Rasi!e ( Q~aMt. 229 ) < On

doit garder pour la confession des péci)és la même

)ne.<re que l'ou suit pour les maladies du corps.

Ainsi, comme nn'.ts ue découvrons pas tes maladies

de notre corps à tout le monde, ni aux premiers ve-

nus, mais uniquement à ceux qui savent les guérir, de
même la confession des péchés ne peut se faire ')u'à
ceux qui peuvent les guérir. )! faut nécessairement

( M~. 288) découvrir ses péchés à ceux qui ont reçu
la dispeusation des mystères de Uieu. Saint
t'acien ( Exhortation à la Pe'ftteoce ) < Q~e faites-
vous, vous qui trompez le prêtre, vous qui l'égaré!
par l'ignorance dans taqueHe vous le laissez, ou le

jetez dans t'embarras de juger, en ne lui donnant pas
une plein* connaissance de vous-mêmes ?. Je vous

conjure donc, mes frères, par ce Dieu à qui rien
«'échappe, cess; z de n'e cacher votre c.'nsc'ence ut-
cérée, je vous le demande à cause du d tuger où vous

tn'expnscz. Les malades qui ont de la prudence ne
rougissent pas de se montrer au médecin,'tors même

qu'd d~it porterie fer on le feu aux parties les

plus cachées.* Saint Grégoire de Nysse ( Lettre à
<'<<MaM<'de

~'f;eM) < Ainsi que dans le traitement
des maladies corporelles, la médecine n'a qu'un but,
la guérison de celui qui souffre; mais uue grande
variété dans l'applicatiun des remèdes (car, suivant
la variété des matadies, tes remèdes et le régime
doivent être propres et convenables à chacun) de

même, dans les maladies de l'àme, les anectious
étant trés-var.ées. la suérison doit t'être aussi, puis-
qu'il faut appliquer les remèdes suivant les affec-
tions. Et Discours sur la ~;n;nt<; pécheresse e Pre-
liez un prêtre comme un père faites en le confident
de vos peines, t'associé de votre af!).ction. Atoutrez-
lui hardiment ce qui est recélé dans voire âme. Dé-
couvrcz-tui les secrets de votre conscience, comme
les blessures cachées se découvrent au médecin. Lui,
à son tour, prendra le soin de votre houneur et de
votre santé. < Saint Ambroise (Sur la Pénitence,
1. 't,c. 8), exhortant les pécheurs à ne pas différer
leur conversion jusqu'à ta mort ( Nous devons nous
abstenir dès à présent de tous les vices, parce que
nous ignorons si nous pourrons alors nous confesser
à Dieu et au prêtre, t Réfutant, c. 2, les prétextes
de ceux qui refusent de s'approcher du sacré tribunal
de la pénitence < Nuls ne font une plus grande inju-
re au ciel que ceux qui veulent abroger ses ordon-

nances, et annuter la commission qu'il a donnée. Car

Nôtre-Seigneur ayant dit A quiconque M<« remettrez

les péchés, t/f leur seront t'exus; aotoeonouefOMt/es
retiendrez, ils leur seront t'ctetttti tequ.;) des deux
rhonore davantage, ceiui qui obéit à sou ordre f.u
celui q)a lui résiste ? Mais t'Hgtise se tnontre obuis-

s.htte, soit qu'ette lie, soit qu'eite retache les pè-

ches.
< Samt Jean Citrysostome (~HxMte 2 ;Mr la

('enese): < Si le pécheur veut se tfâter de faire la
f.&ntessinn de ses crimes, s'il veut découvrir f'u). ère
à "n médecin qui le traite sans ~e permettre de re-

proches, s'il veut. en accepter les remèdes, ne par-
fer qu'à lui seul, à t'insu de tout auirt', mais t!)i
avouer exactement tous ses péchés, il parviendra fa-
eitement à les guét'.r, car ta confession des péchés
commis en est t'aboU~ion. t S.)int Jérôme (.SHrfe
e/iH~n'e dixième de l'Ecclésiast.) c Si le servent ht-
fe!)); avait p~rto à quelqu'un une morsure cacuée
S., à t'écart et sa~s témoi)~, il lui avait insinué te venin

tiqueaussi humiliante, et les fidèles aura'cnt-

ils voulu s'y soumettre? Donc toute t'anti-

quitéacru qu'en vertu des parotesde Jé-
sus-Christ et des apôtres il fallait, pour la

pénitence, une c~n/'MS!OK faite aux prê-

tres, soit en pubtic soit en particulier
De quel droit tes protestants n'en veulent-

ils admettre aucune? Que t'Egtise, .'tprés

avoir reconnu les inconvénients de ta co?t-

fession publique, n'ait plus cxign qu'une
co'/M~ion secrète et auriculaire, c'a été un
trait de sagesse !a conduite des protestnnts

qui rejettent toute confession, et tordeut à

leur {;ré !e sens de l'Ecriture sainte, est une
folle témérité.

Les apôtres et leurs disciph's ont dit Co?t-

/M<ex vos péchés; quinze cents ans après, tes

réformateurs leur ont dit N'en faites rien,

du péché, et qu" le malheureux infecte s'ubstin&t a

n'eu p~int p:!rter, à ne point faire pénitence, a uo

pas décou vrir sa blessure à confrère et à son mai-

tre le ma!tre, qui po~ede les paro!es de la guéri-

son, ne lui sera pas plus de ressource que te niëd<
cin an matadt: qui ro'jgLt de s'ouvrir àhi.t~'rcc

qn'e[!e i~norB, h nté )eeine ne le guérit ) as. <.)Mu:~
e .'t'H t~ttorat, tM~tfOfa n n CMnu. t Saint Au;;ns-
tin (Homélie sur le Ps. 66 ) f Soyez ~toht; n ~t':

avant la confession, mais rëjof)issez-vo:!S âpre;. ar

vous serez guéri. Le venin s'était amassé d~m ~).<

consciettc~' t'apostume s'était gonflé, vou. mettai.. à

la to~ turc, et ne vous laissait aucun repus. Le méde-

cin vient y apposer le baume des parûtes, ou qnct-

quefois y porter un feu salutaire il ouvre, il am-

pu'e reconnaissez sa main bienfaisante. Confcsset-

vous, et que par votre confession sorte et découle
toutcf qui s'y était accumule de pourriture. Aturs

soyez joyeux et content le reste sera d'une ~tcri-
s n facHe. a Parlant du pe~tteur en gênera): < (~.t'.t
aille se présenter au pontife, car à lui est confié t'ad-

minist~atinu des c)efa qu'i) en reçoive le rno~o

convenable de satist~ction,.qu'it fat.se cequ'H faut
puur recouvrer le sa!ut et servir d'exempte aux au-

tres que si s~n peehë lui a causé un gra~d dotnm:)-

ge et beaucoup de scamhde aux autres, s< le p n ite

estime expé tient puur t'editieatiou de t'Kgtise que ce

pé,:hé devienne con!n), non-seutement de plusieurs,
mais encore de tout le peuple, q~'it ne b'y refuse-
point, qu'il ne résisté pas, et que par houte Il n'aiitc
poi~t ajouter nne tumeur funeste à une piaio déjà.
mottette. < S~rmott 392: < Faites pénitence comme
eHe se f~it dans l'Eglise, afin que t Ëgtise ptie pour
v~us. Que personne ne se dise Je la. fais intérieu-

rement et devant Dieu qu'it me pardonne, il sait

que je la fais dans mou coeur. Eh quoi C'est dune
en vain que les clefs en ont élé données à t'Ëytise!
Ce serait frustrer t'Kvangiie: ce serait frustrer k-~

paroles de Jésus-Christ. Saint Léun (Z,e«r<! i5(), t.

2) < Tandis qu'il suffit d'indiquer aux seuls prêtées,
et par une confession secré.e, lés dëtits des cof)~-
cienees. Car, quelque louable que paraisse cette

plénitude de fui qui. c.' vue de Dieu, ne craint pas
de rougir devant les b ~mmes, cependant cun~ne
tous les pécttës ne sont point de nature à ce que tes
pénitents ne puissent av~ir aucune frayeur de tes

manifester, qu'on renonce à cette btam~bte pra)i;;n",
de crainte que ~usienrs ne s'éloignent des remèdes deId'

la pénitence, détournes soit par la honte, soit par fit

peur de publier devant leurs cnne.nis des actions qui

pourraient être frappées par les lois civiles. !t sutfit
d'une cohfcssir.n faite d'attO.d à Dieu, ensuite nu

prêtre qui intercède pour les péchés du pë:ntent.
l'ar là p!mieurs seront, anires à :a pd.titen~c, t~rs-

quefes conscience, ne seront plus ouvertes devant.
le pub!ic. r
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'la confession est une tKfCH~tOH que les p.

ont mise en tMf~e pour n.seret'r les fidèles "x

clergé; et l'on a écouté lcs réformateurs plu-

tôt que les apôtres.

Bingham,quiatantétudié!'antiquité,après
a.voir rapporté tes trente arguments que
!)ai)té a faits contre la confession auriculaire,

est forcé de convenir que les anciens tels

qu'Origène, saint Cyprien, saint Grégoire de

Nysse, saint Basile, saint Ambroise, saint

Paulin, saint Léon, etc., parlent souvent

d'une confession faite aux prêtres seuls mais

il en imagine différentes raisons, et ne veut

pas convenir que ç'a été afin de recevoir des

prêtres l'absolution sacramentelle (Ot'K/ttt.

ecclés., t. xvm, c. 3, §7 et suiv.). Dans ce

cas, nous demandons de quelle manière les

prêtres ont donc exercé le pouvoir que Jé-
sus-Christ leur a donné de remettre les pé-
chés. Si les fidèles n'avaientpas eu confiance

à ce pouvoir, pourquoi se seraient-its con-

fessés aux prêtres plutôt qu'aux laïques?

Dans le fond les trente arguments de
Daillé se réduisent à un seu), qui consiste à

faire voir que, dans les premiers sièeief, l'on

n'a pas parlé de ta confession aussi souvent

et aussi expresi-ément qu'on l'a fait dans les

derniers. Mais qu'importe, pourvu que l'on

ta ait dit assez pour nous convaincre que
l'on reconnaissait alors la nécessité d'une

confession quelconque? I) en résulte toujours

que les protestants ont tort de n'en admettre

et de n'en pratiquer aucune. Si Daitfé

avait eu la bonne foi de citer les passages des

Pères que nous venons d'aHéguer il aurait

vu que c'est la réfutation complète do ses

trente arguments.

Ce théotogien en impose encore quand il

avance que les Grecs, les jacohites, les nes-
toricns. les arminiens, ne croient point la

coM/fMton nécessaire; le contraire est prouvé
d'une manière incontestable par les livres et

par la pratique de ces différentes sectes. Fot/.

Perpétuité de la Foi, tum. tV, pag. M et 83;

tom. V, t. n!, c. 5 Assémani, C< orient.,

tom. Il, préf., §5. Ces sectes, séparées de

l'Eglise romaine depuis douze cents ans,

n'ont certainement pas emprunté d'elle l'u-

sage de la confession. H faut donc que cet

usage ait été celui de toute l'Eglise dans le

temps de leur séparation, et non une nou-

velle discipline introduite dans t'Eg'ise ro-
maine au xm" siècle, comme le prétendent
les protestants.

Bingham convient que les novatiens furent

traités comme schismat'ques, parce qu'ils

contestaient à t'Egtise le pouvoir de remet-

tre les péchés (/Md., c. § 5) mais it ne
nous apprend pas de quelle manière et par

qui t'Egtise exerçait ce pouvoir qu'elle s'est

constamment attribué en vertu des paroles

<ie Jésus-Christ, si cttc donnait ou refusait
l'absolution des péchés qu'elle ne connais-

sait pas, et qui n'étaient pas confessés. Or
nous soutenons que, dans tous les temps,
un des préliminaires in'tispensai'tes de l'ab-

solution a toujours été la confession; que
t\)n s'est confessé aux évoques et aux pré-

tres, et non à d'autres. Cela est prouvé
par un fait du )H° siècle, dont tes protestants
ont voulu tirer avantage. Socrate(~t' ec-

clés., 1. v, c. 19) rapporte qu'après la persé-
cution de Dèce, par conséquent vers l'an

2o0, les évoques établirent un prêtre péni-
tencier pour entendre les confessions de ceux

qui étaient tombés après leur baptême, il

dit que cet usage avait subsisté jusqu'à son

temps, excepté chez les novatiens, qui ne
voulaient pas que l'on admît ces tomb 's à la

communion mais qu'à Constantinople, le

patriarche Nectaire, ptacé sur ce siège t'an

381, supprima la pénitence, parce que l'on

sut, par la confession d'une femme, qu'elle
avait péchéavecun diacre; qu'ainsi, Nectaire

laissa chaque fidèle dans la liberté de se

présenter à la communion selon sa cons-

cience, et qu'il fut imité par les autres évo-

ques homousiens: c'est le nom que Les ariens
donnaient aux catholiques. Sozomène (/7t4<.

ecclés., liv. vil, c. 16) raconte la mérne chose,
avec de légères variétés dans les circons-

tances.

De là nous concluons, 1° qu'avant l'an

250, ce n'étaient pas ordinairement les prê-
tres, mais tes évoques, qui entendaient tes

confessions des fidèles. L'an 3.)0, le concile

deCarthage.ean. 3 et~, n'accorda encore

aux prêtres le pouvoir dé réconcilier les pé-
nitents que dans l'absence de t'évoque. 2~Que
l'on jugeait la con fession nécessaire avant do

recevoir lacommunion. 3°Quel'on n'exigeait

pas une confession publique, autrement l'é-

tablissement d'un pénitencier aurait été iou-

tile. ~Quc Nectaire ne fit autre chose, en

supprimant le pénitencier que rétablir t.t

discipline telle qu'elle était avant l'an

250.

Les protestant- au contraire, soutiennent

que Nectaire abolit toute espèce de co?)/
sion, chose qu'il n'aurait pas osé faire et

qui n'aurait pas été usitée par les autres

évoques, si l'on n'avait cru que la co7!«-
sion était commandée par Jésus-Christ ou

par les apôtres. Cette prétention est certai-

nement fausse. En premier lieu, Socrate et

Sozomène ne disent point que Nectaire abo-

lit toute confession; et quand ils t'auraient

dit, nous ne serions pas obligés de les croire,
dès qu'il y a des preuves positives du con-

traire. Ils disent, à la vérité que Nectaira

laissa chaque Gdète dans la liberté de se pré-
senter à la communion selon sa conscience;
cela signifie que t'on n'exigea plus, comme

autrefois de chaque (idètc, une confession

quelconque, mais qu'on lui laissa la liberté

de juger s'il en avait besoin ou non. Ils di-
sent que le changement de discipline causa

du relâchement dans les mœurs et t'on no
peut pas douter que la confession publique
n'ait été un frein puissant pour les mœurs

lorsqu'elle était en usage. En second lieu
nous voyons, par les canons du concile de

Carthage, et par le témoignage des Pères du

v siècle que t'ou continua d'exiger au

moins la confession secrète ou auriculaire
et qu'elle n'a jamais cessé d'être pratiquée
Encore uac fois, p ersonne n'aurait voulu s'
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!oumettrc, si t'un n'avait pas été persuadé

que Jésus-Ch' ist t'avait commandée.

Lorsque h's ne~toriens se sont séparés de

t'Elise catholique au v siècle, et les euty-
chiens au v% ils ont emporté avec eux l'u-

sage de la confession auriculaire il y sub-

siste encore, quoiqu'il y ait été quelquefois

interrompu. Vainement nos adversaires ont

voulu contester ce fait, il est prouvé par des

témoignages et par des monuments irrccu-

sables. De quel front peuvent-ils soutenir

que c'est une invention nouvelle de la poli-
tique des papes et de l'ambition du ctergé? I

Plus d'une fois les protestants se sont re-

pentis d'avoir aboli l'usage Je la confession.
Ceux de Nuremberg envoyèrent une ambas-

sade à Charles-Quint pour le prier de la

rétablir chez eux par un édit (Soto, !n-t, di-.t.

18, q. 1, art.1). Ceux de Strasbourg auraient

aussi voulu la remettre en usage (/.e«re du

P. 5'c/te/'moc/!er, f~ lettre, § 3). Elle a été cun-

servée en Suède, parc.' que c'est un. des ar-

ticles dont on était convenu dans la Con fes-
<!oM d'Augsbourg (Bussuet, ~<~(. des Varia-

~tOK~.tiv.n), n''M). Mosheim nous apprend

qu'elle est encore pratiquée dans la Prusse,

et il blâme un ministre de Berlin qui, en

1697, s'avisa de prêcher contre cet usage

(//t~. ecclés. du xvn' siècle, sect. 2, n" part.,
c. 1, § 85). Quelques incrédutes d'Angleterre
ont accusé le clergé anglican d'en souhaiter

le rét.)b!isscmcnt et d'y travailler (jE'<af pré-
sent de <E'<y/tM t'omaine, ~)t<re ait pape, pag.
30 et 3t). Vaines tentatives dès que t'on est

parvenu à persuader aux protestants que la

confession sacr,amenlelle n'est pas une insti-

tution de Jésus -Christ, jamais ils ne con-

sentiront à en reprendre le joug, et jamais
les premiers fidèles ne s'y seraient assu-

jettis, s'its avaient étédans la mé'nc opinion.
Par ces mêmes faits, il est prouvé que les

protestants modérés rougissent aujourd'hui
des invectives que leurs réformateurs out

vomies contre la confession auriculaire; ce

t'ttt cependant un des principaux sujets de

leur schisme, et un des attraits par h'squets
ils séduisirent les peuples. Mais les incrédu-

dules, peu délicats sur le choix de leurs ar-

guments, n'ont pas dédaigné de répéter les

plus taux et les plus aisés à réfuter. Ils

disent, avec Bayle, que la confession est dan-

gereuse pour le confesseur et pour la plu-

part des pénitents que c'est une tentation

terrible pour le premier d'entendre le récit
de certains désordres, et qu'il y a, surtout

pour les jeunes personnes, btâ~cuup de dau-

ger à entrer dans ce détail. Nous soutenons,
au contraire, que, pour tunt homme sensé,
le meilleur préservatif contre les désordres

est de voir à quels excès ils conduisent. Dans

un siècle où la corruption des md;urs ''st à

son comble, y a-t il rien de plus mortifiant

et de plus douloureux pour un homme qui
croit en Dieu, que de voir jusqu'à quel point
l'oubli de la murale chrétienne, le mépris de

toutes les lois la dépravation de tous les

principes régnent dans le monde? Si c'était

un attrait pour des cœurs gâtés les cccfé-

siastiques Ics olus vicieux.seraieni aussi les

plus empresses a exercer la fonction de con-

fesseur en est-il ainsi? A m'oins qu'une

personne n'ait perdu toute honte et toute

crainte de Dieu, il est impossible que le ré-

cit de ses désordres ne serve à l'humilier et

à lui causer du repentir celtes qui veulent

y persévérer ne se confessent plus. Pour

rendre la doctrine catholique odieuse, ils af-

fectent de supposer que nous attribuons à la

confession toute nue !e pouvoir de remettre

!s péchés c'est une fausse imputation. Sui-

vant'ta croyance catholique, la confession n'a

de vertu que comme partie du sacrement do
pénitence, et qu'autant qu'ettecst jointe à

la contrition ou au repentir d'avoir péché.,
à la résolution de n'y plus retomber et de
satisfaire à Dieu et au prochain. D'un

(été, les protestants exagèrent la difficulté

de la confession, elle leur parait une prati-

que capable de bourreler la conscience; de

l'autre, les incrédu!es tournent <;n ridicule la
facitité.avecjaquette les plus grands pécheurs
sont absous dès qu'ils se confessent contra-

diction patpabte. Puisque la confession
est humUiante et difficile un pécheur no

peut guère s'y résoudre à moins qu'il ne soit

déjà repen'tant et résolu de se réconcilier
avec Dieu; mais cette difficulté est bien

adoucie par l'espérance d'être absous et pu-

rifié; donc c'est un'abus-d'envisager la con-

/M !OKscu!o comme séparée des dispositions
t ssenticttt dont elle doit être accompagnée,
et de l'absolution dont elle est suivie.

Nos advertaircs soutiennent que ceux qui
se confessent n'ont pas les mœurs plus pu-
ces que Ics autres qu'il y a moins de vices

chez les protestants depuis qu'ils ont aboli

la c~M/M~'OK. Double fausseté. Tous ceux

qui se livrent au désordre.commencent par
abandonner )a con/c~'oM, et ils y.reviennent

lorsqu'ils veulent se convertir. Le motif qui
a engagé plus d'une fois les protestants à dé-
:;ircr)erétab)issementde la confession parmi

eux, est le dércgtement des mœurs dont l'a-

hotition de cette pratique a été suivie. Plu-

sieurs de leurs écrivains sont convenus de

ce fait essentiel, et ont avoué que leur pré-
tendue réforme aurait grand besoin d'être
reformée. 01 objecte que plusieurs scé-

térats se sont confessés avant de commettre

des forfaits, que d'autres se confessent afin

de patticrteursdésordres sous une apparence
do piété et de conserver leur réputation.
Outre t'inccrtitudë de tous ces faits, qui ne
sont r:cn moins que prouvés, nous répon-
dons qu'il. en résutte seulement que les scé-

térats peuvent abuser de tout., et que, dans

aucun genre, t'exempte des monstres no peut
servir de règle. A-t-on comparé le nombre de
ceux qui "ot.abusé de la c<~)/M~:uM, avec la

multitude de c,eux qui y ont renoncé afin de

p'éuber plus tihrement,? Ceux. quLse sont.

confessés avant de commettre une mauvaise
action nota regardaient pas c"mme un crime,

donc ils n'en out pas fait confidence à leur

confesseur.

Le quatrième concile de Latran, tenu t'an;

1215, sous innocent tii, can. 21, ordonne <~

t~ns tes Gdutes de i'un et de i autresexc,
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venus a l'âge de discrétion, de confesser tnas

leurs péchés, au moins une foi$ l'an, à leur

propre prêtre. Que si quelqu'un, pour une
juste cause, veut confesser ses pèches à un

prétr.e étranger, il en demandera et en ob-

tiendra la permission de son propre prêtre,

parce qu'autrement cet étranger ne pourrait
le lier ni le défie)'. C'est de ce canon que les

protestants ont pris occasion de soutenir que
la confession sacramentelle est une invention

do pape Innocent tH, et qu'elle ne remonte
pas plus haut que le xnrsiccte; le contraire

est sufusamment prouvé.–Mais on a disputé,
même parmi les catholiques, pour savoir ce

que le concile de Latran a entendu par pro-

pre prêtre et pr~re étranger. Plus d'une fois
Jes religieux ont voulu soutenir que le pro-

pre prêtre est non-scuicmcnt le curé, mais

tout confesseur approuvé ils ont obtenu

plusieurs bulles des papes qui le déclaraient

ainsi. En 1321, Jean XXII condamna Jean
de Poilly, docteur de Paris, qui avait soutenu

!e contr.tirc, à se rétracter pubtiquement
(Ftëury. ~( ecclés., liv. xcn, § 5~). –Ce-

pendant, l'an 1280, un synode de Cologne,
et l'an 128t, un concile de Paris, composé
de vingt-quatre évoques et d'un grand nom-
bre de docteurs, avaient déjà décidé la con-

tes'ation en faveur des carés. Aussi, en 1&54

et H56. la faculté de théologie de Paris, en

1M8. le pape Sixte IV, confirmèrent cette

décision et elle a toujours été suivie dans

le clergé de France. C'est évidemment le

sens du concile de Latran, puisqu'il exige

que celui qui voudra se confesser à un prê-
tre étranger, en obtienne la permission de
son propre pr~r~. Certainement, tout pré're

approuvé ne peut pas donner cette permis-
sion, et sous le nom de prêtre étranger, te

concile n'a pas entendu un prêtre non ap-

prouvé aucune permission ne pourrait sup-

ptéer au défaut d'approbation. Mais cpt.t

n'été point aux évêques le droit d'acconler

à tout prêtre approuvé pour leur dioc&se,
le pouvoir d'entendre les confessions pas-
cales, sans qu'il soit besoin d'une permission

expresse des cures.

C'* même concile de Latran a dérjaré que
le secret de la confession est inviolable dans
tous les cas, et sans aucune exception. Il

l'est en effet de droit nature), puisque le bien
de ta société chrétienne l'exige ainsi; sans
cette sûreté, quel est le pécheur coupable de

grands crim s. qui voudrait les accuser à
un confesseur ? Quoique l'on ne connaisse

aucune loi divine positive qui ordonne ce
secret inviolable, on ne peut pas croire que
Jésus-Christ ait imposé aux pé.heurs le

joug dé la confession, avec le danger de se
difîanu'r

eux- mômes il n'a pas même exigé
i'avcu formel de ceux auxquels il accordait
te pardon, parce qu'il connaissait tour inté-
rit'ur. Quiiut à ta toi ecclésiastique qui
prescrit aux confesseurs un silence absolu,
elle est très-ancienne, puisqu'au me siè-

ete ou supprima les pénitenciers parce
qu'un crime accusé à celui de Constuntino-

p)e était dev.'nu uuhtic, et avait cause du
~candate.

H est donc étonnant que, dans le D«'n'<M-

naire de Jurisprudence, on ait décide qu'il
faut excepter du secret de la coH/eMtoa le

o ima de tèse-majesté au premier chef, c'est-

à-dire les conspirations tramées contre le

roi ou contre t'Rtat, et que le confesseur se

rendrait coupable en ne les révélant pas.
Nous soutenons avec tous les théologiens,

qu'au contraire il se rendrait très-coupable
en les revêtant. Où est le criminel qui vou-

drait accuser, dans le tribunal de la péni-
tence, un pareil crime, s'il savait que le con-

fesseur doit le révéler au magistrat? C'est le

sceau inviolable de la eon/M~nqui seul

peut l'engagera à s'accuser, qui met le confes-

seur à portée de le détourner de ce forfait,
de l'obliger même, par le refus de l'absolu-

tion, à en prévenir l'exécution par des avis

indirects ou autrement. L'opinion du juris-
consuile que nous réfutons, luin de pourvoir
à la sûreté des ro:s et de t'Etat, les met en

plus grand danger. Henri IV le comprit très-
bien, lorsque le père Cotton, son confesseur,
lui allégua cette raison. L'auteur du t)i<-

tionnsire s~en est laissé imposer par un de

no- philosophes, qui a écrit qu'en 1610, trois

mois après te meurtre d<i Heuri IV, le parte-
ment de Paris décida, par un arrêt, qu'un

prêtre qui sait, par la confession, une cons-

piration contre te roi et l'Etat, doit ta révé-

ler aux magistrats. Si cet arrêt était réel,
il faudrait t'attribuer à un défaut de reucxi"n

et à la consternation dans laquelle tout Ic

royaume fut ptongé par la mort funeste de

ce bon roi.–Mais comment ajouter foi à un

écrivain aussi célèbre par ses mensonges, et

qui ajoute en même temps une autre impos-
ture ? tt dit que PautiV, Pic tV, Clément

VIH, et, en 1622, Grégoire XV, ont obligé
les confesseurs à dénoncer aux inquisit urs
ceux que leurs pénitentes accusaient en c«n-

/e.<~)'uM de tes avoir séduites et so.licitées au

crime dans le tribunal de la pénitence. C'est

une fausseté calomnieuse; voici ce que ces

papes ont ordonné. Lorsqu'une pémtcnte
déchire à son confesseur qu'elle a été solli-

citée au crime dans la confession, même j'ar
un autre, ils exigent que ce confesseur oblige
sa pénitente à révéler aux supérieurs ec< Ic-

siastiques le crime du confesseur coupable,
mais ils ne prescrivent pas au confesseur de

faire cette révélation tui-méme il ne peut
et ne doit la taire dans aucun cas. La loi

qu'iis imposent est donc établie contre la

sûreté des confesseurs, et non contre celle

des pénitents; mais le philosophe a confondu

n);)!icieusement la révélation faite par une

pénitente avec la révélation faite par un con-

tt'sseur, afin d'avoir occasion de dire qu'it y
a nne contradictiun u~ftf~e et /(om~e entre

cette décision des papes et celle du concile

de Latran, et une opposition formelle entre

nos lois ecclésiastiques et nos lois civiles.
H n'y a rien ici d'absurde ni d'horrible que
la mauvaise foi du phi!osophe, de laquelle
un jurisconsulte a été la dupe.

On sait qu'en 1383 saint Jean-Népomu-
cène aima mieux endurer des tourments

cructs et la mort, que de révctcr à t'empc-
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reur Venceslas la confession de t'impéra-
trice son épouse. Dè~ le vr siècte, s.tint Jean

Ciimaque a dit « H est inouï que les péchés,
dont o~ a fait l'aveu dans le tribunal de la

pénitence, aient été divulgués. Dieu te per-

met ainsi, afin que les pécheurs ne soient

pas détournés de la confession, et qu'ils ne

s'Xt'nt pas privés de l'unique espérance de

salut qui leur reste. N (Epist. ad Paston., c.

13.) Fo)/.
PÉNITENCE.

CotfEsstOM DE FO), déclaration publique
et par écrit de ce que l'on croit. Les conciles

ont dressé des confessions ou professions de

toi, que l'on a aussi nommées ~/m&o/M, pour
distinguer ta doctrine cathotiqus d'avec les

erreurs; les hérétiques en ont fait de leur

côté, pour exposer leur croyance. Au con-

cite de ltimini, les a'iens présentèrent a~x

évoques catholiques uoe formule ou confes-
sion de ~t, qui portait en tête, te 23 mai

359, '.ous le consulat de. et ils voulaieut

<~)e l'on s'en contentât, salis avoir égard aux

décrets des conciles, ni aux formules précé-
dentes. Par l'inscription ou la date, tes évê-

ques catholiques reconnurent que c'était la

dernière formule de Sirmich, qui était mau-

vaise ils la rejetèrent et se moquèrent de

l'inscription (Socrate, Hist. ecclésiastique,
liv. n, chap. 37).

La plupart des hérétiques ont varié,
c"mrne les arien! dans leurs confessions de

jamais ils n'ont pu contenter tous leurs

sectateurs, ni se satisfaire eux-mêmes on

a souvent fait ce reproche aux protestants
en pin'ticutier. Is ont fait un recueil de

leurs confessions de foi, divisé en deux par-
ties la première partie en contient sept

Bavoir, 1° la con/e~iott helvétique, dressée
par les églises protestantes de la Suisse. Il

y en avait déjà une faite à Hâte en 153G
mais comme elle. ne parut pas assez ample,
on en dressa une seconde en 1566, a laque!le
ils prétendent que toutes les églises caivi-

nistes, non-seulement de la Suisse et des
Grisons, mais encore de l'Angleterre, de

l'Ecosse, de la France et de la Flandre, sous-

crivirent ou acquiescèrent.–2" Cette que les

calvinistes de France présentèrent à Charles

iX au cottoque de Poissy, l'an 1561, qui
'avait été dressée par Théodore de Bèze elle

fut souscrite par la reine de Navarre, par
Henri IV son fils, par le prince de Condé,

par le comte de Nassau, etc. 3' La confes-
sion anglicane, rédigée dans un synode de
Londres, l'an 1562, et publiée sous la reine
Mtisabeth, l'an 1571.–4° Celle des Ecossais,
faite en 1568, dans une assemblée du pari'
ment de ce royaume.–5° La confession bel-
gique, dressée en 1561, pour tes églises de
Ftandre, approuvée dans un do leurs sy~o-
des, en 1579, et connrméc au synode de Uor-

drecht.en 1619.–6" Celle d. calvinistes po-

lonais, composée dans nn synode de Gxen-

ger.t'an t570.–7" Celle que l'on nomma
des quatre villes impériales, savoir Stras-

bourg, Constance. Memmingue et Lindau,
présentée à Chartes-Quint, t'an 1530, en

même temps que celle d'Au~bourg.
La seconde pmtic du recueil reuterme tes

confessions de foi des cg'.ises tuthéticnne~,
et celles qui y ont le plus de 'apport. En

premier tieu. la confession d'Augshcutg,
dressée par Mé)a"cthon, en 1530, et présen-
tée à Chartes-Quint par plusieurs princes de

l'empire, dans la diète tenue dans cette vit!c.

–2 La confession saxonne, faite a \Yit'ett)-

berg eo 1551, pour ch'e préscntcc au conçue

Ce Trente. 3' Une autre, dressée dans ta

tnéme ville, en 1552, et qui fut en effet pré-
sentée au conc ile df Trente par les ambas-

sadeurs du duc do Wurtemberg.– 4." Cet! de
Frédéric, électeur patatin.mort t'an loCG,

publiée en 1577, comme il l'avait ordonné

par son testament.–5° La confession des bo-
hémiens ou des vaudois, approuvée par Lu-

ther, par Mélamhton et par l'académie de

Wittemberg.eu 1532, publiée partes sei-

gneurs, et présentée à Ferdinand, roi de
Hongrie et de Bohême, en 1535. G° La dé-

c!ara!ion intitulée CotMetMMf tn Fide, etc.,
dressée par les ministres des églises de Poto-

gne, dans un synode de Sendonnr, en 1570.

On a mis à la suite les décrets du synode
de Dordrecht, tenu en 1618 et 161'). Enfin,
la con fession de foi que tes protestants reçu-
rt'nt ue Cyriite-Lucar. patriarche grec de

Constantinople, en 1631. Cette multitude de

co'i/eMi'oos de foi, données par les- protes-
tants dans un espace de quarante ans, four-
nit matière à plusieurs réflexions.–En pre-
mier lieu, nous ne voyons pas de quoi elles

peuvent servir à des sectes qui soutiennent

toutes que l'Ecriture sainte est la seule règle
de foi que les hommes n'ont droit d'j rien

ajouter qu'aucune décision de concile ni de

synode n'a par ette-méme aucune autorité;

que l'on n'est obligé d'y déférer qu'autant
qu'elle paraît conforme à l'Ecriture sainte;

qu'après l'avoir signée, l'on est encore en

droit de la contredire, dès que l'on s'aperce-
vra que cette doctrine ne s'accorde pas avec

la parole de Dieu. En obligeant les particu-
liers à y souscrire, et les ministres à s'y con-

former, les protestants ont évidemment ren-

versé le principe fondamental de la réforme.
Vainement nous voudrions argumenter con-

tre eux sur leur prétendue profession de foi,
ils seraient toujours en droit de nous répon-
dre Ainsi pensaient nos pères, mais nous
ne croyons plus de même aujourd'hui.– En

second lieu, si t'Eoiture sainte est ct-tire,

formelle, suffisante sur tous les points de fui,
comme le prétendent les protestants, c'a été

de leur part un attentat d'user y ajouter

quelque chose, ou de vouloir en réformer
l~s expressions se sont-ils HaUés de mieux

parier que le isaint Esprit? une explication

quelconque n'est plus la parole de Dieu, mais

celle des hommes, tt c'-t étonnant qu'aucune
de ces sectes n'ait voulu se borner à mettre

bout a bout Ics passages de t'Ecritùre sainte,

pour rendre téntoigtt.tgc de sa toi. t-i tes

.j'x'niiers qui out dressé tour c~)!/<'MtOtt,en

1530, ont bien pris le sens de t'Ecriture

sainte, pourquoi aucune secte n'a-t-ettc

voulu s'y tenir, et pourquoi a.-t-il f"ilo sans

ces~e y revenir sur nouveaux frais?–n

troisième lieu, quiconque prendra la p~iu~.
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de comparer ces confessions, verra que, loin

d'avoir étabti t'uniformité de croyance entre

L's différentes sectes protestantes, elles ne

servent qu'à démontrer l'opposition de leurs

sentiments. Aussi, depuis cette époque, les

luthériens n'ont pas été mieux d'accord avec

tfs calvinistes les uns ni les autres ne se

sont pas rapproches davantage des angli-

cans les socinif'ns et d'autres sectes n'en
ont pas moins fait bande à part. Si toutes

pensaient de mc'nc. une seule profession de

foi sufGrait ponr toutes, de même que les

décisions du concile de Trente ont suff! et

enffisent encore pour réunir tous les catho-

liques dans la même croyance. Inutilement

l'un nous répondra que tous les protfstants

sont unanimes dans ta croyance des arti-

cles fondamentaux si cela suffit, l'on a eu

tort de mettre d'autres articles dans les con-

/M~<MMtfe foi il fallait se borner à dire

chacun croira ce qui lui paraîtra clairement

révél'é dans t'Ecriture sainte. Bossuet, dans

soit //ts<ot're~M Fan'an'oMX, a fait voir l'in-

constance, les équivoques, tes contradictions

de toutes ces confessions de foi. En qua-
trième lieu, puisqu'il a été permis à chacune

des sectes de faire sa déctaraution de fui par-

ticulière, nous ne voyons pas pourquoi le

concile de Trente n'a pas eu aussi !e droit de
dresSer une ample profession de la croyance

catholique. Si les protestants se sont vantés

de fonder leur doctrine sur l'Ecriture sainte,

ce concile y a de même fondé la sienne, il en

a cité tes passages aussi bien que les protes-

tants il reste à savoir si ces derniers ont

été mieux éclairés que lui par le Saint-Esprit,

pour en prendre le vrai sens. A la vue de
treize ou quatorze confessions de foi, il nous

paraît qu'un simple particulier protestant
oe doit pas ë:re peu embarrassé à juger
quelle est la meilleure. Ils ont fait, contre

celle du concile de Trente, des reproches

contradictoires. Ils disent d'un côté, que l'on

y a décidé, comme article de foi, plusieurs

opinions sur des points obscurs et difficiles,

sur lesquels it était permis à chacun de
croire ce que bon lui semblait. D'autre part,
ils se p!aignent de ce qu'on y a exprimé plu-

sieurs choses d'une manière ambiguë, à

cause des détats qui règnent parmi les théo-

htgicns. Ainsi, les protestants sont mécon-

tents de ce que le concite a décidé trop d'ar-
ticles, et de ce qu'il en a décidé trop peu; ils

trouvent encore mauvais que les papes aient

expliqué par des bulles ce qui n'était pas

exprimé assez clairement dans les décrets

du concile. ( Mosheim ~ft~tre ecc~M~
xv)' siècle, sect. 3, prem. part., c. 1, § 23
et 24.) Comment contenter de pareils cen-

seurs ?

Quant à la confession de foi de Cyri!le-Lu-

car, que les protestants ont pompeusement

Httitutée confession de /0! orientale, on sait

que cette anaire ne leur a pas fait beaucoup
d'honneur. Ce patriarche, qui avait étudié

en Italie et voyagé en Allemagne, avait pris
du goût pour les opinions des protestants, et

voulut les introduire dans son Egti:c, tors-

~u'U fut ~tacesur le siège de Constaniittoptp.

Son clergé mémo et les autres évoques grecs

s'y opposèrent. Après avoir été chassé et

rétabH cinq ou six fois, il fut mis en prison
et étranglé par ordre du Grand-Seigneur,

en 1638. Ses erreurs furent 'désavouées et

condamnées par Cyrille de Bérée, son suc-

cesseur, dans un concile de Constantinopte,
te'<u cette même année, auquet assistèrent

Métrophane, patriarche grec d'Alexandrie,
et Théophanc, patriarche de Jérusalem.

Elles le furent dans un synode de Jassy en

Moldavie dans un autre concile de Constan-

tinople, en 16~2; dans un synode de Leuco-

sie, ville de l'île de Chypre, en 1668; dans

un synode de Jérusatem, sous les patriarches
Nectaire et Doshhée.en i673;etp)usieuFj

théologiens grecs les ont réfutées dans des

ouvrages composés exprès.–A peine tacoH-

fession de Cyrille-Lucar fut-elle imprimée à

Genève, en 1633, que Grotius et plusieurs
théotogiens luthériens s'en moquèrent, parce

que l'on vit qu'elle avait été copiée sur tes

yM~:h<~oHS de Calvin. Plus de cinquante
ans auparavant, Jérémie, prédécesseur de

Cyrille-Lucar, avait réfuté la con/eMio~

d'Augsbourg, qui lui avait été envoyée par

les théologiens de Wittemberg. On peut voir,

par les divers monuments rassembtés dans

1.4 Perpe~M!~ de <E[/o!, que jamais les Grecs

n'ont été dans les mêmes sentiments que les

protestants, sur aucun des articles pour les-

quels ceux-ci se so~t séparés de t'Eglise ro-

m.tine. oy. Gnscs.

CONFESSION, en termes de li!urgie et d'h?s-

toire ecclésiastique, était un lieu, dans t''s

cgtiscs, ordinairement placé sous le grand

autel, où reposaient les corps des martyrs ou

des confesseurs. La confession de saint ~)erre,

ptacée dans i'Egtise qui porte son nom à

Home, est célèbre.

CONFESSIONNISTES. Les catholiques al-

!<'mands nommèrent ainsi, dans les actes do

la paix de WcstphaHe, les luthériens qui
suivaient la confession d'Augsbourg.

CONFIANCE EN DIEU. A proprement par-
ter, c'est la même chose que l'espérance

chrétienne ainsi, l'on ne peut pas mettre

en question si c'est pour nous un devoir de

nous confier en la miséricorde in6nie do

Dieu, et de bannir toute inquiétude par rap-

port à notre salut. En nous imprimant i'au-

gu te caractère d'enfants de Dieu, notre rc-

ligion ne tend à autre chose qu'à nous inspi-

rer, envers ce souverain bienfaiteur, la même

con/~Mce que des enfants bien nés ont pour
leur père, dont ils n'ont jamais cessé d'é-

prouver la tendresse.

Pour remplir ses apôtres de courage Jé-

sus-Christ leur dit Ayez confiance j'ai
vaincu le monde (Joan. xvt, 33). Saint Paul

exhorte les Gdètes à ne jamais perdre leur

confiance, à laquelle une grande récompense
est attachée (Hebr. x, 35). i) représente )a

crainte comme le caractère distinctif du ju-
daïsme (jRom. vin '<&). Saint Jean dit que
celui qui a l'espérance en Dieu se sanctiRe,

comme Dieu est saint iui-méme (l Joan. m,

3). C'est donc se tromper étrangement que
de prétendre sanctifier les âmes en Icurius-
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pirant une frayeur excessive des jugements

de Dieu, plutôt qu'une ferme co~/MKce en sa

bonté. Jésus-Christ, tes apôtres, les an-

ciens Pères, les hommes apostoliques de tous

les siècles, n'ont pas cherché à épouvanter

les pécheurs, mais les gagner par la con-

/;an<;e ils ont fait beaucoup de promesses et

peu de menaces ils ont pardonné à tous et

n'ont rebuté personne ils ont parlé avec

force et très-souvent de la bonté de Dieu, de

sa patience envers les pécheurs, de la charité

de Jésus-Christ, de t'etucacité de la rédemp-

tion du pardon promis au genre humain, de

la récompense éternelle, rarement de la dam-

nation. Ceux qui sont chargés d'instruire

licuveut-ils suivre de meilleurs modèles?

On dira sans doute que, dans un siècle per-
vers à Fcxcès, ce n'est pas le temps d'inspi-

rer la confiance, mais la crainte. Sans com-

parer le tableau de notre siècle avec cetui

que les Pères de t'Egtise ont tracé du leur,

nous demandons si la crainte convertit tes

pécheurs plus efficacement que la coM~ance;

si, parmi ceux qui persévèrent dans te cri-

me, le plus g' and nombre y est retenu par
la présomption et non par le désespoir; si

les prédicateurs les plus rigides sont ceux

qui gagnent le plus grand nombre d'âmes à

Dieu. Nous connaissons un Judas perdu

par le désespoir, t'Ecriture ne nom montre
aucun pécheur endurci par un excès de con-

/tf<?!ceen Dt'eM. Saint Pierre tomba, parce qu'il
s'était ûé à ses propres forces, et non à la

bonté de son maitre. Jésus-Christ te th rsn-

trer en tni-méme par un regard de tendresse,
et non par un coup d'œit d'indignation. Saint

Augustin demeura dans le désordre, tant

qu'il se défia de la grâce; il en sortit, dès

qu'il fut animé par la confiance. Saint Paul

nous apprend que tes païéns se sont tivrés à

l'impudicité par désespoir (~/i. iv, 19).
Sur ce point de morale très-important, il

faut consulter les hommes blanchis dans les

travaux du saiut ministère, et non tes doc-

leurs qui ne connaissent que leurs livres et

leur cabinet. Lorsque l'un d'entre eux aura

converti autant de pécheurs par ses écrits

que saint François de Sales par la douceur

de ses maximes et pari'attrait invmcibie de

sa charité, il méritera d'être pris pour mal

tre. Mais Jésus-Christ nous ordonne de nous
dèOer des pharisiens, qui mettent sur les

épaules des autres un fardeau insupportable,
et ne veulent pas seulement le remuer du

doigt (~o«/t. xxm, 4.).

CON~iUMA'nON, sacrementde la lui nuu-

velle, qui donne a un fidèle baptisé, non-sot-

lement la grâce sanctifiante et les dons du

Sa'int-Usprit, mais dt's grâces spéciales pour
confesser courageusement la foi de Jésus-

Christ. it est administré par l'imposition des
mains et par l'onction du saint carême sur

le front du baptisé (1).

(i) Cr:<<')-<Mt!tde /a foi <M)-<a con~rmafton. t) est de

foi que ta cnnfirmaHot) n'est pas une vaine cercmo'
nie, et qu'eHe n'a pas été dans les pruniers siècles
de t'Elise, un simple catéchisme p~ur t'instmeHon

~es fidetua mais t~'cttc est un véritable sacreuicm

De là, les théologiens disputent pour sa-

voir laquelle de ces deux actions est ta ma-

tière essentielle et principale de ce sacre-

ment les uns ont pensé que c'était la pre-

mière, d'autres que c'était la seconde le

sentiment le plus suivi est que l'uue et t'au-

tre sont nécessaires pour l'intégrité du sa-

crement, conséquemmcnt que la prière qui

accompagne t'imposition des mains et tes >

paroles jointes à fonction, font également

partie de la forme. La confirmation est un
des trois sacrements qui impriment un ca-

rac.tere.

Dans t'Egtise grecque et dans les autres

sectes orientales, on donne ce sacrement

immédiatement après le baptême, et on l'ad-

ministre, comme dans lEgtise romaine, par
l'onction du saint chrême, au lieu que chez

nous, t'évoque dit au confirmé: Je vous Mar-

que du signe de la croix, e< je t?~M' coM~r<oe

par le c~re/He dit salut, au nom du Père, etc.;

tes Grecs disent C'est ici <c signe, ou le sce~tt

dtt don du Saint-Esprit.

Les protestants, qui rejettent ce sacrement

comme une institution nouvelle prétendent

qu'il n'en est pas question dans t'Ecritnro

sainte ils se trompent. Jésus-Christ (Jouit.

x:v, 1C) dit à ses apôtres: Je prierni mon

~ere, e~!< vous donnera un autre consolateur,

M~M g t' démettre acec ooMs putfr <ot(/ottr~
c'c.~ /'E~prt< de vérité, etc. f) dit à son Père,
en partant des apôtres Je ne prie pas seM-

lement pour eux, mais encore pour tous ceux

qui croiront ett moi par leur parole (Joan.

xv.t, 20). Dans tes Actes, c. n v. 38 saint

Pierre dit à ceux qui t'écoutaient ~Me c/ta-

cun efe vous reçoive le baptême, e< vous !'ece-

tirez le don du .S'atm-.E'sprt<; car la pro-
messe vous regarde, vous e< vos eT)/an<s, et

tous Cftf.r~ttt sont encore e'<ot'~ne~, mais que
le Seigneur notre Dieu appellera. En eiï''t,

cttap. vn), v. 17, et chap. xix, v. C, les <tpJ-
<res !mpo aient les m<f<?(.< s)f?' les <)np<t'ses, et

leur doKmt)en< le Sat'n<A'~<'t'<. Voita donc la

promesse du Saint-Esprit faite par. Jésus-

Christ à tous les udètcs,"suivie de l'exécu-

tion, et un rite mis en usage par tes.apôtres

pour en produire l'effet. it n'est pas vr.'i

que te Saint-Esprit, donné par t'imposition
tics mains des apôtres ait été seulement le

don des tangues, de prophétie et des mir.)-

cles. Jésus-Christ avait promis fjË~ptt< de

vérité. Saint Pierre promettait à tous les fi-

dètes te Saint-Esprit, et tous ne recevaient

pas les dons miraculeux. L'onction de la-

'jUf'He parle saint Jean est la connaissance

de toutes choses, et non le pouvoir de faire

des miracles. S. ton saint Paul, tes fruits ou

les etTcts du Saint-Esprit sont toutes les ver-

tus chrétienne-. (Calat. v, 22).

(Conci<. Trid., can. 1). Celui qui regarde comme in-

jmicuse :) la Divinité la cruyance qui attribue :"t

saint ehret~e h vertu de prnuuire la grâce, tuërito
d'être trHi)pe u'.)u.'thcu)c ( Concit. ï'rid., tax. ).

L'év&jue seul est le ministre ordinaire de la coofir-

tnatiun ~Conc)<. Trid., can. 5).- Il n'y a rien de dé-

fini sur la nature de la matière et'de la forme de ta
c~nfuw~Qu-
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Les protestants en ont encore i'oposé, lors.

qu'Hs ont assure qu'il n'ya aucun vestige

du sacrement de confirmation dans la tradi-

tion des premiers siècles. Mosheim mieux

instruit que le commun de leurs écrivains,

convient que dès les premiers siècles les

évoques, en permettant aux anciens ou prê-
tres de baptiser Ics nouveaux convertis, se

réservèrent le droit de confirmer le baptême

(/ ecclés. du f siècle, u" part..c. §8).

Il fallait dire, de confirmer dans la foi les

fidèles baptisés. Saint Jérôme (Cta~. contra

7.t<ct/fr.) témoigne que tel était l'usage de
son temps; et le concile d'Elvire, en Espa-

gne, tenu au commencement du ne siè-

cle, t'ordonna ainsi. Au lie, saint Théo-

phite d'Antioche (L. t ad Autol., n. 12) dit
que nous sommes nommés c/ire~t'en~, parce
que nous recevons fonction d'une huile di-

vine. Saint Irénée (Adv. A<ct' liv. t, c. 21
n. 5) dit des vatentiniens qu'après avoir bap-
tisé a leur manière leurs néophytes, ils leur

faisaient une onction de baume c'était une

imitation de ce qui se faisait dans t'Egtise

ca!iio!ique.–Au m'Tertutiicn (L. de .Cf'
c. vn) dit « Au sortir des fonts baptismaux,
nous recevons l'onction d'une huile bénite,
suivant l'ancien usage de consacrer les prê-
tres par une onction; cette onction ne tou-

che que la chair, mab elle opère un effet

spirituel. Ensuite on nous impose les mains,
en invoquant, par une bénédiction, le Saint-

Esprit (L. de Resurr. carrtis, c. 8). La chair

est baptisée, afin quel'âme soit purinée;
la chair reçoit une onction un signe,
une imposition des mains, afin que 1 âme

soi) consacrée, MiMAa, éclairée par le Saiot-

Esprit. x Dans
tc~M~~s Prescriptions, en.

M, il dit que le démpn~singe de la Divinité,
fait imiter par les idolâtres les divins sa're-

ments, qu'il les fait baptiser, signer au front,
et célébrer t'oHrande du pain. H joint encore

fonction des fidèles au baptême et à l'eu-

chari~tie, et les nomme $acremen<s (Contra

J~rctott., !ib. <). Saint Cyprien (Epist. 73,

ad jM&'noMMM, pag.. 13i et 132) dit que « si

quelqu'un, dans t'hé ésie et hors de t'Egiise,
.< pu recevoir la rémission de ses péchés par
le baptême, il a pu recevoir aussi le Saini-

Esprit, et qu'il n'est plus besoin lorsqu'il

revient, de ttti imposer les mains et de le si-

gner, afin qu'il reçoive le Saint-Esprit. Or,

notre usage, dit-it, est que ceux qui ont été

baptisés dans t'Egtise soient présentés aux

évoques afin que, par notre prière et par
l'imposition des mains, its reçoivent le Saint-

Espri', et soient marqués du signe du Sei-

gneur. » tt le répète, e/?: 74, a</JPompett<m,

pag. 139, Le pape Corneille, dans une de

ses lettres, dit de Novatien, qu'après son

baptême il ne fut point signé par t'cvêque

que, par le défaut de ce signe, il n'a p.'s pu
recevoir le Saint-Esprit. (Dans Eusèbe, 1. vt,
c M, p. 3t3).

Nous pourrions citer, au !V siècte.tes
coticiies d'Etvire, de Nicée et de Laodicée

Optat de M'iève, saint l'acien de Barcelone t
saint Cyrille de Jérusalem, saint Ambroise
cl sain: Jean Chrysostome; au v", saint Jé-

rôme, le pape Innocent ler, saint Augustin
sai"t Cyrille d'Alexandrie Théodoret, etc.

Le P. Urouin ( De Re Mcram., tum. it!) a

rapporté leurs passages et ceux des siècles

suivants.

Les protestants prétendent que ces Pères

parlent d'une onction qui faisait partie des

cérémonies da baptême, et non d'un sacre-

ment diffèrent mais outre que le contraire

est évident par la seule force des termes,

quand cela serait vrai, les protestants se-

raient encore condamnables d'avoir retran-

ché du baptême nne cérémonie à laquelle oa

attribuait la vertu de donner le Saint-Esprit.
N'est-il pas absurde de supposer que le bap-
tême pouvait être administré par un prêtre,
par un diacre, par un laïque et qu'une

simple cérémonie ne pouvait ê!re faite que

par t'évoque, quoique ce ne fut pas un sa-

crement différent ? De là même il est évi-

dent que le coucite de Trente a suivi la tra-

dition primitive, lorsqu'il a décidé sess. 7,

eau. 3, que le ministre ordinaire de la con-

firmalion est l'évêque seul, et non le simple

prë're. Cette tradition n'est pas moins cons-

tante que cette qui établit la matière, la for-
me, les effets du sacrement, le caractère qu it
imprime au chrétien, etc.-Quand on a exa-

miné cette question, que peut-on penser des
assertions fausses des impostures et des

puérilités que Basnage a rassemblées sur ce

suji't (/7t~. de l'Eglise t. xxvn, c. 9)?Ce
n'était pas la peine, après deux cents ans, de
renouveler les preuves de l'ignorance affec-

tée et de la mauvaise foi de Calvin.

Dans l'Eglise grecque, le même prêtre qui
donne le baptême donne aussi la confirma-

/on, et, selon Luc Holstenius, cet usage do
t'EgJise oriehtate est de la plus haute anti-

quité. Selon tes théologiens cathotiques, les

prêtres ont pu donner la coM/!rHM<t'oK com-

me délégués des évoques mais ceux-ci eu

sont les ministres ordinaires. Le concile de

K()u"n prescrit que celui qui donne la confir-

mation, et celui qui la reçoit, soient à jeun.
Les cérémonies et les prièces qui accompa-

gnent l'administration sont édifiantes; on

peut le voir dans le pontifical et dans les ri-

tuets. Foy. l'Ancien Sacram., par Grandco-

las, u' part., p. <H et 193.

.Ce sacrement était surtout nécessaire dans

le temps des persécutions, lorsque tous les

chrétiens devaient être prêts à répandre leur

sang pour attester leur foi il n'a pas cessé

de l'être depuis que le christianisme est éta-

b'i. L.) fui a toujours été combattue par les

hérétiques, par les incrédules, par les chré-

tiens scandaleux elle l'est encore. Mais la

grâce que Dieu nous accorde pour résister

ne nous est pas donnée pour attaquer; to

vrai zèle de religion n'est ni inquiet, ni om-

brageux, ni malfaisant. Dieu, dit saint Paul,

ne nous a point donné un esprit de crainte

mais de force, de c/Mr:~ et de modération (// l

ytm.. ), 7). C'est donc très-injustement que
plusieurs incrédules ont dit que le sacrement

de confirmation était institué pou!- inspirer
aux chrétiens u)i zètc fanatique"'intolérant
c! persécuteur,
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CQNFRERE. nom que t'eu donne aux per-

sonnes avec lesquelles on forme une société

particulière par motif de rétinien. Dans l'o-

rigine du christianisme h's udè!cs se nom-

maient les /rere~; une association, formée

pour pratiquer les mêmes bonnes œuvres de

piété ou de charité, établit entre eux une

m'uvette fraternité.
CONFRERtE, société do plusieurs person-

nes pieuses, étab'iedans quelques égtis's

pour honorer particuHèremeht un m-; stère

ou un saint, et pour pratiquer les mêmes

exercices de piété et de charité. H y a d.'s

confréries du Saint-Sacrement, de la sainte

Yiorge, de la Croix ou de la Passion des

Agonisants, etc. Plusieurs sont établies par

des bulles de papes, qui lear accord nt des

indulgences toutes ont pour but d'exciter

les (idètes aux bonnes Œuvres, de cimenter

entre eux la paix et la fraternité.

Comme les bonnes oeuvres font; ta gloire du

christianisme, et en sont la meilleure npoto-

gie, les incrédules de notre siècle n'ont rien
Oinis pour rendre suspectes et odieuses tou-

tes les confréries ou associations qui tendent

à les fnuttiptier.

Co~FRÉRJE (1). C'est une espèce de snciété

formée entre plusieurs personnes, pour quel-

que dévotion particulière.
Les coTt/r~rte. inconnues d:tns. les beaux

siècles de la religion, intéressent tout à la

fois t'Etat et t'ËgUse. Comme assemblées de

citoyens, qui forment ou tendent à former

des corps, et qui ont des revenus temporc!s,
oHes doivent être soumises à t'autorite ci-

vite comtue assemblées de chrétiens, qui ont

pour but des exercices religieux et spirituels,
cites doivent être sous la juridiction ecc1é-

sias~ittuc.–U n'y a point dcdifi~utte en

France sur ces principes gér.é aux jamais
aucune des deux puissances n'a prétendu
avoir le tiroit exclusif d'étabtir des cot)/'f-
t tM. 11 est convenu que leur concours est né-

cessaire pour donner une existence légale à

ces associations particulières il faut tout à

la fois et la permission par écrit de t'évoque

diocésain et les lettres patentes du p'inc'

L'.)pprubation ou p<rihission des évêqu''s
est de toute néces'-it6 c'est la disposition
précise de l'article 10 du règtement des t~g')-

tiers, dressé par le t tcrgé de France il n'a

pox)) introduit en cela un droit nouveau. Les

cofx'itcs provinciaux, tant anciens que nou-

vcaux, de France et d'ttaiie t'avaient ainsi

or'tonné on peut à ce sujet consulter les dé-

crets des conciles de Reims, en ia6~, de

Rouen, en t571, deTourf-, cni583, d'Aix,

en 1575, de Narbonne, en 1609. Nos rois ont

maintenu les évêques dans ce droit, qui est

une suite de leur caractère de premiers pas-
leurs. Le chapitre de Fégtise coHégia!e de

Vézetay ayant voulu étubtir ou transférer

dans sun église de Sainte-Marie-MadfL'ine

une confrérie du Saint-Sacrement, qui était

établie dans la p;<roisse de S:)int-Pierre,te

curé de cette paroisse en appela comme d'à-'

(<) Cetar~ciec.t rc~rudun d'après t'édition de

Lie,;c.

bus. L'évoque d'Autun déclara cet établissr-

mentnut,etfut.par.)rrêtduconsei)d'Htatd(t
25 janvier 1673, maintenu dans le droit do

t'empêcher.
Si t'étabtissement des confréries dépend du

consentement et de l'approbation des évê-

ques, elles doivent être soumises à leur ju-
ridict!"nentoutcequi*conce)nete<pirituo!,
ta téichratinn et (ordre du service divin.

Toutes les fois que les juges séculiers ont

voutu en connaître, leur entreprise a été ré-

primée par des arrêts du conseil d'Etat. Un

de ces arrêts, du 30 spp'emhre 1659,défen-

dit au juge-mage de la sénéchaussée de Tar-
bes de prendre aucune connaissance du ser-

vice divin et ordre d'icelui, des processions,

ran~s des confréries, porteurs de cierges et

autres assistants auxdites processions. Le

même arrêt porte que les ordonnances de

t'évoque diocésain sur ce rendues, seront

exécutées. Un autre arrêt du 9 août 16C~ fait
les mêmes défenses au ticuicnant génér.tt

d'Atençon et à tous tes autres juges sécu-

liers. !) s'était é)e\é de grandes contest;

tions, dans te diocèse de T.'rhes. sur la pré-

tention des prieurs de <hn'rcn)es confréries,

qui, dans les processions, \ou).ti''nt mar-

cher entre )c c): rgé séculier et le régutier

eUes fttrent rt'gti'es par t'~veque, Quetqucs

parHo))ifrs se pourvurent par app~i c"mm<!
d'abus au parlement de Toutouse, où Us <)))-

tinrent un arrêt de défenses. L'assenthtée ''u

ctrrgé de 1680 ptésenta requête au consci),

qui,sans s'arrêter à l'arrêt, ordonna t'exécu-

tion des r~gtfrnotts faits par t'évcqne.

En a( cordant aux éyêqucs sur les cot'/W-

ries ('autorité qui estune s'Bitede leur ca-

ractère et de leurs fonctions, nos lois n'ont

pas moins veiné sur teurétabnssc'nent même

et sur l'administration de leurs revenus. On

a conservé dans le chapitre 25 des preuves

des Ub~ rtés de l'Eglise gallicane .des lettres

que le roi Phitippe le Long accorda en 13)*)

pour la c')M/r~nedt- Notre-Dame de Boulo-

gne. L'article 1'" de l'édit de 17M mettes

confréries au nombre des étubHssements qui
ne pourront être formés saustett'es paten-

tes, enn gistrées dans les parlements ou

conseils supérieurs. Les coM/reftft se trou-

vent également comprises dans l'article i3

du même édit, qui déctare nuls
tous les éta"

bHsscments faits depuis les lettres patentes
de~GC, ou dans tes trente années précé-
dentes, sans avoir tté autorisés par des let-

tres patentes dûment enregistrées.
« Nous

réservant néanmoins, continue te législa-

teur, à t'égard de ceux desdits établisse-

ments qui subsistent paisiblement, et sans

aucune demande en nutti~é formée avant ta

publication du présent édit, de nous faire

rendre compte tant de leur oblique de la

nature et quantité de biens dont ils sont eu

pos-ession, pour y pourvoir ainsi qu'il ap-

partiendra, soit.en leur .tccordant nos tettrt s

patentes, s'il y échet, soit en réunissant tes-

dits biens à des hôpitaux ou antres é'ahtis-

semcnts dé;à autorisée, soit en ordonn.tnt

qu'its seront vendus. que le prix en sera

ai'i)!i~i':ai'i<T:'i.'cst ~orté parra'ti'
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précédent, » Le portement de Paris avait,

avant cette ordonnance, supprimé plusieurs
confréries établies sans lettres patentes, quoi-

qu'elles fussent furt anciennes. La suppres-
sion de celles de la Sainte-Vierge, de Saint-Sé-

bastien et de Saint-Uocb, qui subsistaient

aux Quinze-Vingts, à Paris, depuis plus de

300 ans, fut ordonnée par arrêt rendu en la

prand'-chamhrc, sur tes conctusions de M. l'a-

vocat gênera) Joty de Fleury, ic 5 janvier
1733, avec défenses aux parties de s'asaem-

bter'commo confrères et de faire des quêtes.
Un second arrêt rendu le G février 1637, sur

les conclnsions du même magistrat, supprima

la confrérie de Notre-Dame de }!onn<-Dcii–

vrance, ét.'biie dans t'égtisc de Saint-Etiennc-

des-Grès à Paris.

Les confréries qui depuis 1749 n'ont point
obtenu de lettres patentes confirmatives de
leur établissement, sont dans le cas d'être

supprimées. Elles sont au moins suspendues
dans le ressort du parlement de Paris, si elles

ne se sont pas conformées aux dispositions
de l'arrêt rendu, toutes les chambres assem-

b.'ées, le vendredi 9 mai 17CO. !) nous rap-

pelle uue époque f.:meuse paria destruction

des jésuite' t.es nombreuses cnK/r<M ou

congrégations d ridées par ces retig'fux.dont
un a dit tant de bien et tant de mal, attirer, nt

toute l'attent on de la cour. Elle crut devoir
prendre des précautions, pour arrêter les

abus qui pouvaient exister, ou prévenir ceux

qui pourraient nait'e. Elle Gt « défenses et

inhibitions à toutes personnes de former au-

cunes assemblées, ni confréries, contre a-

tions ou associations en cette ville de Paris

on partout ailleurs, sans t'expresse permis-
siun du roi et t<es patentes veriHécs en ta

cour » Elle orSbniaa. que « dans six mois,
les chefs et administrateurs et régisseurs de

toutes coît/Wne. associations et congréga-

tions, qui se trouvent dans le ressort de la

cour, seraient tenus de remettre au procu-
reur généra) du roi, nu à ses substituts sur

tes tieux, des copk's en bonne forme et si-

gnées d'eux, des lettres patentes <!c L'ur éla-

blisscment, ou autres titres qu'ils peuvent

avoir, leurs règles, statuts et formutes de

promesses ou engagements verbaux ensem-

b!e un mémoire contenant le temps et la

forme de leur existence, comme aussi un

cxe<))p!aired<'s livres coniposés pour l'usage
clesdites confréries, associations et congréga-
tions. » Elle enjoignit aux substituts du

procureur générai du roi d'envoyer au pro-
mreur gênera! les lettres patentes, états,

mémoires formules de promesses et enga-

gcments verbaux, et autres pièces qui leur

seraient remises, pour, sur le compte qui en

sera par lui rendu, être statué par la cour,

toutes tes chambres assemblées, ainsi qu'it
appartiendra.))–Dans le cas où les chefs, ad-

ministrateurs et régisseurs des confréries ne

se conformeraient pas à ces dispositions de

t'arrét, il leur est fait défenses « de souffrir

aucune assemblée, ni continuer aucun exer-

cice desdites confréries, associations ou con-

gré-ations, et à toutes personnes, de quct-

duc quatité et condition qu'cttcs soient, de

s'y trouver, sous les peines portées par tes

ordonnances. Cependant, fait dès à présent,
sous les mêmes peines, défense à toutes per-
sonnes de s'assembler à l'avenir, sous pré-
texte de confrérie, congrégation ou associa-

lion, dans aucune chapelle intérieure, ou

aucun oratoire particulier de maison reli-

gieuse ou autres, même dans les églises qui
ne seraient ouvertes à toutes sortes de per-
sonnes qui se présenteraient pour y entrer, x

L'ordre des jésuites ayant été aboli en

France et dans tous tes Etats cathotique. tes

con fréries ou congrégations qui y étaient at-

tachées ont su!'i Ic même sort. Quant à celles

qui dépendaient des autres communautés re-

ligieuses, ou des paroisses, nous ne voyons

p:<s que l'arrêt ait eu pour elles aucune"

sui:es. Peut-être la cour, sur les comptes qui
lui en ont été rendus, n'a-t-elle rien vu qui
méritât leur suppression ou leur réforme

L'emploi des biens des c«M/re'r<M a toujours
été soumis à la juridiction sécutiére. L'ar-

ticle 10. de l'ordonnance d'Ortéans ordonna

que leurs deniers et revenus, )a charge du
service divin déduit et satisfait, soient appli-

qués à l'entretien des écoles et aumônes ès.

plus prochaines villes ou bourgades et vil-

lages où lesdites cot)/t'e't'cs auront été insti-

tuées, sans que lesdits deniers puissent être

employés à d'autres usages, pour quelque
cause que ce soit. L'article 37 de l'ordun-

nance de Blois est conçu en ces termes

« Suivant tes anciennes ordo'.nances nous
avons défendu toutes coK/rc'n'M de gens do
métier et artisans, a<scmb)ées et banquets,
et sera le revenu desdites con/W/~M em-

ployé tant à la célébration du service divin

qu'à la nourriture des pauvres du métier, et

autres oeuvres pitoyahles, etc. Bouta'ic

obberve que cet article est difficile à com-

prendre car, dit-il il semb'e d'un côté qu'il
veuille abolir entièrement toutes coK/r~
d'artisans et de gens de métier, et se confor-

mer en cela à l'ordonnance de 1539, art. 18S

et suivants, et de l'autre, qu'il veuiHc senle-

mcnt réformer tes abus introduits dans les

co~/r~n'M, ascmblécs et b.mquets, et en cela

se conformera i'ordonnance d Oriéans, ar'.l.

Mais, quoi qu'il en soit, et quelque interpré-
tation qu'on lui donne, les confréries subsis-

tent. et les abus sont toujours les mêmes.

Les observations de Houtaric sont justes, et

t'en ne voit pas que les ordonnances et les

arrêts de règlements sur f'admioistration des

revenus des confréries soient exécutés.

Toute confrérie qui n'est point revêtue de

)ct!res patentes ne forme point dans t'Ët.tt un

corps civil et légal. Elle est par conséquent.

incapabie de donation, d'institution ou de

legs. Kicard (7'a: Donatiuns, tom. t,

pag. t35) rapporte divers arrêts qui ont cassé

des institutions ou des legs faits à des confré-

ries, par cette seute raison q.u'elles n'étaient

point autorisées par des lettres patentes. De-

puis l'édit de 1?49, elles sont dans le cas de
toutes les communautés retigteuses ou mixtes.

Un édit du mois de février 170~, suivi d'un

arrêt du conseil, du 2<t mars suivant, qui en

ordonne t'exécu'ion, a créé et érigé .eu litre
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~'office formé et hcré.htaxc, un trésorier re-

ceveur et payeur des revenus d:'s fabriques et

des coH/t'eriM, en chacune paroisse de la ville

de Paris et des autres petites villes du royaume,
lesquels seront marguilliers perpétuels, et

auront rang immédiatement après les mar-

guilliers honoraires, dans tes paroisses où il

y en a, et le premier rang dans celles où il

n'y en a point. Un autre édit du mois de sep-
tembre de ta même année a éteint et sup-

prime ces offices, pour la ville et les fau-

bourgs de Paris, et remis les choses dans l'an-

cien état. Enfin, un arrêt du conseil du 2~

janvier 1705 ordonne que les offices de tré-

soriers receveurs et payeurs des revenus des

fabriques et des con/rertM, créés par t'édit

de février 170~. seront et demeureront unis

auxditcs fabriques et confréries, à la charge

par cHcs de payer les som'ncs qui seront ré-
glées, pour chaque diocèse, par les rotes qui
seront arrêtés au conseil, suivant là répar-
tion qui en sera faite par les sieurs inten-

dants et commissaires départis, conjointe-
ment avec les évoques, tt est facile d'aperce-
voir que ces édits sont purement bursaux
et sont une suite des malheurs occasionnés

par la guerre de la succession d'Hspagnc.
H ne nous reste plus qu'à remettre sous les

yeux de nos lecteurs quelques règlements,soit

ecclésiastiques, soit civils, concernant les con-

/r~t'tM. Le concile de Sens, en 1528, dérend

d'exiger et de prêter aucuns serments à t'en-

<!écdescoH/'re;<M.–Cctui de Bourges ,enl58't,
ne permet pas aux confréries de se tenir ou

de célébrer leurs ôtnces in choro, ad mc~Ms al-

~Q.e ecc/e~Mrttm c<!</ted< a<tt<m, aut co~f~ta~a-

fMM, sedinsacellis <oK<t<m, e< ea;<)'ft/tot'Mm, ~ffft

(Ttt)tf)M)?to/ctMmpet(t~!<Mt'Celui deNarbon-

ne, en 1609, défend de tenir le saint sacrement

dans les chapelles des confréries, nisi hoc

expresse appr«6aH<e epfsco~o.–L'articte 7 de

l'ordonnance de Roussillon défend tous ban-
quets et repas pour confrérie. C'est aussi la

disposition de l'article 7't de celle de Moulins,

qui ajoute « Sans permettre par nos juges
ta commutation des banquets en argent, ou

autre chose équivalente, qui pourrait être

donnée pour parvenir auxdites réceptions, »

-Par arrêt rendu, en forme de règlement,
au parlement de Paris, le 7 septembre 1689,
au sujet de la confrérie de Saint-Louis, éta-

blie à Orléans dans t'égtise de Saint-Donatien,
il fut, entre autres choses, ordonné que les

confrères ne pourront être obligés de payer
aucun droit de confrérie, et que l'acceptation
et démission des offices ou charges seront

absolument libres. Ce dernier point a encore

été jugé, le 11 janvier 1696, par un arrêt de la

mêmecour, lequel a infirmé une sentence qui
condamnait Denis Richard à faire les fonc-

tions de la place de n.arguittier de la con fré-
rie des garçons merciers à Paris, à laquelle
ces confrères l'avaient nommé.

It y a, dans nos provinces méridional 's,
des confréries célèbres, connues sous le

nom de pe'Mt'~eM~. Elles y forment des corps
eonsidérabtes. M. Durand de MaiH.me, avo-

cat au parlement d'Aix assure que leur

t~;)g,c est de porter tcurs causes, sur les ré-

crpiionsetétecttonsdcs confrères, par-de-
vant les juges séculiers; et il ajoute que,
malgré t'ordonnance de Moulins, la jnrispru-
dance des parlements dans les ressorts des-

quels sont les pénitents, est de les contrain-

dre à accepter à leur tour. les charges et of-

fices de la confrérie, ainsi que do payer un
droit annue) lorsqu'il est modique, et donné
seulement à titre d'aumôn'e et pour fournir à
l'entretien de la chapelle et au service divin

qui s'y fait.

Les coK/r~rtes dûment autorisées sont
communément regardées en France comme

des corps religieux et ecclésiastiques. Elles

sont en conséquence soumises aux décimes
et autres impositions que p.tye le clergé. Elles
'te peuvent vendre ou aliéner valablement.

leurs meubtes, sans observer tes formalités
prescrites pour t'atiénation des biens de l'c-

glise.( Article de <'(t66c Be~oh'o.) [Extrait
du Dictionnaire deJurt~r«de<tce.]

CO!SFUTXÉ~!SS. C'est une secte rc)igicu:.c de la
Chine et des îles voisines, qui adopte la (toc~rhte de
Confucius. Elle est peu nombreuse; c.r le hraha-
misme compte un grand nombre de partisans. Les
ehtpcrc'irs de la Chine sont de la reti~ion du t)..tat-
Lama. Vo);. BouoDOiSME, Cn~B, D~LAi-LAMA.

CONGRÉGATION. L'on appelle ainsi à

Home une.assemblée formée par des H)6t'to-

giens nommés consulteurs, et présidée p.ar
un ou plusieurs cardinaux, pour s'occupcc
de divers objets relatifs au gouvernement do

l'Eglise. Quelques-unes sont établies pour
toujours, d'autres seutement. pour un temps
n y a eu une consrr~f~ton du concitc da

Trente, destinée à résoudre les doutes qui

pouvaient survenir sur le sens ou sur la ma-

nière d'exécuter les décrets de ce concile
elle subsiste encore une fon<yre~<t<ton de

auxiliis, chargée d'examiner si le système
de Molina sur la grâce était orthodoxe ou

hérétique. Voy. MouNiSM!

It y a une c~H<y)~(/~toK de Rites, pour ju-
ger si telle pratique introduite dans le cuite

est louable ou superstitieuse, pour permet-
tre ou rejeter les offices ou les cérémonies

que l'on veut mettre en )'sagc pour procé-
der à la béatification et à la canonisation

des saints. LacoM~<~a<t'OK de P/'o~rt~n</a

Fide, s'occupe des missions et des mission-

naires (lui travaillent à la conversion des in-

fidèles, etc. ~0! PROPAGANDE.

Co;<GRÈGAT<ON société de prêtres sécu-

liers, qui, sans faire de vœux se sont rcu-

nis pour s'employer à des services d'utilité

publique, tels que le soin des cottéges et des

séminaires les missions de la ville ou de 1.)

campagne, etc. Les eudistes, tesjoséphistcs,
les lazaristes, les oratoriens, ceux de Saint.-

Sulpice, etc., sont de ce nombre. L'utilité do

ces congrégations est de rendre les étabtis-

,sements solides et les services plus cons-

tants, parce qu'elles ont toujours des sujets

préparés pour remplir les places vacantes.

Plusieurs ont été établies pendant le dernier
siècle; mais comme le goût du nôtre est de

détruire, si l'on écoutait nos philosophes

politiques, on n'en laisserait peut-être sub-

sister aucune.
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Co\GRKGtTfON DE H!!L)GtHtJX. L('r<qnP le

retacttement s'est glissé dans les ordres mo-

nastiques, un certain nombre de religieux,

qui voûtaient embrasser la réforme et reve-
nir à la ferveur du premier institut, se sont

séparés des autres, ont formé entre eux une

nouvelle association sous des supérieure

particuliers. Ainsi les bénédictins, les :)u-

gustins, les chanoines réguliers, etc., seront

divisée en différentes congrégations.
CoNGRÉSATtON DE ptÈTÉ. Dans plusieurs

paroisses, soit de la ville soit de la campa-

gne, t'en a formé de.s associations de diffc-

rcots âges et des deux sexes, des hommes,

des femmes, des garçons, des filles, pour
leur faire pratiquer ensemble des exercices

de piété, pour leur donner en particulier les

Jtvis et les instructions qui leur conviennent,

pour les engager à se surveiller les uns les

autres. Cet arrangement donne aux pasteurs
des facilités pour remplir teurs devoirs plus

commodément, entretient dans ces difl'éren-
tes sociétés une émulation louable, et con-

tribue beaucoup au bon ordre des paroisses.
Ordinairement ces eoM~att'oM sont éta-

blies à l'honneur de la sainte Vierge. Par
la même raison, l'on a forme dans les collé-

gcs une congrégation des écotiers, et dans

les couvents une congrégation des pension-
naires, pour les exciter à la piété. Comme

un article essentiel de la foi chrétienne est

la communion des saints, il est bon d'accoc-

tumer de bonne heure les jeunes gens de
l'un et l'autre sexe à en prendre l'esprit
afin de les prémunir contre le culte isolé et,

pour ainsi dite, clandestin que la plupart
t!es chrétiens, surtout les grands, affectent

puttrif.'ur commodité.

CoNGKMAj)o\ DE
NoTBE-DAM):, ordre de

religieuses institué par le B. Pierre Fourier,
chanoine régulier de Saint-Ang"s!Jn, curé

de Mataincourt en Lorraine c'est iai q.m
<n a dressé tes constitutions. Cet ordre a

beaucoup de rapport à celui des Ursulines
il a été étabti dans le même temps, pour l'é-

ducation des jeunes (iiios et pour l'instruc-

ti"n gratuite des entantsdes pauvres. En 1615

et ~(jl6 Paul V permifà la mère Atit et à

ses compagnes de prendre l'habit religieux J

d'ériger leurs maisons en monastères, et d'y
vivre en clôture sous la règle de saint Au-

gustin. Ces religieuses furent agrégées à
t'ordre des chanoines réguliers de ta canf/r~-

~)«tt de noire Sauveur, par une bulle d'Ur-

bain ViH, l'an 1628. Elles ont un grand
nombre de monastères en Lorraine, dans
quelques autres provinces de France, et en

ALemagne. La feue reine Alarie princesse
du Poiugne, leur a fait bâtir à Versailles un

superbe fnonastéx. dans lequel la commu-

naxté de Compiegne a été transférée et con-

firmée par lettres patentes du roi en 1772.

Ces religieuses y remplissent leur destina-

tion. sous la protection de ~fM~amM, héri-

tières de la piété de la reine, leur mère.
C')\ui(ËGAT.ox (1). Ce mot est pris dans

(i)<.ef:mick est reproduit d'fpr~st'ediiion de

Licg.

)'[)s;)gc, en divers sens en général il sert
à désigner une assemblée do plusieurs per-
sonnes qui forment un corps, et plus parti-
culièrement d'ecclésiastiques. On appelle
encore congrégations, des espèces de cont-

'm.ssions ordinairement composées de car-

dinaux, établies à Home par les papes, pour
veiller sur certaines parties de l'administra-

tion, soit spirituelle soit temporelle. Nous

parlerons d'abord de cette espèce de coH</r~-

~oM, et nous traiterons ensuite des c~t-

grégations ecclésiastiques.

6~M~r~<!<ioM~ des careftfioMj?. On appelle
ainsi, comme noas venons de le dire, les

dtfïércnts bureaux des cardinaux commis

par le pape, et distribués en plusieurs cham-

bres, pour la direction de plusieurs affaires.

-La première et ta plus ancienne de ces

congrégations, est celle du consistoire. H ne
faut pas la confondre avec le consistoire

même; elle est composée d'un certain nom-

bre de cardinaux et de pré'ats et d'un secré-

taire e'le prononce sur les oppositions aux

bulles qui doivent être expédiées dans le

consistoire, it ya des avocats qui ont to
droit exclusif d'y plaider; on les appelle pour
ceite raison avocats consistoriaux. La se-
conde est celle de l'Inquisition. L'abbé

Fteury, dans son Institution audroit ecclésias-

tique, tom. Il, p. 96, de l'édition donnée par
M. Boucher d'Argis, dit que le pape Sixte V,

érigeant les diverses congrégations de cardi-
naux qui subsistent a Home, donna le pre-
mier rang à celle-ci. JI ajoute qu'e)!e est

composée de sept cardinaux et de quelques
autres oiuciers que le pape y préside tou-

jours que son autorité s'étend par toute t't-

talie, et, suivant leurs prétentions, par tout

le monde. D'autres auteurs la composent de

douze cardinaux mais il par;t que tcur

nombre dépend de la volonté du pape. Plu-

sieurs préiats et des théologiens de différents

ordres religieux sont admis dans cette MM-

i/re~t'oM; les tbéotogiens ont le titre de

con6M/~«r~ de l'inquisition. C'est dsns
cette congrégation, dit M. Boucher d'Argis
dans une note, à la page 97 du tome lt, de

I'/M~tt«t!Ot: «tt droit t'ec~t'a.r/~tte, que se

fait i Index expurgatorius, auquei un ins-

crit à mesure tous les livres qui s~'nt fë"-

surés par le Saint-Office. On doit à Paul JV

l'établissement de l'Index. Les peines. qu'il
i'nposaàccuxqui violeraient la défense de
lire les livres qui y sont mis, sont extrême-

ment sévères; elles consistent dans t'excom-

munication, la privation et t'incapaeité do
toutes charges tt bénéCccs, l'infamie pcrpf'-
tuelle, etc. Le concile de Trente fit travailler

à .t«/e.r; il a depuis été considérabtetncnt t

augmenté. Mais on ne reconnait puint en

France t'autorité de la coM~rc'~a<tu?t du

Saint-Office comme il paraît par un .trrrt

du parlement de Paris, qui fut rendu en

l(i~7, sur ies conclusions de M. l'avocat gé-
néra) i'aton.–La troisiè)))(;coH~r~o<toH ('fs
cardinaux est celle que t'on ;!ppeHe des ~t~

<y(«'~ el (/f~ r~</ttf!'f;r.<. ( 6'oM~)'~a~io K~/o~

<p~(;opo; !tM et <e~t</a< tM;;< pt'ffpo~i/a). i'.fte ;)

juridiction sur tes evéque~ et les réguliers i
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elle connaît des différends qui naissent en-

tre les évêques et leurs diocésains et entre

les supérieurs réguliers et leurs religieux.
Les évoques s'y adressent, et la consultent

dans les affaires délicates. Comme les fonc-

tions de cette congrégation demandent une
connaissance profonde de la discipline et

des lois de l'Eglise le pape la compose des

cardinaux les plus instruits dans Ics matiè-

res canoniques. tt n'est pas nécessaire de
dire ici qu'on ne reconnaît point en France

sa juridiction. La congrégation de t'in)-

munité ecclésiastique est la quatrième. Elle

est établie pour décider si les coupables qui

se sont réfugiés dans tes églises doivent

jouir de l'immunité qui y est attachée. Elle

est composée de plusieurs cardinaux qui y

président, d'un clerc de chambre, d'un au-

diteur de rote et d'un référenda're. La

cinquième congrégation. est celle du Concile.

Elle a été établie pour éclaircir les difficul-

tés qui naissent st<r les décrets du concile de

Trente, dernier concile général. Elle n'avait
d'abord été érigée que pour les faire exé-

cuter Sixte V tu: attribua le droit de t's

interpréter. Kous ce considérons en France

ses décisioos que comme des avis sages

et des préjugés de raison nous ne croyons

{)as qu'elles obligent ni dans l'un ni dans

t'.tutre for. La sixième est celle des Rites,

établie par Sixte V elle est chargée de ré-

gler ce qui concerne les cérémonies de t'E-

glise, le bréviaire, le missel, d'examiner les

pièces qui sont produites pour la canonisa-

lion des sainls, et de décider les contesta-

tions qui peuvent naître sur les droits hono-

rifiques dins les églises. La septième est

celle de la fabrique de Saint-Pierre. Elle

connaît les legs destinés par oeuvres pies 9

dontunc partie appartient à l'église de Saint-

Pierre. La huitième, qui ne s'occupe que

d'objets purement civils a l'inspection sur

les eaux, le cours des rivières tes ponts et

chaussées. jt en est de même de la neu-
vième. Le cardinal Camerlingue en est te

chef. Elle veille sur les rues et les fontaines.

La dixième s'appelle la Consulte. C'est ie

conseil du pape elle est chargée de toutes

les affaires qui concernent le domaine de

l'Eglise. La police générale occupe la

onzième, qui s'appelle de FoHo Regimine.
La douzième est celle de la Monnaie. Outre

la fabrication des espèces qui ont cours dans
l'Etat ecclésiastique, elle est chargée de fixer

le prix et la valeur des monnaies des prin-
ces étrangers. L'examen des sujets qui
sont nommés aux évéchés d'Italie, occupe la

treizième, qui a le titre de congrégation des

Evéques. Le cardinal-doyen est le prési-
dent de la quatorzième, qui est celle des

J~a~tJre.; MtXt~ortQ~M. Celle de Propa-

<yan(/a Fide est la quinzième elle règte tout

ce qui concerne les missions. EnHn la

seizième est la congrégation des ~MmdHM

elle a le détait de la subsistance de Rome et

de t'Etat de t'Egtise.
On voit par cette énumération qu'il y a

j'tusicurs conf/r~uttom de cardinaux qui
ne sot)), a proprement parler, que des triuu-

n.mx oa des bureaux chi!s et politiques ,t

chargés de t'administration temporelle des

villes et des provinces dont le pape est sou-~
verain. Quant à celles qui s'occupent de',
choses relatives au spirituel et à la religion,.
eiïes ont autorité et juridiction dans les pays

d'obédience mais elles n'en ont point en.

France, comme nous l'avons déjà remarque.
Le clergé lui-même ne les reconnait point.
Dans son assemblée générale de 1675, il dé-

libéra sur les moyens d'arrêter les entrepri-
ses de la coM~r~att'oMdcs cardinaux, qui
donnait des rescrits au métropoiitaiu ou à

t'évoque voisin, pour ordonner les Clercs re-

fusés par leur propre évêque.
Les cours séculières ne sont pas moins at-

tentives à rejeter les décisions décrets ou

rescrits des congrégations des cardinaux.

Elles n'ont égard qu'à ceux qui sont émanés

du pape lui-même. Toutes les fois qu'on
leur en a présenté, comme de nu))ité<!o

vœux de translation de religieux elles les

ont déctaré abusifs, sauf, à ceux qui les

avaient obtenus, à se pourvoir en ta chancc)-

terie, où les actes sont expédiés sous le

nom du pape des arrêts du parlement de

Paris et du grand conseil que l'on trouve

d.ms les .~MOt't'M d(t Clergé, sont ai.tant de

monuments authentiques de cette sage juris-
prudence.

En 1703 )c procureur général au parle-
ment <)e Dijon porta la parole contre cer-

tains rescrits émanés de la congrégation des

Réguliers. Ces rescrits renvoient aux ordi-

naires les suppliques présentées au pape par
les retigieux qui demandaient à être resti-

tués au sièctc et contenaient une commis-

sion d'informer secrètement, sur t'exposé des

suppliques, d'entendre même les supérieurs.
des monastères, pour envoyer ensuite ces

procédures à Rome et d'y joindre teut

avis afin de juger p!us sainement si le bre!

de dispense ou de restitution doit être ac-

cordé ou refusé. Par arrêt rendu en forme
de règlement. le août 1703 it fut fait dé-
fense aux évoques du ressort et à leurs offi-

ciaux d'exécuter ces sortes de rescrits.

Nous ne pouvons mieux mettre sous les
yeux de nos lecteurs l'ensemble des princi-
pes reçus en France, sur l'autorité des coh-

grégations des cardinaux qu'en rapportant

ce que disait le célèbre M. Talon dans une

cause où il s'agissait d'un rescrit émané de la

congrégation de l'Inquisition. « Nous recon-
naissons en France l'autorité du saint-siégc,

la puissance du pape chef de l'Eglise l'ère

commun de tous les chrétiens nous lui de-
vons toute sorte de respect et d obéissance

c'est la croyance du roi, fils atné de t'Egtise,
et la croyance de tous les catholiques, qui
sont dans la véritable communioo; mais

nous ne reconnaissons pas en France l'au-

torité, la puissance/ni tajuridiction des con-

grégations, qui se tiennent à Rome, que t"

pape peut étabtir comme bon lui semble

mais les arrêts, les décrets de ces coH~ef/n-
<<ut!< n'ont point d'autorité ni d'exécution

dans te royaume, et lorsque dans les occa-

siuus d'une affaire contentieuse, te!s décrets
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ae sont rencontrés, comme es matières de

dispense, de nuttité de vœux, de translation

de religieux, la cour a déclaré tes brefs éma-

nés de ces congrégations nuls et abusifs

sauf aux parties à se pourvoir par les voies

ordinaires c'est-à-dire par la chanceHerie

où les actes sont expédies, en portant le

nom et titre du pape, en la personne duqm t

réside l'autorité tégitime; et pour ce qui re-

garde les matières de la doctrine et de la f')i,
elles ne peuvent être terminées dans ces

eott~r~a~o?)~, sinon par forme d'avis et do

conseil mais non d'autorité et de puissance
ordinaire il est vrai que dans ces congré-

gations se censr'rcnt les livres défendus et

dans icelles se tait t'7t)d<rpur<~ort~,Ic-

quel s'augmente tous tes ans et c'est là où

autrefois ont été censurés les arrêts rendus
contre Jean Ch~stpt, les Œuvres de M. le.pré-

sident de Thou, les liberté de l'Eglise gal-

)icane, et les autres livres qui concernent la

conservation de la personne de nos rois et

l'exercice de la justice royale de sorte que

si les décrets de cette qualité étaient facile-

ment publiés et autorisés dans te royaume

ce serait introduire l'autorité det'tnquisi-

tion, parce que cette cotK~e<yn<t'fK prend le

titre de généraic et universelle sur le monde

chrétien dans laquelle ils prétendraient

par ce mOjCn, faire le procès aux sujets du

roi, comme ils pensent le pouvoir faire aux

)i\res qui leur déplaisent et qui sont impri-

més dans le royaume ainsi, nous qui par-

tons a~ant examiné tu titre de ce décret

émané de f'tnquisition auquel néanmoins

on a donné le nom et l'autorité d'une bulle

apos!olique, nous avons pensé être obti~é

de le remarquer à la cour, et de nous en

plaindre. M

Con~re~t'ctM ecf/e~uM. Elles sont ou

régulières ou séculières. Les congrégutions

régulières sont celles qui se forment dans un
tnire religieux par la division d'une por-

tion de ses membres, qui, sans cesser de vi-

vre sous la mén.e règle ont cependant des

constitutions et d~'s supérieurs particuliers.
C'est pourquoi il ne faut pas confondre Ics

ordres avec les congrégations. L'ordre de

Saint-Benoît, par exemple, est partagé en

différentes ccM(/?'a7tOt)~ telles que Ctuny,

Saint-Maur, Saint-Vannes, etc. Ces congré-

gations doivent leur origine aux réformes
qui ont été faites par des religieux animés

d'un saint zèle pour le rétablissement de la

discipline monastique elles-ne peuvent s'é-

tablir sans des tc'ttrts p.ttentus, enregistrées
ians tes Parlements. Nous en donnerons pour

preuve ce qui s'est passé dans le dernier siè-

cle, au sujet de la co~re~att'oM de Saint-

Maur. Quelques religieux français de l'or-

dre de gaint-Bcnoît, ayant désire embrasser

la réforme, sous une congrégation particu-

lière, comme celle du Mont-Cassin et de Lor-

raine, s'adressèrent aux papes Grégoire XV

et Urbain Vttt, qui, à la prière du roi, accor-

dèrent des bulles pour l'érection de cette

nouvelle congrégation, S«& <t<M/o et t'Mco-

roftone ~eu dfMomt'Mn~oMe MKfft ~OMrt ad

t'N~/Mr
con~t'ey<ot)fs CaM:'HfmM ~ctt ïa!:c<a'

j!tsttn<Bde P<7<f<M, avec pouvoir d'y agréger
tes monastères qui s'y voudraient soumettror
et d'élire, au moins de trois ans en trois ans~
un vicaire générai français nature), ad t//«tM

congregationern regendam et ~t<&frMHK(Ïam.
Sur ces bulles il y eut des lettres patentes
expédiées le lo juin 163t, adressées am

cours souveraines, baillifs, sénéchaux et au-

tres officicrs des justices royales elles fu-

rent enregistrées, sans aucune modification,

au parlement de Bordeaux, le 3 mai 1632 de
Paris, le 21 mars 1637; de Dijon, te 13 juillet
1637 de Rennes, le 17 avril 1638 d'Aix, le

16 décembre de la même année de Rouen,

le 26 janvier 1640. Foy. BÉNÉmcT.Ns. Ces

réformes ou fOH<y)'~<yo<;oM nouvelles néces-
sitèrent de nouvelles lois pour la disposition
et t'administration des bénéfices qui dépen-
daient des maisons qui les avaient adoptées,
et par conséquent la jurisprudence a dû

éprouver des changements suivant )'a"ci<'n

usage il fallait, pour posséder un bénénce

dépendant d'une maison, être profès de cette

maison, ou y avoir été transféré. Aujour-
d'hui il sufGt d'être profès de l'ordre, dunt il

est une dépendance. Les rctigieux de ces

réformes ne font pas vœu de stabilité dans un

monastère. Ils sont plutôt des religieux d'u~e

congrégation que d'un monastère, la volonté

de leurs supérieurs les rend ambulants et les

transporte dans les communautés qu'ils jn-
gent à propos. Ainsi un refigicux de Sain~-

Maur peut posséd r un bénéfice d:p~nd;tnt

des autres congrégations de l'ordre de S.tint-

Bpnoit. M. Piales assure que c'est aujour-
d'hui une jurisprudence constante, que lors-

qu'un religieux est pourvu, en cour de Home,

d'un bénéfice dépendant, d'une eon<yr~o<tutt
différente de celle où il a fait profession, il

n'a pas besoin d'autre brcfdc transtatiot. que

des provisions même du bénéfice, dans les-

quelles les officiers de la cour de Home ne

manquent pas d'insérer une clause poriant

translation de moKfM/M'to ad Mionoïfe/'htm.

Cette clause est regardée comme inutile, elle

est au nombre de cdles dont ondit~;<tof:(xr,

?toH t'étant.

)t parait assez nature! que les rf!ig!eux

d'une même cuK~r~<<!on puissent, sans brels
de transtation, posséder les bénéfices dépen-

dants de la congrégation. H n'est pas aussi

facile de voir pourquoi on n'oblige pas les

religieux à se faire transférer, lorsque le bé-

néfice dépend d'une autre conyr<~a<!on; Du-

moulin nous donne la solution de cette diffi-

cu)té:it étabiit qu'avant BonifaceVIH.do

droit commun, tout religieux profés était ca-

pable de posséder tout bém.Gce de son ordre

Bonifacc VHI introduisit un. nouveau droit

par te prohibemus du chapitre Corn s~t<

On a suivi pendant quelque temps cette dis-

position en France, quoique le texte n'y ait

point été reçu mais insensiblement on a

rappelé le droit commun. On y a été d'autant

plus fondé, qu'il est important que les coti.t-

teurs aient toute la liberté possible dans le

choix des sujets auxquels ils confèrent les

bénéfices.
L'ordre de Saint-Augustin, comme celui de
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Saint-Benott, se divise en plusieurs congré-

~dttom.dontquetques-Hnes portent le nom

d'ordre. Les plus considérables sont celles de
Prémontré, de Sainte-Geneviève ou congré-

gation de France, de la Chancelade, de Bourg-

Achard, de la Tri nité ou des Mathurins; celles

de Grandmont, de Saint-Antoine et de Saint-

Ruf ont étésnpprimées de notre temps.Quoi-

que les différentes congrégations de l'ordre de

Saint-Augustin aient moins de rapport entre.

elles, et soient dans le fait plus séparées que
ne le so':t les con~re~ftonï de l'ordre de
Saint-Benoit, cependant on voyait tous les

jours des religieux de la congrégation de
France requérir des cures dépendantes de
l'ordre ou coM~ff~atton de Prémontré e<t)t-

ce versa des religieux de Prémontré requérir
de la congrégation de France, sans que l'on

exigeât ni des uns ni des autres un rescrit

de transtation. H en était de même des autres

coK<~</a<tons. Mais depuis la déclaration
de 1770, les choses sont changées à cet égard.
Les cures dépendantes des différentes coM<yr~-

galions de l'ordre de Saint-Augustin ne peu-
vent plus être possédées que par des reli-

gieux de ces mêmes congrégations. L'article

1~ de la déclaration y est formel nous avons

vu rendre à ce sujet un arrêt dont les cir-

constances sont assez singutières. La cure

de Chevanne, diocèse d'Auxerre, dépendante
d'un prieuré de l'ordre de Saint-Augustin, de
la congrégation dé Bourg-Achard, étant

devenue vacante par mort, le prieur y
nomma frère Verrier, prémontré, auquel M.

t'évéque d'Auxerre refusa des provisions. Il

tuotiva son refus sur ce que frère Verrier,
prémontré, était, aux termes de la déclara-

tion de ~'770. incapable de posséder une cure

de la congrégation de Bourg-Achard. Frère

Verrier se pourvut devant M. t'archevêque
de Sens, qui répondit comme M. l'évêque

d'Auxerre, et confirma son refus. Cependant

M. l'évêque d'Auxerre conféra la cure de
Chevanne à frère Bezeron, religieux de la

congrégation de Bourg-Achard, le patron
ayant consommé son druit par la présenta-
tion nulle de frère Verrier. Cetui-ci interjeta

appel comme d'abus, des refus qu'il avait

essuyés, et demanda à être autorisé à se re-

tirer par-devant M. l'archevêque de Lyon à

l'effet d'en obtenir des provisions. Frère Be-

zeron fut intimé sur l'appel.
M. l'avocat général Sé~uier. qui porta la

parole dans cette cause, établit que les refus

de M. l'évéfjue d'Auxerre et de M. l'arche-

vêque de Sens étaient abusifs, en ce que ces

prélats avaient prononcé sur la nature et la

qualité du bénéfice de Chevanne, en jugeant
qu'il était une dépendance de la con~r~a-
(ton de Bourg-AcHard ce qui excédait teurs

pouvoirs, et était une entreprise sur la juri-
diction séculière. Mais il ajouta que, de ce

qu'il y avait abus dans ces refus, il ne s'en-

suivait pas que frère Verrier dût être auto-

risé à se retirer par-devant M. l'archevêque
de Lyon, et à prendre possession civile de la

cure de Chevanne parce que la collation

faite en (aveur de frère Bezeron était valide;
le patron ecclésiastique ayant consommé sou

DtCT. DE TnÉOL. DOGMATIQUE. I.

CON cOiS tOCC

droit, par ta présentation natte qu'il avait
faite de frère Verrier, incapable de posséder
cette cure, comme étant prémontré en con-

séquence, il conclut à ce que les refus de

provisions faits par M. t'évcque d'Auxerre
à M. l'archevêque de Sens fussent dectorés
abusifs, et it requit, au nom du ministère

public, que la collation faite par l'évêque
d'Auxerre en faveur de frère Bezeron fût dé-
clarée bonne et valable, et frère Bezeron
maintenu dans la possession de la cure do
Chevanne. L'arrêt dj mardi 20 juin 1775 fut
conforme en tout aux conclusions de M. l'a-
vocat générât. Il fut dit y avoir abus dans to
refus de l'ordinaire et du métropolitain, et
la collation de M. l'évoque d'Auxerre fut dé-
clarée bonne et v;')abte. H est assez singu-
lier que frère Verrier ait entrepris ce procès;
quel que pût être t'événcmeut de son appel
comme d'abus, il était évident, d'après la dé
claration de 1770, qu'il était incapable de
posséder la cure de Chevanne. Il était donc
sans intérêt. Voy., à l'article CURE, les décla-
rations et lettres patentes concernant les
curés de l'ordre de Saint-Augustin.

Le concile de Trente, scss. 25, de Reform.,
ch. 8, a ordonné que les monastères soumis

immédiatement au saint-siége, qui ne sont
sous aucun chapitre général, et qui n'ont
aucun visiteur régulier, seraient obligés do
se réunir dans un an, en coK~re~a~tOHspar
provinces et faute par eux de le faire, t'é-

véque diocésain exercera sur eux la juridic-
tion, comme délégué du saint-siége. Quod

si pr<pdtc<a exsequi non curaverint, episcopis
in quorum cft'œceNt6M!) loca pr<B~tc<a sita ~MK~,

<<M!~MOtKsedis opos<o<tf<B delegatis s[<6<<<tn<ttr.
Ce règlement tendait à remédier aux abus
et aux inconvénients des exemptions. H a
été adopté par l'article 27 de l'ordonnance
de Blois « Tous monastères qui ne sont

sous chapitres généraux, et qui se préten-
dent sujets immédiatement au saint-siége,
seront tenus dans un an, se réduire à quel-
que congrégation de leur ordre en ce royaume,
en laquelle seront dressés statuts et commis

visitateurs. et en cas de refus ou détai,
y sera pourvu par t'évoque, » Il ne peut
donc plus y avoir parmi nous de monastère

qui ne reconnaisse quelque supérieur en

France. La différence de cet article avec le

règlement du concile de Trente, c'est que,
selon ce dernier, les évoques ne doivent
exercer sur les monastères dont il s'agit ta

juridiction que comme délégués du saint-

siége, au lieu que, selon l'esprit de l'ordun-

nance, ils doivent t'avoir comme évoque,

jure ~<o, pt'oprto et ordinario.

Les congrégations séculières sont celles

qui sunt composées d'ecclésiastiques sécu-
liers. Nous en avons plusieurs en France,
telles que l'Oratoire, la Doctrine chrétienne,

Saint-Lazare, les Eudistes, les Sutpiciens,
etc. Nous n'entrerons point ici dans le détait
de leurs constitutions et de leur régime,
nous renvoyons à chacun des articles qui
leur sont propres, comme pour les congré-

gations régulières.
On donne aussi quelquefois le nom de coM'

3~
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<jfr~</n~oM aux confréries celles des Jésuites

étaient connues sous cette dénomination.
Foy. CONFRÉRIES. (Article de M. l'abbé Ber-

totio.) xtrail du Thc~to~. deJMf~prM~eMce.]

CO~GRËGATtONADSTES ORTHOMXES.

C'est l'une des sectes religieuses )e< ))h)s tio'nbren-

ses des Etats-Unis. Elle ne compte pas moins de

~,500.000 âmes. Ce sont des sectaires qui conser-

vent dans toute sa pureté la doctrine qui fut impor-
tée dans le nouveau monde par les puritains anglais,

qui, chassés de leur patrie, vinrent fonder des ëta-

biissements dans la Nouvelle-Angleterre. Le principe
de cette secte est t'in'tépendance absolue de chaque

Eg!ise particulière. t) n'y a qu'un lien qui doive les

unir, ceiui de l'ainour de la charité.

CONGRUISME, système sur t'efucacité de'

la grâce, imaginé par Suarez, Vasquez, et

quelques autres, pour rectifier celui de Mo-

lina.

Voici la manière dont ces théologiens con-

çoivent la suite des décrets de Dieu. 1° De'

tous les ordres possibles des choses, Dieu a
choisi librement celui qui existe et dans te-

quel nous nous trouvons. 2° Dans cet ordre,
Dieu veut, d'une volonté antécédente, mais

sincère, le salut de toutes ses créatures li-

bres, sous condition qu'elles le voudront

eth's-më:ncs, c'est-à-dire, qu'elles eorres-'

pondront aux recours qu'il leur donnera.

3°H donne en effet à toutes, sans exception,
des secours suffisants pour acquérir le bon-
heur éternel. 4° Avant même de donner ces

grâces, il-connaît par ta sctence moyenne ce

que chacune de ces créatures sera, quitte

que soit la grâce qu'il lui donnera il voit

quette grâce sera cuM~rMe ou tncoM~rue, aura

ou n'aura pas un rapport de convenance'

avec les dispositions de la volonté de cha-

rnue des créatures en particulier; par con-

séquent-, quelle grâce sera efficace ou ineffi-

cace. 5° Par une volonté purement gratuite,

par un décret absolu et efficace, il choisit

un nombre de ses créatures, et leur donne
par préférence des grâces congrues, ou dont

il a prévu t'efucacité. 6* Par la science de.
vision, il prévoit quelles seront les créatures

qui mériteront d'être sauvées, et quelles.
sont celles qui mériteront d'être réprouvées.
*7'' En conséquence de leurs mérites ou de

leurs démérites prévus, il décerne aux unes

la récompense éternelle, aux autres les sup-

plices de l'enfer.- Selon les partisans de ce

système, l'homme aidé par une grâce coH-

grue, ou qui a un rapport de convenance

avéc les dispositions de sa votonté, choisira

infailliblement, quoique librement et sans

nécessité, le meilleur; l'effet de la grâce et

le consentement de l'homme sont donc in-

jfaiiïibtes. puisque la science moyenne par
laquelle Dieu les a prévus, est infaillible.

Lorsqu'on demande aux congïMt~M en quoi
consiste.i'e/~cact~de la grâce, ils répondent:
Si par e/ïcact~ t'on entend la force que la

grâce a de mouvoir et de déterminer la vo-

tonté, elle vient de la grâce même. Si l'on

entend l'effet qui s'ensuivra, il partira de la

volonté aidée par la grâce. Si l'on entend la

connexion qu'il y a entre la grâce et le con-

seulement de la volonté, cUe vient de l'une

et de l'autre. Si enfin l'on entend f'infaiffi-

bifité de cette connexion, elle vient de la

science mo)/en!!e, qui ne peut pas se tromper.
On demandera sans doute qucffe différence

il y a entre ce système et celui de Mo!ina.

Elle consiste, 1° en ce que Mutina disait que
l'efficacité de la grâce venait uniquement du

consentement libre de la volonté au fit u

que, selon les congruistes,' cette efficacité

vient de la congruité de la grâce, par consé-

quent de la force et de la nature de cette

grâce même. 2''Mo)ina prétendait que le bon

u~age de ta grâce, considéré comme l'effet

de la volonté ou du libre arbitre de l'homme,
n'était pas un effet du décret ou de la pré-
destination de Dieu tes con<yn;t'~M pensent

que cette abstraetion est fort inutile Puis-

que la grâce, disent-ils, est donnée en vertu

du décret de Dieu, et que le consentement

de l'homme est principafcment f'cffet' de la

grâce, aussi bien que de la volonté ou du

libre arbitre, il est clair que ce consente-

ment vient <)u moins m~dta<emen< du décret

de Dieu. 3° Molina soutenait que l'homme,

sans la grâce, peut faire une action morale-

ment bonne, et un acte de foi naturel que,
quoique ces actes ne soient point tels qu'il
les faut pour la justification, et ne fa méri-

tent point, Dieu cependant y a égard, en con-

sidération des mérites de Jésus-Christ. Or,
les. congruistes pensent que cette doctrine se

rapproche trop de celle de Péfage que puis-

que Dieu donne des grâces à tous, plus ou

moins, il y a de la témérité à vouloir devi-

ner ce que l'homme peut ou ne peut pas
sans te s< cours de la grâce. Foy. MouNiSME.

Selon l'opinion que nous soutenons, disent

encore les congruistes, tout ce que saint Faut

et saint Augustin enseignent, touchant la

grâce et son pouvoir sur l'homme, est exac-

tement vrai. C'est Dieu qui opère en nous ~e

vouloir et <'ac<!on; puisque'sa grâce nous

prévient, c'est elle qui nous excite au bien,
qui donne à notre volonté une force qu'cfte
n'aurait pas sans ce secours, et qui coopère
avec elle la grâce est donc cause efficiente

du bien; non cause physique, mais cause

morale:. Quand l'homme fail le bien, ce n'est

pas lui qui se discerne d'avec celui qui ne le

fait pas c'est Dieu qui, par pure bonté, (fis-

cerne eetui auquel il donne une grâce eon-

grue, et par là même efficace, d'avec cefui

auquel il ne donne qu'un secours inefficace

avec ce dernier secours, l'homme aurait pu
faire le bien, mais il ne l'aurait pas fait. Il

ne peut donc se glorifier de l'avoir fait, toute

la gloire eu est due à Dieu. La bonne œuvre

n'est pas venue de ce que l'homme a voulu
el a couru, mais de la mtset'i'forde de Dieu il

a été prévenu, excité, soutenu parlagrâcf,
sans l'avoir méritée, sans s'y être disposé
par ses propres forces. Dieu a prévu d'avance

que l'homme consentirait à cette grâc< et

en suivrait le mouvement; mais ce n'est pas
cette prévision qui a déterminé Dieu à don-

ner la grâce, ni à donner telle grâce plutôt

que telle autre; il l'a donnée par pure misé-

ricorde, parce qu'il lui a plu, et en considé-

ration des mérites de Jésus-Christ. Cela
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ne se peut pas, répondent lés adversaires (les

tOH~rMt~M nous ne concevons pas qu'une
cause monde puisse avoir l'influence que

vous prétendez. Tant pis pour vous, répli-
quent tes congruistes nous ne concevons

pas mieux comment une cause physique n'a

pas une connexion nécessaire avec son effet,
et ne détruit pas la liberté. Voilà où la ques-
tion est réduite depuis deux cents ans, après

des volumes entiers écrits de pari et d'autre,
et H y. a bien de l'apparence qu'elle, y est

pour longtemps. On pourrait peut-être la

terminer, si l'on commençait par convenir

de part et d'autre du sens qu'il faut donner

au mot ~rdce congrite. Quelques théologiens

distinguent deux sortes de congruités; l'une

intrinsèque, c'est la.force même de la grâce,

et, son aptitude à incliner le consentement de

la volonté; cette congru.:té, disent-ils, est

l'efficacité de la grâce par elle-même l'autre

extrinsèque, c'est la convenance qu'il y a

entre les dispositions actuelles de la volonté

et la nature de la grâce. Cette dernière espèce
do congruilé, ajoutent-ils, est la seule qu'ad-.
met Vasquez, et qui est la base de son sys-
tème. Si cela est vrai, Vasquez a mal rai-

sonné, et cette distinction n'est pas juste. En

effet, puisque la congruité est un rapport de

conrenance elle renferme nécessairement

deux termes, savoir; telle nature et telle force
dans la. grâce, et telles dispositions dans la

volonté l'analogie ou la convenance doit
être mutelle, autrement elle ne subsisie plus.
Cela n'est ('as difficile à démontrer. Avant de

donner une grâce, Dieu voit qu'un sentiment

ou un motifd'amour, de reconnaissance, de
désir des biens éternels, de confiance, est

plus propre à toucher la volonté de tel
homme, qu'un sentiment de crainte, de dé-

goût du crime, de honte, etc. il voit que ce

sentiment ne sera efficace qu'autant. qu'il
aura tel degré de force ou d'intensité. Si Dieu

le donne tel qu'il le faut pour le moment,

peut-on.dire que la congruité de cette grâce
et. son efucacité viennent uniquement des

dispositions dans lesquelles la volonté de cet

homme se trouve? La grâce ne serait pas
coîxyrMe.si elle inspirait un motif de crainte

où il faut de la confiance, et si le sentiment

qu'elle donne était trop faible. Or, une grâce
de confiance n'est-elle pas essentiellement

et par sa nature, différente d'une grâce de
crainte ? Une grâce forte n'est-elle pas aussi

dinérente par elle-même d'une grâce faible? 7

It n'est donc pas vrai que la congruité de la

grâce vient. uniquement ab extrinseco, des

circonstances ou des dispositions dans les-

quelles se trouve la volonté de l'homine à

qui elle est donnée. 11 n'est guère probable
que Vasquez ait commiscette faute dclogique.

La coM~ bien entendue renferme donc

essentiellement tr.ois choses 1° telle nature

dans la grâce, 2" telles dispositions dans la

.volonté, 3° la connaissance infaillible que
Dieu a de l'effet qui s'ensuivra. Si on laisse

de côté l'une de ces pièces on pêche par le

principe. Cela .supposé, dira-t-un, qui

empêche les congruistes de dire., comme

.teurs adversaires, que la grâce est efCcace

pnr eUe-même et par sa propre nature.

puisque sa congruité est une conséquence
de sa nature? C'est que, pour admettre la

grâce efficace par et)e-même,i.) faut l'envi-

sager comme Mtt.~ep/tt/ue de l'action qui

s'ensuit; et conséquemment, selon les con-

~rMMfM, il faut admettre entre la grâce ft

l'action une connexion nécessaire; au lieu

qu'ils ne reconnaissent dans ta grâccqu'une
causalité morale, et n'admettent entre la;

grâce et l'action qu'une connexion contin-

gente. Fo! GRACE, § 4.

Le terme, de ~r<!ce congrue est emprunté
de saint Augustin. ).i, ad Simplician. q. 2,.

n° 13, où le saint docteur dit Illi elecli qui.

CONGROHNTER tOCaO, O~'M. mt'MretMf (CeM~)'
sic eWH tJOCOt, ÇMOmodo SCt'< ei

CONGRUERE, MC

t'ocanfetM non respuat.

Quelques littérateurs, qui ont voulu parler'
de théologie sans y rien entendre, ont dit

qu'il est difficile d'assigner la difTérence.
entre le système des con~rttt'sfes et celui des
scmi-pétagicn?. Cette différence n'est cepen-
dant pas fort difficile à saisir. Seton tes

semi-pétagiens, le consentement futur de la:

volonté à la grâce, consentement que Dieu

prévoit, est te motif qui le détermine à don-

ner la grâce d'où il s'ensuit que la grâce
n'est pas gratuite. Selon tes congruistés, au

contraire, ce prétendu motif est non-sëute-

ment faux, mais absurde. En effet, en même.

temps que Dieu prévnit que l'homme con-

sentira à tpt)e grâce, s'il la lui donne, il pré-
voit aussi que l'homme résistera à t(Ue

autre grâce qui lui serait donnée. Si le con-

sentement, prévu pour la première, était un.
motif de la donner, la résistance, prévuo

pour la seconde, serait aussi un motif de n<i
donner ni l'un ni t'autre; ce qui est absurde.

Donc le choix que Dieu fait de donner une

grâce congrue, plutôt qu'une grâce incon-

grue, est absolument libre et gratuit de la

part de Dieu, c'est un effet de bonté pure, et

Molina lui-même le soutenait ainsi.

Si les adversaires des cot~rto~M ont sou-

vent mal conçu ou mal exposé leur système,
ce n'est pas auxderniers qu'il faut s'en pren-

dre, mais peut-être eux-mêmes ne se sont-

ils pas toujours exprimés avec toute la pré-
cision nécessaire.

CONGRU1TË. Les théologiens admettent

une espèce de mérite de con~rtt: de con-

gruo, par opposition au mérite de condignité;
de condigno. Voy. CoNmGNtTÉ.

CONJURATION, exorcisme, paroles et éé-

rémonies par lesquelles on chasse tes dé-

mons. Dans l'Eglise romaine pour faire

sortir le démon du corps des possédés, l'on

emploie certaines formules ou cxorcismes;
des aspersions d'eau bénite, des prières
et des cérémonies instituées à ce desseiu,
Foy. EXORCISME.

Ëntreco~Mra<<oKet~or(tM~,ou magie;
il y a cette différence, que daxs la con-

j'xra~tOM l'on agit au nom de Dieu, par
des prières, par l'invocation dés saints,

pour forcer le démon âobdir;te ministre

de l'Eglise commande .au démon au non) *i

de Dieu; dans le sortitége.au contraire,
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et dans la magie, on prie le démon lui-

même; on suppose qu'il agira en vertu d'un

pacte fait avec lui, qu'il s'entendra avec le

Forcier pour faire ce que celui-ci désire.

L'un et l'autre sont encore différents des
enchantements et des matéuces dans ces

derniers, sans s'adresser directement au

démon, l'on suppose qu'il agira en vertu de
telles paroles, de tels caractères, de telles

pratiques qui ont la force de le faire agir.

~0! MAGIE, ENCHANTEMENT, etc. [et le Dic-

<tOMnatre des Sciences occultes, édit. Migne].

CONONITES, hérétiques du vr siècle qui
suivaient les opinions d'un certain Conon,

évoque de Tarse ses erreurs sur la sainte

Trinité étaient les mêmes que celles des tri-

théistes ou trithéites.It disputait contre Jean

Phitoponus, autre sectaire, pour savoir si,

à la résurrection des corps, Dieu en rétabli-

rait tout à la fois la matière et la forme, ou

seulement l'une des deux; Conon soutenait

que le corps ne perdait jamais sa forme, que
la matière seule aurait besoin d'être réta-

btie ou cet hérétique s'expliquait mal, ou

i) enseignait une absurdité.

CONSANGUiNITÉ ou PARENTÉ. Foy. MA-

BtAGE.

CONSCIENCE, jugement que nous portons
nous-mêmes sur nos obligations morales, sur.

la bonté ou la méchanceté de nos actions,

soit avant de les faire, soit après les avoir

faites, ~ans toutes cosa~Mfre~, dit l'Ecctésias-

tique, ~coMtM fo~'edtn~et soyez-lui fidèle;

c'est ainsi que l'on observe ~< commande-

ments de Dieu (EccU. xxxn, 27). C'est par

ce sentiment intérieur que Dieu nous intime

sa loi, nous fait connaître nos devoirs, nous

reproche nos fautes.
Lorsque nous ne sommes aveuglés par

aucun intérêt, par aucune passion, ordi-

nairement notre conscience est droite;
mais un vif intérêt, une passion vio-

lente, des préjugés ou des habitudes con-

tractées depuis longtemps, rendent sou-

vent la conscience erronée et fausse.

Saint Paul (Rom. x!V, 23) dit ToMt ce qui

n'est pa. selon la foi est un péché. Il est clair

que par la /ot, saint Paul entend le juge-
ment de la conscience; qu'ainsi noussommes

obligés de suivre, dans nos actions, le dicta-
men de notre conscience de faire ce qu'elle

nous prescrit, d'éviter ce qu'elle nous dé-

fend, mais il y sur ce sujet plusieurs ob-

servations à faire.

Bayte dans son Commentaire philosophi-

que, n* part., ch. 8, 9 et 10, a rassemblé un

bon nombre de sophismes, pour prouver que
la conscience erronée et fausse nous impose

Ja même obligation que la conscience droite;

que nous devons également suivre le juge-
ment de l'une et de l'autre. Ce principe est

faux, parce qu'il est trop général Bayle
lui-même a été forcé d'y mettre plusieurs
restrictions.–Après avoir décidé que l'o-

bligation est la même, soit que la conscience

nous trompe en matière de droit ou en ma-

tière de fait, il ajoute, pourvu que l'erreur

soit absolument innocente et ne vienne

d'aucune passion crimineUe. Quand on lui

objectequ'il s'ensuivrait,deson princ'pe.quo
les magistrats nepeuventt<'gitimementpunir
un malfaiteur qui a jugé qu'il lui était per-
mis de voler ou de commettre un meurtre

dans telle ou telle oécasion, ni un athée qui

dogmatise, ni un insensé qui enseignerait

que la prostitution, t'adultère, ne sont pas
des crimes, dès qu'il se l'est persuadé Bayle

répond que ces conséquences sont fausses, 11

parce qu'il ne peut point y avoir d'erreur
innocente sur des points de morale aussi

clairs que ceux-tà 2° parce que, si un mal-

faiteur a négligé de s'instruire de ce que
l'on doit faire ou éviter, il sera. punissable
pour avoir suivi une fausse conscience; 3*

parce que les magistrats sont obligés de pu-
nir tout malfaiteur qui trouble la société,

sans s'embarrasser de savoir si sa con-

science a été vraie ou fausse, droite ou erro-

née. De même, après avoir dit que,quand
Dieu nous ordonne de suivre la vérité, ceta

doit s'entendrede ce qui nous parait vrai,de

tavéritéapparcnte et putative, aussi bien que

detavérité absotue, ilajoute, pourvutoutefois
que l'on ait apporté toute la diligence néces-
saire pour ne s'y tromper pas, et sauf à voir

quelle est la cause qui fait que le mensonge

parait quelquefois la vérité. Enfin, après

s'être objecté que si son principe général est

vrai, il excuse les persécuteurs qui suivent

les mouvements de leur conscience: it con-

vient d'abord de cette conséquence, ensuite

it la rétracte, en disant qu'il ne s'ensuit pas
que l'on fasse sans crime ce que l'on fait

selon sa conscience; qu'un droit peut être

mat acquis, et que l'on peut en abuser en le

poussant à l'excès. H n'est pas possiutede se

contredire d'une manière plus frappante.

Barbeyrac, qui a répété la plupart des so-

phismes de Bayle (Morale des Pères, ch. 12,

§ 55), a poussé l'entêtement encore plus
ioin « Que l'erreur d'un homme, dit-il, soit

vincible ou invincible, il aurait toujours

péché en ne la suivant pas, tant qu'il en se-

rait prévenu. » Suivant cette décision, voilà

tous les malfaiteurs dont nous venons do

parler pleinement justifiés, etc'estainsi que
Barbeyrac corrige les erreurs de la morale

des Pères de l'Egtise. H est évident, par

les aveux de Bayle lui-même, que pour
qu'une fausse conscience nous excusedevant

Dieu, it faut, 1° que nous n'ayons rien né-

gligé pour nous instruire, et que l'erreur

dans laquelle nous sommes soit invincible;

2° que cette erreur ne vienne d'aucun motif

blâmable, d'aucune passion criminelle, d'au-
cun préjugé opiniâtre; 3~ que, quant à ce qui

regarde les hommes, tout crime qui trouble

la société est digne de châtiment et doit être

puni, quelle qu'ait été la conscience de celui

qui l'a commis de propos délibéré.

Ce qu'il y a de remarquable, c'est que ces

deux auteurs ont voulu faire usage de
leur principe pour prouver que les héréti-

ques ont droit de suivre et de professer

leurs erreurs, dès qu'elles leur paraissent

être la vérité que l'on pèche contre la justice
quand on emploie la force pour les répri-
mer que vouloir les faire changer de reli-
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gion, c'est les forcer d'agir contre leur con-

science, leur ôter toutrfspect pour la vérité

et la vertu, les précipiter dans le pyrrhonisme
en fait de morale, dans l'athéisme et dans le

.libertinage, etc.–Mais, selon les réflexions

évidentes que nous venons de faire, avantde

décideT que tes hérétiques peuvent et doi-
'vent. en conscience, professer leurs opi-

".nions, et que l'on a tort de les j:éner, il faut
commencer par prouver que leur erreur est

involontaire et invincible, qu'ils n'ont rien

oégHgé pour s'instruire, qu'Usent cherché

ta vérité de bonne foi, qu'ils n'ont été pous-
sés par aucune passion, ni par aucun motif

suspect. U faut démontrer que, dans leur

doctrine, it n'y a rien qui puisse inquiéter le

gouvernement, et dans leur conduite, rien de
contraire au repos et au bon ordre de la so-

ciété. Itfaut être assuré.qu'ils no porteront

pas trop loin leurs prétentions, qu'ils n'abu-

seront point de la tolérance qu'on leur ac-

cordera. qu'ils l'observeront eux-mêmes à

l'égard des autres. Si quoiqu'une de ces

conditions manque, toutes les belles disser-
tations faites en faveur des hérétiques por-
tent à faux, et ne sont que du verbiage.

H n'est pas vrai qu'en les forçant à se lais-

ser instruire, on les oblige d'agir contre leur

conscience; on les contraint seulement à l'é-

ctaireretà à la réformer; le refus qu'ils en

font n'est pas délicatesse de conscience, mais

opiniâtreté pure ce qui le démontre, c'est

qu'tis ne sont pas scrupuleux sur tes moyens
d'écarter l'instruction et de se débarrasser

des missionnaires. On ne les oblige donc

point à fouler aux pieds la vérité et la vertu,
mais à chercher la vérité et à respecter la ver-

tu. U est singulier que les hérétiques et leurs

apologistes ne connaissent point de plus
grande vertu que l'obstination malicieuse.

Comme, dans toute cette discussion, il est

.principalement question des calvinistes.
t)ous verrons en son lieu de quelle manière

ils ont formé leur conscience, par quels mo-

tifs ils ont embrassé ce qu'ils nomment la

t~nt~, de quels moyens ils se sont servis pour
la propager, le cas qu'ils ont fait des in-

structions et des voies de douceur, comment

ils ont observé la tolérance qu'ils exigeaient
pour eux, etc.

Ceux de nos incrédules modernes, qui ont
voulu forger une morale indépendante de
toute notion de Dieu, ont aussi raisonné sur

ta conscience à leur manière. « La conscience,
dit l'un d'entre eux, est dans t'homme la

connaissance des effets que ses actions pro-
duiront sur les autres. Pour le superstitieux

(c'est-à-dire pour celui qui cruit un Dieu),
c'est la connaissance qu'il croit avoir des

en'ets que ses actions produiront sur la Divi-

nité mais comme il n'a que des idées faus-
se: sa conscience erronée lui permet sou-
vent de faire le mal, d'être intotérant, per-

sécuteur, cruel, turbulent, insociable. La

conscience. ne nous reproche, pour l'ordi-

naire, que les choses que nous voyons dés-
approuvées par nos semblables;* nous n'é-
prouvons de la honte et des remords que

pour les actions que nous croyons devoir

paraître ridicules, méprisables ou punissa-'
1

bles aux yeux des hommes. Quand t'opi-
nion publique est viciée, nous finissons par
tirer gloire du vice et de l'infamie les hom-

mes craignent plus les yeux de leurs seur-

blables que les regards de la Divinité.

(Système social, r° part., chap. 13.)
De cette belle théorie, it s'ensuit, l* que la

conscience d'un athée n'a point d'autre règle

que le jugement des autres hommes que
quand un vice quelconque cesse d'être btâmé
et puni, il le commet sans honte et sans re-
mords. Où sont donc les prétendues notions

de bien et de mal morat, de vice et de vertu,

que quelques spéculateurs ont soutenu être

immuables, indépendantes de toute loi divine
et humaine? 2° Que quand un athée ose

professer sa doctrine, it est assuré qu'elle
ne paraitra ni blâmable, ni punissable aux

yeux des hommes; autrement c'est un for-
cené qui agit contre sa consctence. 3° Que,
dans le secret, et loin des yeux des hommes,
un athée peut en conscience commettre tel

crime qu'il lui ptaira. L'auteur contredit

sa propre doctrine, par l'exemple de tous ceux

qu'il nomme superstitieux, puisqu'ils crai-

gnent plus les yeux de la Divinité que ceux

des hommes. Combien d'hommes ne peut-on

pas citer d'ailleurs qui ont mieux aimé souf-

frir le mépris, l'ignominie, les tourments et

la mort, que de faire une action contraire à

la loi de Dieu et à leur conscience? Ils ne

faisaient donc aucun cas du jugement des

hommes, ils le bravaient pour suivre le juge-
ment de leur conscience. 5° Combien de fois les

malfaiteurs eux-mêmes ne sont-ils pas con-

venus qu'ils résistaient à la voix de leur con-

scteMce, en commettaut des crimes pour les-

quels ils savaient bien qu'ils n'avaient rien à

redouter de la part des hommes? 6° Au milieu

même des mœurs les plus corrompues, que
l'on demande à un homme si telle action, qu'il
s'est peut-être permise plus d'une fois, est

bonne ou mauvaise, il décidera sans hésiter

que c'est un crime; il condamnera ainsi tout

à la fuis et le jugement de ses semblables, et

sa propre conduite. U y a donc une autre règte
de conscience que le jugement des hommes,
et nous soutenons que c'est la loi de Dieu

qu'il a tui-même gravée dans tous les cœurs,
mais qui est souvent obscurcie par la stupi-

dité, pas les passions, par une mauvaise

éducation, par la corruption des mœurs pu-
bliques.

Les remords de la conscience sont une

grâce que Dieu fait au pécheur pour l'exciter

à la pénitence. Le premier homme en fit

l'expérience immédiatement aprèsson péché:
il s'aperçut de sa nudité, se cacha, n'osa plus
paraître aux yeux de son créateur. Dieu dit
a Caïn, lorsqu'il méditait un crime Si <M

fais 6ten,M'emrecet)ra~-<ttpaï le salaire? Si tu

fais mal, ton péché s'élèvera contre toi (Gen.

tv, 7). David dit en gémissant La vue de

mes péchés ne me laisse point de repos (P<.

xxxvi), ~).Un malfaileur, qui serait parvenu
à ne plus sentir de remords, serait uu mons-

tre redoutable.
CoNscfENCE (Liberté de). On a étrangement t
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abusé de ce terme dans le siècle passé et dan-:

celui-ci. Si ceux qui taréctamaiL'nt n'avaient
demandé que la liberté de croire ou de ne pas
croire ce qu'ils jugeaient à propos, cette de-

mande aurait été absurde; per-onne.dans
ce sens, ne peut forcer la conscience d'un

autre. Mais, sous le nom de liberté de con-

science, les protestants voulaient la tibertéde

professer publiquement et d'exercer avec

tout t'éctat possible une religion différente

de la retigion dominante, de s'emparer des

églises, d'en bannir les catholiques, de chas-

ser et d'exterminer les prêtres; c'est ce qu'ils
ont fait dans tous les lieux où ils ont été tes

u'aitres. Aujourd'hui les incrédutes, en prê-
chant la tolérance, en soutenant que t'en ne

duit forcer la conscience de personne, pré-

tendt'nt qu'il leur est permis de réclamer et

d'écrire contre la religion, d'insulter impu-

nément ceux qui sont chargés de t'ensei-

gner c'est ce qu'ils ont fait dans tous leurs

livres.

Pour fortifier leurs prétenttons, ils ont fait-

cause commune avec les protestants, ils ont

cnouveté leurs plaintes et leurs anciennes

calomnies. Pourquoi ne pas appeler encore

il leur secours les juifs, les turcs et les païens?
Ceux-ci, sans duute,ont aussi une conscience,
par conséquent le droit incontestable de

venir prêcher et professer leur religion parmi
nous. Lorsque les premiers chrétiens de-
mandaient aux empereurs païens la liberté

</e conscience, ils étaient plus modestes; ils'

demandaient de ne pas être traînés aux pieds
des autels pour offrir de l'encens aux idoles,
de ne pas être envoyés au supplice pour le

nom seul de e/tr~!eK~. On peut s'en convaincre

p<rh's~po<o~tM de saint Justin etdcTertut-

lit'n. Ce dernier dit que c'est une impiété de
contraindre la religion et de forcer un homme

d'adorer un dieu qu'il ne veut pas (Apolog.,

c. 24).Nous ne voyous pas quelavantage t'en

peut tirer de là en faveur de la prétention
(tes protestants et des incrédutes. Les pre;
'niers chrétiens, livrés aux supplices dés leur

naissance, n'ont point pris les armes pour
obtenir par force la liberté de conscience; ils

ne sont entrés dans aucune des conjurations
formées contre la vie ou contre l'autorité des

empereurs; ils n'ont point tenté de se saisir

de leur personne, aGn de ieur donner des
'hrétiens pour ministres-et pour conseillers.

Ils n'ont point mis à Icur tête des grands de

t'cmpire, ambitieux et mécontents; ils n'ont

point cherché à se procurer de t'mftuence

dans les affaires depolitiqueetde gouverne-

ment ils n'ont point publié d'écrits sédi-

tieux contre le prince ni conlre les magis-

trats; ils auraient pu cependant atiégner
d'aussi fortes raisons, pour ie moins, que les

calvinistes.

Lorsque Constantin et Licinius, tous deux

païens, eurent donné un édit de tolérance,
les chrétiens ne s'avisèrent point de deman-
der des villes de sûreté, ni de s'en emparer

pour y mettre garnison de soldats chrétiens,

ni des chambres miparties dans les tribu-

naux jamais ils n'ont eu i'ihsotencede traiter

uïecteursuuYcram comme d'éga) à égai;

jamais ils n'ont adressé aux empereurs ni
aux magistrats des mémoires menaçants, des

plaintes contre les abus du gouvernement,
des insultes contre l'ancienne religion, anu

d'en faire défendre l'exercice. Devenus

les maîtres par la conversion des empereurs,
ils n'ont pas pillé, démoli, brû!é les temples
des païens, de leur propre autorité; à peine

peut-on en citer un ou deux exemptes ils

n'ont point massacré les prêtres des ilotes,
forcé les païens à fréquenter les assemblées

chrétiennes et à se faire baptiser. Ils ne les

on! point chassés des villes, ni déppuittés de
leurs biens; ils ne se sont pas emparés par
violénce des fonds ni des édifices qui avaient

appartenu aux idolâtres. Julien, après
avoir renoncé au christianisme, rendit de

nouveauté paganisme dominant; cependant
les chrétiens ne lui présentèrent pas des
mémoires dans le style de ceux que les

calvinistes adressèrent. à Henri IV, après sa

conversion ils ne cherchèrent point à t'in-

timide)'par des menaces; ils ne tentèrent

point de s'allier avec des princes étrangers
ils n'introduisirent point detroupes ennemies

dans l'empire; ils ne s'emparèrent point des
revenus du fisc ponr les soudoyer. Ils ne
livrèrent aux Perses aucune des places fron-

tières, ils ne formèrent point le projet d'éta-
blir une république dans le sein de la mo-

narchie; les soldats chrétiens continuèrent à

servir dans les armées romaines avec autant

de fidélité qu'auparavant. Aucun décret des

conciles n'a jamais enjoint ni permis aux

chrétiens d'avoir recours à la force et aux

voies de fait, sous prétexte de se faire rendre

justice; aussi, n'ont-ils jamais eu besoin-
d'édits d'abolition, d'amnistie, ni de pardon
de leurs révoltes passées. I! en fut ds

même, lorsque quelques empereurs se dé-
clarèrent protecteurs de t'arianisme. Plu-

sieursévéques catholiques furent dépossédés,

exilés, emprisonnés, tourmentés, mais aucun

ne prêcha la révolte à ses ouailles; plusieurs

refusèrent de livrer de gré à gré des élises

aux ariens, mais ils ne formèrent aucun

attentat contre l'autorité civile. Les penjftt s

ne furent pas moins soumis aux nouveaux

conquérants barbares, qu'il ne t'avaient; été

à leurs anciens maitres. Dans les siècles sui-

varils, les missionnaires, qui sont allés prê-
cher le christianisme chez les inudè'es, t'ont

établi par l'instruction, par la persuasion,

par l'ascendant de leurs vertus, et non par
la violence; les protestants ont fait de vains

efforts pour noircir le zèle et les travaux de

ces hommes apostoliques.
Les excès contraires des caivinistcs sout

consignés non-seulement dans notre histoire,
mais dans les fastes des nations qui nous en-

vironnent ils ont été les mêmes en France,

en.Suisse, en Hollande, en Angleterre et <i)
Hcosse. Nulle part ils ne se sont établis sans

répandre du sang; c'était t'esprit du fonda-

teur de leur secte tous les crimes qu'ils se

sont permis ont été justifiés et consacrés p~)r
les décrets de leurs synodes et par les écrits

de leurs thco!os;iens

CONSËCHATtON action par iaqucitc o~
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destine au culte dé Dieu une chose commune

ou profane, par des prières, des cérémonies,

des bénédictions. C'est le contraire da sacri-

!~e et de la profanation, qui consiste à em-

ployer à des usages profanes une chose qui
était consacrée au culte de Dieu.

La coutume de consacrer à Dieu les hom-

mes destinés à son service les lieux, les

v:)ses, les instruments qui doivent servir à

son .culte, est de la plus haute antiquité.

Dieu l'avait ordonné dans l'ancienne toi, et'

en avait prescrit tes. cérémonies.– Dans la

loi nouvelle, lorsque ces cotMJcra<tOMs regar-
dent les hommes et se font par un sacre-

ment, on les appelle ortftMttons; mais on

nomme sacre t ordination des évoques et

fonction des rois. Quand elles se font seule-

ment par une cérémonie instituée part Egtise,
ce sont des bénédictions; la consécration des

temples et des autels est appelée dédicace

celle-ci est ta 'plus sutennelte et la plus ton-

gue des cérémonies ecclésiastiques nous en

parlerons au ~.otEcusE

Un incrédule anglais qui a fait un livre

d'invectives contre le clergé a tourné en

ridicule les consécrations qui se font dans
t'Egtise romaine; il les regarde comme des

superstitions, des impostures, des fraudes

pieuses du clergé catholique. tt demande qui
a chargé les prêtres de faire toutes ces belles
choses; s'il y a dans le nouveau Testament

un seul passage qui. nous apprenne qu'un
êlre inanimé ou un lieu est plus saint qu'un

autre, qu'un homme peut le rendre sacré ou

tui'communiquerune sainteté qu'il n'a pas
lui-même.–Nous n'aurons pas beaucoup
de peine à le satisfaire. Indépendamment des

passages de l'ancien Testament, dans tes-

quels Dieu avait ordonné de consacrer par
des cérémonies le tabernacle, les autels, les

vases destinés à son culte, les prêtres même;
tours mains et leurs habits et de ceux où

toutes ces choses sont appelées saintes, sa--

crées, sat!c<UQtfe,etc., le nouveau testament ·

nous en. fournit assez d'autres. Dans saint

Matthieu, chap. vn, v. 6,JésusChristdit:~Ve
(/OKHM point les choses Mt'M~M aux chiens. Il

est question là de choses inanimées. Chap.

xxm.v.n.i) demande aux pharisiens lequel
est le plus grand., l'or offert dans le temptf,
ou le temple qui sanctifie l'or; le don- placé

sur t'autet, ou l'aulel qui sancti fie le don.

Les pharisiens auraient donc pu demander à

leur tour, comme fauteur anglais, de quelle
sainteté étaient susceptibles l'or et tes offran-

des présentés dans le temple. Dans ce même

Evangite.chap.xxvu, v.. 53. dans l'Apoca-

lypse aussi bien que dans les livres de l'an-

cien Testament Jérusalem est appetéc la

cité satnte..Saint Pierre (Z/ Fptst., i, 13),

parlant .de la montagne sur laquelle arriva

ta transfiguration du Sauveur, la nomme )a

-montagne sainte. Saint Paul (/ Z'tM. tv, ~)
dit que tes aliments des fidèles sont sanctifiés.

par la parole de Dieu et par la prière, il

appelle les chrétiens en général les sant~,
non-seulement à cause de leurs vertus, mais

à à cause de leur con~crution faite à Dieu par
te hnptéme; il. lcs avertit que leurs corps

mcme'et leurs membres sont les-temples du

Saint-Esprit (/Cor.vt.t9).

Nous n'avons pas- besoin des leçons du

critique anglais pour savoir que saint, sacré,

~aKCtt~, etc., sont des termes équivoques.
Dieu est saint, parce qu'il défend et punit

toute espèce de mauvaise action, qu'il com-

mande et récompense tout acte de vertu,

qu'il exige un culte pur, sincère exempt

d'indécence de supcrsti ion et d'hypocrisie.
Un homme est saint, non-seulement tbrsqu'it

aime Dieu et pratique la vertu constam-

ment, mais encore lorsqu'il est dévoué, cun-

sacré, destiné particulièrement au culte de

Dieu. C'est dans ce sens qu'il est dit Tout

enfant mdfe prem:er-M~ sera CONSACRÉ au

Seigneur. Et cette expression est appliquée à

Jésus-Christ iui-mé)ne(f.MC. n, 23). Lors-

qu'il dit à son Père. en parlant de ses disci-

ples (Joan. xv!t, 19~
Je me sanctifie pour

eux afin qu'ils sotent.. aussi sanctifiés en

vérité, cela signifie évidemment :.J.e me dé-

voue pour eux à votre cu!te et à votre ser-

vice, aGn qu'eux mêmes s'y dévouent et s'y

destinent aussi sincèrement il est clair que
Jésus-Christ saint par essence ne pouvait
acquérir une.nouvette sainteté intérieure.

Dans le même sens une chose inanimée

est sainte et sacrée, c'est-à-dire destinée au

culte de Dieu dès ce moment eUe est res-

pectable, et ne doit plus être cmptoyée à des

usages profanes; L'action par laquelle elle

est ainsi destinée, dévouée et, pour ainsi dire,

mise à part, est nommée conxecrattOt!, 6ene-

diction, s<'Mc~catton, selon le style même

de l'Ecriture sainte où est t'inconv.énient! 't

Dans l'origine, et selon )'éty:no)ogie du.ter-

me, consécration ne signifie, rien autre chose

que choix, destination, séparation d'avec les

choses communes; au contraire, dans les

Actes, chap. x, v. H, commun est !a u'éme

chose qu'impur et dans saint Marc chap.

vn, v. 15, communicare, rendre commun

signifie ~om~er. Il est triste que nous soyons

réduits à faire aux protestants et aux incré-

dules des tpçons de grammaire. Foy. SA)!<T.

!t n'est donc pas vrai que, par des cott~-

crations, les prêtres prétendent changer i'es-

sence des choses, tcur-communiquer une

vertu divine, y faire descendre quelqu'une
des quaHtés du Très-Haut, comme le censeur

anglais les en accuse cette absurdité n'a pu

entrer que dans la tête de nos incrédules.

Mais tes prêtres soutiennent que, dès qu'une
chose quelconque est consacrée au cuite de
Dieu, on doit la respecter, ne plus ta regar-

der comme une chose profane, ne plus l'em-

ployer à des usages vils et communs parce

que cette marque de mépris serait censée

retomber sur Dieu lui-même. H n'est pas

vrai non plus que ce soit là un usage futile
et superstitieux, puisque Dieu l'a ainsi or-

donné dès le commencement du monde. Une

cérémonie sensible une consécration publi-

que est nécessaire, afin d'inspirer aux hom-

mes-du respect pour ce qui sert au culte de

D eu, et afin de frapper leur esprit du souve-

nir de la présence de Dieu. tt est encore

faux. que notre culte soit aussi agréée &
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Dieu dans un lieu que dans un autre. Dieu

avait commandé à Moïse de lui construire

un tabernacle ou une tente, et à Salomon, de

lui bâtir un temple; longtemps auparavant,

Jacob avait co~Mff~ la pierre sur laquelle il

avait eu une vision mystérieuse, et t'avait

appelée tatKOtsoM~eT~Mx; c'est là qu'il éleva

un autel par ordre de Dieu même et qu'it

offrit un sacrifice (6'<'M. xxvn), 16: xxxv, 1).

Déjà ce lieu avait été consacré par Abraham,

chap. xn, v. 7; il fut constamment nommé
Béthel, maison de Dieu, et fut respecte dans

toute la suite des siècles, jusqu'à ce qu'il fut

profané par Jéroboam (Ill Reg. xu, 29).

Lorsque le temple fut bâti. dédié ou consa-

cré, Dieu dit à Sa)omon J'ai exaucé votre

pf! j'ai sanctifié cette maison, mes yeux

e< mon cfBur y seront pour toujours (7/7 7!

)ï,3).

Diea, sans doute, est présent partout, en

tout lieu il entend nos prières et agrée notre

.eutte. lorsque nous t'adorons en esprit et en

vérité (Joan. <v. 23). Mais de tout temps il a

voulu qu'il y eût des H'"jx comacr~ spécia-

lement à son culte, dans lesquels ses adora-

teurs se rassemblassent, pour lui rendre

leurs hommages et lut adresser leurs prières
en commun comme des enfants se rassem-

blent autour de leur père; et ce culle est

plus agréable qu'un '"j!te isolé et particulier.
Jésus-Christ a con~tmé cette croyance par

ses leçons et par son exempte; il priait par-

tout, mais il allait aussi prier dans le tem-

ple; il a répété ce que Dieu avait d.t par un

prophète ~fa maison sera un lieu de prière

(Ma/ xxt, 13). I) a puni les profanateurs,
et il ai dit Lorsque deux ou trois personnes
MM< OMemM~M en m~M nom, je suis au milieu

d'elles (xvm, 20).
Défions-nous d'une philosophie perfide et

hypoerite, qui veut nous détourner du cuite

extérieur et public sous prétexte d'adorer
Dieu en esprit et en vérité; ceux qui la prê-
chent n'adorent plus Dieu ni en esprit, ni en

forps. ni en vérité, ni en apparence. 1~oy.

CULTE, EGLISE, etc.

CoNsÉcnATjoN ce terme, pris dans un sens

plus étroit que !e précédent, signifie l'action

par laquelle un prêtre,qui célèbre le saint

sacrifice de )a messe change le pain et le

vin au corps et au sang de Jésus-Christ. On

comprend d'abord que les hétérodoxes qui
ne croient point la présence réelle de Jésus-

Christ dans )'cucharistie,ontdû bannir de

leur iiturgie ie terme de consécration..

Le sentiment commun des théologiens

eathotique~, après saint Thomas, est que la

eon~Jcra~oM du pain et du vin se fait par ces

paroles de Jésus-Christ Ceci M< mon corps,
ceci est mon-sang, etc. On ne peut pas prou-
ver qu'avant saint Thomas il y ait eu tà-des-

sus une opinion différente dans l'Eglise
!atine. Mais on a disputé pour savoir quel
est aujourd'hui et quel a été de tout temps le

sentiment de t'Egiise grecque sur les paroles
de ta eoM~Ma<!oM. Pour comprendre l'état

de la question it faut savoir que daus la

!turgie romaine avant de prononcer les

g-~fok& de Jéstis Christ te prêtre fait à Dieu

une prière par laquelle il le supplie de

changer le pain et le vin au corps et au sang
de Jésus-Christ. Dans la liturgie grecque ef

dans les autres liturgies orientales outre

cette première prière il y en a une seconde

qui se fait en mêmes termes après que le

prêtre a prononcé les paroles de Jésus-Christ.

C'est cette dernière que )cs Grecs nomment

l'invocation du Saint-Esprit; quelques-uns
la croient essentieUe à la consécralion. D'où

plusieurs théologiens ont conclu que, selon

les Grecs, la consécration ne se fait pas par
tes paroles de Jésus-Christ sentiment qu'ils
ont taxé d'erreur. Pour justifier les Grecs,

le P. Lebrun après l'abbé Renaudot, avait

fait un ouvrage pour prouver que la consé-

cration se fait non-seulement par les paroles
de Jésus-Christ, mais encore par J'invocation

(Explication de la messe, tom. V, p. 212 et

suiv.). Bingham, théologien anglican, avait

été de même avis (Orig. ecelés., ). xv, c. 3

§ 12). Le P. Bougeant, jésuite, soutient, con-

tre le P. Lebrun, qu'ette se fait par les sf utes

paroles de Jésus-Christ. Un troisième théo-

logien a fait, dans une dissertation imprimée

à Troyes en 1733. le résumé de la dispute, et

a conclu par adopter l'opinion du P. Bou-

geant. Il observe qu'avant le x)v* siècte ou

avant le concile de Florence, les Grecs et les

Latins n'avaient entre eux aucune dispute

sur les paroles essentielles à la consécration,

quoique les théotogiens tatins fussent très-

bien instruits des termes dont se servent les

Grecs dans leur seconde invocation. Par

conséquent les scolastiques qui om a-ttaqué

les Grecs sur ce point, sont allés plus luiu

que leurs prédécesseurs.
11 ne fut point question de cette dispute

an second concile de. Lyon l'an 127~, ni
dans les temps postérieurs si ce n'est en!ro

quelques théologiens. Mais au concile de
Horence, en 1439, la contestation fut vive

sur ce point entre les Grecs et les Latins. On

voit, par les actes du'concile, que les Grecs,

à la réserve de Marc d'Ephèse convinrent

que la consécration se fait par les paroles de

Jésus-Christ mais ils ne voulurent pas que
cette décision fût mise dans le décret d'u-

nion, de peur qu'elle ne parût être une con-

damnation de leur liturgie. Dans le décret

du pape Eugène, pour les Arméniens, il est

dit que l'eucharistie se fait par les paroles
de Jésus-Christ de là plusieurs théologiens

ont conclu que le concile de Florence avait

décidé la question. Mais alors les Grecs n'é-

taient plus au concile ils étaient partis. Ce

décret a décidé d'autres articles, sur lesquels

les théologiens ont cependant conservé la

liberté des opinions comme la matière de

l'ordre, le ministre de la confirmation, etc.

Depuis cette époque même, les Grecs ne

sont pas d'accord entre eux sur la torntC

essentielle de la consécration; tes uns tien-

nent pour les paroles de Jésus-Christ, les

autres pour l'invocation plusieurs pour

l'une et l'autre. Mais aucun d'entre eux n'a,
nié la nécessité des paroles de Jésus-Christ

pour consacrer; la dispute, sur ce point,

n'est donc ni mconci)iable~ ui aussi esseu"
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tiftte que le prétendent quelques théolo-

giens.
Les Latins eux-mêmes ont disputé pour

savoir si Jésus Christ, après la cène, a con-

sacré par sa bénédiction, ou par ces paroles

l'eci est mon corps Salmeron est témoin que
cette question fut agités au concile de Trente,
mais ce concile ne voulut rien décider là-

dessus. Le P. Lebrun pense que le Sauveur

consacra par sa bénédiction avant de dire

Ceci est mon corps. Les Pères les plus
anciens se servent les uns du terme d'invo-

cation, les autres des termes de bénédiction,
d'eucharistie ou d'action de grâces', ou de

prières mais presque tous assurent que la

consécration se fait parles paroles de Jésus-

Christ. On sait d'ailleurs qu'ils ont souvent

nommé prière et invocation les formes même

des sacrements qui sont purement indicati-

ves, comme l'a fait voir.le P. Mcrtin (Frat~
des formes des Sacrements, c. 9 et H).

it est incontestable qu'un prêtre qui, hors
de la liturgie proférerait tes paroles de

Jésus-Christ sur du pain et du vin ne con-

sacrerait pas, parce que le sens de ces paro-
les ne serait pas déterminé par la suite d'ac-
tions qui doivent les accompagner l'invoca-

tion ou la prière qui les précède est donc

nécessaire. Ainsi le supposent les rubriques,

qui exigent que, dans le cas d'effusion du
calice etc. on recommence les paroles qui
précèdent la consécration. Dans les litur-

gies orientales aussi bien que dans cène de

l'Eglise latine, il y a une invocation qui pré-
cède la coM~crettoM; celle-ci est donc par-
faite avant la seconde invocation, autrement

tes Latins ne consacreraient pas. Les Grecs

ont donc tort de supposer la nécessité de leur

seconde invocation mais il ne s'ensuit pas
qu'elle soit erronée et abusive. Elle ne

suppose pas que la consécration et la trans-

substantiation ne soient pas faites, puisqu'il
y a des termes semblables dans les liturgies

gallicane et nkozariib:que jamais cependant
tes théologiens gallicans ni les espagnols
n'ont pensé que la consécration ne fût pas
faite par les paroles de Jésus.Christ, qui ont

précédé. On doit donc entendre cette seconde

t'fcoco.<!OK dans le même sens que les prières

par lesquelles t'évoque demande la grâce du

sacrement de confirmation pour ceux qu'il
vient de conHrmer, et comme l'on entend tes

exorcismes du baptême à l'égard d'un enfant

qui vient d'être ondoyé ou baptisé sans céré-

monie. L'invocation qui suit la consécra-

<toK n'opère pas plus d'effets que celle qui
la précède mais elle sert à déterminer le

sens des paroles de Jésus-Christ, elle fait

comprendre que ces paroles ne sont pas pu-
rement historiques mais sacramentelles et

opératives. Quant à t'adnration de l'eucha-

ristie, qu'elle se fasse plus tôt ou plus tard,
ccta est égat elle prouve seulement que
Jésus-Christ est présent, et que telle est la

croyance de ceux qui l'adorent.

On ne voit pas quel avantage Hingham ou

d'autres protestants peuvent tirer de la dis-

pute qui a eu lieu entre quelques théologiens

catholiques et les Grecs touchant les paroles

de la con~cra<ton. ~a question entre tes

protestants et nous est de savoir si les Orien-
taux ont toujours cru, comme nous, que,
par ces parotes, le pain et le vin sont réel-

Icment changés au corps et au sang de

Jésus-Christ or, leurs liturgies témoignent

qu'ils l'ont toujours cru ;)insi et qu'ils le

croient encore. Peu importe de savoir si ce

changement s'opère par ces mots seuls Ceci.

est mon corps, ceci est mon sanq, ou par l'in-

vocation qui suit, ou par l'un et l'autre

indistinctement. Nous pensons unanimement

qu'il faut une invocation avant ou après,

pour déterminer le sens des paroles de Jésus-
Christ, pour marquer que le prêtre ne les

prononce pas comme une histoire mais

comme une forme sacramentelle efficace et

qui opère ce qu'elle signifie. Nous convenons

encore de part et d'autre que, par une invo-

cation réunie aux parot<'s de Jésus-Christ,
la censée' o<:oM est parfaite et l'effet opéré
d'où il résulte que sur ce mystère la

croyance des Orientaux la même que la

nôtre, est très-opposée à celle des prutes-
tanls.

lien résulte encore que les angHcans, ni,
les autres protestants, ne consacrent point.
Dans la liturgie anglicane, imprimée à Lon-

dres en 1606, pag. 208, l'invocation qui pré-
cède les paroles de Jésus-Christ, se borne à

demander à Dieu, OM'en recevant le pain e<

vin nous pmMtons ~re faits pftrttctpan~ de

son corps et de so<t MM</ précieux. Mais les

anglicans sont persuadés que ce pain et ce

vin ne sont réellement ni le corps ni le sang
de Jésus-Christ, que l'on peut seulement par-

ticiper au corps et au sang de Jésus-Christ,

par la foi, en recevant les symboles. Ainsi,
les paroles de Jésus-Christ qu'ils prononcent
n'ont qu'un sens historique et ne produisent
rien. Ce n'est pas là ce que pensent les

Orientaux, puisque l'invocation qu'ils ajou-
tent exprime le contraire pourquoi les an-.

glicans l'ont-ils changée, s'its ont la même

croyance que ces chrétiens séparés de l'E-

glise romaine? Ce n'est pas là non plus le

sentiment des Pères qui disent que les pa-
.rotes de Jésus-Christ sont efficaces, opérati-

ves, douées du pouvoir créateur Sermo.

Christi vivus et e/~eo.r, opt'/ea;, operalorius,,

e/~cteM<ta plenus omMtpo<eK<)<t ~er&t, etc.

Bingham lui-même en a cité plusieurs pas-

sages qui auraient dû lui dessiller les yeux,
11 a vu que saint Justin (Apol. 1, n. G6) com-

pare les paroles eucharistiques à celles par

lesquelles Ic Verbe de Dieu s'est fait chair. H

a lu dans saint Jean Chrysostome (Hom. 1

in prodit. Judce, n. 6, Op., tom. 1I, p.38t):
« Ce n'est pas l'homme qui fait que les dons.

offerts deviennent te corps et le sang de Jé-

sus-Christ, mais c'est Jésus-Christ tui mém&

crucifié pour nous. Le prêtre fait t'act'ion ex-

térieure (X)m~),et prononce les paroles,
mais la puissance et la grâce de Dieu y est.

Ceci est mon corp~, dit-il cette parole trans-

forme les dons offerts, de même que ces

mots croissez, multipliez, peuplez la terre,
une fois prononcés, donnent dans tous les

temps, à notre nature, le pouvoir de se rc-
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produire; ainsi les paroles de Jésus-Christ,

une fois dites, opèrent depuis ce moment

jusqu'à son avènement, à chaque tabtede

nos églises, un sacrifice parfait, Cela si-

gnifie seulement, dit Bingham que Jésus-

Christ, en prononçant une fois ces paroles,a
donnéaux hommes le pouvoir de faire son

corps ~f/m6o/«yMe, c'est-à-dire, la figure de
son corps. Mais pour faire une figure, une

image, une représentation, est-il besoin du

pouvoir de Jésus-Christ, de la puissance et

de la grâce de Dieu? Selon saint Chrysos-

tome, c'est Jésus-Christ lui-même qui, à la

parole prononcée par le prêtre, trat~orme
les dons offerts, produit son corps et son

sang/Dans une simple figure où est la

transformation? Le pain et le vin, par eux-

mêmes, sont une nourriture corporelle; ils

sont donc par eux-mêmes la figure d'une

nourriture spirituelle, par conséquent du

corps et du sang de Jésus-Christ un pouvoir
divin n'est pas nécessaire pour leur donner
cette signification.

Aussi, les nouveaux écrivains protestants,
devenus plus sincères, ne font grand cas ni
des passages des Pères, ni des liturgies orien-

tales ils. ont vu que la forme de la cotMe-

cration y est trop claire, et que le sens en est

encore fixé par les marques d'adoration ren-
due à l'eucharistie. Foy. la .P~'pe~M! de la

foi, tom. IV, ). t, c. 9; tdm. V, Préface. Au-

tant les anciens controversistes protestants
ont témoigné d'empressement pour obtenir

le suffrage des Orientaux, autant ceux d'au-
jourd'hui le dédaignent.

Dans la messe romaine, après la consécra-

.tion, le prêtre dit à Dieu Nous o/~roM~ d

votre- majesté .!Mpreme l'hostie pure, sainte,
sans tache, le pain sacré de la vie éternelle et

le calice du salut perpétuel ~Mf lesquels dai-

gnez jeter un regard propice et favorable, et

les agréer comme il vous a plu d'avoir agréa-
~<M <e~ présents du juste A bel, le sacrifice d'A-

6ra~a/7t et ce~Mt de ~e~c/o'~edec~, saint sacri-

fice, ~o~~tg MH~ tache. Nous vousen supplions,
(! Dieu <OM<-pUt~MK<,COmMOMdM qu'ils soient

portés sur voire autel céleste, en présence de

votre divine majesté, par les mains de cotre

saint ange, afin que nous tous qui, en parti-

cipant à cet o/!M (jurons reçu le saint et sa-ci'paM< d ce< ott/e~, r<MrotM recM /e Mt'H~ e< M-

cré cor/M et le sang de votre Fils, soyonsrem-

plis de toute bénédiction céleste et de toute

</r<!<e, par le même Jésus-Christ Notre-Sei-

gneMr. Bingham argumente encore sur

cette prière Si tes dons consacrés, dit-il,
sont véritabtcment le corps et te sang de
Jésus-Christ, il est ridicule de prier Dieu de

les agréer, de les comparer aux sacrifices

des patriarches, qui n'étatent que des figu-
res sûrement cette prière a été composée
avantl'invention du dogme de la transsubs-

tantiation (Or~. eec/eif.,). xy, .c. 3, § 31).
Nous soutenons au contraire que cette prière

suppose la transsubstantiation, puisqu'elle
nomme les dons eucharistiques le saint e~

ocre' corps et le sang du Fils de Dieu, qu'elle
les appelle une hôstie p<tre e< sans tache, un

suint sacrifice; expressions condamnées et

.rejctées par les protestants. Le prêtre ne

demande pas simplement a Dieu d'agréer ces

dons, mais de les accepter, afin que ou de
manière que ceux qui y participeront reçoi-
vent les mêmes bénédictions célestes que les

patriarches on ne compare donc point ce

sacrifice aux teurs. quant à la valeur, mais

relativement aux grâces accordées à ceux

qui les ont offerts.

M;)is telle a toujours été la méthode des
protestants lorsque dans l'Ecriture, ou dans
les anciens monuments, il y a des expres-

sions qui les incommodent, ils les tordent,
ils leur donnent un sens vague, ils les re-

gardent comme des façons de parler abusi-

ves s'il s'y trouve seulement un mot qui
semble les favoriser ils le pressent, ils le

prennent à la lettre et dans la dernière ri-

gueur.
CONSEILS ÉVANGÉLIQUES, ou MAXI-

MES DE PEUtŒCTtON. Jésus-Christ les

distingue évidemment d'avec les préceptes.
CM ~'€MMe homme lui demandait ce qu'il faut

/'f;tre;joMro~<eM!'r<a vie éternelle; Jésus lui

réponde Gardez les commandements. Je les

ai observés dès ma jeunesse, répondit ce pro-

'sélyte que me maM~Me-<7 encore ~t vous

voulez e'tre~Nr/att, r~~i'~Ma/e Sauveur, allez

tendre ce que vous possédez, donnez-le aux

pattpres,t)0t«at<re~ «~ trésor dans le ciel;

alors venez et ~M:t:e~-mo: (;Ma«/t. xix, 16;

JtfM?' x, 17; ZMc. xvm, 18). Selon ces pa-
roles, ce que Jésus-Christ lui proposait n'é-

tait pas nécessaire pour obtenir la vie éter-

nelle, mais pour pratiquer la perfection et

pour être admis au ministère apostolique.
Plusieurs censeurs de l'Evangile ont dit

que la distinction entre les préceptes et les

conseils est une subtilité inventée par les

théologiens pour pallier l'absurdité de la

morale chrétienne, tï est clair que ce repro-
che est très-mal fondé. La loi ou le précepte
se borne à défendre ce qui est crime, à com-

mander ce qui est devoir; tes conseils ou

maximes doivent aller plus loin, pour la sû-

reté même de la loi; quiconque veut s'en

tenir à ce qui est étroitement commandé, ne

lardera pas de violer la loi. D'autres ont

été scandalisés du terme de conseils; il ne
convient pas à Dieu, disent-ils,de conseiller,

mais d'ordonner. Cette observation n'est pas

plus juste que la précédente. Dieu, législa-
teur sage et bon, ne mesure point t'étenduo
de ses lois sur celle de son souverain do-

maine, mais sur la faiblesse de l'homme

après avoir commandé en rigueur, sous l'al-

tonative d'une récompense ou d'une peine
éterncHe, ce qui est absolument nécessaire

au bon ordre de l'univers et au maintien de

la société, il peut montrer à t'homme un plus
haut degré de vertu, iui promettre des grâ-

ces pour y atteindre, lui proposer une plus

grande récompense. C'est ce qu'a fait Jésus-

Christ.

En générât, on ne peut donner à l'homme

une trop haute idée de la perfection à la-

quelle il peut s'éteveravec le secours de la

grâce divine. Dès qu'il est pénétré de la no-

blesse de son origine, de la grandeur de sa

destinée, des pertes qu'il a faites, des moyens
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qu'il a de les réparer, du prix que Dieu ré-

serve à la vertu, il n'est rien dont il ne soit

capable; l'exemple des saints en est la

preuve. Au reste, la prévention des incré-

dules contre les conseils évangéliques leur

vient des protestants, ceux-ci n'en ont pas

parlé d'une manière plus sensée. Us ont dit

que Jésus-Christ avait prescrit à tous ses

disciples une seule et même règle de vie et

de moeurs; mais que plusieurs chrétiens,

soit par le goût d'une vie austère, soit pour
imiter certains philosophes, prétendirent que
le Sauveur avait établi une double règle de
sainteté et de vertu, l'une ordinaire et com-

mune, l'autre extraordinaire et plus sublime
la première, pour les personnes engagées
dans le monde la seconde, pour ceux qui,
vivant dans la retraite; n'aspiraient qu'au
bonheur du ciel; qu'ils distinguèrent consé-

quemm''nt, dans la morale chrétienne, les

préceptes obligatoires pour tous les' hommes,
et tes conset/s qui regardaient )';s chrétiens

plus parfaits. Celte erreur, ditMusheim, vint

plutôt d'imprudence que d'e mauvaise vo-

lonté mais elle ne laissa pas d'en produire
d'autres dans tous tessièctesdë t'Egtise,et
de multiplier les maux sous lesquels t'Hvan-

gile souvent gémi. De tà,setontui,sont
nées les austérités et la vie singulière des
ascètes/des solitaires, des moines, etc. (/Jts(.

e<'c<es:a~!0(«'. du lie Siècle, n' part., ch. 3,

§ 12).
Mais nous demandons aux protestants si

Jésus-Christ imposait un précepte à tous tes

chrétie''s, lorsqu'il disait Quiconque d'en-

tre ~OMsne renonce pas tout ce qu'il possède,
!'e peut pos être mon disciple (Lt<c. xiv, 33).
~cMreua; les pauvres, ceux qui OK</<tt'tH, c<'M.r

qtai pleurent donnez à quiconque. vous de-

H'«Kd(;, e< s'il t)0t<~ eH~t~e ce qui vous appar-
tient, ne le répétez pas (vi, 20 et 30). Si qtiel'

f/tt'MM veut o~nfr après met, qu'il renonce d

<t't-H)~me, qu'il por;e sa croix tous ?Mj'oMr~,
et ~tt'<< me suive ()x, 23). Il y a des eunuques

qui ont renonce' ait morta~e pour <e royaume.
des cieux; que celui qui peut le comprendre,
le comprenne (Ma~/t. Xix, 12). Les commen.

tateurs, même protestants, ont été forcés de
reconnaitre dans ce passage un con~ et
non un précepte. Fot/. la SYNOPSE sur cet
<-ndruit. Saint Paul a dit (/ Cor. vu, M)
Une t'eure sera plus /te((t'~t(~e si elle demeure
</NHS ce< état, selon mon coNSEtL or, je pense

~ite/at aussi l'Esprit de Dieu. En exttortant

tes Corinthiens à des aumônes il leur dit
.le ne Dom /a!~pasun commandement, mais

je ~o«s donne un CONSEIL, parce que cela vous
est utile (7/ Cor. vtn,8 et 10). Et aux Uatates,
c. v, vers. 2~. Ceux qui sont à Jésus-Christ
ont crucifié ~e.'(r chair avec ses vices et ses'

corrMp/totts. Si les chrétiens du n° siècle se

sont trompés en distinguant les conseils d'a-
vec les préceptes, c'est Jésus-Christ et saint

Paul qui les ont induits en erreur. Pour es-

timer et pour pratiquer des austérités, des

mortifications, des abstinences, et le renon-

cement aux commodités dé la vie ils n'ont

pas eu besoin de consulter l'exemple des

philosophes, le goût des Orientaux, nUes

mœurs des Esséniens ou des Thérapeutes; il

leur a suffi de lire t'Evangite.

Quant aux maux prétendus qui en ont

résulté, sont-ils si terribles? Nos anciens

apologistes nous' attestent que ta moDinc;

tion, la chasteté, le désintéressement des

premiers chrétiens, aussi bien que leur dou-

ceur, leur charité, leur patience, ont causé

de l'admiration aux païens, et ont produit
une infinité de conversions. Dans les siècles

suivants tes mêmes vertus, pratiquées par
tes solitaires, ont-fort adouci la férocité des

b.'rbares si les missionnaires qui ont con-

verti les peuples du Nord n'avaient pas pra-
tiqué les conseils ~ufMt<(/uM, ils n'auraient

pas attiré, peut-être un seut prosélyte.
Voità les malheurs qui; au jugement des

protestants, ont fait gémir l'Egiise dans tous

tes siècles, et que les incrédules déplorent
avec eux. Heureusement, tes réformateurs

sont venus au xvf siècte réparer tous ces

maux; ils ont formé des sectateurs, non

par des exemples de vertus, mais par des
déctamatiohs et par des arguments, its ont

fondé une nouvelle religion, non sur la per-
fection des mœurs, mais sur l'indépendance
èt sur le mépris des usages religieux aussi

n'om-its converti ni des païens, ni des bar-

bares ils'ont pervèrti des chrétiens.

CONSERVATEUR, CONSERVATION. La

révélation se réu"it à la lumière naturelle,

pour nous apprendre que Dieu conserve les

créatures auxquelles il, a donné t'être, et
maintient l'ordre physique du monde; l'au-

teur du livre de la Sagesse lui dit C'ommeHt

quelque chose pourrait-il stt<sfer, si vous

Ke le vouliez pas, oit se conserver sans votre

off<re (Sap. xi, 26)? H conserve l'ordre mo-

ral entre les créatures intelligentes, par
t'instinctmora) qu'il leur a do~né, par la

conscience qui leur intime sa loi et teur fait

craindre le châtiment du crime. C'est dans
cette doublé attention que consiste la provi-
dence.

Mais rien ne nous montre mieux l'action

continuelle de Dieu dans la marche de ta na-

'ture, que le pouvoir par lequel il en sus-

pend les lois quand il lui plaît. Le monde

noyé dans les eaux du détuge, le feu du ciel

lancé sur Sodome, les mers divisées pour
donner passage aux Hébreux et submerger
les Egyptiens, etc. voilà les événements

par lesquels. Dieu a convaincu les hommes

qu'il est te seut mahrc, te seut con~tx~eMr

de l'univers. JI fallait alors des miractes,

parce que le commun des hommes n'était pas
en état de raisonner sur t ordre physique du

monde, d'y remarquer une main attentive et

bienfaisante. Ainsi, Dieu a prévenu d'a-

vance les hommes, encore ignorants et gros-

siers,.contre les faux systèmes des philuso-
pHcs qui ont enseigné, tes uns; que Dieu est

t'âme du monde, et que te monde est éter-

nel les autres, que Dieu, après l'avoir con-

struit, en a laissé le soin à des intelligences
subalternes. Le dogme d'un seul Dieu, créa-

teur et conservateur, est la-croyance primi-
tive si les peuples avaient été udèes à le

garder, ils n'auraient été égarés ni par to



CO~ CON i088<87

polythéisme, ni par l'idolatrte, ni par les

prestiges de la philosophie. Mais dès

qu'une fois cette grande vérité a été généra-

lement mcconnue, il a été besoin d'une nou-

vette révélation pour en rétabli' ta croyance,

et tel était le principal objet des teçons que
Dieu donna aux Hébreux par Moïse. Foy.
HÉVÉt.ATMN.

CONSOLATION, cérémonie des mani-

chéens albigeois, par laquelle ils prétendaient

que toutes leurs fautes étaient etï.tcées; ils

la conféraient à l'article de la mort ils l'a-

vaient substituée la pénitence et au viati-

qu'. Elle consistait à imposer les mains, à

tt's lever sur la tête du pénitent, à y tenir le

livre des Evangiles, et à réciter sept pater

avec le commencement de t'Evangitescton

saint Jean. C'était un prêtre qui en était le

ministre; et il fattait, pour son efficacité,

qu'il fût sans péché mortel. On dit que, lors-

qu'ils étaient consolés, ils seraient morts au

milieu des flammes sans se plaindre, et

qu'ils auraient donné tout ce qu'ils possé-

daient pour l'être. Exemple frappant de ce

que peuvent t'enthousiasme et la supersti-

tion, lorsqu'ils se sont emparés fortement des

esprits.

CONSORT, société ou confrérie du tiers

ordre de Saint-François, établie à Milan, et

composée d'hommes et de femmes, pour le

soulagement des pauvres. On lui avait con-

fié lit distribution des aumônes elle s'en ac-

quitta avec tant de Cdétité, que l'on recon-

nut bientôt la faute que l'on avait faite en la

privant de cette fonction délicate. H fallut la

médiation du pape Sixte IV pour l'engager à

la reprendre preuve qu'elle n'y avait trouvé

que des peines méritoires pour l'autre vie;

avantage que la piété solide peut aisément

se procurer. Le débat te plus scandaleux qui

pourrait survenir entre des chrétiens, serait

celui qui aurait pour objet l'économat du

bien des pauvres; mais ceux qui ont le cou-

rage de s'en charger, sont souvent accusés

très-mal à propos.
CONSTANCE. Le concile général tenu dans

cette ville fut assemblé sur la tin d'octobre, l'an n

Hi4, et dura jusqu'au mois d'à vritiMS. Un des

principaux objets de cette assemblée étaitde

mettre fin au schisme, qui durait depuis l'an

1377, entre plusieurs prétendants à la pa-
pauté, et qui tous avaient des partisans, it y

en avait encore (rois pour lors, savoir, Jean

XXH1. qui avait convoqué le concile, Gré-

goire Xlf, et Benoit XMI ces deux derniers

avaient déjà été déposés au concile de Pise,

cinq ans auparavant ils le furent de nou-

veau à CotM<aMe le concile déposa aussi

JeanXXHLetétut à sa place Martin V, qui

fut universellement reconnu. Les autres ob-

jets étaient de condamner les erreurs de Jean

Hus et de Jérôme de Prague, qui étaient tes

mêmes que cettes de Wic)ef, et de réformer

l'Egtise, tant dans son chef que dans ses

membres.

Le décret de ce concile, publié dans la qua-
trième session, est remarquable il porte
que le concile de Constance, légitimement

assemblé au nom du Saint-Esprit, faisant un

concile généra! qui représente l'Eglise catho-

lique militante, a reçu immédiatement de

Jésus-Christ une puissance à laquelle toute

personne, de quelque état el dignité qu'dte
soit, même papale, est obligée d'obéir dans

cequi regarde la foi, l'extirpation du schisme

et la réformation de l'Eglise dans son chef

et dans ses membres. II ne manque rien à

cette décision pour avoir une pleine autorité,

puisque Martin V, élu pape au mois de no-
vembre 14.17, donna, immédiatement après
son élection, une bulle par laquelle il veut

que celui qui sera suspect dans sa foi, jure
qu'il reçoit tous les conciles généraux, et en

particulier celui de Constance représentant

l'Eglise univer~ette, et que tout ce qui a été

approuvé et condamné par ce concile, soit

approuvé et condamné par tous les fidèles.
Par conséquent, ce pontife approuve et con-

firme lui-même ce qoi avait été décidé dans
1 quatrième session il fit la même chose

dans deux bulles contre les hussites, le 3:!

février H18, et dans la dernière session.du

concile, il confirma encore
expressément

tout ce qui avait été faiten pteineassembté'

roMCt/tort~r.–Ce même décret fut approuvé

et confirmé de nouveau par le concile de Bâle,

en H3i. C'est aussi la doctrine à laquelle le

ctergé de France a toujours fait profession

d'être attaché, notamment dans son assem-

blée d~ 1682 (1).

Dans la quinzième session, le concile con-

damna les erreurs de \Vic!ef et de Jean Hus,

qu'il avait déjà proscrites dans la huitième.

Comme Jean Hus ne voulut point se sou-

mettre à cette condamnation, ni se rétracter,

.(<) Te)te a ëié la pensée de l'école gallicane, qui
voûtait s'appuyer de t'autorité de ce concile pour
restreindre le pouvoir des papes. Mais il est extrême-

ment probable (pour ne pas dire certain) que le

concile de Constance n'était pas œcuménique d~'ns

tesqui'~ricme et cinquième sessions, parce que les

trois obédiences de Grégoire Xtt, deJeanXXt)tet<)e

Ren"h XHt n'étaient pas- rénnies en une as-emutëc.

L'E~tise nniverse))e n'était donc pas représentée. Et

d't'neurs Martin V, dans son décret de confirmation,

s'est servi du mot <:on<:Mar)<er, preuve évidente qu'à
ses yeu< il y

avait dans les décrets de Constance

quelques arliclesqii'il ne voulait pas confirmer, parce

qu'en certaines circonstances les règles n'avaient

pas été observées. Quetques-uns de ceux qui ont

admis la valeur de ces décrets les restreigocnt au

temps du schisme. Les termes des canons )e'disent

c)airement < Tonte personne, de quelque étatqu'ette

soit. et quelque dignité qu'elle possède, fut-ce même

cette de pape, est uhtigée d'obéir au présent concile,

d.'ns les choses qui appartiennent à la foi, à l'extir-

pation dudit schisme et à la rëformation de l'Eglise

dans son chef et dans ses membres, t Sess.4.–

<Quiconque, de quoique condition, état et dignité q~'it

pût être, quand même il serait pape, refuserait avec

opiniâtreté d'obéir aux règlements de ce saint synode

et de tout autre conçue généra) )égitimementasse'nb)é.

sur tes matières susdites, soit décidées, soi) à décider,

qui y auraient rapport, s'il ne venait à résipiscence,
serait puni comme il devrait t'être, Sess. 5. tt est

donc évident que Ics décrets de Constance, do'it les

gaiiicansont
fait tant de bruit, ne &ont rien moins

que des décisions dogmatiques.
Les matières qu'ils

renferment sunt des opinions livrées à .la libre dis-

cu~ion des écotcs. Vo; 1~
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il fut déclaré hérétique, dégrade et livré au

bras séculier qui lui fit subir-le supplice du

feu Jérôme de Prague, son disciple, après

s'être rétracté dans la dix-neuvième session,

désavoua celle rétractation dans la vingt-

unième, soutint opiniâtrément ses erreurs,

et eut le même sort que son maître. Le

concile, dans la troisième, prononça l'ana-

thème contre ceux qui soutenaient que la

communion sous une seule espèce était it-

légitime et abusive c'était une des erreurs

de L'an Hus. Dans la quinzième, il déctarc

hérétique, scandaleuse et séditieuse la propo-
sition de Jean Petit, docteur de Paris, qui,
en H08, avait soutenu publiquement qu'il
est. permis d'user de surprise, de trahison et

de toute sorte de moyens pour se défaire d'un

tyran, et qu'on n'est pas obligé de tui gar-

der la foi qu'on lui a promise. Dans les ses-

sions M, ~3 et M, on fit quelques décrets

pour réformer les abus introduits dans la

discipline.
Plusieurs protestants et plusieurs incré-

dules ont accusé le concile de Constance d'a-
voir vioté le droit naturel et les lois de la

justice et de l'humanité, en livrant Jean Hus

au bras séculier, pour être puni du dernier

supplice, malgré le sauf-conduit qui lui

avait été donné par l'empereur c'est une

calomnie que nous réfuterons au mot Hus-

StTHS.

CONSTANTIN. Nous ne devrions avoir

rien à dire sur cet empereur mais tes criti-

ques modernes se sont appliqués à le noir-

cir, afin de rendre suspecte sa conversion au

christianisme, et de décréditer les écrivains

cccté'iiastiqucs qui ont fait l'éloge de ses ver-

tus. Basn;<ge leur a fourni les ma'érhux.

.Ht~.de l'Egl., tom. H, pag. 1077. Mosheim

n'a été guère plus équitable. 7j't<<. Christ.,

sœc. !V, pag. 952. Un théologien doit savoir

à quoi s'en tenir sur le caractère de ce

prince.
t. On lui reproche les meurtres de Licinius,

son beau-frère, assassiné matgré ta foi (tes
traités de Licinien son neveu, massacré à

l'âge de douze ans; de Maximien son beau-

père, égorgé par son ordre à Marseitte;de

son propre fils Crispus, prince de grande es-

pérance, injustement mis à mort, après lui

avoir vu gagner des batailles; de t'impér.)-
trice Faust:) son épouse, étouffée dans un

bain. On insiste sur la cruauté avec laquelle
il fit dévorer par des bêtes féroces, dans les

jeux du cirque, tous tes chefs des Francs

avec les prisonniers qu'il avait faits dans une

expédition sur le Rhin on ajoute que tous

ces crimes exécrables flétriront à jamais sa

mémoire.–S'its étaient tous vrais il serait

étonnant que Julien qui ne ménage pas
Constantin dans la Satire <<MC~«r~, n'en eût

rieu dit, pendant qu'il traitait de monstres

les deux compétiteurs de Cunstantin; que
Zozime, historien païen, très-indisposé con-

tre lui, ne lui eût pas reproché ces crimes

que Libanius et Praxagore, autres païens

zélés, eussent osé faire un étogc complet des

vertus de Constantin lorsqu'il n'exis'ait

plus, et que l'on pouvait ftétrir impunément

sa mémoire. Mais les païens contemporains

ont été moins injustes que les philosophes du
xvnr siècle; tes premiers t'ont adoré comme

un dieu après sa mort les seconds veulent

le faire détester comme un seéiérat.

Pour juger Constantin sans partialité, il

faut consulter Tillemont; il n'a supprimé

aucun des reproches qui ont été faits à ce

prince il y oppose non le témoignage des
auteurs chrétiens, mais celui des historiens

païens, d'Anrétius Victor, d'Ëutrope, d'Am-

mien Marcellin; de Libanius, de JuHen la

plupart ont écrit après la.mort de Constan-

tin, et. après t'extioction de sa famille; ils

n'avaient aucun intérêt de déguiser la vérité.

–H est faux que Constantin ait fait assassi-

ner Licinius malgré la foi des traités. Trois

fois Licinius avait armé contre lui, avait été

vaincu en bataille rangée, et avait été par-
donné. Après avoir solennellement renoncé
à l'empire, devenu simple particulier, il ca-

ha)ait encore; il violait donc les traités, il ne
fut donc pas mis à mort contre la foi des
traités la mort d'un sujet rebelle, ordonnée

par un empereur despote, après trois par-
dons accordés, ne fut jamais un assassinat.

–CoTM<an<iK n'est point l'auteur du meurtre

du jeune Licinien aucun écrivain n'a osé

l'en accuser, et il n'y en a aucune preuve.
–Maximien, son beau-père, avait attenté à

sa vie/c'était d'ailleurs un monstre couvert

de crimes après avoir renoncé à l'empire, il

voulait s'en emparer de nouveau et. t'arra-

cher à son gendre il fut réduit à s'égorger
lui-même. Se défaire d'un compétiteur in-

juste ou plutôt d'un assassin, pour prévenir
de nouvelles guerres civiles, est-ce un crime ?'1

-Nous avouons le meurtre injuste de Cris-

pus. Sa belle-mère Fausta l'accusait d'avoir

attenté à sa pudeur Constantin, trop cré-

dule, eut tort de ne pas mieux vérifier ce

crime prétendu; mais lorsque, persuadé de
l'innocence de son fils, Constantin punit la

calomnie de Fausta, nous soutenons qu'it fit
un acte de justice. Aucun écrivain chrétien

n'a cherché à justifier ni à pallier le meur-

tre de Crispus.-Quant à la cruauté exercée

contre les chefs des Francs et contre les pri-
sonniers, il faut se souvenir que depuis long-

temps la coutume des Homains était de faire

contre les Barbares la guerre sans quartier

qu'après la victoire remportée sur Maxcnce,

Constantin avait racheté à prix d'argent ta
vie des prisonniers qu'il avait place dans
l'Illyrie et dans la Thrace trois cent mille Sar-

mates, chassés de leur pays par d'autres
Barbares; ce n'était donc pas un monstre

attéré de sang humain. Ses prédécesseurs

avaient, pendant trois cents ans, fait dévo-
rer par les bêtes, dans le cirque, les chré-

tiens qui n'étaient ni des Francs, ni desSar-

mates, mais des Komains et les censeurs dn

Constantin l'ont trouvé bon.

Il. Ses accusateurs ont cherché à rendre

suspects les motifs et les causes de sa con-

version au christianisme; les uns ont dit,
sur la foi de Zozime, historien païen très-

prévenu contre ce prince, qu'il se fit chré-

lieu, parce que tes pontifes du p;'g.)n!sii:e
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1 assurèrent que leur religion n'avait point

d'expiations assez puissantes pour expier les

crimes qu'il avait commis. Cette absurdité

est assez réfutée par les éloges que lui ont

prodigués d'autres auteurs païens, et par le

culte idolâtre qui lui a été rendu paries

païens après sa mort. ~u~'ope, 1. x. D'au-

tres empereurs, plus coupables que lui, n'a-

vaient pas cru avoir besoin d'expiation, et

l'on sait d'ailleurs si les pontifes du paga-
nisme étaient des censeurs fort rigides à l'é-

gard des empereurs. Les autres disent que

CutMfaK<:M se Gt chrétien par politique, parce
qu'il vit que les chrétiens étaient déjà nom-
breux et puissants, qu'il pouvait compter

sur leur (idé)ité, que leur religion était plus

capable que le paganisme de contenir les

peuples dans l'obéissance. Soit pour un mo-

ment. Il en résulte déjà que Constantin fut

plus sage et meilleur politique que ses pré-

décesseurs,qu'i! rendit au christianisme plus

de justice que ne lui en rendenUcs incrédules,

et que par l'événement il ne fut pas trom-

pé, puisque son règne fut paisibleet heureux.

Mais les motifs de politique ne dérogent
en rit'n aux preuves que ce prince put ac-

quérir d'ailleurs de la divinité du christia-

nisme. Constantin a raconté lui-même,

qu'avant de livrer bataille à son compétiteur

Maxence, il avait vu, après midi, dans le

ciel et au-dessus du soleil,.une croix lumi-

neuse avec ces mots Sois vainqueur par ce

signe; (tué les soldats qui l'accompagnaient

en avaient été témoins. I! ajoutait que la

nui) suivante Jésus-Christ lui était apparu,
et lui avait ordonné do faire faire une ensei-

gne militaire, ornée du signe qu'il avait vu.

Constantin la fit exécuter en eHet; c'est co

qui fut nommé le <a~an<tM. Après sa victoire,

ce prince Gt placer à Rome sa statue, tenant

à la main une lance en forme de croix, avec

cette inscription Par la ter~M de ce signe,

)'at délivré votre ville ef.tt /'ot<~ de la ~fM't-

Ht'e.etc.Eusèbe, dans la Fte</eCoM~<'K<tM,

liv. j,c.28 et suiv., assure qu'il tenait ce

fait de la propre bouche de l'empereur, qui le

lui avaitattestéavcc serment, et dit qu'il avait

vu plus d'une fois le /a~at'Mm. Il en parle en-

core dans le panégyrique de ce prince, pro-

noncé en sa présence, la trentième année de

son règne; ou l'an H35. Oral. de laud. Const.,

c. 6 et 9. Constantin lui-même semble y
faire atlusion dans son discours à t'assemb!ce

des saints. Orat. ad 8anct. ccp~tm, c. 26, lors-

qu'il dit que ses exploits militaires ont com-

mencé par une inspiration de Dieu.-Lac-

tance, auteur contemporain (Z!&. de ~o'

~er~ec., c. ~t), dit seulement que Constantin.

fut avertit en songe de faire graver sur les

boucliers de ses soldats le signe céleste de

~teu, avant de commencer le combat, et qu'il
Gt en effet marquer sur tes boucliers le si-

gne de Jésus-Christ. Socrate, Sozomène, Phi-

tostorge, Théodoret, Optatianus, Porphyre;
dans u poème à la louange de CoH4<M,

deux orateurs païens dans les panégyriques
de ce prince, le poëte Prudence et d'autres,
confirment la narration d'Ëusèbc.

Jusqu'au xvt" siècle aucun écrivain ne fa-

va~t attaquée; ma~s, comme les protestants
ont vu qu'eHc pouvait servir à autoriser le

culte de la croix, plusieurs d'entre eux ont

entrepris de lui ôter toute croyance. Ils ont
dit que tous les témoignages que l'on pro-
duit en faveur de ce miracle, se réduisent,
dans ie fond, à celui de Constantin; que ce

fui, de sa part, une ruse militaire pour ani-

mer ses soldats au combat. Chaufl'epié, dans

le Supplément au ~'cttOKnat're~c /?~e, a ras-
semblé toutes les objections et les conjec.
tures de ces critiques. Mosheim a fait de
même (~ Christ., ssec. <v, p. 978). Les in-

crédules modernes en ont triomphé, et l'on

n'a pas manqué de mettre un long extrait de

cette dissertation dans l'ancienne Zt'H<;</c/o-

pédie, au mot VISION DE CoNSTASTtN. En

1774, M. l'abbé Duvoisin leur a opposé une
dissertation plus exacte et plus solide it a

rapporté les preuves.et les témoignages que
nous venons d'indiquer, il en a fait sentir la

force, et a répondu à toutes les objections;
l'on peut consulter cet ouvrage. On y verra,
dans tout son jour, la témérité avec laquelle
les protestants ont travaiHé à jeter du doute

sur les faits de t't~o:'re Me/~a~tte, qui

paraissent les mieux constatés, et les armes

qu'ils ont fournie.s aux incrédules pour atta-

quer tous les faits favorables au christia-

nisme.
Nous nous bornons à remarquer que l'on

suspecte, sans aucune raison, la probité de
Constantin. 1° A-t-on prouvé que Dieu n'a

pas pu ou n'a pas d)i faire un miracle pour

convertircetempereur,et pour préparerainsi
le triomphe du christianisme? 2° ii faut
supposer que tous les soldats de son armée

étaient chrétiens, ce qui ne peut pas cire

puisqu'alors ce prince n'avait pas encore

professé la religion chrétienne; des soldats

païens ne pouvaient avoir aucun respect ni
aucune confiance au nom ni au signe de Jé-

sus-Christ il était à craindre au contraire

que ce signe, détesté par les païens, ne les

fit déserter et passer du côté de Maxence.

3° Après la victoire une fois remportée sur

Maxencc, quel intérêt pouvait avoir Con-

~aH~m à faire attester par ses enseignes, par
sa statue, et par d'autres monuments, l'im-

posture qu'il avait forgée pour inspirer du

courage à ses soldats? ~° H en avait encore

moins à répéter cette fable à Eusèhe douze

ou quinze ans après, à t'attester par ser-

ment, à dire que le prodige avait été vu par
les soldats qui l'accompagnaient pour lors.

Si cela n'était pas vrai, tes païens, surtout

les soldats, ont dû se moquer de ia fourberie

de l'empereur et de ses prétendus monu-

ments, et s'obstiner davantage dans la pro-
fession du paganisme. D'un côté t'en attribue

à ce prince une poiitit)ue très-rusce, de l'au-

tre une imprudence inconcevable. 8 La vi-

sion de Constantin n'est pas, dans le fond,

une preuve fort nécessaire au christianisme;

il peut aisément s'en passer; nous ne voyous

pas que ceux quiia rapportent en tirent au-

cune conséquence ni aucun avantage. Ils ont

donc.eu moins d'intérêt à raccréditer.que

tci protestants et les mcréduh's n'en ont à la
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suspecter. Fot/. encore ~t'M (fM Pe<M <~ t/ts

~ar(~.t.VH!,p.M8etsuiv.
HI. Les accusateurs modernes deConsff!

tin lui refusent la qualité de sage tégista-

teur, parce qu'il accorda des;immunités aux

clercs, et donna lieu d'en augmenterle nom-.

bre parce qu'il donna, aux évêques de

grands privilèges, en particutiercctui d'af-
franchir tes esclaves; parce qu'il favorisa te.

célibat en abolissant la !oiFftp!aFopp<cct,

qui privait les célibataires des successions

collatérales.–Quand Constantin aurait eu

tort en tout ceta, ce qui n'est pas, aurait-il

détruit par là le bien qu'ont dû produire.
plus de quarante lois fort sages, qu'il a faites
sur divers objets de police ? Elle sont dans le

Code Théodosien; Tillemont les a.rappor-,

tées; mais, par un trait d'équité exemplaire,

nos critiques les passent sous silence il se-

rait trop long d'en faire le détail et d'en mon-

trer les heureux effets. Foy. le 2Yat<e'.(/e la

vraiereligion, t. XI; c. 10, art. 1, § 9.–Mais

Constantin était meilleur politique que ceux
qui osent le blâmer. II accorda aux méde-

cins et aux professeurs de beHcs-fettres tes

mêmes immu'ntés qu'aux clercs; nous espé-

rons qu'on ne lui en saura pas mauvais gré

mais, loin d'augmenter le nombre des clercs,

il-ordonna que l'on ne ferait point de clercs

qu'à la place de ceux qui seraient morts, et

que t'en préférerait ceux qui n'étaicot pas

ri( hes. Sous la république rumaine, les pon-,

tifes avaient eu.de plus grands privilèges que.

n'en eurent jamais les évoques un ne con-

çoit pas comment des philosophes osent faire

un crime à cet empereur d'avoir facilité t'af-

franchissement des esclaves, lorsque t'em-

pire était dépeuplé par les guerres civiles et

étrangères qui avaient précédé. C'est pour te

repeupler qu'il accorja des terres à trois

cent mille Sarmates chassés de leur pays par.
d'autres Barbares. La loi PftptaPoppo'a était

injuste et absurde, parce qu'ette punissait

!es innocents aussi bien que tes coupables;

elle n'avait produit d'ailleurs aucun effet it

est faux, qu'après son abolition, te cétibat

soit devenu plus commun qu'il ne l'était au-

paravant.

Enfin, l'on a écrit et répété que Constantin

employa la vrolence et tes supplices pour
exterminer le paganisme, et mettre la reli-

~on chrétienne à sa place; c'est une calom-

nie que nous réfuterons au mot ËMPEUEUR.

CONSTANTtNOPLË. Outre les conotes

particuliers qui ont été tenus dans cette

ville, il y en a quatre qui sont regardés
comme généraux ou œcuméniques. Le pre-
mier fut convoqué, l'an 381, par ordre de

l'empereur Théodose, et composé d'environ

cent cinquante évêques Orientaux, dont un

grand nombre était recommandable par leur

capacité et par teurs-vertus. Après avoir

-ptacé un évoque légitime sur le siège de cette

.ville, qui était occupé par un.intrus, te .con-

fite condamna de nouveau~ tes ariens et !es

eunomiens il proscrivit les erreurs de Ma-

cédonius, qui niait la divinité du Saint Hs-

prit, et celles d'Apollinaire, qui attaquaient

'latérite de 1 incarnation. Couséquemmont it

dcciita.q~c !e Saint-KspriL est consubsta~tief
au Père et ait .Fils, que ces trois Personnes
ont une seule et même divinité: il confirma

te symbole de Nicéé, et il y fit quelques ad-

ditions relatives aux nouvelles erreurs; en-

fin, il dressa quelques canons de discipline.
L'année suivante.. te pape Damasp, et dans

la suite tes évoques d'Occident, acceptèrent

les décisions dé.ce concile; c'est ce qui lui
a donné l'autorité d'un concile généra),

Le deuxième, qui est aussi nommé le cin-

quième généra), fut convoqué par t'empc-.
reur Justinien, t'an 553, sous les-yeux du
pape Vigile, qui ne voulut cependant pas y

assister; il s'y trouva au moins cent cin-

quante évoques presque, tous Orientaux. Le

motif de la convocation était de condamner

les trois cAapttres. L'on entendait sous ce

nom, 1°.tes écrits de Théodore de Mopsueste;.
2° ceux que Théodore), évoque de Cyr, av~it

composés pour réfuter les anathématismes

dressés par saint Cyrille d'Atexandrie contre

Nc~torius; 3° une lettre qu'ibas, évêqued'H-

desse, avait écrite à un Persan nommé Ma-

n~. Plusieurs évêques, aussi bien que l'em-

pereur, jugeaient qu'il était nécessaire de

condamner ces ouv'ages, parce que les nes-
toriens s'en servaient pour autoriser leurs

erreurs, et prétendaient que ces mêmes écrits

avaient été approuvés par le concile de Chal-

cédoine, ce qui était faux. Les eutychiens,
de leur côté, demandaient la condamnation'

de ces écrits, pour fermer fa boucbeaux nes-
toriens Théodore de. Césaréc, qui était du

parti des eutychtens acéphales, avait assuré

l'empereur que, s"us cette condition, ses ad-

hérents se réconcilieraient volontiers à f'Ë-

gtise.–D'autre part, parmi tes catholiques

même, surtout parmi les Occidentaux, plu-
sieurs désapprouvaient la. condamnation que

Justinien, de sa propre autorité, avait faite

des trois chapitres; les uns, parce qu'ifs
étaient persuadés que ces écrits étaient or-

thodoxes, et que les nestoriens avaient tort

de s'en prévaloir; les autres, parce qu'ils

croyaient que ces.ouvrages avaient été ap-

prouvés en effet par le concite de Chatcé-

doine, et que la demande des eutychiens n'é~
tait qu'un piège imagine pour affaiblir l'au-

torité de ce concile; d'autres enfin parce

qu'il leur paraissait indécent de faire le pro-
cès aux morts, et de flétrir la mémoire de

trois évêques décédés dans la. communion dé

I'Eg)ise.
`

Têt était le sentiment du pape Vigile. Ap

pelé à Constantinopfe, l'an 5't6, par Justi-

nien, et tourmenté par cet empereur, il con-

sentit enfin après deux ans de résistance,
et après avoir consulté un synode de soixante-

dix évêques, à condamner Ics trois chapitres;
if le fit par un écrit public, qui fut nommé
.~M(~cafMfnouCon~t<M<t<m, mais qui portait
la clause, MtM y).'e;M~:ce dM çoMCt<e de C/t<

cédoine. Cette complaisance ne laissa pas dé
brouiller le pape avec les évëques d Afrique
.et d'ltalie. Vainement Justinien employa la

violence pour obtenir de lui une condamna-

tion pure et simple, Visité demanda la con-

.vocation d'un concile général, et l'obtint. Ehii
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attendant, il retira son Jx~tc~M'n et la si-

gnature des évoques qui y avaient souscrit,

et défendit, sous peine d'excommunication,
de rien écrire pour ou contre les trois cha-

pitres avant la décision du concile. Lors-

qu'il fut assemblé, Vigi!e refusa d'y assister,

parce qu'il n'y avait qu'un très-petit nombre

d'évoqués occidentaux, et parce qu'il prévit

que les suffrages n'y seraient pas libres. Le

.concile ayant condamné absolument les trois

chapitres, et prononcé l'anathème contre les

auteurs, it n'est pas certain que Vigile y ait

souscrit; plusieurs prétendent qu'il ne l'a

jamais fàit, d'autres ont produit un Con~M-
<MtK de ce pape, de t'an 554, dans lequel il

dectare, qu'après avoir mieux examiné les

écrits dont il est question, il les a jugés con-

damnables. Cette pièce est rapportée dans
les nouvelles collections de Baluze. Cette

condamnation causa un schisme parmi les

évoques occidentaux, toujours persuadés que
les trois chapitres avaient été approuvés par

ie concile de Chalcédoine. La division parmi
eux ne finit que plus d'un siècle après; elle

dura aussi longtemps parmi les Orientaux,

dont les uns tenaient pour le nestorianisme,
les autres pour Ics erreurs d'Eutychès, les

autres enfin pour la doctrine cathotique.éta-
blie par le concile de Chalcédoine.

Toute la question se réduit donc à savoir

si les trois chapitres avaient été approuvée

par le concile de Chatcédoine: or, it n'en

est rien. 1° L'on ne voit rien dans les actes

de ce concile, ni dans les écrivains contem-

porains, d'où l'on puisse conclure qu'it y fut

question des ouvrages de Théodore de Mop-
sueste. Cet évoque était mort en ~24, avant

que Nestorius, son disciple, eût publié ses

erreurs. En renouvelant la condamnation de

Nestorius, le concile de Chatcédoine était

censé avoir proscrit, plutôt qu'approuvé,
les écrits dans lesquels cet hérésiarque avait

puisé sa doctrine. 2° Théodoret et Jbas assis-

taient à ce concite on ne pouvait pas dou-
ter de leur croyance personnelle, puisque
l'un et l'autre souscrivirent, sans hésiter, à

la condamnation de Nestorius. S'il y avait

des choses répréhensibtes dans leu's écrits,

le concile était convaincu qu'Hs avaient

changé de sentiment. It n'eut donc pas tort

de tes reconhaître pour orthodoxes, et de tes

rétablir dans teurs sièges, d'où ils avaient

été chassés, deux ans auparavant, par Dios-

coreet par le faux concile d'Ephèse. auquel il

présidait. On savait d'ailleurs que Théodoret
avait abandonné absolument le parti dé Nes-

torius. et s'était réconcilié sincèrement avec

saint Cyrille; il avait donc suffisamment dés-
avoué ce qu'il avait écrit auparavant con-

tre ce saint docteur. Quelle nécessité pou-
vait-il y avoir d'examiner ses écrits? Ibas

était présent pour rendre raison de ce qu'il
avait dit dans sa lettre d A~an~; elle ne fai-
sait pas encore du bruit pour lors. Le con-

cile jugea de l'orthodoxie personnelle de ces

deux évéques, sans rien statuer sur leurs

écrits. 3" L'imposture des nestoriens, qui pu-
bliaient que ces écrits avaient été approu-
vés par ce concitc, ne prouvait donc rien ta

prévention de ceux qui les en croya'ent sur

leur parole, était mal fondée, et FartiSee des

eutychiens, qui se flattaient de détruire l'an-

torité du concile de Chalcédoine, en les fai-

sant condamner, n'était qu'une vaine ima-

gination. i)s réussirent à augmenter la divi-

sion et à troubler l'Eglise, et il ne s'ensuivit

rien. ~° Pour que le concile de Constantino-

p !e ait eu le droit de condamner les trois

chapitres, il suffisait que tes expressions,

renfermées dans ces écrits, ne fussent pas
assez claires ni assez exactes, et qu'elles
donnassent lieu aux nestoriens d'autoriser
leurs erreurs. Les auteurs avaient pu les em-

ployer innocemment avant les condamna-

tions réitérées de Nestorius mais on devait

les proscrire depuis que t'Ëgtise avait for-
mellement exp)iqué sa croyance. Si ce con-

cile alla trop loin, en flétrissant la mémoire

des auteurs, cet excès de sévérité ne fait rien
à la foi.

Basnage, qui a fait une longue histoire du

cinquième concile générât, et qui l'a remplie
d'invectives, aurait dû faire ces réflexions

(Ct~. de f~~e, t. x, c. 6). 1} s'obstine à

supposer que le concile de Chalcédoine avait

approuvé les trois chapitres; que les con-

damner à Constantinople, c'était réformer le

jugement et les décrets de Chalcédoine, et

donner atteinte à l'autorité la plus vénérable

qui fût connue que ce concile avait décidé

que la lettre d'ibas étaitorthodoxe, § 4. et 22:

c'est une fausseté. t) reconnaît lui-même que
l'on n'avait parlé de Théodore de Mopsuesto
à Chalcédoine, qu'en traitant de t'anaire

d'ibas, d'où il conclut que sa personne ni ses

écrits ne pouvaient pas y avoir été condam-

nés mais, par la même raison, ils ne pou-
vaient pas non plus y avoir été approuvés.
L'affaire d'Ibas n'était pas l'examen de sa

lettre ~fart't, mais de ses sentiments actuels

ou personnels. Après avoir peint, de la

manière la plus odieuse, la faiblesse, les in-

certitudes, les changements de conduite du
pape Vigile, il est forcé de convenir que le

jugement de ce pontife, après la décision du

concile de Constantinople, était sage, qu'il
distinguait judicieusement le droit d'avec te,
fait. D'un côté, H censurait tes erreurs de

Théodore de Mopsueste sur les extraits de
ses livres qu'on fui avait fournis de l'autre,

il ne voulait pas que l'on condamnât sa per-

sonne parce qu'it était mort dans la paix de
l'Egliseaussi bien qu'ihas etThéodoret, § 17.
Les Pères de Constantinople auraient sans

doute fait de même, s'ils n'avaient pas été

poussés par les clameurs. des eutychienset

par t'mfetement de Justinien. C'est leur ri-

gueur, dans la condamnation des personnes,

qui révotta principalement les Occidentaux;

mais, encore unetbis, ce procédé ne tient en

rien à la question du droit, qui était de sa-

voir si les écrits en eux-mêmes étaient cen-

surables: or, nous soutenons qu'ils t'étaient,

que la condamnation de ces écrits n'est pas

injuste, quoi qu'en dise Basnage, § 8. De

là même il résulte que l'on ne doit pas don-

ner une entière croyance à tout ce qui a été

éctit de part et d'autre, surtout par les Afri-
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cnit)! i!s jugeaient de la conduite du pape

Vigile et du concile de Constantinople selon

leur prévention ils n'étaient pas fort en état

de peser la valeur des expressions grecques

renfermées dans les trois chapitres. Ce con-

cile n'a été général ou œcuménique, ni dans

sa convocation, ni dans sa tenue, ni dans sa

conclusion; les suffrages n'y étaient pas li-

bres, il n'ést censé général que par l'accep-

tation univcrsette que t'Egtise en a faite dans
la suite. Basnage en conclut très-mat à pro-
pos que ceux qui le rejetaient ne croyaient

pas à t'infaittibitité des conciles œcuméni-

(lues, §22; les Occidentaux ne le regardaient
pas comme têt.

Le troisième des conciles de Constantino-

p~e, placés parmi les conci!ès généraux, fut

tenu l'an 680, sous le règne de l'empereur

Constantin Pogonat, et sous le pontificat du

pape Agathon c'est le sixième œcuménique.

M fut composé d'environ cent soixante été-

ques, et assemblé pour condamner l'erreur

des monothélites, qui étaient un rejeton do

t'euiychianisme. Eutychès avait prétendu
que, dans Jésus-Christ, la divinité et t'huma-

nité étaient tellement unies et confondues,

qu'elles ne faisaient plus qu'une seule na-
ture. Les monothéHtcs soutenaient qu'il n'y
avait en Jésus-Christ qu'une seule votonté et

une seule opération. Le concile au contraire,

après avoir déclaré qu'il adhérait aux dé-
crets des cinq conciles généraux précédents.
décida qu'il y avait en Jésus-Christ deux na-

tures distinctes et complètes, revêtues cha-

cune de leurs facuLés et de leurs opérations

propres, par conséquent, deux volontés et

deux opérations, l'une divine et l'autre hu-

maine. Parmi les fauteurs du monothéHsmc

qu'it condamna, il nomma le papeHonorius,

parce que, dans une lettre écrite à Sergius,

patriarche de Constantinople; auteur et dé-

fenseur du monothélisme, ce pape semble

avoir enseigné la même erreur. Foy. MoNo-

TfiEUSME.

On regarde ordinairement comme une

suite de ce concile celui qui fut tenu au même

lieu douze ans après, en 693, et qui fut
nommé le concile in 2'fM~o, parce qu'il fut
assemblé, comme le précédent, dans une
salle du palais impérial, couverted'un dôme;
on l'a encore appelé Quinisexte, parce qu'il
avait pour objet do régler la discipline, sur

laquelle le cinquième et le sixième concile

n'avaient rien statué, et qù'il renouvela les

décrets de ces deux assemblées. Justinien H

était pour lors empereur, et Sergius ï" rem-

plissait le siége de Rome. Deux cent onze

évoques y assistèrent et y tirent cent deux ca-

nons de discipline, qui ont été constamment

suivis depuis ce temps-)à dans t'Hgtise grec-

que mais tous ces décrets ne furent pas

adoptes .par les papes ni par l'Eglise latine,

parce qu'il y en avait plusieurs qui n'étaient

pas conformes à !a discipline établie en Oc-

cident.

Le huitième concile généra!, assemblé

aussi à ConstaKtt'nop/e.t'an 8C9, sous le pape
Adrien H et l'empereur Basitf, fut composé
de cent deux évoques. On s'ét'at proposé d'y

D.CT. DE THÉOL. DOHUAhQUE. L

réparer tes maux qu'avait causés l'intrusion

<te Photius dans le siège de
Constantinople,

et les suites du schisme qu'it avait ét.tbti ct:-

trc l'Eglise grecque et l'Eglise romaine, (h)

y dressa vingt-sept canons de discipline, et.

on y renouvela la condamnation des crrcm-a

qui avaient été proscrites par les conciim

précédents. Dix ans après, Photius étant

parvenu à se faire rétablir sur le siége d"

Constantinople, après la mort du patrian h«
Ignace, trouva le moyen de rasscmb)t'rpr<"<
de quatre cents évoques, et de faire annuL-r

tout ce qui avait été fait contre lui it donna

à Ce faux synode lé nom de huitième concHc

généra), et il a été regardé comme tel parles
Grecs., depuis qu'ils ont consommé leur

schisme avec l'Eglise latine. Voy. GRECS.

CONSTtTU riON, décret du souverain pon-
tife en matière de doctrine. Ce nom a été

principalement donné en France à la fameuso
butte du pape Ctémcnt Xf, du mois do sep-
tembre 1713. qui commence par ces mots

~mt~MKMN ~et Ft~MS, et qui condamne cent

dix propositions, tirées du livre du P. Quesnel,

intitulé Le Nouveau 2'f~tamcn~, avec des

réflexions Mtora/e~, etc. Foy.UfftGEKiTUS ()).

(i) Nouj avons besoin d'étatttir qndte est t'au-

tor~té des constitutions émanées du saiut-siége..
Les constitutions que promulguent les papes ont

différents objets les uncs concernent le dogme,
les autres la morale, les autres la discipline. L:'

question peut donc être envisagée sons ces d!ftërents

points de vue. F) est incontestable d'abord que toutt!

espèce de constitution donnée par le souverain pon-
tife doit être reçue avec un profond respect c'est e~'

que tous les catbonqnes professent. Nous allons citt'r

à l'appui de cette vérité uu passage de Fénelon, et

un autre du clergé de France de iM5

Un ne peut déroger à ):< parole de Nôtre-Seigneur
Jésus-Christ, qui a dit ?'M es Pierre, el sur cet a

~terrej~ bâtirai mon ~fisf. La vérité de cette paro)~
est prouvée par le fui même; car la religion a <oM-

jours été conservée pure et MKi Me/te dnn! le <t~a<

apostolique. C'est pourquoi, suivant en tout /'ûM))ra<j~
dn siége apostolique et souscrivant à tous ses d~creh.

j'espère inéritcr toujours de demeurer dans une )nén)o

communion avec vous, qui est celle du siège aposto-

lique, (<«;)! lequel réside <*C)t<<ere et vraie solidité de /;<

M/tatuH chrétienne, promettant de ne point nommer
dans les sacrés mystères ceux qui sont sépares de la

communio de l'Eglise catholique et du siège apos-

totique. Ainsi, ajoute Féneion. quiconque contredit

la toi romaine, qui est le centre de la tradition com-

mune, contredit celle de t'Egnse entière. Au contraire,

quiconque demeure uni à la doctrine decette Eglise,

tonjour!, vierge, ne basante rien ponr sa foi. Cette

promesse quoique generate. quoique absolue, dans

une profession de foi, n'a ri<;n de tëme<aire ni d'exr
cessif pour les évéques mêmes qu'on oblige de t.)

signer. Gardez-vous donc bieo d'ëeuu'or ceux qui
oseraient vous dire <)'<c le formulaire du pape Uor-

misd.ii.. fait, il y a douze cents ans, pour remédier

au scnis'ne d'Acace, n'était qu'une enu'C[)< i=e passa-
ge) du siège de Home. Cette décision de foi, si dé-

cisive pour l'unité, fut renouvetée par Adrien )) plus
d<: 'rois cents ans après, pour finir îo schisme de

t'hotius; et elle fut universeHenMnt approuvée dans

le huitième concile œcuménique. Chaque évéque y

promet dé ne pas se séparer ni de la foi ni de la doc-

trine du :-iége apostotique, mais de suivre M <ou< les.

décisions de ce st~<. t ( F~ne/ort, 'usi. past. sur la

bulle t/nt~ttfM.)
< Les évolues seront exhortés à honorer le siège

.35
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CoNSTiTCTioxs ApOSTOLIQUES; c'est un re-

cueil de règlements attribués aux apôtres,

que l'on suppose avoir été fait par saint C)é-

ment, et qui portent son nom. Elles sont di-

visées en huit livres, qui contiennent un

apostolique et t'Egtise romaine, fondée sur la pro-
messe infaillible de Dieu, sur le sang des apôtres et

des martyrs,
la mère des Eglises, et laquelle, pour

parier avec saint Athanase, est comme la tête sacrée

par laquelle les autres Eglises, qui ne sont que ses

membres, se relèvent, se maintiennent et se conser-

vent. Ils respecteront aussi notre saint-père le pape,
chef visible de l'Eglise universelle, vicaire de Dieu

en terre, évêque des évoques et patriarches, auquel

l'apostolat et l'épiscopal ont eu coH)mMMmeM<, et

sur lequel JdsMS-C/n'ist a ~)!<M <o(t ~<!se, M lui

toisant (donnant) 1 les clefs du ciel avec l'infaillibilité
de la foi, que l'on a vue miraculeusement demeurer

iunnuabte dans ses successeurs jusqu'aujourd'hui,
et ayant obligé tous tes fidèles orthodoxes à leur

rendre toutes sortes d'obéissance, et à vivre en défé-
rence à leurs saints décrets et ordonnances. Les évê-

<)ues seront exhortés à faire la même chose et à

téprimer, autant qu'il leur sera possible, les esprits
libertins qui veulent révoquer en doute et mettre en

compromis cette sainte et sacrée autorité, confirmée

par tant de fuis divines et positives; et, pour mon-

trer le chemin aux autres, ils y déféreront les pre-
miers. (Assemblée du clergé de <625.)

Malgré la grande autorité que possèdent les consti-

tutions pontificales dogmatiques, nous sommes obli-

cés
de convenir qu'elles ne sont pas un objet de la

<"i, à moins qu'elles n'aient été acceptées par l'Eglise;
car il n'est pas de foi que les jugements du pape
soient irréfbrmabtes. Il est indubitable que tors-

qu'elles sont acceptées par l'Eglise universelle, qui
ne peut ni se tromper ni nous tromper, elles sont

ot'jet dé la foi catholique. En effet, Jésus-Christ
disait aux évêques, dans la personne de ses apôtres

AHez, enseignez, baptisez, administrez les sacre-

ments dont je suis t'iustituteur. Je bénirai votre mi-

nistère, H subsistera toujours. Toujours je serai avec
vous. Ces paroles n'ont pas d'exception ni de restric-
ti"n on ne peut en apporter que d'arbitraires. Ce

"'est point la parole de Jésus-Cb! ist qui veut limiter

t'iufaittibitité au seul concile œeumëuique c'est celle

<fu novateur. Sans cesse combattue, sans cesse

t'Kgtise a besuin de son autorité imposante et in-

faittib~e pour arrêter el dévoiler le mensonge. Si
les conciles œcuméniques étaient seuts iufa:t)ib)es.
t'bërésie pourrait aisément propager ses pernicieuses
doctrines. Elle saurait multiplier les obstacles, déjà
si grands, pour empêcher la convocation et la tenue
des couei!es génër~ux. Mais t'Egtise n'a pas attendu

qu'ehe tut réunie en concile œcuinénique pour

loudroyer l'erreur. Comb.en de fois l'Eglise disper-
sée ne lui a-t-tute pas porté le coup mortel?

L'orgueil emprunte un j"ur la voix de Pélage. Ce
novateur ose sonder les profondeurs des desseins
du Dieu de la grâce quelques évêques se réunis-
sent dans deux assemblées particulières. Rome saisit
la nouveHe doctrine. De tous les sièges partent des
voix qui s'unissent à la voix du successeur de Pierre,
*'t tarent cet anathéme qui pèse de tout te poids
d'une autorité infaillible. < De ce moment, dit sah.t

Augustin, la cause fut finie. < Quatorze siècles ont

passé sur cette hérésie, sans que le décret reudu
ait'été ébrantë.

Couchions donc que les évoques dispersés sont les
vrais docteurs de t'Egtise. et que peu importe d'où

partent leurs' voix. Héunies a celle du pontife ro-

main, elles forment par leur accord un jugement t
irréformable le devoir du chrétien est alors de

regarder la cause comme finie. Toute désobéissance
serjit une révotte et un crime, Alais

grand nombre de préceptes touchant les de-

voirs des chrétiens, particulièrement tou-

chant les cérémonies et la discipline de

l'Eglise.

Presque tous les savants conviennent

qu'elles sont supposées, et prouvent qa'ettcs
sont bien postérieures au temps des apôtres

elles n'ont commencé à paraître qu'au !V ou

au v'' siècle, par conséquent saint Clément

n'en est pas l'auteur. Whiston n'a pas

Ma)s quel accord est requis? Tel est te noeud de la

seconde d'fficuhé.
Sûrs de rendre nulle ('autorité de l'Eglise dispersée,

les novateurs ont exigé une unanimité complète dans
le corps épiscopal. Si de telles prétentions avaient

quelque fondement, elle serait donc fausse la règle
employée par toutes les nations. Elles pensent trou-
ver le sentiment d'un corps dans celui de la grande

majorité de ses membres. Que les évêques se divi-
sent sur un point de doctrine si l'on voit d'un
côté une multitude de premiers pasteurs, et de
l'autre quelques membres de Pépiscopat, sera-t-on

embarrassé pour prononcer de -quel côté se trouve

le corps des vrais pasteurs! Non sans doute c'est

sous la grande majorité des Sévêques que serait t

l'Eglise enseignante. S'il faitait une unanimité

comptéte, y aurait-il une hérésie condamnée ?

Toutes ont eu des évêques pour défenseurs. Coin-

bien d'anathèmes tancés par.i'Egtise devraient être

révoqués! Il faut le reconnaitre exiger une com-

plète unanimité, ce serait anéantir la foi

Concluons qu'une décision de foi proposée par
le souverain pontife, acceptée par la grande majorité
des évêques, est infaitiibie.

Une question se présente ici naturellement à nos
recherches faut-il, de la part des évêques, une
adhésion expresse, ou leur silence doit-il étre're-

gardé comme un consentement suffisant?

Sans doute les évéques ne sont pas tenus d'élever

la voix toutes les fois qu'il parait une erreur. Dans

le siècle où nous vivons, ils seraient obligés de crier

sans cesse. Mais il est des moments où le danger de

la foi est si grand, que le corps des évêques ne peut
se taire sans manquer essentiellement au devoir qui
lui est imposé de garder (idefement le dépôt ue~

véritables doctrines. Donc, lorsque le souverain pon-
tife promulgue une définition de foi. qu'il l'adresse

à tout l'univers avec obligation d'y conformer sa

croyance, le silence des évoques duit être regardé
comme un assentiment.

Pour rendre cette conséquence plus sensible, hi-

sous une supposition (qui, nous le croyons, n~
sera jamais une réalité). Supposons que le pape

propose une doctrine erronée, dans une bulle pu-
bliée avec toutes les solennités ordinaires, quel
scandale pour l'Eglise si t~us les évéques venaient à

garder le silence Serait-elle encore vra.e e ceue

maxime de saint Augustin Ecclesia ~ei, ~M<BsMM<

contra a /!deHt, t)~ toMam otMm, nec apprêtât, nec

TACKT, nec facit.
N'est-ce pas un principe admis dans toute -espèce

de droit, que celui qui garde le silence h'rsqn'tt
devrait parler est un prévaricateur? Qui oserait dire

que la miijorité des évéques ont été prévaricateurs
en matière de foi? Le fameux Quesnct lui-même

trouvait la doctrine que nous détendons tellemeut

fondée en raison qu'il disait, en pariant de t'étage
< Le reste des Eglises du monde s'étant contenté de

voir entrer en lice les Africains et les Gaulois et

d'attendre ce que le saint-siége jugerait de )eur diffé-
rend, leur silence, quand il n'y aurait rien de plus,
duit tenir lieu d'un consentement générât lequel,

joint au jugement du saint-siége, forme uue décisiou

qu'it n'est pas permis de ne pas suivre, t
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craint de se déclarer contre ce sentiment

universel il a employé beaucoup de raison-

nements et d'érudition pour prouver que les

Constitutions Apostoliques sont un ouvrage

sacré.. dicté par les apôtres dans leurs as-

semblées, mises par écrit par saint Clément.

!t veut les faire regarder comme un supplé-
m< nt du Nouveau Testament, comme t'exposé

Siète de la foi chrétienne et du gouverne-

ment de l'Eglise. ~oy. son Essai sur lesconsti-

<MOoK.!j4pos<o~Me~, et sa Préface historique.

Comme cet auteur tenait pour l'arianisme ou

le socinianisme, il n'est pas étonnant qu'il
se s&it prévenu en faveur d'un ouvrage d.ins
lequel il trouvait plusieurs passages qui lui

paraissaient conformes à son opinion.
Mais c'est justement ce qui rend ce monu-

ment très-suspect. En effet, ces constitutions

prétendues apostoliques sentent, dans plu-
sieurs endroits, t'arianisme, renferment des
anachronismes et des opinions singulières
sur plusieurs points de la religion. L'on

ne peut cependant pas nier que ce recueil na

contienne plusieurs morceaux, soit des an-

ciennes liturgies, soit des règles de discipline
observées dans les temps apostoliques. Ainsi

en ont jugé non-seulement les critiques ca-

tholiques, mais Grabe, Hirks, Bévéridge et

quelques autres protestants modérés. L'on

convient assez généralement que les cin-

quante canons des Apôtres, qui font partie de
ces Constitutions, sont au moins du m'siècte,
et antérieurs au concile de Nicée. Fo< les

PerMnpo~ t. I, p. 190 et suiv.

Mosheim, dans ses Dissert. sur r/7t'~<o)'re

ecctés., tom. t, p. ~il,ju~ë que les Constitu-

tions ~po~~oh~uM ont été écrites au tu' siè-

cle tom. it, p. 163, il dit qu'elles t'étaient

déjà au n".

Le P. Le Brun, Explic. des Cérémonies de

la Messe, t. 111, p. 19 et suiv., pense qu'elles
t)e t'ont pas été avant la fin du tv. It y a un

moyen de concilier ces deux opinions; c'est

que les premiers livres de ce recueil peuvent
avoir été faits longtemps avant les derniers,
surtout avant le huitième, qui renferme la

liturgie. Le concile in Trullo, tenu au vu' siè-

cte.dit positivement, can. 2, que cet ouvrage
a été altéré par les hérétiques de là les ves-

tiges d'arianisme qui s'y trouvent.

CONSTtTUTtOM CIVILE DU CLERGÉ. L'As-
f-embtee constituante de 1789 rejeta cène maxime:
Toute puissancevient de Dteu,et lui substitua celle-ci

Toutepuissance vient de t'/tomme. Appuyée sur ce prin-
cipe, elle voulut refaire la société toute entière elle

l'appliqua non-seulement aux institutions humaines,
mais encore aux institutions religieuses et ecciësias-

tiques. Dès le ~0 août. 1789, i'Assembtée forma un
co'mt~ dit McM<ia<tt<yue. tt devait reviser toutes les

institutions de l'Eglise gallicane, et présenter des
décrets qui fussent en rappnrt avec le nouvel état
social. Ce comité était principatcment composé de

laiques, parmi lesquels se distinguaient les avocats

jansénistes'Lanjuinais, Martîneau. Treilhard et Du-

rhnd~de Mai))ane. Malgré la composition anticatholi-

que au comité, il se trouva bientôt divisé. Pour ren-

forcer le prétendu parti national du comité, on lui

adjoignit quinze députés choisis parmi les plus dé-

voués au nouvel ordre de choses. Lu majorité des
membres du comité rédisea une nouvelle CoMtifM-

lion civile du c/er~ede France, qui fut discutée du 29
mai i7!j0an <5juittennèmeannée.

Tout en prétendant ne régler que les affaires ci-

viles du ctergé la Constitution attaquait les princi-
pes de la fui.

< <° Elle créait pour toute la France dit Mgr

Donëy une circonscription entièrement nouvelle
d'archevêchés et d'évè< hës, de manière à ce qu'il y
en eûtun pardëparte'nent, ni ptus ni moins c'est-

à-dire qu'elle en détruisait plusieurs d'anciens,

qu'elle en instituait de nouveaux, qui n'avaient ja-
mais existe et qu'elle changeait t'ëtendue jtiridic-
tionnelle des autres, l'agrandissant ou la diUtinuant

selon t'éfendueet la circonscription du département
dans lequel ils se trouvaient.

< 2° Elle confiait la nomination des évoques des
cnrés, des vicaires et de tous tes ministres du culte

en général aux élections populaires, au mépris de

t'autorité de l'Eglise et des lois qui depuis des tié-
cles régiaient cette matière et particulièrement la
nomination des premiers pasteurs.

< 5° Elle imposait aux évêques un conseil celui
des vicaires épiscopaux, et les obligeait à se régler
sur l'avis de la majorité de ce conseil, dans l'admi-

nistration de leurs diocèses. De ptus. t'évoque mou.

rant, ce n'étaient plus les chapitres qui pourvoyaient
par leurs délégués au gouvernement du diocèse
mais des hommes dés'gnés p~r les décrets les vi-

caires de t'évoque défunt.

< 4° Les curés et les vicaires nommés par des

électeurs laïques pouvaient administrer leurs pa-
roisses et exercer toutes les fonctions du ministère

ecclésiastique en vertu du se'd fait de cette élec-

tion, sans qu'ils fussent obligés de la faire cunCr-
mer par t'automé de t'évoque dincés.'in.

5° Les évèqucs élus devaient demander leur

confirmation au mëttop~ti'ain, bu à son défaut, à
un évè ~ue désigné à cet effet par les directoires de
département, tts n'avaient nul besoin de s'adresser
au souverain pontife pour en obtenir t'institution

canonique. Seulement ils devaient lui écrire, en en-
tr'nt en fonctions, pour lui déctarer qu'ils étaient
dans sa communion et dans celle de i't;gtise catho-

lique. t

Les principes de la nouvelle Constitution étaient
évidt'mment hérétiques et schismatiques. Quoiqu'il
fût instruit de ces vices, Louis XVI eut la faiblesse
de donner force de loi aux décrets qui t'établissaient.
Mais la religion éleva la voix. Trente évêques, dépu-
tés à t'Assemblée nationale, firent paraître une Ex-

posittOtt de pnttCtpM sur la Co<t<tt<MttOtt civile du cler-

gé. Us en signataient clairement tous les vices et
déclaraient que pour légitimer et rendre acceptables
à la conscience d'un catholique sincère les change-
ments opérés dans ta Constitution civile, il fallait
eu référer

a t'autorité supérieure ecctésiastique, qui
pourrait modifier canoniquement la discipline reli-
gieuse de la t'rance. Cent dix évéques s'adjoignirent
aux trente signataires de l'écrit. La Sorbonue s'ap-

puya de l'autorité unanime de ses docteurs. L'atta-
que était vive les t-onstitutionnets y répondirent.
Les écrits se multiplièrent pour attaquer la Consti-

tution un des plus remarquables fut une .t«rM«)OM

pattora/e de J~r de la Luzerne, sur le schisme de

France. Nous allons citer un passage qui servira de

réfutation à la Constitution civile.

c Tout ce qui est nécessaire à l'Eglise lui appar-
tient, puisqu'elle l'a reçu de Jésus-Christ. Tout ce
qu'elle a réglé pendant les trois premiers siècles
est aussi de son domaine, puisqu'elle n'avait :dots

que ce que Jgsus-Christ lui avait donné. l'eut-on

douter que la division des juridictions entre tes p 's-
teurs t~ soit une chose nécessaire ? C'est donc & t'E-

glise à la régler. Peut-on contester aussi que d~'ns

les premiers sièctes, elle seule n'ait décidé ce point?
C'est donc encore à ce titre qu'il appartient à el e

seule de le décider. Dira-t-on qu'n est nécessaire
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(jN'iiyaitunR'iivision
entre les juridictions des pas-

teurs, mais qu'il n'est pas nécessaire que la division

s~.it tette on telle? Ce qui est nécessaire, c'est qu'ii

v ait une puissance chargée de régler cette division
et dès lors ce xe peut pas être ta puissance tempo-

tette qui la rég'e car il répugnerait à la raison que

Jésus Christ eût chargé de décider, comment les

pouvoirs spirituels seront distrihués entre ses mi-

nôtres, une puissance qui souvent ne reconnaît pas

ces pnuvfirs qui même quelquefois s'efforce de les

détruire. Il ne répugnerait pas moinsqu'it eût e"nfié

fe pouvoir à des puissances diuérentes, qui divise-

raient t'Kgtisc. tantôt d'mm manière, tantôt d'une

aut)e,etqu!)uiôteraientt'nnif()rmitédes''n ré-

gi!ne.
< Le gouvernement <ic l'Eglise fait partie de sa

disfipt~'e intérieure et nécessaire: etc"nséquem-

))~entc'estàcttescu!equ'i) appartient de le régler:
or, dans t0!tte société, la distritutti~n des juridic-
tions entre les magistrats, la mesnre, t'étcndue, les

tintitcs du pouvoir attritmé a chacun d'eux, appar-

tiennent au gouvernement les pasteurs d t'Egtise

sont ses magistrats :c'e''t donc h puissance spiri-

tuelle qui gouverne )'KK~e, qui seule a droit de

leur départir et de distribuer entre eux tesj~ridic-
tio!)! et d'assigner achacu!) d'eux les limites dans
tcsquHttfS ils doivent cxerfcr les funetions qu'elle
tcur'onfie.

< C'est l'Eglise qui confère à ses ministres la mis-

sion et la juridiction; il serait absurde qu'elle eût

seule le droit de leur donner ses pouvoirs spirituds,
et que ce fût ta puissance temporetteqnirégtat la

mesure de pouvoirs qu'ette donnerait à chacun d'en-

tre eut. C'est évidemment cette qui est chargée de

les donner, qui est aussi chargée de les distribuer.
< Du pri. crpe que c'est l'Eglise qui confère la

mission et la juridiction, ré-ulte encore une autre

c<'nséquen''e. C'est qu'en assignant des sujets à ch

que pasteur elle tui confère ces pouvoirs, comme

nous t'avons montré d'après le concile de Trente:

c'~ st donc elle qui assigne les sujets, c'est donc elle

qui détermine tes territoires.

< Ponréctairdr encore plus ta question, analysons-
ta.Ette peut se diviser en deux la mission et la juri-
diction pastor.de doivent-cttes être uniyerselles d:!ns

tous les ministre; ou partagées entre eux ? Dans le

cas ou elles seront partagées, comment doivent-elles
l'étre Qu'on nous dise à laquelle des deux puissan-
ces il appartient de statuer sur ces deux points, qu'on

marque où commence dans cette matière le pouvoir
eivit on ne dira certainement pas que c'est à lui à

décider ta première question, à prononcer si la mis-

sion et la juridiction Sj'iritueues seront, dans chaque

miuistre, générâtes ou limitées. Cette question ne

peut pasètredcrordre tempore), elle n'intéresse en

rien la société politique; elle est au contraire cs-

sentiettement de l'ordre spirituel, puisqu'elle con-

siste à savoir t'étcndue de p"nvoir spirituel qu'au-
ront les ministres. Dira-t-on qu'au moins le mode de

la diusiun doit dépendre des souverains? Mais en-

core qu'y a-t-it de temporel dans la manière de dis-

tribuer les pouvoirs spirituels Quel titre, quetfe
raison peut attribuer au magistrat politique le droit

d'assigner aux évoques et aux prêtres les âmes qu'i's
doivent instruire, les consciences qu'ils doivent di-
riger ? Et ne résutterait-i) pas, de ce que cette divi-

sion serait abandonnée au pouvoir civil, t'inconvé-

tt~ent que nous avons déjà relevé? ft n'y aurait point
<ia~s l'Eglise de division uniforme; chaque gouver-
nement donnant la sienne, ici t'Kgtise serait formée

sur un modèle là constituée sur un autre et elle

se.'ai) privée de cette unité de régime si précieuse,
'&inécessaireà.sonadn)inistration.

< Concluons que c'est à t'Elise seule qu'il appar-i
)ie<tt Je départir à ch ~cun de ses pasteurs ta mesure

de mission et de juridiction qu'ette juge cunvcnabte,
d'étendre ou de hmhcr plus ou moins ces pomoTs,

de !cs c!rconscr)re dans les bornes raisonnables, 0)

un mot, de fixer les territoires nu ils les exerceront.

< On objecte qu'un Etat peut admettre ou ne pas
admettre une religion il peut donc l'admettre avec

des conditions. Lorsque la religion catholique fut re-

çue dans les Gaules, la puissance civile pouvait lui

dire Voilà des villes pour établir vos ëvéques,
voilà tes territoires où chacun d'eux exercera son

ministère. Ce que la nation pouvait alors, ellc le peut
dans tous Ics temps; elle le peut surtout dans un

moment où elle se régénère et où elle réforme tous

tes abus sous lesquels elle a gémi elle a donc le

droit de désigner les villes épiscopaics, et de distri-

buer de nouveau les diocèses.

< Avant de répondre directement à la difficulté,
il est nécessaire d'éclaircir le pr.ncipe sur lequel on
la fonde. Quand on avance cette maxime, qu'on n'a
pas rougi de débiter dans t'Assemblée nationale, que
t'Etat peut ne pas recevoir la religion catholique,
entend-on que le souverain peut prescrire cette re-
ligion et en interdire t'cxcrcice? entend-on qj)i)

peut ne pas lui accorder de protection particulière,
et ne pas en faire la religion de ses Etats? Dans le

premier sens, la proposition est aussi fausse dans

l'ordre politique, qu'impie aux yeux de la religion.
Le souverain n'a pas dro;t d'interdire à ses peupte<
ce qu'une autorité d'un ordre supérieur leur enjoint:

son autorité ce.-se où l'obligation de lui obéir ex-

pire. Le pouvoir d'ordonner et le devoir d'obtempé-
rer sont deux choses essentiettetnent corrélatives et

inséparables; et il serait contradictoire qu'un prince
eût le droit de commander ce que ses sujets doivent

lie pas faire.
< Si t'en entend te principe dans le second sens

c'est-à-dire si t'en énonce que fe souverain peut ne

pas faire de la vraie Religion une. religion privilé-

giée, il ne prouve plus rieu. Sans doute, l'Etat peut
apposer à ces avantages qu'if accorde des conditions

qui ne nuisent pas à la rehgion, qui n'y apportent
aucun changement il protége t'Egtise catholique

telle qu'elle est, tetteque Jésus-Christ l'a fondée,
avec tous les caractères et toute l'autorité que ce

d,vin Fondateur tui.a donnés. S'tt altère en quelque

chose, par les conditions qu'il appose, cette autorité,

ce n'est pas l'Eglibe de Jésus-Christ qu'it protége,
c'est une autre religion qu'il compose à son gré.
L'E!at lie peut donc pas admettre l'Eglise à condition

qu'it sera cha'gé tui-même d'investir les pasteurs de

t.t mission et de la juridiction spirituelle, et de leur

donner des sujets sur lesquels ils exercent ces pou-
voirs. Dans t'bypothése que nous examinons l'Etat

dit à l'Eglise naissante qu'd reçoit dans son sein et

à qui il accorde des faveurs Voilà des villes pour
les sièges épiscopaux, des territoires pour l'exercice

du ministère pastoral mais l'Eglisc accepte la pro-

position que tui fait i'Etat; par cette acceptation
elle fonde' les siège;, épiscopaux, dans les villes que
t'Etat lui a indiquées; elle donne la juridiction et la

mission sur tes territoires ainsi circonscrits aux évé-

ques qu'elle institue. La puissance spirituelle ratifie
et consacre par son adhésion ce que la puissance ci-

vilea proposé; il n'est donc pas vrai que, dans ectte sup-

position, ce soit la puissance temporelle seule qui
établisse les siéges et qui divise les diocèses.

< Suivons t'hypnthèse dans sa seconde branche.

Ce que la nation pouvait alors, elle le peut dans t~us

les tentp~ mais elle lie le peut que de la mè~'e ma-

n.èrequ'eite le pouvait, c'cstà-dirc avec te con~cn-

tt;u)ent. de t'Egtise. Toujours ptei~e d'égards et ue

déférence pour les souverains de la terre, f'Egtise

s't;st constamment piètée à tout ce qu'ils ont désiré

sur cet objet et il y en a un grand nombre d'exem-

ptes ré ents parmi nous. Toutes les nouvelles érec-

tions d'évèchës, toutes tes distractions de territoires

o..t été faites par t'Eghse sur le vœu de oos rois.
Mais ce som eertaine<n(;nt deux choses entièrement

déférentes, que I.' puissutic'~ te~pore~cdéciart: à ta
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puissance sp!ritut:Ue les changements qn'ette désire
dans la distribution des juridictions ccctésiastiques,

et qu'elles se concertent pour les obérer ou que la

puissance temporelle seule, sans appeler, sans même

consulter l'Eglise, bouteverse d'* fond en comble tout

l'ordre de ses juridictions, établisse des sièges nou-

veaux et y attache ta juridiction spirituelle; supprime

ceux qui existent depuis un grand nombre de siècles,

et anéantisse la joridirtion que t'Egtise y avait atta-

chée enlève des diocésains à un cvê~ue pour tes

confier a un autre. En un mnt, la puissance civile

peut aujourd'hui ce qu'elle a pu )"rsq"e t'Kgtisc tôt

reçue dans son sein mais alors elle ne pouvait pas

instituer des évë'hés. leur soumettre des âmes, sans

le concours d'' t'Mgtisc cite est donc absolument

incompétente pour la démarcation des diocèses et

des paroisses.
t Mais, dit-on. l'Etat qui stipendie les ministres,.

c'!t intêre-sé, de son cô'.é, à ce que le nombre de ses

salariés ne soit pas excessif it a donc le droit de les

réglcr; et si ces dispositions ne cadrent pas avec

celles de t'Kg)ise, pourra-t-it être forcé à solder des

pasteurs qu'itnejugepas nécessaires? Est-ce là en-

core un droit de la puissance spirituelle?
< Non, sans doute, la puissance spiritu'-tte n'a pas

le droit d'exiger que la puissance temporelle stipen-
die ses pasteurs; cite ne peut pas la contraindre à

en payer plus qu'elle ne veut. La rétribution des pa-

stcurs, dans quelque forme qu'elle soit, est un juge-
ment purement tempore), hors de la compétence de

t'Egtise. Mais t'Egtise n'en a pas moins )e pouvoir de
juger le nombre des pasteurs nécessaires aux besoins
des peuples c'est à elle à les envoyer, et à envoyer
ce qu'il faut pour que toutes les fonctions soient

exercées partout, et qu'aucun fidèle ne manque des

secours de la religion. Si t'Etat et ('Eglise ne.s'accor-
dent pas sur ce poinl, nous avons déjà expliqué ce

qui arrivera chacune des deux puissances restera

dans ses droits et les exercera l'Etat ne Stipendiera
que le uomhre de pasteurs qu'il trouvera convenable,

l'Eglise, de son côté, instituera ceux qu'elle jugera
nécessaires et ceux d'entre eux qui ne seront pas ré-
tribués aux frais du public, seront dans le ras où

étaient tes apôtres et lei pasteurs de la primitive

Eglise les charités des fidèles et leur travail les sou-

tieudrottt. Ainsi seront conservés tous les intérêts
ainsi seront maintenus tous les droits, et la diversité
de décision des deux puissances ne causera point
entre elles de division.

< Les schismatiques, pour établir leur système
combattaient le principe même de la division des
diocèses et des paroisses. Sans doute, disaient-its, il

est de.l'essence de la religion qu'elle ait pour minis-

tres des prêtres et des évoques établis les uns au

premi< r, les autres au second rang mais il n'est pas
également essentiel que les diocèses et les paroisses
soient divisés. Quand Jésus-Christ donna la mission
à ses apôtres, il la leur donna universelle et sans li-

mites Allez dans tout le monde, prêchez rEoon~t/e à
toute créature. Voità tes termes dont il se servit il

n'y a pas dans cette mission de division de terri-
toire c'est dans le monde entier, c'est à toute créa-
ture que chaque apôtre doit annoncer la vérité. Jé-
sus-Christ ne leur a pas dit Vous serez les ttMttfM
de circonscrire les lieux où t'oui. e)tS<t<j;ne)'M.

< Ce raisonnement, ou prouve trop, ou ne prouve
rien. Si Jésus-Christ, envoyant ses apôtres prêcher
par toute la terre, a rejeté toute division de juridic-
tion, la distribution des territoires est contraire au

précepte divin; et dans ce cas, de quel droit l'As-

semblée nationale s'est-elle permis d'en tracer une? Si,
au contraire, tes parules du Sauveur n'excluent point
les divisions de juridiction, que peut-on en concture
contre le droit de t'EgUse, de former ces divisions?

< Examinons en lui-même ce texte dont on a tant
abuse pour combattre toutes distributions de ter-

rttotres en même temps qu'on en formait une,

C'cst au corps des apôtres et de tfurss'CMSscur?

,que Jésus-Christ adresse ces parotes Pr<cOM ~'E-

t!<'t)0!<ea<OMf<<'t'<'atMre:tan)isS!Ouuuivrr-ettt

qu'elles renferment est donc donnée à tout le curps.
Les apôtres avaient 'ieux manières de la remplir ou

en prenant chacun le monde entier pour objet de
leur ministère, qui eût alors été universel, ou en se

distribuant les différentes parties du monde, et !~ant

annoncer l'Evangile chacun dans la partie confiée à

son zèle. Le précepte du Sauveur e;.t donc su~ct'pti-
hte de deux ~cns la mission universeHc qu'il con-

fère au collége apostolique pour être donnée ou à

chaque npô)re en particulier, nu au corps cutier,

p'ufëtreexcrcécdistrihuth'ementp~r tous les )u''m-

hres.On ne peut com~ait~eptus sûrement tequet~tes
deux sens est le véritabte,qut; par la manière dont

les apôtre' et l'Eglise t'ont entendu. D'abord per-
sonne n'a du mieux comprendre les pa'otes d'' Sau-

veur que ceuxaquieites étaient adressées pour tes

exécuter ensuite nous tenons, et ce principe est ):<

base de la foi cathot q~e, que c'est a t'Elise à fixer

le vrai sens des divines écritures. Or nous voyous
les ar.ôtres, après la descente du Saiut-Usprit.SH par-
tager entre eux le monde leur chef se fixe à Rome.
ca~itate de l'univers saint Jacques reste à Jérusa-
lem, saint André porte la toi dans l'Achaïe, saint Si-

mon dans t')~y)))e, saint Jude dans l'Ethiopie, saint

Th'uuasdans t'tndc; et de même tous les autres

vutrcnandrcendiverstienxtatumiercdetatoi.
C'est ainsi qu'ils ren ptisseut la missiou universelle
qu'ils ont reçue tous annoncent tu vérité à toute la

terre, chacuu d'eux t'anuouç~ut a une p.'rtic de t'u-

nivers.

< Les évêques qu'établissent après eux Ics apôtres
sont attachés par euxàdesticuxparticuti''rs:saiut
Pierre fixe Saiut Marc à Alexandrie, saint Pau) tais~e

Timotttee à Ephcse, et Tite en Crète. Nous voyons
dans t'Apocatypse sept évêques placés dans sept villes
de t'Asie nuueure. Depuis ce premier montent de t'E-

glise, ta division des diocësesa ëtëconstamment sa t"i

la tradition, sur ce pniut,n'ëpro'tve ni variation, ni
interruptiou. Tous tes siècles de t'Egtise de~oseut
contre ce principe fondamental de nos adversaires,

queta<uissioudescvêf)uescstuuetuissiot)uuive-
selle; tous attestent que jamais les évoques n'eut eu

une telle mission et qu'elle a, dans tous les temps,
dans tous les lieux, été attachée et restreinte aux ter-

ritoires qui lui étaient assignes.
< Les canons apostoliques, qui sont de t'antiquité

la plus recutee, qui ne sont autre chose, selun

M. Fleury, que les règles de discipline données par
les apôtres, conservées longtemps par la siniple tra-

dition, et ensuite écrites; qui jouissaient ce titre

de la plus haute considération dès le tv< s é';te, dé-

fendent aux évêques de faire des ordinations hors

de leurs limites dans les villes et les campagnes q~i
ne leur sont pas soumises, sans le consentement de
ceux dont elles dépendent; et dans le cas d'infrac-

tion, condamnent à la déposition i'éveque qui a fait

t'ordiuation et ceux qui font reçue ( Co). 50 ).
Saint Cyprien dit expressément qu'à chaque pasteur
a été assignée une portion du troupeau à régir (Ep.
55 ad CorxeL). Le premier coucite geuérat défend

à tout évoque de faire des ordinations dans te diu-

cèse d'un autre, et de rien disposer dans un diocèse
étranger sans la permission du propre évoque (Conc.
~Vtf. 1, cap. 58, Mter Arat'.). Le concite d'A!ttiu-

che interdit de même aux évoques d'aller dans les

villes qui ne leur sout point soumises, faire des ordi-

nations et établir des prêtres et -des diacres ~iuou

avec le conseil et la votoute de l'évêque du lieu. Si

quet))U'uu ose y contredire son ordination sera

nulle, et il sera puni par le synode (CoHc. AnOcet.

i, au. 54i, eau. 22). Le concile de Sardique reufer-

me une semblable disposition ( Conc. Sard., an.

437, can. dU). Un concile de Carthage, tenu dans

le même siècle, défend d'usurper le territoire voisin,



COt CON iiOSH07

<-t d'entrer dans le diocèse de son collègue sans sa

demande (Can. 10). Le pape saint Célestin t" re-
cotnmandesntre autres c)'"sesauxévéqnes de la

Gaule qu'aucun ne fasse d'usurpation au préjudice

d'autrui, et que chacun soit content des thunes qui

t~i ont été assi~ées (Ep. 2 ad epMC. CaMa?). Le

premier concile de Constanfinopte, qui est le second

des conciles généraux, veut que les évéques n'aillent
p~s dans les églises qui sont hors de leurs limites, et

qu'ds ne confondent et ne mêlent pas les églises

(Conc. Con:< an. 58t,can.2). Le pape Boniface

défend aux métropotitains d'exercer leurs fonctions
sur les tt'rritoires qui ne leur ont point été concédés,

et d'étendre leur dignité au delà des limites qui leur

sont fixées (Ep. ad. Ililar., episc. iVarton.,an.422).

Le troisième concite de Carthage défend aux évc-

ques d'nsnr) er le troupeau d'autrui et d'envahir tes

diocèses de leurs collègues (Conc. Can/t. )n,an. 455,

can. 20). Le pape llilaire ne veut pas qu'on

confonde les droits des églises, et ne permet pas à

un métropolitain d'exercer ses pouvoirs dans la pro-

vince d'uu autre (Ep. ad /~o;t. Veran. et Vt<M)-

circa an. 465). Jamais dit saint Angustin, nous

n'exercerons de fonctions dans un diocèse étrang'T,

qu'elles ne nous soient demandées ou permises par
t'évêque de ce diocèse où nous nous trouvons (Ep.

34, ad Ëtt~t.). Le second <oncite d'Oitéans sou-

met, conformément aux anciens canons, t'jutes les

églises qu'on'oustruit à la juridiction de i'évequu

dans le territoire duquel elles sont situées (Cône. Au-

t~<.)),an.5H,can.n). Le troisième conrjte,

tenu dans la même ville en 538, défend aux évéques

de se jeter sur les diocèses é'r-'ngcrs, pour ordon-

ner des clercs et consacrer des autels. Le coupable

s'.ra suspendu de la célébration des saints mystères

pendant un an (CaM. 15). Le second concile d'O-

range déclare que, si nu évêquc bâtit une église sur

ton diocèse étranger, elle sera soumise à la juridic-

tion de celui sur le territoire duquel <'tie est située

(Can. tu). Le cinquième concile d'Arles prononce
qu'un étéque ne pourra pas élever à un autre gr.'de

le clerc d'ut'autre évoque, sans'-a permission par
écrit (CoH. 7). Le concile de Cttàtons-sur-Snôue

porte la môme défense(C'o))< CH&t/an. CSO.can. i5).

Les capitulaires reufcrment une muttitu'te de dis-

positions semblables. Nous nous contenterons d'en
citer une. Qu'un évê~jue téméraire, infracteur des

canons, enuammé d'une odieuse cupidité, n'envahisse

pas les paroisses de l'évêque d'une :'u~re ville, et que
content de ce qui lui appartient, il ne ravisse pas ce

qui est à autrui (Cap)<M<. 7, c. 4tU).
< Nous ne suivrons pas plus loi la chaîne de la

trtd.tion nous passerons de suite au concile de
Trente, qui a confirmé cette loi de t' us les siècles

de l'Eglise, en interdisant à font é'èque t'exen ice

des fonctions épiscopales dans le diocèse d'un autre,

sinon avec la permission de t'évoque du lieu, et sur

les sujets soumis à cet ordinaire. Si on y contre-

vient, l'évêque sera suspendu de ptein droit de ses

fonctions pontificales, e~ 'eux qu'il aura ainsi or-

donnés, de cette de leur ordre (Sdss. o. de r~orm.,

cap. 5).
c Nous pouvons conclure de cette multitude d'an-

torité- qu'il n'y a eu aucun temps di'ns t'Egtise ou

l'on ait regardé comme universelle la mission don-

née aux éveques; qu'on a au contraire reconnu con-

stamment et partout, depuis le temps des apôtres

jusqu'à notre siècle, comme une loi positive, que la

mission et la juridiction de chaque évêque sont cir-

conscrites dans les limites du diocèse pour lequel il

est consacré. Or, si cette loi a été perpétuellement

en vigueur dans toute l'Eglise depuis les a; ôtres, il

est incontestable qu'elle émane d'eux et qu'elle fait
partie des traditions apostoliques, lesquelles ne sont

ettes-mémes que t'expressiou des préceptes recueil-

lis par les apôtres de la bouche de leur divin Maitre.

Leg-'a{)ôtres n'avaient pas encore confirme léur g!o-

rieuse carrière, et déjà le principe de la division (les

juridictions et de la séparation des territoires entre

les évêques qu'ils avaient institués, était reconnu

il avait donc été établi par eux. Tel est d'ailleurs le

principe enseigné de tout temps dans l'Eglise catttu-

tique, qui fait partie de sa doctrine sur t'autorité de
la tradition, par lequel elle a souvent confondu les

erreurs qui s'élevaient dans son sein. Tout ce qui est

tenu univer:eHen)ent et dont l'origine ancienne est

ignorée, doit être attribué à la tradition apostolique.

~0)/. APOSTOUQUR.

CO~STtTUTtONNELLn(EGLtSE). L'Eglise cons-

titt~ionne~e date <te la p)oniu!gatinn de la Constitu-

tion civile du cte'gé. tt fut aussitôt procédé à la

nomination des évoques et des curés, conformément

aux nouvelles institutions. //E.T;)M;<ton de prMCtpM
des évêques catboliques, l'autorité de la Sorbonne qui
la confirmai), ouvrirent les yeux à un grand nombre
de pasteurs du second ordre. Pour soumettre tout to

clergé à la Constitution, les Constitutionnels récla-
mèrent un décret qui assujetti < les évêques, les ci-

devant archevêques, et les curés conservés en fonc-
tion, a jurer solennellement qu'ils veilleraient avec

soin sur les fidèles de tcurs diocèses ou de leurs cures;

qu'ils seraient fidèles à la nation, à la lui et au roi

qu'ils maintiendraient de tout leur pouvoir la Consti-

tution décrétée par l'Assemblée natiunale et acceptée

par le roi que tout prêtre qui continuerait l'exer-

cice de ses fonctions sans avoir prêté serment serait

puni comme perturbateur du repos public, poursuivi

juridiquement et privé du titre et des droits de ci-

toyen. t Louis XV< eut encore la faiblesse de saoc-

tionuer ce malheureux décret te 26 décembre 1790.
Ce décret rencontra une résistance à taquet!e on ne
s'attendait pas. De cent trente-cinq évoques français,
quatre seulement prêtèrent le serment exigé sa-

voir le cardinal de Brienue, archevêque de

Sens; de Tatteyraud, évêque d'Autun de Jarente,
évoque d'Orléans, et de Savines, évèque de Viviers.
Aux prélats tidètes s'unirent soixante-deux mille

prêtres du second ordre, tant réguliers que séculiers,

qui aimèrent mieux s'exposer à l'indigence et a cou-

rir les chances d'une persécution faciie à prévoir,
que de céder aux promesses magnifiques du peuple

souverain.

Cette condamnation de la nouvelle Eglise lui pré-
sageait des jours orageux. Ses évêques se hâtèrent

de se faire sacrer. L'évêque d'Auton, assisté des
évêques de Lydda et de Babylone, donna, le 25 jan-
vier 1.791, le caractère épiscopal aux curés Expilly et

Marottes, comme évêques du Finistère et de l'Aisne.

La plupart des autres évêques constitutionnels reçu-
rent aussi la consécration épiscopate; mais ils

étaient dépourvus de toute juridiction, et tous leurs

actes juridictionnels étaient entiéreutent nuts. Le

schisme était définitivement constitué.

Cependant le pape avait réuni une congréga.
tion de cardinaux pour examiner la Constitution

civile du clergé et en juger les principes. Après

avoir entendu le rapport de la docte assemblée,

Pie VI déclara, dans un bref doctriual adressé aux

évêques de t'Assemblée nationale, !-ous la date du
10 mars ~79i < Que le décret sur la Constitution

civile du clergé renversait les dogmes les plus sa-

crés, et la discipline de l'Eglise la plus certaine

qu'il abêtissait les droits du premier ~iëgo, ceux des

évêques, des prêtres, des réguliers des deux sexes

qu'il supprimait de :.aints rites, enlevait à t'Ëgt~e

ses revenus et ses fonds, et qu'enfin, il produisait
des calamités si dëptorabtes, qu'on ne pourrait les

croire si on ne les avait pas sous les yeux. Ce ju-
gement était

appuyé
de l'examen critique de chacun

des articles de la Constitution civile.

Le i5 avril suivant. Pie VI donna un nouveau

bref qui confirmait le prem cr. Il l'adressa au peup!e
français. Il y déctar.tit Que personne ne pouvait
ignorer nue, d'après son jugement et cctui du saiut-
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siège, la nouvelle Constitution du clergé ne fût com-

posée de principes puisé< dans t'hé'ésie qu'en con-

séquence, elle ne fut hérétique en plusieurs de ses

points, et opposée au d"gme catholique; qu'en d'au-

tres, elle ne fût sacrilege, schismatique, éversive

des droits de la primauté du saint-siége et de ceux

de t'Egtise; contraire à la discipline, tant ancienne

que moderne, et qu'elle n'eût été inventée et publiée

que dans le dessein de détruire entièrement la reli-

gion catholique. H Il taxe le serment commandé

d'être une source empoisonnée et l'origine de

toutes sortes d'erreurs, ainsi que la cause principate
des maux qui affligeaient t'Egti'e de France. tt Il

cuntn~andait à tous ceux qui avaient f.'it ce malheu-

reux serment < de le rétracter dans l'espace de

quarante jours, sous peine d'encourir, par là même,

la suspense de tons leurs ordres et de tomber dans

t'irrégutarité, s'ils avaient la témérité d'en faire
ensuite quelque fonction. t Il déclare < nuts tous les

actes de juridiction des ecclésiastiques dits constitu-

ti"nnets,et exttorte les fidèles à ne point commu.

niquer avec les intrus surtout dans les choses

saintes, t
L'Eglise constitutionnelle essaya

de se défendre;
elle fit paraitre divers écrits en faveur de sa cause,

et, pour atténuer feffet des brefs du souverain pon-

-lire, elle les déclara supposés. Mais le pape répon-
dit par un nouveau bref du ~9 mars d792. établit

il autorité de ses constitutions apostoliques et menaça
les coupables de la sentence d'excommunication.
Cependant cette Eglise schismatique continuait sun

usurpation. Un ctergé nouveau s'empara, souvent à

main armée, des sièges,
des cures et des autres poste<

ecclésiastiques, auxquets le clergé fidèle fut réputé
avoir renoncé. Embarrassés pour trouver des mi-

nistres pour remplir tant de places que les décrets

déclaraient vacantes, les nouveaux évéques ne se

montrèrent pas fort difticiles dans le choix des su-

jets à élever au sacerdoce. Aussi vit-on bien'ô) ce

clergé, formé ou plutôt créé à la h&te et jeté hors

du sein de t'unité, s'avilir par des orgies scanda-

leuses, des apostasies criantes, des mariages con-

tractés contre toutes les t~is de t'Ëgtise, et par mille

autres excès qui servirent du moins à ouvrir h s

yeux à un grand nombre de ses partisans, et Ics

engagèrent à rentrer dans le saint berçait.
Pour juger de l'esptit de douceur du nouveau

clergé, nous observerons que, sur dix-sept évo-
ques constitutionnels qui siégeaient au procès de

Louis XVi, deux seulement refusèrent de le déchi-

rer coupable neuf furent pour la détention, et le

res!e j)our la mort. Dix-huit prêtres constitutionnels

mr vingt cinq votèrent la mort du meilleur des

fois.

Nous ne rappellerons pas le scandale de l'Eglise
constitutionneUe pendant ta Terreur. Mais lorsque
la France vit finir le ré~ne sanguinaire dettobes-

piérre, elle essaya de se reconstituer les évéques

constitutionnels Grégoire Saurine t'esbois et

t~yer se formèrent en comité pour relever leur

hgtise de ses ruines, Ils reproduisirent tes écrits

fa'orabiesàteur cause, et publièrent une feuil e

hfbdox~daire sous le titre d'Annales de la Région.
Leur publication produisit trop peu d'effet ils réso-

turent de recourir à un concile. Trente trois évè-

qucs constitutionnets et quinze prêtres fondés de

pouvoir se réunirent te 15 août n97 à Paris, dans

t'élise Notre-Dame, et prirent le titre decor<ct).E

NATto~AL. Le concile accorda aux prêtres détégué-,
<j~oi~Me un peu Mgre<, le droit de voter avec les

évoques. Il ét~bhtdans son sein onze congrégations.
La première avait pour but de s'occuper des mesures

depacifier ~E~'ife.

Après s'être déclarée cottettena~ottat, avoir re.

nouveté la consécration de la France à la très-sainte

Vierge, t'assembtée ré-'otut d'écrire au pape. La

lettre écrite au s&uveraiu pontife est curieuse. Les

Constitutionnels se vantent d'être sortis récemment,
la plupart, des cachots et des fers qu'ils sont tous

disposés braver les mêmes dangers'si l'intérêt d~

la religion eatttoHqne qu'ils professent le demande.t t

))sjust1(ie')He"r''oud))i'e dans l'affaire de la Consti-

tution et du serment; ils attribuent tes brefs répan-
dus dans le public à des imposteurs, on s'ils sont du

saint-père, ils ont été arrachés par la ruse et le

-mensonge. Ils le conjurent de les consoler par une

seule parole, et finissent p:)r manifester te plus vit'

désir de le voir au niineu d'eux. Le concile se ter-

mina le 12 novembre. )t écrivit encore au pape pour lui

apprendre que le concile avait terminé sa së-sion. et

lui demander la convocation d'un concile générât.
Le pape ne répondit à aucune de ces deux mis-

sives.

Nous ne ferons pas l'exposition des actes de ce

conciliabule, mis a la hauteur du comité de Nicée

par quelques-uns des fauteurs de la nouvette Eglise

regardé comme faible et sans énergie par les autres.

parce qu'il n'avait pas hardiment proclamé le ma-

riage des prêtres et ta célébration lie l'oflice divin
en tangue vulgaire. Cependant la nouvelle Eglise
sembla reprendre de la vigueur. Les sièges vacants
se remplirent; elle envoya des évoques dans tes

colonies.

Un nouveau concile fut convoqué pour l'annét!

i8UO. tt lie put se iéunir qu'en ~80~, après ta tenue

des prétendus conciles tnétropoli'ains. Bonaparte
conférait alors avec le souverain pontife pour réta-
blir t'Egtisecathotique en France. Ou croit qu'ilil

permit aux Constitutionneis de se réunir, afin d'avoir

des conditions plus conformes à ses pensées. Le

prétendu concile était encore réuni lorsque le Con-

cordat fut signe.
Dans le dessein de ramener les intrus dans le

sein de l'Eglise, le pape chargea t'archevêque do

Corinthe, par un bref en date du <5 août t&U4, da
travailler à obtenir la soumission des évoques cons-

titutionnels, et de demander à tous les ecclésiastiques
assermentés une rétractation de leur serment. Un
grand nombre se soumirent mais il s'eu trouva plu-

sieurs, même parmi ceux qui furent nommés pour
les nouveaux sièges, qui refusèrent de signer la

rétractation dans la forme qui leur fut d'abord pré-
senté. Le cardina) Caprara la modifia. Plusieurs

évêques constitutionnels se v~merent. hautement de
n'avoir nuttement rétracté leurs premières opinions.

Lorsque Pie VU vint sacrer t'empereur, il exigea
une rétractation dont voici la teneur:* Très-saint

Père, je n'hésite point àdéctarer à Y. S. que. de-
puis l'institution canonique donnée par le cardm.d

légat, j'ai constamment été attaché de cn'ur et d'es-
prit au grand principe de t'unité catholique, et que
tout ce que l'on m'aurait supposé ou qui aurait pu
m'être échappé de contraire à ce principe, n'a jamais
été dans mes intentions ayant toujours eu pour
maxime de vivre et de mourir cathuhqu- et par là

de professer les principes de cette sainte religion.
J'atteste que je donnerais ma vie pour t'enseigner et

t'inspirer à tous les catholiques. Ainsi, je déclare

devant Dieu que je professe adhésion et soumission

aux jugements du saint siège sur les affaires ecclé-

siastiques de France.* i

Les réfractaires se soumirent. Les ecclésiastiques
conhtitudonn' 1s non employés dans le sai~'t minis-

tère les imitèrent en grand nombre. L'Eglise eonsti-

tutionnelle fut donc détruite alors, quoiqu'il subsis-

tât encore dans plusieurs esprits le désir de la voir

renaitre.

Grégoire, évêqoe de Loir-et-Cher, demeura con-

stamment attaché à ses idées. H resta eu repos sous

l'Empire et la Hestauration. Lorsque la révolution
de Juillet éclata, il crut l'occasion favorable puui'

relever sa chère Eglise, et se mit en rapport avec

Louis-Philippe, qui repoussa ses ouvertures. Gré-

goire mourut eu IMi, sans avoir voùlu faire aucune
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rétractation. M. de Qxetcn, arcneveqne de Paris,

ordonna de lui refuser la sépulture ecclésiastique.

L'Eg'ise constitutionnelle est descendue avec lui

dans la tombe. L'étaMissement de la Répuhtique n'a

pas vu un seul de ses sectateurs tr.'vaitter à ta

reconstituer.
<*CONSTITUTIONS MONASTtQUES. Parmi les af-

faires que les diocèses dn monde e:'tho)iqne sou-

met'entata décision suprême du saint-siége, i!en

est peu qui soient traitée', avec autant de maturité,

de circonspection, que l'approbation des instituts

religieux. Approuver la règte d'une société reli-

giense, c'est la canoniser en quelque sorte c'est

dcctarcr devant toute l'Eglise que cette règle est

sainte dans son but, sainte et efficace dans Ici

moyens qu'elle propose c'est donner aux ftdètcs du
monde othotiquc une hante garantie de la confor-

tnité de cette règle avec les principes constitutifs de
l'état de perfection. Aussi n'y a-t-it rien d'excessif

dans t.) pensée des théologiens qui ont reconnu une

analogie )ée)te entre i'pprobation des règles rc)i-

gieuses et ta canonisation des saints. C'est là, après

les déclarations dogmatiques, nne des matières les

plus graves sur tesqucttes puisse s'exercer t'autorhé

sn)'rêmc du saint-siége.

Un sait que la congrégation préposée aux affaires

des époques et des réguliers est chargée de l'ap-

pro))i'ti<'n des instituts religieux. C'est à cette con-

grcg.'tion que les demandes sont adressé''s là sont

recueittis les documents de la c:'usc le veto des con-

sot~curs est requis; nncardinat résume, établit la

)'o''i)i"n, formute les doutes qui sont exa<ninés et

décidés en pleine congrégation. Les décrets rendus

sont toujours soumis à la ratification du souverain

pontife.

P)ons avons sons les yeux tes documents imprimés
relatifs aux instituts religieux sur t'appro<Mti"n des-

quels on a eu a statuer dans ces derniers ten.ps.
Un nous croira sans peine, si nous disons qu'mdé-

penda'oment des appréciations relatives aux instituts

religieux qui ont été sujets à examen, ces docu-
ments nffrentta source la ptusrictted'in.trunion

pour tous ceux qui, par position ou par devoir, s~nt

otdigés d'approfondir ces tnatiè'es. La doctrine tttéo-

logique sur vie retigieuse s'y trouve expiée dans

son dévetopp ment le plus certain, le plus prof.'nd,
te plus savant. Les institutions de la discipfine. du
droit commun, sont rnppetées et Cxpliquées lors-

qu')) arrive de reconnaitre dans les règlements sou-

~nis à t'approhation, une déviation à cette discipline
oh~n~une. Nous avons rencontre à cet égard des

explications puisées aux sources les plus éfcvees de

la science.

L'enseignement est encore ptnsprofit.ibtf'.ptt.s

complet, torique, sur one question d'une graviié

plus notable, les c<'nsu)teors sont amenés à adopt' r
des opinions diamétralement opposét's entre te~met-
les ta congrégation doit ensuite statuer. Nous n'avon':

pas besoin de dire avec qllelle sûreté de pri)!Cin'!s
ces questions sont tracées; avec quelle rectitudu

d'appréciation tes enseignements de t;' tradition sont

recherchés, la jurisprudence est assise, les décisions
antérieures se tromo.t continuées. Ces truvaux ot-
freat un autre

avantage in.)p):M<iab)e;c'est d'ame-

ner la science catwmque à son état artuet, c'est de
comptétcr, de rectilier quet(n)ef"is t'cnseigneme"t
des docteurs qui n'ont pu trotter les natieres de la

discipline que d'après les données acquises, les ex-

plications admises à l'époque où ces docteurs écri-

vaient. S'il est vrai que sur une question dcnnét!, te

livre le p'ns récent est ordinairement le ptus utile,

parce qu'il doit être le plus complet, nous n'avons
pas besoin d'assigner ce que valent les explications
des points divers de la science canonique, enrichies

des données les plus récentes, présentées, ratifiées
en quelque sorte et sanctionnées par une congréga-

tion suprême qui participe à l'autorité du saint siège.
)! est une question que nous voyons uecuper aussi

«ne part notable dans tes documents que nous avons

sons les yeux. Les lois civiles de quelques pays font

à l'Eglise et aux sociétés religieuses une position

spéciale, dout il faut nécessairement tenir comp e.
H y a conn.it, quelquefois réel, quelquefois apparent
entre les lois civite's et le droit commun de t'Eg'ise.
0 s'agit alors d'examiner jusqu'à quel point il devient
néeessairo d'autoriser une dérogation ait droit com-

mun. C'est principalement dans l'article de la pau-
vreté religicuse que tes lois civiles suscitent des dif-

ficultés sans cesse renaissantes. Nous rcn)arquo"s
une certaine diversité'dans la solution proposée par
les différents instituts qui soumettent léur règle, à

l'approbation dusaint-iégc. La nature, t'étenduedu

vœu de pauvreté, la propriété civite, le droit sur les

biens qui survienuent après la profession religieuse,
le mode le plus cnnvenabfc de possession pour les

communautés dont.t'existence eivite n'est pas reconnue
par les lois, toutes qxcstio~s qui présentent le plus
haut intérêt d'actualité et que nous voyons éclaircies

par de savantes discussions, pesées par uue circon-

spection prudente.
Les relations des sociétés religieuses avec t'auto-

rité ordinaire de t'épiscopat exercent constamment

la préoccupation du saint-siége, toujours jatouf
de

réserver soigneusement cette surveillance episcopale

qui est uue si haute garantie de la bonne direction

des instituts. Après ce grand nombre de décisions
qui ont, dans les temps antérieurs, régté

le degré
de dépendance des ordres religieux à t'cgard de l'au-

lori é épiscopale, il reste peu à décider, à éclaircir

en cône matière. Les bases des rapports sont con-

nues et respectées. Mais l'érection des congrégations
tic religieuses avec une supériorité générale a ouvert

une nuufetie série de questions, de difficultés, l'er-

sonne n'ignore que cette matière n'a pas été encore

réduite à des principes qui poissent être appliqués à

tous les cas. C'est une des plus graves ditticuttés de

< es instituts que de déterminer la part d'inNuence

q.f'on doit téserverà l'autorité épiscopale sur ta mai-

son princip.tte, sur les an'aires générales d'une con-

grég'tion qui a des ramifications dans d'autres diu-

C(~es. Cette question se retrouve dans la plupart
des auaires qui ont été dans ces derniers temps sou-

mises au jugement de la sacrée congrégation.
Vient ensuite la quubti"n d'opportunité, Il ne suf-

fit pas que tes constitutions d'une société religieuse
soient bonnes, irréprochables en ettes-mcmus pour

qu'ette soient revêtues de l'approbation du saint-

sicse. Une maxime à laquelle on ne déroge q~e ra-
rement, pour ne point dire jamais, est de ne procé-
der à l'approbation expresse des constitutions d'un

ordre que torsqu'ettes unt été sanctionnées par l'ex-

poricnce, lorsqu'un institut est suffisamment répan-

du, eu égard au temps, aux lieux et aux personnes.

Sti'mstitut~utsoHicitei'approbatiun n'a pas acquis
le dévetoppemment nécessaire, la sacrée congréga-
tion a coutume de l'encourager en iouant le zèle du

fondateur, ou le but de l'institut, ou t'institut lui-

mcnte, quelquctois aussi en approuvant simplement

t'institut sous réserve de l'approbation des constitu-

tions, faquetie est renvoyée à temps plus opportun.

CONSUBSTANTIALITÉ. Fot/. Contun-

STANTiEL.

CONSUBSTANTIATHURS. Pélisson pré-
tend qu'après le concile de Nicée tes ariens

donnèrent aux catholiques, qui soutenaient

la consubstantialité du Verbe, le nom do

cotMM~<an<i(!~t(fs; mais cette dérivation ou

traduction du mot homoousiens n'est pas

natureUe.

Ce sont les théologiens catholiques qui ont

appelé coHSH&anfio<CM?i) les luthériens, qui
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admettent dans l'eucharistie ta co~Mu&~an-

<t«(ton.

COKSUBSTANTtATiON. terme par lequel
les luthériens expriment teur croyance sur

la présence réelle de Jésus-Christ dans l'eu

charistic. fis prétendent qu'après la consé-

cration, le curps et le sang de Jésus-Christ

sont réellement présents avec la substance

du pain, et sans que celle-ci soit détruite.

C'est ce que t'en nomme encore impanation.
Luther disait « Je crois, avec Wiclef, que

le pain demeure et je crois, avec les sophis-

tes, que le corps de Jésus-Christ y est. w ( L.

deCap<tM. Bc~</< t. U.) Tantôt it prétendait

qne le corps de Jésus-Christ est avec le pain
comme le feu est avec le fer brûlant;' tantôt

qu'il est dans le pain et sous le pain, comme

le vin est dans et sous le tonneau in, sue,

cum. Mais comme il sentit que ces paroles,
ceci est mon corps, signifient quelque chose

de plus, il les expliqua ainsi ce pain est

substantiellement mon corps explication
inouïe et plus absurde que la première.
Zwingle et les défenseurs du sens figuré dé-

montrèrent clairement à Luther qu'il faisait
violence aux paroles de Jésus-Christ. En effet,

ce divin Sauveur n'a.pas dit :/MoK corps est

ici, ou mon corps est sous cecte< avec ceci, ou
ceci contient mon corps; mais ceci est mo't

corps. Cequ'il veut donner aux fidèles n'est

donc pas une substance qui contienne son

corps, ou qui t'accoatpagnc, mais son corps
sans aucune substance étrangère. M n'a pas
dit non plus ce pe:K est mon corps, mais ceci

est mon corps, par un terme indéfini, pour
montrer que ce qu'il donne n'est ptus du

pain, mais son corps. On peut bien dire,
avec t'Egt'sccathotique, que le pain devient
le corps de Jésus-Christ, dans te même sens

que t'Mt fat /H(<e t)«t aux noces de. Cana,

par )ë changement de l'un en l'autre. On peut

dire que ce qui est pain en apparence, est

réeHement le corps de Notre-Seigneur; mais

que du pain, demeurant tel, tût en même

temps le corps de Jésus-Christ, comme te

voulait Luther, c'est un discours qui n'a

point de sens. D'où l'on concluait contre lui,
ou <)U'ii faut admettre, comme les catholi-

ques, un changement de substance, ou qu'il
faut s'en tenir au sens figuré, et ne suppo-
ser qu'un changement moral. ~o)/. l'His-

toire des variations, tom. 1, t. u. Aujour-

d hui, il parait que tes luthériens ne sou-

tiennent plus la constf0).<<!t!<ta<)on; la plupart
cruicnt que Jésus-Christ est présent dans

l'eucharistie, seulement dans l'usage, ou

<)ans faction de le recevoir. Foy. LuTHÈn ENs.

CONSUHSTANTiHL, qui est de, même

substance et de même essence c'est la tra-

duction du grec o~oo~to?, dont s'est servi te

concite de Nicée pour décider H divinité du

.Verbe.
La divinité de Jésus-Christ avait été atta-

quée, dans le <" siècle, par tes ébionites et

par les corinthiens dans le ne, par les theo-

doticns; dans le m", par les artémonieus,
et ensuite par les samosatiens ou samosate-

t'iens, sectateurs de Paul de Samosate. L'an

26~), l'on assembta U!) cuncite à Auliuche,

pour décider ce dogme; Paul et t'évoque

d'Antiochc, qui pensait comme lui, furent dé-

posés. Mais, dans son décret, ce concile

n'employa point le mot cotMM~aK<te<;tes
Pères craignirent que l'on n'en abusât pour
confondre les Personnes, ou pour supposer

que le Père et le Fits étaient formés d'une
même matière préexistante. C'est la raison

qu'en donne saint Athanasc. L'an 325,

lorsque les ariens nièrent de nouveau la di-
vinité de Jésus-Christ, le concite générât de

Nicéc jugea que l'abus de ce terme n'était

plus à craindre, qu'il n'y en avait point de

plus propre à prévenir les équivoques et tes

subterfuges des ariens; conséquëmment it
décida que te Fils de Dicd est con~M<~<(mtte<
à son Père, etit t'exprima ainsi dans te sym-
bole que t on récite encore aujourd'hui à, la
messe. -Les ariens tirent grand bruit de ce

que l'on consacrait à Nicée un mot qui avait

été rejeté par les Pères du concile d'Antio

che; ils t'interprétèrent malicieusement dans
le sens que ces Pères avaient voulu éviter.

Ils dressèrent successivement vingt formules

'te foi, dans lesquellés ils déclaraient que le

Fils de Dieu est semblable au Père en toutes

choses qu'il lui est semblable selon h's

écritures, qu'il est Dieu, etc. lt< protestaient

que si l'on voulait' supprimer le- terme de

c~nsM~anftc~, it n'y aurait plus'ni disputes,
ni divisions. L'empereur. Constance, teur

protecteur, employa toutes sortes de'vioten-

ces pour forcer les évêques à le supprimer.
Mais les orthodoxes tinrent ferme ils com-

prirent que les ariens étaient de mauvaise

foi, qu'ils rejetaient le terme pour anéantir

le dogme ils regardèrent comme captieuses

toutes les formules dans lesquelles le terme

de consubstantiel était supprimé.

Aujourd'hui tes soeinicns renouvellent tes

clameurs desariens its disent que le concile

de Nicée a innové dans la doctrine qu'il a

établi un dogme inouï jusqu'alors, puisqu'ii

a employé un terme que le concile d'Antio-
che avait rejeté cinquante-trois ans aupara-

vant. On leur a prouvé, par les témoignages

formels des Pères des trois premiers sièctt'a,

que t'en avait décidé à Antioche lé même

dogme qu'à Nicée que les ariens ne faisaient

que répéter l'erreur condamnée dans Paul

de Samosate et dans ses partisans. -De leur

fôté, les incrédules disent que l'on a troubté

l'univers pour un mot, pour une question

grammaticale; mais ce mot emportait uu

dogme fondamental du christianisme. Si ce

dogme était faux, il faudrait conclure que la

vraie doctrine do Jésus-Christ a été mécon-

nue dès l'an 269, et que depuis cette époque

le christianisme est une religion fau~e.

Si ta consubstantiatité du Verbe était une

nouvc~te doctrine, pourquoi tes ariens ne

purent-ils jamais s'accorder? Les purs ariens

ou photiniens enseignaient sans détour,

comme Arius, que le t'ils de Dieu était dis-

sembtabteàsonPère.que c'était une pure

créature tirée du néant. Les semi-arieus di-

saient qu'il était semblable au Père en na-
ture et en toutes choses quelques.uns

.avouaient qu'it ctait Dieu. i'ourquoi ces dis-
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putes, ces condamnations mutuelles, cette

opposition entre les différentes sectes des

ariens ?H eût été plus court pour eux de
s'accorder, de parler tous comme Arius et

comme font aujourd'hui les sociniens. Mais

on sentait que, pour en venir là, il fallait
contredire l'Ecriture et la tradition des trois

premiers siècles on cherchait à pallier l'er-

reur pour la faire adopter aux fi'tètcs avec

moins de répugnance. Le patriarche d'A-
lexandrie le fait déjà observer dans la lettre

qu'it écrivit aux évoques avant te concile (le

Nicée, pour leur donner avis de la condam-

nation qu'il avait faite d'Arius et de ses par-
tis.ins. Foy. Socrate (Nt~<. eccL, 1. t, c. 6).

Parmi les protestants, plusieurs de ceux

qui penchaient au socinianisme ont soutenu

que les Pères de Nicée, en décidant que le

Fils de Dieu estco'~M~at~t~ au Père, en-

tendaient seulement que la nature divine est

parfaitement semblable et égale dans ces

deux Personnes, mais non qu'elle y est nu-

mériquement une et au'~M/icre. Cudworth

(Syst. intell., tom. c. § 26) prétend que
ce dernier sens ne se trouve point dans les

auteurs chrétiens avant le quatrième concile

de L;)tran, tenu t'an 1215,qui le décida ainsi

contre l'abbé Joachim. Les Pères, dit-il, ont

souvent répété que la nature divine est une
dans les trois Personnes de la sainte Tri-

nité, comme l'humanité est une dans trois

hommes ils parlaient donc d'une unité

d'espèce et non d'une unité de nombre. t1

s'attache à le prouver par ptusicurs pas-
sages des Pères le Clerc était dans la,

même opinion, et. Mosheim dans ses Notes

<MrCx~M)ot'/A, n'a pas pris la peine de la ré-
futer. D'où nous devons conclure que, sui-

vantces critiques, les Pères, qui ont soutenu

avec tant de zèle la coM~M~<<!H<«~ du
Verbe, n'étaient, d.ms le fon~f, pas plus or-

thodoxes sur ce mystère que les ariexs.

Mais, 1° ces Pères, qui montrent d'ailleurs
tant de pénétration et de sagacité, ont-ils pu
être assez stupides pour comparer en rigueur
la nature divine avec la nature humaine, t'u-

nité réelle de la première avec l'unité impro-

prement dite de la seconde qui n'est qu'une
abstraction? Us auraient été forcés d'avouer

que, comme trois personnes humaines sont

trois hommes, tes trois Personnes divines
sont trois dieux. C'est l'argument que leur

faisaient les sabelliens, et contre lequel les

Pères se sont défendus. 2° it y a plus les

Pères ont dit que la génération du Fils de
Dieu est hors de tout exemple et de tou!e

comparaison donc ils n'ont pas regardé les

comparaisons qu'ils en ont faites comme

exactes et rigoureuses (Eusèb., adv. ~far-

çell. Ancyr., t. t, p. 73, etc.). 3" its ont en-

seigné que l'unité de la nature divine en trois

Personnes est un mystère or, t'unité spéci-

fique de la nature humaine dans les divers

individusn'est certainement pas un mystère;
donc les Pères o'ont pas cru que ces deux
unités sont la même chose. <fHs ont affirn.é

constamment que la nature divine est indi-

t!M dans les trois Personnes; conséquem-

mcut, que ces trois sont un seul Dieu; mais

aucun ne s'est avisé de dire que <a nature

humaine est indivise dans trois hommes, et

que ces trois sont un seul homme. 5° Cud-

worth insiste sur ce qu'en disant que la na-

ture divine est une, les Pères n'ont pas
ajouté qu'elle est singulière; mais nous le

défions de trouver dans la langue grecque
un terme qui réponde exactement au mot

singularis des Latins. Quand ils ont dit

qu'elle est une et indivise, ils n'ont pas cru

que cela pût s'entendre seulement d'une
unité spécifique, puisque celle-ci emporte
division. 6° Lorsque les ariens ont mis dans

leurs professions de foi que le Fils de Dieu

est parfaitement semblable à son Père, en

nature, en substance, en toutes choses, les

Pères ont rejeté ces expressions comme in-

suffisantes elles emportaient cependant l'u-

nité spécifique de nature donc, par le mot

consubstantiel, ils entendaient quoique chose

de plus, c'est-à-dire t'unité numérique et

singulière. 7° Les ariens ne voulaient point
admettre de génération en Dieu Toute gé-

nération, disaient-ils, se fait ou par t'écouie-

ment de quelque partie qui se sépare du

tout, ou par l'extension, par la dilatation

de la substance qui t'engendre or, la

substance divine ne peut ni s'étendre,
ni se resserrer, ni se diviser. Les Pères ré-
pondaient que Dieu engendre de sa propre
substance son Fils unique, mais sans par-
tage, sans altération, sans changement, sans

écoulement, sans éprouver rien de ce qui
arrive dans les générations animales. (Saint

Hil., tt! de 2r!K;< n°8; 1. de ~Moa't~,
n°° 17 et etc.) Donc ils ont admis entre le

Père et te Fils une unité numérique déna-

ture, et non simplement une unité spéciS-

que, telle qu'elle se trouve entre un homme

et son fils.

On demande Mais pourquoi vouloir ex-

pliquer ce qui est inexplicable? pourquoi ne
pas se borner à dire, comme les auteurs sa-

crés, que Jésus-Christ est le Fils de Dieu,
sans entreprendre dedéciderco~'mentit il l'est ?

Nous répondons qu'il n'était pas possible de
s'en tenir là, et que les Pères ont été forces
de donner une explication. 1° !t faut avoir

quelque idée d'un dogme que Fou croit <;t

que l'on professe; parce que la foi n'a pas

pour objet des paroles, mais les choses si-

gniliées par ces paroles. 2° Cette proposition
.y~M-C/tn~ est le Fils de Dieu, pouvait avoir

ditîérents sens et les hérétiques tui don-
naient plusieurs sens faux; il fallait dune

fixer le vrai et exclure le faux. 3°-Dire aux

païens que Jésus-Christ est Fits de Dieu,

c'était teur donner lieu de demander pour-
quoi donc les chrétiens rejetaient les généa-

logies des dieux, pendant qu'ils enseignaient
eux-mêmes que Dieu a un Fils. On était donc

obtigé de montrer aux païens la différence

qu'il y avait entre la théologie chrétienne et

les fables de la mythologie. I) en est de même

de tous les autres mystères. (Beausobre,

Histoire dMM(!M!C/i~Mte,tom. t, 1. tu, c. 6.)

CONSULTEURS. A Rome, t'en donne ce

nom à des théologiens chargés par le sou-

verain pontife d examiner les livres et les
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propositions déférées a son tribunal ils en

rendent compte dans les congrégations,
où

ils n'ont point voix délibérative. Dans quel-

ques ordres monastiques, on nomme de

même des religieux chargés de transmettre

des avis au générât, et qui sont comme son

conseil.

CONTEMPLATION, selon les mystiques,

c'est un regard simple et affectueux sur

Dieu, comme présent à notre âme. La con-

templation, disent-ils, consiste dans des actes

si simples, si directs, si uniformes, si pai-

sibles, qu'ils n'ont.rien par.où l'on puisse les

taisir.poitr les distinguer.
Dans l'état contemplatif, l'âme doit être

entièrement passive par rapport à Dieu elle

doit être dans un repos continuel, exempte
du trouble des âmes inquiètes qui s'agitent-

pour sentir leurs opérations; c'est une

prière de silence et de repos. Ce n'est point,
ajoutent-ils, un ravissement, une suspension

extatique de toutes les facultés de l'âme,

mais c'est on état passif, une paix profonde,

qui laisse t'âme parfaitement disposée à être

mue par les impressions do la grâce, et

dans l'état le plus propre à en suivre les

mouvements.

Les personnes chargées de diriger les con-

templatifs ne sauraient avoir trop de pru-
dence pour connaître l'esprit de 'Dieu, et

le distinguer des illusions de l'amour-

propre.

CONTEXTE, mot usité parmi les théolo-

giens, et qui a plusieurs sens. Souvent il si-

guifie simplement le texte de l'Ecriture

sainte, ou d'un auteur quelconque. Ordinai-

rement il signifie ce qui précède ou ce qui
suit un passage, ou il désigne un autre en-

droit qui y a du rapport: dans ce sens, on

dit que, pour bien entendre le texte, il faut
consulter le contexte.

CONTINENCE état de ceux qui ont re-

noncé au mariage. Jésus-Christ en a témoi-

gné de l'estime lorsqu'il a dit qu'il y a des
eunuques qui ont renoncé au mariage pour
te royaume des cieux, que tous ne le com-

prennent point, mais seulement ceux qui
en ont reçu le dou (Matth., xix, 11 et 12).
A l'article

CÉUBAT,
nous avons cité les pa-

rotes de saint Paul. H n'est point de subter-

fuges que l'on n'ait employés pour tordre le

sens de ces passages.
Nos philosophes', réunis aux protestants,

soutiennent que la continence n'est point es-

timable par elle-même, qu'elle ne le devient

qu'autant qu'elle importe accidenteti' ment
à la pratique de quelque vertu, ou à l'exé-

cution de quelque dessein généreux; que,
hors de ces cas, elle mérite plus de blâme que

d'éloges. JI nous parait que le nom de
vertu signifie la force de l'âme qu'it est be-
soin de force pour résister à un penchant
impérieux, tel que le désir des plaisirs sen-

suels que ce courage est toujours estimable

par lui-même, à moins qu'il ne soit empoi-
sonné par un mauvais motif. -Il y a sans

doute des hommes qui renoncent au mariage

par dés motifs blâmables, et qui vivent dans

le célibat sans observer la continence; assez

souvent cé sont. eux qui veulent décrier cette

vertu.

Quiconque, dit-on, est conformé de ma-

nière à pouvoir procréer son semblable, a

droit de le faire, c'est le droit ou la voix de
la nature. Soit. L'homme peut renoncer à

son droit sans violer aucune loi; lorsqu'il le

fait par un motif louable c'est un acte de
vertu. Celui qui, sans nuire à sa santé ni à

ses devoirs, peut boire et manger plus qu'un

autre, en a aussi le droit sera-t-il blâmable
s'il s'en abstient par tempérance, ou afin d'a-
voir du superflu à donner aux pauvres?
On ajoulequ'il n'y a pointde raison qui oblige

à une continence perpétuelle, qu'il en est

tout au plus qui la rendent nécessaire pour

un temps. Mais le dessein g~M~rexa~de se con- ·

sacrer au culte de Dieu et au salut des hom-
mes, n'est-il pas une bonne raison d'em-

brasser la continence perpétuette? Il faut

employer les premières années de la vie à

s'en rendre capable, et consumer le reste,

dans les travaux attachés à cette fonction

charitable.

Nous ne voyons point les hommes mariés

et chargés de famille, quitter leur foyer pour
porter la lumière de t'Evangite aux extrémi-

tés do monde, pour aller racheter les cap-
tifs et soulager les esclaves chez les inCdè-

les, pour remplir les fonctions des ignoran-
tins et des frères de ta charité. Sans l'estime

que la religion catholique inspire pour l'é-

tat de continence et de virginité, trouverait-

on des filles pour soigner les hôpitaux, pour
soulager les malades, pour élever les en-

fants trouvés et les orphelins, pour instruire

ceux des pauvres, pour tenir des maisons

d'éducation, pour recueillir les pénitentes
et les tirer du désordre? etc. Celles qui as-

pirent au mariage ne se consacrent point à

ces fonctions pér.ibtes aussi ces bonnes oeu-

vres sont.ettes fort négligées dans les com-

munions protestantes la charité héroïque

n'y a pas survécu à la continence. On aura

beau satarierdcs personnes des deux sexes,

l'argent ne fera jamais ce que fait la religion.
Et [on nous dit froidement que la continence

ne sert à rien, que c'est une vertu de la-

quelle il ne résulte rien H ne convient

pas d'appeler ttM<t<M<to<M /tuma<nM ce qui a

été institué, loué, consacré, pratiqué par
Jésus-Christ. Lorsque nos philosophes dis-

sertent sur les vertus et sur les vices, ils de-
vraient se souvenir que les notions puisées
dans t'Evangite valent bien celles qu'ils em-

pruntent de la philosophie païenne.
On dit que les Pères ont fait des éloges ou-

trés de la continence, qu'ils l'ont estimée et

louée à l'excès. Ne sont-ce pas plutôt leu s

censeurs qui poussent à l'excès l'indiffé

rence et le mépris pour cette vertu? Quand
on sait à quel point a été portée l'impudicité
chez tes païens, on comprend que ce désur~
dre ne pouvait être réformé que par une

moratoires sévère, et en portant fort luin

les éloges de la vertu opposée on n'est pas
étonné du langage des Pères, qui est cetu'

de l'Ecriture sainte. Ils trouvaient beau de
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pouvoir dire du christianisme ce que Tite-

Live met à la bouche d'un ancien Humain

Et /acere et pa<t fortia cAr!t<MMm est. ~o~;

CÉLIBAT, CnASTRTÈ, VtRGtNITÉ.

CONTOBARDiTES. Foy. EuTventENs.

CONTHADtCnON. Les incréduies, dans
le dessein de prouver que nos Livres saints

ne sont rien moins que des ouvrages divins,

se sont appliqués à y chercher des contra-

dictions, et ils se sont nattés d'y en avoir

trouvé un gr.tnd nombre. Mais, en se servant

de leur méthode, il n'est aucune histoire ni

aucun livre dans lequel il ne soit ai~é d'en

montrer encore davantage.
Si l'un des quatre évangétistes rapporte

un fait ou une circonstance de laquelle les

autres n'aient pas parlé, nos subtils critiques
disent qu'il est en contradiction avec eux
comme si to silence d'un historien était la

même chose qu'ure réclamation et une op-

position formelle; aucun des évangélistes
ne s'est proposé d'écrire exactement tout ce

que Jésus-Christ a dit et a fait, ni de garder

scrupuleusement l'ordre des événements,
mais seulement d'en donner une connais-

sance suffisante aux fidèles pour fonder leur

foi. Les Evangiles, dit un célèbre incrédule,

nous ont été donnés pour nous enseigner à

vivre saintement et non pas à critiquer sa-

vamment. H est fâcheux qu'il ait souvent

oublié lui-même cette sage réHexion.

Lorsque deux ou plusieurs auteurs con-

temporains ont fait une même histoire, ont

parlé d'un événement chargé de circonstan-

ces, leur est-il jamais arrivé de le raconter
précisément de même, sans aucune variété?

Dans ce cas, on penserait que t un a copié

l'autre, ou qu'ils ont usé de collusion. Ceux

qui ont voulu composer un corps complet
de l'histoire romaine, ont été obligés de rap-

procher et de comparer ensemble tous les

anciens historiens, de suppléer au silence de

l'un par la narration de l'autre; et, quand
ils ont cru y apercevoir de l'opposition, its

ont cherché le moyen de tes concilier nous

oc voyons pas que les incrédules aient btâmé
cette conduite. Voilà aussi ce que l'on a fait

en dressant la concorde ou l'harmonie des
quatre évangiles; on en a ainsi rendu la

narration plus suivie et plus aisée à en-

tendre, et l'on voit qu'il n'y a point de con-

t/M~tctton. H a fallu de même comparer les

livres des Rois avec ceux des Paratipomè-

lies, qui rapportent les mêmes faits, mais

avec quelques variétés; il a fallu enfin rap-

procher t un de l'autre les deux livres des

Machabées, dont les auteurs n'ont pas suivi

exactement l'ordre chronologique. Mais dès

qu'il est question des écrivains sacrés, les

incrédules ne veulent plus de conciliation, ils

lie cherchent pas à savoir la vérité, mais à

l'obscurcir tant qu'ils peuvent.
Hne seule circonstance omise, et qui pa-

ra!! minutieuse à celui qui écrit, sufGra dans
la suite des temps pour jeter de l'obscurité

et de l'embarras dans son récit; il paraltra

contradictoire à ceux qui le liront sans être

suffisamment instruits de ce qui se passait.
pour lors. Dans le temps que les évangétistes

ont pr)9 la ptume, cet inconvénient n'avait

pas lieu, parce qu'ils écrivaient des faits pu-
b !ics dont la mémoire était encore toute ré-
cente. U n'en est p!s de même après un

grand nombre de siëctes; nous ne connais-

sons p!:<s assez les mœurs, les usages, tes

hahitudeS) le langage des habitants de la Ju-

dce. teurétat civil et politique, la tournure

de leur esprit, la situation des lieux, été. CL

qui était fort clair pour eux, est devenu obs-
cur pour nous.

Les commentateurs de t'Ecrifure saintu

n'ont passé sous silence aucune des contra-

dictions prétendues dont les incrédules font

trophée; c'est dans les écrits des premiers

que nos savants critiques font souvent allés

les prendre, en laissant de côté les éclaircis-

sements et les réponses, Us se s'~nt ensuite

copiés les uns les autres, et se sont transmis

leurs arguments par tradition. Nous tes exa-

minerons en particulier dans les articles qui

y ont rapport, et nous ferons voir que la

narration des auteurs sacrés ne se contredit

point. Souvent aussi on a reproché aux

théologiens l'esprit de contradiction, l'amour

de la dispute, la promptitude avec laquelle
ils prennent feu sur tout ce qui choque leurs

opinions. Nous convenons que ce défaut, si

c'en est un, est l'apanage universel de l'hu-

manité il ne règne pas moins parmi ceux

qui cuttivent tes autres sciences, et ceux qui
s'en plaignent en sont quelquefois attaqués
sans s'en apercevoir. Mais en cela les théo-

logicns sont peut-être les moins btâmabtes.
La nécessité de veiller de près sur tout ce

qui peut donner atteinte aux vérités révé-
lées, la multitude d'erreurs qui ont troublé

l'Eglise', la facilité avec laquelle on saisit

l'occasion d'attaquer la religion doivent

rendre attentifs ceux qui sont chargés de la

défendre. I) ne faut donc pas condamner leur

exactitude à relever les plus légères fautes
ils ont appris, par une longue expérience,

que la moindre étinceHe peut causer un ou.

brasement.
CONTRAINTE.

Foy. PEnsÉcuTfON.

CONTRAT SOCIAL. Foy. SuoÉTÉ.

CONTRË-REMONTRANTS ou GOMARtS.

TES. Foy. ARMfNtENS.

CONTRITION, regret d'avoir péché. Ce

terme, dérivé de coH<erere, broyer, briser,
exprime t'état d'une âme déchirée et péné-
trée de douleur d'avoir offensé Dieu, qui
désire ardemment de se réconcilier avec lui

et de recouvrer la grâce. H est tiré de t'E-

< riture sainte. Juë), c. x), v. 13, disait aux

Juifs Déchirez vos CŒttrs et ton vos t~e-

ments; et David, F~. L: Vous ne rejetterez

~~s, Seigneur, un cœur brisé de ffot</et<r et

/tMmf7<

Le concile de Trente, sess. 14. c. 4, déSnit

la contrition, une douleur de t'âmo et une

détestatioa du péché commis, avec un propos
de ne plus pécher à l'avenir; il déclare que

cette coHtritto~ a été nécessaire dans tous

les temps pour obtenir la rémission des pé-

chés. Cela est prouvé par les exemples de

David pénitent, des Ninivites, d'Achab, de

Maaassès, de la pécheresse de Naïm, etc.
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Sous la loi évangétique, ta coM~ttton exige

de plus le désir de remplir tout ce que Jésus-
Christ a ordonné pour la rémission des pé-
chés, par conséquent la volonté de les con-

fesser et de satisfaire à la justice divine

aussi les théologiens, après saint Thomas,

définissent la contrition, une douleur du pé-

ché. accompagnée du propos de le confesser

et de satisfaire.

Luther s'est beaucoup écarté de ces no-

tions, lorsqu'il a réduit toute la pénitence
au changement de vie, sans exiger aucun

regret pour le passé, aucune confession du

péché. Outre les exemptes du contraire que

nous voyons dans l'Ecriture, on pouvait lui

opposer la croyance et la pratique constante

de l'Eglise attestées par les Pères, et fon-

dées sur ces exemptes mêmes. Le concile de

Trente a donc justement condamné cette er-

reur de Luther, sess. 14, can. 5.– Comment

ce sectaire a-t-i) pu soutenir que la crainte

des peines étcrneHes et la con<r'<ton ne ser-

vaient qu'à rendre t'hommp hypocrite et

plus grand pécheur? )saïe,c.LVU,v.25,dit

que Dieu demeure avec ceux 'lui oMt l'esprit

/t)ttHHe et contrit, c) qu'il leur rend la ne.

Sur qui jetterai--je les yeux, dit le ,S'et'<yMeMr,

sinon sur le pauvre </Mt a <'e~?'<< coK<tt'<, et

qui tremble fi mrt parole ~xvt, 2) ? Jésus
Christ s'applique ces paroles Le .S'e:<yMeM<'
M'a etteo)/~ pour </M~rtr les ctc(tr~ contrits, et

mettre les cft/)ft/'s ett liberté (/.MC. iv. 18).

A près la première prédication de saint Pierre,
les Juifs furent touchés de repentir: com-

pnHcft ~)tn< corde, et demandèrent Que fe-

rons-nous ? Faites pénitence, répondit l'a-

pûtrc, ft recevez le baptême (Act. t!, 37). Ce
n'était là ni de l'hypocrisie, ni une augmen-
tation de péché.

Pour être efficace, ta contrition doit être

sincère, tibre, surnaturctte, vive et véhc-

ntentc.~t'KC're, puisque Dieu exige ta doutcur

du cœur. Libre, et non forcée ou extorquée

par la crainte et L's remords. Surnaturelle,

nun-seutement dans son principe, qui est la

grâce, sans laquelle nous ne pouvons nous

repentir '-incèrement, mais dans. son motif,
et avoir Dieu pour objet. Conséqucmment,
t'asscmbtée du clergé de France, en 1700,
condamna comme hérétique la proposition de
quelques casuistes, qui disaient que t\)<~t-

tion, conçue par un motif naturel, pourvu

qu'il soit honnête, suffit dans le sacrement

lie pénitence.- Enfin, la contrf<<oK doit ctt'c
< véhémente, ou souveraine; un cœur

vraiment péintcnt doit être dans ta disposi-
tion de préférer Dieu a tout, de mourir, s'il

)': faut, plutôt que de t'offenser; se porter à

Dieu aussi vivement qu'il déteste le péché,
haïr tous ses péchés sans exception.

Les théologiens distinguent deux sortes de

contrition: l'une parfaite, l'autre imparfaite,
qn'its nomment atlrilion.. La première est

celle qui a pour motif t'amour de Dieu, oo

t;' charité proprement dite elle réconcilie

déjà le pécheur avec Dieu. avant la récep-
tion du sacrement de pénitence: mais clle

doit toujours renfermer le désir et la vo)on'6

de le recevoir. Ainsi s'exprime le concile de

Trente, scss. H, can. La seconde, scton
le même concile, est la douleur ou la détes-

tation du péché, conçue par la considération
de la turpitude du péché, et par la crainte
des peines de l'enfer. H déclare que, si e!)e

exclut la votante do pécher, et renferme

l'espérance (tu pardon, non-seulement elle

ne rend point l'homme hypocrite, et
plus

grand pécheur, mais qu'elle le dispose à ob-

tenir la grâce de Dieu dans le sacrement de

pénitence. H décide que cette alti-ilioit est
un don de Dieu et un mouvement du Saint-

Esprit, qui n'habite pas encore dans l'âme
du pénitent, mais qui l'excite. à se conver-

tir qu'eue ne le Justine point par elle-même
sans le sacre.mcnt, mats qu'elle y, sert. do

disposition. ..1

Sur cette décision du concile, les théolo-

giens disputent pour savoir en quoi consiste

prccisé'nent la différence entre ta contrition

pfu/h'~ et t'n(ft-t<toK. Les uns veulent que
le motif de l'une et de l'autre soit absolu-
ment le même, savoir, t'amour de Dieu; que
toute la différence soit en ce que cet amour
est plus vif dans la contrition parfaite, et

plus faible dans l'attrition. Les autres sou-

tiennent que le motif de t'attrition est diffé-
rent; que c'est, selon le concile, ta turpitude
du péché, la crainte de l'enfer, t'cspérance
du pardon que tonte douteur du péché,
conçue par le motif do l'amour de Dieu.
quelque faible qu'il soit, est la coM<n<tOM

parfaite. Conséquemment, les premiers
prétendent que l'attrition seule ne suffit pas
dans le sacrement de pénitence ils se fon-
dent sur ce que le concile de Trente, en

parlant de la justification, exige, comme

une disposition essentielle, que <e pécheur
commence d aimer Dieu comme source de toute

justice. Scss. C. can. 6. Ce commencement

d'amour, disent-ils, ne peut être autre chose

qu'une charité encore faible, mais pure, par

laquelle on aime Dieu pour lui-même.- Les

seconds répondent que ce commencement

d'amour est un amour d'espérance ou de

concupiscence, partequ'l nous nous portons
à Dieu comme à l'objet de notre bonheur
éternel; qu'en comparant les deux décisiona
du concile, on voit que tel en est le sens.
its s'appuient de l'autorité de saint Thomas,
2-2, q. 17, qui décide que t'cspérancc et tout

mouvement de désir vient d'un sentiment

d'amcur. et qui distingue ainsi la charité

parfaite d'avec l'amour imparfait, tt est im-

possible, disent-its, qu'un chrétien, qui
(roit l'efficacité du sacrement, qui espère
d'en obtenir l'effet pa' .ta miséricorde de
Dieu. ne soit pas touché d'un sentiment de

rccoon.tissjncc de ce que Dieu veut bien
p.'rdunncrau repentir. Si .ta .reconnaissance
n'est p:)s un amour du bienfaiteur, qu'est-.ce
donc ?

Hn 1700, le c!crgé de France a condamne

la proposition qui disait, que t'attrition qui
naît de la crainte de l'enfer suffit sans aucun

amour de DtfM. Le clergé exige donc, comme
le concile de Trente un commencement

d'amour de Dieu mais de quel amour? Est-

ce de ta charité pure par taquette on aime
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Dieu pour lui-même, on de .'amour d'espé-

rance par lequel on aime Dieu comme bien-
faiteur ? Le concile ni le ctergé ne le décident

point il y a donc de la témérité à vouloir le

décider. H y en a encore davantage à

soutenir que la charité pure, lorsqu'elle est

faible, ne suffit pas pour justifier le pécheur
et le réconcilier avec Dieu, avant le sacre-

ment.- Le parti le plus sûr est donc de s'en

tenir à la décision du clergé, conçue en ces

termes a Voici, selon le concile de Trente,

les deux avis ou points de doctrine que nous

avons jugés nécessaires. Le premier, que
pour les sacrements de baptême et de péni-
tence, il n'est pas absolument besoin d'avoir
la contrition, conçue par le motif de la cha-

rité parfaite, et qui, avec le vœ~ du sacre-

ment, réconcilie l'homme avec Dieu avant la

réception actuelle du sacrement. Le second,

que pour l'un et l'autre de ces mêmes sacre-

ments, un homme ne doit pas se croire en

sûreté, si, outre les actes de foi et d'espé-

rance, il ne commence pas à aimer Dieu

comme source de toute justice. » It est difG-
cile de ne pas entendre ces dernières paroles
de l'amour de reconnaissance.

Les partisans de la proposition condam-

née, que l'on a nommés les attritionnaires,

n'étaient fondés que sur un raisonnement

absurde. Si, pour obtenir le pardon de nos

fautes, disaient-ils, il faut absolument aimer

Dieu, quel avantage avons-nous sur les Juifs?

A quoi sert le sacrement de pénitence, s'il ne

supplée pas au défaut de l'amour, et ne nous

décharge pas de l'obligation pénible d'aimer

Dieu actuellement ? A Dieu ne plaise que
l'obligation de l'aimer puisse paraitre pénible

à un chrétien, ou que le privilége de la loi

nouvelle au-dessus de l'ancienne soit la dis-

pense d'aimer Dieu. La différence entre ces

deux lois, selon saint Paul, est que l'ancienne

était une toi de crainte, et que la nouvelle

est une loi d'amour. Un chrétien qui reçoit

des grâces plus abondantes qu'un juif, est

sans doute plus obligé à être reconnaissant

et à aimer son bienfaiteur. Y a-t-il un bien-

fait plus précieux que le pardon du péché
accordé au repentir par les mérites de Jésus-

Christ ?.

Mais en voulant pousser trop loin la per-
fection et la sublimité des sentiments, il est

dangereux de tendre un piège aux âmes ti-

morées, et d'étouncr en elles l'amour de Dieu

par la crainte, en voulant faire le contraire.

Foy. l'Ancien Sacramentaire, par Crancoias,

n'part..p.M8.&65.

CONTROVERSE, dispute de vive voix ou

par écrit sur les matières de religion. Ces

sortes de disputes sont inévitables, parce que
le christianisme a toujours eu des ennemis,

et qu'il en aura toujours. Elles <ont néces-

saires, parce qu'on ne doit rien négliger pour

ramener dans la bonne voie ceux qui se sont

égarés. Si elles troublent la paix, il faut

s'en prendre à ceux qui en sont tes premiers

auteurs, et qui lèvent l'étendard contre l'en-

seignement de l'Eglise. Pour qu'elles pro-
duisent de bons effets, il faut que de part et

d'autre elles soient uon-seu)ement libres,

mais toujours retenues dans les bornes de la

politesse et de la modération.

!t nous parait qu'en général les con~'o-

versistes catholiques, surtout ceux du der-

nier siècle, ont- mieux observé cette règle

que leurs adversaires. Bossuet, Nicole, Pé-
lisson, Papin, etc., sont des modèles en ce

genre: nous ne pouvons mieux faire que de

les imiter dans nos disputes actuettes avec

les incrédules. Lorsqu'une con~roter.<e

commence, il est rare qu'elle prenne d'abord

la tournure qu'il faudrait lui donner pour la

terminer promptement. Comme les nova-

teurs sont tous des sophistes, ils ne man-

quent jamais de dénaturer la question; les

théologiens catholiques qui veulent les sui-

vre pour les réfuter, s'exposent à faire beau-
coup de chemin hors de la vraie route, et

sans avancer d'un pas vers le terme.

Ainsi, lorsque les prétendus réformateurs

parurent, si on avait commencé par leur

demander des preuves de leur mission, its

auraient été fort embarrassés. Ils n'étaient
envoyés par aucun pasteur légitime ni par
ancune société chrétienne; il fallait donc

qu'ils prouvassent par des miracles une mis-

sion surnaturelle, extraordinaire, comme

Moïse Jésus-Christ et les apôtres avaient

prouvé la leur: ils n'étaient rien moins que
des thaumaturges.– Selon eux, l'Ecriture

sainte doit être la seule règle de foi la pre-
mière question à décider était donc de savoir

quels sont les livres que l'on doit regarder
comme Ecriture sainte. Ils rejetaient une

partie des livres reçus par t'Eg)is& catholi-

que est-ce encore par l'Ecriture qu'il fallait.

terminer cette contestation? Si chaque fidéte

doit en juger selon ses lumières et son e<'ût

particulier, poarquoi te goût d'un catholique
était-il moins sûr que le goût d'un prédicant ?
Tout homme sensé pouvait lui dire: Puisque
l'Ecriture est ma seule règle de foi, je n'ai
besoin ni de vos leçons ni de vos explications;

je sais lire aussi bien que vous; c'est à moi

de voir dans l'Ecriture ce que Dieu a révélé,

et non à vous de me le montrer. La Bible est

mon seul docteur; la fonction d'enseigner
que vous usurpez, est déjà une contradiction

avec votre propre principe. A la vérité,

nos controversistes leur ont fait cet argu-

ment, mais ce n'a été qu'après de longues

disputes; il aurait été mieux de commencer

par là, et de ne pas donner le temps à ces

hommes sans aveu de séduire les ignorants

par l'étalage de leur doctrine. La mémo

faute avait été commise dans les cont''sta-

tions que l'on avait eues dans les siècles

précédents avec les hussites, toswictéHtfs,

les vaudois, les manichéens nommés albi-

geois. Dans les ouvrages qui ont été écrits

contre eux, nous ne voyons pas que l'on ait

insisté sur le défaut de mission de ces nova-

teurs, ni sur la contradiction de leurs prin-

cipes.- Dès le commencement du m° siècle,

Tertullien avait tracé dans son Traité (/M

Prescriptions contre les hérétiques, la ma-

nière de les réfuter tous; U leur demande

des preuves de leur mission, refuse de les

admettre à disputer sur l'Ecriture, leur op-
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pose 'a tradition des Eglises apostoliques,

tes confond par leurs propres dissensions,

et par l'opposition constante de leurs divers

systèmes. Un théologien catholique ne peut
mieux faire que de suivre toujours cette mé-

thode elle est non-seutement invincible,
mais respectable par son antiquité.

Après avoir décidé que l'Ecriture sainte

est la seule règle de foi, les protestants ont

encore prétendu qu'elle est le seul juge des
controverses. Mais c'est d'abord abuser du

terme que d'appeler juge la loi selon laquelle
le juge doit prononcer; et de laquelle it doit
déterminer le vrai sens. Dans toutes ies con-

troverses, la question est de savoir si tel

dogme est révélé dans l'Ecriture sainte, ou

s'il ne l'est pas; quel est le vrai sens des

passages que chaque parti allègue pour ap-

puyer son opinion; comment cette même

Ecriture peut-elle faire la fonction de juge,
et terminer la contestation? M est évident

que le simple particulier qui récuse toute

cspec'' de tribunal, se rend lui-même juge de

ce qu'il doit croire. Pour terminer, par

exempte, la controverse touchant L'eucharis-

tie, il s'agit de'savoir quel sens il fautdonner

à ces paroles de Jésus-Christ, ceci est mon

corps, Selon la croyance de l'Eglise catholi-

que, elti's signifient que le corps dé Jésus-

Christ est véritable'nent présent sous les ap-

parences du pain; que ce n'est plus du pain,
mais le corps de Jésus-Christ. Suivant l'opi-
nion de Luther, ce corps y est à la vérité
mais avec le pain, dans le pain, ou sous le

pain; il ne s'y faif.aucun changement. Si

nous écoutons Calvin, ces paroles signifient

seulement, ce pain est la figure de mon

corps; mais le dJèle, en mangeant ce pain,
recevra par ta foi et spirituellement le corps
de Jésus-Christ. Chacun de ces trois dispu-
tanls allègue d'autres passages de l'Ecriture

puur confirmer son explication. C'est donc
au simple fidèle de juger lequel des trois a

raison, et de s'en tenir à son propre juge-
ment.–Le fidèle catholique ne fait point ainsi

la fonction de juge. Lorsque l'Eglise a dé-
cidé, par la bouche de ses pasteurs, soit dis-
persés, soit rassemblés, que tel est le sens

de tel passage de l'Ecriture, il soumet son

propre jugement à celui de t'Egtise, et croit

humblement ce qu'elle a prononcé. Dans le

fond, un protestant fait de même, sans vou-

loir en convenir, ou sans s'en apercévoir
avant de lire l'Ecriture sainte, il était déjà
détermine, par le catéchisme qu'on lui a

enseigné dans son enfance à donner aux

passages sur lesquels on dispute le sens

adopté par la société dans laquelle il est

ne. ·
Il est bon de savoir quel jugement les

protestants ont porté de nos controversis.tes
et de leurs différentes méthodes ce qu'en a

dit Mosheim nous parait mériter quelques
réflexions.–En parlant de la naissance du
luthéranisme, et des disputes touchant la

confession d'Augsbourg (Rist. ecc/M., x~

siècle. sect. 3. c. 3, § tt), it dit qu'il n'y avait

que trois moyens de les terminer :-ie pre-

mier, et le plus raisonnable à son gré, était

d'accorder aux protestants la liberté de sui.

-vre leurs sentiments particuliers, et de les

laisser servir Dieu selon les lumières de leur

conscience, pourot ~M't/s ne troM~a~e~

point la tranquillité publique. Mais le pro-
testantisme pouvait-il s'étabtir sans troubler

)atr.tuquiH!té publique? H s'agissait non-
seulement d'embrasser de nouvelles opinions

spéculatives, mais d'abolir les pratiques, le

culte extérieur et toute la discipline de l'E-

glise, de déposséder les évoques et les prê-
tres, de'chasser tes moines et les religieuses,
etc. Aucun prédicant, lorsqu'il s'est trouvé le

rnaltre, n'a laissé aux catholiques la iiherié

de servir Dieu selon les tnmières de leur

conscience; Luther à Wittemberg, Zwingle
à Zurich, Calvin à Genève, ont-ils totéré

l'exercice du catholicisme? En 1530, lors-

que l'électeur de Saxe et les autres princes
protestants présentèrent leur confession de

foi à la diète d'Augsbourg, commencèrent-its

par jurer et promettre qu'ils accorderaient

aux catholiques ta même liberté qu'ils de-

mandaient pour eux? Déjà la religion catho-

lique n'existait plus dans leurs Etats.-Le

second moyen était de forcer les protestants,
l'épée à );' main, de rentrer dans le sein de
l'Eglise. Cette méthode, dit Mosheim, était

la p!us conforme à l'esprit du siècte, surtout
au génie despotique et à l'esprit sanguinaire
de la cour de Rome. Mais il réfute lui-même

cette catomnie. En proposant un troisième

expédient, qui était d'engager les deux par-
ties contendantes à modérer leur zèle, à ra-

battre quelque chose de teurs'"prétentions

respectives, il dit que ce moyen fut généra-

lement approuvé; que le pape lui-même ne

parut ni le rejeter, ni le mépriser aucun

des théotogiens qui entrèrent en conférence

avec les novateurs ne fut btâmé où sont

donc les preuves de l'esprit oppresseur du

sièc'e, du génie despotique et sanguinaire
,de la cour de Rome? Mosheim convient, § 5,

que t<'s moyens de conciliation «'ayant pro-
duit aucun effet, l'on eut recours à la force

du bras séculier et à l'autorité impérieuse
des édhs. Donc on n'en vint là qu'à la der-

nière extrémité l'on y fut forcé, non-seu-

lement par t'opiniâtreté avec laquelle les

protestants se refusèrent à toute instruction,
mais par les voies de fait et les violences

qu'ils eioptpyercut pour exterminer la reli-

gion catholique.
En exposant les différentes méthodes dont

les controversistes de t'E~tisc romaine se

sont servis pour ramener les protestants
Mosheim n'a eu garde de dire qu'ils com-

mencèrent toujours par prouver nos dogmes

par l'Ecriture sainte. Pourquoi ce silence af-

fecté ? C'est que ce procédé de nos co.ntro-

versistes satisfait pleinement aux plaintes
aux reproches, aux clameurs des protes-
tants. Us ne réetamaientque t'Ecriture sain-

te, et, quand on la leur opposait, ils ne l'é-

coutaient pas.–M parle avec modération du

jésuite Bellarmin et de. ses controverses, sec-

tion 3, première partie, c. 1, § 29; il rend jus-

tice, non-seulement aux talents de cet écri-

vain, mais à la candeur et à la sincérité avec
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laquelle il propose les raisons et les objec-
tions de ses adversaires dans toute leur for-

ce ensuite, par un trait de matignité pure,

il ajoute que ce théologien aurait eu plus de

réputation parmi ceux de sa communion

s'il av :it en moins d'exactitude et de bonne
foi. Où est la preuve ? Parmi les rivaux même

des jésuites, y en a-t-it un seul qui ait btâmé
Bettarmin de son exactitude et de sa bonne
foi ? On lui a reproché peut-être de n'avoir

pas su profiter assez de ses avantages, de n'a-
voir pas donné à ses réponses autant de
force que t'ont fait les contruversist's posté-
rieurs cela est fort difîérent. Quelques li-

gnes ptus haut, Mosheim avait dit que les

contruversistes jésuites surpassèrent tous

les autres en subtit~é, en effronterie et en

invectives; t'exempte de Bellarmin n'est cer-

tainement pas propre à just~r ce repro-
che. li n'a pas été plus équitable en-

vers les controversistes du siècle dernier,
xv)!' siècle, s<'ct. 2, r partie, c. 1, § 13. Sans

os'T déprimer leurs talents, il les accuse d'a-
voir eu recours aux fraudes pieuses, parce
qu'ils s'attachèrent à faire voir que les pro-
testants déguisaient les dogmes catholiques

pour les rendre odieux qu'en les exposant
tels qu'ils sont, ils ne se trouvent ptus aussi

opposés aux sentiments des protestants, que
ceux-ci le prétendent. C'est ce qu'a fait en

particulier M. Bossuet, dans son Exposition
de la Foi catholique, qui parut en 1671. Mos-

hci~)) observe d'abord que ces théologiens
conciliateurs agissaient en leur propre et

privé nom, sans y être autorisée par les chefs

de t Egtise remarque très-ridicule. Faut-il

donc, pour traiter la controverse, être muni

d'une procuration de t'Egtise universelle ?

Dans uns note du traducteur, il est dit que le

pape n'approuva cette ~po~iOM de la Foi

qu'au bout de neuf ans; que (cément XI re-

fusa de l'approuver; qu'en 1685 l'université

de Louvain la condamna comme un livre

scandaleux et pernicieux.

Voilà les fables par lesquelles on abuse do

la crédulité des protestants. Le bref d'ap-
probation de ce livre, donné par innocent

XI, est du <t janvier 1G79, et il le donna pour
fermer la bouche aux protestants, qui pu-
bliaient que M. Bossuet n'exposait pas f)dè!c-
ment la foi de l'Eglise romaine. Déjà, en
1672, il avait été approuvé par onze évê-

ques de France, par les cardinaux Bona et

Chigi, par le maitre du sacré palais; il le fut
ensuite par t'évoque de Paderborn, et par
deux ou trois consulteurs du saint office. H

a été traduit en plusieurs langues, et l'on

ose écrire qu'en 1C85 ['université de Louvah)
i'a condamné; que Ctément XI, placé sur
le saint-stége en 1700, a refusé de l'approu-
ver. Après un siècle entier d'étages prodi-
gués à cet ouvrage, on ne rougit pas de dire
que c'est une fraude pieuse imaginée pour
eu imposer aux protestants. On leur a dit

cent fois Voulez-vous signer une profes-
sion de foi conforme à ceUe-tà? t'tSgtiso ca-

tbo!JL)ue vous recevra dans son sein et vous

absoudra de toute hérésie. Aucun d'eux ne

voudrait le faire, et ils persistent à dire que
ce n'est point )à ce que croient les catholi-

q ues.

Ajoutons que cette exposition de notre

doctrine est précisément la même que celle

qu'avait déjà faite François Véron, curé do
Charenton, mort en 16M,et qui est intitulée,

7{e<yM~t 2''<de! c<!</to<tc<p. Aussi Mosheim range
ce controversiste, avec les frères de Wattem-

bourg et d'autres, parmi ceux qui ne dispu-
taient pas de bonne foi. Nous voudrions

savoir en quoi ils ont été convaincus do
mauvaise foi ? Mais il ne donne pas une

meilleure idée des conciliateurs, même pro-
testants, tels que Le Btanc, d'Huisseaux,
la MHtotière, Forhes Grotius, Georgo
Calixte. H n'ose décider s'ils agirent par
amour de ta paix. ou par des vues d'inté-
rêt et'd'ambition. C'étaient, dit-il, des m6dia

leurs imprudents qui ne s'accordaient pas

entre .eux, qui n'avaient pas assez de génie
ni de dextérité pourétudcr les sophismes des
catholiques. Aussi ne retirèrent- ils point
d'autre fruit de leurs travaux que de mécon-

tenter les deux partis, et de s'attirer ie re-

proche de leurs Eglises (76t'd., § 14). Ceux

qui ont voulu rapprocher les tuthériensdes

calvinistes, ou concilier les anglicans avec

les deux autres sectes, n'ont pas eu un meil-

leur succès. Foy. SVNCRÉTISTES.

!) est donc démontré que les protestants
n'ont jamais voulu la paix, mais la guerre.

Toutmoyen d'instruction, toute voie de con-

ciliation, toute méthode de découvrir la vé-

rité leur a toujours dép)u. Toujours ils se

sont plaints du ton de hauteur et du despo-

tisme de la cour de Rome, et toujours ils

se sont déGés des démarches qu'etie a faites

pour les regagner; parce qu'ils ont reconnu,

disent-ils, que son but était bien moins de se

réconcilier avec eux, que de procurer à ses

évêques l'empire despotique qu'ils exerçaient

jadis sur le monde chrétien. Ainsi, au défaut
de griefs extérieurs, its noircissent les motifs

et les intentions, vrai langage d'enfants in-

grats et révoltés contre leur mère.-Cepen-

dant, les controversistes catholiques n'ont

pas laissé de faire, de temps en temps, des

conversions mais Alositein), fidèle au génie

de sa secte, les attribue à des motifs vicieux.

Fo! Co~VEBStON

Nos littérateurs modernes disent que qui-

conque se consacre au genre polémique et à

la guerre de plume, sacrifie l'avenir au pré-
sunt qu'ea voulant amuser ou occuper ses

contemporains, il consent à être indifférent

a ceux qui viendront après lui. Suit. Il s'en-

suit déjà que les controversistes préfèrent
les intérêts de la vérité et de la religion à ta

gloriole que cherchent uniquement ta plu-

part des autres écrivains. Ce n'est pas là un

sujet do biârne. Mais la réflexion de leurs

censeurs est fausse on elle-même. Les ou-

vrages de coM~oeerM de Bossuet et de quel-

ques autres n'ont pas aujourd'hui moins de

réputation que dans le siècle passé, ni que

les écrits des auteurs qui ont traité d'autres
matières. La plupart de ceux des Pères ou<
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été faits pour réfuter k's païens, tes juifs ou

tes hérétiques; ils seront lus et estimés tant

qu'il yaura des chrétiens zélés pour tour reli-

gion le mépris qu'en font ies protestants ne

leur est pas fort honorable.

CouïMVEMEs (Jus;e des). L'autorité de i'Ëgtise

est là plus grande qui soit sur la terre. Sa pui-sauce

n'est pas bornée par les limites d'une province. Elle

commande d'un po)e à l'autre. Elle n'a pas seule-

ment à régler les actes extérieurs, elle domine sur

la pensée. Devant ses décisions dogmatiques notre

esprit n'a pas même le droit de douter, de raison-

ner,.de faire des difficultés. Les plus puissants gé-

nies doivent oublier leur raison pour se soumettre.

Mais otus une autorité est grande, plus elle est im*.

posanie, et plus elle doit être étabtie sur des bases

solides. Si le sable mouvant supportait les bases de

l'Eglise, elle serait bientôt renversée. Nous trouvons au

fond de l'esprit de l'homme un germe d'indépen-

dance criminelle prête à se révolter contre l'autorité

tëgitime. Pour le retenir dans les voies de l'obéis-

sance, il n'y a guère que la conviction profonde et

réfléchie que t'autorité tutétaire placée au-dessus

de sa tête, y a été mise par une puissance qui lui a

accordé le don de l'infaillibilité. L'étude du juge des

controverses ne peutdonc nous être que très-salutaire.

y a <-<< fiant <'Egf)M une atftor;~ infai~itte f/~arg~
de juger en dernier ressort les coiuroueraes de la ~09 ?

Egaré par les itfusihnsde son esprit, l'homme

avait perdu le dë~ôt des saines doctrines. Jésus.
Cbri<t vint sur la terre pour le rétablir dans tou!e

son intëgr.te, ft lui ajouter les dëvetoppeme~ts qn'd

jugea convenables. C'est à la croyance des vérités

qu'il uous a enseignées qu'e-t attaché le satut éternel.

Sans la foi jamais on ne sera t'ami de Dieu. Il faut
donc que le chrétien aille puiser à des sources pures.
S'i) buvait des eaux empoisonnées il périrait in-

fai!tit))ement. M~isdans quelle source doit-il aller pui-
ser les connaissances nécessaires pour former sa foi ?

d° Nécessité d'un juge des eoM<)OMrM<. Jésus-
Christ, en appelant t'hommeàtafui, tuiafuurni

pour l'acquérir un moyen proportionné à sa nature.

Parcourons donc tous les moyens possibles d'acqué-
rir la connaissance des vérités ëterneHcs. L'un d'cux
doit être proportionné aux dogmes que nous soin-

mes ohugés de croire. Les moyens imaginables de
connaitre les vérités de la foi sont 1'* la raison
S" tes révélations particulières faites à tousteschre-

tiens 5° le ministère des prophètes qui se succé-

deraient sans interruption pour instruire les peuples
A" t'Ecrifure sainte 5" t'Ecriture unie à la tradi-

tion 6° enfin un tribunal perpétuel qui s~it établi

te gardien de ta révélation inscrite d.tns nos livres
Mints et'dans<a tradition, qui soit chargé de trans-

mettre a jamais tes véritabtesdoctrines à-ta société

chrétienne. L'un de ces moyens doit nous fairs

connaître la vérité sans aucun niétange d'erreurs.

Est'-ee fa raison? Mais ta raison de t'homme, aban-

donnée à elle-mème ne peut que s'égarer Jésus-

Christ est venu sur la terre pour réparer ses écarts.

Et comment pnurrait-ette pénétrer les hauts mystè-
res de notre foi? Pouvons-nous compter avec plus
d'assurance sur les révélations particulières? Pou-

vons-nous espérer avec confiance que Dieu parlera
à chacun de nous révélera toute vérité ? Ce n'était
pas ainsi que t'apôtre saint Paul comprenait la foi,
tprs~u'it (Lsiiit qu'eue nous arrive par fouie, que le

Seigneur a énibti des pasteurs et des docteurs auu

que nous ne tournions pas à tout vent de doctrine.
Si nous avions besoin d'autres preuves, nous en
appette'ions à nntre expérience quotidienne. Quelles
connaissances aurions-nous si, de!issant tout moyen
extérieur d'instruction, nous nous abandonnions à ta

seule inspiration ?
Je sais qu'it s'est trouvé des sectes qui préttn-

DtCT. DE T)}ÉOL. DOGMATIQUE. I.

daient puiser !) ta source immédiate de la divinité.

Mais toutes elles ont donne dans des écarts épouvan-
tantes. Nous craindrions de souiller les coeurs, chas-

tes et d'attrister les âmes sensibles si nous levions

le voile qui cache leurs impudicités, si nous déve-

loppions les scènes de carnage et de révoltes dont

e'tes n'ont que trop affligé t'humanité. Disons-te

hautement Non il n'est point établi de Dieu un

moyen qui, par sa nature, conduit à de si fatales con-

séquences. Les prophètes ne viennent pas aujour-
d'hui, comme dans l'Ancien Testament, maintenir la

vraie foi en prouvant leur mission par des prodiges.
Jésus-Christ s'est contenté de nous laisser le code

de sa doctrine, tt est renfermé non-seutement dans

l'Ecriture, mais encore dans la tradition :car t'Ecri-

ture ne contient pas tous les dogmes, de t'aveu mc!')e

de nos adversaires (Vo< TR.\D)T)'~i). L'Ecriture

et la tradition sont donc la règle de notre croyance
et-de nos actions. Mais ta religion serait en grand

périt si elle était appuyée sur ces seules règles ina-

h:mëes. Aussi Jésus-Christ, son divin auteur, fui

a-tit donné pour appui te dernier moyen que nous
avons indique savoir t'autorité infaillible de l'Eglise.

2° Existence du juge a~controMrMS.–Jésus-Christ,
avant de quitter la terre, voulut pourvoir à t'entière

conservation de sa doctrine, c'est pour cela qu'it
choisit ses apôtres (Luc. v), ~S). C'est dans ce sens

qu'il leur donne, ses dernières instructiens Docefe.
omttes potfM servare onittta nMC'cMnoue manda"! t;o-

bis (MH«A. xxvtu). C'est da<~s ce dessein qu'il les

établit les témoins de sa doctrine (Act. t). C'est à

cette fin qu'il leur communique sa puissance, qu'il
conlie à Pierre les clefs de l'Eglise qu'il le charge.
de conduire les agneaux et les brebis dans de bons

pâturages; qu'il donne à tous ses apôtres le pouvoir
de lier et de détier !(Ma<t/t. xvt et xv)H Juan. xx)).
C'est pour cela qu'il sonftte sur eux et leur donne le

Saint Esprit (Joan. xx). Il f.'ut le reconnaitre ex-

cepté t'œuvrede la rédemption, la mission desap6tres
avait la même fin et en quelque sorte la même pléni-
tude que celle de Jésus-Christ.

C'était dans ce sens que les apôtres entendaient les

paroles du Sauveur. tts ne craignent pas d'affirmer que
c'est à eux qu'a été confié t'Evangite de Jésus-Christ
Secundunt Et'an~diHttt, quod credilum Mt m<At (1 T'/tM-

sal. t, !); 7C'ort't(/t.)v;7jfCon')t/t. v; ~ct. xv).–tts

exigent qu'on ajoute une tui pleine et entière à leurs

paroles et ils ordonnent de punir ceux qui. seront

rebelles (/~ T/teM. lit J/ Co)'i)t)/t. x; CorMf/i. xtv;
~etr. xvx) s'ils parlent si impérieusement, c'est

parce qu'ils ont pour eux la révélation de Jésus-
Chris). et l'assistance du Samt-Esprit(/ ConntA. vu;
('a<. t; Act. xv.

v

it faut le confesser; les apôtres jouissaient de

grands privilèges. Personne sans doute n'osera con-

tester qu'ils aient eu le pouvoir de juger les contro-

verses de h toi. Eh bien cène antorii.é. accordée
aux apôtres persévère dans t'Egtise. C'était à ses apô-
tres faisant un tout moral avec leurs successeurs dans

t'épiscopat, que Jésus-Christ disait Ecce ego vobis-

cum sunt u~ue ad consMtHHtCtftOfMm :<BCM<t(J7a;<

xxvm). Ego rogabo Pa'r~m, e< oftMm P<!Mc<e<M)n da-

bit vobis, uttiiatteatMttsctttXttt (BternMtn S~tx/UM
Mrtta<i! (Joan. x)v, 46,17,26), afin qu'on ne sépare

pas les apôtres de leurs successeurs. Si Jésus-Christ
leur dit Qui vos nMdff, me audit, qui tes ~pernt<,n<e

spernit,.it ajoute ailleurs Qui Ecclesiam non aM~te-

W<; <!< <t&t s~tti et/tnicM< et pMt<tca')M<. Si Jésus-Christ

donne de glorieux priviléges à saint Pierre, il l'aver-

tit qu'ils sont pour t'Egtise. Super hanc pe<ram a*dt-

/!cat'o Ecc~o'an) meam, et por<o' M~eri non pra'M/eoMnt
adversus eant. Si le pouvoir d'enseigner la vérité,

d'expliquer ce qui est obscur de décider ce qui. est

c"mesté,de tieretdedéiier, si ce pouvoir eût été

enlevé à l'Eglise depuis la mort des apôtres, cocser-

veMU-e'te sa première institution? Si.ette tombait

seulement une fois dans t'erreur~ 'portes <J<t

36
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t'eufërnauraifnt-eUespasprëva.u contre elle?

Les apodes in)erf'rét:)ieut-its autrement les faveurs

qu'ils avaient reçues ? Evidemment non puisqu'ils

appettent l'Eglise la colonne et le ferme appui de !a

vérité (7 Ttot. )n) qu'ils assurent qu'elle a ë!é éta-

btie pour réunir tous tes fidèles dans la profession
d'une même foi (~p/tM.tv); puisqu'ils nous montrent

les apôtres, les évangélistes, les pasteurs et les doc-
teurs destinés à être la consommation des saints,
)'ancre qui fixe les fidèles à la vraie foi (Philip. m,

<()).–Les a[t<)res pouvaient-ils déclarer plus claire-

ment que t'antorité qu'ils avaient reçue de décider
en matière de doctrine appartient à l'Eglise jusqu'à
la fin des siècles ? Ecoutons encore les Pères de l'E-

glise, dont l'autorité est respectée par nos adversaires.

Les Pères nous reprësententtcs apô!res constituant

nn ministère chargé de gouverner t'Egtise sans le-

q~'ët elle ne peut subsister (S. Ctément, Epist. ad

Cor. S. Ignace, martyr). Ils nons disent que c'est

dans l'Eglise qu'il faut aller ct'ercher la vérité (S.

!ré')ée), parce qu'elle donne des règles infaillibles

(Ctément d'Alexandrie), et
que

c'est pour cette fin
~qu'ette a été étabtie (Tertut.) qu'elle est )a source
la colonne et le fondement de la vérité (Lactance

S.Aug.); que rien ne peut la vaincre ni la dé-
truire (Chrysost.) que tous les hommes sont soumis

à sa domination, et les rois et les sujets (Ambros.).
Peut-on expliquerplus clairement le pouvoir accordé
à t'Egtise de décider les vérités de foi?

Oui, on le peut, et c'est parun témoignage qui ren-

ferme à lui seul les témnignagesdetous les Pères, de

tous les docteurs, de toute t'Egtise. Jusqu'aujourd'hui,
toutes les fois qu'its'estëtevé une hérésie, elle a trouvé

sa condamnation dans un jugement de l'Eglise. N'est-

ce pas t'Egtise qui a excommunié et chassé comme des

rebelles les simoniens les gnostiques les valenti-

oiens, les montanistes, les ariens, les macédoniens,
les eutychiens, les monothéntes, etc. ? N'était-ce pas
pour soutenir les décisions de l'Eglise que, sous l'em-

pereur Constance tant de généreux confesseurs

supportèrent l'exil ?P

Reconnaissons-te, on ne peut nier t'autorité de

l'Eglise sans rejeter toute la tradition, sans abandon-

ner la doctrine des apôtres, sans condamner les di-
vins enseignements de Jésus Christ.

Nos adversaires nous proposent quelques difficul-

tés, mais notre thèse devant recevoir son complé-
ment ailleurs, nous pensons qu'elles y seront mteux

J))acëes. (~Ot/. tNFA)L).)B~UTÉ, EGLISE, PAPE.)
5° Caractère dM juge des con<rot)er<es. La voie

d'autorité étant le moyen d'instruction le plus géné-

ral, le plus sûr, le teutap[)tic.)t))e aux masses, duit
être le mode d'instruction employé en matière de

religion. Dieu., en l'employant p~ur t'instruction des
fidèles a donc satisfait à t'uu des besoins de notre
nature. Mais quels sont les caractères particuliers
de cette autorité ?

Le juge des controverses doit avoir trois qualités

principates i" Il doit être facilement connu de tous

les fidèles. Puisqu'il doit régler leur foi, il est né-
cessaire qu'ils sachent où il est, afin de recourir à

lui dans le besoin. 2° Ses décisions doivent être clai-

res et ne donner lieu à aucun doute. Et, en effet, tou-

te espèce de jugement, s'il veut atteindre sa fin,
doit être rédigé de manière à tcver les difficultés qui
ont été proposées. Celte nécessité est bien plus grande
encore en matière de religion et de foi. L'objet de
la croyance doit, être bien déterminé, afiu qu'on
puisse y donner son assentiment. 5° tt doit exercer

sur toutes les intelligences une autorité absolue, qui
assure à ses jugements une soumission entière et

consciencieuse; ou, en d'autres termes lé juge des

controverses doit être infaittihte.–Le protestant ne

reconnaît pas ta nécessité de l'infaillibilité du juge des
controverses pour la conservation de la véritable doc-
trine et pour la formationde la foi. !t nous dit: Les

iinôts des tribunaux, sans être infaittibtes, suffisent

pour raire observe'' suffisamment les lois. Pourqt~'i
vouloir accorder à l'Eglise de plus grands privilèges ?1

–Pourquoi? parcequeta foi est un assentiment ferme,
inéhraniabte. excluant toute espèce de doute, donné
à une vérité révé'ée. Serait-il possible de donner un
tel assentiment à un point de doctrine qui ne nous
laisserait pas sans crainte fondée sur la vérité ?

Il y a une différence entre les principes de la foi

et ceux de la morale. En morale, les principes ré-
nexes jouent un grand rô)e il n'en est pas ainsi eu
matière de foi. L'autorité des tribunaux est suf-
fisante pour maintenir le bon ordre dans la société,
mais il n'est pas un homme de sens qui voulut faire
un acte de foi sur l'application certaine de la loi faite
par )cs tribunaux les plus élevés dans l'opinion.

On nous objecte que la Synagogue, sans être in-

faillible, était juge des controverses. Il nous semble

que, pour'répondre à cette objection il faut appré-
cier la différence des moyens employés par le Sei-

gneur pour conserver l'intégrité de la doctrine dans

les deux Testaments. Dans l'ancienne loi, Dieu aban-

donne les lois ordinaires de sa providence. Les pro-
phètes se succèdent pour ainsi dire sans interrup-
tion. Et de même que Jésus Christ, durant sa vie,
était la plus grande autorifé vivante, dont les dis-
cours étaient toujours vrais, de même les prophètes,
par un secours spécial de Dieu, étaient inf.'ittib~s.
.En suivant leur enseignement divin, le

peuple ne
courait aucun danger de s'égarer. Si, apres la cap-

tivité, on ne vit plus d;: prophètes, c'est que depuis
cette époque jusqu'à Jésus-Christ, la vraie doctrine
se conserva pure. Jésus-Christ, le roi des prophètes,

parut lorsqu'elle commençait à s'altérer. Dans la

nom'ette loi, rien de semblable ne se montre Jésos-
Christ constitue son Eglise, mais il la constitue

assez forte afin qu'elle trouve en ette-mëme ta

puissance nécessaire pour résister à toutes les at-

taques qui lui seront livrées. Pour cela, il la rend
infaillible. Les portes de l'enfer ne prévaudront '1

jamais contre elle elle est le fondement et le plus
ferme appui de la vérité. Le Saint-Esprit demeure

avec elle pendant toute l'éternité. Ces textes qui
ont été développés dans plusieurs articles de ce Dic-

tionnaire, montrent év.demment que l'Eglise ne peut
se tromper ni nous tromper. t~. iNFAtLUBtUTË,

EGLISE, PAPE.

CONVENTUEL. Foy. FnANCt'iCi'N.

CONVOI FUNÈBRE. Foy. FuNÉHAH.LEt.

CONVERSION, changement, H se dit non-

seuten'ent du pccheur qui se repent de ses

fautes, et se détermine sincèrement à les ex-

pit'r et à s'en corriger, mais encore d'un

homme qui abandonne l'erreur pour faire

profession de la vérité. Quelquefois fiori-

ture sainte semble nous eus. igncr que notre

conversion est notre propre ouvrage; sou-

vent aussi elle nous fait comprendre que ce

doit être l'ouvrage
de la grâce. Un prophète

dit aux Juifs de la part de Dieu Convertis-

~-coM~dmo!,e~ere<OMrneratd~ot<~ (Malach.

m, 7j. Converlissez-notis Seigneur, et nous re-

tournerons d vous. (r/tren. v, 11); parce que la

coKt)erstott est tout à la fois l'effet de la grâce

qui nous prévient, et dela volonté qui corres-

pond Ubrementàia grâce. Mais l'invitation que

Dieu fait aux pécheurs de se convertir serait il-

lusoires'il refusait de tes prévenir par )agrâ<e.

JI y a des théologiens qui regardent la co'i-

version d'un pécheur comme un miracle aussi

grand
et presque aussi rare que la résurrec-

tion d'un mort conséquemment ils s~nt très-

réservés à accorder aux pécheurs l'absolu-

tion et la communion, persuadés Que t'uu?
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et l'autre sont seulement pour les justes on

pour tes pécheurs convertis depuis longtemps.
tt est aisé dans cette matière de pécher par

l'un des deux excès, soit en se fiant trop ai-

sément au.x moindres signes de conversion,

soit en poussant trop toin la défiance, soit

en se persuadant que les sacrements sont

destinés à nous faire persévérer dans le bien,
et non pour nous fortifier contre le mal.

!t faut toujours se souvenir que la pénitence

est le'tribunal de la. miséricorde de Dieu, et

non celui de sa justice; que l'homme, tou-

jours fàible et inconstant, ne tient pas mieux

les résotutions qu'il a faites dans une mala-

die de conserver sa santé, qu'il n'exécute

celles qu'il a faites dans la pénitence de ne

plus pécher qu'ainsi les rechutes ne sont

pas toujours une preuve du peu de sincérité

des résolutions. Le meilleur modèle à suivre

dans la manière de traiter les pécheurs est ta

conduite de Jésus-Christ notre divin Maître.

lt n'est pas étonnant que les incrédules

tournent en ridicule toute espèce de coMcer-

sion. Lorsque, dans une inaladie,un mécréant

renonce à son impiété, ils tâchent de per-
suader qu'il a eu l'esprit affaibli par la

crainte de la mort; comme si t'obstinati~n

dans l'erreur et dans l'irréligion, pour n'a-

voir pas la honte de se dédire, était la mar-

que d'un grand courage. Rien n'est plus dé-
testable que la perversité de ceux qui ont

obsédé leurs confrères dans les derniers mo-

ments, qui ont, écarté d'eux non-seulement

tes prêtres, mais tous ceux qui auraient pu
les engager à rentrer en eux-mêmes, Ils

triomphent quand ils ont réussi à faire mou-

rir un prétendu philosophe avec l'insensibi-

lité d'un animal. Lorsque, sur le retour de

l'âge, les femmes commencent à mener une

vie plus régulière et plus chrétienne que
dans lèur jeunesse, ils publient qu'elles se

convertissent, non parce qu'elles sont dégoû-
tées du monde, mais parce que le monde

est dégoûté d'elles. Quand cela serait vrai,

elles montreraient encore plus de sagesse

que celles qui s'obstinent à s'y attacher, mal-

gré l'indifférence et le mépris que l'on y a

pour elles. Mais, en général, c'est une injus-
tice absurde de vouloir pénétrer les motifs

intérieurs et les intentions secrètes de nos

semblahles, et de juger qu'elles sont vicieu-

ses lorsqu'elles peuvent être bonnes et

louables.

On a droit de reprocher cette iniquité aux

protestants. 1° Ils ont suspecté les motifs

par lesquels les peuples barbares, les Goths,
les Francs, les Bourguignons, les Vandales,
tes Lombards, ont embrassé le christianisme,
ou se sont réunis à l'Eglise après avoir pro-
fessé l'arianisme. Leurs conjectures viennent

de pure malignité et de l'intérêt de leur sys-

tème, puisqu'elles n'ont aucun fondement rai-
sonnable. Par là, ils ont autorisé les incré-

dules à jeter tes mêmes soupçons sur les

motifs de la conversion des Juifs et des païens
dans les premiers temps du christianisme;
et c'est à quoi les incrédules n'ont pas man-

qué. Foy. Mtss!ON. 2° Ils ont traité de
même le changement de ceux qui ont re-

nonce au protestantisme pour rentrer dans

le sein de l'Eglise romaine, soit en France

soit ailleurs ils n'ont épargné ni les princes,
ni les savants qui ont eu ce courage. Mosheim

dit que si t'en retranche ceux que l'adver-

sité, l'avarice, l'ambition, la légèreté, les at-

tachements personnels, l'empire de la supers-
tition sur les esprits faibles, ont engagés à

cette démarche, le nombre de ces prosélytes
sera trop petit pour exciter l'envie des Egli-
ses protestantes. Jurieu, Spanheimet d'autres

en ont parléavecencore moins dempdération.

Pourquoi donc nous accusent-ils de cà-

lomnier, lorsque nous attribuons à ces mêmes

motifs l'apostasie de ceux qui ont embrassé

la prétendue réforme à sa naissance? Des

princes qui pillaient les biens ecclésiastiques
et se rendaient plus indépendants, des moines

et des religieuses qui désertaient les couvents

pour se marier, des prédicants qui se met-

taient à la pt.)ce des évêques et des pasteurs,
des aventuriers qui acquéraient le droit
d'exercer le brigandage, des ignorants ex-

cités par les déclamations fougueuses des

nouveaux docteurs, avaient-ils des motifs

plus purs et plus respectables que les princes
et les savants dont nos adversaires dépri-
ment la conversion ? II y a du moins en fa-

veur de ceux-ci un préjugé bien fort les

sectaires secouaient le joug des lois de l'E-

glise dont ils, n'ont pas cessé d'exagérer la

pesanteur; ceux qui sont venus le reprendre

renonçaient à une liberté qui leur paraissait
très-douce et très-commode. Depuis que la

première fougue du fanatisme a été calmée,
on n'a pas vu des catholiques abandonner

une fortune considérable, un état honnête,
une famille bien unie, pour se faire protes-

tants au lieu que l'on peut citer un bon

nombre de protestants qui ont fait tous ces

sacrifices pour revenir à l'ancienne religion.
On ne connaît aucun apostat du catholicisme

qui soit devenu plus homme de bien pour
l'avoir quitté; on a vu, au contraire, un bon

nombre de protestants convertis, mener jus-
qu'à la mort une vie très-édiflante. Or, l'E-

vangile nous autorise à juger des hommes

par tes actions, et de l'arbre par ses fruits

A /fMC<!6Ms eorum cog'nosce<~ eo~ ( j~a~/t.

vu, 16).

CONVULSIONNAIRES, secte de fanatiquès

qui a paru dans notre siècle, et qui a con-

mencé au tombeau de l'abbé Paris. Les ap-

pelants de la bulle Unigenitus voulaient

avoir des miracles pour appuyer leur parti;
bientôt ils prétendirent que Dieu en opérait
en leùr faveur au tombeau du diacre Paris,

fameux appelant; une foule de témoins pré-

venus, trompés ou apostés les attestèrent.

Plusieurs prétendirent éprouver des convul-

sions sur ce même tombeau ou ailleurs; on

voulut encore tes faire passer pour des mira-

cles cette nouvelle espèce décrédita la pre-
mière et couvrit leurs partisans de ridicule.

Jamais les appelants n'ont pu répondre à cet

argument si simple où sont nées les convul-

sions, là sont nés vos miracles; les uns et

les autres viennent donc de la même source.

Or, de l'aveu des plus sages d'entre vous,
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t'œuvre des convulsions est une imposture,

ou l'ouvrage du diable donc il en est de
même des miracles (1). En effet, les plus
sensés d'entre les appelants ont écrit avec

force contre ce fanatisme; ce qui a causé

parmi eux une division en anticonvulsion-

nistcs et en convutsionnistes. Ceux-ci se sont

redivisés. en augustinistes, vaillantistfs, se-

couristes, discernants, touristes, métangis-

tes, etc., noms dignes d'être placés à côté

de ceux des ombilicaux, des iscariotistes, des
stercoranistes, des indorfiens, des orébites,

des éoniens, et autres sectes aussi illustres.

Arnaut), Pascal, Nico!e, appelants sensés

et instruits, n'avaient point de convulsions,

et se gardaient bien de prophétiser. Dn ar-

che'vêque de Lyon disait, d;tns le tx° siècle,

an sujet de quelques prétendus prodiges

de ce genre « A-t-on jamais ouï parler
de cea so'tes de miracles qui ne guérissent

point tes maladies, mais font perdre à ceux

qui se portent bien la santé et la raison? Je

n'en parferais pas ainsi, si je n'en avais été

témoin moi-même; car, en leurdonnant bien
des coups, ils avouaient leur imposture, a

Voyez Abrégé de l'Histoire ece~ en deux
votumes in-12, Paris, 1752, sous l'année 844.

C'est en effet un étrange thaumaturge que

celui qui estropie au lieu de guérir. H est

peut-être encore plus étrange que les parti-

sans d'un fanatisme si scandaleux et si ab-

surde se soient parés d'un prétendu zèle de

religion, aient voulu faire croire qu'ils en

étaient les seuls défenseurs; rien n'a con-

tribué davantage à faire éclore t'incrédu!ité.

Heureusement cet accès de démence paraît
<ini.

tt y a eu en Angleterre des réfugiés con-

t)M~to?tn<rM; c'étaient les mêmes que les

prophètes des Céveunes (Sshartshury, Let-

tres sur <n<AutM:'«~Me, sect. 3, p. 23). On

sait que te docteur Hecquet, dans un ouvrage

intitufé Naturalisme des c~MOM~ioM~, a dé*
montré l'illusion de ce prétendu prodige.

COPHTES ou COPTES, chrétiens d'Egypte,
de la secte des jacobiies ou monophysites,

qui n'admettent qu'une seule nature en Jé-

sus-Christ. Ils sont soumis au patriarche
d'Alexandrie. On dérive ordinairement leur

nom, de Copte ou Coptos, ville d'Egypte;
mais ce n'est peut-être qu'une altération du
mot A?ywTef, nom grec de l'Egypte. Comme

cette Eglise schismatique est séparée de t'E.

glise romaine depuis plus de douze cents

ans, il est à propos d'en connaître l'origine,

la croyance et la discipline.

Après la condamnation d'Eutychès, an

concile de Chalcédoine en ~51, Dioscore, pa-

triarche d'Alexandrie, homme accrédité et

très-respecté des Egyptiens, demeura opiniâ-

trement attaché au parti et à la doctrine

d'Eutychès; il eut le talent de persuader à

son clergé et à son peuple que le concile de

Chalcédoine, en condamnant Eutychès, avait

adopté et consacré i'hérésie de Nestorius,

()) Les convulsions pouvaient être t'eHet d'un sai-

)iissen)ent nerveux et avoir quelques rapports avec

lés eSets du m~nétisme. ~oy. MACsËTisas.

quoique ce concile eût mt anathème à t'un et
à l'autre. Les vexations et la violence qu'en!-
ployèrent les empereurs de Constantinople,

pour faire recevoir en Egypte les décrets du

conci)e de Chalcédoine, aliénèrent les es-

prits on y envoya de Constantinople des pa-
triarches, des évoques, des gouverneurs, des
magistrats; les Egyptiens, exclus de toutes

les dignités civiles, militaires et ecclésiasti-

ques, conçurent une haine violente contre

les Grecs et contre le catholicisme un gramt
nomhre se retirèrent dans la haute Egypto
avec leur patriarche schismatique.
Vers l'an 6CO, lorsque les Sarrasins ou

mahométans Arabes vinrent attaquer l'E-

gypte, les cop~~M ou Egyptiens schismati-

ques leur livrèrent les places qu'ils auraient

dû défendre, et obtinrent, par des traités,
l'exercice public de leur religion; ainsi, sous

la protection des mahométans, les cop/t/M se

virent en état d'opprimer à leur tour les

Grecs catholiques qui se trouvaient en

Egypte, et de les rendre suspects à teur')

nouveaux maîtres. Dès ce moment, les

cophtes ont prévalu; ils prétendent avoir con

servé jusqu'à présent la succession de leurs

patriarches depuis Dioscore, et il en résulte
que leurs ordinations sont valides. Mais,

lorsque les mahométans se virent paisibles

possesseurs de l'Egypte, et n'eurent plus rien
a craindre de la part des empereurs grecs,

ils violèrent les promesses qu'ils avaient

faites aux cop/~M; ils défendirent l'exercice

publie du christianisme; ce n'est qu'à force

d'argent que les cop/t~M sont parvenus à se

faire tolérer et à conserver leur religion. Ces

chrétiens sont la partie la plus pauvre dea
Egyptiens; c'est à eux que les mahométans

ont conSc la recette des deniers publics de

l'Egypte. On prétend que, dans le temps de

la conquête, ils étaient au nombre de six

cent mille, et qu'à présent ils sunt réduits à

quinze mille tout au plus.

Depuis que l'arabe est devenu la langue

vulgaire de l'Egypte, les naturels du pays
n'entendent plus la langue cop~te. qui est un

mélange de grec et d'ancien égyptien; ils

ont cependant continué de cétébrer l'office

divin dans cette tangue, et ils ont traduit en

arabe leur liturgie, afin que les prêtres aient

connaissance de ce qu'ils disent en cop/t/e.

Pour if's leçons de l'office, les épitres et les

évangiles, .'près les avoir lu t'n cophte, ils

les liseut dans une bible arabe, pour entendre

ce qui a été lu. Voy. BtuLE copHTE. Leur

bréviaire est fort long.
En général, le clergé cophte est pauvre et

ignorant. It est composé d'un patriarche, et

des évoques au nombre de dix à douze. Le

patriarche est élu par tes évoques, par la

ctergé et par les principaux taïques; on le

prend toujours parmi les moines du'monas-

tère de Saint-Macaire, au désert de Scété. II

nomme seul les évêques, et les choisit entre

les séculiers qui sont veufs; la dîme est tout

leur revenu, et ils la recueillent dans leur

diocèse pour eux et pour le patriarche, t <*s

prêtres sont ordinairement de simples a<t~-

sans; quoiqu'ils aient la liberté de se marier,
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plusieurs s'en abstiennent, observent la con-
tinence, sont très-respectés du peuple, et ils

ont sous eux des diacres; parmi les cophtes,

il y a des religieuses aussi bien que des moi-

ce< les uns et les autres font des vœux.

Ils ont trois liturgies, l'une de saint Ba-

sile, l'autre de saint Grégoire deNazianze,

la troisième de saint Cyrille. d'Alexandrie;

<-t!es ont été traduites en cophte sur l'original

t:rec. La dernière est la plus semblable à

celle de saint Marc, que l'on croit être l'an-

cienne liturgie dont se servait l'Eglise d'A-

lexandrie avant le schisme de Dioscore, ou

avant le v° siècle; les catholiques d Egypte
continuèrent à s'en servir pendant qu'ils

subsistèrent; mais les schismatiques préfé-
rèrent celle dont nous venons de parler, et

ils y ont inséré leur erreur touchant t'unite

de nature en Jésus-Christ. Fot/. LITURGIE,

§ 2. C'est la seule erreur que l'on puisse
iL'ur reprocher sur le do;;me; dans tous les

autres articles de la doctrine chrétienne, itd

ont la même croyance que l'Eglise romaioe.

On voit par leurs liturgies, par leurs autres

livres et par leurs confessions de-foi, qu'ils
admettent sept sacrements mais ils diffèrent

le baptême des enfants mâles -à quarante
jours, et celui des filles à quatre-vingts. Ils

ne l'administrent jamais qu'à l'église, et en

cas de danger, ils croient y suppléer par des

onctions. Ils le donnent par trois immer-

sions, l'une au nom du Père, la seconde au

nom du Fils, la troisième au nom du Saint-

Esprit, en adaptant à chacune les paroles de
la formule ordinaire Je te baptise, etc. Ils

donnent la confirmation à l'enfant, et la com-

munion sous l'espèce du vin seulement, aus-

sitôt après le baptême. Sur l'eucharistie,
ils croient, comme les catholiques, la pré-
sence réeitede Jésus-Christ, la transsubstan-

tiation, le sacrifice; c'est un fait prouvé dé-
monstrativement par leur titurgie. Ils com-

munient les hommes sous les deux espèces,
et portent aux femmes l'espèce seule du pain,
humectée de quelques gouttes de vin con-

sacré jamais ils ne portent le calice con-

sacré hors du sanctuaire, dans lequel il n'est

pas permis aux femmes d'entrer. Quand il

f~ut administrer un malade, la messe se dit,
à quelque heure que ce soit; ils ne donnent
le viatique que sous l'espèce du pain. La
confession est assez rare parmi eux, puis-
qu'ils se confessent tout au plus une ou deux
fois par an mais ils attribuent à la pénitence
et à l'absolution le pouvoir de remettre les

péchés, et ils y joignent ordinairement des
onctions. Rien ne paraît .manquer à la
manière dont ils font l'ordination pour être
un vrai sacrement; celle du patriarche se
fait très-soteonettement et avec beaucoup de
prières. Ils regardent aussi le mariage
comme un sacrement; mais ils usent du di-
vorce assez fréquemment. Ils administrent

l'extrême-onction dans les indispositions les

ptus légères; ils oignent d'huile bénite, non-

seulement le malade, mais tous les assistants.
Comme ils ont une huile bénite différente de
cette dont ils se servent pour les sacrements,
ds en fuat des onctions aux rnort~. Un

trouve dans leurs liturgies l'invocation des

saints, la prière pour les morts, et on ne les

accuse point de btâmer le culte des imagea
et des reliques. On ne peut pas leur repro-
cher d'avoir changé ou a!téré ces liturgies,

excepté sur l'article d'une seule nature eu

Jésus-Christ; puisque sur tout le reste cttes

se trouvent conformes aux liturgies 'des

Grecs, des Syriens, des Arméniens et de~

.nestoriens, avec tfsqucts les cop/t<M n'ont
pas eu plus de liaison qu'avec t'EgUse ro-

maine. Leurs jeûnes sont longs, fréquents
et rigoureux. Us observent quatre carêmes

le premier, ayant la pâque. commence neuf
jours plus tôt que celui des Latins'; le second.

après la semaine de la Pentecôte, et avant la

fête de saint Pierre et de saint Faut, est de

treize jours; le troisième, avant t'Assomp-

tion, de quinze jours; le quatrième, avant

Noël, est de quarante-trois jours pour te

clergé, et de vingt-trois jours pour le. peuple.
H est donc évident qu'à la réserve d'un seul

article de doctrine, l'Eglise nop/~e a exacte-

ment conservé la même croyance que t'E-

,glise romaine; qu'ainsi, avant le concile de
Chalcédoine et le schisme de Dioscore, cette

croyance était celle de t'Eg)!se universelle.
C'est injustement que les protestants ont

soutenu que cette doctrine est nouvel'e, a

été inventée dans les siècles postérieurs.
Nous la retrouvons chez les Grecs schisma-

tiques, chez les Syriens jacobites, chez les

nestoriens, dans la Perse et dans les Indes,

aussi bien que chez tes Egyptiens et les Ethio-

piens. Ces diu'cren'<'s Eglises ne se sont pas
concertées entre elles, ni avec l'Eglise ro-

maine, pour changer leur foi, leur liturgie,
leur discipline. Dieu semble les avoir con-

servées pour attester t'antiquité des dogmes
dont les protestants ont pris prétexte pour
faire un schisme. Ces derniers sont les seuls

dans l'univers qui professent la doctrine

qu'ils soutiennent être la croyance ancienne

et primitive. Ajoutons que les cophles ne

rejettent du canon des Livres saints aucun

de ceux que l'Eglise romaine reçoit comme

canoniques. Fo; ta l'erpétuité f/e la /b:,

tom. IV, 1.1. chap. 9 et 10; la Collection </M

.liturgies orientales, par l'abbé Renaudot; le

P. Lebrun, tom. IV, pag. M9 et suiv.

On a tenté plusieurs fois mais inutilement, Í

de réunir les copies a l'Eglise romaine.

Les protestants font remarquer avec affecta-

tion la résistance de ces hérétiques aux ins-

tructions des missionnaires catholiques; mais

ils ne disent rien touchant la conformité de

ta croyance de l'Eglise cophte avec celle de

l'Eglise romaine, 11 y a. dans les Mémoires

de r-4Md. des /H~crtp< tpm. LVII, in-12;

p. 3S5, un savant mémoire sur la langue

c~p/tte ou égyptienne.
COPIATE. On appet.jit ainsi, dans l'Eglise

grecque, ceux qui faisaient tes fosses pour
enterrer les morts, nom tiré du grec xt~o:

travail, c'étaient ordinairement des clercs.

En 357, l'empereur Constance exempta par
une loi les copiates de ta contribution lustrale

que payaient toits les marchands, Selon Biu-

gham. its étaient fort nombreux, surtout
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dans les grandes Eglises on en comptait

jusqu'à onze cents dans celle de Constanti-

nople, et il n'y en eut jamais moins de neuf

cent cinquante. On les appelait aussi ~ec<<

rn, decani, collegiati. Il ne parait pas qu'ils

tirassent aucune rétributiou des enterre-

ments, surtout de ceux des pauvres l'Eglise

les entretenait sur ses revenus, ou ils fai-

saient quelque commerce pour subsister; et

en considération des services qu'ils ren-

daient dans les funérailles, Constance les

exempta du tribut imposé sur les autres

commerçants. Foy. Bingham, Orig. ecc/e~

tom. i, liv. "i, chap. 8 Tinemont, Hist. des

emp., tom. IV, p. 235.

CORBAN. Dans l'Ecriture sainte, ce mot

signiGeundôn.une oblation, ce qu'on a

voué au Seigneur. Jésus-Christ réfute dans

l'Evangile la fausse morale des pharisiens
qui dispensaient les enfants d'assister leurs

pieres et mères dans le besoin, sous prétexte
de faire des corbcins ou des oblations au Sei-

gneur (Marc. vn, 11).

CORBULO, montagne de Toscane, à douze
milles de Sienne, qui a donné le nom aux

chanoines réguliers de MonteCorbulo.

CORDE, CORDEAU. De tout temps l'on

s'est servi d'une corde pour mesurer un ter-

rain de là, dans l'Ecriture, cordeau signifie
souvent une portion de terre, une contrée.

Dans le Deutéronome, chap. m, v. 4. (selon

t'hébrea), le cordeau d'Argob est le pays

d'Argob. Conséquemment il désigne aussi la

portion
de terrain qui est échue en héritage

a quelqu'un. Au même livre, chap. xxxn, v.

9, il est dit que la postérité de Jacob est le

cordeau ou la portion d'héritage du Sei-

gneur.. Le psalmiste dit (Ps. xv, 6), mon

cordeau, ma portion est tombée sur un excel-

lent terrain, eCe.

Cordeau, signifie encore les bandelettes

dont on liait lee membres des morts pour les

embaumer. 7.f~!e<y. xxu,6: J'ai été envi-

ronné des cordes du tombeau. Enfin, il ex-

prime un lacet,. un piège. Ps. cxvui, 71

Les cordes des pécheurs m'ont environné.

CORDELIER religieux franciscain ou

de l'ordre de Saint-François d'Assise, ins-

titué au commencement du xn.' siècle,

Dans leur origine, ils étaient habillés

d'un gros drap gris avec un petit ca-

puce ou chaperon, un manteau de même

étoffe, et une ceinture de 'corde nouée de

trois nœuds, d'où leur vient le nom de cor-

deliers.. Ils s'appelaient pauvres mineurs, et

ensuite frères mineurs; ils sont les premiers
qui aient renoncé à toute propriété.

Ces religieux peuvent être membres de ta

faculté de Paris, plusieurs ont été papes,
cardinaux, évêques; ils .ont eu parmi eux

de grands hommes en plusieurs genres, en

particulier le frère Bacon, célèbre par les

découvertes qu'il fit dans un siècle de ténè-

bres. Cet ordre n'a cessé dans aucun te:nps
de servir utilement l'Rgtise et la société; il'1

se distingue encore aujourd'hui par le savoir

et par les mœurs. Les cordeher~ sont divisés

<*))coKc<Hft<e~.et en o6Mrt'an<tt~.

4<e P. Luc de Wading, cordelier irlandais,

mort à Rome en 1655, a donne en un vol.

Mt- la bibliothèque des écrivains de sou

ordre, qui a été continuée et corrigée par le

P. Francois Harot.

CORDELIÈRES. Ce sont les franc:scaihes

ou religieuses de Sainte-Claire, nommées

Mr6<m!~M. Comme la règle que saint Fran-

çois d'Assise avait donnée parut trop aus-

tère pour des filles, le pape Urbain IV, en

1253, adoucit cette règle, et permit aux reli-

gieuses clarisses de posséder des biens-

fonds. H y eut cependant plusieurs maisons

qui persévérèrent dans ta rigueur du pre-
mier institut, et parmi les urbanistes me'ue,

plusieurs y sont revenues, soit par la ré-
forme de sainte Collette, nommée dans le

monde Nicole ~oe7~, ou par d'autres réfor-

mes. Ces clarisses non mitigées ou non ré-

formées sont connues sous les noms de reli-

gieuses de l'Ave ~an'a, de capucines, de ré-

collettes de filles de la conception, de péni-
tentes du tiers ordre ou tiercelines, nom-

mées à Paris filles de Sainte-Elisabeth.

CORDON DE SAINT-FRANCOIS, espèce
de corde garnie de noeuds, que portent pour
ceinture différents ordres religieux qui re-

connaissent saint François pour leur insti-

tuteur. Les cordeliers, les capucins, les ré-
collets le portent blanc, celui des pénitents
ou Picpas est noir.

tt y a aussi une confrérie da Cordon de

Saint-François, qui comprend non-seule-

ment les religieux, mais encore des person-
nes de l'un et de l'autre sexe. Pour obtenir

les indulgences accordées à leur société, ces

confrères sont obtigés à dire tous les jours
cinqFa<er,cinq~tt)e,~ar!a,etcinq GloriaPa-

.tri, à porter le cordon que tous les religieux
peuvent donner, mais qui ne peut être béui

que par les supérieurs de l'ordre.

CORÉ. Foy. AAROK.

CORINTHIENS. Des deux lettres que saint
Paul adresse aux Corinthiens, la première pa-
raît leur avoir été écrite l'an 56, quatre ans

après leur conversion t'apôtre était alors à

Ephèse. Le dessein de cette lettre est de faire

cesser les divisions et les désordres qui s'é-

taient glissés parmi eux. H leur écrivit la se-

conde t'année suivante, pour les consoler,

parce qu'il apprit que la première les avait aP-

Higés et mortifiés. Quand où se rappelle l'ex-

cès de corruption qui avait 'égnédans la ville

de Corinthe, sous le paga~st~e, excès attesta

par les auteurs profanes et dont saint Paul

les fait souvenir (/ Cor. vi, 9), on est fort

étonné que dans t'espace de quatre ans, l'E-

vangile ait opéré parmi les Sdétes de cette

Eglise un changement si prodigieux dans

les mœurs, et qu'ils soient devenus capables
de recevoir des leçons d'une morale aussi

pure que celle de l'Apôtre. Environ qua-
rante ans après, lorsque saint Clément de
Rome leur écrivit pour les exhorter de nou-

veau à la concorde et à la paix, il leur rap-

pela les avis que saint Paul leur avait don-

nés dans ses deux lettres.

CORNARISTES disciples. de Théodore

Cornhert, secrétaire des états do Hoitande,

hérétique enthousiaste. H n'approuvait au"
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cune secte, et tes attaquait toutes. 1'1 éc'i-

vait et disputait en même temps contre les

) catholiques, contre les tuthérieus et contre

les calvinistes, et soutenait que toutes les

communions avaient besoin de réforme

mais il ajoutait que, sans une mission sou-

tenue par des miracles, personne n'avait
droit de la faire, parce que les miracles sont

le seul signe à portée de tout le monde, pour

prouver qu'un homme annonce la vérité. Il

est vrai qu'il n'en fit pas lui-même pour dé-

montrer ta vérité de sa prétention. Son avis

était donc qu'en attendant l'homme aux mi-

racles, on se réun!t par interim, qu'on se

contentât de lire aux peuples la parole de
Dieu sans commentaire, et que chacun t'en-

tendit comme il lui plairait. Il croyait que

l'on pouvait être bon chrétien sans être mem-

bre d'aucune Eglise visible. U n'était donc

pa< besoin de screumt'r, même par t~ri'n.

Les calvinistes sont ceux auxquels il en vou-

tait te plus. Sans ta protection du prince

d'Orange, qui le mettait à couvert de pour-

suites, il est probable que ses adversaires

ne se seraient pas bornés à lui dire des in-

tures. Cependant il ne raisonnait pas trop

mal, selon les principes généraux de la ré-

forme, et ce n'est pas là te seul système ab-

surde auquel elle a donné lieu.

CORPORAL, linge sacré que l'on étend

sous le calice pendant la messe, pour y po-
ser décemment le corps de Jésus-Christ il

sert aussi à recueillir les particules de l'hos-

tie qui peuvent s'être détachées, soit lors-

que le prêtre la rompt, soit lorsqu'il com-

munie. Quelques-uns attribuent te premier

usage du corporal au pape Eusèbe, d'autres

à saint.Sylvestre, Quant au présent fait parle
pape à Louis XI, d'un corporal sur lequel
saint Pierre avait dit la messe, on n'est pas.

obligé d'en croire Philippe de Commines.

Autrefois on avait coutume de porter les

corpcraMa? aux incendies, et de les présenter
aux flammes pour les éteindre cette prati-

que a été défendue dans la plupart des dio-

cèses avec raison. Voyez l'Ancien Sacramen-

taire, par Grancolas, première partie, pages
156 et 730 Lebrun, tome H, p. 297.

CORPS DE JËSUS-CHRtST. i) est de foi que le
le Verbe ëterne) a pris, dans le sein de la bienheu-
reuse vierge Marie, un corps semblable au nôtre par
l'opération du Saint-Esprit. Les preuves de cette

vérité sont développées aux mots NESTbiuENS, Eu-

TYCmENS, HuMANtTÉ DE JÉSUS-CHMST.

CORPS DE JÉSUS-CHRIST. Vers le com-

mencement du xu" siècle, on vit naître un

ordre nommé religieux (ht cofp~ de J~u~-
C'An' ou religieux blancs du -Saint-Sacre-

ment, ou /t'ëre<t.~e l'office du Saint-Sacrement,

qui suivaient la règle de saint Benoît. Leur

instituteur n'est pas connu. On présume

qu'après t'institution de la fête du saint Sa-

crement par Urbain IV, en 1~6~, quelques.

personnes dévotes s'associèrent pour adorer

particutièremcut Jésus-Christ présent au

saint Sacrement, et en réciter t'ofuce com-

posé pars<)int Thomas d'Aquin que ce fut

t'urigine d'es religieux dont nous parlons.
En Î3H3, Bonifacc tX les unit à l'ordre de

Citeaux ils s'en séparèrent ensuite enHn

Grégoire X!H unit cette congrégation à ëcUe

du mont Otivet.

CORROP'tCOLES. secte d'ëutychiens qui
parut. en Egypte vers l'an 531, et qui eut

pour chef Sévère, faux patriarche d'Alexan-
drie. Il soutenait que le corps .de Jésus-

Christ était corruptible que nier cette,

venté, c'était attaquer ta réalité des souf-

frances du Sauveur. D'autre cote, Julien,

d'Halicarnasse, autre eutychien réfugié e"

Egypte, prétendait que le corps de Jésus-
Christ a toujours

été incorruptible que

soutenir le contraire c'était admettre une

distinction entre Jésus-Christ et le Verbe,

par conséquent supposer deux natures en

Jésus-Christ, dogme qu'Eutychès avait at-

taqué de toutes ses forces. –Les partisans

de Sévère furent nommés con-ttpttca~M, ou

adorateurs du corruptible ceux de Julien
furent appetés incorruptibles ou pAftntasM.

tes. Dans cette dispute, qui partageait la

ville d'Alexandrie, le clergé et tes puissan-

ces séculières favorisaient le premier parti.

les moines et le peuple tenaient pour te

second.

COSME (saint). Les chanoines réguliers do

Saint-Cosn'e-tès-Tours quittèrent, à ce qu'on

dit, la règle trop austère de saint Denoit, ,r

pour embrasser celle de saint Augustin on.

ne sait pas en <)ucl temps.

COSMOGONtE. Foy. MoKDE.

COSMOGONIE formatinn~, arrangement du

globe. La cosmogonie mosaïque qui nous expose
la création d~ monde en six jours, a été t'objet de

viotentcs arques. On l'a prétendue absolument in-

c~ncitiahte avec les données actuelles de la science

géologique. Mgr Wiseman dé~nun'requ'ityaaccord

parfait entre les découvertes géologiques et la nar-

ration de Moïse.

< Le docteur SumneF, dit-i), énumère ainsi en peu'
de mots les questions sur lesquelles peuvent être

discutés les rapports entre l'une et l'autre Le récit

de la Genèse peut être brièvement résumé dans ceo

trois articles premièrement, que Dieu créa originai-
rement toutes c/tosM secondement, ~tt'a t'époque de

la ~onMtion dx gtoce que ttous yto(xfons, l'ensemble de

tM matériaux ~faX dans '<Md!a< de t/taos et de cott~M-

sion; et (t'ofs~tttCtnettt, qu'à une p<!)'<o~e OMine rc~oMte

pas ait delà de 5,OUO ans (5,4(JO), soit que t'o't adopte
la chronologie de l'hébreu ou des Septante, ce qui im-

porte peu, toute la terre subit une grand'; cafasf)'o;)At'

dans laquelle elle ~ut co)npfe<.men< inondée par t'ac-

tion immédiate de la Divinité (a).

Quelques écrivains ont tenté de lire les jours de.
la création dans los apparences aetue~es de l'uni-'

vers, et de tracer une histoire de chaque produc-
tion successive, depuis celle de la lumière jusqu'à
celle de t'honune, d'après les monuments que nous:
offre la f.'ce du globe, 'tout cela, bien que touahte

dans son objet, n'est certainement, pas satisfaisant

d-'ns ses résultats. La première partie de ma tâche

sera donc plutôt négative que positive. J'essaierai de
vous faire voir que les étonnantes découvertes de la

science moderne ne contredisent en rien le récit

de M~ise, et ne sont aucunement en désaccord avec

tui.

< En premier lieu le géutoguo moderne doit

reconnaitre et reconnaît volontiers l'exactitude dit

cette assertion qu'après que toutes choses eurent

éié faiMs, la terre doit avoir été dans un état da

(a) Reçoit o/'o'M<to", vo). I!, p. 5U.

a
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<)s[on eC de chaos en d'autres termes, que les

éléments, dont la combinaison devait ptus tard for-
mer l'arrangement actuel du globe, doivent avo!r été

totalement bouleversés et probabientent dans un

état de lutte et de connit. Quelle a été la durée de
cette anarchie? quels traits particuliers offrait-elle ?.t

Etait-ce un désordre continu et sans modifications,

.ou bien ce désordre était-il interrompu par des in-

tervalles de paix et de repos, d'existence végétale et
animale? L'Ecriture ra caché à notre connaissance;

mais eu même temps elle n'a rien dit pourdjcoura-

ger t'investigation qui pourrait nous conduire à quel-
que hypothèse spéciale sur ces questions. Et même

il semblerait que cette période indéfinie a été men-

tionnée à dessein, pour laisser carrière à la médita-

tion et à l'imagination de l'homme. Les paroles du

texte n'expriment pas shnptement une pause mo-

inentnnée entre le premier fiat de la création et;ta

producti"nde la lumière; car la forme grammati-
cale du verbe, le participe, par lequel 1 esprit de
Dieu, f'énergie créatrice, est représenté couvant l'a-

Mme, et lui communiquant la vertu productrice, ex-

prime naturellement une action continue, nuttemeut
une action passagère. L'ordre même observé dans la

création des six jours, qui se rapporte à la disposi-
tion présente des choses, semble indiquer que la

puissance divine aimait à se manifester par des dé<

~etoppements graduels, s'élevant, pour ainsi dire,

par une échelle mesurée' de l'inanimé à t'organisé,
de l'insensible à ('instinctif, et de l'irrationnel à

J'homme. Et quelle répugnance y a-t-il à supposer

que, depuis la première création de i'embryou gros-
sier de ce monde si beau, jusqu'au moment où il tut

revêtu de tous ses ornements et proportionné aux

besoins et aux habitudes de l'homme, la Providence

ait aussi voulu conserver une marche et une gradation

semblables, de manière à ce que la vie avançât pro-

gressi\cmt:nt vers la perfection, et dans sa puis.-
sa nce intérieure, et dans ses instruments extérieurs?
Si les apparences découvertes par la gëot'~ie ve-

naient à manifester t'existenee de que!que plan sem-

blable, qui oserait dire qu'il ne s'accorde pas, par la

plus étroite analogie, avec les voies de Dieu dans

{'ordre physique et moral de ce monde? Ou qui
osera affirmer que ce plan contredit la parole sa-

crée, lorsqu'eux nous taisse dans une complète
obscurité sur cette période indéfinie dans laquelle
rœuvre du dévetoppemect graduel est placée ? J'ai dit
que i'Ecriture nous )aiMe sur ce 'point dans t'obscu-

jfité, à moins toutefois que nous ue supposions, avec
un personnage qui occupe maintenant uue haute po-
sition dans t'Egiise. qu'it est fait allusion à ces révo-

Jutions primitiçes, à ces destructions et à ces repro-
ductions dans te premier chapitre de i'Ecctésiaste(a).
ou qu'avec d'autres, nous ne prenions dans teursens

le plus iLttérat les passages où il est dit que des
mondes ont été créés (&).

< 11est vraiment singulier que toutes les anciennes

cosmogouies conspirent à nous suggérer la même

idée, et conservent la tradition d'une série primitive
de révéiatious successives par lesquelles le monde
fut détruit el reuouvefé. Les institutes de Manou,

l'ouvrage indien qui s'accorde le plus é'roiteuient

avec le récit de t'Eeriture touchant la création, nous

di&ent a a des créations et des dM<fMc;tOM de
mondes innombrables; ~t;(M suprême fait tout cela
avec autant de facilité que si citait un ~eM it crée et
il cr~ etieore )'na~!r<!)ttMt pour r~~axare le bon-
lieur (c),. Les Birmans ont des traditions sefn-

btabtes; et t'on peut voir, dans l'intéressant ouvr-ige
de Sangermauo, traduit par mon ami le docteur

(a) Ntce)-c<tesM«a geologia. Royereto, i82t, p. 63.

(b) Hebr. t, 2. De même, uu des titres de Dieu dans
le huran est le Seigneur des MOHaM, sura t.

(c) Inslitutes oy /iwaM Loud. t825. d). 1 n. 80,
t. !5, comp. n. 57, 74, etc.

Tandy, une. esquisse de leurs diverses destructions
du monde par le feu et l'eau (o). Lés Egyptiens aussi
avaient consacré une pareille opinion par leur grand
cycle ou période sothique

< Mais il est beaucoup plus important, je pense
et p)us intéressant d'observer que tes premiers Pères
de l'Eglise chrétienne paraissent avoir eu des vues
exactement semblables car saint Grégoire de Na-

zianze, après saint Justin, martyr, suppose une pé-
riode indéfinie entre la création et )p premier arran-

gement régulier de toutes choses (''). Saint Basile,
saint Césaire et Origène sont encore plus explicites;
car ils expliquent ta création de la lumière anté-
rieure à ceUc'du soleil, en supposant que ce lumi-
naire avait déjà existé auparavant, mais que ses

rayons ne pouvaient pénétrer jusqu'à la terre, à
cause de ta denshé de l'atmosphère pendant le chaos.
et que celle atmosphère fut assez raréfiée te premier

jour pour laisser passer des rayons du soleil s~us

qu'on pût néanmoins distinguer encore son disque,

qui ne fut complétement dévoilé que le troisième.

jour (c}. Boubée adopte cette hypothèse comme par-
faitement conforme à la théorie du feu central, et

par conséquent à la dissolution dans l'atmosphère de
substances qui se sont précipitées graduellement, à

mesure que le milieu dissolvant se refroidissait (d).
Certes si le docteur Croly s'indigne si fort contré

quelques géologues parce qu'ils considèrent les jours
de la création comme des périodes indéfinies, bien
que le mot employé signifie, selon son étymotogie, l~
le temps qui s'écoute entre deux couchers de soleil
que dirait-itdoncd'Origène qui, dans le passage dont

j'ai parlé, s'écrie Quel homme. de sens peut ~gMMf
~M't7 y eût un premier, un ~Monf< et un <ro!<)~me~cNr
sans soleil, ni lune, ni étoiles? Assurément le temps
entre deux couchers de sfdeit serait une grande.
anomalie s'il n'y avait pas de soleil.

< En faisant ces remarques, je ne suis point guidé.

par une prédi)ectiun personnette pour aucun systè-
me. Je n)! prétends nuHement au titre de géotogne

j'ai étudié cette science plutôt dans s<'n histoire que
dans ses principes pratiques; plutôt poursurvuitter
sa portée sur des recherches toutes retigieuses que
dans aucun espoir de l'appliquer personnellement. Je
vais maintenant vous exposer une autre méthode par

laquelle d'habiter géologues pensent qu'ils prouventt'e-
clatante harmonie de cette science avec l'Ecriture. Je

ne prétends pas, ce serait présomption à moi de te

prétendre, juger entre les deux, ou prononcer sur

les raisons que chacun peut produire. Mais je tiens à

faire voir que sans touchera àla foi, t'espace ne man-

que pas pour tout ce que, la géologie moderne pensa
avoir le droit de demander. Je tiens à montrer (et
les grandes autorités que je viens de citer me ras-

surent parfaitement sur ce point) que tout ce,qut a

été réclamé, demandé par cette science, a été ac-

cordé autrefois par ces hommes qui furent Forne-

ment et la lumière du christianisme primitif, et qui,
assurément, n'auraient pas sacri&é une lettre de l'E-

criture.

< M.'is vous me demanderez Qu'est-ce qui rend

nécessaire ou utile de
supposer ainsi quelque période

intermédiaire entre l'acte de la création et l'arran-

gemeut des choses créées telles qu'elles existent

maintenant ?t)'aprèa mon plan, je dois vous expli-

quer ce point, et je vais essayer de le faire avec

toute la brièveté et la simplicité possibles. Uepuis

~) description <~f/M BurtMM empire, imprimé po'~r
la fondation des traductioas orientales, à Home, 1835,
p.29,

(b) Ora;.2,t.I,p.5t,edit.Bened.
(c) S. Basil. NMame)-. Hom. 2. Paris, 1618 p. 35;

S. Ca-sarius, D/a<. f, Biblioth. Patr. Gallandi, Ven. 177~,
t. Vf, p. 37; Origen. F~Mt'c/i. tib. tv, o. 16; t. J, p. 17,i,
edit. Bened.

(d) Géologie ~AM/«a)M à /a portée de tout le <!)<M<
Paris, 1833, p. 57
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peu <t annees un élément nouveau et fort important

a été introduit dans l'observation géologique, )e
veux dire la découverte et la comparaison des dé-
bris fossiles. Tous mes auditeurs savent déjà sans

doute que dans ptusieurs parties du monde on a

trouvé des ossements énormes que l'on avait coutume

d'attribuer à l'éléphant, ou mammouth, comme on

disait d'après un mot sibérien qui désigne un animal

souterrain fabuleux. Outre ces restes et d'autres sem-

blables, de vastes accumulations de coquillages et des

empreintes de poissons dans la pierre, comme à

Montë-Boica, ont été découvertes dans tous les temps
et dans tous les pays. Un était dans l'usage de rap-
porter tout cela au détuge et d'y voir une preuve quo
les eaux avaient couvert le globe entier et détruit
toute vie terrestre, en même temps qu'elles avaient

déposé les productions marines sur les continents.

Mais peut-être me croirez-vous à peine, si je vous

dis que pendant plusieurs années la plus vive con-

troverse fut agitée dans ce pays-ci (en Italie) sur la

question de savoir si ces coquillages étaient des co-

quitiages réels et avaient autrefois renfermé un ani-

mât, ou bien si ce n'étaient que des productions na-

turelles, formées par ce qu'on appelait une puissance-
plastique de la nature, imitant les.formes réelles

Agricota, suivi par le judicieux Andréa Mauioli, af-

firma qu'une certaine matière grasse, mise en fer-

mentation par la chaleur, produisait ces fermes fos-
sites (a). Mercati, en 1574, soutint obstinément que
iës coquillages fossiles recueittis au Vatican par Sixte-

Quint, étaient tout simplement des pierres qui avaient

reçu leur configuration de l'influence des corps cé-

lestes (<<)'; et le célèbre médecin Fallope assurait

que ces coquillages ~u)Mt ~orm~ partout où on <~

trouvait, par le meMMn'Mt tumultueux des M~atmsont

terrestres. Et même ce savant auteur était si opposé
àt~uto idée de dépôts, qu'il soutenait hardiment

que les fragments de poterie qui forment le singu-
lier monticule connu de vous tous sous le nom de

monte Testaceo, étaient des productions naiurcUes,
Jeux de la nature contrefaisant les ouvrages de

j'b"mme (c). Tels étaient les embarras auxquels ces

bummes zëtés et babi~ se trouvaient téJuits pour

exptiquer les phénomènes qu'ils avaient observés,
< A mesure que l'un observa avec plus dé soin et

d'attention l'ordre et les couches dans lesquelles "n
trouvait ces restes d'animaux, on s'aperçut qu'it
existait un certain rapport entre ces deux choses.

On remarqua encore que plusieurs de ces restes
étaient ensevelis dans des situations où faction du

déiuge, si violente et si étendue qu'on la suppose, ne
saurait avoir péuétré. Car nous devons supposer que
cette action s'est exercée à la surface de la terre

et a laissé sur son passage des signes de perturba-
tion et de destruction, tandis que ces restes d'ani-

maux ont été trouvés au-.tessous des stratifica-

tions qui forment t'écorcë extérieure de la terre et

ces couches repusent sur eux avec tous les symptô-
mes u'un dépôt graduel et tranquille. Ensuite, si

nous rapprochons ces deux observations l'une de

l'autre, en supposant que le tout ait é~é déposé par
le dé)u~e, nous devrons nous attendre à trouver ces

débris fossiles dans une confusion contptète, tan-

dis qu'au contraire nous découvrons que la cjuche

(a) < Agrico)a sognava in Germama che aha formazione
di questi corpi fosse cnncorsa non so quat fn~eria piugue,
messa in tennento da[ colore. Audrea Mani&~ addono ia
ttatia i medisimi prei;iudixj. e UROccm, Cottc/tMio~ia /fs-
a~MtapMKtna, 1.1,Mifau, 18H, p. v.

(b) < HgJi niega che )ecoMhig)ie tajjide faite sieno vere

couebigtie.edopouotungtnssimn discurso sulla ma~eria
e sn!tà forma sostanziale concliude che sotio pietre in
cotai guisa contigurate dall' iaQueuM dei corpi cetesti. »

(~t'M., p. vm.)
(c) <( Concepisce più facilmente che le chioeciote impie-

ti'itesiano state geueratesuituogoda)!a fermeutazioue,
t) pure che abbiauo acquistata quetta turfua a)ed!aute il

"tUtimeuto verticoso delle esalazioui terre~tn. » l'. vi.

.a plus basse, par exemple, présente une classe par.
ticulière dè fossiles; puis les couches <)ui sont su-

perposées contiennent également des classes tout à

fait uniformes de fossiles, quoique dans plusieurs'
cas ces fossites diffèrent de ceux des dépôts inté-

rieurs, et ainsi jusqu'à sa surface. Cette symétrie de

déposition pour chaque couche, tandis qu'elle diffère
des précédentes suppose une succession d'ac-

tions exercée sur des matériaux divers, et point du

tout une catastrophe convutsive et viotente. Mais

cette conclusion parait mise hors de doute par une
découverte encore plus inattendue, tandis que dans

les terrains 'meubles et partout où le déluge est sup-

posé avoir laissé des traces, nous trouvons les osse-

meuts d'animaux appartenant à des genres qui
existent actuellement parmi tes fossiles ensevelis à

de plus grandes profotidk!,ui-s rien de semblable lie
se découvre. Au contraire, leurs squelettes nous re-
présentent des monstres qui, considérés dans leurs

dimensions et dans leurs formes, n'ont pas même

d'anato~ue parmi les espèces actuellement existantes,
ét paraissent avoir été incompatibles avec la coexis-

tence de la race humaine.

< Cette dernière considération mérite quelques ex-

plications, parce qu'elle préparera ceux qui n'ont

pas étudié cette science à comprendre ces découver-

tes rëcentes. Des personnes s'étonneront peut-être

f)')'à l'inspection de quelques os brisée, on puisse
former un jugement sur les animaux auxquels ils ap-

partenaient. 11 y a quelques années ce problème
n'-iurait-it pas paru absurde? reconstruire un animal

d'après un de ses os Ht cependant, nous pouvons
le dire avec vérité, il a été résolu de la manière la

plus complète..tt n'est .peut-être pas nécessaire d'ob-

server que l'individualité de chaque espèce d'animaux

.est si parfaite, que chaque os, presque chaque dent,
est suffisamment caractéristique pour déterminer ses

fermes. L'étude approfondie de ces variétés et les

rësuttitts analogues auxquels elle conduit toujours,
furent la base sur laquelle Cuvier posa le merveil-

leux édifice de cène nouvelle science. Les habitudes
ou les caractères des animaux, comme j'ai déjà eu

.occasion de le remarquer, impriment leurs parucula-
ritës sur chaque portion de leurs formes. L'animât'

carnivore n'est pas tel seulement dans ses grilles ou
dans ses serres chaque muscle doit être propor-
tionné à la force et à l'agilité qu'exige sa maniera
de vivre, et chaque muscle creuse une cavité cor-

respondante dans l'os qu'il embrasse ou sous lequel
il passe. Rien n'est ptus curieux que les analogies

'convaincantes quoique inattendues, par lesquelles

'Cuvier confirme sa théorie car il montre un rap-
port constant et toujours proportionné hntre des par-
ties qui ne semblent avoir aucune connexité, telles

que
lès pieds et les dents.

< Cependant, lorsqu'il commença à appliquer ses

principes d'anatomie comparée aux débris d'osse-

ments extraits des carrières de Montmartre, il dé-

couvrit bientôt qu'on ne pouvait les rapporter à au-

cune espèce actuellement existante sur le globe..
Mais les principes scientifiques qui le guidaient
étaient si certains, qu'il répartit tacitement ces os-

sements entre différents animaux suivant leurs di-
tnensions et leurs structures diverses et il prononça

qu'ils représentaient des animaux de la classe des

pachydermes, ou à peau épaisse, ettrés-étroitement

al!iés au tapir, 11 distingua deux genres, découvrit

même plusieurs subdivisions, et leur donna des noms

.appropriés. Il donna aux deux genres les noms do

,pa~ot/tertunt ou ancien animal, et aMp~xAertttot ou

désarmé, parce que l'un était distingué de l'autre

par le manque de défenses. Ces résultats ne doivent

pas néanmoins être considérés comme de pures cou"

jectures car, lorsqu'on a eu le bonheur, après qu'il
eutconstruit, à t'aide desemblabtes analogie: le sque-

lette d'un animal, de découvrir un squelette entier

ou.une partie que l'un ne posscdjut pas eucure,.ou ?a
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trouvé fju'd avait eu constamment raison aans ses

suppositions, et je ne pense pas que dans un seul

cas on ait eu besoin de modifier sa reconstruction

conjecturale (a).
< Dans quelques occasions, les naturalistes ont été

assez heureux pour découvrir la dëpôuitte de ces

monstres dans un état assez complet pour dispenser
du laborieux procédé que je viens de vous expli-
quer. L'Espagne, par exemple, a été de bonne heure

en possession d'un squelette presque complet du
megatherium, comme on l'appelle maintenant il fut

envoyé de Buénos-Ayres, en 1789, par le marquis de
Loreto, et déposé dans le cabinet de Madrid Juan
Bautista Bru publia des planches qui le représen-
taient. D'autres fragments, et même une portion
considérable tdes ossements du même animal, ont

été apportés en Angleterre par M. Parish, et pré-
sentés par lui au collége royal de chirurgie; par
bonheur ils servent en grande partie à remplir les

vides du spécimen de Madrid (6). Nous avons ainsi
un animal avec la tète et les épauies du paresseux,
et cependant avec des membres et des pieds qui
tiennent le milieu entre ceux de l'armadille et du

fourmilier. Mais en même temps il doit avoir égalé
tes étëphjnts de la plus haute taille, car il avait
i3 pieds de long et 9 de haut.

< Plus étranges encore sont les classes d'animaux
nttiées aux sauriens ou tëzards les énormes dimen-

sions et les formes presque chimériques de quel-
ques-uns d'entre eux seraient à peine conçues ptf

l'imagination. Le megalosaurus, comme l'a justement
nommé le docteur Buckland, avait au moins 50

pieds de long, et même à en juger d'après le spé-
cimen trouvé dans la forêt de 'l'ilgate, dans le Sus-

sex, il parait, toute réduction faite, avoir atteint la

longueur effrayante de 60 ou tU pieds.(c). L'iehlhyo-
MtttM ou lézard-poisson, quand il fut découvert en

partie, présentait de si étranges anomalies, que l'on

pouvait à peine supposer que ses membres appar-
tinssent au même animal. Ce ne fut qu'après des
découvertes répétées que Conybeare et de la Mèche

produisirent un animal avec la tête d'un lézard, le

corps d'un poisson et quatre nageoires au lieu de

palles. La taille de quelques uns de ces monstres
doit avoir été énorme, comme les spécimens du
muséum

britannique peuvent le prouver aux obser-
vateurs. Plus fantastique encore est la forme du
p<es'os<!MrM<, ou, comme on le nomme maintenant
avec plus d'exactitude, enaliosaurus, ou lézard ma-

rin. qui, aux caractères remarqués dans les autres
joiut uu cou plus long que celui d'aucun cygne, à
t'ex~rémhë duquel est une très-petite tête (d). Enfin,
pour ne pas vous arrêter plus longtemps à ces expli-
cations, on a découvert un autre animal bien plus
extraordinaire, et je pourrais presque dire fabuleux.
Cuvier lui a donne le nom de p~rod~c~e. C'est lui

qui te premier détermina les caractères de cet ani-
mal d'après un dessein de CoHini; il eut la satis-
faction de voir ensuite sa décision coniirmée par
plusieurs spécimens. Il déclare cet animal le plus
étrange de l'ancien monde; car il avait le corps
d'un reptile ou lézard, avec des pattes exce-sive-
tnent longues, manifestement tonnées comme celles

(a) f~M ses principes dans t'R);;m;<

tr

d'M)! o)<c''oge
e9

sur
<M MpecM de qMarMpedM dont 0)t <t trom~ :es os M;M<s
dans l'antérieur de la <cr<-e, p. 4; ~aus son discours préli-
n'n.aire dés Recherches sur les ossements fo.MMM, vol. I,
p. 58, puMié aussi séparément. Fo' encore le vol. 111
p. 9 et ~uiv., pour les procédés suivis dans la création
comme it dit, des nouveaux genres.

(b) F<~M une planche indiquant les parties suppléées
par chacun de ces spécimens, dans les Geological ~'rnns-
actions, nouvelles séries vol. it[. i855, pbncbe XLIV,
avec une description détaillée par M. Ci~h, p. 437.

(c) Jtt.f., vol. 1,1823, p. 391.

(~) Vo'r G<;o<o;~<:M<!'rftMM;tO)ts, vot. f, pp. <5, t83.

de la chauve souris, pour déployer une membrane

au m"yeu de laquelle il pouvait voler; puis un tong
bec armé de dents aiguës; et il doit avoir été cou-

vert non de poils ni de plumes, mais d'écailles (a).
< 'Ces exemples, entre bien d'autres peuvent

suffire pour vous faire voir que les espèces d'ani-
maux que l'on a trouvées ensevelies dans la pierre
calcaire ou dans d'autres roches, n'ont pas de types

correspondants dans le monde actuel et si nous les

opposons aux genres existants, trouvés dans les

couches plus superficielles, il nous faudra conclure

que les premiers n'ont pas é~é détruits par la même

révolution qui enleva les derniers de la surface de
la terre, à l'exception des couples conservés par
l'ordre de Dieu.

< Quelques naturalistes, malgré les avantages que
nos géologues ont tirés des fossiles, même dans la

comparaison des couches minératogiques, ont per-
siste à les exclure de la géologie comme étrangers'à à

la science (b). Mais il est impossible de fermer les,

yeux à la nouvelle lumière que ces découvertes~~

répandue sur son étude, et, par conséquent, de t)ë-
gliger la considération des rapports que ta science

ainsi élargie soutient avec les récits de l'Ecriture
et puis, quoique notre conclusion puisse paraitre

négative, elle est, ce me semble, d'une haute im-

portance car le premier pas dans la connexion

d'une science avec la révélation, après qu'elle a

passé la période tumultueuse des théories informer

et contradictoires, est que ses résultats ne soient

point opposés à la révélation et c'est là dans le fait

une confirmation positive. Car, ainsi que je le dé-
montrerai d'une manière plus approfondie dans mou

dernier discours, la manière éclatante avec taquet
l'histoire sacrée, soumise à t'examen des investiga-
tions les plus diverses, défie tous leurs efforts de
découvrir en elle aucune erreur, forme, par t'accu-

mutation d'exemples variés, une preuve positive
extrêmement forte de leur inattaquable véracité.

Ainsi, dans le ~cas présent, si t'Kcriture n'avait

admis aucun intervalle entre la création et l'organi-
sation du monde, mais qu'elle eût déclaré que c'é-

taient des actes simultanés ou immédiatement eou-

séeutifs, nous eussions peut-être ë)é embarrasser

pour concilier ses assertions avec les découvertes

modernes. Mais, au lieu de cela, elle laisse un in-

tervalle indéterminé entre les deux, et même elle

nous apprend qu'il y eut un état de confusion et de

luue, de dévastation et de ténèbres; elle nous

montre la mer dépourvue d'un bassin convenable et

couvrant ainsi tantôt une partie de la terre, tantôt

une autre; dès lors nous pouvons dire avec vérité

que le géologue lit dans ce peu de lignes l'histoire

de la terre, telle que ses monuments l'ont étabtie

une série de déchirements, d'élévations et de dislo-

cations des irruptions soudaines d'un élément que
rien n'enchainait, ensevetissant des générations suc,

cessives d'animaux amphibies; un abaissement subit

des eaux, calme, mais inattendu, embaumant dans
leurs divers lits des myriades d'habitants aquati-

ques (c); des alternatives de terre et de mer, et de

lacs d'eau douce; une atmosphère obscurcie par
d'épaisses vapeurs carboniques qui, absorbées gra-
duellement par les eaux, s'éctaircirent <~t produi-
sirent les masses si étendues des formations cal-

caires, jusqu'à ce qu'enfin arrivât la dernière révo-
lution préparatoire pour notre création. Quand la

(a) OM<'mM<s fossiles, vol. IV, p. 56; vol. V, part. u,

p. 579; de la Boche, dans les Transactions géologiques,
vol. Ht, p. 2t7.

(t) Par exemple, le docteur Mac Cuttoch, dans son

Mstem cf Geology, wilh a f~eor~ o/' </fe Mr;/i. Loudun,

i'i~, vol. t, p. 4SO.

(c) Voir De La Bêche. qui a très-bien traite ce point
dans ses J!MM)-t/ tMio<Mn't)M( Cff~o: '.ondon, t8M,
cliap. xu, p. 2~3.
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terre fut suffisamment brisée pour cette magnifique
diversité que Dieu voulait lui donner, et pour
produire ces points d'arrêt, ces barrières que les

desseins providentiels avaient désignées, t'œuvre de
ruine fut suspendue, du moins jusqu'au jour d'un
plus grand désastre et la terre demeura dans cet

état d'inertie léthargique dont elle fut délivrée par
la reproduction de la lumière et l'oeuvre subséquente
des six jours de la création.

< Mais nous pouvons bien dire, je pense, que
même sur ce premier point de notre investigation

géologique, la science a été plus loin que je n'ai
indiqué. Car nous sommes en bonne voie, ce semble,

pourdécouvtir une magnifique simplicité d'action
dans les causes qui ont produit la forme présente de
la terre, et, en même temps, une analogie évidente

avec la méthode progressive manifestée dans l'ordre

connu des œuvres de Dieu d'où il résuite une
confirmation, si je puis employer ce mot, de tout ce

que le Seigneur a manifesté dans sa parole sa-

crée.

< Car lorsque j'ai parlé de révolutions successives,
de destructions et de reproductions, je n'ai pas
entendu simplement une série de changements sans

connexion, mais l'action constante d'une cause

unique, produisant les effets les plus variés suivant
des tcis établies et, je puis le dire, c'est ce que la

géoh'gie moderne tend évidemment à établir. J'ai
précédemment touché en passant le sujet de la
chateur centrale, ou l'exis'enjec d'un principe de cet
ordre dans l'intérieur de h terre, soit qu'il provienne
de l'état primitif du globe ou de quelque autre

source, peu nous importe. Cette chaleur centrale
t)'t plus assez de force pour effectuer des révolutions
dans notre globe son action actuelle peut encore

être grande par rapport à des contrées particu-
lières, mais elle est très-faible si on la compare à ses

efforts primitif'. La. plupart d'entre vous ont pu
observer des effets de cette puissance dans quelques
scènes volcaniques. Daus ce pays-ci, des îles ont été

tonnées et englouties ensuite, des collines ont été

soulevées, les cônes des montagnes ont été brisés
et abattus, la mer a rompu ses limites, et des

champs fertiles ont été changés en des lieux de
stérilité et de désolation. Supposez cette force
agissant sur une échelle gigantesque, non plus sur

un district, mais sur le monde entier, faisant érup-
tion tantôt d'un côté et tantôt d'un autre d'ef-
frayantes convulsions doivent en avoir résulté, les
déchirements ont dû être bien autrement épouvan-
tables, et des montagnes ont pu être soulevées au
lieu des collines, semblables au monte Hosso que
l'Etna lit surgir en i669, et la mer peut avoir envahi

(le larges territoires au lieu de quelques portions de

côtes.

< Les observations des géologues sont suffisantes

pour démontrer l'action de quelque force semblable
à celte qoe le viens de décrire. Leopotd de Buch a

prouvé te premier que les montagnes, au lieu d'être
tes parties les plus immuables et les plus fermes de
la structure du ~iot)e, loiu d'avoir existé antérieure-

ment aux mater~'ux plus légers qui reposent sur
leurs flancs, les o~t. au contraire, percés en se sou-

levant par l'action d'une force souterraine. M. Elie
de Heaumont a tellement généralisé cette observa-

tion, qu'on peut le considérer comme fe fondateur
de la théorie. Vous en comprendrez facilement une
simple démonstration. Si les différentes couches
étendues sur le flanc d'une montagne, et qui sont
nécessairement le résultat de précipitations d'une
solution aqueuse, au lieu de reposer horizontale-
ment comme de pareilles précipitations doivent se

faire, et, par conséquent, coupant les côtés de la

montagne par des angles, comme dans la figure
suivante (A étant la section de la montagne, et B

représentant les couches environnantes), étaient, au

contraire, redressées parallèlement à ces mêmes

côtés, de cette manière

il est manifeste que 1 montagne doit avoir étéé

poussée de bas en haut à travers les couches déjà
déposées. M. de Beanmont, en comparant les di-
verses couches ainsi perforées par chaque chaîne de

montagnes avec celles qui reposent dans une situa-

tion .horizontale, comme si elles avaient été dépo-
sées après t'ëiévation de la montagne, essaie de

déterminer, dans la série des révolutions primitives,
la période où chacune de ces montagnes fut soute-

vée et chacun de ces systèmes de montagnes, comme
il les appelle, produisit ou accompagna quelque

grande catastrophe qui détruisit dans une certaine
étendue l'ordre de choses existant (a). Ce système
des géologues français a été confirmé et adopté par
les hommes t)e la science dans notre pays. Le pro-
fesseur Sedgwick et M. Murchison, en parlant des

phénomènes qu'on peut observer dans t'îted'Aran,

remarquent qu'ils semblent prouver que les grandes
dislocations des couches secondaires ont été pro-
(<M!;M par le MM~Mmettt du granit et que, dans
cette hypothèse, les forces MM<eM')<M doivent avoir

agi quelque <entps après la déposition et la conif/Ma-~
tion du nouveau grès rouge (b). Mais de la Bêche est
clairement de l'opinion que ces soulèvements suc-

cessifs, indices des. convulsions qui ont troublé fac-
tion tranqoitte des dépôts de sédiment, peuvent être
encore simplifiés en les rapportant à une seule
cause qui est la force d'une grande chaleur centrale,
brisant à diverses époques et de diverses manières
la croûte de la terre, soit par le progrès du refroidis-
sement, comme il le suppose (c), soit par l'action vol-

canique, comme l'imagine ~aotcur de cette théorie.
< Or, il me semble qne cette théorie, par sa belle

unité de cause et d'action, s'accorde parfaitement
avec tout ce que nous connaissons des méthodes

~mptoyéM par ta divine Providence, qui établit une
loi, puis la laisse agir. Ainsi 'le soulèvement d'une

chaîne de montagnes serait, a des époques marquées,
J'effet de causes constantes dans leur loi, quoique
irrégulières dans leur action de même que le re-

nouveitement de la germination 5 chaque printemps
est la conséquence annuelle de S'a même action de
la chaleur sur la plante, Mais cette supposition
paraît, en outre, dans la plus frappante harmonie

avec les déclarations expresses, on tes explications
des phénomènes de la création contenues dans tes

livres saints. Us nous apprennent, en eH'et, que

(a) Rerue Francatse, mai 1850. Voyez aussi ses conm)u
nichions à M. de la Bêche, dans son Manuel, p. 48fct
suiv. Carlo Gemmellaro nous appren t que dans une
assçmbtée scientitique de Stut'gard, en t85t, il tu), un
mémoire proposant une modification de la théorie et

restreignant rëtevation des cbaines de montagnes à des
espaces peu étendus. Relazione sut di lui viaggio a SMt-

go)'t.C~tania,p.lï!,1835.
(6) Geolog. TraHs.. vol. 11I, p. 5t.

(<:)RMi'ar<tM,p.S9.
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pour renfermer l'océan dans son lit, les moHtayMM

t'€~<eeent et <M rallées e'atats'em daxs lieu ~He la

Providence leur a destiné Dieu les a placées comme

une barrière que les eaux xe ~ranc/t!'ron< pas l'océan

ne reviendra pas couvrir la terre (a). Ailleurs il est

parlé de la formation des montagnes comme dis-
tincte de celle de la terre: Avant que les montagnes

fassent produites, OMque la terre fût née (b). Un autre

passage remarquabfe semble décrire graphiquement
les effets du feu central ~f feu Mrao~M')~ dans ma

colère, et il &nUe)'a jMs<jtn'aM ~ond de ~at!Me (de l'en-

fer) il dévorera la terre et tous ses produits, et con-

tMtnera les ~ondoxeHts des ntonfngnes (c). Dans cette

description, comme dans la ptupart de certes qui
exakent la gloire ou la puissance, la munificence ou

la sévérité de i'Etre suprême, les figures sont trés-

probabjement tirées de ses œuvres actuelles, comme

retenue Lowth l'a amplement démontré.

< Mais les découvertes des géologues modernes

ont aussi, tomme }et'ai déjà indiqué, établi une

série progressive dans la production des différentes

races d'animaux; et ce résultat de leur science est

évidemment d'accord avec le plan manifesté dans la

création des six jours. Et même ce rapprochement
entre la géologie et l'Ecriture a semblé tellement

frappant à plusieurs, qu'ils ont abandonné la mé-

thode de conciliation entre les livres saints et la

science moderne que je viens de vous exposer, et
ils ont soutenu que l'harntonie entre les faits et

l'histoire inspirée est encore bien plus parfaite que
je ne l'ai affirmé jusqu'ici. Si vous n'admettez pas
leur hypothèse, vous aurez du moins occasion de

voir que la géologie étrangère ne cherche nulle-
ment à détruire ou à contester la narratiun de
Moïse.

< Le docteur Bukland observe avec vérité que de
savants hommes, par des arguments tOitt à fait
distincts de la géotogie, ont soutenu que les jours
de la création signifient de longues périodes indéfi-

nies (<<). Que cette supposition soit plausible, c'est
ce que je ne saurais contester phifotogiquementon

critiqnement partant je ne vois aucune objection
contre elle mais elle ne me parait pas absolument

nécessaire. Toutefois, en admettant l'hypothèse ex-

posée ci-dessus, que toutes les exigences de la
science moderne sont satisfaites dans l'espace inter-

médiaire entre la création et t'organisation de la
terre sous sa forme actuelle, il se pourrait que des
périodes plus longues qu'un jour fussent encore

nécessaires, si nous supposons que les lois de la
nature ont é'é abandonnées à leur cours ordinaire;
car alors il aurait fallu un 'plus long intervalle pour
que fes plantes se couvrissent de fleurs et de fruits, et

atteignissent feurcompfetdévetoppe'nent.comme nous
devons supposer que cefaeut lieu avant que t'tomme
fût placé au milieu d'elles. Mais il peut se faire aussi

.qu'il ait plu à Dieu de les produire dans toute leur

grandeur et toute leur beauté dés le premier instant
de teur existence.

< Cuvier a remarqué le premier que, dans les
animaux fossiles du monde primitif, il y a un déve-

loppement gradue) d'organisation~; ainsi les couches
les plus inférieures contiennent tes animaux les plus
imparfaits, mottusques et testaeés ensuite viennent
les crocoddes, les sauriens et les poissons et en

dernier lieu les quadrupèdes, en commençant par
tes races éteintes dont j'ai parlé (e). M. Lyef) nie,
peut-être avec raison, l'exactitude de la conséquence
bouvent t~ée de ce résultat, qu'il y a tln développe-
tuent p)'ogres<)/' de la vie oroantOMe, depuis les formes
~Mi s~tp/M~uMu'aM.t plus compliquées (~); d'au-

(a) r<. c'v, 8, 9.
Ps. xc, 2.
<") Ps.xc,2. 2e
(c) Deut.. xx xt, 2~ 0 xfurd, 18:0, p. 32.M) rMd;t;)a; ~c<o~t'c<s. Oxfurd, t8~0. n 52.

.(e) Discours p~intm.. p. C8.
LS_o, p. 3~.

(/J frxtMp/M cf Ceo;c, <of. 1, p. 145.

tant plus que la découverte d'un poisson ou des

ossements d'un saurien parmi les coquilles, suffit

pour déranger l'échelle. Mais cette observation na

blesse en rien le système que je vais vous exposer,

puisque chaque examen subséquent est venu, autant

que je puis le savoir, confirmer cette succession

d'animaux. Par exemple, dans les tableaux de la

classification extrêmement détaillée des fossiles du
Sussex que M. Manteit a publiés, nous trouvons

dans les dépots d'aHuvion le cerf et autres animaux

semblables dans le dépôt diluvien, le cheval, le

bœuf et t'élcphant puis ensuite, en creusant tou-

.jours plus bas, nous trouvons des poissons, des co-

quines. et, dans quelques formations, des tortues et

les diCérents sauriens que j'ai déjà décrits. On dé-

couvrit des ossements qu'il supposa d'abord appar-
tenir à un-oiseau; mais le professeur Buckland

trouve beaucoup plus probable qu'ils ont appartenu
à un ptérodactyle ou lézard volant (a).

c Partant de ces prémisses, les auteurs auxquels

j'ai fnt allusion supposent que les jours de la créa-

tibn signifiant des périodes plus longues et d'une

durée indéfinie pendant lesqueMes existait un certain

ordre d'êtres animés et ils observent que la disposi-
tion des fossiles dans les couches correspond exac-

lement à l'ordre dans lequel leurs classes respec-
tives ont été produites selon l'Ecriture. Un écrivain

anonyme a publié l'année dernière une table compara.
tive de cette conformité en suivant, d'un côté, l'ex-.

cellcnt ouvrage de Humboldt sur la superposition,
des roches, et de f'autre la succession reconnue des.

fossiles organiques, Dans les roches Ics plus basses

primitives, ou, comme on les a appelées avec plu~,
de raison, roches non stratifiées, aussi bien que dans.

la classe inférieure des roches stratifiées, nous n'tt-~

vons aucune trace de vie végétale ou animale; en-

suite, nous trouvons de< plantes mêlées avec des
poissons, mais plus spécialement avec des coquil-

lages et des mollusques, comme dans le groupe de.

la Grauwacke ce qui indique que la mer fut la.

première à produire la vie et à enfanter des habi-

tants tandis que la plus grande abondance des ani-

maux de la classe inférieure, tels que les coquilles,,
les mollusques, etc., semble indiquer la priorité de

leur existence sur celle des animaux plus parfaits
qui vivent dans le même éfément. Viennent ensuite

les reptiles et ces monstrueux animaux rampants
déjà décrits, qui se rattachent aux habitan)s.de l'air

par le fëzard volant, et qui sont avec raison cfassés

par l'historien inspiré entre les productions ma-

rines. Puis la terre engendre la vie à son tour, et,
en conséquence, nous trouvons ensuite les restes

de quadrupèdes, mais d'espèces toutefois qui, pour
la plupart, n'existent plus. Ou les trouve seulement

dans les dernières couches supérieures à celles où

reposent les plus grands reptiles marins, telle que la,

formation d'eau douce dans le bassin de Paris. Puis

enfin viennènt les terrains meubles, dans lesquels,
comme je vous le montrerai plus fongnement à notre
prochaine réunion, existent les squelettes des races

qui habitent maintenant la terre. Dans chaque classe

de ces fossiles ou trouve des marques suffisantes

qu'elles cnt été privées d'existence par quelque

grande catastrophe (a).
< Cette hypothèse, cette tentative pour mettre

d'accord l'historien juif avec la philosophie moderne

peut paraitre à plusieurs manquer de la piécision
Mécessaire pour étaMir un, parallélisme aussi cir-

constancié. Quoi qu'il en soit, elle servira du moins

à venger ceux qui cultivent cette science, du re-
proche d'être indifférents sur les rapports que ces

résultats peuvent avoir avec des autorités plus M:-

crées. J'ajouterai que plusieurs géologues du conti.

nent, bien loin de dédaigner nos Ecritures, expri-

(a) Geolog. rMHMct., vol. !!f, pp. 200-216, comp. D*

BucM.ind.p.MO.
(M ~WM<M de pMMOpMe cMtfM/M. Aug. 185~, p ~52.
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ment, au contraire, une profonde vénération pour

elles et une vive admiration pour la sagesse qui tes

adicées.en voyant
comment leurs investigations

scientifiques paraissent tes confirmer de la manière

vue je viens de vous dire.
< Noua ne pouvons trop remarquer,

dit.Demfron,

cet ordre admirable si parfaitement d'accord avec <e<

plua saines notions qui forment
la base de la géologie

positive. Quel hommage ne deoons-noMs pas rendre à

l'historien inspire.' (a) Ici, s'écrie Houhëe, se pré-

sente une considération dont il.serait difficile de ne

pas être frappé. Pttisax'ttn livre écrit à une époque où

tes snences naturelles étaient si peu avancées, renferme

cependaMt en aMc~oMes lignes le sommaire des conse-

quences les plus remarquables, auxquelles il n'était

possible d'arriver qu'après les immenses proor~ ame-

nés dans la science par le xvm* et le )ttx<' siècle, puis-

que ces conclusions se <roMMn< en rapport avec des

faits qui n'estent nt connus ni même <OMpconnf< à

celle époque, qui n<' l'avaient jamais été jusqu'à nos

tOMt's, et que les phi!osophes
de tous les temps ont

toujours considérés coifradicfdrement et sous des

points de vue erronés puisqu'enfin ce Hore, si supé-

rieur à son siècle sous le rapport de la sc.'e'<ce, lui est

également supérieur sous le rapport de /<t morale et de

<a philosophie natMre~e, noMS sommes obligés d'ad-

mettre qu'il y a dans ce livre quelque chose de supé-

rieur à t'/tomme, quelque chose qu'il ne voit pas. qu'il
ne co prend pas, mais qui le presse irrésistible-

nient (&).
< Les deux ouvrages que je viens oe citer sont

d'u') caractère populaire et élémentaire, écrits avec

l'intention d'instruire la jeunesse et lés personnes

sans éducation par une esquisse de la science; et

c'est pour cela que je tes cite ptns volontiers, parce
qu'ils servent à faire vo:r que la tendance de cette

étude sur le continent, loin d'être vers t'incrédutitë,

est plutôt dirigée vers la confirmation et même la

démonstration du christianisme et que les géologues

étrangers,
au lieu d'apprendre à leurs élèves à mé-

priser les livres sacrés comme irréconciliables avec

leurs nouvelles recherches, s'efforcent, au contraire,

de tirer de nouveaux motifs de respect et d'admira-
tion pour eux des résultats de leurs recherches. Aux

noms déjà cités, j'en puis ajouter bien d'autres,
comme Daubuisson, Chaubard, Bertrand, dont l'ou-'

YMge, récemment traduit en anglais, a eu six on

sept éditions en France, et Margeriu, qui, dans l'es-

quisse de son cours insétée au programme de )'<7ni-

versité catholique, s'est montré éminemment chré-

tien (Paris, <855. p. 57).
< Ces observations doivent être doublement satis-

faisantes,.si nous considérons le pays d'où elles sont

parties, ce pays qui, pendant longues années, n'a
cessé de jeter a l'Europe des matériaux informes et

mal digérés que les esprits irréfléchis prenaient pour
de puissantes objections contre la religion. Mais un
esprit meilleur fermente maintenant dans le s~ng

généreux d'une partie de. sa jeunesse, qui, éprise

0

d'une ardeur vraiment patriotique, enftamméc du

saint désir d'effacer cette tache nétrissante de t é-

cusson de son pays, s'efforce de l'élever aussi haut,

par la nouvelle gloire qu'it répandra sur ta cause de
la ret gion, qu'il s'était abaissé par sa haine'coutre

elle. Une sainte alliance s'est formée tacitement

entre plusieurs pour dévouer leurs connaissances
variées et leurs talents supérieurs à la défense, à

l'illustration et au triomphe de la religion, sous la

direction infaillible de l'Eglise à taquette ils obéis-

sent. Pour ceux qui ont vu toutes ces choses, les
autorités que j'ai citées ne sont que de légères mani-

festations. d'un sentiment très-répandu, des feuilles.

(a~ ~a géologie entetanee en 24 leçons, ou Histoire na!M-

re/yeaM~ote terrestre. Paris, 1859, p. ~08, comp. p. 461.
(b) Géologie efemenfa!r< à la portée de. tout fenMMde.

Paris, )f53, p (;(}.

isolées nouant à la surface des eaux, pour montrer

la riche et luxuriante végétation cachée dans leurs

profondeurs. (Mgr Wiseman, discours Ht, Sur <e<

sciences naturelles.) Voy. JOURS DE LA CRÉATION et

MONDE.

COTE-D'OR. Cette partie de la Guinée pré-
sente un spectacle retigieu< bien triste. Les prêtres
des idoles y exercent hautement la m~gie, entre-

tiennent. la superstition parmi le peuple, soutien-

nent le fétichisme dans h famille. Nous devons
désirer bien vivement que la foi fasse des progrès
dans ces malheureuses contrées.

COTEREAUX, hérétiques, ou plulôt assas-

sins et malfaiteurs, qui vèndaienl leurs bras
et leur vie pour servir les passions sangui-

naires des pétrobrusienset des albigeois; on

les nommait encore cathares, courner~ et

rottt!<rs. Us exercèrent leurs violences en

Languedoc et en Gascogne, sous le règne

de Louis VII vers la 'fin du xn° siècle.

Alexandre ttt tes excommunia, accorda des

indulgences à ceux qui les attaqueraient,

défendit, sous peine de censure, de les favo-

riser ou de les épargner. On dit qu'il y en eut

plus de sept mille qui furent exterminés dans
le Berri.

Quelques censeurs ont blâmé cette con-

duite du pape comme contraire à l'esprit dm

christianisme saint Augustin disent-ils,

consulté par les juges civits sur ce qu'it fal-
lait faire des circoncellions, qui avaient

égorgé plusieurs catholiques répondit

«Kous avons interrogé là-dessus les saints

martyrs, nous avons entendu une voix s'é-

l'ever de leur tombeau, qui nous avertissait

de prier pour ta conversion de nos ennemis,
et d'abandonner à Dieu le soin de la ven-

geance. M D'autres critiques ont accusé saint

Augustin d'avoir pensé, à l'égard des dona-
tistes et de leurs circoncellions à peu près
de même qu'Alexandre 11'I à t'égard des co-

(ereaux. Tous ces reproches sont. ég.ite-

ment injustes. Notre retigion nous ordunno

de pardonner à nos ennemis particuliers et

personnets, mais non d'épargner des enne-

mis publics armés contre la sûreté et le re-

pos de la société elle.ne défend ni de leur

faire la guerre, ni de les exterminer, lors-

qu'on ne peut pas autrement tes mettre ~tor<

d'état de KMt're. C'était tes cas des cotcrean~E.

Par la même raison, saint Augustin fut d'a-

vjs d'implorer le secours du bras sécuHer,

pour arrêter le cours du brigandage des cir-

concellions mais lorsque plusieurs d'entre

eux furent tombés entre les mains des juges,
it.ne voulut demander ni leur s:tng,. ni au-

cune vengeance, parce qu'ils étaient hors

d'état de nMtre..La conduite des martyrs à

l'égard des persécuteurs n'est point applica-

ble au cas présent. Les, persécuteurs étaient

des souverains, ou des magistrats revêtus

de ta puissance publique, de laquelle ils

abusaient, les circoncellions et les colereaux

étaient des particuliers armés contre ins

l'ois.

COULE. Voy. HABIT RELIGIEUX.

COULEUR. Dans tes Eglises grecque et

latine, l'usage est de distinguer les offices

des divers mystères et des difïérentes fêtes,
par des ornements de différentes couleurs.
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Dans l'Eglise latine, on n'use ordinairement

que de cinq couleurs, qui sont le b)anc. le

rouge, le vert, le violet et le noir; l'Eg)ise

de Paris y ajoute le jaune et la couleur de

coniire. Dans quelques diocèses, on se sert

de bleu aux fêtes de la sainte Vierge. L'on

peut voir, dans les rubriques du missel et

dans les directoires ou ordo, à quels offices

chacune de ces couleurs est affectée.

Les Grecs modernes ne font plus guère

d'attention à cette distinction de couleurs

le rouge servait, parmi eux, à Noël et aux

enterrements. Les anglicans
ont seulement

retenu le noir pour tes obsèques des morts.

COULPE, mot tiré du latin culpa, faute,

péché. Les théologiens distinguent, dans le

péché, la coulpe d'avec la peine. La croyance

catholique est que le sacrement de péni-
tence remet au pécheur la coulpe et la peine

éternelle, mais non la peine temporelle que
ta charité parfaite et ardente remet l'une et

l'autre. Comme le péché mortel nous rend

dignes de la damnation, Dieu peut, sans

doute; nous remettre cette peine éternelle,

sans nous dispenser de subir une peine tem-

porelle et passagère; nous en voyons l'exem-

pte dans David et dans la plupart de ceux

auxquels Dieu a fait porter en ce monde la

peine de leur péché.
COULPE se dit encore, dans les monastères,

pour signifier l'aveu que l'on fait de ses fau-

tes dans le chapitre assemblé.

COUPE, vase à boire dont on se servait

dans les festins et dans les sacrifices. Dans

le style de l'Ecriture sainte, la coupe de &e-

t)~<c/oK est celle que l'on bénissait dans les

repas de cérémonie, et dans laquelle on bu-
vait à la ronde. Ainsi, dan.s la dernière cène,

Jésus-Christ bénit la coupe de son sang, et

en fit boire à tous ses apôtres. Boire dans la

même coupe était un signe de fraternité.

La coupe de salut est une coupe d'actions de

grâces, que l'on buvait en bénissant ie Sei-

gneur de ses bienfaits. Il est dit dans le troi-

sième livre des ~c/~eM que les Juifs d E-

gypte, après leur déHvrance, firent des fes-

tins et offrirent des coupes de salut.

COUPE, signifie aussi la portion ou le par-

tage. Fo~. CALICE.

Lorsqu'on eut trouvé dans le sac de Ben-

jamin la coupe de Joseph, un de ses officiers

dit La COUPE que vous avez volée est celle

dans laquelle mon maître boit et dont il se

sert pour prédire l'avenir (CeN. xnv, 5). Jo-

seph se servait-il réellement d'une ccMpe

pour prédire t'avenir? Non, sûrement: la

connaissance qu'il avait de l'avenir n'était

point un effet de l'art, mais un talent sur-

naturel que Dieu lui avait donné. Le texte

hébreu peut signifier « N'est-ce pas la coupe
dans laquelle mon maître boit, et par la-

quelle il vous a mis à l'épreuve? »»

Dans les disputes des catholiques avec les

protestants, la coupe signifie la communion

sous l'espèce du vin. 7oy. COMMUNION sous

LES DEUX ESPÈCES.
COURONNE. On a blâmé, avec beaucoup

d'amertutue, les Pères de i'Egtise, qui ont

soutenu qu'il ne convenait pas à un chré-

lien de so couronner de fleurs, comme fai-

saient tes païens dans leurs festins et dans
quelques-unes de leurs cérémonies; cette

censure tombe sur Minutius Félix, sur saint

C!ément d'Alexandrie, et principalement sur

Tertullien. Ce Père a fait un livre de Corona,

dans lequel il s'attache à prouver qu'un
chrétien doit absolument s'abstenir de por-
ter des couronnes.

Barbeyrac (Traité de la Morale des Pères,

c. 6, § 14) s'est élevé contre cette décision il

dit que, suivant le sentiment de Tertullien,
se couronner de fleurs est une chose mau-

vaise en elle-même et contraire à la loi na-

turelle, mais qu'il le prouve par de pauvres

raisons; les principales sont que l'Ecriture

sainte ne permet nulle part cet usage, et que
la nature a fait les fleurs pour réjouir t'odo-

rat et non pour orner la tête. La première,
dit Barbeyrac, est un faux principe; la se-

conde est l'écart d'une imagination déréglée.
Cette critique est fausse à tous égards.
1° L'écart prétendu de Tertullien prouve
déjà que les couronnes sont une superftuité;

que l'on en use, non par besoin, mais pour

quelque autre raison; qu'il faut donc exa-

miner par quels motifs on les porte c'est ce

que fait Tertullien dans toute la suite de ce

traité. Après avoir recherché dans les au-

teurs profanes l'origine et les motifs de tou-

tes les espèces de couronnes il fait voir

qu'aucun de ces motifs n'est louable. Celles

que portaient les ministres d'un sacrifice et

les assistants étaient une profession d'idolâ-

trie celles des convives d'un festin annon-

çaient l'intempérance et la débauche; celtes

des triomphateurs victorieux sentaient, pour

ainsi dire, le carnage et le sang répandu;
celles des époux étaient les livrées des dieux

de t'hymgnée, etc. Il observe qu'il n'y avait

aucune fleur, aucun feuillage,aucune piauto
qui ne fût consacrée à quelque divinité, et

qui ne fût le symbole de son culte (De Coro-

na, c. 8). Toutes choses, dit-il, sont pures.
comme créatures de Dieu, et sont destinées à

notre usage mais c'est la nature de l'usage

qui décéie s'il est bon ou mauvais (c. 10). tt

n'est donc pas vrai que Tertullien condamne

tes couronnes absolument et en eUes-mêmes

comme contraires à la loi naturelle, mais

comme des marques d'idolâtrie. Voiià pour-

quoi les chrétiens s'en abstenaient; c'est le

reproche que leur fait un païen dans Minu-

tius Fé)ix (Octav., c. 12). « Nous avons

détaiHé, continue Tertullien, c. 13, toutes les

causes pour lesquelles on porte des couron-

nes toutes sont étrangères à un chrétien,

profanes, criminelles, contraires aux ser-

ments du baptême ce sont les pompes du
démon et de ses anges toutes sont infectées

d'idolâtrie, in omM~Mï t~ts idololatria. Un

chrétien ne voudra pas même orner de lau-

rier la porte de sa maison, lorsqu'il saura

combien de divinités le démon du paganisme
a préposées à la garde des portes Janus,

Limentinus, Forculus, Carda, etc. » Nous

présumons que Tertullien connaissait mieux

qu'un critique du xvnf siècle les idé; s les

mœurs, les folles allusions, les absurdités du
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pagan.sme
les conséquences que les païens ç

tiraient de leurs usages. Quand il aurait t

poussé trop loin le scrupule et les soupçons (

d'idolâtrie, il ne s'ensuivrait pas-encore qu'il (

raisonne mal; dans le fond, il suit la règle (

tracée par saint Paul (Rom. xiv,20) Toutes 1

choses sont pures; mais un homme /nt< mal 1

d'~n MMr, <or~tt'~ scandalise les autres. Et 1

C<)r. V)n, 13 Si ma nourriture scandalisait i

MOK e! e; je ne mangerais point de viande de ]

ma vie. 2° Barbeyrac n'a pas vu qu'en <

condamnant l'argument négatif que Tertut- )1

lien tirait du silence de l'Ecriture sainte, il

fait le procès au protestantisme. Ce Père di-

sait L'usage des couronnes n'est pas for-

mct!ement approuvé
ni permis par t'Ecri-

ture, donc il est défendu. Les protestants

nous répètent continuellement: Tel dogme
n'est pas formellement enseigné par l'Ecri-

ture, donc il n'est pas révélé; telle pratique

n'y est pas expressément autorisée, donc elle

est abusive. Quelle différence y a-t-il entre

cet argument et celui de Tertullien? Nous ne

l'approuvons pas absolument; mais ce n'est

pas à eux de le btâmer. Tertullien y en

ajoutait un autre c'est que l'usage des cou-

ronnM n'était point non plus autorisé par la

tradition; au contraire, il était proscrit par

l'usage des bons chrétiens d'où il concluait

que l'on devait s'en abstenir, et il avait rai-

son. Mais cette autorité que Tertullien attri-

bue à la tradition donne de l'humeur aux

protestants; ils ne la lui pardonneront ja-
mais.'

COURS, cursus. L'on nommait ainsi, dans

les bas siècles, l'office divin ou l'ordre des

heures canoniates. Cet office, rangé selon le

rite gallican, était appelé CM~m gallicantis,

et cursarius était le- livre qui le renfer-

mail. Ducange au mot Cttr~Ms. Foy. OFFICE

DIVIN.
COURS DE TUÉOLOOE. ~0~. THÉOLOGIE.

COUTUME RELIGIEUSE ou ECCLÉSIAS-

TIQUE. Foy. OBSERVANCE.
COUVENT. F0! MONASTÈRE.

COZRI, quelques Juifs prononcent CM~art,

livre des Juifs, composé il y a plus de cinq
cents ans par le rabbin Juda le Lévite. C'est

une
dispute

en forme de dialogue sur la reli-

eion, ou l'auteur défend le judaïsme contre

h;s philosophes païens, et s'appuie principa-
lement sur l'autorité de la tradition selon

lui, il n'est pas possible d'établir aucune re-

ligion sur les seuls principes de la raison. Il

attaque en même temps la secte des Juifs ca-

raïtes, qui ne se soumettent qu'à l'Ecrituré

sainte. On trouve dans ce même ouvrage un

abrégé assez exact de la croyance des Juifs.
]t a été d'obord traduit en arabe, ensuite en

hébreu de rabbin, par R. Juda ben Thibbon.

it y en a deux éditions de Venise, l'une qui
ne contient que le texte, l'autre qui y joint le

Commentaire de R. Juda Muscato. Buxtorf l'a

fait imprimer à Bâte en 1660~ avec une ver-

sion tatine et' des notes. On en a aussi une

traduction espagnole, faite par te JuifAben-

Dana, avec des remarques dans la même

langue.
CHA1NTE Le psal iste dit (Ps. xv'n, 10).

que la crainte de Dieu est sainte; dans lu

psaume ex, 10, que c'est le commencement

ou te principe de la sagesse. Dans le psaume

cxvm, 120, il dit au Seigneur Pénétrez-moi

de la crainte de vos jugements. Le Sage ré-

pète la même chose (Prou. ), 7; tx, 10, etc.).
H est bon d'observer que, dans l'Ancien Tés-

tament, la crainte de Dieu signifie une sou-

mission respectueuse envers Dieu; les Hé-

breux n'avaient point de terme propre pour
exprimer le sentiment que nous appelons ta

respect. Saint Paul exhorte les fidèles à so

sanctifier dans la crainte du Seigneur (/7
Cor. vu, 1). Mais le même apôtre nous
enseigne que l'esprit du christianisme n'est

point, comme sous l'ancienne loi, la crcctn~e.

qui est le caractère des esclaves, mais l'a-

mour, qui est le propre des enfants de Uica
(Aom. vm, 15). Saint Jean dit que la charité

parfaite exclut la crainte; que celle-ci est un

sentiment pénible (7 Joan. tv, 18). tt y a donc

une crainte utile et louable, et il y en a une-

qui est vicieuse et répréhensihie.–Consé-

quemment, tes théologiens distinguent la

crainte servilement servile par laquelle
l'homme évite extérieurement le péché, à.
cause du châtiment qui y est attaché, mais

conserve dans son cœur l'inclination à lo

commettre, s'il pouvait éviter la punition; la

crainte simplement servile, qui bannit le pé-
ché et toute affection au péché, afin d'éviter

la peine; la crainte filiale, qui fait renonce

au péché par amour pour Dieu. Celle qu'ft?
nomment crainte révérentielle n'est autr<~
chose que le respect pour la majesté divine.

De l'aveu de tout le monde, la première do

ces craintes est vicieuse, puisqu'elle laisse

dans le cœur l'affection au péché. C'est de

ceHe-tà que parle saint Paul, lorsqu'il dit qne
c'est le caractère des esclaves; elle dominait

chez les Juifs, dont la plupart ne s'abste-

naient du crime qu'à cause des châtiments

temporels attachés aux infractions de la loi.

La seconde est utile et louable le concile de
Trente décide que la crainte qui exclut la

votonté de pécher et renferme l'espérance du
pardon non-seulement ne rend pas le pé-
cheur hypocrite et plus criminel, comme le

soutenait Luther, mais que c'est un don de

Dieu, un mouvement du Saint-Esprit, qui

dispose le pécheur à la justification (~CM. 1~,
c. et can. 5). Fo! ATTR)T)ON.

La troisième

est inséparable de l'amour de Dieu. Ceux

qui ont confondu ces différentes espèces do
craintes ont raisonné fort mat.

On à donc condamné avec raison les théo

logiens qui ont enseigné, sans restriction et

sans distinction, que la crainte n'arrête qu'e
la main, laisse dans le cœur l'attachement

au péché, n'est bonne qu'à produire le déses-

poir, etc. Cette doctrine est évidemment con-

traire à celle du concile de Trente. Il est

assez singulier que ceux qui ont le plug
déclamé contre la crainte, en généra), aient t

travaillé de toutes leurs forces à nous t'ins-

pirer, en représentant toujours Dieu comme

un maître beaucoup plus terrible qu'aima-

ble. La cratK~e est utile, sans doute, pour
toucher des pécheurs ingrats et eudurci9
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puisque Dieu emp!oic souvent les menace!

pour les effrayer; mais, en général, )cs mo-

tifs de reconnaissance et de confiance sont

plus propres à'faire impression sur le très-

grand nombre des hommes, qui pèchent plu-
tôt par f.tibtesse que par malice. Pour un

passage de l'Ecriture sainte capable de nous

donner de la crainte, il en est' dix qui sont

destinés à nous inspirer la confiance en la

bonté de Dieu, l'espérance en sa miséricorde,

l'amour envers un père qui nous menace,

parce qu'il ne désire pas de nous punir.
Une inCnité d'âmes vertueuses, mais timides,
ont été jetées dans le trouble, dans le décou-

ragemerit, dans le désespoir, par la lecture

des livres dont les auteurs mé!anco)iqucs ne

montraient dans la religion que des sujets
de crainte; souvent l'on est obligé de défen-

dre ces sortes de lectures aux personnes
d'une imagination vive. Mais pourrait-on
citer des âmes qui aient renoncé à la vertu

par un excès de confiance en la miséricorde

et en la bonté de Dieu? Foy. CONFIANCE EN

DtEU.

Les athées et les matérialistes prétendent
que la notion de Dieu et la religion, en

généra), sont nées de la crainte; nous prou-
verons le contraire au mot REDGtON.

CRÉATEUR, CRÉATION (1). Créer, c'est

produire des êtres par le seul vouloir. On ne

peut attribuer ce pouvoir à Dieu d'une ma-

nière plus énergique et plus sublime que t'a
fait Moïse (Gènes. i, 3) Dieu dit Que la lu-

mière soit, et la <Mtn!'ere /'«<. C'est ainsi qu'il
représente successivement toutes les produc-
tions de Dieu; elles ne lui coûtent qu'une

parole, un seul acte de volonté. Selon le

psalmiste, Dieu a dit, et tout a été fait, il a

commandé, et tout a été créé (7~. CXLVIII, 5).
Dieu lui-méme dit. par la bouche d'Isaïe

J'ai o~pef'e ciel et <;< terre,et ils $< sont pré-
sentés (c. xLv, v. 24; c. XLvm. v. 12). Judith

parle de même Vous a~M dit, Seigneur, et

tout a été ~t'~ t;o«~ nt!M'sou/ et tout a été

créé (Judith, xv!,17). La mère des Macha-
bées représente à son fils que Dieu a fait de
rien le ciel, la terre, tout ce qu'ils renfer-
ment, et la race humaine (Il ~acAa6. vn,
28). Le dogme de la création a donc été cons-
tamment professé chez les Juifs. A-t-it pu
venir d'une autre source que de la révélation

primitive? En effet, Moïse nous apprend
que Dieu bénit et sanctiCa le septième jour.
Pourquoi, sinon afin qu'il servît de monu-
ment perpé~uet de la création? La semaine
ou l'usage de compter les jours par sept a
été observé par les patriarches, avant que
t'en pût te rapporter a des calculs astrono-

miques. Noé demeura sept jours avant de
sortir de l'arche (Cen. vin, 10 et 12). Les
noces de Jacob durèrent sept jours (xxtx,

27) ses funéraittes de même (L, 10). La toi

(i) Criterium de la ~oi catholique sur la création.
est de foi que tout ce qui existe. ou existera hors

de Dieu, soit esprit, soit visible, soit invisible,, a été
< reé dans le temps et n'existe pas de )ome éternité
(Concil. Later. )v). La fji se tait sur l'époque et le
mode de la .création.

de sanctifier le MMo<, ou le septième jour.
en mémoire de la cr~to~.futrenouve'ée

dans le désert (Exod. xvt, 23; xx, li). De là

le respect des Juifs pour le nombre septé-
naire.

Si la sanctification du sabbat fut ordonnée

sous peine de mort, c'est à cause de l'impor-
tance du dogme de la création. H est évident

que l'intention de Moïse, en écrivant la Ge-

nèse, a été de prémunir les Hébreux contre

l'erreur des autres peuples, qui admettaient

plusieurs dieux, qui adoraient les astres et

les éléments, et contre tous les faux systèmes

philosophiques qui devaient éclore dans la

suite des siècles conséquemment, il leur

enseigne qu'un seol Dieu a tout créé. Dieu

n'a donc pas eu besoin de coopératenr, puis-
qu'il opère par le seul vouloir; les astres et

les éléments ne sont pas des dieux, puisque
ce sont des créatures que Dieu a faites pour
t'utitité de l'homme; fui seul gouverne to~

par sa providence, puisque c'est lui qui a

établi, dès le commencement, l'ordre qui rè-
gne dans la nature il est donc le seul distri-
buteur des biens et des maux, et ce.serait
une absurdité de les attribuer à d'autres qu'à
lui seul. Ainsi, d'un seul trait, Mo~se a sapé

par la racine les fondements du polythéisme
et de l'idolâtrie, le faux système des émana-

tions, qui a été la source de tant d'erreurs,
l'hypothèse non moins absurde du destin ou

de la fatalité, et toutes les autres rêveries
philosophiques, longtemps avant leur nais-

sance.

En second lieu', de la notion de Créateur

s'ensuivent tous les attributs de Dieu; ce

dogme seul nous en donne la vraie notion.
Dieu est l'Etre nécessaire ou existant de lui-

même, puisqu'il est la première cause sans

laquelle rien n'aurait pu sortir du néant; il

est éternei; rien n'était avant lui, et il est

avant tous les temps; il est toute-puissant
rien peut-il résister à celui qui opère par ie

seul vouloir? 11 est infini, aucune cause n'a

pu
le borner par quel espace pouvait-il étro

limité avant la création? H est pur esprit.

puisqu'il a tiré du néant la matière, et qu'il

agit avec intelligence. Pour connaître tout
ce qui est, tout ce qui sera, tout ce qui peut
être, il n'a besoin que de voir l'étendue de

son pouvoir; il ne doit pas lui en coûter da-
vantage pour gouverner le monde qu'il ne

lui en a coûté pour le former.– Faute d'a-
voir connu ce dogme essentiel, les philoso-

phes ont été incapables de dé'nontrer l'unité,
la simplicité, la parfaite spiritualité de Dieu

ou ils l'ont conçu comme l'âme du monde,
ou ils ont pensé que Dieu avait taissé à des
esprits inférieurs le soin de le fabriquer et

de le gouverner. La théologie de Moïse, qui
est celle de notre premier père, était donc le

meilleur préservatif contre tes divers égare-
ments du genre humain. Cependant des
écrivains téméraires ont avancé que la créa-

ttOM est uu dogme nouveau, une idée philo-
sophique qu'il n'est pas enseigné claire-

ment par Moïse; que plusieurs Pères de
l'Eglise font ignoré; qu'il n'est pas fort es-

sentiel à la théologie, etc. Toutes ces asser-
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lions, hasardées et répétées aveuglément par
nos incrédules, tombent d'ettes-mêmes à la

vue de la clarté et de l'énergie du texte sacre.

C'est une grande question, entre les plus'
habites critiques, de savoir s'il n'est aucun

des anciens philosophes qui ait admis le

d -gmc de la création, si tous l'ont rejeté for-

mellement, si tous ont soutenu ou l'éternité

du monde, ou l'éternité de la matière. Cud-

worth, dans son Système t~e~ec<Me<, avait

avancé que les philosophes plus anciens

qu'A) istote n'avaient point regardé le prin-
cipe, rien ne se fait de rien, comme incontes-

tabte il avait cité quelques passages qui
semblaient prouver que Pythagore, Platon

et quelques-uns de leurs disciples, ont sup-

posé une espèce de création. Mais Beauso-

bre, Le Clerc, Mosheim, Brucker et d'autres,
sont d'avis que ces passages ne sont pas dé-
cisifs, qu'ils sont contredits par d'autres plus
clairs d'où its concluent qu'aucun philoso-
plie n'a enseigné la création prise en ri-

gueur. M. Anquetil s'est at!aché à faire voir

que Zoroaslre et ses disciples ont formelle-
ment professé cette vérité (Mémoires de l'Aca-

~m!'e;dM /nïC)t'pttOKS, tom. LXIX, !K-t2,

p. 123). [Foy. DiEu.] Il faut avouer cepen-
dant qu'il est difficile de voir quel a été le

vrai sentiment des philosophes touchant

une question qui passait leur intelligence, à

cause des contradictions fréquentes dans les-

quetles ils sont tombés. S'its avaient admis

un Dieu créateur, il est à présumer qu'iis
auraient thé de cette notion les conséquen-
ces qui en tiécbatënt évidemment; qu'ils en

,auraient conclu t'unité, la simplicité, la spi-

ritualité, la providence de Dieu; que jamais
ils ne t'auraient pris pour l'âme du monde.

Mosheim va jusqu'à prétendre que les pta-

tonici.ens, même du uf et du tv sièctc, qui
connaissaient tes dogmes du christianisme,
n'ont admis qu'en apparence, celui de ta

création; qu'ils t'entendaient non dans un
s<ns réel, mais dans un sens métaphysique,

auquel on ne conçoit rien (Cudworth, Syst.

tntfL, tom. t!, p. 287). Quoi qu'it en soit, il

demeure incontestable que le dogme de la

création est venu, non des raisonnements

phitosophiques, mais de ta révélation primi-
.tive, et de la tradition conservée par les pa-
triarches et par leurs descendants (1).

(t) Ce n'est pas que le dogme de la création
ne soit fondé sur une défnonstration logique et
Mtinnnettc. Nos plus illustrés apologistes, Hergicr,
Dttttm, la Luzerne ont invinciblement démontré la
nécessité absulue de la création. Mgr Gousset a
(tnnné dans t'cdition dn Dictiottnaire de T/<~oto~)e,
de besançon, ~n résumé clair, net et parfaitement
démonstratif de teurs meuves. Nous nous content~-
run:i de le citer.

Ce n'est <)ne torsnu'nn est instruit par la révéla-
)iu~, dit-il, qu'on peut sentir et démontrer l'exis-
tencc d'un Dieu créateur; or, voici comment les

.('tntosophes ctfrétiens ont coutume de procéder pour

.la démonstration du dogme de la crémion.
< 1. 7< Mf<<e quelque c/'ose. L'on mi doit et t'on ne

peut exiger aucune preuve de cette proposition les

athées en conviennent avec nous.
< Un être ne peut exister a moins qu'i) n'ait une

DtCT. DE THéOL. DOGMATIQUE, f.

C'a doncéte une témérité inexcusable de

la part de Beausobre, de soutenir, après Bur-

net, qu'il est incertain si ce dogtue a fait

partie de l'ancienne théologie juive; qu'it n'y

raison suffisante de son existence. Ce principe est

d'une évidence telle qu'il serait ridicule d'entrepren-
dre de le prouver. Ce. serait d'ailleurs une peine

inutile, car il n'est contesté par personne.
< La raison suffisante de l'existence peut être de

deux genres, ou la propre nature de l'être, ou une
cause extérieure. Tout être existe, ou par soi-~ême,
ou par autrui. Ce principe est encore reconnu vrai

par nos adversaires.

'L'Etre qui existe par soi-mcme,en vertu de sa

pro)'re nature', existe nécessairement it ne peut pas
ne point exister. Cette vérité est encore évidente et

reconnue. Puisque l'existence fait partie de l'essence

de cet être, it ne peut pas ne pas l'avoir. On l'appelle
en conséquence t'Etre nécessaire.

< Au contraire, t'être qui doit son existence à une
cai.se étrangère n'existe que dépcndamment de
celte cause, et autant qu'~1 a été produit par cite.

Son existence n'est pas une chose en soi nécessaire,
puisqu'il a été un temps où il ne l'avait pas. Un
le conçoit non existant il pourrait donc t'être.

Nous le nommons en conséquence t'être contin-

gent.
< tt est important de reconnaître deux sortes

de nécessité, l'une antécédente et absolue, l'autre

conséquente et hypothétique. La première tient à

la nature même ci à t't;ssence de la chose. Ce qui est t

nécessaire de cette manière est aussi essentiet. it

implique contradiction- que cela ne soit pas; parce

qu'il répugne qu'un être soit sans son essence. Uu
appette cette néces~é antécédente, non qu'elle
précède réettenn'ot la chose, mais parce que
nous la concevons e"m)ne le principe de la

chose. Un t'appette absolue, parce que dans aucun

cas, dans aucune supposition, elle ne peut pas ne
pas être. L'hypothèse que l'on voudrait imaginer
de sa non-existence renfermerait une contradiction,

présenterait t'être et le non-être~ C'est ainsi, par

exempte, que sont nécessaires h's axones de t.*

géométrie, tt est nécessaire, d'une nécessité absolue.

que tous Ics points de la circonférence d'un cercle

soient à une éga~ distance du centru on ne peut
pas concevoir un cercle en éxetuant cette pioprféto
c~sentiette. La nécessité eonsëquëmeou hypothéti-

que est, comme te mot t'annonce, celle qui résulte
d'une supposition quelconque. L'hypothèse posée,'
la conséquence s'ensuit nécessairement mais sans

cette hypothèse la chose aurait pu n'être pas. Il est

nécessaire qu'elle soit d'après la supposition, il n'é-

taitpasnécessaire qu'etie fût avantla supposition. Par

exemple, tous les événements passés ne peuvent pas
ne pas avoir existé: puisqu'on les suppose passés, il

est nécessaire qu'ils aient eu lieu mais il n'était pas
nécessaire qu'ils existassent. H est maintenant néces-
saire que Louis XIV ait vécu ce n'était nas en soi

une chose nécessaire qn'd vécût. De tnème, dans

l'ordre physique, le mt)uve!uent d'un corps est t'cu't-t

nécessaire de t'impuisionqu'itareçue.ttt est in~pos-
sii'te que telle impulsion donnée à têt corps dans

telle direction, ne produise pas un tel mouvement;
mais on sent que cen'est là qu'une nécessité hypo-

tité'ifjue, qu'une nét;H3sitë résuttante de la supposition

que l'impulsion a été dunnée. 'routetfct suppose une
cause tt peut y avoir entre t'ct)ct et la cause une

relation nécessaire; mais une nécessité de simple
relatiou n'est pas absolue. La'nécessité d'un effet

no peut être que te résultat de l'existence et de
l'opération de sa cause. Si j'ouvré la main le

corps que je tie"s tombe nécessairement à terre,
mais sa chute n'est nécessaire que d'après t'hypo-
'hèsedet'ouvcrturedcmamaiu.Uucn'etneces-

37
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a, dans les livres saints, aucun passage par
lequel on puisse le prouver démonstrative-
ment à un esprit prévenu (Hist. du MamcA..

tome H, t. v, c. Nous convenons qu'il n'est

saire d'une nécessite ahsolue est une contradiction

dans les termes. On s'exprimerait même plus exacte-

ment en disant que t'omet est nécessite, qu'en la

<)isant nécessaire. )t résulte de là que les choses

nécessaires d'une nécessité seulement hypothétique,
sont en soi absolument contingentes; on les conçoit
frès-hicn non exista!)tes il n'y a point de contradic-

tion à ce qu'el!es n'eussent pas été.

< H. /< existe M)t Eoe nécessaire. it implique contra-

diction que la Kftatité des êtres existants soit con-

tingente dans ce cas elle existerait et ne pourrait
pas exister. Elle existerait, c'est l'hypothèse elle

ne pourrait pas exister car n'ayant pas l'existence

par sa nature, elle n'aurait pu la recevoir d'autrui,
puisque hors de la collection des êtres, it n'y a au-

cun être. Elle n'aurait donc ni un principe interne,
ni une cause externe de son existence. Elle n'aurait
aucune raison suffisante pour exister. U faut ou nier
qu'il existe aucun être, ou avouer qu'd y a quelque
être existant par sa propre nature.

< L'être contingent est par sa nature indifférent à

l'existence et à la non-existenee. Il n'existera jamais,
s'it n'y est déterminé par une cause hors de lui.

D.<ns l'hypothèse de tous les êtres contingents, il ne
< en trouvera aucun qui les détermine à exister si

-)onc il n'y a pas un tKu'e nécessaire, rien n'existera.

< Ainsi tel est notre premier concept, telle est la

otion primitive que la raison nous présente de Dieu,

de laquelle elle f.tit découler toutes les autres

<dées qu'elle nous en donn~ C'est aussi celle que
Uieu donnait à Moise de tui-même. Je suis Celui qui
.«)!. Tu diras aux enfants d'/srae/ Celui qui EST ni a

<'nuot~ vers vous. Dieu est cetni qui est, et qui ne

peut pas ne pas être; à qui t'étreappartienten propre,
et non pas en concession; qui jouit de l'existence

par la vertu de sa nature, et qui ne l'a reçue d'au.
cune cause qui la possède essentiellement, et qu'on
ne peut pas concevoir non existant.

< Cette vérité, qu'il existe un Etre nécessaire, est

généralement reconnua par les athées car ils pré-
tendent que la matière existe nécessairement.

< Cependant quelques-uns ont imaginé un expé-
dient c'est de supposer une succession infinie d'êtres

indifférents à exister, d'êtres contingents, qui se

sont produits les uns les autres, sans qu'on puisse
jamais arriver au premier de ces êtres produits.

< Mais cette supposition e~t évidemment absurde.

Aucun de ces êtres produits n'existe par nature

donc aucun n'a, dans sa nature, nn principe d'exis-

tence chacun d'eux a donc en soi-même le néant
<te <e principe. Qu'on multiplie jusqu'à t'infini les

néants de principe d'existence, on ne formera jamais
nn degré de ce principe car tous tes néams imagi-
nables des néants inlinis d'un principe régt

n'en

peuvent pas produire un seul degré donc cette col-

lection infinie d'êtres produits ne peut pas se don-

ner t'existence.

< Achevons de mettre ce raisonnement dans le

plus grand jour, par quelques comparaisons.

Qu'on multiplie à t'infini les zéros, ils ne don-
neront jamais la plus petite vat&ur des zéros inlinis

ne valent pas plus qu'un zéro.

< Qu'on multiplie à t'tnfini les aveugles, ils ne
formeront pas le moindre d''gré de puissance de

voir une multitude infinie d'jveugtes ne peut p~s

p!us voir qu'un seul parce que l'aveuglement étant

le néant de la puissance de voir, une infinité ti'aveu-
glements ne seront que d'is néants intinis de puis-
sance de voir, qui ne donneront jamais aucun degré
dé cette puissance.

0

< U'ni.e utuit tude infinie de morts on ne verra

aucun passage assez clair, ni aucun argu-
ment assez démonstratif pour convaincre

un esprit precotM mais la prétention
d'un raisonneur ooiniâtre change-t-cUo la

point sortir la vie. Des flambeaux éteints, en quelque
nombre qu'on les suppose, ne donneront point de

fumière. En mulipliant les pauvres, on n'été pas la

pauvreté, mais on l'augmente.

D'aifieurs, on nous donne comme infinie cette

chaine de générations, de productions cependant
elle ne l'est point. Si elle se termine ou finit an mo-

ment présent, elle n'est donc pas M/tHfc si elle aug-
mente, elle l'est encore moins il est absurde que
Finfini actuel puisse augmenter. Un peut commencer

actuellement une chaîne successive, infinie en puis-
sauce, qui ne sera jamais terminée, qui n'existera

jamais tout entière mais une chaîne successive,
actuellement infinie et actuellement terminée, est une

contradiction.

< Ou mille ans avant nous elle était déjà infinie,
ou elle ne t'était pas. Si elle l'était, mille ans de plus
ne t'ont pas rendue plus longue il est absurde que
f'innui actuel puisse devenir pins grand. Si elle na

l'était pas, mille ans sont une durée it est absurde

que deux quantités bornées, ajoutées f'une à l'autre,

produisent une quantité infinie.
Tous les êtres étant produits, il n'en est aucun

duquel on ne puisse demander Quelle est sa cause? 1

M)) remontant à l'infini, loin de résoudre la question,
l'on donne lieu de la renouveler à l'infini. En des-

cendant la chalne, tous les êtres sont cause de ceux

qui suivent mais en remontant, ce ne sont plus qua
tes effets de ceux qui précédent s'il n'y a point de

première cause, ce sera une chaque infinie d'effets

sans cause.

< Concluons donc qu'il est un Etre absolument né-
cessaire, un Etre qui existe par soi-même, en vertti

de sa propre nature.
< !H. //E<re nécessaire est n~MtMM'ettMnt tout ce

qu'il est, et tout ce qu'il peut être.

Un ne parle point des opérations libres de l'Etre

nécessaire, des actes de sa volonté il s'agit unique-
ment de ses attributs or ils sont tous en fui d'une

nécessité absolue, de même que son existence. Dans

les êtres contingents, il est tout simple qu'il y ait des
propriétés accidentelles ceux-métne de leurs attri-

buts qui leur sont essentiels, ne sont nécessaires que
d'une nécessité hypothétique, c'est-à-dire d'une né-

cessité qui suppose l'existence contingente d'un su-

jet mais l'Etre nécessaire d'une nécessité absolue a

son essence d'une nécessité absolue. Elle ne dépend
pas d'une hypothèse, puisque l'existence de cet Etre

est nécessaire absolument, et n'est ta suite d'aucune
hypothèse, it n'a pas pu exister sans son essence, et.

pnisqu'it ite peut pas ne pas exister, it ne peut pas
ne pas avoir celte essence.

< Ur, toutes les propriétés de l'Etre nécessaire lui

sont essentielles il ne peut pas en avoir qui soient

accidentelles car de qui tiendrait-it des modifica-

tions purement accidenteNes ? Serait-ce de sa natu-
re ? Alors elles ne seraient pas accidenteftes ce

qu'un être possède en vertu de sa nature lui est es-

sentiel. Serait-ce d'une cause extérieure? Mais quelle
serait cette cause contingente, qui aurait le pouvoir
d'ajouter des modes accideotets à l'Etre nécessaire ?
Nox, ce n'est que de sa nature que t'Etre nécessaire

peut avoir ses moui<i<'ations. Les modifications d'un

être ne sont pas des êtres a part, ayant une exis-

tence personne!te, elles ne sont autre chose que f être

hti-même modifié de telle façon. Ce.tes de !'Efre né-

cessaire sont donc t'Etre nécessaire fui-méme elles

sont donc nécessaires. En un mot, il répugne qu'un
être soit nécossatre dans sa propriété d'exister, et

contingent d~ns son mode d'exister; qu'il existe né-
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s!uincation naturelle des termes? Nous

avouons encore que l'hébreu &ara, le grec

Kït~M, le latin creare, le français créer, n'ex-

priment pas toujours
h création proprement

cess:!irement, et cependant d'une manière contin-

gente.
v

< IV. L'E<rettA:MM)reM<~nte<. L'éternité est ta

conséquence immédiate de la nécessite d'exister

aséité et éternité sont presque deux termes i'denti-

ques. Aussi tous ceux qui ont reconnu l'existence de

la Divinité, même parmi les païens, ont en même

temps professé son éternité. Et le. athées qui ven-
tent que la matière existe nécessairement, préten-
dent aussi qu'ette existe ëternettemeut.

< En effet, si t'être nécessaire eu 'in commence-

ment, d'où t'a t il cu.? De tui-n:êtne? Mais aucune

fhnse ne peut se donner à elle-même l'existence. tt

faudrait qu'etie exist&t avant d'exister. De quelque
autre? Mais alors il serait contingent; il lie serait

plus l'Etre nécessaire.
< S'il pouvait y avoir un temps, soit dans le pas-

sé, s"it dans le futur, où l'Etre nécessaire n'existât

pas, il serait nécessaire et itne le serait pas. Il le

serait.'c'est t'hypothése il lie le serait pas puisqu'il

pourrait ne .pas exister

< V. ~'Ëfrf nécessaire M! tntmuat~. L'immutabilité

de t'Etre nécessaire, c'e t-à-d're sa propriété de ne

jamais changer, de re-ter toujours le même, est la

conséquence immédiate de ce que nous avons établi

jusqu'ici. Nous avons montré qu'il est nécessairement
ce qu'it est il ne peut donc pas devenir autre qu'il est.

Nous avons étabti que toutes ses propriétés lui sont

es-entieiles or, aucun être ne peut changer d'es-

sence ce qui lui est essentiel lui est tellement inhé-

rent, nu'ii ne peut p~s ne pas t'avoir. L'Etre contin-

gent qui peut être détruit ne peut pas, tandis qu'tt
subsiste, perdre s'n essence. L'essence de t'Etre

nécessaire est indestructible, comme sun existence.

< '('ont changement provient d'une cause externe

o~ interne, tt serait dér~iso~nabte de prétendre que
des êtres contingents eussent sur t'Etre nécessaire ta
puiss ~nce de changer de nature. H répugne égale-
ment que la nécessite d'exister suit un principe de

variation.

c Yt. jL'Eo'e nMMsa)reesfM/!Mt))Mntporfaif. Quand
nous disons que t'Etre nécessaire est infiniment par-
fait, nous n'entendons pas qu'it possède absolument

toutes les perfections imaginables il y en a qui, par
leur nature, sont mêlées d'imperfections on sent

!lien que ce n'est pas de celles-là qu'il peut être ici

question, tf y aurait contradiction dans tes termes à

dire qu'un être parfait jusqu'à t'infini renferme des

imperfections. Il y a aussi des perfections qui sont

opposées à d'autres et qui les exctnent ce n'est pas
encore de ceUcs-tà que je parte il ne peut y avoir

dans un même être des qualités contradictoires. J'ai
dit que t'Etre nécessaire réunit toutes les perfections

possibles, c'est-à-dire toutes celles qui sont compa-

tibles, soit entre elles, soit avec le degré infini où

elles doivent ê.re portées.
< Pour prouver l'infinie perfection de l'Etre néces-

saire, je pose d'abord eu principe qu'elle est pnssi-
ble dans lui. Je dis dans lui, et dans lui seul. L'ô re

contingent est essentifttement fini dans ses perfec-
tions il ne les a que contingemment, qu'accidentet-
lement ainsi, d'abord il peut teo perdre, ce qui est

.une imperfection ensuite, des qualités accidentet-

les sont sujettes à variation, peuvent recevoir de
l'augmentation, de la diminution autre contradic-

tion formelle avec t'innnt qui n'est susceptible ni de
l'un ni de t'autre. Mais si i'~ntinie perfection est in-

compatible avec ~'existence contingente, elle se con-

<:iiie très-bien avec l'existence nécessaire les mé-
.n)es raisons ne t'excluent pas de l'Etre immuable,

incapable do rien perdre et de rien acquérir. Le pos-

dite aucune langue ne peut avoir un terme

sacramentel pour la désigner, puisque ce

n'est pas une idée qui soit natureHement

venue à l'esprit des inventeurs du langage

sih!e est ce qui ne répugne pas, ce qui n'implique
pas contradiction, ce qui «'emporte pas t'être et le

n~n-etre or, qu'y a-t-il de contradictoire à ce qu'un
être qui existe par sa nature, ait par sa nature fin-

finie perfection? Est-ce l'agrégation de tontes les

perfections ccmpatibtcs entre elles? Un ne peut pas
le prétendre, puisque leur compatibilité fait partie
de la supposition. Est-ce le souverain degré, l'exal-

tanon de toutes ces perfections jusqu'à t'muHi, qu'on
voudrait mettre eu contradiction avec t'existunc~

nécessaire )( n'y a entre ces deux idées aucune op-

position t'aséi.é ne met pas, comme la contingence.
une borne aux pe) factions. Nou-. concevons, dans

l'Etre nécessaire, la perfection ittimitée elle est

donc possible en lui.

Mais j'ajoute que, s'il peut la posséder, il la pos-
sède. L'Etre qui est nécessairement tom ce qn'it es',
esf aussi nécessairement tout ce qu'il peut être. Si,

pouvant être infiniment parfait, il ne l'était pas, il y.
aurait une contradiction manifeste. H pourrait ('être

cela est avoué par.la suppositiuu même qui est faite.

it ne pourrait pas l'être, puisque ne t'étant pas, il

serait dans l'impossibilité de le devenir son immu-

tabilité s'y opposerait. Acquérir quelque perfection
ou quelque degré de perfection, serait subir un chan-

gement., serait devenir autre que ce qu'il est.
< it n'y a dans l'Etre nécessaire rien qui ne lui

soit essentiel et ses perfections, et le deg'6 de ses

perfections, soiit dune en lui essentietJfment elles

sont donc au point qui n'est pas susceptible d'aug-
mentation cites sont donc infinies.

< Si l'Etre nécessaire n'est pas infini en perfec~
tiens il est donc borné. Mais d'où viendrait ceno

limitation? Serait-ce d'autrui? Quelle serait cetta

cause supérieure à lui qui aurait le pouvoir de t~i

prescrire des bornes? Puisqu'il a essentietfement.

tuus ses attribun, on ne peut ni t'en priver ni tes

modifier. On ne peut ôter l'essence d'un ê re, à

moins de t'anéantir. Serait-ce de l'Etre nécessaire
tui-même que viendrait la limitation du sus perfec-
tions? Dms ce second cas, ce serait, ou sa voiomé,
ou sa nature qui poserait ta nurno. Dire que c'est

volontairement qu'il se met des bornes, est avancer

une absurdité palpable et quand il le voudrait, il

lie serait pas plus en son pouvoir qu'au puuvoir
d'autrui de changer, de modifier son essence. Pré-

tendre que c'est par sa propre nature que t'Etre né-
cessaire est restreint dans ses perfections, d'abord ce

serait nier ce que nous venons de démontrer vrai,

savoir, que t'intime perfection est possible ensuite

ce serait avancer que le principe d'existence le ptus
parfait est u)' principe d'imperfection, car le défaut

d'uue perfection, ou sa limitation, sont des imperfec-
tions récites. La nécessité d'exister ne répugne qu'àà
deux~choses, au néant et à lit contingence. Elle est

compatible avec toute perfection, avec tout degré de

perfection ;~t)e ne peut donc pas être le principe de
la limitation des perfections. Puisque t'Etre nécessai-
re ne peut être thnité dans ses perfections ni par lui-

tné ne, ni par autrui, il ne peut donc pas t'être il

ost donc illimité il est donc infiniment parfait.
< Vil. Lu matière n'est pas .r~t'e n~'essotre. Ne

perdons pas de vue qu'il s'agit ici nou d'une néces-
sité hypothétique, mais d'une néue.i-.ttë d'exister au-

sotue, essentielle, et telle q !')) y ait répugnance et

contradiction daasi'idéedet.) non-existence. Ainsi

pour soutenir faséi!é de la matière, faut préten-
dre qu'il est impossible de la concevoir non exis-

tante impossible tnènie de concevoir un seul atoutQ

non existant. Or, je demande quelle contradiction it

y au'*ait à ce que ta matière n'existât pas, ou à e%
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maisny a-t-it pas d'autre moyen
de

l'exprimer? Si nous en croyons Beauso-

lire tes auteurs sacrés qui disent que

Dieu a tout fait de rien, qu'il a tiré

qn'ette fût moins étendue qu'ette n'est, ou enfin à ce

qu'il y eût dans le monde quelques particules de
matière de moin' Je conçois la non-existence soit

de la totatité, soit de quelques partiej de la matié-

re sa non-existence serait donc possible son exis-

tence n'est donc pas nécessaire.
< Reprenons les propriétés que nous avons vu dé-

couler essentieliement de la nécessité d'exister, et

nous nous convaincrons aisément qu'eues ne peu-
vent être appliquées à la matière.

< Nous avons vu que t'Etre nécessaire esi néces-
sairement ce qu'il est qu'it y aurait contradiction

entre son existence nécessaire et sa manière d'être

contingente qu'en eonséqufnee toutes ses proprié-
tés fui sont e-sentiettes. Prenez toutes les propriétés
de la matière, vous n'en trouverez aucune qui ne

snit contingente. L'étendue de chaque corps pour-

rait être plus ou moins grande, sa forme pourrait

être changée, sa situation déptacéc, sa pesanteur at-

légée ou aggravée. De toutes tes manières d'être de

la matière, il n'y en a aucune qui ne soit susceptib)e

de changement, aucune qui ne soit nécessaire. Ainsi

la matière existe d'une manière contingente elle

n'existe donc pas nécessairement.
< La matière a ses propriétés, d'où elle a son

ex;steuce, ou par soi-même ou par autrui. Elle ne
peut pas tenir soit existence de sa nature, et rece-
voir ses propriétés d'une vok'nié étrangère. Comme

on être ne peut pas exister sans propriété' le prin-

cipe soit interne, soit externe de son existence, l'est

aussi de ses propriétés. Si donc la matière ne possè-
de pas nécessairement ses propriétés, elle ne pos-

sède pas non plus nécessairement son existence

mais t'nne et les autres lui viennent d'une cmso

étrangère. Si vous voulez qne la matière ait né-

cessairement ses propriétés, vous devez prétendre

que ch.ique corps a nécessairement telles pruprié-

<ës,teHegran()eur,tet)<; ligure, telle situa!ion: ce qui

est à chaque instant démenti par l'expérience. Nous

voyons t'us les corps sujets à des variations, à des

vicissitudes continuettcs. Ce n'est donc puiut de leur

nature que les corps tirent tours propriétés. Ce n'est
donc point non plus de leur nature qu'ils tiennent

leur existence. C'est d'une volonté étrangère qu'ils

ont reçu tontcequ'itsont.
< Ulle autre propriété de t'Etre nécessaire, c'est

son infinie periecti~n. Elle est telle qu'elle ne peut

ni augmenter
ni diminuer, tt ne peut rien acquérir

ni rien perdre. Mais peut-on dire que la matière

soit infiniment parfaite ? Toute matière n'est-ette

pas limitée, ce qui est certainement une imperfec-

tion ?Reste-t-et)e toujours au même degré de per-
fection ? Ne voyons-nous pas, au contraire, tous les

corps et e dans une succession continuelle d'accrois-

sement et de décroissement, se former, s'améliorer,
se détériorer, se dissoudre? Dira t-on que, dans ces

vicissitudes, ils n'acquièrent ni ne perdent des

perfections? Je suppose avec nos adversaires, sans

te teur accorder, que l'homme ne soit qu'un amas

de matière. Dans cette hypothèse, qui est la leur,

prétendront-ils que Newton n'était pas un être plus

parfait, lorsqu'il rététait àt'univers les lois physi-
ques q~i le régissent, que lorsqu'il était dans le sein

de sa mère un fœtus encore informe,ou dans le

tomhean un cadavre rongé des vers? Un superbe

édifice n'est-il pas plus partait que le tas de pierres

dont il fut construit, et que le monceau de ruines
dans lequel il se confondra ? Le tableau de Haphaêt

n'a-t-it pas p)ns 'te perfection que n'en avaient les

couleurs mises pète-mêie sur sa palette, ou que n'en
aura la p~'uss~ére dans laquelle il finira par se ré-

soudre! Les, perfections dunt la matière est susccp*

toutes choses du néant, qu'il a fait ce qui est

de ce qui n'était point, n'ont pas enseigné la

création assez clairement; parce que les

anciens ont appelé rien, néant, ce qui n'était

pas, la matière et les êtres qui n'avaient pas
encore reçu leur forme. N'est-ce pas là se

jouer des termes ? Beausobre devait du moins

nous dire de quelles expressions les écrivains

sacrés devaient se servir pour enseigner la

création assez clairement. En raisonnant

comme lui, on prouverait que tui-meme

n'admet pas assez clairement ce dogme

malgré la profession qu'il en fait. Dieu a dit,

<< tout a été fait; il dit que la lumière soit, et

Ici lumière /M< ainsi parlent les auteurs

sacrés ce langage se trouve-t-il chez les

pr.tfanes?–Par la même prévention, Beau-

sobre doute si saint Justin a vu la création

de la matière dans les paroles de Moïse;

parce que, dans sa première Apol., n° 59, il

pense que Platon a emprunté de Moïse ce

qu'il a dit de la formation du monde or,

Platonsupposeque Dieu l'a forméd'une nature

préexistante.
Mais pour savoir ce qu'a pensé

saint Justin, it ne fallait pas se contenter

d'un seul passage. Dans son Exhortation

aux Grecs, n° 22, il dit que « la différence

qu')t y a entre le Créateur et l'ouvrier con-

siste en ce que le premier n'a besoin que de
sa propre puissance pour produire

des êtres,

au lieu que le second a besoin de matière

pour faire son ouvrage;
» n° 23, il prouve

que si la matière était increée. Dieu n'aurait

point de pouvoir sur elle, et qu'il ne pourrait

tih)e peuvent s'acquérir ou se perdre, augmenter ou

diminuer ainsi, encore à ce titre; la matière n'est

pas t'Etre nécessaire.
t VH). Le wonde n'est pas l'Eire nécessaire. Le

monde est la même chose que toutes ses parties

donc ~i le monde existe nécessairement et par lui-

memf;, toutes ses parties existent nëcfssairement et

par eNes mêmes. Si les parties du monde existent

nëcessairffnent et par elles-mêmes, elles sunt ce

qu'elles sont nécessairement et par elles-mêmes

elles ne peuvent donc changer, parce que les natures
des choses ne changent point.

< Loin d'apercevoir dans toutes les par.ties du

monde cette inaltérabilité qui est t'.)pan.)ge de

t'Etre qui existe nécessairement et par tui-méme,

nous ne voyons dans plusieurs qu'une cuntinuefte

vicissitude. Uomh:en de changements n'a pas éprou-

vés la terre par !:< suite des années Les ho'nmes,

les anim 'ux, les plantes naissent, croissent et meu-

rent, d'autres leur succèdent qui auront le même

sort. Changement. vicissitudes, adorations qui

nous demomrent que ces parties ne sont p~'s néces-
sairctnent puisqu'elles n'o~t pas cette itnmuuitite

d'état qui caractérise t'Etre nécessaire change-

ments, vici~situdt's, aitcrations, qui, en détruis!))!

la nécessité d'exister dans qnetques unes des par-

ti.'s du monde, la détruisent éga'e'nent dans le

tout.

< IX. La matière el le tHoode ont été créés. La ma-

tière et le monde existent or, ils n'existent pas

par eux-mêmes, ainsi qu'on vient de le prouver

donc ils ont reçu t'existence d'un autre donc its

sont créés, donc il y a un Etre créateur distingue

du monde et de la matière c'est ainsi que la raison

même, instruite par la révélation, démontre la créa-

tion qui est au-dessus de la raison qu'elle ne peut

comprendre. <
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pas en disposer. Cela est-it assez clair?

Aussi Beausobre avoue que si ce Père a été

constant dans ses principes, il faut qu'il ait

cru la création de la matière (7fM<. du Afa-

nt'c/)., 1. v, c. 5, § 5). Or, saint Justin n'a pas
puisé ce sentiment dans Platon, puisqu'il le

réfute; ni dans tes autres philosophes, puis-
qu'aucun d'eux n'a enseigné la cr~a(:OM. Ce

Père déclare qu'il a renoncé à leur doctrine

pour étudier les prophètes (Dt~.cum rn/p/t.,
n°7et 8); donc c'est dans les prophè'es, ou

dans tes écrits de Moïse, qu'il a trouvé le dogme
de la cr~a<'<ot).–Au reste, Beausobre n'a

point dissimulé son intention il voulait jus-
tiCer les sociniens accusés de nier iacr~attott

de la matière; pour les faire paraître moins

coupables, il a trouvé bon de soutenir qne ce

dogme n'est pas assez clairement enseigné
dans nos livres saints qu'après tout, il n'est

pas fort essentiel à la religion, puisqu'il ne
conduit pas à l'athéisme; et quelques déistes

t'en ainsi affirmé sur sa parole. Suivant ce

beau raisonnement, il faut excuser toutes

les erreurs, dès qu'elles ne détruisent pas
absolument toute religion. Mais ce critique,
si charitahle à l'égard de tous les hérétiques,
si ingénieux à faire leur apologie, aurait dû
être plus indulgent pour les Pères de t'Ëgiise
et pour les théologiens catholiques quand
il s'agit de justifier. les premiers, la moindre

expression susccptibted'uu bon sens lui surfit

pour ne pas leur imputer une erreur dès
qu'il est question des seconds, jamais ils ne

se sont exprimés assez clairement à son

gré jamais ils n'ont raisonné assez exacte-

ment il ne faut leur faire grAce sur rien.

Brucker, moins entêté, avoue que la pré-
vention des anciens philosophes contre le

dogmcdctacr~afton, leur a fait embrasser

le système absurde des én'anations, qui a

été la source de toutes les rêveries des gnos-

tiques; et que saint tréaée l'a très-bien cofn-

pris en écrivant contre ces hérétiques. V7:~<.

Philos., VI, p. 539, note (o). Ce dogme n'est

donc rieu moins qu'indifférent, et jamais il

n'a paru tel aux Pères de l'Eglise.
Le P. Baltus, dans sa Défense des saints

FerM, accusés de platonisme, livre t", page
,319 et suivantes, a fait voir que tous ont

professé cette importante vérité, et ont réfuté
Ptatou, qui supposait la matière éterneite.

Foy. EMANATION.

CHËCHH. Il est dit, dans saint Luc, que la

sainte Vierge et saint Joseph, n'ayant pas

trouvé place dans une hôteHeric de Bethtéhem,

.furent obtigés de se retirer dans une étabte

que la sainte Vierge y mit au monde Jé'us-

,Christ, i'envetoppa de langes, et te coucha

dans une crèche. Les anciens Pères, qui par.
tent du lieu <ie la naissance du Sauveur,

-disent toujours qu'il naquit dans une caverne -e
creusée dans le roc. Saint Justin, qui était

,de ce pays-tà.Eusèbe qui y avait sa de-
meure, disent que ce lieu n'était pas dans la

ville, mais dans la campagne près de la vitte

saint Jérôme, qui vivait à Bethléhem. place
.cette caverne à l'extrémité de la ville, du

côté du midi. La crec/te était dpnc.ptacéo

dans .te rocher.; cette que l'on conserve à

Rome est de bois. Un auteur latin, cité par

Baronius, sous le nom de sainl Chrysostome,
dit que la crèche où Jésus-Christ fut mis

était de terre, et qu'on l'avait remplacée par
une crèche d'argent. Les peintres ont cou-

tume de représenter auprès de la crèche du

Sauveur, un bœuf et un âne; cet usage est

fondé sur ce que.dit !saïe Le ~MMt/M fecoM~M

soMHM~re, et r~ne/a crèche de son Seigneur;
et Habacuc Vous sffM connu <m milieu de

deux animaux. Plusieurs anciens auteurs en

ont fait t'appticatiun à Jésus naissant; mais

ce n'est point le sens titérat de ces deux pas-

sages.
CRÉDIBILITÉ. On appelle motifs de cré-

dibilité les preuves qui nous convainquent

qu'une religion a été révélée de Dieu, con-

séquement qu'elle est vraie, puisque Dieu,

qui est la vérité même, ne peut rien révéler

de faux. Dans l'article CmusTtAN'SME, nous
avons cité sommairement les motifs de cre-

eftMt~ qui prouvent que c'est une religion
.divine ou révélée de Dieu.

C'est une grande question entre les théo-

-logiens et les incrédules, de savoir comment

i'on doit s'y prendre pour prouver la vérité

d'une religion. Ces derniers prétendent qu'it
faut examiner les dogmes qu'elle enseigne,
voir s')ts sont vrais ou faux en eux-mêmes.
afin de juger s'ils sont révélés ou non; Les

premiers soutiennent que l'on doit com-

mencer par examiner si le fait de la révéla-

tion est prouvé ou s'il ne l'est pas; que s'il

l'est, on doit conclure que les dogmes sont

.vrais, sans se croire en état de les juger.en
eux-mêmes. H s'agit de savoir lequel de ces
deux procédés est le plus raisonnable, et

conduit plus sûrement à la vérité; il nous
para!t que c'est celui des théologiens.

1° La religion est faite pour les ignorants
aus~i bien que pour les savants; elle doit

donc avoir des preuves qui soient à portéo
des premiers aussi bien que des seconds;
cette conséquence est avouée et soutenue

par les incrédules même. Or, un ignorant
n'est pas en état de juger si les dogmes du

christianisme, par exempie. sont vrais ou

faux; si la morale qu'il enseigne est bonne
ou mauvaise si leculte qu.'il prescrit est rai-.
sonnable ou superstitieux; si la discipline

qu'il a rétablie est utile ou abusive. Cette

discussion est évidemment au-dessus de ses

forces donc ce serait de sa part une impru-
dence de vouloir entrer. Autre conséquence
de laquelle tes incrédules conviennent.

Mais un ignorant peut être convaincu, par
des faits incontestables, que Dieu a révélé

.la religion chrétienne. tt peut avoir une cer-

titude morale des miracles de Jésus-Cbri&t et
desapôtrej, du témoignage des martyrs, de
l'établissement miraculeux du christianisme,

des effets qu'il a produits ut qu'il opère en-

core chez les peuples qui le professent, de
ceux qu'il ressentirait lui-même s'il en pra-

tiquait constamment les devoirs, etc. Donc

c'est par ces preuves ex'éricures, ou par ces

tHot! de erédibilité, qu'il doit juger de la

vérité du christianisme. Vainement les in-

crédules s'imaginent que Diou a établi, pour
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les séants et les philosophes, une autre

manière déjuger que pour les ignorants.

Les premiers peuvent avoir un ptus grand
nombre de preuves que tes seconds mais

tes preuves qui sont vraies et solides pour
ceux-ci, ne peuvent pas être f;)uss''s cttrom-

peuses pour Cfux'tâ.

2° Do ce qu'un dogme quelconque nous

paraît vrai, i! n'e s'ensuit pas pour cela que
Dieu l'ait révélé donc de ce qu'il nous paraît

faux, il ne s'ensuit pas non plus que Dieu ne

l'ait pas -révét'é. H est beaucoup plus aisé de

nous tromper dans l'examen d'une doctrine

obscure et abstraite, quedans t examen d'un
fait sensible et pa-'pab!e. Par des raisonne-

ments captieux, on prut facilement étourdir

et égarer un homme qui n'est pas aguerri à

la dispute; mais à quoi-aboutissent les rai-

sonnements les conjectures les soupçons
contre des faits invinciblement prouvés? Il

n'e.st pas une seu'R vérité spécuta-tive contre

laquelle on ne prisse faire des objections qui
paraissent insolubles mais toutes les objec-
tions pfissibtcs ne nous dissuaderont jamais
d'un fait dont ta certitude morale est pous-
sée au plus haut degré de notoriété. Lrs so-

phismfs des sceptiques. des nyrrhonie'i.s,

desacatalcptiqnes; ont )'u faire para~n'n~u
!< nx tous les dogmes phi!osophiques mais

ont-ils jamais empêché personne de se fh r
au témoignage des sens et à celui des autres

hommes? Les philosophes, même les plus

incrédules, sont forcés d'y déférpr dans le

commerce ordinaire de la vie.

3" Dieu est certainement en droit de nous

révéler des mystères ou des vérités incom-

préhensibles, puisque nous en apprenons de

semblables par le sentiment intérieur, par
nos raisonnement- par le témoignage de

nos sens, par la déposition des autres hom-

mes nous le ferons voir au mot MïsTÈnE.

It est même impossible de forger une reli-

gion exempte de mystères, aucun système
de philosophie oud'incréduHtéqui n'en ren-
ferme un grand nombre. Or, quel examen

p'uvons-nous faire d'un dogme incompré-

hensibte? C'est de voirsi celui qui nous l'an-

nonce est croyable ou s'il ne l'est pas, si son

témoignage doit être admis ou rejeté, s'il a

ou s'il n'a pas droit de nous subjuguer. Que

dirait-on d'nn aveugle-né, qui; avant d'ajou-
ter foi à ceux qui lui parlent des couleurs,

d'un miroir, d'une perspective, voudrait con-

cevoir par lui-même ce qu'on lui en dit? Tel

est précisément le cas dans lequel nous

uous trouvons lorsque Dieu daigne nous

parier.
4* C'est une absurdité de vouloir être con-

vaincus de nos devoirs retigieux auirpmeot

que nous ne le sommes de nos devoirs natu-
rels et civils. Nous sommes instruits décès

derniers, non par un examen spéculatif de

ce qui est bon, louable, utite, honnête, rai-
sonnable en lui-même, mais par des preuves
morates, desquelles il résu!te que te)te ioi a

été portée, que telle putice et tels usages sont

établis et observés dans la société. Sur ce

point, les objections et tes raisonnements

ues philosophes ne se) vct*' à rien, on n'y fait

aucune attention, eux-mêmes n'oser.lifnt
s'y conformer dans la pratique. De quel droit

prétendent-its décider, par leurs spéeuta-
tions, de ce que Dieu peut ou ue peut pas
nous enseigner, nous prescrire ou nous per-
mettre ?i

5° Ce n'est point à nous de prouver au-

jourd'hui le christianisme d'une autre Ma-

nière qu'il ne l'a été par ceux.même qui l'out

fondé, qui ont converti les Juifs et les païens.
Or, les apôtres ne sont point entrés en dis-
cussion de chaque' dogme qu'ils annon-

çaient ils ont prouvé par des faits la mis-

sion divine de Jésus-Christ et la leur. Saint

Paul dit aux Corinthiens Je M'at point ap-

pMy~ mes discours ni ma prédication sur les

fa;<oHncmcn<~ dont <s sagesse humaine se sert

pour pcfA'tfftf/er, ma)~ sur les démonstrations

d't'M pouvoir divin et de l'esprit de 7~eM (sur
des mira' tes), afin que cu<re foi /M< fondée,

non sur la sagesse des hommes mais ~Mf~

pt<!M(fMce de Dieu (I Cor. n, 4~). En effet,

la persuasion que nous avons d'une vérité,

par le raisonnement, n'est pas la /«t, j.)-
mais on ne s'est avisé d'appeler (oi t'.tcquics-
cement à une vérité démontrée. Quel méritR

peut-il avoir à la croire? Mais Dieu veut

qoe nous ajoutions /'ot à sa parole, c'est un

hommage que nous devons à sa vérpcifé

souveraine. Le mérite de cette foi consiste a

résister aux doutes que peuvent nous sug-

gérer nos raisonnements et ceux des incré-

dules. Ceux qui voulurent raisonner contre

t's apôtres, furent les auteurs des premières

hérésies, et l'on sait jusqu'à quels excès ils

poussèrent t'absurdité de leurs opinions.
Le même malheur doit arriver, jusqu'à la

fin dfs siècles, à tous ceux qui s'obstineroot

à suivre cette méthode perfide.
6° Les conséquences énormes qui décou-

lent de la méthode des déistes, sont palpa-

bles. A force de soutenir que Dieu ne peut
nous révéler des vérités incompréhensibtes,

qu'il nous est impossible de croire ce que
nous ne concevons pas, ils en sont venus au

point de prétendre que Dieu ne peut rien

révéler du tout; que quand il le ferait, nous

ne pourrions jamais être certains du fait de

la révélation. Par conséquent un Sauvage,

un ignorant, incapable de découvrir aucune

vérité .par ses raisonnements, est encore

dispensé d'écouter un prédicateur qui vien-

drait pour t'instruire de la part de Dieu il

doit même s'en déSer et lui résister, vivre et

mourir dans t'abruti'sement daus lequel il

est né. En vertu de t'exnmeu spéculatif pres-

crit à tous les hommes par les déistes, il doit

y avo'r autant de religions dans le moud

qu'il y a de têtes bien ou mal fai'e~.

Ils objectent qu'en suivant notre méthode,

un mahométan. un païen, un idotâtre doi-

vent croire, avec aulant de certitude qu'un

chrétien, que leur religion est vraie puis-

que tous doivent juger qu'elle leur a été an"

noncée par des hommes inspirés de Dieu.

Mais où est la preuve de l'inspiration de

Mahomet et de ceux qui ont enseigné le pa?

ganisme? Les miracles attribués au premier
sont absurdes et tui-mcme a déclaré, dans
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t'Atcoran, qu Il n'était pas venu pour 'faire

desjuiractes les apologistes du paganisme,

CeL-e, Julien, Porphyre, etc., n'ont cité que
des prodiges desquels personne n'a été té-

moin. Ce n'est pas ici le lieu de pousser plus
loin lé parattcte, entre les auteurs des faus-
ses religions et les fondateurs de la nôtre.–

N'est-ce pas plutôt la méthode des déistes

qui doit cOtHrmcr tous les inudètes dans s

leurs erreurs? Un musulman qui ne sait pas

tire, n'est certainement pas en état de se dé-

montrer la fausseté des dogmes enseignés

par Mahomet, ni l'absurdité des lois qu'il a

établies. Un païen réussira-t-it à découvrir
l'absurdité du polythéisme, pendant que Pta-

ton etC'céron t'ont étayé sur des raisonne-

ments philosophiques Jamais les raison-

neurs n'ontétabtiuneseute vérité, ni détruit
une scule erreur en matière de religion.

tt n'est pas hors de propos d'observer,
que la méthode selon laquelle les déistes

veulent juger de la révélation est précisé-
ment la même que cette des protestants, et

que celle-ci a frayé te chemin à la première.

Un protestant veut voir dans l'Ecriture

quelle est la doctrine que Jésus-Christ et tus

apôtres ont enseignée, et juger partui-méme
du sens dans lequel it faut t'enten !re tout

com!)!e un déiste veut juger par ses propres
lumières de la vérité ou de la fausseté de

cette doctrine, pour savoirensuite-si elle est

révélée ou non. Un catholique, toujours
constant dans ses principes, soutient qu'il
faut examiner la mission de ceux qui se

donnent pour envoyés de Dieu; que, s'ils la

prouvent, c'est à eux de nous enseigner ce

que Dieu nous a révélé, soit de vive voix,
soit par écrit, et de nous donner le vrai sens

de c''tte révélation. Foy. CATUouctTÈ.

CREDO. C'est ainsi que t'eu nomme le

symbole des apôtres, qui est t'abrégé des vé-

rités de la foi chrétienne, et qui commence

par te mot credu, je crois. Tout chrétien qui
le récite fait un acte de foi cependant l'on

entend quelquefois des moralistes se plain-
dre de ce que tes fidèles font trop rarement

des actes de foi ils supposent donc que les

fidèles ne vont pas à la messe, ou ne disent
point le symbole des apôtres dans leur

prière.

CnEDO, désigne encore le symbole plus
a'upte que celui des apôtres et qui a été

dressé par les conciles de Nicée en 325, et de

Constantinople en 381, symbole que l'on

chante ou que l'on récite à la messe, au

moins depuis le commencement du vie

siècle. On le dit immédiatement après l'E-

vaogile, pour attester que t'uh croit et que
t'en reçoit comme parole de Dieu, ce qui
vient d'être lu. On peut voir dans le père
Lebrun une explication très-ampte de ce

symbole, et la variété des rites observés à ce

sujet dans les différentes Eglises. Explica-
~m des c~moK)~ de la messe, tom. i", p.
2M. ru< SYMBOLE.

CRËTËN1STËS. ~o)/. SOEURS DE SA~T-

J<!SEPH.

CtUME. L'on a souvent ccrit dans notre
siècio que les crimes qui attaquent directe-

mont la religion, tels que t'impiété. le btas-

phème, le'sacrilége, doivent être punis par la

privation des avantages que procure la rc)i-

gion, par l'expulsion ttors des temples de la

société des Sdè)es, pour un temps on pour

toujours; par les admonitions, les excom-

munications, etc.; mais qu'il est contraire

à la nature des choses de punir ces crimes

par des peines afflictives. D'autres disserta-

teurs ont soutenu que les pasteurs de t'E-

gtise n'ont point le droit de retrancher de la

société des Sdèles un citoyen, ni de le priver
des sacrements, parce que cette peine em-

porte l'infamie et la perte de certains avan-

tages civils. D'où il résulte, en dernière ana-

lyse, que les crimes qui attaquent directe-

ment la religion ne doivent être punis par
aucune peine.

Cette rare jurisprudence mériterait plus
d'attention si elle était proposée par d'au-

tres que par des coupabtes intéressés à l'é-

t-'h!ir. Quelques réflexions suffiront pour en

démontrer l'absurdité. 1° La religion est

le premier soutien des lois, sans (;tte tes luis

sont très-impuissantes; quiconque attaque
la religion sape le fondement de la législa-
tion même; il mérite donc d'être puni par
toutes les espèces de peines que les lois peu-
vent infliger, suivantla diversité des cas. La

religion est d'ailleurs autorisée par les lois,
elle en fait partie; les coups frappés sur l'une

retombent nécessairement sur les autres.

2° Les crimes qui attaquent directement la

religion, trouhteut ta tranquithté publique.
H est naturel à tout homme, qui croit à la re-
ligion, de l'aimer, d'y prendre intérêt, de se

c.oire blessé tui-meme lorsqu'elle est atta-

quée les insultes qu'on tui fait retombent

sur ceux qui t'enseignent et la professent,
tout comme les invectives contre les lois re-

tombent sur les magistrats Si les lois n'a-
vaient pas pourvu au châtiment, tout parti-
culier se croirait en droit de venger t'bon-

neur de la religion; ce ne serait pas l'avan-

tage des coupables. 3° Lorsqu'un impie se

sera fait un plan de braver les exécrations,
les anathèmes, les excommunications lan-

cées contre lui par les fidètes, où sera la pu-
nition ? ce sera l'excès du crime qui en pro-
curera l'impunité. ~° Chez toutes les na-

tions policées, les crimes qui attaquent la re-
ligion ont été jugés punissables par les lois
et par les peines affectives les législateurs
modernes n'ont pas été plus sévères à ce su-

jet que les anciens nos lois, sur ce point,
sont ptus douces et plus modérées que celles

des Grecs et des Romains.

Quant au pouvoir des pasteurs de t'E-

glise, il est fondé sur l'Ecriture sa'nte et sur

l'usage constamment observé depuis )e~ apô-
Ires. ~0! H&COMMUN)CATIO\.

CRtTtCfSME. Lorsqnn la base est sotide~nent é)a-

b!ie, il est f.'cite d'élever un édifice durable; mais

jorsqoe. sans avoir cherché un terrain solide, on pn~;
h) pierre angulaire sur la fange, on court grand ris-

que d'être écrasé sous les ruines. La puitosophic :d-

Jemande!) a voulureconstruire t'édifiée de nus connais-

sances, elle a pris le crioetMte pour principe, grand
mot qui fait aisément illusion aux so~. Aussi, n'tu~

dit H. sihi..i, < cei'e phit~souhie nous a plongés d.ins
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ridëa)~me!ep!usuniverse).d.'ns)'i)!usiou subjective
ta ptusprof'nde.Etteno~s emprisonne dans une

sphère de songes tette qu'il ne nous est plus permis
de la franchir jour arriveràauc~nerëa!i:é. C'est au

point qu'elle ne fait pas seuteutenti'honxueineertaiu

de ce qu'il sait; elle le déclare absolument incapable
de rien savoir. C'est alors le scepticisme perfectionne,
consommé, le scepticisme qui, s"us ce nouveau nom

de frfo'ofme anéantit t'humanité même laquelle
n'existe que parce qu'cOe conn.iit. < Ce jugement pa-
rait s~tére, il est mérité, nous ne pourrions en faire
sentir toute la vérité Si'ns exposer h;ssy-tèmes()e

Kant.de Sche))in~,de Fich'e. Mais comme nous

consacrons un article spécial à l'examen de la phi)"-
pophicdeces princes des penseurs allemands, nous
nous contentons d'y renvoyer pour avoir une idée

claire et complète du f)')'(t<-(.tM:'f!emand.

CR< ) tQUR. art de découvrir et <!e prou-
vrr t'au)hen)ici)é ou la supposition t'inté-

grité ou t'attération, le sens vrai ou faux des

livres et des monumentsanciens, et de fixer

le degré d'autorité'que l'on doit leur attri-

buer. Critique est dérivé du grec x~hM, ~e
juge.

Cet art est nécessaire sans doute avant

d'ajouter foi à un titre quclconque, il faut

savoir d'où il vient, s'il est parti de la main

à laquelle on l'attribue s'il est entier, s'il

n'a été ni mutHé ni interpolé; quel peut être

le sens des expressions dont l'auteur s'est

servi, si c'est uuoriginatou seuh'mcnt une

version. On est obligé d'user de cette pré-
caution à l'égard des livres saints, des ou-

vrages des Pères, et des monuments de l'his-

toire ecciésiastiquc. Faute de l'avoir obser-

vée dans les siô< !es passés, on a souvent ché

avec confiance des livres dont la supposition
a été reconnue dans la suite, ou des auteurs

qui ne méritaient aucune croyance.
Dans le siècle dernier et dans celui-d,

l'art de la cr:<t<e a fait de grands progrés,
et a rendu à la religion des i-crvices impor-

tants on a examiné, compare, discuté tous

jes anciens monuments avec toute l'exacti-

tude et la sagacité possibles. La question est

de savoir si, pour éviter un excès, l'on n'est
pas tombé dans un autre, et si, en voulant

faire du bien, l'on n'a pas fait aussi un très-

grand mal. Quelques écrivains, après

.avoir examiné les règles de critique établies

par les savants qui ont acquis te plus de ré-

putation par ce genre de travail, ont cru y

apercevoir des défauts, et ont entrepris do
montrer que ceux-même qui y ont eu le plus
'te confiance, n'ont pas toujours <'[é fidèles à

tes suivre dans la pratique. C'est ce qu'a
ti)it le P. Honoré de Sainte-Marie, carfne

déchaussé, dans un ouvrage intitulé: Ré-

flexions sur les règles et l'usage de la critique,
en trois vol. tn- Après avoir observé la

marche de nos critiques tes plus estimés, il

leur reproche 1" de faire l'éloge d'un au-

teur, de vanter son mérite et ses talents,

lorsqu'ils ont besoin de son témoignage; de

le déprimer ensuite et d'en faire peu de c;)s.

lorsqu'il n'est pas de leur avis. 3° De préfé-
rer ordinairement le sentiment d'un héréti-

que, qui n'a d'autre m.éritc que beaucoup de

témérité, à celui des écrivains catholiques

Jes otus rcspectabies. 3' De recevoir comme

authentique un ancien ouvrage lorsqu'il leur
est favorable de le rejeter comme Supposé

lorsqu'il les incommode. 4° De faire usage de

l'argument négatif toutes les fois qu'il leur

est utile, de le regarder comme nul quand
on le leur oppose. 5° Pour savoir si un ou-

vrage est ou n'est pas de tel auteur, ils font

beaucoup de fond sur la ressemblance ou la

différence du style qui se trouve entre cet

écrit et les autres du même auteur; mais,

outre qu'un auteur n'a pas toujours le même

style, a d's ouvrages plus travaillés les uns

que Jes autres, il faut beaucoup de discerne-.

ment, de goût, d'expérience, pour être en

état d'en juger et les méprises en ce genre
sont très-communes. 6" Quetques-uns se

sont trop livrés à des conjectures, ont chi-

cané sur toutes les circonstances d'un fait

n'ont travaillé qu'à faire naître des doutes,
ont mieux réussi à embrouiller qu'à éclair-

cjr les événements importants de l'histoire

ecclésiastique.
Il fait voir, qu'en observant à la tettre

toute.s les règles établies par nos critiques, on

peut prouver la vérité de plusieurs faits

qu'ils ont cependant regardés comme faux

ou douteux, et l'authenticité de plusieurs ou-

vrages qu'ils ont réprouvés comme suppo-

sés et apocryphes, ou au contraire. Eux-

mêmes ne se sont point accordés dans le ju-
gement qu'ils ont porté d'un fait ou d'un

écrit; les uns l'ont admis, les autres t'ont

rejeté tous cependant ont fait profession do

suivre les mêmes règles. Ils ne sont seule-

ment pas convenus entre eux de ce qu'ils

entendaient par authentique, apocryphe, ca-

nonique, supposé, <tc. tous n'ont pas atta-

ché à ces termes la même idée.

C'est par ces règles prétendues que les

protestants ont attaqué les livres de l'Ecri-

turc sainte et les monuments ecclésiastiques

qui ne leur étaient pas favorables. Les in-

crédules ont encore enchéri sur cette audace,

et ont voulu renverser tous les titres de la

révélation. H serait fâcheux que l'on pût

reprocher à des écrivains catholiques de leur

avoir fourni des armes. Déjà le P. Laubrus-
sel, jésuite, avait montré les funestes consé-

quences de cette conduite dans un Traité des

abus de la critique en matière de religion, en

2 vol. in-12, imprimé à Paris en 1711.

L'abbé Renaudot a aussi fait voir que l'on a

eu tort de vouloir juger de l'autorité des

anciennes liturgies comme l'on juge de l'au-

thenticité des écrits d'un auteur quelconque;

que l'autorité do ces liturgies ne vient point
du personnage dont on leur a fait porter le

nom mais des Eglises qui s'en sont servies

de tout temps (~:<Mny. orient. collect., t. i,

pag. 2, etc.).
Do toutes ces observations, il s'ensuit que

l'on ne doit pas déférer aveuglément au juge-
ment de nos meilleurs critiques puisque
leurs décisions ne sont rien moins qu'infail-

libles, et qu'il faut comparer et peser leurs

raisons. Un des grands reproches que les

protestants font continuellement aux Pur s

de l'Eglise est de dire que ces auteurs

respectables ont manqué de critique; uofi3
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leur répondrons au mot PÈRES DR L'EnusE.

Cn'TtQUE SACRÉE connaissance des règtes

sur tcsquettes on doit juger de t'authentici'é,

de t'intégrité, de ('autorité des livres saints,

et du sens dans lequel il faut les entendre.

Nous ne pouvons donner de cette science une

idée plus exacte, qu'en copiant le plan qu'a-
vait tracé M. Mattet, d'un traité complet sur

cette matière, et qu'il avait placé dans l'En-

cyclopédie, au mot BIBLE. Il faudrait, dit-

il, diviser cet ouvrage' en deux'parties.

Dans ta première, on traiterait des livres et

des, auteurs de l'Ecriture sainte; dans la

seconde on rassemblerait les connaissant es

générâtes qui
sont nécessaires pour t'intetH-

gence de ce qui est contenu dans ces livres.

On partagerait la première partie en trois

sections. On parferait 1° des questions géné~

rates qui concernent tout le corps de )a Bibto,

2° de chaque livre en particulier et de son

'auteur; 3° des titres cités, perdus, apocry-

phes, et des monuments qui ont rapport à
l'Ecriture. Six questions rempliraient la

première section. La première, des différents
noms donnés à la Bible, du nombre des livres

qui'ta composent, des différentes classes

qu'on en a faites. La seconde de la divinité

des Ecritures: on la prouverait contre les

païens et contre les incrédules; de l'inspira-

tion et des prophéties on y examinerait en

que) sens les au!eurs sacrés ont été inspirés,

si les termes sont inspirés aussi bien que tes

choses si tout ce que ces livres contiennent

est de foi, même les faits historiques et les

propositions de physique. La troisième, de

l'authenticité des livres sacrés; du moyen de

distinguer les livres canoniques d'avec ceux

qui lie le sont pas on traiterait la question
si souvent agitée entre les catholiques et les

protestants, savoir si r~<;Mj'Mf/erEcn(Mre;
on expliquerait la différence entre les livres

pro<oc<ttton!'</tte! et les livres deM~rocftttoKt-

ques. La quatrième, des différentes versions

de la Bible et des diverses éditions de chaque

version de l'antiquité des langues et des

caractères et de leur origine on examine-

rait si l'hébreu est la première langue, jus-
qu'à quel point l'on peut compter sur ta tidé-

tité des copies, des manuscrits, des versions,

des éditions, et sur leur intégrité si la Vul-

gate est la seule version authentique, et en

quel sens si la lecture des versions en tan-

gue vulgaire doit être permise ou défendue.
La cinquième, du style de l'Ecriture des
sources de son obscurité, des divers sens

qu.'elle peut avoir, et dans lesquels elle a été

citée de l'usage que l'on peut faire de ces

divers sens. soit dans la controverse, soit

dans la chaire, soit dans la théologie mysti-

que on examinerait s'it est permis d'en
faire l'application à des objets profanes. La

sixième question traiterait de la division des

livres en chapitres et en versets, des concor-

dances et des harmonies des commentaires,
de l'usage que l'on doit faire des rabbins, du

Talmud, de la Gémare, de la cabale on ver-

rait de quelle autorité doivent être les com-

mentaires et les hométics des Pères sur

l'Ecriture, de quel poids sont les explications

des commentateurs modern.es, q.uels sont tess

plus utiles pour l'intelligence de ('Ecriture

sainte. La seconde section serait divisée

en autant de petits traités qu'il y a de livres

dans l'Ecriture on en ferait l'analyse, On

en éclaircirait l'histoire on recher< fierait

qui est l'auteur de chacun de ces livres en

quel temps, de quelle manière il a écrit.

La troisième contiendrait trois questions. La

première, des tivres cités dans t'Ecritnre

sainte, et qui n'existent ptus oh examine-

rait quels étaient ces livres, ce qu'ils pou-

vaient contenir, qui en étaient les auteurs

autant qu'on peut le conjecturer. La seconde.

des livres apocryphes que t'en a voulu fair!}

passer pour canoniques, soit qu'ils subsis-

tent encore, ou qu'ils aient. été perdus. La

troisième, des ouvrages qui peuvent avoir

rapport à l'Ecriture, comme ceux de .Phito'),

de Josèphe de Mercure Trismégiste des

sybiHes des canons des apôtres etc. La

seconde partie comprendrait huit traités,

1° la géographie sacrée 2° t'origine et ta

division d~'s peuples, ou un commentaire sur

te dixième chapitre de la Genèse; 3° la chro-

nologie de l'Ecriture, à laquelle il faudrait

comparer celle des Egyptiens, des Assyriens,

des Babyloniens ~° t'origine et la propaga-
tion de t'id~âtrie; 5° l'histoire- naturelle

rotative à l'Ecriture on y parierait des ani-

maux, des plantes, des pierres précieuses,

'etc., dont il y est fait mention G° des poids,

jes mesures, des monnaies qui ont été en

usage chez les Hébreux; 7° des idioti.smes,

ou propriétés des tangues dans lesquelles les

livres saints ont été écrits des phrases poé-

tiques et proverbiales, des'figurcs, des allu-

sions, des paraboles. Le huitième Sf'rait un

abrégé historique des divers états du pcupte
'hébreu jusqu'au temps des apôtres dés

changements survenus dans son gouverne-

ment, dans ses mœurs, dans ses usages,

dans ses opinions. Tout ce que l'on dirait
sur ces divers objets né serait pas nouveau

pour le fond mais pourrait l'être quant à la

manière de le présenter; ce serait un travail

utile, surtout pour les jeunes théotpgiens,

que de rassembler dans un seul ouvrage et

avec méthode, des matériaux épars dans te~

écrits d'un grand nombre de savants. La

bib'.iothèqne sacrée du P. Letong indiquerait,

à celui qui voudrait t'entreprendre, les prin-
cipales sources dans lesquelles il devrait

puiser.
Ajoutons qu'il est de t'équité naturelle d':

traiter la critique sacrée avec autant d'im-

partiatité que la critique profane; que, de ta

part des incrédules, c'est une injustice de

juger les livres des Juifs et des chrétiens

autrement que t'en ne prononce sur ceux

des Chinois, des Indiens, des l'erses des

mahoinétans, et d'établir, pour les premiers,
des règles de cr~t~tte dont on n'oserait fairo

usage pour attaquer les seconds. Si lorsque

ceux-ci ont paru pour la
première

fuis eu

Europe, un censeur quelconque avait fatt
contre leur authenticité les mêmes objec-

tions que l'on répète depuis un siècle contre

nos livres saints, it aurait excité la mépris
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ét l'indigualion des savants. Mais il faut
toujours se souvenir que l'autorité de ces

saints livres n'est pas uniquement fondée

sur la certitude des règles de crt<Me, comme

tes incrédules le supposent en copiant les

protestants, mais sur l'autorité de t'Egtise,

qui les a reçus de Jésus-Christ et des apôtres,
et qui nous les donne tels qu'ils lui ont été

confiés autoftté établie sur les mêmes preu-
ves que la divinité de la religion chrétienne.

Les discussions de. critique sur ce peint ne
sont donc pas nécessaires pour nous, mais

pour Vaincre l'opiniâtreté des hérétiques et

des incrédules la foi du simple fidèle cst

appuyée sur de meilleurs fondements. Foy.
tôt.

CROISADES .guerres entreprises pour

conquérir la terre sainte. Dans plusieurs
écrits partis de la main de nos philosophes,
ils ont censuré tes croisades avec beaucoup

d'aigreur ils ont cherché à rendre la re!i-

gion responsable des maux réels ou supposés
dont elles furent la cause. Ces guerres
disent-ils; inspirées par un zèle de religion
mal entendu, ont coûté à l'Europe deux mil-

lions d'hommes elles n'ont abouti qu'à
transporter en Asie des sommes immenses,
à enrichir le clergé et les moiues, à ruiner "r
la noblesse, à augmenter la puissance des

papes. Tout cela est il vrai ?

It y périt, si l'on veut, deux millions

d'hommes libres, mais qui opprimaient vingt
mittions d'esclaves des sommes immenses

furent transportées en Asie, mais on y apprit
le secret d'en faire entrer en Europe de plus

consid6rab!es par le commerfe le cturgé et

tes moines s'enrichirent en rachetant ti's

fonds qui leur avaient été enlevés et qui se-

raient demeurés en friche la noblesse se

ruina, mais f'He perdit i'habitude du brigan-

dage et de l'indépendance. Si la puissance
des papes augmenta pour quelque temps,

celle des mahométans, plus redoutable, fut

réprimée et mise hors d'état d'abrutir l'Eu-

rope entière. Quand on aura pesé ces diffé-

rentes considérations, l'on verra de quel
côté la balance penchera. Déjà plusieurs

écrivains, qui n'avaient aucun dessein de

favoriser la religion, sont convenus des faits

que nous venons d'exposer. De h ur aveu

tes croisades furent moins l'effet du zèle de

religion que d'une passion désordonnée pour
les armes et de la nécessité d'une diversion

pour suspendre les troubles intestins qui
duraient depuis longtemps, ( pour faire

cesser les guerres particulières qui recom-

mençaient tous les jours. Ces motifs sont

clairement indiqués dans le discours que le

pape Urbain JI adressa aux seigneurs fran-

çais au concite de Clermont, l'an 1095. « C'est

un crime, leur dit-il, de piller les chrétiens

comme vous faites, mais c'est un mérite de

tirer l'épée contre tns Sarrasins. » Aussi, le

concile défendit rigoureusement les guerres

particulières que tes seigneurs se faisaient
les uns aux autres., et mit sous la protection
de i'Egtise la personne et les biens des croi-

sés (y/< de /e Mienne, (.Vill, t. xxi),

an. 10M).

Ces expéditions épuisèrent, rn Asie, toutes

les fureurs de zèle et d'ambition de jalousie
et de fanatisme qui circulaient dans les vei-

nes des Européens; mais elles rapportèrent

parmi eux le goût du luxe asiatique; ettes

rachetèrent, par un germe de commerce et

d'industrie, le sang et la population qu'etha
avaient coûté elles préparèrent la décou-
verte de l'Amérique et la navigation des

Indes. Les grands vassaux de la couronne,

ruinés par ces voyages, devinrent moins tur-

bulents et moins prompts à se révolter il fut

plus aisé de retirer de leurs mains les do-

maines aliénés avec la puissance de nos rois,
la police se rétablit. Les premiers affran-

chissements des serfs furent faits par les

seigneurs qui avaient besoin d'argent pour
passer la mer l'Europe doit ainsi aux croi-

sades tes commencements de sa liberté.

Dès ce moment, l'on pensa à établir des ma-

nufactures, on peupla les villes, on augmenta
leur enceinte on y fit couler des fontaines

publiques. D'après ce que l'on avait vu en

Orient, nos maçons, devenus architectes,

exécutèrent ces monuments dont nous admi-

rons encore la hardiesse et la tégèreté

t'Europe se remplit d'hôpitaux et d'hospita-

liers. Une partie du patrimoine des nobles

passa entre les mains des ecctésiastiques;

mais ceux-ci faisaient moins d'ombrage à

l'autorité souveraine que des vassaux tou-

jours prêts à prendre les armes. Souvent nos

rois, inquiétés par des seigneurs rebelles t

demandèrent du secours aux évoques; ceux-

ci leur procurèrent l'assistance des commu-

nes. Les rois de leur côté protégèrent les

communes contre les violences des seigneurs,

et augmentèrent le pouvoir du ctergé qui
leur devenait si utile.

Il n'est donc pas vrai que les croisades

aient été totalement funestes à la religion et

à la société. De tous les fténux l'ignorance
est !e plus redoutable, il traîne tous les

antres à sa suite; or, les crot~de! ont con-

tribué beaucoup à le dissiper. Si elles ont't

causé un mal passager, elles ont produit des

biens durables. Pendant les quatre cents ans

qui se sont écoulés depuis les dernières cra<-

sades, les sciences, les arts le commerce

l'industrie, la civilisation ont fait plus de

progrès parmi nous que pendant les huit

siècles qui les avaient précédées.
Nous ne faisons ici que copier sommaire-

ment tes réflexions de divers écriv.tins nous
laissons aux historiens le soin de les déve-

lopper et de les rendre plus sensibles

C'est ce qu'a déjà fait un savant académicien.

dans une dissertation sur ce sujet (~m. de

r~cad. des VtMcr~ tom. LXVlit in-12,

p. 429). H prouve que l'intérêt du commerça

des Européens dans te Levant fut un des

principaux motifs des c/'oi'McfM, et qu'il y

eut beaucoup plus de part que la religion

qu'en effet, ces entreprises ont infiniment

contribué, non-seute~eni au progrès du

commerce maritime et aux expéditions qui

en ont été la suite, mais encore au rétnbtis
sèment des sciences en Occident particuliè-
rement e" France. Dès t'au 1285, le papa
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Honorius IV, dans le dessein de convertir au

christianisme les Sarrasins et les schismati-

ques de l'Orient voulait que l'on étabt!t a

l'aris des maîtres pour enseigner l'arabe et

les autres tangues orientales, conformément,

<iit-it, aux intentions de ses prédécesseurs.
Dans te concile général (te Vienne tenu en

131'1 et 1312 Clément V ordonna que l'on

établirait àU'ome, à Paris, à Oxford Bo-

logne et à Salamanque des maîtres pour en-

srigner ('hébreu l'arabe et le chatdéen

deux pour chacune de ces tangues qu'ils
sfr.tifnt entretenus à Rome par le pape à

P~ris par le roi, et dans les autres villes par
les )'ré)ats, les monastères et les chapitres

Hu pays; qu'ils traduiraient en latin tes buns

ouvrages qui étaient dans ces tangues. C'est

ce qui a donné lieu à la fondation du collége

royal et à l'usage d'envoyer dans l'Orient

des missionnaires dont les relations nous

ont été souvent très-utites. En nous exer-

çant à la marine, continue l'auteur, les croi-

sades nous ont accoutumés à tenter par mer

de grandes entreprises, et ont occasionné la

découverte de la boussole; elles nous ont fait

connaître les pays lointains sur lesquels nos

ancêtres ne débitaient que des fabt' s elles

ont diminué en France la puissance exces-

sive des grands qui vexaient les peuples.
Nous leur sommes redevables du goût pour
les sciences et de quantité d'arts ou au

moins d'un certain degré de perfection, que

nous avons acquis par le commerce avec le

.Levant et avec tes Arabes d'Espagne.
Les protestants qui ont représenté ces

expéditions comme des entreprises absurdes,

injustes, malheureuses, suggérées par l'am--

bition des papes ou par un fanatisme insen-

sé qui ontditqu'ettes avaient été non moins,

.funestes à la religion qu'aux intérêts civils

et poiïtiqucs de l'Europe, ne méritaient pas
d'avoir des imitateurs mais les incrédules

charmés de trouver une occasion de déplo-
rer les maux que la religion a faits au monde,
ont copié servilement les déclamations des

protestants. Pendant assez longtemps, c'a

été une espèce de combat parmi nos écri-

vains, pour savoir qui dirait le plus de mal

des croisades. U faut espérer que, quand ces

grands politiques auront pris la peine de se

mieux instruire, ils seront plus modérés.

Ii est évident que des motifs divers ont fait

entreprendre les cro)~ade~.l°Lc récit qu'avait
fait Pierre t'ermite et d'autres pèlerins des

maux que souffraient, de la p.art des Turcs

ou Sarrasins les chrétiens de la Palestine
surtout ceux que cette nation barbare rédui-
sait à l'esclavage par violence. 2° La néces-

sité d'arrêter le cours de ses conquêtes, et

d'affaiblir une domination qui menaçait l'Eu-

rope entière; il n'y avait point de moyen

plus efficace une d'aller l'attaquer chez elle.

3° Le désir d'étendre le commerce, de le faire
immédiatement, et non par l'entremise des
étrangers, qui y faisaient des profits immen-

ses. &°La misère des peuples qui gémissaient
sous le gouvernement féodat, et qui se flat-

taient de trouver un sort moins malheureux

ho~ de leur patrie. 5° La curiosité de voir

des pnys dont tes pèlcnns racontaient des

mcrveittes, et la légèreté naturelle qui a tou-

jours porté les Français à voyager. C" L'es-

pérance de faciliter le pèlerinage de la terre

sainte. Ce sont, sans dou~e, ces trois derniers
motifs qui entrainèreut aux voyages d'outre-
mer ces troupeaux de gens de la lie du

peuple et des deux sexes qui altèrent y périr;
mais les rois les princes les militaires
furent certainement déterminés par les trois

premiers.
On s'exprime donc fort mal quand on dit

que ces expéditions furent entreprises par

superstition et par un zèle fanatique de reli-

g!on; si ce motif inftua sur le peuple, il y en

eut d'autres plus puissants qui firent agir les

grands. On ne raisonne pas mieux quand
on décide qu'il était injuste d'aller attaquer
une nation parce qu'elle était inudète H n'é-

tait point question de punir son inudéUté,

mais d'arrêter son ambition, sa rapacité,
son brigandage de lui ôter t'envie de tenter

des conquêtes en Italie et en France, et de

l'empêcher de s'y établir, comme elle avait

fait en Corse, en Sardaigne et en Espagne.
Sf'rait-it donc injuste aujourd'hui d'aller at-

taquer les corsaires de Barbarie pour les

forcer de renoncer à leurs pirateries? Mais

les protestants ni les incrédules n'écoutfront

jamais la raison étcrnettement ils répc'e-
ront les mêmes absurdités. Mosheim a dis-

serté ridiculement sur ce sujet. (Nt~<. ecc/.

du xf siècle, première part., ch. t, § 8, etc.)
tt trouvera toujours des copistes et des ad-

mirateurs.

CROISIER. Il y a trois ordres ou congré-

gations de chanoines réguliers auxquels on

a donné ce nom t'une en Italie, l'autre dans
tes Pays-Bas, la troisième en Bohê'ne. «.

Les premiers prétendaient venir de saint

Clet, et dater de l'invention de la sainte croix

sous Constantin c'est une tradition fabu-

leuse. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'ils ont

commencé avant le milieu du xu° siècle

puisqu'Atexandre It), persécuté par l'empe-

reur Frédéric Barberousse, se réfugia dans

un monastère de croisiers, les prit sous sa

protection, en 1169, et leur donna la règle
de saint Augustin. Pie V approuva de nou-

veau cet institut mais la discipline régulière

s'y étant affaiblie Alexandre Vil tes sup-

prima en 1656. On prétend qu'il y en avait

deux ou trois monastères en Angleterre, et

quatorze en Irlande, et qu'Us étaient venus

de ceux d'Italie. lis portaient un bâton sur-

monté d'une croix.

Les croisiers de France et des PaysrBns

furent fondés en 1211, par Théodore de Cel-

les, chanoine de Liège, qui avait servi en Pa.

testine l'an 1188, et y avait vu des crot~er.<.

A son retour, il s'engagea dans t'état ecclé-

siaslique, a)h, en qualité de missionnaire, à

la croisade contre tes albigeois, et, l'an 1211,

revenu dans son pays, il obtint de t'évoque

de Liège, l'église de Saint-Thibaut, près de
la ville d'Hui, où, avec quatre compagnons,
il jeta les foudeme.nts de son ordre. Innocent

IV et Honoré lit le conurmèrent, Théodore

envoya de ses religieux à Toulouse qui sa
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joignirent avec saint Dominique pour prê-
cher contre les albigeois; cette congrégation

s'étabt'itctsemuttiptiaenFrance.Ccttxde
Sainte-Croix de ia Brétonnerie à Paris furent

réformés parle cardinal de la Rochefoucauld;
mais ils ont été supprimés depuis peu.

Les crot~t'ef~ ou porte-croix avec l'étoile de

Bohême, disent qu'ils sont venus de Pales-

tine en Europe; cela n'est pas certain. C'est

Agnès, fille de Primislas, roi de .Bohême,

qui institua cet ordre à Prague, en 1234. Ils

ont actuellement deu~ généraux, et sont en

grand nombre.

CROIX. Le supplice de la croix était en

usage chez les Juifs, puisqu'il en est parlé

(~)eM<. xxi, 22) mais on ne sait pas s'ils at-

t'achaient le patient à la croix avec des clous.

Quoi qu'il en suit. le supplice ordinaire des

blasphémateurs était la lapidation; la loi

l'ordonnait ainsi aussi les Juifs lapidèrent
saint Etiennc, comme coupabie de b'asphème
selon teurs préjugés.

Jésus-Christ, condamné à mort par le con-

seil des Juifs pour avoir blasphémé, en di-
sant qu'il était le Fit;, de Dieu (~<t«/). xxv),
65 et 63). fut livré aux Romains pour être

exécuté à mort. H avait distinctement prédit

que les Juifs le livreraient aux gentils pour
,être Hageité et crucifié (~a<f/ xx, 19). Cette

circonst:)nce ne pouv.ti) être prévue nalu-
reitement; les Juifs auraient pu le lapider,
comme ils avaient voufu le faire plus d'une

fois, et comme ils firent pour saint Etienne

ils,auraient pu demander à Pilate ce supplice

-plutôt que celui de la croix.

Dans le ~eM~'<Mome, il est dit qu'un cru-

cifié est maudit de Dieu; de là saint Paul

conclut que Jésus-Christ nous a rachetés de

ta malédiction de la toi, en devenant lui-

même un objet de malédiction (Galat. c. m

13). L'on conçoit quelle horreur les Juifs ont

dû avoir d'un crucifié, quels miracles il a

fallu pour engager un grand nombre de Juifs
areconnaitre Jésus-Christ pour Messie et

Fils de Dieu. Saint Paul n'a pas tort de dire

que Dieu a voulu démontrer à l'univers sa

sagesse et sa puissance, en convertissant tes

hommes par le mystère de la croix (/ Cor.

j, 2~). Ce qu'il y a de singulier, c'est que
selon l'ancienne tradition des docteurs juifs,
fondée sur les prophéties, le Messie devait

être cruciué. Foy. Galatin, t. vni, c. 17.

Les protestants blâment comme une su-

perstition le culte religieux que nous ren-

dons à la croix ils disent que ce culte n'a

aucun fondement dans t'Eo iture sainte et

qu'il n'y en a aucun vestige dans les trois

premiers sièctes.de l'Eglise (Daitté, adv. CM/-

~MtnJRe/t<y. Latinor. lib. v. etc.). C'est à nous

deprouvertecontraire.–Suivant ta réflexion

de saint Paul (Philipp. 11, 8), parce que Jé-

sus-Christ s est rendu obéissant jusqu'à la

mortsur une croix, Dieu veut que tout ge-
nou fléchisse au nom de Jésus-Christ. Nous

demandons queiie différence il y a entre Hé-

Et)irl('genouâcenomsacré,ouâtenéchir
à la vue du signe de la mort du Sauveur. Si

t'un.est un acte de religion, pourquoi l'autre
est-il un acic du superstition? Les'protcs-

tants ne nous l'ont pas encore appris. Ils di-
ront que le premier de ces signes de respect
se rapporte à Jésus-Christ tui-méme n'est-

ce pas aussi à lui que se rapporte le second?

-Dans Minutius Félix, qui a écrit sur la fin

du n° siècle, ou au commencement du nr, le

païen Cécilius dit, en parlant des chrétiens,

ch. tx « Ceux qui prétendent que leur culte

consiste dans l'adoration d'un homme puni
du dernier supplice pour ses crimes et du

funeste bois de sa croix; attribuent à ce

scélérat des autels dignes d'eux ils hono-

rent ce qu'ils méritent (ch. 12,) Tout ce qui
vous reste, c'est des menaces, des supplices,
des croix ou des gibets, non pour tes adorer,

mais pour y être attachés. » Octavius lui

,répond (ch. 29) « Vous êtes loin de la vé*

rité, quand vous nous attribuez pour objet
de culte un criminel et sa croix, quand vous

pensez que nous avons pu prendre pour
Dieu un coupable, ou un morte). Nous

n'honorons ni ne désirons les gibets c'est

vous plutôt qui consacrez des dieux de bois,
et adorez peut-être des croix de bois comme

une portion de vos dieux. » -Tertullien re-

pond au même reproche ( Apolog., c. 16)
a Celui'qui pense que nous adorons la croix

a dans le fond la même religion que nous.

Quand on consacredu bois, que fait la forme,

lorsque la matière est la même qu'importe
la figure, lorsque c'est le corps d'un dieu? 2

La Minerve athénienne, la Cérès de Phares,

ne sont qu'un tronc de bois informe. Vous

adorez les victoires avec leurs trophées char-

gés de croix, les armées adorent leurs ensei-

gnes, sur lesquelles brillent les croix au mi-

lieu des idotes, etc. » (Idem, ad Nationes, t.

c. 12).

Voilà, disent les protestants, deux auteurs

du tu" siècle, qui soutiennent que les chré-

tiens ne rendent point de culte à la croix.

Point du tout. Minutius Félix nie que les-

chrétiens honorent les croix ou les gibets

aux'juets on les attache pour les faire mou-

rir mais il ne se défend pas plus d'honorer
la croix de Jésus-Christ que d'adorer Jésus-

Christ lui-même, puisqu'il joint l'un à l'au-

.trc. Tertullien ne nie pas le fait non plus

il se borne à démontrer que les païens font

de même.

Au !v° siècte Julien renouvela encore ce

reproche « Vous adorez dit-it, le bois de

la croix, vous formez ce signe sur votre front,

vous le gravez sur la porte de vos maisons.')

Saint Cyrille répond que Jésus-Christ en

mourant sur la croix, a racheté, converti, et

sanctifié le monde « La croix, dit-il, nous

en hit souvenir nous t'honorons donc parce
qu'elle nous avertit que nous devons vivre

pour celui qui est mort pour nous. ? (CoK<r<t

Julian., lib. vr, pag. 19t.) -Les protestants

n'oseraient nier que les chréttc"s du tv" siè-

cle aient rendu un cuite religieux à la croix;

mais ils disent que c'était une superstition

nouvelle. Cependant che leur a été repro-

chée au m" siècle aussi bien qu'au n" si

ceux du m' l'avaient n'jetée et s'en étaient

défendus, ceux du siècle suivant auraient-its

osé t'adopter? Nuus verrons dans l'article
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suivant que ce cuite est encore suppose par

l'habitude des chrétiens de faire le signe de

la croix.

Ces mêmes critiques soutiennent que tes

Pères .ont mal dissipé l'ignominie que l'on

jetait sur les chrétiens, à cause du supplice

de Jésus-Christ. Au n" siècle, saint Justin

(Apol. 1, n° 55) représente que la croix du

Sauveur est le signe le plus éclatant de son

pouvoir, et de l'empire qu'il exerce sur le

monde entier; il rappelle les paroles d'isaïe

qu'il avait citées n" 35, où le prophète

partant du Messie, dit qu'il portera la mar-,

que de.son empire sur son ~patt~e; c'est la,

croix,, dit saint Justin que Jésus-Christ a

portée avant,d'y être attaché. JI observe,;

aussi bien queMinutiusFétix etTertuHien,,

que cet objet prétendu de malédiction se

voit néanmoins partout sur les mâ'sdes vais-

seaux, sur tes instruments du labourage

sur tes enseignes militaires auxquelles les

soldats rendent un culte religieux. Pour

trouver matière à une censure Le Clerc et

Barbeyrac suppriment la première réflexion

de saint Justin; ils disent que la seconde

n'est qu'une déclaration puérile. Où. est donc
le ridicule de dire aux païens Si la croix

était par elle-même un objet d'horreur, vous

ne devriez la souffrir nulle part, surtout avec

les.images des dieux auxquels vous rendez

un culte? L'horreur et le scandale des païens,
répond Barbeyrac, ne venait pas de ta figure

de la croix, mais.de ce qu'elle était l'instru-

ment du supplice des criminels, et en parti-
culier de celui de Jésus-Christ. Nous le sa-

vons. Cependant cet instrument de supplice

paraissait sur res enseignes tmtit.lircs a'ec~

tes figures des; dieux.,Par la, cro!.p., Jésus-

Christ.a racheté le genre humain;, par la.

prédication de ce mystère, le monde a '.été

converti et sanctifié, et tes prophètes l'avaient.

prédit. Saint Justin n'insiste pas sur cette

raison en parlant aux païens, parce qu'il
aurait faltfi leur développer le mystère de la,

rédemption mais il presse cet argument

lorsqu'il dispute contre tejuifTryphon, qui
était mieux instruit, n' 9& et suiv. TertuHi''n

le fait aussi valoir (Adv. VM~os, cap. 10 et

suiv.),0rigène l'a répété dix fois au phi)o-

sophe Celse, qui se vantait de connaître par-
faitement le christianisme, Les Pères n'igno-
raient donc pas les raisons qui font dispara:-
tre le scandale de la croix, mais iti) ne vou-

laient pas les placer hors de propos.

Quand la croix, disent les protestants, se-
rait respectable à cause de ce qu'elle repré-
sente et à causedes idées qu'ëtfe nous donne,
il serait encore ridicule de lui adresser la

parole, de lui supposer du sentiment, de
l'action, de ta vertu, de la puissance; de dire
qu'elle a entendu les dernières paroles de
Jésus-Christ mourant, qu'elle opère des mi-

racles qu'elle met en fuite les démons,
qu'elle est la source du salut et notre unique
espérance, etc. Ce tangage des catholiques
est celui de l'idolâtrie la plus grossière.
Quand il serait supportable;en parlant de la
croix à laquelle Jésus-Christ a été attaché,

Userait encore absurde à t'égard.de toute

autre figure de la croix.

7~pottse. Si, en matière de religion, le

langage figuré et métaphorique est un crime,
il faut commencer par condamner Jésus-

Christ, qui veut qu'un chrétien porle sa cr<K;
il faut réformer saint Pau), qui ne veut pas
que l'on t'enf/e vide <a crot'a: de Jésus-Christ,

qui appelle sa prédication la parole de /a

croix, qui se g)uri6e dans la croix etc.

Quand on a objecté aux protestants un pas-

sage d'Origène (Comment. in ~pt'od /{om.,
lib. vi, n" 1), où il retève le pouvoir de lit,

croix de Jésus-Christ, ils ont répondu que
ce Père parte non de la croix matériette
mais de la pensée, du souvenir, de la médi-

tation do la mort de Jésus-Chrisf. Ainsi its

expliquent te langage des Pères dans un sens

ftguré, lorsqu'ils y trouvent leur avantage
et ils prennent tout à la lettre; lorsque ceta

peut leur fournir un sujet de reproche. Us.
nous demandent quelle vertu peut avoir une

croix de bois ou de métat nous leur deman-
dons à notre tour, quell'e vertu peut avoir le

signe de la croix formé sur nous si les cal-

vinistcs en ont perdu la pratique, les luthé-

riens du moins et les anglicans l'ont conser-

vée, et nous aHons voir qu'elle date des
temps apostoliques.

Ils ont encore beaucoup argumenté sur te

terme d'adoration dont nous nous servons

communément à t'égard de la croix; nous 5

avons fait voir ailleurs que t'équivoque do

ce mot, et l'abus que fou en peut faire, ne

prouvent rien. Fo)/. AooRATtON.
Beausobre prétend que l'honneur rendu à

la croix ne fut d'abord qu'un respect exté-

riéur, tel qu'on.le rend en général aux cho-

ses saintes, et l'on n'honora d'abord que la,

croix à taaueUe Jésus-Christ avait été atta-

ché ensuite cet honneur fut adressé à tou-

tes tes images de cette crot'a?. Les mêmes mo-

numents qui. nous parlent de t'adoratiou do

la croix,' font aussi mention de l'ado~ton'
des saints lieux (~s/dM ~aHt'c/t., liv. n, ch.

6, § n'' 6).– Nous soutenons que si le

respect rendu'aux choses saintes n'était
qu e.r~neMr, ce serait une momerie et une

hypocrisie indigne d'uu homme grave.et sen-.

sé. En s'econd Leu, nous demandons si le

respect adressé aux choses sainies est un res-
pect purement civil, et qui n'ait de relation

qu'a l'ordre civil de la société, tt est évident;

q~'i) a rapport à l'ordre religieux que c'est

nn acte de' religion qui a Dieu pour objet

qu'en dépit des protestants, c'est un CM//efe-

ligieux, puisqu'encore une fois, CM~e et rM-

pect sont synonymes.

L'usage de ptant'r des crtiix sur les grands,
chemins est venu de ce que le droit d'asite

y était attaché aussi bicu qu'aux églises et

aùx'autets. Ainsi t'ordonne le concile de

Ctermont, tenu t'an 1095, canon 29.

Cnoix (Signe de la). C'est l'actiott de for-

mer une croix sur soi-même, en poriti~t ta
main du front à ta poitrine et de t'épauie

gauche à t'épaute droite, en prononçant ces

mots Au Mom du Père et du Fils, et du

Saint-Esprit. Cesparotcssont de Jésus:Christ.
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memt, lorsqu'il institua le baptême (~fa~A.,

xxvn', 19). C'est une profession abrégée
du christianisme, de laquelle les premiers.
tidètes contractèrent d'abord l'habitude. « A

toutes nos actions dit Tertuiticn, lorsque
nous entrons ou sortons, lorsque nous pre-
nons nos habits, que nous allons au bi'in, à

table, au lit que nous prenons une chaise

ou une lumière, nous formons la croix sur

notre front. Ces sortes de pratiques ne sont

point commandées par une loi formelle de
l'Ecriture; mais la tradition les enseigne, la

coutume les confirme, et'la foi les observe.a

(De Corona, c. ~). Les chrétiens opposaient
ce signe vénérable à toutes les superstitions
des païens. Origène (5e~c<. in Exech., c.

tx) dit la même chose saint Cyrille de Jéru-

salem recommande cette pratique aux fidè-
les (Co~ec/t. ~); saint Basile (L. de ~ptt;

5anc<o, c. 27, n°66) dit que c'est une tra-

dition apostoiiquc. Les Pères nous appren-
nent que fonction du baptême et celle de la

confirmation se faisaient en forme de croix

sur le front du baptisé ils attestent qu'il se

faisait des miracles par le signe de la croix

<)ue ce signe puissant suffisait pour mettre

<-n fuite les démons et pour déconcerter
tous leurs prestiges dans les cérémonies ma-

giques des païens (Lactance t. tv Divin.

Jt)s«< c. 27 de Morte persec., c. 10, etc.)

Puisque la tradition a suffi pour introduire

ce signe parmi les premiers fidèles, nous de-

mandons aux protestants pourquoi elle n'a

pas suffi pour autoriser aussi le culte rendu

à ta croix; quelle différence il y a entre for-

mer sur nous une croix par motif de reli-

gion, et rendre un respect religieux à ce

même signe placé sous nos yeux ?Voi)à ce

que nous ne concevons pas.
Dans le saint sacrifice de.la messe, dans

l'administration des sacrements, dans les

bénédictions, dans tout le culte extérieur,

l'Eglise répote sans cesse le signe de la croix;

c'est pour nous apprendre et nous convain-

cre qu'aucune pratique aucune cérémonie

ne peut produire aucun effet qu'en vertu des

mérites et de la mort de Jésus-Christ que
toutes tes grâces de Dieu nous vienneat en

Considération des souffrances de ce divin
Sauveur, et du sang qu'il a versé pour nous

sur la croix.

Une coutume assez commune chez les coph-
tes et chez les autres chrétiens orientaux,
est d'imprimer avec un fer chaud le signe de

la croix sur le front des enfants, ou sur une

autre partie du visage. Quelques auteurs mal

instruits ont cru que ces chrétiens faisaient
cette cérémonie par retigiun, et qu'ils se per-
suadaient qu'elle peut tenir lieu du baptême
iLs se sont trompés t'abbéRcnaudot, mieux

informé, soutient qu'il n'y a dans cette cou-

tume rien de superstitieux. Elle est venue de

ce que Les mabométans enlèvent souvent les

enfants des chrétiens pour en faire des escla-

ves, et pour les élever dans le mahométisme

malgré teurs parents; mais comme ils sont

ennemis de la croix, qui est le signe du
christianisme, i!s ne veulent pas d'un cnfjnt

~i d'un essaye qui a cette marque imprimée

nu tront ou au visage. (Pcrp~tti'fe de la /«)

tom.V,t.n,c.4,pag.l06.)

Cno<x (Fête de la). L'Eglise romaine cé-

lèbre deux fêtes à l'honneur de la sainte

'croix la première le 3 mai, sous le nom
de t'~Hpe~tuH ou de la découverte de la sainte

croix; elle a été instituée en mémoire de ce

que sainte Héiène. mère de l'empereur Cons-

tantin, l'an 326, fit chercher et 'trouva, sous

les ruines du Calvaire, la croix à laquelle
Jésus-Christ avait, été attaché. Cet événement

est rapporté par saint Cyrille de Jérusalem

qui fut placé surte siège de cette église vingt-

cinq ans après it en parle à ses auditeurs

comme~émoi~)s oculaires et sur le lieu même

(CatecA. 10; saint Pau!in, e/u~. 31 saint Jé-

rôme, Sulpice-Sévère, saint Ambroise, de

0&t<M7'/teod.). Saint Jean Chrysostome, Ruf-

fin et Théodoret en ont aussi fait mention.

En comparant leurs rérits l'on voit que
tes païens s'étaient appliqués à dérober aux

chrétiens la connaissance du lieu de la sé-

pulture de Jésus-Christ. Non-seutement.iis
y avaient amassé une grande quantité do

pierres et de décombres, mais ils y avaient

éievé un temple de Vénus, et avaient érigé
une statue de Jupiter sur le lieu où s'était

accompli le mystère de la résurrection. Sainte

Hélène, après avoir fait démolir le temple
fit creuser à côté du Calvaire et l'on y dé-

couvrit enfin le tombeau du Sauveur avec

les instruments de sa passion. Comme ou

trouva trois croix celle de Jésus-Christ fut
reconnue par un miracte qu'elle opéra. L'im-

pératrice en envoya une partie à Constan-

tin, une autre partie à Rome, pour être pta-

céedansuneégtisequ'ette y fonda sous le

titre de la ~atn<e-Cro:t: de Jérusalem. Elle

laissa la plus grande portion dans l'église

qu'elle fit bâtir sur le saint sépulcre, et qui
fut appelée Basilique de la S«<n<e-Ctot.B, l'é-

glise du Sépulcre ou de la Résurrection.

Les protestants, prévenus contre le culte

de la croix, ont objecté qu'Eusèbe n'a pas

parlé de cette découverte mais que prouve
ce silence contre le récit des témoins ocu-

laires, des contemporains, ou des auteurs

voisins de l'événement? Le P. de Montfau-

con nous apprend qu'Eusèbe fait mention de

la découverte de la croix dans son Commen-

taire du Ps. 87, p. 5M. « Les miracles de
Jésus-Christ, dit saint Cyrille de Jérusalem,

rendent témoignage à sa puissance et à sa

grandeur, aussi bien que le bois de la croix

trouvé ces jours-ci parmi nous, et duquel
ceux qui en prennent avec fui ont presque
rempli tout le monde. Il en est de même du

sépulcre où il a été enseveli, et do la pierre
qui est encore aujourd'hui dessus. » ~u(ec/<.

10. Dans la quatrième et la treizième caté-

chèse, il dit que les parcelles de la cruix

sont répandues par tout le monde. Les Cdè-

les qui visitaient les lieux saints désiraient

tous d'eu avoir. Quand nous n'aurions point
d'autre témoin que cetui-tà, il ne serait pas

récusable; il était ))é et il parlait sur te lieu

même. it pouvait avoir vu de ses yeux le fait

qu'il attestait, et plusieurs de ses auditeurs

en avaient été témoins comme lui. Uas-
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nage a néanmoins osé écrire, dans son N~.

des'Juifs, tiv.v!, ch.H, sect. 10, que Gré-

goire de Tours, mort l'an 596, est le premier

qui an ait parte. C'est ainsi que sont ins-

truils les auteurs que les protestants regar-
dent comme des oracles (Tillemont, tom. VU,

p. 5). Dans les Vies des Pères et des Mar-

tyrs, tom IV, p. 9t, l'on trouvera un détait
curieux touchant les divers instruments de
la passion du Sauv~ ur.

La seconde fête de la sainte croix est cette

de son Exaltation, le H. septembre l'insti-

tution en est plus ancienne que celle de la

fête précédente elle remonte au règne de

Constantin. On est persuadé qu'elle fut éta-

Mie l'an 335, soit en mémoire de la croixqui

avait apparu miraculeusement à cet. empe-

rereur, soit pour célébrer la découverte que
suinte Héténe sa mère avait faite de la croix

de Jésus-Christ. Du moins les Grecs et les

Latins, la solennisaient au v*'etau vi° siècles,

et ils l'avaient fixée au jour de la dédicace de

t'égtise que sainte Héténe avait fait bâtir
sur le Calvaire. Toutes les années, à ce jour,
t'évoque de Jérusatf'm montait sur une tri-

bune élevée, et il y exposait la sainte croix à

la vénération du péuple: do là le nom d'Exal-

<«<toH donné à la fé~c. Les Grecs nommaient
celte cérémonie, les Mystères sacrés de -OteM,

ou la ~«t/<<e~ de Dtett, au rapport de Nicé-

pt)ore.
Vers t'an 61~ Ofosrocs roi de Perse

après avoir vaincu tes Homains, s'empara de

Jérusalem it emporta dans ti) Perse la sainte

crotjs, qui était renfermée dans une châsse

d'argent. Mais l'an 628, Chosroès fut vaincu

à son tour parl'empereurHéractius, et obligé
de recevoir les conditions de la paix. L'un

des premiers acticles du traité conclu avec

Siroès son fils fut la restitution de cette

précieuse retiquo. Elle fut rapportée par
Zacharie patriarche de Jérusalem qui
avait été fait prisonnier, et fut replacée par
Héraciius tui-mé'nedanst'égtisedu Calvaire.

Cet événement rendit plus célèbre la fête de

t'.EaM~ <<<on de la sainte Croix. Dans le vnr

siècte, tes Latins étabtirent une fête particu-
lière le 3 de mai, en mémoire de l'invention

ou de la découverte de cette relique. Foy.
Acla Sanct., 3tKa)i;Tho'))assin, 2'ra~de~

Fêtes, p. M9; t te~ dès Pères et des ~ar<)/
tom. ViH, l<t septembre, etc.

Quant à l'apparition miraculeuse d'une

croix que l'empereur Constantin vit dans le

ciel, t)0)/. CoNSTAMTtN.

CROIX PECTORALE; c'est une croix d'or,

d'argent, ou de pierres précieusus, que les

évoques, les archevêques, les abbés réguliers
et les abbesses portent pendue à leur cou, et

qui est une des marques de leur dignité.
Cet usage paraît ancien. Jean le Diacre re-
présente saint Grégoire dans son mausolée

avec un reliquaire pendu à son cou, et nom-
me cet ornement /~a(er!a peut-être est-ce

une corruption du mot~ac~ta. Voy. Pav-

LACTÈuES. Saint Grégoire t.ui-même, expli-

quant ce terme, dit ')ue c'est une croix enri-

chie de rctiques. Innocent HI dit que par
ceUe croix les papes ont voulu imiter la taute

d'or que le grand prêtre des Juifs portait sur

son front. Cet usage des papes a passé aux

évêques. Quant à la croix que l'un porte de-

vant les archevêques, voy. PoKTE-enotx et

l'Ancien ~acrame~tau'e, première partie, page
163.

CROtX (Filles de la) [1]. Elles forment une

congrégation dont l'institut a pour objet l'ins-
truction des jeunes personnes de leur sexe.

Leur premier établissement eut lieu en

162o, à Koye en Picardie.-Appelées à Paris

par la dame de Villeneuve, veuve d'un mal-

tre des requêtes, leur société fut conQrmée

par l'archevêque de cette ville, et autorisée

par des tcUres patentes vériuécs au parle-

ment en 16~2.

Cette congrégation est divisée en deux so-

ciétés particutièrcs les unes sont liées par
les vccux simptcs de chasteté, de pauvreté,
d'obéissance et de stabilité; les autres, sans

faire aucun vœu sont unies dans les mai-

sons qu'elles habitent sous la direction d'un

supérieur. Les unes et les autres, outre l'ins-

truction des jeunes personnes de leur sexe

reçoivent encore chez elles les pauvres qui

veulent s'instruire de leur religion, et se dis<

poser à un changement de vie. Elles portent
le même habit, avec cette différence néan*

moins que celles qui font des vœux portent

une'petitecrota? d'argent, et les autres uua

petite de bois. (Extrait du Z)ict. de./urt'~fM-
dence.)

CROSSE, bâton pastoral que portent lea

archevêques, les évêques ft les abbés régu-

liers, et que t'en porte devant eux quand ils

officient.

ft parait que dans l'origine c'était un bâ-
ton pour s'appuyer; mais, de tout temps,

cetappui,nécessaire aux vieillards,a été une

marque de distinction (A'ttM. xvn, 2, et xxt,

18). Nous voyons les chefs des tribus d'Is-
raët distingués par le bâton, et c'est i'origine
du sceptre ou bâton de commandement. On

lit pour la première fois dans le conci!e de

Troyes de l'an 8C7, que les évoques de la pro-
vince de Kcims, qui avaient été sacrés pen-
dant l'absence de i'atchcvcque Ebbon re-

çurent de lui, après qu'il eut été rétabti,
t'anneau et le tiâton pastoral, suivant l'usage
de l'Eg!ise de France. En 885, dans le con-

cile de N!mcs on rompit la crosse d'un ar-

chevêque de Narbonne, intrus, nommé Salva.

Hatsamon dit qu'il n'y avait que les patriar-
ches en Orient qui la portassent.

On donne cette crosse à t évoque dans l'or-

dination, pour marquer, dit saint Isidore de

Séville, qu'il a droit de corriger, e< qu'il doit

soutenir les faible3. L'auteur de la vie de
saint Césaire d'Arles parle du clerc qui por.
tait sa croMe, et saint Burchard, évêque de

Wurtsbourg, est toué dans sa Vie d'avoir eu

une crosse de bois. Voy. l'Ancien ~acramot-

taire, première partie, p. 150, 15~

CROYANCE. Croire en général est la

même chose qu'être persuadé et convaincu

aussi croyance signifie persuasion i mais

(!) Cet article,est reproduit d'apréj l'édition de

Liège.



CRO CRO n02<i9i

toute persuasion ne peut pas ctreappe!ée

c<o!/afnf<
Nous sommes persuadés que deux et deux

fbntquatrc.qne les trois angtes d'un tri;)n-

gle sont éga"x à deux droits; ces deux pro-
positions sont évidentes par elles mêmes.

Quoique nous ne concevions pas comment

la liberté peut se concilier avec t'immutabi-

iité. nous sommes convaincus cependant que
Dieu rst fibre et-immuable, parce que c'est.

une vérité qui se déduit évidemment de la

notion d'/t'fre Ke'cf~sfxre conséquemmcnt
une vérité démontrée. Nous sommes cer-

tains qu'un corps est mû par un autre corps;
nous le voyons de nos yeux, nous te sentons

par le tact quoique nous ne comprenions

pas pourquoi te mouvement se communique
d'.un corps a un autre corps. Nous .sentons

que notre âme meut notre propre corps, c'est

une véritéde ef~c;ence, quoiqu'il ne soit pas
possible, de concevoir comment un esprit

peut agir sur un corps. Dans tous ces cas,

notre persuasion n'est pas proprement une

ero!/<Mce;nous ne croyons pas, mais nous
voyons et nous sentons. Quoique nous n'ayons

pas vu la ville de Rome, nous croyons son

existence sur te té"toignage de- ceux qui
l'ont vue, de ceux qui t'habitent, sur les re-
lalions que nous avons avec eux, etc. Les

peuples de Guinée qui n'ont jamais vu de

glace, ne conçoivent pas comment l'eau peut
devenir un corps solide, c'ote~ cependant
l'existence de ta sur te témoignage de

mille voyageurs s'ils lie )a croyaient pas, ils

seraient insensés. Les avcugtcs-ncs ne con-

çoivent point tes phénomènes des couleurs,

un miroir, une jerspective, un tabteau; ils

en croie~ cependant l'existence, et cette

persuasion leur. est dictée par le'bon sens.

Dans ces divers c.t.s, la croyance est une foi
humaine fondes sur le témoignage des hom-

mes.

Nous croyons que Dieu cet un en trois

personnes, que le Verhe incarné est Dieu et

homme, que Jésus-Christ e.~t téeHement

dans l'Eucharistie, etc.; quoiquenousnecon-

çcvions pas ces mystères nous les croyons
sur te témoignage de Dieu, ou. parce que
Dieu les a révélés cette croyance.est une foi

divine. Nous sommes convaincus de la révé-
lation par les motifs de crédibilité dont elle

est révolue.

Lorsqu'on demande :PoMCOK~-noM~ cruire

ce que nous xe concevons pas 7 c'est de-
mander si les aveugtes-nés peuvent croire

t'existénce des couleurs, si les peuples lie

Guinée peuvent croire 1 existence de la glace,
si nous-mêmes pouvons croire la communi-

cation du mouvement d'un corps à un autre.

Cependant l'on a fait des libelles pour prou-
ver qu'il est impossible de croire sérieuse-

ment ce que t'pn ne conçoit pas, que c'est un
enthousiasme et une ,folie que nos profes-

sions de foi ne sont qu'un jdrgon de mots

sans: id~ées, que proposer un homme uu

mystère, c'est comme si on lui partait une

tangue inconnue, etc. et toutes ces maximes

sont autant d'axiomes de la philosophie des

incrédules.

Pour croire un dogme de foi divine, est-il

nécessaire que ce dogme soit obscur et in-

concevable ? Non. La spiritualité et t'immor-
talité de l'âme nous paraissent des vérités

démontrées; mais nous pouvons faire abs-

traction des preuves naturelles que nous en

avons et croire ces mêmes vérités parce
que Dieu les a révélées; un ignorant, qui n'a

jamais réfléchi sur )' s preuves, croit ces deux
dogmes, parce que la religion tes lui ensei-

gne. Ceux qui virent Jésus-Christ opérer
un miracle pour prouver qu'il avait le pou-
voir de remettre les péchés (Afa~A. jx, C),
furent témoins oculaires de la révélation, ou

du signe par lequel Dieu attestait le pouvoir
de Jésus-Christ; ils en eurent une certitude

physique. Sans avoir vu les miracies du Sau-

veur, nous en avons une certitude morale

portée au plus haut dfgré: non-seuh'mcnt

i nous sont attestés par les écrits des lé-

moins ocutaircs et par une tradition vivante

qui n'a jamais été interrompue, mais par
t'eftet qu'ils ont produit qui est l'établisse-

ment du christianisme. Jamais les apôtres

n'auraient converti personne,si les faitsqu'ils
annonçaient n'avaient pas été indubitables.

VOY. CEUTtTCDE.

Quand on reproche aux athées et aux au-

tres incrédules les conséquences de leur doc-

trine, et tes funestes etl'els qu'elle doit pro-
duire sur tes mœurs, ils disent queiacroi/once
influe très-peu sur la conduite des hommes

que le tempérament seul décide de leurs.vi-

cesoude leurs vertus; de t.) ils concluent

que la religion est la chose du monde la plus
indi)Tércn:eet t.i plus inutile. D'autre part,
ils soutiennent que les vices et les tnatheurs
des hommes viennent de leurs erreurs, qu'il
faut leur enseigner la vérité pour les ren-

dre heureux, qu'il est bon, par conséquent,
de prêcher l'athéisme, parce que c'est la vé-

t'ité; ils ajoutent que les erreurs en fait do

religion sont la cauM de la plupart des cri-

mes commis dans le monde. La contradic-

tion de ces principes est palpable. De quoi
servira aux hommes la vérité si cette con-

naissance ne peut, influer en rien sur leur

conduitf? Comment la religion, qui com-

mande toutes les vertus et défend tous les

vices, peut-elle produire par eUe-meme l'effet

directement opposé au but de sou institu-

tion ?

ttnti sert de rien de citer l'exemple des
fh'éticns vicieux, pour prouver que leur re-

ligion n'inftue en rie" sur leurs mœurs. Lors-

que la croyance gêne les passions, il n'est
pas étonnant que celles-ci soient souvent les

plus fortes, et entraînent l'homme au crime

malgré les remords que la religion lui cause.

Au contraire hi la doctrine favorise les

passions, en brisant te lien qui tend a tes ré-

primer, dte doit certainement rendre l'hom-

me plus vicieux puisqu'elle étouffe en lui

la voix de la conscience et les remords. Tel

est donc l'effet que pruduiraieut l'athéisme

et t'irrétigion sur tous ceux qui sont nés

avec des passions violentes.

Où tes faits décident, les conjectures et les

raisonnements sont superflus. Il est incon-
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tcstahleque le christianisme, dès qu'il fut

établi, causa une révotufion sensible dans t

les mœurs des Juifs et des païens, et les

rendit beaucoup mei!te']res qu'eUes n'étaient; r

c'est un fait avoué par les ennemis mémo de c

la religion.
Donc il n'est pas vrai en géné- 1

rat, que la croyance des hommes n'inuue en <

rien sur leur conduite.

CM~Asr.ES CATHOLIQUES (Progrès des). Jamais <

on n'a plus parlé de progrès que dans notre siècle; <

les sciences, tes arts, les législations, les peuples <

eux-mêmes, dit-on, sont en progrès. Nous n'avons à

mesurer ni l'étendue, ni la nature de ces progrès,
mais il en est un qui doit nous intéresser, c'est celui

des croyances religieuses; or une religion est en pro-

grès lorsque le nombre de ses sectateurs
augmente;

lorsque ses croyances et ses pratiques sont sincère-

meut admises pnr ses partisans, enfin lorsque sa doc-

trine soit dogmatique
soit morale, prend du déve-

loppement et de nouveaux perfectionnements. Consi-

dérée sous le premier rapport, la question du progrès

du catholicisme appartient à t'articte PMpACATMN

m LA FOI et CATuonc)~ considérée sous le second,

c'est une question de fait qui dépend des lieux et des
circonstances car il est bien évident que la ferveur

religieuse n'est la même ni dans tous les lieux, ni
dans tous les temps. Envisagée sous le dernier rap-
port, la question est vraiment philosophique et digue

du penseur. Nous avons constaté le progrès de la

morale dans notre Introduction au jPic~onnatM de

Théologie morale. Ici nous voulons envisager la ques-

tion uniquement par rapport aux
croyances.

Nous rencontrons deux sortes d'adversaires, ap-

partenant tous deux à la même école. Les uns accu-

sent le catholicisme d'ètre essentiellement station-

nairc, parce qu'il professe i'immutabitité de ses doc-

trines d'autres rationalistes prétendent que nous
sommes de leur famille, nous catholiques, et que no-
tre dogme s'est formé lentement et pièce à pièce,
comme le rationalisme tâche de former le sien. Pour

répondre à ces deux sortes d'adversaires, il suflit

d'exposer
la nature du progrès dont la doctrine ca-

tholique est susceptible. Nous avons vu dans notre
Dictionnaire de Théologie morate, que la foi chré-

tienne est toujours la même, que les développements
qu'elle peut recevoir ne sont que l'explication de la

croyance générale. Nous nous contentons de ren-
vo)er à l'article Fot de ce Dictionnaire, où la théorie

de la foi a été complétement déve)oppée.
CROYANCES GÉNÉRALES. Les croyances générâtes

de t'Egtise ont toujours eu une très-grande autorité

pour régler la foi et les mœurs des lidèles. C'est t'une

des sources les plus riches. de la TRADITION (Vo~. ce

mot), suivant ces belles paroles de Vincent de Lé-

rins, de Tertullien et de saint Augustin Dans t'E-

glise catholique, dit Vincent de Lérins, on doit s'en

tenir avec le plus grand soin à ce qui a été cru en

tous lieux en tout temps, et par tous les fidéfes.

ln ipsa catholica Ecelesia, Ma~nopere curandum est M<

id <f<:MMM< quod ubique, o;tMa semper, quod ab onttti-

bus creditum est. < C'est avec une grande raison, dit

saint Augustin, que t'on croit que ce qui s'observe

dans l'Eglise universelle et qui s'est toujours observé

sans avoir été établi par aucun concile, ne peut venir

que de la tradition apostolique, t ÛMod universa tMe<

~cdMM.KM cuHcitits txstttMtMM, ~d fgmper te<ftt<u')t

est, non nisi oMctor)tt<<e aposiolica Iraditum rM(isttu;e

creaittt)'. c Est-il vraisemblable, s'écrie Tertullien

que tant et dç si grandes Egiises se soient accordées

pour la même erreur? Où doit se rencontrer Une di-

versité prodigieuse, une parfaite uniformité ne sau-

n'it régner; l'erreur aurait nécessairement varié. Non,
ce qui se trouve le métne parmi le très-grand nom bre
«est point une erreur, mais la tradition. < (~Mo~

a~ud mM/tOt unMM MMMifMf, njn est erra/Mtn, <e;< Ira-

dt'MtM.

DICT. CE 'l'HÉOL. DUGMAT)QUE.

CRUCIFIEMENT. Quelle qu'ait été la me.

thode d'es Romains et des Juifs d'attacher à

la croix ceux qui étaient condamnés à mou.

rir par ce supplice, nous ne pouvons douter

de la manière dont Jésus-Christ y fut attaché.

La narration des évangétistes ne laisse au-

cune incertitude sur ce point; il est dit que

Jésus Christ, après sa résurrection, Gt voir

et toucher à saint Thomas lea plaies formées

dans ses mains et dans ses pieds par les clous

(Joan. xx, 25 e< 27). Sur la vraie croix, con-

servée à Home, on remarque encore les ves-

tiges des clous, et lorsqu'elle fut retrouvée

parsainte Hélène, on retrouva aussi les clous

par lesquels Jésas-Christ y avait été atta-

ché.

Ce supplice était cruel il n'est pas éton-

nant que Jésus-Christ, épuisé par une nuit

entière de souffrances, par la flagellation,

par la fatigue de porter sa croix, par les

plaies de ses membres, n'ait conservé sa vie

sur la croix que pendant trois heures, et soit

mort plus tôt que les deux voleurs crucifiés

avec lui. Aucun des ennemis du christia-

nisme n'a osé disconvenir autrefois que
Jésus-Christ n'ait expiré sur la croix; mais

de nos jours, il s'en est trouvé qui ont af-

fecté de douter s'il était véritablement mort

lorsqu'il en fut détaché. Ils n'ont pas vu

qu'ils faisaient disparattre une de leurs

ptus pompeuses objections contre la résur-
rection ils disent que si Jésus-Christ était

véritablement ressuscité, i) aurailsans doute

reparu en publie, et se serait montré à ses

ennemis pour les confondre. Mais, par la

même raison, s'il n'était pas mort, il n'a tenu

qu'à lui de reparaître et de se montrer aux

Juifs, s'il l'avait voulu.

Constantin, converti au christianisme, abo-

lit avec raison le supplice de la croix. Dès ce

moment, elle a passé non-seulement, comme

le dit saint Augustin, du lieu des supplices
sur le front des empereurs, mais du lieu des

supplices sur les autels.

Plusieurs incrédules ont prétfndn qu'it y
a contradiction entre les évangélistes au su-

jet de l'heure à laquelle Jésus-Christ fut at-

taché à la croix. Saint Matthieu, saint Marc

et saint Luc, après avoir raconté le cruci fie-

ment, disent que depuis la sixième heure

jusqu'à la neuvième, c'est-à-dire depuis midi

jusqu'à trois heures, la Judée fut couverte

de ténèbres d'où il résulte que le Sauveur

fut attaché à la croix vers midi. Mais saint

Marc., c. xv, v. 25, dit, en partant des Juifs.

il était la troisième heure, OH neuf heures du

matin, et ils le crucifièrent. Au contraire,

nous lisons dans saint Jean; c.x<x,v.l~,

qu'il était environ ta sixième heure, ou

midi, lorsque Pitate présenta Jésus aux

Juifs, qui demandèrent sa mort; il ne put
donc être crucifié que quelques heures après

midi. Comment concilier tout cela ? Fort

aisément, avec un peu d'attention. Saint

Jean ne dit pas qu'il était la sixième heure

précise, mais eKOtrott !a ~ta'terne /teure; it

n'était donc pas encore midi lorsque les

Juifs demandèrent la mort de Jésus, et que
Pilate le leur livra or, l'évangéliste ajoute,

38
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verset 16, (:ue toutde suite ils le conduisirent

au Calvaire, chargé de sa croix Jésus-

Christ putdoncy être attaché à midi, comme

les trois autres évangélistes le supposent.

Lorsque saint Marc dit qu'il était la troisiè-

t?t6/:eMre, et qu'ils le cn<C!ereK(, on doit en-

tendre que dès les neuf heures du matin tes

Juifs se disposèrent à le crucifier, après que
Pilate )o leur aurait livré autrement il y

aurait contradiction entre le verset 25 et le

verset 33 du même chapitre de saint Marc.

It est évident que, dans les versets 23, 2~,

25 et 26, cet historien n'a ni suivi l'ordre des
faits, ni prétendu marquer l'heure précise.
Cette circonstance n'était pas assez ifnpor-
t'ante pour mériter beaucoup d'attention; et

quand un copiste, par inadvertance, aurait

mis la troisième heure puur la sixième heure,

ce ne serait pas un grand malheur.

CRUCIFIX, image de Jésus-Christ attaché

H la croix. Les catholiques honorent le cru-

cifix en mémoire du mystère de la rédemp-

tion, et pour exciter en eux la reconnais-

sance do ce bienfait les protestants ont ôté

les crucifix des églises. Ce ne fut qu'avec

beaucoup de peine que du temps de la pré-
tendue réformation d'Angleterre, la reine

Elisabeth put en conserver un dans sa cha-

pelle. Nous ne savons pas pourquoi les ré-

formateurs ont témoigné tant d'horreur pour
ce signe si capable d'exciter la piété. L'on

en voit cependant encore dans plusieurs tem-

ples des luthériens.

Autrefois un cathouquo se serait fait scru-

puto de ne pas avoir un cruo~-r dans sa

chambre aujourd'hui on laisse au peuple ce

pieux usage il est dangereux qu'en perdant
de vue l'image, on n'oublie bientôt ce qu'elle

représente. Le culte de la croix et l'usage
des crucifix devinrent plus communs dans

l'Eglise immédiatement après t'invention

de ta sainte croix. Voy. l'Ancien Sacra-

Mentatre. par Grancolas, première partie,

page 66.

CULTE, honneur que l'on rend à Dieu, ou

à d'autres êtres, par rapport à lui et par
respect pour lui (1). M est impossible d'ad-

(t) Exposition du dogme cat/to~e. Pour com-

mencer par l'adoration qui est due à Dieu dit Bos-

snet, t'Ëgtisc catholique enseigne qu'elle consiste

principalement à croire qu'il est le créateur et le

Seigneur de toutes choses, et à nous attacher à lui

de toutes les puissances de notre âme par la foi, par

i~spcr.~nce et par la chnrité, comme a celui qui seul

peut f.'irc ootre félicité, par la communication du

bien infini, qui est tui-mé~ne.

< Cette adoration intérieure que nous rendons à

Dieu, en esprit et en vérité, ses marques extérieu-

res, d'~nt la principale est le sacrifice, qui ne peut
être offerl qu'à Dieu seul, parce que le sacrifice est

établi pour faire un aveu public et une protestation
sctennene de la souveraineté de Dieu, et de notre

dépendance absolue.

< La même Eglise enseigne que tout culte religieux
se doit terminer à Dieu comme à sa fin nécessaire;
et si l'honneur qu'elle rend à la sainte Vierge et aux

Saints peut être appelé religieux, c'est à cause qu'il
se rapporte nécessairement à Dieu.

< Mais avant que d'expliquer davantage en quoi
consiste cet honneur, il n'est pas inutile de remarquer

mettre en Dieu une providence, sans'en con-

ciure qu'il est juste et nécessaire de lui ren-

dre un culte, non parce qu'il en a besoin,

mais parce que nous avons besoin notts-
mêmes d'être reconnaissants, respectueux,
soumis à notre Créateur quiconque ne l'est

pas envers Dieu, l'est encore moins envers les

hommes.

Hespectcr sa majesté suprême, sentir en

tout lieu sa présence, rcconnaitre ses

bienfaits, croire à sa parole, se soumettre à

ses ordres et à sa votante, se confier en ses

promesses et en sa bonté, l'aimer sur toutes

choses voilà les sentiments dans tesquc's

consiste le culte en esprit et en vérité tous

réunis forment ce que nous appelons l'ado-

ration ou le culte suprême qui n'est dû

et ne peut être rendu qu'a Dieu seul. [F«y.

REDGtON.]

Avant d'entrer dans aucune question sur

ce sujet, it faut commencer par expliquer
les termes. Dans toutes les langues, culte,

honneur, respect, vénération, révérence, ser-

vice, sont synonymes, surtout dans le tanga-

ge commun et populaire. Dans t'Ëcrituro

sainte môme, le terme hébreu qui désigne le

culte suprême rendu à Dieu, exprime aussi

l'honneur que les patriarches ont rendu

plus d'une fois aux anges, et celui qu'ils ont

que Messieurs de la religion prétendue réformée,
pressés par la force de la vérité, commencent à nous
avouer qne ta coutume de prier tes 'saints. et d'ho-

norer leurs reliques, était établie dès le ive siè-

cle de l'Eglise. M. Daitté, en faisant cet aveu dans

le livre qu'il a fait contre la tradition des Latins,
touchant l'objet du culte religieux, accuse saint )!a-

site, saint Ambroise, saint Jérôme, saint Jean Chry"

sostome, saint Augustin, et plusieurs autres grandes
lumières de l'antiquité, qui ont paru dans ce siècte,

et surtout saint Grégoire de Nazianze, qui est appelé
le théologien par excellence, d'avoir changé en ce

point la doctrine des trois siècles précédents. Mais il

parait peu vraisemblable que M. Dai))é. ait mieux en-

tendu les sentiments des Pères des trois premiers
sièctcs, que ceux qui ont recueilli, pour ainsi dire

la succession de teur doctrine immédiatement aptes
leur mort et on le croira d'autant moins, que bien
loin que les t'éres du tv~ siècle, se soient aper-

çus qu'il s'introduisît aucune nouveauté dans leur

culte, ce ministre, au contraire, nous a rapporté
des textes exprès, par lesquels ils font voir etairemeot

qu'ils prétendaient, en priant les saints, suivre les

exemples de ceux qui les avaient précédés. Mais sans

examiner davantage le sentiment des Pères des trois

premiers siècles, je me contente de l'aveude M. Daillé,

qui nous abandonne tant de grands personnages
qui o~t enseigné t'Egtise dans le tV. Car encore

qu'il se 'oit av~sé. douze cents ans après teurmort,

de leur donner par mépris une manière de nom de

sectes, en les appelant lieliquaires, c'est-à-dire, gens

qui honorent les reHques, j'espère que ceux de sa

communion seront plus respectueux envers ces grands

hommes, Ils n'oseront du moins tenr objecter qu'en

priant les saints, et en honorant leurs reliques, ils

soient tombés dans l'idolâtrie, ou qu'ils aient ren-
versé la confiance que les chrétiens doivent avoir en

Jésus-Christ; et faut espérer que dorénavant ils

ne nous feront plus ces reproches; quand ils consi-

déreront qu'ils ne peuvent nous les [:me, s:<ns les

faire en même temps à tant d'excédents hommes

dont ils font prêtes ion,
aussi bien que nous, de ré-

vé~er la sainteté et la doctrine.
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témoigné aux hommes dans ces divers

passages, les versions emploient indifférem-

ment te mot adorer ou se prosterner. Cepen-

dant te mot et l'action ne peuvent pas dési-
gner le même sentiment ni le même degré
de respect à l'égard d'objets si différents; il

faut donc que la signification des mots chan-

ge suivant les circonstances et suivant l'in-

tention des écrivains. Conséquemment
l'on est obligé de distinguer différentes es-

pèces de CM<<e, et il convient d'en prendre
!'idée dans l'Ecriture sainte. Faute d'avoir

eu des notions justes et nettes sur ce point,
les théologiens hétérodoxes ont fait une in-

Snité de raisonnements et de réflexions

fausses; il n'est aucun article de la doctrine
catholique qu'ils aient mieux réussi à défi-
gurer. Nous appelons culte intérieur les

sentiments d'estime, d'admiration, de recon-

naissance, de confiance, de soumission à

l'égard d'un être que nous en jugeons digne;
et culte extérieur, les signes sensibles par
lesquels nous témoignons ces sentiments
comme les génuflexions, les prosternements,
les prières,. les vœux, les offrandes, etc.

Lorsque ces témoignages ne sont pas accom-

pagnés des sentiments du cœur, ce n'est plus
un culte vrai et sincère, c'est une pure hypo-

crisie, vice que~ésus-Christ et les prophè-
tes ont souvent reproché aux Juifs.

Comme le culte change de nature, suivant
la différence des motifs qui l'inspirent, il faut
distinguer le culte civil d'avec le culte reli-

gieux. Lorsque nous honorons dans un per-

sonnage des qualités, un pouvoir, une auto-

rité, qui n'ont rapport qu'à l'ordre civil et

temporel de la société, c'est un culte pure-
mentcivil; si nous voulons honorer en lui

une dignité, un pouvoir, un mérite surna-

turel, avantages qui n'ont rapport qu'à
l'ordre de la grâce et au satut éternel, c'est

un culte religieux, puisque la religion seule

nous peut faire connaître et nous faire estimer

les dons de la grâce. Mais nous ne pouvons
pas exprimer le culte religieux par d'autres
signes que le culte civil, c'est la diversité du
motif qui en f.tit toute la différence.
Par conséquent, le culte ne peut p.'s non
plus être le même, lorsque nous avons une
idée toute différente des personnes ou des
objets auxquels nous l'adressons. Comme

nous reconnaissons en Dieu seul toute per-

fection, les attributs de créateur et de seul

souverain maître, nous lui devons des senti-

ments d'admiration, de respect, de recon-

-naissance, de confiance, d'amour, de sou-

mission, que nous ne pouvons avoir pour
aucune créature ainsi, nous lui rendons

non-seutement un culte religieux, mais un

culte ~Mpr~me, que nous appelons propre-
ment of/orattott; il y aurait de la folie et de
t'impiété à vouloir rendre ce culte à un autre

qu'à lui.

Lorsque nous respectons et honorons,
dans les anges et dans les saints, les grâces
surnaturelles que Dieu leur a faites, ta di-
gnité à taquette.i) tes a élevés, le pouvoir
qu'it leur accorde ce n'est certainement

plus un culte divin, ni un culte ~Mpr~e,

mais un culte inférieur et subordonné; c'est

néanmoins toujours un culte religieux, puis-
qu'il a pour motif la religion ou te respect

que nous avons pour Dieu lui-même, Lors-

que Dieu dit aux Israélites (JT~od. xxut.

21) Respectez mon ange, parce que mon

nom est en lui, it ne leur prescrivait pas un

culte civil. Lorsqu'une femme de Samarie se

prosterna devant Elisée, parce que ce pro-
phèle venait de ressusciter son enfant, elle

ne prétendit point honorer en lui une dignité
ni un pouvoir civil, mais)a qualité de saint

prophète, d'homme de Dieu, et le pouvoir

d'opérer des miracles (/F Reg. <v, 9 et 37).
Dans l'ordre civil, on peut appeler culte au-

prime celui que l'on rend au roi, et culte in-

férieur celui que l'on témoigne à ses minis-

tres. Pourquoi cette dénomination n'aurait-
elle pas lieu en fait de culte religieux?

Pour mettre plus de clarté dans leur lan-

gage, les théologiens appellent latrie le culte

rendu à Dieu, et du/te celui que l'on rend
aux saints; mais dans l'origine, res deux
termes tirés du grec signifiaient également

service, sans distinction. H faut encore s<-

souvenir que nous employons souvent les

mêmes démonstrations extérieures, pour té-

moigner un culte inférieur et pour rendre
un culte <M~r~n<; et c'est alors l'intention

scutequidétcrmineta signification dessignes.
On s'incline, on se découvre, on se met à

genoux, on se prosterne devant les grands
aussi bien que devant les rois, sans avoir

pour cela l'intention de leur rendre un hon-
neur égal; il en est encore de môme dansto

CM/fere/)</teM.E à l'égard de Dieu, et à l'égard
des anges et des saints. Presque toute la diffé-
rence se trouve dans la forme des prières.;
nous demandons à Dieu de nous accorderses

grâces par lui-même, et nous supplions tes

saints de les obtenir pour nous par leur in-

tercession cela est très-différent.

Le culte, soit civil, soit religieux, est tan-
tôt absolu et tantôt rc/a~ les honneurs quo
l'on rend au roi sont un culte civil a&~M. !t)

respect que l'on a pour son imago ou puur
son ambassadeur cstr~<!<t/ on ne les hono-
re pas pour eux-mêmes, mais en considéra-

tion du roi. U est dit dans le psaume xcvtit,
/7e6r. xox, y. 5 et 9 Adorez l'escabeau dea

pieds du Seigneur, parce qu'il est saint.

Adorez sa sainte montagne. Lorsque les Juifs
se prosternaient devant t'arche d'alliance,
devant le temple, devant ta montagne de
Sion lorsqu'ils se tournaient de ce côtc-tà

pour prier, ils ne prétendaient pas rendre
leur culte à la montagne, au temple, ni à

l'arche, mais à Dieu, qui était censé y être

présent donc lorsque nous faisons de mémo
devant -une image du Sauveur, ou devant
sa croix, ce n'est point à ces symboles que
se termine notre culte, mais à Jésus-Christ

tui-méme. Il dit à ses disciples Celui qui
vous reçoit, me reçoit celui qui cutM

écoute, m'écoute, et celui qui <;oM< tncpr~e.
me méprise (Afa«A. x, 40; ~Mc. x, 16). il

n'est donc pas vrai qu'en fait de culte reli-

~<m.r, la distinction que nous mf-ttons entre

ié culte a&~oht et le cu~e re~ttt~ soit une in-
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vention moderne des théologiens, qui n'est

point fondée sur l'Ecriture sainte, comme les

protestants le prétendent.
Avec le secours de ces notions, qui nous

paraissent claires, nous parviendrons aisé-

ment à résoudre les questions que l'on a

coutume de proposer touchant le culte en gé-
néral. 1° Est-il permis de rendre un ctf~e re-

ligieux à d'autres êtres qu'à Dieu? 2° La re-

ligion ne consiste-t-elle que dans le culte in-

tertettr? Ne faut-il pas absolument témoigner
ce culte à l'extérieur? 3' La pompe, dans le

culte divin, est-elle un abus ?~°Que doit-on

entendre par culte superstitieux, indu èt su-

perflu ?
t. Les protestants soutiennent que tout

<'u/<e re~teM;r, rendu à d'autres êtres qu'à
Dieu, est une impiété et une idolâtrie; c'est

un des principaux motifs 'qu'ils ont allégués

pour justifier leur séparation d'avec l'Eglise
romaine. Dieu, disent-ils s'en est, clairement

expliqué (De«<. vt, 13) Vous cra!M(/t'M le

Seigneur votre Dieu, et vous ~e servirez s"u<.

Jésus-Christ a répété ces paroles dans l'E-

vangile (Mo«/). tv, 10). La loi est claire et

sans réplique. Nous répondons que cette

loi défend de rendre à d'autres êtres qu'à
Dieu seul le culte suprême, le cc~e qui at-

teste sa qualité de seul souverain Seigneur,
mais qu'eiïe ne défend point de rendre à

d'autres le culte inférieur et subordonné, qui

suppose que ce sont des créatures dépendan-
tes de Dieu, parce que ce culte, loin d'ôter à

Dieu son titre de seul souverain Seigneur, le

lui conSrme au contraire. Nous prouvons
que tel est le sens de la loi, 1° parce que
Dieu lui-même dit aux Juifs (Exod. xxtu,

2i) J'enverrai mon ange qui vous précé-
dera respectez-le (observa eMm), ne le tne~-

prisez pas parce que mon nom est en lui. H

est donc faux que Dieu ait défendu ailleurs

tout culte quelconque adressé à d'autres
êtres qu'à lui. 2° Parce que nous voyons les

patriarches, les juges, tes prophètes, se

prosterner devant des anges, et leur rendre
le plus profond respect. Abraham se pros*

terna devant trois anges qu'il reçut chez lui,

Balaam fit de même devant celui qui lui ap-

parut, Josué devant un autre, Daniel devant

celui qui vint lui révéler l'avenir. L'ange qui
se nomme le prince de l'armée d(t Seigneur,

dit à Josué Dec/MMMe~-t~tt~ le lieu où vous

ëteN est saint (Jos. v, H et suiv.). Josué, pé-
tiétré de respect, se prosterne et lui dit (~Me

mon Seigneur ordonne-t-il à son serut<ettr ?7

Josué a-t-it en cela violé la loi? Vainement

les protestants diront que ce n'était là qu'un

culte civil; nous avons démontré lecontraire

d'avance par la simple notion des termes.

Ils prétendent que, dans ces différentes cir-

constances, c'était le Fils de Dieu qui appa-
raissait aux anciens justes cela peut être

mais ces justes le savaient-ils? Dieu ne les

en avait pas prévenus, et ces anges ne le di-
sent point; au contraire, Dieu, qui avait

averti les Israélites que son ange les précé-
derait (Ea-oc!. xxm, 21), promet dans la

suite à Moïse qu'il les précédera lui-même,

c.xxxm, v. 17. it y avait donc une diEféren-

ce entre Dhu et son ange. Celui qui se

nomme prince de l'armée du Seigneur, no

s'attribue pas la divinité. 3° Nous ajoutons
qu'il est impossible de respecter sincèrement

Dieu, sans honorer des êtres, qu'il a nommés

ses amis, ses saints, ses e~MS. Nous sou-

tenons même que ta loi du Deu'éronorne ne
défend point de témoigner du respect pour
des choses inanimées, lorsque ce sont des

symboles de la présence de Dieu comme

étaient ta nuée lumineuse dans laquelle Dieu

parlait à Moïse, t'arche d'alliance, le taber-

nacle et le temple; Dieu, au contraire, dit

aux Israélites (Levit. xxv!. 2) Soyez saisis

de frayeur devant mon sanctuaire, et il leur

ordonne de respecter comme saint tout ce

qui sert à son culte. David dit, (Ps. xcvm,

5) Louez le Seigneur notre 2)tCM, adorez

l'escabeau de ses pieds, parce que c-'est une

chose sainte. tt est absurde de nous opposer

toujours une ou déux tois, et de ne tenir au-

cun compte de toutes les autres.

Ainsi, rien n'est plus faux que la notion

que Beausobre a voulu donner du culte reli-

gieux, lorsqu'il a dit que c'est celui qui /h!'<

partie de l'honneur ~tte l'on rend à Dieu

(Nt«. du MMMtc/ I. tx, c. 8,§ et suiv.).
AHnda persuader qu'il n'y a point de culte

religieux que celui qui est dû à Dieu, et

lorsqu'il a décidé que les mêmes cérémonies

qui se pratiquent innocemment dans le culte

civil, à l'égard d'une créature, ne sont ptus
permises pour lui rendre un culte re~ieua',
it a formellement contredit l'Ecriture sainte.

C'était, dit-il, un acte d'idolâtrie de baiser
sa main en regardant le soleil et en s'incli-

nant devant lui (Job xxxi,26); cependant
tes païens ne te regardaient que comme un

être dépendant et un instrument du Dieu

suprême. Cette observation est encore faus-
se. Jamais les païens n'ont connu un Dieu

créateur, suprême et maître du soleil ils

croyaient cet astre animé, intelligent, puis-
sant par lui-même, par conséquent un Dieu

très-indépendant d'un Dieu suprême; nous

le verrons ci-après.
Il convient que les manichéens rendaient

un honneur direct au soleil et à la iune,

parce qu'ils les envisageaient comme des

temples dans lesquels Jésus-Christ résidait

par ses deux attributs de vertu et de sagesse;
mais il les absout d'idotâtrie, parce qu'ils

ne rendaient pas à ces dcusL astres t'adora-

tion suprême qui n'appartient qu'à Dieu seul.

Il allègue une citation de Fauste le mani-

chéen, qui dit A'otM avons pour ces choses

/<ï même vénération que tous QCM pour le

pain et pour <ec«/tce. Or, les catholiques, dit

Beausobre, n'avaient pour le pain et pour
le calice qu'un respect religieux, parce que

c'étaient les figures-du corps et du sang de

Jésus-Christ.Admettons pour un moment

cette raison fausse, tt s'ensuit 1° qu'il n'est

pas vrai que tout culte ou tout respect reli-

gieux adressé à un autre être qu'à Dieu soit

une idolâtrie comme le soutiennent les pro-

testants. 2° Que si les Pères sont coupables

d'une inconséquence, en blâmant le ctt~e

des manichéens, pendant qu'ils approuvent
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<-ctui dés catholiques, Beausobre y tombe

tui-mc'ne. en rondamnant t'idot&tne, le culte

dés catholiques, pendant qu'il justifie celui

des manichéens. 3" Sa décision à l'égard de

ceux-ci est formellement contraire au pas-

sage de~ob qu'il a cité.

!) n'est pas étonnant qu'avec ces notions

dusses du culte religieux, nos adversaires

n'aient jamais su s'accorder entre eux.

Dait)é, calviniste, soutient que tout culte re-

ligieux qui ne s'adresse pas doctement et

tutt~ttemcHt à Dieu est une idolâtrie, ou du
moius une superstition. Les sociniens, au

contraire, prétendent que, quoique Jésus-

Christ ne soit pas Dieu, on peut cependant

l'adorer comme Dieu, parce qu'il a dit que

l'on doit honorer le Fils comme on honore

le Père. Beausobre juge que l'on a pu, sans

4'lotatric, donner le nom de Dieu à des créa-

tures mais que l'on ne peut pas, sans tom-

ber dans ce crime, leur rendre l'honneur qui

<-st dû à Dieu seul comme si ou pouvait
leur faire plus d'honneur que de les appeler
des dieux. Hyde, anglican, blâme les chré-

tiens de la Perse, parce qu'ils aimaient

mieux être mis à mort que d'adorer le soleil

et le feu (De Relig. oe<. Pers., c. 1). Beau-

sohre les approuve mais il prétend que ce

c"«e était innocent de la pa':t des Perses, des
manichéens et des sabiens (Ilist, du maMîc/t..

tom. Il, t. tx, c. 1, n.9). Sans doute, suivant

son avis, ces mécréants entendaient tous

mieux la question que les chrétiens. Engel,
autre calviniste, ne veut pas que l'on taxe

d'idolâtrie le culte que les Chinois rendent
aux esprits ou génies, aux âmes de leurs

ancêtres )'t à Confucius. Selon la foute des

<!éistes, celui que les païens rendaient à leurs

dieux n'était pas une idotâtrie, parce qu'il
se rapportait indirectement au vrai Dieu et

les honneurs rendus aux mânes des héros
étaient un hommage adressé à la vertu. Ce-

pendant, quoique nous honorions dans le~

saints des vertus beaucoup ptus pures que
celles des prétendus héros, on nous en fait
uu crime. Foy. PAGANISME, § 4 et 5.

Basnage, aussi peu équitable que les au-

tres, nous .reproche d'adorer les anges et

les saints il,dit que l'on condamne à Rome

ceux qui enseignent que l'adoration est due

à Dieu seul (Histoire de l'Eglise, tom. Il, liv.

xvm.r.l, n. 2). H savait hien que ce n'est là

qu'une équivoque frauduleuse, que nous ne

nous servons jamais du terme d'adoration
en parlant du culte des anges et des saints,

parce que, dans l'usage ordinaire, ce mot si-

gnifie le culte suj'réfne; il n'ignorait pas

que l'Eglise romaine fait procession de ren-

dre ce culte à Dieu seul. N'importe, il lui a

paru plus utile d'en imposer aux ignorants,

que de. dire la vérité. Mais afin de se contre-
dire aussi bien que les autres, il avoue, u.

7, qu'il est permis de vénérer les martyrs.
Qu'it nous fasse donc voir que, dans l'Ecri-

ture sainte, adorer et <:<fH~rer ne signifient
jamais la mctue chose. Ensuite il nous op-
puse Lactance, qui a dit qu'il ne faut avoir

d<: t'c)~;a<t'urt
que pour Dieu seut. Nous ver-

rons ci-après de quelle vénération ce l'ère a

voulu parter.
Ce critique accumule contre nous des

preuves négatives et pour les rendre plus

fortes, il y ajoute, du sien. « Les anciens

n'exhortaient tes fidèles qu'à honorer et à

prier Dieu. M Mais ont-ils défendu expressé-

ment d'honorer et de prier les anges et les

saints ? Bientôt nous ferons voir le contraire.

Les premiers chrétiens, selon lui, n'adres-
saient leurs prières qu'à Dieu, puisqu'il ne

nous reste des premiers siècles aucune prière,

ni aucune hymne, qui soient adressées aux

saints. Malheureusement il ne nous en reste

pas davantage de celles que l'on adressait à

Dieu; les liturgies n'ont été mises par écrit

que sur la (in du <v° siècle, et il y est fait

mention de l'intercession et de l'invocation

des saints.–U cite Pline le Jeune et Musèbe..

qui disent que les chrétiens n'adressaient
qu'à Jésus-Christ leurs hymnes et leurs can-

tiques et c'était une preuve de sa divinité.
Fausse citation. Pline rapporte que les chré-

tiens s'assemb!aient le dimanche pour chan

ter des hymnes à Jésus-Christ comme à ur

Dieu. Eusèbe dit que, dans les cantiques des
Cdètes, la divinité lui était attribuée, bonne

preuve de la croyance de l'Eglise contre les

ariens, mais preuve nulle contre nous nous
convenons que des hymnes, des cantiques,
des louanges de la Divinité, ne peuvent être

adressés qu'à Jésus-Christ. Selon Tertullien,

continue Basnage, on ne doit demander des

bienfaits qu'à celui-là seul qui peut tes don-

ner (rtpo/oy., c. 30~ d'accord. Dieu scut

peut les donner par lui-même; mais les an-

ges, les saints, nus frères vivants, peuvent
les obtenir pour nous. C'est pour cela que

.saint Jacques nous ordonne de prier les uns

pour les autres, c. y, vers. 15.Tertuttien n';t

pas condamné cette pratique. Vous vous

êtes approchés, dit saint Paul, de la y~rM~a-

/€?! céleste, dela MM~!<Mf/e des anges, del'as-

semblée et de l'Eglise des premiers-nés qui sont

écrits dans /e ciel, de Dieu qui est le juge de

tous, des esprits des justes qui sont dans <ft

gloire, de Jésus médiateur de la MOMue~e al-

liance, etc. (~e6r. xu, 22). De quoi nous

sert cette société avec les anges et tes saints,

s'ils ne peuvent rien nous donner et si nous

n'avons rien à leur demander?

Avant de citer Origène, il aurait dû le lire.

Ce Père, selon lui, soutient contre Ce)se.

que quand les génies auraient le pouvoir de

guérir les m.ttadies et de nous faire du bien,
il ne faudrait encore s'adresser qu'à Dieu.

C'est une fausseté O'igène enseigne le con-

traire voici ses paroles, t. vu, n. 13 « Si

Cetsc parlait des vrais ministres de Dieu, qui
sont les anges, et s'il disait qu'it faut ieuc

rendre un culte, peut-être qu'après avoir

épuré les sens du mot culte, et les devoirs

dans lesquels-il consiste, je lui dirais à co

sujet ce qui convient; mais comme it appello

mutï~fei! de Dieu les démons adorés par les

gentils, refusons de les honorer et de lés ser-

vir, parce que ce ne sont point de vrais mi.

nistres de Dieu; n. 3~ et 36. Les anges ~gaf

dout comme leurs associés et leurs amis Ic~
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<'rais adorateurs de Dieu ils s'intéressent

;t leur salat, ils les aident et leur font du
bien fange gardien présente à Dieu les

prières de ce!ui dont le soin lui est confié, et

i.) prie avec lui; n. 60. Au lieu de compter

.'m' le secours des démons ou génies, il vaut

Linn mieux nous confier en Dieu par Jésus-
christ. lui demander toute espèce de secours

et l'assistance des saints anges et des justes,
afin qu'ils nous délivrent des mauvais dé-

mons. » Est-ce là désapprouver le culte des

anges et toute confiance en eux ? it serait

absurde de prétendre que nous ne devons
aucune reconnaissance, aucune confiance,

aucun respect, aucun hommage aux esprits

bienheureux, qui nous considèrent et nous

assistent comme leurs associés et leurs amis;
ces sentiments n'ont-ils pas toujours pour

objet principal Dieu, qui a daigné nous ac-

corder ce puissant secours ?

Mais un protestant ne démord pas; les

Pères, dit Basnage, donnaient le culte d'un

seul Dieu pour la marque distinctive du
christianisme; c'est pour cela que les chré-

tiens furent accusés d'athéisme. Ou soute-

nait contre les ariens, que si Jésus-Christ 't

n'était pas Dieu, il ne serait pas permis de

l'adorer ni de se confier en lui. Tout cela est

vrai, et il ne s'ensuit rien contre nous c'est

à un seul Dieu que nous rendons notre culte,
et non à plusieurs dieux des honneurs et

des respects, très-inférieurs et très-différents

du culte suprême, adressés aux anges et aux

saints, loin de déroger au culte divin, en

sont au contraire un effet et une conséquence

inséparable. Si Jésus-Christ n'était pas Dieu,
~e serait une impiété de t'adorer comme

Dieu, et de nous confier en lui comme étant

'Dieu cet argument était très-solide contre

tes ariens il ne l'est pas moins contre les

eocioiens mais il ne prouve rien contre

nous, puisque jamais il ne nous est venu

dans l'esprit d'honorer d'un culte divin les

anges et les saints, ni de nous confier eu eux

comme étant des dieux.-Non-seulement les

païens accusèrent les chrétiens d'athéisme

mais, par une contradiction grossière, i!s

leur rt'prochèrent d'honorer les martyrs
comme des dieux tes Actes du martyre de

«ttn< Po/ycar~e, Julien, Libanius, dans l'o-

raison funèbre de cet empereur, Porphyre
et d'autres, ont forgé cette calomnie tes

protestants la répèteut, et cela ne leur fait

pas beaucoup d'honneur.
Ils nous objectent que cette distinction

que nous faisons entre deux espèces de culte

religieux ne se trouve point dans les anciens

Pères voyons pourquoi, et tâchons de pren-
dre le vrai sens de ce qu'ils ont dit. H est

prouvé, par tous tes monuments de l'anti-

quité, que chez les païens tout culte religieux
était censé culte divin, culte ~«pr~tne, et

qu'ils n'en connaissaient point d'autre. Ja-

mais tes païens n'ont attribué à leurs dieux
du second ordre, ni aux mânes de leurs hé-

ros, un simple pouvoir d'intercession, un

pouvoir subordonné aux volontés d'un Dieu

souverain chaque Dieu était indépendant et

maitre absolu dans son département sou-

vent dans les poètes nous voyons tes grands
dieux et Jupiter lui-même, dentander le se-

cours des dieux du bas étage. Nous ferons

voir ailleurs quel'on abuse du tenue, quand
on prête aux païens en général, et même

aux philosophes antérieurs au christianisme,
la notion d'un Dieu souverain, dont tes au-

tres n'étaient que les serviteurs et les mi-

nistres le prétendu Dieu, suprême des an-

ciens philosophes était l'âme du monde, et

cette âme ne se mêlait point de gouverner
les choses d'ici-bas on ne peut lui attri-

buer une providence que dans un sens faux
et abusif. Après la naissance même du

christianisme, quelques phitosjOphes chan-

gèrent de tangage mais sans. toucher au

foud de leur système. Celse, qui fait sem-

blant d'admettre une providence divine, la

nie cependant, puisqu'il décide que Dieu ne

se fâche pas plus contre les hommes que
contre tes singes et contre les mouches et

qu'il ne leur fait point de menaces (Origèno
contre Celse, t. !v, n. 99). Jamais il n'a dit

qu'il faut rendre un cM//e au Dieu souverain;

Porphyre décide formeHement qu'il ne faut
lui en rendre aucun, (De <4&~tt! 1. f, n..

34). Tout te CM~e étai réservé pour tes dieux

gouverneurs du monde à plus forte raison
le commun des païens pensaient-ils de même.

FO! PAG.AN!SME.

U est donc évident que tout culte était di-

rect et absolu, se bornait au personnage

auquel il était adressé, et n'avait aucune

relation à un Dieu souverain il était même

pour tous les dieux, et it consistait dans les

mêmes pratiques. Basnage observe que les

anciens no connaissaient pas la distinction
de latrie et de dulie. Cela n'est pas fort éton-

nant les païens contre lesquels ils écri-

vaient ne pouvaient en avoir aucune notion.,
puisque chez eux tout était latrie, ou culte

divin, <!cfo'a<tOM prise en rigueur.–Consé-

quemment les Pères ont dû être très-réser-

vés sur l'emploi du mot cu/<e religieux, à

cause du sens que les païens y attachaient.

Quand its auraient dit tous, comme Laç-

tance, qu'il ne faut avoir de la vénératiun

que pour Dieu seul, il ne s'ensuivrait encore

rien, puisque entre eux et tes païens, vénéra-

tion, respect, /)o/)MCMr, etc., MgniS<'nt tou-

jours le culte divin, le culte suprême. Voilà

pourquoi Origène a dit que s'il s'agissait
entre Celse et lui du culte des anges, il fau-

drait commencer par épurer le sens du mot

culte, et voir en quoi il doit consister.

Lorsque tes protestants veulent tourner à

leur avantage l'explication d'un terme, ils

ont grand soin de faire attention aux cir-

constances, aux personnes, à la question
dont il. s'agit lorsqu'il est de leur intérêt de

le rendre équivoque, ils ne voûtent plus d'ex-

plication. Cependant l'Ecriture sainte nous

force de distinguer deux sortes de ct~<e re/t-

gieux, l'un pour Dieu seul, l'autre pour les

personnes et pour les choses qui ont un rap

port spécial avec Dieu n'importe, ils n'ed

veulent point. Depuis deux cents ans, ils ré-

pètent les mêmes, sopbismes, et ils les renou-
velleront jusqu'à la Ondes siècles, bieu sûr.
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qu'ils en imposeront toujours aux ignorants.

Maisenfin nos preuves tirées de l'Ecriture

sainte demeurent en leur entier. Voy. ANGES,

SAt!)TS.MAnTYHS,etC.

IL Z.ecat<eea'(ert'eMrM<-ttt)~essatrepottt'

former une r~fott ? tl l'est absolument, et

la preuve de cette vérité est sensible. Les

sentiments de respect, de reconnaissance, de

confiance, de soumission à l'égard de Dieu,

naitr.iient difficilement dans te cœur de la

plupart des hommes ils n'y dureraient pas

longtemps, si t'en n'employait pas des signes
extérieurs pour les exciter, tes. entretenir et

se tes communiquer les uns aux autres ce

qui ne frappe point nos sens ne fait jamais
sur nous une impression vive et durable. H

,faut donc à l'homme un culte extérieur, des

signes expressifs de ce qu'il sent, des sym-

boles, des cérémonies. Nous'ne pouvons té-

inoigucE à Dieu nos affections que par les

nicme.s signes qui servent à les faire con-

.naitre à nos semblables. Nous, convenons

qu'il n'est p.'s besoin d'une révélation pour
comprendre que des prières et des vœux,

l~ction de se prosterner, des présents et des
offrandes, des attentions de propreté et do

décence, des signes de join à l'aspect d'une

personne, des regrets de lui avoir déplu,
sont capables d'exciter sa bienveillance; il

est naturel d'en conclure que ce qui plalt
aux hommes est aussi agréable à Dieu ainsi

"ut raisonné tous le& peuples. Mais Dieu. n'a

p.s attendu que t'homme fit toutes ces réfle-

xions les livres saints nous apprennent

qu'ita daigné instruire le premier homme,
puisque tes enfants d'Adam, qui n'avaient

point eu d'autre instituteur que leur père,
~nt offert des sacrifices au Seigneur (Gen.

!v), et que les patriarches ont usé, par reli-

gion, de toutes tes pratiques dont nous ve-

nons .de parler.
tt est dit dans l'histoire de la créa.tion, que

Mien bénit le septième jour, et le sanctifia

(trem. u, 3) il te consacra donc son culte:

ce n'est pas l'homme qui est auteur de cette
distinction. Le repus du septième jour était

une profession formelle du dogme de la créa-

tion, par conséquent de t'uhité de Dieu; un

préservatif contre le potythéismB et t'idota-

trie tes hommes n'y sont tombés que pour
av.oir méconnu Dieu créateur. Caïn et A,bel

ocrent à Dieu en sacrifice leur nourriture,
c'était pour eux le plus précieux des biens
(CcH. iv, 3 et ~). Ils reconnaissent donc que
tout vient de Dieu, que c'est âjuide nous
prescrire l'usage que nous devons faire de

ses dons.-Il est dit d'Enos, y. 26, qu'it com-

mença à invoquer te nom du Seigneur; mais

d'habités interprètes, jugent qu'il y a dans te

texte hébreu ~or~on commit dMpro/anct-
t!OtM en invoquant le nom du Seigneur. Le

ctt~e extérieur de religion était déjà établi.
Ku accordant pour nourriture à nos pre-

miers parents les fruits. de la terre, Dieu

teur avait interdit Un fruit particulier (Gen.
t, 2U; n, IT). Dans la suite, il accorde à Noé
et a ses enfants la chair des animaux, mais

it teur en interdit le sàn~, c. !x, v. 3 et Noé

distingue d-~s &ui:uaux purs et impurs, c.

vu, v. 2; c. vm, 20. Nouvelle, preuve de res-
pect et de dépendance que Dieu exigeait de

l'homme. H se laisse apaiser par tes sacri-

fices doNoé, c.vm,v.2t.Hénocse rend

recommandable par sa piété, et Dieu le dé-
livre des misères do cette vie, c. v, v. 2~.

Des leçons aussi énergiques ne pouvaient
manquer.de produire leur effet. Dans le li-

vre de Job, qui est de la plus haute antiquité,
il est parlé d'holocaustes et. de sacrifices

pour le péché, de prêtres et de victimes choi-

sies, de vœnx et de prières, de pratiques de

pénitence, d'expiations et d'ablutions. Dans

l'histoire dt's patriarches, nous voyons des

serments faits au nom de Dieu, des libations

ou des effusions d'buitu odoriférante, des
promesses faites à Dieu, des honneurs ren-

dus,aux morts, qui attestent la croyance de

t'.innnortatité, etc.

On a souvent écrit, surtout de nos jours,
que le c~fe des premiers hommes était très-

simple et dégage des sens; que le cérémo-

nial fut de l'invention des prêtres,et lit bien-
tôt dégénérer la religion. Autant de faits

avancés au hasard, et contredits par nos li-

vres saints. Le cérémonial des patriarches
n'est ni très-simple, ni dégagé des sens,

puisque nous y trouvons. des. prières et des
prosternations, des autets et des offrandes,
des sacrifices et un choix, des victimes, des

ablutions et des expiations, des abstinences,
des vœux, des consécrations, des serments,
les louanges de Dieu, et tes signes de joie reli-

gieuse, les assemblées cites repas communs,
les fêtes, l'usage de changer d'habits avant

d'offrir un sacrifice, le soin de renoncer à tous

les signes d'idolâtrie, les honneurs funèbres et

le respect pour les tombeaux. Tout cela était

connu avant qu'it y eût des prêtres,et s'il n'y
avait point eu de cércmoniat.it n'y aurait ja-
mais eu de sacerdoce.- Un homme qui désire
ardemment de gagner les bonnes grâces d'un

bienfaiteur ou d'apaiser un maître irrité,
n'a pas besoin de leçons des prêtres pour
imaginer comment il doit s'y prendre; les

désirs ardents donnent de l'esprit et do

l'adresse aux plus stupides, et un instinct

naturel nous porte à faire pour Dieu ce que
nous faisons pour nos semblables. D'aUteurs

Dieu lui-même y avait pourvu.
It n'est donc pas vrai que ce soit le céré-

monial qui a fait dégénérer la religion, puis-

qu'il est aussi ancien que la religion même.

Au contraire, celle ci n'a dégénéré que

quand les hommes se sont écartés du céré-

monial' primitif pour sui.vre l'instinct des

passions aveugles et capricieuses. Pendant

qu'ils s'égaraient,ta religion des patriarches
est demeurée pure et constamment la même

durant deux mille cinq cents ans.

Les philosophes qui ont si mal conçu

l'origine du culte extérieur, n'en ont pas
mieux aperçu l'importance; elle est cepen-
dant palpable. l°De tout temps ce culte a été

une profession solennelle des dogmes tes

plus essentiels, de ta création, de l'unité de

Dieu., de sa providence, de la chute de

l'homme, dela venue d'un Rédempteur de lit

vie future. Les peuples qui n'ont pas été fi-
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dèles à pratiquer le cérémonial tel que Dieu

l'avait prescrit n'ont pas tardé de mécon-

naître ces mêmes vérités. Le culte extérieur

du christianisme est une profession très-

claire dés dogmes de notre croyance; de

tout temps on s'en est servi pour montrer

aux hérétiques la vraie doctrine de Jésus-

Christ et des ap'ôtfes, et pour éctairfir au

besoin le sens des passages de l'Ecriture

sainte sur lesquels on contestait. Ainsi, l'on

a opposé aux ariens les cantiques des Cdèles

qui attribuaient à Jésus-Christ la divinité;

aux pélagiens les prières par lesquelles

!'Ëg)ise implore continuellement le secours

de la grâce divine et le pape Célestin 1"

reuvoyait à ces mêmes prières pour discerner
!a croyance ancienne de l'Eglise. On a fait

de même pour montrer aux protestants

qu'ils se sont écartés de la foi primitive et

universelle, et on a tiré des anciennes li-

turgies un argument contre eux, auquel

ils ne peuveut rien répliquer de solide. Nous

00 devons pas être étonnés de ce qu'ils
ont supprimé chez eux tout cet appareil

extérieur de culte qui les condamnait.–2°

C'est une leçon de morale qui rappelle

continuellement aux hommes leurs devoirs
envers Dieu, envers leurs semblables, en-

vers eux-mêmes devoirs qui s'ensuivent

naturellement des dogmes dont nous venons

de parler. Pn effet, si Dieu est le seul distri-
buteur des biens de ce monde, il faut nous

contenter de ce qu'il nous donne, ne pas en-

vahir ce qu'il a daigné accorder aux autres

lorsqu'il nous les prodigue au delà de nos

besoins, il est juste d'en faire part à ceux

qui en sont privés. Puisqu'il est le seul

arbitre de la vie et de la mort, il n'est pas
permis d'attenter à la vie de personne. 11 a

béni et sanctifié le mariage; la fécondité
est un don de sa puissance (Sett. r, 28 :v, 1

et 25) t c'est donc un crime de souiller le

lit d'autrui, etc. La conduite des anciens

justes démontre qu'ils ont tiré toutes ces

conséquences, ou plutôt que Dieu tes leur

a fait apercevoir. M ne serait pas difficile de
faire voir que les cérémonies du christia-

msme sont une leçon de moralo encore plus
énergique et plus élt'quente que toutes les

cérémonies anciennes. Foy. CamsTtAN~MS.

3" Le culte extérieur est un lien de société

qui réunit les hommes au pied des autels,

leur inspire les sentiments de frateinité,
maintient parmi eux l'ordre et la paix,

contribue à la civilisation et le cu~e primi-

tif a formé la société domestique; le culte

mosaïque la société nationale, le culte chré-

tien la société universelle de tous les pcu-
ples. ~C'est un monument des faits qui,
dans la suite des siècles, ont prouvé la

révélation; ainsi la pâque et l'offrande dea

premiers-nés rappelaient aux Juifs leur

sortie miraculeuse de l'Egypte la Pente-

côte la publication de ta loi sur le mont

Siuaï, etc. Le dimanche nous atteste la

résurrection de Jésus Chris) nos fêtes cétè-

brent les principaux événements de sa

vie, etc.

rtusieurs philosophes dé nos jours ont

décidé que le culte inténeur est h; seul qui
honore Dieu maxime commude pour se dis-

penser de toute pratique de religion, mais

maxime très-fausse. Dieu n'aurait pas ins-

titué le culte extérieur, s'il ne s'eu tenait

pas honoré, et s'il n'était pas nécessaire pour
entretenir le CM!<e intérieur. Nous voudrions

savoir si ceux qui renoncent à toute prati-
que sensible sout tes adorateurs de Dieu les

plus fervents.–Lorsque Jésus-Christ a dit

que les vrais adorateurs rendront à Dieu

un CM~een esprit et en vérité (Joan.tv, 33).}
il n'a pas prétendu exclure le culte extérieur, 1

puisqu'il l'a observé lui-même. It a institué

par lui-même le baptême ett'eucharistie, par
ses apôtres lesautres sacrements et la forme

de la liturgie. Il condamnai comme les pro-

phètes, le culte purement extérieur, auquel
le ccear n'a point de part (~o< xv, 8)
mais il a toaé les signes de componction
du publicain, i'ourànde de la veuve, et a

commandé la prière en parlant des purifi-
cations et des œuvres de charité, il a dit qu'il

fallait pratiquer les unes et ne pas omettre

tes autres (Z.MC, xf. 42) (J).
Les déclamations contre les abus du cttllc

extérieur ne sont souvent qu'un trait d'hy-

pocrisie. Jusqu'à la En des siècles, les hom-

mes abuseront des choses les plus saintes

les passions savent tourner à leur avanta-

ge le frein même destiné à les réprimer.
Mais le plus odieux de tous les abus est

de vouloir supprimer toutes les institutions

desquelles on peut abuser. Faut-il bannir da

la société civile les démonstrations de hien-
veillance et d'amitié parce que ces signes

sont souvent faux et perfides ?i

Quand il s'est agi de déterminer ce qu'it

fallait approuver ou blâmer, conserver ou

abolir dans le culte extérieur de l'Eglise ro-

maine, tes protestants ne se sont pas mieux

accordés que sur les principes desquels H

(t),Tous les êtres sontobtigésde rendre àtcuf

manière leurs hommages au Créateur le corps, qun

est sous la puissance de t'âme, ne le peut que par tes.
actel d'adoration que celui-ci lui commande. c Dieu,,

disaient les auteurs de l'Encyclopédie, art. REt/ooN,
en unissant la matière à l'esprit, l'a associée â la re

ligion, et d'une manière si admirable que, lorsque
râtne n'a pas la liberté de satisfaire son zèle en so.

servant de la parole, des mains, des prosternemeots~
elle se sent comme privée d'une partie du culte.

qu'ette voudrait rendre, et de celle niême qui lui

donnerait le plus de consolation; mais si elle est ti

bre, et que ce qu'elle éprouve au dedans la touche

visibfement et la pénétre, alors ses regards vers le

ciel, ses mains étendues, ses cantiques, ses proster-
nements, ses adorations diversifiées en (ont manières,

ses larmes que l'amour et la pénitence font également

couler, soulagent son cœur en suppléant àson impuis-

sauce, et il semble que c'est moins l'âme qui associe

le corps à sa piétë et à sa religion, que ce n'est le

corps même qui-se hâte de venir à son secours et de

supptëer à ce que f'csprit ne saurait faire; en sorte

que dans fa fonction non-seulement la' plus spin,-

tuelle, mais aussi la plus divine, c'est le corps qui
tient lieu de ministre publie et de prêtre, comme

dans le martyre, c'est le corps qui est le témoin vi

sible et le défenseur de la vérité contre tout ce
q~

Canaque. <
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fallait partir. Les calvinistes ont réduit le

leur à la prédication, à la prière publique,
au chant'des psaumes, à la cérémonie du

baptême et celle de ta cène, faite sans aucun

appareil ils ont jugé tout le reste abusif.

Les luthériens en ont retenu un peu davan-

tage, mais leur cérémonial n'est pas uni-
forme dans les différents pays. Les anglicans
en ont conservé plus que les autres sectes,
c'est un des reproches que celles-ci leur

font; elles disent que les anglicans sont en-

core à moitié papistes; qu'il fallait ou abo-

!:r toutes les superstitions deHo'ne.outes
conserver dans leur entier. Aussi un écri-

vain de cette nation avoue qu'il n'est pas
aisé de déterminer jusqu'à quel point il con-

vient de se prêter t'infirmitéhumaineen fait

de cérémonies, ni de fixer un milieu dans
lequel ou puisse flatter les sens et l'imagi-

nation, sans blesser la
raison, et

sans ternir

la pureté de la véritable -religion. H est sin-

gulier que, sans savoir jusqu'où il fallait

aHer, ni où t'en devait s'arrêter, on ait com-

mencé par condamner l'Eglise romaine, et

qu'on t'accuse d'avoir passé toutes les bor-

nes, quand on ne peut pas dire où il fallait

planter les bornes.

On lui reproche d'avoir étabtf une multi-

tude de cérémonies ridicules qui détruisent

la véritab!e religion, qui ne tendent qu'à en.
richir le clergé, qui entretiennent les peuples
dans l'ignorance et dans la superstition.
Mais n'est-ce pas cette accusation même qui
suppose beaucoup d'ignorance ? 1° Aux yeux
des déistes, les cérémonies des protestants ne

paraissent pas moins ridicules que tes nô-

tres ils n'en veulent point du tout ce que
les protestants diront pour justiSer les leurs

nous servira pour faire l'apologie des nô-

tres: 2° Le clergé n'a pu avoir aucun motif

d'intérêt pour multiplier lès cérémonies,

puisque tes .rétributions manueties ou te~

droits casuels n'ont été établis qu'après te

yni' siècle, lorsque les biens de l'Eglise
ont été pillés par les seigneurs. Peut-on

prouver que la multitude des cérémonies
n'a pris naissance que depuis ce temps-là?
Dans nn moment nous prouverons le con-

traire. On a été aussi forcé d'établir en An-

gleterre un casuel, après le pittage des biens.
ecclésiastiques fait par les protestants, ctce~

droits sont beaucoup plus forts qu'en France.
Le clergé anglican a donc eu plus d'intérêt

à inventer de nouvelles cérémonies que les

prêtres catholiques. 3° Les sectes de chré-
tiens orientaux sont séparées de t'Egtise
romaine depuis le v° siècle cependant
leur cérémonial est pour le moins aussi

chargé que le nôtre, et leur clergé n'en est

pas ptus riche pour cela. Nous cherchons
vainement dans toute l'antiquité ecclésiasti-

que des preuves de l'intérêt prétendu des

prêtres à multiplier les cérémonies. Elles
sont évidemment plus anciennes que les

schismes des Orientaux. 4° De nouvelles cé-

rémonies n'ont pu être établies que par les

évoques or, ceax-ci n'ont jamais pu.y avoir
aucun intérêt, puisque leurs richesses ont

toujours été des fonds,.et aoo des droits ca-

sucts. Voilà comme on raisonne au hasard,
quand on ne prend pas la peine de consulter

l'histoire. Nous connaissons plusieurs con-

ciles ou assemb!ées du clergé qui ont pros-
crit des cérémonies nouvelles et supersti-

tieuses on ne peut pas en citer un qui C!<

ait introduit.

Jamais nous ne concevrons comment les

cérémonies peuvent entretenir le peuple dans

l'ignorance nous avons fait voir, au con-

traire, que c'.cst un moyen que Dieu a pris
pour instruire les hommes. Une partie de

('instruction chrétienne consiste à faire con-

cevoir au peuple le sens et tes raisons des cé-

rémonies religieuses.
Cet appareil extérieur, disent encore les

protestants et les incrédules, sera toujours
un piège pour te peuple il fait plus de cas

des cérémonies que des vertus, et comme les

Juifs, il croit avoir rempli toute justice lors-

qu'il a satisfait au culte extérieur. Ici nus

adversaires ne voient pas qu'ils se confon-

dent encore puisque le peuple aime les cé-

rémonies, qu'il y attache beaucoup d'impor-
tance, qu'il les regarde comme une partie
essentielle de ta religion, e'est donc lui qui
en a voulu, et ce ne sont pas les prêtres qui
en sont tes auteurs. Quand ceux-ci ne s'en

seraient pas mêtés,e peuple en aurait fait

malgré eux et, en dépit des philosophes, il

y a des cérémonies et un culte extérieur

quelconque dans toutes lés contrées de l'u-

nivers, même chez les sauvages.
Mais il y a ptus Dieu savait sans douto

mieux que nos censeurs les inconvénients,
les abus, les erreurs auxquels les cérémo-

nies ne manqueraient pas de donner Heu; il

en a cependant ordonné depuis le commen-

cement du monde il en augmenta beaucoup
le nombre eu donnant sa loi aux Juifs, et

Jésus-Christ lui-même a daigne les observer.

It prévoyait tout le mal que le culte extérieur

pourrait produire dans son Eglise il a ce-

pendant donné à ses apôtres le pouvoir de

t'établir, puisqu'ils l'ont fait. Si ce mal était
aussi réel et aussi grand que le prétendent
nos adversaires., il serait étonnant que Jé-
sus-Christ n'eût pris aucune précaution pour
le prévenir, et qu'il n'eût pas donné à ce

sujet les avis les plus clairs et les leçons les

plus expresses. Où sont-elles dans t'Evan-

gile ? L'abus, s'il y en a, date de fort loin.,
Les prétendus réformateurs imaginaient que
la multitude des cérémonies avait été intro-

duite dans les bas siècles, au milieu des té-

nèbres de l'ignorance. Quand on les a re-

trouvées chez les sectes orientâtes, il a fallu

convenir que le cérémonial était plus an-

cien que leur schisme; on en a placé l'ori-.t

gine au iv siècle. Mais tes critiques les

plus récents, par une sagacité supérieure.
ont découvert que le très-grand nombre de~
cérémonies sont venues du platonisme des

anciens Pères. Or, ils voient ce platonisme,
non-séulement dans les écrits des auteurs

du n* siècte; mais les sociniens et les

déistes l'aperçoivent d'ans l'Evangile de saint

Jean; et son Apocalypse nous présente le

piau d'une liturgie pompeuse. On ne peut pas
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remonter plus haut. Voy. LtroamB. Ainsi

t'accordent encore nos adversaires sur l'ori-

gine du cérémonial.

!tt. La pompe et la M.'t~Mt~cMce dans le

culte extérieurde religion sont-elles un a&Ms ?

C'est l'avis des in( rédutes et de la plupart de

nos dissertateurs modernes. Dans un siècto

où le luxe est porté à son comble et ruine
tous les Etats, on a jugé que l'économie ne

serait nulle part plus nécessaire que dans te

culte divin; on en a catcuté exactement la

dépense on sait ce qu'il en coûte pour le

luminaire, pour le pain bénit, pour les funé-

railles, pour l'entretien de la fabrique. Voilà
sûrement ce qui ruine le peuple, il faut ab-

solument retrancher le supernu. Il nous sem.

b!e voir les Athéniens qui avaient condamné

à mort tout citoyen qui voudrait faire em-

ploy-er â d'autres usages l'arge.nt destiné

pour les spectacles. Nos sages économis-

tes, animés du même esprit, trouvent très-

bon que les richesses soient prodiguées pour
lés fêtes publiques pour les théâtres qui
corrompent les mœurs, pour les, amuse-

ments de toute espèce; its déplorent la dé-

pense qui se fait pour les spectacles de reli-
gion, parce qu'ils instruisent les hommes,
les excitent à la vertu tes consolent par

t'espérance d'un bonheur à venir. Ils affec-

ten't de la compassion pour la misère du

peuple non-seulement ils ne voudraient

rien retrancher sur leurs plaisirs pourla sou-

lager, mais ils veulent ôter- au peuple le

seul moyen qui lui reste de se consoler et de

s'encourager dans tes temples du Seigneur,

par des motifs de religion. Sans doute il

vaut mieux, suivant leur opinion, qu'il aille

s'en distraire dans les lieux de débauche et

dans les écoles du vice aussi les a-t-on

muttiptiés pour sa commodité. Mais où iront

ceux qui craignent l'infection de ces lieux

empestés, et qui ne veulent pas se pervertir? 2

Laissons déraisonner les insensés; consul-

tons la simple tumiùre naturelle et l'expé-
rience de toutes les nations.

Il est nécessaire de donner aux hommes
une haute idée de la majesté divine, et do
rendre son culte respectable on n'y par-
viendra pas sans le secours d'une pompe
extérieure. L'homme ne peut être pris que
par les sens voilà Ic principe duquel il faut

partir; ou ne réussira point à captiver son

imagination, si l'on ne met sous ses yeux
tes objets .tuxqueis il attache un grand prix.
A moins que le peuple ne trouve dans la

religion la même magnificence qu'il aperçoit
dans les cérémonies civiles, à moins qu'it ne

vuie rendre à Dieu des hommages aussi

pompeux que ceux que t'on rend aux puis-
sances de la terre, quelle idée se formera-

t-i'l de la grandeur du Maître qu'il adore?

C'est la réuexion de saint Thomas. Les pro-
testants sentent aujourd'hui les suites funes-
tes de la nudité à laquelle ils ont réduit le

culte divin un incrédute même est convenu

que le retranchement du culte en Angtcterro
en a banni là piété, y a fait éclore l'athéisme

<it t'irrétigion le mépns.de ce culte a pro-
uu.iHo même effet parmi nous.

Quand on nous demande, avec Juvénal

A quoi sert t'of dans tes temples ?

Dicite, pf)t!<<cM, t)t.<emp<o quid ~f)< aurum?

nous répondons qu'il sert à témoigner le

respect que l'on a pour Dieu, à reconnaître

que tous les biens viennent de lui, et que
tout doit être consacré à son service. Ceux.

qui refusent de contribuer à la pompe du

culte divin, n'en sont pas pour cela mieux

disposés à secourir les pauvres. Le peuple
~eut de la magnificence, parce qu'il aime ta.

religion, elle est sa séutn ressource les in-.

crédutes réprouvent cet éclat imposant.

parce qu'Us détestent la religion. H est

convenante que, pour assister aux assem~

blées religieuses les jours de fête, le peuple
se nette le plus proprement qu'il lui est pos-

sible, afin que cet appareil extérieur te fasse

souvenir de la pureté de t'âme qu'il doit y

apporter; afin que les grands, qui dédaignent
ces assemblées, aient moins de répugnance
à se mêler avec le peuple afin que l'énorme

disproportion que meitent les richesses e'

tre les uns et les autres, disparaisse un peu
devant le souverain Maitre, aux, yeux duquel
tous les hommes sont égaux. Jacob, prêt à

offrir un sacrifice à la tête de sa maison,. or-

donna à ses gens de se laver et de changer
d'habits (Cen. xxxv, 2). Dieu commanda ta

même chose aux Hébreux, quand il voulut

leur donner sa loi sur le mont de Sinaï

(Exod. x)x, 10). Ce signe extérieur de res-

pect se retrouve chez toutes les nations

toutes, sans exception, mettent dans tes

hommages qu'elles rendent à la Divinité le

plus de pompe qu'it teur est possible.

Cependant nos philosophes prétendent
justifier leur avis. a L'excès de la magnifi-
cence du culte public, disent-ils, excite cette

des particuliers; on veut toujours imiter ce

qu'on admire le plus. tl n'est pas vrai que
cette magnificence soit nécessaire; les pre-
miers chrétiens pensaient différemment. Ori-

gène témoigne qu'ils faisaient peu de cas des
temples et des autels. C'est en effet au milieu

de l'univers qu'il faut adorer cetui qu'on en

croit l'auteur. Un autel de pierres, élevé sur

une hauteur, au milieu d'un vaste horizon,

serait plus auguste et plus digne de la ma-

jesté suprême, que ces édifices dans lesquels
sa puissance et sa grandeur paraissent res-
serrées entre quatre colonnes. Le peuple se

familiarise avec la pompe et tes cérémonies,

d'autant plus aisément, qu'étant pratiquées

par ses semblables, elles sont plus proches
de lui, et moins propres à lui imposer; bien-

tôt l'habitude les lui rend indifférentes. Si.la

synaxe ne se célébrait qu'une fois l'année, et

qu'on se rassemblât de divers endroits pour
y assister, comme on faisait aux jeux olym-

piques.ctte paraîtrait d'une tout autre im-

portance. C'est te sort de toutes choses, de
devenir moins vcnérabtss en devenant plus

communes. » Cette sublime doctrine était

déjà consignée dans deux .Enc~f~p~tM
on la retrouvera- encore dans le ~tc~onMaire

dMftnaHces; ce serait dommage qu'eile se
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perdit. Malheureusement elle est fausse dans

tous les points.
11 nous parait d'abord qu'elle renferme

une contradiction. D'un côté, l'on craint que

la magnificence du culte n'excite celle des

particuliers; de l'autre, on voudrait y voir au-

tant de pompe et d'appareil que dans l<'s

jeux olympiques afin qu'il parût plus vé-

nérable, plus imposant, et plus capable d'ex-

citer l'admiration. Cela ne s'accorde pas.
Mais 1° il est faux que la magnificence du

culte inspire du goût pour le luxe. Un par-
ticulier sent très-bien qu'il serait absurde et

impie de faire pour lui-même ce qu'il fait

pour Dieu, et de prendre la majesté des (em-

ples pour modèles de sa demeure. Dans le

temps que les rois Francs, Bourguignons,
Guthset Vandales, encore très-barbares, ne

connaissaient point la magniGcence pour
eux-mêmes, ils la trouvaient très-bien pla-
cée dans les temples du Seigneur, et ils y

contribuaient; c'est ce qui servit un peu à

les civiliser. H serait bon de nous souvenir

toujours que cette pompe du culte a con-

servé en Europe un reste de connaissance

des arts. Voy. ARTS. Dès qu'il y a du luxe et

de ta pompe civile chez une nation, il est im-

possible dé la retrancher dans le culte, sans

l'avilir aux yeux de la multitude. Ce n'est

pas la pompe religieuse qui fait naître le

goût pour le luxe; mais le luxe, une fois éta-

bli, nous force de'mettre plus d'appareil dans
les cérémonies de religion. 2° Il est faux

que la vue du ciel et d'un vaste horizon fasse

plus d'impression sur le commun des hom-

mes qu'un temple décemment orné. Le peu-
ple est plus accoutumé à voir le ciel et la

campagne qu'à voir des cérémonies pom-
peuses il ne médite ni sur la marche des
astres ni sur la magnificence de la nature.

Le sacrifice offert au ciel une fois l'année sur

une montagne par l'empereur de la Chine, à

!a tête des grands de l'empire, est sans doute

imposant; cependant il n'a pas empêché le

peuple, les grands, et l'empereur lui-même,
de tomber dans le polythéisme et d'adorer
des idoles dans les pagodes. C'est un fait de-
venu incontestable. Les Perses et les Chana-

néens offraient aussi des sacrifices sur les

montagnes ils n'en adorais nt pas moins des

marmousets sous des tentes. Aussi Dieu dé-
fendit ces sacrifices aux Israélites; il voulut

qu'un lui dressât un tabernacle, et ensuite

un temple. Montesquieu observe très-bien'

que tous les peuples qui n'ont pas de tem-

.ples sont sauvages et barbares. A quoi sert

de raisonner contre des faits?– 3° Il est

faux que les premiers chrétiens aient pensé
comme nos philosophes. Ils ne pouvaient
avoir de temples lorsqu'ils étaient forcés

de se cacher pour célébrer les saints mys-
tères mais ils bâtirent des églises dès que
cela leur fut permis, et elles furent démolies
pendant ta persécution de Dioclétien. It y en

avait certainement du temps d'Origène. Ja-

mais les chrétiens n'ont tenu leurs assem-

blées eu pleinc campagne. 4° Enfin il est

faux que le cult.e extérieur soit devenu in-

Jiffcrcnt au peupte; le contraire est prouvé

par
la foule rassemblée dans nos églises tes

jours de fête, au grand regret des incrédules.

Dans les campagnes, où le peuple a encore

plus de piété que dans les villes, aucun par-
ticulier ne manque d'assister aux offices di-
vins, lorsqu'il le peut souvent même il as-

siste à la messe les jours ouvriers. tt ne

pourrait pas avoir cette consolation, si elle

se cétéhrait aussi rarement que les jeux
olympiques.

iV. (h<e doit-on nommer culte ~Mper~tt-

tieux, faux, indu ou ~Mper/!tt ? Hien de plus
commun dans les écrits des hérétiques et des

incrédules que le nom de~ttper~/t~on; mais

nous ne savons pas encore précisément ce

qu'ils entendent par là. Les théologiens

appellent superstitieux tout culte que Dieu a

défendu, ou qu'il n'a ni ordonné ni approuvé;
il doit être censé tel, lorsque l'Eglise ne l'a

ni approuvé, ni commandé, à plus forte rai-

son lorsqu'elle l'a défendu; parce que Dieu

a donné à son Eglise l'autorité d'enseigner
aux. udèles la vraie doctrine, tant sur le

culte, que sur le dogme et sur la morale

nous avons fait voir la liaison nécessaire do

ces trois parties de la religion. Jésus-Christ,

qui a promis d'être avec son Eglise jusqu'à
la fin des siècles, de lui donner pour tou-

jours le Saint-Esprit, pour lui enseigner
toute vérité, ne peut pas permettre qu'elle
ordonne ou approuve un culte faux, absurde

ou pernicieux. Les protestants, qui soutien-

nent qu'elle l'a fait, et qu'elle le fait encore

depuis quinze cents ans, accusent indirecte-

ment Jésus-Christ d'avoir manqué à ses pro-
messes.

Vainement on nous dit que, pour distin-

guer ce qui est ou n'est pas superstition, il

faut consulter la raison. Si nous, interrogions
la raison des incrédutes, la plupart décide-

raient que tout culte quelconque est supers-
titieux, qu'il n'y a point de Dieu, que s'il y
en a ou, il n'exige ~)e nous aucun culte. Les

fondateurs des différentes sectes protestantes
ont suivi, sans doute, les lumières de leur

raison, et il n'y en a pas deux auxquels elle

ait dicté le même culte. Si on rassembtait les

sectateurs des dilTéf entes religions du monde,
chacun d'eux jugerait que le culte auquel il

est accoutumé est le plus ra'sonnabte. de
tous, de même que chaque peuple prétend
que ses mœurs, ses lois, ses usages sont les

meilleurs. Quand un philosophe nous or-
donne de consulter la raison, il entend sa

raison propre et personnelle, et il suppose

toujours modestement qu'il est le plus rai-

sonnable de tous les hommes.

Faut-il s'en tenir à l'Ecriture sainte, à ce

que Jésus Christ a fait ou ordonné, à ce que
les apôtres ont prescrit ou pratiqué ? Les ré-

formateurs ont fait profession de suivre cette

règle, et te résultat n'a jamais été le même.

D'ailleurs, il est faux qu'ils l'aient suivie, et

que leurs sectateurs s'en tiennent là. Jésus-

Christ a lavé les pieds à ses apôtres, avant

de leur donner l'eucharistie, et h leur a or-
donné expressément do faire de même (Joan.

xm, 1~). H soufflé sur ses di~ciptes pour
leur douher le Saint-Esprit (xx, 22). Ccpen-
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dant tt's protestants ne font ni l'un ni l'autre.

Les itpôtrcs imposaient les mains sur les fi-
dèles pour leur donner tp Saint-Esprit; saint

Jacques veut que les prêtres fassent une
onction aux malades pour leur remettre les

pèches, pourquoi ces rites ne sont-ils pas
pratiques par les protestants? Si l'on nous

demande pourquoi nous faisons les uns, et

que nnus o mellons les autres, notre raison

est simple, c'est que l'Eglise nous le prescrit
et nous l'enseigne ainsi. Du moins notre con-

duite est conforme à nos principes; celle

des protestants ne s'accorde pas avec les

leurs.

Un culte est superstitieux, lorsqu'il est

faux ou fondé sur une fausseté tel était ce-

lui des païens, qui prenaient pour des dieux
de prétendus génies, esprits ou démons, qui
n'existaient que dans leur imagination il

était indu, puisqu'ils rendaient aux âmes des
morts un culte divin qui ne leur est pas dû,

ft qui était fondé sur des raisons fausses. il

était superflUf parce qu'il consistait dans des
pratiques inventées par pur caprice par des
terreurs paniques, ou par d'autres raisons
encore plus odieuses. It était pernicieux,
parce que plusieurs de ces pratiques étaient

des crimes. Celui des Juifs, légitime dans son

origine, est devenu superstitieux, parce qu'il
était relatif à un temps, à des lieux, à des

raisons qui n'existent plus, à des promesses

qui sont accomplies. Celui des mahométans

est faux et superstitieux, parce qu'il est l'ou-

vrage d'un imposteur qui n'avait aucune

mission ni aucun caractère pour l'instituer,
et que la plupart des rites dans lesquels il

consiste sont fondés sur des fables. Celui des

protestants est superstitieux, puisqu'il est

illégitime, fixé et réglé par des hommes qui
n'en avaient ni le pouvoir ni le caractère;

par des laïques, qui n'ont suivi que leur ca-

price dans ce qu'ils ont conservé ou retran-

ché.

Pour pallier la témérité de cet attentat, il

a f.ittu enseigner que le culte extérieur est

indifférent; que chaque société chrétienne

doit avoir ta liberté de le régter comme elle

le juge à propos; comme s'il pouvait y avoir

quelque chose d'indifférent dans le culte qu'il
faut rendre à Dieu comme si le culte n'avait
aucun rapport au dogme ni à la morale.

Dieu n'a laissé cette liberté ni aux patriar-
ches, ni aux Hébreux; c'est aux apôtres et

à leurs successeurs, et non aux simples fi-

dèles, que Jésus-Christ a donné commission

de l'établir et de le régler; et lorsqu'il l'est

une fois, aucune puissance civile n'a droit

d'y ajouter ni d'y retrancher. it est fort sin-

gulier que toute société protestante ait eu

droit d'arranger son culte comme il lui

a plu, et que l'Eglise romaine, n'ait pas
<'u le droit d'établir et de conserver le sien.

Voy. CÉRÈMONtE, SUPERSTITION, Lois CÉRÉ-

MONIELLES, etc.

CULTE DE LA. SAINTE VIERGE. t~.MAME.

CULTE D):S SAINTS. V<U~. SAINTS.

CULTE hE JÉSUS-C.URiST. Va;y. HuMANtfÉ OE JE-

SUS-CUMST.

CURE, CURÉ (1). On appelle cure un bé-
néHce ecclésiastique qui demande résidence,
et dont le titulaire a soin, quant au spirituel,
d'un certain nombre de personnes renfermées
dans une étendue de pays qu'on appelle ptt-

rd!xe, et l'on nomme curé !e prêtre qui est

pourvu d'une cure.

Il n'est pas étonnant que tes ministres de

la religion influent souvent sur l'état des ci-

toyens, et qu'ils soient à la fois les interprè-
tes de la loi divine, et tes hommes de la loi

civile. Ce double caractère se rencontre sur-

tout dans la personne des curés. Le législa-
teur ayant attaché à l'administration de plu-
sieurs sacrements des effets civils de la der-
nière importance, les ,curés, qui sont minis-

tres nés de ces sacrements, se trouvent char-

gés de l'exécution d'une partie des lois et

si la religion s'en sert pour conduire les

Gdètesà à la vicéternette. par l'accomplisse-
ment des préceptes révélés, t'Etat, à son tour,

s'en sert pour assurer et fixer t'existeneo

légale des citoyens. Aux yeux du politique,
comme du chrétien, le rang et l'état de cur~

ne peuvent donc manquer d'être iuuuimcnt

respectables.
Le nom de curé vient-il du mot cura ou

CMno? Peu importe. On trouve l'un et l'autre

également, employés dans les conciles des xf

et xu' siècles, où tantôt on appelle les curés

curali, et tantôt curiones. Parochtts, p<e6a-

nus, rector ont encore servi à les désigner;
il y a des pays où ils ont conservé quelques-
unes de ces dénominations; en Bretagne, on

les nomme recteurs.

Une autre question qui mérita plus d'at-
tention, et qui a souvent agité les esprits,

est de savoir quelle est leur origine, s'ils ont

été institués par Jésus-Christ lui-même, ou

s'ils ont été établis par l'Eglise. Sont-ils de

droit divin ? Sont-ils de droit positif eccté"

siastique? Ont-ils reçu leur caractère et leur

juridiction du Fits de Dieu, ou sont-ils de

simples délégués des évoques? Les partisans
des droits de l'épiscopat ont cru en relever

l'éclat et la splendeur, en réduisant l'état des

Cff e~ à celui de simples mandataires révo-

cables ad KMhfm. Ils n'ont vu dans cea hom-

mes respectables et laborieux, qui suppor-
tent le poids et la chaleur du jour, et qu'on

peut à juste titre appeler les colonnes de

f2t'M, que des ouvriers pour ainsi dire

étrangers à la vigne du Seigneur, des mer-
cenaires qui n'exerçaient tes pouvoirs du

saint ministère que par procuration, et qui,
ne remplissant leurs fonctions ni en vertu

de leur ordre, ni en vertu de leur caractère,

ne pouvaient tenir aucun rang dans la hié-

rarchie ecclésiastique. Au contraire, les dé-

fenseurs des droits des curés ont soutenu

leur indépendance des évêques, et quant a

la puissance d'ordre, et quant à celle de ju-
ridiction, et faisant remonter leur origine

jusqu'à Jésus-Ctnist, ils les ont regardés
comme tes successeurs des soixante-douze

disciples. Les passions qui se glissent jusque

dans le sanctuaire et sur l'autel même ont

(t) Cet article est reproduit d'acres l'édition de

LMge.
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animé tes deux partis, et les ont fait sortir

des bornes-que la religion et la raison leur

prescrivaient. Les évoques ont cherché à

opprimer les curés, en leur refusant une in-

stitution divine et malheureusement les cu-

rés, en réclamant une origine qu'on ne
peut

leur contester, ont voulu se délivrer d une

subordination que le divin auteur de notre

religion a lui même établie, et qui fait ta base

de tout le gouvernement ecclésiastique.

Jésus-Christ, pendant s~ vie mortelle, a éta-

bli deux ordres de ministres. On ne peut se

refuser à cette vérité, lorsqu'on voit dans les

livres saints la vocation des apôtres et la

mission des disciples. it est certain que les

uns et tes autres ont été institués pour le

même but et le même objet, ta prédication

de l'Evangile. tt est encore certain que les

apôtres étaient d'un rang supérieur aux dis-

ciples. Leur institution était la même ils

tiraient leur pouvoir de la même source

mais ces pouvoirs étaient subordonnés entre

eux, et les disciples ne les exerçaient que sous

l'inspection et la surveillance des apôtres.
Si les curés sont les successeurs des disci-

ples, comme les évêques sont ceux des apô-

tres, tout est décidé ils sont de droit divin.
Or, cela paraît incontestable. En vain dit-on

que l'on ne trouve point de paroisses établies

dans les premiers siècles de l'Eglise ce n'est

pas saisir l'état de la question il ne pou-
vait point y avoir de paroisses, lorsqu'il n'y

avait point <fe chrétiens. La religion a com-

mencé à s'établir dans les villes les fidèles,
d'abord en petit nombre, n'avaient qu'un
temple, et n'étaient gouvernés que par l'é-

vêque mais cet évoque avait avec lui un

certain nombre de prêtres, et lorsque le chri-

stianisme, en multipliant les prosélytes, eut

converti les habitants des villes et se fut ré-

pandu dans les campagnes, les prêtres qui
assistaient les évêques, et qui demeuraient
avec eux, les quittèrent et s'établirent dans
les différents quartiers des grandes villes et

dans les campagnes peuplées de chrétiens.

Voilà l'origine des paroisses et des curés.

Les curés ne sont donc que ces prêtres qui,
dans les premiers commencements du chri-

stianisme, ne quittaient point les évêques et

étaient les compagnons -de leurs travaux

apostoliques. Comptent nier que ces prêtres
ne fussent tes successeurs des disciples? Où

trouve-t-un leur origine dans l'histoire de

l'Eglise? Les Actes des apôtres auraient-ils

manqué de nous rapporter leur institution,
comme ils nous ont transmis celle. des dia-
cres ? Au contraire, ces mêmes actes suppo-
sent partout les prêtres aussi anciens que la

religion. Saint Paul assemble à Milet les

prêtres de l'Kgtise d'Ephèse Majores na~M

~cf<e~«B. Le discours qu'il leur adresse

prouve qu'il les regardait comme d'institution
divine ~«endtte coûts e<MKtt;er~o gregi, in

quo vos Spiritus sanctus posuit episcopos re-

père Ecclesiam Dei, quam acquisivit sanguine
mo. 11 n'est pas possible de traduire ici le

mot eptMopM par ~p~MM, dans le sens que
nous lui donnons aujourd'hui. Il n'y avait

certainement qu'un évêque à Ephèse; il n'yy

en a jamais eu plusieurs dans une même

ville c'est donc de tous tes prêtres de cette

Eglise qu'il faut entendre ce que dit l'Apô-
tre. Cela souffre d'autant moins de difGcutté,
que le texte grec, au lieu de majores Ma<M,

porte les prêtres de cette Eglise. Or né dit-
il pas en termes formels qu'ils doivent leur

institution à Dieu méme?/K quo vos Spiri-
(«s sanclus posuit episcopos. Ce ne sont point
les hommes, c'est l'Esprit-Saintqui les -a éta-

blis, pour être les inspecteurs et les surveil-

lants de t'Mgtiso de Dieu, acquise par son

sang. On ne peut don' sans contredire saint

Paut, donner aux prêtres une institution po-
sitive ecclésiastique.

Mais si cette opinion a toujours été admise

dans l'Eglise, si les Pères, les conciles et les

docteurs ont toujours regardé les prêtres
curés comme les véritabtcs successeurs des

disciples, alors il n'y aura plus de difCcutté.

La tradition, règle sûre et infaillible dissi-
pera les obscurités que pouvait présenter to

texte sacré. Or, on trouve dans tous les

auteurs qui ont traité cette mntièrc, des pas-

sages précis de saint Ignace, de saint jrcnéc,
de saint Chrysostome, etc., qui ne laissent

aucune difGcutté sur l'inslitution divine des
prêtres et des curés. Le clergé de France a

toujours tenu la même doctrine; ses ptus

cétebres évoques dès le vm' siècle, ont dé-

claré positivement qu'ils recomaissf.iettt tes

curés comme leurs associés dans les travaux

apostoliques, et les successeurs des soixante-

dix disciples. C'est également ta doctrine do

Gerson et de saint Thomas. La faculté de
théologie de Paris a toujours eu le' soin le

plus attentif à condamner toutes les propo-
sitions qui pouvaient y donner quelque at-

teinte. Nous laissons aux théologiens à rap-

porter et à discuter les preuves de tous ces

faits ce sont des objets absolument étran-

gers au jurisconsulte.
A ce précis des preuves de l'origine des

curés, nous nous contenterons d'ajouter
qu'ils exerçaient autrefois, et de droit com-

mun, une juridiction beaucoup plus étendue

qu'ils ne l'exercent aujourd'hui. Le P. Tho-

massin, dans sa Discipline ecc~)a~:<yt<e;

prouve, d'après les anciens monuments,

qu'ils conféraient à leurs paroissiens tes or-

dres que nous appelons mineurs; on voit

dans la Vie de saint Seine qu'il reçut, vers

l'an 5M, la tonsure par les mains du curé

de Maymond, nommé Eustade. tts avaient

aussi le droit de porter des censures tant

contre le clergé que contrôle peuple de leurs

paroisses. Ils pouvaient enfin donner des

pouvoirs aux simples prêtres pour entendre

les confessions de leurs paroissiens preuves
incontestables que la juridiction qu'ils exer-

çaient n'étaient point une juridiction délé-

guée, mais une juridiction qu'ils ne tenaient

que de leur ordination, et par conséquent

que de Jésus-Christ lui-même, premier au-

teur du sacrement de l'ordre.

Si les curés ne jouissent plus de tous ces

droits, on n'en peut rien conclure contre

eux, parce qu'on reconnaît, et un a toujours

reconnu que t'Ee:tise a le droit de limiter et
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de restreindre l'exercice des pouvoirs do ses

Ministres, seton les circonstances et ses be-

soin* Si les curés ne confèrent plus les or-

dres mineurs, s'ils ne portent plus de censu-

res. s'ils ne délèguent plus pour entendre les

confessions, on ne peut pas dire pour cela

que ces pouvoirs ne sont point attachés à

leur ordre et à leur caractère; on en doit
seulement conclure que l'exercice en est li-

mité au suspendu par les ordres supérieurs
d~el'Eglise. Les évêques qui ont abandonné

au pape beaucoup de droits épiscopaux,.n'en
ttennent pas moins ces droits 'te Jésus-Christ

lui-même, quoiqu'ils ne les exercent plus; et

comme un changement dans la discipline
pourrait leur rendre ce que leur faiblesse ou

leur complaisance leur ont fait perdre, de
même les cur~t pourraient rentrer dans leurs

anciennes prérogatives, si l'on abrogeait les

lois récentes qui les ont réduits à l'état où

nous les voyons aujourd'hui. Mais de ce

que les curés sont d'institution divine, il ne
s'ensuit pas qu'ils ne doivent point être sou-

mis et subordonnés aux évêques, et qu'tts
leur soient égaux en pouvoirs et en juridic-
tion. Nous ne voyons jamais dans l'Ecriture,
les disciples marcher de pair avec les apô-

tres ceux-ci, au contraire, sont les chefs de

toutes les assemblées partout ils portent la

parole. Les 17°, 18' et 19' versets de l'Epi-
tre de saint Paul à Timothée prouvent la su-

périorité des évêques sur les prêtres, et ja-
mais la discipline de l'Eglise n'a varié sur ce

point. Au reste, leur institution divine et les

pouvoirs qu'ils tiennent immédiatement de
Jésus Christ n'ont rien d'incompatible avec

la subordination aux évoques, et s'it est per-
mis de comparer les choses sacrées aux pro-

fanes, ils sont comme nos tribunaux infé-

rieurs qui tiennent leur juridiction du sou-

verain, et ne l'exercent cependant que sous

l'inspection et la dépendance des cours supé-
rieures. Nous nous ferons donc un devoir de

dire ici avec le concile de Trente Si quis
dixerit episcopos non esse pr~~i/~r~ supe.
rtorM, analhema ~t<.

A peine le christianisme se fut-il répandu
dans les villes et dans les campagnes, que
l'on voit des curés dans l'exercice de leurs

fonctions. Saint Paul, dans son Epitre aux

Romains, chap. xvt, vers. 1, indique qu'il y
avait une Eglise à Céncrée cette Eglise avait

seulement un ministre. Théodoret assure

qu'il n'y a jamais eu d'évéque ce ne pour-
rait donc être qu'un curé. Eusèbe, )<v. u,
chap. 16, rapporte que les différentes parois-
ses qui étaient à Alexandrie avaient été éta-

blies par saint Marc même; Sozomène en

parle comme d'un étabtissement tort ancien.

Saint Denis, qui en fut évêque l'an 2&8, ras-

semb)a les prêtres qui étaient dans les vil-

tages de la province d'Arsinoé pour c.'m-

battre l'erreur des mitténaires. Les curés

ont la même anciennfté dans l'Eglise d'Occi-
dent que dans celle d'Orient. Si t'on en croit

Hermas, auteur contemporain des apôtres,
il y avait à Rome, dans le temps de saint

Clément, qui a succédé presque immédiatc-

tuent à saint Pierre, des prêtres qui gouver-

naient sous lui les églises de cette capitale du
monde. On lit. dans le Pontifical attribué au

pape Damase, que le pape Evariste, qui mou.
rut l'an lOSdeJésus-Ghrist, la partagea eu

différents quartiers, et qu'il en dislribua les

titres à ces prêtres qu'un no'umait alors

cardinaux, et qui n'étaient quedesim;))cs
curés. Enfin, ce qui ne t.iisse aucun (toute
sur leur ancienneté, c'est le trente-sixième

canon des apôtres, qui défend aux évéqne~
d'ordonner des prêtres dans les villes et vil-

lages qui ne sont pas de leurs diocèses. L'au-

teur de la fausse décrétate attribuée au pape
saint Denis s'est donc évidemment trompé,

lorsqu'il a placé sous le pontificat do ce

saint la formation et l'établissement des pa-~
roisses il est beaucoup plus ancien. En

effet, il a dû y avoir des curés en titre dès )o

moment où le nombre des chrétiens et la di-
stance de leurs habitations de la ville épisco-

pale ont exigé que les prêtres qui vivaient

avec t'évoque s'en éloignassent et fixassent
ailleurs leurs demeures, pour distribuer le

pain de la parole et administrer les sacre-

ments. Nous ne nous arriérons point à citer

une foule de conciles qui prouvent t'ancicn-

nelé des curés en titre, c'est un point de fait
qu'on ne peut plus contester.

Un curé doit être prêtre, âgé de vingt-duq
ans accomplis, et être gradué, si sa cure est

dans une ville murée (1).
Selon l'ancien droit, on pouvait être nom-

mé à une cure, lorsqu'on pouvait être or-
donné prêtre dans l'an de la paisible posses-
sion il suffisait donc d'avoir vingt-trois ans

accomplis, puisque à vingt-quatre ans égale-
ment accomplis, on est capable de recevoir
la prêtrise. Il en était de même pour les di-

gnités qui emportent le soin des âmes.

Nos rois, protecteurs-nés des canons et de
la discipline ecclésiastique, et comme tels

ayant droit de faire des lois sur tout ce qui
ne touche ni à la doctrine ni aux matières

purement spirituettes, ont cru devoir abro-

ger un usage qui pouvait entrainer avec lui

de'grands inconvénients, et dont le moindre

était de confier les paroisses aux soins peu vi-

gilants des prêtres mercenaires qui les des-

servaient, jusqu'à ce que les vrais titulaires

fussent parvenus à t'age de vingt-quatre ans

ils ont ()onc voulu que nul ne pût être nom-

mé curé qu'il ne fût actuellement prêtre. Ils

ont porté plus loin leur attention pour le

bien de l'Eglise ils ont cru qu un prêtre
nouvellement ordonné n'avait encore ni un

âge assez mûr, ni une expérience assez con-

sommée pour exercer dignement et en chef

les fonctions pastorales et ils ont voulu

qu'un curé eût au moins vingt-cinq ans ac-

complis ils ont supposé qu'une année

d'exercice dans le ministère était au moins

nécessaire pour être curé. Cette loi est ren-

fermée dans la déclaration du 13 janvier
1742, enregistrée au parlement de Paris, le

26 du même mois et de la même année.

C'est donc actuellement une jurisprudence

(1) On comprend facilement que ce que dit ici

l'auteur concerne l'ancien droit.
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certaine,.qu'il faut être prêtre et âgé de vingt-
cinq ans accomplis, pour être curé; sans ces
deux qualités, toute espèce de collation et de

provision serait radicalement nulle, la cure

serait impétrubie, et la possession même

triennale ne pourrait couvrir ce défaut.
En est-il de même du dc~ré, pour être curé

dans lcs villes murées? Le Concordat en

porte une disposition formelle. Nous ordon-

nons, y cst-it dit, que les églises paroissiatcs
qui se trouvent dans les cités ou dans tes

vittes muréfs, ne soient conférées qu'à des

ecclésiastiques qualifiés comme ci-dessus, on

du moins qui aient étudié pendant trois ans

en théotogie ou en droit, ou qui soient mai-

tres es arts Voitàta toi, eMe est.positive.

Pour être curé in civitatibus, c'est-à-dire

dans les villes épiscopales, et in otMt< tHt<ra-

<t~, c'est-à-dire dans les villes ou bourgs qui
sont ent.ourés de murailles, il faut être doc-

teur licencié ou bachelier dans quelqu'une
des trois facultés supérieures c'est ce qu'il

faut entendre par ces mots, qualifiés comme

ci-dessus ( Pr<BtK!'MO modo gMa~t~catt~). Le

Concordat n'exige pour ceux qui n'ont point
acquis ces degrés que trois ans d'étude soit

en théologie, soit en droit, ou bien la maî-

trise ès arts. Cette disposition du Concor-

dat est absolument semblable à celle de la

Pragmatique-Sanction sur le même sujet, et

à l'ordonnance de Louis XH, de l'an 14.99..

A ne consulter que la lettre de ces diffé-

rentes tuis.it parait bien clair que trois ans

d'étude en théologie ou en droit suffisent

pour pouvoir posséder une cure dans une

ville murée. Cependant beaucoup d'auteurs

prétendent que ce temps d'étude est insuffi-

sant, si l'on n'y ajoute le degré, qui, ne se

donnant que sur des examens peut seul

fournir une preuve de capacité. Ils s'appuient
sur l'ordonnance de Henri Il de 1551. Mais

en faisant attention à cette ordonnance, on

ne voit pas que le législateur déroge à celle

de Louis XII ni à la Pragmatique-Sanction,
ni au Concordat. Il ordonne que « les procès
mus sur les cures des villes murées seront

jugés suivant la teneur des statuts, décrets
et concordats, et sans avoir égard aux impé-

trations qui pourraient être faites.et subrep-

ticement obtenues par personnes non gra-

duées, et de la qualité contenue auxdils con-

cordais. Henri Il se réfère aux concordats

précédents, qu'il veut être exécutés, el aux-

quels par conséquent it ne déroge point; il

veut qu'on n'ait aucun égard aux impétra-

tions faites par ceux qui ne seront point gra-

dués et qui K'«MroK< point les qualités conte-

nues esdits concordats. Or, une de ces quali-
tés est d'avoir étudié trois ans, soit en théo-

logie, soit en droit. U n'y a donc dans cet

article de l'ordonnance de Henri II rien de
contraire an Concordat et aux autres lois

qui t'ont précédé, qui ncdfma"dent que trois
ans d'étude dans les facultés de droit ou de

théologie, pour.pouvoir posséder une cure

dans une ville murée.– Cependant Dumou-

lin est d'une o.uinion contraire, et il rapporte
un arrêt de 1536, rendu toutes les chambres

assemblées, qui a jugé que trois ans d'étude.

soit pnthéo!ogic..soit en droi!, sont insnfH-
sants sans le degré. Rcauroup d'auteurs res.
pëctahtcs ont embrasse l'opinion de Domou-

lin. Les ~emotrM~MC~r~ disent que, sur.

cette qurstion, il n'y a aucun préjugé dans

les arrêts, qu'elle ne s'est pas encore pré-

sentée, et que la raison en est que ceux qui
ont trois ans d'étude en théologie ou eu

droit peuvent facilement acquérir un degré,
ce qu'ils aiment mieux faire que de risquer
nn procès douteux. –Mais si trois ans d'é-
tude en théologie ou en droit paraissent, se-

lon la loi, suffire sans le grade pour posséder
une cure dans une ville murée, il n'en est

pas de même du grade sans le temps d'étude

il est certain qu'il ne mettrait point le curé

à l'abri d'une impétration, et qu'il serait dans
le cas de se voir enlever sa cure, quelque
longue que fût sa possession. Cela ne soulTre

plus de difficulté depuis la déclaration de
1736, enregistrée à Paris et à Toulouse. Elle

veut que a tous ceux qui obtiendront à l'a-

venir des degrés dans les universités du

royaume soient tenus de se conformer exac-

tement, soit en ce qui concerne te temps d'é-
tude et en ce qui regarde les examens etactes

probatoires nécessaire', pour obtenir le titre

de maîtres ès arts, ou les degrés de bachelier,
ou de licencié, ou du doctorat, aux. règles
établies par le Concordat, par les ordonnan-

ces du royaume, statuts et règlements par-
ticuliers de chaque université, le tout à peine
de nullité des titres oa degrés qui leur se-

ront accordés contre lesdites règles, et en

outre, de déchéance des dignités, cures et

autres bénéuces qu'ils obtiendraient en vertu,
ou sur le fondement desditcs lettres ou dc-

grés. B

Une question non moins importante, et sur

laquelle il y a une grande diversité d'opi-

nions, est de'savoir dans quel temps il faut
avoir le degré requis par le Concordat pour
être curé dans une ville murée. Faut-il être

gradué avant les provisions? Suffit-il de t'être
avant la prise de possession? Pour traiter

ces questions avecdarté, il faut établir dif-

férentes hypothèses qui pourront fournir

différentes solutions.

La coltation d'une cure dans une ville mu-

rée, faite par l'ordinaire à un non gradué,
n'est pas radicalement nulle, suivant le sen-

timent le plus commun des auteurs; ce dé-
faut se trouve couvert si le pourvu acquiert
le degré avant sa prise de possession c'est

ce qui a été jugé par des arrêts du parle-
ment de Paris, des 9 février M99, 12 juillet
1700 et 15 mars 1701, qu'on trouve rappor-
tés dans les Mémoires du clergé. Il faut ce-

pendant remarquer que si un tiers, dans
t'intervatle de la collation à l'adeption du de-
gré, avait acquis un droit au bénéuce, alors

le premier pourvu ne serait plus admis à

purger la demeure, et un dévoiutaire qui
aurait intenté sa complainte avant que son

adversaire eût obtenu le degré, devrait être

maintenu. Quand on accorde au pourvu
d'une cure dans une ville murée, un détai
pour se faire graduer, on donnu au degré

obtenu postérieurement aux provisions. ue
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effet rétroactif qui les complète et tes per-

fectionne. C'est une pure faveur que les

cours ont cru pouvoir accorder; parce qu'elles

ont pensé qu'il était indifférent que la capa-

cité du pourvu fût prouvée avant ou après

ses provisions. Mais il serait de toute injus*-

tice qu'une pareille faveur, qui n'est
point

,1'onvrage de la loi, portât préjudice a un

tiers qui aurait un droit acquis. Nous remar-

querons en passant qu'un dévolutaire n'a

de droit au bénéfice dévotuté que du jour
qu'il a intenté sa comptainte et mis sa par-

lié en cause.

L'es {'révisions pour une core d'une ville

murée, obtenues en cour de Rome par ta

voie de la prévention, deviennent nulles si

l'ordinaire a conféré à un gradué avant que

le pourvu par le pape se soit mis en règle.

Ces provisions deviennent nulles, parce que,
comme dit Dumoulin, Concordalis papa ipse

ligatus est et non videtur jure prœcenConx

coK/ffre po~e hujusmodi parochiales eccle-

~M. nisi ~Mo<t~ca<)~. tt faut donc dire avec

Boutaric qu'il ne parait pas qu'on puisse

donner au grade un effet rétroactif au temps

de la provision, au préjudice du droit acquis

au gradué pourvu par l'ordinaire, et que

tout ce qu'on peut admettre de plus favora-

ble est de faire subsister la provision do

pape, si lors de l'obtention du grade les

choses sont dans leur entier du côté de t'or-

uinaire. Si l'on passe quelque chose au pré-

vcntionnaire, il ne doit pas en être de même

du dévolutaire. Son rote, aussi défavorable

qu'H puisse être, ne permet pas qu'on tem-

père en rien ~our lui la rigueur des lois.

!)'ait)eurs, comment demander au pape un

bénéfice fondé sur une incapacité dont on ne

se voit pas soi-même èxempt Comment un

non gradué demanderait-il une cure, en ap-

portant pour raison que )e titulaire actuel

n'est pas gradué? Cela impliquerait contra-

diction, ce serait dire au pape Dépouillez

tel tt<M~atre qui Ke s'est pas conformé à la

loi, pour ref~tr un autre qui n'y a pas plus

satisfait que <t<t. C'est bien te cas de dire une

seconde fois, avec Pumoutin Concordai

papa ipse ligatus M<. Nous avouons que ces

principes sur les dévotu'aires ne sont ap-

puyés sur aucun arrêt, l'espèce ne s'est pas
présentée; mais nous pensons qu'ils seraient

non recevables, si avant d'impétrerdes cures

de villes murées sur des non gradués, ils ne

s'étaient mis en règte du côté des degrés.
11 est bien rare qu'un résignataire donne

lieu à la question que nous agitons comme

avant sa prise de possession le bénéfice est

encore censé résider surla tête du résignant,
il parait, d'après l'esprit de la jurisprudence
actuelle, qu'il lui suffit de prendre le grade

avec son visa ou sa prise de possession.
Mais après la prise de possession, peut-on
acquérir le grade et se garantir par là des

impétrations? Un arrêt du parlement de

Paris, du 8 janvier 1738, semble avoir jugé
l'affirmative le sieur Cadot, curé de la Ville-

t'Evêque, qui n'avait obtenu son degré que

postérieurement à sa prise de possession,
fut maintenu contre le sieur de Lacoste, dé-

volutàire, qui ne t'avat! assigné et mis eu

cause qu'après lui avoir donné le loisir de se

faire graduer. Mais, comme t'observe t'anuo-

tateur de d'Héricourt, cet arrêt rendu sur des

circonstances particulières, ne peut pas ser-

vir de préjugé décisif. En effet, ne serait ce

pas trop étendre l'interprétation que l'on

donne au Concordat? Ne serait-ce pas intro-

duire une jurisprudence qui tendrait insen-

siblement à la destruction de la loi même? 't

Un curé de ville murée pourrait donc rester

dix à vingt ans, sans prendre des degrés, et

lorsqu'il craindrait d'être inquiété, il se les

procurerait et se mettrait par là sous la pro-
tection des tois, après les avoir éludées si

longtemps. L'intention des deux puissances,
de qui le Concordat est émané, a été d'assu-
rer aux paroisses dont les peuples sont ptus
nombreux et instruits, des pasteurs qui
eussent fait preuve d'une capacité plus qu'or-
dinaire. EUes ont voulu pour curé, dans les

villes murées, des ministres sur les lumières

et les talents desquels il n'y a, ni ne peut y
avoir de doute, et qui eussent par conséquent
subi les épreuves auxquelles est attachée non

là certitude, mais au moins la juste présomp-
tion d'un mérite suffisant. C'est donc aller

contre l'esprit et l'intention des législateurs,

que d'admettre en tout temps les CMt~ des
villes murées à prendre les degrés exigés par
le Concordat.

Ces principes ne peuvent-ils pas conduire

à la solution de la question de savoir si la.

possession triennale peut couvrir, dans un

curé de ville murée, le défaut de grade? Il

faut d'abord distinguer celui qui aurait trois

ans d'étude en théotogio ou en droit, sans

degré, de celui qui n'aurait ni le temps d'é-
tude ni te degré. Pour le premier, la ques-
tion retombe dans celle que nous avons d,: jà
examinée, si les trois années d'étude en théo-

logie ou en droit sont suffisantes sans le de-

gré. Quant au second, la possession trien-

nate tui serait absolument inutile il ne

pourrait invoquer le décret de Pacificis pos-
sessoribus. tt serait évidemment tM~M~, on ne

pourrait le considérer autrement sans ren-

verser le Concordat, dont l'esprit et la lettre

concourent également à exiger, pour les

villes murées, des curés quatiSés; cela se

prouve en outre par la déclaration de 1736.

Quoique cette décision ne s'y lise pas for-

mellement, on la tire cependant par une

induction nécessaire. Le roi maintient pour
le passé ceux qui ont acquis la possession

trieonate, et auxquels on ne peut opposer
d'autres défauts ou incapacités que ceux qui
résultent de la nullité ou de t'irrégutarité de

leurs titres ou degrés obtenus avant cette

déclaration. Donc la possession triennale ne

pourrait plus être une raison de maintenir

ceux qui n'en auraient point du tout, autre-

ment il faudrait dire que les provisions dune
cure dans une ville murée, jointes à des de-

grés nuls ou irréguhers ne formeraient

point un titre coloré, tandis que ces mêmes

provisions sans degré, en formeraient un

ce qui est absurde, parce qu'une incapacité

qui r~sutte d'une irrégularité dans le degré,



~5. cun ctm M58

résutte à bien plus forte raison du défaut ab-

solu de ce même degré. Au reste, toutes

<cs différences que nous venons de traiter

disparaîtraient bientôt si l'on voulait s'atta-

cher uniquement aux lois qui régissent cette

matière elles sont claires; elles sont pré-
cises. Qu'on examine attentivement la Prag-
matique-Sanction, l'ordonnance de 1M9 le

Concordat, la déclaration de 1551, et l'on
sera fijcit' ment convaincu qu'il faut être gra-
dué ou avoir au moins trois ans d'étude en

théotcgie ou en droit, au moment même des

provisions, et que par conséquent tout litre'

d'une cure dans une ville murée, fait à un

prêtre qui n'aurait pas ces qualités, est ra-

dicalement nu), et ne peut être couvert par

J;) possession triennale. La Pragmatique-

Sanction, 13 duchap. n, ordonne de pla-

ccr dans les cures des villes marées, des per-

sonnes qui soient qualifiées. L'expression

instiltiantur, que l'on institue, ne laisse au-

cune équivoque elle est aussi impérative

qu'ette puisse être, elle est sûrement relative

au moment de l'institution, et ne suppose

point qu'on puisse valablement conférer les

.cures des villes murées à des non gradués. )t

n'est pius permis de douter de l'intention de

Ja loi, lorsqu'on voit qu'au § 19 elle pro-
nonce le décret irritant contre toutes les col-

iations faites au mépris des décrets qù'elle
vient de porter, parmi lesquels se trouve celui

des cures des' villes murées. L'ordonnance

de Louis XH, de HUb, s'explique aussi clai-

rement a Seront tenus les gradués voulant

avoir les églises paroissiales étant dedans des
villes murées, avoir étudié par le temps ci-

dessus, et faire ce que dessus est dit. » Ces

expressions, les gradués voulant avoir les

<~<MM paroissiales, ne peuvent s'entendre

que du temps qui précède les provisions. H

ne s'agit que des personnes qui veulcnt avoir

les cures des villes murées c'est à elles

seules que la loi impose des conditions. Si

elles n'y ont pas satisfait, ettcs sont incapa-
bles. parce que c'est un préliminaire néces-
saire à remplir. « A tout le moins seront te-

nus avoir étudié en )héo)ogie, en droit civil

ou canon par trois .ans, ou seront tenus

d'être maîtres es arts en université fameuse."

L'ordonnance ne dit pas que les pourvus
des cures dans les villes murées seront tenus

d'étudier ou de devenir maîtres ès arts, mais

d'otjotr ~M~ et d'dire maîtres e~ arts. Ce qui

suppose nécessairement le temps d'étude et
le grade antérieur aux provisions. Rien de
plus absolu que ces expressions seront ~e-

nus d'avoir étudié ou d'e Htm<rM ès ar/

Comment tes concilier' avec la prétendue ju-
risprudence moderne qui nun-seutement

a imc~rait les curés des bittes murées a pren-
dre teurs grades après leurs provisions et

leur prise de possession, mais encore qui
ferait couvrir le défaut de grade par la pos-
session triennale? Cette prétendue juris-
prudence ne serait pas moins opposée au

Concordat, qui défend positivement de con-

férer tes cures des villes murées à d'autres
qu'a des personnes qualifiée: Non nisi per-

sonis pr<MttMO modo f/Ma/t~ca~ts. conferan-

D.CT. DE ÏBÈOL. o~GMAT'QUE. L

<«r; a On ne conférera les cures des villes

murées qu'à des personnes dûment quaH-
tiées. D Ces termes sont prohibitifs et équi-
valent un décret irritant; donc toute col-

lation d'une cure dans une ville murée faite à

d'autres qu'à des gradués est, selon l'inten-

tion du Concordat, radicalement nu!te. D'ail-

leurs, c'est un principe universellemeul

adopté en France, que toutes les dispositions
de la Pragmatique-Sanction qui n'ont point
été spéciatement abrogées par le Concordat;
doivent être maintenues dans toute leur vi-

gueur. C'est une suite de notre inviolable

attachement à ce précieux monument de nos

libertés. Or, la- Pragmatique-Sanction porte
le décret irrilant contre les provisions des

cures des villes murées, faites à des non gra-

dués le Concordat ne l'a point abrogé; donc

il.doit être exécuté.

La déclaration de Henri Il, de l'an 1551,
est tout aussi formelle que les tois précé-
dentes. L'Université de Paris nous a fait

dire et remontrer (expose le roi dans le

préambule) que par les décrets et concor-

dats faits entre le saint-siége apostoliq.ue et

de feu bonne mémoire te roi François.

èsquels soit par exprès contenu que les bé-
néfices, cures et églises paroissiales desdites

viHes closes et murées de notre royaume, ne
seront conférés, sinon à des personnes gra-
duées et quatiGées de la qualité contenue

èsdits saints décrets et concordats. » L'Uni-

versité demande que les cures des villes mu-

rées ne soient conférées qu'à des gradués. Elle

invoque les saints décrets et les concordats,
elle rapporte même les raisons qui les ont

déterminés à porter cette loi. C'est qu'aux
villes closes et /ermee! y a grande affluence de

peuple, pour la conduite e< instruction du-

quel, et pour le conserver et entretenir à la

t'eliqion, est besoin qu'en icelles villes tO~M~

préposées personnes graduées, etc. ces re-

montrances ne supposent point que Ion

puisse être pourvu de ces sortes de cures

sans être gradué ou qualifié, et que l'on

puisse s'exempter du grade en appelant a

son secours la possession triennale. tt y a

plus:elles tendent à empêcherle p.'pe de dis-

penser des degrés, et le législateur les décide
absolument nécessaires, en ordonnaut qu'on
n'ait aucun égard aux impétrations qui pour.
raient dire faites par personnes graduées et de

la çMa/t~e contenue Mcft~ concordats: Des

provisions d'une cure dans une ville murée,

données par le pape aux non gradués,sont
donc radicalement nulles; pourquoi celles

données par l'ordinaire ne le seraient-elles

-pas aussi? Les concordats l'obligenl-ils moins

que le pape? Ce n'est point ici une de ces

circonstances où le droit des ordinaires soit

plus favorable que ce!n< du souverain pon-
tife ce n'est point le maintien de la juridic-
tion épiscopale qui a déterminé la loi, mais

le bien des peuples. Cette raison est toujours
la même, soit que les provisions émanent du

pape, soit qu'elles émanent de l'ordinaire.

Si elle rend nulles les provisions du pape, i!

doit en être de même de celles de l'ordinaire.

Le grade est donc une capacité esscntielte à

3J
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un eurd d'une vilte murée. Or, il est de prin-
cipe que le défaut d'une capacité essentielle

rend le titre radicalement nul, et qu'un titre

radicalement nul ne peut être validé par la

possession triennale; d'où nous tirerons deux

'conséquences. La première, que le décret de

pacificis ne peut être d'aucune utitité à un

<Mre d'une ville murée qui ne serait pas

gradué ta seconde, qu'il ne peut être admis

postérieurement à son titre a prendre le de-

gr~, parce que ce titre étant radicalement

nul, ne pent devenir un titre légitime, sui-

vant cet axiome, ~xod <r&<n<<to MM~um est ex

post /ae<o con~f.escere nequit. Il est donc

bien vrai que si l'on s'en Ment à la loi sans

se permettre des interprétations qui sont

presque toujours arbitraires, un cure d'une

vilie murée doit avoir le grade au moment

de ses .provisions; qu'il ne peut être admis à

t'acquérir, soit avant, soit après la prise de

possession, et que ce défaut ne peut être cou-

vert par la possession triennale. Ces princi-
pes suivis dans la pratique feraient évanouir

une foule de difficultés qui sont la source

d'une inunité de procès.
Si l'on y oppose l'autorité de la chose ju-

gée, qu'il nous soit permis de dire avec

d'Héricourt « Cette jurisprudence ne serait-

elle pas du nombre de celles qu'on voit s'in-

troduire quelquefois au palais sur des ma-

tières déticatcs, et qu'on abandonne après

pour revenir aux onctennesre~e~? » A d'Hé-
ricourt nous joindrons Vaillant, qui soutient

'que lé grade pris après les provisions ne
.peut couvrir l'incapacité du pourvu, parce
que stprowMs era< inhabilis tempore pron-

<t'oM!s, <( postea fiat habilis, provisio non

convalescit et necesse est o~tnere nopam pro-

etstottem; Rebuue sur le § S<a<MttHus du
Concordat, remarque que non nisi per~oKX

pr<edtc<o modo çMa<)/!ca(t< con/eraM<t<r, sup-

posent visiblement le degré obtenu avant les

provisions, de même que ceux dont se sert

~ta Pragmatique, ttM(t<M(!n<Mf per~oMCE qui

~radum tna~tttfn't adepli /MertMf. Louet et

'Dumoutin sont du même avis. Ne pourrait-
on pas dire que la jurisprudence moderne,

que l'on suppose opposée à ces principes,
-n'est pas aussi certaine que le prétendent

quelques auteurs; des arrêts contraires aux

véritables maximes ne sont ordinairement

que des arrêts de circonstances; on est tou-

jours forcé de revenir à la loi, quand même

on s'en serait écarté quelquefois.
Le parlement de Toulouse a une jurispru-

dence qui parait détruire les principes que
nous venons d'établir mais dans le fond, ses

arrêts favorisent notre opinion il ne re-

garde les provisions de cour de Home que
comme de simples mandats de providendo.
Selon lui, le visa forme les véritables provi-

sions ainsi en admettant le pourvu en cour

de Home à prendre ses degrés avant son

visa, il ne juge pas que ces degrés puissent
être obtenus après les provisions.

Après avoir examiné l'origine, l'ancienne-

té et tes quatités nécessaires aux curés,
nous nous occuperons de leurs devoirs et de
laurs droits. < <

Nous ne parlerons point ici des devoirs

qui regardent le for interne. Nous laissons

cette matière aux théologiens et aux mora-

listes. Nous ne parferons que de ceux qui,
étant prescrits par les lois civiles et canoni-

ques, peuvent être du ressort du juriscon-
sulte. Parmi les principaux devoirs d'un
curé, la résidence est sans doute un des plus
essentiels. Le relâchement et les changements
introduits dans la discipline ont contraint

l'Eglise à porter des lois pour obliger, tant

les premiers que les seconds pasteurs, à ré*
sider dans leurs bénéfices. It est inutile de
rapporter les canons que les conciles ont

faits à ce sujet. Nons nous contenterons de

citer le concite de Trente. Dans la session

xxm de Reformatione, chap. t, il soumet les

curés non résidants aux mêmes peines que
les évêques, c'est-à-dire à la perte des fruits,
à proportion du temps qu'ils n'auront pas
résidé. 11 ne leur permet de s'absenter que
pendant deux mois, encore. avec la permis-
sion de t'évoque, qui ne peut accorder trn

temps plus long, à moins qu'il n'y ait des

raisons graves ~Vts: ex gravi cattMt. Si un

curé transgresse ces lois, le concile veut qu'a-

prés l'avoir fait citer et avoir établi 14 con-

tumace, l'ordinaire puisse procéder contre

lui par le séquestre et soustraction de fruits,

et par toute autre voie de droit, même par
la privation du bénéfice. Nos rois ont

adopté ces sages dispositions. L'ordonnance

de Blois, art. 14, porte « A semblable rési-

dence et sous pareille peine, seront tenus les

curés et tous autres ayant charge d'âmes,
sans se pouvoir absenter que pour causes

légitimes, et dont la connaissance en appar-
tiendra à l'évêque diocésain, duquel ils ob-

tiendront par écrit, licence ou congé, qui
leur sera gratuitement accordé et expédié;
et ne pourra ladite licence, sans grande oc-

casion, excéder l'espace de deux mois. »

L'article 2 de l'ordonnance de 1629 renou-
velle celle de Blois en ces termes « Les cu-

rés seront tenus de résider en personne sur

les lieux, nonobstant la proximité des villes;

et à faute de ce faire, ordonne sa majesté,
en conséquence de l'art. 1~ de t'ordonnance

de Blois, et de l'art. 7 de l'édit de Melun, les

fruits desdits curés être saisis au profit des

hôpitaux du lieu prochain, pour autant de

temps qu'ils auront manqué à la résidence.

Ils seront sommés, à la requête des procu-

reurs généraux ou de leurs substituts, par

exploits faits aux domiciles et licux desdits
bénéfices, de satisfaire à ladite résidence; et

à faute de ce faire actuellement, dans un

mois, ou plus ou moins, selon la distance

des lieux, sera procédé auxdites saisies. »

Le clergé, qui trouvait que ces lois le met-

taient sous l'influence trop immédiate des

tribunaux séculiers, se plaignit et en deman-

da la révocation. Mais elles furent seulement

mo(ii8é<s par l'art. 23 de l'édit de 1695; et

ces modifications font que rarement un curé

peut voir son revenu saisi à la requête du

procureur général pour cause d'absence.
Pour ne pas anticiper sur les matières et in-

tervertir l'ordre que nous nous sommes
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prescrit, nous ne nous étendrons pas davan.

tage sur ces ordonnances. Nous nous réser-

vons de le faire lorsque nous traiterons de

la résidence en gêner!)! notre but, dans ce,

moment, est de ne parler que de ce qui re-

garde les curés t'nparticutier.

S~'on le concile de Trente et l'ordonnance

de Blois, t'évoque est juge de la légitimité

des causes qui peuvent permettre à un curé

de s'absenter. Un arrêt du conseit d'Etat du
12 décembre 1639, rendu sur-la requête de

l'archevêque de Bordeaux, ordonne que les

eur~ de ce diocèse ne pourront, pour quel-

que cause et occasion que ce soit, se dispen-
ser de la résidence actuelle, sans le congé

exprès ou par écrit de l'archevêque onde

ses grands vicaires. Quoique l'évêque soit

juge de la légitimité des causes d'absence de

ses curés, il ne peut cependant pas refuser ar-

bitrairement la permission qu'ils sont obligés

de lui demander, parce que la même loi qui

impose aux curés l'obligation do prendre le

congé de t'évoque, ordonne certainement à

celui-ci de l'accorder lorsqu'il n'aura pas de

motifs pour le refuser; et s'il se conduisait

autrement, il s'exposerait à un appel bien

fondé, soit simple, soit comme d'abus.
Mais dans le cas d'une absence considérable

et sans permission, un évoque peut-il faire

faire te procès à un curé par son official ? Si

l'ou suit te concile de Trente, cela ne pourra
souffrir aucune difficulté mais comme sa

discipline n'est point reçue en France, on

pourrait dire que l'esprit de nos ordonnances

est qu'en ce cas le procès soit fait par les

juges royaux. Celle de 1629 veut que les

poursuites contre les curés non résidants
soient faites à la requête des procureurs gé-

néraux ou de leurs substituts. Ils seront MtM-

m<~ à la r<~M~e de nos proctt«ut't g~rau~

oit </e leurs substituts. L'art. 23 de t'édit de
1695 n'est pas si impératif; il semble n'accor.

der aux juges royaux qu'une simple faculté

qui ne leur attribue pas une juridiction ex-

clusive. « Nos cours de parlement, nos baillis
et sénéchaux. pourront les avertir. nos-

dites cours, nos baillis et sénéchaux, pour-
ront, à la requête des procureurs généraux.»

Cette expression pourront, employée deux

fois dans cet article, ne prouve-t-elle pas
que l'intention du légi lateur n'est pas de

oppouitter les évêques d'une juridiction qui

dérive naturellement de leur droit dc sur-

veillance et d'inspection, mais seulement de

les rendre plus soigneux et plus attentifs, en

leur joignant les procureurs généraux et

leurs substituts .pour veiller à t exécution

des lois portées sur la résidence, de sorte

que, dans ce cas, les juges royaux exercent

sur les ecclésiastiques une juridiction cutnu-

lative avec lès évêques et leurs ofudaux?

D'ailleurs, les peines portées contre la rési-
dence ne sont point d'une nature à n'être

point prononcées par le juge d'Eglise. La

privation des revenus et la déchéance des
bénéfices sont des. peines canoniques que
l'ulficial peut imposer, tonqu'it a rempli
toutrs les formalités prescrites par Ics lois

Ju royaume

Si tes CM)'~ doivent résider, c'est principa-
lement pour administrer les sacrements à

leurs paroissiens. Parmi ces sacrements il

en est surtout deux qui intéressent particu-
lièrement le jurisconsulte par l'innuence

qu'ils ont sar l'état civil des citoyens. Si le

baptême est Centrée dans le christianisme,

l'acte qui te constate est aussi le premier

titre par lequel nous tenons à la société. Un

curé ne peut donc apporter trop de soin pour
que cet acte soit en régie, et ne contienne

aucun vice qui puisse faire un jour contes-

ter à l'enfant qu'il baptise un état que la

nature lui a donné, mais que la loi ne lui

assure que lorsqu'il est attesté par le minis-

tre.des autels qui, dans cet'e occasion, est

encore le ministre de la société. Un curé se

garantira de commettre à ce sujet des fautes
dont les suites sont si importantes, en se con-

formant exactement aux lois qui ont été pres-
crites sur cette matière, et que nous rappor-
terons au mot REGtSTRE. Le sacrement de

mariage, quant à ses effets civils, est d'une
aussi grande conséquence que le baptême.
Une connaissance parfaite des lois de l'E-

glise et de l'Etat est le seul moyen que puisse

employer
un cure pour se comporter de ma-

nière a ne pas s'attirer tes punitions portées
contre leurs infracteurs. it doit surtout faire
attention à l'âge et au domicile des parties.
II serait coupable s'il mariait des mineurs

sans le consentement de leurs pères mères;

tuteurs, ou curateurs. 11 ne co'nmcttrait pas

une moindre faute s'il unissait des person-
nes qui ne sont pas domiciliées depuis s:x

mois dans sa paroisse, si ettes sont de son

diocèse; ou depuis un an si elles sont d'un
diocèse étranger mais rien ne pourrait
l'excuser si, se prêtant au rapt et à la sé'iuc-

tion, il employait son ministère sacré pour l'
favoriser des enlèvements que la loi- ve~t

qu'on punisse de mort. L'art. 39 de t'ordon-

nance de t629« fait défenses à tous tes ctu~

et autres prêtres séculiers ou réguliers, sous*-

peine d'amende arbitraire de célébrer au-

cun mariage de personnes qui ne soient dtî

leurs paroisses, sans la permission de leurs

curés ou de leurs évêques; et seront tenus

les juges d'Eglise juger les causes desdits
mariages, conformément à cet article. »

L'édit du mois de mars 1697 ajoute à cette

disposition «Vouons que si aucuns desdits
c«r~ ou prêtres, tant séculiers que réguliers,
célèbrent ci-après sciemment et avec con-

naissance des mariages 'entre des personnes

qui ne sont pas effectivement do leur pa- .<

roisse, sans en avoir la permission par écrit

des curés de ceux qui les contractent, ou de

l'archevêque ou évoque diocésain, il so.t

procédé contre.eux extraordinairement, et

qu'outre les p' ines canoniques que les juges
d'Eglise pourront prononcer contre eux,

tesdtts cur~ et autres prêtres, tant séculiers

que réguliers, qui auront des bénéfices,

soient privés, pour la première fois, de ta

jouissance de tous les revenus de leurs curM

et bénéfices pendant trois ans, à la réserve

de ce qui est absolument nécessaire pour

eur subsistance, ce qui ne pourra excéder
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ta somme de 600 livres dans les plus grandes

ville:, et ce!)e de 300 livres partout ailleurs,

jet que le surplus desdits revenus soit saisi,

jà la diligence de nos procureurs généraux,

'et distribué en œuvres pies par l'ordre de

l'archevêque ou évoque diocésain qu'en
cas d'une seconde contravention, ils soient

bannis pendant le temps de neuf ans des
lieux que nos juges estimeront à propos.
et que lesdits curés et prêtres puissent, en cas

de rapt fait avec violence, être condamnés à

plus grandes peines, lorsqu'ils prêteront
leur ministère pour célébrer des mariages

en cet état. Nous ne nous étendrons pas
davantage sur ce sujet on tronvera au mot

,MARIAGE tout ce qui pourrait manquer ici.

Les curés, comme nous t'avons déjà dit,

avaient autrefois le pouvoir de déléguer des

prêtres pour entendre les confessions de

leurs paroissiens, c'est-à-dire qu'ils se choi-

sissaient eux-mêmes des vicaires qui n'a-

vaient pas besoin d'autres pouvoirs que ceux

qu'ils leur conféraient. Le coneUe de Trente,

session 23, de 7{~orma<<one, a introduit à cet

égard un droit nouveau; il a voulu qu'il n'y
eut que les curés ou tes prêtres approuvés

par t'évoque, qui pussententendre les con-

fessions, et cela nonobstant tout privilége et

toute coutume contraire, même immémo-

riale. L'édit de 1695 a adopté cetre dispo-
sition. !t a ordonné, par les articles 10 et U,

que nul ne pourrait prêcher et confesser

sans l'approbation de t'évoque; il n'a excep-
té de cette prohibition que les CMr~ et au-

tres bénéBciers.à à charge d'âmes. C'est donc

une loi générale et établie par le concours

des deux puissances, que tes curés ne peu-
vent plus donner de pouvoir pour prêcher
et confesser dans leurs églises. Ils délèguent
encore pour l'administration des sacrements

de baptême et de mariage. Ils ont eh ou-

tre conservé le droit de faire faire par qui
ils te jugent à propos, les instructions fami-
lières qu'ils doivent à leurs paroissiens. L'é-

dit de.1695 ne parlant que de la prédication

et de la confession, il s'ensuit, par un raison
toute naturelle, qu'il a laissé aux curés tous

les pouvoirs dont ils jouissaient autrefois.

L'évoque d'Auxerre ayant donné deux or-

donnances qui exigeaient son approbation

par écrit pour les catéchismes, les prières

du soir et les instructions famitières, les

curés de la ville d'Auxerre furent reçus ap-

pelants comme d'abus de ces ordonnances,

par arrêt du & mars 1756, qui fit défenses

provisoires de les exécuter. Le moyen em-

ployé par les curés était que les catéchismes,

les prières du soir, les prônes et les autres

instructions familières ne sont point com-

pris dans les articles 10' et 11 de l'édit de
1695.

Mais si les cur~ ne peuvent plus détéguer
des prêtres pour les aider dans l'administra-

,tion du sacrement de pénitence, l'évêque

peut-il les forcer à prendre des vicaires qui
t<*ar soient désagréabies? Peut-it nommer

invito parocAo!* C'est encore ici une de ces

questions qui n'auraient jamais pu s'élever,

si les pasteurs du premier et du second or-

dre ne cherchaient, comme ils te doivent,

que le bien de l'Eglise. H est certain que ce

bien ne peut s'opérer qu'autant que les mi-

nistres des autels y concourent par la bonne
harmonie, et animés par le même esprit.
C"ttc raison, puisée dans le bien générât,
doit seule décider la question. Jamais une

paroisse lie sera bien gouvernée que quand
le c'<r~ et le vicaire, unis par le tien de la

confiance, de l'estime et de l'amitié, travail-

leront de concert, auront les mêmes vues et

se réconcilieront pour les moyens qu'ils doi-

vent employer. Donc on ne doit point donner

a un curé un vicaire qu'il ne regardera que
commf son ennemi, ou du moins comme

son délateur et son espion, dès qu'il sera
contre son choix ou sa votonté. Ainsi do

droit commun, un curé est le maître du choix.

de ses vicaires. Le Gts d'un prêtre avait é!c

ordonné sous-diacre. Son évéquc refusa la

prêtrise, et ne voulut point lui confier l'ad-

ministration d'une cure, à laquelle un patron
laïque t'avait présenté. Alexandre lit, à qui
le sous-diacre porta ses plaintes, ordonna

que l'évêque placerait pour desservir la cur~
du consentement du sous-diacre, un prêtre
avec lequel il partagerait les revenus. La

conséquence toute naturelle de ce décret du

pape est que si, pour faire desservir une

cure, il fallait le consentement d'un titulaire

non prêtre, à plus forte raison faudra-t-il

celui du véritable curé pour lui associer un

coopérateur.

Les conciles laissent toujours aux curés la

liberté de se choisir un vicaire, soit pendant
leur absence, soit qu'ils en aient besoin pour
les seconder. C'est ce que supposent évidem-

ment celui de Worcbestre,de!'at)12M, canon

26; celui de Cognac, de l'an 1260, canon 1(~;

celui de Chichester, de l'au 1289, canon 8;

celui de Satzbourg. de H20, canon 5: ceux

de Cologne, de 1536, de Mayence, delSM,
de Cambrai, de 1565, ne sont pas moins for-

mels. Celui de Trente tui-meme, qui a dé-
pouillé les curés du droit de déléguer pour
les confessions, leur a certainement laissé

celui de choisir leurs vicaires. Il leur enjoint,
session 23, cbap. 1, de mettre à leur place
des vicaires capabies et approuvés par t'é-

vêque, lorsqu'ils s'absentent pour cause lé-

gitime. Dans la session 21, chap. 4, il or-

donne aux évoques de contraindre les curés.

de s'associer autant de prêtres qu'il sera né-

cessaire pour l'administration des sacre-

ments et la célébration du cutte divin. Si le

concile eût pensé que les évêques avaient

le droit do placer les vicaires malgré les cu-

rés, il eût tenu un langage bien différent.
Ce sont ces autorités qui ont déterminé les

canonistes uitramootains, tels que Pirring,
!iv. t, ti!. 28, de <Jt/ct'o vicarii, et Fagnan,

snrtec))ap.ConNt<«a<to?u~M~tit. de Clerico

œ~ro< à décider que les curés avaient la

liberté de choisir ieurs vicaires. On peut
joindre Van-Espen, première partie, tit. S,

chap. 2, n. 2. Parmi nous, Bouchel, un <ie

nos plus anciens auteurs, a eo'brassé cette

opinion; et Rebuffe, dans sa Pratique, au ti-

tre de Dispens. (<eMO!t t~t~H., atteste <tu~
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de son temps c'était rasage -général du

royaume. Nos ordonn ances, n'ont fait, à

ce sujet, que répéter, pour ainsi dire, tes dé-

cisions des conciles. Partout.elles ordonnent

aux ct<t'~ absents de com"'ettre des vicaires

capables et approuvés par l'ordinaire. C'est

la disposition précise de l'art. 5 de ccHe

d'Orléans, et de la déclaration de 1562, ren-

due à la sollicitation du clergé. La chambre

ecclésiastique des Etats du royaume assem-

Mésen 161~, demanda que les curés qui,

pour quelques justes, causes, se trouveraient

absents et tégitimement dispensés de rési-

der, fussent tenus de mettre à leur place un

vicaire suffisant, au gré néanmoins de l'or-

dinaire et avec son expresse approbation.
Enfin l'article 90 de la Coutume de Paris.

prouve que tes curés ont toujours eu le choix

<)e leurs vicaires, et que même autrefois ils

leur donnaient des lettres de vicarial. Il n'ac-
corde aux vicaires la faculté de recevoir des

testaments que lorsqu'ils ont des lettres de

vicariat de leurs curés, et qu'ils les ont fait

enregistrer au greffe de.la juridiction de leur

domicile. 1

Les cours souveraines ont adopté l'opinion
ftvorabte aux curés, et l'ont confirmée par,
leurs arrêts. Chenu, dans son TïecMe~ des re-

(y/fMen~.tit.l.cbap. 12, en rapporte un du,
parlement de Paris, de 1567, où il est enjoint
au curé de Lonjumeau de mettre eu son ab-.

sence un vicaire qui soit de bonne vie, doc-
trine pt exempte. On en lit un dans Chopiu,

de sacra Pofitia, de 1585, qui conSrmeune

sentence de l'official de Paris, par laquelle il

avait ~té ordonné au curé de Saint-Benoit de

comn'ettre un prêtre approuvé par l'ordi-

nair"pcar desservir l'Eglise de Saint-Jacques-

du-P&ut-Pas, alors succursale ou, annexe do

sa paroisse. On en trouve encore plusieurs
autrej rendus dans le même esprit. Les par-

lements de Rennes, de Toutouse et d'Aix
suivent la même jurisprudence cependant
il faut convenir qu'aucun de ces arrêts n'a
été rendu entre un évêque et un curé; ce n'est

que par une induction, très-forte à la vérité,

qu'on les regarde comme décisifs en faveur

des curés. La question s'est présentée in ter-

minis en 1731 au parlement de Paris. Le curé

de la paroisse de Galuis s'était rendu appe-
lant comme d'abus de la nomination d'un vi-

caire que M. t'évoque de Chartres avait faite
malgré lui. M. Gilbert de Voisins, avocat gé-

nérât, ne balança pas, à se déclarer contre

t'évêque. et à conclure à ce que sa nomina-

tion fût~déctarécabusive; mais des considé-

rations particulières déterminèrent ta cour

à appointer la cause, et elle n'a point été ju-
gée. -Les circonstances doivent avoir beau-

coup d'influence sur le- jugement d'une pa-
reille contestation. Le droit des curés de se

choisir leurs vicaires est sans doute incontes-

table, et d'autant plus incontestable. qu'il no

nuit en rien à la subordination due aux

évêques. S'ils ne peuvent pas forcer les curés

à accepter, malgré eux, des vicaires, de leur

côté, les curés ne peuvent pas en choisir

Utatgré les évêques, puisqu'ils sont les mui-

tres de ne pas accorder les pouvoirs néces-

saires pour être vicaire. La nomination d'un

vicaire, faite spre<oporoeAo, lorsque le cMf~

propose à t'évoque des sujets capables et

suffisants, serait abusive; ce serait un vé-

ritabte excès de pouvoir qui tendrait à dé-

pouiller sans raison un curé d'un droit que
tui donne son état de curé, mais aussi, si un,

CMt~ refusait opiniâtrement de recevoir-des

mains det'évêque un vicaire, si, s'obstinant

à demander pour son coopérateur un sujet

auquel on aurait des reproches bien fondés
à opposer, et mettait ses paroissiens dans le

cas de manquer des secours spirituels qu'il.
leur doit par lui-même oa par autrui, alors

t'évoque pourrait nommer un vicaire, et

cette nomination, nécessaire dans les circon.

stances, devrait être maintenue malgré les

réclamations du curé. JI se trouverait dans
la position d'un cottatenr ordinaire, qui,
ayant négligé de nommer à un bénéfice, ou

y ayant nommé un incapable, aurait, pour
cette fois, consommé son droit, et le verrait

passer, jure det)o~M<tont<, dans les mains de-
son supérieur ce serait une juste punition
dé son humeur ou de son caprice. 11 ne faut

jamais perdre de vue que, si d'un côté tes

supérieurs ne doivent point excéder les bor-
nes de leurs pouvoirs, d'un autre côté, tes

inférieurs ne peuvent user de leurs droits

que conformément à la raison et aux lois..

JI est certain, qu'excepté l'évêque diocé-

sain, qui, dans toute l'étendue de sou dio-
cèse, est toujours le premier pasteur, per-
sonne ne peut, sans la permission du curé,

célébrer la messe dans son égtise, y prêcher
eu exercer les autres fonctions du saint mi-

nistère. It ne faut pas conclure de là que,.
par caprice et sans raison, il puisse empê-

cher un prêtre approuvé par t'évoque de dire-

la messe. Nous pensons que si ce prêtre est

né sur la paroisse, il ne peut, sans des mu-

tifs dunt il est responsable, l'éloigner des
saints autels: ce serait prononcer contre tui-

une espèce d'interdit déshonorant et diffa-

mant ce serait le cas de se pourvoir contre

,le cure par les voies de droit. Concluons

donc qu'un curé n'est pas plus un despote
dans sa paroisse qu'un évoque dans son dio-

cèse. L'un et l'autre ne doivent agir uue pour
le bien des fidèles confiés à leur soU:citudc;
et s'ils doivent veiller à la conservation de
leurs droits, ils ue sont pas moins obligés de
s'abstenir de tout ce qui pourrait nuire et

ptéjudider à leurs inférieurs, quand ils n'ont

rien à leur reprocher. C'est sans doute dans
cet esprit qu'a été rendu, au partement du
Paris, l'arrêt du 1~ juillet 1700, par tequ~t
deux prêtres habitués à Saint~Roch, et ap-

prouvés par l'archevêque pour confesser, cé-

lébrer la messe, assister au chœur et preu-
dre place dans tes stattes, etiam invito paro-

cho, furent maintenus dans l'exercice de ces

pouvoirs malgré le curé. Goard. tome t de

son Traité des Bénéfices, page 755, assuro

que cet arrêt fut rendu pur défaut et en t'ab-

Stncedu curé, qui était exilé par ordre du

roi.
Un curé, en vertu de sou titre, peut-il coo-

fe~er dans tout le diocèse, et t'évequc peut il
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le restreindre à sa paroisse et à ses parois-
siens ? Les principes sontcontraires aux pré-
tentions des curés. En effet, quoiqu'ils aient

reçu, ainsi que tout prêtre, par leur ordi-

nation, le pouvoir de lier et de délier, il faut

cependant convenir que, selon les lois ca-

noniques, ce pouvoir, quant à l'exercice, est

suspendu; il a besoin, pour qu'il soit mis en

activité, hors le cas de nécessité, quet'Egtise

ns'igne des sujets à celui qui en est revêtu.
C'est ce qu'elle fait par le ministère de l'é-

vêque, lorsqu'il donne à un prêtre des pro-
visions d'une cure, ou qu'il lui en accorde

l'institution autorisable.

Le pouvoir de lier et de délier, suspendu
relativement à tous les fidèles, cesse de t'être

par rapport à ceux qui lui sont confiés cer-

tainement par le visa, t'évéque n'assigne au

prêtre auquel il le donne que les sujets qui
se trouvent dans l'étendue de sa paroisse.

l.acombe, dans son Recueil de jurisprudence
canonique, verbo Confesseur, a donc tort d'a-

vancer que de même qu'un prêtre qui a une

approbation générale et sans limitation,

peut confesser dans tout le diocèse, de même

)e .curé, par son seul visa, peut confesser

partout. Le visa n'est qu'un titre particulier
borné et limité de sa nature; autrement il

faudrait dire qu'un curé serait non-seule-

ment curé de sa paroisse, mais encore de
celles de tout le diocèse, puisqu'en vertu de

son titre il pourrait exercer partout une des
principales fonctions curiales c'est encore

une erreur de prétendre, comme le fait le

même auteur, que t'évêauc, en approuvant
le curé par le visu, lève l'obstacle et le met

dans ses anciens droits qui sont indéfinis

dans son diocèse. Les sujets assignés au curé

par son visa ne sont que ceux de la paroisse
dont il est fait curé c'est donc sur eux seuls

.qu'il acquiert des droits. Dans les diocèses
où tes curés sont dans l'usage de confesser

partout indiuercmment, les évoques, par le

consentement tacite qu'ils donnent à cet

usage, l'approuvent, et c'est de cette appro-
bation que les absolutions tirent leur force

et leur validité.

L'évoque peut donc empêcher un curé de

confesser hors de sa paroisse et le limiter à

ses seules provisions. Saint Charles Borro-

tnée, dans son onzième synode, défend aux

curés des villes d'appeler ceux de la cam-

pasne pour les aider dans le tribunal de la

pénitence, à moins qu'ils n'aient un pouvoir
par écrit de confesser hors de leurs parois-
ses. La congrégation des Cardinaux a décidé

qu'un curé n'était approuvé que pour le lieu

où sa paroisse est située, et qu'il ne l'est pas

pour tout le diocèse indiffércm'ncnt. L'ar-

'icte 12 de l'édit de t69a porte « N'enten-

dons comprendre dans les artictcs précédents
les curés, tant séculiers que réguliers, qui

peuvent prêcher et administrer le sacrement

de pénitence dans leurs paroisses. » Ces der-
nières expressions dans leurs paroi'Me~
décident la question, et selon Gibert, dans sa

conférence sur cet édit, il n'y a plus de doute
qu'un curé ne peut.confesser hors de sa pa-
roisse sans l'approbation ou la pcfuussiun

de révoque. Ce canoniste détruit le fonde-
ment de l'opinion contraire qui est qu'un
homme une fois reconnu capable de c')nfes<

ser, est reconnu capable de confesser p 'r-,
tout. en remarquant avec raison que tel cure'

dont les lumières et les latents suffisent pour
conduire et diriger des paysans, serait très-

déptacé à confesser dans une ville. Mais il

nous parait se tromper et n'être pas consé-

quent avec lui-même, lorsqu'il prétend que
l'article de t'édit de 1695, qui défend aux

curés de confesser hors de leurs paroisses
sans le consentement de l'évêque, leur per-
met de confesser dans tours églises les autres

paroissiens qui s'adressent à eux avec l'a-

grément seul de leur curé. Circonscrire un

territoire à un tribunal quelconque. c'est

évidemment borner sa juridiction aux habi-

tants de ce territoire c'est ce que fait t'édit

de 1695, en disant que les curés pourront,
sans t'approbation de Févêque, confesser

dans leurs paroisses. Leur territoire est

limité et comme la fonction ne peut s'exer-

cer que sur les personnes il eût été inutile

de borner leurs pouvoirs à leurs paroisses,
si par paroisse on eût entendu leurs parois-
siens. L'argument qu'emploie Gibert ne nous

parait pas victorieux. Un cMr<~ peM/, dit if,

confesser les paroissiens des autres qui le lui

permetlent, de w~ne qu'il peut marier les

parotMt'eMS des autres qui le lui permettent.
La comparaison n'est rien moins qu'exacte
tes curés sont en possession de déléguer pour
l'administration du sacrement de mariage et

non pour celui de la pénitence et s'ils ne

peuvent déléguer pour la confession sur

leurs propres paroisses, comment le peuvent-
ils sur celles des autres? D'ailleurs la rai-
son de ce que les lumières et les talents des
curés doivent être proportionnés à l'état de

ceux qu'ils confessent, revient ici dans toute

sa force s'ils n'est pas raisonnable qu'un
curé de la campagne par exempte, puisse

sans l'approbation do son évé'jue, adminis-

trer la pénitence dans une ville parce que
la capacité requise pour une ville doit être

différente de celle qui est requise pour un

village cette même raison doit empêcher

que le curé de la campagne ne puisse, sans

approbation confesser les habitants de la

ville lorsqu'ils viendront le chercher dans sa

paroisse, parce qu'il n'y a aucune différence

entre tes confesser à la ville ou les confesser

à la campagne. Enfin un curé confessera

les habitants d'une autre paroisse eh vertu

de son titre ou en vertu du consentement de
leur propre curé. Ce n'est pas en vertu de
son titre, puisqu'il ne lui donne de pouvoirs
que sur ses paroissiens; ce n'est pas en vertu

du consen'ement de leur propre curé, puis-
qu'il ne peut déléguer à cet effet. Donc un

curé ne peut sans l'approbation soit tacite,

soit expresse, de t'évoque, confesser les

habitants d'une autre paroisse.
Nous ne dissimulerons pas que beaucoup

d'auteurs sont contraires à l'opinion que
nous venons d'embrasser (t). Elle nous a

(t) L'; premier sentiment n'est pas une opinion,
mais une vérité.
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paru plus conforme aux principes et nous

avons pesé les raisons plutôt que les autori-

tés. Nous avons cru apercevoir qu'elle s'ap-

prochait le plus de l'esprit de notre juris-
prudence et t'événement de la contestation

qui s'est élevée en 1737 entre M. de Satéon

évéque de. Rhndez et le sieur de Brittan

curé de la cathédrale de cette ville nous a

confirmé dans notre sentiment. M. t'évéque

de Hhodez lui avait défendu, par une ordon.

nance d'entendre en confession d'autres

personnes que ses paroissiens, à peine de

nullité. Le curé interjeta appel comme d'abus

de cette ordonnance; il obtint même dû par-
lement de Toulouse permission d'intimer

i'évéque et de le prendre à partie quoique

l'article M de l'édit dé 1695 le défende ex-

pressément pour tout ce qui dépend de la

juridiction volontaire. Le prélat se pourvut
au conseil du roi et y obtint tel~ mars

17M. un arrêt qui confirma son ordonnance,
et déclara l'appel du curé abusif. Cet arrêt

se trouve dans le rapport que Srent les

agents généraux du clergé à l'assemblée de

cette année. H est vrai qu'il ne fut pas con-

tradictoire avec le sieur de Brillan décédé

pendant le cours de 1 instance mais seule-

ment par défaut contre un autre curé, son

voisin qui se trouvait dans le même cas.

Quoiqu'il n'ait pas les caractères nécessaires
pour faire regarder la chose comme jugée
c'est cependant un préjugé favorable à l'opi-
nion que nous venons de défendre parce

que le roi promit alors aux évoques les

mêmes marques de sa protection, lorsque
la conduite de leurs curés les mettrait dans
la nécessité de la réclamer. Au reste, dans
les diocèses où l'usage est que les curés con-

fessent indifféremment leurs paroissiens et

ceux de leurs confrères avec leur consente-

ment/tes absolutions sont bonnes et valides,

parce que t'usage autorisé par le silence des

évêques vaut une approbation spéciale; et

s'ils peuvent déroger à cet usage, c'est un

droit qu'ils n'exercent pas souvent et dont

ils ne doivent user qu'avec beaucoup de mo-

dération et pour des raisons très-graves.
L'auteur du Dictionnaire de droit canon

rapporte au mot ~tMtOtt, plusieurs arrêts

du conseil d'Etat qui maintiennent les évê-

quesdans te droit de faire faire des missions

dans les paroisses de leurs diocèses malgré
les curés. Nous observerons qu'une mission

à taquelte un- curé ne coopérerait pas et

tuêmo s'opposerait pourrait difficilement
produire les fruits que l'Eglise désire. Un

évêque doit donc rarement employer des
missionnaires contré le gré des pasteurs or-

dinaires c'est encore un de ces droits qu'il
est souvent prudent et sage de n.c pas exer-

cer. Si la question se présentait devant les

parlements il pourrait arriver qu'ils se

détermineraient par les circonstances. Le

silence de l'édit de 1695 sur cette matière

scmbieraitles y autoriser. C'est ce f)ue Gibert

insinue dans sa com/~ence sur l'art. 10 de
cet édit. Doit-on excepter de la règle gêné-
rale à laquelle tous les Cdèt.es sont soumis,

relativement aux curés, les monastères d'hom-

mes et de femmes ? Les religieux sont dans

l'usage de s'administrer les sacrements entre

eux sans l'approbation des évoques et sans

recourir aux curés. Cet usage serait difficile

à combattre; il paratt que l'Eglise adonné'
aux supérieurs de chaque maison un pou-
voir générât pour confesser et administrer
leurs religieux mais il n'en est pas de même

de leurs domestiques et des antres séculiers

qui pourraient habiter parmi eux rien ne

les dispense des devoirs parochiaux, et il est

sûr que le curé a seul le droit dé les «confes-

sert de leur administrer le viatique et d'en*
faire l'inhumation (tj. On trouve dans La-

combe un arrêt du parlement de Bretagne de

i(n3, qui l'a ainsi décide en faveur du curé

de Suint-Paterne à Vannes, contre tes Jacobina

de cette ville.

La difficulté est plus grande pour les mo-

nastères de (iHes. En général, tout ce qui est

extérieur à la clôture tout ce qui n'habile

pas l'intérieur de la maison lie peut être

soustrait à la juridiction du pasteur ordi-

naire. Quant a l'intérieur des monastères,
on distingue ceux qui sont exempts de ceux

qui ne le sont pas. Les maisons exemples.

reçoivent tes sacrements des mains de teura~

chapelains qui font aussi les inhumations:

Elles ont même le droit d'enterrer chez elles,

les pensionnaires qni y décèdent mais cela

n'a pas lieu pour celles qui sont soumises à

l'ordinaire. Le curé peut y exercer les droits
curiaux et y faire les inhumations les pen-
sionnaires doivent être enterrées à la pa-
roisse. Dire que tes CMf~ violeraient la clô-

ture en venant administrer les malades, c'est

faire une bien faible objection, puisque tes

chapelains ta violeraient tout de même. D'ail-.

leurs, est-ce enfreindre la clôture que d'en-

trer dans un monastère lorsqu'on y est appelé

par une nécessité aussi urgente que l'admi-

nistration des sacrements H serait sage à

un cttW de déléguer pour ces fonctions te

chapelain de la communauté. Ce serait tout 't

à la fois veiller à la conservation de ses

droits et à la tranquillité du monastère. Nous

observerons que pour administrer le sacre-

mont de pénitence à des religieuses, il faut
même à un curé des pouvoirs particuliers de
t'évêque, tant il est vrai qu'un simple visa

n'est pas un titre général qui tève, par rap-

port à toute sorte de, sujets l'empêchement

que l'Eglise a mis à l'exercice des pouvoirs
qu'un prêtre reçoit par son ordination.

JI y a quelques maisons religieuses qui
ont droit d'exercer les fonctions curiates et

d'administrer les sacrements à leurs fer-
miers, domestiques et à tous ceux qui habi-

tent tes enceintes et les basses-cours de leurs

monastères. C'est un privitége accordé à l'or-

dre de Citeaux, dans lequel il a été maintenu

par plusieurs arrêts privilége, au reste, qui

confirme les principes que nous venons d'éta-

biir.

On a tellement considéré en France les

cur~ comme des ministres aussi attachés A

l'Etat qu'à la religion qu'ils avaient autre-

()) Hey. notre Dictionnaire <<<;Théologie morale.
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fotsie pouvoir de recevoir des testaments,

concurremmentavec les notaires et les autres

officiers publics. L'article 250 de la Coutume

de Paris les y autorise « Pour réputer un

testament solennel, est requis qu'il soit écrit

et signé de la main du testateur, ou qu'il
soit passé devant deux notaires ou par-de-

vant le curé de la paroisse du testateur, ou

son vicaire générât et un notaire ou dudit
cur~ ou vicaire, et de trois témoins. » L'ar-

ticle 291 ajoute
« Seront aussi tenus lesdits

curés et vicaires généraux, de porter et faire

mettre de trois mois en trois mois ès greffes,

comme dessus, les registres de baptêmes,
mariages, tes testaments et sépultures, sous

peine de dommages et intérêts, et pour es

ne doivent H'en payer au greffe, » L'or-

donnance des testaments du 31 août 1735

s'exprime ainsi, art. 25 « Les curés sécu-

liers ou réguliers pourront recevoir des tes-

taments ou autres dispositions à cause de

mort dans l'étendue de leurs paroisses, et ce

seulement dans les lieux où les coutumes et

statuts les y autorisent expressément, et en

y appelant avec eux deux témoins; ce qui

sera pareillement permis aux prêtres sécu-

liers, préposés par t'évoque à la desserte des

cures pendant qu'ils les desserviront, sans

que les vicaires et autres personnes ecclé-

siastiques puissent recevoir des testaments et

autres dernières dispositions. N'entendons

rien innover aux règlements et usages ob-

servés dans quelques hôpitaux par rapport

à ceux qui peuvent recevoir des testaments, a

L'article 26 continue « Le curé ou des-

servant seront tenus, immédiatement après

.la mort d'u testateur, s'ils ne l'ont fait aupa-

ravant, de déposer le testament ou autre

dernière disposition qu'ils auront reçus chez

le notaire ou tabellion du lieu, et s'il n'y en

a point, chez le plus prochain notaire royal

dans t'étendue du bailliage ou sénéchaussée

d.tns laquelle la paroisse est située, sans que
lesdits curés ou desservants puissent en déli-
vrer aucune expédition à peine de nullité

desdites expéditions etdes dommages-intérêts

d< notaires ou taueiïions, et des parties qui

pourraient en dépendre. »

Ces deux articles ont dérogé a l'ancien

droit en trois choses 1° Ils ont ôté aux vi-

caires le droit de recevoir des testaments;

2" ce droit pour les curés eux-mêmes est res-
treint et tiutitc aux lieux où les coutumes et

les statuts les y autorisent expressément

3° ils sont obligés de déposer les testaments

qu'ils ont reçus chez le tabellion du lieu'ou

.chez te plus prochaiu no'aire royal, et ils ne

peuvent en délivrer aucune expéditi ))!. L'ar-

ticle 33 de ta même ordonnance excepte le

temps des pestes pendant lequel tout curé,

vicaire, desservant, soit régulier, soit sécu-

Her, peut recevoir des testaments. Les curés

sont tenus, ainsi que les autres officiers pu-

blics, d'observer toutes formatités prescrites
par l'ordonnance et les statuts locaux.

Comme premiers pasteurs et chefs de leurs

dioceses les évêques ont un droit d'inspec-

tion et de surveillance qui entraîne néces-
ssu'ement aurés fui le pouvoir de punir et de

corriger, pouvoir sans lequel Ils -ne pour-
raient maintenir le bon ordre et la discipline

qu'ils sont chargés de conserver. Un des

moyens les plus efficaces pour y réussir est

sans doute la tenue des synodes c'est dans

ces assemblées où l'on peut remédier aux

abus généraux qui s'introduisent dans uu
diocèse. C'est là que les curés les moins

zélés et les moins fervents viennent puiser,
dans les exemples et les discours de leurs

supérieurs et de leurs confrères, l'esprit et

les vertus eccfés'astiq jes. Aussi voit-on que,
dans tous tes sièc!es, les conciles ont sévi

contre tes curés qui cherchaient à se sous-

traire à ce joug salutaire. Le concile de Metz

de l'an 756 condamne ceux qui sans raison
refusent de s'y rendre, à 60 sous d'amende
et celui de Saintes, de l'an 1280, prononce
contre eux la peine d'interdit. Le concile de

Trente en a aussi une disposition formelle.

Cette loi de discipline a été .tdoptée dans nos

tribunaux. Ils ont donné plusieurs arrêts

pour contraindre les curés à se rendre aux

synodes. Les curés réguliers qui se préten-
dent exempts de la juridiction ordinaire.

sont soumis à celle loi générale. On voit

dans Bardet un arrêt du 23 février 1637. qui

confirma une condamnation à 8 livres d'au-

mônes portée par l'évêque de Beauvais con-

tre un curé de l'ordre de Matte. M. Bignon

qui porta la parole dans cette cause, avança

que l'obligation d'assister au synode ne pou-
vait être anéantie ni par l'exemption, ni par
la prescription. Un arrêt du grand conseil

rapporté par l'auteur des ~mott'Mdtt clergé,

tom. 111 pag. 7~3, enjoint au curé de la

paroisse de Mont-Saint-Miche), diocèse d'A-
vranches, d'assister au synode diocésain tou-

tes les fois que les évêques le convoqueront,
et ce nonobstant sa prétendue exemption de

la juridiction épiscopale.
Parmi les peines dont un évéquo peut punir

un curé, il en est qu'il prononce tui-méme

sans aucune espèce de formes juridiques. il
en est d'autres qu'il ne peut infliger qu'âpres

une information en règte et une procédure
légale. L'évéquR ne peut pas lui-même pro-

noncer ces dernières. Elles sont uniquement
réservées à son officiai (1) nous n'en parle-
rons point ici. Parmi les premières ta plus
commune est l'envoi au séminair'* pour
quelque temps. Nos rois ont cru digne de

leur attention de donner des bornes à ce

pouvoirdes évoques, et d'empêcher que, sous

le spécieux prétexte de conserver la disci-

pline, les curés ne fussent exposés à des

vexations et à des actes tie depotisme. fine

déclaration du 15 décembre 1698, enregistrée

dans toutes les cours, porte que « les ordon-

nances par tesquettes les évéques auront

estimé nécessaire d'enjoindre à des curés ou

autres ecclésiastiques ayant charge d âmes,

dans les cours de leurs visites, et sur procès-
verbaux qu'ils auront dressés de se retirer

(t}Lesofficia)i)és ne sont pas rétaNics en France.

Observons que dans tout état de cause t'ëve~uc a

reç') le pouvoir de prononcer ex tn/oro~a <'nn<ttMK.<.

Vo~. le ~ict. de Ï'A~ t"or., art. CEMUBR.
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dans des séminaires pour lé temps de trois

mois et pour causes graves mais qui ne
mériteront pas une instruction dans les for-
mes de la procédure criminelle, seront exé-

cutées nonohst-ant toute appellation.

D'après cette déclaration, it est certain,

1" qu'un évê'jue, sans employer la procédure

criminelle ne peut condamner un curé au

séminaire que pour trois mois 2°qu'il ne le

peut que dans le cours de sa visite 3° qu'il

doit dresser un procès-verbat qui est te fon-
dement de son ordonnance; ~° qu'it faut que

la cause soit grave 5° enfin que t'ordon-

nance étant exécutoire nonobstant appel y

est cependant sujette. It faut encore conclure

de celle déclaration que si t'évoque ordon-

nait trois mois de séminaire hors du cours

de sa visite ou sans avoir dressé de procès-

vcrbat, son ordonnance pourrait être atta-

quée par la voie de l'appel comme d'abus

il y a apparence que dans ce cas un co)~

obtiendrai)' facite'nent un arrêt de défense. )t

y a donc deux moyens d'appel comme d'abus

d'une ordonnance d'un évoque qui enjoin-

drait à un ct<'e'd'a!!erau séminaire pendant
un certain temps le premier, tiré du défaut
des form.itités prescrites par la déclaration

de 1698 le second pris dans le fond même

de t'ordonnance. Le premier moyen peut être

suspensif, c'est-à-dire, que les cours peuvent

accorder un arrêt de défenses. Mais si t'abus

n'est fondé que sur l'injustice même de t'or-

donnance, il n'est que dévotutif, et t'ordon-

nance doit être exécntce nonobstant l'appel.

Pour mettre te cure dans le cas de se justiSer
s'il est innocent, ou de se corriger s'il est

coupable, on doit lui donner copie du procès-
verbal dressé contre lui. S'il parvenait à

démontrer que l'évêque n'a sévi contre lui

que par passion il serait dans le cas de

Jemander des dommages et intérêts. On en a

v« plusieurs en obtenir et distribuer aux

pauvres de leurs paroisses les sommes qui
leur avaient été adjugées.

Un arrêt du parlement d'Aix, du 28 mars

l~O, nous apprend qu'un curé peut être

renvoyé au séminaire pour un terme moins

long que trois mois, quoique t'évoque ne
soit pas dans le cours de sa visite. Ators on

ne considère point le séminaire comme une

peine, mais simplement comme une correc-

tion paternette et un remède salutaire pour

rappeler à un ecclésiastique le souvenir de

ses devoirs. On conteste aux grands vicaires

te droit de condamner, dans le cours de leurs

visites, un curé au séminaire. Les auteurs

qui teur sont favorables, conviennent qu'il
faut que ce pouvoir soitexpsiiMé dans leurs

lettres de vicariat. Le clergé, pour prévenir

toute contestation sur ce point, crut devoir,
en 1726, demander à ce sujet une déclaration

qui n'a pas encore paru
Nous connaissons en France plusieurs es-

pèces de curés; il y a des curés primitifs et

des cMf~-vicaires perpétuels dont les charges
et les droits sont totalement différents. Il y a

en outre des cur~ séculiers et des cur~ ré-

guliers. Les obligations des uns et des autres,

par rapport aux Gdèles, soat absolument les

mêmes.Mais tes devoirs qu'imposent ta vie

monastique et l'obéissance due à la règle.
dans laquelle ils se sont engagés, ont fait

soumettre les curés réguliers à des lois qui
leur sont part'cutiércs et qui ne regardent'
en rien les séculiers. Nous en rendrons compte

lorsque nous aurons parlé des cure~prttK:<t/i;
etd~s CMfe~-vic.lires perpétuels(1).

~e~ curés p) t'"t~ et des curés-vicaires per-

pétuels. 11 n'y avait autrefois dans t'Egtise

qu'une espèce dëcMre; ce n'est que vers !e

vn° siècle que t'en comnjença à distinguer
les curés prifoitifs et !cse:u~ subalternes.

Il paraît qu'il faut attribuer à ditlerentes
causes l'origine de cette distinction. L~ pre-
mière et sans doute la plus favorahle, est la

distinction que les évoques (irentde plusieurs
curés de la catnpagne (lu'i!s appelèrent auprès

d'eux, pour Ics seconder dans t'administra-

tiun du diocèse, et composer une partie dm

clergé de la cathédrale. Ces prêtres conser-

vèrent tes revenus de leurs cures, en se char-

geant de les faire desservir par d'autres

prêtres, quiétaien), pour ainsi dire, à leurs

gages et sur lesquels ils s'attribuèrent une

supériorité. Voilà pourquoi tant de chapitres
sont encore curés primitifs. Vers le tx°

siède,t l'ignorance et ta barbarie féodale
ayant rcgné jusque sur le clergé sécutier, qui
aurait pu difficilement se préserver de la cor-

ruption au milieu d'un peuple corrompu,
on fut obligé de recourir aux moines. Les

mœurs et tes sciences réfugiées dans les

cloitres furent alors d'un grand secours a

l'Egtise mais bientôt le ctergé sécutifr sortit

do son état d'avilissement, et i'oa s'apcrçut

que les fonctions du ministère étaient incom-

patibtesavectavie monastique. Aturs.t'E-

glise, qui ne s'était servie de naines, qu~
comme on se sert de troupes auxiliaires quo
de fâcheuses circonstances forcent d'em-

ployer, les rendit à leur premier état elles

lit rentrer dans leurs ctditres. A cette époque,
its étaient maitres de presque toutes les,

c«res. Les évêques leur en avaient confié une

partie.ettes seigneurs laïques, qui, pendant

deuxsièctes, s'étaient emparés des biens

ecclésiastiques, et surtout des paroisseS) cru-

rent satisfaire à leur conscience, et fdire une

restitution sutusante, eu tes remettant à des

monastères à qui its n'avaient jamais appar-
tenu. Les moines, en se retirant dans teur~

ctuitres, n'abandonnèrent pas les revenus

des églises paroissiales on toléra mém&

qu'ils en jouissent, à ta charge toutefois do
faire desservir les cures par des prêtres sé-

culiers qui étaient amovibles. 11 y eut

beaucoup d'évêques 'qui, pour permettre ce

partage inouï, par lequel les charges et les

travaux se trouvaient d'un côté, les richesses

et t'oisiveté de l'autre, se faisaient payer, à

chaque mutation de desservant, ce droit si

connu sous le nom de rac/ta< dMOM~e~ (a~a-
r<MM redemp~to). Telle est l'origine de la

supériorité que beaucoup de mon'tstères pr6*

tendent sur plusieurs cures. M faut cepeu-

(t) Nous ne connaissons plus aujourd'hui ces dif-
férentes espèces de curés.
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dant convenir qu'il y en a quelques-uns qui
ont servi à lit fondation et à la dotation de

certains monastères, et que quelques autres

ne sont que les chapeites que les moines

avaient étevées dans leurs granges et dans

leurs fermes, et qui dans la suite sont deve-
nues des. paroisses. Ces dernières sont en

petit nombre. C'est pourquoi nos lois, en

distinguant les chapitres et les monastères

des curés primitifs, ont traité bien plus favo-
rablement les chapitres que les monastères,

au moins quant aux droits honorifiques.
C'était sans doute un grand désordre que

de voir les peuples conHés aux soins de pas-
teurs amodies, et Il qui les curés primitifs
refusaient presque le nécessaire. L'Eglise
tonna contre cet abus intolérable; mais ses

règlements et ses menaces furent inutiles, et

la cupidité trouva pendant longtemps les

moyens de les éluder. Nos princes, protec-
teurs de la religion, lui ont prêté, à cette

occasion, un bras secourable, et leurs lois

ont enfin mis les canonsen vigueur. L'article

12 de l'ordonnance de 16~9 est conçu en ces

termes a Les cures qui sont unies aux

abbayes, prieurés, égtises cathédrales ou

cottégiates seront dorénavant tenues à part
et à titre de vicaire perpétuel, sans qu'à
l'avenir tesdites églises puissent prendre sur

icelles cures autres droits qu'honoraires, tout

le revenu demeurant au titulaire, si mieux

tssdites églises ou autres bénéuces dont dé-
pendent lesdites cures, n'aiment fournir aux-

dits vicaires la somme de 300 livres par an,
dont sera fait instance auprès de notre saint-

père le pape. » H parait que cet article ne fut
point exécuté, ou du moins souffrit beaucoup
de difficulté. On en peut juger par le grand
nombre de déclarations que Louis XIV et

Louis XV ont données à ce sujet. Le

préambule du 29 janvier 1686 nous apprend

que, dans quelques provinces du royaume,
plusieurs curés primitifs et autres, a qui la
collation des cures et des vicaires pérpétuels
appartenait, commettaient des prêtres pour
les desservir, pendant le temps qu'ils ju-
geaient à propos de les y employer, avec

une rétribution très-médiocre. Le roi, pour
remédier à un abus tant de fois condamné

par les canons, ordonne que « tes cures qui
sont unies à des chapitres nu autres commu-

nautés ecclésiastiques, et celles où il y a des

curés primitifs soient desservies par des
curés ou des vicaires perpétuels qui seront

pourvus en titre, sans qu'on y puisse mettre

à l'avenir des prêtres amovibles, sous quelque

prétexte que ce puisse être a.

It n'est guère possible à un législateur do
tout prévoir, et il est peu de lois nouvelles

qui ne donnent lieu à de nouvelles contesta-

tions. II s'en éleva beaucoup entre les curés

primitifs et les vicaires pérpétuets it f..ut

convenir que jusqu'alors tcurs droits res-

pectifs n'avaient pas encore été réglés. En

payant la portion congrue aux vicaires per-

pétuels, les curés primitifs les troublaient

dans la perception des oblations, offrandes

et autres droits casuels. La déclaration
du 30 juin 1690 eut pour but de .terminer

toutes ces contestations scandaleuses. a Voû-

tons, y est-il dit, que les vicaires et curés

perpétucts jouissent à l'avenir de toutes tes

cotations et offrandes, tant en cire qu'en

argent, et autres rétributi"ns qui composent
le casuel de l'Eglise ensemble des fonds

chargés d'obits et fondations pour le servie

divin, sans aucune diminution de leur por-=

tion congrue, et ce, nonobstant toute trans-

action, abonnement, possession, sentences

et arrêts, auxquels nous défendons à nos

cours et juges d'avoir aucun égard. Pourront

néanmoins lesdits curés primitifs, s'ils ont

titre ou possession valable, continuer de faire
le service divin aui quatre fêtes solennelles;

et le jour du patron, auquet jour ils pourront

percevoir la moitié des oblations et offrandes;

tant en cire qu'en argent, et l'autre moitié

demeurera au curé-vicaire perpétuel, et sera

au surplus notre déclaration du mois de

janvier 1683 exécutée selon sa forme et

teneur, en ce qui n'y est pas dérogé par ces

présentes. » L'édit de 16!)5, art. 24., ordonne

aux évoques d'établir, suivant les déclara-
tions de 1686 et 1690. des vicaires perpétuels
où il n'y a que des prêtres amovibles.

Malgré ces lois réitérées, il s'élevait jour-
nellement une infinité de procès entre les

curés primitifs et les c«t'vica!rcs perpé-
tuels. Deux déclarations du 5'octobre 1726 et

du 15 janvier 1731 ont enGn posé des limites

qu'il n'est plus permis de franchir. Tout y

est prévu, tout y est déterminé. Les préten-
tions excessives des abbés, prieurs et com-

munautés y sont réprimées, les droits des

chapitres conservés et t'état des curés-vicai-

res perpétuels fixé d'une manière convenable

à l'importance et à la dignité de leurs fonc-

tions. La déclaration de 1726 ne contient

que 7 articles celle de 1731 est beaucoup

plus étendue. Comme c'est elle qui forme la

jurisprudence actuette, nous allons en rendre

compte, en la conférant avec celle de 1728.

Par ce moyen on connaîtra toutes les lois

qui régissent !a matière que nous traitons.

–L'articie 1" assure aux vicaires perpétuels
le titre de curés-vicaires pe p~t<e~, qu'ils

pourront prendre en toute occasion, même

en contractant avec le curé primitif c'est

ce que signifient évidemment ces expressions
en<ousac<e<et en toutes occasions. L'arti-

cle 11 de la déclaration de 1726 porte une dis-

position semblable.-Plusieurs communau-

tés et des bénéuciers particuliers prenaient
sans fondement le titre de curés primitifs;
t'.tttieteli de notre déclaration détermine
ceux qui pourront le prendre à l'avenir.

«Ne pourront prendre le titre de curés pri-

mt/t/<, que ceux dont les drf'its seront éta-

blis, soit par des titres canoniques, actes ou

transactions valablement autorisés, arrêts

contradictoires, soit sur des actes de posses-

sion centenaire. N'entendons exclure les

moyens et les voies de droit qui pourraient
avoir tieu contre lesdits actes et arrêts, tes-

queis seront cependant exécutés jusqu'à ce

qu'il en ait été autrement ordonné, soit dé-

finitivement,ou par provision, par les juges

qui en doivent conmutre. suivant ce qu'ii-
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sera dit d'après, a L'article t delà déclara-

tion de 1726 s'expliquait en ces termes:

« Le titre et les droits de curés primitifs ne

pouvant être acquis légitimement qu'en vertu

d'un titre spécial, ceux qui prétendent y

être fondés seront tenus, en tout état de

cause, d'en représenter le titre, faute de

quoi ils ne pourront être reçus à le prendre

au préjudice des vicaires perpétuels, à qui
la provision demeurera pendant le cours de

la contestation et ne seront réputés va!a-

bles, à cet effet, autres titres que les bulles
du pape, décrets des archevêques ou évoques,

ou actes d'une possession avant 100 ans, et

non interrompue; et sans avoir égard aux

transférions, ou autres actes, ou aux sen-

tences et arrêts qui pourraient avoir été

rendus, en faveur des curés primitifs, si ce

n'est que, par leur authenticité et l'exécution

qui s'en.seraitsu~vie, ils eussent acquis le

degré d'autorité nécessaire pour les mettre

hors d'atteinte. » La différence entre ces

deux articles consiste en ce que, selon èelui

de 1726, pendant le cours de la contestation,

la provision doit demeurer aux curés-vicaires

perpétuets, et que par celui de 1731, les

titres des curés primitifs doivent être exécutés

provisoirement, quoique les curés-vicaires

perpétucts se pourvoient contre ces titres

par les moyens de droit. Une autre diffé-

rence, c'est que toutes transactions ou arrêts

non exécutés ne peuvent faire titre aux curés

primitifs, suivant la déc'aration de 1726, au

lieu que, selon celle de 1731, tout arrêt con-

tradictoire ou transaction valablement auto-

risée fait titre, indépendamment de l'exécu-

tion. La déclaration de 1723 était en ce point
plus favorable aux curés-vicaires perpétuels.
Elle nous paraît aussi se rapprocher davan-

tage des principes, en rendant plus difficiles

les preuves sur lesquelles on doit établir la

qualité de curé primitif. Devrait-on, en cette

matière, permettre de suppléer le titre cons-

titutif par des actes possessoires ou autres

actes équivatents? Les curés primitifs sont

aussi contraires à la discipline de l'église et

au droit commun que les exemptions. On

n'admet point pour celles-ci de titres qui
puissent suppléer le titre constitutif. La pos-
session même, quelque longue qu'elle soit,

est inutile sans ce titre pourquoi n'en est-il

pas de même pour les curés primitifs ? Leur

possession avec un titre est non-seulement

une dérogation au droit commun et à la saino

discipline de l'Eglise, mais encore une viola-

tion de la loi évangétique, qui ne veut pas
que celui qui ne sert point à l'autel vive de

l'autel, et de la loi naturelle qui défend de
se nourrir et de s'engraisser des sueurs et des
travaux do ses frères dès tors, cette posses-
sion sans titre n'est-elle pas le ptus intoléra-

bte des abus ? On dira peut-être que ce serait

anéantir tous les curés primitifs, que de les

obliger à représenter leurs titres constitutifs.

Peut-on re.garder comme un inconvénient,
une loi qui tendrait à rétablir l'ancicnne

discipline et à guérir en partie une ptaiedont

l'Eglise gémit encore? D'ailleurs, cela ne fe-

rait que les rendre moins communs sans les

détruire entièrement, tt en serait comme des

exempts, qui se sont conservés malgré la ri-
gueur des lois portées contre eux.

L'article 3 détermine à qui appartiendra te

titre et les fonctions de curés primitifs, rela-

tivement aux communautés religieuses. Les

moines les disputaient à leurs abbés, prieurs.
réguliers ou commendataires, et à leurs su-

périeurs claustraux. Ils prétendaient être en

droit de venir, quand bon leur sembiait, offi-
cier dans tes églises, dont leur communauté

était curé primitif, et cela malgré le curé-vi-

caire perpétuel. Notre article remédie aux.

inconvénients qui pouvaient naitrc de pa-
reilles prétentions, it porte a L'.s abbés

prieurs et autres pourvus, soit en titre, soit

en comniende, du bénéfice auquel la qualité
de CMr~pnmtn/seraattaehée, pourront -eùts,
et à l'exclusion des communautés établies

dans leurs abbayes, prieurés ou autres béné-

fices, prendre ledit litre de ctf)-~pr)n!t<t/et
en exercer tes fonctions, lesquelles ils ne

pourront remplir qu~en personne, sans qu'en
leur absence, ou pendant la vacance, lesdites

communautés puissent faire tesditcs fonc-

tions, qui ne pourront être exercées dans
lesdits cas que par tes CMr~-vicaires perpé-

tuels et à t'égard des communautés, qui

n'ayant point d'abbés, ni de prieurs en titre

ou en commende, auront les droits de curés

primitifs, soit par union de bénéfices, ou au-

trement, tes supérieurs desdites communau-

tés pourront seuls en faire les fonctions, lu

tout nonobstant tous actes, jugements et pos-
sessions à ce contraires, et pareillement sans

qu'aucune prescription puisse être alléguée
contre les abbés, prieurs, ou autres bénéC-
ciers, ou contre les supérieurs des commu-

nautés qui auront négligé ou qui néglig'Tont
de faire lesdites fonctions de curés primitifs,

par quelque laps de temps que ce soit. » Ces

dispositions sont entièrement cpnforcoLS à

l'article 5 de la déclaration de i'726. L'ar-

ticle & règte quelles seront les fonctions que
pourront exercer les curés primitifs." Les

curés primitifs, s'ils ont titre ou possession.
valable, pourront continuer de faire le ser-

vice divin les quatre fêtes sotennettesetto

jour du patron, à l'effet de quoi, ils seront

tenus de faire avertir tes curés, vicaires per-

pétuels, la surve~Ue de la fête, et de se con-

former au rite et au chant du diocèse, sans

qu'ils puissent même auxditsjoura adminis-

trer les sacrements ou prêcher sans aucune

mission spéciale de t'évoque; et sera le con-

tenu au présent article exécuté, nonobstant
tous titres, jugements, ou usages à ce con-

traires. » Cet article est encore absolument

conforme à la déclaration de 1726. 11 faut

en conclure que pour exercer les fonctions

qui sont désignées, le curé primitif doit avoir

ou titre ou possession. L'un sans .l'autre est

suiCsant, parce que l'intention du législateur

est que la possession supplée le titre, et qu'il

a ordonné par t'article précédent que la

prescription ne pourrait anéantir le titre.

On doit encore en conclure que le titre de

ct<t'~prtm!<t/'et les charges qui y sont atta-

chées ne donnent pas le droit d'exercer les
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fonctions que cet article accorde en générât

aux curés primitifs. Il faut en effet, outre le

titre de cure primitif, en avoir un particu)ier
qui emrorte le droit de célébrer le service

divin ou du moins prouver la possession.

C'est ce que suppose évidemment n<'trc dé-

claration, puisque d.'ns l'article 2 elle parie
du titre nécessaire pour prendre la qualité

de curé primitif: et que dans celui que nous

examinons, elle ne s'occupe que du titre et

de la possession requise pour pouvoir ofR-

cier tes quatre fêles solennelles et le jour du

patron. C''t!e distinction est fondée sur ce que

la qnatité générale de curé prfHt~t/'n'cm-

porte pas essentiellement tes droits honori-

fiques, parce que rien n'empêche qu'ils ne

soient sépares des droits utiles. Cette doctrine
est appnyce sur deux arrêts remarquables

l'uo du grand conseil, rendu le 20 septem-
bre ~676. a maintenu l'abbé Despréaux dans

le titre de curé prt'm!<t' de la-paroisse de

Cambon, diocèse de Paris, et- cependant lui

fait défense d'y y officier aucun jour de l'an-

née t'autre. du 26 mars 1691, est du parle-
ment de Paris il déboute les religieux de

Montdidier, diocèse d'Amiens, de leurs pré-

tentions, quant à la célébration du service

divin dans une paroisse dont ils étaient re-

connus pour curés primitifs. Ce dernier arrêt

est d'autant plus important, qu'il est posté-

rieur à la déctar.Oion de 1(~90, qui maintient

en généra) les curés primitifs dans le droit
d'ofScier certains jours de t'anni'e.

L'article 5 fixe les droits utiles des ct<r~

primitifs, )orsq"'its officieront: « Les droits

utiles desdits curés primitifs demeureront

nxés, suçant ta déclaration du 30 juin 1690,

K la moitié des ohtatinns et offrandes, tant

en cire qu'en arpent. !'au<re moitié demeu-
rant au ct<r~, vicaire perpétue), lesquels

droits ils ne pourront percevoir que lors-

qu'ils feront le service divin en personne,

aux jours ci-dessus marqués, le tout à

moins que lesdits droits n'aient été antrenent

réglés en faveur des curés primitifs ou des

vicaires perpétuels, par des titrer canoni-

ques, actes ou transactions valablement

autorisés, arrêts contradictoires ou actes de

possession centenaire. M Cet ;)rtic!e dérobe à

la clause portée dans l'article 3 de la décla-
ration de 1'72S. Le )égis);)teur y ordonnait que
la moitié des offrandes présentées les jours
que les curés primitifs officieraient, appar-

tien'trait aux curés vicaires perpëtucis
K nonobstant tous usages abonnements

transactions, jugements et autres titres à ce

contraires a. I) serait à délirer que cet obs-

!ac)e n'eût pas été réf'irmé, non-seutement

parce qu'i) est favorable aux curés, vicaires

pprpétuets, mais encore parce qu'il obviait

a beaucoup de procès que font naître les

pré'endus titres ou actes possessoires allé-

nués par les curés primitifs, et qu'on leur

conteste ordinairement. Les ar(i< tes 6 et

7 conservent les usages particuliers et locaux

des paroisses qui ont coutume de s'assembter

certains jours de l'année dans les églises des
monastères ou prieurés, suit.pourla cétcbra-

lion de t'ofGce divin soit pour des Te ~euMt

ou processions générales, etc. Ces denx arts-

cles ne se trouvent point dans la déclaration

de 1726.

11 y a des paroisses qui sont desservies
dans des églises de religieux ou de chanoi-

nes qui e" sont cMr~.< primitifs. On voyait
tous les jours des difncuttés s'élever entre

les religieux ou chanoines et leurs vicaires

perpétuels. Ce qui y donnait !e plus souvent

lieu, était t'usage du choeur et des bancs, les
sépultures dans l'église et les heures des of-

fices. Les articles 8 et 9 de la déclaration

fixent sur ces objets les droits des uns et des

autres, en distinguant avec soin ce qui est

de pure police extérieure, et ce qui tient au

spirituel qu'elle laisse à l'entière disposition

des évoques. Ces deux articles sont encore

ajout' à la déclaration de 1726. Les voici

Article S. Voulons que dans tes lieux où

la paroisse est desservie à un autel particu-
lier de t'élise dont elle dépend, les religieux

ou chanoines réguliers de l'abbaye, prieurs
ou autres bénéGciers, puissent continuer do

chanter seuls t'ofiïee canonial dans le choeur,

et de disposer des bancs ou sépultures dans
leursdites églises, s'ils sont en possession

paisibt"et immémoria!cdeces prérogatives, n

Article 9. « Les difficultés nées et à naî-

tre sur les heures auxquelles la messe p.
roissiale ou d'autres parties de l'office divin

doivent être célébrées à l'autel et lieux des-
tinés à l'usage de la paroisse, seront réglés

par t~êque diocésain auquel seul ap-

partiendra aussi de prescrire les jours et

heures auxquels le saint sacrement sera ou

pourra être exposé audit autel, même à ce-

lui des religieux ou réguliers de la même

ég~se, et les ordonnances par lui rendues
sur le contenu du présent article, seront exé-

cutées par provision p"nd<;nt l'appel simple

ou comme d'abus, sans y préjudicier, et ce

nonobstant tous priviiéges et exemptions,

même sous prétexte de juridiction quusi-epis-

copale, prétenttue par lesdites abbayes

prieurés ou autre bénéfices, lesdites exem-

ptions ou juridictions ne devant avoir tien

en pareille matière. »

Après avoir déterminé par l'article que!s

étaient les droits hnnorin)ucs qoe pour-

raient exercer les curés primitifs, conformé-

ment à leur titre et à leur possession, le

tégistateur, craignant de ne s'être pas expli-

qué assez clairement, et voulant qu'ils ne

puissent prétendre aucune espèce de supé-

riorité ni sur le spirituel ni sur le tempo-

rct des églises paroissiales, taur défend,

par l'article 10, de présider, sous quel-

que prétexte que ce soit, aux assemb.ces

que pourront tenir les curés, vicaires per-

pétuels avec leur clergé, par rapport aux

fonctions ou devoirs auxquels ils sont obli-

gés, ou autre matière sembtabte, en leur dé-

fendant pareillement de se trouver aux as-

sembtées des curés, vicaires perpétuots et

.marguilliers qui regardent la fabrique, ou

le droit d'en conserver les clefs entre leurs

m'tins, et ce nonobstant tous actes, arrêts et

usages à ce contraires.

L'article 11 est extrêmement important. Il
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fixe te seul cas dans lequel les curés primi-
tifs peuvent être déchargés du paiement de
la portion congrue. « Les abbayes, prieurés,

ou communautés ayant droit de cMr~ primi-

tifs, ne pourront être décharges du paiement
des porlions congrues des curés, vicaires

perpétuels, ou de leurs vicaires, sous pré-
texte de l'abandon qu'ils pourraient faire des

d!mes à eux appartenantes, à moins qu'its
n'abandonnent aussi tous les biens ou reve-
nus qu'ils possèdent dans lesdites paroisses,
et qui sont de l'ancien patrimoine des curés,

ensemble le droit et titre de curés primitifs
le tant sans préjudice du recours que les ab-

bés, prieurs ou religieux pourront exercer

rÔLiproquement les uns contre les autres,

selon que les biens abandonnés se trouve-

ront être dans la mense de l'abbé ou prieur,
ou dans celle des religieux. Cette disposi-
tion se trouve dans l'article 7 do la déclara-

tion de 1726, et a été renouvelée par l'arti-

cle 8 de l'édit de 1768, conçu en ces termes

« Voulons en outre, conformément à nos
déclarations des 5 octobre 1726, et ISjan-
vier 1731, que les curés primitifs ne puissent
être déchargés de la contribution à ladite

portion congrue, sous prétexte de l'abandon

qu'il aurait ci-devant fait ou qu'il pourrait
faire auxdils cu'e' ou vicaires perpétuets,
des dîmes par lui possédées, mais qu'il soit

tenu d'en fournir le supplément, à moins

qu'il n'abandonne tous les biens sans excep-
tion qui composaient l'ancien domaine de la

cure, ensembte le titre et les droits de curé

primitif, »

L'article 12 décide quels sont les juges qui
doivent prononcer sur les contestations con-

cernant la qualité de curéprimitif, les droits
qui en dépendent, et en général, toutes les

demandes formées entre les curés primitifs,
les curés vicaires perpétuels et les gros dé-

cimateurs. Ce sont en première instance les

baillis et les autres juges royaux ressortissants

nucment aux cours de parlement, et ce no-

nobstant toutes évocations, lettres patentes
et déclarations à ce contraires. L'article

13 porte que les sentences et jugements qui
seront rendus sur les contestations men-

tionnées dans l'article précédent, soit en fa-
veur des curés primitifs, soit au profit des
vicaires perpétuels, seront exécutés par pro-
vision, nonobstantappelet sans y préjudicier.

L'article 1~, après avoir soumis à t'exécu"

tion de la déclaration dont it s'agit, tous les

ordres, congrégations, corps ou communau-

tés séculières, ou régulières, même l'ordre de

Malte et celui de Fontevrault, fait une excep-
tion en faveur des chapitres. Voici comme
il s'exprime: «Sans néanmoins que les chapi-

tresdeségtises cottégiates ou cathédrales soient

censés compris dans la précédentedisposition,
en cequi concerne les prééminences, honneurs
et distinctions dont ils sont en possession, mê-
me de prêcher avec la permission de l'évêque
certains jours de t'année desquelles préro-
gatives ils pourront continuer de jouir ainsi

qu'ils ont bien et dûment fait par le passé, a
Le législateur traite bien plus favorablement L
tes chapitres qui sont curés .primitifs, que les

monastères, abbés, prieurs et autres bénéfi-

ciers. H leur conserve des honneurs et des

prérog.ithes, qu'il refuse à ceux-ci. On peut
apporter pour raison de cette différence, que
tes unions des curés aux chapitres ont quet-

que chose de moins odieux et de moins

contraire à l'esprit de l'Egti-fe que celles qui
ont été faites aux monastères. L'avantage du

diocèse et le bien des fidètes a été le motif

des premières, et les antres n'ont, pour l'or-

dinaire, d'autre origine que la cupidité des

moines, qui,en restituant la desserte des pa-
roisses au clergé séculier, ont trouvé le se-

cretde n'abandonner une te trayait et les char-
ges, et de conserver l'utile et l'honorifique.
Nous disons pour l'ordinaire, parce qu'it faut
convenir, comme on t'a déjà dit, qu'it y a

quelques cures qui, dans l'origine, ont été

légitimement unies a des monastères, soit

par donation ou fondation, soit qu'elles doi-

vent leur naissance aux anciennes fermes et

granges qui dépendaient des abbayes.
L'arttcte 15 et dernier veut que, la déclara-

tion du 29 janvier 1686, celle du 30 juin 1690,
et l'article 1" de la déclaration du 30 juillet
1710, soient exécutés selon leur forme et te-

neur, en ce qui n'est point contraire à celte

dont nous parlons. Nous.avons rapporté les

deux déclarations de 1686 etde 1690; et pour ne

rien laisser à désirer sur ce qui concer-

ne cette matière nous ailons rapporter
l'article 1" de la déclaration de 17i0:« Voû-
tons que les mandements des archevêques
ou évêques, ou de leurs vic.tires généraux

qui seront purement de police extérieure

ecclésiastique, comme pour les sonneries gé-
nérales, stations du jubilé, processions et

prières pour les nécessités publiques, actions
de grâces et autres semblables sujets, tant

pour les jours et heures, que pour la maniè-
re de les faire, soient exécutés par toutes
les églises et communautés ecclésiastiques

séculières et réguiiéres, exemptes et non

exemptes, sans préjudice 'à l'exemption de
celles qui se prétendent exemptes en au-
tre chose. ))

Quelques auteurs ont pensé que ladécta-
ration de 1731 avait dérogé à celle de 1726.

Us se fondent sur ce que le roi, dans l'arti'-
cle 15, ne rappelle que celles de 1686, 1690 et

1710, qu'il veut être exécutées. Le silence

qu'il a gardé sur celle de 1726 est, disent-ils,
une preuve qu'elle doit être regardée coin-
me non avenue. Mais en.consuttant te préam-
bule de la déclaration de 1731 on voit

qu'elle ne doit faire qu'une même lui avec
celle de 1726 et celles qui l'ont précédée~
« C'est pour faire cesser ces inconvénients

que nous avo~s jugé à propos de réunir dans
une seule toi les dispositions de la déclara-
tion du 5 octobre 1726 et celles des lois pré-
cédentes, en y ajoutant tout ce qui pouvait
manquer à la perfection de ces lois. » Le lé-

gislateur s'explique bien clairement. Son

intention n'est point d'abroger ta déclara-
tion de 1726, mais seulement d'yajouttr et
do la perfectionner: on ne peut donc pas la

regarder comme non avenue elle est dan~

toutcsa force, et on n'en peut douter torsuu'oo
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la voit rappelée dans l'article 8 de l'édit de

1768 avec cette de 1731. « Voulons ~n outre,

conformément à nos déclarations des 8 oc-

tobre 1726 et 15 janvier 1731. » Ces deux dé-
clarations ont donc une égale autorité.

Ces lois semblent ne rien laisser à désirer
sur les droits et les prérogatives des curés

primitifs. Nous passerons à ce qui regarde
tes cures réguliers. De droit commun, les

religieux sont incapables de posséder des
cures; la vie commune et t'obéissanre à des
supérieurs particuliers ont paru trop oppo-
sées aux fonctions pastor.'tes, pour qu'on
les leur confiât. Cependant, plusieurs con-

grégations, connues sous le nom de chandines

réguliers de l'ordre de Saint-Augustin
se sont mainlenues dans la possession
des cures qu'elles desservaient dans ces

siècles où l'ignorance du clergé séculier

avait forcé t'Egtise de recourir aux moines.

Lorsqu'ils rentrèrent dans tours cloitres et

quittèrent tes cures, les chanoines régutiers,
soumis à une règle moins austère, parvin-
rent à faire faire une exception en leur fa-

veur. Nous voyons Innocent Ht, au chapitre
CMM Dei <ttKoreMt, de Statu moHacA., déci-
der que quoiqu'ils soient véritablement

compris dans le nombre des moines, a sanc-

torum moMac/MrMMt consortio non putantur

s~'MHctt, cependant leur règle, moins aus-

tère que celle des autres religieux (re~u~œ

laxiores), ne pouvait être un obstacle à ce

qu'ils desservissent des cures, pourvu qu'ils
eussent toujours avec eux un de leurs con-

frères, pour conserver, autant qu'il est pos-
sible, l'esprit de la règle Ad CQM<efam, dit ce

pape. Le P. Thomassin rapporte des statuts

faits par un légat du pape,de concert avec to

conte de Toulouse, en 1232, qui ordonnent

qu'il y ait au moins trois chanoines réguticrs
dans chacune des églises paroissiales qu'ils
desservent. L'établissement de la règte ~<B-

fM~«rtM s<BCM~or<6!M, re~Mfarta re</t<~c[r<6Ms a

confirmé la capacité des chanoines réguliers
à posséder les cures dépendantes des ab-

bayes de leurs ordres, et on ne la leur dis-

pute plus aujourd'hui.
Les curés réguliers, quoique jouissant de

tous les droits et prérogatives attachés à la

qualité de cure, soit pour le spirituel, soit

pour le temporel, diffèrent cependant en un

point bien essentiel des autres curés. Ils ne

sont point inamovibles leurs supérieurs

réguliers peuvent les rappetcr dans leur

cloitre, sans forme'de procès il n'est pas
même nécessaire qu'une conduite répréhen-
sible soit le motif de ce rappel, le bien de
l'ordre suffit é) dès lors on voit qu'il dépend
absolument de ta votonté du supérieur, mais

cependant avec la restriction dont on par-
lera tout à l'heure. Cette amovibilité ne prou-
verait-elle pas que les bénéCcës cures ne font

point impression sur la tète des .réguliers, et

qu'ils -ne sont. point tes vrais titulaires, les

vrais époux de leurs églises ? Des provisions
qui n'attachent point inséparablement un

cure à un bénéGcc, ne peuvent guère être

considérées que cofume de simples commis-

sions., et non pas comme de véritables titres.

Le droit des supérieurs réguliers do rap-
peler, quand bon leur semblait, les religieux
curés dans le cloitre, pouvait avoir bien
des inconvénients. Rien de plus contraire

au bon gouvernement des paroisses que les

changements multipliés des pasteurs; com-

me il est important qu'un sujet peu propre
à la conduite des âmes ne reste pas long-

temps dans une cure, de même, il est très-

avantageux qu'un bon curé ne soit point
cntevé à ses paroissiens pour concitier le

bien des paroisses avec les droits des supé-
rieurs réguliers, pour ne pas rompre tous

les liens qui attachent un religieux à sou

ordre, et pour prévenir en même temps (tes

changements dangereux, nos lois ont voulu

que les curés réguliers, en demeurant tou-

jours dans la dépendance de leurs supé-

rieurs, ne pussent. cependant être révoqués
et retirés de leurs bénéScesque du consente-

ment de l'évêque diocésain. Un évêque inté-

ressé à conserver un bon curé ne consen-

ti.ra à son rappel que lorsque les motifs des
supérieurs lui paraitront justes et it y don-
nera volontiers les mains lorsque la con-

duite de ce régulier demandera son rappel
ou sa retraite. Ces lois semblent avoir paré
à tous les inconvénients. Elles mettent les

curés réguliers à l'abri des caprices de leurs

supérieurs, et leur présentent une prompte
punition s'ils oublient leurs devoirs. Tel est

l'objet des lettres patentes du mois d'octo-
bre 1679, enregistrées le 6 décembre sui-

vant au grand conseil, et données pour la

congrégation de Sainte-Geneviève de celles

du 9 août 1700 pour les religieux de l'étroite

et de la commune observance de Prémontré
du 27 février pour l'ordre delà Trinité et

Rédemption des captifs et du 22 octobre

1710 pour les religieux de la Chancelade.

Un arrêt du grand conseil du 6 octobre 1697

a jugé que les curés de l'ordre de Fonte-

vrault ne pouvaient être révoqués sans le

consentement de t'évoque.
Les réguliers ne peuvent accepter de cure

sans la permission de leur supérieur. C'est

ce que portent expressément tesdéctarations

et lettres patentes dont nous venons de par-
ler. Ce consentement est si essentiel que, se-

lon les lois qui ont été données pour les ge-

novéfains, ce défaut serait une nullité radicale

qui rendrait le bénéfice vacant et impétrant.
Au reste, quelque exempts de la juridic-

tion que soient les réguliers, ils sont soumis,
en qualité de curés, à tous les règlements

du diocèse. L'évêque a sur eux la même ju-
ridiction que sur les curés séculiers il peut
visiter leurs églises, leur imposer les peines
canoniques lorsqu'ils commettent quelques

fautes; etsices fautesexigeaieut uneinstruc-

tion criminelle il n'est pas douteux qu'ils
ne fussent justiciables de t'ufficiat diocésain.

Pour traiter tout ce qui a rapport à cet

article, il nous reste à parler des cures. Une

cure ou paroisse est, comme on l'a dit e«

commençant cet article, un certain territoi-

re circonscrit et limité, dont tes habitants

sont confiés, pour le spirituel, aux soins d'un

prêtre attaché à une église bâ ie sur ce ter-
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ritoire, et dans taquctte ces habitants sont

obligés de venir remplir les devoirs et assis-

ter aux cérémonies du christianisme. Les li-

mites de ce territoire sont imprescriptibles,

c'est-à-dire, que toutes les fois que le titre

d'érection ou de bornage est représenté, il

fait évanouir toutes les prétentions qui xe

seraient appuyées que sur la possession.
Mais, en l'absence et au défaut du titre, une

possession immémoriale surfit à un cure

pour réclamer un canton ou une portion du

territoire comme une dépendance de sa cure.

H y a même beaucoup d'auteurs qui ne de-

mandent qu'une possession quarantenaire,
et leur sentiment parait asez fondé. Lors-

que les maisous sont situées sur les conuns

de deux paroisses, ce n'est que la situation

de la porte d'entrée qui décide de quelle pa-
roisse elles sont. Il suit de là qu'on peut
changer de paroisse en changeant t'entrée

de sa maison. Cela a été ainsi jugé par un

arrêt du parlement de Paris du 6 mars 1650,

rapporté par Dufresne, liv. v), chap. 1. L< s

curés et les marguilliers dela paroisse qu'on

.quitte, n'ont aucune indemnité à deman-
der. C'est ce qui a encore été décidé pàr
un arrêt du même parlement du 3 mai

1670. Si par ce changement un cure perd
quelque partie de son revenu, il est en

même temps déchargé d'une partie de' son

fardeau'; ainsi tout se trouve compensé.

C'est aussi sur l'ouverture principale des

portes qu'on a réglé les limites des parois-

ses de Saint-Sulpice et de. Saint-Côme. Ce

règlement a été hpmotogué au parlement
par arrêt du 18 janvier 1677. On peut con-

clure de ces arrêts que, quoique t'érection

d'une paroisse et les bornes de son territoire

dépendent de la puissance épiscopale, les

contestations qui s'élèvent à cette occasion

entre les paroisses établies sont de la'com-

pétence des juges royaux.
It n'y a que les évêques qui aient droit

d'érigerdescMr~ «Les archevêques ou évê-

ques, porte l'article 1~ de t'édit de 1695,

pourront, avec les solennités et les procé-
dures accoutumées, ériger des cures dans
les lieux où ils l'entendront nécessaire, x

Dans l'état 'actuel des choses, toute érec-

tion de cure est nécessairement un démem-
brement d'une autre paroisse. Cet établisse-

ment est donc en même temps une section

de béueGce opération que l'Eglise n'a jamais
permise que pour de grandes raisons et des

motifs d'une nécessité reconnue. D'après

le chapitre Ad QMdteM<t«m, lit. de Eccles.

<Bd)~ et le décret du concile de Trente, sess.

21, chap. ~,uue des principales raisons pour

ériger une cure, c'est lorsque la distance des
lieux et la difGcutté des chemins empêchent
une partie des paroissiens de se rendre à

t'égtise* paroissiale, et mettent obstacle à

l'administration des sacrements. –Le grand
nombre de paroissiens n'est pas une raison

pour ériger une nouvelle cure, selon bcau~
coup d'autres auteurs, parce que, discnt-iis,
dans ce cas, un curé peut s'associer des coo-

pérate.urs et des vicaires. H faut convenir

que cette raison n'est pas solide un curé ne

peut pas se muttiptier a t'innni, et quelque
vertueux ethabilesque soient ses vicaires, ils

n'ont jamais sur l'cepnt des peuples le

même degré d'autorité que. le curé. C'est

pourquoi, lorsque les évoques ont érigé en

cure quelques succursales, auxquelles, abso-

lument partant, nn vicaire pouvait suffire,

leurs décrets ont été confirmés parlesparle-
ments. C'est ce qui est arrivé en 1672, par
rapporta à Saint-Rocb, qui jusque-tâ avait été

succursale de Saint-Germain-t'Auxérrois. It

fut dit n'y avoir abus dans cette érection,

quoiqu'on prouvât qu'un simple vicaire

pouvait suffire pour la desserte.– Les évo-

ques sont juges de la nécessité. ou de la

grande utitité de l'érection des cures. H no
faut cependant pas croire que leurs décitions
sur

ce point puissent être arbitraires. L'éttit

de 169a les astreint à observer les solenni-

tés et les procédures accoutumées. La prin-

cipale et la plus impôt tante de ces procédu-
res est l'enquête de commodo et incommodo.

C'est par elle seule qu'on peut s'assurer do

la légitimité des motifs qui ont déterminé à

ériger la nouvelle cure. H faut entendre les

parties intéressées. Le curé et les marguH-
liers de la paroisse dont on fait le démem-
brement, sont dé ce nombre. 11 en est de
même des patrons si cette paroisse est en

patronage, leur consentement n'est pas né-
cessaire; il suffit qu'ils aient été appelés et

entendus. On. a assez fait pour ta conserva-

tion de leurs droits. Il parait qu'autrefois on

ne recourait point au prince pour 1 érection

des nouvelles cures; cependant l'usage a

prévalu, et l'on obtient ordinairement des
lettres patentes c'est le plus sûr; et beau-
coup d'auteurs prétendent que sans cela lo

nouveau titulaire ne pourrait poursuivre et

défendre en justice les droits de son Lé'néH-
ce. Elles sont indispensablement nécessai-

res,. lorsque les habitants se chargent do
fournir sur leurs propres bieus la portion

.congrue du nouveau curé. L'évêque doit.

pourvoir à la dotation de la nouvelle cure.

it le peut, dit t'articte 14 de l'édit de 1693,

par union de dtmes et autres evehus-cccté-
siastiques. Si le curé de l'ancienne paroisse
est gros décimatëur, il doit contribuer à fa

portion congrue du nouveau CMr~, au prorata
decequ'il lève dans les dimes. Cette nouvelle
création de cure, ne changeant' rien aux

droits des décnnateurs, il s'ensuit que le

curé n'a aucun droit sur les dîmes, à moins

qu'on ne lui en abandonne une partie pour
le remplir de sa portion congrue. Si tes dîmes

ne suffisent pas pour cela, t'évoque doit y

pourvoir par l'union de quelques bénéSces
simples. ~i l'érection s'est faite à la sottici-

tation du seigneur et des habitants, c'est à

eux à assurer la subsistance de leur nouveau
curé. Dans les viltes où les droits casJe's

sont considérables, et appartiennent aux la-

briques, elles doivent payer la portion con-

grue c'est ce que nous voyons dans t érec-

tion de la cure Sainte-Marguerite, faubourg
Saint-Antoine; la fabrique est chargée de

payer 300 livres par an au nouveau curé (1)

(t) Tuut cela concerne t'ar.eien droit.
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Cette érection,.faite eu 1712, par le cardi-

nal de Noailles, nous apprend encore que
t'n conserve à t'égtise matrice des droits

..nies et honorifiques. Les marguilliers de la

:)ouvplt<i paroisse de Sainte-Marguerite doi-.

vent rendre tous les ans le pain bénit dans

i'égtise de Saint-Paul, le dimanche dans

l'octave de la fête de cet apôtre, aux dépens
de la fabrique de leur égtis' et payer ce

jour-tà dix livres à la fabrique de Saint-Paul

et 10 livres au curé, lequel peut en outre,
si bon lui semble, venir tous les ans le jour
de Sainte-Marguerite av son clergé y cé-

'ébrcrt'ofïicc divin et faire, mais seulement

ea personne, tes fonctions curiales, auquel
cas il a le droit de partager avec l'autre

tîntes les etTrandes et honoraires. M. de

Har)ay avait suivi à peu près les mêmes

régies, en érigeant en 1C73 la cure de Bonne-

Nouvelle, qui était succursale de Saint-Lau-

rent. Cette nouvelle cure fut chargée d'une
redevance annuelle de 1200 livres en faveur

du curé de Saint-Laurent, à qui il fut accorde

en outre la moitié des offrandes que le

nouveau titulaire recevrait aux fêtes de

Pâques et de Noël.

Lorsque t'égtise matrice est à la pleine
collation de t'évoque, il devient collateur de
la nouvelle cure; cela s'est observé pour
t.) cure de Saintc-Alarguerite. M. de Noailles

s'en réserva la collation en qualité de colla:

teur,de Saint-Paul. Lorsque la nouvelle cure

est dotée aux dépens des fonds de l'ancienne,

l'ancien cure devient curé primitif et patron.
!) est encore dans l'usage que tes cttr~s pri-
mitifs deviennent patrons des Eglises parois-

siates qui s'érigent dans leur territoire. C'est

pourquoi le prieur de Saint-Martin-des-

'Champs a acquis le patronage de la cure de
Notre-Dame de Bonne-Nouvelle, érigée dans
le faubourg Saint-Laurent. C'est aussi pour-

quoi M. de Hartay a abandomté aux reli-

gieux de Saint-Germain le patronage de

toutes tes cures qu'on pourrait établir dans
le faubourg Sairrt-Gerinnin. ii en est de

même torsqtt'uneehapeHe est érigée en cure;

le patron de la chapelle devient patron de la

cure. C'est en conséquence de cette pratique
que les a&bés de l'abbaye du Bec, en Nor-

mandie, sont patrons descgiises paroissia-

les de saint-Jean en Crève et de Saint-Ger-

vais de Paris. On a cependant trouvé un

moyen pour ne pas accorder aux patrons des

chapelles érigées en cure le patronage de la

cure c'est de laisser le titre de la chapelle

attaché à l'autel où il était, et d'annexer

celui de ta cMre à un autre par ce moyen,
l'évoque s'en réserve la collation, et les droits

du patron sont entièrement conservés. Cet

expédient, qui nous est venu de Home, a été

mis en usage., lorsqu'on a érigé en cure la

chapelle de Sainte-Marguerite. M. de la

Fayette en était patron laïque; il prétendit, en

cette qualité, devoir l'être de la nouvelle pa-
roisse érigée dans sa chapelle. L'affaire fut

évoquée au conseil. Elle est restée indécise

jusqu'en i7M, que madame l'abbesse de

Naint-Antoine, à qni M. de la Fayette avait

remis tous ses droits, la perdit au parlement

de Paris. M. de Vintimille fut maintenu

dans !a pleine collation de la nouvelte cure.

S'il est des circonstances où il est permis de

diviser une cure. ce n'est jamais pour en
former un bénéfice simple et une vicairie

perpctucDc. Cette division, absolument con-

traire à t'esprit de t'égtise et à nos lois, ne

pourrait manquer d'être déclarée .'bu.sive.

11 en serait de même des unions des ct<rM à

des bénéfices simples. En général, l'union

d'une cure est plus défavorable que son dé-

membrement. H est cependant arrivé qu'on en
a uni à des séminaires ou à des chapitres (t).
Nos ordonnances et le concile de Trente ren-
deut les unions très-difticiles. Les articles

22 et 23 de l'ordonnance de Blois prouvent
clairement que l'union des cures à tout

autre bénéfice qu'à des cures est contraire à

l'intention du législateur. Ces sortes de bé-
néfices, pour nous servir des expressions de
M. Talon, sont d'une fonction trop éminente
et trop nécessaire pour les unir à d'autres
bénéfices qui sont d'une dignité inférieure et

moins utite dans la hiérarchie; ce serait

élever les membres avec le chef, et mettre

la fille au même rang que la mère.

0~ a vu des paroisses entièrement dépeu-
plées par les guerres, la peste ou ta famine.

Le peu de paroissiens qui pouv.tieat rester

no suffisant point pour l'entretien d'un curé,
ces bénéfices ontété réunis aux cures tes ptus
voisines. Mais cette union qui ne se fait point

par t'extinction d'un des deux titres, doit
cesser lorsque ta.cause qui l'avait occasion-

née ne subsiste plus et ces paroles venant

à se rétablir et à se repeupler, t. choses

doivent retourner à leur premier état. C'est

moins alors la division d'une cure que le ré-
tablissement d'une ancienne. Rien n'est plus
favorable dans le droit canon que cette divi-

sion et si les évêques ne s'y prêtaient pas,
soit pour favoriser les gros décimatcurs,
soit pour lie pas payer eux-mêmes une

portion congrue, nous pensons que le titre

de la cure e n'étant point éteint, et revivant

par le rétabtissement de la paroisse, serait

dans le cas d'être impétré en cour de

Home, ou d'être conféré par le supérieur,

jure decolutioitis, par droit de dévolution.

On a beaucoup disputé pour savoir à quelle
marque on pouvait reconnaître une ég.iso

pa'oissiate.On lit dans, le Journal des ott-

diences un arrêt rendu le 12 février 1682,

qui a ad uis des habitants à prouver que

leur église avait autrefois été paroisse, par

tes anciens vestiges, tant du cimetière que
des fonts baptismaux. Corradus, Lacombe et

plusieurs autres auteurs remarquent avec

raison que ces preuves ne sont pas décisi-
ves, parce qu'il y a beaucoup de simples
succursales qui ont des cimetières et des

fonts baptismaux. Ce sont cependant des

précomptions qui peuvent se convertir eu

preuves, s'il est certain d'ailleurs que le

lieu dont il est question a été autrefois con-

<i) !) y a encore aujourd'hui plusieurs cures atta-

chées à des chapitres.
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sidérahte, et qu'il a souffert des désaslres et

des calamités.

Quant au rang que les paroisses doivent
tenir dans les cérémonies publiques, voici

les règ'es qui s'observent. Toute paroisse
doit céder le pas à la cathédrale, elle le doit
aussi dans le concours avec une collégiale.

Quand il n'y a que des paroisses, la plus an-

cienne doit t'emporter sur les autres. Si les

curés marchent sans leur paroisse, celui de

la plus ancienne doit avoir le premier rang,

quoiqu'il soit le plus jeune ou le plus nou-

veau des curés. Il n'en est pas de même

dans h's synodes ou assemblées du clergé.
Le temps de l'ordination fixe l'ordre des

rangs, c'est la règle générale. II y a cepen-
dant. des diocèses où des usages particuliers
ont prévalu, on est obligé de s'y conformer.

Les contestations qui peuvent naître à ce su-

jet doivent être portées devant les juges
royaux. Elles ne se traitent que possessoi-
rement, ce qui est de leur compétence. Deux

arrêts des parlements de Paris et de Rennes

du 15 juillet 1602, et du mois de mai 1603,
ont déclaré abusives des procédures d'offi-
ciaux qui avaient voulu en connaître. (Arti-
cle de Af. l'abbéRemi.) [Extraitdu Diction. de

Jurisprudence.] ]
CYPR1EN (saint), évoque de Carthage,

martyr et docteur.de l'Eglise, a vécu au

me siècle il souffrit la mort pour Jésus-
Christ l'an 258. La meilleure édition de ses

ouvrages est celle qui avait été commencée

par Batuze, et qui fut achevée par dom Ma-

rand, bénédictin, en 1726, in-folio.

Plusieurs critiques protestants, copiés sans

discernement par nos littérateurs modernes,

ont reproché à ce saint docteur des erreurs

en fait de morale; il a condamné, disent-ils,
la défcnse'de soi-même contre les attaques
d'un injuste agresseur; il a outré les louan-

ges du célibat, de la continence, de t au-

mône et du martyre. Ces accusations sont-

elles solidement prouvées ? Dans son traité

de Bono pa<<eH<t<p, saint Cyprien n'a fait que

répéter les maximes de t'Evangite sur la né-

cessité de souffrir patiemment la persécution
des ennemis du christianisme. Convenait-il à

des chrétiens attaqués, poursuivis, maltrai-

tés pour leur religion, de se défendre contre

des agresseurs armés de l'autorité publique,
et appuyés sur les lois sanguinaires des em-

pereurs ? S'ils l'avaient fait, on les accuse-

rait de s'être révoltés contre l'autorité légi-

time on ose même aujourd'hui les en accu-

ser, malgré la fausseté du fait. Mais telle est

l'équité de nos adversaires d'un côté, ils

reprochent aux chrétiens d'avoir manqué de
patience; et de l'autre, aux Pères de l'Eglise
d'avoir trop prêché la patience. C'est une ab-

surdité d'apptiquer à tous les cas ce que l'E-

vangile et les Pères ont prescrit dans les

temps de persécution. De même, dans son

Exhortation aux Martyrs, saint Cyprien n'a

fait que rassembler les passages de l'Ecriture

sainte sur l'obligation de confesser Jésus-

Christ, les exemples de ceux qui ont souf-

fert pour ce sujet, les promesses que Dieu

leur a faites. Cela était nécessaire, puisqu'il

D)CT. DE THÉOL. DOGMATIQUE. 1.

y avait une secte d'hérétiques qui enseignait

qu'il était permis de dissimuler M foi et d'p-
postasier, pour éviter la mort; nous le

voyons par le traité de Tertullien, intitulé

Scorpiace.

Pour faire paraître saint Cyprien coupable,

Barbeyrac, dans son Traité de la Morale des

Pères, c. 8, a dit que, selon ce saint docteur,
il est louable de désirer le martyre en <Mt-

même et pour lui-même; cette addition est de
l'invention du censeur des Pères; saint Cy-

prien n'a point ainsi parlé. )) a entendu évi-

demment qua c'est un désir louable de sou-

haiter le martyre, pour témoigner 'à Dieu

notre amour et notre attachement, et pour
confirmer par cet exemple nos frères dans la

foi. Nous soutenons que l'un et l'autre de ces

motifs est louable. Il ne s'ensuit pas qu'il
soit aussi luuabte d'aller s'offrir soi-même

au martyre, comme Barbeyrac le conclut. Un

chrétien peut désirer que Dieu lui donne le

courage du martyre, sans qu'il ait pour cela

droit d'espérer que Dieu le lui donnera en

effet. Quand on considère la licence des

mœurs du paganisme, et le mérite de la

chasteté sous un climat aussi brûlant que
celui de l'Afrique, on est fort étonné d'y voir

la continence pratiquée avec la sévérité que
prescrit M)tt< Cypnen dans son traité de Dt~-

ciplina et, habitu V-irginum mais .cette sévé-

.rité était.nécessaire en Afrique. Le saint doc-
teur exalte avec raison la virginité, mais il

ne dégrade point le mariage; il no fait que

répéter les leçons de saint Paul. On n'a qu'à
comparer les mœurs des Carthaginois païens
et des Barbaresques d'aujourd'hui, avec cel-

les des chrétiens instruits par saint Cyprien
et par saint Augustin, on verra si la morale

de ces Pères était fausse. Une preuve que
le saintmartyr n'a rien outré en parlant des

bonnes œM~rM et de roMtndMe, c'est que cette

morale fut exactement pratiquée par les fi-

dèles.de son Eglise. Il nous apprend, dans
son traité deMor<a<t<«<e, que, pendant une

peste cruelle qui ravagea l'Afrique, les chré-

tiens bravèrent la mort pour soulager tous

les malades, sans distinction de religion, pen-
dant que les païens abandonnaient leurs

propres parents.
La seule chose que l'on puisse reprocher

à MtN< Cypn'eM, est de s'être trompé en sou-

tenant la nullité du baptême donné par les

hérétiques; mais il n'a pas censuré ceux qui
tenaient l'opinion contraire, et ta suivaient

dans la pratique.
Rien ne démontre mieux l'entêtement des

protestants que le jugement qu'ils ont porté
touchant la conduite de ce Père; ils l'ont

touée ou blâmée, selon quitte s'est trouvée

conforme ou contraire à tours opinions, de

manière que leur censure détruit absolument

tout le mérite de leurs éloges. Comme saint

Cyprien résista aux décisions des papes Cor-

neille et Etienne touchant l'usage de réité-

rer le baptême donné par les hérétiques, ils

ont vanté sa fermeté et son courage, et ils

ont conclu qu'au ni* .siècle tes papes n'a

valent aucune juridiction. sur toute l'Eglise.

D'autre part, comme le même saint,ne suu-.

M
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tient pas avec moins de force t'autoritc des

évêques dans le gouvernement de l'Eglise
autorité qui déplaît aux protestants, ils ont

reproché à ce Père de n'avoir su ni modérer

la fougue de son tempérament, ni distinguer
la vérité d'avec le mensonge d avoir intro-
duit dans le gouvernement ecclésiastique un

changement qui eut les suites tes ptus fâcheu-
ses. (Mosheim,BMt.ecc~m'siècle, seconde

partie, c. 2 et 3; Hist. Christ., sect. 3, § 1~,

pag. 511, 512. ) Ainsi, ces judicieux critiques
ont loué saint Cyprien dans la circonstance

où il avait tort, puisque l'Eglise n'a pas suivi

son avis, et ils l'ont btâmé dans celle où il

avait raison. Il est faux qu'avant ce temps-
tâ le gouvernement de l'Eglise ait été tel

qu'il est représenté par les protestants, que
saint Cyprien y ait rien changé, que ce chan-

gement prétendu ait produit de mauvais ef-

fets. Voy. EvÉQUE.Hf&RAKCHtE.
CYRILLE ( saint ) évêque de Jérusa-

lem, après avoir été dépossédé trois fois de

son siège par la faction des ariens, et réta-

tabli, mourut l'an 385. Il reste de lui vingt-
trois Catéchèses, ou instructions aux catéchu-

mènes et aux nouveaux baptisés, qui renfer-
ment l'abrégé de la doctrine chrétienne.

Comme les censeurs des Pères n'y trouvaient

rien à reprendre, ils ont dit qu'elles avaient
été faites à la Lâte et sans préparation. C'est
une preuve que saint Cyrille n'avait pas be-
soin de se préparer pour exposer ta croyance
de l'Eglise avec toute la clarté, Ja justesse
et la précision nécessaires. Nous avons en-

core de tui une //om~e sur le paralytique de

l'Evangile, et une Lettre d l'empereur Con-

stance, par laquelle il lui mande, comme

témoin oculaire, l'apparition miraculeuse

d'une croix dans le ciel, qui avait été vue

'pendant plusieurs heures par toute la ville

de Jérusalem, et qui causa la conversion de

plusieurs païens. Les critiques les plus
intrépides n'ont pas osé contester ce miracle,
attesté de même par plusieurs autres au-

teurs.

Comme Mt'ntC<t/<e prêchait dans l'église
-du Calvaire, sur les vestiges de la croix de

-Jésus-Christ,itpariedumystèrede la rédemp-
tion avec toute t'énergie d'un homme pénétré.

DomTouttée, bénédictin, a donné des ouvra-

ges de ce Père une édition grecque et latine,

tn-/b<to, publiée en 1720 par dom Marand.

Les Catéchèses avaient été traduites en fran-

çais par Grancolas, en 1715, !K- Voy. Vies

des Pères et des Martyrs, tom. iH, pag. 41.

CYRILLE, ( saint ), patriarche d'Alexandrie,
employa presque tout le temps de son épis-

copat à combattre l'hérésie de Nestorius,
et mourut l'an M4. Comme Nestorius eut

un grand nombre de partisans dont plu-
sieurs étaient respectables, et que le zète

de saint Cyrille leur parut trop vif, les

ennemis de t'Egtise, anciens et modernes,
ont cherché à rendre ce saint docteurodieux.

Il présida au &onci)e général d'Ephèse, et

fit conn'mer à la sainte Vierge le titre de
Mère de Dieu; par là il t déplu aux protes-
tants; it réfuta l'ouvrage (tu l'empereur Julien

contre le chribtianismc~ c'est un sujet de

haine pour les incrédules plusieurs d'entre

eux ont déprimé sa doctrine, ses vertus, ses

talents. Ils ont dit que le nestorianisme, con-

tre lequel ce Père a fait tant de bruit, n'était

une hérésie quede nom, et un pur maleuteu-

du qu'en écrivant contre Nestorius, qui
.distinguait deux. personnes en Jésus-Christ,
saint Cyrille a donné dans l'erreur opposée,
a confondu les deux natures en Jésus-Christ

comme Apollinaire, et a fait éclore l'hérésie

d'Eutychès; qu'au concile d'Ephèse, et dans
toute cette affaire, il se conduisit par pas-

sion, par jalousie d'autorité contre Nesturius

et contre Jean d'Antioche. Telle est l'idée

qu'ont voulu nous en donner La Croze, dans

ses Histoires dt< christianisme des Indes et

de celui d'Ethiopie, Le Clerc, Basnage, le

traducteur deMosbeim,bien moinsmodéré

que Mosheim lui-même, Toland, etc.

Mais ces critiques passionnés dissimulent
des faits essentiels par lesquels saint Cyrille
est pleinement justifié. 1° It ne fut engagé
dans l'affaire de Nestorius que par le bruit
que faisaient les écrits de ce novateur parmi
les moines d'Egypte. 2° Avant de procéder
contre lui, saint Cyrille lui écrivit plusieurs

lettres, pour l'engager à se rétracter ou à

s'expliquer et à ne pas troubler l'Eglise;
Nestorius n'y répondit que par des récrimi-
nations et par des invectives. 3° L'un et

l'autre écrivirent à Rome au pape saint Cé-

lestin, pour le consulter et savoir quel était

le sentiment des. Occidentaux. Le pape as-

sembla, au mois d'août MO, un concile qui
condamna la doctrine de Nestorius, et ap-
prouva celle de saint Cyrille; celui-ci ne cen-

sura Nestorius,dans le concile d'Alexandrie,
que trois mois après. 4.° Acace de Bérée et

Jean d'Antioche, quoique prévenus en faveur
de Nestorius,- le jugèrent condamnable; ils

furent seulement d'avis qu'il ne fallait pas
relever avec tant de chaleur des expressions

peu exactes, etqu'il fallait tâcher d'apaiser
cette querelle par le silence. Ils ignoraient
sans doute que ce n'était pas là l'intention

de Nestorius; il voulait absolument être ab-

sous, et que saint Cyrille fût condamné
c'est dans ce dessein qu'il avait demandé à

l'empereur la tenue d'un concile générât.
5° Le patriarche d'Alexandrie ne présida au

concile d'Ephèse que parce qu'il en avait reçu
la commission du pape saint Cétestin, et

nous ne voyons pas que les Orientaux aient

désapprouvé cette présidence. 6 Trois ans

après le concile d'Ephèse, Jean d'Antioche
reconnut qu'il avait eu tort de prendre le

parti de Nestorius, il se réconcilia sincère-

ment avec saint,-Cyrille; ce fut lui-même

qui pria l'empereur de tirer Nestorius du
monastère dans lequel il était, près d'Antio-
che, parce qu'il cabalait toujours, et qui
demanda qu'il fût relégué ailleurs. (Evagre,
llist. eccl. liv. c. 2 et suiv. ) Tous ces

faits sont prouvés, non-seutement par les

écrits de saint Cyrille, mais encore par Ics

actes du concile d'Hphèse, et par le témoi-

gnage des écrivains contemporains..

Quant à la doctrine de ce Père, elle n'est
pas mohs irrépréhensible que sa conduite.
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Le concile général de Chatcédoine, tenu

vingt ans après celui d'Ephèse, en condam-

nant Eutychès, ne crutdonner aucune attein-

te à la doctrine de saint Cyrille. A ce concile

néanmoins assistait Théodoret.'qui avait écrit

d'abord contre saint Cyrille, mais qui s'était

ensuite réconcilié avec lui, et avait aban-

donné le parti deNestorius. Nous persuade-

ra-t-on que Théodoret, dont on ne peut contes-

ter ni la science, ni la vertu, n'était pas assez

habile pour voir la différence qu'il y avait en-

tre tadoctrined'Apottin:tire ou d'Eutychès, et

celle de MtMt C</n«e, ou qu'après avoir d'abord

soutenu la vérité avec toute la fermeté pos-
sible, il l'a trahie lâchement dans la suite?

Cette question fut examinée de nouveau, dans
le siècle suivant au concile général de

Constantinople, tenu au sujet des trois cha-

pitres.; après un mûr examen de toutes les

pièces, le concile condamna ce que Théodo-

ret avait écrit contre saint Cyrille et contre

le concile d'Ephèse; il déclara calomniateurs

ceux qui accusaient ce patriarche d'Alexan-

drie d'avoir été dans les sentiments d'Apol-
linaire, session 8. Après douze cents ans,

les critiques protestants sont-ils plus en état

de juger la question que deux conciles géné-

raux ?
Dès qu'il est prouvé que saint Cyrille avait

la vérité et la justice de son côté, il est ab-

surde de soutenir qu'il s'est conduit par hu-

meur, par ambition, par jalousie, plutôt que

par un vrai zèle pour la pureté de la foi de
lui prêter des motifs vicieux, pendant qu'i) a

pu en avoir de louables, et que sa conduite a

été approuvée par l'Eglise. Dans les articles

EuTYcm&rosME et NESTOR!AN:SME, nous fe-

rons voir que ces opinions condamnées ne

sont pas seulement des erreurs de nom, ni de

pures équivoques, mais des hérésies for-

melles et très-dignes de censure t'une et

l'autre subsistent encore, et sont'soutenues

par leurs partisans, telles qu'elles ont été

condamnées par les conciles d'Ephèse et de
Chalcédoine. Les protestants ne peuvent

donc avoir d'autre fondement de leurs ca-

lomnies que les clameurs absurdes des eu-

tychiens ou jacobites, qui n'ont pas cessé de

répéter que le concile de Chalcédoine, en

proscrivant la doctrine d'Eutychès, avait

condamné celle de saint Cyrille, et canonisé

celle de Nestorius. Barbeyrac, qui a cher-

che avec tant de soin des erreurs de morale

dans les écrits des Pères de'l'Eglise, n'en a

remarqué aucune dans les ouvrages de celui

dont nous parlons.
a

Mais on lui fait des reproches plus,graves:
on l'accuse d'avoir usurpé t'autorité civile

dans sa vitte.épiscopate de s'être brouiHé,

par son ambition, avec Oreste, gouverneur
d'Alexandrie: d'avoir chassé les Juifs de
<ettc vittr; d'avoir causé plusieurs séditions

ft le meurtre d'Hypacie, fille qui professait
la philosophie, et que le gouverneur proté-

geait d'avoir voulu mettre au nombre des

martyrs le moine Ammonius, puni de mort

pour avoir attaqué et blessé ce gouverneur.
On sait que le peuple d'Alexandrie, par-

tagé en trois religions, était le plus turbu-

!ent et le plus séditieux qu'il y eut jamais
les chrétiens, les juifs, les païens, étaient

toujours prêts à en venir aux mains et a se

porter aux derniers excès. C'est ce qui avait

engagé les empereurs à donner beaucoup
d'autorité aux patriarches; le pouvoir de
ceux-ci n'était donc pas usurpé mal à pro-

pos, les gouverneurs en avaient de la jalou-
sie. Les premiers, obligés de protéger les

chrétiens contre les attaques des païens et.
des juifs, n'eurent pas toujours assez de force
pour arrêter la fougue des uns et des autres
it ne faut' pas les rendre responsables des

désordres qu'ils ne purent empêcher. –Da-

mascius, copié par Suidas n'afurme point
que saint Cyrille ait <*u aucune part au meur-
tre d'Hypacie,mais qu'il en fut accusé, parce

que ce crime fut commis par des chrétiens.

Brucker (.Nt~otre philos., tom. Vt, pag. 280

et suiv.) cite avec éloge une dissertation.
écrite en 17M, dans laquelle saint Ct/n~e
est pleinement justifié de ce meurtre contre

les calomnies de Toland. H punit avec rai-

son les juifs qui avaient massacré un grand
nombre de chrétiens, et l'empereur ne le

trouva point mauvais. Quant au crime et au

supplice du moinc-Ammonius, il faut conve-

nir que saint Cyrille eut tort de vouloir le

faire honorer comme martyr il le comprit

lui-même, et ta'ha de faire oublier cette

malheureuse affaire. Mais il faut savoir que
ces troubles arrivèrent au commencement

de i'épiscopat de saint Cyrille, et que la suite

fut beaucoup plus tranquille. Voy. Socrate,
Zf!t~. ecc/ 1. vn, c. 7, 13 et suiv., avec les

notes de Valois et des autres critiques.
Afin de n'omettre aucun genre de repro-.

ches, La Croze- prétend que l'érudition de
saint Cyrille était fort légère et son élo-

quence médiocre que son ouvrage contre
Julien est faible, et ne contient presque. rien
qui ne soit copié des écrits d'Eusèbe de Cé-

sarée et de quelques autres anciens qu'il
mériteraità peine d'être lu, s'il ne nous avait

conservé quelques fragments d'auteurs que
nous n'avons plus. ( /?:~t. du Christ. des

Indes, tom. 1, p. 24..) Quiconque s'est

donné la peine de lire cet ouvrage, et de com-

parer les objections de Julien avec la ré-

ponse de saint Cyrille, demeure convaincu

de la fausseté de cette critique. Non-seule-

ment les preuves et les raisonnements de ce

Père sont solides, mais il y a plusieurs mor-

ceaux très-étoquents et partout on y vot

combien un auteur judicieux a d'avantage
sur un bel esprit, h n'est pas vrai qu'il se

soit borné à copier Eusèbe ni les autres an-

ciens et quand il l'aurait fait, il ne serait

pas blâmable; il suit son adversaire pied a

pied, ne laisse aucune objection sans ré-
ponse, et montre beaucoup d'érudition sa-

crée et profane. Le seul reprochequ'on pour-
rait peut-être lui faire est d'être un peu dif-

fus mais Julien lui-même l'est beaucoup, il

ne suit aucun ordre, et il s'écarte continuel-

lement de son objet: il était difficile de ne

pas tomber dans le même défaut en Je réfu-
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tant. Avant de porter un jugement sardes

ouvrages consacrés par le respect de douze

sièclos, les critiques modernes devraient y

regarder de plus près.
Les ouvrases de saint Cyrille d'Alexandrie
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Communion étrangère, 978

Communion (liturgie), 978

Communion (Antienne), 978

Communisme, 978

Compagnie de Jésus. Foy,
Jésuites.

Compassion, fet;. Miséri-

corde.

Compassion d~ la sainte

FJMUELATABLR,

..<
"tn~nituutic MIG~E, an PetiL ~uuH(~gc.

Vierge, 982
Comp)ies, ?2

Componction. 882

Compréhension, 983

(t) Conception immaculé, 1
983

(2)Conei)e, 988

(a) Concftes nationaux, 10)8

Conciliabule, 1M1

Coottnsion théo)og~uue,
102t

Conciliateurs. Fot;. Syncré-
tistes.

Concomitant, 10M

Concordance, 102S
Concorde des Evangiles,

<028
Concours de Dieu, i029
Concubinage, 1029

ConcupiKence, t050
'Condamnation des écrits,

10311

Condignité, i052

Conditionne), 1052
Conditionnets (Décrets),

1033

Condormants; 1055

Confesseur, 1035

(2) Confession sacramen-

telle, 1031

Confessionnistfs, t0t8

Con~ianceenDien, it)t8
(1) Confirmation, 1019

Confrère, 1053
Confrérie, tOM

(a) Confrérie, 10H3

Confutzéens, 1058

Congrégation, 1058

Congrégation de religieux,
10S9

Congrégation de piété, lt)S9

Congrégation de Notre-

Dame, i0&9

(a)Congrégations, MM

Congrégationatistes ortho-

doxes, 1067
Cotigruisme, 1067

Congruité, 1070

Conjuration, 1070

Conunites, 1071

Consanguinité. Voy. Pa.
renté.

Conscience, 1071
Conscience (Liberté de),

1074

Consécration, 1076

Conseiisévangétiqu's, 1084

Conservateur, Conservation,
1086

Consolation, 1087.

Consort, 1087

(i) Constance, t087

Constantin, 1089

Constantinople, 1095

(t) Constitution, 10M8
Constitutions apostoliques

<099
Constitution civiie du
clergé, HOt

'Constitutionne)te(Hg)ise).
H0(i

Constitutions monasti';ues,
Hit

Consubstantialité. ~ot/.Con-
substantict.

Oonsnbstantia~enrs, 1112
Consubstantiation. m5

Consubstantiel, 1113

Consulteurs, 1116
Contemplation, 107

Contexte, 11)7

Continence, 1117

Contubardfjs. Voy. Euty-
chiens.

Contradictions, 1119
Contrainte. )~ct/. Persécu-

lion.

Contrat social. Foy. Soetété.

Contfe-remontrantsouRo-
maristes. Voy. Arminiens.

Contrition, 1120

Controverse, 1)23
'Controverses (Juge des).

lt29
CooTentue<. ~0)/. Francis-

cain.
Convoi funèbre. fo~.Funé-.

railles.

Conversion, < )52

(1) Convulsionnaires, 054

Cophtes, Coptes, 1135.

Copiate, HM

Corban, H5!)

Corbuto, 1139

Corde, Corueau, 1139

Cordelier, 1139

Cordelières, ttM
Cordon de S.-François, < 140
Coré. Fo~. Aarou.

Corinthien! DM

Cornatistes, it40

Corporat, Dtt

CorpsdeJesM-Oms!, mt

Corp-ideJésusCurist,))4i.

Corrupticutes. 1142

Côme(saint), 1H2

Cosmogonie. ~0);. Monde.
'Cosmogonie, 1M2

'Cûte-d'Or, 1154

Cotereaux, tt3t

Coule. fc< Habits reli-
gieux,

Couleur, HM

Coulpe, ttM

Coupe, 1155

Couronne, 1155

Cours, 1157
Cours de théologie, 1157.

Coutumes religieuses. ~M/.
Observances.

Couvent. Foy. Monastère.
Cozry, )la7
Crainte, 1)57

(2) Créateur, Création, 1)59

Crèche. 1)69

Créd.bi)ité, 1170

Cf<<o, 1175

Creténistes. Foy. Sœurs de

Saint-Josopb.
1173Crime, 1175

Criticisme, H7t

Critique, 1)7!!
Critique sacrée, 1177

Croisades, )1~9

Croisier, 1)83

Croix, 1183

Croix (Signe de la), 1)88
Croix (Fête de la), 1)88

(a)Croix(Fi))Hsdeh),119C

Croyance, 1190

'Croyances (Progrès des;
1190

Crucifiement, 1193

Cruci.ix, 1)93;

(2)Cu)te, 119:.

Culte de la sainte Vierge.
Foy. Marie.

Culte des saints, roy;
Saints.

Cn)tedeJesus.Christ. POt~.
HumanitÉ'te Jésus Christ.

(a) Cure, Curé. 1216

Cyprien (saint), 1*2!!7

Cyrille (saint) de Jérusatem.
1i!59

Cyrille (sait.t) 'i'Atexandr.c.
12S')
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* Notice historique sur Bergier,
A ertissement de l'auteur,
* Avertis ement sur cette nouvelle édition,
(1) Introduction au Dictionnaire de Théologie dogmatique. - Dessein de la Providence dans l'établissement de la religion, origine et progrès de l'incrédulité,

A
Aaron,
Ab, Abba. Voy. Père.
Abaddon,
Aballard,
Abaissement,
Abandon,
* Abdas,
Abdenago. Voy. Enfants dans la fournaise.
Abdias,
Abdias de Babylone,
Abdissi, Abdjesu. Voy. Chaldéens.
Abécédaires,
Abel,
Abéliens, Abéloïtes,
Abgar,
Abiathar,
Abisme,
Abissins. Voy. Ethiopiens.
(1) Abjuration,
Ablution,
Abnégation,
Abominable, Abomination,
Abra,
(2) Abraham,
Abrahamiens. Voy. Samosatiens,
Abrahamites,
* Abrahamites,
Absolu, Absolument,
* Absolu (des nouveaux philosophes),
(1) Absolution,
Absoute,
Abstème,
(1) Abstinence,
Abstinents,
Abus en fait de religion,
Abyssins. Voy. Ethiopiens.
Acaciens,
Acception de personne,
(1) Accidents eucharistiques,
Accomplissement des prophéties. Voy. Prophéties.
Accord de la raison et de la foi. Voy. Foi, Raison.
Acéphales,
Achamoth (Sophie),
Achias. Voy. Anias.
Achimélech. Voy. Abiathar.
Acoemètes,
(1) Acolyte,
(1) Acte, Action,
Actes des apôtres,
Actes des conciles. Voy. Conciles.
Actes des martyrs. Voy. Martyre et Martyrologe.
Actes de Pilate. Voy. Pilate.
Actuel,
(5) Adam,
Adamites ou Adamiens,
Adessenaires,
Adiaphoristes,
Adjuration,
Adonaï,
Adoptiens,
Adoption,
Adoration, Adorer,
Adramelec. Voy. Samaritains.
Adrianistes,
(1) Adultère,
Adversité. Voy. Affliction.
Aétiens. Voy. Anoméens.
Affinité,
Affinité spirituelle,
Affliction,
Affranchi,
Africains, Afrique,
Agag,
Agapes,
Agapètes,
Aggée,
Agiographes. Voy. H giographes.



Agneau pascal,
Agnoètes, Agnoïtes,
Agnus Dei,
Agobard,
Agonie, Agonisant,
Agonie de Jésus-Christ,
Agonistiques,
Agonyclites,
* Agreda (Marie d'),
Agynniens
Ahias,
* Aigle,
Aîné, Aînesse,
* Ainos,
Albanais,
Albigeois,
* Alexandre le Grand,
Alexandrie,
Allégorie,
Alleluia,
Allemagne,
Alliance,
Aloges, Alogiens,
Alpha et Omega,
Alphabet,
Amalécites. Voy Agag.
Amauri,
Ambroise (saint),
Ambroisien (Rite ou office),
Ambroisiens ou Pneumatiques,
(5) Ame,
* Américains,
Amérique,
Amitié,
Ammon, Ammonites,
Amorrhéens,
Amos,
(1) Amour de Dieu,
Amour du prochain,
* Ampoule (sainte),
Amsdorfiens,
Amulette,
Anabaptistes,
Anachorètes,
Anagogie. Voy. Ecriture sainte, § 3.
Analyse de la foi. Voy. Foi.
Anamélech. Voy. Samaritain.
Ananie et Saphire,
Anathème,
Ancien,
(3) Ange,
* Ange gardien,
Angélites,
Angelus,
Angleterre,
(2) Anglican,
(1) Animaux,
Animaux purs ou impurs,
Anneau,
* Anneau du pêcheur,
* Année,
* Année astronomique,
* Année civile,
Anniversaire,
Annonciades,
Annonciation,
Annotine,
Annuelles (Offrandes),
Anoméens,
Anomiens. Voy. Antinomiens.
Anselme (saint),
Antécédent,
Antechrist,
Antédiluvien,
Anthologe,
Anthropologie,
Anthropomorphisme,
Anthropopathie,
Anthropophages,
Antiadiaphoristes,
Antidicomarianites,
* Anticoncordataires,
Antienne,
* Antilogie,



Antiluthériens,
Antimense,
(1) Antinomiens,
Antioche,
* Antiochus,
Antipapes,
Antipodes,
Antitactes,
Antitrinitaires,
Antitype,
Antoine (saint),
Antonin (saint),
Aod,
Apathie,
Apellites, Apelliens,
Aphthartodocètes. Voy. Incorruptibles.
Apocalypse,
Apocryphe,
Apodipne,
Apollinaire, Apollinaristes,
Apollonius de Tyanes,
Apologétique,
Apologie, Apologistes,
Apolytique,
Apostasie, Apostat,
* Apostolicité,
Apostolins,
Apostolique,
Apostoliques (Pères). Voy. Pères de l'Eglise.
Apostoliques,
Apolactiles,
Apothéose,
Apôtres,
* Apôtres (Faux),
Apparition,
Apparitions de Jésus-Christ,
Appel au futur concile,
* Appel comme d'abus,
Appelant,
Application,
(1) Approbation, Approuver,
Apsis, absis,
Aquariens. Voy. Encratites.
Aquila,
Arabe (Version). Voy. Bible.
Arabie,
Arabiques,
Arbre de la science,
Arbre de vie,
Arc-en-ciel,
Archange,
Arche d'alliance,
Arche de Noé,
* Archéologie,
(a) Archevêché,
(a) Archevêque,
* Archiconfrérie du saint Coeur de Marie,
(a) Archidiacre,
(a) Archimandrite,
(a) Archiprêtre,
Archontique,
Aréopagite. Voy. S. Denys.
Arianisme,
* Aristotéliens,
Armée du ciel. Voy. Astres.
Arméniens,
Armes,
Arminianisme,
Arnaldistes,
Arrhabonnaires,
Art,
Art notoire,
Art de saint Anselme,
Art de saint Paul,
* Artémonites,
Articles de foi. Voy. Dogmes.
* Articles fondamentaux,
* Articles organiques,
Artotyrites. Voy. Montanistes.
Aruspice. Voy. Divination.
Ascension,
Ascètes,
Ascites, Ascodrugites, Ascodrupites, Ascodrutes. Voy. Montanistes.
Aséité,



Asiatiques, Asie,
Asile. Voy. Asyle.
Asima. Voy. Samaritain.
Asmodaï, Asmodée,
Aspersion,
Asphalte. Voy. Mer Morte.
* Assemblées religieuses,
Assidéens,
Assistance,
Assomption,
Astaroth, Astarté,
Astarothites,
Astatiens,
Astère (saint),
Astres,
Astrologie judiciaire,
* Astronomie,
Asyle,
Athanasé (saint),
(1) Athée, Athéisme,
Athénagore,
Attributs,
Attrition,
Attritionnaires,
Aube. Voy. Habits sacerdotaux.
Audiens, Vadiens,
Augsbourg,
Augures, Auspices. Voy. Divination.
Augustin (saint),
Augustinianisme, Augustiniens,
(a) Augustins (Religieux),
(a) Augustins réformés,
(a) Augustins (Chanoines),
Aulique,
Aumône,
* Aumôniers,
Aumusse,
Auriculaire,
Ausbourg. Voy. Angsbourg.
Auspice. Voy. Divination.
Austérités. Voy. Mortification.
Autel,
Auteurs ecclésiastiques,
(1) Authentique,
Autocéphale,
Auto-da-fé. Voy. Inquisition.
Autographe,
Autorité,
Autorité conjugale, paternelle et domestique,
Autorité religieuse,
Avare, Avarice,
Ave Maria,
Ave Maria (Religieuse de l'). Voy. Sainte-Claire et Cordelières.
Avénement,
Avent.
Aveuglement spirituel,
Avocat. Voy. Paraclet.
Azazel. Voy. Bouc émissaire.
Azote. Voy. Septuagésime.
Azime,

B
Baal ou Bel,
Baalites,
Baamites,
(2) Babel,
Bachelier. Voy. Faculté de théologie.
Bagnolais,
Bahem,
Baïanisme,
Bannière,
(5) Baptême,
Baptistère,
Barallots,
Barbares,
Barbeliots,
Bardesanistes,
Barnabé (saint),
(a) Barnabites,
Barsaniens,
Barthélemy,
Barthélemy (Massacre de la Saint-),
Barthélemites,
Baruch,
Barules,



Basile (saint),
Basile (Ordre de Saint-),
Basilidiens,
Basilique,
* Baskirs,
* Bataks,
* Béate de Cuenza,
Béatification,
Béatitude,
Béatitudes évangéliques,
Bède,
Béelphégor,
Béelzébut,
Beggards,
Béguins, Béguines,
Béguinage,
(1) Béhémoth,
Bélial,
Bénédictins,
Bénédictins de Solesme,
Bénédiction,
Bénédiction de l'Eglise,
(1) Bénéfice,
Bérengariens,
(a) Bernardins,
(a) Bernardins,
(a) Bernardines,
Bessarion,
Béthléem,
Béthléémites,
(1) Bible,
Bibles latines,
(1) Bibles orientales,
Bibles chaldéennes,
(1) Bibles syriaques,
(2) Bibles arabes,
(1) Bibles cophtes,
Bibles éthiopiennes,
Bibles arméniennes,
Bible persane,
Bible moscovite,
Bibles en langue vulgaire,
Biblique,
* Bibliques (Sociétés),
Biblistes,
(1) Bien, Mal,
Bien et Mal moral,
Biens. Voy. Richesses.
Biens ecclésiastiques. Voy. Bénéfices.
Bienfaits de Dieu,
Bienheureux,
Biens (Communauté des),
Bigame, Bigamie,
Bigot,
Bissacramentaux,
* Blanchard,
Blasphème,
Blasphémateur,
Blasphématoire,
Bogomites, Bogarmites,
Bohémiens (Frères). Voy. Hernutes.
* Bohémiens,
Bohmistes,
(1) Bollandistes,
(1) Bon, Bonté,
Bonaventure,
Bonheur. Voy. Bien.
* Bonheur,
(1) Bonheur éternel,
* Boniface VIII,
Bonosiaques ou Bonosiens,
Bons-Hommes,
Bonté. Voy. Bon.
Borborites,
Borrélistes,
Bouc émissaire,
* Bouddha, Bouddhisme,
Bourignoniste,
Brachites,
* Brahma, Brahmisme,
Brame. Voy. Indiens.
Brandeum. Voy. Relique.
Bref apostolique,
Bréviaire. Voy. Office divin.



Broucolacas,
Brownistes,
Brutes. Voy. Animaux.
Bulgares,
Bulle,
Bulle Unigenitus. Voy. Unigenitus.

C
Cabale,
Cadavre,
Caïnistes. Voy. Monophysites.
Caïn,
Caïuites,
Calcédoine. Voy. Chalcédoine.
* Calendrier républicain,
Calice,
Calixtins,
Calomnie,
Caloyer,
Calvaire,
(a) Calvaire (Congrégation du),
(2) Calvin,
(1) Calvinistes,
Camaldules,
Caméroniens,
Cana,
Cananéens. Voy. Chananéens.
(2) Canon,
Canons des apôtres,
Canons d'un concile,
Canons arabiques. Voy. Nicée.
Canon de la messe,
Canons pénitentiaux,
Canons des saints,
Canonique,
(1) Canonisation,
Cantique. Voy. Chant ecclésiastique.
Cantique des cantiques,
Capharnaum,
Capiscol,
Capital,
Capitule,
Captivité de Babylone,
Capuciati,
(a) Capucins,
(1) Caractère,
Caractères hébraïques. Voy Hébreux.
Caractères magiques. Voy Magie.
Caraïtes,
* Carbonari,
Cardinales (Vertus),
Carlostadiens. Voy. Luthériens.
Carmel,
(a) Carmélites,
(a) Carmes,
(a) Carmes-Déchaussés,
Carolins (Livres. Voy. Images.
Carpocratiens,
Cas de conscience,
Cas de conscience. Voy. Jansénisme.
(2) Cas réservés,
Cassien,
Casuel,
Casuiste,
Catahaptistes,
Catacombe,
Cataphryges,
Cataracte. Voy. Déluge.
Catéchèse,
Catéchiste,
Catéchuménat,
Cathares,
Catharistes,
* Cathedra (Ex),
Cathédrale,
Catholique,
(2) Catholicité,
(1) Catholicisme,
(a) Catholiques (Nouvelles),
Caucaubardites,
Cause,
* Causes majeures
Célébrant,
(a) Célestins.
(1) Célibat, Continence,



Célicoles. Voy. Coelicoles.
Cellites,
Cellule,
Celse,
Cénacle,
Cendre,
Cène,
Cénobite,
* Centre d'unité,
Centuries de Magdebourg,
Cerdoniens,
Cérémonie,
Cérémonies judaïques. Voy. Lois cérémonielles.
Cérinthiens,
(1) Certitude,
Césaire (saint),
Chaîne (Catena Patrum) Voy. Commentaire.
Chair,
Chairs ou Viandes impures. Voy. Animaux purs ou impurs.
Chairs. Voy. Viandes immolées.
Chaire de Moïse,
Chaire de théologie,
Chaire épiscopale,
(1) Chaire de saint Pierre,
Chalcédoine,
Chaldaïque,
(1) Chaldéens,
* Chaleur du globe,
Cham,
Chananéens,
Chananéenne,
Chancelade,
Chancelier,
Chandeleur,
Chandelier du Temple,
Chanoine, Chanoinesse,
(1) Chant ecclésiastique,
Chaos,
Chape. Voy. Habits sacerdotaux.
Chapelain, Chapelle,
Chapelet,
Chapitre d'un livre,
Chapitre, assemblée de chanoines ou de religieux. Voy. le Dict. de Théologie morale.
Chapitres (Trois),
Charité,
Charité (Religieux de la),
Charité (Soeurs de la),
Charité (Dames de la),
Charmes,
Chartreux,
Chartreuses,
Chasse. Voy. Reliques.
Chasteté,
Chasuble. Voy. Habits sacrés ou sacerdotaux.
Châtiments de Dieu. Voy. Justice de Dieu.
(a) Chefcier,
Chef de l'Eglise. Voy. Pape.
Chercheurs,
Chérubin,
Chérubique,
Chiliastes. Voy. Millénaires.
(2) Chine,
Chirotonie. Voy. Imposition des mains.
Choeur,
Choeur des Anges. Voy. Anges.
Choix,
* Choléra-Morbus,
Chorévêque,
Chrême,
Chrémeau,
Chrétien,
Chrétiens de Saint-Jean. Voy. Mandaïtés.
Chrétiens de Saint-Thomas. Voy. Nestoriens, § 4.
Chrétienté,
Christ,
(3) Christianisme,
* Christianisme rationnel,
Christolytes,
* Christo-Sacrum,
Chroniques. Voy. Paralipomènes.
(1) Chronologie sacrée,
Chrysostome (S. Jean),
Chute d'Adam. Voy. Adam.
Ciboire,



Ciel,
Cierges,
Cilice. Voy. Sac.
Cimetière. Voy. Funérailles.
Circoncellions,
Circoncision,
* Circonscription diocésaine et paroissiale,
Circum-incession. Voy. Trinité.
Cisterciens. V. Bernardins.
Citation de l'Ecriture Sainte. Voy. Ecriture sainte.
(a) Claire (Religieuses de (Sainte-),
(a) Clairettes,
Clanculaires. Voy. Anabaptistes.
Claude de Turin,
Claudianistes,
Cléf,
Clémence de Dieu. Voy. Miséricorde.
Clément (saint),
(1) Clément d'Alexandrie,
* Clémentins,
Cléobiens,
(1) Clerc, Clergé,
Clercs réguliers,
Climat,
Cliniques,
Cloches,
Cloître,
(a) Cloître,
Clôture de religieuses. Voy. Religieuses.
Cluni,
Coactif,
Coaction,
Coccéiens,
Coégalité,
Coeticoles,
Coéternité,
Coévêque,
* Coeur (Dévotion au sacré),
* Coeur (Institut du sacré),
* Coeur (Congrégation du Sacré-),
Colarbasiens,
Colère,
Colétans,
Collatines. Voy. Oblats.
Collecte,
Collége,
(a) Collége de cardinaux,
Collégiale,
Collégiens,
Colluthiens,
Collyridiens,
Colomb (saint),
Colorites,
Colossiens,
Colybes,
Commandements de Dieu,
Commandements de l'Eglise,
Commémoration, Commémoraison,
Commencement,
Commentaires, Commentateurs,
Commerce,
Communauté ecclésiastique,
Communauté des biens,
Communicants,
(1) Communication d'idiomes,
Communion de foi,
(1) Communion des saints,
Communion eucharistique,
Communion spirituelle,
Communion sous les deux espèces,
Communion fréquente,
Communion laïque,
Communion étrangère,
Communion (Liturgie),
Communion (Antienne),
* Communisme,
Compagnie de Jésus. Voy. Jésuites.
Compassion. Voy. Miséricorde.
Compassion de la sainte Vierge,
Complies,
Componction,
Compréhension,
(1) Conception immaculée,
(2) Concile,



(a) Conciles nationaux,
Conciliabule,
* Conclusion théologique,
Conciliateurs. Voy. Syncrétistes.
Concomitant,
Concordance,
Concorde des Evangiles,
Concours de Dieu,
Concubinage,
Concupiscence,
* Condamnation des écrits,
Condignité,
Conditionnel,
Conditionnels (Décrets),
Condormants;
Confesseur,
(2) Confession sacramentelle,
Confessionnistes,
Confiance en Dieu,
(1) Confirmation,
Confrère,
Confrérie,
(a) Confrérie,
* Confutzéens,
Congrégation,
Congrégation de religieux,
Congrégation de piété,
Congrégation de Notre-Dame,
(a) Congrégations,
* Congrégationalistes orthodoxes,
Congruisme,
Congruité,
Conjuration,
Cononites,
Consanguinité. Voy. Parenté.
Conscience,
Conscience (Liberté de),
Consécration,
Conseils évangéliques,
Conservateur, Conservation,
Consolation,
Consort,
(1) Constance,
Constantin,
Constantinople,
(1) Constitution,
Constitutions apostoliques,
* Constitution civile du clergé,
* Constitutionnelle (Eglise),
* Constitutions monastiques,
Consubstantialité. Voy. Consubstantiel.
Consubstantiateurs,
Consubstantiation,
Consubstantiel,
Consulteurs,
Contemplation,
Contexte,
Continence,
Contobardites. Voy. Eutychiens.
Contradictions,
Contrainte. Voy. Persécution.
Contrat social. Voy. Société.
Contre-remontrants ou Gomaristes. Voy. Arminiens.
Contrition,
Controverse,
* Controverses (Juge des),
Conventue. Voy. Franciscain.
Convoi funèbre. Voy. Funérailles.
Conversion,
(1) Convulsionnaires,
Cophtes, Coptes,
Copiate,
Corban,
Corbulo,
Corde, Cordeau,
Cordelier,
Cordelières,
Cordon de S.-François,
Coré. Voy. Aaron.
Corinthiens,
Cornaristes,
Corporat,
* Corps de Jésus-Christ,
Corps de Jésus-Christ,



Corrupticoles,
Côme (saint),
Cosmogonie. Voy. Monde.
* Cosmogonie,
* Côte-d'Or,
Cotereaux,
Coule. Voy. Habits religieux.
Couleur,
Coulpe,
Coupe,
Couronne,
Cours,
Cours de théologie,
Coutumes religieuses. Voy. Observances.
Couvent. Voy. Monastère.
Cozry,
Crainte,
(2) Créateur, Création,
Crèche,
Crédibilité,
Credo,
Créténistes. Voy. Soeurs de Saint-Joseph.
Crime,
* Criticisme,
Critique,
Critique sacrée,
Croisades,
Croisier,
Croix,
Croix (Signe de la),
Croix (Fête de la),
(a) Croix (Filles de la),
Croyance,
* Croyances (Progrès des),
Crucifiement,
Cruciax,
(2) Culte,
* Culte de la sainte Vierge. Voy. Marie.
* Culte des saints. Voy. Saints.
* Culte de Jésus-Christ. Voy. Humanité de Jésus Christ.
(a) Cure, Curé,
Cyprien (saint),
Cyrille (saint) de Jérusalem,
Cyrille (saint) d'Alexandrie,
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